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PRÉFACE

DE LA PREMIÈRE ÉDITION.

Après vingt années de pratique à Calais, j'ai dû, pour des raisons
particulières, me fixer à la- campagne, où j'ai exercé la médecine

depuis 1832 jusqu'en 1846.

Il m'a suffi de jeter un coup d'oeil sur l'état comparé des villes

et des campagnes pour me convaincre, au point de vue médical, de

l'énorme différence qui existe entre les ressources des unes et celles

des autres.

Dans les villes, l'état social forme un corps dont toutes les parties
distinctes, mais intimement liées, agissent et réagissent les unes sur
les autres. L'aspect de la misère agglomérée y excite la pitié, et
sollicite des secours qu'il est presque toujours facile de se procurer.
Les villes ont des hospices, des bureaux de bienfaisance, des caisses

de secours mutuels pour les ouvriers, des associations pieuses, des

dispensaires, etc.

Les campagnes sont privées de tous ces avantages et restent
abandonnées à elles-mêmes, comme si, formant un peuple à part,
elles n'étaient pas régies par les mêmes lois et ne devaient pas pré-
tendre aux mêmes bienfaits. Dans les communes rurales, plus qu'ail-
leurs

,
s'offre le contraste du bien-être des liches et de l'indigence

des nombreux habitants qui n'ont d'autres biens que l'emploi de leurs

forces. Si l'ouvrier des campagnes est moins à plaindre que celui

des villes tant qu'il se porte bien, il est bien plus pauvre, plus écrasé
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par le malheur quand la maladie l'atteint. Le plus souvent,, alors,

il souffre sans secours, lutte péniblement, languit ignoré et meurt

silencieux et résigné dans une chaumière où le froid, l'humidité, la

malpropreté se joignent aux autres causes de destruction.

Le curé et le médecin assistent presque toujours seuls à ce déchi-

rant spectacle de la misère aux prises avec la maladie. Si l'un,

représentant la pensée religieuse comme une immortelle espérance

entre la terre et le ciel, est la première providence du village ;

l'autre, prodiguant avec désintéressement les secours et les conso-
lations de son art, en est assurément la seconde. Quand, ne possé-

dant par eux-mêmes que le strict nécessaire, ils ne peuvent faire,

sous le rapport physique, tout le bien que leur suggèrent leurs

bomies intentions, réduits alors à solliciter des secours, à associer à

leur dévouement quelques personnes charitables, ils deviennent,

pour ainsi dire, les messagers de la bienfaisance, malheureusement

trop restreinte et toujours insuffisante, des habitants aisés de la

commune.
Cet état déplorable de nos campagnes, qui réclame toute la solli-

citude du Gouvernement,,et auquel on ne remédiera que par l'éta-
blissement d'un service de santé gratuit, m'a convaincu de la néces-
sité d'y faire de la médecine à bon marché. J'ai donc renoncé, dans

ma pratique rurale, aux médicaments d'un prix plus ou moins élevé,

et aux préparations pharmaceutiques dont le luxe ne peut être payé
'que par le riche, pour m'occuper de l'emploi si simple et si écono-
mique des plantes que la nature fait naître avec profusion autour de

nous. « Sur nos rochers les plus stériles, dit M. Munaret, au fond

« des ombreuses vallées, aux pieds de nos balsamiques sapins, sur

« les bords du ruisseau qui serpente inconnu dans la prairie, comme

« le long du sentier que je gravissais tous les matins pour visiter

« mes malades, partoutj'ai pu récolter des espèces préférables, avec
> leurs sucs et leur naïve fraîcheur, à ces racines équivoques, à
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« ces bois vermoulus que le Nouveau-Monde échange contre notre

« or, et souvent contre notre santé (1). »

J'ai fait comme le spirituel auteur que je viens de citer, et les

résultats que j'ai obtenus ont dépassé de beaucoup mes espérances.

Livré à la pratique rurale après avoir été pendant longtemps fami-
liarisé avec la thérapeutique urbaine, j'ai pu comparer et juger les

deux genres de médication. L'expérience m'a démontré plus d'une

fois que l'on doit presque toujours préférer les plantes indigènes,

lorsqu'elles offrent les mêmes principes médicamenteux, aux sub-

stances exotiques, souvent altérées par le voyage ou le séjour dans

les magasins, plus souvent encore falsifiées par la cupidité (2).

« La frelatation des drogues, dit Gilibert, est la seule science

« dont les marchands se piquent. Les drogues les plus chères sont

« les plus maltraitées. L'abus est poussé à un tel point, que certains

« articles quadruplent de masse en sortant de MarseiUe. On vend,

« par exemple, cent fois plus de quinquina que l'Amérique n'en peut

« fournir ; on vend cinquante fois plus de manne qu'il n'en arrive à

« Marseille. Les résines les plus précieuses, les aromates, les bois

« sont presque tous contrefaits; pour y parvenir on ajoute des bois

« analogues qui prennent un peu d'aromate par le contact, on les

« peint, on les colore, etc. (3). »

Non-seulement on falsifie les substances exotiques dans leur pays
natal, à leur arrivée dans nos ports et chez les droguistes, mais

encore, quand elies sont d'un prix élevé, chez les pharmaciens avides

et peu consciencieux.

Si dans tous les temps on a préféré les objets difficiles à obtenir,

(1) Du médecin des villes et du médecin de campagne, T édition, p. 259.
(2) Je ne fais d'exception qu'en faveur du quinquina, qu'il est impossible, quant à

présent, de remplacer dans le traitement des fièvres pernicieuses.
(3) L'anarchie médicale ou la Médecine considérée comme nuisible à la société. Neuf-

châtel, 1772.
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dans tous les temps aussi il s'et trouvé des hommes assez dévoués à

leur pays et à l'humanité pour combattre ce préjugé.

Pline se plaignait déjà de ce que, pour une. légère excoriation, on
mettait à contribution les rives de la mer Rouge, tandis que les

vrais remèdes se trouvent partout à la portée de la classe la plus

indigente (1).

Tabernoemontanus en Allemagne (2), Thomas Bartholin en Dane-

mark (3), Beverovicius (Jean de Beverwick) en Hollande (4), Jean
Prévost en Italie (5), Burtin (6) et Wauters (7) en Belgique ;

Campegius (Champier) (8), Antoine Constantin (9), Garidel (10),

Coste et Wilmet (11), Bodart (12), Loiseleur-Deslonchamps (13), en
France, ont prouvé que la nature ayant suffisamment pourvu chaque

pays des secours nécessaires à ceux qui l'habitent, on peut, sans
avoir recours aux substances exotiques, guérir les malades avec les

remèdes tirés des plantes indigènes.

(1) Ulceri parvo medicina à mari rubro imputatur, cum remédia vera quolidie pauper-
rimus quisque tenet. (Pline, lib. xxiv.)

(2) Recueil des plantes (en allemand). Francfort, 1588. Cet auteur étudiait les vertus
des plantes indigènes au lit des malades, et les employait de préférence aux exotiques.

(3) De medicina Danor. domestica, etc. Copenhague, 1606.
(k) Inlroductio ad medicin. indigen. Leyde, 1644-
(5) Medicina pauperum, etc. Francfort, 1641; Lyon, 1643; Paris, 1654; Pavie, 1660;

id., 1718.
(6) Quels sont les végétaux indigènes que l'on pourrait substituer dans les Pays-Ras

aux végétaux exotiques relativement aux différents usages de la vie? Bruxelles, 1734.
Mémoire couronné en 1783 par l'Académie des sciences de Bruxelles.

(7) Repertor. remedior. indigen., etc. Gandoe, 1810. Couronné en 1807 par la Société
de médecine de Bordeaux.

(8) Hortusgallicus,etç.,cuïacceditanalogiamedicinar.exoticar.etgallicar.ljyon,.l5ïl'3.
(9) Brief Traité de la pharmacie provençale et familière. Lyon, 1507.

(10) Histoire des'planles qui naissent aux environs d'Aix, etc. Paris, 1723.
(11) Essai botanique, chimique et pharmaceutiquesur les plantes indigènes substituées

avec succès à des végétaux exotiques. Nancy, 1776 ; Paris, 1793. Couronné par l'Acadé-
mie de Lyon.

(12) Cours de botanique médicale comparée. Paris, 1810.
(13) 1" Recherches et observations sur l'emploi de plusieurs plantes de France qui, dans

la pratique.de la.médecine, peuvent remplacer un certain nombre de substances exotiques.

— 2° Manuel des plantes usuelles indigènes. Paris, 1819.
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Ceux qui, pour me servir de l'expression pittoresque de M. Mu<-

naret, sacrifient sur l'autel de l'exotisme leur raison et leur pays,
objectent que les plantes indigènes ou naturalisées sont peu éner-
giques ou infidèles dans leur action sur nos organes.

Il suffit, pour réfuter la première objection, de rappeler que nous
possédons des plantes amères, astringentes, aromatiques, purga-
tives, diurétiques, etc., tout aussi actives que celles que noua
faisons venir à grands frais des régions lointaines : que nous avons
l'aconit, l'arnica, la bryone, la belladone, la chélidoine, le colchique,

la coloquinte, la digitale, les ellébores, l'élatérion, les euphorbes

indigènes, la gratiole, la jusquiame, la laitue vireuse, la moutarde,

le nerprun, le pavot et l'opium indigène, la pulsatille, la scille, le

seigle ergoté, le stramonium, le tabac, les varechs et l'iode, la

valériane, etc.

La seconde objection n'est pas mieux fondée. La prétendue infi-
délité thérapeutique de nos plantes provient de causes que l'obser-
vation la moins attentive peut journellement constater, et qu'il est
facile de faire disparaître. Indépendamment de la diversité des effets

produits par les médicaments quelconques, suivant l'idiosyncrasie
des sujets et les circonstances morbides, dont la prévention ne tient

aucun compte, nous ferons remarquer, dans nos grandes villes, le

défaut de soins et de précautions relativement au choix de la
plante, à sa récolte, à sa conservation, à ses diverses prépara-
tions, etc.

Souvent, en effet, les plantes sont récoltées avant leur-parfait
développement, ou lorsqu'elles ont perdu la plus grande partie de

leurs facultés, par des femmes qui n'ont d'autre instruction que la
routine. Elles sont livrées à- l'herboriste tantôt chargées de rosée,
tantôt mouillées et rafraîchies pour les faire paraître plus récentes
quand elles n'ont pas été vendues au marché précédent, et, clans

cet état, elles s'altèrent au lieu de se conserver par la dessicca-
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tion(l). Les malades les emploient d'habitude sans les faire exa-
miner par,le médecin, lequel peut seul constater leur identité,

savoir si elles sont en bon état, s'assurer si elles ne sont pas
récoltées depuis plusieurs années, si elles ont été cueillies chacune

dans la saison convenable, dans l'exposition, dans le climat et

dans le terrain qui leur sont propres. On cultive souvent dans les

jardins les végétaux les plus disparates, pour éviter la peine de

les aller chercher clans les lieux où ils croissent naturellement.

Une plante aromatique qui aime les montagnes et l'exposition au
midi, se chargeant clés principes au milieu desquels elle vit, .de-

vient aqueuse, se gonfle et perd les trois quarts de son énergie

dans un terrain gras, trop humide, privé des rayons vivifiants

du soleil.

Les'extraits de nos plantes fournis par le commerce, et dont les

médecins des villes et des hôpitaux se servent, sont-ils toujours con-
venablement préparés et bien conservés? Non; et j'en apporte pour

preuve leur complète inertie clans des cas assez nombreux où un

suc épaissi préparé sous mes yeux produisait constamment l'effet

que je désirais obtenir.

Parmi les causes auxquelles on peut avec raison attribuer l'oubli

dans lequel sont tombées les plantes qui croissent sur notre conti-

nent, il en est une que je dois particulièrement signaler : c'est la

négligence que l'on apporte généralement dans l'étude de la bota-
nique médicale. Si l'histoire naturelle et les diverses méthodes de

classification des végétaux sont parvenues, par les travaux de nos
savants, au plus haut degré de perfection, il n'en est pas ainsi de la

science qui consiste à déterminer les propriétés thérapeutiques des

(1) La racine d'asaret, par exemple, sera considérée comme le meilleur succédané de
l'ipécacuanha par le médecin qui l'emploiera dans les six premiers mois de la récolle,
landis que celui qui la mettra en usage après un ou deux ans ne lui trouvera qu'une pro-
priété purgative, ou simplement diurétique.
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plantés qu'il nous importe le plus de connaître. « La botanique,

« dit Fontenelle (éloge de Tournefort), ne serait qu'une simple

« curiosité, si elle ne se rapportait à la médecine; et, quand on

« veut qu'elle soit utile, c'est la botanique de son pays qu'il faut

« étudier. » Et cependant, chose à peine croyable, le plus grand
nombre des médecins ne s'occupent de cette partie essentielle de

l'art de guérir que d'une manière très-superficielle, ou y sont
même d'une ignorance absolue. On devrait exiger, dans les exa-
mens, la présentation d'un herbier contenant les plantes usuelles

indigènes recueillies dans les herborisations, et fait par l'élève

lui-même. Chaque plante de cette collection serait accompagnée

d'une notice exposant succinctement ses noms, sa classe, sa descrip-

tion, le lieu où on l'a récoltée, l'époque de sa floraison et ses
vertus. La peine qu'on s'est donnée pour acquérir une science se

grave dans la mémoire, et inspire presque toujours le désir de la

mettre à profit.

C'est surtout au médecin de campagne qu'il appartient d'employer

les plantes indigènes. C'est pour lui une ressource dont il peut
d'autant plus facilement tirer parti, que l'homme des champs lui-

même témoigne de la prédilection pour les simples. Il en est tout

autrement dans nos cités, où les préjugés de l'opulence, entretenus

par l'intérêt du pharmacien, et même par celui du médecin, s'oppo-

seront encore longtemps, et peut-être toujours, à l'adoption de la
médecine économique. « Les hommes qui appartiennent aux pre-
mières classes de la société, dit Montalcon, ont sur les propriétés des

médicaments des préjugés qu'il serait dangereux de heurter; ils

aiment la multiplicité des remèdes, ils prennent pour de grandes

vertus la singularité de leurs noms, leur rareté, et surtout leur

prix élevé. Médecins! n'allez pas leur prescrire ces végétaux,
précieux, mais d'un emploi trop vulgaire, que la nature fait croître

abondamment dans nos campagnes: réservez-les pour le peuple!
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Voulez-vous donner une haute idée de votre génie; n'ordonnez

jamais que des remèdes extraordinaires, ou des substances amenées

à grands frais des contrées les plus éloignées (1). »

L'ouvrage que je soumets aujourd'hui au jugement du public

médical est beaucoup plus volumineux que le mémoire qui m'a valu,

en 1847, la récompense flatteuse décernée par la Société royale de

Médecine de Marseille. N'ayant eu connaissance du prix propose

par cette Société, Sur les ressources que présente la Flore médicale

indigène aux Médecins des campagnes, que peu de temps avant la

clôture du concours, je n'ai pu lui présenter qu'un travail incomplet.

L'addition d'un grand nombre d'articles, de compléments d'articles,

d'observations, de notes pathologiques et thérapeutiques, etc., en

a fait un Traité proportionné à l'importance du sujet.

Cependant, j'ai rapporté sommairement la plupart des faits que
j'ai recueillis, et souvent même je me suis borné à une simple men-
tion, afin de donner à cet ouvrage une concision toute pratique et

propre à atteindre le plus directementpossible le but d'utilité que je

me suis proposé.

C'est l'expérience seule qui, en médecine, peut confirmer ou
détruire les opinions qui nous ont précédés. Aussi ai-je cru néces-

saire de répéter des essais déjà tentés sur les propriétés de beaucoup

de plantes, afin de juger par moi-même de la réalité et du degré de

leur action sur l'organisme (2). Également éloigné de la crédulité

des anciens concernant les vertus de végétaux, et du dédain des

modernes pour tout médicament qui ne vient pas d'un autre hémi-

sphère, j'ai cherché sans prévention la vérité ; je l'ai quelquefois

trouvée dans les pratiques traditionnelles des paysans. Qui ne sait,

(1) Dictionnaire des sciences médicales: Du SAVOIR-FAIRE, t. XXXI, p. 342.
(2) Libérant pro/Heor medicinam, nec t-b antiquis sum, v.ec a novis ; ulrosque, ubi veri-

lalem Mlunt, sequnr. (BAGLIVI.)
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en effet, qu'un grand nombre de moyens préservatifs ou curatifs

doivent leur origine à la médecine populaire ( I ) '?

En exposant les propriétés de chaque plante, je me suis particu-

lièrement attaché à préciser les cas qui en indiquent ou en contre-
indiquent l'emploi. Il n'est de remèdes que ceux qui sont adaptés à
la circonstance; c'est l'opportunité ou l'art.de saisir l'occasion qui

caractérise l'habileté pratique (2).

J'ai cru devoir exposer en tête de chaque article les divers modes

d'administration de la plante qui en est le sujet. Quoique les prépa-
rations pharmaceutiques indiquées soient quelquefois très-nom-
breuses, je dois dire que je n'ai mis en usage dans ma pratique

rurale que les plus simples et les moins coûteuses. J'emploie de pré-
férence l'infusion théiforme ou la décoction aqueuse, la macération

dans le vin, la bière ou le cidre, le suc exprimé dépuré ou épaissi par
évaporation, la poudre mêlée avec du miel, dans un liquide ou eu
pilules, quelquefois l'extrait aqueux et la teinture alcoolique. « La

« simplicité des préparations, dit M. Munaret, économise l'argent du

« malade et le temps du médecin. — Gaubius nous fait un précepte

« de la première économie; quant à la seconde, elle est d'autant

« plus appréciable, que toutes nos heures se dépensent en mille

« petits et imperceptibles détails attachés à la pratique des cam—

« pagnes (3). »

L'ordre alphabétique, quoique éloignant toute idée de plan et de

système, m'a paru le plus propre à faciliter les recherches. La classi-

fication thérapeutique placée à la fin aurait donné Heu, si je l'avais

employée dans le corps de l'ouvrage, à de nombreuses répétitions
nécessitées par les diverses propriétés d'une seule et même plante.

(1) Ne pigeât explebeis sciscitari, siquidadcuralionemulile. (HIPP., lnprazcept.)
(2) In morbis curandis magni semper momenti est opportunilalis. (FERNEL, Nethod.

medend., lib. i.)
(3) Du médecin des villes et du médecin de campagne. 2' édition, p. 233.
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En me livrant à l'étude des végétaux indigènes considérés au
point de vue des ressources qu'ils offrent à la médecine rurale, je
n'avais ni l'intention de publier les résultats que j'ai obtenus, ni la

prévision d'un concours. Mon seul désir était de me rendre utile aux
indigents et aux cultivateurs peu aisés du canton dans lequel j'exer-
çais. Je suis déjà payé par le bien que j'ai pu faire, et par le suffrage

de la Société savante qui m'a engagé, au nom de l'humanité, à pour-
suivre mes recherches, et à contribuer de tous mes efforts à la pro-
pagation des vérités pratiques dont je me suis fait le défenseur. Je

serai doublement récompensé si les médecins de campagne, auxquels

cet ouvrage est principalement destiné, adoptant mes vues d'éco-
nomie, de bienfaisance et de patriotisme, répandent l'usage des

plantes qui croissent naturellement dans les villages qu'ils par-
courent.
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En 1847, la Société de médecine de Marseillerécompensait d'une médaille
d'or un premier travail du docteur Cazin père : Sur les ressourcesque la flore
médicale indigène présente aux médecins de campagne, travail improvisé en
quelque sorte, mais dont les matériaux étaient amassés depuis plus de vingt-
cinq années, non en prévision d'un concours, mais dans le simple but d'être
utile aux indigents et aux cultivateurs peu aisés du canton qu'il habitait. Le
suffrage de la savante Société engagea M. Cazin à donner à son oeuvre un
plus grand développement, et en 1850 paraissait la première édition du
Traité pratique et raisonné des plantes médicinales indigènes dont nous venons
de reproduire la préface, qui expose avec tant de conviction les raisons de
cette publication et l'opportunité de son apparition.

Bien qu'il ne contînt que des notions sur l'emploi thérapeutique des
plantes de notre pays, le public médical tout entier fit à ce livre un si bien-
veillant accueil qu'en peu d'années il fut épuisé. L'étendue et l'importance
du sujet réclamaient un cadre plus large : c'est, en effet, sur un plus vaste
plan que fut' établie la deuxième édition. Les modifications qui y furent
apportées furent tellement profondes, le travail si bien remanié qu'il pou-
vait être considéré comme un nouvel ouvrage, ne conservant du premier que
le titre et le but.

Ainsi, avant les considérations thérapeutiques, le lecteur, qui a besoin de
connaître une plante pour l'employer, y trouve la désignation des familles,
suivant les classifications naturelles de Jussieu et de Richard, et artificielle
de Linné, et la synonymie latine et française du végétal, ainsi que l'indica-
tion des contrées où il croît et des soins à lui donner, s'il exige une certaine-
culture. La description détaillée et bien complète, la désignation des par-
ties usitées, lès précautions à prendre pour la récolte et pour la conserva-
tion, des notions sur la composition chimique et la proportion des principes
élémentaires auxquels sont dus les effets thérapeutiques, précèdent un ta-
bleau dans lequel sont consignées les préparations pharmaceutiques dont la
plante entière ou quelques-unes de ses parties seulement font la base, et les
doses auxquelles on les emploie.

Viennent ensuite l'action physiologique et toxique, établie d'après les
expérimentationssur l'homme et les animaux, et enfin les propriétés médi-
cinales.

Ici l'auteur énumère les différentes affections dans lesquelles on les a
employées avec plus ou moins de succès ; puis, se livrant avec soin à l'étude
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de leurs effets thérapeutiques, il passe en revue les recherches des anciens
et des modernes, enregistrant leurs erreurs comme leurs utiles découvertes,
et tâchant autant que possible de jeter un peu de jour sur les questions les
plus obscures- ou les plus controversées. Inutile de dire qu'il ajoute à ces
recherches un grand nombre de faits nouveaux, dont la plupart lui sont
propres et ont été recueillis dans une pratique de plus de quarante années.
N'oublions pas de dire que souvent, et sans sortir de son cadre, l'auteur, à
l'occasion d'une plante de notre pays, complète son travail en consacrant
quelques lignes à l'examen des plantes exotiques de la même espèce, dont
il compare les propriétés à celles de l'individu indigène.

L'ouvrage se termine par des notions générales sur la conservation et la
dessiccation des plantes, un calendrier floral, uue classification des plantes
d'après leurs propriétés médicinales, une table des matières pathologiques
et thérapeutiques, une table alphabétique des plantes contenant leurs noms
scientifiques et vulgaires, leurs produits naturels et pharmaceutiques.

Un Atlas de deux cents plantes lithographiées complète la partie descrip-
tive des plantes les plus usitées.

Ainsi refondu, cet ouvrage, consacré à une partie de la science générale-
ment négligée dans les auteurs classiques, et pouvant être considéré comme
le complément nécessaire de tous les traités de thérapeutique et de matière
médicale, a été écrit avec une conviction sérieuse, résultat de vingt^cinq
années de recherches et d'expérimentations spéciales.

L'impulsion nouvelle donnée à la thérapeutique indigène, la propagation
de l'institution des médecins cantonaux, l'insuffisance reconnue de bien des
budgets communaux pour subvenir aux fournitures de médicaments exo-
tiques souvent fort coûteux et presque toujours faciles à remplacer par des
végétaux de nos pays, croissant naturellement et abondamment dans nos
campagnes ou cultivés dans nos jardins, ont été les principales raisons des
changementsque l'on remarque dans cette publication.

Telle était la deuxième édition. La troisième, qui paraît aujourd'hui, et
dont la révision a été confiée par nous au docteur Cazin fils, n'en diffère

que par des additions qui, mettant l'ouvrage au courant de la science, ren-
dent compte des progrès accomplis depuis huit ans. Le plan général de
l'ouvrage n'a pas été sensiblement modifié ; renonçant à l'idée d'un supplé-
ment dont les matières eussent perdu de leur intérêt par leur isolement
même, les additions ont été intercalées dans le corps de l'ouvrage aux en-
droits où leur place était désignée par la nature du sujet. Cela a nécessité
certains remaniements, quelquefois des modifications dans l'ordre arrêté
précédemment; mais l'auteur s'est imposé l'obligation de relier ces addi-
tions au texte même de son père, de sorte que la lecture d'un article com-
plet n'est pas interrompue; rien ne heurte, et l'on croirait au premier abord
qu'il n'y a eu rien de changé; mais en comparant cette édition à la précé-
dente, on pourra saisir les différences souvent capitales qui les séparent.

Passons-les rapidement en revue. Et d'abord un grand nombre de plantes
ont été ajoutées, soit qu'elles fussent introduites depuis peu de temps dans
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la thérapeutique, soit qu'elles fussent récemment acclimatées dans nos con-
trées. Les plantes méridionales, peut-être un peu reléguées au second plan,
sont mises en relief, et l'on a insisté sur plusieursd'entre elles du plus grand
intérêt; je cite au hasard : Redoul, Mandragore, Phillyrée, Lentisque, Téré-
binthe, Iris officinal, etc., etc. Beaucoup d'articles ont reçu de nouveaux
développements souvent très-étendus : par exemple, les articles Aconit, Bel-
ladone, Digitale, Ivraie, Pavot, Oronge (fausse), Pins et Sapins, Seigle (ergot
de), Sumac, Tabac, Vigne, etc., etc.

La synonymie vulgaire a été l'objet d'additions nombreuses en raison de
l'utilité pratique que les médecins de campagne peuvent en retirer. La
classification botanique a été revue avec le plus grand soin. Pour beaucoup
de plantes, on a indiqué la sous-famille en plus de la famille naturelle déjà
désignée. A la fin de chaque article, on a mentionné les variétés avec leur
nom particulier, leur description rapide et les proportions dans lesquelles
elles peuvent être substituées à la plante-type habituellement employée.

La partie descriptive, qui demande une netteté d'expression si concise, a
été mise au courant des recherches les plus récentes, et la valeur de chaque
caractère a été scrupuleusement discutée.

Au lieu de donner quelques indications sur la culture de certaines plantes,
comme dans la deuxième édition, chacune d'elles a son article Culture, où
les soins particuliers à lui donner sont exactement relevés ; on y montre
l'influence sur la plante et sur les effets qu'on en peut obtenir de l'habitant
et de la nature du sol qui la nourrit ; on trouve aussi quelles sont les modi-
fications que la culture elle-même imprime à telle ou telle espèce.

Tout ce qui concerne la pharmacologie a été l'objet de corrections et de
remaniements; pour la seconde moitié du livre, le nouveau Codex et la
nouvelle édition de l'Offîcine-Dorvault ont été mis à contribution; par sa
position dans une ville mixte, anglo-française, le docteur H. Cazin s'est
trouvé à même d'étudier la matière médicale et la pharmacologieanglaises,
et a fait entrer dans l'article Préparationspharmaceutiques et doses les prépa-
rations de plantes les plus répandues en Angleterre.

La partie chimique, qui, dans l'édition précédente, ne consistait qu'en
des notions, est actuellement aussi complète que l'étendue de l'ouvrage le
permet. A chaque article on peut trouver : la composition de la plante, si
elle a été analysée ; l'énumérationdétaillée des corps qui en ont été extraits,
son rendement, les caractères physiques et chimiques de ces corps, les
réactifs qui révèlent leur présence, leur formule chimique connue, et enfin
pour certains d'entre eux peu répandus leur mode d'extraction.

Nous voici arrivés à la partie capitale de l'oeuvre, la partie médicale pro-
prement dite : comme dans l'édition précédente, elle comprend l'étude de
l'action physiologique sur les animaux, sur l'homme sain, puis sur l'homme
à l'état de maladie ; en dernier lieu, la thérapeutique appliquée et rai-
sonnée.

Pour mettre cette partie au niveau de l'état actuel de la science, on a mis
à contribution toutes les productions récentes, monographies, publications
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périodiquesfrançaises et étrangères, communications aux Sociétés savantes,
ouvrages classiques, etc., etc.

Le courant qui porte les études médicales vers la médecine expérimentale

a été indiqué, et à chaque plante on trouve cités les noms de Cl. Bernard,
de Sée, de Béhier, etc., etc.

Des paragraphes consacrés aux alcaloïdes ont reçu des développements
importants: leur action isolée est mise en relief, puis comparée à celle de
la plante elle-même ; à plusieurs reprises, on revient sur la valeur relative,

au point de vue thérapeutique de la plante, où les principes actifs sont unis,
si je puis m'exprimer ainsi, à l'état moléculaire vivant,, et de l'alcaloïde,
produit de réactions chimiques plus ou moins compliquées.

Cette question est surtout discutée à propos des plantes qui contiennent
plusieurs alcaloïdes.

Signalons comme des plus complètes les pages où sont jugées les opinions

sur l'antagonisme réciproque de certaines plantes.
Les méthodes récentes qu'emploie la thérapeutique, les nouvelles voies

d'introduction des médicaments sont indiquées. (Voyez, à propos de
l'opium, une étude complète sur les injections sous-cutanées.)

La médecine comparée offrant un intérêt dont la portée est connue, et la
médecine vétérinaire de campagne ayant chaque jour besoin d'avoir un
guide, la plupart des articles donnent des renseignements sur les doses et
les indications des plantes usitées dans cette branche des connaissances
médicales.

En résumé, la présente édition, avec les améliorations que nous venons
d'énumérer, peut être considérée comme un véritable Gompendium de bota-
nique médicale indigène, comme un Traité complet de thérapeutiquenatio-
nale; elle ne s'adresse plus aussi exclusivementque ses aînées au praticien
des campagnes; quoiqu'elle lui soit particulièrementdestinée, tous les mé-
decins indistinctement y trouveront les recherches des anciens, les tradi-
tions et les travaux modernes sur tout ce qui concerne l'art de guérir à
l'aide des végétaux de notre pays.



INTRODUCTION

A LA TROISIÈME ÉDITION.

En publiant cette édition du TRAITE DES PLANTES MÉDICINALES

INDIGÈNES, je crois accomplir un devoir. Honorer la mémoire de

mon père, tel est mon but; perpétuer son nom en perpétuant son

oeuvre, telle est la tâche qui m'incombe.

Mais je ne me dissimule pas que, si le but est digne de tous mes
efforts, la tâche est bien lourde pour ma jeune expérience, forcée

de se substituer à une expérience vieille de plus de cinquante années

de pratique.

Me poser en continuateur de l'oeuvre paternelle serait faire acte

de témérité, si, associé pendant le cours de mes études médicales

à la publication de la deuxième édition, agent d'une partie des re-
cherches qu'elle a nécessitées, je ne m'étais aujourd'hui inspiré des

l'esprit éminemment médical qui a présidé à sa rédaction, si je ne
prenais actuellement pour guide le souvenir des conseils éclairés de

mon père, qui fut aussi mon premier maître.

De plus, sentant tout le poids du travail que j'allais entreprendre,

j'ai prié un de mes maîtres et amis, Réveil, professeur agrégé de la

Faculté de médecine, et à l'Ecole de pharmacie, docteur en méde-

cine, docteur es sciences, pharmacien en chef de l'hôpital des

Enfants-Malades, de me prêter son concours pour la partie pharma-
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ceutique et la partie chimique ; malheureusement la mort est venue

briser cette carrière si brillante, et jeter le désespoir dans le coeur

de tous ceux qui l'avaient vue s'ouvrir et se développer de succès en

succès. Réveil me laissa seul au tiers de notre publication; le lecteur

pourrajuger (1) de la part que ce regretté savant y a prise ; il retrou-

vera dans les additions qu'il y a répandues en trop petit nombre cet

esprit sagace, ce savoir profond, ce jugement sain, doublé d'une

vivacité et d'une ardeur toutes méridionales, qui caractérisaient le

pharmacien en chef de l'hôpital des Enfants-Malades.

Livré à mon seul travail, mais soutenu par ce double souvenir, je

viens de terminer l'oeuvre commencée en commun; je la présente

au public médical avec une confiance qui vient du mérite même de

l'ouvrage de mon père, de son utilité reconnue, et des succès

obtenus par les éditions précédentes.

Boulogne-sur-Mer, le 15 juillet 1867.

H. CAZIN.

(1) Toutes les additions renfermées entre les signes [ ] appartiennent à Réveil; toutes
celles qui sont marquées des signes ( ) doivent être attribuées au docteur H. Cazin.
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.
Cet index est loin de représenter une bibliographie complète. Les

sources auxquelles il a été puisé ont été en grande partie mentionnées
en note au bas de chaque page. Nous réunissons seulement ici les ouvrage
cités fréquemment sans indication directe, traitant pour la plupart de
matière médicale, et surtout de matière médicale indigène.

AINSLIE. — Materia indica. London, 1826, 2 volumes in.-8°.

ALDROVANDE (Ulysse). — Dendrologia naturalis, scilicet arborum hisloriae libri duo.
Bologne, 1648, in-folio; 1665, in-folio. Francfort, 1648, 1671, 1692, in-
folio.

ALEXANDRE (le bénédictin Nicolas). — La médecine et la chirurgie des pauvres. Paris,
' 1714, in-12.

— Dictionnaire botanique et pharmaceutique. Paris, 1716, in-8°.

ALIBERT. — Nouveaux éléments de thérapeutique et de matière médicale. 5e édition,
3 volumes in-8°, 1826.

ALPIN (Prosper). —De medicina iEgyptiorum, libri iv. Venise, 1591, in-4°; Padoue,
1601, in-4°; Paris, 1646, in-4".

— De plantis ÎEgypti liber. Venise, 1591, in-4°.

AMATUS LUSITANUS (J. Rodriguez de Castellobranco).— Curationum medicinalium cen-
turies. Burdigaloe, 1620, in-4°.

ARNAUD DE VILLENEUVE. — Breviarium practicae cum capitiilo generali de urinis et
tractatu de peste et de omnibus febribus. Milan, 1483, in-folio; Lyon,
1527, in-8°.

BAGLIVI. — Médecine pratique, traduction nouvelle de J. Boucher. 1 volume in-8°, 1851.
BARBIER. — Traité élémentaire de matière médicale. 4e édition, 1819, 3 volumes in-8",

1837.
BARTHOLIN (Thomas). — De medicina Danorum domestica dissertationes decem. Copen-

hague, 1666, in-8°.

BAUDRIMONT. — Traité de chimie générale, 1846, 2 volumes in-8°.

BADHIN (Gaspard). — Theatrum botanicum sive historia plantarumex veterum et recen-
tiorum placitis, propriaque observalione concinnata, liber primus. Bâle,
1658, in-folio.

BAUHIN (J.). — Historia plantarum univerversalis, nova et absolulissima, cum consensu
et dissensu circà eas. Tveidun, 1650 et 1651, 3 volumes in-folio.

BAUTIER. — Tableau analytique de la Flore parisienne, 11e édition, 1866, in-18.
BERGIUS. — Materia medica e regno vegetabili sistens simplicia officinalià, pariter atque

culinaria. Stockholm, 1778, 2 volumes in-8°; 1782.
BERNARD (Claude). — Des effets des substances toxiques et médicamenteuses. 1857,

1 volume in-8°.
BERZELIUS.

— Traité complet de cbimie. 2e édition française, traduit pour la partie inor_
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ganique, par MM. Esslinger et Hoefer, continué pour la partie organique
par Gerhardt. 11 volumes in-8°, 1846-1854.

BEVEROVICIUS (Jean de Beverwick). — KM-KOXEIO. Bataviae, seu introductio ad medici-
nam indigenam. Leyde, 1644, in-8°; 1663, in-12.

BODART. — Cours de botanique médicale comparée. Paris, 1810, 2 volumes in-8°.

BOERHAAVE. — Libellus de materia medica et remediorum formulis. Londres, 1718; tra-
duit en français par Lamettrie. Paris, 1739, in-12.

— Historia plantarum quae in horto Academico Lugduno-Batavocrescunt. Leyde,
1727, 2 volumes in-12.

BOUCHARDAT. — Manuel de matière médicale, de thérapeutique et de pharmacie. 3e édi-
tion, 1856-57, 2 volumes grand in-18.

— Nouveau formulaire magistral. 9e édition, 1858, 1 volume in-18.

BUCHAN (G.). — Médecine domestique, ou Traité complet des moyens de se conserver
la santé, etc., traduction française de Duplanil. In-8°, 3e édition, 4 vo-
lumes. Paris, 1783.

BULLIARD. — Herbier de la France, ou Collection complète des plantes indigènes, avec
leurs détails anatomiques, leurs propriétés et leurs usages en médecine,
comprenant l'histoire des plantes vénéneuses et suspectes de la France,
suivi d'un Dictionnaire élémentaire de botanique. Paris, 1780-1791, 7 vo-
lumes in-folio, avec 602 planches.

BURNET (Thomas). — Thésaurus medicinoe et practicoe, etc. Londres, 1672; Genève,
1697, 1698. — Traduction française, Genève, 1676; Lyon, 1687.

BDRTIN. — Quels sont les végétaux indigènes que l'on pourrait substituer dans les Pays-
Bas aux végétaux exotiques, relativement aux différents usages de la vie.
Bruxelles, 1784 (mémoire couronné en 1783 par l'Académie des sciences
de Bruxelles.)

CAKDOI.LE (DE). — Essai sur les propriétés médicales des plantes, comparées avec leurs
formes extérieures et leurs classifications naturelles. 1804, in-4°.

— Flore française. 3° édition, 1815, 6 volumes in-8°, en collaboration avec de
Lamarck.

CARTHEUSER. — Fundameilta materiee medica? rationalis, tam generalis quam specialis,
in usum academicum conscripta. Francfort-sur-1'Oder, 2 volumes, 1749-
1750, in-8°, traduction française. Paris, 1755, 4 volumes in-12.

CHAUMETON. — Flore médicale. 7 volumes grand in-8°; 1841-1846.

CHEVALLIER. — Dictionnaire des falsifications et des altérations des substances alimen-
taires, médicinales et commerciales. 3e édition, 2 volumes in-8°, 1857-
1858.

CHEVALLIER, RICHARD et GUILLEMIN.—Dictionnaire des drogues simples et composées.
5 volumes in-8°, 1827-29.

CHOMEL (Pierre-Jean-Baptiste). — Abrégé de l'histoire des plantes usuelles. 7e édition,
2 volumes in-8°; 1809.

CHRISTISON. — A Treatise on poisons, etc., 4e édition. Edinburgh, 1844, in-8\
CONSTANTIN (Antoine). — Brief traité de la pharmacie provençale et familière, dans le-

quel on fait voir que la Provence porte dans son sein tous les remèdes qui
sont nécessaires pour la guérison des maladies. Lyon, 1597, in-8°.

COSTE et WILMET. — Essai botanique, chimique et pharmaceutique sur les plantes in-
digènes substituées avec succès aux végétaux exotiques. Nancy, 1776,
in-8"; Paris, 1793, in-8°.
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CRANTZ (Heinrich-Johann).— Materia medica et chirurgica juxta systema naluree di-
gesta. 2° édition, corrigée et augmentée. Vienne, 1765, 3 volumes in-8°.

CULLEN. — Atreatise of the materia medica. Edimbourg, 1789, 2 volumes in-8°; tra-
duit en français par Bosquillon. Paris, 1789, 2 volumes in-8°.

•

DEBREYNE. — Thérapeutique appliquée aux traitements spéciaux de la plupart dés
maladies chroniques. 4" édition, 1850,1 volume in-8°.

DELAFOND et LASSAIGNE. — Traité de matière médicale et de pharmacie vétérinaire,
2«-édition, 1853, in-8".

DELWART. — Traité de médecine vétérinaire pratique, 3 volumes grand in-8", 1850-53.
DESBOIS DE ROCHEFORT. — Cours élémentaire de matière médicale, suivi d'un Précis

de l'art de formuler. Paris, 1789, 2 volumes in-8°.

DIEU (S.). — Traité de matière médicale et thérapeutique, précédé de Considérations
générales sur la zoologie, etc. 1847-1854, 4 volumes in-8°.

DIOSCORIDE. — (Voyez MATTHIOLI, son commentateur.)
DODOENS (Dodonoeus). — Stirpium historiéepemptades sex, sive libri xxx. Anvers, 1583,

in-folio; 1612-1616.

DORVAULT. — L'Officine, ou Répertoire général de pharmacie pratique. 7e édition,
in-8° de 1500 pages; 1867.

DUBOIS (Fr.), de Tournai. — Matière médicale indigène, ou Histoire des plantes qui
croissent spontanément en France et en Belgique. Tournai, 1848, in-8°.

DUCHESNE. — Répertoire des plantes utiles et vénéneuses du globe. In-8°, 1836,
DUMONT DE COURSET. — Le botaniste cultivateur, ou Description, etc. Paris, 1811-

1814, 7 volumes in-8°.

DUNAL. — Histoire naturelle, médicale et économique des solanum et des genres qui
ont été confondus avec eux. Montpellier, 1813, in-4° avec 26 planchés.

EHRHART (Balihazar).— OEkonomische Pflanzenhistorie, nebst dem Kern der Land-,
wirlhschaft-, Garten- und Arzneykunst. Ulm et Memmingen, xn parties
1753-1762, in-8°.

ETTMULLER (Michel).—Opéra pharmaceutico-chymica,etc. 1686, in-4°.

— Opéra omnia; instilutiones medicse, etc.... Commentarius in Schroederum
et Morellum, inque eorum methodum proescribendi formulas et proepara-
tionem medicamentorum compositorum ; commentarius in D. Ludovici
pharmaciam moderno seeculo accomodatam, etc., etc. Francfort, 1688,
in-folio. - -

FÉE. — Cours d'histoire naturelle pharmaceutique, 2 volumes in-8°, 1828.
FERNEL. — Therapeutices universalis seu medendi rationalis lib. vu. Paris, in-8°, 1554;

traduction française de Duteil. Paris, 1655, in-8°.
FERREIN. — Introduction à la matière médicale en forme de thérapeutique, publié par

Dienert, son élève, et d'après ses leçons. Paris, 1753, in-12.
FLOTTER (Jean).—çap^axoëadavoç, or the Touchstone ofMedicines, etc., etc. Londres,

1687, in-8°.
FOREEST (Pierre DE) (Forestus). — Observationum et curationum medicinalium li-

bri xxvin. Francfort, 1614-1634, 5 volumes in-folio.
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TRAITÉ PRATIQUE ET RAISONNE

DES

PLANTES MÉDICINALES
INDIGÈNES.

ABRICOTIER. Prunus armeniaca. L.
Armeniaca. T.

ROSACÉES. Fam. nat.—Tribu des DRUPACÉES. R. — ICOSANDRIE MONOGYNIE. L.

( Cet arbre fruitier, originaire de l'Orient, est cultivé dans les jardins, en
espalier et en plein vent. 11 en existe en France plusieurs variétés; l'abricot
de Briançon croît à l'état sauvage dans le Dauphiné.)

[Description.— Feuilles larges cordiformes, limbe à l'extrémité d'un pétiole
allongé. — Fleurs blanches à l'extérieur, pétales teints de rose à l'intérieur. — Eta-
mines nombreuses. — Ovaire supérieur. — Style à stigmate simple. — Fruit : drupe
sucrée, aromatique, renfermant un seul noyau, ovale, oblong, comprimé, sillonné, an-
guleux à ses bords.]

(Parties usitées. — Le fruit, l'amande.)
(Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

— L'amande est amère et susceptible de produire, sous l'influence de l'eau, une huile
volatile pesante, analogue à celle de Yamygdalus amara; de l'acide cyanhydrique. Les
distillateurs font avec cette amande une liqueur, le noyau. Les graines de l'abricot de
Briançon fournissentune huile douce dite huile de marmotte. Les tourteauxsont, d'après
Guibourt, propres à engraisser le bétail. Il découle de l'abricotier soit spontanément,
soit à la suite d'incisions, une gomme solide, translucide, ordinairement rougeàtre, à
peine soluble dans l'eau, qui est une des espèces de gommes du pays.)

(La chair sucrée et pulpeuse du mésocarpe de l'abricot, mangée fraîche ou
à l'état de conserve molle, a été regardée comme dépurative. Les Arabes (1)
la font cuire, la dessèchent, et la recommandent,à titre de nourriture exclu-
sive, comme un excellent moyen de guérir l'aphonie. Bouillis dans l'huile
et mangés chaque matin, les abricots apaiseraient la diarrhée, si l'on en
croit les guérisseurs de l'Algérie.

Les amandes, souvent mêlées aux amandes amères dans le commerce,
participent, mais à un moindre degré, des propriétés de ces dernières.

On les a recommandées comme vermifuges.)

ABSINTHE. Artemisia absinthium. L.
Absinthium vulgare majus. BAUH. — Absinthium ponticum seu Bomanum

officinarum, seu Dioscoridisï'fE.
Absinthe commune ou officinale,— grande absinthe,— absin menu,— alvuine,— herbe sainte,

— herte aux vers, — aluine, — armoise amère, — armoise absinthe.
SYNANTHÉRÉES, tribu des CORYMBIFÈRES. Fam. nat. — SYNGÉN. POLYG. SUPERF. Linné.

L'absinthe (PI. I), plante herbacée, vivace, croît dans presque tous les
climats, dans les lieux incultes, sur le bord des chemins. On la cultive dans
les jardins.

(1) Bertherand, Matière médicale arabe (dans la Gazette médicale de l'Algérie, 1859).
1



2 ABSINTHE.

[La grande absinthe a été appelée par Lamarck Absinthium vulgare, et
par A. Richard A. officinale. Elle était alors regardée comme le type d'un
genre distinct. On l'a aujourd'hui réunie aux artemisia, où Linné l'avait
placée.]

Description.— Souche ramifiée supérieurement et portant de nombreuses ra-
cines grêles et cylindriques.— Tige droite, de 60 à 70 centimètres, dure, cannelée,
rameuse, d'un gris cendré, remplie d'une moelle blanche.— Feuilles alternes, pétiolées,
molles, d'un vert argenté ; les inférieures tripinnatifides, celles du milieu bipinnatilides,
les supérieures simplement pinnatifides ou même entières, bractéiformes, allongées, ob-
tuses; segments lancéolés; inflorescence-en capitules. — Fleurs petites, globuleuses,
jaunâtres, en grappes axillaires (juillet-septembre), fleurons hermaphrodites au centre,
à cinq dents, femelles au disque, tubulés. — Calice, à folioles scarieuses, globuleux. —[Réceptacle convexe, entouré de bractées inégales, imbriquées, vertes, nues, formant
t'involucre, le reste du réceptacle est chargé de petits poils fins et dressés dans l'in-
tervalle des fleurs. — Cinq étamines libres par leurs filets, mais soudées par leurs an-
thères, biloculaires, introrses. — Ovaire infère. — Style cylindrique, grêle, dressé,
stigmate bilobé, ovule anatrope, dressé au fond de l'ovaire. — Le fruit est un akène
oboYale, nu, couronné par une cicatrice de la corolle.]

[Culture. — Demande une terre légère, une exposition chaude et du soleil, se
multiplie par semis des graines ou par division des souches, qui se font au commence-
ment du printemps; dans le nord de la France il faut, en hiver, l'abriter ou l'entourer
avec un paillis. ]

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités.
Récolte. — On la récolte à l'époque de la floraison. Après avoir disposé en guir-

landes les sommités bien mondées, on les fait sécher à l'étuve ou au séchoir. L'absinthe
sèche doit être peu longue, portant des feuilles nombreuses, sans taches noires ou
jaunes, odorante et d'une amertume très-prononcée. Selon Hoffmann et Geoffroy, elle
fournit plus d'huile volatile quand elle a été cueillie par un temps pluvieux ou dans un
lieu humide.

Propriétés physiques et chimiques.— D'une odeur forte et aroma-
tique, d'une amertume devenue proverbiale, l'absinthe renferme, d'après Braconnot,
une matière azotée très-amère, une matière azotée presque insipide, une matière rési-
niforme très-amère, une huile volatile verte, de la chlorophylle, des sels de potasse.
L'eau froide et l'alcool s'emparent de ses principes actifs. L'huile essentielle s'évapore
facilement dans certaines préparations, mais les deux autres principes actifs restent el
suffisent pour lui conserver l'amertume qui lui est propre. Suivant Geoffroy et Cullen,
les feuilles contiennent plus de principes actifs que les sommités fleuries ; elles sont.
en effet, plus amères.

Substances incompatibles : les sels de fer, de zinc et de plomb.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — F.au distillée, 15 à 100 gr.
en potion.

Infusion aqueuse, 10 à 30 gr. par kilogramme
d'eau froide ou chaude.

Suc frais, 4 à 18 gr. suivant l'indication, le
plus souvent étendu dans un véhicule
aqueux ou vineux.

Sirop (1 d'infusion sur 2 de sucre), de 15 à
100 gr., et comme édukorant.

Poudre, 1 à 2 gr. comme tonique, 4 à 16 gr.
comme fébrifuge.

Extrait (par évaporation du suc, ou par ré-
duction de l'infusion), de 2 à 4 gr. comme
tonique, dé 4 à 10 gr. comme fébrifuge.
(On l'amène à la consistance pilulaire avec

la poudre d'absinthe, ce qui augmente son
énergie.)

Vin (1 sur 30 de vin blanc), de 30 à 125 gr.
Bière (1 sur 30 de bière), de 30 à 125 gr.
Teinture (1 sur 8 d'alcool à 21 degrés), de 2

à 10 gr. et plus en potion ou dans le vin
blanc.

Huile essentielle, de 50 centigr. à 1 gr. en po-
tion, sirop, pilules.

Huile fixe, (par digestion) (absinthe, bO gr.-,

,
huile d'olives, 500 gr.), 15 à 60 gr.

Conserve (1 sur 2 de sucre), de 4 à 15 gr.
comme tonique, de 8 à 16 gr. comme fébri-
fuge.

A L'EXTÉBIEUR.—En infusion, décoction,pour
lotion, fomentation, et en cataplasme..

[Les préparations pharmaceutiques de l'absinthe peuvent être divisées en trois
groupes : 1» celles qui renferment le principe amer à peu près seul, tels sont l'extrait
et la décoction d'absinthe : ce principe amer a été obtenu pur par Mein et Lucie ci
nommé par eux absinthine; 2° les préparations qui ne contiennent que le principe vo-
latil ou essence; telles sont l'eau distillée et l'essence ; 3° enfin, celles dans lesquelles
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les deux principes sont réunis : comme la poudre, l'infusion, le suc frais, le vin, la bière,
la teinture, l'huile fixe, les conserves.]

Les préparations les plus convenables de l'absinthe sont le suc incorporé dans une
conserve, le vin, la teinture aqueuse faite à froid et la poudré. La plante fraîche est
plus active que la sèche, cette dernière ayant perdu une partie de son huile essentielle.
La décoction et l'extrait aqueux, par la même raison, sont moins actifs que la simple
infusion ou la poudre. L'eau distillée d'absinthe est un médicament peu chargé de
principes énergiques.

Le sel essentiel d'absinthe produit par l'incinération de la plante, par hxîvïation et
évaporation, est principalement formé de carbonate de potasse, il était autrefois en
grande faveur. Boerliaave donnait 2 gr. de ce sel à ceux qui ne pouvaient supporter le
quinquina. On le croyait un ingrédient nécessaire à la potion antiémétique de Rivière
(1 gr. 20 cent, de sel d'absinthe dans une cuillerée de suc de limon, à laquelle on ajou-
tait quelquefois une eau aromatique administrée au moment dé l'effervescence.) On
prépare aujourd'hui cette potion avec une solution d'acide tartarîque ou d'acide citrique
ou le suc de citron et le bicarbonate de potasse, dont le sel d'absinthe ne diffère point

L'absinthe entre dans la teinture d'absinthe composée, le sirop d'absinthe composé,
la teinture amèrè ou élixir de Stougton, les pilules balsamiques de Stalil, les pilules
antecibum, le vinaigre antiseptique ou des Quatre-Yoleurs, etc.

L'absinthe, à dose modérée, excite l'estomac, aiguise l'appétit, facilite la
digestion, accélère les fonctions circulatoires et secrétaires. À forte dose,
elle détermine de l'a chaleur à l'épigastre, de la soif, uue excitationgénérale.

Giacomini, qui, en état de santé, a expérimenté sur lui-même l'ab-
sinthe sous forme de teinture aqueuse, loin de la regarder comme hyper-
sthénisante, la considère, au contraire, comme hyposthénisante. « Lorsque
j'en prenais à jeun, dit-il, je sentais de suite un très-grand besoin de pren-dre des aliments; mon estomac m'accusait une sorte de vide assez incom-
mode, puis j'éprouvais de la langueur générale, une sorte d'épuisement et
même des obscurcissements dans la vue et des vertiges. Je mangeais des
aliments solides, et le tout se dissipait promptement. Si, au lieu d'aliments,
je me contentais de boire quelque liqueur alcoolique, les symptômes dispa-
raissaient également. Si je prenais, au contraire, du café à l'eau ou de la
limonade^ le malaise augmentait. Je n'ai pas été le seul à éprouver ces effets
de l'action de l'absinthe; d'autres personnes bien portantes, auxquelles j'en
ai fait prendre, se sont trouvées exactement dans le môme cas. Que con-clure ? C'est que l'absinthe agit sur l'estomac comme un véritable hyposthé-
nisant. »

(La doctrine du professeur de Padoue tiouverait peut-être son explica-
tion dans l'existence d'une propriété narcotico-âcre, presque vireuse, dans
l'absinthe. Déjà les anciens avaient remarqué les inconvénients de l'usage
trop fréquent de cette plante.)Lindestolpe, dit Bodart, éprouvaitde violents
maux de tête et de l'inflammation aux yeux, toutes les fois qu'il faisait
usage de l'extrait ou de l'essence d'absinthe. Triller affirme avoir vu plu-
sieurs personnes atteintes de maux de tête véhéments pour avoir pris unetrès-petite dose d'huile essentielle de cette plante. Cartheuser en proscrit
l'usage, à cause de ses propriétés narcotiques. J'ai observé ces effets chez unjeûne cultivateur d'un tempérament sanguin, qui, atteint d'une irritation
gastrique, avait pris du vin d'absinthe pendant quinze jours pour se for-
tifier l'estomac. J'ai vu, par la même cause, une femme irritable atteinte de
gastralgie et d'affections herpétiques, revenant chaque printemps, éprouver
des céphalalgies, des vertiges, avec injection des conjonctives,

; L'addition ou la substitution de l'absinthe au houblon, dans la fabrica-
tion de }a bière, soit pour en modérer la fermentation et en empêcher l'aci-
dité, soit par économie, rend cette boisson plus enivrante ; c'est un fait quej'ai pu vérifier. '

J'incline avec Trousseau et Pidoux, à reconnaître dans l'absinthe une pro-priété un peu. vireuse, narcotique. «Il.est.çertain, disent ces auteurs, que la
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liqueur connue sous le nom d'eau ou de crème d'absinthe enivre très-facile-
ment, produit des vertiges et un état nauséeux qui n'appartient pas à l'al-
cool, mais à l'absinthe. Cet état retrace à un faible degré et incomplètement
une légère intoxication par quelque substance narcotico-âcre. »

( Les opinions sont bien .partagées sur le rôle de l'absinthe dans la pro-
duction des accidents consécutifs à l'usage de la liqueur dont nous venons
de parler (1).

Evidemment, l'action enivrante est plus grande que dans les autres bois-
sons; mais ici, a-t-on dit, l'alcool est à 70 degrés, et la véritable cause des
troubles plus graves est dans la concentrationalcoolique plus grande.

Motet (2), Anselmier (3), trouvent dans la plante elle-même l'action délé-
tère. Moreau (4) admet une action légèrement plus excitante dans la liqueur;
mais il l'attribue à son mode d'emploi, à l'émulsion que produit le buveur,
mode d'emploi tellement connu, que nous ne le décrirons pas. Dans une
récente communication à l'Académie des sciences (1er août 1864), le docteur
Decaisne dit : « L'ivresse arrive rapidement, et l'effet produit est celui ou à
peu près de l'empoisonnement par un poison narcotique, ce qui n'arrive pas,
certainement, avec l'eau-de-vieà dose égale. La sensation de sécheresse au
gosier existe presque toujours.

L'abus de la liqueur d'absinthe produit, à la longue, des phénomènes
cérébraux plus marqués, plus durables, un abrutissementplus profond que
ceux de l'alcoolisme ordinaire. Ces symptômes sont-ils assez saillants pour
que leur ensemble mérite le nom d'absinthisme? Nous sommes porté à le
penser. Les soldats d'Afrique nous ont donné, à ce sujet, de tristes exem-
ples; nos poètes les plus gracieux n'ont-ils pas été les victimes de ce nou-
veau fléau? Stupeur, hébétude, hallucinations terrifiantes, affaiblissement
intellectuel rapide, nous paraissent spéciaux à cette substance; l'alcoolisme
est doublé de l'absinthisme.

Pour vérifier l'action toxique spéciale de l'absinthe, Marcé a entrepris
une série d'expériences sur les animaux (S); 2 à 3 gr. d'essence, administrés
à des chiens, à des lapins, ont amené des tremblements, de l'hébétude, de
la stupeur, de l'insensibilité, et tous les signes d'une terreur profonde ; à
dose plus élevée, convulsions épileptiformes, avec évacuations involontaires,
écume à la bouche, respiration stertoreuse.

Aug. Voisin dit avoir fréquemment rencontré une dégénérescence grais-
seuse du coeur et particulièrement du ventricule chez les individus qui suc-
combent, à Bicêtre, aux suites d'excès alcooliques par l'absinthe. Renard,
médecin major à l'hôpital militaire de Bathna, a constaté, dans trois cas
semblables, un amincissement et une translucidité remarquable des os du
crâne. Est-ce là coïncidence fortuite ou régulière? L'étude ultérieure des
faits en décidera) (6).

(1) Plusieurs auteurs pensent que la véritable crème d'absinthe, ou absinthe suisse, est pré-
paiée avec différents artemisia \oisins des génépis, et surtout avec VA. alpestris. On y ajoute
souvent de l'angélique, de la badiane, etc., pour l'aromatiser davantage. Marcé assure que, sur
100 litres d'alcool, il y a dans la liqueur jusqu'à 20 grammes d'essence d'absinthe officinale. Ce
qui augmente encore le danger de cette boisson, ce sont les sophistications, les falsifications
nombreuses dont elle est l'objet. Elles ont surtout pour but d'arriver à une belle coloration ;
différentes substances, et surtout le sulfate de cuivre, sous le nom de bleu éteint, s'ajoutent à
la liqueur pour lui donner les apparences qui lui manquent. Les moyens de reconnaître ce sel
sont nombreux. Nous citerons seulement le plus simple : évaporation jusqu'à consistance d'ex-
trait, incinération, reprise des cendres par un acide, addition d'ammoniaque.Il se produit une
coloration bleue qui dénote l'existence du poison. D'après Stan. Martin, on aurait poussé la
sophistication plus loin encore, en ajoutant du chlorure d'antimoine à l'absinthe!

(2) Sur l'alcoolisme et plus particulièrement des effets toxiques de la liqueur d'absinthe.
Thèse inaugurale de Paris, 1859.

.(3) Empoisonnement par l'absinthe. 1862.
(4) bfyyeurd'absintheet ses effets. 1863.
(5) Cofnptes-rendusde l'Académie des sciences, avril 1864.
(6) Jtecueil de mémoires de médecine et de chirurgie militaires, juillet 1864.
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Tout ce que nous venons de rapporter sur les effets physiologiques de
l'absinthe'révèle dans cette plante, indépendamment de ses autres pro-
priétés, un principe dont l'action spéciale sur le cerveau et le système
nerveux ne saurait être révoquée en doute. L'absinthe doit être proscrite
chez les tempéraments sanguins ou bilieux, et dans tous les cas où il existe
une irritation vasculaire, une prédisposition phlegmasique de l'estomac, de
la pléthore sanguine, une tendance congestive vers les cavités splanch-
niqnes, et notamment vers la tête. Cette appréciation, fondée sur l'expé-
rience, n'implique point contradiction.

L'absinthe, au point de vue de son action thérapeutique, est généralement
considérée comme tonique, stimulante, fébrifuge, antiseptique, anthelmin-
tique, diurétique, emménagogue. On l'emploie principalement dans les
affections atoniques du canal digestif (dyspepsies nerveuses ou par débilité
de l'estomac, helminthiase, diarrhée chronique, flatuosités, etc.), dans la
chlorose, l'aménorrhée asthénique, les affections scrofuieuses, le scorbut,
l'hydropisie et surtout l'anasarque, les fièvres intermittentes et leurs effets
consécutifs, tels que les engorgements spléniques ou hépatiques, la cachexie
paludéenne manifestée par la pâleur, la bouffissure, l'oedème, l'hydropisie,
la faiblesse générale. — A l'extérieur, l'absinthe est employée comme déter-
sive, antiseptique, tonique et résolutive.

L'absinthe est une des plantes indigènes les plus précieuses. Les anciens
ont célébré ses vertus. Galien la regardait comme un puissant tonique, et
cette opinion est encore celle des médecins les plus distingués de nos jours.
Lupis (l) a publié de nombreuses observations constatant que l'extrait d'ab-
sinthe, donné à la dose de 2 à 4 grammes, a guéri des fièvres intermittentes
de divers types. Ce fébrifuge a réussi entre les mains de Pinel (2), qui l'em-
ployait fréquemment à l'hôpital de la Salpêtrière; dans celles d'Alibert; de
Burtin (3); de YVauters, qui l'a proposé comme succédané du quinquina
et du quassia amara.

Chaumeton, dont l'incrédulité en matière médicale indigène est connue,
s'exprime ainsi sur les propriétés fébrifuges de l'absinthe : « J'ai mille fois
employé cette plante avec succès pour la cure des fièvres intermittentes de
tous les types : lorsquej'avais à traiter une simple tierce, je me contentais de
prescrire une légère infusion des feuilles et des sommités : s'agissait-il d'une
quotidienneou d'une quarte, je faisais prendre chaque jour 30 grammes de
vin d'absinthe, et si je remarquais des obstructions abdominales, je dimi-
nuais la quantité de vin et j'administrais tous les matins 2'grammes d'ex-
trait. » Bodart a subjugué plusieurs fièvres intermittentes rebelles au moyen
du suc d'absinthe fraîche aromatisé avec un peu de jonc odorant, à la dose
d'une demi-cuillerée, administrée à plusieurs reprises dans un véhicule vi-
neux.

J'ai souvent employé l'absinthe dans les marais du Calaisis contre les
fièvres intermittentes, quand l'état des voies digestives me le permettait.
Elle m'a surtout réussi dans les cas de récidive, après un long usage des
préparations de quinquina, et lorsque l'atonie générale, l'engorgement de la
rate, la décoloration de la peau, l'infiltration du tissu cellulaire se présen-
taient comme symptômes consécutifs de l'intoxication miasmatique. Entre
autres faits, je citerai celui d'un mahouvrier âgé de quarante et un ans, d'un
tempérament lymphatique, habitant une chaumière basse, non aérée, sur
le bord d'une tourbière, et qui, depuis deux ans, était atteint d'une fièvre
intermittente, plusieurs fois suspendue par l'usage du sulfate de quinine, et
reparaissant ensuite sous divers types. Je vis ce malade en novembre 1832.

(1) Journal de pharmacie, t. XIV, p. 62.
(2) Médecine clinique.
(3) Mémoire couronné # r l'Académie des sciences de Bruxelles, p. 41.
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Atteint alors d'une fièvre quotidienne, il était accablé sous le poids de la
misère et de la maladie. Les accès avaient peu d'intensité; mais les extré-
mités inférieures étaient oedématiées, la face infiltrée et blafarde, la rate
manifestementengorgée, la débilitétrès-grande. Le vin d'absinthe, à la dose
de 60 grammes en augmentant graduellementjusqu'à celle de 150 grammes
par jour, rétablit promptement les' forces, augmenta la sécrétion urinaire,
diminua peu à peu le volume de la rate, fit disparaître l'oedématie, inter-
cepta les accès dans l'espace de six à huit jours, et amena un rétablissement
complet, et non suivi de récidive, au bout de vingt jours de traitement.

Je me suis toujours très-bien trouvé de l'emploi du vin d'absinthe dans
l'anasarque provenant de fièvres intermittentes négligées ou se prolongeant
sous l'influence permanente de l'humidité et des effluves marécageux. Je
prévenais les rechutes en ajoutant à ce vin, après la disparition de l'hydro-
pisie, 30 à 60 grammes de teinture de Mars tartarisce. J'ai employé ce mé-
lange avec succès, non-seulement dans la cachexie paludéenne, mais aussi
contre la chlorose, la chloro-anémie, si fréquentes dans les lienx où les
fièvres intermittentes sont endémiques.

La leucorrhée, liée à l'atonie des voies digestives, a été souvent combattue
avec succès par l'usage des préparations d'absinthe. Alibert les employait
avec avantage dans cette maladie. Parmi les cas semblables où l'absinthe m'a
réussi, je rapporterai le suivant comme le plus remarquable :

La vicomtesse de F
,

âgée de trente-six ans, tempérament lymphatico-
herveux, ayant eu deux enfants (le dernier âgé de trois ans), se fatigua beau-
coup dans les soirées, les bals et les concerts de la capitale pendant l'hiver
de 1846. De retour à sa campagne au printemps, où elle réclama mes soins,
je la trouvai atteinte de flueurs blanches ' abondantes, jaunâtres, inodores,
contre lesquelles un médecin distingué de Paris avait prescrit des pilules de
goudron, des injections alumineuses, et, en dernier lieu, des injections avec
le sulfate de zinc et le tannin. Ces moyens n'avaient diminué que momenta-
nément l'écoulementleucorrhéique, exempt d'ailleurs de toute douleur uté-
rine et d'irritation vaginale, et n'ayant apporté aucun changement dans la
menstruation; seulement le col de la matrice était boursouflé, mou. Devenu
d'une abondance extrême, ce flux était accompagné de tiraillements d'esto-
mac, de dyspepsie, de constipation, de débilité générale, d'une diminution
notable de l'embonpoint et d'une profonde tristesse. Je fis immédiatement
administrer à Mme de F le vin d'absinthe à la dose d'abord de 30 gram-
mes, que j'augmentai progressivement jusqu'à celle de 60, 80 et 100 gram-
mes, par jour, en plusieurs fois. On n'employa plus à l'extérieur que des
injections d'eau simple. Après dix jours .de ce traitement, aidé d'un régime
analeptique, le flux utérin avait diminué de moitié, les digestions étaient
plus faciles, l'état général plus satisfaisant, la gaîté revenue. La leucorrhée,
diminuant chaque jour de plus en plus, était tarie au bout d'un mois, et le
retour à la santé complet.—Dans la recherche des indications curatives, on
oublie trop souvenl le point de départ d'une maladie, la cause qui la pro-
duit ou l'entretient; on se préoccupe exclusivement des manifestations ex-
térieures et locales, que l'on considère à tort comme idiopathiques, et qui,
dans beaucoup de cas, ne sont que des effets contre lesquels la médication
est inutilement dirigée.

L'absinthe n'a d'efficacité, comme emménagogue, que dans les cas d'amé-
norrhée par inertie utérine, ou par débilité générale. Elle a moins d'action
spéciale sur l'utérus que l'armoise vulgaire. (Dans la coupable espérance de
ramener un flux menstruel, dont la disparition avait une cause plus que pré-
sumée, nous avons vu plusieurs malheureuses ingurgiter des quantités
considérables d'absinthe, et cela sans le moindre effet attendu.) Plusieurs
praticiens, et entre autres le célèbre Haller, ont vanté les bons effets de
l'absinthe dans les affections goutteuses, compliquées d'atonie des organes
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digestifs. Vitet la recommande aiguisée de carbonate de soude, à l'in-
térieur, en bains, en lavements contre les scrofules. Elle a été donnée avec
succès dans l'hydropisie par Matthiole, Vesling, Haller etHeister. Ce dernier
parle d'une femme ascitique avec anasarque, guérie par l'usage de l'infusion
d'absinthe avec des baies de genièvre,usant de bière pour boisson. L'absinthe
agit, dans ce cas, en même temps comme tonique et diurétique. "Willis, au
rapport de Chomel, recommande pour l'anasarque le remède suivant :

« Faites calciner jusqu'à blancheur les cendres d'absinthe ; passez-les par
un tamis et en mettez en digestion 4 onces (123 gr.) dans 2 livres (1,000 gr.)
de vin blanc, dans un vaisseau bien bouché, pendant trois heures; passez la
liqueur. La dose en"est de 6 onces (185 gr.), même de 8 onces (250 gr.),
d,eux fois par jour. » Les cendres de genêt produisent le même effet que
celles d'absinthe. L'effet diurétique est dû au carbonate de potasse qu'elles
contiennent.

L'absinthe est un excellent vermicide, dont l'usage, continué après la
destruction des vers intestinaux, en empêche la reproduction. Le vin com-
posé d'absinthe et d'ail (de chaque 30 gr. pour 1 litre devin blanc), donné
à la dose de 30 à 100 gr. par jour, m'a réussi comme fébrifuge et anthelmin-
tique chez les sujets pauvres, lymphatiques, détériorés par la misère, habi-
tuellement vermineux ou soumis à l'influence délétère des marais. Je donne
aussi avec avantage le vin d'absinthe auquel j'ajoute les fleurs ou les fruits
de tanaisie. L'huile fixe d'absinthe à l'intérieur, à la dose d'une ou deux
cuillerées à bouche et en topique sur le bas-ventre, tue promptement les
vers. Sylvius préconisait la poudre des feuilles étendue dans du miel. Ce
mélange, épaissi en consistance convenable et employé en suppositoire, est
très-efficace contre les ascarides vermiculaires, de même que la décoction
concentrée de la plante en injection dans le rectum.

« Lorsque le toenia donne lieu à des accidents graves, le moyen qui les
apaise avec le plus de promptitude, dit Hufeland, est une cuillerée à bouche
de teinture d'absinthe. »

J'ai mis.en usage avec succès un vin fait avec l'absinthe etTécorce de
saule blanc. Il m'a offert, dans la plupart des cas, le même avantage que le
vin de quinquina. Je l'ai employé dans la débilité des organes digestifs, et
dans la leucorrhée chronique causée ou entretenue par cette débilité, dans
l'épuisement des forces à la suite de longues maladies fébriles, d'hémor-
rhagies utérines, de suppurations abondantes, etc. Dans ces cas, j'en fais
prendre une ou deux cuillerées à bouche trois ou quatre fois par jour.
Comme iébrifuge, j'en administre 80 à 150 gr. dans l'intervalle des accès.

Lorsque les circonstances nécessitent un long usage de l'absinthe, on doit
en suspendre de temps en temps la prescription. Ses effets thérapeutiques
deviendraient nuls par l'habitude. Cette plante peut d'ailleurs, à la longue,
donner lieu à une irritation permanente de la muqueuse gastrique, agir sur
le système nerveux, et amener les phénomènes que nous avons signalés en
parlant de ses effets physiologiques.

' (S'il faut en croire l'école de Salerne (1), le mal.de mer trouverait dans
l'absinthe un remède infaillible.)

(Les vétérinaires donnent l'infusion aux moutons frappés de cachexie
aqueuse, en poudre incorporée dans du miel (8 à 16 gr.); elle est utilisée
dans les cas d'hydroémie ou pourriture.)

A l'extérieur, l'absinthe est puissamment détersive et antiseptique. Elle
arrête la dégénérescence putrilagineuse des plaies, la pourriture d'hôpital,
la vermination dans les ulcères, la gangrène. J'ai eu l'occasion de l'em-

(1) Prêt à vous embarquer,buvez du vin d'absinthe;
Contre les maux de coeur c'est un préservatif;
Du nitre de la mer, de son air purgatif,
Vous n'aurez tout au plus qu'une légère atteinte.



S ABSINTHE.

ployer avec succès dans le phlegmon diffus gangreneux; je me sers, dans ce
cas, d'une forte décoction des feuilles, à laquelle je fais ajouter une cer-
taine quantité de sel commun. On peut aussi en faire une décoction dans
l'eau de mer ou dans la saumure. Contre les ulcères atoniques ou scrofu-
leux, de même que dans les plaies entretenues par l'abondance de la sup-
puration, j'applique le suc exprimé d'absinthe étendu plus ou moins dans
l'eau, et dont j'imbibe les plumasseaux. L'hiver, j'emploie de la même ma-
nière l'extrait, préparé par inspissation du suc au soleil ou au bain-marie,
Ou par macération et évaporation. La décoction d'absinthe en lotions a été-
recommandée dans le traitement de la gale, de l'oedème, des engorgements
lymphatiques; introduite en'vapeur dans-l'oreille, elle a produit du soula-
gement dans l'otalgie. La teinture alcoolique d'absinthe est employée comme
excitante et résolutive ; elle peut remplacer la teinture d'aloès comme dé-
tersive et antiseptique.— (Les Arabes broient la plante dans l'huile ou le
miel, et l'appliquent sur le crâne préalablement rasé, dans le but d'arrêter
la chute des cheveux.)

,
ABSINTHE PONTIQUE ou ROMAINE, petite absinthe, absinthe romaine

(Artemisia pontica), cultivée dans nos jardins. —30 centimètres environ de
hauteur, tiges nombreuses, garnies de feuilles finement incisées et deux fois
ailées; fleurs petites, arrondies, penchées, en grappes droites et terminales;
odeur plus forte, mais saveur moins amère et action plus faible que la
grande absinthe. Employée dans les mêmes cas. [Sous le nom de petite ab-
sinthe, %on livre souvent au commerce des espèces bien distinctes : ce sont
les Artemisia gallica, W.; aragonensis, Lamk.; coerulescens, L.,.etc.]

ABSINTHE MARITIME (Artemisia maritima, L.; absinthium, seriphium bel-
gicum, G. Bauh.). Plante des côtes maritimes de l'Europe, qui croît en
abondance dans les marais de la Saintonge ; de là son ancien nom de Santo-
nicum; se trouve aussi en abondance sur les côtes du département de la
Somme ( Petit-Lavier, Petit-Port, Noyelles-sur-Mer, Saint-Valéry), dans le
Pas-de-Calais et le Nord (Etaples, Boulogne, derrière la citadelle de Dunker-
que, autour du fort Nieulay, à Calais); plus cotonneuse et plus grêle que la
grande absinthe. Tige de 3 à 6 décimètres, striée, rameuse; feuilles multi-
fides, à lobes linéaires, plans, sub-obtus; fleurs jaunâtres, petites, nom-
breuses, pendantes, à grappes terminales; involucre ovoïde, cotonneux à la
base, renfermant cinq ou sept fleurs, dont deux ou trois femelles (sep-
tembre).

[Le duvet abondant dont elle est recouverte la différencie de l'absinthe
pontique; on la distingue de la grande absinthe par l'étroitesse de ses
feuilles, sa saveur moins amère et par son odeur plus agréable, qu'on a
comparée à celle de la mélisse ou de la citronelle.]

Cette plante est employée, d'une manière tout a fait populaire, dans nos
campagnes comme anthelmintiqûe. On en fait bouillir 4 gr. dans 100 gr.
d'eau; on édulcore avec suffisante quantité de sucre, et l'on administre
cette dose à jeun pendant plusieurs jours. (Stan. Martin (1) en a exalté les
propriétés vermifuges.) L'absinthe maritime est un excellent tonique. Je l'ai
vu employer avec succès dans tous les cas où l'absinthe commune est indi-
quée, et principalement dans les affections scrofuleuses, en l'associant au
varech vésiculeux. Une forte décoction de ces deux plantes a dissipé des
engorgements glanduleux contre lesquels divers moyens avaient été inutile-
ment mis en usage.

(1) Bulletin général de thérapeutique, t. XXI, p. 113.
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ACANTHE. Acanthus mollis. L.
Branca ursina. Vulg. — Acanthus sativus, vel mollis Virgilii. B. I.

Branc ursine, — branche ursine, — inérine.
ACANTHACÉES. — ACANTHÉES. Fam. nat. — DlDYNAMIE ANGIOSPERMIE. L.

L'acanthe (PL I), que l'on cultive dans lés jardins pour l'agrément, croît
naturellement dans le midi de la France, dans les terrains pierreux, sur le
bord des chemins. Le nom de branche ursine vient de la prétendue ressem-
blance de ses feuilles avec les pieds antérieurs de l'ours. Elles servent de
modèle d'ornement en architecture, où elles ont été introduites par Calli-
maque, sculpteur grec.

Description. — Racine épaisse, fibreuse, horizontale, de 50 à 70 centimètres,
droite, ferme, un peu anguleuse et pubescente.

— Feuilles radicales, très-grandes, pin-
natifides, sinuées, anguleuses, molles, lisses et d'un vert foncé, embrassant la partie
inférieure de la tige.— Fleurs grandes,-d'un blanc jaunâtre, ou rougeàtre, sessiles,
formant un bel épi; chaque fleur munie d'une bractée ovale, épineuse, qui la soutient
(de juillet à octobre). — Calice de quatre divisions dont deux latérales, la supérieure
plus grande, tenant lieu de lèvre supérieure à la corolle, qui a un tube court et qui
s'allonge en une seule lèvre large et trilobée ; quatre étamines didynames à filets gros,
style les dépassant. — Fruit: capsules ovales à deux loges, dans chacune une seule
graine roussâtre. •

[Culture. — L'acanthe n'est guère cultivée que comme plante d'ornement; h peu
près indifférente sur le sol, elle préfère cependant une terre profonde, douce et légère,
et une exposition chaude ; on la sème de graines vers la fin de mars, on éclaircit en
mai en espaçant de 0m.10, en automne on transplante, elle exige une grande surface;
on peut aussi la propager par oeilletons plantés à la fin de l'hiver, d'ailleurs elle se pro-
page d'elle-même.]

Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs et les racines.
Récolte.— Les feuilles, que l'on emploie de préférence vertes, doivent être cueil-

lies avant la floraison, quand on veut les conserver.

Les fleurs ont une odeur forte, désagréable. Les feuilles sont mucilagi-
neuses, émollientes, et sont employées comme telles en cataplasmes, en
fomentations, en lavements, dans les irritations, dans les pblegmasies viscé-
rales. « Son suc, dit Gilibert, est admirable dans la dysenterie, les ardeurs
d'urine, le ténesme, les hémorrhoïdes, les irritations d'entrailles. On le
donne aussi, avec avantage, dans les maladies de la peau accompagnées de
prurit, d'ardeur, comme les dartres. » La racine, qui a de l'analogie avec
celle de la grande consoude, a été employée dans les mêmes cas. Cette
plante n'est pas, en réalité, plus émolliente que les malvacées, que l'on
trouve partout en abondance.

[Les anciens médecins faisaient grand usage de la branche-ursine contre
les « ruptures, desnoueures et bruslures; » ils la considéraient, en outre,
comme diurétique, anlidysentériqueet comme prévenant la phthisie (Fuchs).
L'acanthe épineuse (A. spinosus, L.), également vivace comme la précé-
dente, s'en distingue par ses feuilles plus fermes, pubescentes et épineuses,
et par son épi floral velu et plus serré.]

ACHE. Apium graveolens. L.
Apium palustre, seu officinarum. B. T.

Céleri sauvage ou des marais, — persil des marais, — céleri odorant.
OMBELLIPÈRES. — AMMINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

L'ache (PI. I), plante bisannuelle, croît partout dans les lieux humides,
est cultivée dans les jardins, où elle a acquis, sous le nom de céleri ou ache
douce, des qualités qui en font une des plus précieuses plantes potagères.
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[Il a produit, à son tour, une sous-variété appelée céleri-rave, caractérisée
par des feuilles étalées, des pétioles plus courts, et surtout par une racine
arrondie etcharnue.] L'ache n'est point rejetée par les animaux : les chè-
vres, les moutons et les vaches s'en nourrissent, mais les chevaux n'y tou-
chent pas.

Description. — Racine épaisse, courte, pivotante, rameuse, roussâtre en de-
hors, blanchâtre en dedans, quelquefois chargée de plusieurs têtes. — Tige de 60 à
80 centimètres, droites, creuses, glabres, rameuses, sillonnées, noueuses. — Feuilles
une ou deux fois ailées, solides, larges, lobées, incisées ou dentées, luisantes, glabres,
les radicales opposées, celles de la tige alternes. — Fleurs jaunâtres, petites, en om-
belles terminales ou axillaires. — Corolle de cinq petits pétales disposés en roue, pas
d'involucre ni d'involucelles, rayons des ombelles courts et inégaux (juillet).— [Les
fruits sont des akènes, ovales, oblongs, striés et grisâtres.]

[Culture. — Les modifications que l'ache subit par la "culture sont telles que
quelques auteurs n'hésitent pas à regarder le céleri comme une espèce distincte : Miller
la désigne sous le nom à'Apium dulce , on l'a aussi appelée A. graveolens sativum par
opposition avec le type sauvage auquel on réservait le nom d'A. graveolens sylvestre.
Rothen a fait une espèce du genre sium sous le nom de Sium apium, et pour Sco-
poli, c'était une espèce de seseli. Le céleri est multiplié par semis que l'on repique, en
osses, et que l'on chausse fortement du pied.]
Parties usitées. — Les racines, les euilles et les fruits.
Récolte. — La racine, qui est bisannuelle, doit être récoltée la seconde année ;

ses propriétés sont moins actives dans la première année. Elle perd son odeur désa-
gréable et comme vireuse par la dessiccation. Les feuilles sont employées fraîches.

Propriétés physiques et chimiques. — L'ache, d'une odeur aroma-
tique sui generis, d'une saveur acre, a des principes qui sont à peu près les mêmes
que ceux du céleri, où Vogel a reconnu une huile volatile incolore à laquelle la plante
doit son odeur, une huile grasse mêlée de chlorophylle, un peu de soufre, de la basso-
rine en dissolution dans un acide faible qui forme une gelée tremblante, une matière
gommeuse et une matière brune extractive, de la mannite, du nitrate de potasse en
quantité considérable, de l'hydrochlorate de potasse. Le fruit de l'ache est la seule par-
ie de la plante d'où la distillation extraie l'huile volatile.

[Le céleri contient, dit-on, de la mannite. On connaît dans le commerce deux sortes
de racines d'ache, la vraie, celle des marais, appelée Paludapium, est très-rare en
France, elle vient d'Allemagne, elle est coupée en tronçons de la grosseur du pouce,
souvent fendus longitudinalement, d'un gris jaunâtre en dehors, blanchâtre en dedans,
elle présente une odeur aromatique qui résiste à la cuisson, sa saveur est amère, puis
acre. On lui substitue presque toujours la seconde sorte qui est produite par l'ache des
montagnes ou livêche (ligusticum levisticum) qui est plus petite et plus aromatique.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'INTÉRIEUR.— Suc des feuilles, 30 à 60 gr.,

comme diurétique; 100 à 200 gr., comme
fébrifuge.

Infusion ou décoction des racines, 30 à 60 gr.
par kilogr. d'eau.

Sirop, 30 à 100 gr. seul ou en potion.
Conserve, 30 à 60 gr.
A L'EXTÉRIEUR. — Infusion ou décoction des

feuilles et des racines,50 à 100 gr. par kilogr.
d'eau.

Feuilles, quantité suffisante en cataplasme.
Suc en lotion, gargarisme.
L'ache entrait dans plusieurs préparations po-

lypharmaquesdes anciens, telles que l'or-
viétan, l'électuaire de psyllium, le pbylo-
nium romanum,-les pilules dorées, la poudre
lithontriptique de Renou, la bénédicte laxa-
tive, l'emplâtre de bétoine, l'onguent mon-
dificatif d'ache, etc.

( Cette plante était fort estimée des anciens ; ils en tressaient des cou-
ronnes pour leurs convives. Horace dit quelque part :

Non desint epulis rosse,
Neu vivax apium, etc., etc.

Par un curieux contraste, on en répandait sur les tombeaux, dans cette
pensée qu'elle était agréable-aux morts. De cette coutume était résultée une
locution proverbiale : avoir besoin d'ache (Plutarque), applicable à quiconque
était sur le point de mourir.)

L'ache est diurétique, fondante, expectorante, résolutive. La racine
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fraîche contient un principe odorant auquel plusieurs médecins ont attribué
une action nuisible sur le système nerveux. On la prescrit sèche. C'est une-
des cinq racines apéritives majeures des anciens. Elle a été employée de
temps immémorial dans les obstructions des viscères abdominaux, dans les
hydropisiôs, les cachexies, suite des fièvres intermittentes, l'ictère, la gra-
velle, etc.

Le suc exprimé des feuilles, à la dose de 150 à 200 gr., est, suivant Tour-
nefort, un très-bon fébrifuge pris au moment de l'accès. Son analogie avec
celui du persil, récemment proposé pour combattre les fièvres intermit-
tentes, m'a engagé à l'essayer. J'ai employé ce suc, à la close de 180 gr.
dans 500 gr. de décoction concentrée de la racine sèche de la même plante,
prise en trois fois, entre chaque accès, dans un cas de fièvre double-tierce
avec engorgement splénique, oedème des pieds, commencement d'ana-
sarque, chez le nommé Bigand, âgé de trente-sept ans, manouvrier indi-
gent, habitant une chaumière humide et non aérée. Ce malade avait eu,
pendant le printemps de 1847, plusieurs rechutes après l'usage brusque-
ment et plusieurs fois discontinué du sulfate de quinine. L;ache, que je
trouvai dans le fossé humide qui entourait son petit jardin, le débarrassa de
la fièvre et de l'infiltration séreuse en huit jours. Il en continua l'usage de
deux jours l'un pendant quinze jours, après lesquels il recouvra ses forces
et son embonpoint. Cette plante a agi ici à la fois comme fébrifuge et comme
diurétique. L'état du malade indiquait la nécessité de cette double action
thérapeutique.

L'extrait d'ache était autrefois spécialement recommandé dans les fièvres
quartes; on en mêlait 4 gr. avec 8 gr. d'extrait de quinquina.

J'ai vii employer avec avantage, par quelques cultivateurs atteints de ca-
tarrhe pulmonaire chronique, ou d'asthme humide, une décoction de feuilles
d'ache dans du lait sortant du pis de la vache, et prise à jeun.

(Chomel assure avoir guéri une extinction de voix ancienne en faisant
manger en salade les feuilles de l'ache.)

Le fruit.de l'ache, improprement appelé semence, est aromatique, sti-
mulant, carminatif ; c'est une des quatre semences chaudes majeures des
anciens. (On l'a recommandé dans la dysménorrhée par inertie utérine.)

Pilées et appliquées sur les contusions et les engorgements froids, les
feuilles fraîches d'ache agissent comme résolutives. Les femmes de la cam-
pagne se servent contre les engorgements laiteux des mamelles d'un cata-
plasme de feuilles d'ache bouillies dans le saindoux. On y ajoute quelque-
fois des feuilles de menthe, et on le saupoudre de fruits d'ache. Ce cata-
plasme a souvent dissipé des engorgements glanduleux, suite de mammite
aiguë. Le suc d'ache est antiscorbutique et détersif en gargarisme; il sert
aussi en topique sur les ulcères et les cancers ulcérés.

(Le mélange des feuilles contusées, de sel commun et de vinaigre, con-stitue un remède populaire contre la gale.
Abâtardie par la culture, l'ache, devenue céleri, a conservé, malgré

l'étiolement de son énergie native, la réputation d'être stimulante, et parti-
culièrementaphrodisiaque.)

ACONIT NAPEL. Aconitum napellus.
Aconitum coeruleum, seu Napellus primus. BAUH. — Napellus. DOD.

Kapel, — capuchon, — coqueluchon, — tue-loup bleu, — pistolets, — madriélets,
capuce ou capuchon de moine, — fëve-de-loup, — thore.

RENONCULACÉES. — HELLEBORÉES. Fam. nat. —POLYANDRIE TRIGYNIE. L.

L'aconit napel (PI. I), plante vivace, croît dans toute l'Europe, particu-
lièrement dans les lieux ombragés et humides des montagnes du Dauphiné,
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de la Provence, du Languedoc, de l'Auvergne, du Jura, des Pyrénées, des
Vosges, des Alpes. On la rencontre dans la forêt de Crécy, dans toute la
ligne de Villers-Coterets à.Meaux, dans les environs de Verviers. Je l'ai vue
sur les remparts de Lille. Elle est cultivée dans les jardins, ce qui est très-
imprudent.

Description. — Racine épaisse, fibreuse, noirâtre, épaisse, napiforme, à rhi-
zomes latéraux, courts, terminés chacun par trois racines pivotantes. — Tige droite,
simple, glabre, cylindrique, haute d'environ un mètre. — Feuilles alternes, pétiolées
jusqu'à la base en sept ou huit lobes allongés, profondément incisés en lanières étroites.
— Fleurs violettes, bleues, grandes, disposées en épi terminal (de juillet en septembre).
— Calice pétaloïde, irrégulier, formé de cinq sépales inégaux, pubescents en dedans ;
un supérieur en capuchon, deux latéraux plans, inégalement arrondis, deux inférieurs
plus petits, ovales, entiers. — Corolle formée de deux pétales irréguliers, à long onglet,
canaliculés, terminés supérieurement par une sorte de petit capuchon creux, recourbé
à son sommet, offrant à son ouverture une petite languette roulée en dessus ; ces deux
pétales sont cachés sons le sépale supérieur. — Étamines au nombre de trente environ,
égales, beaucoup plus courtes que le calice, à filets serrés les uns contre les autres. —Ovaire à trois carpelles surmontés de trois filets. — Fruit formé de trois (rarement de
cinq) follicules glabres, oblongs, à bec aigu, divergents dans leur jeunesse. — Semences
anguleuses, noires, chagrinées.

[Culture. — Cette plante vient dans tous les terrains et à toutes les expositions,
et préfère les sols pierreux plutôt secs qu'humides; on la propage soit de graines semées
après leur maturité à mi-ombre, soit par division des touffes a l'automne; elle se ressème
d'elle-même.

Les A. spicatum, macroslachium, neubergense, variétés du napellus, et les A. varie-
gatum, rostratum, paniculatum, stoerkanium, intermedium, espèces ou variétés de
VA; cammarum, sont souvent subtituées au napellus. VA. anlhora est le type d'une
première section des aconits, le cammarum celui d'une seconde et l'A. lycoctonum
celui d'une troisième.]

Parties usitées. — Les feuilles et les racines.
Récolte. — On récolte cette plante dans le mois de juin. Après l'avoir mondée et

disposée en guirlandes, on l'expose au séchoir. Elle perd de ses vertus par la dessicca-
tion ; toutefois, desséchée avec soin et ayant conservé une belle couleur verte, elle garde
ses propriétés acres et narcotiques pendant longtemps. Elle est plus active dans le Midi
que dans le Nord, à l'état sauvage qu'à celui de culture, recueillie dans les pays mon-
tagneux que dans les contrées basses et humides. L'aconit des montagnes de la Suisse
doit être préféré. [La racine d'aconit doit être récoltée à l'automne, on la lave pour la
débarrasser de la terre et on la fait sécher à l'étuve ; on la conserve dans un endroit
sec et à l'obscurité. Il est peu de plantes sur les propriétés desquelles la culture, le
cliniat, le choix des espèces aient plus d'influence que l'aconit; il faut toujours repousser
les espèces cultivées. D'après Schroff, de Vienne, qui a fait de belles recherches sur les
aconits en 1862, ils devraient être classés par rang d'activité dans l'ordre suivant : 1° YAco-
nitum. ferox; 2° l'A. napellus et ses sous-espèces ou variétés; 3° l'A. neomonlanum,
VA. tauricum et l'A. variabile; U° les Aconitum variegatum, cammarum, paniculatum et
anthora. Les jeunes pousses de l'A. lycoctonum sont inoffensives ; Linné dit qu'elles
sont mangées par les Lapons. Les racines, au contraire, se rapprochent par leur acti-
vité de celles de l'A. ferox Wallich qui croît sur l'Hymalaya, dont on trouve la racine
dans le commerce ; elle renferme en moyenne deux fois plus de principe actif que l'aco-
nit napel.]

Propriétés chimiques. — Steinacher, Braconnot, Pallas, Peschier, Geiger et
Hesse, ont publié leurs analyses sur divers aconits. [Brandes en isola le principe actif,
il le nomme aconitine, mais c'est Hesse qui, en 1833, l'obtint à l'état de pureté plus
grande ; elle a été étudiée par Geiger, Berthemot, Stahlsmidt, Morson, Planta, Liégeois,
E. Hottot, etc. Selon Stahlsmidt, l'aconitine peut être représentée par C00H47 Ol" Az.
D'après les recherches récentes de Morson, l'aconitine est mélangée quelquefois avec
une substance étrangère moins active qu'il désigne sous le nom de napelline; quant à
Yaconelline, découverte par C. et H. Smith et qui présenterait tous les caractères de la
nicotine, son existence nous paraît très-douteuse.

Plusieurs procédés ont été proposés pour préparer l'aconitine; celle du commerce est
généralement impure ; elle agit, d'après E. Hottot et Liégeois, dix fois moins que lors-
qu'elle est pure et obtenue par le procédé suivant, qu'ils ont indiqué: faire macérer
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pendant huit jours la poudre de racine d'aconit dans de l'alcool à 80° centésimaux ; on
déplace l'alcool par l'eau, on distille les liqueurs alcooliques au bain-marie, on ajoute
au résidu une quantité suffisante de chaux éteinte, on agite de temps en temps, on
filtre et on précipite par un léger excès d'acide sulfurique, on évapore en consistance
sirupeuse, on ajoute à la liqueur deux ou trois fois son poids d'eau, on laisse reposer et
on enlève l'huile verte qui surnage et qui se solidifie à + 20 degrés, on filtre sur un
papier mouillé et on traite les liqueurs par l'ammoniaque; à l'ébullition l'aconitine se
précipite avec de la résine, le précipité est lavé à l'eau d'abord, puis avec de l'éther
pur exempt d'alcool et d'eau ; par évaporation de la solution éthérée on obtient de
l'aconitine impure, on la purifie en la dissolvant dans de l'acide sulfurique dilué et on
précipite à chaud par l'ammoniaque ; il se précipite de l'aconitine que l'on fait dessé-
cher et que l'on reprend par l'éther ; on fait évaporer une seconde fois, on sulfatise et
on précipite de nouveau par l'ammoniaque ajouté goutte à goutte, en ayant le soin
de séparer les premières parties qui sont colorées; on lave alors le précipité blanc à
l'eau distillée et on fait sécher. 10 kilogr. de racine d'aconit ne donnent pas plus
de a à 6 gr. d'aconitine.

L'aconitine ainsi obtenue est pulvérulente, blanche, incristallisable, légère, très-
amère, elle contient 20 pour 100 d'eau qu'elle perd à 85 degrés et devient anhydre;
elle est peu soluble dans l'eau froide, très-soluble dans l'alcool, l'éther et le chloro-
forme; elle bleuit le tournesol rougi, forme avec les acides des sels incristallisables ;
l'acide sulfurique la colore en rouge, puis en violet; le tannin et l'iodure ioduré de po-
tassium la précipitent de ses dissolutions.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Extrait alcoolique (2 sur 7
d'alcool à 21 degrés), 2 centigr. à 25 centigr.
en pilules.

Extrait aqueux, 5 centigr. à 30 centigr. en
pilules, potions.

Extrait avec les feuilles vertes, 5 à 20 centigr.
Teinture alcoolique (1 sur 5 d'alcool), 56 cen-

tigr. à 3 gr.
Teinture éthérée (1 sur 6 d'éther), 10 centigr.

à 1 gr. 50 centigr.
Teinture avec feuilles fraîches, alcoolature

(1 sur 1 d'alcool à 33 degrés), 25 centigr. à
1 gr. 50 centigr.

[On a proposé de faire l'alcoolature d'aconit
avec parties égales de suc frais et d'alcool
à 88 degrés; mais il vaut mieux faire agir

•
le même alcool et dans les mêmes propor-
tions sur les feuilles fraîches contusées. Pas-
ser, exprimer et filtrer après huit jours.
Bouchardat propose de faire l'alcoolature
de racines avec parties égales. Cette prépa-
ration est très-active ; elle ne doit être déli-
vrée que sur ordonnance formelle du mé-
decin.]

.Poudre, 2 centigr. à 20 centigr.
A L'EXTÉRIEUR.— Extrait, de 2 à 4 gr.

Teinture alcoolique, 1 à 8 gr. en liniment.
Poudre, 10 centigr. à 60 centigr., en pom-

made, etc.
Aconiline, 1 à 3 milligr. (avec poudre de ré-

glisse et sirop simple), en 12 et 16 pilules :
1 de trois en trois heures.

[Formule de E. Hottot : aconitine, 1 centigr.;
poudre de réglisse, 2 gr.; sirop, Q. S. Pour
50 pilules, chacune d'elles contiendra un
cinquième de milligramme, 2 à 10 par
jour.]

Teinture d'aconitine (aconitine, 5 centigr.; al-
cool à 56 degrés, 100 gr.), 20 centigr. à 1 gr.
50 centigr. en potion.

[Chaque gramme de teinture représente 1 mil-
ligramme d'aconitine. (E. Hottot.)]

Pommade (Brockes). — Aconitine, 10 centigr.;
alcool, Q. S. Pour dissoudre, axonge, 8 gr.
F. S. A.

Embrocation. — Aconitine, 1 gr.; alcool rec-
tifié, 250 gr. en frictions.

Liniment. — Aconitine, 1 gr.; huile d'olives,
2 gr.; axonge, 32 gr.

Gouttes d'aconitine. — Aconitine, I gr.; al-
cool rectifié, 10 gr. Pour instiller dans
l'oeil.

[Les préparations pharmaceutiques de l'aconit sont très-variables dans leur composi-
tion et dans leurs effets ; les plus fidèles sont l'extrait alcoolique et l'alcoolature; l'ex-
trait alcoolique de la racine est le plus actif, puis vient l'extrait alcoolique du suc, enfin
l'extrait aqueux, celui du Codex, qui l'est très-peu ; selon M. Hirtz, l'action de l'extrait
de racine d'aconit est à celle de l'extrait des feuilles " 25 ; 1.]

" Il est toujours prudent de ne commencer l'usage de cette plante que par des quantités
très-faibles,surtout si on ne connaît pas le degré d'activité de la préparalion. On peut
arriver, pour l'extrait aqueux, à la dose de 20 centigr. par jour et même davantage.
Quardi en a donné jusqu'à 15 centigr. et Borda jusqu'à 30 centigr. en vingt-quatre heures
dans les maladies inflammatoires. La poudre de la racine peut se donner, dans la plupart
des cas, à la même dose que l'extrait. On peut aussi, à l'exemple de Stoerk, donner l'ex-
trait, en poudre en le triturant avec une grande quantité de sucre. L'extrait préparé à
grand feu est souvent carboné, noir et peu actif ou même inerte (1). Préparé au bain

(1) Le principe actif des renonculacées en général, et en particulier de l'aconit, se détruit
par la chaleur et même par la simple dessiccation. Les renonculacécs fraîches, par exemple,
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de sable ou à la vapeur il est moins non et conserve une partie de son principe actif.
Stoerk se servait de l'extrait préparé avec le suc récent non dépuré de la plante fraîche,
évaporé au soleil : Cette préparation doit être préférée. Gomme le principe de l'aconit
se dissout dans l'alcool, la teinture et l'extrait alcoolique sont les préparations les plus
énergiques, celles qu'on doit préférer, et qui demandent le plus de circonspection dans
les premières doses à administrer. L'extrait aqueux se trouve, par rapport à l'extrait
alcoolique, dans le-rapport de 1 à 4, mais encore faut-il que la préparation de l'extrait
alcoolique soit accompagnée de quelques précautions, et Schroff donne la préférence au
procédé de Pach, pharmacien à Vienne : la plante est coupée en morceaux, contusée et
mise à infuser avec partie égale en poids d'alcool à 36 degrés ; on l'abandonne ainsi,
pendant trois jours, à la température ordinaire, en la remuant de temps en temps; puis
on exprime, on filtre et on évapore au bain-marie, jusqu'à consistance d'extrait.

Dès la plus haute antiquité, l'aconit napel a été mis au nombre des poi-
sons les plus violents. Les poètes l'ont fait naître de l'écume de Cerbère et
ont prétendu que Médée en fabriquait ses poisons :

Hujus in nxitum miscet Medea quod olim
Attulerat secum scythis aconitum ab oris..

,. (OVIDE.)

Les lois de plusieurs peuples anciens prescrivaient l'aconit comme la
ciguë pour infliger la peine de mort. Les Scythes et les Gaulois s'en ser-
vaient pour empoisonner les flèches. On assure même que plusieurs peu-
plades sauvages se servent encore aujourd'hui pour cet usage de l'aconitum
ferox, dont la force toxique est plus terrible que celle de nos espèces euro-
péennes. C'est le bish ou biskh des Indiens.

(ACTION PHYSIOLOGIQUE. — Sur les animaux : Entre les mains de Wepfer,
Courtois, Sproegel, Viborg, Hillefeld, Ehrar, Brodie, Orfila, Pereira, Fle-
ming, Eades, Schroff, Hirtz, l'aconit administré à dose toxique a produit
des effets dont la concordance, jointe à l'autorité des observateurs, assure
la réalité. Les chiens, les chats, les loups et les rats, éprouvent des vomis-
sements, du hoquet, de la dyspnée, avec ralentissement de la respiration et
de la circulation ; puis l'insensibilité générale et spéciale (organe des sens)
apparaît, la paralysie la suit de près. Tous les phénomènes susmentionnés
augmentent d'intensité, et l'animal, après quelques convulsions, meurt par
les progrès de la paralysie et l'asphyxie, qui en est la conséquence.

Les lésions cadavériques se rapportaient, dans plusieurs cas, à une gastro-
entérite générale; on a trouvé le sang très-fluide. Brodie a rencontré le
poumon gorgé de sang, mais pas d'inflammation dans l'estomac, n; dans
les intestins. Les expériences tentées par Rayer (1) confirmentces résultats.
Les mêmes accidents surviennent lorsqu'on met le suc ou l'extrait de la
plante en contact soit avec la membrane interne du rectum, soit avec le
tissu cellulaire, ou quand on l'injecte dans les veines.

Sur l'homme : A. Effets locaux. L'application simple et la friction ne dé-
terminent aucun effet sur la peau recouverte par l'épidémie, si on en
excepte toutefois les endroits où cette membrane est très-mince; il se pro-

dont quelques-unes sont de violents poisons pour les bestiaux, peuvent; à l'état sec, être man-
gées par eux sans danger.

Il est donc de toute nécessité que l'extrait de cette plante soit préparéà une basse tempéra-
ture. Grandval (Bulletin de thérapeutique, 1851, p. 399) a fait, connaître, il y a six ou sept
ans, un appareil qui permet l'évaporation à siccité dans' le vide, non-seulement de l'extrait
d'aconit, de celui de ciguë, mais de tous les extraits. Maldan, de l'hôpital de Reims, qui, sous
la direction d'Andral, avait expérimenté l'extrait d'aconit dans des cas très-nombreux, à des
doses élevées, et avec dés résultats presque négatifs, a'constaté l'action énergique dos extraits
d'aconit et de-ciguë préparés à l'aidé de l'appareil de Grandval. Celui de Berjot, qui évapore
aussi dans le vide, produit les mêmes effets.

(1) Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques, t. Ier, p. 293.
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duit alors, surtout si on opère par friction, des démangeaisons accompa-
gnées d'un sentiment de chaleur et de tension.)

La plante fraîche, mise sur la langue, y détermine un sentiment d'ardeur
et de douleur, qui s'étend jusqu'au gosier et qui engourdit ces parties. La
racine mâchée paraît d'abord douce; mais à cette douceur insidieuse suc-
cède bientôt dans l'intérieur de la bouche un sentiment d'ardeur et de tor-
peur, suivi d'une sorte de tremblement et de froid, et accompagné d'une
excrétion abondante de salive. Ces phénomènes se dissipent avec assez de
promptitude ; cependant Brodie assure que l'engourdissementne disparaît
qu'au bout de deux à trois heures. Ce médecin a sans doute employé
l'aconit suisse, car la racine prise dans mon jardin, et que j'ai mâchée pen-
dant une ou deux secondes, ne m'a laissé, après une excrétion salivaire
assez abondante, qu'un léger engourdissement dont la durée, avec diminu-
tion graduelle, n'a été que de quinze à vingt minutes.

(La substance avalée produit, à son passage dans le pharynx, l'oesophage
et l'estomac, la même impression pénible. On observe alors quelques nau-
sées, des borborygmes, puis l'effet dynamique ne tarde pas à se faire
sentir. Le contact de cette plante sur les muqueuses digestives produit donc
des phénomènes d'irritation. Elle agit de la même façon sur la conjonctive
et sur la pituitaire, déterminant en plus l'augmentation de leurs sécrétions
particulières (larmoiement, éternuement).

(B. Effets généraux. L'aconit, comme toutes les plantes vénéneuses, a des
effets gradués, selon les doses.

A dose modérée (de 50 centigr. à 1 gr. 50 centigr. d'alcoolature), phéno-
mène de non-tolérance de la part de l'estomac; puis, au bout d'une demi-
heure environ, sensation de picotement, de fourmillement, qui, des lèvres, de
la langue, s'étend au cou, à la face et graduellement à toutes les parties du
corps (Hirlz); la sensibilité cutanée devient obtuse, l'action musculaire dif-
ficile ; la respiration, laborieuse, diminue de rapidité (de 18 inspirations par
minute, nombre normal, à 13 ou 14); le pouls éprouve d'abord une certaine
accélération, et descend de 75 à 66 et à 56,. suivant les doses employées, et
cela au bout d'une heure environ après l'ingestion du médicament. A ce
moment, les sens perdent leur activité et la netteté de leurs impressions.
Le sujet éprouve un sentiment de lourdeur et une grande propension au
sommeil, sans que pour cela il perde connaissance; les extrémités sont le
siège d'un froid marqué et d'un frissonnement très-désagréable ; puis, après
trois ou quatre heures de cet état, peu à peu les choses rentrent dans
l'ordre ; le picotement persiste assez longtemps.

A dose toxique, les phénomènes que nous venons d'esquisser s'exagèrent,
prenant une gravité et une marche proportionnellesà la quantité de poison
ingérée, au mode d'administration [dose toxique prise graduellement ou
d'un seul coup), et aussi à la susceptibilité individuelle.

Pâleur, peau froide, sueurs générales, céphalalgie compressive, vertiges;
nausées, vomituritions, vomissements; prostration extrême, pouls filiforme,
quelquefois irrégulier, tantôt très-lent (de 36 à 40 puis.), tantôt plus accé-
léré (90). Respiration difficile, inégale, suspirieuse. Voix éteinte; dans ces
cas, la vie peut encore être conservée; dans les cas plus graves, perte des
sens, forte dilatation des pupilles, paralysie des extrémités, puis immobi-
lité complète, qui n'est troublée que par de légères convulsions; pouls im-
perceptible; respiration rare et entrecoupée. Mort, tantôt par syncope,'
tantôt par asphyxie.)

(Consultez, pour plus amples détails, Fleming, Aninquiryintothephysiol.
and med. properties of the aconit. Lond., 1843; Lombe Atthill a publié, in
Dublin quarterly Journ. of med. se, Aug. 1861, une observation très-détaillée
et qui reproduit bien le tableau de tous les symptômes propres à l'empoi-
sonnement par l'aconit.)
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(Lorsque l'on a pratiqué l'autopsie d'individus ayant succombé, on a
trouvé le ventre ballonné, la face tuméfiée, les extrémités plus ou moins
cyanosées; le tube digestif enflammé; les vaisseaux veineux, les poumons
et les vaisseaux des membranes du cerveau gorgés de sang; .les grandes ca-
vités séreuses ont quelquefois été rencontrées le siège d'épanchement. Nous
ne connaissons pas d'empoisonnement criminel par l'aconit; c?est toujours
par mégarde ou par erreur que pareil accident à eu lieu.)

[ D'après E. Hottot (1), le tannin (2), et surtout l'iodure ioduré de potas-
sium

, en solution très-étendue, peuvent être regardés comme les contre-
poisons de l'aconit. On commencera le traitement en favorisant les vomisse-
ments à l'aide de boissons huileuses ou mucilagineuses ; on pratiquera des
frictions excitantes pour rappeler la chaleur à la peau. Les Rasoriens, qui
regardent l'aconit comme hyposthénisant vasculaire, -conseillent, avec juste
raison, les stimulants diffusibles à l'intérieur; tandis qu'Orfila conseille
d'abord les éméto-cathartiques et les antiphlogistiques.]

(Des expériences sur les animaux ont montré l'action favorable de l'aco-
nit comme antidote de l'empoisonnement par la strychnine. La connais-
sance des actions physiologiques des deux poisons la faisait assez pressentir.
Une observation, publiée dans l'Amer, med. times (1862), relate l'heureux
emploi de la teinture de noix vomique contre l'empoisonnement par
l'aconit.

(Garrod (3) a tenté diverses expériences pour prouver que le charbon ani-
mal, purifié ou non, possédait une action neutralisante dans le cas d'inges-
tion de l'aconit. Il est bien entendu que le poison ne doit pas encore être
absorbé; c'est probablement en s'opposant à l'absorption que ce moyen
réussit. Le charbon végétal reste sans effet.

• •

Nous croyons, en raison des applications thérapeutiques qui en découle-
ront naturellement, devoir insister sur certains points de l'action physiolo-
gique de la plante qui nous occupe.

.

Le professeur Fouquier, Schroff, Turnbull, lui attribuent un effet diuré-
tique; Schroff l'accuse de déterminer des démangeaisons à la peau, suivies
de desquamation; Turnbull la regarde comme diaphorétique.

Suivant Schroff, l'aconit paraît encore avoir, ainsi que Bichat en avait
déjà fait la remarque, une action élective et spéciale sur le trijumeau, la-
quelle se produit par des sensations subjectives particulières, le plus sou-
vent douloureuses, dans toutes les parties animées par les rameaux sensitifs
de ce nerf.

•
Il résulte de ce qui précède, que l'aconit agit en déprimant fortement

l'activité du coeur et des gros vaisseaux, soit immédiatement, soit à la suite
d'une légère accélération dans les mouvements de l'organe central de la cir-
culation. Il possède sur les centres nerveux une action évidente interprétée
de diverses façons. Eades (4) lui attribue la spécialité de paralyser les nerfs
du sentiment; si, vers la fin de la vie, il se manifeste quelques phénomènes
convulsifs, c'est à l'anémie cérébrale qu'il faut en rapporter la cause.)

L'action de l'aconit est essentiellement asthénique. C'est donc à tort
qu'on a regardé cette plante comme analogue à l'opium. L'action de ces
deux substances est si différente, que l'une peut être détruite par l'autre.
La première, en effet, est antiphlogistique; tandis que l'autre est évidem-
ment stimulante du système sanguin. « Le véritable antidote de l'aconit a
été, dit Giacomini, indiqué par Lémery. Ce grand observateur avait re-
marqué que l'aconit tue en produisant des phénomènes analogues à ceux de

:

(1) Thèses de la Faculté de Paris, 1863.
" (2) Matthiole conseillait déjà comme contre-poison la décoction de pelures de glands de chêne
dans du vin. .'. (3) Bulletin thérapeutique, 28 février 1858.

(4) Some obs. on the action of Aconit. (Dublin, Journ. of med., 1845, t. XXVII, p. 55.)
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la vipère. 11 a, en conséquence, proposé les remèdes opiacés et ammo-
niacaux, tels que la thériaque et le sel volatil de corne de cerf. Les anciens
préconisaient le vin pour corriger les effets de l'aconit, ainsi que cela nous
est laissé écrit par Macrobe, par Pline et par Celse. Les Italiens ne se sont
pas éloignés de ces préceptes en prescrivant les éthers, l'alcool et l'opium,
d'après la connaissance de la vertu controstimulante de l'aconit. »

Un fait, publié récemment par la Revue thérapeutique du Midi (1854),
vient à l'appui de cette manière de voir. Il s'agit d'une malade qui avait
av,alé une cuillerée à café de teinture d'aconit. Après trois heures de l'em-
ploi de divers moyens, qui apportent un peu de soulagement, teinture
d'opium, 20 gouttes de temps en temps. Dès que la malade eut pris ce der-
nier médicament, elle se trouva beaucoup mieux; les symptômes se cal-
mèrent. En quelques heures tout paraissait rentré dans l'ordre, et le len-
demain il ne restait aucune trace de cet accident.

(Depuis qu'on a étudié avec soin l'antagonisme des substances toxiques, il
a été publié bon nombre-de faits tendant à établir solidement celui qui
existe entre l'aconit et l'opium.)

Pour Teissier (1), dont les expérimentations sur les effets de l'aconit sont
très-nombreuses, le caractère essentiel de cette plante est d'agir sur la
peau. Il a, dit ce médecin, une propriété éliminatrice spéciale sur cette
membrane, qui le rend utile comme médication principale ou comme
simple élément de la médication dans toutes les maladies où la perturba-
tion de l'activité cutanée joue un grand rôle L'aconit n'est point, selon
l'opinion de Teissier, un médicament franchement antiphlogistique ; seule-
ment, dans un assez grand nombre de maladies, il diminue la fréquence
du pouls en calmant les douleurs qui produisent la fièvre, ou bien en favo-
risant l'élimination du principe morbide qui l'entretient.

Suivant Trousseau et Pidoux, l'aconit exerce seulement sur l'économie
une action stupéfiante en vertu de laquelle il peut calmer les douleurs né-
vralgiques et rhumatismales : « Cette propriété, toutefois, disent ces auteurs,
il la possède à un moindre degré que d'autres substances dont l'emploi est
en quelque sorte trivial. Sans doute aussi il peut provoquer des sueurs, en
modifiant certaines autres sécrétions ; mais, en cela, il n'a rien qui le dis-
tingue de la ciguë, de la jusquiame, de la scille, etc., etc. »

C'est faire à l'aconit une part trop restreinte. Si les plantes narcotiques
ou stupéfiantes ont des propriétés qui leur sont communes, chacune d'elles
en possède qui lui est propre. L'une ne saurait être substituée à l'autre
d'une manière absolue. L'aconit a guéri des névralgies et des rhumatismes
contre lesquels on avait inutilement employé l'opium, la jusquiame et la
belladone. L'aconit combat efficacement les douleurs phlegmasiques, parce
qu'il agit non-seulement contre les douleurs comme tous les stupéfiants,
mais aussi contre l'élément fébrile par une propriété qui lui est particu-
lière; tandis que l'opium, par son action excitante sur le système sanguin,
augmente la fièvre et peut ainsi aggraver la maladie dont il ne fait qu'en-
gourdir momentanément un des symptômes.

Il résulte de l'expérimentation physiologique et des faits thérapeutiques
bien observés, que l'aconit est un remède antiphlogistique dont l'action
dans les maladies à caractère hypersthinique ne saurait être contestée. Ce-
pendant, nous ne dirons point avec les homoeopathes qu'il peut, dans tous
les cas d'inflammations aiguSs ou de congestions sanguines, remplacer effi-
cacement la saignée. La raison et la dignité professionnelle ont fait justice
de la thérapeutique lilliputienne d'Hahnemann, que le crédule amour du
merveilleux accueille encore, et que le charlatanisme sait si bien exploiter.
Même à dose allopalhique, l'aconit ne saurait être substitué d'une manière

(1) Ga&ette médicale de Lyon, 1850.
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absolue aux émissions sanguines, reconnues depuis un temps immémorial
comme les meilleurs moyens de combattre les inflammations à marche
aiguë et franche, surtout chez les sujets bien constitués et vigoureux. Ici,
l'action thérapeutique est directe, promptement efficace. Par l'aconit, elle
n'est qu'indirecte, plus ou moins difficile à calculer, plus ou moins lente ou
irrégulière, soumise aux idiosyncrasies, etc.

Il n'en est pas moins vrai que l'aconit a produit d'heureux effets dans
quelques maladies inflammatoires. Il est même des circonstances où il doit
•être préféré à la saignée. Marbot (1), chirurgien de la marine, vit éclater
dans son équipage une dysenterie qui résista, au bout d'un certain
temps, aux vomitifs et aux purgaLifs. Son caractère inflammatoire sem-
Tjlait indiquer les évacuations sanguines ; mais ces moyens sont inefficaces
•dans les pays intertropicaux. Marbot eut recours à l'aconit napel, et dès lors
il sauva tous ses malades. 11 faisait prendre, par cuillerées dans les vingt-
quatre heures, une solution de 10 centigr. d'extrait alcoolique de cette
plante dans 100 gr. d'eau. « L'aconit, dit Marbot, n'a d'autre effet sur les
selles que d'y supprimer l'exhalation sanguine, et de diminuer la réaction
fébrile, ce qui est l'indication principale au début des dysenteries graves.
Les selles restent muqueuses, glaireuses : on les attaque alors par l'ipéca-
cuanha et le calomel, qui complètent la guérison. »

J'ai pu me convaincre de l'efficacité de l'extrait alcoolique d'aconit dans
la dysenterie essentiellement inflammatoire qui a régné à Boulogne-sur-
Mer, durant l'automne de 1854, immédiatement après l'épidémie de cho-
léra, dont les ravages avaient laissé dans la population un état moral dé-
pressif ou un trouble nerveux qui, dans la plupart des cas, contre-indiquait
la saignée. Je dois dire aussi que ce médicament ne m'a pas réussi chez les
sujets faibles, lymphatiques, débilités par des affections antérieures, tandis
que l'opium s'est alors montré d'une efficacité remarquable.

Roy, de Lyon (2), a essayé, à plusieurs reprises, cette médication contre
la dysenterie dans les cas seulement où il soupçonnait un éréthisme sanguin
dans le dernier intestin, et il a obtenu le même succès. Ce médecin a re-
connu, avec Teissier, que l'aconit produit de la détente et une moiteur sa-
lutaire à la première période des fièvres éruptives (rougeole, variole, scar-
latine, miliaire, urticaire, etc.), alors que le système capillaire sanguin se
trouve surexcité, la peau chaude et un peu sèche. Suivant Teissier, l'alcoo-
lature d'aconit serait un remède avantageux dans la courbature, l'érysipèle
de la face, l'angine, le catarrhe pulmonaire aigu, la grippe, la coqueluche,
les rhumatismes articulaire et musculaire, la goutte, etc.

Lombard, de Genève (3), regarde l'aconit comme une sorte de spécifique
contre le rhumatisme articulaire aigu. Il donne l'extrait alcoolique, à la
dose de 1 à 2 centigr. 1/2, toutes les deux heures. Il le répète progressive-
ment à 30 et même à 45 centigr. par jour. Gintrac (4) a publié trois obser-
vations de rhumatismes aigus dans lesquels il a donné avec succès l'extrait
'd'aconit napel. Ajoutons à ces témoignages ceux de Double, Pereira, Bor-
son, Turnbull, Fleming, etc.

« Dans les rhumatismes bénins apyrétiques ou accompagnés seulement
d'une fièvre légère, dit Teissier, l'alcoolature d'aconit, administrée dès le
début, peut supprimer complètement les douleurs en trois ou quatre jours,
•et abréger par conséquent la durée de la maladie. L'observation nous a ap-
pris, au contraire, que dans les rhumatismes intenses, accompagnés d'un
mouvement fébrile très-prononcé, la même substance pouvait bien modérer
les accidents, mais qu'elle n'était pas susceptible d'arrêter brusquement la

(1) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, 1853, p. 66.
(2) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, 1853, p. 66.
(3) Gazette médicale de Paris, août 1834.
(4) Journal de médecine de Bordeaux, 1835.
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maladie dans sa marche. » Il est alors rationnel d'avoir recours d'abord
à l'antiphlogistique direct, à la saignée, afin de mitiger promptement les
symptômes, l'angioténie générale, la fièvre, et de rendre ainsi l'organisme
plus accessible à l'action de l'aconit.

L'extrait de suc non dépuré de cette plante, administré à doses graduel-
lement augmentées jusqu'à celle de 40 centigr. par jour, a complètement
répondu à mon attente dans trois cas de rhumatismes aigus très-intenses,
dans lesquels la saignée, indiquée par l'état pléthorique et la vigueur des
sujets, avait été préalablement pratiquée. Dans un quatrième cas, qui s'est
.offert à mon observation en novembre 1853, chez une femme de trente-cinq
ans, lymphatique, délicate et affaiblie par un allaitement prolongé, l'aconit,
administré seul dès le début et continué à dose graduellement augmentée,
ayant complètement échoué, l'extrait gommeux d'opium, à la dose de
5 centigr., de trois heures en trois heures, calma immédiatement les dou-
leurs, produisit une sueur générale et soutenue, qui amena la guérison en
quelques jours.

Ce résultat vient justifier l'opinion émise plus haut sur les effets opposés
de l'aconit et de l'opium. Il s'explique par l'état du malade. En pathologie,
il n'y a rien d'absolu; en dehors des lois générales, il y a toujours des
exceptions. Si, en effet, les maladies s'offrent de prime-abord aux yeux du
médecin avec leurs caractères identiques chez tous les malades, un examen
plus approfondi y fait bientôt découvrir les influences physiologiques indi-
viduelles, la diversité des causes, les circonstances accidentelles, qui, au
fond, les modifient, les différencient, les changent même parfois de nature.
De là une source d'indications et de contre-indications, que le praticien
consciencieux doit saisir avec la sagacité de l'expérience au milieu d'une
clientèle qui lui laisse à peine le temps de la réflexion, et qui échappent au
médecin routinier, dont toute la clinique consiste à désigner une maladie
par son nom, et à lui opposer dans tous les cas le. même remède.

L'aconit agit moins efficacement dans le rhumatisme chronique. Cepen-
dant, Barthez le considère comme un antigoutteux des plus puissants ; il a
guéri, au moyen de son extrait, des affections goutteuses associées à la
syphilis. Murray dit que l'aconit longtemps continué peut résoudre les
tophus arthritiques. Collin, Odbelius, Ludwig, Andrew, Nysten, en font
également l'éloge dans le traitement de ces affections. Royer-Collard se
loue beaucoup de l'extrait 'd'aconit, qu'il a employé sur lui-même pour
combattre la goutte. «Rosenstein, dit Bodart, a guéri en quinze jours, au
moyen de cette plante, une dame qui, depuis dix mois, était retenue au lit
par un rhumatisme causé par le froid, dont elle avait été saisie à la suite
d'une couche. Ribes, avec le même remède, a guéri une demoiselle depuis
longtemps atteinte d'un rhumatisme très-douloureux qui lui rendait le bras
immobile, et dont les muscles étaient d'une dureté extraordinaire.

C'est surtout dans les névralgies que l'aconit napel s'est montré d'une
grande efficacité. Bergius a constaté les' bons effets de l'aconit dans le
traitement de la sciatique. Vogel calma, au moyen de ce médicament, une
migraine qui avait résisté pendant onze ans à tous les remèdes. Wildberg,
Hufeland, Prus, etc., ont employé avec succès le même moyen dans diffé-
rentes espèces de névralgies, et notamment dans les névralgies faciales.
Burger (1) en a éprouvé les bons effets dans la céphalalgie nerveuse. 11

prescrivait les pilules d'extrait frais, à la dose de 2 centigr., toutes les deux
heures. Costes (2) fait prendre une pilule contenant 5 centigr. d'extrait
alcoolique d'aconit, toutes les trois heures, dans les névralgies simples, où
la douleur est l'élément dominant. Fleming (3) a traité quarante-quatre

!l) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1842.
(2) Mémoires, etc., 1844.
(3) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1847.
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névralgies par la teinture d'aconit; dix-sept ont guéri radicalement, treize
n'ont obtenu qu'un soulagement momentané. Sur quarante-deux cas de
douleurs dentaires traitées par le même médicament, soit en frictions sur
les gencives, soit en l'introduisant dans la cavité de la dent malade, il y a
eu vingt-sept guérisons immédiates, sept soulagements, et neuf résultats
nuls. Dans la migraine, ce médicament lui a procuré dix cas de guérison
sur quinze. Malgaigne (1) a employé l'extrait d'aconit contre là névralgie
du col utérin. N'ayant retiré aucun avantage de l'aconit indigène, il se servit
de l'aconit provenant des montagnes de la Suisse, qu'il tenait de Roreff.
Il le fit administrer à la dose de 5 à 10 centigr. dans 125 gr. de julep gom-,
meux, à prendre par cuillerée à bouche de deux heures en deux heures.
Trois femmes en traitement pour des engorgements du col utérin avec né-
vralgie ont pris cette potion; l'une d'elles avait des douleurs dans le ventre
et dans le sein droit. Ces 'douleurs ont cessé immédiatement. Dans les
autres cas, la névralgie a perdu seulement de son. intensité. Eades (2) a
guéri plusieurs névralgies en appliquant sur la partie malade des linges im-
bibés d'un liquide préparé avec 16 gr. de teinture d'aconit et 120 gr. d'eau
de rose. La plante appliquée fraîche m'a quelquefois réussi pour apaiser
des douleurs que rien ne pouvait calmer; mais continuée, cette applica-
tion peut rubéfier la peau.

D'après Teissier, les névralgies récentes cèdent surtout à l'aconit; dans
les névralgies invétérées, il calme seulement la douleur. Les faits que j'ai
observés confirment cette opinion.

Aran (3) a employé avec succès l'extrait d'aconit à haute dose dans le
traitement des névralgies faciales périodiques, lesquelles sont quelquefois
rebelles au sulfate de quinine. Dans le cas le plus remarquable, chez un
homme de cinquante-trois ans, qui avait été atteint à trois reprises diffé-
rentes d'une névralgie faciale sus-orbitaire, les douleurs étaient parfaite-
ment réglées dans leur retour, et tellement intenses que le malade restait
immobile, l'oeil droit à demi fermé et larmoyant : des irradiations doulou-
reuses se répandaient avec élancements dans toute la tête et notamment
dans la face et les dents. L'extrait d'aconit, donné dès le premier jour, à la
dose de 8 pilules de 5 centigr., une de trois heures en trois heures, dans les
vingt-quatre heures, et ensuite augmentée graduellement jusqu'à 12 pi-
lules, fit disparaître les accès dans l'espace de cinq jours (4).

Un cas semblable s'est offert tout récemment à mon observation chez
une dame écossaise, Mme Fordyce, âgée de soixante-trois ans, d'une consti-
tution grêle, d'un tempérament nerveux, ayant été, à diverses époques,
atteinte de névralgie. Prise au mois d'avril 1855 d'une violente douleur sus-
orbitaire du côté droit, elle réclama mes soins. Cette névralgie commençait
périodiquement tous les jours à midi, augmentait peu à peu d'intensité,
devenait intolérable vers cinq heures, et ne cessait que dans la nuit. J'avais
inutilement administré le sulfate de quinine (qui, dans les attaques précé-
dentes, avait guéri Mme Fordyce), le valérianate de quinine, le cyanure de
potassium, la belladone à l'intérieur et à l'extérieur, l'hydrochlorate de
morphine, lorsqu'au bout de douze jours, me rappelant les heureux effets
obtenus par Aran, j'eus recours à l'extrait d'aconit. J'en fis prendre d'a-
bord 2 centigr. 1/2 en pilules, de deux heures en deux heures, dans l'inter-
mission. Le soulagement fut peu sensible. Le lendemain je portai la dose à

(1) Journal de médecine et de chirurgie pratique, 1848, p. 641.
(2J Abeille médicale, octobre 1845.
(3) Bulletin de thérapeutique, 1854, p. 84.
(4) Il est à remarquer que l'extrait d'aconit de. la pharmacie de l'hôpital, où a été recueillie

cette obserration, était faible. Dans d'autres cas, il ne faudrait débuter, suivant l'avis judicieux
du rédacteur du Bulletin général de thérapeutique, que par la dose de 10 centigrammes, et
palier beaucoup au delà que graduellement.
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3 centigr. par pilule; l'accès diminua de moitié, tant en intensité qu'en
durée. Le troisième jour les pilules furent de 4 centigr., toujours répé-
tées cinq fois; l'accès fut à peu près le même que la veille. La dose fut le
quatrième jour de 6 centigr. pour chaque pilule (5 pilules) : l'accès fut
remplacé par un état d'affaissement et de somnolence avec pesanteur de
tête. Le cinquième jour, après une dose semblable à celle de la veille, la
guérison était complète. Mme Fordyce, qui depuis a fait un voyage à Paris,
n'a eu aucun indice-de retour de sa névralgie.

(Debout (1) fait remarquer que les névralgies faciales sont de deux es-
pèces : les unes symptomatiques de l'anémie, durant toute la journée et
exaspérées par le froid, obéissent de préférence à l'opium; les autres, plus
essentielles, dues à une sorte de congestion, s'exagèrent par la chaleur,
prédominent pendant la nuit; elles cèdent à l'aconit.)

Imbert-Gourbeyre rapporte, dans son remarquable mémoire sur l'aco-
nit, une observation sur les bons effets de cette renonculacée dans un cas de
névralgie du coeur. Copland, dans son Dictionnary of pract. med., se loue
beaucoup de l'efficacité de l'aconit dans la même affection. Les résultats
thérapeutiques signalés par le médecin anglais semblent se trouver confir-
més par l'observation précédente (2).

L'aconit a joui d'une grande réputation dans le traitement de la phthisie.
Busch (3) prétend qu'on peut arrêter la phthisie pulmonaire en combattant
l'état nerveux au début de la maladie. Cette opinion est conforme à celle
de Double, qui donnait l'aconit dans certains cas de phthisie pulmonaire
lorsque la maladie était encore bornée aux spasmes nerveux. Harel du Tan-
crel a publié une série d'observations tendant à prouver l'utilité de l'aconit
associé à de faibles doses de sulfure de chaux, contre cette maladie. Mais
Portai n'en à obtenu aucun-avantage. Trousseau et Pidoux l'ont aussi ad-
ministré sans succès. «Nous serions heureux, disent ces derniers, de pou-
voir ajouter foi à de semblables résultats; mais des essais tentés par nous
dans les phthisies dont les signes n'étaient point équivoques, nous ont con-
vaincus de l'inutilité de ce moyen. »

Ces dissidences trouvent leur explication dans les circonstances diverses
où se trouve le malade, dans l'état des organes, dans l'élément morbide con-
comitant, lors de l'administration du médicament. L'aconit ne doit être ad-
mis ni rejeté dans tous les cas. Roy de Lyon (4) pensait que les propriétés
sédatives de cette plante pourraient être utilisées lorsqu'un systèmeest sur-
excité; et, se rappelant les éloges donnés à l'aconit dans la phthisie, il l'a
administrédans tous les cas de tuberculisation aigùe, où le système capillaire
sanguin est développé, où il y a coloration de la face, dans certaines hémo-
ptysies actives. Il en a retiré des avantages contre la complication phlegma-
sique. Mais l'aconit paraît sans influence sur le fond même du mal, la pro-
duction tuberculeuse. Voilà ce qu'on peut appeler de l'éclectisme pratique.

Je partage d'autant plus l'opinion du médecin distingué que je viens de
citer, que j'ai moi-même employé avec succès, depuis plus de vingt ans, les
préparations d'aconit dans l'inflammation chronique des poumons, maladie
très-rare dans nos grandes cités, mais assez fréquente à la campagne, où,
comme l'a remarqué notre savant et honorable confrère Munaret, sur
dix cas de phthisie pulmonaire, sept proviennent de rhume négligé. Dans
ces cas, où la fréquence du pouls, la chaleur de la peau, l'état fébrile sont
permanents, et donnent à l'affection les caractères plus ou moins prononcés
de l'acuité, bien que, par la durée, elle soit considérée comme chronique,
j'ai toujours eu à me louer de l'emploi de l'extrait de suc d'aconit ou de la

(1) Dictionnaire encyclopédiquedes sciences médicales, t. I, p. 584.
(2) Moniteur des hôpitaux et Bulletin général de thérapeutique, 1855.
(3) Recherches sur ta nature et le traitement de la phthisie. Strasbourg, an IV.
(4) Revue i!e thérapeutique médico chirurgicale, 1863.
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teinture alcoolique de cette plante. Sous leur influence, le pouls se ralentis-
sait, la toux diminuait considérablement, les douleurs se calmaient, le som-
meil revenait, et le malade se trouvant dans des conditions favorables à
l'action des révulsifs, j'employais alors avec avantage les vésicatoires, les
cautères, les frictions stibiées, etc. Je parvenais ainsi à suspendre la marche
de la maladie, et quelquefois même à la guérir.

J'ai eu beaucoup à me louer de l'aconit dans le traitement de la coqueluche
qui a régné à Boulogne avec une grande intensité pendant l'été de 1855. La
poudre des feuilles était administrée comme la belladone à dose propor-
tionnée à l'âge ; elle me réussissait souvent dans des cas opiniâtres où cette
dernière avait échoué. J'ai aussi employé dans cette affection, souvent si re-
doutable par ses complications ou ses suites, l'extrait alcoolique et la tein-
ture d'aconit, administrés avec prudence et en commençant par des doses
très-minimes (1 milligram. à 1 cent.).

(C'est surtout dans les affections nerveuses des voies respiratoires qu'on
pourra sérieusement compter sur les effets de l'aconit ; il a une action non
douteuse dans l'asthme, où je l'ai vu calmer considérablement les accès et
éloignfer leur retour.)

L'aconit a été proposé contre l'infection purulente par J.-P. Tessier, de
Paris, en 1846. A son exemple, Chassaignac (1) a tenté non-seulement de
guérir, mais encore de prévenir l'infection à l'aide de la teinture alcoolique
d'aconit, qu'il donne à la dose progressive de 1 à 5 gr. Trente malades opérés
par lui ont été soumis à ce traitement ; aucun d'eux n'a été atteint de l'in-
fection purulente. Mais, ainsi que ce chirurgien en est convenu lui-même,
ces faits ne sont pas assez nombreux ni assez concluants pour juger une
question aussi difficile. Pour prévenir l'infection purulente dans les abcès de
la région cervicale et l'abcès profond de la cuisse, Paul Guersant (2) donne
avec avantage l'extrait de quinquina et la teinture alcoolique d'aconit. Le
malade prend matin et soir une pilule de 20 centig. d'extrait mou de quin-
quina, et dans les vingt-quatreheures un julep contenant de 2 à.4 gr. d'al-
coolature d'aconit. Cette dernière est donnée dès le début, c'est-à-dire aussi-
tôt qu'il survient des frissons et des nausées. Chez deux petits malades qui
prenaient ce médicamentà la dose de 2 à 3 gr. depuis huit jours, on a re-
marqué des accidents de cécité; mais le trouble delà vue disparut prompte-
ment. Ce n'est pas là un obstacle sérieux à l'administration de ce médica-
ment.

(Isnard a résumé dans trois articles de l'Union médicale (4e trimestre,
1861, p. 23-43-64) i'état de la science sur cette question. Il est arrivé aux
conclusions suivantes, reposant sur les faits publiés et sur ceux de sa propre
pratique : « L'action prophylactique de l'aconit, quoique manquant encore
de certitude, repose sur des faits assez encourageants, sur des probabilités
assez grandes, pour qu'on y ait recours toutes les fois que cet accident est à
craindre. Sa vertu curative plus positive lui donne le premier rang dans la
médication, sans exclusion des autres moyens susceptibles de remplir des
indications spéciales. » Tessier attribuait le succès de l'aconit à une action
controstimulante et sudorifique; mais, ainsi que le fait'observer Isnard,
comme ces deux classes d'agents n'ont donné que des résultats incertains,
il faut bien reconnaître à l'aconit, sans faire abstraction de ses vertus éli-
minatives, une action spéciale, jusqu'alors inexpliquée, dont le résultat pa-
raît être de soustraire l'organisme aux atteintes de l'infection purulente.
0. Turchetti (3) rapporte deux cas remarquables de cette terrible maladie
guéris par l'aconit associé au sulfate de quinine.)

(1) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1852, p. 12.
(2) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1854, p. 69.
(S) Ga'.ietta med. degli Staii Sardi et Union médicale de Bordeaux, février 1858.
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L'aconit a été aussi essayé contre diverses maladies qui se rapprochent de
la diathèse purulente, telles que la fièvre puerpérale, le farcin.

La purulence puerpérale, qui n'est pas causée, comme on le croyait,
par la phlébite, puisqu'on l'a rencontrée sans aucune lésion ni dans l'utérus
ni dans les vaisseaux sanguins et lymphatiques, n'a pu être combattue effi-
cacement par l'alcoolature d'aconit, que l'on avait proposée contre cette af-
fection. Duhamel, de Boulogne-sur-Mer (1), ancien interne des hôpitaux de
Paris, qui l'a vu plusieurs fois employer, dit que ce médicament n'a jamais
paru avoir d'autre effet que celui d'augmenter les nausées et les vomisse-
ments. Depuis (2), trois malades atteintes de fièvre puerpérale ont été trai-
tées, deux dans le service de P. Dubois, une dans le service de Grisollé, par
la teinture d'aconit à la dose progressive de 1 à 8 gr. dans les vingt-quatre
heures. Deux de ces malades ont succombé après un temps beaucoup plus
long que celui que met habituellement la fièvre puerpérale pour arriver à
une terminaison funeste. Dans un cas, la malade est sortie du service de
Dubois avant sa mort, et l'autopsie n'a pu être faite ; dans l'autre, qui a été
observé dans le service de Grisolle, l'autopsie a révélé toutes les lésions ap-
partenant à la fièvre puerpérale, abcès multiples, pus dans les sinus uté-
rins, etc. ; enfin, chez la troisième femme entrée dans le service de P. Dubois,
la maladie, après avoir présenté tous les symptômes de l'infection purulente,
et notamment de nombreux abcès qui se sont ouverts à l'extérieur, s'est
terminée d'une manière heureuse, et la malade est sortie complètement
guérie.

Une guérison sur trois cas de fièvre puerpérale, et un retard dans la ter-
minaison si constamment funeste des deux autres, sont des résultats qui en-
couragent à de nouvelles tentatives.

Ce n'est point avec ces faits, bien certainement, que l'on portera un juge-
ment définitif sur l'influence de l'aconit dans le traitementde la fièvre puer-
pérale. Le praticien non prévenu sait combien il est difficile de faire la part
du remède et celle de la nature dans le traitement des maladies.

Deeaisne (3) a employé l'aconit à l'hôpital militaire de Namur, chez des
malades atteints de farcin, et cette médication a produit une amélioration
tellement évidente, que si ces farcineux eussent été soumis à ce traitement
au début de la maladie, on eût pu espérer une guérison complète. Deeaisne
n'a pas employé dans ce cas l'alcoolature, mais bien l'extrait d'aconit à une
dose d'abord minime, en augmentant progressivementjusqu'à 0,75 et même
2 gr. 25 centig. par jour.

L'observation suivante, recueillie dans ma pratique, et que je considère
comme très-remarquable, trouve ici sa place :

_

Lefèvre, loueur de voitures, âgé de trente-huit ans, tempérament lympha-
tico-sanguin, taille moyenne, cheveux châtains, jouissant habituellement,
d'une bonne santé, se fit, le 3 décembre 1854, une petite écorchure entre
l'ongle et l'extrémité du pouce de la main gauche, en débouchant l'égout
d'une écurie où se trouvaient des chevaux morveux qu'il soignait lui-même
depuis quelque temps. Cet égout, dans lequel il avait trempé la main, était
rempli de l'urine de ces animaux.

Dès le 5 au matin, Lefèvre éprouva des frissons suivis de chaleur et de
fièvre. En même temps le pouce blessé devint douloureux, s'enflamma, se
tuméfia, prit une teinte rouge-brun qui s'étendit bientôt le long des vais-
seaux radiaux jusqu'au tiers inférieur de l'avant-bras. La suppuration s'éta-
blit dans la petite plaie et autour de l'ongle, qu'elle détacha.

Deux ou trois jours après (le 7 ou le 8), une tumeur du volume d'un oeuf

(1) Considérations sur les fièvres puerpérales. Thèse inaugurale. Paris, 1850.
(2; Gazette des hôpitaux, 1853.
(3) Archives belges de médecine militaire, 1852.
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de pigeon se montra au point où se terminait, à l'avant-bras, la traînée
phlegmasique de la peau. Cette tumeur offrait déjà de la fluctuation. On en
remit l'ouverture au lendemain. La fièvre continuait ; elle était accompagnée
de soif, d'anorexie, de nausées, d'irritation gastrique.

Le lendemain (le 8 ou le 9), l'abcès que l'on se proposait d'ouvrir avait
disparu ; mais une douleur assez vive s'était fait sentir pendant la nuit dans
tout le pied gauche, que l'on trouva enflé jusqu'au-dessus des malléoles, et
offrant sur le dos une rougeur érysipélateuse très-prononcée.Le docteur
qui avait été appelé au début de la maladie, fit appliquer quinze sangsues
sur cette dernière partie; les piqûres saignèrentabondamment; l'inflamma-
tion et la douleur se calmèrent. On mit des cataplasmes émollients.

Au bout de trois ou quatre jours (vers le 12 ou le 13), la tumeur présentait
de la fluctuation dans une assez grande étendue sur le dos du pied. Le doc-
teur l'ouvrit largement et donna issue à une grande quantité de pus
sanguinolent, épais, semblable à de la lie devin. La fièvre diminua considé-
rablement et le malade put goûter quelques instants de repos ; cependant
l'appétit était presque nul, et les symptômes d'irritation gastrique persis-
taient. La suppuration était abondante et fétide. Vers la fin du mois, on s'a-
perçut qu'une nouvelle collection purulente, du volume d'un petit oeuf de
poule, s'était formée sans travail inflammatoire sensible à la partie infé-
rieure et interne de la jambe droite. Ouverte à l'instant même, il en sortit
un caillot de sang noir et du pus semblable à celui de l'abcès du pied, mais
plus fluide. La plaie se cicatrisa en quelques jours. Plusieurs autres abcès
peu volumineux se formèrent successivement sur diverses régions du corps;
ils furent ouverts ou se terminèrent par délitescence.

La plaie résultant de l'abcès situé sur le dos du pied gauche continua de
suppurer, s'é.tendit en largeur et en profondeur, et devint bientôt un ulcère
fétide et de mauvais caractère. Le pied lui-même était resté tuméfié, oedé-
mateux, rouge-cuivre sur le dos et surtout autour de la plaie. La fièvre di-
minua peu à peu ; mais le malade, qui tenait constamment le lit, maigrissait
et s'affaissait de plus en plus.

Tels sont les renseignements que j'ai pu recueillir sur les six premières
semaines de la maladie de Lefèvre, auquel le docteur ..... prescrivit pour
tout traitement des boissons délayantes ou acidulées, l'eau d'orge ou de
gruau, le bouillon de veau, et plus tard celui de boeuf avec des fécules ; à
l'extérieur, des cataplasmes émollients, des lotions d'eau de javelle étendue
dans l'eau tiède, sur l'ulcère du pied.

Appelé le 17 janvier 1855, je trouve le malade dans l'état suivant : amai-
grissement considérable, face cachectique, infiltrée, teint plombé, yeux ter-
nes ; pouls faible, à 78 pulsations, non fébrile; peau sèche, aride, rarement
chaude ; langue épaisse, couverte d'un enduit blanchâtre ; inappétence, con-
stipation souvent opiniâtre, point de soif; sommeil pénible, souvent inter-
rompu ; accablement moral, découragement causé par la perte, dans l'es-
pace d'un an, de seize chevaux atteints de morve ou de farcin, et surtout
par la crainte de laisser dans la misère sa femme et ses enfants.

Sur le dos du pied gauche se trouve un ulcère profond, traversant pres-
que de part en part cette partie, entre le troisième et le quatrième os méta-
tarsien, ayant 5 cent, de longueur sur 3 cent, de largeur, et se terminant
en entonnoir vers la plante du pied. Les bords de cet ulcère sont taillés à
pic, un peu renversés, indurés comme dans le chancre vénérien ; le fond
est mamelonné, recouvert, dans des sillons irréguliers, d'une couche blan-
châtre

,
membraniforme, épaisse. La suppuration, abondante, souvent

sanieuse, exhale une odeur sui generis rendue insupportable parle réduit
obscur et non aéré dans lequel Lefèvre est constamment couché, et qui
forme un véritable foyer d'infection.
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Après avoir fait placer le malade dans une chambre spacieuse, je prescris
le traitement suivant :

1° Frictions sur tout le corps avec une flanelle imbibée d'eau de savon
tiède et d'eau-de-vie camphrée à parties égales.

2° Prendre chaque soir deux des pilules ainsi composées :
Aloès 4 grammes.
Sulfate de quinine .... 1 gramme 50 centigrammes.
Extrait de jusquiame .. 1 gramme.
Extrait de genièvre ... Q. S.
M. F. pilules n° 30.

3° Une cuillerée à café le matin, à midi et au soir, de la solution suivante :
Iodure de potassium .. 12 grammes.
Eau distillée 180 grammes.

4° Infusionde houblonmêlée avec un peu de vin de Bordeaux pour boisson.
5° Pansementde l'ulcère avec un plumasseauchargé d'onguent napolitain,

et frictions journalières avec le même onguent sur tonte la partie tuméfiée
du pied ; lotions à chaque pansement, comme par le passé, avec l'eau de
javelle étendue dans l'eau tiède.

6° Régime analeptique proportionné à l'appétit et aux forces digestives.
Après huit jours de traitement, le malade se trouve un peu mieux ; le pouls

est moins faible, le sommeil plus calme et plus prolongé. La constipation
est facilement combattue à l'aide des pilules, lesquelles produisent chaque
jour une selle copieuse et presque toujours concrète. Mais l'iodure de potas-
sium ne pouvant être supporté à cause des nausées, des douleurs d'estomac,
et des efforts de vomissements qu'il occasionne, est remplacé par l'huile de
foie de morue, que le malade prend d'abord à la dose de deux cuillerées à
bouche par jour, et ensuite de trois et de quatre, en augmentant graduelle-
ment.

L'ulcère est promptement modifié par l'action de l'onguentmercuriel ; ses
bords s'affaissent, s'aplatissent et présentent l'aspect d'une plaie ordinaire ;
mais la suppuration est toujours fétide, la détersion s'opère lentement, le
gonflement oedémateux persiste. J'y oppose une fomentation composéed'in-
fusion de fleurs de sureau et d'acétate de plomb liquide. J'introduisau fond
de l'ulcère un plumasseau recouvert d'onguent de styrax saupoudré d'un mé-
langede poudrede quinquina, d'hydrochlorate d'ammoniaque etde camphre.
Je continue l'application de l'onguent mercuriel sur les bords et à la sur-
face. Ces pansements produisent un bon 'effet. Le malade affirme n'avoir
jamais eu d'affection vénérienne (1). L'état d'émaciation et de débilité éloigne
d'ailleurs toute idée de traitement général par le mercure.

Les choses se passent ainsi jusqu'au 25 février, avec une amélioration
progressive telle, que le malade, ayant repris ses forces, peut rester levé
6 à 8 heures par jour. Cependant, le'ler mars, un nouvel abcès survient à la
partie inférieure interne de l'avant-bras droit, et ne présente pas plus de
douleur qu'un abcès par congestion. Ouvert aussitôt, il donne issue à un pus
séreux et sanguinolent. La plaie ne suppure que quatre ou cinq jours.

Vers le 20 mars, un engorgement dur se manifeste au mollet gauche, dont
il envahit toute l'étendue en moins de huit jours. Cette tumeur, presque
indolente, devient bientôt de la même couleur que celle du pied, semble faire
corps avec les muscles, et présente, après une quinzaine de jours, sur divers
points, des tubercules qui s'ouvrent spontanément, fournissent un pus rous-
sâtre mêlé de sang, restent ouverts avec un décollement circulaire de la
peau, et continuent de suppurer.

(1) Je n'ai jamais vu l'ulcère fareineux du cheval. Malgré les dénégations du malade, je n'ai
pu me défendre du soupçon de l'existence d'une syphilis latente se révélant occasionnellement
dans la plaie en suppuration après l'ouverture de l'abcès fareineux.
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Du reste, l'état général du malade est beaucoup plus satisfaisant. Ses
forces et son embonpoint reviennent rapidement ; il continue l'usage de
l'huile de foie de morue à la dose de cinq à six cuillerées à bouche par jour,
et celui des pilules seulement quand la constipation l'y oblige.

Nous sommes arrivés à la mi-juin : l'ulcère du pied, amené peu à peu à
l'état de plaie simple, est presque guéri, et la tuméfaction de cette partie
étant tout à fait dissipée, le malade prend un peu d'exercice ; mais il ne peut
encore supporter la moindre fatigue sans éprouver un grand malaise. La
tumeur du mollet, ne présentant aucune, amélioration, vient attester la per-
sistance de l'affection fareineuse chronique, ce qui m'engage à tenter l'em-
ploi de l'aconit napel, préconisé comme propre à combattre la pyohémie.

Le 24 juin, je prescris 10 centig. d'extrait alcoolique de cette plante (1)
en quatre pilules à prendre dans la journée. Dès le lendemain, je porte la
dose à 12 centigrammes. Aucun effet physiologique appréciable n'ayant lieu,
je fais prendre le quatrième jour 15 cent, toujours en quatre pilules. La nuit
suivante une moiteur générale s'établit et dure environ quatre heures. Le
malade fait observer que dans le cours de la maladie il n'a jamais éprouvé
cette détente de la peau. Le remède est continué à la même dose, et produit
le même effet jusqu'au 5 juillet, époque à laquelle la dose d'extrait est por-
tée à 18 centig. par jour. Dès lors, la sueur commence vers minuit et dure
jusqu'au matin. La même dose, continuée chaque jour, produit toujours le
même effet. Aucun inconvénient d'ailleurs ne se fait remarquer sous le rap-
port de l'action toxique de l'aconit. La tumeur du mollet, examinée le 15
juillet, paraît moins rouge et moins dure, mais non moins volumineuse.

Du 15 juillet au 1er septembre, la tumeur est beaucoup moins colorée, di-
minuée d'un tiers environ, et ramollie. Les petites plaies ne paraissent entre-
tenues que par le décollementde la peau, au-dessous de laquelle je promène
le nitrate d'argent pour en favoriser l'adhérence.

Les sueurs nocturnes ayant un peu diminué, et le malade ne s'en trou-
vant nullement affaibli, je donne l'extrait à la dose de 24 cent, en cinq
pilules, dont une est prise dans la nuit. Il y a le lendemain un peu d'obscur-
cissement dans la vue et quelquesvertiges. On continue néanmoinsà la même
dose du 1er septembre au 20 du même mois, et cet effet ne se reproduit que
faiblement pendant trois ou quatre jours. Dans cet espace de temps, la tu-
meur s'est réduite au quart de son volume primitif, sa couleur rouge-cuivre
a presque entièrement disparu, et les petites plaies de sa surface se sont
cicatrisées.

Malgré l'usage du médicament jusqu'au 20 octobre et la continuation des
sueurs, même pendant le jour, le noyau central de l'engorgement n'a subi
aucun changement. Je conseille le badigeonnage avec la teinture d'iode. Ce
dernier moyen, continué pendant un mois, en le suspendant de temps en
temps quand l'effet en est trop actif, amène la résolution complète de la tu-
meur. Lefèvre a repris ses occupationsordinaires, et paraît tout à fait rétabli.

Les faits relatés dans cette observation n'ont pas besoin de commentaires.
Le lecteur en appréciera l'importance. Je dois seulement appeler son atten-
tion sur les résultats obtenus en dernier lieu par l'emploi de l'aconit, objet
spécial de cet article.

«L'aconit, dit Richard (2), a été mis en usage pour guérir l'épilepsie, les

.
convulsions et la paralysie, surtout celle qui est la suite des attaques d'apo-
plexie. Rappeler, médecin à l'hôpital Saint-Antoine à Paris, l'a employé
fréquemment dans cette dernière circonstance, et en a obtenu des succès
souvent répétés. » Stoll indique ce remède dans la chorée. Bergius, Baldin-
ger, Reinhold, ont guéri des fièvres intermittentes rebelles par l'aconit.

.
(1) Cet extrait avait été préparé par M. Dausse, pharmacien, dont la spécialité est-avanta-

geusement connue.
(2) Dictionnaire de médecine en 21 volumes, t. I, p. 321.
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(Une application nouvelle de ce médicament a été faite en 1858 par Long,
professeur à l'école de médecine à Liverpool ; il l'ordonne contre les accès
de fièvre uréthrale, en teinture à la dose de 2 grammes immédiatement
après le cathétérisme ; —sur trois cas il cite trois succès, —j'ai eu l'occasion
de vérifier dernièrement cette assertion. Le résultat n'a pas été aussi satis-
faisant que semblait me le faire espérer la relation des observations de Long ;
je n'ai pu constater qu'une légère diminution dans l'intensité des phéno-
mènes fébriles.

Signorini, eu 1837, employait l'aconit contre la cystite chronique; Gre-
ding et Howschipp (1823-1825) contre l'incontinence d'urine. Le professeur
Fouquier le mettait en usage contre les hydropysies. De Candolle dit qu'il
est de temps immémorial employé en Suisse contre ces affections.) Greding
l'a trouvé efficace dans les gonflements glandulaires. West, de Soulz, l'a pro-
posé contre l'aménorrhée, comme si cette maladie ne devait pas offrir des
différences selon les causes, l'état général du malade, celui de l'utérus, etc.
(Marotte (1) préconise l'alcoolatured'aconit dans les métrorrhagies dont l'ap-
parition coïncide avec l'état de congestion de la période menstruelle.)

Fritz l'a recommandé contre la syphilis constitutionnelle, et Bodart le
considèrecomme un excellent succédané du gayac. J'ai calmé très-prompte-
ment, par l'extrait d'aconit, des céphalalgies syphilitiques et des douleurs
ostéocopes très-intenses. Brera, Biett, Double, Trousseau et Pidoux, Caze-
nave et d'autres médecins, ont associé l'aconit au mercure et surtout au
proto-iodure de mercure dans le traitement des syphilides et des ulcéra-
tions vénériennes de la peau. Mais, ainsi que l'ont fait remarquer Trousseau
et Pidoux, il est difficile de décider si l'amélioration rapide que l'on a ob-
tenue ne doit pas être exclusivement attribuée au mercure.

Cazenave prescrit l'aconit pour combattre le prurigo en général, et en
particulier le prurit vulvaire ou prurigo pudendi, accident qui accompagne
souvent la métrite chronique. Il fait prendre des pilules composées d'extrait
alcoolique d'aconit et d'extrait de taraxacum, de chaque 1 gr. divisés en
40 pilules, dont le malade prend 1 ou 2 matin et soir. A l'extérieur, Caze-
nave emploie les émollients, les lotions avec une solution de bichlorure de
mercure.

Grantham (2) recommande l'infusion de l'aconit napel, à l'extérieur, dans
le traitement des ulcères gangreneux et phagédéniques qui surviennentchez
les individus goutteux. Il faut user avec prudence de ce moyen.

Hanin a vu employer en Suisse la décoction de racine d'aconit dans du
beurre (eh friction) pour combattre des gales opiniâtres et pour détruire la
vermine.

(L'ACONITINE offre dans son action les mêmes effets que l'aconit, et peut,
comme alcaloïde, remplacer avantageusement les préparations de la plante
elle-même. Dans les expériences sur les animaux, dans les cas d'empoison-
nement, même tableau de symptômes, même marche de phénomènes, avec
un degré d'intensité lié à l'énergie plus grande de l'agent. C'est à cause de
l'impureté des produits qu'il employait, que Schroff a été amené à diffé-
rencier l'action des deux poisons. Pour lui, l'alcaloïde serait narcotique ;
l'aconit, narcotico-âcre.

Hottot et Liégeois, avec un produit complètement pur (voyez Prépara-
tions), ont obtenu des effets semblables, mais très-exagérés; ainsi, une dose
de 1 milligr. amène déjà des manifestations physiologiques ; à celle de
3 milligr., des phénomènes d'une grande intensité. Nous croyons devoir re-
produire ici les conclusions du travail de Hottot et Liégeois (3) :

(1) Bulletingénéral de thérapeutique, 1862.
(2) London med. Gaz., 1848.
(3) Journal de la physiologie de l'homme et des animaux, 1862.
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« L'aconitine est un poison narcotico-âcre, dont les propriétés irritantes
se manifestent surtout sur les muqueuses. — L'absorption de l'aconitine par
le tube digestif est plus rapide que l'absorption du curare et de la strych-
nine par la même voie, ce qui explique la rapidité de la mort des animaux
chez lesquels les doses extrêmement petites d'aconitine ont été introduites
dans l'estomac. — L'aconitine agit sur les centres nerveux, et successive-
ment sur le bulbe, la moelle et le cerveau. — Les symptômes se traduisent
dans l'ordre suivant : abolition de la respiration, de la sensibilité générale,
de la sensibilité réflexe, des mouvements volontaires. —L'aconitine trouble
les fonctions du coeur, en agissant sur la substance même de cet organe. —Les effets du poison sur les nerfs périphériques succèdent aux effets de poi-
son sur les organes centraux. — L'excitabilité des filaments nerveux mo-
teurs ou sensibles disparaît dans les fibres périphériques avant de dispa-
raître dans les troncs nerveux. »

La question de l'influence directe de l'aconitine sur les mouvements de la
pupille trouve ici sa place. Elle a été jusqu'à présent controversée; les uns
(Schroff), attestant qu'elle amenait la dilatation; les autres, avec Fleming,
admettant la contraction ; mettant à profit la propriété endosmotique de la
cornée, Liégeois a péremptoirement démontré la réalité de la dernière opi-
nion. Cela n'infirme en rien là possibilité d'une dilatation, observée comme
nous l'avons avancé, dans la période ultime de l'empoisonnement; encore,
dans la plupart de ces cas, la pupille reste-t-elle impressionnable à la lu-
mière vive.

L'aconitine participe des propriétés thérapeutiques de la plante, et a été
emplo/ée dans les mêmes cas. Gubler(l) a présenté une véritable monogra-
phie sur son usage dans les affections congestives et douloureuses (névral-
gies, rhumatismes), et contre les fièvres intermittentes. Nous renvoyons à
ce travail, renfermant des observations très-intéressantes, que l'étendue déjà
considérable de cet article ne nous permet pas de reproduire.

Turnbull préconise l'aconitine, en frictions sur le front, dans les affections
inflammatoires des membranes profondes de l'oeil. Dans certains cas de
surdité, le même observateur s'est bien trouvé de frictions sur la face et le
derrière de l'oreille faites avec des gouttes alcooliques de vératrine, de del-
phine et d'aconitine; d'autres fois il les introduit dans le conduit auditif;
dans ce cas, un des premiers effets est le rétablissement de la sécrétion cé-
rumineuse, si elle a été supprimée.

Blanchet (2) a utilisé l'aconitine à l'intérieur sous forme de globules dans
l'hypercousie et la paracousie. Il l'emploie dans ces cas si pénibles où les
bruits bizarres prédominent, en injections dans l'oreille moyenne, à l'aide
d'une sonde spéciale.

Pletzer, qui a tant contribué à la vulgarisation des injections médicamen-
teuses sous-cutanées, n'a obtenu aucun résultat avec l'aconitine à la dose
d'un trentième à un vingtième de grain. En collyre dans les iridalgies, les
inflammations douloureuses de l'oeil et de ses annexes, l'aconitine a des
effets marqués.

La médecine homoeopathique, heureuse de trouver un médicament actif
sous un petit volume, pouvant être gloùulisé, ordonne avei prodigalité l'aco-
nitine dans le traitement des névroses, des maladies inflammatoires et des
maladies fébriles en général).

(1) Bulletin de thérapeutique, t. LXVI.
(2) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, t. XXVI, p. 507.
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ACTÉE. Actsea spicata. L.
Aconitum bacciferum. B. — Christophoriana. TOURN.

Herbe de Saint-Christophe, — faux ellébore noir, — herbe aux poux, — âctée des Alpes.

RENONCÏÏLACÉES. — POEONIÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE MONOGYNIE. L.

.

L'actée (pi. I), plante vivace, croît dans les bois ombragés et montueux
de presque toute la France. On la rencontre assez fréquemment à Saint-Ger-
main, à Villers-Cotterets, à Compiègne, dans les forêts du Boulonnais et
très-abondamment dans le Languedoc.

Description. — Tige de aO à 80 centimètres, dressée, le plus souvent simple,
nue en bas, portant une ou trois feuilles supérieurement. — Feuilles alternes, décou-
pées, décomposées, ternées, à long pétiole, segments du premier ordre longuement
pétioles, ovales ou incisées, d'un vert foncé en dessus, blanchâtre en dessous. — Fleurs
blanches, petites, régulières, en une ou deux grappes compactes, la'principale opposée
à la feuille supérieure, l'autre axillaire, souvent avortée (mai-juin), quatre pétales atté-
nuées en un long onglet. — Calice à quatre sépales pétaloïdes caducs. — Etamines
nombreuses. — Fruit bacciforme, noir à la maturité.

Récolte.— On récolte sa racine vivace en toute saison pour l'employer fraîche.
Propriétés physiques et chimiques. — L'analyse de cette plante, je

crois, n'a point été faite. Elle,paraît contenir une matière trôs-âcre jointe à une certaine
quantité de tannin. — Ses baies cuites dans l'eau avec un peu d'alun donnent une encre
assez noire.

Cette plante, d'une saveur acre et amère, d'une odeur désagréable quand
on la froisse entre les doigts, est toxique administrée à forte dose et à l'état
frais. Elle paraît agir à la manière des végétaux narcotico-acres. Linné
a vu ses baies exciter un délire furieux suivi de mort. Lemercier, de Ro-
chefort (1), dit qu'elles ont produit une sorte d'ivresse, une grande per-
turbation dans les fonctions cérébrales, l'irritation du tube digestif. Les
ânes, les chèvres, mangent cette plante verte sans en être incommodés. Elle
tue les poules, les canards. Cependant Orfila, qui, probablement, a employé
la plante sèche, a administré sa décoction à la dose de 125 à 185 gr. sans
produire le moindre accident.

La racine de cette plante, surtout quand elle est fraîche, est un purgatif
violent, employé dans la médecine vétérinaire, ayant une action analogue à
celle de l'ellébore noir. Elle est peu usitée dans la médecine humaine, à
cause de l'incertitude où l'on'est sur ses véritables effets.

Cependant, Haller dit, d'après Matthiole, qu'elle est considérée comme
un remède efficace contre l'asthme et les scrofules. Lejeufie, de Verviers, au
rapport de Dubois, de Tournai, fait usage de cette plante pour calmer
la toux des phthisiques. Il l'administre en infusion théiforme, à la dose de
2 gr. par jour. Cette propriété serait analogue à celle de l'actée à grappes
(Actoearacemosa), plante de l'Amérique septentrionale, employée aux Etats-
Unis pour combattre la toux et diminuer la fréquence du pouls. On pour-
rait donc substituer l'actée en épi à cette dernière.

( Burnett reconnaît à la souche de la plante qui nous occupe une certaine
valeur comme astringent, expectorant et antispasmodique; elle lui a réussi
dans le traitement de certains catarrhes rebelles).

La poudre et la décoction d'actée tuent les poux et guérissent la gale.
(La racine de christophorienne est employée comme révulsif par les.

paysans de l'Auvergne. Dans certaines maladies des boeufs, ils introduisent
sous la peau des filets de ces racines, qui provoquent un écoulement abon-
dant de sérosité.)

D'après Loiseleur-Deslonchamps, les paysans de l'Auvergne vendent

(1) Compte-rendu de la Société médicale de Lyon.
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ses racines pour celles de l'ellébore. Guibourt présume que l'ellébore non-
vendu à Paris, et qu'il considère comme faux, est de l'actée en épi.

[L'A. branchypetala (A. spicata, Mich., non L.), originaire de l'Amérique
duNord; l'A. racemosa, L. (A.monogyna, Walt.). — Gimifugaracemosa, Bart.
— Botrophis actoeoides, Raf. —Mocmtys, Raf., originaire de l'Amérique bo-
réale, et l'A. cimifuga, L. L.— G. simplex, "Worms et Fisch (Cimifugafoetida),
de la Sibérie et du Kamscbatka, mais' toutes acclimatées et cultivées en
France, jouissent des mêmes propriétés que l'A. spicata; cependant, l'A. ra-
cemosa est regardée comme très-vénéneuse.]

AGARIC BLANC. Boletus Laricis. L.
Agaricus, sive fungus larycis. BAUH., TOURN. —'Boletus purgans.

Polyporus officinalis. FRIES.
Agaric du mélèse, — bolet du mélèse,— agaric purgatif.

CHAMPIGNONS. Fam. nat. — CRYPTOGAME. — CHAMPIGNONS. L.

Description.— Ce végétal parasite croît sur le mélèse qui a acquis toute sa
croissance ou déjà vieux, sous forme de masses grosses comme le poing et plus, irré-
gulières, d'un blanc- jaunâtre, d'un tissu spongieux recouvert d'une couche grise,
épaisse, compacte, marquée de zones de diverses couleurs. Il est assez commun clans
le forêts de la Savoie, du Dauphiné et de la Provence.

Récolte. — On le récolte lorsqu'il commence à se fendre, ce qui n'a guère lieu
qu'au bout d'une année. On. détache la peau extérieure ou écorce. On expose l'intérieur
au soleil pendant quelques semaines pour le dessécher et le blanchir ; on le frappe
ensuite avec des maillets pour faire disparaître les fentes, serrer le tissu et le rendre
uniforme.

L'agaric bien choisi est blanc, léger, homogène, friable, inodore. Si l'on en jette des
fragments sur les charbons, ils s'enflamment et laissent peu de cendres. Quand on le
pile, il excite la toux, des nausées, l'éternuement et de l'irritation aux yeux.

Propriétés physiques et chimiques. — L'agaric blanc, d'une saveur
d'abord fade et amarescente, puis amère, acre et nauséabonde,contient, d'après Bracon-
not, 0.72 d'une résine particulière, 0 26 d'une matière fongueuse, et 0.2 d'un extrait
amer. Cette substanceest quelquefois employée pour teindre la soie en noir. [C'est la ré-
sine qui est le principe actif, elle est soluble dans l'alcool, l'éther, les huiles fixes et
volatiles, les alcalis, et insoluble dans l'eau.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
Infusion aqueuse, comme purgatif, là 4 gr.

sur 300 gr. d'eau.
Infusion vineuse (Cartheuser),1 à 4 gr.

Poudre, 50 centigr. à 2 gr.
Comme altérant (dans les sueurs des phthisi-

ques), 5 à 50 centigr.
On associe souvent l'agaric à des substances aromatiques. Les trochisques d'agaric

de Mesué (mélange de poudre d'agaric blanc et d'une infusion de gingembre dans le
vin blanc) étaient employés dans tous les cas où les drastiques sont indiqués, et notam-
ment dans les hydropisies, à la dose de 40 centigr. à 2 gr. L'ancien Dispensaire de Paris
donnait encore une formule de trochisques d'agaric, dans lesquels on faisait entrer par
124 gr. d'agaric, l'infusion dé 2 gr. de gingembre dans 62 gr. d'eau de cannelle.

L'agaric blanc entre dans la thériaque et plusieurs autres préparations officinales
anciennes.

(L'agaric blanc en poudre a quelquefois été mêlé de carbonate de chaux.. Il fait alors
effervescence avec les acides.)

L'agaric blanc est un purgatif drastique presque abandonné de nos jours.
11 était employé par les anciens, non-seulementcomme évacuant, mais en-
core à dose modérée comme altérant dans diverses affections, et notam-
ment dans les céphalalgies violentes, les vertiges, les maladies soporeuses,
la paralysie, l'asthme humide, la goutte, la fièvre quarte. Dioscoride et Ga-
lien le regardaient comme vulnéraire, fébrifuge, alexétère, et le croyaient
propre à guérir aussi la dysenterie, la chlorose, la cachexie, l'hystérie et
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même l'épilepsie. Comme purgatif, ce médicament agit d'une manière in-
certaine, et produit, dit-on, de vives douleurs intestinales, souvent des nau-
sées et des vomissements. Je ne l'ai jamais employé, attendu que je n'ai
jamais manqué de "purgatifs plus doux, plus sûrs et surtout moins dange-
reux. Les vétérinaires en font usage; Huzard le recommandait dans les
affections catharrales, dans la dysurie, et surtout dans l'espèce de coma
appelée immobilité. Les habitants des montagnes du Piémont prennent
l'agaric blanc dans du lait, comme éméto-cathartique, contre la plupart des
maladies, sans distinction. Associé au poivre, ils le considèrent comme un
moyen infaillible de dissiper les accidents qui surviennent aux hommes et
aux animaux qui ont avalé la petite sangsue des Alpes.

L'agaric blanc, au rapport de Pallas, est employé dans plusieurs con-
trées de. la Russie comme émétique dans les fièvres intermittentes, et
comme révulsit dans la leucorrhée. De Haen, Berbut (1), Burdach, An-
dral (2), Max Simon (3), Rayer, Guérard, ont eu à se louer de l'emploi
de l'agaric blanc contre les sueurs des phthisiques. Philippe (4) l'a ad-
ministré avec avantage à la dose de 50 centigr. dans 15 gr. de sirop dia-
code. Hufeland le prescrit en pareil cas à la dose de 50 centigr. à 1 gr. par
jour. Je l'ai moi-même employé avec succès quand les sueurs n'étaient pas
accompagnées de diarrhée. Cependant, Quarin (5) assure que ce médica-
ment n'a jamais produit aucun effet salutaire aux phthisiques auxquels il l'a
administré, et qu'il a paru au contraire augmenter l'oppression pectorale.
De nombreux faits combattent cette assertion. Toutefois, l'agaric doit être
employé avec discernement. Bisson (6) conclut, d'une série d'observations
cliniques exposées avec détail : 1° que l'agaric blanc peut être employé
avantageusement contre les sueurs nocturnes des phthisiques; 2° qu'à la
dose de 20, 30. ou 50 centigr., administré pendant quelques jours, il fait
ordinairement disparaître les sueurs, lorsque les malades n'ont pas de
diarrhée; 3° qu'aux mêmes doses et combiné avec l'extrait gommeux
d'opium ou le sirop diacode, il peut être également employé avec avantage,
dans le même but, chez les phthisiques atteints de sueurs et de diarrhées
passagères; 4° que dans la phthisie, lorsque le dévoiement d'abord passager
devient continu, malgré les opiacés, l'agaric cesse d'être utile ; 5° qu'il
aggrave les diarrhées rebelles à l'opium, et ne doit pas être employé chez
les phthisiques dans de semblables conditions ; 6° enfin, que, lorsqu'il fait
cesser les sueurs, il rend le sommeil plus calme, prévient ou ralentit l'épui-
sement, et rend ainsi plus lents les progrès du mal, en faisant cesser un des
symptômes les plus graves et les plus alarmants.

(Je pense que Bisson n'a pas suffisamment indiqué dans quelles formes
de phthisie il avait eu à se louer de l'usage de l'agaric. Après un long
séjour dans les hôpitaux dé Paris, où les tuberculeux abondent, et dans une
ville de province où ils sont nombreux, j'ai pu me convaincre, à l'exemple
de mon cher maître le docteur Delpech, que les sueurs morbides de cer-
tains phymiques devaient être respectées. Il existe, en effet, une bascule
entre trois symptômes saillants de cette affection. Supprimez la sueur, la
diarrhée ou l'hypersécrétion de la muqueuse pulmonaire reparaîtront, et
vice versa. Ces phénomènes se suppléent et se remplacent. Le cas particulier
observé avec soin pourra seul décider de la conduite à tenir. J'ai employé
l'agaric chez un malade à la dose de 40 centigr. par jour. Au bout de quatre

(1) Journal de médecine, t. XLVII.
(2) Journal de pharmacie, t. XX.
(3) Bulletin de thérapeutique, 1834.
(4) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, t. IV.
(5) Animad. pract. in divers, morb.
16) Mémoire sur l'emploi de l'aqaric blanc contre les sueurs dans la phthhie pulmonaire.

Paris, 1832.
. •• •
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jours, le ventre commença à devenir douloureux; il augmenta de volume ;

je cessai. L'irritation du drastique avait été assez vive, cependant, pour ré-
veiller, du côté des intestins, une manifestation tuberculeuse latente, qui,
sans cela, n'aurait peut-être pas éclaté.)

AGARIC DE CHÊNE. Boletus igniarius. L.

Agaricus chirurgicorum. PHARM. — Polyporus ignarius. FRIES.'— Agaricus
pedis equini fade. TOURN.

Agaric amadouvier, — agaric des chirurgiens,— bolet amadouvier, — polypore amadouvier.

CHAMPIGNONS. Fam. nat. — CRYPTOGAMIE.— CHAMPIGNONS. L.

Description. — Il est sans pédicule, attaché par le côté, arrondi en sabot de
cheval, lisse, légèrement convexe au-dessus, présentant des zones de différentes cou-
leurs, dont les principales sont brunes et rougeâtres ; d'une teinte jaune à l'intérieur ;
d'une consistance tenace et subéreuse. Ce champignon croît sur les troncs du chêne,
du pommier, du hêtre, du noyer, du tilleul, etc.

Propriétés physiques et chimiques. — L'agaric de chêne, d'une
odeur de moisi et d'une saveur amère lorsqu'il est récent, contient un acide qui a de
l'analogie avec l'acide succinique, et que Braconnot a nommé acide bolétique.
'Préparation. — L'amadou est ce bolet dépouillé de son écorce, battu avec un

maillet, bouilli dans une solution de nitre, séché et battu une seconde fois, imprégné
de nouveau d'eau nitrée, et soumis à une dernière dessiccation. Frotté avec de la
poudre à canon, ce dernier prend une couleur noirâtre et devient plus inflammable.
[Comme hémostatique il vaut mieux employer l'amadou non imprégnéde nitre, ou celui
du commerce qui a été lavé à l'eau bouillante et séché.]

L'agaric est employé en chirurgie pour arrêter les hémorrhagies capil-
laires, comme celles des piqûres de sangsues, dans certaines plaies ou tu-
meurs saignantes, etc. C'est en absorbant la partie séreuse du sang et en
favorisant la formation d'un caillot, par la compression, en s'adaptant à la
surface de la plaie, en bouchant les petits vaisseaux, que l'agaric arrête le

sang. Aussi, un bandage compressif est-il souvent nécessaire pour en favo-
riser l'action.

(Ant. Martin (1) obtient un corps puissamment hémostatique par imbibi-
tion dans une solution concentrée de percblorure de fer, de morceaux d'a-
madou de très-belle qualité. Après un quart d'heure, on les fait sécher au
soleil; on les frotte légèrement avec la main, afin de leur rendre leur sou-
plesse et leur porosité.)

L'agaric est employé sous forme de rondelles de divers diamètres comme
moyen auxiliaire dans la compression exercée sur des tumeurs, telles que
l'anévrisme, la varice anévrismale, les tumeurs érectiles,'certains cancers
du sein ou d'autres parties, certaines tumeurs blanches ou engorgements
lymphatiques ou glanduleux. Les rondelles d'amadou sont superposées les

unes aux autres, de diamètre progressif, de manière à en faire une pyra-
mide renversée, dont le sommet répond à la partie que l'on veut comprimer
par l'application méthodique du bandage. Cet appareil m'a réussi dans les
blessures d'artères situées au fond des plaies et inaccessibles à la ligature.
Les tamponnements et la compression directe au moyen de l'amadou, de la
charpie et d'un bandage bien appliqué, m'ont presque toujours suffi dans
ces cas pour arrêter l'hémorrhagie.

(Entre les mains du professeur Velpeau, ce procédé a un effet très-ra-
pide dans la guérison des abcès mammaires profonds, avec décollementMe
la glande.)

.
*

(1) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, t. XXXIII, p. 81.
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(Outre ses avantages'comme moyen compressif, l'amadou peut retenir
dans les mailles de son tissu des substances médicamenteuses liquides, dont
on désire associer l'action topique à la compression elle-même. C'est ainsi
que, dans ces derniers temps, le professeur Nélaton a employé avec succès,
contre les tumeurs synoviales du poignet, des rondelles graduées d'agaric
imbibées d'alcool et maintenues par plusieurs tours de bande. A l'exemple
du maître, j'ai parfaitementréussi dans trois cas de ganglion, après l'usage
de cette application continuée pendant deux mois environ.)

Les Lapons préparent avec l'agaric amadouvier une espèce de moxa,
qu'ils appliquent dans diverses maladies, et spécialement dans les affections
rhumatismales et goutteuses. J. Guérin fait un fréquent usage de petits
morceaux d'amadou de 1 centimètre carré, qu'il fixe sur la peau avec de la
salive, et auxquels il met le feu à l'aide d'une allumette dont la flamme a
été soufflée. Ce moxa est surtout employé contre la carie scrofuleuse. «Rien
n'est plus facile à improviser que celte médication externe, grâce à laquelle
cependant cette affection articulaire, qui paraissait devoir nécessiter tôt ou

.

tard l'amputation d'un membre, a pu guérir en plusieurs mois et ne laisser
après elle qu'une semi-ankilose. On place ordinairement deux de ces moxas
chaque jour ou tous les deux jours, jusqu'à la concurrence de vingt, trente,
et quarante, suivant les cas. Ils ne doivent que rubéfier la peau, sans sou-
lever l'épiderme ni produire d'eschares. C'est donc un révulsif peu dou-
loureux et qui, sous ce rapport, offre une ressource précieuse chez les
femmes et chez les enfants (1). »

Bafico, dans un mémoire sur le traitement de Ponyxis, présenté à l'Aca-
démie de médecine de Paris (séance du 1er juillet 1851), a proposé, pour le
redressement de l'ongle, de substituer aux plaques de plomb, de fer-blanc,
à la charpie, et à tous les moyens de soulèvement de l'ongle incarné, l'a-
garic, substance douce, souple, imputrescible, qui adhère sans agglutina-
tion. Bafico a fait usage de ce procédé si simple avec un succès constant.
L'une des conditions de la réussite est la prolongation pendant quelque
temps de l'introduction de l'amadou sous le bord de l'ongle, jusqu'à ce que
sa tendance à une direction vicieuse soit tout à fait détrui'e; le malade
arrive promptement à l'insinuer lui-même avec facilité. Jobert détruit,
à l'aide du caustique de Vienne, la partie charnue qui surmonte l'ongle ;
après la chute de l'escharre, il relève le bord de cet ongle avec d'autant
plus de facilité que le caustique l'a ramolli par son action chimique; puis
il le maintient au-dessus de la cicatrice à l'aide d'un fragment d'amadou.
Ainsi traité, l'onyxis guérit en peu de temps.

Amussat (2), frappé des inconvénients que présentent les pessaires con-
struits avec des substances dures (bois, ivoire, métal) ou trop résistants,
comme les pessaires dits en caoutchouc, eut l'idée de faire recouvrir ces
pessaires d'une couche d'agaric. Grâce au velouté, au moelleux du bolet,
les malades supportent facilement, pour la plupart, la présence de ces corps
étrangers, qui ne provoquent pas les douleurs dues souvent aux pessaires
ordinaires. Les pessaires en aguri^ se lavent avec la môme facilité qu'une
éponge; il suffit de les tremper dans l'eau en les exprimant plusieurs fois
pour les nettoyer complètement. L'expérience a confirmé le succès de ces
nouveaux pessaires, auxquels Poullien, fabricant d'appareils de chirurgie,
a fait subir des modifications qui les placent au nombre des découvertes
vraiment utiles.

On recouvre quelquefois d'amadou les parties affectées de douleurs rhu-
matismales chroniques, de goutte ou de névralgie. Recouvert ensuite lui-
même de flanelle, il excite une transpiration favorable.

W Journal de mhlecine et de chirurgie pratiques, t. XIV, p. 7.
(2) Abeille médicale, 1854.
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[Le POLYPORE ONGULÉ, Polyporus fomentarius, Fries. et Pers. (Boletus fo-
mentarius, L.; B. ungulàtus, Bull.), que l'on trouve sur les chênes, les hêtres
et les tilleuls, peut également servir à préparer l'amadou; il est plus ligneux
que le précédent.]

AGNUS CASTUS. Vitex agnus Castus. L.
Vitex foliis angustioribus, cannabis modo dispositis. BAUH.

Agnus castus officinarum. PHARM.

Gatilier, — poivre sauvage, — petit poivre, — poivre de moine.
VERBENACÉES. — VITICÉES. Fam. nat. — DIDYNAMÏE ANGIOSPERMIE. L.

L'agnus castus ou gatilier (PI. II), arbrisseau d'mraspect agréable, sur-
tout à l'époque de la floraison, croît dans les lieux humides, le long des
ruisseaux, dans le midi de la France. On le cultive dans les autres contrées
pour l'ornement des jardins, et on le propage de graines, de boutures, de
marcottes.

Description. — Tiges flexibles, formant par leur réunion un buisson de 3 à
Zi mètres de hauteur. — Feuilles opposées, pétiolées, digitées, à cinq, sept folioles
étroites, lancéolées, pointues, d'un vert foncé au-dessus, blanchâtres et légèrement
cotonneuses au-dessous.— Fleurs violettes ou purpurines, quelquefois blanches, verti-
cillées, en épis nus, terminaux (juillet-août). — Calice court, 5-denté, lanugineux. —
Corolle à tube deux fois plus long, limbe à six divisions, quatre étamines didynames,
saillantes ; filets à deux stigmates. — Baie globuleuse, noirâtre, dure, de la grosseur
d'un gros pois, enveloppée à sa base par le calice de la fleur, et divisée intérieurement
•en quatre loges monospermes.

Parties usitées. — Fruits et semences.
[Culture. — Le gatilier est souvent cultivé comme plante d'agrément ; on le pro-

page par semis de graines ou par éclats des pieds en terre très-légère.]
[Récolte.-^ Les fruits du gatilier nous viennent de la Sicile, de 1 Italie, du Levant

e,t de la Provence, ils sont ronds, un peu oblongs, de la grosseur du poivre, ils portent
le calice qui a persisté, qui donne un aspect gris cendré à l'épicarpe qui est brun noi-
râtre ; ils ont quatre loges à leur intérieur.]

Propriétés physiques et chimiques. — Les fruits d'agnus castus se
font remarquer par une odeur douce, mais lorsqu'on les écrase, ils en dégagent une
acre, désagréable; leur saveur est acre et aromatique. (Ces propriétés sont dues à la
présence d'une huile volatile.)

Le nom de cette plante indique les propriétés qu'on lui a supposées. Sa
vertu antiaphrodisiaque était déjà célèbre chez les Grecs et les Romains.
Dioscoride, Galien, Pline, rapportent que les prêtresses en jonchaient les
temples, lorsqu'elles célébraient les fêtes de la chaste Cérès. Naguère en-
core, on préparait avec les baies de gatilier un sirop, une eau distillée, une
essence de chasteté de Michaels, qu'on distribuait dans les couvents pour
•amortir l'aiguillon de la chair. Chomel cite un pasteur, doué d'une grand
piété et d'un zèle apostolique, qui avait préparé, avec les semences de cette
plante, un remède infaillible pour entretenir la chasteté et réprimer les ar-
deurs de Vénus.

Quelle est l'origine de cette croyance? Comment se fait-il qu'on ait choisi
pour palladium de la chasteté une plante qui, loin de calmer les organes,
doit au contraire les exciter? On ne doit pas s'étonner qu'un telpréjugé se
soit?traditionnellement perpétué, quand des hommes de science eux-mêmes
le sanctionnent. Arnaud de Villeneuve nous dit sérieusement qu'un moyen
infaillible d'amortir tout sentiment voluptueux, consiste à porter sur soi un
coutenu dont le manche soit fait avec le bois d'agnus castus!

Le principe aromatique du gatilier indique une propriété vraiment stimu-
lante. On a employé la semence comme apéritive, diurétique et carminative.
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«On le met, dit Lieutaud, dans la classe des remèdes antihystériques et des
sédatifs; enfin, on lui reconnaît la vertu de dissiper les embarras des vis-
cères; mais il est rare, si je ne.me trompe, qu'on s'en serve pour remplir
cette indication, puisque nous avons divers médicaments qui peuvent pro-
duire plus certainement cet heureux effet. La semence d'agnus castus se
prescrit en substance depuis 1/2 gros jusqu'à 1 gros ; il en entre le double,
et même davantage, dans une émulsion et dans une infusion. Quant aux pro-
priétés de cette semence comme médicament externe, elle entre quelque-
fois, en qualité de résolutive, dans les fomentations et les cataplasmes. »

AGRIPAUME. Leonurus cardiaca. L.
Cardiaca. DODON. T.

Cardiaque, — cardiaque officinale, — cardiaire, — cardiale, — herbe aux tonneliers.
LABIÉES. — STACHYDÉES. Fam. nat. — DIDYNAMÏE GYMNOSPERMIE. L.

Plante vivace (PI. II), herbacée, qui croît autour des habitations rurales
et des vieux châteaux, dans les terrains incultes et pierreux.

Description. — Tige de 60 à 80 centimètres, dressée, carrée, striée, remplie
d'une moelle blanche. — Feuilles opposées, palmées, larges, pétiolées, pubescentes, les
inférieures à trois lobes incisés et dentés, les moyennes plus étroites et à lobes plus
pointus, les supérieures souvent entières. -- Fleurs roses ou blanches, ponctuées de
pourpre, en verticilles axillaires au haut de la tige (juin et septembre) ayant les carac-
tères génériques des labiées. — Calice à cinq dents triangulaires terminées par une
pointe épineuse. — Corolle à tube court, lèvre supérieure droite, arrondie en cuillère,
velue, laineuse en dehors, l'inférieure réfléchie et à trois lobes dont le moyen plus
grand que les latéraux ; quatre étamines, dont deux moins longues. — Style à stigmate
bifide, quatre akènes oblongs.

Parties usitées. — Feuilles et sommités.
[Culture. — Vient dans tous les sols ; elle se propage par graines, on peut égale-

ment la multiplier par éclat des pieds ; elle se reproduit toute seule et sans culture. On
n'emploie en médecine que la plante sauvage.]

Récolte, -r- On la récolte pendant et même avant la floraison pour la conserver.
La dessiccation, pendant laquelle les feuilles noircissent un peu, lui fait perdre unegrande partie de ses propriétés.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

Infusion, 30 à 50 gr. pour 1 kilogr. d'eau.

L'agripaume, par son odeur aromatique peu agréable, sa saveur amère et
un peu acre, révèle un principe tonique et excitant. On l'a aussi considérée
comme diurétique, sudorifique, antispasmodique, emménagogue, anlhel-
mintique. On l'a employée dans la cardialgie et les palpitations, chez les
enfants, surtout quand on soupçonnait la présence de vers comme cause de
ces affections. Gilibert dit que son infusion concentrée fait couler abondam-
ment les règles, et que dans beaucoup de cas elle a calmé les affections
hystériques. Boerhaave la donnait comme sudorifique. Peyrilhe la croit utile
dans l'atonie gastrique avec production de glaires. Je l'ai employée fraîche-
ment cueillie dans l'asthme humide, sur la fin des bronchites, avec le
même avantage que le lierre terrestre; elle facilite l'expectoration quand il
y'a atonie de la muqueuse bronchique, et. produit en même temps à la peau
une excitation, une diaphorèse doucement révulsive. Cette plante, dont on
a exagéré les vertus au point de la vanter contre la rage, appréciée à sa va-leur réelle, ne mérite pas l'oubli dans lequel elle est tombée.
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AIGREMOINE. Agrimonia eupatoria. L.
Agrimonia officinarum. T.

Agrimoine, — ingremoine,— eupatoire des Grecs.
ROSACÉES. — DRYADÉES. Toufa. Fam. nat. — DODÉCANDRIE DIGYNIE. L.

Cette plante (PI. If) croît dans presque tous les climats, le long des haies,
des chemins, dans les bois, les prairies.

Description. — Tige de 60 centimètres environ, droite, dure, velue, feuillée,
ordinairement simple. — Feuilles alternes, pinnées, à folioles lancéolées, dentées, pu-
bescentës et blanchâtres en dessous, entremêlées de folioles très-petites. — Fleurs
jaunes, en épi terminal (juin, juillet, août). — Corolle à cinq pétales ovales, douze à
vingt étamines courtes. — Calice à cinq divisions aiguës ; deux akènes renfermés dans
le calice persistant et hérissé. — Ovaire arrondi, surmonté d'un style, avec un très-
petit stigmate ; une ou deux semences contenues dans une capsule formée par le calice
dont la gorge s'est entièrement fermée.

Parties usitées. — Feuilles et sommités.
[Culture. — La plante sauvage suffit aux besoins de la médecine. Elle croît dans

tous les sols et se propage d'elle-même ; elle est très-rustique et peut être multipliée
par éclat des racines.]

Récolte. — On peut la cueillir pendant tout l'été pour l'usage journalier ; pour la
conserver on ne la récolte qu'en automne. Elle perd de sa saveur et presque entière-
ment son odeur par la dessiccation.

Propriétés physiques et chimiques. — D'une odeur agréable et
légèrement aromatique à l'état frais, d'une saveur un peu amère et astringente, l'aigre-
moine paraît contenir une huile essentielle et du tannin en assez grande quantité. Son
infusion aqueuse noircit par le sulfate de fer. L'eau et l'alcool en dissolvent les prin-
cipes actifs.

Substances incompatibles.Sels de fer.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion (feuilles), 5 i 15 gr.
par 500 gr. d'eau.

Extrait (1 sur 2 d'eau) de 4 à 8 gr. en bol,
pilules

Poudre, idem.
A L'EXTÉRIEUR. — En fomentations, cata-

plasmes, injections, décoctions (30 gr. pour

300 gr. d'eau) pour gargarismes, quelque-
fois avec addition.de miel et de vinaigré.

Elle entre dans l'eau vulnéraiie, le caiholi-
cum, l'onguent mondificatifd'ache et plu-
sieurs autres préparations officinales an-
ciennes.

Les anciens médecins ont célébré les vertus de l'aigremoine. Ils l'ont sur-
tout vantée comme propre à combattre les maladies chroniques du foie,
les engorgements des viscères abdominaux, l'ictère, les flux muqueux, l'hé-
maturie, la cachexie, etc. Alibert la croit utile dans les écoulements chro-
niques, les hémorrhagies passives, les ulcères de la gorge, les engorgements
des amygdales. Becker (1) assure avoir guéri des gales invétérées par l'usage
d'une infusion théiforme d'aigremoine, ce qui est peu probable. Pallas
a vu employer cette plante comme anthelmintique chez les animaux do-
mestiques. Huzard l'a recommandée pour déterger les ulcères sanieux et
fareineux, le mal de taupe, celui de garrot. Forestus en conseille l'usage
à l'intérieur, en décoction dans le vin ou le vinaigre, contre les inflamma-
tions du scrotum ou des testicules. Hortius assure que la décoction d'aigre-
moine est un remède très-effic ce contre l'hydropisie. Agirait-elle ici comme
diurétique, à la manière de la reine des prés, dont elle se rapproche par ses
principes chimiques, et qu'un curé de village a récemment tirée de l'oubli?
L'aigremoine, si vantée autrefois, aujourd'hui à peine employée en garga-
risme dans les inflammations légères de la gorge, sera-t-elle aussi heureuse-
ment réhabilitée que l'ulmaire? Je ne le pense pas.

(1) Dissertations, 1783.
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( Depuis la publication de la dernière édition de cet ouvrage, Fleitch-
mann s'est fait le défenseur de l'aigremoine, et affirme l'efficacité réelle de
sa décoction en gargarismes, contre l'angine pharyngienne chronique des
orateurs et des chanteurs (1). Connaissant la ténacité de cette rebelle affec-
tion, il nous paraît encore permis d'élever quelques doutes sur les effets de
cette plante ; l'angine granuleuse, dont il est ici question, se lie trop sou-
vent à un état général dont elle n'est que l'expression, pour qu'un moyen
simplement topique puisse en avoir raison d'une façon durable et con-
stante. )

L'aigremoine est généralement employée dans le nord de la France, par
nos paysans, en guise de thé. Son arôme est très-agréable, quoiquepeu pro-
noncé. aNous en faisons très-fréquemmentusage depuis une vingtaine d'an-
nées, dit Dubois, de Tournai, et il ne nous est pas encore arrivé de nous en
dégoûter. »

.

[L'AIGREMOINE ODORANTE (A. odorata, Thuill.), qui paraît n'être qu'une
variété de la précédente, s'en distingue par sa tige plus haute, plus ra-
meuse; ses feuilles plus abondantes, moins cendrées en-dessous, légère-
ment glanduleuses et odorantes.]

AIL. Allium sativum. L.
Allium hortense. FRICHS.

LILIACEES. — HYACINTHINÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MONOGYNIE. L.

L'ail croît spontanément en Sicile, en Espagne, en Egypte. Il est cultivé
dans les jardins pour l'art culinaire. Il est un objet de grande culture dans
le Midi, où des champs entiers en sont annuellement couverts.

Description. — Racines fibreuses, bulbe composé de plusieurs petits cayeux
nommés gousses, couverts de tuniques très-minces portées sur une sorte de plateau
charnu qui jette de nombreux filaments, des espèces de chevelus, qui sont la seule véri-
table racine. — Tige de 30 centimètres et plus de haut, cylindrique. — Feuilles apla-
ties, linéaires. —Fleurs blanches ou rougeâtres, à six pétales oblongs, étroits, concaves,
droits, sortant d'une spathe ovale, réunis en ombelle arrondie [entremêlées souvent de
bulbilles charnus et écailleux.] — Etamines trifides (juin et juillet). Semences sous-
orbiculaires.

[Culture, récolte. — L'ail est cultivé dans tous les jardins potagers ; on peut
le propager par graines, mais mieux par cayeux.] En Provence, en Languedoc, on plante
l'ail à la fin de novembre ou au commencement de décembre ; dans le Nord, on plante
en mars. Une tête d'ail contient seize cayeux; chaque cayeux fait sa plante dans l'année
même. L'ail des provinces méridionales est beaucoup moins acre que celui qu'on cultive
dans le Nord. On le récolte en novembre, en lui conservant un peu de tige, pour en
faire de petites bottes après dessiccation, qu'on conserve dans un lieu sec.

Parties usitées. — Les bulbes.
Propriétés physiques et chimiques.— L'ail, d'une saveur piquante

et chaude, d'une odeur forte, pénétrante, qui imprègne les appartements, passe dans
nos humeurs et se communique à nos sécrétions, contient, d'après Bouillon-Lagrange
et Cadet, une huile essentielle volatile très-âcre, pesante, de couleur jaune, de l'albu-
mine, du soufre, une matière sucrée et de la fécule. « L'huile de l'ail, dit Berzélius,
extraite de la tige et de la bulbe de cette plante, est très-volatile, passe avec les pre-
mières portions d'eau, et tombe ensuite au fond de celle-ci. Sa couleur est jaune, son
odeur pénétrante, sa saveur forte et acre. Appliquée sur la peau, elle produit une dou-
leur violente ; elle brûle en donnant beaucoup de suie et répandant une odeur d'acide
sulfureux Elle est très-soluble dans l'alcool.

_

Cette huile est tellement diffusible et pénétrante, qu'on a vu l'odeur de l'ail trans-
pirer par la surface des plaies ou des cautères quatre heures après l'ingestion de ce
bulbe. Si l'on frotte la surface extérieure du corps avec de l'ail, on ne tarde pas à être

(1) Écho médical, décembre 1858.
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infecté de son goût, et l'haleine exhale bientôt une odeur alliacée. Le lait des vaches
qui ont mangé des plantes alliacées est imprégné de l'odeur de ces végétaux. Desséché
au point de perdre plus de la moitié de son poids, l'ail, dit Bodard, ne perd presque
rien de sa saveur et de son odeur ; mais cuit dans l'eau ou dans le vinaigre, il perd
l'une et l'autre et se réduit en un mucilage très-visqueux, qui peut rendre les plus
grands services comme émollient, et remplacer les gommes arabique et adragant.

[L'ail peut être excitant, rubéfiant ou émollient ; il doit les deux premières propriétés
à l'huile essentielle, la dernière au mucilage; l'essence dérive du sulfocyanure de sul-
fure d'allyl ou essence de moutarde ; celle-ci traitée par le potassium est transformée
en sulfure d'allyl ou essence d'ail. En effet :

Le radical hypothétique ou allyl est représenté par C6 H3
L'oxyde d'allyl C6 Hs 0
L'essence d'ail ou sulfure d'allyl , C6 H5 S
Et l'essence de moutarde ou sulfocyanure de sulfure d'allyl. Cs Hs Az S2

C6 Hs S -F C2 Az S

Essence Sulfocya-
d'ail. nogène.

L'essence d'ail existe dans l'assa foetida.l

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Décoction, 4 à 15 gr. par
500 gr. d'eau ou de lait.

Sirop (1 sur 2 d'eau et 2 de sucre), 30 à 60 gr.
en potion.

Huile par simple digestion des bulbes; l'ail
rend l'huile très-siccative.

Suc, 25 à 60 centigr. en potion, bols ou pi-
lules.

[Sirop d'ail (pharmacopée des États-Unis. —Bulbes d'ail frais et nettoyés, 180 gr.; acide
acétique dilué, 500 gr.; sucre en poudre
grossière, 750 gr. Faites macérer l'ail dans
250 gr. d'acide pendant quatre jours. Pas-
sez et exprimez. Mettez le marc avec le
reste de l'acide. Exprimez de nouveau pour

obtenir un demi-litre de liquide. Filtrez et
jetez le liquide sur le sucre renfermé dans
une bouteille d'un litre, et agitez jusqu'à
dissolution. Dose, 20 à 40 gr.]

Teinture alcoolique, 10 à 15 gr.
Oxymel (1 de vinaigre d'ail sur 2 de miel), 30

à 60 gr. en potion.
Vinaigre. (1 sur 12 de vinaigre), 5 à 20 gr.

dans 30 à 100 gr. de tisane.
A L'EXTÉRIEUR. — En substance comme épi-

.

thème rubéfiant et vésicant. Le vinaigre
d'ail pour lotions, fumigations, etc.

L'ail entre dans le vinaigre aromatique dit des
Qualre-Voleurs.

L'ail a été employé de temps immémorial comme aliment et comme as-
saisonnement, bien qu'il ait été tour à tour un objet d'estime et de mépris
chez les anciens peuples. Les Athéniens étaient grands mangeurs d'ail.
Avant de descendre dans l'arène, les lutteurs en mangeaient quelques
gousses pour avoir plus de force et de courage. Chez les Romains, le peuple,
les soldats, les moissonneurs, se nourrissaient d'ail. Les esprits faibles
croyaient même qu'il avait la vertu d'éloigner les maléfices, comme aujour-
d'hui le peuple lui attribue la propriété de préserver des maladies épidé-
miques et même de la peste. Cependant l'ail était rarement admis dans la
cuisine raffinée de Rome. Horace l'a comparé aux plus affreux poisons. De
nos jours, les habitants des provinces méridionales en mettent presque tous
dans leurs ragoûts. Dans ces pays, où la chaleur rend les fonctions di-
gestives moins actives, on sent le besoin de ranimer l'estomac par l'usage
des stimulants. Les habitants robustes de la haute Auvergne, des Alpes et
des Pyrénées, qui vivent d'aliments grossiers, de pain mal fermenté, de
viandes presque crues, fontaussi beaucoup usage de l'ail, et s'en trouventbien.

Quelle est l'action physiologique de l'ail? De tout temps, ce bulbe a été
considéré comme stimulant; mais aujourd'hui on révoqué en doute cette
propriété. « On le regarde comme un excitant, parce qu'il pique sur la
langue et sur la muqueuse en général. N'est-ce pas là un effet chimique dé-
pendant du contact immédiat de l'huile alliacée, et qui ne décide rien sur
la véritable action dynamique de ce végétal? Cette action dépend de l'im-
pression du principe en question sur l'organisme entier, après qu'il a passé
dans le torrent de la circulation. Or, qu'observons-nous chez les campa-
gnards, par exemple, qui font habituellement usage de l'ail dans leurs ali-
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ments grossiers? Rien, si ce n'est que l'ail facilite la digestion; mais on ne
peut dire, pour cela, qu'il soit excitant; car le vinaigre qu'on met dans la
salade, et qui est, certes, loin d'être excitant, facilite également la di-
gestion.... Un fait qui semble démentir la présomption de l'action excitante
de l'ail, c'est que les buveurs préviennent l'ivresse en faisant infuser quel-
ques gousses d'ail dans le vin qu'ils boivent, ou bien en mangeant de l'ail
sur leur pain (Merat et Delens). »

On peut opposer à cette manière de voir l'action fébrigène de l'ail, que
tout le monde connaît. On sait que les prisonniers, les conscrits, se pro-
curent momentanément la fièvre en se servant de l'ail en suppositoire. J'ai
fréquemment constaté ce fait chez des militaires qui désiraient obtenir leur
entrée à l'hôpital. Ici, l'action primitive, instantanée et excitante de l'ail
sur le système sanguin, par suite de son action locale irritante, ne laisse
point de doute. Mais une action spéciale, simultanée ou secondaire de l'ail
pris à trop grande dose, et due à la diffusibilité de son huile essentielle,
peut s'exercer sur le système nerveux. « Verùm usus ejus frequentior molesfus
est et noxius, partim ob fcetorem intolerabilem proecipuè verà quia dolorem ca-
pitis infert, sitim excitât, oculis nocet, sensuumque omnium instruments (Ray). »

Haller, cité par Bulliard, regarde l'ail comme suspect, et dit qu'il n'a pas
de peine à croire Spigélius, lorsqu'il assure que cette plante trouble l'esprit.

L'ail, pris à dose ordinaire, augmente l'appétit et favorise les digestions.
Il est généralement considéré comme un excitant énergique, d'une action
momentanée sur tout l'organisme, mais se prononçantplus particulièrement
et d'une manière plus soutenue sur l'appareil génito-urinaire, sur la peau et
les organes respiratoires. Il augmente manifestement l'action des vaisseaux
absorbants et les sécrétions.

On l'emploie dans diversesmaladies chroniques sans phlegmasie, les fièvres
intermittentes, les hydropisies, l'asthme humide, les catarrhes chroniques,
la coqueluche, le scorbut, les affections vermineuses. On l'a proposé aussi
contre les fièvres typhoïdes, le typhus, la pourriture d'hôpital, le choléra.

L'emploi de l'ail comme préservatif du mauvais air est tout à fait popu-
laire. Son odeur forte, extrêmement volatile et très-pénétrante, semble justi-
fier son usage pendant le règne des épidémies. Je ne pense pas qu'il agisse
ici seulement comme tonique stimulant. Son arôme imprégnant l'atmo-
sphère et pénétrant dans nos humeurs, peut les modifier et s'opposer à
l'intoxication qui produit les fièvres de mauvais caractère, le typhus et la
peste. J'ai connu des paysans qui ont pu se préserver de fièvres intermit-
tentes sévissant dans les marais du Calaisis, en mangeant de l'ail matin et
soir. II. serait à désirer qu'on en fît un usage habituel dans les lieux aqua-
tiques. La vertu fébrifuge de l'ail, reconnue par Celse et constatée par Ber-
gius et. par Boerhaave, ne m'a laissé aucun doute depuis que je l'ai moi-
même employé dans des cas de fièvres invétérées et accompagnées d'un état
cachectique voisin de l'hydropisie. Comme les célèbres médecins que je
viens de citer, je fais prendre matin et soir une gousse d'ail, que le malade
mangé;; j'augmente jusqu'au nombre de six. Quand la fièvre est passée, je
fais diminuer jusqu'au nombre de deux, et le malade continue ce nombre
pendant plusieurs semaines. J'emploie souvent comme fébrifuge et vermi-
fuge, chez les sujets pauvres, lymphatiques, détériorés par la misère, un vin
d'ail et d'absinthe, que j'administre par cuillerées plus ou moins rappro-
chées, suivant l'âge et le but que je me propose. Rlokow (1) a recommandé
la. teinture de bulbes d'ail, contre les fièvres intermittentes, à la dose de
15 gr. à prendre à l'approche du stade de froid, et autant à sa cessation. Il
fait continuer ce remède à la même dùse, matin et soir, pendant quinze'
jours après la cessation de la fièvre.

(1) Gazette médicale de Paris, 1830, p. 84.
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La propriété anthelmintique de l'ail est connue depuis des siècles, et son
usage comme tel est devenu populaire. Hippocrate, Galien, Dioscoride, en
font mention. Rosenstein et Tissot ont réussi à faire rendre des taenias en
continuant l'usage de l'ail. Le premier cite une femme qui, après avoir
mangé pendant six mois une gousse d'ail tous les matins, rendit enfin un
taenia de 16 brasses de long. Goelis employait, contre les ascarides vermi-
culaires, des lavements de décoction d'ail. Le suc d'ail, à la dose de 15 gr.
dans 180 gr. de lait sucré, et dont on prend une tasse matin et soir, est la
meilleure préparation contre les ascarides lombricoïdes et les oxyures ver-
miculaires. Alibert a souvent employé avec succès des lavements prépa-
ies avec une décoction d'ail contre les ascarides qui tourmentent les en-
fants du premier âge. La médecine domestique, dit Roques, prescrit aux
enfants tourmentés par les vers deux ou trois bulbes d'ail infusés dans du
bouillon, dans du lait ou dans une tasse d'eau sucrée. Ce remède simple
fait périr ou met en fuite les vers lombrics et les vers ascarides. Les
paysannes se contentent de faire manger à leurs enfants quelques morceaux
de pain bien frottés d'ail. On peut aussi leur appliquer sur le ventre une
espèce de liniment préparé avec deux ou trois cuillerées d'huile d'olive et
deux gousses d'ail écrasées.

Cependant, on ne doit employer ce bulbe qu'avec précaution chez les
enfants dont les voies digestives sont irritables, et s'en abstenir dans les cas
d'irritation gastro-intestinale qu'on observe fréquemmentpendant la denti-
tion. J'ai vu de graves accidents résulter de son administration

-
en lave-

ments chez les enfants à la mamelle. Outre l'action immédiate de ce médi-
cament sur la muqueuse intestinale, plus ou moins irritable, il y a action
dynamique sur tout l'organisme de l'enfant par l'absorption du principe
actif de l'ail. (Coster (1) emploie en lavements, contre les oxyures, une dé-
coction de fruits d'ail.)

L'ail a été recommandé comme diurétique dans les hydropisies. Petrus
Forestus cite deux cas d'hydropisies très-graves dont la guérision fut opérée
par le fréquent usage de l'ail cru. Bartholin, Cullen, Sydenham, ont égale-
ment observé les bons effets de l'ail dans l'hydropisie. Vitet recommande
contre l'hydrothorax le suc d'ail mêlé avec une infusion plus ou moins forte
de racine d'aunée ou de feuilles d'hyssope, de marrube blanc ou de marrube
noir. Le suc de ce bulbe, mêlé dans un verre de vin blanc et pris à jeun,
m'a réussi pour dissiper en peu de temps l'anasarque essentielle, suite de
suppression de transpiration ou de fièvres intermittentes. Le mélange de suc
d'ail avec celui de citron, à parties égales dans l'infusion de raifort, m'a été
aussi très-utile comme diurétique dans l'albuminurie chronique, les hydro-
pisies, les fièvres intermittentes anciennes avec infiltration cachectique, etc.

Les anciens employaient l'ail comme atténuant et discussif contre « la
pituite accumulée et épaissie dans l'organe de la respiration ». Dans ces cas
son action est analogue à celle de la scille. Dioscoride en préconise l'usage
« quand la toux est vieille ». Mead a confirmé cette opinion. Rosenstein

administrait l'ail cuit dans du lait comme expectorant. Miller l'employait
dans le catarrhe pulmonaire, l'asthme, la dyspnée. J'ai souvent retiré de
grands avantages, dans ma pratique rurale, de l'oxymel et du sirop alliacés
contre ces affections, surtout chez les sujets lymphatiques, lorsque l'expec-
toration était abondante et qu'il n'y avait ni irritation vive des bronches, ni
fièvre. Dans un cas d'abcès du poumon, suite d'une pneumonie négligée,
chez un cultivateur âgé de 26 ans, arrivé au dernier degré d'épuisement,
expectorantun pus fétide en abondance et comme par régurgitation, ayant
des sueurs nocturnes, etc., l'emploi simultané du sirop d'ail (six à dix cuil-
lerées à bouche par jour), de la poudre de charbon à grande dose (quatre à

(1) Journal de médecine de Gand, janvier 1863.
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six cuillerées abouche dans les vingt-quatre heures) et d'une forte décoction
d'écôrce de sàûïe pojjr boisson, ont amené la guérison en deux mois.

Dewees (1) vante l'ail dans le trarfement de la coqueluche. Il fait donner,
matin, midi et soir, aux enfants de six à sept ans, le tiers, et aux enfants de
onze ans la moitié d'une gousse d'ail, en augmentantgraduellement la dose;
il fait -frictionner en même temps toute la colonne vertébrale avec un lini-
ment préparé avec du suc d'ail. Il est à remarquer que ce médecin ne le
prescrit pas aux enfants du premier âge, auxquels d'ailleurs le sirop d'ail,
administré avec prudence, conviendraitmieux. « Le liniment d'ail, dit Bu-
chan, est un remède très-connu en Ecosse contre la coqueluche. On le
prépare-en pilant de l'ail dans un mortier, avec partie égale de saindoux :

on en frotte la plante des pieds deux ou trois fois par jour. Mais la meilleure
manière de l'employer est de l'étendre sur du linge et de l'appliquer sous
forme d'emplâtre. On le renouvelle soir et matin,parce que l'ail perd prompte-
ment sa vertu. C'est un excellent remède contre la coqueluche et contre les
toux opiniâtres. Cependant il faut prendre garde de l'employer quand le ma-
lade est échauffé ou qu'il y a de la disposition à la fièvre, parce qu'il aug-
mente ces symptômes. » Cette dernière remarque vient à l'appui de ce que
nous avons dit plus haut sur les précautions qu'exige l'emploi de l'ail chez
les enfants.

J'ai fréquement appliqué à la plante des pieds, contre la coqueluche, un
mélange d'axonge, de feuilles de jusquiame et d'ail, réduit en pommade.
Une légère rubéfaction avait lieu, et l'action de la jusquiame se faisait re-
marquer par une diminution marquée dans la fréquence des quintes. Cette
diminution était moins prononcée par le simple mélange de l'ail et de
Paxonge, employé comme révulsif, bien que la rubéfaction fût plus prompte-
ment produite.

W. Turnbull, au rapport de Buchan, employait avec avantage dans le
croup la décoction suivante : ail et vinaigre, de chaque 20 gr.; eau d'hyssope,
un double décilitre. Broyez l'ail dans le vinaigre, versez peu à peu l'eau
d'hyssope, et ajoutez : miel 90 gr. ; faites bouillir sur un feu doux ; passez.
A prendre par cuillerées plus ou moins répétées suivant l'âge et les forces
du malade. Le croup n'était pas alors considéré en Ecosse comme franche-
ment inflammatoire. Les travaux de Bretonneau sur la diphtérite ont con-
firmé cette opinion après un demi-siècle d'incertitude et de tâtonnement.

Dans une lettre adressée par Michel, médecin à Avignon, au Bulletin de
thérapeutique (année 1849), nous trouvons les passages suivants relatifs à
l'emploi de l'ail dans le choléra épidémique : « Assurément, ce n'est point
par amour d'innovation que nous exhumons de l'oubli un médicament aUssi
prosaïque que l'ail, mais parce que, en vérité, nous lui avons reconnu des
propriétés que nul remède ne possède à un plus haut degré que lui. C'est
ainsi que dans plusieurs affections adynamiques, léthargiques, dans la para-
lysie, l'atrophie des membres, divers cas cacochimiques et comateux, il re-
lève les forces contractiles, met en jeu la circulation, et excite cette fièvre
salutaire qui est souvent le sûr garant et le triomphe de la nature dans les
crises qui vont s'effectuer.
« Dans la période algide du choléra, alors que tout l'organisme est stu-

péfié, et que la vie anéantie va s'éteindre, maintes fois, à notre grand étonne-
ment, nous avons vu la réaction s'opérer, et le malade marcher sans entrave
vers la guérison. Malgré la figure décomposée et livide, le pouls insensible,
les ongles violets, les extrémités froides, le hoquet, les crampes, la stupeur
et l'asphyxie cholérique, présages d'une mort certaine, nous avons vu, sous
l'influence de l'ail, les ressorts de la vie se mettre en mouvement sur des
cholériques pour ainsi dire agonisants.

(1) A trealise on the phys. and med. treat. of children. London, 1826.
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« Pour produire cet heureux phénomène, il ne faut que piler quelques
bulbes d'ail dans un mortier, avec addition de 50 à 75 cent, d'encens, qui se
réduisent facilement en pommade, et l'employer en frictions et en cata-
plasmes sur plusieurs parties du corps, principalement sur les régions tho-
racique et abdominale, pendant que d'un autre, côté on administre quelques
tasses d'une infusion chaude préparée avec quelques gousses de cet aspho-
dèle. Bientôt un sentiment de chaleur, suivi de sueur, se déclare avec une
forte odeur alliacée. C'est le prélude de la réaction qui doit sauver le malade.

«Certainement nous ne voulons point signaler Vallium sativum comme
un spécifique contre le choléra ; mais à l'aide de cet agent nous avons ob-
tenu, nous le répétons, de si beaux résultats, que nous croyons utile de l'in-
diquer à nos confrères, faute jusqu'ici de médicament plus énergique contre
cette maladie régnante. » -

Lange, de Porancy (Marne) (1), se fondant sur les propriétés fébrigènes
de l'ail, a aussi employé ce bulbe contre le choléra. Plusieurs de ses ma-
lades moururent; quelques-uns qui semblaient très - gravement atteints
résistèrent, et Lange crut pouvoir attribuer la guérison à la réaction déter-
minée par l'emploi de l'ail. Comme cette réaction peut arriver spontané-
ment, ainsi qu'on| l'a observé chez des cholériques qui n'avaient été soumis
à aucun traitement, des faits répétés et bien appréciés peuvent seuls donner
une certitude thérapeutique. Voici, du reste, le mode administratif employé
par Lange : en boisson, 3 ou 4 gousses d'ail crues, écrasées et lavées dans
un verre d'eau froide. En topique, l'ail cru, écrasé et réduit enpulpe, appli-
qué par plaques sur la peau, et contenu par une compresse de papier gros-
sier, la matière gluante de l'ail le faisant d'ailleurs adhérer à la peau : ces
topiques restent en place 12 heures et plus, et, en général, on ne les relève
que lorsque la réaction est déclarée. En lavement, eau tiède et même froide
provenant du lavage des gousses écrasées ; enfin, en suppositoire, une gousse
d'ail d'un volume approprié, légèrement entamée.-

A l'extérieur, l'ail agit comme rubéfiant et excite même des phlyctènes,
comme la semence de moutarde. Je l'ai souvent employé dans mes tournées
à la campagne, faute d'autres substances, pour remplacer la moutarde ou
les cantharides. Il peut produire la vésication au bout d'une ou deux heures.
C'est surtout pendant l'hiver que je me servais de ce moyen. Pendant l'été,
des plantes acres et vésicantes s'offrent en foule pour produire le même effet.
A Sumatra, une feuille stimulante frottée d'ail sert de vésicatoire. On a em-
ployé l'ail en substance avec avantage contre l'ophthalmie catarrhalechroni-
que. On touche momentanémentla conjonctive avec un quartierd'ail ; la mu-
queuse blanchit comme lorsqu'on la touche avec la pierre infernale.

L'ail est un antiseptique populaire. Le vinaigre d'ail convient en lotions
dans la pourriture d'hôpital, la gangrène, les ulcères vermineux. On a aussi
employé ce bulbe en topique contre les cors aux pieds, en instillation (le suc
plus ou moins délayé dans l'eau), contre certaines surdités ; en frictions,
mêlé avec l'axonge, contre la gale. J'ai vu un garçon de ferme se débarrasser
de cette dernière affection par des frictions faites pendant huit jours avec
un mélange de suc d'ail et de beurre salé. La pommade d'ail pourrait être
employée comme résolutive sur les engorgements lymphatiques, les tumeurs
scrofuleuses, etc., si son odeur désagréable ne lui faisait préférer d'autres
résolutifs tout aussi efficaces.

(D'aprèsLanderer, d'Athènes, l'huile essentielle d'ail est employéeenOrient
par le peuple en frictions contre les rhumatismes. Son action est très-rubé-
fiante : elle détermine souvent la production d'ampoules (2).)

(1) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, 1853.
(2) Écho médical, 1860.
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Célérier, de Brannes (1); a traité six cas de scarlatine angineuse exclusive-
ment par le vinaigre antiseptique. Il a cru remarquer qu'à mesure qu'il
agissait sur l'angine et la modifiait par l'action de cet agent thérapeutique,
la fièvre diminuait, ainsi que la rougeur de la peau. J'ai appliqué avec avan-
tage, dans les mêmes cas, et dans l'angine couenneuse, sur les fausses
membranes, le mélange, à parties égales, des sucs d'ail et de citron. (Voyez
l'art. CITRON.)

_
.[Les autres espèces d'allium telles que YA.porrum ou poireau, l'A. cepaon

oignon, l'A. schenoprasium ou civette, et l'A. scoroprasium ou rocambolle, ren-
ferment une huile essentielle analogueà celle d'ail, mais elle est moins abon-
dante ; elles jouissent des mêmes propriétés, mais elles sont moins éner-
giques.]

AILANTHE. Ailanthus glandulosa. L.
TÉRÉBENTHACÊES. J. — Zanthoxylées, et pour quelques botanistes Simaroubées. —

MOHOECIE POLYANDRIE. L.

Arbre du ciel, — vernis du Japon, — vernis de Cbine, — faux vernis.
L'ailanthe, originaire duJapon, est tellement bien acclimatée que l'on peut

dès à présent la considérer comme indigène. Elle est cultivée comme plante
d'ornement.

[Description. — Arbre très-élevé, à feuilles alternes, composées, imparipinnées,
folioles allongées, aiguës. — Fleurs en panicules, polygames ; dans la fleur hermaphro-
dite, double périanthe, deux verticilles d'étamines et un verticille de carpelles. — Ré-
ceptacle convexe. — Galice à cinq lobes, pétales libres et étalés, lors de l'anthèse. —
Dix étamines hypogynes à filets libres, à anthères introrses et biloculaires, cinq sont
superposées aux pétales et cinq aux sépales

-—
Carpelles superposés aux pétales, com-

posés d'un ovaire uniloculaire, libre, surmonté d'un style à stigmate dilaté ; après la
floraison chaque ovaire produit sur son dos une. expansion en forme d'aile et devient
ainsi une samare contenant un embryon foliacé entouré d'un albumen peu abondant. Il
y a des fleurs où les pistils deviennent rudimentaires, d'autres où les étamines restent
stériles.]

[Parties usitées.—L'écorce, les feuilles.]
(Culture. — L'ailanthe se propage très-facilement et même par semis spontanés,

elle s'accroît promptement, surtout si elle rencontre une terre légère, un peu humide,
en un lieu abrité. Elle s'élève à une grande hauteur. L'industrie, en l'employant, a
réduit la taille de l'arbre à celle de l'homme ; on en fait des haies.)

[Propriétés chimiques et usages économiques. — En traitant
l'écorced'aîlantlie par l'éther, j'ai obtenu une matière résineuse très-âcre, qui déter-
mine la vésication lorsqu'on l'applique sur la peau.]

(D'après Payen, fécorce renferme du ligneux, une sorte de chlorophylle, un principe
colorant jaune, une gelée végétale, une substance amère, une résine aromatique, des
traces d'huile essentielle à odeur forte et vireuse, une matière grasse azotée et quelques
sels.

-,
Les principes mucilagineux sont en telles proportions que la décoction de cette écorce

est filante comme celle de la graine de lin.

.
Cette plante, d'une odeur très-pénétrante, donne à une variété de vers à soie, le Bom-

byx cynihia, nouvellement importé en France, une nourriture abondante et facile. L'é-
levage se fait en plein air; la soie de ce bombyx est abondante, mais moins fine que
celle du ver du mûrier.)

MODE D'EMPLOI.

.
Poudre de l'écorce récente ou des feuilles, de 50 centigr. à 1 gr.

(L'écorce de l'ailanthe détermine, lorsqu'elle est mâchée, une saveur amère
très-prononcée; peu après, sentiment de faiblesse croissante, éblouisse-
ments, sueur froide, nausées, en un mot les effets d'un hyposthénisant. La

(1) Union médicale de la Gironde, janvier 1856.
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poudre de l'écorce de l'ailanthe n'a encore été employée que comme ver-
mifuge. Hetet, professeur à l'Ecole de médecine navale de Toulon, l'a ex-
périmentée contre le taenia. Réveil, dans trois cas, a obtenu un succès
complet, un succès douteux et un insuccès. J'ai eu récemment l'occasion de
contrôler ces résultats. Un jeune Anglais, souffrant de la présence d'un ver
solitaire depuis près de trois ans, prit une dose de 1 gr. de poudre, dans du
pain azyme, pendant huit jours; puis 1 once d'huile de ricin le neuvième
jour. Il eut des évacuations abondantes, au' milieu desquelles j'ai retrouvé
des débris nombreux de taenia et l'appendice céphalique.

A plus haute dose, l'ailanthe devient éméto-cathartique. Il est à désirer
que de nouvelles recherches mettent en lumière les propriétés de cette
plante. On pourrait utiliser comme révulsif la matière résineuse acre de
l'écorce.)

AIRELLE. Vaccinium myrtillus. L.
Vilisldoea, BAUH. T.

Myrtille, — raisin des bois, — gueule de lion noir, — moret, — brembollier, — brembelle,
cousinier, — aradeih, — vaciet.

ERICIMIÉES, — VACCINIÊES. Fam. nat. — OCTAKDRIE MONOGYNIE. L.

L'airelle (PL II), sous-arbrisseau, habite les bois montueux, les lieux om-
bragés. Elle abonde à Montmorency et à l'Ile-Adam. Elle est cultivée dans
les jardins.

Description.— Tige se divisant presque à sa base en rameaux nombreux, angu-
leux, flexibles, verts, s'élevant à la hauteur de 30 à 60 centimètres. — Feuilles an-
nuelles, alternes, ovales, glabres, aiguës, finement dentées, à pétioles courts.— Fleurs
blanches ou rosées en forme de grelot, solitaires et pendantes, axillaires (avril). —
Calice globuleux, petit, à quatre dents.— Corolle renfermant huit étamines incluses.—
Baies de la grosseur d'un pois, bleues noirâtres, ombiliquées, renfermant huit à dix
petites graines blanchâtres.

Parties usitées. — Les feuilles, les fruits.
[Culture. — On la cultive quelquefois dans les jardins ; elle demande une expo-

sition abritée, fraîche et de la terre de bruyère ; on peut la propager de graines semées
sur couches ; la marcotte réussit mieux, elle craint les transplantations,qui doivent tou-
jours être faites en motte.]

Récolte. — Il faut prendre garde de ne pas confondre ces baies avec les fruits
de belladone, qui sont très-vénéneux. Ceux-ci sont plus noirs, plus gros, plus luisants,
d'un goût fade et nauséabond, tandis que les baies d'airelle ont une saveur aigrelette et
n'ont pas de calice persistant.

Propriétés physiques et chimiques.— Les baies ou fruits, soumises à
la fermentation avec une certaine quantité de sucre, fournissent une liqueur vineuse
agréable. On s'en sert pour colorer le vin, et même pour fabriquer, avec d'autres ingré-
dients, des vins que l'on débite comme naturels. On en fait des confitures et un sirop.
La propriété colorante de ces baies les rend fort utiles à l'art tinctorial et même à la
peinture. [Les feuilles d'airelle sont assez riches en tannin, on emploie pour les rem-
placer celles de l'airelle ponctuée et de la canneberge ; on peut également substituer
les fruits les uns aux autres.

On confond souvent les feuilles d'airelle avec celles de bousserole ou raisin d'ours
(arbutus uva ursï) ; mais celles-ci sont plus épaisses, plus coriaces, plus vertes, et les
bords de leur limbe ne sont'jamais repliés en dessous : caractère qui distingue l'airelle.

Sieber a constaté la présence de l'acide quinique dans les feuilles de l'airelle myrtille.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

Infusion, décoction (baies), 30 à 60 gr. par
kilogramme d'eau.

Poudre, 4 gr. toutes les 2 ou 3 heures.
Extrait, 1 à 2 gr. en pilules par jour.
Suc, pour limonade, sirop, potion, etc.

(Teinture (Reiss) : baies récentes, 100 parties;
alcool à 56 degrés, 1,000 parties; doses, un
verre à liqueur.

Sirop (5 parties d'extrait pour 1,000 de sirop),
de 2 à 6 cuillerées par jour.)
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Les fruits de l'airelle, acides, légèrement styptiques, sont tempérants et
astringents. Ils conviennent dans les inflammations, les fièvres inflamma-
toires et bilieuses, la diarrhée, la dysenterie, les affections scorbutiques, etc.
Les anciens en faisaient grand usage. Dioscoride les regarde comme propres
à resserrer les tissus. Dodoens les prescrivait dans la diarrhée, la dysen-
terie, le choléra. Forestus les a employés dans la toux avec hémoptysie.
Plasse (1) vante les bons effets de ces baies en décotion avec addition d'eau
de cannelle dans la diarrhée des enfants ; quand il y a acidité des premières
voies, il y ajoute du carbonate de potasse. Richter les donnait dans le scor-
but et la diarrhée. Il prépare une décoction avec 45 gr. de ces fruits séchés
et 2 litres d'eau, à laquelle il ajoute 4 gr. de corne de cerf et autant de
gomme arabique. Seidl (2) les a employés avec succès dans une épidémie de
dysenterie ; il avait recours à la décoction de 60 gr. de baies sèches dans
suffisante quantité d'eau, qu'il faisait bouillir pendant une demi-heure. Le
malade prenait une demi-tasse toutes les heures de la colature ; quelque-
fois il employait la poudre de ces baies à la dose de 4 gr. toutes les deux ou
trois heures.

Reiss (3) considère les fruits de l'airelle comme une ressource d'autant
plus précieuse dans la diarrhée chronique, que les autres moyens restent
souvent sans effet, tandis que celui-ci procure au moins une améliora-
tion momentanée dans les plus graves circonstances, et que, sans jamais
être nuisible, il suffit quelquefois pour amener une guérison inespérée. Il
administre l'extrait seul, sous forme de pilules de 20 centigr.. que l'on prend
de 4 à 6 par jour.

Bergasse (4) rapporte l'observation d'une diarrhée chronique extrêmement
grave guérie par l'administration intérieure de 30 gr. de baies d'airelle.

AIRELLE PONCTUÉE (Vaccinium vitis idoea). Elle a les fleurs en grappes
penchées, terminales, les baies d'un beau rouge. On a conseillé ces dernières
en cataplasmes, écrasées avec du sel marin, pour résoudre les engorgements
laiteux des seins.

CANNEBERGE (Vaccinium oxycoccos). A les fleurs rouges, croît dans les
marais, fournit aussi des baies rouges. Ces deux dernières espèces ont les
mêmes propriétés que l'airelle myrtille.

ALCÉE. Alcea rosea. L.
Malvà rosea. BAUH. — Malva arborea. Vulg. — Allhwa. J.

Alcée rose, — passe-rose, — rose trémière, — rose d'outre-mer, — herbe de Siméon.
MALVACÉES. Fam. nat. - MONADELPHIE POLYANDRIE. L.

Cette plante bisannuelle (PI. III), originaire de l'Orient, ayant le port d'un
arbrisseau, se trouvant dans quelques forêts, sur les montagnes, au milieu
des rochers de la Provence australe, fait l'ornement des jardins par la beauté
de ses fleurs, qui s'épanouissentvers la fin de l'été et durait pendant une
partie de l'automne.

t
Description.

— Tiges s'élevant à plus de deux mètres, droites, velues, pleines
d'une moelle blanche. — Feuilles semblables à celles de la mauve, mais bien plus
grandes, lobées, sinuées, stipulées. — Fleurs entourant la partie supérieure de la tige,
grandes, formant un épi lâche et allongé, blanches, roses, pourpres, jaunes, panachées,
souvent doubles, peu pédonculées. — Calice double, persistant, l'extérieur à six divi-

(1) Allyemeine meiizinische Annalcn, 1823.
(2) Medez. Juhrbuch des oestermehisch-nStaates, 1837.
(3) Journal de mènenne, avril 1843.
(4) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, année 1844.
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sions. — Corolle formée de cinq pétales cunéiformes, connés à leur base, plus grands
que le calice. — Etamines nombreuses, réunies intérieurement en une colonne cylin-
drique et corolifère.— Fruit, se compose d'un grand nombre de capsules monospermes.

Parties usitées. — Racines, feuilles et fleurs.
[Culture. — Elle exige une terre franche, légère, substantielle, et l'exposition au

midi ; on la sème en place au printemps ou en pépinière, dans ce dernier cas on re-
pique en septembre; on peut aussi semer sur couche en juillet et août. Couvrir le plant

en hiver et repiquer en place en avril ; dans leur jeune âge elles demandent de l'eau.]
Propriétés physiques et chimiques. — Comme toutes les malvacées,

cette plante recèle une grande quantité de principe muqueux. La racine contient une
matière particulière cristallisable, appelée par Baron Althoeine, et qui n'est autre chose

que de l'asparagine. Gilibert a retiré de la racine arrachée au printemps une farine
vraiment nourrissante ; il dit que les racines de mai et les fruits, avant leur maturité,
donnent beaucoup de farine sucrée. La tige offre une substance fibreuse, textile, avec
laquelle on peut fabriquer des fils, des cordages, des tissus divers et d'excellent papier.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion des feuilles ou des
fleurs, 8 à 12 gr. par kilogrammed'eau.

[Sirop d'althoea. — Le sirop qui porte ce nom
est préparé avec la racine de guimauve
(althoea oflicinalisL.), mais on prépare dans
certains pays, de la même manière, c'est-

.
à-dire par macération et solution, un sirop
d'alcée qui jouit des mêmes propriétés.]

A L'EXTÉRIEUR.— De 30 à 60 gr. de feuilles
par kilogramme d'eau, pour lotions, fomen-
tations, .injections, bains, gargarismes, cata-
plasmes, lavements.

L'alcée est émolliente, adoucissante, pectorale. Dioscoride, et après lui
Schroeder, Spielmann, Hagen, ont regardé la racine comme astringente et

propre à arrêter les diverses sortes de flux, spécialement la dysenterie.
Murray pense avec raison que cette racine agit par sa qualité mucilagineuse
à la manière de la mauve et de. la guimauve. Il est plus difficile d'expliquer
son action vraie ou supposée sur les organes de divers animaux. Gilibert
prétend qu'elle est pour les chevaux un purgatif très-fort, et suivant Huzard,
il n'en a fallu qu'une pincée pour faire vomir une chatte.

ALCHIMILLE. Alchemilla vulgaris. L.
' Alchimilla vulgaris. C. BAUH., TOURN. — Alchimilla vulgaris major.

Pes ïeonis sive alchimilla. J. BAUH.

Pied-de-lion, — manteau des dames, — ladies mantle des Anglais.
ROSACÉES. Fam. nat. — TÉTRANDRIE DIGYNIE. L.

Le pied-de-lionou alchimille (PL II), plante vivace, croît partout, dans les
prés, dans les bois, etc. Elle fournit une nourriture saine aux bestiaux. Elle
augmente le lait des vaches et des chèvres.

Description. — Racine épaisse, brune, ligneuse, garnie de fibres capillaires,
contenant une espèce de moelle jaunâtre. — Tiges de 25 centimètres environ, cylin-
driques, rameuses, légèrement velues. — Feuilles alternes, d'un vert jaune en dessus,
blanchâtre en dessous, velues sur les bords et sur les nervures, dentées ; les radicales
longuement pétiolées et à sept ou neuf lobes, les caulinaires à courts pétioles et à cinq
lobes.— Fleurs petites, pédonculées, verdâtres, disposées en corymbes terminaux
(juin-juillet-août). — Calice à huit divisions, dont les quatre inférieures paraissent for-

mer la corolle. — Quatre étamines très-courtes. — Ovaire surmonté par un style à

deux stigmates. — Une semence nue, arrondie, jaunâtre, brillante.
Parties usitées'. — Toute la plante.
[Culture.— L'alchimîlle vient clans tous les sols, et à toutes les expositions,

mais elle préfère les terrains frais et humides et Une'exposition un peu ombragée; elle

est multipliée par semis ou par division des pieds; la.médecine n'emploie que la plante
sauvage.]

Récolte.— Elle peut se faire pendant tout l'été. Pour la conserver on la cueille
pendant la floraison.
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Propriétés physiques et chimiques. —L'alchimille est inodore; ses
feuilles ont une saveur acerbe. Son infusion noircit par le sulfate de fer. Elle fournit
un extrait aqueux d'une saveur un peu styptique, et un extrait alcoolique balsamique,
acerbe. Ses principes sont solubles dans l'eau, le vin, l'alcool.

L'alchimille est un léger tonique-astringent qu'on a conseillé dans les
hé.morrhagiespassives, la leucorrhée, les dysenteries chroniques, les ulcères
atoniques, etc. Frédéric Hoffmann attribue à cette plante, employée sous
forme de bain et de fomentation, la vertu merveilleuse de raffermir les chairs
et de rendre aux organes sexuels les apparences de la virginité. Cullen pré-
tend, au contraire, que l'alchimille devrait être bannie de la matière médi-
cale à cause de son inertie. Elle ne mérite ni les éloges outrés d'Hoffmann,
ni la réprobation absolue du médecin anglais, dont le système de réforme
est trop rigoureux.

L'alchimille se donne en décoction (30 à 60 gram. par kilog. d'eau). Elle
fait partie des vulnéraires ou thés suisses.

ALISIER. Cratsegus terminalis. L.
Sorbus terminalis. CRANTZ.

Aigrelier.
ROSACÉES, — POMACÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE DIANDRIE. L.

Cet arbre croît à l'état sauvage dans nos forêts.
Description. — Arbre à tige droite, élevée. — Feuilles glabres, luisantes d'un

beau vert, ovales, tronquées, lobées. — Fleurs blanches, petites, disposées en corymbes
rameux, cinq pétales étalés, onglet presque glabre. — Etamines nombreuses. — Styles
glabres dont le nombre varie de deux à cinq. — Fruit ovoïde, brun jaunâtre, charnu,
acerbe à la maturité, devenant pulpeux et acidulé. L'alisier de Fontainebleau (S. Lati-
folia Pers.) se distingue du précédent par ses feuilles plus larges, blanches et coton-
neuses en dessus, ses styles velus à la base et ses fruits brun orangé, pulpeux et sucrés.

[L'alouchier ou drouillier (S. Aria Crantz. Cratoegus ariaL.) est plus petit, ses feuilles
sont blanches et cotonneuses, vertes en dessus, à lobes décroissants du sommet à la
base, fruif rouge orange, pulpeux, acidulé.]

(Parties usitées. — Les fruits, le bois.)
[Culture.

— C'est la première espèce que l'on emploie le plus fréquemment en
médecine; on la propage de graines ou de boutures.]

(Les fruits, qu'on mange en hiver à leur maturité, sous le nom d'alises,
sont astringents et ont été usités contre la dysenterie, la diarrhée, la coli-
que; ils ont des propriétés analogues à ceux de l'airelle.)

ALKÉKENGE. Physalis alkekengi. L.
Alloelengi offiùnarum. T.— Solanum vesicarium. C. B.

Coqueret, — coquerelle, — cerise d'hiver ou de Juif, — physiale, — halicacabum,
herbe à cloques.

SOLANÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.
L-alkékenge (PI. III), dont la racine est vivace, croît spontanément dans

les champs cultivés, les bois taillis et les vignes du midi et de l'ouest de la
France. On la cultive dans les jardins. Elle est aussi spontanée en Allemagne,
en Italie, en Espagne. Elle a quelque ressemblance avec la belladone, dont
elle'diffère d'ailleurs totalement par l'innocuité de son action physiologique,
et par ses propriétés thérapeutiques, par son calice coloré et accrescent et
par la couleur de ses baies qui sont rouges ou jaunes au lieu d'être noires.

Description.
— Racine articulée, jetant çà et là des fibres grêles, qui rampent

au loin.
— Tige de 30 à 50 centimètres de hauteur, dressée, anguleuse, un peu velue,



Il8 ALKÉKENGE.

rameuse, verte d'abord, puis rougeâtre, prenant de la consistance à l'automne.
—

Feuilles larges, glabres, géminées à la base, les supérieures ovales et un peu pointues.

— Fleurs d'un blanc terne, solitaires, inclinées en bas, sur des pédoncules axillaires
(juin-septembre). — Corolle monopétale à tube court, couvrant cinq étamines, un style,
un stigmate. — Calice monophylle, à cinq découpures aiguës, velu, se développant et
devenant à l'époque de la maturation un cornet membraneux, acquérant une couleur
rouge écarlate à mesure que sa maturité avance, entourant complètement la baie, qui
est globuleuse, contenant un grand nombre de petites graines aplaties, chagrinées et
réniformes.

Parties usitées.— Les baies, les tiges et les feuilles.
[Culture. — Elle est assez abondante pour les besoins de la médecine ; on sème

la graine en pots à l'automne ou au printemps ; on repique lorsque les pieds sont assez
forts. Elle se propagé d'elle-même et devient souvent incommode.]

Récolte. — L'alkékenge ne doit être récoltée qu'à l'époque de la maturité des
fruits, c'est-à-dire depuis la fin d'août jusqu'en septembre. Les tiges et les baies ac-
quièrent une couleur rouge ou jaune qui indique leur maturité. La dessiccation sera
plus prompte si l'on sépare les baies des calices, car la transpiration des premières
entretient l'humidité des secondes. Les baies se dessèchent lentement, se flétrissent, se
vident ; en les broyant, on en sépare facilement les graines. La dessiccation en plein
air n'est jamais suffisante pour obtenir une division ou pulvérisation facile de la plante.
Il est nécessaire de la passer à l'étuve ou au four chauffé à 40 degrés, de l'y laisser de
huit à douze heures avant de la soumettre à l'action du pilon.

Propriétés physiques et chimiques. — La poudre d'alkékenge est
d'une amertume franche et persistante. Celle des baies a de plus une acidité marquée
qui n'est pas désagréable. Dessaigne et Cbantard, en traitant les feuilles par l'eau froide,
agitant l'hydrolé avec du chloroforme, séparant celui-ci, reprenant le résidu de l'évapo-
ration de celui-là par l'alcool additionné de charbon, et précipitant après filtration par
l'eau, ont obtenu une matière cristalline, amère, non alcaline, qu'ils ont nommée Phy-
sdline.

Dans certains pays on colore le beurre avec le suc de baies de coqueret.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Baies fraîches et mûres, de
6 à 20 gr. par jour.

Infusion des baies, 15 à 60 gr. par kilogramme
d'eau.

Poudre (tiges, baies), k à 18 gr. en une seule
ou en plusieu s fois, dans de l'eau ou du
vin, ou, mieux, dans le via d'alkékenge.

Vin (30 gr. de feuillis, tiges ou fruits macé-
rés pendant huit jours dans 1 kilogr. de
vin), 15 à 30 gr. comme diurétique, 60 à
100 gr. comme fébrifuge.

Extrait (rarement employé), de 8 à 15 et
20 gr.

(Les pilules antigoutteuses de Laville ont

pour base l'extrait d'alkékenge. On y
ajoute une solution de silicate de soude,
dont la densité soit marquée à 80 degrés
dans la proportion de 1 partie pour 3 d'ex-
trait. Ce mélange, remlu consistant au
moyen de la poudre, de Chamedris, est di-
visé en pilules de 30 centigrammes ; de 2 à
6 par jour.)

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction, 60 à 120 gr. par
kilogramme d'eau, p ur lotions, fomenta-
tions, injections calmantes.

Les baies d'alkrkenge entrent dans la compo-
sition du sirop composé de chicorée.

Acidulés, mucilagineuses, rafraîchissantes et diurétiques, les baies d'alké-
kenge, qui se servent sur les tables en Suisse, en Allemagne, en Angleterre,
etc., ont été longtemps employées dans la gravelle, les rétentions d'urine,
les hydropisies, l'ictère, etc. Dioscoride les prescrivait contre l'ictère et
l'ischurie; il dit même les avoir conseillées dans l'épilepsie. Arnaud de Ville-
neuve les préconise comme diurétiques. Ray les employait dans la goutte.
Les habitants de la campagne les ont toujours récoltées avec soin pour s'en
servir dans les rétentions d'urine. Ils la donnent souvent en décoction aux
bestiaux atteints de dysurie.

Comme Gilibert, j'ai employé des baies d'alkékenge avec succès dans la
gravelle, l'oedème et l'anasarque, qui suivent les fièvres intermittente». Dans
les hydropisies qui dépendent de légions organiques du centre circulatoire,
d:ns l'hydropéricarde, les infiltrations séreuses qui suivent la scarlatine,
l'albuminurie, les alfections graves des reins et de la vessie; etc. Ces baies
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m'ont été très-utiles comme à la fois diurétiques et anodines. Dans ces cas,
je les fais prendre en décoction. Elles déterminent un flux abondant d'urines
sans trop stimuler les organes. Contre les hydropisies passives, je fais écraser
sept ou huit baies dans un verre de vin blanc, que le malade prend à jeun,
en y joignant l'infusion ou la décoction pour boisson.

Les feuilles, les tiges et les calices, sont également diurétiques, et con-
viennent surtout, à cause du principe amer qu'elles renferment, dans les cas
d'asthénie que nous venons d'indiquer, et notamment clans la cachexie palu-
déenne. Les effets physiologiques de la poudre (feuilles, tiges, capsules) ont
été sensibles chez les malades faibles, anémiques, et particulièrement chez
les femmes chlorotiques. Plusieurs de ces dernières ont ressenti peu d'in-
stants après son administration, môme à petite dose, des bourdonnements
d'oreille, un peu d'ivresse et un ralentissement assez notable du pouls. Les
effets consécutifs étaient le retour du pouls à son type normal, la coloration
du teint, le développement des forces musculaires. L'action diurétique a été
de nouveau constatée. A forte dose, le médicament produit un sentiment
de pesanteur à la région gastrique, et de la constipation. Après plusieurs
jours d'emploi, il a occasionne chez deux malades quelques' coliques
suivies de diarrhée qui a disparu prumptement. Administrée plusieurs fois
après le repas, même à forte dose, cette poudre n'a nullement troublé la
digestion.

Gendron, médecin à Château-du-Loir, a publié une série d'expériences
sur les propriétés fébrifuges de la poudre de calices et de baies d'alkékenge.
Plus tard les feuilles et les-tiges ont été employées avec le même succès. Ces
expériences, répétées à l'hôpital de Vendôme par Gendron et Faton, ont
presque toujours.réussi à guérir des fièvres intermittentes, si communes
parmi les soldats casernes aux bords du Loir, et au niveau des prairies sub-
mergées, a J'ai recueilli depuis, dit Gendron, un assez grand nombre d'ob-
servations qui confirment les premières, et malgré plusieurs échecs de la
médication sur les fiévreux, pendant l'automne dernier, nous n'hésitons pas
à conclure que la poudre d'alkékenge; convenablementadministrée, guérit
un grand nombre de malades atteints de fièvres intermittentes. Ce médi-
cament n'a ni la promptitude ni la sûreté du sulfate de quinine; mais, ne
coûtant rien à nos cultivateurs, ils s'astreignent aisément à continuer son
usage après l'interruption de la fièvre, et ils sont moins exposés aux réci-
dives.

« Lorsque le troisième accès de fièvre n'est pas supprimé par ralkékenge,
ou du moins très-notablement amoindri, on doit peu compter sur son effet
fébrifuge.

« Toutefois, les individus aux prises avec la cachexie fébrile, qu'il y eût ou
non tuméfaction de la rate, reprenaient sensiblement de la force et de la
coloration, même lorsque les accès n'étaient pas complètement interrompus.
Une dose de sulfate de quinine suffisait alors pour couper la fièvre, et à la
suite deux doses par jour d'alkékenge prévenaient les récidives et complé-
taient la guérison Dans les fièvres larvées et les névralgies intermit-
tentes, falkékenge a constamment réussi à éteindre les accès Plu-
sieurs ont été guéris de fièvres intermittentes dès la première dose; c'est
le petit nombre. Ordinairement les accès décroissent sensiblement ; le
troisième est réduit à un simple malaise; le quatrième manque complè-
tement..

«Nous avons eu l'occasion de l'employer avec succès contre une fièvre
tierce algide. Depuis ce fait, qui m'avait donné une grande confiance
dans l'alkékenge, je dois avouer que la médication a subi plusieurs échecs.
J'iù appris à mes dépens, ou, si l'on veut, aux dépens des malades,
que de fortes doses d'alkékenge, données une fois par jour, ne valaient pasdes doses moindres et répétées plusieurs fois dans les vingt-quatre heures.

k
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«Chez les malades atteints de doubles-tierces ou doubles-quartes, il
faut remarquerque les petits accès ont cédé plus vite que les plus forts, à
quelque adresse que fût la médication, c'est-à-dire, que le médicament
fût donné avant le petit accès, ou, suivant le précepte de Torti, avant le fort
accès.

« Les fièvres rémittentes, les névralgies périodiques, ont toujours été
combattues avec succès par l'alkékenge. Enfin, lorsque le quatrième accès
d'une fièvre intermittente n'était pas supprimé complètement par la médi-
cation, 23 centigr. de sulfate de quinine suffisaient pour couper la fièvre, et
quelquesdoses d'alkékenge, les jours suivants, mettaient les maladesà l'abri
des récidives.

« ....... A l'hôpital de Vendôme, on a réussi presque constamment en
prescrivant, dans l'intervalle des accès, deux doses par jour de 6 gram cha-
cune ; 4 gram. donnés quatre fois par jour, ont également coupé des fièvres
de différent types, et dans des conditions variables de sujets, d'âge, de sexe,
de localité et d'ancienneté de pyrexie. Cette méthode me paraît la plus conve-
nable. Les préceptes de Torti, sur l'administration du quinquina à doses for-
tes et uniques, et le plus loin possible de l'accès, ne paraissent pas jusqu'à
présent applicables à la médication par l'alkékenge.

« II résulte de nos expériences que celte substance peut être employée en
toute sécurité, à quelque dose que ce soit, avant comme après le repas, dans
l'intervalle comme au début des accès de fièvres.

« Si elle n'exclut pas toujours l'usage du sulfate de quinine, elle réduitdu
moins son emploi trop coûteux. » (1)

J'ai employé la poudre d'alkékenge dans trois cas de fièvre intermittente.
Le premier cas, au printemps de 1SS3, chez une femme de trente-cinq ans,
habitant la vallée humide de la Liane, était une fièvre tierce intense, par ré-
cidive après avoir été coupée au moyen de trois doses de sulfate de quinine.
Trois doses de 4 gram. de poudre d'alkékenge, données dans chaque inter-
mission, interceptèrent la fièvre au 3e accès à dater du jour de la prise du
médicament. Les deux autres cas étaient, l'un une fièvre double-tierce au-
tomnale guérie au 4" jour de l'administr; tion du médicament; l'autre une
fièvre quotidienne ayant deux mois de durée, qui a été diminuée de moitié
en intensité et que deux doses de sulfate de quinine (de 50 cent.) ont dissipée
entièrement.

(A l'exemple de Ray, Laville préconise comme préventives des accès de
goutte, des pilules dont nous avons plus haut donné la formule.

Sans nous prononcer d'une façon définitive sur la réalité des succès de ce
traitement, nous sommes porté à penser d'après notre expérience person-
nelle que l'effet en est variable, sinon douteux.)

Les feuilles de coqueret peuvent être employées à l'extérieur en fomenta-
tions et en cataplasmes, comme émollientes et calmantes.

ALLELUIA. Oxalis acetosella. L.

Oscys flore albo- T. — Trifolium acetosum vulgare. BAUH.
\Oxytriphyllum. TRAG. — Panis cucult. OFF.

.Surelle, — oxalide, — pain de coucou, — oseille de bûcheron, — oseille de Pâques,
— trèfle aigre, — oseille à trois feuilles.

OXALIDACÉES. Fam. nat. — DÉCANDRIE PENTAGYNIE. L.

Cette plante vivace (PI. III), commune dans presque tous les pays de l'Eu-

(;0 Journal des connaissances médico-chirurgicales, 1851.
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rope, croît abondamment dans les bois, au pied des arbres, dans les lieux
ombragés, le long des haies.

Description.— Racine : fibres qui partent de renflements d'une tige souterraine
rampante.— Feuilles nées d' l'extrémité de la souche par cinq ou six, longuement
pétiolées et formant gazon, trifoliées, folioles obcordées, pubescentes surtout en dessous,
où leur couleur est blanchâtre. — Fleurs blanches, solitaires sur des hampes droites et
un peu moins longues que les pétioles (mars et avril). — Calice campanule, pentifide.

— Corolle trois fois plus grande, campaniforme, à cinq pétales obovales offrant trois
appendices à leur base ; dix étamines, dont cinq longues et cinq courtes, hypogynes et
réunies par la base de leurs filets. — Ovaire surmonté de cinq styles divergents. —Capsules à cinq loges polyspermes.

Itécolte.— Elle se fait au moment de la floraison, vers le temps de Pâques, d'où
lui vient le nom à'Alléluia. La plante perd une partie de sa sawur acide par la dessic-
cation ; mais on peut se la procurer pendant toute la belle saison et l'employer à
l'état frais.

Parties usitées. — Toute la plante.
[Culture. — Elle n'est cultivée que dans les jardins de botanique ; on la sème au

printemps en planches ou en bordures ; elle aime l'ombre.]
Propriétés physiques et chimiques. — Inodore, d'une saveur acide

fort agréable, cette plante renferme beaucoup d'eau, du mucilage et une grande quan-
tié d'oxal.te de potasse. C'est surtout en Suisse, où elle est très-commune, que l'oxa-
lite sert, concurremment avec les rumex acetoa et acelosella, à l'extraction du sel
d'oseille (bioxalate de potasse, oxalate acide de potasse, bi, quadri ou suroxalate de
potasse, oxalium, sel à détacher), très-usité pour enlever les taches d'encre, dans l'art
tinctorial pour aviver la couleur du carthame, et dans quelques fabriques de toiles:
peintes. Le sel d'oseille est blanc, eu petits cristaux aigus, piquants, opaques, plus-
acides que ceux de la crème de tartre auxquels ils ressemblent, inaltérables à l'air,,
peu solubles dans l'eau.

Substance* incomp'Uib'es. — Les sels de chaux qui, mêlés au sel d'oseille, forment
de suite un oxalate insoluble.

L'acide oxalique s'obtient en décomposant l'oxalate de potasse par l'acétate de plomb;
on traite le précipité par l'acide hydrosulfurique,et on fait cristalliser la liqueur. Mais
celui du commerce est obtenu par la réaction de l'acide azotique sur le sucre ou.
l'amidon.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'INTÉRIEUR. — Décoction, 30 gr. ou une

poignée dans 500 gr. d'eau ou de petit
lait

Suc exprimé, de 30 à 60 gr.
Sirop, de 30 à 60 gr. dans une potion.
Conserve, de 2 à 8 gr.

Plante fraîche, mangée en salade, dans les-
bouillons.

Oxalale de potasse, 1 à 2 gr. dans 500 gr.
d'eau, avec Q. S. de sucre pour limonade..

[L'oxalate de potasse entre dans les pastilles
contre la soif.

L'alleluia est rafraîchissante, tempérante, antiputride, antiscorbutique,
diurétique. Elle convient dans les affections bilieuses, inflammatoires, pu-trides, les embarras gastriques. Johan Frank (1), qui s'en est servi avec
succès dans le traitement d'une épidémie de fièvres malignes pétechiales,
lui donne les plus grands éloges. Dans ma pratique, je fais avec l'alleluia
une limonade des plus agréables; elle remplace celle que l'on compose
avec le citron, que l'on n'a pas toujours sous la main et que le pauvre ne
peut se procurer. Cette limonade apaise la soif et l'ardeur fébrile, favorise
la sécrétion des urines et lâche quelquefois le ventre. J'ai remarqué qu'elle
aide à l'action des purgatifs. L'hiver, je me sers de la limonade d'oxalate
de potasse.
\ Le scorbut est une des maladies où l'oxalide. a été le plus employé. Les
éqùîp; ges du capitaine Baudin ayant trouvé cette plante en abondance auPort Vestern, et en ayant usé copieusement, virent disparaître les traces du
scorbut dont ils étaient atteints (2).

(1) tlerba alléluia, botanice considérala, etc., Ulmae, 1709.
(2) Annules dû Muséum, t. XVII,. p. 9/|.

.. . . ........
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Chamberet (1) observe avec raison que cette plante, quoique recommandée
dans les maladies inflammatoires des voies urinaires, peut être nuisible à
certains calculeux, à cause de l'oxalate de potasse qu'elle contient.
} A l'extérieur, elle est maturative comme l'oseille commune. Je l'ai quel-
quefois appliquée sur les tumeurs scrofuleuses et des abcès froids, pour les
résoudre ou en hâter la suppuration; mais j'ai employé dans ces cas, avec
plus d'avantage, la petite oseille sauvage, conseillée jar Pinel. Elle est plus
active, et se trouve partout dans les pâturages et le long des haies.

L'OXALATE DE POTASSE et L'ACIDE .OXALIQUE pris à haute dose produisent l'em-
poisonnement. L'action corrosive de l'acide oxalique a été constatée en
Angleterre, où, pendant longtemps, on s'en est servi pour faire des limona-
des. Royston rapporte l'observation d'une femme qui mourut au bout de
quarante minutes après avoir pris 15 gr. d'acide oxalique pour du sulfate de
magnésie. Thomson publia ensuite l'histoire d'un semblable empoisonne-
ment. Dès lors, on ne douta plus que cet acide ne fût un poison, et cette
opinion fut encore confirmée par les observations et les expériences de
Percy, Orfila, Christison, Coindet et Dupuy. La quantité d'acide oxalique
qui a produit les empoisonnements variait depuis 12 gr. jusqu'à 60 gr., et
avait été ordinairement prise à jeun. Sur onze cas, deux individus seuls ont
été sauvés, trois survécurent une heure à l'ingestion de l'acide, les autres
moururent en beaucoup moins de temps. Une personne qui avait avalé 24 gr.
de cet acide périt au bout de quinze minutes ; une autre vécut à peine dix
minutes après avoir pris ce poison ; ainsi, la rapidité de l'empoisonnement
est toujours en rapport avec la dose d'acide et le temps qu'il séjourne dans
l'estomac.

Les symptômes de cet empoisonnement sont les suivants : quelquefois
douleur brûlante à la gorge, mais toujours à l'estomac, ordinairementsuivie
de vomissementsviolents qui continuent jusqu'aux approches de la mort;
quelquefois vomissements faibles ou nuls ; matières vomies, pour l'ordinaire,
d'une couleur foncée ou sanguinolentes; pouls devenant imperceptible et
restant tel pendant plusieurs heures; froid glacial, sueur gluante ; doigts
et ongles livides. Quelquefois engourdissenvnt et sentiment de fourmille-
ment aux extrémités longtemps après la disparition des symptômes vio-
lents ; d'autres fois, insensibilité quelque temps avant la mort, ou agitation,
convulsions ; mort, en général, en moins d'une heure et quelquefois en peu
de minutes.

Les expérimentationsde Christisonet de Coindet ont porté ces médecins à
conclure : 1° que l'acide oxalique très-concentré, introduità haute dose dans
l'estomac, irrite ou corrode cet organe, et détermine la mort par l'affection
sympathique du système nerveux ; — 2° que lorsqu'il est étendu d'eau, il
est absorbé et porte son influence sur les organes éloignés ; il n'agit ni en
irritant l'estomac, ni sympathiquement; toutes choses égales, d'ailleurs,
son action est plus rapide lorsqu'il est étendu d'eau que lorsqu'il est con-
centré ; — 3° qu'on ne peut le retrouver dans aucun des liquides de l'animal,
quoiqu'il soit absorbé, probablement parce qu'il est décomposé en passant
par les poumons, et que ses éléments se combinent avec le sang ; — 4° qu'il
agit directement comme sédatif, en portant d'abord son influence sur la
moelle épinière et le cerveau, ensuite, et secondairement, sur les poumons
et le coeur. Enfin, la cause immédiate de la mort est quelquefois une para-
lysie du casur, d'autrefois une asphyxie, ou enfin ces deux affections réunies.
[Les accidents nerveux, suivant Réveil, sont comparables à ceux que déter-
mine la strychnine.]

L'effet des vomitifs n'est point assez prompt contre cet empoisonnement.
Les boissons aqueuses nuisent en facilitant l'absorption, à moins qu'on ne

(ty Dictionnaire des sciences médicales, t. XXXIX, p. 55.
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fasse vomir promptement le malade par des moyens mécaniques. On peut
neutraliser le poison dans l'estomac avec le carbonate de chaux ou la magné-
sie calcinée, qui forment tous deux avec lui des sels insolubles. L'action
toxique peut être diminuée par ces combinaisons ; mais, suivant Christison
et Coindet, elle n'est jamais entièrement changée ou détruite. On combat
les symptômesinflammatoires secondaires par les antipblogistiques.

[Dans les cas d'empoisonnement par l'acide oxalique, il faut toujours re-
chercher à isoler l'acide libre ; on se sert pour cela d'alcool bouillant qui le
dissout parfaitementet qui est sans action sur les oxalates et les autres sels.]

L'OXALATE DE POTASSE (sel d'oseille) avait déjà été signalé par Welti comme
pouvant être employé efficacement dans la métro-péritonite puerpérale,
lorsque Von Brenner (1) publia deux observations dans lesquelles l'emploi
de ce sel neutre fut suivi d'un succès remarquable.

Le même médicament a été prescrit par l'auteur, avec non. moins d'effi-
cacité, dans des cas de métrite et de péritonite simples, dans l'inflammation
des ovaires, ainsi que dans les menstruations difficiles.

L'ACIDE OXALIQUE, provenant de l'oxalide, dit Nardo (in Merat et Delens), a
des propriétés plus antiphlogistiques qu'aucun autre acide végétal ; il con-
vient, suivant ce médecin, dans les douleurs qui accompagnent les affections
inflammatoires, notamment dans celles de l'angine, de la gastrite, de la sto-
matite ; son usage pourrait même rendre les saignées moins nécessaires.

ALLIAIRE. Erysimum alliaria. L.
Hesperis alliaria. LAMARK. —Alliaria. BAUH.— Alliastrum. GESN.

Hesperis allium redolens. T. — Stsymbrium alliaria. ROTH.
Alliaria officinalis. PHARM.

Velar alliaire, — erysimum alliaire, — herbe-aux-aulx, —julienne.

CRUCIFÈRES. — SISYMBRIÈES. Fam. nat. — TÉTRADYKAMIE SILIQUEUSE. L.

L'alliaire (PL III), plante vivace, croît dans toute la France, et se trouve
principalementaux lieux couverts, le long des haies, sur le bord des fossés.

Description.— Racine blanche, ayant la forme d'un petit navet. — Tige.her-
bacée, droite, de 60 à 70 centimètres, tantôt simple, tantôt légèrement rameuse, ferme,
velue A sa partie inférieure. — Feuilles alternes, pétiplées, cordiformes, presque glabres,
les inférieures plus obtuses, réniformes, portées sur de plus longs pétioles, les supé-
rieures aiguës et presque sessiles. — Fleurs petites, blanches, soutenues par de courts
pédoncules, en grappe terminale lâche, ayant les caractères de la famille des cruci-
fères. - Galice à quatre sépales étroits, caducs. — Corolle à quatre pétales unguiculés,
cruciforme. — Six étamines dont deux plus courtes. — Ovaire allongé, style gros, stig-
mate bilobé. — Fruits: siliques étalées, grêles, quadrangulaires, striées longitu-
dinalement.

-Parties usitées. — Les feuilles, les sommités fleuries et les semences.
[Culture.

— L'alliaire est très-abondante à l'état sauvage ; elle croît à l'ombre
des arbres ; on la multiplie par semis faits au printemps ; lorsqu'on veut la faire ramper
dans les bosquets pour couvrir la nudité du sol, on doit couper les tiges aussitôt que
les fleurs sont passées.]

Récolte.— La dessiccation dissipe presque toutes les propriétés de l'alliaire. On
doit donc l'employer fraîche.

(Propriétés physiques et chimiques. — L'alliaire possède une odeur
et une saveur alliacées qui lui ont valu son nom; elle contient de l'essence d'ail.)

(1) Annales médicales de la Flandre occidentale.
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PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET nOSES.

A L'IHTÉMEBB.— Infusion de 30 à 60 gr. par
kilogrammed'eau.

Suc de 15 à 30 gr. en potion.
Suc épaissi ou extrait de suc, 10 à 15 gr. en

pilules, potion, etc., n'est pas usité.
A L'EXTÉRIEUR. — En ca aplasme.
Suc exprimé seul ou étendu dans l'eau.
Semence en poudie, comme rubéfiante.

Cetle plante est stimulante, diaphorétique, béchique-incisive, diurétique,
détersive, antiputride, antiscorbulique. La décoction dissipe presque toutes
ses propriétés. Cependant, suivant Virey (1), la décoctiond'alliaire fraîche-
ment cueillie est très-expectorante et agit plus fortement que celle du velar
(Erysimum of/ic). L'emploi que j'en ai fait sur la fin des catarrhes pulmo-
naires chroniques, dans l'asthme humide et dans la phthisie, a confirmé
cette opinion. J'ai pu aussi constater récemment ses propriétés diurétiques
dans un cas d'hydrothorax avec oedème des extrémités inférieures. Le suc
épaissi ou extrait de suc se conserve, et peut remplacer le suc frais pendant
l'hiver.

J'ai employé aussi avec succès son suc (après Camérarius, Simon Pauli,
Boerhaave, Ray) sur des ulcères sordides et gangreneux. Un vaste ulcère de
cette nature existait à la partie externe de la jambe droite d'un enfant de
dix ans, et avait l'aspect et la fétidité de la pourriture d'hôpital, par suite
sans doute de l'habitation inaccoutumée dans un lieu bas, humide et non
aéré (au village de VerlinCthun, situé au milieu d'eaux stagnantes). Le suc
d'alliaire appliqué avec de la charpie, et continué pendant quinze jours,
combattit la putridité, détergea Pubère, procura une suppuration de bonne
nature, et amena une cicatrisation favorisée, à la fin, par l'application du
vin miellé.

La graine d'alliaire a une saveur acre qui se rapproche de celle de la
moutarde. « D'après les nombreuses expériences que nous avons faites, dit
Dubois, de Tournai, la graine d'alliaire, pulvérisée et réduite en pâte au
moyen d'un peu d'eau, en application sur la peau, y produit, au bout de
quelques heures, des effets rubéfiants analogues à -ceux de la moutarde,
mais à un moindre degré. »

Cette plante, beaucoup trop négligée par les modernes, jouit de proprié-
tés énergiques que les anciens ont exagérées.

AMANDIER. Amygdalus communis. L.
Amygdalus saliva et sylvesliis. BAUH. — Amygdalus sativa fructu majore. T.

ROSACÉES. — AMYGDALÉES. Fam. nat. — ICCSANDRIE MONOGTNIE. L.

Cet arbre, originaire de la Mauritanie, est cultivé en France et surtout en
Provence. Il croît naturellement sur les côtes septentrionalesde l'Afrique.

L'Ancien Testament fait mention des amandes. Hippocrate employait les
amandes douces et amères. Théophraste en parle, et Dioscoride décrit la
manière d'en obtenir l'huile.

Description. — Tige de 8 à dis mètres, droite. — Feuilles moins longues que
celles du pécher, alternes, pétiolées, étroites, pointues, bords finement serrés ; les den-
telures de la base glanduleuses.—Fleurs comme celles du pêcher, mais à pétales plus
grands et d'un blanc souvent mêlé de couleur de rose (les premières au printemps). —
Fruit verdâtre, ovale, composé d'un brou médiocrement épais, ferme, peu succulent,
au-dessous duquel se trouve un noyau ligneux, sillonné, renfermantune amande tendre,
ovale, terminée en pointe, à son sommet, d'une saveur douce ou amère selon l'une des
deux variétés de l'arbre dont elle provient, et qui est la seule partie employée en
médecine. La seule distinction botanique qu'on puisse établir entre ces deux variétés,
c'est que dans la variété amère le style est de la même longueur que les étamines, et

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. Pr, p. 411.



AMANDES DOUCES.

que les pétioles sont maculés de points glanduleux, tandis que dans la variété douce le
style est beaucoup plus long que les étamines, et que les glandes, au lieu d'être sur les
pétioles, sont à la base des dents des feuilles.

AMANDES DOUCES. Amygdaloe dulces.
Dans le commerce, suivant que les amandes sont grosses, moyennes ou

petites, on les désigne sous les noms spécifiques de gros flots, flots et en
sorte. Les meilleures sont celles qui sont grosses, bien entières, non vermou-
lues, à cassure blanche et sans odeur. Lorsqu'elles sont vieilles, leur cas-
sure est jaunâtre et leur goût est acre.

Propriétés cliimiqu.es.— Les amandes douces contiennentpour 100 environ
54 d'huile line, 'i/i d'une variété d'albumine soluble nommée émulsine ou synapiase,
puis du sucre, de la gomme et un parenchyme. C'est l'emulsine qui, dans l'émulsion
d'am-mdes, tient l'huile, en suspension. Ele dissout et rend miscible à l'eau le camphre,
la résine de jalap et autres substances résineuses avec lesquelles elle est triturée. Elle
peut s'unir a l'eau au moyen d'un blanc ou d'un jaune d oeuf.

L'huile d'amandes douces doit être récemment préparée, parce qu'elle rancit facile-
ment, et qu'elle irrite alors au lieu d'adoucir. Extraite à froid, elle se conserve plus
longtemps.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.—Émulsi'in au lait d'amandes,

.
30 gr. d'amandes douces dépouillées de leur
pellicule, pilées a\ec un pou d'eau froide et
de sucre dans un n ortier de marbre, ré-
duites en pâte que l'on délaie avec 1 kil-gr.
d'eau, à laquelle on ajoute 30 gr. de sirop
ou de sucre. On passeà raversune i

taurine.

Sirop d'amandes douces (sirop d'orgeal), pré-
paré à l'aide de l'émulsion et du sucre, à
prendre dans l'eau, en potion, etc.

Huile, 15 à 30 gr. dans uni- solution ou potion
gominei^e

A L'EXTÉRIEUR. — Huile, en lavement, embro-
cation, liniment.

Les amandes douces servent à faire des loochs, et concurremment avec les amandes
aroères, à composer le sirop d'orgeat. — Je prescris souvent le bouillon de veau et
d'amandes douces coupées par morceaux, comme adoucissant et rafraîchissant. On pré-
parait aussi, par la distillation des amandes non écorcées, une eau mucilagineuse ayant
l'odeur de la fleur d'acacia. |L'amande ou émulsion d'amandes se. fait dans les ménages
en privant l'amande douce de son enveloppe (épispeime) ; pour cela, on la fait tremper
dans de l'eau tiède; après quelque temps la pellicule s'enlève par simple pression entre
les doigts ; l'amande est alors fortement pressée dans un mortier de marbre avec un
peu de sucre, et lorsque la pâte est bien homogène, on délaye dans l'eau et on passe ;
on t'administre pure ou mélangée.]

Les amandes douces sont très-usitées comme aliment et comme médica-
ment. On les sert vertes et sèches sur nos tables. On en fait des gâteaux,
des biscuits, des massepains, des macarons, des dragées, des pralines, du
nougat, un blanc-manger, etc. Dillon propose une boisson analogue au café,
en faisant rôtir des amandes avec du seigle. Les amandes torréfiées sont
prescrites aussi aux convalescents, soit entières, mangées avec du pain, soit
en potages, après avoir été pulvérisées et mêlées avec de l'orge. Assez diffi-
ciles à digérer, elles ne doivent pas être prises en grande quantité par les
personnes dont l'estomac est faible.

(Pavy (1) propose de remplacer dans le régime des diabétiques le pain de
gluten par le biscuit d'amandes. Les amandes contenant 6 pour 100 de
sucre, il les en prive en versant sur leur poudre de l'eau bouillante légère-
ment acidulée par l'acide tartrique. La farine, ainsi traitée, est jointe à des
oeufs, et sert à faire des biscuits très-nutritifs, sans principes sucrés ni fé-
culents.)

Le lait d'amandes est adoucissant, rafraîchissant, calmant. On l'emploie
dans les fièvres, les inflammations des voies urinaires et gastro-intestinales,
les phlegmasies cutanées, les irritations nerveuses, les affections catarrhales

(1) Revue de thérapeutiquemédico-chirurgicale, 1863, p. 180.
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aiguës, etc., surtout dans les redoublements fébriles, vers le soir, afin que
les nuits soient moins agitées. L'émulsion est plus calmante quand à l'eau
simple on substitue l'eau distillée ou la décoction de laitue. Dans les irrita-
tions inflammatoires de la poitrine, on remplace avantageusement le sucre
par le sirop de guimauve ou de violette, et quand il y a toux douloureuse,
par le sirop de pavot blanc. Pour la rendre plus antiphlogistique, surtout
dans les irritations phlegmasiques des voies urinaires, on y ajoute du nitrate
de potasse.

L'émulsion d'amandes douces soulage les maladies du coeur, et particu-
lièrement les palpitations qui tiennent à un état d'irritation et de spasme.
Roques guérit., au moyen de cette émulsion et du bouillon de poulet, aux
laitues pour tout aliment, un négociant de Bordeaux atteint de violentes
palpitations de cette nature, dues à des causes morales.

Le lait d'amandes est très-utile dans les inflammations chroniques des vis-
cères abdominaux, qui s'aggravent presque toujours sous l'influence d'une
nourriture trop succulente. «Donnez'au malade, dit Roques, du bouillon
de poulet coupé avec du lait d'amandes. Je ne saurais dire combien cette
boisson, à la fois nutritive et tempérante, m'a été utile pour soutenir dou-
cement les forces et pour terminer des inflammations d'une nature rebelle.

Le lait d'amandes coupé avec le lait de vache est une excellente boisson
nutritive à la suite des maladies inflammatoires, lorsque l'estomac ne peut
encore digérer les aliments solides. Celte boisson convient aussi aux phthi-
siques qui éprouvent de la chaleur et de l'irritation.

L'émulsion d'amandes douces, quand l'estomac la supporte bien, doit être
prise en grande quantité pour produire un bon effet. Quand il y a une vive
irritation, de la chaleur, de la soif, il faut en administrer au moins 1 kilo-
gramme par jour.

L'huile d'amandes douces est adoucissante et légèrement laxative. Elle
peut s'unir à l'eau au moyen d'un jaune d'oeuf. On la donne aux enfants at-
teints de coliques, de vers intestinaux, de volvulus, ou même de convulsions.
(Suivant le professeur Coze père (conversation particulière), l'émulsion pos-
sède une action spéciale sur le gros intestin et devient précieuse contre les
affections inflammatoires de cette partie du tube digestif.) Elle est utile
contre les toux sèches et nerveuses, la strangurie, les douleurs néphré-
tiques, les calculs rénaux. Elle a souvent suffi, suivant Roques, pour arrêter
l'action délétère des plantes vénéneuses, des champignons imprégnés de
principes caustiques.

« Il est.très-utile, dit Hufeland, dans toutes les espèces d'hématurie, de
prendre matin et soir une cuillerée à bouche d'huile d'amandes douces ou
d'oeillette. »

J'emploie souvent, dans la bronchite aiguë et les toux opiniâtres, le mé-
lange à parties égales d'huile d'amandes douces, de miel et de jaune d'oeuf.
Les enfants prennent très-facilement cette marmelade par cuillerées à café.

.En la délayant dans une suffisante quantité de décoction de fleurs de gui-
madve ou de coquelicot, on en fait un looeh domestique peu coûteux et
préférable au looeh pectoral du Codex.

Cullat de Puigien (1) a indiqué un thé d'un nouveau genre fait avec des
coquilles d'amandes; voici comme on le prépare : Prenez une poignée de
coquilles d'amandes, concassez-les, f;dtes-les bouillir dans 1 litre d'eau pen-
dant une bonne heure; filtrez ensuite à travers un linge de colon fin. Cette
boisson, saine et balsamique, se distingue par un goût de vanille très-
agréable. Lemaître, de Carpentras, la recommande, mêlée avec du lait,
contre les inflammations de poitrine. (Mignot l'a expérimentée contre la co-

(1) Journal des connaissances utiles, année 1834, p. 41'.



AMANDES AMÈRES. 57

queluche (1), et il conclut de ses essais qu'administrée dès que l'état spas-
modique commence à prédominer, elle diminue la violence des quintes.
C'est là non un agent curatif, mais un sédatif dont le concours peut être
avantageux.)

A l'extérieur, l'huile d'amandes douces amollit, adoucit les tissus. Elle
est utile en embrocation dans quelques névralgies, dans les inflammations
externes, les brûlures au premier degré, sur certaines tumeurs, (et pour di-
minuer la tension de la peau dans les érysipèles de la face. Scouttelten en
fait, dans la scarlatine et la rougeole, des frictions sur.tout le corps. Elles
diminuent les démangeaisons et préserveraient de l'anasarque, suivant cet
observateur) (2). Charles Leroy en tirait un grand avantage en frictions sur
le bas-ventre dans les inflammations abdominales et dans les constipations
opiniâtres. On trempe la main dans l'huile chauffée à un certain degré, et
on en frotte le ventre en tous sens. Quand l'huile de la main est absorbée,
on la trempe de nouveau, et l'on refrolte. On continue cette opération pen-
dant un quart d'heure ou une demi-heure. « J'ai vu, dit Duplanil, cité par
Buchan, le ventre se lâcher à la première tentative; mais souvent il faut
réitérer cette opération trois ou quatre fois, à une heure de distance l'une
de l'autre. » Les bains tièdes, pris dans l'intervalle des frictions huileuses,
rendent l'effet de ces dernières plus efficace et plus prompt.

Les parfumeurs vendent, sous le nom de pâte d'amandes, le résidu des
amandes qui ont déjà servi à l'expression de l'huile, desséché et réduit en
farine. On connaît son utilité pour nettoyer et adoucir la peau. En y ajou-
tant une certaine portion d'amandes amères, cette farine est beaucoup plus
délersive et pourrait servir comme médicament externe, sous forme de
cataplasme, contre certaines phlogoses cutanées et certaines taches du vi-
sage.

AMANDES AMÈRES. Amygdaloe amaroe.

^

Les amandes amères, sauf le goût, doivent présenter les mêmes carac-
tères physiques que les amandes douces.
Propriétés chimiques. — Les amandes amères contiennent moins d'huile

fixe que les amandes d.,uces, mais plus d'émulsine (ou synaptase) que celles-ci. Elles
contiennent, en outre, environ de 1 à 2,2 pour luO d'un principe particulier nommé
amygdaline. C'est cette substance et la synaptase qui, au contact de l'eau, donnent
naissance à l'huile essentielle (hydrure de bemoVe), et à une certaine quantité d'acide
cyanhydrique. Ces produits résultent de la réaction de la synaptase sur l'amygdaline,
laquelle, comme nous venons de le dire, ne peut s'opérer que par l'intermédiaire de
l'eau. Il se formé encore, en même temps, de l'acide formique et du sucre.

L'huile essentielle d amandes amères est, comme celle de laurier-cerise, incolore,
d'une saveur amère et brûlante, d'une odeur qui rappelle celle de l'acide cyanhydrique.

Suivant Kruger de Roslock {'à), les amandes amères peuvent donner un 96e de leur
poids d'huile essentielle. Cette huile contient beaucoup d'acide prussique anhydre.
Schrader (4) a tiré 8.0pour 100 d'huile essentielle récemment obtenue, c.oppert (5) a
démontré 14.33 pour 100 d'acide cyanhydrique dans l'huile bien préparée. Ainsi que
celle de laurier-cerise, elle s'altère facilement. L'essence se transforme en acide ben-
zoïque. Il est donc nécessaire de la renouveler souvent, ou mieux, de lui substituer
les amandes douces et l'amygdaline, d'après la formule de Liébig et Woelher, indiquée
ci-dessous.

..L eau distillée d'amandes amères contient une grande portion d'huile essentielle en
excès que l'on sépare par la filtration. Chargée d'huile essentielle, cette eau pourrait
être tres-dangereuse, prise à l'intérieur. [D'après les conseils de la commission de

(1) Journal de médecine et de chirurgiepratiques, 1812, p. 360.
(2) Union médicale, 31 mai 1859\y ^ucnner's, Repertoriumfur die Pharmacie, t. XII, p. 135.
)*' Fechner's, Repertorium der Organischm Chemie, t. II, p. 65.
(5j Rutt's, Magazine fur die geiammle HeilkunUe, t. XXXII, p. 500.
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rédaction du nouveau Codex, on ne fera plus désormais usage en médecine que d'eau
de laurier-cerise et d'amandes amères titrées, c'est-à-dire renfermant une proportion
fixe et invariable d'acide cyanhydrique (le chiffre i/louo sera probablement adopté). Le
dosage de l'acide cyanhydrique dans ces eaux se pratique au moyen d'une solution
titrée de sulfate de cuivre que l'on verse goutte à goutte dans l'eau rendue ammoniacale
jusqu'à ce qu'il y ait coloration bleue (Buignet). Chaque équivalent de cuivre employé
correspond à 2 équivalents d'acide cyanhydrique.1

L'huile fine extraite par expression des amandes amères n'a, ordinairement, aucune
des propriétés vénéneuses du fruit. [Le plus souvent l'huile d'amandes douces du
commerce est préparée avec le? amandes amères, parce que le résidu ou tourteau trouve
de nombreuses applications en parfumerie.]

L'AMYGDALINE est une matière blanche, cristalline, d'une saveur d'abord sucrée,
rappelant bientôt celle des amandes amères. Soluble dans l'eau et dans l'alcool chauds,
elle se cristallise par le refroidissement.

Substances in:-ompalib'es avec les amandes amères et leurs diverses préparations:
les acides minéraux, les sulfates de fer, le soufre, le chlore, l'a/.otale d'argent, les
iodures en général, les oxydes de mercure, le calomel ou protochlorure de mercure.
Cette dernière substance, mêlée aux préparations d'amandes amères ou à l'eau de
laurier-cerise, forme deux poisons redoutables : du deutochlorure (sublimé corrosif) et
du cyanure de mercure. Le monde médical a connu l'empoisonnement qui eut lieu, il

y a quelques années, chez une demoiselle de Montpellier, à laquelle on avait administré
ce mélange comme médicament.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Nombre, 2 à 4 mangées ou
dans un looeh, dans uue émulsion d'a-
mandes douces.

Lait d'amandes amères (amandes douces et
amères, dV chaque, 4 à .6 gr.; eau de rivière,
500 gr.; î-ucre, 60 gr.), à prendre dans les
24 heures

Eau distillée (1 sur 2 d'eau), 1 à-10 gr. en
potion, julep, etc., par jour (une cuillerée à
bouche d'heure eu heure).

Huile essentielle purifiée (hydrnre de ben-
zoîle). peu employée, 1 à 5 centigr., avec
précaution.

Huile essentielle non purifiée, de 1 à 3 centigr.,
en potion,julep, émulsion, e c.

[Mais il vaut mieux ne pas en faire usage, à
cau«e des quantités variables d'acide cyan-
hydrique qu'elle peut renfermer. On la pu-
rifle par distillaiion au contact de la potasse
et du perchlorure de fer )

A L'EXTÉRIEUR,
—^

Eau disùlfée pour lotions,
fomentations.

Huile essentielle non purifiée, de 2 à 4 gr., on
liniment, lotions, embrocations.

Tourteau en cataplasme.
Amygdaline, mixture de Liebig et Walher. —

Amandes douce*, 8 gr.; eau, Q. S.; amyg-
daline, l gr.

Faites avec les amandes et l'eau une émul-
sion; faites-y dissoudre l'amygdaline. Cette
mixture contient 5 centigr d'acide cyan-
hydrique anhydre, et 45 à 50 centigr.
d'huile essentielle d'amandes amères [par
cuillère- d'heure en heure]. — L'amygda-
line. ai si administrée donnera toujours une
préparation identique. On pourra calculer
la quantité d'acide cyanhydrique et d'huile
essentielle d'amandes amères qui se for-
ment p;ir la réac ion de l'émulsion et de
l'eau sur l'an-ygdaline, tandis que les eaux
dis illées d'amandes amères et de laurier-,
cerise, lorsqu'elles ne sont pas titiées, va-
rient de composition. A l'abri de l'air, elles
se conservent très-bien.

Le lait d'amandes amères, préparé comme
nous l'avons indiqué, est aussi une prépa-
ration à la fois simple, sûre et peu coû-
teuse. L'huile essentielle et l'acide cyanhy-
drique, qui se forment au contact de l'eau,
n'ont p;is le temps de s'altérer On doit tou-
jours la préférer à l'eau distillée d'amandes
amères ou de laurier-cerise.

Les propriétés toxiques des amandes amères étaient connues des anciens.
De nos jours, les travaux de "Wepfer, d'Orfila, de Brodie, Cullen, Christison,
Villermé ont démontré que l'action de ce poison est tout à fait la même que
celle de l'acide cyanhydrique.

Cette action varie suivant Pidiosyncrasie des sujets. Une petite dose peut
produire des effets toxiques. Christison rapporte que le docteur Gregory ne
pouvait manger la moindre quantité de ces fruits sans en éprouver les effets
d'un véritable empoisonnement, auxquels succédait une éruption semblable
à celle de l'urticaire. Une femme, sujette à des palpitations de coeur, fit, par
les conseils d'une commère, usage des amandes amères; elle commença _à

en manger une par jour, et en augmenta ensuite le nombre par degrés. Arri-
vée au n° 7 par jour, elle éprouva des faiblesses générales, des évanouisse-
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ments et une anxiété extrême (1). Virey (2) parle des accidents que pro-
duisent souvent les macarons dans la compositiondesquels entrent beaucoup
d'amandes amères.

Il faut ordinairement une plus grande quantité d'amandes pour causer
l'empoisonnement. Une femme (3) a donné à son enfant, âgé de quatre ans,
le suc d'une poignée d'amandes amères pour le guérir des vers. A l'instant,
coliques, gonflement du ventre, vertiges, serrement des mâchoires, écume à
la bouche, convulsions, mort dans l'espace de deux heures.

Ortila a fait périr un chien en lui faisant avaler vingt amandes amères.
Wepfer a tué un chat en lui donnant 4 gr. d'amandes pilées. Cet auteur fait
observer que l'empoisonnement est beaucoup plus actif, si l'on ne dépouille
pas les amandes de leur enveloppe.

Le tourteau d'amandes amères, contenant tous les principes nécessaires à
la formation de l'huile essentielle, est très-vénéneux. On lit dans les Ephèmé-
rides des curieux de la nature (déc. 1, ann. 8, p. 184), que plusieurs poules
périrent pour avoir mangé de ce résidu.

L'huile essentielle d'amandes amères est beaucoup plus active. Davies (4)
a fait périr un serin en deux minutes en lui déposant dans le bec une goutte
de cette huile. La même quantité, mise dans la bouche d'une grenouille,
causa immédiatement des accidents nerveux graves, et ce reptile n'échappa
à la mort qu'en se plongeant dans l'eau.

Villermé, essayant le mode d'action des deux principes de l'huile essen-
tielle d'amandes amères, reconnut que la portion cristallisable était douée
de propriétés vénéneuses extrêmementactives, tandis que l'autre était tout
à fait innocente. Une gouttelette de la première fit périr un moineau en
vingt-cinq secondes et un cabiai dans l'espace de dix-huit minutes (o).

Brodie (6), faisant des expériences sur ce poison, en mit une petite quan-
tité sur la langue, et éprouva des accidents nerveux assez graves. Merlz-
doff (7) rapporte l'histoire d'un hypocondriaque qui prit 8 gr. d'huile essen-
tielle d'amandes amères, et périt en une demi-heure.

Un droguiste, éprouvant une vive attaque.de douleurs néphrétiques, boit
d'un seul trait, au lieu d'esprit de nitre dulcitié, 15 grammes d'huile essen-
tielle d'amandes amères. Tous les symptômes de l'empoisonnement sont
portés au plus haut degré : syncopes, anxiété, faiblesse générale, pâleur mor-
telle, abaissement extrême du pouls et du rhylhme de toutes les fonctions,
refroidissement général. Chavasse est appelé, fait vomir le malade à l'aide
du sulfate de zinc, qu'il donne jusqu'à la dose de 12 gr. et de l'eau chaude.
Il réchauffe le corps à l'aide de bouteilles d'eau chaude, de sachets et de
linges chauds; il fait prendre un mélange d'eau-de-vie et d'ammoniaque
étendus dans de l'eau. L'amélioration est instantanée, et le malade passe
de la mort à la vie. On fait continuer la potion suivante : ammoniaque, 4 gr.;
teinture de cardamome, 30 gr. ; mixture de camphre, 210 gr. Le malade
guérit (8).

(Un parfumeur de vingt-six ans, ayant avalé environ 1 once d'essence d'a-
mandes amères, tombe immédiatement insensible, et ne tarde pas à expi-
rer. A l'autopsie, on trouve la muqueuse gastrique d'un rouge pourpre in-
tense; on retira du cerveau, par distillation, une grande quantité d'acide
cyanhydrique) (9).

(1) Annales cliniques de Montpellier, t. I, p. 297.
(2) Journal de pharmacie, t. II, p. 204.
(3) Coulon, Recherches sur l'acide lujdracyanique.
(4) Epist. de amyadalis et oleo amararum oeihereo, p. 8.
5) Journal de pharmacie, t. VIII, p. 301.

(6) Transactionsphilosophiques, année 1811, p. 183.
(7) Journal complémentairedes sciences médicales, t. XVII, p. 366.
(8) Gazette des hôpitaux, 2 novembre 1839.
(9) Harley, Médical Times, 1862.
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(L'usage simultané de certaines substances et des amandes amères a pu
amener des accidents. Ces faits sont importants à connaître, pour mettre les
praticiens en garde et pour leur faire recommander l'abstention de certains
aliments pendant l'emploi de ces substances médicamenteuses. Une enfant
de douze ans, qui suivait depuis trois semaines un traitement par l'iodure
de potassium, fut prise, deux jours de suite, à la même heure, de nausées
violentes et de vomissements. Bronneuyn apprit que ces deux jours-là elle
avait, trois heures avant que les accidents ne se déclarassent, mangé d'une
crème faite avec une quantité d'amandes douces et d'amandes amères. La
crème, d'ailleurs, était de bonne qualité. D'autres enfants de la même fa-
mille en avaient mangé autant que la malade sans en ressentir le moindre
inconvénient.Bronneuyn conclut que l'iodure s'était converti en un cyanure
de potassium toxique, et, pour compléter la démonstration, il fit boire à un
chien du' lait contenant de l'iodure de potassium; puis il lui donna de la
crème. Au bout de quelques heures, l'animal fut pris de vomissements, dé-
lire furieux, paralysie des jambes) (1). Voyez Substances incompatibles.

Les symptômes et le traitement de l'empoisonnement par les amandes
amères et par l'huile essentielle sont absolument les mêmes que ceux de
l'empoisonnement par l'acide cyanhydrique, par les amandes de la pêche,
par le laurier-cerise, etc. 11 est évident qu'alors la mort arrive par l'extrême
asthénie, si l'on n'administre pas de suite de fortes doses de stimulants dif-
fusibles, tels que l'alcool et l'ammoniaque.

(Si l'alcool est utile contre l'empoisonnement par les amandes, celles-ci
paraissent neutraliser les effets des boissons spiritueuses. Dioscoride con-
seille d'en manger de quatre à six avant un repas où la sobriété ne doit pas
régner. Plutarque nous raconte que pareille précaution était souvent prise
par le fils de Néron. L'opposition d'action (Giacomini) est démontrée par
l'innocuité relative de la liqueur connue sous le nom de Bosolis d'amandes
amères, qui est mieux tolérée que toute autre boisson à proportions égales
d'alcool. L'influence hyposthénisante des amandes, d'après la doctrine ita-
lienne, fait contrepoids à l'hypersthénie qui résulte de l'ingestion de l'al-
cool.)

L'eau distillée d'amandes amères a une activité qu'elle doit à l'huile essen-
tielle qu'elle contient, et celle-ci a pour principe vénéneux l'acide hydro-
cyanique. Il est facile, d'après les analyses de Krùger, de Schroeder, de Gop-
pert (voyez Propriétés chimiques), de calculer les doses d'amandes amères
qui pourront causer l'empoisonnement; il suffira pour cela de connaître la
portée toxique de l'acide cyanhydrique.

Comme l'acide hydrocyanique et l'eau cohobée de laurier-cerise, les
amandes amères conviennent en thérapeutique, d'après les expériences de
Borda, dans toutes les maladies dont le fond est d'excitation. Les anciens les
prescrivaient contre les tranchées utérines, les fliicurs blanches, la pneumo-
nie, la pleurésie, etc. Boerhaave les recommande dans toutes les affections
phlogistiques indistinctement;— P. Frank, contre les affections éruptives
de la peau; — Bateman, dans les affections cutanées douloureuses; — Thé-
besius (2), comme préservatif de l'hydrophobie (en faisant toutefois appli-
quer des ventouses scarifiées sur la morsure); — Cullen, Hufeland, contre
les fièvres intermittentes.

Bergius conseille 1 ou 2 livres d'émulsion (300 à 1,000 gr.) d'amandes
amères les jours apyrétiques des fièvres intermittentes.— Mylius (3) préfère
les amandes amères à tous les autres succédanés du quinquina. Il prescrit
une émulsion faite avec 6 ou 8 gr. d'amandes dans 100 ou 125 gr. d'eau pour

(1) Gaz. med. Sta. Sardi, 1861.
(2) Ael. novanat. curios., t I, p. 181.
(3J Nouveau Journal de médecine, t. V, p. 120.
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une dose à prendre une heure avant l'accès. Il dit avoir guéri par ce moyen
dix-sept malades dans l'espace de deux mois; pour quelques-uns, il n'a fallu
que trois doses, d'autres en ont pris jusqu'à onze.

Frank, de Posen, qui a répété avec succès les expériences de Bergius et
de Mylius, ajoutait à l'émulsion 4 à 8 gr. d'extrait de petite centaurée.

Wauters rapporte un grand nombre d'observations recueillies dans
les hôpitaux de Gand, en 1808 et 1809, et constatant l'efficacité de cette
mixture comme succédané du quinquina dans les fièvres intermittentes. Le
plus souvent, il suffisait de l'administrer deux ou trois fois pour couper la
fièvre, qui, dans ces contrées, était alors endémico-épidémique et tout à fait
due à l'intoxication paludéenne, qui attaqua si cruellement à Walcheren les
armées anglaise et française.

Ce fébrifuge doit êtrj prescrit avec prudence, surtout aux enfants, pour
lesquels il faut toujours commencer par des doses légères, afin d'éviter les
effets toxiques, si faciles à produire dans lespremières années de la vie.

Dans certains cas, on donne les amandes amères entières, au nombre
d'une à six par jour; on en diminue le nombre ou on les suspend tout à fait
quand il survient des vertiges ou des nausées. Ainsi administrées, elles
m'ont souvent réussi dans les flueurs blanches accompagnées d'un état d'ir-
ritabilité de l'estomac et du système nerveux qui interdisait l'usage des
amers et des ferrugineux.

On emploie les amandes amères contre les maladies vermineuses, les toux
nerveuses, les accès d'asthme, la coqueluche, etc.

(Pendant une épidémie de cette dernière maladie, qui a régné à Dram-
burg (Prusse), Schubert a eu recours, avec le plus grand succès, à l'eau d'a-
mandes amères administrée par gouttes, dont le nombre, d'abord de 2 toutes
les trois heures, était progressivement élevé à 8 et 10) (1).

A l'extérieur, on les applique sur les ulcères douloureux, le cancer, sur
quelques affections cutanées avec douleur. Leur émulsion est très-efficace
pour calmer l'irritation de la peau et le prurit des affections dartreuses. Je
l'ai employée avec avantage dans le prurit de la vulve. — « Le tourteau d'a-
mandes amères a été appliqué avec un avantage très-marqué sous forme de
cataplasme, chez une jeune personne prédisposée à la phthisie, et dont la
peau de la pointe et de la base du nez était habituellement rouge, bour-
souflée et couverte de boutons (2). »La pulpe d'amandes amères, humectée d'eau de laurier-cerise, m'a été
utile en cataplasme, pour calmer les douleurs névralgiques, les gastralgies,
les douleurs hépatiques et néphrétiques causées par la présence des cal-
culs, etc.

_

[Réveil emploie avec succès, dans les migraines et dans tous les cas où
il s'agit de calmer des douleurs vives, des cataplasmes préparés avec de
Feau tiède et de la farine de tourteau d'amandes amères. Ces cataplasmes
appliqués tièdes sont très-légèrement rubéfiants; mais ils deviennent bien-
tôt sédatifs et calmants.]

AMBROISIE. Chenopodium ambrosioïdes. L.
Chenopodiumambrosioïdes mexicana. T.—Botrys mexicana officinale, MURR.

Ambrina ambrosioïdes. SPACH.

Thé du Mexique, — ansérine du Mexique, — botrys du Mexique, — parotc.
ATRIPLICÉES. — SPIROLOBÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MGYNIE. L.

Cette plante, qu'on croit originaire du Mexique, cultivée dans les jardins,
(1) Geneesbmdige Courant, 1858.
(2) Dictionnaire des dictionnaires de médecine, J. Ie', p- 195-
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où elle se sème d'elle-même, s'est répandue spontanément, surtout dans
quelques contrées du midi de la France. On la trouve dans les environs de
Toulouse et de Perpignan, le long de la Garonne, dans les prairies.

Description.— Racine oblongue, fibreuse. — Tige cambrée, rameuse, verdâtre,
cannelée, recouverte d'un duvet court pulvérulent, haute de 30 à 50 centimètres. —
Feuilles alternes, oblongues et lancéolées, amincies aux deux extrémités, entières ou
sinuées, dentées. — Fleurs verdàtres, en grappes axillaires munies de petites feuilles
droites et entières. — Fruit petit, luisant, lisse, à bords obtus ; c'est un akène. — Cette
plante ressemble, beaucoup au botrys (Chenopodium botrys, L.); mais elle est beaucoup
plus grande.

Parties usitées- — Les feuilles, les sommités et les fruits.
[Culture. — On la sème sur couches au printemps, à une exposition chaude, dans

une terre légère, substantielle ; et quand les plants sont assez forts oh les repique en
place; sous les climats tempérés, la graine mûrit en automne et se ressème toute
seule.]

Récolte. — Soit qu'on la cultive dans les jardins, ou qu'on la récolte dans les
champs du Midi, celte plante doit être séchée avec soin et préservée de l'humidité, qui
lui fait perdre ses propriétés.

Propriétés physiques et chimiques. — Son odeur est aromatique et
très-agréable ; sa saveur est acre et amère. Son parfum lui a valu le nom de Thé du
Mexique. (lCley(l) y a trouvé du gluten, de l'huile volatile, de la phyteumarol'e, un
grand nombre de sels.) [On en retire par distillation une huile essentielle qui est regar-
dée comme anthelmintique, et on en prépare dans le Midi une liqueur très-aromatique
dédiée à Moquin-Tandon, auteur de la monographie des Chcnopodiacées et que l'on dé-
signe sous le nom de Moquine.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

Infusion des sommités, 20 à 25 gr. pour 1 kilo-
gramme d'eau bouillante.

I Infusion des semences, 8 gr. pour 1 kilo-
| gramme d'eau bouillante.

L'ambroisie est considérée comme excitante, antispasmodique, emména-
gogue, béchique. Plenck l'a fréquemment employée dans les affections ner-
veuses et surtout dans la chorée. Il rapporte particulièrement cinq cas où
l'affection, après avoir résisté aux moyens ordinaires, céda à l'us.ige journa-
lier de l'infusion aqueuse de cette plante (8 gr. pour 300 gr. d'eau) à
prendre par tasses le soir et le matin. Il l'associait à la menthe poivrée.
Mick, médecin du grand hôpital de Vienne (Autriche), l'a également admi-
nistrée avec succès dans" la même maladie; il lu mêle au quinquina. Suivant
ces praticiens, on obtient ordinairement la guérison dans l'espace de trois
semaines à un mois. Rilliet et Barthez (2) en ont fait usage dans les mêmes
circonstances à la dose de 4 gr. de semences en infusion dans 500 gr. d'eau.
On leur attribue aussi une vertu vermifuge. Comme toutes les plantes aro-
matiques, l'ambroisie a été employée avec avantage dans les catarrhes chro-
niques, l'asthme humide, sur la fin de la coqueluche, etc.

(Dans le catarrhe vésical aigu et chronique, Zeissl (3) préconise l'infusion
de l'ambroisie associée à l'herniaire à parties égales. Ce mélange constitue
un diurétique léger et un anodin, donU'ingestion a pour résultat la dimi-
nution des besoins d'uriner et du ténosme.)

Quelques amateurs préfèrent l'infusion d'ambroisie au thé de la Chine.
Elle est très-agréable, et réveille doucement la sensibilité nerveuse.

(1) Journal fur die Pharmacie, XIV, 1827.
(2) Boucliardat, Annuaire de thérapeutique, 1844.
(3) Journal de médecine, de chirurgie et de pharmacologie de Bruxelles, juillet 1863.
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AMMI. Ammi majus. L.
Apium ammi.

Ammi lancéolé, — ammi inodore.
OMBELLIFÈRES. — AMMINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

L'ammi, plante herbacée annuelle, se trouve dans le centre et le midi de
la France dans les lieux cultivés. Elle abonde aux environs de Paris, au mi-
lieu des blés.

[Description. — Feuilles inférieures, pennées, à cinq divisions, ovales, lancéo-
lées, dentées, les supérieures deux fois pennées, à folioles étroites. — Fleurs en om-
belles terminales, blanches, petites, involucre à folioles nombreuses, trifides, à divisions
allongées, étroites, involucelles entourant les ombelles, ont environ douze folioles
linéaires. — Calice adhérent, à limbe presque nul. — Corolle à cinq pétales cordi-
formes. — Fruit, diakène, ovale, oblong, comprimé latéralement, à dix côtes filiformes
ou membraneuses, graine semi-globuleuse.

Parties usitées. — Les fruits.
L'ammi à feuilles glauques (A. glnncifolivm, L.), qui n'est peut-être qu'une variété du

précédent, se distingue par les divisions de ses feuilles qui sont toutes linéaires.
Réeolte. — On récolte les fruits à leur maturité, on les fait sécher à l'ombre ;

une température élevée leur ferait perdre leur essence.
Culture. — L'ammi demande une exposition chaude, on le sème au printemps ;

on repique rarement le jeune plant.
Propriétés physiques et chimiques. — Les dix côtes des fruits de

l'ammi forment les juga l'espace, compris entre les côtes forme les vallécules, renfer-
mant les vitoe ou conduits oléifères pleins d'une huile essentielle et contenant une ma-
tière résineuse.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

Comme pour l'anis vert.

(Les fruits de l'ammi, souvent mêlés à ceux du sison-ammi dans le com-
merce, participent des vertus carminatives et stomachiques de la plupart
des fruits des ombellifères. Les anciens leur attribuaient, en outre, des ver-
tus particulières comme emménagogues, et allaient jusqu'à leur reconnaître
le don de rendre la fécondité aux femmes stériles (Matthiole, Frontagus). Si-
mon Pauli en a retiré certains avantages contre les flueurs blanches.)

[L'ammi visnage (A. visnaga, Lamark; Dunius visnaga, L.) est connu sous
le nom vulgaire d'herbe aux cure-dents; ses feuilles sont penniséquées, l'om-
belle est contractée à la maturité, et les rayons sont soudés de manière à
former un réceptacle presque charnu.]

ANAGYRE FÉTIDE. Anagyris foetida. L.
Anagyris foetida. BAUH., T. — Bois-puant, anagyre.

LÉGUMINEUSES. — PODALYRIÉS. Fam. nat. — DÉCANDRIE MONOGYNIE.

Cet arbuste (PI. IV), qu'on trouve en abondance sur les montagnes de la
Grèce, de l'Italie et de l'Espagne, croît aussi dans les contrées méridionales
de la France, en Languedoc, en Provence, dans le bassin de la Méditer-
ranée. !

Description.— Tige droite, rameuse, recouverte d'une écorce cendrée, s'éle-
vant jusqu'à la hauteur de 3 mètres.— Feuilles alternes, péliolées, trifoliées, oblongues,
sessiles, mucronées ; stipules opposés aux pétioles et bilides à leur sommet. — Fleurs
naissant trois ou quatre ensemble par petites grappes latérales et axillaires, portées
chacune sur un pédoncule plus court qu'elle (mai), d'un jaune pâle, excepté le pétale
supérieur qui est taché en dessus d'un jaune-brun. — Calice monophylle, campanule,
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persistant, ayant le bord partagé en cinq dents pointues et couvert de poils. — Corolle
papilionacée,remarquable par sa carène fort allongée, ainsi que son pavillon très-court
et un peu réfléchi au-dessus. — Etamines au nombre de dix et libres.— Ovaire oblong,
chargé d'un style de la longueur des étamines. — Stigmate simple et pubescent, termi-
nant l'ovaire.— Fruit : gousse de la longueur du doigt, presque cylindrique, recourbée
à son extrémité et renfermant trois à cinq graines réniformes, violettes, qui deviennent
blanches en mûrissant.

Parties usitées. — Les feuilles et les semences.
[Culture.— Peu cultivée à cause de son odeur désagréable, elle vient en pleine

terre par semis ; il vaut mieux les faire sous châssis et sur couche à une bonne exposi-
tion ; on repique à un an, et elle peut être plantée à demeure à la quatrième ou à la
cinquième année.]

Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les_ parties de l'ana-
gyre exhalent une odeur fétide quand on les froisse entre les doigts ; les feuilles ont
une saveur amère très-prononcée. Tous les animaux s'en éloignent. Du fromage fait

avec le lait de brebis ou de chèvre qui, pressées par la faim, avaient brouté celte
plante, a produit de violents vomissements et même l'empoisonnement. Il n'y a aucune
analyse chimiquede l'anagyre.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET UOSES.

Infusion des feuilles, 12 à 16 grammes pour 150 à 200 grammes d'eau bouillante, édulcoréeavec
du sirop, du sucre ou du miel.

Pline et. Dioscoride regardaient les semences de l'anagyre comme vomi-
tives. Matthioli a vu des bergers qui en avaient mangé vomir jusqu'au sang.
Peyrilhe leur attribue la même propriété, ainsi qu'aux feuilles, qu'il consi-
dère aussi comme purgatives. « Faut-il, dit Chaumeton, rejeter le bois-
puant comme une substance toujours inutile et même dangereuse?Non, sans
doute; et je pense, au contraire, que l'anagyre, administrée par un praticien
habile, peut rendre de grands services à la thérapeutique; car c'est surtout
parmi les végétaux suspects qu'il convient de chercher les remèdes héroï-
ques. » Loiseleur-Deslongchamps a constaté les propriétés purgatives des
feuilles. Elles purgent doucement, dit-il, à la dose de 8 à 16 gr. Elles peu-
vent, suivant Wauters, comme celles de globulaire turbith, être substituées
au séné. L'anagyris, dit Biett (1), est le purgatif dont on pourrait se servir
avec le plus d'avantage pour la classe indigente ou dans les hôpitaux.

ANCOLIE. Aquilegia vulgaris. L.
Aquilegia vulgaris. BAUH., T. — Gant de Notre-Dame.

Aiglantine, — columbine.
RENONCULACÉES. — HELLÉBORÉES Fam. nat. — POLYANDRIE PENTAGYRIE. L.

L'ancolie (PL IV), que l'on cultive dans les jardins pour la beauté de ses
fleurs, croît spontanément dans les bois et le long des baies, en France et
dans la plupart des autres régions de l'Europe. Les chèvres sont les seules,
parmi les bestiaux, qui broutent cette plante, qui appartient d'ailleurs à une
famille où les poisons acres abondent.

.
Description. — Racine vivace, fibreuse, blanchâtre. — Tige s'élevant de 60 à

80 centimètres, grêle, rameuse, feuillée, velue, rougeâtre, droite. — Feuilles grandes,
pétiolées, composées, deux fois ternées ; folioles arrondies, trilobées, crénelées, vertes
foncées en dessus, glauques en dessous ; les feuilles qui naissent sur la tige sont
alternes, peu nombreuses, et vont en diminuant de grandeur à mesure qu'elles- appro-
chent du sommet de la plante; les supérieures sont petites, sessiles, simplement ter-
nées ou trilobées. — Fleurs terminales, grandes, pendantes, bleues à l'état sauvage,
quelquefois rouges, violettes, blanches, panachées, etc., à l'état de culture; cinq pétales
multicapuchonnés; trente à quarante étamines (juin-juillet); cinq ovaires oblongs, rap-

1) Dictionnaire des sciences médicales, t. II, p. 14.
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proches, pointus, se terminant chacun par un style en alêne. — Fruit composé de cinq
follicules droites, presque cylindriques, pointues, uniloculairesunivalves, et polyspermcs.

— Graines ovales, attachées aux deux bords de la suture de chaque follicule.

Parties usitées. — Les racines, les feuilles, les fleurs et les graines.
[Culture.— Plante d'agrément qui vient dans tous les sols, excepté dans les fonds

argileux et humides, se propage par semis faits au printemps ou par division des pieds
pratiquée à la même époque.]

Récolte.— La dessiccation des fleurs exige des soins pour la conservation de leur
couleur, qui s'altère par l'humidité.

Propriétés physiques et chimiques. — Le sirop de fleurs d'ancolie,
d'une belle couleur bleue, décèle, mieux que celui de violette, les acides et les alcalis.
Fourcroy dit que les graines de cette plante, qui sont mucilagineuses et un peu acres,
communiquent aux mortiers dans lesquels on les pile une odeur forte et tellement
tenace qu'il est presque impossible de la dissiper. L'eau et l'alcool s'emparent des
principes actifs de l'ancolie. Les pétales fournissent à l'art tinctorial une belle couleur
jjleue naturelle.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUESET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Semences en poudre, 2 à
4 gr. ou en émulsion.

Infusion des semences, 4 à 7 gr. par demi-
kilogrammo d'eau bouillante.

Sirop (1 gr. de fleur sur 2 d'eau et 2 de sucre),
30 à 50 gr. en potion.

Teinture (4 gr. de fleurs sur 30 d'alcool et
1 d'acide sulfurique), 15 à 30 gr. en po-
tion.

A L'EXTÉRIEUR. — En cataplasmes, fomenta-
tions.

Toutes les parties de celte plante ont été regardées comme apéritives,
diurétiques, diaphorétiques, antiscorbutiques. Quelques médecins lui ont
reconnu seulementune vertu calmante et tempérante, et ont employé le sirop
des fleurs pour calmer la toux dans les bronchites et la phthisie. On a admi-
nistré les semences en poudre, en infusion ou en émulsion, pour favoriser
l'éruption de la variole, de la rougeole et de la scarlatine. Cette vertu dia-
phonique a été célébrée par Simon Pauli, par Scopoli et même par Linné.
Je l'ai constatée chez un enfant de quatre ans, dont l'éruption morbilleuse,
suspendue par un état de débilité, s'opéra presque immédiatement après
l'usage pendant vingt-quatre heures de l'infusion sucrée de semences d'an-
colie. Il est certain que les vétérinaires prescrivent la racine en poudre, à la
dose de 30 gr. pour faciliter la sortie du claveau. Quelques auteurs l'ont
préconisée contre les fièvres pétéchiales.

Eysel prétend que l'ancolie guérit le scorbut, et, si l'on en croit Le Bouc
(Tragus), l'ictère ne lui résiste point. Quelques médecins ont cru lui recon-
naître une propriété emménagogue (ciet urinam et menses, dit Schroeder),
et l'ont même considérée comme pouvant faciliter l'accouchement. Cette
propriété, que l'on a aussi attribuée à la nigelle, plante de la même famille,
se réduit à une action plus ou moins spéciale sur l'utérus, et que l'observa-
tion seule peut constater. Ne soyons pas trop prévenus contre l'engouement
thérapeutique des anciens. Il y a quelquefois du vrai et du bon dans ce que
nous rejetons sans examen comme faux ou absurde. Nous dédaignons trop
légèrement ce que nos prédécesseurs ont avancé avec exagération sur les
propriétés de nos plantes indigènes. On doit prendre en considération les
faits qu'ils ont signalés; car les faits, dépouillés des théories trop souvent
erronées qui les obscurcissent, sont de tous les temps, et conservent leur
autorité. Ce sont des perles trouvées dans le fumier.

J'ai lu dans un auteur du xvie siècle, dont je ne me rappelle pas le nom,
que l'émulsion de semences d'ancolie préparée avec l'eau d'endive, réprime
1 effervescence fébrile à son début : In principio effervescentiam febrilem com-
pescit, y est-il dit. L'ancolie, quoique beaucoup moins énergique, aurait-elle
sur le coeur une action sédative analogue à celle de l'aconit? Ce que j'ai pu
constater, c'est que, comme Cette dernière renonculacée, elle produit, à
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dose élevée, la diaphorèse ou la diurèse, suivant les dispositions indivi-
duelles ou l'état des organes. Frappé de ces effets, j'ai employé la graine
d'ancolie avec succès comme dépurative dans les affections cutanées chro-
niques, et notamment dans les croûtes de lait, où je l'ai vue réussir princi-
palement chez trois enfants dont le cuir chevelu et presque toute la face
étaient envahis par cette éruption séro-purulente. Je l'administrais en émul-
sion à la dose de 50 centigr. à 2 gr., suivant l'âge, ou en infusion depuis
1 gr. jusqu'à 4 pour 200 gr. d'eau bouillante, à prendre, dans les vingt-
quatre heures, coupée avec le lait et édulcorée avec, le sirop de pensée sau-
vage. L'amélioration est sensible après dix à quinze jours de l'usage de ce
médicament, et la guérison a ordinairement lieu au bout d'un ou deux
mois. Souvent le mal augmente pendant les premiers jours de l'usage du
médicament.

La plupart des auteurs signalent l'ancolie, en raison de la famille à la-
quelle elle appartient, comme une plante suspecte et dont on doit se défier.
On peut attribuer à cela l'oubli dans lequel elle est tombée à une époque où
l'on redoutait l'emploi thérapeutique des plantes vénéneuses, telles que la
belladone, la stramoine, l'aconit, etc., dont l'utilité est aujourd'hui généra-
lement reconnue.

« L'ancolie, dit Lieutaud, s'emploie à l'extérieur comme remède vulné-
raire, détersif et antiputride; c'est pour remplir ces indications qu'on en
met souvent dans les gargarismes antiscorbutiques ou détersifs. La tein-
ture, mêlée avec du miel et un peu d'esprit de nitre dulcifîé, forme un col-
lutoire indiqué par Schroeder pour déterger les ulcères scorbutiques de la
bouche, etc. »

ANEMONE DES BOIS. Anémone nemorosa. L.
Ranunculuspurpureus, vernus. T. —• Anémone nemorosa flore majore. BAUH.

Ranunculus sylvarum. GLUS. — Anemoïdes alba. VAILL.

Ranunculusalbus, PHARM. — Sylvie, — anémone Sylvie, — fausse anémone des forêts,
— renoncule des bois, — bassinet blanc ou purpurin.

RENONCCLACÉES. — ANÉMONÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE POLYGINIE. L.

Cette plante vivace (PI. IV) est très-commune le long des haies et dans les
bois, où elle montre sa fleur dans les premiers jours du printemps.

Description.— Racine longue, rampante, brune en dehors. — Tige de 30 cen-
timètres au plus, simple. — Feuilles radicales pétiolées, dressées, à trois folioles inci-
sées, quelquefois nulles par avortement ;-feuilles de l'involucre semblables aux radicales
(on voit seulement sur le dessin les trois feuilles caulinaires). — Fleurs blanches,
rosées en dehors (rarement bleues), un peu penchées sur le pédoncule, qui est radical
(mars-avril). — Carpelles velus, nombreux, imbriqués, disposés en capitules. — Styles
courts. — Fruits akènes comprimés, un peu velus, ovoïdes, terminés à leur sommet par
une petite pointe recourbée.

Parties usitées. — Les racines, les feuilles et les fleurs.
[Culture.—Peu cultivées pour l'usage médical, les anémones sont essentielle-

ment du domaine du jardinier-fleuriste; on les propage par greffes.]
Propriétés physiques et chimiques.— La Sylvie fraîche est extrême-

ment acre ; mais, comme la plupart des renonculacées, elle perd ses principes actifs
par la dessiccation; aussi ne l'emploie-t-on qu'à l'état frais.. Dans ce dernier état, l'eau,
l'alcool et l'acide acétique s'emparent de ses principes. [Héger et Brunswick ont extrait
de l'anémone un principe neutre qu'ils ont nommé anémonine, auquel Lewig et Weid-
mann assignent la formule G7 H3 0*. C'est une matière blanche cristalline qui se ra-
mollit à 150 degrés, soluble dans l'eau, l'alcool et l'éther; la potasse la transforme en
acide anémonique ; elle est très-vénéneuse; Swartz a trouvé en outre dans la même
plante une huile volatile acre, et un acide qu'il a appelé acide anémonique volatil, qui
paraît être de l'acide acétique.]
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L'anémone des bois, prise à l'intérieur, même à petite dose, produit de-
grands ravages comme poison acre et irritant. On cite plusieurs exemples
de mort causée par l'ingestion de cette plante. Les habitants du Kamt-
schatka en expriment le suc pour empoisonner leurs flèches. « Il n'est pas
rare, dit Bulliard, de voir le bétail s'empoisonneravec cette plante; n'ayant
pas le choix des herbes propres à faire sa subsistance, s'il en broute les
jeunes pousses, il lui survientdes hoquets, un tremblement; il a l'oeil abattu,
les oreilles chaudes, les jambes faibles; et, si on ne lui donne proinptement
du secours, il lui prend une diarrhée, un flux et un pissement de sang qui
le font périr en peu de jours.- »

On doit se borner à l'usage externe de la sylvie. Appliquées à nu sur la
peau, les feuilles et les racines sont vésicantes et peuvent même produire
en très-peu de temps les effets d'un cautère. Il est nécessaire de faire con-
naître aux paysans qui conseillent, contre les fièvres intermittentes, d'appli-
quer sur le poignet cette plante pilée, les dangers qui pourraient en résul-
ter. Les médecins peuvent, en en surveillant les effets, l'employer pour
remplacer la moutarde et les cantharides. Dubois, de Tournai, dit que de
tous les rubéfiants indigènes c'est celui dont il a fait le plus fréquent usage.
Comme la plante ne peut être obtenue fraîche en toute saison, il la fait ma-
cérer dans le vinaigre, précaution qui lui conserve toute l'année ses pro-
priétés acres et vésicantes (une poignée sur 1 kilogr. de vinaigre).

Cette préparation conserve, pendant longtemps, les propriétés acres et'
vésicantes de l'anémone; il suffit d'appliquer sur la peau, pendant cinq ou
six heures, des compresses qui en sont imbibées, pour y produire les mêmes
effets qu'avec la plante à l'état frais. Un vinaigre d'anémone, préparé au
commencement de mai 1842, conservait encore toutes ses propriétés rubé-
fiantes le S septembre de l'année suivante.

Ce vinaigre, dont j'ai vérifié l'effet vésicant, m'a réussi comme antipso-
rique; employé en lotions tous les soirs, chez trois galeux, il a amené la
guérison dans l'espace de six à dix jours. La décoction aqueuse de cette
plante avait déjà été indiquée contre cette dermatose.

(En Angleterre, le vinaigre d'anémone est d'un usage très-répandu contre-
le coryza, sous le nom d'olfaction d'anémone. On en répand un peu dans le
creux de la main et on tient celle-ci sous le nez, jusqu'à ce que le liquide-
soit complètement évaporé.)

Chomel affirme que les feuilles et les fleurs d'anémone des bois, écra-
sées et appliquées deux fois par jour sur la tête, guérissent la teigne en peu
de jours. Je pense que cette application, continuée des jours entiers, peut
produire de graves accidents. On lit dans les Ephémérides d'Allemagne

rqu'un onguent fait avec cette plante, et appliqué sur la tête d'une jeune
fille, a causé une violente céphalalgie, des convulsions et une syncope dont
la malade fut longtemps à revenir. Ce fait isolé ne prouve rien contre l'ac-
tion de la sylvie; j'ai vu les mêmes accidents résulter de l'application d'un
sinapisme chez une femme d'un tempérament nerveux et d'une excessive
irritabilité.

Les feuilles de cette plante, pilées, sont, dit-on, employées avec succès
pour détruire les cors; mais, nous le répétons, ces applications ne sont pas
sans danger; il faut y mettre beaucoup de précaution. Les parties environ-
nantes doivent être garanties par un emplâtre fenêtre qui limite l'action du
médicament.

ANETH. Anethum graveolens. L.
Anethum hortense, C. B.-T. — Aneth odorant, — fenouil puant, — fenouil bâtard.

;. OMBELLIFÈRES. —PEUCÉDANÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.
Cette plante annuelle (PI. IV) croît spontanément en Italie, en Espagne,
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en Portugal. On la cultive dans nos jardins, où il faut semer la graine aus-
sitôt qu'elle est mûre.

Description.— Racine blanche, fibreuse, fusiforme, grêle.— Tige de hO à 50 cen-
timètres, cylindrique, glabre, feuillée et un peu rameuse, striée, alternativement
blanche et rougeàtre.— Feuilles alternes, presque trois fois ailées, linéaires, aplaties,
amplexicaules à leur base. — Fleurs jaunes, en ombelles doubles, demi-ouvertes, ter-
minales. - Corolle à cinq pétales entiers, lancéolés, repliés en dedans, sans involucre.

— Cinq étamines libres plus longues que les pétales. — Anthères arrondies. —• Ovaire
inférieur chargé de deux styles courts. — Fruit ovale, comprimé, divisé en deux akènes
convexes et cannelées d'un côté, aplaties de l'autre, [et marquées de cinq côtes longitu-
dinales, d'un jaune pâle].

Kécolte. — La même que celle de l'anis. (Voy. AMIS.)

Parties usitées. — Les fruits, les feuilles et les sommités.
[Culture. — L'aneth est cultivée dans l'Europe méridionale et en Orient comme

plante de condiment ; on sème la graine aussitôt sa maturité en terre chaude et bien
meuble; les semis du printemps manquent souvent]

Propriétés physiques et chimiques.— D'une odeur aromatique plus
forte et moins agréable que celle du fenouil, sa saveur est plus prononcée quand elle a
été récol'ée dans un lieu plus sec. Ses principes actifs sont à peu près les mêmes que
ceux du fenouil.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion des fruits, 4 à 8 gr.
par kilogramme d'eau.

Eau distillée, de. 50 à 100 gr. en potion.
Poudre, 1 à 2 gr.

Huile essentielle, 25 centigr. à 1 gr. en po-
tion.

A L'EXTÉRIEUR. — Infusion pour fomentations,
lotions, cataplasmes, etc.

L'aneth est stimulant; ses fruits sont carminatifs et conviennent dans la
débilité gastrique, les coliques venteuses, la gastralgie. Ils sont recomman-
dés, comme ceux de fenouil et d'anis, par Dioscoride, pour augmenter la
sécrétion du lait des nourrices. On les croit légèrement narcotiques. A l'ex-
térieur, les feuilles, les fruits et les fleurs sont employés en cataplasmes, en
fomentations, comme résolutives. On les administre aussi en lavement,
comme carminatifs. Presque tout ce que nous dirons des propriétés théra-
peutiques de l'anis peut se rapporter à l'aneth.

[L'aneth des moissons (A. segetum, L.) est une espèce très-voisine de la
précédente, et qui jouit des mêmes propriétés; elle en diffère par son fruit
ovale, moins comprimé, à rebord presque nul.]

ANGÉLIQUE. Angelica archangelica. L.
Angelica saliva. BAUH. — Imperaloria saliva. T. — Archangelica. CLUS.

Angélique officinale,— angélique,cultivée, — archangélique, — herbe du Saint-Esprit.
OMBELLIFÈRES. — ANGÉLICÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

Cette plante (PI. III) croît spontanément en Norvège, en Suisse, en Au-
triche, en Silésie, dans les Alpes, les Pyrénées et le long des fleuves qui
avoisinent ces montagnes. On la rencontre çà et là en Belgique, notamment
sur les bords de l'Escaut, près d'Anvers (Dekin). Elle est cultivée dans les
jardins, où elle se sème souvent d'elle-même. En semant avec beaucoup de
précaution ses graines délicates, aussitôt qu'elles sont mûres, on obtient de
belles tiges, qui s'élèvent à plus de 2 mètres de hauteur, et que l'on coupe
au mois de mai, si l'on veut faire durer pendant trois et même quatre années
les racines de cette plante, ordinairement bisannuelle. Elle aime les lieux
froids, humides, tels que les bords des fossés, des étangs. Nous parlerons
plus bas dé sa culture en grand.

Description.— Racine grosse, fusiforme, brune, ridée à l'extérieur, blanche
intérieurement. — Tige de 1 mètre et. demi et plus, grosse, creuse, cylindrique, ra-
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meuse, rougeâtre. — Feuilles très-grandes, bi ou tripinnées, vertes en dessus, blan-
châtres en dessous ; folioles opposées, sessiles, ovales, dentées en scie, souvent lobées,
surtout la terminale ; pétioles fistuleux et présentant deux grandes expansions à leur
base. — Fleurs d'un vert jaunâtre, en ombelles nombreuses (juillet-août). — Invo-
lucre nul ou à une, deux folioles, involucelles de huit folioles linéaires. — Calice peu
distinct. — Corolle à cinq pétales, ouverte en rosette. — Cinq étamines plus longues
que les pétales. — Deux styles courts et réfléchis. — Fruit ovoïde, anguleux, divisé en
deux akènes ovales, planes d'un côté, convexes et marquées de trois lignes de l'autre,
entourées d'une bordure membraneuse.

Parties usitées. — La racine, les tiges et les fruits, rarement les feuilles.

Culture, récolte. — On cultive principalement l'angélique en grand aux envi-
rons de Paris, de Niort et de Nantes. On choisit un terrain substantiel, humide, à une
exposition un peu chaude. Le terrain qui lui convient le mieux est un sable gras. On
la sème d'abord en pépinière dans un sol très-meuble, et on recouvre légèrement la
graine de terre fine, afin qu'elle ne soit pas enlevée par le vent. On peut semer en
mars ou en septembre après la maturité des graines. Si le semis a été fait en mars, on
le repique à la fin de l'été ou au commencementde l'automne ; s'il n'a été fait qu'en
septembre, on le replante au printemps suivant. Pendant que l'angélique est en pépi-
nière, elle ne demande que peu de soins ; il suffit de la sarcler.

On choisit pour la transplantation les plus beaux pieds de la pépinière et ayant des
racines de la grosseur du petit doigt ; on laisse les plus faibles une saison de plus, afin
qu'elles puissent se fortifier. Cette opération se fait par un temps humide ou pluvieux,
afin de n'être pas obligé d'arroser, et dans un terrain profondément labouré et bien
amendé par des engrais. Les jeunes plants sont mis en terre au plantoir à près de
2 mètres les uns des autres, afin qu'ils soient assez éloignés pour ne pas se nuire ; plus
éloignés ils ne conserveraient pas assez de fraîcheur. Les plantations d'automne, favo-
risées par les pluies, reprennent sans autre soin que le sarclage ; celles du printemps
exigent des arrosements s'il y a sécheresse. Lorsque tous les pieds d'angélique sont
bien repris, la plantation dès lors est assurée, et elle peut durer plusieurs années,
pourvu que l'on répande tous les ans sur le terrain des engrais abondants avant que
la plante commence à faire de nouvelle pousses et que l'on pratique quatre labours ou
binages. Le premier labour, qu'on fait à la fourche, a lieu au printemps, lorsque les
pieds de la plante commencent à montrer leurs premières feuilles ; les autres, qui se
font par intervalles dans le courant de la belle saison, peuvent être plus superficiels.

La première année, la récolte d'angélique est peu considérable. Ce n'est qu'à la
deuxième que les tiges ont acquis un degré convenable de perfection. Les années sui-
vantes la récolte est encore plus abondante. On cueille les tiges au moment où les
premières ombelles commencent à défleurir (juin-juillet), on les coupe ras-terre. Les
racines se récoltent en septembre ; on les fend en morceaux pour les sécher, puis on
les enferme dans des boîtes de bois. Les plus estimées sont celles dont l'odeur se rap-
proche le plus de celle du musc. On doit préférer les racines qui n'ont pas plus d'un
an de récolte.

Les feuilles perdent presque toutes leurs propriétés par la dessiccation. Les fruits
conservent leur saveur aromatique et leur âcreté.

Propriétés physiques et chimiques. — L'angélique a une odeur
forte, aromatique, et une saveur piquante, un peu amère. Il est facile de distinguer le
lait des vaches qui s'en nourrissent.

L'analyse a constaté dans la racine de l'huile volatile, de l'acide angélicique, de l'an-
gélicine (résine cristallisée), une résine amorphe, une matière amère, du tannin, des
rnalates, de l'acide pectique, de la gomme, de l'amidon (Ruchner). L'eau et l'alcool
dissolvent ses principes actifs.

.[D'après Mayer et Zeuner, l'angélique renferme trois acides volatils, dont l'un serait
l'acide valérianique, et résulterait de la transformation d'un autre corps.]

Par incision des tiges et du collet de la racine d'angélique faite au commencementdu
printemps, découle un suc gomme-résineux qui exhale une odeur fortement aromatique.
Ce suc pourrait, dans certains cas, remplacer le benjoin et le musc, quoique moins
énergique. On peut encore, en faisant fermenter les racines et en les distillant ensuite,
en retirer une sorte d'eau-de-vie qui a, dit-on, la même odeur que la plante. Les tiges
sèches sont très-riches en alcali ; elles donnent presque 10 pour 100 de potasse.
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PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion des racines ou des
jeunes tiges fraîches, de 10 à 30 gr. par kilo-
gramme d'eau bouillante.

Infusion des fruits, 8 à 15 gr. par kilogramme
d'eau bouillante.

Eau distillée des racines, de 30 à 100 gr., en
potion.

Eau distillée des fruits, 30 à 60 gr., en po-
tion.

Teinture (1 de racine sèche sur 6 d'alcool, 2 à
10 gr., en potion.)

Vin (2 sur 32 de vin), 50 à 100 gr.
Conserve (1 sur 2 de sucre), 10 à 50 gr.
Extrait (1 sur 5 d'alcool), 1 à k gr., en bols,

pilules, etc.
Poudre, h à 10 gr., en bols, pilules, dans du

vin ou dans un véhicule quelconque.
A L'EXTÉRIEUR.—Vinaigre d'angélique, en lo-

tions, fomentations, frictions, etc.
Le mélange de l'huile volatile et de l'angélicine constitue le baume d'angélique de

Brandes et de Buchols, que l'on obtient en faisant un extrait alcoolique d'angélique,
et reprenant par l'eau pure, qui laisse le baume sous forme semi-fluide et possédant
une odeur agréable.

Les confiseurs préparent, avec les jeunes tiges d'angélique, un condiment délicieux,
et qui, mangé lorsqu'il est récent, peut remplacer dans beaucoup de cas tous les autres
modes d'administration de cette plante.

L'angélique entre dans l'eau de mélisse composée, dans la liqueur nommée Vespétro,
la thériaque, l'eau thériacale, l'esprit carminatif de Sylvius, le baume du Commandeur,
l'emplâtre Diabotanum, etc.

L'angélique, qui tient son nom de l'odeur aromatique, suave et musquée
qu'elle répand, est tonique, excitante, stomachique, sudorifique, emména-
gogue. Elle est très-utile dans l'atonie générale, dans celle des organes di-
gestifs en particulier, dans la dyspepsie, l'anorexie, les vomissements
spasmodiques, les coliques flatulentes, certaines céphalalgies nerveuses, le
tremblement des membres, l'hystérie, les névroses avec débilité, l'aménor-
rhée par atonie, la chlorose, la leucorrhée, le scorbut, les scrofules, le ra-
chitis, les fièvres muqueuses, typhoïdes, etc. On la donne aussi avec avan-
tage comme diaphorétique et expectorante, dans la dernière période des
bronchites aiguës, dans les bronchites chroniques avec atonie, pour faciliter
l'expectoration et pour fortifier la muqueuse pulmonaire.

Les propriétés de l'angélique, que je mets souvent à profit, sont plus pro-
noncées dans la racine que dans les autres parties de la plante. Je la sub-
stitue, ainsi que le conseillent Hildenbrand et Wauters, à la serpentaire de
Virginie dans les fièvres typhoïdes et adynamiques, soit en poudre, soit en
infusion, ou en teinture alcoolique, dans les potions. J'ai constaté, comme
Chaumeton, les bons effets d'une boisson préparée en versant 1 litre d'eau'
bouillante sur 30 gr. de racine d'angélique coupée en tranches minces,
•et ajoutant à l'infusion 4 centilitres d'eau-de-vie, 1 hectogramme de sirop
de vinaigre, et quelques gouttes d'huile volatile de citron. Les malades
trouvent délicieux cette espèce de punch. Chaumeton administrait aussi la
racine en poudre dans les mêmes cas. « Après ce que nous avons dit de
l'anis, disent Trousseau et Pidoux, il y a peu de choses à ajouter sur l'angé-
lique, si ce n'est qu'elle a de plus que lui des propriétés toniques assez mar-
quées qui la rendent plus recommandable dans les affedions muqueuses,
les fièvres catarrhales, qui laissent après elles une si profonde langueur de
l'estomac et une tendance interminable à cette sécrétion blanchâtre et pul-
tacée qui tapisse alors la muqueuse buccale, et dont la présence est tout à
la fois cause et effet de cette inertie désespérante des forces digestives qui
entraîne des convalescences interminables et peut être la source d'une foule
de maux ultérieurs. L'infusion des jeunes tiges d'angélique rendra alors des
services évidents. »

Ces mêmes tiges confites sont très-agréables au goût, corrigent la mau-
vaise odeur de la bouche, et facilitent la digestion. Annibal Camoux, de
Nice, qui mourut à Marseille en 1759, à l'âge de cent vingt et un. ans et trois
mois, attribuait sa longévité à la racine d'angélique qu'il mâchait habituel-
lement; il faut dire aussi que ce centenaire avait été longtemps soldat, qu'il
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bêchait la terre, vivait d'aliments grossiers et buvait beaucoup de vin. L'an-
gélique, dit Roques, est surtout un excellent remède pour les vieux goutteux
qui digèrentpéniblementet qui sont tourmentés par des flatuosités; pour les
convalescents dont les forces sont épuisées soit par la longueur de la ma-
ladie, soit par l'abus des méthodes énervantes. Les peuples du nord de
l'Europe, les Lapons surtout, font un grand usage de cette plante à titre
d'aliment, de condiment et de remède. Ils l'emploient pour combattre les
affections de poitrine, la raucité de la voix, les coliques. Ils la mâchent
comme du tabac. Quelquefois ils préparent, avec les boutons des fleurs
bouillis dans le petit-lait de renne, un excellent stomachique. Les Norvé-
giens, dit-on, font du pain avec la racine.

L'angélique est une plante précieuse trop peu employée. J'en ai fait dans
ma pratique à la campagne un fréquent usage, et je puis affirmer qu'elle est
d'une grande ressource non-seulement pour remplacer la serpentairede Vir-
ginie, mais aussi toutes les racines aromatiques exotiques, le contrayerva,
le costus d'Arabie, etc. J'associe souvent la racine d'angélique aux amers,
surtout dans la composition des vins médicinaux toniques, pour les aroma-
tiser. J'emploie la semence comme stimulante et carminative. Les feuilles
fraîches, que j'ai mises en usage à l'extérieur, sont résolutives comme celles
d'ache et de persil. « Si cette plante, dit Bodart, avait le mérite d'être
étrangère, elle serait aussi précieuse pour nous que le ginseng l'est chez les
Chinois; elle se vendrait au poids de l'or. » — « Nous voyons avec peine,
dit Roques, qu'une plante si active et si riche en propriétés soit si peu
usitée de nos jours, tandis qu'on adopte avec enthousiasme quelques re-
mèdes exotiques, dont la nouveauté, la rareté, la cherté font seules tout le
mérite. »

ANGÉLIQUE SAUVAGE OU DES BOIS (Angelica sylvestris). — Plante commune
dans les bois et les prairies un peu humides, ombragées, sur les bords des
fossés et des ruisseaux, qui diffère de la précédente par des proportions
moindres, par sa tige moins rameuse et moins grosse, ses feuilles plus pe-
tites, sa racine moins épaisse et plus blanche. Ses ombelles, de 25-30 rayons,
sont très-amples; ses feuilles sont blanches (juillet-septembre). Ses proprié-
tés sont loin d'égaler celles de l'angélique-archangélique. On emploie la ra-
cine, en Suède, comme antihistérique et antiépileptique, à la dose de -4 gr.
en poudre dans un verre de vin blanc le malin à jeun. On se sert aussi de la
graine pulvérisée pour détruire les poux.

La culture de cette plante, dit Willich, devrait être encouragée. Les tan-
neurs et les mégissiers lui ont reconnu des propriétés analogues à celles de
l'écorce de chêne. Les herboristes substituent quelquefois, sans scrupule,
l'angélique sauvage à l'angélique officinale; celle-ci est beaucoup plus odo-
rante.

ANIS. Pimpinella anisum.
Anisum herbariis. BAUH.

—-
Apium anisum dictum, semine suaveolente. T.

Anis vert, — boucage à fruits suaves, — anis boucage, — pimpinelle anis.
OMBELLIFÈRES. — AMMINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYHIE. L.

Plante annuelle, qui croît spontanément en Egypte, en Turquie, en Sicile,
en Italie. On la cultive en France, principalementen Touraine et dans les
départements méridionaux, où. l'on en fait des semis considérables.

.
ïtescriptiou.

— Racine fusiforme, fibreuse, blanchâtre. — Tige de 30 à 40 cen-timètres, herbacée, cylindrique, creuse, rameuse, pubescente. — Feuilles alternes,
amplexicaules, glabres

; les radicales pétiolées, trifoliées, dentées ; les moyennes ailées,
subréniformes, arrondies, incisées ou dentées ; les supérieures en découpures d'autant
plus étroites et. pointues, qu'elles sont plus près du sommet.—Fleurs blanches, petites,
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en ombelles doubles terminales, sans involucre ni involucelles (juillet). — Calice nul on
à peine visible. — Corolle de cinq pétales égaux, ovales, sommets recourbés en dessus.

— Cinq étamines plus longues que les pétales, à filets blancs subulés. — Deux styles
.très-courts. — Fruit gris-verdâtre, ovoïde, strié, nu, a deux semences convexes, acco-
lées par une surface plane.

Parties usitées. — Les fruits, improprement appelés semences.
Culture, récolte. — L'anis se plaît plus particulièrement dans les terrains

sablonneux et calcaires ; il réussit beaucoup mieux sur les coteaux qu'à toute autre
exposition. Comme le froid lui est très-nuisible, on ne doit le semer qu'au printemps,
lorsque lès gelées ne sont plus à craindre. La terre, préparée par de bons labours, doit
être aussi meuble que possible. On sème à la volée, et on ne recouvre la graine que
légèrement. On aide la germination par des arrosements, qu'il faut continuer autanl
que possible si la saison est sèche. On sarcle dès que la graine est levée ; un second
sarclage est nécessaire avant l'époque de la floraison. Quelquefois les racines repoussent
encore la seconde année, bien que cette plante soit ordinairement annuelle.

On commence ordinairement la récolte des fruits d'anis au mois d'août ; mais elle a
lieu successivement. Il faut cueillir les bouquets à mesure qu'ils brunissent, en choisis-
sant pour cela un beau jour et sans attendre la chute de la rosée ; on les bat au fléau
comme le blé. Le fruit est ensuite vanné, pour le rendre bien net ; et pour lui con-
server son arôme on le préserve de l'action de l'air en le renfermant dans des sacs
que l'on place dans un lieu sec.

Ces fruits sont l'objet d'un commerce très-étendu ; on en distingue plusieurs variétés.
L'anis de Touraine est vert et plus doux ; celui d'Albi est plus blanc et plus aroma-
tique ; celui de Malte ou d'Espagne est le plus estimé.

Propriétés physiques et chimiques.— Le fruit d'anis a une odeur
aromatique particulière très-agréable, une saveur piquante, un peu chaude, à la fois
stimulante et sucrée. On en obtient par expression une huile fixe, et par la distillation
une huile essentielle transparente et se concrétant à 10° R. au-dessus de zéro. On lui a
donné quelquefois le nom de stéaroptène d'anis. Elle constitue le principe actif de ce
fruit : 1,500 gr. de ce dernier fournissent environ 30 gr. d'huile essentielle. L'iode so-
lidifie subitement cette huile, avec dégagement de chaleur et de vapeurs colorées;
l'acide sulfurique la colore en rouge, puis la solidifie. Ces épreuves la distinguent et la
font reconnaître.

[On falsifie souvent l'essence d'anis avec des huiles fixes, du blanc de baleine, de la
cire ou de la paraffine ; on reconnaît cette fraude par l'alcool très-concentré qui ne
dissout pas toutes ces matières et qui dissout l'essence d'anis.

L'essence d'anis peut être représentée par C-° H 12 0-; elle est le point de départ
d'une série chimique fort importante; traitée par l'acide azotique, elle produit un mé-
lange huileux d'hydrure d'anisyle = C 10 H7 0> et d'acide anisique = Clu Hs O7 HO.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion, de 8 à 15 gr. par
kilogramme d'eau bouillante.

Eau distillée, 15 à 100 gr., en potion.
Teinture (1 sur h d'alcool à 32 degrés), 4 à

15 gr. en potion.
Huile essentielle, 2 à 6 gouttes dans une po-

tion.
Oléosaccharum (huile essentielle, 1 sur 100 de

sucre).

Sirop (1 d'eau distillée sur 2 de sucre), 30 ï
60 gr. en potion.

Poudre, 1 à 8 gr. mêlés avec du sucre ou dé-
layés dans l'eau ou le vin.

Extrait, 1 à 2 gr.

A L'EXTÉRIEUR. — Infusion, en fomentations,
lotions, etc.

L'anis entre dans l'eau générale, le sirop d'Érysimum composé, le sirop d'armoise
composé, le sirop de roses pâles composé, l'électuaire lénitif, la confection Hamecli,
la thériaque, Faniso, les pilules de Morton, et écossaises d'Anderson, l'esprit carminatif
de Sylvius, etc. L'huile essentielle d'anis entre dans le baume de soufre anisé.

Dans certains pays du Nord, les fruits d'anis entrent dans la fabrication du pain.
En Angleterre on les mêle au pain d'épices. En France, ce sont principalement les con-
fiseurs qui s'en servent; ils en font des dragées excellentes (anis de Verdun), des
liqueurs (anisette de Bordeaux, vespetro, etc.).

L'anis est considéré comme stimulant, stomachique, carminatif, diuré-
tique, expectorant, emménagogue. On l'emploie dans la débilité des voies
digestives, la gastralgie, les flatuosités, les coliques flatulentes et spasmo-
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diques, les tranchées des enfants, la dyspepsie, les céphalalgies nerveuses
et celles qui paraissent dépendre d'un mauvais état des voies digestives, les
vertiges, les éblouissements et tous les troubles nerveux du cerveau et des
sens : de là le titre de céphalique donné à ce fruit.

S'il faut en croire le rapport de Trew, une ou deux gouttes d'huile essen-
tielle d'anis peuvent donner la mort à un pigeon, et quelques gouttes ont
produit chez: un homme un délire subit qui n'a été dissipé que par l'usage
des émétiques (1).

(PourFoussagrives, il suffit d'en introduirequelquesgouttes dans l'estomac
de chiens de diverses tailles, pour déterminer chez ces animaux des acci-
dents quelquefois foudroyants. Bouchardat avait déjà prouvé que 2 gouttes
dans 1 litre d'eau suffisent pour tuer un grand nombre de poissons. Une
dose un peu plus forte fait périr les grenouilles, les salamandres, etc.) (2).

L'anis a toujours occupé une place distinguée dans la matière médicale.
Dioscoride mentionne sa qualité échauffante et le proclame comme diuré-
tique, excitant, carminatif, aphrodisiaque, galactopoïétique; il le dit propre
à calmer la céphalalgie, à modérer les flueurs blanches, à étancher la soif
des hydropiques, à corriger la mauvaise haleine. En sait-on davantage au-
jourd'hui?

Il faut néanmoins distinguer dans les affections du tube digestif qui pro-
duisent les flatuosités, les coliques, la dyspepsie, etc., celles qui sont essen-
tiellement phlegmasiques ou sous la dépendance de l'irritation fixe de la
muqueuse, de celles qui sont atoniques ou nerveuses. Dans les premières,
les excitants, tels que l'anis, l'angélique, le fenouil, la menthe, etc., sont
évidemment nuisibles; tandis que, dans les secondes, ils sont d'une effica-
cité qui justifie tout ce qu'ont dit les anciens en faveur de ces plantes, et
notamment de l'anis.

On associe souvent la semence d'anis aux purgatifs, pour en rendre la sa-
veur et l'odeur moins désagréables, et aussi pour diminuer les coliques, les
flatuosités, le spasme intestinal. Elle était un des aromates avec lesquels
Mesué corrigeait l'action du momordica elaterium.

« Nous avons vu, disent Trousseau et Pidoux, des nourrices calmer les
coliques de leurs nourrissons en buvant elles-mêmes une infusion d'anis, et
nous nous sommes assurés que le lait de ces femmes avait une odeur d'anis
assez prononcée. »

L'anis est généralement regardé comme ayant la propriété d'augmenter la
quantité du lait chez les nourrices. Peut-être, disent les médecins que nous
venons de citer, n'est-ce qu'en rendant leurs digestions meilleures et plus
promptes. Virey présume que cet effet est dû à la secousse légère impri-
mée à tout le système vasculaire. En effet, ajoute ce médecin, on observe
que toutes les ombellifèrçs augmentent le lait chez les animaux, et que
même ce fluide en retient souvent l'odeur.

L'action expectorante de l'anis est faible. Cependant on l'a souvent admi-
nistré dans les catarrhes chroniques, où il agit aussi comme légèrement dia-
phonique. Les asthmatiques se soulagent en fumant des fruits d'anis.

Dans les cas d'atonie des reins et de l'utérus, cette semence peut exciter
la sécrétion des urines et la menstruation. Elle purge bien les enfants nou-
veaux-nés à la dose de 1 gr. 20 centigr. Je l'ai quelquefois mêlée avec autant
de magnésie pour purger doucement et neutraliser en même temps les
acides des premières voies chez les enfants.

L'usage de l'anis, selon Mérat et Delens, donne une mauvaise odeur aux
urines.

A l'extérieur, cette semence est vantée comme résolutive contre les en-

(1) Richard, Dictionnaire de médecine, article ANIS.
(2) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1860, p. 89.
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gorgements laiteux et les ecchymoses, en fomentations, lotions, cata-
plasmes.

[L'anis étoile ou badiane (illicium anisatum, magnoliacées), de la Chine,
renferme une essence qui jouit de toutes les propriétés de celles de l'anis
vert.j

ANSÉRINE ANTHELMINTHIQUE. Chenopodium
anthelminthicum. L.

Chenopodium Lycopi folio perenne. DILL. — Ansérine vermifuge.

CHENOPODÉES. — CTCLOLOBÉES. Fam. nat. — PENTAHDRIE DIGYNIE.

Plante vivace de l'Amérique du Nord, cultivée très-facilement dans nos
jardins.

Description. — Tige de 1 mètre environ, droite, dure, grosse à peu près

comme le doigt inférieurement, rougeâtre dans la plus grande partie de son étendue,
striée, divisée en quelques rameaux presque vers sa partie moyenne. — Feuilles alter-

nes, ovales, rétrécies à leur base, dentées à leurs bords, vertes des deux côtés, légère-
ment velues en dessous ; les radicales plus larges. — Fleurs naissant en petites grappes
nues, verdàtres, situées dans les aisselles supérieures des feuilles, le long des rameaux
et de la tige. — Calices de cinq folioles lancéolées, persistantes. — Cinq étamines de la

longueur du calice, opposées à ses folioles et terminées par des anthères arrondies.
—

Un ovaire supérieur chargé d'un style extrêmement court, bifide et parfois trifide.
—

Graine petite, oblongue, comprimée, brune-luisante, renfermée dans le calice, qui forme
cinq angles autour d'elle.

Parties usitées. —- Feuilles et fruits.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Suc des feuilles, 10 à 20 gr.
pour un enfant de deux ans ; — 30 à 60 gr.
pour un adulte.

Poudre des semences, 2 à 8 gr. divisés en plu-
sieurs prises dans un véhicule, en élec-
tuaire, etc.

Décoction (plante), 15 à 20 gr. dans 500 gr. de
lait.

Huile essentielle, 6 à 8 gouttes dans une po-
tion.

Les feuilles et les graines d'ansérine anthelmintbique exhalent une odeur
forte très-aromatique. La semence a été plus fréquemmentemployée comme
vermifuge que les autres parties de la plante; on la donne dans un véhicule
approprié ou tout simplement étendue sur des tartines de beurre, ou mêlée
avec une marmelade quelconque; mais il faut toujours avoir soin, ajoute
Biett(l), de diviser la dose en plusieurs prises pour ne point occasionner de
dégoût. Chalmers recommande particulièrementun électuaire préparé avec
les graines d'ansérine bien pulvérisées, et incorporé dans le miel. On prend
durant trois jours, matin et soir, une cuillerée de cet électuaire, qui, si l'on
en croit le médecin que nous venons de citer, est un vermifuge excellent
et en quelque sorte infaillible. Gilibert assure que la poudre des feuilles
d'ansérine anthelminthique est un excellent remède contre les vers. Ce ver-
mifuge est très-usité aux Etats-Unis. Il est probable, disent Mérat et De-
lens, qu'il est bien supérieur à la plupart de ceux dont nous nous servons,
et, comme nous pouvons nous le procurer frais avec une grande facilité, il
est à désirer que son usage devienne vulgaire.

BELVÉDÈRE. Chenopodium scoparia. L. —- Cette plante, du même genre
que I'ANSÉRINE ANTHELMINTHIQUE, spontanée en Italie et dans le midi de la
France, est cultivée, dans les jardins, où elle décore agréablement les par-
terres par la finesse et la verdure de son feuillage, ce qui lui a valu le nom

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. Il, p. 179.
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français ou italien de belvédère (belle à voir). On la sème sur couche après
les gelées. Lorsque le plant a quelques bonnes feuilles, on le repique. On la
dit anthelminthique. Les Japonais la considèrent comme un des médica-
ments les plus précieux.

ANTHYLLIDE. Antîiyllis vulneraria. L.
Anthjllide vulnéraire, — vulnéraire, — triolet jaune.

LÉGUMINEUSES. —LOTÉES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.

Petite plante herbacée, que l'on trouve dans les terrains calcairo-argileux,
secs et sablonneux; généralement peu commune dans le Nord. La beauté
du feuillage et les têtes de fleurs de cette plante la rendent propre à l'orne-
ment des jardins. Elle est mangée par les moutons, les chèvres et les
boeufs. La vulnéraire paraît propre à utiliser comme fourrage les sols les
plus ingrats.

Racine pivotante, assez profonde. — Tige couchée, velue, de 1 à 6 décimètres de
longueur. — Feuilles ailées avec impaire plus grande. — Fleurs jaunes, disposées en
tête (mai-septembre). — Calice renflé. — Fruit arrondi, 1-3 sperme, recouvert parle
calice.

On attribue à cette plante des propriétés astringentes et vulnéraires. Pilée
et appliquéeen topique, et prise en décoction aqueuse, on la considère dans
les campagnes comme propre à cicatriser les plaies, à résoudre les contu-
sions et à prévenir les suites des chutes et des commotions.

ARABETTE.
Arabis Thaliana. L. — Sisymbrium Thalianum. GAY.

CRUCIFÈRES. — ARABIDÉES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILIQUEUSE. L.
L'arabette, ou arabide rameuse, est une plante annuelle à tiges hautes de

15 à 30 centimètres, peu rameuses, peu feuillées, très-velues à la base, gla-
bres au sommet, feuilles velues, obovales, oblongues, dentées, pétiolées, les
caulinaires sessiles; fleurs blanches, petites, en grappes terminales; six éta-
mines tétradynames; le fruit est un silicule cylindrique contenant des
graines très-petites.

Nous citerons encore l'arabette hérissée (A. sagittalis, D. C; Turritis hir-
suta, L.), et l'arabette des sables (A. arenosa, Scop.; Sisymbrium arenosum,
L.), qui jouissent des mêmes propriétés.

[Culture.— Les arabetles sont cultivées dans les jardins botaniques ; on les mul-
tiplie par graines ; elles aiment un sol un peu humide.

Parties usitées. — Les sommités fleuries, les graines.
Récolte.— Les feuilles et les tiges ne sont employées que fraîches ; on les cueille

à l'époque de la floraison; les graines sont ramassées au moment de là déchirure du
fruit.

Propriétés physiques et chimiques.— Les arabettes ont une odeur
fort piquante lorsqu'on les froisse, une saveur acre aromatique due à une huile essen-
tielle analogue à celle que Ton trouve dans les autres crucifères.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
Le suc de la plante fraîche est obtenu par contusion et filtration à froid; on extrait

par expression des graines une huile fixe analogue à celle de colza.]

[L'arabette est très-commune dans les pâturages, les champs; les animaux
la mangent avec plaisir; mais elle a l'inconvénient de donner au lait une
saveur et une odeur désagréables; localement, on l'a employée comme ré-
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percussif sous la forme de pulpe mélangée avec le jus de citron. On lui a
attribué des propriétés antiscorbutiques.]

ARGEMONE. Argemone Mexicana. L.
Argemone versicolor. SPINOSA. —• Ectrus trivialis.

Pavot du Mexique, — pavot épineux, — chardon bénit des Américains, — figue du diable,
— infernale.

PAPAVÉRACÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE MONOG-YNIE. L.

L'argemone, plante annuelle, est, comme l'indique son nom, d'origine
mexicaine; elle est cultivée en France comme plante d'ornement, et dans
les jardins botaniques, d'où elle s'est répandue spontanément-dansnos pro-
vinces méridionales.

[Description.— Tige rameuse, épaisse, haute de (T.35 à Qm.40. — Feuilles
alternes, larges, semi-amplexicaules, déchiquetées. — Fleurs jaunes, grandes. — Calice

à deux ou trois sépales. — Corolle à quatre ou cinq pétales arrondis, préfloraison,
chiffonnée. — Etamines hypogynes très-nombreuses, pistil avec un style très-court. —
Stigmate petit, rayonnant. — Fruit : capsule ovoïde, épineuse, s'ouvrant au sommet en
cinq valves incomplètes. — Graines petites, rondes et noires.

Récolte. — On récolte les feuilles au moment de la floraison, les graines à la

maturité du fruit.
Culture. — Se sème en place au printemps, demande un sol léger, une exposi-

tion chaude.
Parties usitées. — Feuilles, fleurs, graines.
Propriétés physiques et chimiques. — L'argemone froissée exhale

une odeur vireuse prononcée ; le suc de cette plante fraîche est jaune et rappelle celui
de la chélidoine ; les graines fournissent par expression une huile grasse un peu acre
qui peut servir pour l'éclairage.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

Semences en infusion, 8 grammes pour 500 grammesd'eau.

(Cette papavéracée, dont l'action est méconnue, ou à peu près, parmi
nous, jouit d'une certaine faveur dans son pays natal. Les feuilles, les fleurs.
les capsules y sont employées comme pectorales, anodines et narcotiques.
Les semences, en infusion, sont purgatives pour les Mexicains, vomitives
pour les habitants des Indes, où elles remplacent l'ipécacuanha. Ferrein
raconte que les nègres du Sénégal boivent la décoction de ses racines contre
la gonorrhée.

Le suc de la plante fraîche est administré dans les maladies cutanées re-
belles. A l'extérieur, ce suc est employé contre les verrues comme caus-
tique, contre les plaies de mauvaise nature comme modificateur, et, ce qui
le rapproche davantage du suc de la grande éclaire, aux Etats-Unis, on l'in-
stille dans l'oeil dans les affections oculaires. Les semences fournissent une
huile utilisée pour les usages domestiques, et comme topique, sur la tête,
dans les érythèmes solaires.

Voilà, certes, une énumération de propriétés digne d'exciter les médecins
du midi de la France à s'assurer par eux-mêmes de la réalité de l'action de

l'argemone.)

ARGENTINE. Potentilla anserina. L.
Argentina. DOD. —Potentilla. BAUH. — Pentaphylloïdesargenteum allatum,

seu potentilla. T.
Potentille ansérine, — bec d'oie, — agrimoine sauvage, — pentaphylloïdes.

ROSACÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE POLYGYNIE. L.
Cette plante vivace (PI. IV), très- commune, croît partout sur les terrains
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humides, au bord des chemins et des ruisseaux. Elle gâte les prairies, et se
multiplie considérablement dans les endroits où l'eau séjourne. Les porcs
en sont très-friands ; ils fouillent avidement le sol où elle croît pour dévorer
les racines. Les oies aiment également cette plante, ce qui lui a valu le nom
d'anserina.

Description.— Racine noirâtre, fibreuse, longue, garnie de nombreux ramus-
cu)es._ Tige de 30 centimètres environ, mince, faible, rampante et stolonifère, un peu
velUe.— Feuilles naissant des stolons qui s'enracinent de distance en distance, grandes,
pinnées, composées de quinze à dix-sept folioles sessiles, ovales, oblongues, dentées en
scie, couvertes d'un duvet blanc, soyeux, argentin, — Fleurs jaunes, solitaires, axillaires,
portées sur de longs pédoncules (tout l'été). — Calice soyeux, à 10 folioles, dont cinq

-internes et cinq externes. — Corolle de cinq pétales ouverts, arrondis. — Etamines
nombreuses, à anthères en croissant. — Ovaires supérieurs surmontés de stigmates
obtus. — Fruit composé de graines nombreuses nues, acuminées, fixées à un réceptacle
commun et contenu dans le calice persistant.

Parties usitées. — L'herbe et la racine.
[Culture. — Cette plante est assez abondante pour suffire à la consommation

médicale ; on ne la cultive que dans les jardins de botanique, on la multiplie par semis
faits au printemps en terre légère, ou à l'automne sur couches ; on repique au prin-
temps en place.]
Propriétés physiques et chimiques. -^ D'une odeur nulle, d'une

saveur styptique assez prononcée, l'argentine contient une assez grande proportion de
tannin. Sa racine noircit la solution de sulfate de fer, et son suc rougit le papier bleu.
Elle peut être utile pour le tannage. Dans quelques pays on l'emploie à la fabrication
de la bière. La racine, qui est un peu farineuse, a, dit-on, été employée en Ecosse
comme aliment. Erhard dit même qu'elle a servi à faire du pain dans les temps de
grande disette. [Les feuilles d'argentine sont employées en parfumerie, elles servent à
faire avec l'alcool une teinture qui rend l'eau opaline.]

L'argentine a joui longtemps d'une grande réputation comme astringente.
On l'employaitcontre les hémorrhagies, la dysenterie, la diarrhée, les flueurs
blanches, etc. Malhiole, Dodoens, la recommandent dans ces maladies.
Tournefo'rt en a obtenu des avantages dans la leucorrhée. Degner(l) dit que
dans une dysenterie qui régna en 1736, on employa avec succès la décoc-
tion d'argentine dans du lait. 11 ajoute qu'un charlatan se vantait de gué-
rir cette maladie en trois jours : son remède consistait en une décoction
d'argentine dans du lait mélangé d'un peu d'eau, d'un peu de fleur de fro-
ment et de noix muscade, avec addition de jaunes d'oeufs, d'huile d'olive
et de sucre.

Dubois, de Tournai, rapporte cinq observations en faveur des propriétés
antidiarrhéïques de' cette plante. La maladie a cédé en peu de jours à la
décoction aqueuse (une poignée dans 1 litre d'eau). Ce remède est vulgai-
rement employé dans nos campagnes; je l'ai vu souvent réussir. Il agita
peu près comme la décoction de renouée et celle de bourse-à-pasteur.

Les propriétés fébrifuges, antiphthisiques, diurétiques, lithontriptiques,
attribuées à cette plante par Withering, Rosen et Bergius, sont illusoires outrès-exagérées. Elle n'a point justifié, comme fébrifuge, le titre de poten-
tille (de potentia, puissance, vertu), bien que l'illustre Boerhaave l'ait con-sidérée comme l'égale du quinquina dans le traitement des fièvres inter-
mittentes

:
Quandoque bonus dormitat Homerus.

(HORACE.)
Toutefois, l'argentine a pu être employée dans quelques fièvres intermit-

tentes vernales, contre lesquelles elle agit à la manière du plantain, delà
quinte-feuille, etc. « C'est une chose avouée de tous les gens de l'art, dit

(1) Histoire médicale de la dysenterie, p. 1/|0.
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Lieutaud, que la plupart des parties de cette plante sont fébrifuges. Malgré
cela il est rare qu'on s'en serve pour guérir la fièvre. Ceux qui la prennent
comme fébrifuge peuvent boire depuis trois jusqu'à quatre onces de suc de
cette plante. »

(Je l'ai vu employeren décoction par les paysans du Bas-Boulonnais contre
l'anasarque consécutive aux fièvres intermittentes. Cette même décoction
concentrée est fréquemment mise en usage par eux en lotions ou fomenta-
tions sur les hémorrhoïdes enflammées, les érylhèmes, l'intertrigo infan-
tile, etc.)

ARISTOLOCHE CLÉMATITE. Aristolochia clematitis. L.
Aristolochia clematitis, recla.T. — Aristoloche commune.

ARISTOLOCHIACÉES. Fam. nat. — GYNANDRIE HEXANDRIE. L.

Cette espèce d'aristoloche (PL V) croît spontanément en Italie, en Espa-

gne, dans le midi de la France, et même dans les environs de Paris (abon-
damment au Mont-Valérien et sur les bords delaSeineàMarly). On la trouve
dans les vignes, les haies, les bois, les lieux incultes. Elle est vivace.

Description. — Racine fusiforme, de 30 centimètres de longueur, brune et ru-

gueuse à l'extérieur, jaunâtre à l'intérieur.— Tige haute de 50 à 70 centimètres, faible,
grêle, anguleuse, striée, glabre, à peine dressée. — Feuilles alternes, pétiolées, assez
amples, glabres, cordiformes, un peu plissées sur les bords, veinées en dessous, co-
riaces. — Fleurs jaunâtres, pédonculées, trois à six ensemble (juin-juillet), consistanl

en un périanlhe d'une seule pièce, tubuleux, irrégulier, ventru à sa base, élargi vers
son orifice, dont le bord, tronqué obliquement et sans division, se prolonge d'un côté en
languette. — Six étamines soudées et confondues avec le style et le stigmate ; anthères
subsessiles soudées au style par leur dos ; style court, et stigmate disposé au-dessus des

anthères, en étoiles, à six divisions. — Ovaire inférieur oblong, terminé par un stigmate

concave à six divisions. — Fruit globuleux, capsulaire, pendant, à six loges renfermant
plusieurs semences attacliées à l'angle central et disposées horizontalementles unes sur
les autres.

Parties usitées. — La racine. Quelques anciens ont employé le fruit.

..
[Culture.— L'aristoloche clématite se propage facilement par graines, semées sur

couche au commencement du printemps ; on les repique en bonne terre à la fin de la

saison ; elle se ressème toute seule et devient parfois gênante.]
Récolte. — Les aristoloches se récoltent comme toutes les racines vivaces. Celles

des espèces longue et ronde, choisies dans le commerce, doivent être grosses, bien

nourries, nouvellement sécbées, pesantes, d'un goût extrêmement amer. — La racine
de la petite .(pistoloche) doit être bien nourrie, touffue comme la racine d'ellébore
noir, récemment séchée, de couleur jaunâtre, d'une odeur aromatique, d'un goût amer.
Guibourt en possédait un échantillon qui était sucré; il pensait que cet effet pouvait
tenir à la vétusté.

(Propriétés chimiques. — Chevallier a isolé le principe amer de l'aristo-
loche et lui a donné le nom d'aristolochine. Ce principe, mal défini, n'a pas été étudié,)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction et infusion des
racines, 12 à 15 gr. pour 1 kilogr. d'eau.

Poudre, h gr. avec du vin ou du miel, ou en
pilules, bols, etc.

Extrait alcoolique (1 de racine sur 6 d'alcool),
2 à k gr., selon l'âge et les forces.

Teinture (1 de racine sur 5 d'alcool), 1 à 2 gr.

en potion.

Douée, comme les aristoloches longue ou ronde (qui nous viennent des

pays méridionaux), d'une saveur acre, amère, d'une odeur forte, péné-
trante, elle paraît jouir des mêmes propriétés que ces dernières, et a pour
nous le précieux avantage, comme indigène, d'être commune au centre de la

France. Les anciens faisaient grand cas de cette aristoloche, si négligée de nos
jours. Paul d'OEgine l'employait comme purgative à la dose d'un gros (4gr.)
en poudre dans du vin doux. Aëtius. prescrivait deux gros (8 gr.) du fruit
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de cette plante dans la même indication, surtout dans les affections bilieuses
et pituiteuses.

N'ayant sur les effets de cette plante, administrée à l'intérieur, aucune ob-
servation qui me soit propre, je ne puis mieux faire que de citer l'opinion
de Gilibert. Voici comme il s'exprime : — « Toutes les aristoloches, même
notre aristoloche clématite, cachent un principe médicamenteux très-péné-
trant, répandant une odeur forte, d'une saveur vive, amère, aromatique, qui
laisse une longue impression sur la langue. L'infusion des racines, édulcorée
avec le miel, est un remède énergique qui augmente le flux des urines, dé-
termine plus abondamment les menstrues. On en donne aussi la poudre dans
du vin. Ce remède a réussi dans les pâle couleurs, les fièvres intermittentes,
l'asthme humide, l'anorexie dépendante d'une atonie avec glaires. C'est un
puissant adjuvant dans la paralysie, la goutte sereine; appliqué extérieure-
ment, il déterge les ulcères sordides. Toutes ces propriétés, ajoute le même
auteur, sont constatées par des observations spéciales. Aussi doit-on être
étonné, dit-il, qu'une plante aussi énergique soit presque abandonnée. Nous
nous sommes toujours servi de l'aristoloche clématite, d'après notre prin-
cipe, ajoute-t-il, que l'on doit préférer les plantes indigènes, lorsqu'elles
offrent les mêmes principes médicamenteux que les exotiques. »

Alston rapporte qu'en Ecosse on emploie l'aristoloche clématite de préfé-
rence aux autres espèces, surtout comme antigoutteuse. Selon Helde, admi-
nistrée en poudre ou en extrait, et principalement en essence simple ou tein-
ture alcoolique, elle a prévenu les accès de la goutte. On lui attribue même
la faculté de calmer les spasmes que les goutteux éprouvent fréquemment
dans les jambes avant le paroxysme ; mais n'est-il pas à craindre que ce pré-
tendu spécifique ne produise des rétrocessions funestes, ainsi qu'on l'a ob-
servé par l'administration de la fameuse poudre de Portland, dont la racine
d'aristoloche ronde fait la base, et que je l'ai vu moi-même par l'usage des
préparations de colchique ?

On lit dans les Ephémérides d'Allemagne (1) que la décoction aqueuse de
racine d'aristoloche clématite, à prendre par verres dans la journée, ou la
teinture alcoolique de la même racine, à la dose de 7 à 8 gouttes, à prendre
dans du thé le matin à jeun pendant quelque temps, est un remède efficace
contre la goutte.

Toutes les espèces d'aristoloches, et particulièrementl'aristoloche cléma-
tite, peuvent, à une dose trop forte, causer des crampes d'estomac, de vives
douleurs intestinales, des vomissements, des superpurgations, et même, si
l'on en croit quelques auteurs, occasionner des pertes etdesavortements(2).
Ces divers accidents, résultant de l'administration imprudente d'un médi-
cament, loin de démontrer le danger de son emploi thérapeutique, prou-
vent au contraire son énergie. D'un autre côté, des médecins dignes de foi
ont regardé l'aristoloche clématite comme une plante faible et douteuse,
malgré les éloges que lui. ont accordés les anciens (3). Ces diverses opinions
viennent sans doute du lieu où a été récoltée la plante, de la saison où elle
a été recueillie, et surtout de son degré d'ancienneté. Il ne faut pas oublier
que Gilibert l'a employée dans les environs de Lyon, et que la même plante
croissant dans les départements du centre de la France est souvent beau-

(1) Centur., IX et X, observ. xcrv, p. 200.
(2) Orfila a fait périr des chiens en leur donnant de 1 à 2 grammes de poudre de racine

a aristoloche clématite.
(3) « Le nonr que porte cette plante, dit Alibert, prouve que, dans tous les temps, on lui a

reconnu-la propriété de favoriser le cours des lochies. Aujourd'hui, on a cessé de croire, avec
raison, à une semblable vertu. On a tout dit, quand on a énoncé que l'aristolochejouit d'une
venu stimulante assez énergique. La réputation de cette plante, pour le traitement de la
goutte, n'est pas mieux fondée. » Cette espèce d'ostracisme, non sanctionné par l'expérimen-
tation, ne saurait infirmer l'opinion transmise d'âge en âge sur les propriétés reconnues de
1 aristoloche. ...
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coup moins active. Il suffirait peut-être, dans ces derniers cas, d'augmenter
les doses.

«Les essais que j'ai faits sur l'aristoloche clématite, dit Bodard, ont eu
lieu pendant plusieurs années en Toscane ; l'expérience m'a toujours dé-
montré que cette espèce, qui passe pour la plus faible de toutes, possédait
une grande énergie dans plusieurs indications, surtout lorsqu'il importait
de ranimer les fonctions vitales de l'utérus. Je combinais alors ce médica-
ment avec le sirop de nerprun, ou avec tout autre purgatif approprié. Cette
combinaison m'a réussi dans bien des cas où les aloétiques auraient présenté
beaucoup d'inconvénients. Je ne l'ai point encore essayée en France. »

ARISTOLOCHE LONGUE, Aristolochia longa. L. — Aristolochia longa,

vera. BAUH. T. — Cette plante vivace se plaît dans les pays méridionaux.
Elle est commune dans les vignes, le long des haies des provinces du midi
de la France.

Parties usitées. — La racine,
[Culture. — La racine d'aristoloche longue nous vient de la Provence -et du Lan-

guedoc; la ronde vient du même pays; on la propage par semis comme l'aristoloche
clématite.]

Piropriétés physiques et chimiques. — La racine d'aristoloche est
légèrement nauséeuse ; sa saveur est vive, acre, amère. On obtient de cette racine, par
l'alcool, un exUait gommo-résineux très-amer, offrant plusieurs traits d'analogie avec
l'aloès. L'extrait aqueux, peu abondant, est, dit-on, d'une saveur salée, amarescente,
et d'une odeur de sureau.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

[Les mêmes que celles de l'aristoloche clématite.]
Hippocrate, Galien, Dioscoride, ont fait l'éloge de la racine d'aristoloche.

Ils recommandaient de l'administrerà l'intérieur et de l'appliquer extérieu-
rement pour faciliter la menstruation, la sortie du foetus et l'écoulement des
lochies. C'est à cette dernière propriété qu'elle doit son nom. L'expérience,
en effet, a confirmé sa vertu emménagogue quand il y a atonie de l'utérus;
mais elle serait nuisible aux femmes nerveuses et à celles chea lesquelles la

suppression des règles est accompagnée de spasme ou de pléthore. Gilibert
l'a employé avec succès dans les cas énoncés plus haut. — (Voyez ARISTO-

LOCHE CLÉMATITE.)
Biermann (1) a grande confiance dans l'usage prolongé de la poudre de

racine d'aristoloche longue, contre les fièvres intermittentes, même les plus
rebelles.

ARISTOLOCHE RONDE (PL V), Aristolochia rotunda. Se distingue de la

précédente par la forme de sa racine, qui est tuberculiforme, charnue, de

la grosseur d'une noix environ. De plus, ses feuilles sont à pétioles très-
courts. La languette du calice est d'un pourpre foncé. [L'aristoloche ronde
est de la grosseur d'un abricot, elle est mamelonnée à sa surface, amylacée,
jaunâtre à l'intérieur, grise en dehors, peu odorante, mais développant une
forte odeur lorsqu'on la pulvérise. L'aristoloche longue se distinguede la pré-
cédente por sa forme allongée ; sa longueur varie de 0,16 à 0,20 ; elle est

grosse à proportion]. Ses propriétés thérapeutiques sont les mêmes que
celles de l'aristoloche longue. On la regarde même comme plus active.
Schroeder, Fernel, Cartheuser,' Spielmann, lui donnent la préférence. Elle
forme la base de la fameuse poudre du Prince de la Mirandole, ou du Duc
de Portland, qui quelquefois calme les douleurs de la goutte, mais cause
souvent des .accidents funestes, dont Cullen a tracé une peinture effrayante,
et peut-être un peu exagérée. Cette poudre est ainsi composée : petite cen-

(1) Journ. de Huf., 1831t.
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taurée, 4 ; racine de gentiane, d'aristoloche ronde, feuilles de germandée et
d'ivette, de chaque 2. — Dose, 4 gr. par jour pendant trois mois, 3 g. pen-
dant trois autres mois, 2 gr. pendant six mois, enfin, 2 gr. tous les deux jours
pendant la seconde année.

ARISTOLOCHE PISTOLOCHE ; ARISTOLOCHE CRÉNELÉE (petite aristo-
loche); — Aristolochiapistolochia. L. —Cette espèqe, également vivace, croît
en Languedoc et en Suisse. Sa tige est grêle et s'élève peu au-dessus du sol ;
sa racine est composée de fibrilles nombreuses, jaunâtres, fasciculées, par-
tant d'une souche grosse comme une plume. Cette aristoloche, encore moins
employée que celles dont nous venons de parler, et qui sont presque inusi-
tées malgré leur énergie, paraît jouir des mêmes propriétés. Spielmann la
range sur la même ligne que l'aristoloche clématite.

ARMOISE. Artemisia vulgaris. L.
Artemisia vulgaris, major. BAUH., TOURN. — Artemisia Idtifolia. FDCHS.

Herba regia. BRUNF
.

Armoisevulgaire, — armoise commune,— herbe de la Saint-Jean, — couronne de Saint-Jean,
ceinture de la Saint-Jean,— herbe de feu.

SYNANTHÉRÉES, tribu des CORYMBIFÈRES. — SYNGÉNÉSIE POLYG. SUPERF.

Cette plante vivace (PI. V), herbacée, est très-commune dans tous les lieux
incultes. On la rencontre partout, le long des chemins, sur les bords des-
champs, dans les lieux secs, arides, sur les masures.

Description. — Racine à peu près de la grosseur du doigt, longue, ligneuse,
fibreuse, rampante. —• Tiges de 1 mètre et plus, droites, fermes, cylindriques, canne-
lées, rameuses supérieurement, d'un vert blanchâtre, quelquefois rougeàtre, légère-
ment pubescentes. — Feuilles d'un vert sombre en dessus, blanches et cotonneuses en
dessous, alternes, pinnatifides, à folioles lancéolées en haut de la tige, les florales
linéaires, pointues. — Fleurs en capitules ovoïdes disposées en épis axillaires, formant
une panicule terminale longue et étroite (juillet-septembre); chaque capitule se compo-
sant d'un involucre oblong à folioles ovales et lomenteuses, imbriquées, et de petits
fleurons pâles ou rougeâtres, tubuleux, ceux du centre hermaphrodites, à cinq dents
au limbe, ceux de la circonférence presque filiformes ; réceptacle nu. Le reste offrant
les caractères de l'absinthe. Les fruits sont des akènes cylindriques, obovales, lisses,
terminés par un disque très-étroit.

Parties usitées. — La racine, les feuilles et les sommités.
[Culture.— L'armoise est très-abondante à l'état sauvage, quoiqu'elle vienne

partout ; elle préfère cependant les terres légères et les expositions découvertes ; on la
multiplie par semis et par division des pieds que l'on pratique au commencement du
printemps.]

^
Récolte. — Elle se fait au mois de juin ou au commencement de juillet, suivant

1 époque de la floraison. Après l'avoir mondée, on en fait des guirlandes et on la porte
au séchoir. Les racines exigent des soins pour prévenir la moisissure. La plante récoltée
dans les jardins et dans les terrains gras et humides est beaucoup moins active que celle
qui se trouve dans les lieux secs, arides, sur les masures.

Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur de l'armoise est aro-
matique; la saveur des feuilles et des tiges est un peu amère; celle delà racine est
douce. L'infusion aqueuse de l'herbe récente est rougeàtre; elle noircit par l'addition
du-sultate de 1er. Sou suc rougit le papier bleu. Cette plante contient, d'après Braconnot,
une matière azotée, amère, et de l'huile volatile. L'eau et l'alcool dissolvent ses prin-
cipes actifs.

Substances incompatibles. — Les sulfates de fer et de zinc.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L INTÉRIEUR.

— Infusion, de 10 à 30 gr. par
kilogramme d'eau bouillante.

j Infusion vineuse, même t'ose dans le vin
I blanc.
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Eau distillée, de 50 à 100 gr. comme véhicule
de potion

Huile essentielle, en potion.
Sirop simple ou sirop composé, 30 à 60 gr. en

potion.
Extrait, 2 à k gr. en bols, pilules, potion.
Poudre (herbe sèche), 2 à 8 gr. en substance,

bols, pilules, potion.

Poudre (racine), 2 à 4 gr. dans de la bière
chaude (épilepsie). (Bresler.)

Suc exprimé, 15 à 80 gr.
A L'EXTÉRIEUR. — 60 M00 gr. par kilogramme

d'eau bouillante, pour fumigations, lave-
ments, etc.

L'armoise entre dans la composition de l'eau
hystérique; son suc dans celle des trochis-
ques de myrrhe.

L'armoise est tonique, stimulante, antispasmodique, emménagogue. On
l'a employée dans l'hystérie, la chlorose, l'aménorrhée, la chorée, les vo-
missements spasmodiques, les convulsions des enfants, les névralgies, l'épi-
lepsie, etc.

Les propriétés emménagogues de cette plante ont été préconisées par les
médecins de l'antiquité et constatées depuis par tous les praticiens. Hippo-
crate (1) la regarde comme un remède propre à expulser l'arrière-faix. Dios-
coride la prescrit pour provoquer les règles et accélérer l'accouchement.
Zacatus Lusitanus a rétabli, au moyen de l'infusion d'armoise, un flux
menstruel arrêté depuis dix ans. Demésa (2) a obtenu dans un cas semblable
iun égal succès.

La décoction d'armoise, dont on dirige la vapeur sur la vulve, est mise en
usage pour rappeler les règles et favoriser l'écoulement des lochies. On lui
associe quelquefois, dans ce mode d'application, l'absinthe, lamatricaire, le
souci, le cerfeuil. On administre aussi l'armoise en lavement pour remplir
la même indication. J'ai vu des femmes de la campagne appliquer des cata-
plasmes de feuilles et sommités de cette plante sur le bas-ventre des nou-
velles accouchées pour favoriser l'expulsion des caillots sanguins et de Tar-
aière-faix.

Fernel conseille comme emménagogue un pessaire composé de suc d'ar-
moise et de myrrhe. Nous négligeons trop les pessaires médicamenteux; les
-anciens les employaient fréquemment et avec avantage.

J'ai employé le suc d'armoise avec succès dans l'aménorrhée ; j'en fais
prendre 30 à 80 gram. à jeun pendant les dix jours qui précèdent le moli-
îiaen utérin ou l'époque habituelle des règles. — Lorsque les malades ré-
pugnent à prendre le suc, je leur donne une forte décoction des sommités,
tiède, le matin, pendant le même espace de temps. Je pourrais citer un
g;rand nombre d'observations qui constatent l'effet emménagogue de l'ar-
moise ainsi administrée : les limites qui me sont tracées par la nature de

mon travail ne me permettent, le plus souvent, qu'une simple mention. —'Lorsqu'il y a chlorose, je joins au suc d'armoise la teinture de Mars tarta-
a'isée, et je fais prendre ce mélange dans un verre de vin blanc. Ce moyen
m'a surtout réussi lorsque la chlorose était accompagnée d'un état d'inertie
de la matrice, ce qui a le plus ordinairement lieu. Il serait nuisible si cet
.organe, comme cela se rencontre quelquefois, était surexcité.

Lorsque par atonie les lochies languissent, je fais prendre l'infusion
chaude d'armoise, surtout chez les femmes qui n'allaitent pas. J'ai remar-
qué que l'écoulement muqueux utérin est plus abondant par l'effet de l'ar-
moise, et que cette dérivation contribue à la diminution de l'afflux du lait
dans les mamelles. Une longue pratiquecomme médecin-accoucheur m'a mis
à même de vérifier ce fait un grand nombre de fois. Il est d'ailleurs expli-
qué par les relations sympathiques qui existent entre deux appareils d'orga-
nes qui concourent au même but. C'est par un effet inverse, et en vertu de
ces mêmes relations, que les ventouses appliquées aux mamelles font cesser

(1) De morb. mal.
(2) Mémoires de la Société de médecine de Copenhague.
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une hémorrhagieutérine, et que les lochies se suppriment momentanément
pendant la fièvre de lait.

J'ai rappelé une leucorrhée habituelle et dont la suppression avait donné
lieu à une toux inquiétante, en faisant, prendre à la malade, pendant dix '

jours, 60 gram. de suc exprimé d'armoise.
Ces faits, ajoutés à tant d'autres, ne permettent point de révoquer en

doute l'action spéciale de l'armoise sur l'utérus.
Home a obtenu des résultats avantageux de l'emploi de l'armoise contre

l'hystérie ; il donnait des feuilles en poudre à la dose de 4 gram. répétée
quatre fois par jour.

Biermann (1) administre contre les convulsions, pendant la première den-
tition, 2 centigr. et demi de poudre de racine d'armoise mêlée à 25 centigr.
de sucre pulvérisé. Cette dose est donnée d'heure en heure. On l'augmente
graduellementjusqu'à 10 centigrammes.

L'armoise a été mise en usage dans la chorée, les névralgies, les vomisse-
ments nerveux chroniques. A une certaine dose, le suc d'armoise peut lui-
même provoquer le vomissement. Je l'ai vu produire cet effet à la dose de
60 gram. chez une femme délicate et nerveuse. Lorsqu'on veut le donner
comme altérant, il est bon de commencer par une moindre dose, et de
n'augmenter que graduellement.

Matthiole, Tragus, Fernel, Simon Pauli, Joël, Schroeder, Ettmuller, etc.
ont recommandé la racine d'armoise comme un remède antiépileptique très-
efficace.

Nous trouvons dans Joël :

« Experientia comprobatum est, pridie D. Johannis Baptistoe, sub radicibus
artemisioe eiulsai carbones reperiri, quorum 31. Si in pulvisculuvi ledigatur, et
cum aqua stïllatitia florum tilioe aut florum lïlior. Convalliumebibenda offeraïur,
protinus oegrum ab epilepsia liberatum iri. »

Et dans Ettmuller :

« Notum est, quod circa festum santi Johannis Baptistoe sub radice hujus,
carbones reperiantur multoe taudis in epilepsia. Hi carbones non sunt fabula uti
Hoffmannus volmt, sed nihil aliud est quam radiées artemisice annosoe demôr-
tuoe, quoe in epilepsia rêvera juvant. »

Burdach (2) cite cinq cas où ce médicament a produit les plus heureux
effets ; il a remarqué que ce moyen s'était surtout montré efficace chez des
sujets atteints d'épilepsie pendantune élongation trop rapide. Schoenbeck(3),
Graefe (4), Brocx(5), Loevenhceck (6), Hufeland, Bresler et plusieurs méde-
cins allemands ont publié plusieurs faits tendant à prouver l'utililé de son
usage contre les accès épileptiques. Dans la plupart de ces cas, lorsque le
remède agissait, il produisaitune diaphorèse abondante.

Delwart a obtenu des résultats assez satisfaisants de l'administration de
cette plante dans Pépilepsie des animaux domestiques.

Ainsi que l'absinthe, l'armoise a été vantée comme vermifuge. Je ne puis
passer sous silence l'opinion de Parkinson qui assure que l'armoise fraîche
ou son suc combat les effets de l'opium pris à trop forte dose??

Wurtzer (7) a obtenu de très-bons effets de la racine d'armoise dans les
fièvres intermittentes et les affections spasmodiques des enfants. Le Journal
de médecine de la Gironde rapporte que le même moyen a réussi chez un
individu qui était affecté à la fois d'épilepsie et de chorée.

(1) Hufeland'sJourn., 1804.
(2) Journal complémentaire des sciences médicales, t. XIX, p. 183.
(3) Gazette de santé, 25 juin 1827.
(4) Journal de chirurgie de Walter et Graefe.
(5) Bulletin de Fèrussac.
6) Journal de Hufeland.

(7) Revue médicale, t. I, p. tu,.
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Les Chinois et les Japonais préparent le moxa avec les sommités et les
feuilles desséchées, battues et cardées de l'armoise. Lé professeur Ansiaux,
de Liège, employait quelquefois ce moxa. [Mais pour quelques auteurs ils
emploient l'A. CHINENSIS L., et d'après Lindley ce serait une espèce particu-
lière que l'A. MOXA.]

ARNIQUE ou ARNICA. Arnica montana. L.
Doronicumplantaginis folio alterum. BAUH., T.— Doronicum arnica. DESF.

Ptannica montana. CARTH. — Arnica, SCHR. — Arnica seu doronicum
germanicum. OFF., MURR. — Alisma. MATTH.

Arnique de montagne, — bétoine de montagne, — bétoine des Vosges, — herbe-aux-prêcheurs,
— doronic d'Allemagne,—plantaindes Alpes, —tabac des Savoyards,

— tabac des. Vosges,

— tabac des montagnes, — quinquina des pauvres, — herbe aux chutes,
— herbe à éternuer.

SI'SAKTHÉRÉES,tribu des CORYMBIFÈRES. — SYNGÉN. POLYG. SUPERF.

L'arnica (PI. V), plante vivace, qui aime les lieux élevés, froids et om-
bragés, croît abondamment sur les montagnes du centre et du midi de la
France, dans le Lyonnais, sur les Alpes, lesCévennes, les Vosges, les Pyré-
nées, etc. De tous les animaux qui habitent les montagnes où croît l'arnica,
les chèvres seules le recherchent et s'en nourrissent.

Description. — Racine fibreuse, brune en dehors, blanchâtre en dedans, ram-
pant obliquement à une petite profondeur dans le sol, jetant de nombreuses fibres.

—
Tige cylindrique, pubescente, de la hauteur de 30 à Zi5 centimètres, simple ou donnant
en haut deux rameaux à fleurs, indépendamment de la fleur terminale. — Feuilles
sessiles, ovales, entières, nervées comme celles'du plantain, le plus souvent au nombre
de quatre, formant une rosette couchée au bas de la tige ; deux autres feuilles cauli-
naires opposées, plus petites et lancéolées. — Fleurs grandes, d'un jaune doré, radiées,
belles, terminales ; la principale accompagnée de deux autres plus petites (juillet) ; in-
volucre évasé, composé d'écaillés velues, lancéolées ; fleurons du disque réguliers,
hermaphrodites, à cinq dents ; demi-fleuronsde la circonférence femelles et très-grands,
à trois dents. — Fruits (akènes) ovales, légèrement comprimés, noirâtres, pubescents,
surmontés d'une aigrette sessile et plumeuse.

Parties usitées. — La racine, les feuilles et les fleurs ; le plus souvent ces
dernières, (qu'on falsifie quelquefois avec celles d'aunée, moins foncées, moins aro-
matiques.)

[Culture.. — L'arnica, très-abondant à l'état sauvage, est très-difficile à cultiver,
il demande une exposition élevée, abritée et ombragée, la terre de bruyère rocail-
leuse; on le propage par graines qu'on sème au printemps ou même en automne après
leur maturité ; on repique les jeunes plants à l'automne, à l'exposition du nord-est de
préférence ; on peut aussi multiplier abondamment les pieds par drageons ou par
éclats des racines, que l'on replante dans la terre de bruyère mélangée d'un peu de
bonne terre de jardin.]

Récolte. — On récolte les fleurs au mois de juillet, les racines en septembre. On
les monde et on les fait sécher à l'étuve.

Propriétés physiques et chimiques.— Les fleurs d'arnica sont peu
odorantes quand elles sont desséchées ; fraîches, surtout quand on les écrase, elles
ont une odeur aromatique particulière, assez forte pour déterminer l'éternuement.
Leur saveur est chaude, acre et amère. Lassaigne et Chevallier en ont retiré une
résine odorante, une matière amère nauséabonde et vomitive (cylidne), de l'acide
gallique, une matière, colorante jaune, de l'albumine, de la gomme, et enfin des sels à
bases de potasse et de chaux. Weber y a trouvé une huile bleue, et Bucholz de la sa-
ponine. Toutes les parties de la plante cèdent leurs principes actifs à l'eau bouillante
et à l'alcool.

Suivant Dorvault, la composition chimique des diverses parties de l'arnica est mal dé-
terminée. Tout fait présumer, dit-il, qu'elles contiennent un principe particulier.

[Bucholz assure avoir trouvé de la saponine dans l'arnica et Wéber une huile bleue;
en 1851, Bastick en a extrait un alcaloïde mal défini qu'il a nommé arnicine; sa saveur
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est amère; il forme, dit-il, avec l'acidecblorhydrique un sel cristallisé en étoiles; Pi'aff

a trouvé dans la racine : huile volatile 1.5, résine 6.0, matières extractives 32.0,
gomme 9.0, liqueur 51.2.]

Substances incompatibles.— Les sels de fer, de zinc, de plomb, les acides minéraux.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. —Infusion et décoction (fleurs),
8 à 30 gr. par kilogramme d'eau bouillante.

[La tisane de fleurs d'arnica doit être filtrée
avec soin, pour séparer les fines aigrettes,
qui, sans cela, s'arrêtentdans la gorge et dé-
terminentdes nausées et des vomissements.]

Infusion des feuilles, 15 à 30 gr. par kilo-
gramme d'eau.

Décoction des racines, 4 à 15 gr. par kilo-
gramme d'eau.

Racine en poudre, 60 centigr. à 4 gr. progres-
sivement, en bols, pilules, etc.

Fleurs en poudre, 30 centigr à 2 gr. (peut Être
portée à une dose plus élevée, comme les
fleurs), en électuaire, bols, pilules, etc.

Eau distillée, 50 à 100 gr. en potion (quel-
quefois, surtout dans les paralysies où ce
mode d'administration est préférable, la
dose peut être portée progressivement à 12

et 16 gr.
Teinture alcoolique (1 de racine sur 5 d'al-

cool), 1 à 20 gr. en potion.
Teinture éthérée (1 de ûYurs sur 4 d'éther),

1 à 10 gr. en potion.
[Teinture avec "les fleurs fraîches ou alcoola-

ture, parties égales de fleurs fraîches et
d'alcool à 86 degrés.]

Extrait aqueux (1 sur 5 d'eau), 50 centigr. a
4 gr. en potion, pilules.

Extrait alcoolique (1 de fleurs sur 8 d'alcool et
1 d'eau), 50 centigr. à 4 gr. en potion, etc.,
surtout quand on les écrase.

(Sirop vineux (Alliot)': fleurs sèches, 40 gr.;
sucre blanc, 750 gr.; vin de Madère, 500 gr.
F. S. A. sirop à froid : 30 gr. représentent
1 gr. de fleurs d'arnica.)

A L'EXTÉRIEUR. — Feuilles et fleurs en cata-
plasme; en poudre, comme sternutatoire.

Les effets primitifs de l'arnique, administrée à une assez forte dose, ont lieu
sur les voies digestives, qu'elle irrite plus ou moins ; les effets secondaires se
produisent par une excitation sur le cerveau et le système nerveux. Les pre-
miers se manifestent assez promptementpar un sentiment de pesanteur, de
l'anxiété dans la région épigastrique, de la cardialgie, des démangeaisons à
la peau, des nausées, des vomissements, des coliques, des évacuations al-
vines, une hypersécrétion salivaire, des sueurs froides ; les seconds par des
étourdissemënts, de la céphalalgie, des tremblements et des mouvements con-
vulsifs dans les membres, des secousses analogues aux commotions électri-
ques, avec difficultés de locomotion, un sentiment de constriction au dia-
phragme

, une dyspnée plus ou moins intense, le délire, de l'abaissement
dans la vitesse du pouls, qui devient plus plein, etc.

Le nombre et l'intensité de ces symptômes sont proportionnés à la dose
ingérée. A grande dose, l'arnica produitdes accidents, des hémorrhagies, des
déjections sanguinolentes, un trouble extrême dans l'innervation, des sueurs
froides et même la mort. (C'est évidemmentun excitant du système cérébro-
spinal.)

La doctrine du controstimulisme considère l'arnique comme un puissant
hyposthénisant. Les médecins français, qui ont adopté quelques points de
cette doctrine avec réserve. la regardent au contraire comme un excitant
énergique. Son action immédiate sur l'estomac la rapproche de l'ipécacuanha,
de l'asaret, du poligala, de l'asclépiade, de la bétoine, des euphorbes, etc.,
et ses effets secondaires sur les centres nerveux offrent de l'analogie avec la
noix vomique. C'est ce que tendrait à prouver une observation intéressante
publiée par Turck, de Plombières (1).

(Un fait récent (2) semblerait vouloir faire établir un antagonisme entre
1 arnica et l'opium. Ce dernier aurait pu servir de contre-poison dans un
empoisonnementpar la teinture d'arnica, prise par erreur. Cela demande
d autant plus d'être contrôlé que je n'ai pas reconnu dans la description des
phénomènes d'intoxicationdes symptômes analogues à ceux que nous venons
d énumérer. Rappelons-nous cependant que déjà Stoll tempérait l'action de
cette plante par l'administration des opiacés.)

f1) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, 1853, t. I, p. 571.
(2) The Lancet, décembre I864.
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L'arnica, considéré sous le rapport de ses effets thérapeutiques, a été
l'objet d'essais multipliés, dont les résultats laissent encore beaucoup à dési-
rer, a On doit considérer l'arnique, dit Gilibert, comme tonique et apéritive
donnée à petite dose, et comme émétique, purgative, diurétique, sudorifique
et emménagogue, donnée à plus grande dose. »

Cette plante a été employée contre les accidents résultant de chutes, de
commotions, de contusions, d'extravasions sanguines, etc. ; contre les fiè-
vres muqueuses et putrides, les fièvres intermittentes, la dysenterie, les ca-
tarrhes chroniques, l'asthme humide, l'oedème, certaines paralysies, l'amau-
rose, la chorée, le rhumatisme, et une foule d'autres maladies que l'on est
étonné de rencontrer sur la même ligne, tant elles sont dissemblables sous
le rapport des indications curatives qu'elles présentent.

« Les auteurs les plus dignes de foi, dit Biett, émettent souvent les opi-
nions les plus opposées sur la même substance ; louée par les uns avec exa-
gération, elle est repoussée avec dédain par les autres : c'est ce qui a eu lieu
pour l'arnique. Introduite et préconisée depuis plus d'un siècle par Fehr,
cette plante ne tarda point à acquérir une grande réputation en Allemagne;
mais on lui contesta bientôt les propriétés merveilleuses qu'on lui avait ac-
cordées (1). »

Si l'on a célébré sans réserve les vertus de l'arnica, la raison et l'expé-
rience nous disent qu'on l'a rejeté sans examen : Periculosum est credere et
non credere.

L'arnique est douée de propriétés réelles. Il s'agit seulement de bien pré-
ciser les cas où son emploi thérapeutique peut être utile et ceux où il peut
nuire. C'est par son application empirique ou irrationnelle que cette plante
énergique est tombée dans le discrédit.

11 eût fallu, dans tous les cas, tenir compte, comme sources d'indications
diverses et souvent opposées, delà complexité des éléments morbides résul-
tant du tempérament du malade, de la prédominance de tel ou tel appareil
d'organes, des périodes de la maladie, des accidents qui la modifient, de
l'influence du climat, et de celle des épidémies et des endémies, etc. ; toutes
choses auxquelles la thérapeutique est-subordonnée et qui expliquent com-
ment l'arnica a pu être utile ou nuisible dans la même maladie, selon les
circonstances, l'opportunité ou l'inopportunité de son administration; com-
ment les opinions contraires, émises avec bonne foi de part et d'autre sur
les propriétés de cette plante, peuvent se concilier sous l'oeil scrutateur du
praticien judicieux et exercé.

Les propriétésvulnéraires de l'arnique ont été célébrées avec enthousiasme.
Meissner(2) l'a recommandée comme telle dans les chutes, les contusions avec
ecchymoses, les collectionsde sang caillé, etc. Il l'appelle panacea lapsorum,
d'où lui est venu le nom d'herbe aux chutes. On l'emploie en cette qualité à
l'extérieur et surtout à l'intérieur. Comment constater les effets de cette
plante dans les chutes, les contusions, etc. ? Ne sait-on pas que la nature dis-
sipe souvent les suites de ces accidents sans le secours de l'art? Et d'ailleurs,
dans ces cas, ne vaut-il pas mieux avoir recours à la saignée et aux anti-
phlogistiques qu'à ces prétendusvulnéraires, qui n'ont souventd'autre action
que celle qu'ils exercent sur l'imagination des malades? Toutefois, nous de-

vons dire que dans certains cas, qu'il est nécessaire de distinguer, l'arnica a

pu être utile.
« Quand, à la suite d'une chute sur la tête, dit Desbois, de Rochefort, on

craint un amas de sang ou de sérosité, on peut employer ce remède avec
confiance, après une ou deux saignées, si elles sont nécessaires ; il convient
même quand les dépôts séreux ou purulents sont formés. On en fait beau-

Ci) Dictionnaire des sciences médicales, t. II, p. 302.
(2) De arnica dissertatio. Prague, 1736.
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coup usage à l'Hôtel-Dieù, et presque toujours avec succès, quand il n'y a
pas fracture ni nécessité de trépaner. » Il est probable que l'arnica était
employé ici à dose nauséeuse ou laxative, et qu'il agissait alors comme ré-
vulsif, à la manière de l'émétique en lavage, que Desault donnait avec plus
d'avantage en pareil cas, et dont on a toujours depuis reconnu l'efficacité.

Si après une chute le malade se trouve, par l'effet de la commotion, dans
un état d'anéantissementse rapprochantde la stupeur, avec pâleur, petitesse
du pouls, etc., l'arnica, non à titre de vulnéraire, mais comme excitantj
peut être avantageux. Une fois la réaction obtenue, il faut avoir recours à
une médicationopposée, c'est-à-direaux antiphlogistiques et principalement
à la saignée.

Roseinsten conseille sagement, dans les chutes graves, de faire précéder
l'emploi de l'arnica de celui de la saignée. Inconsidérément administrée,
cette plante peut occasionner les accidents les plus graves, ainsi que nous
en avons rapporté un exemple en parlant de son action physiologique et
toxicologique, et comme l'a vu Alibert (1) à l'hôpital Saint-Louis, chez un
homme qu'on avait gorgé d'une décoction de fleurs d'arnique après une
chute; il éprouva des vomissements opiniâtres, des vertiges, des convulsions,
et on ne parvint à calmer ces symptômes alarmants qu'au bout de quelques
jours. Un fait semblable s'est présenté à mon observation l'année dernière,
chez le nommé Duminy, emballeur de la douane, âgé de 69 ans, lequel après
une chute de 5 à 6 mètres de hauteur, dans la vase du port, sans autre acci-
dent qu'un sentiment de brisement général, avait pris le soir même 30 gram.
de fleurs d'arnica en décoction dans deux verres d'eau. Il éprouva immé-
diatement des symptômes tellement graves qu'il se crut atteint du choléra,
qui alors régnait à Boulogne. Des efforts de vomissement, une anxiété ex-
trême, un sentiment de constriction vers le diaphragme, de la pâleur, une
sueur froide, un pouls petit et fréquent, des mouvements convulsifs dans les
membres, alternant avec le tremb'ement de tout le corps, tels étaient les
effets de cet empoisonnement. Je prescrivis l'ingestion d'une grande quan-
tité d'eau tiède, 10 centigr. d'extrait gommeux d'opium dans une solution
mucilagineuse, à prendre par cuillerées plus ou moins rapprochées suivant
l'intensité des symptômes ; de plus, un bain tiède général, suivi de frictions
répétées sur toute l'étendue du tronc, et notamment sur la région rachi-
dienne, avec la teinture alcoolique de belladone. Ces moyens calmèrent peu
à peu les symptômes. Le malade néanmoins ne put être considéré comme
hors de danger qu'après trois jours de soins continuels.

L'arnica a été employé avec succès dans les fièvres muqueuses, adynami-
ques, putrides, par Stoll. Cet habile observateur affirme, avec la bonne
foi qui le caractérise, que les effets de l'arnica ont surpasse son attente, et
qu'aucun autre moyen ne lui a procuré autant de succès dans ces maladies,
à raison de l'excitation prompte et durable que cette plante imprime aux
organes. Il en faisait usage lorsque les viscères étaient exempts d'inflamma-
tion, le pouls à l'état à peu près normal et les forces abattues. Colin (2) a
beaucoup employé l'arnica dans les fièvres putrides, et en a obtenu des ré-
sultats avantageux. J.-P. Franck approuve son emploi dans la diarrhée sym-
ptomatique du typhus.

C'est surtout dans cette forme de fièvre typhoïde, caractérisée par l'enduit
fuligineux de la langue, la prostration des forces

,
le délire obscur, le pouls

faible, petit, accéléré ou à l'état normal, que l'arnica convient. Je l'ai vu em-
ployer avec succès dans les hôpitaux de l'armée, pendant la campagne de
1809, en Allemagne, contre la fièvre putride qui sévissait alors d'une ma-
nière générale. Depuis, je l'ai souvent mis en usage dans les mêmes cas, en

M Dictionnaire des sciences médicales, t. II, p. 304.
(2) Arnica in febribus et aliis morbis.putridis, etc. Vienne, 1775.
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l'associant, le plus souvent, à la racine de valériane et à celle d'angélique. Je
fais verser la décoction bouillante de fleurs d'arnica et de racine de valériane,
faite à vase clos, sur la racine d'angélique ; j'édulcore avec le sirop d'écorce
d'orange, et quelquefois j'ajoute un peu de vin blanc. Le malade prend de
cette tisane à doses modérées, mais fréquemment répétées. Administré de
cette manière, l'arnica détermine rarement le vomissement et la douleur
gastrique, et il n'en est pas moins efficace, quoi qu'en disent les médecins
qui regardent ces manifestations comme favorables à l'excitation générale
que l'on veut produire. Cette excitation est même plus durable quand elle
est obtenue plus graduellement et sans douleur; car il est bien évident que
la douleur, surtout quand elle a son siège dans.les organes digestifs, épuise
les forces au lieu de les relever. Je pense néanmoins que l'arnica réussit
moins en infusion légère, comme le recommandent quelques médecins (1),

que lorsqu'il est administré en décoction rapprochée. Mais c'est toujours
progressivement et à petites doses fréquemment répétées que cette décoction
doit être mise en contact avec la muqueuse gastrique : il faut toujours en
surveiller l'effet.

Murray recommande l'arnica associé au camphre, lorsque la gangrène
vient se joindre aux autres accidents typhoïdes.

L'arnica ne convient pas aux tempéraments nerveux. On doit s'abstenir de

son emploi dans les fièvres caractérisées par l'excitationcérébrale et l'ataxie ;
mais il peut être utile dans l'état soporeux résultant d'une congestion passive

•vers le cerveau. C'est ainsi que je l'ai vu réussir dans la stupeur succédant au
choléra épidémique, et que l'on peut avec raison attribuer à une réaction
rendue incomplète, d'un côté, par l'insuffisance de l'innervation, de l'autre,
par la coagulation et la stagnation du sang privé de sa partie séreuse. Dans

ces cas, une impression brusque sur les organes, dont les actes fonctionnels
s'anéantissent comme par une sorte de sidération, peut se transmettre aux
centres nerveux, les faire réagir, et vaincre ainsi l'obstacle mécanique qui
s'oppose au rétablissemet de la circulation.

Worms (2) a employé avec succès, contre ce qu'il appelle la période
comateuse du choléra, des lotions composées d'infusion d'arnica, 100 gr.;
alcool camphré, ISO gram.; ammoniaque, 15 à 20 gram.; hydrochlorate
d'ammoniaque, 45 gram. Reste à savoir la part que prend ici l'arnica.

On a préconisé l'arnica dans les fièvres intermittentes. Stoll, qui l'appelait
le quinquina des pauvres, employait les fleurs de cette plante dans les fièvres
quartes ; il en composait un électuaire avec le sirop d'écorce d'orange, dont
le malade prenait, gros comme une muscade, quatre fois par jour. Celte
dose causait une sorte de révulsion sur les voies digestives, manifestée par
de vives douleurs d'estomac, des sueurs froides, un pouls grand, plein, ra-
lenti. Ces accidents, que l'on considérait comme nécessaires, se calmaient
promptement par l'administration de l'opium, lorsqu'ils étaient portes à un
trop haut degré d'intensité. Colin (3), Joseph Franck, Aaskow (4), Barbier
d'Amiens, Double ()5, Deiman, Voltelen, Kerckhoff, etc., ont également
constaté les propriétés fébrifuges de la plante qui nous occupe. Les paysans

(1) L'illustre nosographe Pinel donnait l'arnica à la dose de 5 gr. infusés dans un kilo-

gramme d'eau contre les fièvres adynamiques; on se contentait alors de grouper des symp-
tômes, de créer, de classer et de diviser des entités morbides ; on mettait, pour ainsi dire, la

nature en compartiments, que l'art de guérir, dédaigné, ne devait point déranger. On étu-
diait la médecine comme on étudie l'histoire naturelle ; mais on ne traitait point les malades.
La thérapeutique de Pinel, toujours insuffisante ou nulle, était d'autant plus déplorable,
qu'elle* se présentait aux nombreux élèves de ce professeur sous l'apparence imposante du
doute philosophique.

(2) Journal des connaissances médico-chirurgicales, août 1849.
(3) Annales médicales, t. III, p. 143.
14; Soc. Hann. Collect.
(5) Journal général de médecine, t XXIV.
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danois, au rapport de Murray, se guérissent des fièvres intermittentes en
prenant, deux heures avant l'accès, une infusion saturée de fleurs d'arnica.

« Je ne proclamerai point, dit Chaumeton, avec la même confiance les
succès de l'arnica dans le traitement des fièvres intermittentes, parce que
les tentatives de Donald Monro, de Bergius, de Wauters, ont été, comme
les miennes, trop souvent infructueuses.» Wauters, qui a expérimenté cette
plante dans l'hôpital de Gand, et dont le zèle pour la recherche des succé-
danés du quinquina est connu, s'exprime en ces termes : Licet arnica hic
aliis febrifugis fuerit adjunrta, equidem statuere valemus ab ea non multum boni
in his febribus expectandum esse.

Gilibert a trouvé que, dans les fièvres intermittentes et rémittentes, l'ar-
nica diminue seulement l'intensité des accès et augmente les sueurs criti-
ques. Je n'ai pas été beaucoup plus heureux que ce praticien. Toutefois, je
dois dire que dans un cas de fièvre double-tierce par récidive, avec oedé-
matie des extrémités inférieures, gonflement de la rate, débilité, sans irri-
tation gastrique, observé, en novembre 1851, chez un cultivateur qui avait
été atteint de fièvre tierce négligée pendant le printemps et une partie de
l'été, j'ai obtenu une grande amélioration par l'emploi de la poudre de
fleurs d'arnica à la manière de Stoll. L'oedème se dissipa, l'engorgement
splénique diminua de près de moitié dans l'espace de dix jours,-le stade de
froid fut beaucoup moins intense, la sueur plus abondante; mais l'accès ne
fut entièrement coupé qu'à l'aide d'un vin concentré d'absinthe et d'écorce
de saule, dont l'usage, continué pendant quinze jours, rétablit complète-
ment le malade.

(L'arnicine représente peut-être le principe amer antipériodique de l'ar-
nique; il serait, ce nous semble, utile d'entreprendre des expérimentations
à ce sujet.)

Comme excitant de l'action nerveuse cérébro-spinale, l'arnica a été pré-
conisé dans les paralysies. Quand ces maladies sont susceptibles de guéri-
son, ce médicament agit à la manière des préparations de noix vomique.
Les malades éprouvent des douleurs dans les yeux, des fourmillements dans
les membres, des tiraillements, une chaleur vive, et ces effets sont presque
toujours d'un heureux présage.

L'arnica, d'après J.-C. Franck, est surtout utile si la maladie est ancienne,
si elle est l'effet d'une seconde attaque d'apoplexie, si le malade est épuisé,
si le pouls est mou et la face pâle. Colin dit qu'il faut attendre qu'il n'y
ait plus de fièvre ou qu'elle soit bien diminuée, et joindre alors le nitre
à l'arnica. Rogery (1) cite le cas très-remarquable d'une jeune femme
qui, à la suite d'une fièvre mal jugée, éprouvait une sorte d'engourdisse-
ment et un état d'impuissance dans les membres inférieurs. Ce médecin lui
prescrivit la décoction de fleurs d'arnica et l'extrait de ces mêmes fleurs,
qu'on faisait dissoudre dans l'eau de menthe édulcorée avec le sucre.
Comme il n'avait pas obtenu tout le succès désiré, il donna les fleurs pulvé-

•
risées de cette plante dans suffisante quantité de miel, et bientôt la malade
éprouva des fourmillements et des douleurs auxquelles succéda la restitu-
tion complète du mouvement et de la sensibilité. Rorubeck vante l'usage de
l'arnica dans les paralysies d'origine mercurielle. « Il va sans dire, ajoute
avec raison Martin Lauzer (2), que cette plante ne conviendrait que dans les
paralysies nerveuses, de nature asthénique. quel qu'en fût le siège. »

•
_Thielmann a donné avec succès, dans le tremblement des doreurs (3),

l'infusion d'arnica: 12 gr. dans 200 gr. d'eau;—une cuillerée à bouche
toutes les heures.

(1) Recueilpériodique de la Société médicale de Péris.
(2) Journal des connaissances médico-chirurgicales, 2e série, t. II, p. 123.
(3) Journal de médecine et de chirurgie prat'ques, t. XVII, p. 26.
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Les rétentions d'urine par atonie de la vessie, chez les vieillards, ont été
efficacement combattues par l'arnica. Rluyskens en a obtenu le succès le
plus complet chez trois malades dont l'inertie de la vessie durait depuis
quatre-vingts à cent jours. Remer (1) s'est bien trouvé du même médica-
ment dans des cas analogues.

Colin prétend avoir guéri plusieurs amauroses au moyen de l'administra-
tion des fleurs d'arnica. Murray, Scarpa, ont obtenu de grands succès de la

teinture d'arnica dans les amauroses légères et nerveuses. Suivant Schmuc-
ker, il échoue constamment dans l'amaurose arrivée peu à peu à son plus
haut degré d'intensité. Il est bien difficile, pour une maladie dont le dia-
gnostic était alors entouré de tant d'obscurité, d'avoir des données exactes
sur l'efficacité d'un traitement.

Escolar (2) a publié trois faits tendant à prouver les propriétés de l'arnica
contre l'héméralopie; mais comme ce médicament a été employé concur-
remment avec d'autres moyens, tels que les frictions mercurielles cam-
phrées et belladonées, la valériane, l'oxyde de zinc, etc., il n'est pas pos-
sible d'en distinguer ici les effets.

L'arnica a guéri, suivant Murray, le tremblement des membres ou de la
langue, l'opisthotonos, les convulsions de la tête, le spasme cynique, les
soubresauts" des membres. Vitet prescrit le traitement suivant comme le

plus efficace contre la chorée : « Fleurs de bétoine de montagne (arnica) de-
puis 10 grains (50 centigr.) jusqu'à 30 (1 gr. 50 centigr.), à délayer dans une
petite verrée d'infusion de fleurs de tilleul, à prendre le matin à jeun;
réitérez pareille dose sur les cinq heures du soir ; infusion de bétoine de

montagne depuis 1 drachme (4 gr.) jusqu'à 2 (8 gr.), dans 1 livre (500 gr.)
d'eau pour lavement, à administrer avant la première prise de bétoine. Ne

soyez point étonné de voir les fleurs de bétoine exciter, les premiers jours,

un léger vomissement; l'estomac se fait à l'action de ce remède, et le vo-
missement cesse ; alors augmentez par degrés presque insensibles, en bois-

son, la dose des fleurs de bétoine jusqu'à 1 drachme 1/2 (6 gr.) au plus par
jour.... Toutes les méthodes proposées jusqu'à ce jour, dit Vitet, ne l'em-
portent point sur la bétoine de montagne. » C'est là un jugement trop
absolu; tout est relatif en médecine. Si aux désordres nerveux qui caracté-
risent les affections dont nous venons de parler se joint l'asthénie des or-
ganes, l'arnica pourra réussir; mais s'il y a prédominance du système
sanguin, congestion cérébrale, angioténie générale ou irritation phlegma-
sique occupant un organe ou un appareil fonctionnel important, ce médica-
ment sera évidemment nuisible.

Nous nous dispenserons de retracer l'énumération des diverses maladies
de poitrine dans lesquelles Murray vante la vertu incisive et résolutive de
l'arnica; mais nous dirons, avec Roques, que les propriétés nauséeuses de

ce végétal ont plusieurs fois triomphé de catarrhes opiniâtres. Dans ces cir-
constances, on mêle avec avantage une certaine dose de fleurs d'arnica aux
fleurs pectorales, de manière à produire des effets nauséeux. On doit conti-
nuer ce moyen avec quelque persévérance. L'arnica n'a pas été moins heu-
reux, selon le médecin que nous venons de citer, dans quelques cas de

pneumonie où les forces vitales abattues font craindre que la crise ne soit
importante, comme dans la pneumonie ataxique. On administre alors, dit

Roques, l'infusion ou la décoction des fleurs avec l'extrait de quinquina;
cette composition excite le système général des forces, ranime l'action pul-
monaire et favorise l'expectoration. Dans le catarrhe suffoquant, Hufe-
land, après la saignée et le vomitif, employait avec succès la décoction
de racine d'arnica. J'ai guéri promptement un catarrhe pulmonaire chro-

(1) Schubarth's Reeepttaschenbuch.Berlin, 1828.
(2) Bolelin de med. cir. y farm., 1852.
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nique, avec expectoration très-abondante, revenant périodiquement chaque
automne depuis cinq ans, chez une dame âgée de soixante-douze ans, par
l'administration simultanée de la poudre de fleurs d'arnica et de semence
de phellandre aquatique, à doses graduellement augmentées jusqu'à celle
de 2 gr. de chaque substance par jour.
,-. « ...... Lorsque nous voyons, de nos jours, Gintrac, de Bordeaux,
prescrire le tartre stibié à haute dose (et alors il agit comme nauséeux) dans
les catarrhes chroniques (1); le professeur Broussonnet, de Montpellier,
donner l'infusion concentrée d'ipécacuanha à haute dose également dans la
pneumonie des vieillards et le catarrhe chronique (2); et, enfin, le profes-
seur Cruveilhier donner de la tisane d'ipécacuanha dans les phlegmasies
pulmonaires, nous ne pouvons nous empêcher de faire cette remarque, que
l'on revient souvent de nos jours aux mêmes ordres de moyens que ceux
qu'employaient les anciens. Qui ne voit que l'arnica produisait, par ses pro-
priétés nauséeuses, des effets analogues à ceux que l'on obtient d'une ma-
nière seulement plus certaine de l'ipécacuanha? Maintenant, ce dernier
donne-t-il plus ou moins de ton que l'arnica aux capillaires bronchiques
pour se débarrasser des mucosités? C'est ce que l'expérience comparative
pourrait seule décider (3). »

Gentil, d'Amorbach (4), rapporte que dans une épidémie de coqueluche,
qui a régné il y a quelques années dans sa localité, épidémie dans laquelle
tous les moyens les plus vantés comme spécifiques ne produisirent aucun
bon résultat, et ne laissèrentque trop souvent la maladie emporter les petits
malades, il n'y eut qu'un seul moyen qui lui rendît de bons services : la
racine d'arnica montana. Il prescrivait ordinairement celui-ci à la dose de
1/2 gros (2 gr.) à 1 gros (4 gr.) pour une décoction à ramener à 4 onces de
colature ; cette dose devait être prise dans la journée.

Stoll n'hésite point à accorder à l'arnique le titre de spécifique de la
dysenterie. Il s'appuie sur des faits incontestables, et désigne avec sa saga-
cité habituelle les cas où elle lui a réussi. Dans la dysenterie, dit Hufe-
land, si la maladie prend un caractère putride, ce qu'on reconnaît à la
faiblesse extrême et à l'odeur cadavéreuse des déjections, les meilleurs
moyens à employer sont le vin et la racine d'arnica (15 décigr. de la poudre
toutes les deux heures, ou 15 gr. bouillis clans assez d'eau pour obtenir
500 gr. de colature). On doit surtout l'opposer, dit Roques, à ces diarrhées
énervantes, à ces flux dysentériques opiniâtres qui, dans la troisième pé-
riode du typhus, menacent d'éteindre entièrement les forces de la vie. J'ai
eu fréquemment occasion de constater les bons effets de l'arnica en pa-
reilles circonstances.

Barthez a recommandé l'arnica dans le traitement de la goutte. Roques
dit qu'on ne doit l'employer dans cette affection que. pour favoriser les
sueurs critiques, lorsque la nature paraît choisir ce mode de solution.

11 est encore une foule de maladies contre lesquelles on a employé ou
proposé l'arnica, sans en expliquer rationnellement l'action spéciale. Nous
citerons l'ictère avec congestion, l'inflammation du foie avec pétéchies, les
suppressions des règles et celles des lochies, la ménorrhagie avec rétention
de caillots, les engorgements de la' rate, la néphrite calculeuse, etc.
,

(C'est ainsi que Sébastien, cité par Bouchardat (5), croit devoir à l'emploi
de l'alcoolature d'arnica l'immunité quant à la fièvre puerpérale de deux
cent quatre-vingt-septaccouchées soumises à son observation.)

s
(1) Journal des connaissances médico-chirurgicales, février 1846 et décembre 1847.
(2) Même journal, i« février 1851.(3),Martin Lauzer, Journal des connaissances médico-chirurgicales, 1862, p. 122.
Wj Journal de médecine de Bruxelles, janvier 1856.
(5) Annuaire de thérapeutique, 1861, p. 80. ...
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Liedbeck, d'Upsal (1), prescrit avec avantage, contre les varices des
femmes enceintes, l'arnica à l'intérieur. Il fait infuser 1 gr. de fleurs d'ar-

;

nica dans 250 gr. d'eau, et y ajoute quelques grammes d'alcool. Il fait I

prendre une cuillerée à bouche de cette infusion quatre ibis par jour. )

L'effet ordinaire de cette médication est, dit-on, la diminution des douleurs
qu'occasionnentles varices et la disparition graduelle de ces tumeurs. Il faut i

convenir que c'est là une propriété aussi merveilleuse qu'inexplicable.
L'arnica est mis en usage à l'extérieur comme résolutif, stimulant, anti-

septique, sternutatoire, etc. La fomentation résolutive de Rosas, contre les
ecchymoses des paupières, est composée d'une infusion de fleurs d'arnica
et de sommités de romarin dans le vin rouge. Hufeland prescrit, contre
l'induration du tissu cellulaire des nouveau-nés, des fomentations avec l'in-
fusion d'arnica. (Pendant mon internat à l'hôpital Sainte-Eugénie, dans le

service de R. Marjolin, nous avons très-fréquemment obtenu avec rapidité
(trois semaines environ) la résolution de coephalamatomesvolumineux par
l'application bi-quotidienne d'un linge imbibé de teinture d'arnica.) Szer-
lecki vante la teinture alcoolique étendue de quatre fois son poids d'eau, en
application sur les tumeurs hémorrhoïdales douloureuses. Cette teinture
doit être préparée avec le suc fraîchement exprimé de la plante. J'ai appli-
qué avec avantage sur les ulcères sordides et gangreneux le mélange de par-
ties égales de poudre de racine d'arnica et de camphre.

(Talley (2), a recours aux embrocations d'arnica dans les douleurs articu-
laires et musculaires.)

Les paysans des Vosges se servent des feuilles et des fleurs sèches d'ar-
nica en guise de tabac.

L'extension que j'ai donnée à cet article est justifiée par le désir de réha-
biliter une plante qui est loin de mériter la proscription dans laquelle elle
languit depuis longtemps. Si les médecins allemands ont exagéré les pro-
priétés de l'arnique, les médecins français l'ont trop dépréciée. Trousseau
et Pidoux ne l'ont pas jngée digne de figurer dans leur excellent traité de

thérapeutique et de matière médicale (5e édition).
(Actuellement, il se fait une réaction en sa faveur, et son emploi tend à se

généraliser.)

ARRÊTE-BOEUF. Ononis spinosa.
Ononis, sive resta bovis. BAUH. — Ononis spinosa, flore purpureo. PARK.,

TOURN. -— Ononis arvensis. LAM.

Bugrane, — bougrane, — bougrande, — bugrave, — chaupoint, — tenon, — herbe aux ânes,

LÉGUMINEUSES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.
L'arrête-boeuf (PI. V) est une plante vivace qui croît partout en France,

surtout dans les lieux incultes, les pâturages médiocres, les terrains sablon-
neux, les champs incultes, sur les bords des chemins. Les moutons, les

;chevaux et les cochons la refusent; les vaches et les chèvres la broutent,
ainsi que les ânes, qui, dit-on, aiment en outre à se vautrer sur cette plante.

Description. — Racine brune à l'extérieur, présentant des rayons médullaires
très-apparents, pouvant atteindre la grosseur du doigt, longue de 6 centimètres el

plus, rampant sous le sol, et par son extrême ténacité arrêtant parfois tout court la

charrue, de là le nom A'arrête-boeuf. — Tiges de 30 à 60 centimètres, dures, couchées
ou étalées, à rameaux avortés-épineux, pubescentes et légèrement visqueuses. -
Feuilles inférieures trifoliées, pétiolées, composées da folioles ovales-obtuses, dentées,
striées, vertes, légèrement pubescentes, les supérieures simples, stipulées et finement
dentées. — Fleurs roses, quelquefois blanches, axillaires, à pédoncules courts, soli-

(1) Journal de médecine et de chirurgie pratique, 1846, p. 26. '
(2) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1860, p. 80.
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taires ou géminées, disposées en grappes feuillées terminales (juin-septembre). —
Calice velu, monophylle, à cinq divisions linéaires. — Corolle papilionacée, à étendard
très-ample, rayé de lignes plus foncées, dépassant les ailes ; carène prolongée en bec.
Dix étamines monadelphes ; ovaire supérieur ovale, verdâtre, surmonté d'un style fili-
forme, que termine un stigmate simple et obtus. — Fruit : gousse ou légume court,
renflé, velu, uniloculaire, bivalve, dépassé par les divisions du calice,- contenant des

' graines réniformes.
Parties usitées. — La racine, les feuilles et les fleurs.
[Culture. — On ne la cultive que dans les jardins de botanique; elle vient mieux

dans les terres légères, et se propage aisément par graines semées en place ou re-
piquées.]

Récolte. — On peut arracher la racine d'arrête-boeuf en tout temps. Quand elle
est sèche et bien préparée, elle est blanche en dedans, grise en dehors ; sa cassure
offre des rayons du centre à la circonférence.

Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur de la racine de bu-
grane est désagréable, sa saveur douceâtre et nauséabonde. L'eau bouillante et l'alcool
s'emparent de ses principes actifs, [elle renferme un principe doux analogue à la
glycirrhizine; M. Hilasiwelz en a extrait un principe qu'il nomme onouine, et qui sous
l'influence de la baryte se transforme en onospine-, celle-ci est un glycoside, puisque
sous l'influence de l'acide sulfurique elle produit de laglycose et de Yononétine.]

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
À I'INTÉBIEOR. — Décoction (racine), 30 à

60 gr. par kilogramme d'eau.
Poudre, 2 à 4 gr.

A L'EXTÉRIEUR.— Décoction des feuilles et des
fleurs en gargarisme.

La racine de bugrane a été considérée, de temps immémorial, comme
apéritive et diurétique. C'est principalement à l'écorce de cette racine qu'on
attribuaitde grandes vertus. Galien la place au premier rang des diurétiques.
Simon Pauli ne connaît pas de meilleur remède contre le calcul des reins et
de la vessie Bergius dit l'avoir donnée avec succès dans l'ischurie pro-
venant de la présence des calculs dans la vessie, et son illustre collègue Acrel
a constaté l'action puissante de la racine de bugrane sur les organes urinaires
et génitaux ; il atteste avoir vu des dysuries calculeuses, des sarcocèles, des
hydrocèles, des hydrosarcocèles, entièrementdissipés ou notablement dimi-
nués parce médicament.Matthiole avait déjà rapportél'histoire d'un homme
qui, ayant continué pendant plusieurs mois l'usage de la poudre de racine
d'arrête-boeufdans du vin, fut guéri d'une hernie charnue (sarcocèle) que les
médecins voulaient opérer. Plènck et Schneider ont recommandé cette ra-
cine dans l'engorgement des testicules. Mayer et Gilibert la conseillent avec
plus de raison dans les obstructions des viscères, dans les cachexies, la
chlorose.

C'est à cause de toutes ces exagérations que la bugrane est aujourd'hui
presque abandonnée : un éloge non mérité fait méconnaître les qualités
réelles. Cependant celte plante ne mérite pas l'oubli dans lequel'elle est
tombée. Je l'ai souvent mise en usage dans les tisanes diurétiques. Je l'ai vue
seule, en décoction concentrée, dissiper Une anasarque contre laquelle on
avait inutilement employé les diurétiques les plus puissants, tels que la scille,
la digitale, l'acétate de potasse, etc. Elle peut être très-utile dans tous les
épanchemeiits séreux, les infiltrations cachectiques, les engorgements hépa-
tiques et spléniques, l'ictère, etc. Hildenbrand recommande une tisane anti-
néphrétique composée de : racine de bugrane, 30 gram.; eau, 500 gr. réduits
à 400 gr. avec addition de 15 gr. d'oxymel scillitique; à prendre une demi-
tasse toutes les heures dans la gravelle, le catarrhe chronique de la vessie,
la cystite à sa période de chronicité, l'engorgement de la prostate. Cette for-
mule peut être employée aussi d;ins l'albuminurie chronique, les hydropisies,
et dans tous les cas où les diurétiques stimulants sont indiqués. Je la rem-
place très-bien chez les pauvres par une décoction d'arrête-boeufet d'oignon
edulcorée avec le miel.
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La propriété diurétique n'est pas exclusivement concentrée dans la racine,
Dehaen rapporte l'exemple d'uneguérison opérée par la décoction desfeuilles,
(La médecine vétérinaire l'utilise pour faire uriner les chevaux, dont l'urine
devient de couleur orange après son emploi.)

(Il est probable que le véhicule joue par son abondance un grand rôle dans
l'action diurétique de la bugrane.)

Les gens de la campagne emploient la décoction aqueuse de feuilles et.de
fleurs d'arrête-boeuf en gargarisme avec un peu de miel et de vinaigre dans
les maux de gorge. La décoction concentrée de toute la plante a été reconnue
efficace en gargarisme et en collutoire Contre les ulcères scorbutiques des

gencives; elle a même été utile, dit-on, dans les ulcères vénériens. Nous
possédons, pour combattreces derniers, des moyens plus énergiques et sur-
tout mieux éprouvés.

ARROCHE. Atriplex hortensis. L.
Atriplex hortensis aïba, sive pallide virens et rubra- C. BAUH., T.

...
Bonne-dame,— follette.

CHÉNorODiACÉES ATRIPLICÉES.— CYCLOLOBÉES. Fam. nat. — POLYGAMIE MONOÉCIE, L.

Cette plante, originaire de l'Asie, est cultivée dans les jardins pour l'usage
culinaire. On la sème ordinairement en mars et avril. Elle croît rapidement.

Description.— Racine droite, fibreuse, longue de 10 .a 12 centimètres. — 'lige

de 60 à 80 centimètres de hauteur, dressée. — Feuilles alternes, pétiolées, oblongues,

presque triangulaires, molles, d'un blanc jaunâtre, rougeâtres dans l'espèce rubrit.—
Fleurs petites, verdàtres, unisexuées, dîoïques, disposées en grappes terminales el

axillaires (juin-juillet). — Cinq étamines, deux styles. — Fruit comprimé, petit akène

recouvert par le calice, valves des périgones ovales-arrondies, un peu aiguës et comme
réticulées.

Parties usitées. — Les feujlles et les fruits.
[Culture.— L'arroche est cultivée dans les jardins, où elle est connue sous le

nom A'épinards rouges ; on en mange les feuilles ; on la propage par graines semées en
terre légère au printemps.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'INTÉRIEUR.—En décoction, de 30 à 60. gr.

par kilogramme d'eau.
Fruits (comme éméto-cathartique), de 2 à

8 gr.

A-L'EXTÉRIEUR. — En cataplasmes, en lave-

ments, etc.
Le fruit entre dans la poudre de guttete.

Les feuilles d'arroche sont émollientes ; ces feuilles, d'une saveur douce;
fade, se mangent cuites, seules ou mêlées à celles d'épinard. On en met dans
les bouillons de veau et de poulet, que l'on prescrit dans les maladies inflam-
matoires des organes digestifs et des voies urinaires. « La bonne-dame, la

laitue, la poirée, l'oseille et le jarret de veau, voilà, dit Roques, de quoi faire
de l'excellent bouillon. En le continuant trois ou quatre jours, on sera dis-
pensé de prendre médecine.» En y ajoutant de la mercuriale, je produis con-
stammentun effet laxatif. On les emploie aussi en cataplasme et en lavement

Le fruit est éméto-cathartique. Matthiole (1) cite un apothicaire qui en
donnait environ un gros (4 gram.) aux paysans. Ces graines « leur lâchaient
le ventre non sans grande fâcherie et lès faisaient grandementvomir...»
Rivière les prescrit en décoction comme un doux vomitif. Geoffroy lui attri-
bue la même vertu; et Wauters la propose comme succédané de l'ipéca-
cuanba à la dose de 8 gr. et plus, en infusion théiforme. Gilibert a voulu en
faire l'épreuve sur mi-même ; 4 gram. n'ont produit ni purgation, ni nausées,
ni flatuosités. Le même jour il a doublé la dose sans en éprouver le moindre

(l) Comment,sur le livre de Diosc, in-P, p. 295.
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effet Ce fait isolé, peut-être sous la dépendance de l'idiosyncrasie, ne prouve
rien Je l'ai essayé, d'après le rapport de quelques campagnards qui en
avaient fait usage comme vomitif au début des fièvres tierces. Employé à la
dose de 2 à 4 gram. légèrement contuse, et mis pendant une heure dans un
verre d'eau, il a produit trois à cinq vomissements et autant de selles ; mais,
dans d'autres cas, il a été moins régulier dans ses effets ; il a produit de l'an-
xiété, des coliques, sans amener d'évacuations suffisantes. Je l'ai abandonné,
comme peu certain, et ne pouvant remplacer l'ipécacuanha ni le tartre stibié.
Toutefois, si dans un cas d'urgence, à la campagne, on était privé de ces
émétiques, on pourrait avoir recours au.fruit d'arroche, que l'on trouve dans
presque tous les jardins.

ARTICHAUT. Cynara scolymus. L.
Cynara hortensis aculeata. BAUH., T. — Schymus. DIOSCOR.

SÏMNTHÉRÉES. — CYNARÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYG. ÉGALE.

L'artichaut, plante vivace, cultivé dans nos jardins comme plante potagère,
est originaire du midi de l'Europe ; il redoute les hivers rigoureux. Dans l'état
sauvage, l'artichaut a le port de nos chardons ; c'est à la culture qu'il doit le
développement considérable qu'il acquiert. On ignore l'époque où l'horti-
culture en a fait la conquête. D'après Athénée (1), les Grecs le mangeaient
sous le nom de Kynara.
Description. — Racine grosse, longue, ferme, fusiforme. — Tige droite, épaisse,

cannelée, cotonneuse, haute de 60 à 90 centimètres. — Feuilles alternes, très-grandes,
armées d'épines que la culture fait disparaître, profondément découpées, d'un vert cen-
dré en dessus, blanchâtre et tomenteuses en dessous ; involucre renflé à sa base, com-
posé d'écaillés épaisses, imbriquées, charnues ; réceptacle charnu, hérissé de soies. —Fleurs (fleurons) d'un pourpre azuré, disposées en tête volumineuse, souvent solitaire ;
tube de la corolle très-long, fusiforme, à limbe divisé en cinq lanières très-étroites,
dressées, connivenles; anthères terminées supérieurementpar un appendice très-obtus.
— Fruits couronnés par une aigrette plumeuse, sessile.
Parties usitées. — Involucre, réceptacle, feuilles, tiges, racines. — La culture

el la récolle des artichauts sont trop connues pour que nous ayons à nous en occuper.
[Culture.

— On multiplie le plus souvent les artichauts par éclats de pied; à
I enlrée de l'hiver on coupe les feuilles et on les recouvre, ou bien on les rentre à la
cave; on peul faire aussi des semis en février ou en mars sur couche tiède ou sous châs-
sis ou en pots pour mettre en place en mai et juin, ou bien enfin on sème en place à la
fin d'avril]

Propriétés physiques et chimiques. — L'artichaut contient beaucoup
«le tannin et un principe très-amer. Les fleurs caillent le lait, sans donner de mau-
vaise qualité au petit-lait; aussi les Arabes s'en servent-ils pour la fabrication de leurs
iiomages. [On emploie le plus souvent à cet usage la chardonnette ou fleur du cynaraimmmtus, dont on mange les pétioles sous le nom de cardons; en traitant les feuilles
uanictiaut par l'eau à I'ébullition et faisant évaporer, reprenant l'extrait par l'alcool
à ri i e' anl réduire en consistance pilulaire, on obtient une masse ressemblant
mail îfï??1 son gout' sa cassure vitreuse et formée en grande partie d'une matière
<™oDue a laloéline que Guitteau, qui l'a découverte, nomme cynarine.]

Substances incompatibles.- le sulfate de fer. '
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.sr™'~Décoction des radnes °"des

Sic «primé, 30 à 100 gr.S,. 60 oeaû&- à 13 P-M suivant l'indi-

Teinture alcoolique (1 kilogr. de feuilles dans
2 kilogr. d'alcool. —15 jours de macéra-
tion), 8 à30gr. trois fois par jour.

___^™eJatige, les feuilles, etc., de l'artichaut, sont amères, toniques,
Cl Banquet des savants.
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diurétiques. La substance charnue qui forme la base des écailles de l'invo-
lucre, et le réceptacle, sont employés comme aliment. Les artichauts jeunes
et tendres ont une saveur agréable qui devient âpre à mesure que la maturité
s'avance ; ils ne peuvent plus alors être mangés crus à la poivrade ; mais la

cuisson leur fait perdre leur âpreté et leur consistance trop solide.
L'artichaut se digère facilement et nourrit assez bien. Loin d'engendrer

des sucs bilieux et mélancoliques, comme le prétend Galien, il ramène l'ap-
pétit, convient à l'homme sédentaire, aux convalescents, aux valétudinaires.

Les racines d'articnaut ont été signalées comme diurétiques et apéritives.
J'ai vu des paysans employer avec succès, comme recette de famille, la dé-
coctionde racine d'artichaut dans le vin blanc contre l'hydropisie, la jaunisse
et les engorgements abdominaux qui accompagnent ou suivent les fièvres
intermittentes. Le suc des feuilles, à la dose de 30 à 100 gram. dans un verre
de vin blanc, est aussi mis en usage dans les mêmes cas. "Wilson (1) affirme
avoir obtenu de bons effets du suc épaissi d'artichaut dans les hydropisies
provenant d'une affection hépatique, et qui avaient résisté à beaucoup d'au-
tres remèdes.

Montain (2) a employé l'extrait d'artichaut avec succès comme fébrifuge.
Trousseau et Pidoux ont vu employer la poudre des feuilles contre, les fièvres
intermittentes, par les paysans du Berry, mais ils n'en ont pas constaté
eux-mêmes les propriétés. Fournier et Vaidy (3) ont obtenu des succès

assez constants de la décoction de queue d'artichaut dans une épidémie de

fièvres quotidiennes et tierces qui régna à Valencay et dans les campagnes
environnantes. Cependant Bailly a fait un rapport peu favorable a l'Acadé-
mie de médecine sur l'extrait d'artichaut que Montain avait présenté, sous le

nom d'extrait cynarique, comme amer et fébrifuge. La commission ne lui a

pas reconnu les vertus fébrifuges qu'on lui avait attribuées ; ce n'est qu'à la

close de plusieurs onces que l'on est parvenu, dit-elle, à supprimer les accès
de fièvre ; mais son amertume est tellement insupportable, qu'à cette dose

les malades ne peuvent se décider à le prendre. Cependant, la commissiona

pensé que si l'on ne peut l'employer comme fébrifuge, il. pouvait être utile

comme amer.
Copeman (4) dit avoir employé avec succès l'artichaut contre le rhuma-

tisme aigu et chronique. 11 a donné la teinture et l'extrait des feuilles; la

première était obtenue en faisant macérer pendant quatorze jours deux

livres de ces feuilles dans deux pintes d'alcool ; la dose était de 8 gram. à

30 gram. trois fois par jour. « Les faits, disent Trousseau et Pidoux, ne

nous semblent nullement probants, et il est bien probable que l'artichaut
n'est guère plus utile dans le rhumatisme que dans la fièvre intermittente.»
Il faut tenir compte ici de la prévention de Trousseau et Pidoux contre les

fébrifuges indigènes.
Levrat-Perroton a publié quelques faits qui constatent l'efficacité du suc de

feuilles d'artichaut dans le traitement de l'ictère chronique. (De nouveaux
faits publiés depuis (5) et les expériences de Capenas (de Norwich) semblent
corroborer ces résultats.)

Otterbo.urg a communiqué à la Société médico-pratique de Paris trois

observations qui ont donné lieu à Aubrun et Charrier de signaler une mé-

thode de guérir la diarrhée, qui est mise souvent en usage dans toutes les

affections chroniques des intestins par un médecin distingué, Moissonel.

« Chez un enfant de sept ans, ayant un cours de ventre depuis six mois, il

prescrivit de manger quatre artichauts crus à la poivrade. L'enfant en man-

(1) Conspect. des pharmaciens de Dublin, etc., p. .'|5.
(2) Bulletin de l'Académie de médecine, 1838.
(3) Dictionnaire des sciences médicales, t. XV, p. 324.
(4) The Londun médical Gazette, 1823.
(3) Abeille médicale, 18G3.
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gea pendant cinq ou six jours ; la diarrhée avait disparu. Charrier a vu une
diarrhée qui avait deux ans d'existence cesser sous l'influence du même
moyen. L'artichaut agit-il comme astringent, ainsi que Homolle paraît le
croire ? Le phosphore qu'il renferme serait-il pour quelque chose dans cette
propriété curative, question soulevée par Dreyfus ? Bornons-nous à signaler
le fait sans eh chercher l'explication (1). » (En Allemagne on a préconisé
l'artichaut contre les névralgies, le scorbut, etc.)

ARUM. Arum maculatum. L.
Arum vulgare. T. — Arum vulgare maculatum et non maculatum. PARK.

Arum commun, — pied-de-veau, — gouet, — gouet commun, — vaquette, — langue-de-boeuf,
— herbe-à-pain,— racine amidonnière, — herbe dragonne.

AROÏDEES. — GOLOCASIÉES. Fam. nat. — GYNANDRIE POLYANDRIE. L.

Cette plante vivace (PI. VI) est très-commune dans les lieux humides, le
long des haies, sur le bord des chemins, dans les bois ombragés.

Description.— Rhizome arrondi, gros à peu près comme un oeuf de pigeon,
tunëreux, garni de quelques fibres, brunâtre extérieurement, blanc à l'intérieur,
charnu et imprégné d'un suc laiteux.

—• Tige de 15 à 20 centimètres, cylindrique,
lisse, radicale, cannelée, uniflore, tendre, spongieuse, enveloppée intérieurement par
les gaines des pétioles. — Feuilles longues de 25 à 30 centimètres, sagittées, à oreilles
peu divergentes, engainant la tige par leur pétiole, luisantes, d'un beau vert, souvent
marquées de taches blanchâtres ou brunes qui lui ont valu son nom spécifique, bien
que ce caractère manque quelquefois. — Fleur terminant la lige, et présentant : 1° au
lieu

-,
de. calice, une spalhe monophylle, membraneuse, très-ample, droite, terminée en

oreilles d'âne, verdâtre en dehors, blanche en dedans ; 2° un spadice très-simple, beau-
coup plus court que la spathe qui l'environne, d'abord blanc-jaunâtre, puis rougeâtre
où pourpre-livide, fleuré à sa partie inférieure, nu à son sommet ou clialon, lequel est
cylindrique, ressemblant à un pilon, se flétrissant et tombant avant la maturation (mai).
— Anthères nombreuses, sessiles, tétragones, disposées sur plusieurs rangs au centre
du chaton et au-dessous de deux ou trois rangées de glandes aiguës. — Ovaires trôs-

•
multipliés, à stigmate barbu entourant la base du chaton.— Fruits ou baies globu-
leuses, devenant rouges en mûrissant, succulentes, uniloculaires, contenant une ou
deux semences dures et arrondies, et formant un bel épi serré.

Parties usitées. — La racine (rhizome) et les feuilles.
[Culture. — L'arum n'est cultivé que dans les jardins de botanique; on le pro-

page de graine ou de cayeux, soit encore par séparation des pieds, dont on plante les
éclats en terre un peu ombragée et abritée ; les essais de culture en grand n'ont donné
aucun résultat avantageux.]

Récolte.-^ Les. feuilles, étant caduques, ne peuvent être récoltées qu'avant la
fructification, qui a lieu d'août à octobre. Les rhizomes s'arrachent au printemps ou à
l'automne; ils demandent de la prudence quand on les emploie frais. Je ne mets en
usage que la racine de l'année; plus ancienne et trop desséchée, elle est d'un effet in
usage pu nul. On ne peut apprécier le plus ou moins de perte de son principe actif
par la vétusté.. "

Propriétés physiques et eliimiques; usages économiques.
— L'analyse,a démontré dans la racine d'arum, de l'eau, de la gomme, de l'albumine,
"une'substance"sucrée non cristallisable, un principe très-âcre soluble dans l'eau, unacide végétal, du ligneux, et de la fécule en grande quantité.
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dont il est facile de la séparer. (Les Arabes des environs de Tenez et de Dahra, dé-

pourvus de grains, ont l'ait sécher au soleil les racines de l'arum (Begouga), pour leur
enlever leur àcreté. Quoiqu'ils aient mélangé avec la poudre qu'ils en avaient obtenue

un cinquième de farine d'orge, ils n'en accusèrent pas moins cette nourriture de pro-
duire des coliques, de l'embarras intestinal, de l'empâtement des membres.)

[D'après Bucholz, le rhizome d'arum contient sur 100 parties: huilé grasse 0.0,
extrait sucré k.k, gommé 5.6, mucilage 18.0, amidon humide 71 Zi.l

La racine d'arum a joui d'une grande réputation pour l'extraction d'un amidon bien
supérieur à celui des céréales ; de là le nom de racine aiuidonnière qu'elle avait en
Normandie. On s'est servi de cet amidon comme blanc de fard.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A. L'INTÉRIEUR. — Poudre (racine), U à 10 gr.
dans un véhicule aqueux ou'un électuaire
(comme purgatif ou éméto-cathartique), 1 à
2 gr. comme altérant.

A L'EXTÉRIEUR. — Racines et feuilles appli-
quées fraîches, comme vésicant; cataplasme

rubéfiant. — Racines coupées en tranches
minces pour produire le même effet.

La racine d'arum -est un des ingrédients de
la poudre stomachique de Birkmann et de
la poudre cachectique de Duchesne (pule'u
eacheclicus Quercetani), qui ont joui d'une
grande réputation.

L'arum est un poison violent. Mâché, il est d'abord presque insipide; mais
il développe bientôt une saveur acre et brûlante; des douleurs vives et lanci-
nantes se font sentir dans tout l'intérieurde la bouche, auxquelles succèdent
immédiatementde violentes douleurs d'estomac, des vomissements, des coli-

ques, des convulsions, des crampes, des évacuations alvines, le refroidisse-
ment des membres, la petitesse du pouls, la rétraction des muscles, etc. Ces

symptômes s'accompagnent du gonflement excessif de la langue, d'une in-
flammation intense de la bouche et du pharynx qui s'oppose à la déglutition,
et qui rend très-difficile l'administration des remèdes. (Dans un cas publié
dans la Gazette médicale de Porto (1860, n° 6), on ne put même pas intro-
duire une sonde oesophagienne, tant était grande la tuméfaction des par-
ties.) La mort, plus fréquente chez les jeunes sujets, arrive par surexcita-
tion nerveuse ou par asphyxie.

L'empoisonnement récent réclame l'emploi des vomitifs les plus prompts.
On doit se titiller Farrière-bouche avec les doigts pour provoquer le vomis-

sement. Lorsque l'inflammation a lieu, il faut lui opposer les saignées géné-
rales et locales, les bains tièdes. Pour calmer les douleurs gastriques et intes-
tinales, on aura recours aux préparations d'opium.Le vinaigre, conseillé par
Vicat, serait funeste au début en dissolvant le principevénéneuxde la plante,
et en la présentant à l'absorption sous une l'orme plus assimilable encore.
Il ne doit être administré que plus tard, lorsqu'à la réaction ont succédé
les signes de stupeur et de narcotisme, et encore vaut-il mieux alors em-
ployer les stimulants généraux, l'opium, les révulsifs à l'extérieur. Lorsque
la langue est tellement gonflée que la déglutition est devenue impossible, il

faut la scarifier.
Pour faire cesser les violentes douleurs de la bouche, résultant de l'arum

simplement mâché, on a conseillé l'huile d'olives ou d'amandes douces, ou

l'oseille, moyens presque toujours insignifiants.
La racine d'arum, seule partie usitée autrefois, est à tort négligée aujour-

d'hui dans la thérapeutique, où la mode exerce son empire comme sur tant

d'autres choses. Elle est regardée, par les auteurs qui en ont parlé, comme
incisive, résolutive, expectorante, purgative. Les anciens, et surtout Diosco-
ride, recommandaient la racine de pied-de-veau dans l'asthme et les affec-

tions chroniques des organes respiratoires. Antoine Constantin, médecin
provençal, à l'imitation de Mesué conseille aussi dans ces cas des potions

ou des pilules d'arum avec le jus d'origan, d'absinthe ou de sauge. Celle

composition, dit-il, à la dose de quatre scrupules, purge efficacement et sans

violence. Les moyens employés dans ces formules pour corriger le principe
trop actif de la racine d'arum administrée à l'état frais sont à remarquer.
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Us viennent à l'appui de l'opinion émise par Martin Lauzer (1) sur l'effica-
cité présumée des huiles essentiellesde thym ou de menthe dans l'empoison-
nement Causé par cette plante.

Gesner dit avoir guéri trois hommes et une femme atteints de phthisie
commençante," et en avoir soulagé plusieurs autres en leur administrant l'ex-
trait vineux des feuilles et des racines de cette plante, en parties égales.
L'effet de ce remède était de produire des expectorations abondantes. Hor-
tius rapporte l'observation d'un enrouement très-invétéré guéri au moyen
d'un looch composé de poudre de racine d'arum mêlée avec du sucre candi
et un sirop approprié.

J'ai fait cesser en dix jours une bronchorrhée chez un cultivateur qui en
était atteint depuis un mois, par suite d'une bronchiteaigùe, en administrant
trois fois par jour 1 gramme de racine de cette plante mêlée en forme d'élee-
tuaire avec q. s. de miel. Je l'ai employée aussi avec succès chez un enfant
de trois ans, atteint d'une coqueluche qui menaçait de se terminer par une
pneumoniechronique. Je faisais prendre 30 centig. de cette racine pulvérisée
trois fois par jour, et ensuite cinq fois. Elle produisait quelquefois le vomis-
sement, et toujours quelques évacuations alvines. Après douze à quinze jours
de son usage, la guérison était complète. Dans d'autres cas, je l'ai associée à
la poudre de racine de belladone. Son effet me paraissait analogue à celui de
l'ipé'cacuanha, qu'elle peut, je crois, remplacer comme expectorante, ayant
là même action sur les muqueuses bronchique et gastrique. Je n'employais
que la racine de l'année.

(L'usage de l'arum dans les affections chroniques des voies respiratoires
trouve une consécration dans, celui que les praticiens américains font de
l'arum triphyllum.)
•

J'ai administré la racine d'arum, dans l'asthme humide, la cachexie suite
de fièvres intermittentes prolongées, l'hydropisie, comme purgativeet diuré-
tique. Je commençais par la dose de 2 à 3 gram. en poudre dans de la tisane
d'orge ; j'étais souvent obligé de diminuer cette dose pour l'augmenter gra-
duellement. J'ai aussi donné avec avantage le suc exprimé à la dose de i à 2
gram. étendu dans une solution mucilagineuse un peu aromatisée. Lewis,
qui a administré ce suc avec succès dans l'hydropisie, l'enveloppait de muci-
lage, et le donnait sous forme d'émulsion depuis 30 centig. jusqu'à 1 gram.
30 centigrammes.

Bergiuset Gilibert prétendent avoir guéri avec l'arum des fièvres intermit-
tentes et des céphalées gastriques rebelles.
' Willis employait dans les affections rhumatismales la racine fraîche
d'arum en émulsion avec de la gomme, le blanc de baleine, etc. Hooper
prescrit contre le rhumatismechronique la poudre de racine d'arum à la dose
de 50 cent, dans du vin blanc d'Espagne, trois fois par jour. Voici ce que
dit, au rapport de Bulliard, l'auteur d'un Traité de médicaments simples :
«J'ai éprouvé d'heureux effets de l'usage de cette racine dans le traitement
des douleurs du rhumatisme, surtout quand elles étaient fixes et situées pro-
fondément. En pareil cas j'ai fait prendre depuis dix grains jusqu'à un scru-
pule de racine fraîche d'arum, deux ou trois fois par jour; elle s'avalait en
bol ou en émulsion, jointe à des substances huileuses et mucilagineuses qui
empêchaient que son âcreté et son irritation ne se fissent sentir vivement et
ne produisissent sur la langue une impression douloureuse. En général, elle
occasionne par tout le corps une légère agitation, avec picotement,et quand
le malade se tient chaudement au lit, elle cause des sueurs abondantes. »

A l'extérieur, les feuilles fraîches piléés, ou la racine récente coupée entranches minces, appliquées sur la peau, y produisent un effet rubéfiant et
vésicarït. J'ai souvent employé ce vésicatoire, parce que je l'ai toujours trouvé

(1) Revue de thérapeutiquemédico-chirurgicale,t. IDr, p.-157. '
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sous la main pendant la belle saison. (Les campagnardsappliquent sur le col
dans les inflammations de la gorge un cataplasme de racines de gouet, ré-
duites en pulpe grossière. Matthiole recommande le suc qu'on en exprime
comme caustique sur les polypes nasaux. Albrecht (1) a vu au Japon em-
ployer contre l'acarus de la gale une variété d'arum mal déterminée. H

me semble que l'application de ce remède pourrait avoir plus d'un incon-
vénient si l'on tentait de suivre l'exemple des Japonais avec notre arum.)
Un mélange de feuilles d'arum et d'oseille, cuites sous la cendre dans une
feuille de choux, et incorporées avec du saindoux, m'a souvent servi comme
maturatif sur les abcès froids, les tumeurs scrofuleuses ouvertes, mais encore
engorgées dans leur voisinage, dans tous les cas où il fallait animer des tissus
tuméfiés, soit cellulaires, soit glanduleux. L'oseille, mitigeant l'action de
l'arum, empêche la vésication et borne cette action à un effet puissamment
résolutif, stimulant et détersif. Quand ce mélange est fait avec les feuilles
fraîches pilées dans un mortier, il est plus actif et convient surtout pour
dissiper les engorgements oedémateux, l'hygroma, etc. 11 peut, dans beau-
coup de cas, remplacer comme résolutif les préparations d'iode, dont le prix,
quand l'usage doit en être longtemps continué, est trop élevé pour l'ouvrier
des campagnes.

J'ai détergé promptement des ulcères atoniques, scorbutiques ou scrofu-
leux, par l'application du suc des feuilles et delà racine d'arum ; son action
est très-énergique et change le mode d'irritation des parties affectées. Une
suppuration de bonne qualité a lieu, et une cicatrisation solide s'opère peu
à peu. Un cas très-curieux, pour lequel j'ai été consulté en 1848, mérite
d'être rapporté.

Géneau, âgé de sept ans, habitant Samer, bourg avantageusement situé et
très-salubre, constitution grêle, tempérament éminemment lymphatique,
ayant eu des croûtes de lait pendant sa première et sa seconde dentition,
était atteint depuis dix-huit mois environ d'une tumeur blanche à l'articula-
tion huméro-cubitale gauche, contre laquelle on avait employé des frictions
avec la pommade d'iodure de potassium iodurée, et le vésicatoire ; à l'inté-
rieur, la décoction de houblon et l'huile de foie de morue. Ce traitement,
irrégulièrement suivi, fut abandonné à cause de l'indocilité de l'enfant. On

s'en tint seulement à l'entretien d'un vésicatoire occupant la moitié externe
de la tumeur. Quand je vis ce malade, à la fin d'avril 1848, la tumeur blanche
était très-volumineuse ; elle occupait toute l'articulation, qui était immobile
et en demi-flexion. Un fongus de la grosseur du poing s'était développé sur
toute l'étendue du vésicatoire, qui, négligé, pansé avec des corps gras, s'était
ulcéré. Cette énorme hypersarcose, d'un aspect hideux

, peu douloureuse,
saignant au plus léger frottement, fournissait une suppuration abondante.
La partie non ulcérée de la tumeur blanche était pâle, excepté au pourtour
du fongus. 11 y avait pâleur du teint, amaigrissement, grande débilité; par-
fois irritation gastro-intestinale manifestée par la diarrhée ou la constipation,
mais toujours assez bon appétit et sommeil paisible. Dunan, Courtois et

Grignon, médecins à Pâmer, avaient, me dit-on, déclaré que l'amputation
du bras était le seul moyen à employer. Je dois avouer que je partageais
cette opinion ; mais comme les parents s'opposaient à toute opération san-
glante, je proposai subsidiairement la destruction du fongus par l'application
du caustique de Vienne. On demanda un délai de quelques jours. Un gué-

risseur de campagne fut consulté. Ce dernier conseilla l'application journa-
lière des feuilles d'arum, broyées et réduites en.pulpe, sur toute l'étendue
du fongus, et des compresses imbibées de la décoction des racines delà
même plante, autour de l'articulation. L'action corrosive du suc d'arum dé-

truisit peu à peu l'hypersarcose. La plaie, ramenée au niveau des téguments,

(1) Union médicale, 1863, n° 70.
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se cicatrisa. La fomentation de décoction de racine d'arum fut continuée
comme résolutif. Bref, après trois mois de ce traitement, la guérison était
obtenue. Il restait seulement un léger engorgement autour de l'articulation,
et un peu de gêne dans les mouvements d'extension, résultant de l'immo-
bilité prolongée du membre, et probablement d'un état phlegmasique ad-
hésif des tissus blancs. Ne pigeât ex plebeis sciscitari, si quid ad cwationem
utile (1).

Ge serait un livre vraiment utile.que celui qui contiendraittous les remèdes
populaires traditionnellementrépandus dans les campagnes. Fernel, au rap-
port de Bordeu, méditait, au moment où il mourut, un ouvrage sur l'usage
et l'administration_de tous les remèdes domestiques, empiriques et autres :

« Quel malheur, dit le médecin béarnais, qu'un homme qui paraît avoir été
propre à marier le dogme à l'empirisme, n'ait pas eu le temps de remplir
cet important objet!... »

ASARET. Asarum europaeum, L.
Asarum Dodonoei. B.

Cabaret, — asaret d'Europe, — oreille d'homme, — oreillette, — nard sauvage, — rondelle,
— girard, — roussin, — panacée des fièvres quartes.

ARISTOLOCHIACÉES. Fam. nat. .— DODÉCANDRIE MONOGYNIE. L.
Cette plante vivace (PL VI) se rencontre dans les lieux ombragés et vient

spontanément dans toute l'Europe. Je l'ai cultivée dans mon jardin. Je l'ai
trouvée dans la forêt de Boulogne-sur-Mer et dans les bois environnants.

Description.— Rhizome brun-grisâtre extérieurement, jaunâtre à l'intérieur,
tortueux, genouillé, tuberculeux, quadrangulaire, dense et comme ligneux, jetant de
nombreuses fibres radicales, blanchâtres. — Tige très-courte, simple, garnie d'écaillés
membraneuses, se terminant par deux.feuilles.— Feuilles portées sur de longs pétioles,
réniformes, coriaces, d'un vert foncé et luisant en" dessus, d'un vert pâle en dessous,
recourbées en dedans. — Fleurs hermaphrodites, régulières, solitaires, petites, d'un
pourpre noirâtre, portées sur un court pédoncule, et dont tous les organes persistent
jusqu'à la maturité (avril-mai). — Calice campanule, pétaloïde, à limbe trifîde, à lobes
égaux, velus en dehors. — Corolle nulle. — Etamines au nombre de douze, à
filets courts, alternativement longues et courtes, insérées sur un disque au sommet de
l'ovaire ; anthères bilobées. — Ovaire infère soudé avec le tube du calice, à six loges
polyspermes ; ovules ascendants, insérés sur deux rangs dans chaque loge. — Style
indivis, court, hexagone. — Stigmate à six divisions disposées en étoiles. — Fruit cap-
sulaire, coriace, surmonté du limbe du calice, à six loges irrégulièrement déhiscentes,
contenant de petites graines rugueuses transversalement, ovales, attachées au bord
central des cloisons. — Embryon très-petit, placé dans un périsperme charnu. — Radi-
cule dirigéevers le hile.

Parties usitées. — Les racines et les feuilles.
[Culture.— L'asaret n'est cultivé que dans les jardins de botanique ; il vient

dans tous les terrains, mais il préfère une exposition ombragée; on le propage par-éclats des rhizomes.]
Récolte.

— La récolte de l'asaret doit se faire au printemps avant la floraison, ou à
1 automne pour la racine, pendant tout l'été pour les feuilles. En récoltant la racine
aux deux époques indiquées, on l'a de bonne qualité pendant toute l'année, puisqu'on
peut ainsi la renouveler deux fois par an. Quand on là prend dans le commerce, il faut
la choisir belle, entière, bien nourrie, grosse comme une moyenne plume d'oie, récem-
m™t séchée, d'une odeur agréable et pénétrante, camphrée et lérébenthinée. On la
mélange souvent avec les. racines d'arnica, d'asclépiade, de fraisier, de polygala; et
principalement de valériane sauvage : l'odeur forte et particulière de cette dernière
suflit pour la distinguer. On confond aussi assez souvent dans le commerce la racine
«asarum.avec celle d'une autre plante nommée asarine, antirrhinum asarina. L.Propriétés physiques et chimiques. — La racine d'asaret exhale une

(1) Hippocrate, in Proeceplis.
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odeur forte, pénétrante, analogue à celle du nard celtique, de là l'origine du nom
de nard sauvage. Sa saveur, de même que celle de ses feuilles, est acre, amère, nau-
séeuse. D'après l'analyse de Lasaigne et Feneulle, la racine d'asaret contient une
huile volatile concrète et camphrée, une huile grasse très-âcre, une substance jaune
nauséeuse, soluble dans l'eau, analogue à la cytisine, dans laquelle paraît résider le
principe actif; de l'albumine, de la fécule, du muqueux, de l'acide citrique, du sur-
citrate de chaux, et quelques autres sels. On n'a pu y découvrir l'émétine.

Cette racine donne à la distillation une huile volatile liquide, une matière cristalline
nommée asarite, et une matière blanche, transparente et aussi cristallisable, à laquelle
Blanchet et Sell ont donné le nom à'asarone (1), et que l'on désigne maintenant sous
le nom de camphre d'asarum. [D'après ces auteurs, l'huile essentielle d'asaret a pour
formule = C-° Hls O5; elle a été étudiée par Smith, elle fond à 120 degrés, elle se
dissout dans l'acide azotique qui forme avec elle une matière résinoïde rouge incrislal-
lisable.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Poudre (racine ou feuilles),
comme vomitif, 60 centigr. à 2 gr.;—comme
excitant, 5 à 20 centigr.

Feuilles fraîches, 6 à 15 feuilles infusées pen-
dant une nuit dans 180 gr. d'eau bien pure.

Extrait aqueux, 1 gr. à 1 gr. 50 centigr.
Extrait alcoolique, 60 centigr. à 1 gr.
Vin (li à 16 gr. de racine pour 500 gr. de vin

blanc),—se donnait autrefois comme vomi-
tif, et à petites doses, comme excitant, diu-
rétique, fondant, etc.

A L'EXTÉRIEUR. — En poudre, comme stornu-
tatoire. Elle entre dans la composition de
la poudre sternntatoire de Saint-Ange et de
la poudre céphalique de la pharmacopée
d'Edimbourg.

La racine et les feuilles d'asaret sont excitantes, émétiques et anthelmin-
tiques. Elles sont aussi sternutatoires. Mises en contact avec la peau privée
de son épiderme ou avec une membrane muqueuse, elles produisentune in-
flammation locale très-vive, de même que Pipécacuanha. (A petite dose, en
vertu de son principe aromatique, l'asaret est stomachique ; à dose plus forte,
il régularise les évacuations intestinales, en produisant le vomissement et la
purgation.)

L'asaret a été regardé, de tout temps, comme un des meilleurs vomitifs.
Dioscoride, Galien, Mesué, ont reconnu ses propriétés. Ettmuller, Fernel,
Kramer, Hoffmann, Boerhaave, Willis, et un grand nombre d'autres méde-
cins, en ont fait le plus grand éloge. Rivière le considérait comme le vomitif
par excellence dans la fièvre quarte; Linné a reconnu que les feuilles d'asa-
rum, réduites en poudre très-fine, avaient des propriétés vomitives plus éner-
giques que Pipécacuanha.

Venel se plaignait de ce que les théories des docteurs anodins avaient
banni de la pratique de la médecine cette précieuse plante. Burtin a re-
cueilli un grand nombre d'observations qui prouventque l'asarum ne le cède

en rien à Pipécacuanha. Les expériences de Coste et "Wilmet sur ce vomitif
indigène né sont pas moins concluantes. Hanin le regarde aussi comme le

meilleur succédané de la racine brésilienne, et Wauters s'exprime ainsi

sur cette plante : Principiis suis constituenlibus cum ipecacuanha coincidere
videtur, licet aliquando venenis adnumeratum fuerit, quum àb impnulenti-
bus sine dcbitis cautelis proescribebatur: En effet, je pense, avec cet auteur,
que si quelques praticiens ont rejeté l'emploi de l'asaret comme agissant
avec violence, et n'ayant qu'une action irrégulière et inconstante, c'est parce
qu'on l'a administré sans précaution ou à des doses trop élevées ou môme
clans des cas où une irritation préexistanteen contre-indiquait l'usage. Si une
prédilection marquée pour les médicaments exotiques n'existait pas chez la

plupart des médecins, on tiendrait compte aussi de l'action irrégulière de

Pipécacuanha, si souvent observée dans la pratique. Le plus ou moins d'effet
des médicaments vient bien plus de la disposition idiosyncrasique des sujets
qui en reçoivent l'action que du médicament lui-même.' C'estune vérité pra-
tique que l'expérience journalière confirme et qui s'applique à tous les genres
de médication.

(1) Journal de pharmacie, t. VI, p. 561 ; t. XX, p. 347.
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L'asarum* dont les anciens faisaient grand-cas, a été négligé depuis la dé-
couverte de Pipécacuanha ; mais les gens de la campagne, plus attachés aux
traditions populaires que les citadins, ont conservé l'usage de ce remède.
Ils recourent à l'infusion des feuilles pour provoquer le vomissement et la pur-
gation. Je dois dire que je l'ai toujours vu employer avec avantage, et qu'il
n'a produit, dans certains cas, d'autres accidents que ceux que tous les
éméto-cathartiquesexcitent quand ils sont pris à dose trop élevée ou intem-
pestivement administrés ; 60 à 80 centig. de poudre de racine d'asaret font
aussi bien vomir que la même dose d'ipécacuanha, et ne fatiguent pas davan-
tage. J'ai employé cette poudre à la dose de 10,15 ou 20 centig., comme
altérante, dans la bronchite chronique, la coqueluche, et surtout dans la
diarrhée. Elle m'a réussi aussi bien que Pipécacuanha. Je la mêle quelque-
fois à la belladone pour combattre la coqueluche.

Des auteurs, et notamment Gilibert, ont avancé que l'énergie des feuilles
est moins puissante que celle des racines. Je n'ai pas cette opinion ; les feuil-
les m'ont paru jouir d'une action tout au moins aussi prononcée. Loiseleur-
Deslongchamps a même constaté, par une série d'expériences, que la force
émétique était plus développée dans les feuilles que dans les racines ; ces
feuilles, dit le zélé défenseur de la matière médicale indigène, offrent un
émétique qui l'emporte sur tous les autres.

Longtemps gardée, cette racine n'est plus vomitive; après six mois, elle
n'est que purgative ; après deux ans elle ne purge presque plus, même à la
dose de 1 gr. §0 cent. Elle acquiert alors la vertu diurétique, et peut être
employée comme telle dans les tisanes. 11 faut donc avoir égard à son plus
ou moins de vétusté pour en régler les doses ou remplir telle ou telle indi-
cation.

Il est bon de remarquer que l'administration de l'asarum sous forme
aqueuse excite beaucoup moins les vomissements et les évacuationsalvines :
mais elle a plus d'activité sur la peau et sur les voies urinaires.

(Le nom de Cabaret provient, dit-on, de ce que les ivrognes employaient
cette plante comme vomitive, afin de recommencer à boire. En Russie, elle
a la réputation d'être un excellent remède contre les effets des liqueurs al-
cooliques. Y a-t-il simplement dyspepsie à crapula, Smirnoff (1) lui attribue
la propriété de relever l'appétit défaillant et de neutraliser le besoin fac-
tice, mais irrésistible de l'alcool. Quand Peau-de-vie ne peut être aban-
donnée par les buveurs invétérés, c'est ce liquide lui-même qu'il prend pour •véhicule ; l'asaret soutient alors la résistance du malade et on voit augmen-
ter l'intervalle qui sépare les attaques de delirium tremens habituelles; pen-
dant l'ivresse elle-même, traitement en tout identique, par la décoction
n'asarum.)

Rondelet dit'avoir employé avec beaucoup de succès la décoction aqueuse
d'asaret contre la sciadque.

Quelques auteurs rapportent que l'asarum a été souvent employé dans le
but coupable de provoquer l'avortement.

Les maréchaux qui, dans nos campagnes, exercent la médecine vétéri-
naire d'une manière toute traditionnelle et routinière, regardent le cabaret
comme un bon purgatif, propre au traitement du farcin et à l'expulsion des
vers chez les poulains : ils donnent la racine en poudre à la dose de 15 à
30 gr. mêlée avec du son mouillé.

La poudre des feuilles sèches d'asaret est un sterhutatoire énergique. Em-
ployée seule ou mélangée avec la poudre de muguet, de bétoine, etc., elle
est regardée comme efficace dans les céphalées opiniâtres, dans la suppres-
sion d'un flux nasal habituel, et autres maladies indiquant l'emploi des
errhins. Les feuilles de cette plante, fraîches ou sèches, mâchées, pro-

(1) Médical Times and Ganette, 1860.
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voquent une salivation abondante, et peuvent être employées comme siala-

gpgues. Introduites dans le conduit auditif externe, comme irritantes, elles
ont pu être utiles dans la surdité.

ASCLÉPIADE BLANCHE. Asclepias vincetoxicum. L.
Asclepias albo flore. BADH.T.—Hirundinaris,,seu vi7ice toxicum. OFF.MDRR.

•
Asclépiade blanche, — dompte-venin.

ASCLÉPIADACÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

L'asclépiade blanche ou dompte-venin (PL VI) est très-commune dans
toute l'Europe. On la rencontre dans les bois, les terrains incultes, sur les

coteaux secs et pierreux. Rangée parmi les plantes suspectes, l'asclépiade
est négligée par les bestiaux, à l'exception des chèvres, qui broutent l'extré-
mité de ses tiges. Les chevaux ne la mangent qu'à défaut d'autre nourriture et
seulement lorsque, atteinte par la gelée, elle a perdu la plus grande partie
de son âcreté.

Description.— Kacine (espèce de souche tuberculeuse) longue de 5 centimètres
environ, subcylindrique, rampant à une légère profondeur sous le sol, grisâtre exté-
rieurement, rugueuse, d'où partent un grand nombre de radicules blancbes, longues
et grêles.— Tiges de àO à 60 centimètres de hauteur, droites, rondes, faibles, flexibles,
simples. — Feuilles opposées, décussées, cordiformes, aiguës, entières, ovales, pointues,
un peu en cceur à leur base, un peu coriaces, vertes et lisses, pubescentes en leurs
bords et sur leurs nervures. — Fleurs blanches, petites, disposées en petits bouquets

sur des pédoncules axillaires (mai-août). — Calice petit, persistant, à cinq divisions
pointues. — Corolle monopétale, à cinq lobes un peu épais, glabres, ovales, ouverts en
étoile. — Cinq étamines alternes, réunies par leurs filaments en un tube pentagone,
insérées à la base de la corolle et munies chacune d'un appendice en forme de cornet

recouvrant l'anthère correspondante ; cinq corpuscules noirs, luisants, cornés, marqués
d'un sillon longitudinal, situés un peu plus haut que les anthères, et alternes avec
elles ; pollen en masse ; deux ovaires supérieurs, libres, oblongs, surmontés l'un ei

l'autre d'un style court que terminé un stigmate commun, charnu, cylindroïque, cou-
ronné par les anthères, au moyen des écailles dont chacune d'elles est munie à son

sommet. — [Fruit : deux follicules géminés, oblongs, ventrus, longuement acuminés,
striés, glabres, renfermant de nombreuses graines, ovales, aplaties, marginées, rou-
geàtres, avec aigrette soyeuse et nacrée.]

Parties usitées. — La racine et les feuilles.
[Culture. — Cette plante n'est cultivée que dans les jardins de botanique, elle

veut une terre douce, franche, un peu fraîche ; se propage par semis faits immédiate-
ment après la maturité des graines, ou par éclat de pieds, de drageons ou de rejetons
plantés en mars.]

Récolte.— La racine d'asclépiade peut être récoltée depuis l'automne jusqu'au
printemps. La dessiccation fait perdre à cette racine une grande partie de ses qualités.

Propriétés physiques et chimiques.— La racine récente exhale une
odeur nauséabonde, analogue à celle de la valériane sauvage. Cette odeur s'affaiblit cl

se dissipe même par la dessiccation. La saveur, d'abord douceâtre, ne tarde pas à de-

venir acre et amère.
Cette racine contient une matière vomitive différente de l'éméline (asclépiadine),

une sorte de résine, du muqueux, de la fécule, une huile grasse et consistante, presque
cireuse, une huile volatile, de l'acide pectique, du ligneux, des malates de potasse et de

chaux, et plusieurs sels minéraux (FEKEULLE).

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.—Décoction (racine), 15 à 30 gr.
par kilogramme d'eau.

Poudre (racine), 2 à 4 gr. en bols, pilules,
ëlectuaire, ou dans du vin (comme vomitif).

Poudre (feuilles), l gr. 50 centigr. à 2 gr.
(comme vomitif).

Extrait (1 sur 6 d'eau), 1 à 4 gr. en potions,
bols, électuaire, etc.

Teinture (1 sur 5 d'alcool), 2 à 6 gr. en po-

tions.
A L'EXTÉRIEUR.— Feuilles en cataplasmes,dé-

coction aqueuse ou vineuse.
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Les effets de cette plante sur nos organes varient suivant les doses aux-
quelles ort l'administre. A grande dose elle est vomitive et purgative, elle
peut même devenir toxique (c'est probablement une de ces hypothèses er-
ronées si communes dans l'ancienne médecine qui a valu à l'asclépiade le
nom de vince toxicum); à petite dose elle agit principalement sur les voies
urinaires et sur le système cutané. On Pa conseillée dans les affections
scrofuleuses, dartreuses et syphilitiques ; dans l'hydropisie, les engorge-
ments hépatiques, l'ictère, etc. Ses feuilles sont employées par les paysans
comme résolutives dans les engorgements lymphatiques et glanduleux, les
abcès froids, etc.

Coste.et Wilmet rapportent que les habitants du pays de Liège prennent
communément, à titre de vomitif doux, 30 à 40 grains (1 gr. 50 centigr.
à2gr.) de feuilles d'asclépiade blanche infusées dans un verre d'eau. Aussi
les auteurs que nous venons de citer conseillent-ils de substituercette plante
à 1 ipécacuanha. Wauters indique aussi comme succédané de ce dernier la
racine de vince toxicum.

« Quelques auteurs, dit Gilibert, condamnent l'usage de cette racine.
Cependant la décoction, que nous avons souvent ordonnée à haute dose, n'a
Jamais causé le moindre accident; nous Pavons trouvée utile dans les dartres,
les anasarques, les écrouelles, la chlorose, et la suppression des règles ; elle
augmente sensiblement le cours des urines ; extérieurementelle déterge les
ulcères et arrête les progrès du vice scrofuleux. »

(Matthiole recommande les graines du dompte-venin contre Pépilepsie et
lés hydropisies.)

J'ai employé deux fois la racine de dompte-venin comme vomitive, elle
m'a paru produire un effet analogue à celui de Pipécacuanha. Cependant je
lui préfère, comme succédané de ce dernier, la racine d'asaret, dont l'action
est à la fois plus active et plus constante. A petite dose, en décoction, la ra-
cine de dompte-venin m'a été utile par son action à la fois diurétique et dia-
"phorélique, dans trois cas d'anâsarque survenus à la suite de la scarlatine.

[Le dompte^venin noir (V. Nigrum, MQENCH; CinaucFium nigrum, R. B.) se
distingue du précédent par ses tiges un peu volubiles au sommet, sa corolle
pourpre noirâtre, dont les lobes sont pubescents à l'intérieur.]

ASPERGE. Asparagus officinalis. L.
Asparagus saliva. BAUH., T.

Asperge commune, — aaperge officinale.
LILIACÉES. — ASPARAGÉES. Fam. nat. — HEXAKDRIE MOROGYNIE. L.

L'asperge, plante vivace connue de tout le monde, vient spontanément
dans les terrains légers et sablonneux. Je l'ai rencontrée dans les dunes du
Calaisis. Bien qu'elle préfère les pays méridionaux, elle croît dans presque
tous les climats quand le sol lui convient. On la cultive dans les jardins pourl'usage culinaire.

Description.— Souche formée d'un faisceau de fibres charnues, jaunâtres ou
cendrées, grosses comme une plume d'oie, attachées à un collet épais, dur, çapité,
transversal.— Tige s'annonçant au printemps par plusieurs jets écailleux, cylindriques,
verdâtres, terminée par un bouton conoïde pointu, résultant des écailles rapprochées
qui recouvrent les rudiments des rameaux, lesquels se montrent bientôt en grand

;nombre; la planteparvient à la hauteur de 1 mètre et plus. — [Feuilles petites, ré-
duites à une écaille membraneuse brunâtre, de l'aisselle desquelles partent des rameaux
Jasciculés, mous, filiformes (fausses feuilles).] — Fleurs unisexuées, presque toujours
tlioiques, d'un vert jaunâtre, axillaires, tantôt solitaires, tantôt deux à deux, plus rare-
ment trois à trois; pédoncule muni, vers son milieu, d'une articulation. — Calice cam-
panule, profondément-diviséen. six découpures.— Six étamines incluses, moins longues
que le calice ; un pistil avorté. (Dans les femelles, ovaire à trois loges biovulées, style
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trigone et trois stigmates.) — Fruit : baie globuleuse, d'abord verte, devenant d'un

rouge vif en mûrissant, offrant dans son intérieur trois loges, dont chacune contient
deux graines anguleuses, noires, dures et glabres.

Parties usitées. — Les rhizomes, improprement appelés racines, et les jeunes

pousses ou unions.
[Culture.— Les asperges se propagent par éclats de rhizomes, greffés, plantés en

terre très-légère et fumée sur un fond de couche ; on ne les récolte que la troisième

ou la quatrième année ; une bonne aspergière produit pendant douze à quinze ans.]
Récolte. — Les racines se récoltent au printemps, lors de la plantation. En se des-

séchant, ces racines se sillonnent longitudinalement et ont l'aspect de la salsepareille.
On les a quelquefois mêlées avec ce produit exotique. Il est aisé de les distinguer en ce
que les racines d'asperge sont blanchâtres, et que les autres sont brunes, et qu'en les

coupant longitudinalementelles n'offrent pas ce qu'on appelle le coeur de la salsepareille
[et en ce que l'épiderme s'en détache facilement].

Propriétés physiques et chimiques.— Les racines, d'une saveur nra-
cilagineuse et amère, ont été analysées par Dulong, d'Astafort (1), qui y a trouvé de
l'albumine végétale, de la gomme, de la résine, une matière sucrée, quelques sels et

une substance amère de nature extractive.
•Les jeunes pousses ont'été analysées par Vauquelin et Robiquet (21. Ces chimistes ont

trouvé dans le suc d'asperge, de la chlorophylle, de l'albumine végétale, une résine vis-

queuse de saveur acre ; de la mannite, de l'asparagine, de l'extractif, une matière colo-

rante, de l'acétate et du phosphate de potasse, du phosphate de chaux. L'asparagine, qui

a été trouvée dans d'autres racines, est une substance beaucoup plus intéressante pour
les chimistes que pour ies médecins (3). Elle est solide, cassante, incolore, d'une saveur
fraîche et nauséabonde, ni acide, ni alcaline, insoluble dans l'alcool, peu soluble dans
l'eau, et cristallisant en prismes droits, rhomboïdaux. Sous l'influence d'un alcali fixe,

ou même abandonnée à l'état de dissolution aqueuse, elle se transforme en ammo-
niaqueet en acide asjmritique. [L'asparagine peut être représentée par C4 H4 AzO5;

on la trouve encore dans la réglisse, la racine de guimauve, les pousses de pommes de

terre ; elle est isomère avec le vialamide dissous dans l'eau ou dans les alcalis, sa solu-
tion dévie le plan de polarisation vers la gauche (lévogyre), tandis que dissoute
clans les acides elle le dévie vers la droite (dextrogyre); sous l'influence de l'eau elle se
transforme en asparinate d'ammoniaque ; l'acide azotique forme avec elle de l'acide
malique, de l'eau et de l'azote.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction (racine), 15 à
60 gr. par kilogramme d'eau.

Sirop de pointes d'asperges ( suc exprimé,
chauffé au bain-marie jusqu'à ce que l'al-
bumine soit coagulée, filtré au papier; ajou-
tez à une douce chaleur le double de son
poids de sucre.)

Extrait de pointes, de 2 à 20 gr. en pilules,
potions, tisane.

Extrait des griffes, 2 à 8 gr. (Gendrin). Pour
préparer cet extrait, on monde et on coupe

en petits fragments des racines d'asperge
de deux à trois ans, et on les fait sécher i
l'étuve.

La racine d'asperge, que l'on range parmi les cinq racines apéritives ma-
jeures, communique à l'urine, ainsi que les jeunes pousses, une odeur très-
désagréable, et paraît en' activer la sécrétion. L'absence ou la présence de

cette odeur a servi à Corlieu à différencier l'albuminurie idiopathique de

l'albuminurie liée à une altération des reins. Dans le premier cas, les as-
perges donnent à Purine cette odeur particulière; il n'y a aucune modifica-
tion dans ce liquide, lorsqu'il provient de reins altérés (4).

La «racine d'asperge est employée comme diurétique dans les hydropisies,
les obstructions abdominales, l'ictère, les maladies des voies urinaires, etc.

Les propriétés diurétiques de la racine d'asperge sont contestées par quel-

ques auteurs, et entre autres par le sceptique Chaumeton. Cependant il ré-
sulte d'une série d'expériences entreprises par Gendrin, que l'extrait des

(1) Journal de pharmacie, t. XII.
(2) Annales de chimie, t. LV et LVII.
(3) A. Richard et E. Soubeiran, Dictionnaire de médecine, en 30 vol., t. IV, p. 212.
(Il) Abeille médicale, 1865, n" 14.
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griffes fraîches jouit de la propriété diurétique à un haut degré (1). L'extrait
des. pointes est aussi une préparation diurétique. Suivant Jeafreson (2) ces
pointes exercent une action diurétique des plus remarquables, si l'on en fait,
soit à l'état sec, soit à l'état frais, une teinture alcoolique.

Je mets souvent en usage la racine d'asperge comme diurétique; mais
je dois dire que le sirop de pointes d'asperges, dont la vertu sédative a été
découverte par Fourrier, secrétaire de l'Académie des sciences, vanté par
Broussais et beaucoup d'autres médecins, ne m'a jamais réussi. J'ai essayé
une forte infusion de pointes, et je n'ai observé que l'effet diurétique à un
moindredegréque dans les racines.J'ai fréquemment remarqué, au contraire,
que les personnes d'un tempérament nerveux, et notamment les femmes hys-
tériques, éprouvaient de l'agitation et de l'insomnie toutes les fois qu'elles
mangeaient des asperges. Suivant de la Harpe, médecin en chef de l'hôpital
de Lausanne, qui a publié quelques considérations sur l'emploi de l'asperge
en médecine (3), c'est à tort qu'on attribue une vertu diurétique à cette
plante. «Le sirop de pointes d'asperges, dit-il, ne jouit d'aucune propriété;
il n'est ni sédatif ni diurétique, et n'a réussi ni dans ses mains ni dans celles
de ses confrères de Lausanne. » Ce médecin attribue seulement à l'asperge
la propriété d'irriter la vessie, et croit qu'on pourrait l'employer dans la
paralysie de cet organe ; mais il s'appuie sur un trop petit nombre de faits
pour qu'on puisse tirer aucune conclusion de ses observations, surtout en ce
qui concerne cette dernière propriété. (Un fait relaté par Bouchardat (4)
viendrait à l'appui de cette opinion. Un médecin, après avoir mangé des
asperges en abondance, aurait été affecté d'une blennorrhagie, avec cystite
légère, cédant a l'emploi des sédatifs au bout de cinq jours. En acceptant
la véracité de la cause, il faudrait encore rechercher si l'on n'avait pas affaire
à un sujet ayant déjà eu des gonorrhées ; et on sait avec quelle facilité ces
écoulements se reproduisent. Treuille (5) interdit formellement les asperges
aux graveleux, à cause de la perturbation qu'à ses yeux elles produisent sur
le système réno-vésical.)

Borson (6) prohibe les asperges dans la convalescence du rhumatisme aigu ;
il les a vues, dans deux cas, amener une rechute. Chairétès, directeur du
Jardin botanique d'Athènes (7), a proposé l'asperge, sans s'appuyer sur des
faits concluants, comme propre à combattre la rage, contre laquelle, mal-
heureusement, tous les moyens employés jusqu'à ce jour ont échoué.

[Les propriétés sédatives de l'asparagine ont été constatées par le docteur
Allen-Dédrick, de la Nouvelle-Orléans; 40 centigr. ont fait tomber le pouls
de 72 à 56 au bout de cinq minutes. Cette sédation de la circulation est ac-
compagnée de douleur frontale vive, avec exaltation de la vue et faiblesse
musculaire marquée. Mais les expériences faites en Allemagne ont donné des
résultats complètementnégatifs.]

ASPÉRULE ODORANTE. Asperula odorata. L.
Aparinelalifoliahumiliormontana.TOURN.— Matrysilva offtcinalis. MORR.

Hepatica slellata. TAB.
Muguet des bois, — petit muguet, — hépatique étoilée ou des bois, — reine des bois,

rubiole, — apérinette.
RUBIAÇÉES.— ASPÉRDLÉES. Fam. nat.— TÉTRANDRIE MONOGYNIE. L.

L'aspérule odorante, plante vivace, vulgairement connue sous le nom de

(1) Gattetle médicale, juin 1833.
(2 Bulletin de la Société de médecine de Gand, 1856.
(3) Gazette médicale, 1838.
SM ^Jlnmire de thérapeutique, 1861, p. 107.
Tel

i
emix minérales de Contrexeville, p. 43.

ml JS^rnal des connaissances médico-chirurgicales, 1852, p. 633.
-V) lheLancet, 1854.
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muguet des bois, se trouve dans toutes les forêts. Les chevaux, les vaches, les
moutons et les chèvres en sont friands. Elle rend plus abondant et plus sa-
voureux le lait des vaches ; elle communique aux liqueurs alcooliques un
goût et un arôme agréables. On en met dans les armoires parmi le linge et
les habits pour éloigner les insectes nuisibles.

Description. — Racine grosse, ligneuse, rouge-brunâtre, s'enfonçant profondé-
ment dans le sol, s'amincissant par degrés, jetant et ça là quelques filaments capil-
laires.— Tiges hautes de 15 à 25 centimètres, menues, dressées, simples presque
carrées, noueuses,, glabres, munies de feuilles verticillées, ovales, lisses, formant li

chaque noeud des verticilles de sept à huit, disposés comme dans le caille-lait.— Fleurs
blanches, petites, pédonculées, terminales (avril-mai). — [Racines en cimes dichoto-
miques. — Calice petit, à quatre dents. — Corolle en entonnoir, à quatre divisions
étalées ; quatre étamines courtes ; pistil à ovaire didyme et à stigmate bifide.

— Fruit
(akène) couvert de poils raides et crochus.]

[Parties usitées. — Toute la plante.
Culture. — Les aspérules demandent une terre légère et une exposition décou-

verte ; on les multiplie par semis ou par éclat des pieds.]
.Récolte. — L'aspérule odorante doit être récoltée en pleine floraison; on la fail

sécher rapidement au grenier en ayant le soin de l'entourer de papier gris.
Propriétés physiques et chimiques. — Inodore lorsqu'elle est fraîche,

elle acquiert en séchant une forte odeur de fève Tonka ou de mélilot, due d'ailleurs à

la. présence d'un même principe neutre odorant, la coumarine ; les racines renferment

une matière colorante rouge, ce qui lui a fait donner le nom de petite garance.

L'aspérule, inodore quand elle est fraîche, d'une odeurfort agréable quand
elle est sèche, est légèrement excitante, astringente et surtout diurétique.
On Pa employée avec avantage dans la dyspepsie, l'ictère, la gravelle, les
hydropisies. « Elle n'est pas, dit Chaumeton, sans efficacité. » J'ai constaté
sa propriété diurétique dans un cas d'oedème des extrémités inférieures avec
engorgement splénique, suites d'une fièvre intermittente négligée, chez un
jeune garçon âgé de dix ans, et placé, par la misère, dans les conditions
hygiéniques les plus défavorables sous le rapport de l'habitation comme sous
celui des soins. L'infusion de cette plante sèche (45 gr. pour un kilogr. d'eau
bouillante), prise à la dose de trois ou quatre grands verres par jour, a pro-
duit une diurèse abondante qui a dissipé en peu de jours l'infiltration séreuse
et diminué l'engorgement de la rate. La bière d'absinthe a complété la gué-
rison en moins de quinze jours. L'aspérule, par sa propriété diurétique, se
rapproche du grateron (Galium aparine, L.).

On a donné à cette plante le nom d'hépatique à cause de l'usage qu'on en

a fait clans la jaunisse et les engorgements du foie, (tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur en cataplasmes. Simon Pauli recommande de laver la peau des
dartreux avec sa décoction.)

ASPÉRULEA L'ESQDINANCIE,HERBE A L'ESQUINANCIE.Espèce du môme genre,
vivace, ayant les fleurs d'un blanc rosé, laquelle croît dans les lieux secs et
arides, et dont la racine renferme un principe colorant de la nature de celui
de la garance. Linné dit que dans le Nord on l'emploie pour teindre les laines

en rouge. [Elle se distingue de la précédente par sa taille plus élevée, par
des tiges étalées ascendantes, diffuses, très-rameuses à la base, ses feuilles
linéaires, étroites, moins nombreuses à chaque verticille, ses fleurs d'un
blanc rosé presque sessiles, son fruit glabre, finement tuberculeux.]

ASPHODÈLE. Asphodelus ramosus. L.
Asphodèle rameux, — asphodèle blanc.

LILIACÉES. — ALOINÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MONOGTNIE. L.

Cette belle plante croît en Espagne, en Italie, et dans les provinces niéri-
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dionales de la France. Elle abonde dans les hauts pâturages des Pyrénées. La
grâce de son port, l'éclat de ses fleurs, en font une des plus belles parures
des parterres. Les Grecs et les Romains plantaient l'asphodèle dans le voisi-
nage des tombeaux, avec le lis, la rose, la violette, le narcisse et l'amaranthe.
Ils voulaient que la dernière demeure de leurs pères fût constamment par-
fumée par ces fleurs odoriférantes.

Description. — Racines bulbeuses et fasciculées, oblongues, charnues, — Tige
de 60 centimètres à 1 mètre, droite, cylindrique, nue, plus ou moins rameuse supé-
rieurement. — Feuilles radicales, nombreuses, très-longues, ensiformes, d'un vert
foncé. —

Fleurs blanches, ouvertes en étoile et traversées d'une ligne brune ou rou-
geâtre (juin-juillet), formant un périanlhe profondément découpé en six divisions
ovales, lancéolées. — Etamines au nombre de six, dont les filaments sont dilatés à leur
base, et recouvrant l'ovaire en forme de voûte.— Fruit: capsule un peu charnue,
presque ronde. — Semences anguleuses.

[Parties usitées. — Les racines.
Culture. — On cultive les asphodèles comme plantes d'ornement ; elles viennent

bien dans la terre ordinaire, mais il leur faut l'exposition au midi ; on sème au prin-
temps en place ou en pépinière, ou on reproduit par éclat de racines ou par rejetons.]

La culture en grand de cette espèce d'asphodèle offrirait une ressource précieuse si
la pomme de terre, à cause de la maladie dont elle est atteinte, venait à manquer.

Les bulbes desséchés fournissent une substance amylacée très-nourrissante. On
peut en faire une sorte de pain, ou la mêler au pain de froment comme la pomme de
terre. :,

En Espagne, on donne aux bestiaux les bulbes crus ou cuits de l'asphodèle ra-
meux. « Dans une ferme de ce pays, dit Roques, une partie des animaux fut nourrie
seulement avec du foin et de la paille, et l'autre partie avec des racines d'asphodèle.
Les préiniérs furent incommodés par un hiver très-humide et très-inconstant, tandis
que les autres le supportèrent parfaitement et engraissèrent pour la plupart. »

[Composition chimique.—Les racines d'aspliodèle renfeiment un principe
acre que l'eau bouillante enlève ou détruit, et une matière féculente (finuline), principe
qui se rapproche de l'amidon, mais qui s'en distingue en ce qu'il ne fait pas empois
avec l'eau, en ce qu'il jaunit par l'iode au lieu de bleuir ; on le transforme facilement
en sucre qui, par fermentation et distillation, donne Yalcool d'asphodèle, que l'on
fabrique aujourd'hui en grand en Afrique.]

(

La racine d'asphodèle a été proposée pour combattre la gale. Les anciens
s'en servaient d'ans différentes maladies. Elle est tout à fait inusitée de nos
jours comme médicament.

[L'asphodèle jaune (A. LXJTEDS L.) ou Bâton de Jacob, se distingue par ses
feuilles entières, aiguSs, à trois angles, et comme fistuleuses, ses fleurs
jaunes d'or et par une raie verte, longitudinale,que porte chaque division du
périanthe.] '

ASTRAGALE. Astragalus glycypliillos. L.
Glycyrrhizasilvestris.

— Astragalus Meus, perennis, procumbens, vulgaris
sive silvestris. TOURN.

Astragale.réglissier,
— réglisse sauvage, — réglisse bâtarde.

LÉGUMfNEUSES..—LOTÉES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCAHDRIE. L.
L astragale, plante vivace (PI. VI), est commune en Europe, dans les bois,

tes prairies, les buissons. Les bestiaux en sont très-friands. Oh pourrait,
dans les terrains les plus1stériles, en former d'excellentes prairies artificielles.
mtïri tCr*r>**0n* — Racine ligneuse, produisant de nombreux rameaux qui se ré-
60 t-

8U '°*n" — Ti^es ^'ffusesi couchées sur le sol, glabres, longues d'environ
u centinièties.— Feuilles alternes, ailées, avec une impaires composées de cinq, six

oblnep C0"P'es de folioles ovales, d'un jaune pâle un peu verdâtre, en épis ovales-
ongs, pédoncules, axillaires, bractées linéaires, lancéolées; étendard dépassant à
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peine les ailes. — Calice monophylle, tubulé, à cinq dentelures aiguës ; dix élamines;

un ovaire supérieur surmonté d'un style recourbé, que termine un stigmate obtus. -Fruit : gousse allongée, pointue, arquée, divisée intérieurement en deux loges renfer-
mant des semences réniformes.

Gilibert a employé avec succès l'astragale réglissier contre les dartres, la

strangurie, les coliques et autres maladies qui exigent l'usage des adou-
cissants.

ASTRAGALE SANS TIGE (Astragalus excapus. L.). Plante herbacée, vivace,
qui croît dans les Alpes.

Description. — Racine épaisse, pivotante, brunâtre.— Tige nulle. — Feuilles en
touffe, à longs pétioles cylindriques, portant une vingtaine de paires de folioles ovales.
lancéolées, un peu velues. — Fleurs jaunes, en épi lâche au sommet d'un pédoncule^

né de l'aisselle des feuilles radicales.— Calice cylindrique, pubescent, à cinq dents iné-

gales. — Corolle deux fois plus longue que le calice.

La racine de l'astragale sans tige, qui est d'une saveur amère et astrin-
gente, a été vantée comme antisyphilitique par Winterln; Quarin (1) ; End-
fer (2) ; Wegerich (3); ïietz (4) ;

C'est contre les symptômes secondaires et tertiaires de la syphilis que
cette plante a été employée.

Malgré les nombreux faits rapportés par les auteurs que nous venons de

citer et par Chricton, les propriétés antisyphilitiques de l'astragale ont été

révoquées en doute par la plupart de nos syphiliographes. Cependant de

nouvelles observations tendent à les confirmer. Cuynat a communiqué à la

Société'médicale de Dijon (5) deux observations de syphilis anciennes qui,

après avoir résisté à de nombreux traitements, furent guéries en peu de

temps par l'usage de la racine d'astragale sans tige.
Ces faits sont de nature à appeler l'attention des praticiens sur une piaule

que quelques essais infructueux ont sans doute fait trop légèrement aban-
donner.

La racine d'astragale a été aussi employée contre le rhumatisme et la

goutté. Selon Jourdan, elle est manifestement stimulante et sudorifique.

ATHAMANTE DE CRÈTE. Athamanta Cretensis. L.
Daucus foliis foeniculi tenuisshnis. G. BAUH. — Daucus Creticus. TAB.

Daucus Creticus officinalis. TAB., MURR. — Daucus de Crète.
OMBELLIFÊRES. — SÉsÉLiNÉES. Fam. nat. — PENTASDRIE DIGYNIE. L.

Cette plante est spontanée dans l'île de Crète, et se trouve aussi dans le

département de la Drôme, sur les montagnes du Bugey, dans les Pyrénées.

« On croit vulgairement, dit Bodart, que cette plante ne croît que dans les

pays lointains; mais, à l'instar de ï'acorus calamus, qui a son congénèredans
Yacorus vulgaris de Hollande, cette espèce de daucus est spontanée dans nos
départements méridionaux. » On pourrait la multiplier dans les sites conve-
nables de la France. "

Description. — Racine blanchâtre. — Tiges vivaces, de 30 centimètres environ,
droites, striées, pubescentes, deux, trois fois ailées ; folioles profondément divisées en

deux segments étroits, linéaires, pointus; pétiole embrassant la tige par une gaine

membraneuse sur les bords. — Fleurs flosculeuses, blanches, disposées en ombelles de

dix à quinze rayons, pétales en coeur. — Fruits oblongs, hérissés.

(1) Ind.hort. Pesth, p. 14.
(2) De astragalo exeapo, diss. inaug. In-8°, Goettingue, 1789.
(3) De astragali excapi radiée, diss. inaug. Erfurth, 1789.

.
(4) De virt. astragali excapi antivener.memorabile exemploconfirmatadissert, inaug. Mi

Francfort-sur-Mein, 1790.
(5) Précis analytique des travaux de cette Société, 1837.
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-
parties usitées. — Les fruits.
[Culture.— Elle n'est cultivée que dans les jardins de botanique ; elle demande

une exposition chaude, un sol léger et sec ; on la propage par semis faits immédiate-
ment après la maturité des fruits ou par division des racines.]

Propriétés physiques et chimiques. — Les fruits sont aromatiques,
d'une saveur chaude, un peu acre ; ils fournissent de l'huile essentielle. L'eau distillée
est agréable. L'eau, le vin et l'alcool s'emparent de leurs principes actifs ; [ils entrent
dans la composition du sirop d'armoise composé, de la thériaque et du diaphoenix.]

Les fruits de cette plante sont excitants, diurétiques, emménagogues. On
en faisait autrefois un grand usage. Ils nous venaient de l'île de Crète, car
nous ne voulions pas aller les cueillir dans nos montagnes : Indigena despi-
cimus, disait Baglivi ! et ce préjugé existe toujours. Les anciens, qui appré-
ciaient mieux que nous cette plante, lui attribuaient la faculté d'exciter la
sensibilité nerveuse. On l'a employée avec succès, dit Gilibert, dans quel-
ques coliques spasmodiques, et pour accélérer la sécrétion des urines chez
les sujets dont les reins et la vessie sont dans un état d'atonie, et laissent
accumuler des glaires et des graviers.

ATHAMANTE ORÉOSÉLINE. Athamanta oreoselinum. L.
Ayiummonlanum,folio ampliore. C. BAUH.— Oreoselinum apii folio minus. T.

Oreoselinum. OFF., MURR. •—Selinum oreoselinum. DECAND.

.. • Afhamaute oréoséline, — persil des montagnes.
OMBELLIFÈRES.— SrésÉLiNÉES. Fam. nat. — PENTAKDRIE DIGYNIE. L.

L'athamante oréoséline se trouve dans les prés secs et dans les bois des
montagnes en Suisse, en Angleterre, en Allemagne, en France, dans nos
départements méridionaux.

Description.— Racine fusiforme, succulente. — Tige de 60 centimètres de hau-
teur, glabre, cylindrique, rameuse. — Feuilles ressemblant un peu à celles du persil,
trois fois ailées, à folioles cunéiformes, incisées, trifides ou pinnatifides ; pétales comme
^brisés ou interrompus dans leur direction. — Fleurs (juillet-août) blanches, en ombelles
"terminales ; assez garnies ; collerette générale formée de huit ou dix folioles linéaires,
pointues, étalées ou réfléchies.

Parties usitées. — Les racines et les fruits, rarement l'herbe.
[Culture. — Comme la précédente.]
Propriétés physiques et chimiques. — La racine contient un suc

laiteux, amer, gluant, qui, par l'évaporation, donne une résine' brillante, aromatique,

.

d'une couleur jaune à peu près comme la gomme-gutte. L'eau, le vin et l'alcool se
chargent de ses principes actifs. L'infusion aqueuse des semences, des tiges, des feuilles,
est très-aromatique. Cette racine récente, distillée, fournit une eau aromatique ; distillée
à l'alcool, on obtient une teinture qui a le goût et l'odeur de la saxifrage. L'extrait
vineux est d'abord aigrelet, puis il devient extrêmement amer et astringent.

Cette plante, dont on ne fait plus mention dans les traités de matière mé-
dicale, mérite pourtant toute l'attention des praticiens. Murray se plaint du
peu de cas qu'on en fait.

Dodonée (1) attribue à cette racine la faculté d'augmenter la sécrétion de
l'urine, de résoudre les obstructions abdominales, de provoquer une saliva-
tion abondante quand on l'emploie comme masticatoire. Schmiedel (2) re-
garde l'extrait vineux comme un excellent stomachique. Gilibert attribue à
la racine de persil'des montagnes la propriété de faciliter la sueur, le cours
des urines, de rétablir les menstrues, d'enlever les obstructions commen-
çantes. Elle a, dit-il, réussi dans la jaunisse, la fièvre quarte, dans l'ano-
rexie. 11 préconise l'infusion de l'herbe dans les faiblesses d'estomac.

(î) Pemp., p. 696.
(2) Dissert.de oreoselino. Erlang.,17Cl. '
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ATHAMANTE DES CERFS (Athamanta cervaria. L.). Croît dans les monta-
gnes du Languedoc, de la Provence, du Dauphiné, du Jura, de l'Alsace, etc,
On la trouve également dans les bois des environs de Lyon. Elle est très-
recherchée des cerfs, d'où lui vient le nom de cervaria.

Description. — On reconnaît cette espèce à sa tige ferme, striée, garnie de

feuilles deux fois ailées, composées de folioles grandes, lancéolées, pointues, inégalement
dentées en scie, veinées en dessous, d'une couleur glauque. — Fleurs blanches, en
ombelles terminales, à huit ou dix rayons ; collerettes ayant six à huit folioles lancéo-

lées, souvent réfléchies. — Fruits glabres, ovales, striés.
L'excellente odeur de Pathamante des cerfs semble annoncer une action

énergique. Les semences sont aromatiques, d'une saveur vive mêlée d'amer-
tume. Les paysans de la Styrie s'en servent avec avantage pour guérir les

fièvres intermittentes.
_Haller recommande cette plante à l'attention des médecins.

AUBÉPINE. Cratsegus oxyacantha. L.
Épine blanche, — blanche épine, — sable épine.

ROSACÉES. Fam. nat. — TCOSANDRIE DIANDRIE. L.

Cet arbrisseau, très-commun, forme à lui seul plus des deux tiers des

haies.
[Description. — Arbrisseau très-rameux et épineux. — Feuilles glabres, lui-

santes, plus ou moins profondément lobées. — Fleurs blanches ou roses disposées en
corymbes, d'une odeur très-agréable. — Etamines nombreuses insérées sur le calice. -
Les fruits sont petits, ovoïdes, d'un beau rouge, couronnés et non entièrement recou-
verts par le calice, ils contiennent deux graines nommées nucules.

Parties usitées. — Les fleurs, les fruits.]
(Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs répandent une

odeur pénétrante, analogue à celle de l'amande amère. On y a découvert par l'analyse

la présence de la propylamine. Par la fermentation des fruits on peut obtenir une espèce

d'alcool. Les feuilles, douceâtres, contiennent quelques principes mucilagineux.)
[La propylamine ou propyliaque est une ammoniaque composée, qui peut être repré-

sentée par de l'ammoniaque ordinaire dans laquelle un équivalent d'hydrogène est rem-
placé par un équivalent du radical alcoolique de l'alcool propylique = C6 H1, soit pour

( CCH'
la propylamine Az j H

.

( H
On la trouve dans la saumure du hareng, dans les fruits au sorbus acuparia et dans

la vulvaire. Nous y reviendrons en parlant de cette plante.]

(Les baies sont légèrement astringentes. Elles sont fréquemment mangées

par les enfants et ont souvent amené chez eux des constipations opiniâtres,
On pourrait les employer dans les dysenteries, les diarrhées, etc.
La fleur, prise en infulsion, a, paraît-il, une action élective sur la gorge

et spécifique contre l'angine simple. Prise au début, ce serait une plante
abortive de cette maladie) (1).

AUNE ou AULNE. Betula alnus. L.
Alnus rolundifolia glutinosaviridis. C. BATIH., TOURN. — Alnus glutinosa.

WILLD.,G^:RT. — Alnus communis. DUHAM,—Alnus. DOD.—Alnus
vulgaris. RECK. — Alnus altéra. CLUS.

Aune commun, — vergne, — bouleau vergne, — aunet, — anois.
AMENTACÉES BÉTÏÏLACÉES. Fam. nat. — MONOÉCIE TÉTRANDRIE. L.

L'aune, commun dans toutes les forêts, et connu de tout le monde, se plaît

(1) Ducrest, in Abeille médicale, 1863, p. 179.
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dans les terrains humides, au bord des rivières, dans les marais. Il croit avec
tant de rapidité qu'on peut le couper tous les ans. On devrait le multiplier
dans les marais fangeux, qu'il dessèche et assainit. On sème les graines au
printemps sur une terre légère mêlée de sable, et on le recouvre peu.

Les anciens connaissaient les usages économiques de l'aune. Pline dit que
les pilotis d'aune sont d'une éternelle durée, et qu'ils peuvent supporter
d'énormes poids. On le plantait le long des rivières pour les contenir dans
leur" lit. Il est, en effet, prouvé par l'expérience que son bois se conserve
dans l'eau pendant des siècles sans s'altérer. On en fait des pilotis en Hol-
lande, à Venise, etc.

Description.— Arbre de 12 à 15 mètres de hauteur. — Tronc droit, revêtu
d'une écorcegercée, d'un brun olivâtre.— Rameaux portant des feuilles ovales, obtuses,
comme tronquées au sommet, crénelées sur les bords, visqueuses, enduites d'une sorte
de vernis et d'un vert sombre ; présentant en dessous, à l'angle de leurs principales
nervures; des touffes de poils lanugineux ; court pétiole. — Fleurs naissant avant les
feuilles ; chatons mâles cylindriques, pendants ; chatons femelles courts, serrés, droits
et rougeàtres. — Fruits persistant d'une année à l'autre.
Parties usitées. — L'écorce et les feuilles.
Propriétés physiques et chimiques. — Fraîchement coupé, l'aune a

une teinte rougeàtre qui s'éclaircit et s'efface en peu de temps. Lorsqu'il est sec, il
prend une couleur d'un rose très-pâle tirant sur le jaune. Il a le grain fin, homogène, et
conserve parfaitement la couleur d'ébène qu'on lui donne. Il brûle parfaitement et donne
une flamme claire. Les pâtissiers, les boulangers, les verriers le préfèrent à tout autre
bois pour chauffer leurs fours. L'écorce, riche de tannin, sert au tannage et à la tein-
ture. Macérée pendant quelque temps avec la limaille de fer, elle donne une couleur
noire dont lé cuir et les étoffes s'imprègnent, et avec laquelle on peut faire de l'encre.
On retire aussi des bourgeons une couleur cannelle.

L'écorce d'aune est astringente, fébrifuge.
Si nous n'avions pas l'écorce de chêne, celle d'aune serait souvent em-

ployée comme astringente. Roussille-Chamseru (1) a préconisé l'écorce
d'aune, à double dose (10 à 30 gr. et plus dans l'apyrexie), comme un des
meilleurs succédanés du quinquina. Je pense qu'on pourrait avec avantage
associer cette écorce à la gentiane, à la petite centaurée, à l'absinthe ou à la
chausse-trappe, afin de la rapprocher plus encore, par cette addition, de
l'écorce du Pérou. Fabregou l'appelle le quinquina indigène.

Je ne dois pas laisser ignorer un fait qui s'est plusieurs fois offert à mon
observation. Lorsqu'un cheval est atteint d'un écoulement muqueux et pu-
rulent sortant abondamment par les naseaux, on l'attache dans une pâture
de manière à ne lui laisser que l'herbe pour toute nourriture, et pour toute
boisson l'eau déposée dans une cuve tenant en macération une assez grande
quantité d'écorce d'aune. Par ce traitement simple, le cheval guérit clans
l'espace d'un à deux mois. Quelques campagnards m'ont dit avoir guéri la
morve par ce moyen ; mais comme ils ont pu confondre une affection pure-
ment muqueuse avec cette maladie, je ne puis rien affirmer à cet égard.
Cette médication est, sous le rapport de la médecine comparée, de nature
a fixer l'attention des médecins.

La décoction d'écorce d'aune en gargarisme passait autrefois pour'un ex-cellent remède dans les affections de la gorge. Je l'ai vu employer avec suc-
cès dans les angines peu intenses. Elle agit ici comme l'alun, les feuilles de
noyer et tous'les astringents. Elle convient aussi dans l'amygdalite chronique,
les engorgements des gencives et les ulcérations de la muqueuse buccale.
On peut s'en servir aussi pour lotionner les ulcères atoniques et variqueux,
ha décoction des feuilles produit le même effet. Ces moyens m'ont réussi,
en injection dans la leucorrhée.

(1) Journal général de médecine, t. LU, p. 295.
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Murray a vanté les feuilles d'aune appliquées sur le sein, comme un moyen
efficace, pour arrêter l'écoulement du lait chez les nourrices. On les expose
préalablement à la chaleur du feu, et on renouvelle ce topique deux ou trois
fois par jour.

Buchner (1) a employé ces feuilles avec succès en pareil cas, et pour ré-
soudre les engorgements laiteux des mamelles. A l'exemple de Murray, il

les hache, les fait sécher dans une assiette jusqu'à exsudation d'un liquide,
et les applique sur le sein plusieurs fois par jour. Ce moyen m'a réussi dans

un cas de galactorrhéè, qui durait depuis un mois.

AUNÉE' ou AULNÉE. Inula helenium. L.
Helenium vulgare. BAUH. — Helenium. DOD. — Aster helenium SCOP.

Aster omnium maximus, Helenium dictus. TOURN. — Helenium
sive Enula campana. J.-B. OFF. — Vulg.

Année officinale, — aunée commune, — inule campagne, — inule aunée, — inule héléniaire,

— bëlénine, — lionne, — ceil-de-cheval, — laser de chiron.
SYSANTHÉRÉES. — ASTÉR"ÉES. Fam. nat. — SYKGÉNÉSIE POLTG. SUPERFLUE. L.

L'aunée (PI. VI), plante vivace, grande et belle, ayant l'apparence en petit
des hélianthes ou- soleils, croît naturellement dans les prairies grasses et

ombragées de l'Italie, de l'Angleterre, de la Hollande, de l'Allemagne, delà
France. Elle est assez abondante dans les bois de Montmorency, de Senart,
de Meudon, de Chevreuse. Elle est plus rare dans les départements du Nord,
où on la cultive souvent dans les jardins, à cause de la beauté de ses fleurs,
Elle tire son nom du mot aunaie, lieu planté d'aunes, où elle se plaît. Les

anciens la faisaient naître des larmes d'Hélène, d'où son nom d'Helenium.

Description. — Racine grosse, charnue, rameuse, fauve ou brune à l'extérieur,
blanche intérieurement. — Tige de 1 à 2 mètres, droite, ferme, pubescente, peu ra-

meuse. — Feuilles radicales (non représentées sur la ligure) très-amples, longues de

30 centimètres et plus, ovales-allongées,molles, crénelées, vertes et ridées en dessus,

nerveuses, cotonneuses, blanchâtres en dessous ; feuilles caulinaires moins grandes,
ovales-pointues, sessiles, pétiole canaliculé, un peu amplexicaules. Les unes et les autres
alternes. — Fleurs jaunes, solitaires, radiées, terminales sur chaque division de la tige

(juillet-août). — Involucre composé de plusieurs rangs de folioles imbriquées, ovales,

cotonneuses. — Réceptacle convexe, nu, alvéolé; fleurons d'un beau jaune, hermapliro-
dites au centre, tubuleux, quinquifides, ayant leurs anthères terminées chacune à leur

base par deux filets libres et pendants; demi-fleurons de la circonférence nombreux,
femelles, ligules ; réceptacle nu, légèrement convexe, présentant de petites alvéoles rece-

vant les fleurons. — Fruit consistant en plusieurs akènes oblongs, couronnés d'une

aigrette simple, sessile et poilue.
Parties usitées. — La racine.
[Culture.— Demande une terre franche et même humide, elle se propage par

semis, le plus souvent on enrecueille les pieds dans les montagnes et on les transplante;

on peut aussi les multiplier par division des pieds opérée au printemps.]
Kécolte. — La racine doit être récoltée à la deuxième ou troisième année. Quand

elle est très-grosse, il faut la fendre, avant de la faire sécher, pour l'empêcher de pourrir,

La couleur et l'odeur de cette racine se modifient par la dessiccation : elle devient gri-

sâtre et prend l'arôme de la violette ou de l'iris; mais ces changementsn'altèrent»
rien ses propriétés.

Propriétés physiques et chimiques. — La racine d'aunée exhale i*
odeur forte, pénétrante; sa saveur est singulière, elle tient de l'amertume; mais, en»
mâchant, elle devient aromatique, piquante ; contient une résine acre, une Mile volt

tile, un stéaroptène (hélénine, camphre d'aunée), et une fécule particulière qui nefo*
pas gelée avec l'eau, qui est soluble dans l'alcool bouillant, et qui ne prend pas la cou-

leur bleue par l'iode (inuline, alantine, Tromsdorff), et environ 37 pour 100 d'est*'

(!>} Journal de chimie médicale, janvier 1843. '.-,
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lif amer, de la gomme, de l'albumine et des sels à base de potasse, de chaux et de ma-
gnésie. L'eau et l'alcool dissolvent tous ses principes actifs.

' (L'inuline existe dans plusieurs plantes et prend alors un nom tiré d'elles : datiscine
(daliscacaunabina), dahline (dahlia), etc.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A i,'iNTÉKiEDit.—Décoction ou infusion, de 15
à 30 gr. par kilogramme d'eau ; la décoc-
tion, qui dissout la résine, est tres-âcre;
l'infusion est très-aromatique, ce qui rend
la première plus, convenable pour l'exté-
rieur, et la seconde pour l'intérieur.

Sirop, de 30 à 100 gr. en potion. Peu em-
ployé.

Teinture, de 5 à 15 gr. en potion ou dans le
vin,

Vin (1 de racine fraîche sur 20 de vin blanc),
de 60 à 100 gr.

Extrait, delà 10 gr. en bols, pilules, etc.
Conserve, de » à 10 gr. en bols, pilules.

.Poudre, de 2 à 10 gr. en bols, pilules ou. dans
du vin.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction concentrée, pour
lotions, fomentations.

Poudre, 1 à 5 d'axonge, pour onguent, pom-
mades, en frictions.

La racine d'aunée est tonique, excitante, expectorante, emménagogue,
diurétique, vermifuge. Elle est généralement regardée comme utile dans
l'atonie des organes digestifs, les catarrhes vésicaux et pulmonaires chroni-
ques, l'asthme humide, la diarrhée séreuse, l'aménorrhée, la leucorrhée, etc.
A l'extérieur, on l'emploie dans la gale'et dans les dartres.

L'usage de cette racine remonte à la plus haute antiquité. Hippocrate,
Galien et Dioscoride signalent ses bons effets sur l'utérus, sur les voies uri-
naires, et sur l'appareil respiratoire. Elle a toujours occupé une place dis-
tinguée dans les pharmacologies et les traités de thérapeutique. Alibért en
faisait un fréquent usage dans le vin. Cependant Trousseau et Pidoux n'en
ont pas fait mention dans leur Traité de thérapeutique et de matière mé-
dicale (5e édition).

Gomme la plupart des substances amères et aromatiques, la racine d'aunée
remédie à l'atonie de l'estomac et des intestins. Cette propriété s'étend en-
suite à d'autres appareils d'organes suivant les dispositions de ces appareils.
C'est ainsi qu'elle peut provoquer le flux menstruel, la sécrétion des urines,
les sueurs, l'expectoration, etc. Son action sur les voies respiratoires, quanti.
la toux est humide et l'expectoration abondante, s'observe constamment.
Trohchin prescrivait, pour favoriser et tarir l'expectoration, l'infusion miel-
lée de racine d'aunée et d'anis étoile. L'anis étoile peut être remplacé par
notre anis indigène. (Dehaen préconise contre la coqueluche soit le vin, soit
le vinaigre d'aunée par cuillerées à café.)

Delens a lu à la Société de médecine pratique de Paris une notice sur
l'efficacité de la racine d'aunée contre la leucorrhée et les maladies scr'ofu-
leuses (1836).

Depuis que ces faits ont été publiés, j'ai eu souvent occasion d'employer
la racine d'aunée dans la leucorrhée, et toujours j'en ai retiré de grands
avantages. Une jeune fille de la campagne, d'un tempérament lymphatique,
ayant eu des engorgements glanduleux au col dans son enfance, était at-
teinte de flueurs blanches abondantes depuis près de deux ans. Elle était
dans un grand état de débilité ; des tiraillements d'estomac, de l'inappé-
tence avaient lieu. Je lui fis prendre chaque matin une décoction de racine
d'aunée (12 gr. dans 125 à 130 gr. d'eau). Au bout de huit jours, l'écoule-
ment était diminué de moitié, l'estomac faisait ses fonctions, les forces re-
venaient, et un mois après je vis cette malade entièrement guérie. On peut
rapprocher cette observation de celle que j'ai rapportée à l'article Absinthe,
Page;4.

• .Vitetavait déjà conseillé, contre les flueurs blanches atoniques, la con-
serve d'aunée à la dose d'un gros (4 gr.) une heure avant chaque repas,
nelens croyait avoir découvert la vertu antileucorrhéiquéde l'aunée : nihil
novisubsoki
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Bodart prescrivait journellement l'extrait d'aunée avec succès dansl es af-
fections chlorotiques, en l'associant au sirop de nerprun. Sous celte forme,
dit cet auteur, elle remplit parfaitement l'indication de Paloôs.

On a employé la racine d'aunée dans les fièvres exanthématiques, lorsque
l'éruption languit par asthénie. On l'a supposée utile dans les fièvres adyna-
miques et ataxiques (typhoïdes) et dans la peste même. (Faivre d'Esnans

y

a recours dans les convalescences des maladies graves, et n'a qu'à se louer
de son usage.) Hermannprétend qu'elle dissipe le tremblement des membres
produit par le mercure.

L'aunée est une plante indigène très-précieuse, et dont je fais un grand

usage dans ma pratique. Je donne l'infusion de la racine dans l'eau contre
la débilité générale. Je la fais infuser quelquefois dans le vin, ou tout simple-
ment clans la bière, lorsque le vin est trop cher pour les pauvres, auxquels
je l'administre souvent. Dans la chlorose, je donne l'infusion aqueuse cou-
pée avec autant d'eau de clous rouilles : elle me réussit très-bien dans ce

cas. La même infusion, à laquelle j'ajoute 30 gr. de suc d'oignon pour 180 à

250 gr. d'infusion, avec une suffisante quantité de miel, forme une potion
expectorante et diurétique très-eificace dans le catarrhe pulmonaire à sa
période d'atonie, dans la bronchorrhée, qu'elle tarit promptement, dans
l'hydrolhorax et l'anasarque.

Rnakstedt (1) a publié dans les mémoires de l'Institut de Saint-Péters-
bourg, une notice où il établit que l'usage de cette racine, tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur, serait un remède très-efficace contre les dartres, la gale, et

d'autres affections cutanées.
Amatus Luzitanus dit avoir employé avec le plus grand succès contre

la gale un onguent composé d'une demi-livre (250 gr.) de racine d'aunée
fraîche, et de 5 onces (150 gr.) de graisse de porc, et avec lequel il faisait
frictionner tout le corps : Est enim admirandee virtutis unguentum hoc, ut in-

cantamento ejus opus simile videatur, dit cet auteur. Contre la gale, a chez les

enfants, dit Hufeland, la pommade d'aunée est un moyen excellent, in-

capable de nuire, et qui souvent surpasse tous les autres en efficacité ; on

en fait chaque jour des frictions sur les parties qui sont le siège de l'érup-
tion. » Ce médecin se servait de la formule suivante : 3 onces (90 gr.) de

racines d'aunée bouillies dans une suffisante quantité d'eau de fontaine,
ajoutant ensuite une certaine quantité d'axonge. Bruckmann (2) a également
préconisé l'aunée contre la gale; sa formule diffère peu de celle d'Hufeland.
Wolf (3) vante l'emploi extérieur de cette racine contre la maladie qui nous

occupe. Rayer assure que dans plusieurs contrées la racine d'aunée, réduite

en pulpe, et incorporée avec de la graisse, est employée en frictions contre
la gale. Les lotions avec une forte décoction de cette racine sont aussi anti-

psoriques. La racine fraîche, pilée et réduite.en pâte fine, a été employée

avec succès par Bodart, pour déterger les ulcères anciens, et surtout les ul-

cères indolents, causés par la diathèse scrofuleuse.
Je n'ai qu'un seul cas de gale guérie par des lotions faites avec une forte

décoction de racine d'aunée, chez un garçon de dix ans. Ces lotions étaient
faites tous les soirs pendant un quart d'heure. La guérison fut obtenue en

huit jours. Cette gale n'existait que depuis un mois environ.
(L'extrait d'aunée en injections a présenté quelques avantages dans l'otite

chronique et Potorrhée.)
Les vétérinaires emploient l'aunée dans les affections chroniques de la

poitrine, et lui reconnaissent des vertus excitantes dans certains parts labo-

(1) Bulletin de la Société philomalique, t. I, p. 184.
(2) Mercure général de l'hurope, année 1787, p. 130.
(3) De viribus inuloe helenii in scabie persanandâ, épist!'Leipzig, 1787.
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rieux) (en poudre de 64 à 128 gr. pour les grands animaux ; de 16 à 32 gr.
pour les moutons).

______
INULE ODORANTE (Inula odora), croît dans le midi de l'Europe et en

Provence.
Description. — Feuilles radicales grandes, ovales, un peu obtuses, rétrécies en

pétiole ; feuilles supérieures ovales, lancéolées, amplexicaules ; chargées tontes, de poils
blanchâtres à leur revers.

' Là racine, très-aromatique, exhale une odeur balsamique et jouit des mêmes pro-
priétés que celle de Vinula helenium. Il en est de même des /. saaveolen's, bifrons,
britannica, graveolens, etc.

AUNÉE DYSENTÉRIQUE. Inula dysenteries.
Conysa média, asterisflore'luteo. DIOSCOR., BAUH.— Conysa média vulgaris.

CLHC. — Aster autumnalispratensis, conysoe folio.TOURN.

..
Aster dysentericus. SCOP. — Conysa média, seu arnica. — Pulicaria

dysenterica. GJERT.
— Suedensis. OFF., MORR.

Innle dysentérique, — inule conysière,— conyse moyenne, — inule tonique, — conyse des prés,
— herbe de Saint-Roch, — aunée des prés.

Cette plante croît abondamment dans les lieux humides, au bord des
fossés et des rivières.
Description.— Racine oblonguc, épaisse, garnie de fibres capillaires, brune en

dehors, blanchâtre intérieurement. — Tige droite, cylindrique, haute de 25 à 30 cen-
timètres, velue, paniculée. — Feuilles assez grandes, amplexicaules, oblongues, d'un
vert pâle en dessus, blanchâtres et cotonneuses on dessous. — Fleurs jaunes, p'édon-
culées, disposées en corymbe au sommet des rameaux; involncrc hémisphérique.
(Août-septembre.)

La racine, les feuilles et les fleurs sont usitées.

L'aunée dysentérique, d'une saveur acre, Un peu aromatique et amère, a
été vantée contre la diarrhée et la dysenterie. Les Russes, au rapport de
Linné, l'ont employée avec succès dans une dysenterie épidémique dont
leur armée fut atteinte pendant leur expédition contre la Turquie. Elle a
réussi à Dubois, de Tournay, dans deux cas, dontl'un de dysenterie etl'autre
de diarrhée. Il faisait prendre la décoction des fleurs (30 gr. pour 1 kilogr.
d'eau) par tasses dans la journée. J'ai administré, en 1846, l'inule dysenté-
rique en décoction (racine et,sommités) par tasses, dans un cas de diarrhée
qui durait depuis un mois. Dès le deuxième jour, il y avait une amélioration
sensible, et le cinquième jour le malade était guéri. Depuis, je l'ai employée
dans _deux autres cas analogues, où les astringents étaient indiqués, et j'en
ai retiré le même avantage.Les propriétés de cette plante ne sont point ima-
ginaires. GleditsCh (1) et plusieurs autres médecins de Berlin lui ont prodi-
gué des éloges dans le traitement des hémorrhagies.

AURONE. Artemisia abrotanum. L.
Abrotanummas angustifoliummaximum. C. BAUH.; T. —-Abrotanum

vulgare. J. B.
citronnelle,

— armoise citronnelle, — armoise mâle, — armoise des jardins, — auione mâle,
— ivrogne, — herbe royale.

STNAHTHÉRÉES.
— SÉNÉCIONIDÉES. Fam. nat. —SYNGÉNÉSIE POLYG. SUPERF. L.

Sous-arbrisseau (PI. VII) qui croît naturellement au bord des vignes, dans
ie midr.de la France. Sa verdure est agréable.

PVActaBerol., t. X, p. 87..
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Description. — Racine ligneuse. — Tige de la hauteur de 1 mètre environ,
dressées, cendrées, à rameaux verdâtres, cylindriques. — Feuilles alternes, pétiolées,
linéairement découpées, presque capillaires, d'un vert grisâtre ou blanchâtre. — Fleurs
jaunâtres, ovoïdes, disposées le long des rameaux supérieurs en grappes menues et ter-
minales, présentant les caractères génériques du genre armoise (août-septembre).—
Involucre hémisphérique, pubescent, cotonneux en dehors ; réceptacle nu ; fleurons au
nombre de huit ou dix. — Fruit : akène sessile, comprimé, dépourvu d'aigrette.

Parties usitées. — Feuilles, sommités et semences.
[Culture. — Elle peut être cultivée en pleine terre dans toute l'Europe ; toutefois,

en s'avançant vers le nord, elle devient sensible au froid ; il lui faut alors une exposition
chaude et un abri pendant l'hiver, il est même prudent d'en rentrer quelques pieds dans
l'orangerie; il lui faut une terre légère, substantielle ; on la multiplie de graines ou de
boutures faites au commencement de l'été, et protégées contre les rigueurs de l'hiver.
Enfin, on peut la multiplier par division des touffes.]

Récolte. — L'aurone se récolte pendant tout l'été s'oit dans le Midi, soit dans nos
jardins. Quand elle est bien séchée, elle ne perd ni sa saveur ni son aspect, à moins
qu'elle ne soit trop ancienne.

Propriétés physiques et chimiques. — L'aurone exhale une odeur
de citron et de camphre en même temps, et sa saveur est acre et amère. Elle donne

un peu d'huile essentielle, qui, suivant Lamarck, fournit du camphre. L'eau, le vin et
l'alcool s'emparent de ses principes actifs.

L'aurone est regardée comme stimulante, emménagogue, sudorifique et

vermifuge. Je l'ai souvent employée dans les espèces aromatiques. Ces se-

mences sont employées comme vermifuge dans nos campagnes. Wauters
les a proposées comme succédanées du semencontra.

De la même famille que l'armoise et l'absinthe, la citronnelle en a aussi
les propriétés, mais à un plus faible degré. On peut en préparer une infusion
théiforme (feuilles et sommités sèches, 15 à 30 gr. par kilogr d'eau bouil-
lante), qui est très-agréable, stomachique, anthelmintique et carminative.
J'ai vu un asthmatique se soulager dans les accès en prenant en grande
quantité de cette infusion.

Hortius recommande l'emploi de l'aurone en infusion aqueuse ou vineuse
dans les fièvres intermittentes et dans les fièvres putrides.

A l'extérieur, la décoction des feuilles et sommités de citronnelle dans

l'eau, où on a fait dissoudre du sel commun, s'emploie avec avantage dans

la gangrène, les ulcères putrides et vermineux, et dans l'oedème. Les anciens
croyaient que cette plante, écrasée et appliquée sur la tête, faisait croître
les cheveux et guérissait l'alopécie. Murray pense que cette prétendue pro-
priété pourrait bien provenir de la forme capillaire de ses feuilles, et être

une signature. (Suivant Bouchardat, parmi les moyens employés contrôla
teigne par Sydenham, on doit signaler un mélange à parties égales d'huile
<l'amandes, de laurier et de cendre de feuilles d'aurone, formant un onguenl

pour frictions biquotidiennes.)

AVOINE. Avena sativa. L.
Avena nigra. BAUH. —Avena vulgaris. — TOURN. — Avenavesca. LOB,

GRAMINÉES. — AVÉNACÉES. Fam. nat. — TRIANURIE DIGYNIE. L.

L'avoine est une plante annuelle, originaire d'Asie, et que l'on cultive
dans toute l'Europe. Elle aime une température peu élevée jointe à un peu

d'humidité. On la sème en février, mars ou avril, suivant la saison ouïe
climat.

Description.— Racine se composant de fibrilles nombreuses, très-menues, gar-
nies pourtant dans presque toute leur longueur de filaments capillaires. — Tige droite,

ferme, creuse, noueuse, haute de 60 centimètres à 1 mètre. — Feuilles longues, planes,
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un peu rudes au toucher, engainantes. — Fleurs en panicule lâche, quelquefois unila-
téral, composé d'épillets pendants, à deux fleurs, dont les balles, plus courtes que les
gliimes, ont une arête longue, torse vers la base. Cette arête se perd souvent par la
culture.— [Etamines trois à anthères allongées. — Style bifide, terminé par deux stig-
mates plumeux. — Fruit': caryopse, long, farineux, pointu aux deux extrémités.]

Parties usitées. — La semence.
' [Culture. — La culture de cette plante est essentiellement du domaine de l'agri-

culture.]
.propriétés physiques et chimiques. — L'écorce qui recouvre cette

semence est dure, coriace, d'une saveur amère, nauséabonde, qui se communique au pain
et à la bière qu'on en prépare. L'arête placée à la balle extérieure se courbe et tourne
de différents sens, suivant le plus ou moins d'humidité de l'atmosphère, en sorte qu'elle
offre un hygromètre naturel.

La farine d'avoine contient, d'après Vogel, 59 parties de fécule, Zi.30 d'albumine,
3.50 de gomme, 8.25 de sucre et de principe amer, 2 d'huile grasse et un peu de ma-
tière fibreuse. Davy en a retiré 10 pour 100 de gluten. Suivant Journet, l'écorce de la
semence d'avoine renferme un principe aromatique analogue à celui de la vanille, so-
luble dans l'alcool, et que l'on peut employer pour aromatiser les liqueurs,.les crèmes,
les pastilles, le chocolat, etc. L'avoine noire ou rouge, bouillie dans le lait destiné à faire
des crèmes, lui communique ce principe. Les traiteurs de Paris connaissent et emploient
cet innocent succédané de la vanille.

Vauquelin a constaté la présence du phosphate de chaux et de la silice dans les
cendres de cette graine,

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

[Le gruau est à peu près la seule partie de l'avoine employée en.médecine; on l'obtient
en passant lès grains d'avoine entre deux meules pour les débarrasser de l'épicarpe,
comme on le fait pour l'orge ; le gruau ainsi obtenu est employé en décoction à la dose
de-30 à 60 gr. sous la forme de tisane. Ce n'est pas avec cette avoine que l'on fait le
pain de luxe connu sous le nom de pain de gruau. Celui-ci est préparé avec la plus belle
farine de froment.

(L'avoine était la base du decoctum avenacum Loweri.)

.

Dans; nos pays, l'avoine sert principalement à la nourriture des chevaux,
des vaches, des brebis, des porcs de la volaille, etc. Elle augmente consi-
dérablement le lait des vaches. Elle donne aux chevaux plus d'énergie ; mais
on prétend qu'elle fatigue les organes digestifs par l'irritation que cause son
enveloppe corticale en contact avec la muqueuse, et qu'elle abrège ainsi la
durée de la vie de ces animaux. (On a conseillé, pour obvier à cet inconvénient,
de faire macérer l'avoine avant de la leur donner.)

•

Divers peuples regardaient l'avoine comme une des principales plantes
alimentaires. La bouillie d'avoine, au rapport de Pline, servait à la nourri-
ture des anciens Germains. Les pauvres habitants de la Norwège, de la Suède,
ceux,de quelques provinces de l'Angleterre, de l'Allemagne et de la France,
mangent du pain d'avoine, surtout quand les autres céréales sont rares. Ce
pam est gras, visqueux, foncé en couleur, amer et indigeste.

If a. été constaté que des concrétions intestinales singulières peuvent être
produites;par l'usage habituel de l'avoine comme aliment. « Claret et Lagil-
tardaiSj médecins, ont adressé à l'Académie des sciences deux calculs qu'ils
ont retirés du rectum d'une fille reçue par eux à l'hôpital de Vannes.— Gui-
nourt ayant examiné ces deux concrétions avec beaucoup de soin, a reconnu|Pje la première pesait 40 grammes, la seconde 27. Toutes deux présentaient
a leur centre un noyau de prune. L'enveloppe extérieure de ce corps étran-
ger était une sorte de feutre formé sans doute par la pellicule extérieure de

avoine dont cette femme se nourrissait habituellement. Ces concrétions, enet, sont très-communes chez les chevaux, et on ne les rencontre guère
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dans l'espèce humaine que parmi les gens qui font leur nourriture habituelle
de la farine d'avoine (1). »

La semence d'avoine, dépouillée de sa pellicule, forme le gruau, qui est
émollient et nutritif. Il est très-employé en décoction dans les maladies de
poitrine, les catarrhes, les toux sèches, l'hémoptysie, les phlegmasies du tube
digestif et des voies urinaires. Avec le lait il forme une nourriture douce,
rafraîchissante, calmante, qui convient surtout aux enfants. Pendant tout le

cours des fièvres typhoïdes, je nourris les malades avec l'eau de gruau, plus

ou moins épaisse, le jaune d'oeuf étendu dans Peau, le bouillon, à mesure
que le malade approche de sa convalescence, pendant laquelle je donne la

bouillie faite avec le gruau concassé, les soupes grasses, etc. Il est de toute
nécessité d'alimenter ies malades dans les fièvres. Si l'on n'avait pas oublié '

à cet égard les préceptes d'Hippocrate, on n'aurait pas vu tant de malades
mourir d'inanition au déclin de leur maladie. L'application pratique de la

doctrine de Broussais en a fourni de nombreux exemples. J'ai vu, vers la fin

des maladies aiguës, l'irritation de l'estomac, la persistance de l'état fébrile,

avec sécheresse de la peau, urines rouges, etc., cesser comme par enchante-
ment sous l'influenced'une alimentationdouce et graduellement augmentée.

En Angleterre on fait un grand usage, comme nourriture, de la bouillie
de gruau. Cette bouillie est plus délicate si l'on y ajoute des amandes douces
et du sucre. Ce mets est restaurant et d'une digestion facile. On le donne aux
enfants, aux valétudinaires et aux femmes en couche.

(Hippocrate, Galien, Paul d'Egine, Alex, de Tralles, Oribase, Hoffmann,
Boerhaave, prescrivaient la décoction d'avoine brute comme celle d'orge dans
les affections aiguës et inflammatoires.)

Dans ma pratique rurale, j'employais généralement la tisane d'avoine telle

qu'elle est, c'est-à-dire non dépouillée de ses enveloppes. Je lui ai quelque-
fois reconnu une propriété diurétique assez marquée, mais irrégulière et

inconstante. ïhémont, d'Ath (2), a vu des hydropisies rebelles cédera l'usage
de ce remède populaire. Il l'administrait à la dose de deux fortes poignées,

en décoction, dans un litre et demi réduit à un litre. Dubois, de Tournai, a

connu un charretier qui s'est guéri d'une infiltration générale de tout le

corps en prenant la même décoction. Elle lui a aussi parfaitement réussi
chez une femme de soixante-cinq ans, d'une constitution débile, qui avait,
depuis plusieurs semaines, les extrémités inférieures fortement infiltrées.
Ce médicament provoqua une diurèse très-abondante, qui fit disparaître le

gonflement en quarante-huit heures. Dans deux autres cas d'hydropisie, ce
remède ne produisit aucun bien.

L'eau aigrie sur la farine d'avoine forme, avec le sucre et une petite dose

de vin blanc, une limonade antiseptique et stimulante, dont Pringle a con-
staté les avantages pour arrêter les progrès du scorbut.

On prépare, avec l'avoine torréfiée et réduite en poudre, un café laxatif qui

soulage les personnes atteintes d'hémorrhoïdes ou sujettes à la constipation.
Deux ou trois tasses prises le matin à jeun, pendant deux ou trois jours,
produisent ordinairement un effet salutaire. On peut y ajouter quelques cuil-

lerées de lait et un peu de sucre. (ROQUES.)
La balle d'avoine, qui est douce et souple, est employée dans les coussi-

nets pour les appareils de fracture, dans les paillassons pour les enfants au
berceau, et pour les oreillers dans les affections de la tête où les oreillers de

plume causent trop de chaleur. — En cataplasme, la farine d'avoine est émol-

liente, légèrement résolutive et maturative. J'ai employé avec avantage, sur
les ulcères putrides, un cataplasme composé de farine d'avoine et de levure
de bière-, l'effet antiseptique de ce cataplasme est très-prompt. —

J'applique

(1) Journal de médecine et de chirurgie'pratiques, 1853, p. 81.
(2) Journal de médecine de Bruxelles, août 1.844.
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quelquefois, à l'exemple des campagnards, l'avoine entière cuite avec du
vinaigre, sur les points de côté pleurétiques et sur le lombago ; mais je leur
préfère l'action d'un rubéfiant.

BAGUENAUDIER. Colutea arborescens. L.
Colutea vesicaria. BAUH., T. — Colutea. DOD.

Bagnenaudier.arborescent, — séné bâtard, — séné d'Europe, — faux séné, — séné vésiculeux,
arbre à, vessie,— colutier.

LÉGUMINEUSES.— LOTÉES. Fam. nat. — DiADELPniE DÉCAKDRIE. L.

Cet arbrisseau (PI. VII) croît naturellement sur les montagnesde la Suisse,
dans quelques localités des déparlements méridionaux ; on le trouve dans les
Pyrénées, au milieu des broussailles et des rochers ; en Auvergne et même en
Bourgogne. On le cultive dans les jardins potagers, où il se naturalise et se
multiplie très-facilement.

Description.—Racine ligneuse, rameuse.— Tige de la hauteur de k à 5 mètres,
très-rameuse. — Feuilles alternes ailées avec impaire, composées de sept h onze folioles
ovales-arrondies,vertes et glabres en dessus, glauques en dessous, munies à la base de
deux petites stipules aiguës. — Fleurs jaunes ou veinées de rouge, en grappes axillaires.
—

Corolle papilionacée ; ailes aplaties, courtes, lancéolées (juin-juillet). — Calice per-
sistant monophylle, campanule, droit, à cinq dents courtes et pointues. — Dix étamines
diadelphes, dont neuf enveloppant le pistil. — Ovaire supérieur oblong, comprimé, sur-
monté d'un style à stigmate crochu. — Fruit : légume vésiculeux, glabre, fermé au
sommet, éclatant avec bruit par la pression. — Semences noirâtres, réniformes, petites.
' Parties usitées. — Les feuilles, les gousses, les semences.
[Culture. — Le baguenaudier peut.se multiplier de drageons et de boutures, mais

on peut aussi le semer en pépinière à l'automne, dans une exposition ombragée; on
préserve les jeunes plants des limaces, et on les repique en pépinière au printemps sui-
vant, pour être mis en place à l'automne.]

Récolte. — Les feuilles se récoltent vers la fin de l'été ou en septembre. On les
monde et on les fait sécher a l'ombre. Comme ces feuilles ressemblentà celles du séné à
larges feuilles, on les môle quelquefois frauduleusementensemble dans un but de falsi-
fication. Elles diffèrent du séné en ce qu'elles sont ordinairement plus grandes, plus
minces, plus vertes, plus tendres, qu'elles ne sont pas rétrécies à leur base, et qu'elles
n'ont pas à.leur extrémité cette petite pointe qu'on remarque au bout du séné obtus.

_

[Propriétés chimiques. — Les folioles et les fruits du baguenaudier sont
riches en tannin ; d'après E. Baudrimont, l'air renfermé dans les gousses contient moins
d'oxygène que celui de l'atmosphère et beaucoup plus d'acide carbonique.]

Les feuilles du baguenaudier ont une saveur acre, nauséeuse ; elles sont
purgatives,'ainsi que les semences. Boerhaave, Gesner, Garidel, Tablet,
regardent ces feuilles comme pouvant remplacer le séné. Coste et Wilmet
ont administré ce purgatif à la close de 30 à 100 gr. en infusion dans 1 kil.
d'eau, ayee addition de feuilles de scrofulaire et d'un peu de semence d'anis,
a des pauvres de la campagne, dont plusieurs étaient atteints de fièvres in-
termittentes.Ces malades ont eu constamment sept à huit selles abondantes,
sans aucune fàligue. Ces auteurs lui supposent un effet tonique secondaire.
Bodart dit avoir toujours employé avec succès la formule suivante : feuil-
les de baguenaudier, 30 à 100 gr. ; racine verte de réglisse effilée, 30 gr.;
semence de'fenouil sucré d'Italie, deux pincées ; faites infuser sur les cen-
dres chaudes pendant une nuit dans 1 kil. d'eau; faites bouillir légèrement
ie lendemain et passez, pour prendre le matin, à la dose de trois verres, à
deuxàtrois heures d'intervalle, pendant deux jours de suite. — Ce breuvage,
a faut en convenir, est assez dégoûtant. Nous possédons des purgatifs indi-
gènes qui ont sur le baguenaudier l'avantage de produire le même effet à une
dose'quatre ou cinq fois moindre. La tisane purgative dite royale, il est
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vrai, ne causait pas moins de répugnance et était néanmoins généralement
employée.

On a proposé les gousses vésiculaires de cet arbrisseau comme succéda-
nées des follicules de séné.

Les feuilles du baguenaudier, fumées, font couler une grande quantité de
sérosités nasales.

BALISIER. Canna indica.
Canne d'Inde.

CANNÉES. Fam. nat. — MONANDRIE MONOGYNIE. L.

Celte plante herbacée, vivace, originaire de l'Amérique méridionale, est
cultivée en Europe comme plante d'ornement.

[Description. — Plante herbacée, à feuilles larges, rubanées, à rhizomesgros,

noueux, spongieux ; ses fleurs, rouges ou jaunes, inodores, sont accompagnées de brac-

tées colorées et disposées en épi ; les graines noires, piriformes sont très-recherchées
par les pigeons, elles servent, dit-on, de balle de fusil ; on en retire une couleur rouge,
et on en fait des chapelets.

Parties usitées. — La souche, les graines.]
(Propriétés chimiques. — La souche contient une si grande quantité de

principes mucilagineux qu'une sorte de gomme se ramasse à son collet.)

(On attribue au balisier des propriétés diurétiques et surtout émollientes.
Cette dernière vertu est non douteuse ; et n'était le prix élevé que eetle
plante acquiert parce qu'elle n'est cultivée que comme plante d'ornement,
elle rendrait de grands services et détrônerait la racine de guimauve.)

BALLOTE NOIRE. Ballota nigra. L.
Marrubiumnigrum foetidum. BAUH. — Marrubiumnigrum. GRANTZ.

Marrubiasirum. Riv.
Marrube noir, — marrube puant, — marrubin noir, — marrube fétide.

LABIÉES. — STACHYDÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

La ballote noire, plante vivace, est très-commune le long des haies, des

chemins et des murs, dans les lieux incultes. Le bétail n'y touche point.

Description.—Racines grêles allongées, jaunâtres, fibreuses, chevelues.— Tiges

droites, carrées, rameuses, un peu rougeâtres. — Feuilles ovales, crénelées et ridées,

un peu cordées, pétiolées, opposées, aiguës au sommet, sinueuses et un peu pubes-

centes. — Fleurs purpurines, disposées en verticilles serrés, multiflores, axillaires,
opposés (juin-septembre).— Calice campaniforme, à limbe 5-denté, à 5 plis. —

Corolle

bilabiée, à tube presque renfermé dans le calice ; lèvre supérieure droite, entière ; lèvre

inférieure à trois lobes, le moyen plus grand. — Quatre étamines didynames saillantes,
parallèles sous la lèvre supérieure, à anthères superposées de deux loges. — Style grêle,

court, terminé par un stigmate bifide. — Fruit : un tétrakène, oblong, glabre.
Parties usitées. — Les feuilles et les sommités fleuries.
[Culture. — La ballote fétide vient dans tous les sols ; elle préfère les expositions

chaudes ; on la propage par éclats de pieds pratiqués â la fin de l'hiver ou par semis

faits sur place.]
Récolte. — On récolte cette plante pendant les mois de juillet et août. Elle n'exige

pour sa dessiccation aucun soin particulier.
-Propriétés physiques et chimiques. — La ballote est douée d'une

odeur très-fétide et d'une saveur amère et chaude. Elle contient une huile volatile, un

principe amer et de l'acide gallique. L'eau et l'alcool dissolvent ses principes chimiques.
Substances incompatibles. — Le sulfate de fer.

La ballote noire, placée en botanique à côté du marrube blanc, jouit de
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propriétés analogues à celles de ce dernier; mais il est moins souvent em-
ployé à cause de sa fétidité. Suivant Peyrilhe, il est indifférent, d'employer
l'une ou Pautre de ces plantes dans les cas ou elles sont indiquées.

La ballote est tonique, excitante, antispasmodique,emménagogue, vermi-
fuge. Ray regarde son infusion comme un excellent remède contre Phys^
térie et l'hypocondrie. Boerhaave la place à côté du castoréum, du galba-
num/êt/^M'assa-fcetida dans le traitement des névroses en général, et enpartïi||ù'ÏÏër dans l'hystérie. Tournefort conseille, pour se garantir de la
goutte; de boire trois ou quatre verres par jour d'une infusion préparée avec
trois pintes d'eau, une poignée de ballote, associée à une égale quantité de
marrube blanc et de bétoine.

Le marrube noir est un vermifuge très-actif. Je l'ai donné avec succès en
lavement contre les ascarides lombricoïdes et les oxyures vermiculaires. Le
suc épaissi et employé en suppositoirem'a souvent réussi contre ces derniers.
Une tige'de pofreau trempée dans ce suc et fréquemment introduite dans le
rectum produit le même effet.
' Le marrube noir est une plante très-énergique et qui occuperait une place
distinguée dans nos officines si elle n'avait contre elle le malheur d'être
trop commune : on dédaigne ce que l'on peut se procurer si facilement.
(Matthiole employaitcette plante contusée appliquée sur les ulcères de mau-
vaise-nature.)

BALLOTE COTONNEUSE (Ballota lanata, L.), plante aromatique delà
Sibérie, cultivée dans les jardins en Allemagne, et que l'on pourrait cultiver
en France ; très-énergique. Elle contient du tannin, une matière résinoïde
amère., aromatique (picroballotine), une substance céracée verte, des sels.
Le décocté de 15 gr. de cette plante dans 500 gr. d'eau réduits à 250 gr.,
est recommandé par les médecins.allemands et russes comme très-efficace
dans la goutte, où elle agirait à la fois comme diurétique, sudorifique et
dissolvant dé l'acide urique. On le recommande aussi dans le rhumatisme,
l'hydropisie. Rehman prescrit, dans ce dernier cas, d'ajouter au décocté de
la teinture d'écorce d'orange et de l'éther nitrique. Brera et Luzzati, cités
parMérat et Delens, ont constaté l'efficacité de cette plante dans le traite-
ment de la goutte et du rhumatisme. (L'usage de ce médicament détermine
au bout de quelques jours du prurit; les urines se chargent d'acide urique;
puis, si l'emploi est continué, le corps se couvre d'une éruption miliaire, des
sueurs abondantes ont lieu; ces phénomènes annoncent un prompt amen-dement 'dans les symptômes. (Ghidella.) Qui sait si le marrube noir, vanté
contre ces dernières maladies par Tournefort, ne produirait pas le même

La ballote odorante (Ballota suaveolens) a été préconisée comme emména-
gogue et antihystérique.

BALSAMITE. Tanacetum balsamita. L.
Tanacetum hortense, foliis et odore menthoe. TOURN.— Balsamita suaveolens.

DESF.;— Balsamita major. DOD.— Costus horlorum. PHARM.
Balsamite odorante, — grand.baume, — baume coq, — herbe au coq, — coq des jardins,

—'. menthe coq, — menthe Notre-Dame, — grande tanaisie, — pasté,
— tanaisie baumiëre, — herbe à omelette.

:
SYNANTHÉRÉES;'—, SÉNÉCIONIDÉES.Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAM. SUPERF. L.
Cette plante (PI. VII) vient spontanément dans plusieurs parties de l'Eu-

rope, dans les lieux incultes du midi de la France. On la cultive dans les
jardins.

:

M-*fes«*»ption.
—: Racine vivace, traçante, fibreuse. — Tiges dressées, très-

ameuses, blanchâtres et comme pulvérulentes, de 60 à 95 centimètres. de hauteur. —
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Feuilles ovales, elliptiques, dentées, d'un vert pâle et pulvérulentes, les radicales à long

pétiole, les caulinaires sessiles. — Fleurs jaunes en nombreux capitules, formant une
sorte de corymbe terminal. — Réceptacle plan et nu.— Involucre hémisphérique,
ouvert, composé d'écaillés imbriquées; fleurons tubuleux, tous hermaphrodites, à cinq
divisions très-serrées les unes contre les autres.— Fruits : akènes allongés, couronnés
d'une petite membrane à peine sensible et unilatérale.

Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs et les fruits.
[Culture. — Elle préfère une exposition chaude, mais elle croît dans tous les ter-

rains ; on la propage par rejetons et par éclats de pieds, ou par semis faits en place an
printemps ou à l'automne.]

Récolte. — La balsamite se récolte comme toutes les plantes aromatiques. A cause
d'une ressemblance de nom, des herboristes ignorants confondent cette plante avec la

balsamine des jardins (impatiens balsamina), plante herbacée qui passe pour vulnéraire,

ou avec la balsamine des bois (impatiens noli tangere), plante âcfe et vénéneuse, ou même

avec la balsamine pommé de merveille, qui est aussi vénéneuse.
Propriétés physiques et chimiques. — La balsamite exhale, surtout

quant on la presse entre les doigts, une odeur pénétrante, suave ; sa saveur est chaude,
aromatique et un peu amère. Ces qualités décèlent la présence d'une huile volatile cl

d'un principe amer, comme dans la plupart des plantes aromatiques.

La balsamite est excitante, vermifuge, antispasmodique. L'infusion tliéi-

forme ou vineuse des sommités (8 à 15 gr. pour 1 kilogr. d'eau suivant l'in-
dication) est un stomachique très-utile dans les contrées marécageuses.
« A'oltelin parle avec une sorte d'enthousiasme de l'infusion vineuse des

feuilles. Ce vin réveille l'esprit, donne delagaîté, chasse la mélancolie.
Vino imprimis infusa folia mentem mirifice excitant, lesti/icant, unde melancho-
licis egregia. Pour le rendre encore plus agréable et plus parfumé, il conseille
d'y ajouter une pincée de mélisse et d'aspérule odorante. Sans qu'il le dise,

l'aimable professeur buvait de temps en temps quelques petits coups de ce
vin pour dissiper l'influence un peu triste des brouillards de la Hollande,
Tout le monde peut préparer ce remède domestique (Roques). »

J'emploie les feuilles de cette plante dans tous les cas où les excitants aro-
matiques sont indiqués, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur. Les fleurs et le

fruit peuvent être administrés.comme vermicides de la même manière que

ceux de la tanaisie, avec lesquels ils ont une grande analogie de famille. La

poudre des fleurs, à la dose de 2 gr. , a fait rendre cinq ascarides lombri-
coïdes, après trois jours de son usage, chez un enfant de quatre ans. Ce mé-

dicament peut remplacer le semen-contra. C'est un puissant vermifuge.
La balsamite est une plante vraiment utile et trop négligée. C'est un médi-

cament fort énergique, dit A. Richard, et que l'on n'emploie pas autant
qu'elle le mérite, de même que plusieurs plantes de la même famille.

Jadis on préparait l'huile de baume, très-employée dans les plaies et con-
tusions, en faisant macérer les feuilles dans l'huile d'olives. Les campagnards
font encore usage de cette préparation, qu'ils considèrent comme un excel-

lent vulnéraire.

BALSAMITE ANNUELLE. (Tanacetum annuum. L. — Balsamita annua.
DÉCAND.) — Plante qurcroît en Espagne, en Italie, et dans les départements
méridionaux de la France, aux environs de Narbonne et de Montpellier, dans

les lieux incultes et sablonneux.
Description. — Tige droite, striée, cylindrique, de 60 centimètres à 1 mètre,

divisée supérieurementen rameaux divergents. — Feuilles radicales deux fois ailées,

celles de la tige réunies par faisceaux pinnatifldes, à lobes trifurqués, couvertes, ainsi q»
le reste de la plante, d'un duvet cotonneux. — Fleurs terminales en corymbe serré an

sommet de la tige et des rameaux ; chaque corymbe composé de trente-six à quarante

petites fleurs jaunes, flosculeuses, et dont tous les fleurons sont hermaphrodites.-
Réceptacle un peu convexe.
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La tanaisie annuelle, dont on ne parle dans aucun traité de matière médi-
cale, n'en mérite pas moins l'attention des praticiens. D'une odeur péné-
trante très-diffusiblè, d'une saveur chaude, aromatique et amère, elle par-
tage la vertu excitante, antispasmodiqueet anthelmintique de la balsamite
odorante et de la tanaisie commune. (Voir TANAISIE.)

BARBAREE. Erysimum barbarea. L.
Eruca'lutea latifolia, sive Barbarea. BAUH. T.

Barbarée officinale, — herbe de Sainte-Barbe,— cresson de terre, — roquette des marais,
herbe aux charpentiers.

CRUCIFÈRES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILIQUEUSE. L.
Plante bisannuelle (PL VII) que l'on trouve dans les bois, le long des ruis-

seaux, dans les terrains humides. Elle est cultivée dans les jardins, où ses
fleurs doublent.

Description. — Tige droite de 30 centimètres de haut environ, glabre, canne-
lée, simple en bas, rameuse supérieurement.— Feuilles sessiles, les inférieures grandes,
pinnàtifldes, dont le lobe terminal est plus grand, arrondi, denté, les latéraux ellip-
tiques, presque entiers ; feuilles supérieures plus petites, lyrées. — Fleurs jaunes, pe-
tites, en grappes terminales.— Calice égal, non bossu à sa base, à quatre sépales dressés,
caducs. — Corolle à un pétale en croix. — Six étamines, dont deux plus courtes ; quatre
petites glandes à la base des filets staminaux. — Fruit : siliques allongées, tétragones.

Parties usitées. — Les feuilles et la semence.
[Culture. — Comme beaucoup de crucifères, la barbarée demande un terrain un

peu humide ; on la multiplie par semis ou par éclats de pieds.]
Récolte. — Comme la plupart des crucifères,' la barbarée doit être employée à

l'état frais. L'ébullition et la dessiccation lui l'ont perdre une grande partie de ses pro-
priétés.

Propriétés physiques et chimiques. — Cette plante est inodore,
d'une saveur analogue k celle du cresson, et paraît contenir des principes de môme na-
ture que ce dernier, mais moins énergiques.

Les feuilles de barbarée sont antiscorbutiques. On en emploie le suc, on
la mange en salade. On les donne aussi comme diurétiques dans l'hydropi-
sie, les engorgements des viscères abdominaux et la gravelle. La semence,
qui est acre et chaude, est plus active, comme diurétique, que les feuilles.
On la donne en poudre à la close de 2 à -4 gr. dans l'eau ou mieux dans le
vin blanc.

A l'extérieur, les feuilles sont délersives à la manière de celles de velar ouerysimum, Elles ont été utiles en topique sur les ulcères sordides, atoniques
ou gangreneux. On les employait autrefois sur les plaies récentes, de là le
nom àherbe aux charpentiers que lui ont donné les paysans. Cette pratique
a été avec raison abandonnée. La barbarée est inusitée. Cependant, dans les
marais où on la rencontre, on peut l'utiliser contre la cachexie paludéenne.

BARDANE. Arctiuin lappa. L.
Personnaia siveHappa major. MATTH. — Lappa major seu arclium Dioscoridis.

BAUH. — jBardana. PHARM. — Lappa major. T.
Bardane officinale,— napolier, — herbe aux teigneux, — glouteron,— dogue,

— herbe aux pouilleux.
SYNAKTHÉRÉES.

—- CYNARÉES. Fait), nat. — SYNGKXÉSIE POLYG. ÉGALE. L.
Celte plante (PI. VII), commune dans presque tous les climats, croît le
nS' des chemins, sur les terrains incultes, au voisinage des masures. Cette
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plante est un mauvais fourrage. Virgile (1) recommandait d'en purger les
prairies; les agronomes de nos jours suivent le même conseil.

Description.— Racine bisannuelle, grosse, longue, cylindrique, fusiforme, noi-
râtre en dehors, blanche en dedans, garnie de filaments çà et là, surtout vers le bas.

— Tige herbacée, dure, annuelle, striée, rameuse, de 60 à 90 centimètres. — Feuilles
inférieures très-amples, cor'diformes, pétiolées, crénelées, vertes en dessus, légèrement
cotonneuses en dessous

,
les supérieures successivement moins grandes, simplement

ovales ; les unes et les autres alternes. — Fleurs purpurines, en capitules arrondis,
solitaires,, et formant une panicule irrégulière, feuillée. — Calice globuleux, verdàtre,
cà folioles nombreuses, imbriquées, lancéolées, se terminant. chacune par une pointe
acérée et recourbée en crochet. — Fleurons égaux, nombreux, tous hermaphrodites,
réguliers.— [Réceptacle plan, alvéolé, muni de paillettes nombreuses avec involucrc
arrondi, formé d'un grand dombrè de bractées étroites, subulées, rudes, imbriquées,
portant au sommet un crochet recourbé en dehors.] — Corolle-tubuleuse, à cinq dénis,
sortant dû calice. — [Fruit : akène anguleux, brunâtre, oblong, surmonté d'une aigrette
simple sessile.]

Parties usitées. —La racine, les feuilles, craelquefois les fruits.
[Culture. — Elle n'est cultivée que dans les jardins de botanique ; on la propage

de graines semées en place et en toute saison.]
Récolte. — On récolte la racine de bardane de la première année en octobre;

celle de la seconde année, au commencement du printemps. Après l'avoir mondée el

coupée par rouelles, on la fait sécher à l'étuve ou au soleil ; on doit rejeter celle qui est

ligneuse. On peut la récolter en tous temps quand on veut l'employer fraîche.
On ne doit mettre la racine dans les sacs pour la conserver que lorsqu'elle est bien

sèche, sinon elle moisit et se détériore. Il faut la visiter souvent, car, au bout d'un an,
elle est sujette à être attaquée par les vers.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
— La racine, inodore, est d'une saveur douceâtre, un peu amère et astringente. Elle

contient, d'après Guibourt, une grande quantité d'inuline, des sels à base de potasse, de

l'exlractif, de l'amidon. Les feuilles fournissentbeaucoup de sous-carbonate de potasse, du

nitrate de potasse et quelques autres sels. L?eau s'empare des principes actifs. Elle donne à

la décoction une couleurverdàtre. Dambourney avait proposé de cultiver la bardane pour

en extraire la potasse, que toutes les parties de la plante fournissenten grande quantité

par l'incinération. La racine donne de l'amidon, et peut, comme la saponaire, servira
nettoyer le linge. Schoeffer a fabriqué avec l'écorce de la tige un papier blanc verdàtre.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Racine ou feuilles, 15 à
60 gr. par kilogramme d'eau, en décoction
ou infusion.

Sirop (1 de racine fraîche sur 8 d'eau et 8 de
sucre), de 30 à 100 gr., seul ou en potion.
(Jamais employé.)

Teinture (1 de racine sur 5 d'alcool), de 1 à
10 gr., en potion.

Extrait (1 sur 6 d'eau par infusion, décoction

ou inspissation du suc), de 1 à 10 gr., en

pilules, bols, etc.
Poudre (rarement), de 1 à 4 gr., en bols,pi-

lules ou en substance, dans un véhicule.

A L'EXTÉRIEUR. — Feuilles, quantité quel-

conque, en cataplasme.
Décoction, pour lavements.
Suc des feuilles, pour pommade, etc.

La racine de bardane, regardée comme sudorifique, diurétique et dépura-
tive, a été recommandée dans le rhumatisme, la goutte, le catarrhe pulmo-
naire, les dartres squammeuses et furfuracées, les affections syphilitiques
secondaires et tertiaires. Baglivi, Boerhaave, Rivière, Storck et beaucoup
d'autres auteurs la recommandent dans cette dernière maladie, à cause de

sa vertu diaphorétique. Van Swielen a souvent donné ce médicament avec

succès dans la syphilis : « Pro Mis, dit-i!, quibus res angusia donii erat, sccpiis
dedi decoctum radicum bardanoe ; quee levi pretio ubique haberi possunt, rtsimi-
lem effectum ima majorem quam a decocto chince potato, vidi. » VVauters a eu

recours plus de cent fois à ce médicament pour combattre l'affection dont

il s'agit, et il l'a toujours vu produire les mêmes effets que la squine. Car-

(1) Géorgiques, lib. i et m.
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theuser. la croit supérieure à la salsepareille. Bodart l'a proposée comme
succédané du gayac.

Henri III, roi,de France, fut guéri de la syphilis au moyen de la bardane
et du séné par Pena. Samuel Formius (1) rapporte ainsi les détails de cette
eùre : « HENMCUS tertius Gallorum rex lue venerea laborans à medicis ôrdinariis
çurari non poter.at. Monitus fuit Penam tune temporis Lutetioe medicinamfacien-
tem yiullos ab hoc morbo liberare remedio peculiari quod a quodam Turco didi-
cerdt', illum vocari jussit : ab eoque curatus est. Remedium laie erat :

.
«

Éadic. bardanm in toleolis sectee une. 8. — Vini albi et aquoe fontis lib. 2.
—

Bulliant ad medioe partis consumptionem, addendo sub. fitiem, Senn. mund.
uric.'lib. 1 4/a pro dispositione oegrotantis : colaturoe capiat manc lib. 1 4/2,
Sudores provocando cum silicibus majoribus calidis linteis obvoluii.i, quorum unus
admoveatur plantis pedum, duo tibiis, duo cruribus, duo juxta médium parte
exteriore, et duo juxta humeras, probe tegendo oegrum ; sudores copiosi excU
tantur per horam unam cum dimidia et circa vesperam alvus solvitur bis aut
ter : hoc remedium proemissis universalibus usurpabatur per spatium quin-
decim aut viginti dierum. Postea capiebat mane singulis diebus decoctum bar-
ianoe sine senna et sine ullo regimine per mensem inlegrum aut dies quadra-
ginta. »'..'.
- On voit, d'après cette observation, que les sueurs provoquées ont été très-
utiles, et qu'elles ont pu, après plusieurs traitements mercuriels, amener la
giierison.de la syphilis dont était atteint Henri III. Il est à remarquer que ce
n'est guère que* dans ces circonstances que les végétaux dits sudorifiques
guérissent la vérole. (Je lis dans Baglivi (2) : Badix Bardance a pluribus doctis-
simis viris pro magno secreto habetur, ad curandam luem Gallicam.)

J'ai employé la racine de bardane en décoction dans un cas de syphilis
tertiaire, chez un militaire libéré du service, et chez lequel, après une gué-
rispn apparente,, il était survenu des pustules au front (corona veneris) et des
douleurs nocturnes au périoste des tibias (perwstite) tellement vives que le
malade ne pouvait trouver un seul instant de repos que vers le matin. Je l'ai
traité absolument et de point en point comme Péna avait traité Henri III, et
j'ai obtenu le même résultat. Ce malade, affaibli par deux traitements mer-
curiels subis dans les hôpitaux militaires, était dans les conditions les plus
favorables pour l'usage des sudorifiques. Il a continué pendant cinquante
jours la décoction de racine de bardane; mais je n'ai eu besoin de provoquer
les sueurs que.pendant quinze jours. Les symptômes avaient promptement
cédé. Il y a maintenant près de six ans que la guérison a eu lieu, et aucunerécidive ne s'est manifestée.
' J'ai depuis éprouvé un insuccès dans une circonstance à peu près sem-blable ; mais la salsepareille elle-même, à laquelle on a proposé de substituer
la bardane, réussit-elle toujours? Il est bien certain qu'aujourd'huiTiodure
de potassium l'emporte en efficacité sur ces moyens pour combattre la sy-.philis constitutionnelle

; mais ce médicament est d'un prix très-élevé.

_

Schroeder vante l'efficacité de la racine de bardane dans les engorgements
de la rate et dans les affections goutteuses et rhumatismales. Petrus Fores-
tus rapporte que Vastelius, pensionnaire de Malines, fut guéri de la goutte
par la décoction de cette racine. Hill et Cheneau la recommandent dans la
même maladie. Alibert regarde celte plante comme utile dans quelques
dermatoses,*notamment dans les affections lymphatiques compliquées d'une
certaine aridité de la peau. Hollerius l'a employée avec avantage comme su-doïîjfîque dans le traitement de la pleurésie. Je l'ai reconnue utile dans les
dartres squammeuses et furfuracées

,
et même dans les exanthèmes aigus

(variole, rougeole,-scarlatine) lorsque, chez des sujets lymphatiques, affaiblis

W Observation X'LI.
(2) Op. omnia, 1715, p. 98.

•
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par la misère, l'éruption ne'peut s'opérer que d'une manière imparfaite ou
irrégulière. Dans ces derniers cas, j'emploie de préférence les feuilles, les-
quelles possèdent les mêmes vertus que les racines et sont même regardées
par quelques auteurs comme plus actives.

J'ai acquis la certitude que la semence de bardane infusée dans du vin
blanc, à la dose de A gr. pour 500 gr. de vin, est diurétique. Je l'ai donnée

avec succès dans un cas d'anasarquesurvenue chez une petite fille de dix ans
à la suite de la scarlatine. On peut administrer cette semence en émulsion.

Les feuilles de bardane appliquées extérieurement sont résolutives et dé-
tergent les ulcères. Percy employait le suc des feuilles de cette plante dans
les excoriations légères avec inflammation, dans les croûtes de lait et la

teigne squammeuse ; usage ancien, sans doute, d'où vient probablementle

nom d'herbe aux teigneux qu'on donne vulgairementà cette plante. Il re-
commandait surtout un onguent, espèce de nutritum qu'il faisait préparer
avec un demi-verre de suc de feuilles de bardane non clarifié et autant
d'huile, qu'on triturait et qu'on agitait à froid avec plusieurs balles de
plomb dans un vase d'étain ; il en résultait une pommade verte contenant
un peu d'oxyde de plomb, qui sans doute ajoutait encore aux propriétés du

suc de bardane. La plupart de ces ulcères atoniques variqueux, si opiniâ-
tres, aux jambes,'guérissent très-facilementen les recouvrant d'un plumas-

seau trempé dans cet onguent, et par-dessus, d'une feuille de bardane. Il

est rare, dit Percy, de les voir résister à ce puissant topique : il en ramollit
les bords calleux, yattire une suppuration de bonne qualité. Enfin, cette
pommade a été souvent appliquée avec succès sur des tumeurs s.crofuleuses
ouvertes, et même sur des cancers, dont elle a ralenti la marche et calmé
les douleurs.

Les cataplasmes de feuilles de bardane soulagent dans les gonflements
articulaires chroniques, suite de l'arthrite aiguë. J'ai vu un engorge-
ment de cette nature au poignet se dissiper au moyen de cataplasmes de

feuilles de bardane avec une suffisante quantité de son,'appliqués soir et

matin pendant quinze jours, et recouverts avec des feuilles fraîches delà
même plante.

Hufeland conseille contre l'alopécie des lotions fréquentes sur la lête

avec une décoction de bardane. D'après Guersent (1), les cataplasmes pré-

parés avec les feuilles de cette plante soulagent beaucoup dans les engorge-
ments hémorrhoïdaux et dans les engorgements articulaires produits par
la goutte.

Les feuilles vertes de bardane, légèrement froissées et appliquées sur les

tumeurs blanches, à l'envers, excitent une exhalation cutanée qui soulage
beaucoup. Pour provoquer la transpiration aux pieds dans les affections ca-
tarrhales, j'ai vu des paysans se les envelopper avec de larges feuilles de bar-
dane. Cela m'a donné l'idée d'en appliquer sur la poitrine et entre les épaules
dans les maladies des voies respiratoires, ce qui m'a parfaitement réussi.
Il est plus facile de trouver ce moyen à la campagne que de se procurer un
emplâtre de poix de Bourgogne. Je dois faire remarquer que ces feuilles

étant glutineuses, adhèrent quelquefois assez fortement à la peau.
La bardane, comme on le voit, peut rendre quelques services dans la pra-

tique rurale. C'est à tort que Cullen et Desbois, de Rochefort, regardent les

propriétés de cette plante comme inutiles et fort douteuses. On est surpris

de rencontrer cette opinion chez ces médecins observateurs, L'érudit et cri-

tique Chaumelon, qui ne s'est jamais distingué comme praticien, qui croyait

peu au pouvoir de la médecine, parce qu'il avait vu peu de malades, et que
lui-même était atteint d'une maladie incurable, s'exprime ainsi sur la bar-

dane : « Me sera-t-il permis de réduire à leur juste valeur ces éloges fas-

(1) Dictionnaire des sciences 'médicales, t. III, p. 14.
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tueux ? Toutes les fois que je goûte la racine de bardane, je suis étonné
de ne pas la rencontrer plus souvent dans les cuisines que dans les phar-
macies. Elle peut s'apprêter de même que celle de scorzonère, tandis que
les jeunes pousses, cueillies au printemps, se mangent comme les arti-
chauts, les cardons et les asperges (1). » A ce compte la salsepareille, dont
la saveur est si peu prononcée, devrait être aussi bannie de la matière mé-
dicale.

BASILIC. Ocymum basilicum. L.
Ocymum caryophyllatum majus. C. BAUH., T.

Basilic officinal, — plante royale, — oranger des savetiers.
LABIÉES. — OCIMOÏDÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

Le basilic, plante annuelle des Indes Orientales et de la Chine, est cultivé
dans nos jardins, où il produit plusieurs variétés, qui diffèrent par la teinte
des fleurs et par la forme diverse des feuilles. Il est recherché pour l'agréable
parfum auquel il doit son nom (paciXi/oç, royal).

Description». — Racine dure, fibreuse, brune. — Tiges s'élevant à 30 centimètres
environ en buisson, droites, rameuses, quadrangulaires, pubescentes. — Feuilles oppo-
sées, pétiolées, ovales-lancéolées, planes, lisses, un peu charnues, d'un vert foncé. —
Fleurs purpurines ou blanches, disposées en épi verticillé et terminal ; les verticilles
caulinaires ordinairement composés de six fleurs, accompagnées à leur base de deux
petites bractées opposées.

—
Calice monophylle, pubescent, barbu, labié, ayant sa lèvre

supérieure orbiculée, plane, relevée, et l'inférieure divisée en quatre dents aiguës. —
Corolle monopétale, labiée, renversée, dont une lèvre quadridentée et l'autre entière.—
Quatre étamines dont deux plus longues portant à leur base un appendice velu. —
Ovaire supérieur quadrilobé, surmonté d'un style filiforme, terminé par un stigmate
bifide. — Fruit : tétrakène, ovale, brunâtre, dans le fond du calice, qui l'entoure.

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités fleuries.
[Culture. — Difficile à conserver l'hiver dans les serres, il exige une grande

sécheresse ; on le multiplie de graines et de boutures, on le sème sur couches en mars,
onde replante en pot ou en pleine terre au midi ; en le tondant en boule au moment
de la floraison, on en jouit longtemps.]

Récolte. — Le basilic commun est l'espèce qu'on cultive de préférence pour les
usages économiques et médicinaux. Il lui faut une bonne exposition et une terre sub-
stantielle, On l'arrache avant la floraison, et on en fait des paquets qu'on met sécher
à l'ombre, dans un lieu bien aéré. On l'enferme ensuite dans des boîtes, et on le pul-
vérise lorsqu'on veut s'en servir dans les ragoûts avec les autres épices, ou comme
sternutatoire.

Propriétés physiques et chimiques. — Toute la plante exhale une
odeur agréable, et qu'on aime à retrouver clans la plante desséchée. Sa saveur forte,
piquante, agréable, l'a fait placer au rang des meilleures épices.

Les feuilles donnent, par la distillation, une assez grande quantité d'huile essentielle
très aromatique.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L INTÉRIEUR.—Infusion, 8 à'15 gr. par ki-

logramme d'eau bouillante.
Eau distillée (1 sur 4 d'eau), 50 à 100 gr. enpotion.
Sirop (i d'iierbesur 30 d'eau de basilic et 60

de sucre), en potion.
Huile essentielle (1 sur 3 d'eau), de 1 à 4 gr.

en potion.

Vin (1 sur 5 de vin), 30 à 100 gr.
Poudre, 1 à 2 gr.
A L'EXTÉRIEUR.— Vin, infusion des fouilles et

sommités en fomentation.
Poudre, comme sternutatoire.
Le basilic entre dEns l'alcool carminatif de

Sylvius, dans le sirop d'armoise composé,
dans l'eau de menthe composée.

Gomme la plupart des labiées, telles que la sauge, le romarin, le thym,
le serpolet, le basilic excite l'organisme, augmente la chaleur générale après

(1) Flore médicale.
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avoir stimulé l'estomac. On l'a employé contre les maux de tête nerveux, k
migraine, les névroses avec atonie, certaines paralysies, surtout celles qui
sont liées à l'affection hystérique, dans les amauroses, dans quelques affec-
tions rhumatismales, etc. Certains auteurs l'ont considéré comme sédatif et
antigonorrhéique.

L'huile essentielle est très-énergique. Frédéric Hofmann la considérait
comme céphalique et nervine. Quelques gouttes instillées sur du sucre qu'on
fait fondre dans deux cuillerées d'eau, agissent efficacementcontre l'espèce
de céphalalgie dont la cause se trouve liée à un état d'atonie et de langueur
des organes digestifs. Cette huile, dit Gilibert, est utile dans les névroses
atoniques, telles que la paralysie et la goutte sereine.

Dioscorideaccorde au basilic lavertu diurétique; mais il lui reproche, sans
raison plausible, d'affaiblir la vue lorsqu'on en fait un usage trop abondant.

« Proposé par Bodard comme succédané du camphre, le basilic est banni
par d'autres de la matière médicale, et borné aux usages culinaires. Ces
deux opinions s'éloignent également de la vérité. Le camphre est un remède
héroïque dont l'art de guérir pourrait difficilement se passer, et que jusqu'à
présent on a vainement essayé de remplacer (1). »

La poudre des feuilles est un agréable sternutatoire employé avec succès
dans la perte de l'odorat causée par l'épaississement de la muqueuse pitui-
taire ou la concrétion du mucus nasal, dans le coryza chronique, l'amau-
rose, etc.

[Le PETIT BASILIC, 0. minimum, L., peut être substitué au grand ; VO. gra-
tissimum, L., de Ceylan, VO. grandiflorum, Lher., filamentosum,Forsk., origi-
naire d'Afrique, VO. suave, Wild, VO. Dilloni,Eort., jouissent des mêmes pro-
priétés.]

BECCABUNGA. Veronica beccabunga. L.

• Anagallis aquaiica major folio subrotundo. BAUH., TOURN. — Berula seu
Anagallis aquatica. TAB., OFF.

Beccabunga,— véronique aquatique, — véronique cressonnée.
RHINANTHÉES.—SCROPHULARINÉES. Fam. nat. — DIANDRIE MONOGYNIE. L.

Le beccabunga, plante vivace (PI. VIII), est très-commun sur les bords des

ruisseaux et des fontaines. Il a bien moins d'analogie, soùs le rapport médi-
cal, avec les véroniques qu'avec la famille des crucifères. Leiétail broulc
cette plante avec avidité.

Description.— Racine blanche, verdàtre, fibreuse, traçante.— Tige cylindrique,
couchée, rougeàlre et stolonifère' intérieurement, se redressant ensuite, prenant une
teinte verte, et s'élevant jusqu'à la hauteur de 20 à 30 centimètres et plus. — Feuilles
opposées, courtement pétiolées, ovales, glabres, un peu charnues, denticulées. — Fleurs

en grappes latérales, axillaires, étalées (juin), chacune portée sur un pédicelle très-
grêle et garni à la base de deux bractées. — Calice persistant, à quatre divisions. -
Corolle bleue, monopétale, en roue, dont le limbe est partagé en quatre lobes ovales. -
Deux étamines insérées au tube court de la corolle, et dont les filaments sont terminés

par des anthères oblongues, subsagittées. — Un ovaire supérieur, comprimé latérale-

ment, surmonté d'un style filiforme et d'un stigmate simple, comme tronqué. — Fruit-'

capsule presque cordiforme, à deux loges, renfermant beaucoup de petites graines arron-
dies et noirâtres.

Parties usitées. — L'herbe.
[Culture. — Le beccabunga vient mieux dans l'eau et dans les endroits humides,

mais il est alors moins actif que lorsqu'il a poussé dans un endroit sec ; on le multiple

par semis faits au printemps ou par éclats des pieds opérés à la même époque ou a

l'automne.]

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. III, p. 23.
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Récolte. — Il faut choisir le beccabunga qui croît sur le bord des ruisseaux et
qui est expose au soleil. Celui qui plonge en entier dans l'eau ou qui croît à l'ombre
contient moins de principes actifs. Celte plante doit être employée fraîche.
Propriétés physiques et chimiques. .— Dès le premier printemps,

lorsqu'elle commence à pousser, et vers la fin de l'été, pendant la fructification, cette
plante est seulement aqueuse ou astringente, et peu sapide ; mais lorsqu'elle est déve-
loppée et prête à fleurir, elle offre dans toutes ses parties une saveur d'abord légère-
ment acerbe et amère, puis ensuite acre et piquante comme celle du cresson, avec lequel
elle a la plus grande analogie, ainsi qu'avec d'autres crucifères. — Elle fournit un prin-
cipe volatil, du sulfate de chaux et de l'albumine végétale.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉIUEUR. — Infusion, 10 à 100 gr. par
kilogramme d'eau.

Eau distillée (parties égales d'herbe et d'eau),
50 à 100 gr. en potion.

Sirop (1 de sucre dépuré sur 2 de sucre), 30
à 60 gr. en potion.

Suc exprimé, 50 à 100 gr.
Extrait, 2 à 6 gr., en potion, pilules.
Conserve (l d'herbe sur 2 de sucre), 5 à 30 gr.
Le beccabunga entre dans le vin et le sirop

antiscorbutiques.

Cette plante fraîche est excitante, antiscorbutique, diurétique. On donne
ordinairement le suc exprimé, que l'on mêle souvent avec d'autres sucs, tels
que ceux de cresson, de cochléaria, de fumeterre, de pissenlit, etc.

Les propriétés de cette plante ont été ou trop préconisées ou trop dépré-
ciées. Forestus, Boerhaave, Simon Pauli, Vogel, ont célébré ses vertus.
Murray les révoque en doute, et quelques thérapeutistes modernes lui re-
fusent une place parmi les substances médicamenteuses ; mais Guersent (1)
a rétabli la réputation vacillante du beccabunga. 11 le considère comme un
doux antiscorbutique, préférable à. des stimulants plus actifs, lorsqu'on
craint qu'ils ne portent trop d'irritation et de chaleur, et qu'alors on ajoute
aux sucs des crucifères pour en modérer les effets. « C'est à cause de ses
propriétés excitantes et légèrement toniques, dit l'auteur que nous venons
de citer, qu'il convient dans certaines affections dartreuses et scorbutiques ;
il a paru être utile aussi dans quelques espèces de phthisies pulmonaires,
et dans des engorgements atoniques des viscères abdominaux qui avaient
succédé à la goutte irrégulière. »

On donne quelquefois le suc de beccabunga mêlé au lait ou petit-lait. J'ai
fait manger avec avantage la salade de beccabunga dans la cachexie palu-
déenne et le scorbut. Je m'en suis bien trouvé aussi dans la gravelle.

A l'extérieur, le beccabunga est, comme le cresson, résolutif, stimulant,
détersif. Forestus a guéri un ulcère scorbutique énorme, qui occupait toute
la partie antérieure du tibia, avec des applications de cette plante cuite dans
la bière. Des cataplasmes faits avec les tiges et les feuilles simplementpilées
ont dissipé des engorgements hémorrhoïdaux atoniques. Les campagnards
se servent de ces cataplasmes contre le panaris.

(Le petit beccabunga, veronica anagallis, mouron d'eau, ne différant guère
du précédent que par la taille, possède les mêmes propriétés.)

BELLADONE. A.tropa belladona. L.
Solanum maniacum. J. B. — Belladona majoribus foliis et floribus. T.

Solanum lethale. DOD. — Solanum somniferum et lelhale. LOB. — Solanum
furiosum. — Belladona tricholoma. SCOP. — Belladona. PHARM.

Belle-dame (2), — belladone baccifère, — morelle furieuse, — mandragore baccifere,
guigne de côte, — permenton, — herbe empoisonnée.

SOLANACÉES. — SOLANÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.
Cette plante (PI. VIII), commune dans les climats chauds, et tempérés,

rai vCtionnaire des sci'<"îces médicales, t. III, p. 66.
W Parce que-fes dames romaines employaient son suc pour embellir la peau.



132 BELLADONE:

croît sur les montagnes, clans les fossés ombragés, le long des haies, des

murs et des décombres, dans les bois taillis, etc. On la trouve dans la forêt
de Cressy, dans la garenne de Canneville, entre Chantilly et Creil; dans la
plupart des forêts des environs de Paris et dans celles du centre et du midi
de la France. Je l'ai rencontrée dans les taillis du Boulonnais. Elle est cul-
tivée dans les jardins.

Description.— Racine vivace, épaisse, longue, rameuse.— Tige herbacée,
vivace, dressée, haute de 90 centimètres à 1 mètre 30 centimètres, cylindrique, rameuse,
tomenteuse. — Feuilles alternes, ovales, aiguës, grandes, géminées au sommet, d'un
vert foncé, pédoncule axillaire pendant, pubescent. — Corolle d'un roiige-brunàtre et
comme vineux, monopétale, campanulée, un peu ventrue, en forme de cloche, dont le

lîmbe offre cinq divisions courtes et obtuses (juin-août-septembre).— Calice campanule
à cinq divisions. — Cinq étamines plus courtes que la corolle, dont les filaments s'in-
sèrent à la base de la corolle et portent des anthères obrondes à filets subulés ; pistil
plus long qu'elles ; un ovaire supérieur, sphéroïde, surmonté d'un style un peu incliné,
et terminé par un stigmate capité. — Fruit : baie globuleuse, un peu aplatie, marquée
d'un léger sillon indiquant la place de la cloison intérieure, prenant à sa maturité le

volume d'une cerise, noirâtre, pulpeuse, entourée à sa base par le calice persistant, qui
s'étale alors en étoile, biloculaire et contenant plusieurs graines réniformes fixées sur un
placenta à épisperme chagriné.

[Parties usitées. — Les racines, les feuilles, les fruits, les graines.

Culture. — La belladone demande une bonne terre et l'exposition à l'ombre
; on

la multiplie par semis faits au printemps, et on repique en juin et juillet, mais on pré-
fère employer des éclats des pieds cjui produisent plus rapidement des feuilles bonnes à

récolter.]

ïtécolte. — On récolte les feuilles dans le mois de juin, les baies dans les mois
d'août, les racines de mai en juin. La racine recueillie en mars est moitié moins éner-
gique; celle de l'automne possède une activité intermédiaire (Scholf). Ces différentes
parties se sèchent à l'étuve : les feuilles et les sommités disposées en guirlandes, les ra-
cines, qui sont grosses et longues, coupées en rouelles.

.

Propriétés physiques et chimiques. — La belladone est clouée d'une
odeur virense et d'une saveur un peu' acre et nauséabonde. Vauquelin, qui a analysé
cette plante, y a trouvé une matière albumineuse ; une substance animalisée, insoluble
dans l'alcool, soluble dans l'eau, précipitablepar la noix de galle ; une matière résineuse
soluble dans l'alcool, et qui paraît être le principe actif ; de l'acide acétique libre ; beau-

coup de nitrate de potasse ; du sulfate, du chlorhydrate et du suroxalate de potasse ; de

l'oxalate et du phosphate de chaux ; du fer et de la silice.
L'eau et l'alcool s'emparent des principes actifs de la plante.
Selon Brandes, la belladone contient 1 '/<> P°ur 100 de malate d'atropine. Ce chimiste

y a trouvé deux matières extractives azotées (phyteumacol, pseudoloxin).
La belladone doit ses propriétés énergiques et vénéneuses à I'ATROPINE. Ce principe,

découvert par Brandes, a été trouvé combiné à l'acide malique dans les racines, les

feuilles et les tiges de cette plante. C'est une substance incolore, cristallisée en prismes
soyeux, transparents; fusible et volatile un peu au-dessus de 100 degrés, soluble dans
500 parties d'eau froide, très-soluble dans l'alcool, dans 15 parties d'élher et dans 60 par-
ties d'eau bouillante, [un peu volatile et répandant, lorsqu'on la chauffe, une odeur spé-
ciale qui la l'ait reconnaître] ; se combinant fort bien et formant des sels avec les acides;

sa solution aqueuse précipite en blanc par la noix de galle, en jaune par le chlorure d'or,
(en blanc par l'iodure double de mercure et de potassium. D'après Planta, elle aurait la

même formule que la daturine, C^H^'AzO0.)
Mein (cité par Dorvault) dit avoir obtenu 20 grains (1 gramme) d'atropine de 12 onces

(360 grammes) de racine de belladone.
(Le sulfate d'atropine s'obtient par mélange direct d'une solution de l'alcaloïde avec

l'acide dilue; quand il y a saturation, on fait cristalliser. Ce sel est constitué par une
poudre blanche ou en aiguilles fines incolores, nacrées, réunies en étoiles ou en ai-

grettes. Il est très-soluble dans l'eau. Le valérianate d'atropine est un produit blanc ou
blanc jaunâtre résultant de la neutralisation de l'acide valérianique aqueux par Q. S.

d'alcaloïde, et qu'on fait évaporer avec précaution).
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PREPARATIONS PHARMACEDTIQUES ET DOSES.

A L'iKTÉniEun. — Infusion, 40 à 60 centigr.
par 250 gr. d'eau bouillante, dont on prend
par jour 30 à 50 gr. (avec précaution et
progressivement).

Teinture de feuilles fraîches (1 sur 4 d'alcool
à 30 degrés), 5 à 30 centigr. en potioi.

Teinture de feuilles sèches (1 sur 5 d'alcool à
22 degrés), 10 à 50 centigr. en potion

Teinture.éthérée (1 de feuilles srclies sur 4
d'ét'iier), 10 à 50 centigr. en potion.

Sirop (1 d'extrait sur 30 d'eau et 75 de sucre),
15 à 30 gr., en potion.

Extrait aqueux. Cl a 30 centigr. progressive-
ment), eu pilules, potion.

Extrait dj suc clarifié, par inspissation (de 1
à 20 centigr. progressivement), en potion,
pilules, etc.

Extrait de suc non dépuré, de 1 milligr. à
10 centigr. progressivement.

Extrait alcoolique (1 de suc sur 4 d'alcool à
35 degrés, ou 2 de feuilles sèches sur 7 d'al-
cool à 21 degrés); 2 à 10 centigr. progressi-
vement.

Poudre des feuilles, 1 à 20 centigr, progressi-
vement.

Poudre de la racine, 1 à 20 centigr. progres-
sivement.

A L'EXTÉRIEUR. — Infusion, 4 à 15 gr. par ki-
logramme d'eau, pour lotions, fomentations,
bains, etc.

Lavement, 10 à 30 centigr. par 200 gr. d'eau.
La dose de 4 gr. indiquée dans quelques

.

formulaires serait toxique si le lavement
était gardé en entier.

Fumigations (infusion de sauge, 1 litre ; pou-
dre de belladone, 4 gr.), à la température
de 40 à 50 degrés. — Fouilles desséchées à
fumerdans une pipe, ou roulées en cigarettes.

Huile par digestion.
Pommade, 2 à 8 gr. d'extrait par 30 gr.

d'axonge, en frictions.
[Emplâtre de belladone. — Cet emplâtre est

préparé par la méthoJe de Planche, qui
consiste à incorporer l'extrait glucosique
dans une masse emplastique. C'est un ex-
cellent .fondant; on l'applique en écusson,
dans les adénites et les tumeurs doulou-
reuses.]

Atropine,! ou 2 milligr. à 1 centigr. progres-sivement et avec beaucoup de précaution.
A la dose de 1 centigr. pour début, elle
peut produire de grave» accidents.

Teinture d'atropine, 1 goutte dans un demi-
verre 'd'eau comme prophylactique de la
scarlatine pour un enfant de cinq ans ; —

riw
•ë',uttes à dix ans> — 3 à quinze ans.

[Mais on emploie plus souvent, pour le même
usage, la teinture de belladone à dose pro-
gressive de 6 à 20 gouttes dans un verre

d'eau sucrée pris par cuillerées à bouche.
(A L'EXTÉRIEUR.— Collyre : eau distillée, 30

gr.; atropine, 5 centigr.
Pour l'examen ophthalmoscopique, on élève

la dose jusqu'à 20 centigr.
Solution titrée pour injection soiis-cutanée :

atropine,30centigr.; »au, 30 gr. (Béhier).In-
jectez de 1 à 5 gouttes. Inusité à l'intérieur.

Les doses du sulfate d'atropine sont les mêmes
que celles de l'alcaloïde.

Le valérianate se donne en potions ou en gra-
nules (Michea) à la dose de 1 milligramme
par jour.)

[Papiers belladones et atropines,. — Les ex-
traits de belladone sous forme de solutions
ou de pommades, l'atropine et son sulfate,
sont journellement employés depuis quel-
ques années dans les maladies des yeux.
Leur dosage par gouttes est très-infidèle, et
peut-être souvent la cause d'accidents gra-
ves. D'un autre côté, les collyres ainsi ap-
pliqués coulent sur le globe oculaire et se
répandent au dehors, ou bien ils sont très-
rapidement absorbés. C'est dans le but
d'obvier à cet inconvénient que Streat-
field a proposé des papiers belladones et
atropines. Ce sont des fragments de papiers
sans colle imprégnés de solutions d'extraits
de belladone ou d'atropine ; mais ici encore
les doses étaient indéterminées. C. Le
Perdriel fabrique ces papiers sous le nom
de collyres secs gradués; ce sont, des frag-
ments de papier de Berzélius de 5 centi-
mètres de côté divisés en 25 centimètres
carrés ; ceux-ci sont à leur tour subdivisés
en demi et en cinquièmes de centimètres
carrés. Chaque centimètre carré reçoit
exactement une solution, soit de 1 centigr.
d'extrait de belladone, soit de 1 milli-
gramme de sulfate d'atropine, de sorte
qu'en découpant avec des ciseaux le papier
correspondant à la quantité de principe
actif qu'il veut employer, le médecin' peut à
volonté appliquer à l'instant même sur l'oeil
ou ailleurs le médicament qu'il porte dans
son portefeuille. Hart a modifié le pro-
cédé de C. Le Perdriel; il incorpore les
principes actifs dans de petits pains à ca-
cheter en gélatine que l'on humecte d'eau
et que l'on applique sur l'oeil ; mais ici le.
dosage ne nous paraît pas aussi exact ni
aussi facile qu'avec les papiers gradués: il
est bien entendu que cette forme d'admi-
nistration des médicamentspeut être appli-
quée à toute autre substance active (cala-
bar, esérine ou calabarine, morphine,
strychnine, etc.), et qu'on pourrait l'appli-
quer à la méthode endormir)',',.]

L action de l'atropine, comparée à celle de la poudre de racine de belladone, peut-
être estimée dans le rapport de 20 à 1.

La belladone entre dans le baume tranquille (vulg. huile verte) et clans l'onguent po-
pulemn, préparations qui contiennent les principes narcotiques des solanées, que l'on
emploie trop rarement, et qui étaient autrefois d'un usage fréquent.

Parmi les préparations désignées pour l'usage interne, la poudre des feuilles ou de la
istfv ' extrait de suc non clarifié, l'extrait alcoolique (lorsque ces deux extraits ont

nrfB
préParés) et la teinture éthérée, paraissent être celles qui doivent mériter la

preterence. Toutefois l'atropine, employée avec prudence, devra l'emporter sur toutes
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les autres préparations : comme principe actif de la plante, elle offre plus de certitude et
de constance dans ses effets.

Nous devons signaler le rob de belladone obtenu avec les baies à maturité dont on
extrait le suc, et l'extrait de semences. Cette dernière préparation, suivant Trousseau et
Picloux, mériterait d'être employée de préférence à beaucoup d'autres préparations, en
raison de ses effets plus constants.

EFFETS TOXIQUES. •—
La belladone est un poison narcotico-âcre.

Avant de parler des effets de ce poison chez l'homme, nous devons faire
connaître ceux qu'il produit chez les animaux. Si l'on en croit Giacomini,
les chèvres paraissent pouvoir prendre impunément cette plante. Un lapin
fut nourri de belladone pendant trente jours sans en éprouver le moindre
effet, même sans dilatation des pupilles (1). (Cl. Bernard s'est élevé avec
force contre cette idée d'immunité acceptée sans contrôle sérieux, et qui a

cours depuis trop longtemps dans la science. Mon compatriote, ami et an-
cien collègue Lemattre, dans son mémoire sur les alcaloïdes des solanées,
couronné par l'Institut, s'exprime ainsi à ce sujet : « Les animaux dont il est
question ont toujours l'estomac rempli d'aliments Lorsqu'un .principe
toxique vient au centre de ce bol alimentaire, l'absorption-s'en fait lente-
ment (la lenteur de l'élimination le prouve), et la quantité de principe actif
qui se trouve à un moment donné dans le sang est trop minime pour empoi-
sonner (2). » —Une injection dans la jugulaire de 0.08 de sulfate d'atropine
tue un lapin en cinq minutes, et l'urine donne, avec l'iodure mercuro-potas-
sique, un précipité blanc. Les lapins qui ont vécu un mois de belladone
ont trouvé dans cette plante des matériaux nutritifs suffisants à l'entretien
de leur vie.)

Suivant Flourens, la belladone rend les oiseaux aveugles. Orfila a fait ava-
ler trente baies de belladone à un petit chien qui n'en éprouva rien. D'autres
chiens, soumis par ce médecin à l'action de l'extrait aqueux de cette plante,
périrent empoisonnés. L'action du poison fut plus intense et plus prompte
lorsqu'il fut injecté dans les veines que lorsqu'il fut appliqué sur le tissu cel-

lulaire ou introduit dans l'estomac. Dans le cas d'ingestion du poison dans
l'estomac, cet organe ne présenta que peu ou point d'inflammation. Les

autres altérations ne sont pas assez remarquables pour rendre compte du

mode d'action du poison.
Les fruits, en raison de la ressemblance qu'ils présentent avec certaines

variétés de cerises, ont occasionné plus fréquemment l'empoisonnement
accidentel que les autres parties de cette solanée. Les médecins de cam-

pagne qui cultivent la belladone doivent prendre des précautions contre les

dangers qu'offre cette plante aux enfants, qui se laissent séduire par la cou-
leur de ses baies, dont le goût n'a rien de désagréable.

Le vin coloré par ce fruit a donné lieu à l'empoisonnement : Ferrein en

cite des exemples. Boucher (3) a réuni les cas cités dans les anciens auteurs
botaniques. Bulliard rapporte le fait de quatorze enfants de la Pitié qui

s'empoisonnèrentau Jardin du Roi, en 1773, avec les baies de belladone.
L'exemple le plus remarquable est celui de cent cinquante soldats français
qui furent victimes d'une semblable méprise (4).

On lit dans le Bulletin des sciences médicales de Férussac (5) deux faits qui
tendent à prouver que ces fruits ne sont toxiques qu'à une dose un peu éle-

vée. Selon Gigault (6); de Pont-Croix, en Bretagne, les paysans mangent les

fruits de la belladone, qu'ils appellent guignes de côte, et depuis trente ans

(1) Journal de pharmacie, t. X, p*. 85.
(2) Archives générales de médecine, juillet 1865.
(3) Ancien Journal de médecine, t. XXIV, p. 310.
(4) Gaultier de Claubry, Journal général de médecine, t. XLVIII.
(5) Tome I, p. 160.
(6) Journa de chimie médicale, t. IV, p. 390.
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il a soigné un grand nombre de personnes qui en avaient trop mangé, et dont
aucune n'est morte. Il emploie le vomissement.Hufeland (1) cite l'observation
d'un idiot qui. mangea sans résultat fâcheux, c'est-à-dire sans en mourir, car
il y eut empoisonnement, trente à quarante fruits mûrs de belladone.

D'autres faits, bien plus nombreux, déposent contre cette innocuité des
baies de belladone prises à petite dose. On lit dans Valniont de Bomare ce
qui suit : « De deux jeunes gens qui, dans le Jardin des Plantes de Leyde,
mangèrent deux ou trois de ces baies, l'un mourut le lendemain, et l'autre
fut très-mal. On est d'abord attaqué d'un délire court; on fait des éclats de
rire et différentes gesticulations même audacieuses; ensuite, on tombe dans
une véritable folie; après cela dans une stupidité semblable à celle d'une
personne ivre, furieuse, et qui ne dort pas ; enfin, l'on meurt. On trouve
dans le Recueil périodique de médecine, août 1759, une observation remar-
quable au sujet de deux jeunes filles qui furent frappées de manie et des
symptômes précédents, pour avoir mangé deux à trois baies de morelle fu-
rieuse (belladone), et qu'un médecin guérit par l'usage de l'émétique en
lavage (2).»

Les empoisonnementscausés par d'autresparties de la plante ont été assez
souvent observés. Dans un cas, la poudre, à la dose de 2 gr. 35 centigr., a
été la cause des accidents (3). Couty de la Pommerais (4) a rapporté une obser-
vation où deux lavements, contenant chacun 50 centigr. d'extrait, détermi-
nèrent des accidents terribles.

Le Journal de médecine de Toulouse (5) cite un cas où l'application d'un
emplâtre de belladone a produit des phénomènes toxiques.

Les symptômes principaux de l'empoisonnementpar la belladone ou l'a-
tropine sont les suivants : nausées, quelquefois suivies de vomissement; sé-
cheresse de la bouche et de la gorge, soif, déglutition difficile ou même
impossible; anxiété, lipothymie, cardialgie, coliques, besoin faux d'aller à
la selle; pesanteur de tête, céphalalgie, éblouissements, vertiges, pâleur de
la face, hébétude, difficulté ou impossibilité de se tenir debout; yeux rouges,
saillants, hagards, pupilles fortement dilatées et immobiles, vision confuse ou
même abolition momentanée ou permanente de la vue ; délire le plus souvent
gai, avec sourire niais, mais devenant quelquefois furieux; loquacité, chant,
danse, apparenced'ivresse, manie, folie, terreurs; gesticulations variées, con-
torsions extraordinaires, mouvements fréquents des bras et des mains, mou-
vements convulsifs, tremblement, trismus, raideur tétanique et momentanée
de l'épine ou des membres,faiblesse musculaire générale; hallucinations les
plus singulières ; extravagances, exaltationmentale; voix frêle, enrouée, quel-
quefois croupale; sons confus poussés péniblement, aphonie; stupeur, som-
nolence, coma, somnambulisme, léthargie; respiration courte, précipitée
ou irrégulière et oppressive, stertoreuse; pouls fréquent, fort, vif ou rare,
faible et irrégulier ; aversion pour les liquides; chaleur delà peau, éruption
scarlatineuse, tachesgangreneuses ; incontinence d'urine, dysurie, ischurie;
enfin, syncope ou convulsions, soubresauts des tendons, rire sardonique,
tuméfaction et sensibilité du bas-ventre; pouls petit, filiforme; froid des
extrémités, chute des forces, prostration, mort.

Ces symptômes n'existent pas au même degré, ni tous à la fois. Ils se
succèdent ou alternent entre eux. Les principaux, tels que les nausées, le
vertige, le délire, les spasmes, la difficulté ou l'impuissance de la station
dêboutj la dilatation des pupilles, l'assoupissement, etc., sont variables dans
leur invasion. L'assoupissement qui suit quelquefois le délire, se montre

(l) Journal pratique, 1823.
M
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,lîkves générales, t. XVII, p. 239.(5) 1858, p. 153.
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dans un assez court intervalle. On a vu le délire reparaître après avoir cessé.
Dans l'un des cas décrits par Brunwell (1), ce symptôme, qui arrive ordi-
nairement assez près de l'invasion, ne parut que trois jours après l'ingestion
du poison.

Lorsque le malade résiste à l'action toxique de la belladone, ce qui arrive
le plus ordinairement, les accidents, après un, deux, ou trois jours, se dis-
sipent peu à peu; mais la dilatation des pupilles ne cesse que longtemps
après les autres symptômes; quelquefois même divers accidents nerveux,
tels que des tremblements, des vertiges, du trouble dans la vision, per-
sistent pendant trois ou quatre semaines. On a quelquefois vu des individus
empoisonnés par cette plante rester dans un-état d'idiotisme, ou conserver
une paralysie, soit complète, soit partielle.

« Les cadavres des individus qui ont péri empoisonnés, dit Giacomini,
offrent une teinte bleu noirâtre, et leurs tissus passent promptement à la
putréfaction. Bien que quelques personnes aient cru y voir des traces de
phlegmasie, il est facile de reconnaître que ce qu'ils ont appelé dece nom
consiste seulement en engorgements de sang veineux. Les intestins sont dis-
tendus par des gaz et ne présentent ni inflammation ni autre lésion orga-
nique. » Dans un cas de nécropsie rapporté par Faber (2) on a seulement
noté que le ventre était tendu, gonflé, que l'estomac était parsemé de taches
gangreneuses. Un autre cas fourni par Gmelin (3) est celui d'un berger qui

mourut d-tns le coma, douze heures après avoir mangé des baies de bella-
done. Sur le cadavre, qui avait un commencement de putréfaction, on trouva
les vaisseaux dé la tête gorgés : le sang était tout fluide; il s'en écoulait avec
abondance-de la bouche, du nez et des yeux.

Voici le traitement de l'empoisonnement par la belladone :
Lorsqu'on a lieu de croire que le poison est encore dans l'estomac, on

doit solliciter le vomissement par la titillation du fond de la gorge avec une
plume, ou en faisant avaler une grande quantité d'eau tiède. Il faut bien se
garder de donner l'émétique quand il n'y a pas chance d'évacuer le poison,
Baldinger a vu un individu, déjà en voie de rétablissement d'un empoison-
nement, mourir en un instant après avoir pris 70 centigr. de tartre stibié.
C'était ajouter un effet hyposthénisant à .celui de la belladone, qui est elle-

même un puissant hyposthénisant. Il est à remarquer d'ailleurs que dans ce

cas l'estomac est souvent réfractaire à des doses très-fortes d'émétique. Il

ne faut point oublier que l'absorption du principe actif de la belladone se

fait peu de temps après l'ingestion de cette plante et que ses effets délétères

sur l'organisme se font sentir immédiatement. C'est donc en combattant ces
effets par les stimulants, tels que l'éther, l'ammoniaque, l'opium, l'infusion
chaude et concentrée de café, les dérivatifs aux extrémités inférieures, etc.
Comme, en général, les accidents diminuent lorsque la constipation cesse,

on doit prescrire l'emploi réitéré des lavements purgatifs : ils agissent à la

fois comme évacuants et comme révulsifs. Chez les personnes pléthoriques,
menacées d'une congestion sanguine de la tête, la saignée générale ou locale

est quelquefois nécessaire. C'est un symptôme qu'il faut combattre, sans
perdre de vue les effets généraux et ultérieurs du poison. Les affusions
froides sur la tête calment toujours l'agitation et lé délire furieux. Je lésai
employées avec avantage jointes à l'administration de 3 centigr. d'extrait

gommeux d'opium d'heure en heure chez une demoiselle qui avait pris par

erreur une tasse d'infusion de feuilles de belladone au lieu de celles d'oran-

ger, et qui éprouvait des symptômes analogues à ceux du delirium tremens.
L'opium et la belladone, considérés comme antidotes réciproques, ont

(1) Lond. med. ol>s. and inquir., t. VI, p. 223.
(2) De slrychnomania, obs. n.
(3) Geschichte der Pflanzengoerien, p. 538.
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été l'objet de recherches historiques et expérimentales du plus haut in-
térêt.

Déjà, dans la deuxième édition de ce Traité, Cazin père disait, en résu-
mant les propriétés de la belladone (p. 172) : « Ses effets toxiques différaient
essentiellementde ceux de l'opium, auxquels ils paraissaient même opposés;'))
et plus loin (p. 173) : Elle peut être employée avec avantage dans l'empoi-
sonnement par l'opium, en raison de l'antagonisme qui existe entre ce dernier
et les solanées vireuses. » A l'appui de cette opinion, il apportait deux obser-
vations recueillies dans sa clientèle : celle qui précède et celle que nous
allons transcrire (première édition, p. 365).

M. Moleux, propriétaireà Wierre-aux-Bois, âgé de cinquante-cinq ans, d'un
tempérament sanguin, d'une forte constitution, livré au repos depuis quel-
ques années, ayant eu, depuis vingt ans, attaques de goutte aux pieds, est
pris le 10 décembre 1839, vers le soir, d'une strangurie qui, dans la nuit
même, devient une rétention complète d'urine.

Appelé le 11, au matin, je pratique une saignée de.700 gr. ; je fais appli-
quer vingt-cinq sangsues au périnée et je prescris un bain tiède prolongé.
Ces moyens n'amènent aucun changement. Une seconde saignée, aussi co-
pieuse'que îa première, pratiquée à onze heures du soir, calme l'agitation
et l'anxiété, mais ne fait point cesser l'ischurie. L'introduction de la pom-
made de belladone dans le rectum, réitérée pendant la nuit, procure l'émis-
sion répétée de quelques gouttes d'urine et un peu de soulagementdû, sans
doute, autant à l'espoir d'une amélioration prochaine, qu'à l'action du mé-
dicament.

Le 12, au matin, les symptômes ont repris toute leur intensité., et le ma-
lade, pourtant, ne consent pas à l'opération du cathétérisme, à laquelle,
d'ailleurs, je répugne toujours moi-même en pareil cas, en raison des diffi-
cultés qui tiennent à la nature de l'affection et des accidents qui peuvent en
résulter. Plusieurs lavements émollients n'ayant provoqué qu'une selle peu
abondante, et l'état habituel de constipation me faisant soupçonner l'accu-
mulation de matières fécales dans les intestins, je prescris 45 gr. d'huile de
ricin mêlés avec 30 gr. de sirop de limon. En même temps, j'ordonne, pouremployer en frictions sur l'hypogastre et le périnée, un Uniment composé
de 6 gr. de laudanum liquide de Sydenham, de 2 gr. de teinture de bella-
done, et de 40 gr. d'huile d'amandes douces. Obligé de m'absenter vers dix
heures du matin pour un accouchement que la sage-femme qui me fait ap-peler considère comme dangereux, je désigne soigneusement à la garde la
mixture que le malade doit avaler, et le liniment qui est destiné à l'usage
externe. Je promets à M. Moleux, que je laisse à regret dans un état extrême
d'agitation de corps et d'esprit, de revenir le plus tôt possible.

Une heure environ après mon départ, on vient m'annoncer que le malade
urine abondamment, qu'il est calme et parfaitement bien. Je ne le vois qu'à
cinq heures «t demie du soir. Je le trouve au lit, immobile et dans un état
de somnolence dont il ne sort un instant que pour répondre avec justesse
aux questions que je lui adresse ; la respiration est facile; le pouls, à 78 pul-
sations, est large, développé, mou; la face est colorée, les conjonctives un
peu injectées,, les pupilles dilatées, la peau chaude et moite. Il y a eu écou-
lement abondant d'urine ; l'hypogastre est légèrement douloureux au tou-
cher, mais souple, peu tuméfié.

.
Les symptômes d'un narcotisme modéré, et qui n'a pas été plus prononcé,

sont évidents. On s'aperçoit seulement alors, d'après mes questions, et je
m assure moi-même que M. Moleux a avalé le liniment au lieu de la mixture
iaxative ! Mais comme, à mon grand étonnement, il n'en est résulté, pendant
près de sept heures, que les suites que je viens de rapporter et que je re-garde comme heureuses, eu égard à la cessation instantanée du spasmevèsical, je m'abstiens de toute médication. Une abondante transpiration,qui
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dure toute la nuit, dissipe l'assoupissement. A mon arrivée, le lendemain
13 au matin, je trouve M. Moleux ayant seulement les pupilles dilatées, la

vue un peu trouble, de la propension au sommeil, mais, du reste, enchanté
d'une cure aussi prompte qu'inespérée.

Cette dose toxique de laudanum et de belladone, qui a guéri à l'instant
même M. Moleux, l'aurait infailliblement empoisonné s'il avait été dans son
état normal. La dépression des forces circulatoires et de la vie organique
par les émissions sanguines, d'une part, et la persistance, du spasme local
porté à un haut degré, avec exaltation de la vie nerveuse, d'autre part, ont
fait d'un poison un remède énergique et prompt.

L'action simultanée de l'opium et de la belladone, dont les effets sur l'or-
gnisme ne sont point identiques, n'a-t-elle pas pu aussi apporter quelque
modification dans le résultat de leur ingestion?...

(Cette dernière interprétation des faits ne laisse dans l'esprit aucune es-
pèce de doute; comme le dit Behier (1), en citant le fait précédent, la tolé-

rance ne peut s'expliquer que par « une neutralisation réciproque des deui
agents contenus dans le liniment. »

Mon père ignorait, au moment où paraissait la première édition du Traité
des Plantes médicinales indigènes (1849) que cette particularité avait été en-
trevue par plusieurs auteurs anciens (2). Dans la deuxième édition, il cile

deux cas dus à l'observation de Lindrey (3), et il ajoute, en parlant des faits

qui lui sont propres, avec la modestie de l'homme de mérite vrai) :

« En rappelant ces derniers faits, dont l'un recueilli en 1839 est rapporté
dans la première édition de cet ouvrage, et l'autre a été observé en 1848,

j'ai moins pour but de revendiquer une priorité à laquelle j'attache peu de
.prix, que d'appuyerune découverte thérapeutique, importante. »

(Depuis, de nombreux travaux ont été publiés à ce sujet, de nouveau!
faits sont venus établir l'action réciproque en véritable loi. — Nous men-
tionnerons le mémoire de B. Bell, lu à la Société médico-chirurgicaled'E-

dimbourg et traduit dans l'Union médicale (17 et 26 février 1859); la note

de Behier déjà citée ; enfin un travail des auteurs des Archives résumant
tous les éléments de la question (mai 1865) ; de l'ensemble de ces études

médico-physiologiques, il ressort :
1° Il existe dans les deux substances des propriétés opposées; la dilatation

de la pupille pour la belladone, la contraction pour l'opium, sont une des

manifestations les plus apparentes de ces oppositions d'action;
2° La belladone peut être utilisée dans l'empoisonnement par l'opium, et

l'opium dans celui par la belladone.
3° L'âge du malade n'est pas une contre-indication à l'emploi de cet anti-

dote (4).
4° La première indication à remplir dans l'empoisonnement par l'une on

l'autre substance est d'évacuer l'estomac par les vomitifs ou la pompe aspi-

rante ; la seconde d'administrer l'agent antagoniste à close élevée et frac-

tionnée, en se guidant sur l'apparition des symptômes physiologiques spé-

ciaux à l'antidote, et surtout sur l'état de la pupille. Il faut arrêter l'emploi

de la substance antagoniste aussitôt que son action physiologique a suffi-

samment contre-balancé celle du poison.

(1) Union médicale, 5 juillet 1859.
(2) Pena et Mathia de Lobel, Stirpium adv. nov. Londres, 1570. — Horstius, Op. '"*'

1661. — Faber, Slrychnomania, 1677, p. 87. —Boucher (de Lille), in Journ. de med., 1706,-
Lippi, De Venef. bacc. bell. prod. atque opii in eo usu. Tubingue, 1810. —

Giacomini, ÎY»
Mojon et Rognella. Paris, 1839.

(3) Edimb. med. Journal, 1855.
,(4) Cas de Behier, Union médicale, 16 juillet 1859, soixante-quinze ans; celui de Blatte, cf

parles Archives, p. 588, quatre ans; un autre de Mac Namara, Quarlerly Journal, DIIW
1863, enfant de vingt-six mois.
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(Cet antagonisme s'exerce de même localement; ainsi, Wharton Jones (1)

a trouvé qu'une artère dans la membrane interdigitale d'une grenouille,
sous le microscope, se resserrait presque jusqu'à l'oblitération, lorsqu'on y
appliquait une solution de sulfate d'atropine ; le sang, dans les capillaires
correspondants et les radicules veineuses, devenait dans un état voisin de la
stagnation. Il versa une certaine quantité de liqueur sédative d'opium de
Battley; l'effet fut une dilatation complète du vaisseau et l'élan vigoureux
d'une ondée de sang. Une nouvelle application de sulfate d'atropine ramena
là contraction du vaisseau.

La présence simultanée de l'opium et de la belladone dans un collyre
diminue l'action dilatante de cette dernière (Fano) ; aussi avons-nous em-
ployé le laudanum ou une solution morphinée pour ramener plus prompte-
ment l'oeil à l'état normal après la dilatation obtenue par l'atropine, afin de
faciliter l'examen ophthalmoscopique).

(A propos de l'aconit, nous avons déjà parlé des propriétés neutralisantes
du charbon animal dans l'empoisonnement par les solanées vireuses.

Bouçhardat a préconisé comme antidote une solution d'iodure de potas-
sium iodurée. On sait, du reste, que ce réactif précipite presque tous les
alcaloïdes. Roux de Brignolles (2) a rapporté une belle observation de gué-
rison par l'emploi de ce moyen.

Garrod a publié que la potasse et les autres alcalis caustiques détruisent
complètement le principe actif des solanées vireuses.

Nous ignorons si on a expérimenté, en France, la fève de Calabar comme
antidote de la belladone; nous savons seulement que le professeur Sédillot
a suggéré l'idée de l'utiliser contre les effets toxiques de cette plante ou de
l'atropine dans un cas rapporté par Kleinwaechter : 10 gouttes d'une solu-
tion d'extrait de calabar dans de la glycérine ont été administrées avec un
succès éclatant (3).

A la suite d'un empoisonnement par l'atropine (4), il était resté une
énorme dilatation des pupilles. L'introduction du papier calabarisé dans l'oeil
gauche du sujet lui permit bientôt de lire sans difficulté, tandis qu'il ne put
obtenir pareil résultat qu'au bout de cinq jours avec l'oeil droit.)

EFFETS PHYSIOLOGIQUES. — (Dans ce paragraphe nous aurons aussi bien en
vue l'action de la belladone et celle de l'atropine, son principe essentiel. En
traitant des effets toxiques, nous avons déjà pu donner une idée des sym-
ptômes causés par leur administration. Mais, à dose thérapeutique ou in-
suffisante pour amener des désordres graves, le tableau,, pour avoir des
points communs avec celui que nous avons tracé, n'en a pas les couleurs
sombres. Le plus souvent, l'influence de l'agent ne se manifeste que par la
sécheresse de la gorge-, les troubles de la vue et la mydriase ; à une dose plus
forte, ou lorsque, comme médicament, on a dépassé la dose ordinaire,
outre les phénomènes précédents, il se produit des nausées, des vertiges,
du délire. Ces symptômes, qui peuvent durer vingt-quatre heures, s'obser-
vent aussi par l'effet seul de la susceptibilité individuelle.

Les phénomènes,peuvent être rangés sous deux chefs principaux : action
locale et primitive; action générale et secondaire.

L'action locale varie suivant le point où est appliqué l'agent ; sur la peau,
sur les muqueuses, il diminue la sensibilité, et, exerçant son influence dans
une certaine étendue, il amène une anest'hésie comparable à celle du chloro-
jorme, mais agit davantage sur le sens du. tact proprement dit. Appliqué sur
la surface du derme dénudé par un vésicatoire, il produit une sensation de

.1 Med. Times and Gaz., janvier 1857.
2) Annuairede Bouçhardat,1861, p. 13.
? l?rll.nktlln- Wochenblatt, septembre.

W HUmsches Monatsblall fur Augenheilkunde.
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forte brûlure. Déposé sur la conjonctive, il amène la mydriase dans un temps
variable, mais ordinairement très-court; et, comme le fait remarquer Le-

mattre, la dilatation pupillaire, unilatérale, est le plus souvent le seul sym-
ptôme consécutif à cette application. L'action générale ou secondaire

se
manifeste au bout de dix à quinze minutes après l'administration du médi-
cament par la dilatation de la pupille, puis par la sécheresse de la bouche
et de la gorge, qu'accompagnent rarement de la douleur, mais quelquefois

une rougeur assez vive du voile du palais, des amygdales et du pharynx.
Giacomini pense que ce phénomène est dû seulement à l'augmentationde

l'absorption.
On observe ensuite de la céphalalgie, des fourmillements dans les membres,

du subdelirium, des vertiges, des éblouissements (voyez EFFETS TOXIQUES),

des hallucinations de la vue et des troubles divers dans les fonctions.
Les troubles de la vue consistent dans une diminution dans la netteté des

images, dans des brouillards et une faiblesse plus ou moins marquée dans la

perception optique. Il est souvent difficile de distinguer si ces troubles sont
d'origine cérébrale ou rétinienne par la congestion de la membrane sensible
oculaire, ou enfin s'ils peuvent être reliés à l'aberration de sphéricitéque
la pupille dilatée ne vient plus corriger).

Flourens pense que l'extrait aqueux de belladone, à une dose déterminée,
agit spécialement sur les tubercules quadrijumeaux, et qu'il n'affecte que le

sens de la vue, c'est-à-dire les fonctions attribuées à ces tubercules. Si la

dose est plus forte, l'action s'étend sur les lobes cérébraux : toujours esl-il

que cette action laisse après elle une effusion sanguine qui en circonscrit les

limites et l'étendue.
L'influence sur le système musculaire se traduit par le relâchement des

sphincters, spécialement ceux de la vessie et du rectum. Combien de consé-

quences thérapeutiques n'aurons-nouspas à déduire de ce fait? Elle se mani-

feste aussi par la. contraction des muscles vaso-moteurs. (Voyez plus liant

l'expérience de Wharton Jones, à propos de l'antagonisme de l'opium et de

la belladone.) Cette excitation des vaisseaux tend à diminuer la quantité de

sang dans les organes et produit une diminution relative de leurs propriétés
vitales, surtout de celles de la moelle et des nerfs (Brown Sequard). C'està

cette oligaimie de la moelle (Sée) qu'il faudrait rapporter le ralentissement
du coeur et du pouls, la faiblesse des pulsations et l'abaissement marqué,
quoique passager, de la pression du sang. Suivant Schroff, après ce ralen-

tissement, il se produirait une accélération du pouls allant beaucoup au delà

de l'état normal. « Le resserrement initial des vaisseauxpeut contribuer pont

sa. part à l'affaiblissement cardiaque qui est incontestable La respiration
devient plus rapide, stertoreuse. » (Sée, in Bull, de thérapeutique, lo juillet

1865.)
Secondairementà la contraction artérielle, il se produit une stase veineuse;

le visage est livide; l'oeil congestionné, etc., etc.
A dose thérapeutique, l'appareil urinaire est souvent peu influencé; l'é-

ruption scarlatiniforme consécutive à l'empoisonnement est rare.
L'étude du pouvoir mydriatique de la belladone doit nous arrêter un in-

stant; c'est là, en effet, si je puis m'exprimer ainsi, sa caractéristique,^
spécialité. L'action purement locale est ici très-évidente, nous l'avons déjà

avancé. Gosselin pense que c'est par l'intermédiaire de l'humeur aqueuse
qu'elle se produit (Gaz. hebd., 1855) sur le trajet intra-oculaire des li-

quides absorbés à la surface de l'oeil.
La limitation d'action au côté où a eu lieu l'expérimentation s'observe

aussi lorsque l'agent (belladone ou atropine) est appliqué sur la peau qi»

avoisine l'orbite. Suivant Christison Ehlers, la dilatation produite ainsi n'est

pas souvent accompagnée de troubles dans la vision, tandis que la vue es!

ordinairement obscurcie lorsque la belladone a amené cette dilatation pa'
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l'intermédiaire de l'absorption et de la circulation. Dans le cas d'administra-
tion intérieure, pour Lemattre ce serait encore par saturation de l'humeur
aqueuse que se fait la dilatation. En effet, ses expériences lui ont prouvé
que l'humeur aqueuse retirée de l'oeil d'un chien empoisonné dilate la
pupille d'un autre chien non intoxiqué.

Voyons maintenant quel est le mécanisme de cette dilatation :

Tout le monde ou à peu près admet maintenant que l'iris est constitué
par deux ordres de fibres contractiles, très-probablement musculaires :

1° des fibres circulaires, véritable sphincter, agents de constriction, soumis
à l'influence nerveuse du moteur oculaire commun ; 2° des fibres radiées,
présidant à la dilatation, animées par les rameaux du grand sympathique.
La belladone paralyse les premières et met en jeu les secondes; mais les
fibres radiées agissent-elles alors par suite de la paralysie des fibres circu-
laires, ou bien la belladone exerce-t-elle sur elles une action excitante?
M. Ruete, de, Vienne, a donné une réponse concluante.à cette question. Il
démontra que l'orifice pupillaire dilaté et immobile à la suite de la paraly-
sie de la troisième paire, peut encore s'agrandir par l'action de la bella-
done, d'où il conclut que le premier degré de dilatation était dû à la para-
lysie des fibres circulaires animées par le moteur oculaire commun, et le
second à la contraction des fibres radiées animées parle grand sympathique.

Du reste, on peut couper chez un animal en expérience le moteur oculaire
commun, et la dilatation n'en continue pas moins.

Lès phénomènes de contraction vasculaire artérielle dépendant»de l'exci-
tation plus grande des nerfs vaso-moteurs, émanant aussi du grand sympa-
thique, peuvent aussi contribuer à cette dilatation.

Nous sommes donc en droit de dire avec Lemattre : « La mydriase bella-
doniquè n'est point due à une paralysie; elle est due à une contraction
musculaire, contraction qui porte à la fois sur les fibres rayonnées et les
libres musculaires vaso-motrices de l'iris. »

Graefe a établi que l'action de la belladone s'étendait au delà de l'iris et
affectait, en les excitant, les fibres rayonnées du muscle de l'accommodation;
la contraction de ces fibres radiées correspondrait au relâchement de l'ac-
commodation et au minimum de convexité du cristallin; les malades se-
raient presbytes. (Voyez BELLADONE, § Maladiesdes yeux.)

Sans oublier que la belladone peut porter son action sur d'autres points
des centres nerveux, nous sommes en droit d'établir, d'après le raisonne-
ment et nos expériences personnelles, que cette solanée vireuse est un agent
excitant du système du grand sympathique.)

Or, le grand sympathique n'agit que comme un conducteur qui transmet
une influence dont le point de départ est dans une région de la moelle, nom-
mée par Budge et Waller région cilio-spinale. La belladone aurait donc la
propriété d'exciter ce point du système nerveux.

Terminons en citant quelques-unes des conclusions du mémoire de Le-
mattre, relatives à l'étude analytique de l'aclion de l'atropine, conclusions
•lui s appuient sur des expérimentations nombreuses et très-habile/nent con-duites.

L'atropine agit en détruisant l'excitabilité des nerfs et en conservant l'ir-
mabilité musculaire quelquefois affaiblie; l'excitabilité sensitive disparaît
dabord ; la destruction de la sensibilité des nerfs disparaît de fa périphérie
au centre; l'action directe à dose concentrée, tant sur le muscle de la vie de
relation que sur le muscle cardiaque, est de détruire complètement à la
«ns et l'excitabilité des nerfs et l'irritabilité des muscles.

L action de l'atropine sur la respiration et la circulation s'exerce non parintermédiaire du tronc du pneumo-gastrique, mais bien en influençant les
Parties périphériques de ce nerf.
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THÉRAPEUTIQUE.— La belladone n'a été employée comme médicament
que

vers la fin du xviie siècle. Nous épargnerons au lecteur l'histoire de l'emploi
des diverses préparations de cette plante en thérapeutique, où elle occupe
aujourd'hui une place si distinguée. Ces détails se trouvent dans tous les

livres de matière médicale; nous nous tiendrons dans les limites de ce qui

est essentiellement pratique. Notre tâche sera encore assez étendue.
La belladone, considérée sous le rapport thérapeutique, est calmante el

stupéfiante d'une manière toute spéciale. Elle n'est point somnifère comme
l'opium, et si elle rend le sommeil, c'est en calmant les douleurs ou en dis-

sipant les symptômes qui l'empêchent. C'est donc à tort que la plupart des

auteurs l'ont rangée parmi les hypnotiques. Comme l'opium, elle combat
le symptôme douleur avec efficacité, mais avec cette différence qu'elle esl
plus utile pour les douleurs extérieures, et que l'opium calme plus particu-
lièrement les douleurs internes.

On l'emploie dans les névralgies, les névroses, la coqueluche, les tous

nerveuses et convulsives, l'asthme, les affections spasmodiques, l'épilepsic,
l'hystérie, la chorée, le tétanos, les coliques hépatiques et néphrétiques;
contre certaines inflammations aiguës et chroniques, la dysenterie, le té-

nesme, le rhumatisme, les tumeurs blanches articulaires, les douleurs aiguës

des fissures, les contractions spasmodiques, les irritations de l'anus, les

spasmes de divers organes tels que l'anus, l'urètre, l'utérus, l'anneau ingui-

nal, etc. ; pour dilater la pupille et rendre plus facile l'opération de la cata-

racte, explorer le cristallin ; pour combattre l'iritis, la rétinite, la sclérolite,
quelques bphthalmies, etc., etc.

NÉVRALGIES. — DOULEURS. — La belladone est le remèdepar excellence des

névralgies. Tous les praticiens ont eu à se louer de son emploi dans ces

affections. Baldinger (1), Marc (2), Herber (3), Tod (4), ont guéri par l'usage

interne ou externe des préparations de belladone, des névralgies faciales, des

tics douloureux, des sciatiques, etc. On lit dans la Revue médicale, t. II, p. 281,

un cas de tic douloureux guéri en cinq jours au moyen de la teinture de

belladone, donnée à la dose de 20 gouttes, répétée trois fois par jour.

Deleau (5) a fourni de nouvelles preuves de l'efficacité de la belladone dans

le traitement des névralgies faciales. La racine lui a paru plus efficace que

les autres parties de la plante. Il la réduit en pulpe par l'ébullition, etea
prépare des cataplasmes qu'il tient appliqués jour et nuit sur la partie ma-

lade jusqu'à la cessation des douleurs. Il survient quelquefois, pendanth

nuit, des rêves inaccoutumés et un peu de trouble dans les idées ; mais ces

accidents ne sont pas à craindre et annoncent même l'action utile du médi-

cament sur l'organisme. Les observations de Deleau sont d'autant plus

concluantes qu'elles ont été répétées pendant sept ans, et que les appli-

cations locales dont il s'agit n'ont été secondées par aucun médicamenl
interne.

J'ai dissipé, comme par enchantement, des douleurs névralgiques ai

moyen de cataplasmes de racine de belladone écrasée et appliquée fraîche

sur le siège de la douleur.
Bailey (6) rapporte un assez grand nombre de cas de névralgies faciales

guéries d'une manière rapide à l'aide de la belladone prise à l'intérieur,

sous forme de teinture ou d'extrait, aune dose assez élevée. Toutefois,le
praticien anglais avoue que cette médication ne lui a pas toujours réussi, el

(1) Bibliothèque germanique, t. V, p. 45.
(2) Dictionnaire des sciences médicales, t. III, p. 75.
(3) Journal de Hufeland, juin 1813.
(4) Transact. of lue surgeons apothec, 1.1.
(5) Mémoire présenté à l'Académie des sciences, 1833.
(6) Observ. relut, to the use of belladona in painful disorders of the head and faix- ">'

dres, 1818.
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il fait remarquer qu'elle est contre-indiquée lorsqu'il existe de la fièvre ou
une inflammation autour de la base d'une dent cariée.

Trousseau et Pidoux administrent la belladone à l'intérieur de la manière
suivante : — Ils font préparer des pilules de 1 centigr. d'extrait, et ils en
ordonnent une toutes les heures, jusqu'à ce qu'il se manifeste des vertiges.
«Ordinairement, les douleurs sont déjà diminuées ; il convient alors d'éloi-
gner les doses., car on verrait bientôt se manifester du délire, qui, pour
n'avoir rien de grave, n'en doit pas moins être évité, à moins que la douleur
ne puisse être calmée autrement. Nous continuons ainsi pendant plusieurs
jours, jusqu'à ce que le malade n'éprouve plus aucun accident névralgique.
C'est surtout dans les névralgies de la face que nous avons fait usage de ce
moyen. Il ne nous a pas, à beaucoup près, aussi bien réussi dans la scia-
tique. Nous devons dire que, même pour les névralgies de la face, la bella-
done seule n'a pas toujours suffi à la complète curation, et qu'il a été quel-
quefois nécessaire, pour prévenir le retour de la maladie, de donner de
fortes doses de quinquina ou de préparations martiales. Toutefois, dans les
névralgies fugaces, il est inutile d'avoir recours à ces derniers moyens. »

Suivant les auteurs que nous venons de citer, l'application de la belladone
sur la peau revêtue de son épiderme jouit d'une efficacité incontestable
lorsque le nerf malade est situé superficiellement. ((Nous avons vu, disent-
ils, plusieurs névralgies sus-orbitaires guéries dans l'espace d'une demi-
heure, par l'application de l'extrait de belladone sur l'arcade sourcilière ; et
quand la maladie était périodique, chaque accès était facilement prévenu en
usant préalablement du même moyen. Que si, malgré l'absence de la dou-
leur, le malade éprouvait néanmoins le malaise qui ordinairement accom-
pagne le paroxysme, le quinquina terminait tout. Le même moyen réussit
assez bien encore pour calmer les névralgies temporales; mais il échoue
souvent quand le mal occupe le nerf maxillaire inférieur ou le soùs-orbitaire,
ce qui tient sans doute à la plus grande profondeur où ces nerfs se trouvent
placés. Jamais, par ce moyen, nous n'avons pu calmer de douleurs scia-
tiques. »

Voici le mode d'application auquel ces thérapeutistes ont recours : on fait,
au point où la douleur se fait le plus sentir, des frictions, chaque heure et
pendant dix minutes, jusqu'à ce que les douleurs s'apaisent, avec 50 cen-
tigr. à 2 gr. d'extrait de belladone, en consistance demi-liquide (en y
ajoutant quelques gouttes d'eau). Après la disparition des paroxysmes, on
laisse un intervalle de quatre, cinq, et même douze heures entre chaque
friction. Des compresses imbibées de teinture de belladone seraient aussi
efficaces. D'après Trousseau et Pidoux, ces frictions suffisent, le plus souvent,
lorsque la névralgie occupe le rameau sus-orbitaire, et même les rameaux
temporaux superficiels ; mais si elle occupe le tronc sous-orbitaire et les
branches du maxillaire inférieur, il faut recourir aux frictions sur les gen-
cives et la face interne des joues, en recommandant au malade de ne point
avaler l'extrait.

Quand la névralgie occupe le cuir chevelu, on fait raser la tête en tota-
lité ou en partie pour appliquer l'extrait de belladone. Si le malade ne veut
pas faire le sacrifice de ses cheveux, on imbibe ces derniers d'une décoction
de 30 gr. de feuilles, de tiges ou de racine de belladone pour 1 kilogr.
deau; on recouvre la partie d'une compresse très-épaisse imbibée de la
même manière, et l'on enveloppe la tête d'un bonnet de toile cirée. Trous-
seau et Pidoux ont vu des névralgies qui duraient depuis longtemps céder à
1 emploi de ce moyen.

Quand la névralgie est profonde, comme dans la sciatique, Trousseau et
pdoux ont retiré de bons effets de l'extrait de belladone en application sur
« derme dénudé, à une dose qui ne doit jamais dépasser 30 centigr. Plu-
sieurs sciatiques récentes ont cé.dé en peu de jours à l'emploi de ce moyen.
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Si cette affection a plusieurs mois de durée, elle ne se dissipe pas entière-
ment, et alors ces médecins introduisent dans une incision pratiquée entre
le grand trochanter et l'ischion, et qui pénètre jusqu'au tissu cellulaire
graisseux, des boulettes contenant 5 à 25 centigr. de poudre de belladone,
à laquelle ils ajoutent une certaine quantité d'extrait d'opium. Cette médi-
cation, la plus constamment utile, réunit les avantages du cautère et ceux
des applications stupéfiantes.

L'application de l'extrait de belladone sur le derme dénudé cause de
très-vives douleurs. Pour y obvier, Trousseau et Pidoux enduisent un mor-
ceau de toile fine qu'ils appliquent du côté où ils n'ont pas mis l'extrait
Ils recouvrent le tout d'un morceau de sparadrap agglutinatif. L'extrait

se
dissout peu à peu et ne cause aucune sensation pénible.

Brookes (1) cite le cas d'une névralgie faciale guérie en deux jours au

moyen de frictions pratiquées trois fois par jour, avec gros comme un pois
de la pommade suivante: atropine, 0,25; axonge 12,00; essence de rose,
1 goutte. Bouçhardat et Stuart Cooper ont guéri, d'une manière rapide, une
névralgie splënique, suite de la fièvre intermittente, et qui avait résisté à

l'emploi du sulfate de quinine, au moyen de l'atropine, appliquée à la close

de 1 centigr. sur le derme dénudé, à l'aide d'un vésicatoire. 11 faut dire, tou-

tefois, qu'à cette dose le médicament a causé un délire assez intense, quia
duré de quinze à dix-huit heures. Il faut toujours commencer par une dose

très-légère.
L'observation suivante, recueillie dans ma pratique, m'a paru mériter

d'être rapportée :
MmB la marquise de B"*, de Soissons, âgée de 63 ans, d'un tempérament

lymphatique, était à Boulogne pour prendre les bains de mer dans l'été

de 1846, lorsqu'elle me fit appeler. Cette dame, atteinte d'une arthrite
chronique, était en même temps en proie, depuis plus de deux ans, à des

attaques très-frequentes de strângurie spasmodique, attribuée, par les méde-

cins qu'elle avait consultés à Paris, à l'existence d'une cystalgie essentielle
ayant son siège au col de la vessie. Une extrême irritabilité du tube intesli-
nal et des douleurs arthritiques vagues alternaient avec les accès de cystalgie,

ou les accompagnaient avec plus ou moins d'intensité. Les antispasmodi-

ques, les bains généraux et locaux, un régime antiphlogistique, avaient élé

employés en vain. Les douleurs vésicales, avec émission goutte à goutte et

fréquemment répétée des urines, persistaient et épuisaient les forces delà
malade, lorsque je prescrivis l'introduction matin et soir dans le rectum
d'un suppositoire de beurre de cacao, au centre duquel je faisais metlre

5 centigr. d'extrait de belladone. L'effet en fut si prononce dès le premier

jour, que je fus obligé, à cause de l'action générale de ce médicament, d'à
réduire la dose à 3 centigr. Bientôt les douleurs et le spasme diminuèrent
graduellement, la malade put goûter quelques heures de sommeil non inter-

rompu par l'émission des urines. Ce moyen si simple, continué depuis un

an, avec une augmentation très-graduelle des doses d'extrait de belladone,

a. toujours produit le même soulagement toutes les ibis qu'il y a eu appa-
rition du spasme ou de la douleur.

J'ai apaisé comme par enchantement des migraines très-intenses en met-

tant dans l'oreille du coton imbibé de teinture de belladone, et en friction-

nant à diverses reprises la partie douloureuse avec cette même teinture. 0»

peut aussi dans ce cas appliquer l'extrait de cette plante. Piorry arrête

presque immédiatement cette espèce de migraine qu'il attribue à une né-

vrose de l'iris (iralgie), en frictionnant les paupières avec l'extrait de bella-

done étendu d'une suffisante quantité d'eau pour lui donner une consistance
sirupeuse.

(1) Bouçhardat, Annuaire, 1849, p. 48.
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RHUMATISME, GOUTTE. — Plusieurs praticiens ont constaté l'utilité de la
belladone dans le traitement du rhumatisme. Mùuch a fait connaître, en
1789, les bons effets de cette plante dans les affections rhumatismales. Zié-
gler, au rapport de Murray, en aurait aussi obtenu des résultats heureux
dans les mêmes cas. Blackett rapporte qu'un rhumatisme aigu de la plus
grande violence, après avoir résisté à la saignée, aux purgatifs, aux sudori-
fiques, etc., fut guéri en peu de jours par des bains dans lesquels on faisait
dissoudre 30 gr. d'extrait de belladone. Chevalier (1) a obtenu d'excellents
effets dans les rhumatismes aigus partiels, de frictions faites sur le point
douloureux avec une pommade composée d'extrait de belladone (1/86 à 1/4)
et d'axonge, et de quelques gouttes d'huile de lavande.

Quelques praticiens combattent le rhumatisme articulaire aigu au moyen
de l'extrait de belladone, à la dose de 1 centigr. i/i (un quart de grain) cha-
que heure. Le délire apparaît ordinairement le second jour de cette médi-
cation. Quelle que soit l'intensité des accidents cérébraux, on continue
l'usage du remède jusqu'à la cessation complète de la douleur et de la tumé-
faction. Lebreton, qui a eu de fréquentes occasions de recourir à cette mé-
dication, affirme qu'elle guérit en huit jours les rhumatismes aigus, et que
jamais il n'a vu les désordres cérébraux avoir aucune suite fâcheuse (2).

Trousseau et Pidoux, qui ont obtenu de bons effets de cette médication,
administraienten même temps des purgatifs journaliers, afin de prévenir la
constipation.

La belladone n'a jamais été proposée pour le traitement de la goutte pro-
prement dite, où, comme tous les stupéfiants, elle pourrait causer de graves
accidents. Dolor in hoc morbo est amarissimum naturce pharmacum; qui quo
vehementior est eo citius prceter labiturparoxysmus (Sydenham).

NÉVROSES. —L'action puissante de la belladone sur le système nerveux,
dont elle émousse pour ainsi dire la sensibilité, explique les bons effets
qu'on en obtient dans les névroses.

ÉPILEPSIE.
— Bon nombre d'auteurs ont vanté la belladone conlre l'épi-

lepsie. Nous citerons : Mùnch (3), Stoll, Evers (4), Theden (5), Greding (6)
Lallemand(7), Leuret et Ricard (8), Guyault(9), Séguy (10). Bretonneau (11),
estparvenuàdiminuerlamaladie, et dans quelquescas à la guérirentièrement.
Il emploie la racine en poudre, et l'extrait de la plante. Les premiers jours
il ne dépasse pas la dose de 1 centigr. par jour, et le remède est donné le
soir, si les accès reviennent surtout la nuit, et le matin, s'ils se montrent
durant le jour. La dose de la poudre est portée jusqu'à 5 et rarement jus-
qu'à 10 centigr., et l'on y reste pendant deux ou trois mois. Le remède est
alors interrompu pendant une semaine, repris ensuite durant trois semaines,
interromnu après pendant quinze jours, repris encore deux jours de suite,
puis laissé pendant trois semaines, en ayant soin d'y revenir aux époques
présumées du retour des accès, et de donner alors les doses les plus éle-
vées. On continue ainsi avec persévérance pendant au moins trois ou quatre
ans.

Il) J Loidon med. and physic. Journ., novembre 1826.

m
n/mssea" et Pidoux, t. Il, p. 63.

(3) Dissert, inaug., etc., circa usum belladonoe in melaw.oliù, mania el epilepsia. Goet-
fongue, 1783.

»! ?<WBOI'«,«AMMagazine, 1783, n° 99.
5 Neue Bemerkungen und Erfahrungen, t. II, p. 212,
6 Murray, Ouvrage cité, 1.1, p. 646.
7 Annales cliniques de Montpellier, t. XIV, p. 47.

Q n
n* ? midiealc, 1838.

nnf D
' de l'Académie rot/aie.de médecine, t. H, p. 765.t?A*ue medi<:ale, avril 1839.I") Trousseau et Pidoux, t. II, p. 64.

.
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Debreyne (1), qui regarde la belladone comme la plus précieuse de toutes
les plantes indigènes de France, est le médecin qui, de nos jours, a obtenu
les résultats les plus nombreux et les plus certains de l'usage de cette plante
dans les névroses, et notamment dans l'épilepsie. Il a administré ce médi-
cament à plus de deux cents épileptiques, et pas une seule fois sans obtenir
quelque effet avantageux. Des malades qui avaient des accès tous les jours
ont fini par ne plus en avoir, qu'à de longs intervalles ; d'autres, qui en
avaient moins fréquemment, ont obtenu une amélioration notable ; enfin,
plusieurs ont été guéris complètement. Suivant ce praticien, les effets du
médicament sont surtout marqués chez les épileptiques dont les accès sont
très-fréquents et même journaliers. Il faut en continuer longtemps l'usage.

Blache et Trousseau (2) ont adopté le mode d'administration suivant delà
belladone contre l'épilepsie : Extrait de belladone, poudre de belladone, de

chaque 1 centigr. pour une pilule. Le premier mois, le malade prend une
pilule ainsi composée, le soir en se couchant. Le deuxième mois, deux

pilules au lieu d'une; le troisième mois, trois pilules; le quatrième, quatre,
toujours à la fois, quel qu'en soit le nombre. Si la dose du médicament
paraît trop élevée, trouble la vision, produit un sentiment d'âcreté à la

gorge, on rétrograde et on n'augmente la dose que tous les deux mois. On

arrive ainsi au bout de l'année au chiffre de sept ou huit pilules chaque soir,

et on apprécie alors l'influence de la médication. Lorsqu'après un an de

traitement vous constatez une diminution dans la force et le nombre des

attaques, une modification heureuse dans la forme, vous insistez sur l'em-

ploi de la belladone pendant deux, trois ou quatre ans de suite, en augmen-
tant tous les deux ou trois mois la quantité du médicament d'un centi-

gramme, jusqu'à dose intolérable. Quand on a obtenu la cessation entière

des attaques, on suspend la médication et on la reprend pendant quinze

jours; puis on laisse deux mois de repos, suivis de deux mois de traite-

ment; et ainsi de suite, en augmentant progressivement ces intervalles,
mais sans jamais abandonner l'usage de la belladone d'une manière absolue,

Sur cent cinquante malades traités de cette manière, Trousseau en a guéri

vingt.
On peut conclure de tous les faits que nous venons de rapporter, que la

belladone diminue souvent la fréquence et l'intensité des attaques d'épi-

Iepsie, et que dans quelques cas, lorsqu'elle est essentielle, elle la guéril

complètement. Il est des sujets chez lesquels elle est évidemmentnulle oii

nuisible : « Nous avons vu, dit Debreyne, sous l'influence de cette solanée,

tout héroïque qu'elle est, les accès augmenterchez une femme qui était épi-

leptique depuis près de vingt ans. Il a fallu absolument y renoncer. »
Suivant Hufeland l'usage à trop forte dose ou trop longtemps prolongé de

la belladone, pourrait, dans certains cas, transformer l'épilepsie en imbé-

cillité.

CONVULSIONS.— Bergius, Stoll, Lallemand (3) ont traité avec succès, à l*aidc

de la belladone, des affections convulsives violentes et qui avaient résiste

à tous les autres antispasmodiques. Le professeur Chaussier combattait te

convulsions qui arrivent pendant l'accouchement par des onctions de pom-

made de belladone sur le col utérin.
L'expérimentation clinique prouve chaque jour ce fait depuis longtemps

reconnu par Debreyne, que la belladone est le spécifique du phénomène

convulsion, et qu'elle est l'antispasmodique par excellence. — Tr*
seau (4) prescrit la poudre des feuilles à la dose de 1, 2 et 3 centigr. dans

(1) Thérapeutique appliquée, p. 11.
(2) Revue de thérapeutique médico-thirurgicale, 1856, p. 123.
(3) Annales cliniques de Montpellier, t. XIV, p. 47.
(4) Journal des connaissances médico-chirurgicales, 15 mars 1852.
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les vingt-quatre heures chez les enfants atteints de convulsions; il donne en
même temps le sirop d'éther à celle de 15 à 20 gr. ; il fait aussi frictionner
les gencives avec une solution légère d'extrait de belladone, quand la den-
tition est la cause des convulsions. Tout en combattant le phénomène con-
vulsion, on doit s'occuper des causes. Aux convulsions vermineuses on
oppose les anthelmintiques, à celles qui tiennent aune constipation opiniâtre,
à une surcharge gastrique, l'administrationdes lavements, des purgatifs, etc.
« Nous avons eu à nous louer, disent Trousseau et Pidoux, de la belladone
dans le traitement des maladies convulsives, mais surtout dans celui de
l'éclampsiedes enfants et des femmes en couches; nous ne comptons guère
sur ce moyen au début des convulsions; mais lorsqu'elles se renouvellent
plusieurs fois par jour et plusieurs jours de suite, la belladone, administrée
à faible dose, amène quelquefois des résultats inespérés. C'est surtout dans
les convulsions épileptiformes, unilatérales ou partielles que nous avons
eu à nous louer de l'administration de la belladone, bien entendu lors-
que ces convulsions n'étaient pas symptomatiques d'une grave lésion orga-
nique.

TÉTANOS, TBISMUS. — Suivant Debreyne, la belladone doit être considé-
rée comme le meilleur remède à opposer aux affections tétaniques.—Vial (1)
cite trois cas de guérison par ce médicament. Ce médecin prescrit la poudre
fraîche à la dose de 10 à 20 centigr., suivant l'effet du remède et l'âge du
malade : il conseille en même temps les fomentations ou les frictions avec
une solution belladonée. — Besse (2) a vu un cas de tétanos traumati-
que, rebelle à l'opium et au musc, céder rapidement aux frictions faites sur
les muscles contractés avec la teinture de belladone à la dose de 100 gr. par
jour. — Sandras a guéri en trente jours, au moyen de l'extrait de belladone
donné à la dose de 2 à 15 cent, par jour, concurremment avec les 'bains de
vapeurs (deux par jour), un jeune homme de dix-neuf ans, qui, après avoir
eu le pied écrasé par une roue de voiture, présenta tous les symptômes du
trismus à un haut degré.

M™ Debette, de Calais, âgée de trente-trois ans, d'une grande taille, d'une
constitution grêle, d'un tempérament nervoso-sanguin, enceinte de cinq
mois, fut prise au mois d'août 1811 d'un resserrement spasmodique des
mâchoires, qui d'abord peu prononcé, augmenta dans l'espace de cinq à
six jours au point de tenir la bouche constamment fermée. Le contact sur
les lèvres et les gencives de boissons ayant une saveur quelconque, et sur-
tout acide, augmentait le spasme et la constrictionjusqu'à faire saigner les
gencives. Il y avait absence complète de douleur. Une saignée de 7 à 800 gr.
fut pratiquée et n'amena aucun soulagement. Je prescrivis des demi-lave-
ments avec l'extrait gommeux d'opium, un liniment camphré et opiacé, sans
obtenirplus de succès. La malade était dans le même état depuis six jours,
quand il me vint à l'idée d'employer des onctions de pommade de belladone
sur les mâchoires. Cette pommade, dans la proportion de 4 gr. d'extrait sur
30 gr. d'axonge, était appliquée à la dose de 4 gr. toutes les trois heures.
Dès le second jour de l'emploi de ce moyen, la malade commença à desser-
rer les dents ; sa bouche s'ouvrit peu à peu, et au bout de six à huit jours la
guérison de ce trismus était complète. Il est à remarquer que, pendant plus
de quinze jours, une tension spasmodique était toujours provoquée par la
présence des boissons acides dans la bouche.
•L'emploi dé la belladone dans le tétanos n'est pas toujours couronné de
succès. Je n'en ai obtenu aucun résultat chez une jeune fille atteinte de cette
maladie, à la suite de l'application du caustique de Vienne sur une tumeur

jj) BuUelin de thérapeutique, mars 1843.
W Bouçhardat, Annuaire, 1849, p. 44.
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cancéreuse du sein, et chez laquelle, il est vrai, l'opium à grande dose, le
chloroforme, etc., ont été aussi sans effet.

Voyez ATROPINE.

RAGE. — Mayerne (1) préconisa, au commencement du xvi" siècle, l'em-
ploi de la belladone contre la rage. — Théodore Turquet, dans un ouvrage
publié en 1696, avait annoncé la décoction de baies de belladone comme
un spécifique contre l'hydrophobie. — Schmidt, ministre protestant, publia

ce remède dans le Journal de Hanovre en 1763. — Les deux Mûnch (2) pu-
blièrent plusieurs cas de guérison. Ils faisaient préalablement saigner les
malades jusqu'à la syncope, et administraient ensuite l'extrait de belladone
à la dose de 5 à 70 centigr. tous les deux jours. — Buchols, Jahn, Hufeland,
Sauter, Schaller, Locher-Balber,Rau, Neimecke, ont aussi rapporté des faits
à l'appui de la vertu antilyssique de la belladone. Cette plante a été admi-
nistrée à cent quatre-vingt-deux malades, qui tous avaient été mordus par
des chiens enragés. Sur ce nombre, cent soixante-seize avaient été blessés
depuis peu de temps, et n'offraient aucun symptôme de rage ; chez les six

autres l'hydrophobie était confirmée. Voici les résultats du traitement : les

cent soixante-seize récemment mordus furent préservés; des six enragés,
quatre furent guéris, et deux succombèrent (3). — Sauter donnait la bella-
done en extrait à la dose de 40, 50, 60 centigr., et répétait cette dose à cha-

que accès. — Ghérardini en a donné jusqu'à 4 gr. en douze heures. — Gia-

comini fait observer avec raison que ceux qui sont opposés à l'emploi
antilyssique de la belladone, n'ont donné celte substance qu'à la dose ordi-
naire, tandis que ceux qui en ont vanté les bons effets l'ont administrée à

doses assez fortes.
« Cette médication, tout éminemment sédative et antispasmodique qu'elle

est, ne suffira pas, dit Debreyne, parce qu'elle ne paraît pas de nature à

pouvoir détruire le virus de la rage. Elle n'a qu'une vertu purement anti-
spasmodique, anticonvulsive, et non une puissance destructive ou neutrali-
sante (4). »

« De nos jours, disent Trousseau et Pidoux, on a acquis la triste con-
viction de l'inutilité des moyens divers vantés jusqu'ici dans le traitement
de la rage. »

Comment a-t-on acquis cette triste conviction? A-t-on répété les essais de

Miinch, ou n'a-t-on opposé que des préventions, des idées systématiques,
des raisonnements non justifiés par l'expérience? Swilgué affirme que
l'on n'a fait en France aucune recherche propre à déterminer le degré de

confiance que la belladone peut mériter sous le rapport de sa propriété anti-

lyssique. S'il est permis d'élever des doutes sur cette propriété, il ne l'esl

pas moins de se garantir de ce scepticisme qui nous fait trop souvent regar-
der comme faux tout ce qui contrarie notre manière de voir ou nos préven-
tions. On ne peut rejeter tous les faits observés par Munch sans suspecter
la bonne foi de ce ministre prolestant. La justice et la raison invoquent ici

l'expérience clinique, qui seule peut juger en dernier ressort cette impor-
tante question."

HYSTÉRIE — On a cité des faits qui prouvent l'efficacité de la belladone
dans certains cas d'hystérie. En général, dans l'hystérie, la sensibilité est

augmentée, surtout au début des accès. « Quel médecin n'a vu, dit Lan-

douzy (5;, chez la plupart des hystériques, le moindre bruit, la moindre

(1) Prax. med. synlagma de morb. extern.
(2) De belladona efpcaci in rabie, etc. Goettingue, 1781.
(3) Bayle, Bibliothèque de thérapeutique, t. II, p. 502.
(4) Annales de la Société de médecine de Gand, 1853, p. 150.
(5) Traité complet de l'hystérie, 1848, p. 312.
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odeur, le moindre contact augmenter le paroxysme?—D'après Blackeft (1),
la belladone ne saurait convenir dans l'hystérie qui dépend de causes débili-
tantes. Sur six malades auxquels ce médecin administra la belladone, trois
furent guéris assez rapidement; les trois autres, qui, sans doute, n'étaient
pas dans des conditions convenables à l'action de ce médicament, éprou-
vèrent divers accidents nerveux qui firent renoncer à son usage. Blackett
administrait la belladone sous forme de teinture.

Pages (2) a fait disparaître des accès hystériques accompagnés de douleurs
utérines analogues à celles de l'avortement, en pratiquant plusieurs fois par
jour, sur le col de l'utérus, des onctions avec la pommade d'extrait de bel-
ladone.

Debreyne regarde ce médicament comme le meilleur modificateur du
système nerveux chez les hystériques. Il rapporte, entre autres, deux cas
d'hystérie rebelle qui offraient les symptômes les plus insolites, et dont l'un
durait depuis six années, et l'autre depuis six mois.

CHORÉE. — La belladone s'est montrée efficace dans la danse de Saint-Guy
essentielle et sans complication. Hufeland (3) dit s'en être bien trouvé dans
cette maladie.—Retterling (4) a guéri un individu affecté de chorée au
moyen de la poudre des feuilles de cette plante, donnée à la dose de 10 à
15 centigr. par jour.—Seguy (5) rapportedeux observations de chorée guérie
en peu de temps par l'extrait de belladone, à la dose de 5 à 15 centigr. par
jour. — Debreyne a vu l'extrait de belladone produire les meilleurs effets
dans cette aberration nerveuse; il emploie ordinairement les pilules formu-
lées plus haut contre l'hystérie. — Mault (6), dans un cas très-intense, chez
un choréique de quatorze ans, et qui avait résisté à diverses médications,
appliqua sur la colonne vertébrale un vésicatoire de huit pouces de long, et
pansa douze heures après le derme dénudé avec un linge recouvert d'une
légère couche d'extrait de belladone. Ce linge ne fut laissé qu'une heure en
place. Au bout d'une demi-heure, il y avait déjà un mieux sensible, et
quatre heures après il restait à peine quelques traces de convulsions. Qua-
rante heures après, quelques convulsions s'annoncent à la face, on recom-
mence à panser avec l'extrait de belladone, et l'on obtient le même résultat
que la première fois. Le cinquième jour, comme il était revenu quelques
mouvements convulsifs dans le bras gauche, on applique un nouveau vési-
catoire et l'on panse comme auparavant. Les convulsions s'arrêtent encore
et ne reparaissentplus.

TREÏHBLEMENT NERVEUX. — Suivant Debreyne, le tremblement nerveuxcède ordinairement aux .pilules d'extrait de belladone, mais souvent aussi il
reparaît dès qu'on cesse le remède.

DELIRIDM TREMENS. — Griève (7) a fait cesser comme par enchantement
les accidents du delirium tremens portés à un haut degré (surexcitation ner-
veuse, hallucinations optiques, pouls au-delà de 120 pulsations, transpira-
tion froide et visqueuse, contraction considérable des pupilles1) chez unhomme dé quarante-neufans, d'une constitution robuste et qui s'était eni-
vré régulièrement depuis trois semaines, en faisant des frictions sur les pau-pières avec la pommade de belladone. Aussitôt que l'effet physiologique du
médicament se manifesta par la dilatation des pupilles, les hallucinations

W L°nd. Med. repository, avril 1824.
(2) Revue médicale, 1829.fl^leland's Journal, t. IX, cah. ni, p. 100.
WJ n. Musset, Traité des névroses, p. 194.(5 Revue médicale, avril 1839.h\ M??} des connaissances médico-chirurgicales, 1851, p. 102.
VI monmiy Journal et Bulletin général de thérapeutique, t. XLVI, p. 496.
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de la vue perdirent de plus en plus leur caractère, les autres symptômes secalmèrent et le malade s'endormit. Il est probable que c'est bien plutôt à
l'influence de la belladone sur les centres nerveux, qu'à la dilatation de la
pupille, comme le pense Griève, qu'est dû cet heureux et prompt résultat.

FOLIE. — La belladone a été employée avec succès dans ce cas par Mùnch
fils(l), Mùnch père (in Murray), Ludwig (2), Greding (3), Murray, Evers
Schmalz (4), J. Franck, Schmidtmann, David Scott (5).

On sait que la belladone administrée à une certaine dose produit une folie
momentanée. Son efficacité dans les maladies mentales semble justifier ceprincipe de Hahnemann : Similia similibus curantur. On puise quelquefois
dans les systèmes les plus absurdes des vérités utiles : les doctrines oppo-
sées et exclusives ne sont ni vraies ni fausses en tous points. « Car l'expé-
rience a prouvé qu'une multitude de maladies étaient guéries par des agcnls
thérapeutiques qui semblent agir dans le même sens que la cause du mal
auquel on les oppose (in Trousseau et Pidoux). »

C'est principalement dans les monomanies accompagnées d'hallucinations
fixes que la belladone s'est montrée efficace.

PARALYSIE. — Jahn (6) a préconisé la belladone dans la paralysie. -Schmucker (7) l'a conseillée contre l'hémiplégie. —Murray cite le cas d'une
hémiplégie sérieuse qui a cédé à la poudre des feuilles de belladone, à la

dose de 25 centigr. à 1 gr. par jour.—Les docteurs Forstern et Verschuir (in

Szerlecki) ont employé ce médicament avec succès dans un cas de paralysie
spasmodique des muscles de la l'ace. — Bretonneau a obtenu, à l'aide de la

belladone, des guérisons aussi inespérées que peu explicables dans plusieurs

cas de paraplégie. «Mais lorsqu'il s'agit d'une hémiplégie, disent Trousseau
et Pidoux, à moins qu'il n'y ait en même temps spasmes convulsifs, il n'ob-
tient rien en général. »—Tessier (8) cite un cas d'hémiplégie qui céda à

l'usage du suc éthéré de belladone, à la dose d'une goutte par jour.

HOQUET. — Le hoquet constitue quelquefois une névrose opiniâtre qui

n'est pas sans gravité. Dans ce cas, Debreyne emploie les pilules suivantes,
qui lui ont constamment réussi : Extrait de belladone, 2 gr. ; camphre,
15 gr. ; sirop de gomme, Q. S. pour 60 pilules. Deux pilules le premier jour,

matin et soir; le second jour trois, matin, midi et soir; on augmente chaque
jour d'une pilule, jusqu'à six en vingt-quatre heures en trois fois, un tiers

matin, midi et soir.
<

GASTRALGIE. — La belladone réussit ordinairement dans la gastralgie.
L'extrait de la racine, associé à l'eau de laurier-cerise, à la dose de 1 centi-

gramme 1/2 à 2 centigr. 1/2, a été employé avec un succès remarquablepar
Schmidtmann dans un cas de gastralgie contre laquelle on avait en vain

mis en usage les médicamentsappropriés à ce genre de maladie.—-Hauff(9),

Hufeland (10) se sont très-bien trouves de la belladone en pareil cas. Le der-

nier prescrit 30 gouttes trois fois par jour du mélange de 30 centigr. d'ex-

trait de belladone et de 15 gr. d'eau de laurier-cerise. — Caizergues (11)

(1) Loco cilalo.
(2) Dissert, de belladona, hujusque usu in vesania.
(3) Ludwig, Dissert. cil.
(4) Chirurgische und me'dizinische Vorfcelle, p. 79.
(5) London med. Gai., juillet 1838.
(6) Klinik der chronisehen Krankheiten, t. I, p. 365.
(7) Schmucker's vermischle Schriflen, t. I, p. 365.
(S) Bouçhardat, Annuaire, 1847, p. 20.
(9) Medhinisches Conversationsblatt, n° 2,1832.

(10) Sebcrnheim, Handbuch der praklischen Anneimittel. Berlin, 1836, p. 5.
(11) Revue thérapeutique du Midi.
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employait une masse composée de 10 gr. de sous-nitrate de bismuth et de
1 gr. d'extrait de belladone, divisée en 40 pilules, dont il faisait prendre
deux matin et soir. —Leblus (1) a guéri une gastralgie opiniâtre, accom-
pagnée de hoquet, au moyen des pilules suivantes : Extrait de belladone,
1 décigr. ; sous-carbonate de fer, 5 décigr., pour douze pilulss, à prendre
d'heure en heure. <( Là où le chlorhydrate de morphine manque son effet,
dit Sandras, l'extrait de belladone le remplace avec avantage et calme la
gastralgie. » Ce médecin administre une pilule de 25 milligr. toutes les demi-
heures; le malade est soulagé après en avoir pris une, deux ou trois. — S'il
y a constipation, Bretonneau (in Trousseau et Pidoux) fait prendre une
très-petite quantité de belladone, soit en mangeant, soit le soir, au moment
où le malade se couche; s'il y a, au contraire, tendance à la diarrhée, il
proscrit l'emploi de ce médicament et a recours à l'opium. C'est là une
indication judicieusement formulée -pour le traitement de la gastralgie et de
l'entéralgie.

ENTÉRALGIE. — Suivant Schmidtmann, la belladone serait un excellent
remède contre l'entéralgie, tandis que l'opium produirait de mauvais effets
dans cette affection, sans doute à cause de la constipation qui l'accompagne
presque toujours. — Sandras obtient un soulagement immédiat dans l'enté-
ralgie, au moyen de quelques centigrammes d'extrait de belladone étendu
dans un,lavement émollient peu abondant et répété au besoin.

M.B..., directeur des postes, âgé de quarante-sept ans, d'un tempéra-
ment bilioso-sanguin, d'une forte constitution, était atteint depuis plusieurs
mois d'une douleur fixe et continue à la région hypogastrique, sans cause
connue, et n'apportant aucun changement dans les fonctions intestinales
jii dans celles des organes urinaires. Cette douleur, plus incommode que
vive, avait résisté à l'usage des bains, à l'application des sangsues à l'anus,
aux cataplasmes et aux liniments opiacés. Je prescrivis un suppositoire de-
beurre de cacao avec 5 centigr. d'extrait de belladone à introduire matin et
soir. Dès le second jour d'emploi de ce moyen, la douleur diminua. J'aug-
mentai la dose d'extrait de belladone graduellement jusqu'à celle de 12 cen-tigrammes, Dès lors la douleur disparut complètement. Après deux mois
que le malade a cessé l'emploi du suppositoire belladone, aucun symptôme
de récidive n'a eu lieu. • ' '

ILÉUS. — Rosati (2) a employé avec succès, dans l'iléus, des frictions faites
sur l'abdomen avec la pommade de belladone. Plusieurs praticiens, au rap-
port de Szerlecki, tels que Pages, Magliari, Spencieri, Duponget, Albers,
Marino, Méola, Froenkel, auraient aussi obtenu de bons effets de l'usage ex-térieur de ce médicament dans la même maladie.

Stannius et Becker (3) ont employé avec succès un lavement composé
d'une infusion de 4 gr. de racine de belladone dans 200 gr. d'eau. Ce re-mède a guéri le malade sans produire d'effet stupéfiant. Il faut néanmoins
se défier d'une dose aussi élevée : je commence toujours par un lave-
ment de 60 centigr. à 1 gr. de feuilles infusées dans 150 gr. d'eau, et je
n augmente cette dose, au besoin, que graduellement.

« Il est évident, dit Debreyne, après avoir rapporté plusieurs faits con-cluants, que la belladone est une excellente, une précieuse ressource contre
une maladie si terrible, si féroce et si indomptable. »

VOMISSEMENT
NERVEUX. — La belladone a été très-utile dans les vomisse-

ments essentiellement spasmodiques, ou tenant à une irritation fugace, sym-

w
)uaIm' Annuaire de médecine et de chirurgie pratiques, 1847, p. 92.2 Observ. med. di Napoli.

\ 1' Boucnardat, Annuaire dé thérapeutique, 1842, p. 20.
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pathique, etc. — Hufeland et Siemerling (1) prescrivent contre les vomisse-
sements chroniques, surtout chez les personnes adonnées aux boissons
alcooliques, 30 à 40 gouttes, trois ou quatre fois par jour, du mélange de
10 centigr. d'extrait de belladone et de 8 gr. d'eau de laurier-cerise.

—Sandras s'est bien trouvé, dans le vomissement nerveux, de frictions sur
tout l'abdomen avec une pommade contenant environ un vingtième de son
poids d'extrait de belladone.

Dans les vomissements nerveux qui surviennent pendant la grossesse,
Bretonneau (in Trousseau et Pidoux) fait pratiquer des frictions sur le ventre
avec la pommade de belladone ou une forte solution d'extrait de cette plante
dans l'eau, en consistance sirupeuse. Cette médication manque rarement de

procurer du soulagement au bout de quelques jours. Elle m'a réussi, aidée
de la position horizontale, chez une femme enceinte de sept mois, atteinte
depuis trois mois de vomissements continuels qui l'avaient jetée dans un
grand état de faiblesse. Mais, dans certains cas plus graves, disent Trousseau
et Pidoux, et ces cas ne sont malheureusement pas rares, la belladone reste
impuissante comme tous les autres moyens, et il ne reste souvent que la

triste et regrettable ressource de l'avortement provoqué. »

« Dans une circonstanceoù cette opération allait être pratiquée pour sau-
ver la femme, Cazeaux, qui avait essayé vainement la belladone suivant la

méthode de Bretonneau, pensa qu'il obtiendrait un effet plus sûr en appli-
quant sur le col même et dans la cavité du col une grande quantité d'extrait
de belladone, et cette petite opération, qu'il répéta une fois plusieurs jours
de suite, amena une guérison rapide et inespérée.

COLIQUES HÉPATIQUES ET NÉPHRÉTIQUES. — Dubla (2) a employé avec avan-
tage des frictions sur les lombes avec une pommade composée de 75 centigr.
d'extrait de belladone et de 15 gr. d'axonge, dans deux cas de colique né-

phrétique. Ces coliques ont été suivies d'expulsion de calculs.
Mme Hanson, demeurant à Calais, âgée de vingt-six ans, d'un tempérament

lymphatique, me fit appeler le 16 juin 1818. Elle était prise d'un violent
accès de colique néphrétique. J'avais inutilement employé la saignée et le

bain de longue durée, quand, attribuant les symptômes au spasme local, je

fis frictionner de demi-heure en demi-heure, avec la pommade de belladone
(4 gr. d'extrait pour 30 gr. d'axonge), la région correspondante au rein,
siège de douleurs lancinantes très-vives. Dès la seconde friction la douleur
s'apaisa. La malades'endormit après la troisième friction. Le lendemain les

douleurs étaient entièrement dissipées, et cinq petits calculs avaient été

rendus avec quelque difficulté pendant leur passage dans l'urètre. Deux de

ces calculs étaient de la grosseur d'un pois.
Rostan et Martin-Lauzer (3) font cesser promptement les douleurs dans les

coliques hépatiques et néphrétiques, en administrant toutes les quatre ou

six heures une pilule contenant 5 centigr. d'extrait d'opium et autant d'ex-

trait de belladone. L'amélioration a lieu dix minutes environ après la prise

du médicament, et souvent la crise cesse en moins d'une demi-heure avec

une seule pilule. — Pointe, de Lyon, s'est également bien trouvé, au rap-

port de Martin-Lauzer, de l'opium et de la belladone réunis contre les co-

liques hépatiques. — Sandras (4) emploie dans les névralgies des conduits

biliaires les pilules suivantes : Extrait de belladone, 15 centigr. ;
chlorhy-

drate de morphine, 5 centigr. ; mucilage de poudre inerte Q. S. pour faire

10 pilules; en prendre une de demi-heure en demi-heure.

(1) Journal de Hufeland, juillet 1830.
(2) Revue médicale, t. III, p. 447.
(3) Journal des connaissances médico-chirurgicales, t. XXXIV, p. 37.
(4) Journal de médecine et de chirurgie pratique, 1853.
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COLIQUE DE PLOMB. — Malherbe (1) déclare avoir obtenu de la belladone
des résultats avantageux dans vingt-neuf cas de colique de plomb. Le plus
grand nombre des malades a éprouvé un soulagement du premier au troi-
sième jour. Chez la plupart d'entre eux les douleurs cessaient plus ou
moins de temps avant l'apparition des selles. Dans la moitié des cas, la bella-
done n'a été prise que pendant quatre ou cinq jours... « Nous pensons,
conclut Malherbe, que la belladone est destinée à procurer des guérisons
plus rapides que les autres méthodes de traitement. Elle s'attaque d'ailleurs
aux deux principaux symptômes de la maladie : la douleur et la constipa-
lion. La belladone peut, dans ce cas, être donnée à doses beaucoup plus éle-
vées que dans les maladies non douloureuses. On commence par 5 centigr.
d'extrait mêlé à 10 centigr. de poudre de racine; on augmente ou l'on dimi-
nue suivant qu'il y a ou non effets toxiques. On prescrit en même temps
chaque jour un ou deux lavements avec 2 à 5 centigr. d'extrait, et l'on fait
des onctions sur le bas-ventre avec la pommade de belladone. — Le docteur
Blanchet a aussi employé avec succès la belladone contre la colique de
plomb, mais il l'a unie à la thériaque. »

COLIQUE NERVEUSE DES PAYS CHAUDS. — Cette colique, si fréquente chez les
marins qui naviguent entre les tropiques, a été traitée par Fonssagrives (2)
à l'aide de la belladone avec le plus grand succès. Les purgatifs ne sont
point exclus; mais ils ne doivent être administrés que lorsque les douleurs
sont calmées.

PALPITATIONS. — « Il est des palpitations nerveuses, dit Martin Lauzer (3),
que j'ai pu arrêter au bout de quelques instants, en faisant appliquer sur la
région du coeur un emplâtre fait avec 4 gr. d'extrait de belladone. »

Je suis parvenu à faire cesser des palpitations de coeur très-violentes chez
une jeune fille de dix-huit ans, devenue chlorotique par suite de frayeur, en
faisant frictionner deux fois par jour la région précordiale avec un liniment
composé d'un jaune d'oeuf, de 2 gr. de suc de belladone et de 4 gr. de suc
de digitale. Ces palpitations étaient purement nerveuses. — J'ai obtenu un
soulagement promptdans les palpitations et les douleurs causées par l'hyper-
trophie du coeur, en employant le même liniment ou la pommade de bella-
done. Il est à remarquer que, dans ces cas, l'usage de la belladone à l'inté-
rieur ne produit aucun soulagement.

COQUELUCHE. — C'est sans contredit dans la coqueluche que la belladone
a peut-être été employéeavec le plus d'avantages. Schoeffer, en Allemagne (4)
etJMarteau de Granvilliers, en France (5) en ont les premiers signalé les
bons effets dans cette maladie.—Vinrentensuite Hufeland (6), qui considéra
cette solanée presque comme spécifique; Buchave (7), qui, dans une épidé-
mie de coqueluche en 1784, eut de nombreuses occasions d'en constater
l'efficacité; Rraff(8), dans une épidémie observée à Runckel en 1806, et à
laquelle 41 opposa pour tout traitement l'infusion de 1 gr. 20 centigr. de
racines et de feuilles de belladone dans 30 gr. d'eau bouillante, qu'il admi-
nistrait trois fois par jour à la close de 3 à 30 gouttes, selon l'âge, jusqu'à
l'effet physiologique manifesté par la rougeur du visage, la dilatation des
pupilles, etc.

(1) Journal de médecine et de chirurgie de Malgaigne, 1850.
(2) Archives générales de médecine, octobre 1852.
(3) Revue de thérapeutiquemédico-chirurgicale,t. XXXIV, p. 36.
(4) Journal de Hufeland, t. VI.
5) Ancien Journal de médecine, t. XVI, p. 461.

(6) Journal.
(7) Journal de Hufeland, 1808.
18) Acta regia Soc. med. Hafniensis, t. II.
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Mais c'est surtout Wetzler (1) qui, dans une épidémie de coqueluche qui
régna en 1810 à Augsbourg, a vérifié les effets héroïques de la belladone
dans cette affection convulsive des organes respiratoires. Trente enfants aux-
quels ce médecin administra ce remède guérirent tous du huitième au quin-
zième jour. Il donnait, matin et soir, 1 centigr. et demi de racine en poudre
aux enfants au-dessous de deux ans; 5 centigr. à ceux de deux à trois ans;
7 centigr. et demi aux enfants de quatre à six ans. On augmentait cette dose

au bout de deux à trois jours, sans toutefois dépasser celle de 1 cenligr. el
demi en vingt-quatre heures chez les plus jeunes, et celle de 15 centigr.
chez les plus âgés.

Depuis, un très-grand nombre de médecins se sont servis de la belladone,
et s'en servent journellement avec succès contre la coqueluche. Cette sola-
née, suivant Laennec (2), diminue le besoin de respirer, et par conséquenl
la dyspnée, plus constamment qu'aucune autre plante narcotique.

Blache (3) pense avec Hufeland que c'est du quinzième au vingtième jour
de la maladie qu'il faut employer la belladone, pourvu toutefois qu'il n'existe

aucune inflammation thoracique, car alors il considère ce médicament
comme plus nuisible qu'utile. Au reste, il ne l'a vu réussir que lorsque la

dilatation de la pupille a eu lieu, et il n'a pas été besoin, dit-il, de dépasser
la dose de 20 à 25 centigr. — Suivant Duhamel (4) la coqueluche présente
deux nuances ou variétés distinctes : l'une est apyrétique, et l'autre est ac-
compagnée de fièvre. La belladone réussit, dit-il, dans la première; elle

échoue dans la seconde. Il donne la racine en poudre à la dose de 6 centigr.

par jour, en trois fois, matin, midi et soir, aux enfants au-dessous de trois

ou quatre ans; à un âge plus avancé, il porte quelquefois la dose à 20 centi-

grammes. Dans la plupart des cas, il a combattu la maladie dans l'espace de

trois, quatre, cinq ou six jours. Duhamel ne s'est-il pas trompé en comptanl
les jours?... Je n'ai jamais pu obtenir un résultat aussi prompt dans le cours
de ma longue pratique. — Debreyne, qui, pendant plus de trente ans, a

employé la belladone dans la coqueluche sur un nombre immense de ma-
lades, dont la plupart ont été guéris en huit ou dix jours, n'a recours h ce
médicament que du dixième au douzième jour de la maladie, quand les

symptômes inflammatoires ou pléthoriques ont été combattus, et que la toux

est devenue purement spasmodique. Il donne la racine en poudre à la dose

d'autant de fois 5 centigr. que l'enfant a de mois, à prendre en douze jours.
Ainsi, un enfant de six mois en prend 30 centigr. en douze jours, et ainsi de

suite. La dose se prend entrais fois dans la journée, matin, midi et soir.
—

Trousseau et Pidoux emploient avec avantage dans la période convulsive,
afin de prévenir l'insomnie que la belladone produit quelquefois, le sirop

suivant : Extrait de belladone, 20 centigr. ; faites dissoudre dans sirop d'o-

pium et de fleurs d'oranger, de chaque 30 gr. ; en prendre une à huit cuille-
rées dans les vingt-quatre heures. Il faut employer l'opium avec prudence,
et ne pas insister longtemps sur son usage, à cause de la propriété qu'il a de

constiper et de favoriser les congestions sanguines au cerveau, déjà si fré-

quentes dans la coqueluche. — Bretonneau administre toujours la poudre
de belladoneen une seule dose, soit le matin, soit le soir, à là dose de 1 cen-
tigramme, en augmentant de 1 centigr. tous les deux jours, jusqu'à ce que

la toux soit très-notablement calmée. Si après quelques jours le mal reste

stationnaire, il augmente encore, mais sans aller jusqu'à effet toxique. Quand

la maladie rétrocède, il diminue graduellement et ne cesse que lorsqu'il
n'existe plus que les symptômes d'un simple catarrhe.

(1) Journal de Hufeland, t. VI, p. 285.
(2) Traité de l'auscultation médiate, t. I, p. 86.
(3) Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques.

.(4) Mémoire couronné en 4848 par la Société des sciences médicales el naturelles H
Bruxelles.
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La belladone ne guérit pas toujours la coqueluche. Joseph Frank l'a
employée avec beaucoup de succès dans une épidémie, et infructueusement
dans six autres.—Desruelles (l),imbu de la doctrine de Broussais, la regarde
comme un médicament dangereux, même quand on l'administre à petites
doses; selon lui elle ne mérite pas les éloges -qu'on lui a prodigués. — Ra-
tier (2), à une époque où la doctrine de l'irritation, arrivée à son point cul-
minant, n'admettait plus comme agents thérapeutiques que les sangsues,
l'éau de gomme, le lait et les pommes cuites, affirmait qu'il avait eu plu-
sieurs fois l'occasion de voir employer et d'employer lui-même ce médica-
ment contre la coqueluche, et que jamais il ne l'avait vu réussir. C'est ainsi
qu'on observe quand on veut tout rattacher à l'idée mère d'un système.

J'ai employé pendant quarante ans la belladone contre la coqueluche.
Excepté dans une épidémie dont je parlerai plus bas, elle m'a presque
toujours réussi. Je me sers de la racine en poudre à la dose de 1 à 5 centigr.
répétée de quatre heures en quatre heures, et mêlée avec une certaine quan-
tité de sucre. J'augmenle graduellement cette dose suivant l'âge et l'in-
tensité des symptômes, mais sans jamais dépasser 25 centigr. dans les
vingt-quatre heures. Je l'administre aussitôt que la période catarrhale ou
inflammatoire est dissipée. Je fais vomir de temps en temps avec l'ipéca-
cuanha ou l'asaret. Ce traitement modère et éloigne promptement les quintes
de toux. Néanmoins la guérison n'a lieu, pour les cas les plus simples, que
du dixième au vingtième jour, et pour les cas les plus graves que dans l'es-
pace de vingt-cinq à trente-cinq jours. Si le soulagement se fait trop atten-
dre, je prescris des frictions à l'épigastre avec la pommade de belladone
(4 gr. sur 30 d'axonge : 2 à 6 gr. par friction chaque jour), que je substitue
même entièrement au traitement interne lorsque celui-ci est sans effet.
Presque toujours alors les symptômes s'amendent promptement. Je diminue
ou je suspens les doses à la moindre apparence de dilatation des pupilles.
Les insuccès de la belladone, peuvent être attribués à l'exiguïté de la dose à
laquelle on l'administre. Comme Debreyne, j'ai souvent obtenu de prompts
et heureux résultats en administrant une dose plus élevée que celle que
prescrivent les auteurs, et que l'on donnait inutilement depuis plusieurs se-
maines. J'ai vu dans certains cas la poudre des feuilles et l'extrait, quoique
bien préparés avec la plante récemment récoltée, ne produire aucun effet,
tandis que la poudre des racines de la même plante donnait les résultats les
plus heureux. Dans l'épidémie qui a régné en 1855 à Boulogne-sur-Mer,
toutes les préparations de belladone m'ont fait presque complètementdéfaut,
tandis que l'aconit, comme je l'ai dit à l'article concernant cette dernière
plante (page'22), m]a constamment réussi. Il est à remarquer que dans cette
épidémie la période catarrhale persistait souvent avec plus ou moins d'in-
tensité pendant tout le cours de la maladie, et se terminait, dans un assez
grand nombre de cas, quand on n'employait pas de bonne heure l'aconit,
par une pneumonie aiguë ou chronique presque toujours mortelle.

Le tartre stibié, mêlé à la pommade de belladone dans l'intention de
produire à la fois une action révulsive et antispasmodique, a peu d'effet sur
la peau. Les frictions que j'ai faites à diverses reprises avec ce mélange n'ont
produit que peu où point de boutons.

Toux NERVEUSE. — La toux purement nerveuse ou convulsive, et celle qui,
sans avoir spécialement ce caractère, n'est pas déterminée par une inflamma-
tion des organes do la respiration, peuventêtre avantageusement combattues
parla belladone.

— Lenkossek (in Szerlecki), Delhaye (3) et Mouremans (4)

&! ï'aité de la coqueluche, p. 194.
iH \ormulai™pratique.

4
l™d de la médecine hû^ 18W-
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en ont constaté les bons effets dans ces affections. — Sandras recommande
l'extrait de belladone administré à l'intérieur ou employé à l'extérieur d'a-
près la méthode endermique, à la dose de 2 à 5 centigr. par jour,- dans la

toux convulsive tenant purement à l'état nerveux. Ce traitement lui a réussi
merveilleusement dans la toux hystérique. — Lebert (1), qui a eu plusieurs
fois l'occasion d'observer la' toux périodique nocturne des enfants, que
Behrend, de Berlin, a fait connaître il y a quelques années, est toujours

parvenu à la guérir en peu de jours au moyen de la poudre de racine
de belladone récemment préparée, et donnée le soir dans un peu d'ean
sucrée, à une dose proportionnée à l'âge et graduellement augmentée. Ce

médicament lui a également réussi.dans les différentes espèces de toux ner-
veuses et convulsives ou avec suffocation chez les adultes. — Debreyne fait

habituellementusage de la formule suivante dans toute espèce de toux, hors

celle qui est déterminée par une phlegmasie des organes respiratoires : Infu-

sion de coquelicot, 180 gr.; extrait de belladone, 20 centigr. ; sirop de gui-

mauve, 60 gr. ; eau de fleurs d'oranger, 15 gr. ; à prendre dans l'espace de

quarante-huit heures, une cuillerée à bouche toutes les deux ou trois heures.

— L'espèce particulière de toux qu'on nomme tussis matutina vomitork
(pituite) et qui attaque ordinairement les vieux ivrognes, surtout les buveurs
d'eau-de-vie, se guérit, suivant Hufeland, par l'usage de la belladone avec
l'eau de laurier-cerise. — Cruveilhier (2) a plusieurs fois diminué l'inten-
sité de la toux des phthisiques, en leur faisant fumer des feuilles de bella-

done qu'on avait fait infuser dans une forte solution d'opium. On fume de

deux à trois pipes par jour.
Dans la toux qui tourmente les phthisiques et les malades atteints de

catarrhes pulmonaires anciens, j'ai souvent obtenu, par l'administration de

l'extrait ou de la racine pulvérisée de belladone, un soulagement qu'au-

cune autre médication ne pouvait procurer. L'usage de la belladone n'a pas,

comme celui de l'opium, l'inconvénientde supprimer l'expectoration.

ASTHME. — La belladone, administrée à l'intérieur contre l'asthme essen-
tiel, c'est:à-dire sans altération organique autre que l'emphysème pulmo-

naire, a presque toujours apporté du soulagement. Lenkossek (in Szerlecki),
Barbier, d'Amiens, Sandras ont obtenu de bons effets de la racine en poudre

dans l'asthme. Mais les résultats que produit la belladone ainsi administrée
contre cette affection ne peuvent être comparés, suivant Trousseau et

Pidoux, à ceux qu'on obtient en faisant fumer la feuille sèche, soit seule,

soit mêlée à du tabac. « Nous avons vu deux fois, disent ces médecins, des

dyspnées intermittentes, durant depuis longtemps et revenant chaque nuit

avec une opiniâtreté désespérante, se guérir complètement par l'usage de la

fumée de belladone ou de datura stramonium. Souvent nous avons, sans gué-

rir parfaitement le malade, produit une amélioration qu'aucune médication
n'avait obtenue.» — Magistel (3) préconise, dans le traitement de l'asthme,
l'emploi des fumigations de feuilles de belladone en décoction. Sur cinq

malades traités par ce moyen, quatre ont guéri, et le cinquième, vieillard

âgé de soixante -quinze ans, a éprouvé de l'amélioration. De tels succès ne

s'observent guère que dans les hôpitaux, où l'on ignore, après la sortie m
malade soi-disant guéri, s'il y a eu ou non récidive de la maladie. -- Breton-

neau (in Trousseau et Pidoux) se trouve très-bien de l'administrationde la

belladone à l'intérieur contre l'asthme nerveux pour prévenir le retour «
la maladie; mais il compte plutôt, pendant l'accès, sur les cigarettes*
belladone ou de stramoine. Le traitement dure plusieurs mois et même pi"'

(1) Abeille médicale, 1846, p. 251.
(2) Nouvelle bibliothèque médicale, 1828.
(3) Gazette médicale, décembre 1834.
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sieurs années. La belladone est donnée en une seule dose graduellement
augmentée comme pour la coqueluche. L'effet du médicament se constate

'<- par un léger sentiment de sécheresse à la gorge, par la dilatation des pu-
\. pilles, et par des selles en général plus abondantes et plus faciles. (On fabri-
* que plusieurs espèces de papiers antiasthmatiques,où la belladone, associée
! aux autres solanées vir'euses et au nitre, joue le plus grand rôle.)

fc ANGINE DE POITRINE OU STERNALGIE. — « Depuis quelques années, dit
Debreyne, nous avons prescrit plusieurs fois avec avantage des potions

/ avec l'extrait de belladone contre cette rare, douloureuse et grave maladie ;
\ et c'est désormais contre elle notre principal et peut-être seul remède (1). »

APHONIE. — On a vu la belladone produire l'aphonie.' Joseph Frank el

.

Gaultier de Claubry ont observé cet effet, qui, sans doute, a fait naître l'idée,
f en vertu de la loi des semblables, de l'employer contre cette maladie. —
;! J. Frank prescrit les feuilles contre l'aphonie spasmodique. — Sell (in Szer-t lecki) a employé la belladone avec succès dans un cas d'aphonie, suite d'a-
; poplexie, et Burtels (3) l'a même préconisée dans l'aphonie qui accompagne
I la phthisie laryngée. — Stuart-Coopert (3) guérit en peu de jours, par l'atro-

pine, une femme de trente ans atteinte depuis un mois d'une aphonie com-
J plète, suite d'une métrorrhagie très-abondante. On administrait ce mé-
:,

dicament à la dose de 0,003 gr. dans un julep gommeux dont on donnait
\ une cuillerée d'heure en heure.

J'ai pu, au moyen de frictions faites avec la pommade de belladone à la
partie antérieure du cou, dissiper en huit jours une aphonie complète, suite

-,
d'une frayeur, chez une jeune fille de dix-neuf ans, qui était atteinte de cette
affection depuis deux mois.

La propriété anticontractile ou anticonstrictive de la belladone a rendu et
rend chaque jour les plus grands services dans un grand nombre de mala-

' dies, où aucun autre médicament ne saurait, d'une manière absolue, sup-
pléer à cette solanée. On en a constaté les heureux effets dans la constipation,

f la constriction anale, l'iléus, les hernies étranglées,la constriction urétrhale,
; la constriction utérine, etc.

CONSTIPATION.—La constipation dépend souvent de la constriction spas-
modique du sphincter de l'anus, lors même qu'il n'y a point de fissures.
C'est surtout dans ce cas que la belladone est employée avec succès.

k La constipation qui accompagne la gastralgie, a été combattue par Bre-
j. tonneau au moyen d'une très-petite dose de belladone prise au moment du
'h repas, ou le soir au moment du coucher. (Voyez GASTRALGIE, p. 150. ) —Blache (4) emploie à peu près le même moyen dans les constipations les

plus rebelles. II donne le matin à jeun, ou le soir, trois heures après le sou-
i per, une pilule composée de 1/2 centigr. à 1 centigr. d'extrait et de 1 à
;

2 centigr. de poudre de belladone.
Fleury (5) fait introduire dans le rectum, pour combattre la constipation,| des mèches enduites de pommade de belladone (4 gr. sur 30 gr. d'axonge)

1-- que l'on change une fois par jour. La défécation s'obtient en deux ou trois| jours, même dans les constipations les plus opiniâtres.
Je rapporterai, comme assez remarquable, le fait suivant : Maillard, pro-| prietaire cultivateur à Condette, âgé de trente ans, taille moyenne, che-

l veux blonds, tempérament lymphatico- nerveux, caractère pusillanime,
v atteint de gastralgie par cause morale (peur extrême du choléra), habituel-

<

iil é,nn1les de la Société médicale de Gand, mars et avril 1853, p. 87.
;;. P)Rusi's Magasin, 1835, p. 65.

(a) Bouçhardat, Annuaire, 1849, p. 28.
W Bouçhardat, Annuaire de thérapeutique, 1849, p. 43.

: W Archives de médecine, mars 1838.
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lement constipé, me fait appeler le 16 février 1851. Je le trouve dans l'état
suivant : face pâle, traits altérés, découragement, anxiété, pouls peu déve-

loppé, irrégulier, point de fièvre ; langue humide, non chargée, éructations
continuelles, efforts de vomissement et élancements douloureux très-vifs à

l'épigastre par l'injection de la plus petite quantité de boisson; tuméfaction
de l'abdomen, mais sans douleur à la pression; constipation complète de-

puis le 1er février (quinze jours), bien que l'alimentation, pendant les dix

premiers jours, ait été assez abondante pour produire l'accumulation d'une
grande quantité de matières fécales dans l'intestin.

L'application de quinze sangsues à l'épigastre, des cataplasmes émollients,
des bains tièdes, des lavements purgatifs, que le malade ne peut retenir,
l'huile de ricin, immédiatement vomie, n'ont apporté aucun soulagement,

Je prescris la décoction de feuilles de belladone (30 gr. pour 1 kilogr. d'eau)

en fomentation tiède et fréquemment répétée sur le ventre. Je fais injec-

ter dans le rectum, matin et soir, la solution de 10 .centigr. d'extrait aqueux
de la même plante dans 100 gr. d'eau de laitue. Cette injection n'est pas
rejetée.

Le lendemain 17, le malade a pris sa troisième injection et la fomentation

a été continuée toute la nuit. Expulsion de vents par l'anus, diminution no-
table de la tuméfaction du bas-ventre et des douleurs épigastriques; mais

douleur profonde dans le bassin, strangurie, tenesme vésical et anal, agita-

tion extrême, pouls concentré, intermittent, face pâle, sueur froide. Vers

midi, bain tiède, dans lequel le malade expulse, au bout de vingt-cinq mi-

nutes, une énorme quantité d'excréments en pelotes marronées, agglomé-
rées et durcies, ce qui amène un soulagement immédiat.

Quelques lavements émollients, en provoquant plusieurs autres selles

abondantes, remettent promptement le malade dans son état habituel.

CONSTRICTION DE L'ANUS, avec ou sans fissure. — La constriction spasmo-
dique du rectum peut exister sans fissure ou gerçure ; mais la fissure existe

rarement sans constriction : l'une peut être la cause de l'autre. Dans l'un

•comme dans l'autre cas, la belladone est d'une efficacité devenue vulgaire,

D'après Dupuytren (1), on peut guérir l'ulcération allongée qui existe dans

la fissure de l'anus, en faisant cesser la contraction du sphincter dont elle

n'est qu'un phénomène. Pour cela, il faut introduire dans l'anus, plusieurs
fois dans la journée, une mèche enduite d'une couche épaisse de la pommade
suivante : Axonge, 6 gr.; extrait de belladone, 1 gr.; acétate de plomb,

1 gr. —Laborderie (2) et Lamoureux (3) : le premier avec la pommade de

belladone et d'acétate de plomb, le second au moyen d'une mèche de char-

pie enduite de cérat belladone, ont guéri des fissures chez deux malades

qui s'étaient refusésà l'opération. — « L'usage de petites mèches enduitesde
pommade de belladone, dit le professeur Cloquet, m'a réussi chez une dame

à laquelle Roux avait proposé l'opération, et qui s'y était refusée (4). »
Mme H***, de Boulogne, âgée de quarante-quatre ans, ayant eu des hémor-

rhoïdes à la suite de couches, était atteinte d'une constriction douloureuse
du sphincter de l'anus. Une constipation habituelle avait lieu; les excréments
étaient comme arrêtés au fondement, et ne pouvaient être expulsés que peu

à peu, à diverses reprises, et avec douleur et excoriation. Il n'y avait pasde

fissures. Cet état durait plus ou moins violemment depuis quinze ans, lorsque
je fis pratiquer des onctions à l'intérieur du rectum, matin et soir, avec la

pommade belladonée (4 gr. sur 30 d'axonge). Au bout de deux oii trois joue

l'effet avantageux de ce simple moyen fut très-prononcé. Les selles devinrenl

(1) Revue médicale, mars 1829.
(2) Journal de médecine et de chirurgiepratiques, art. 179.
(3) Même Journal, art. 757.
(4) Debreyne, Annales de la SociétéJe médecine de Gand, mars et avril 1854.
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plus faciles et moins douloureuses ; la constipation fut ensuite combattue
avec succès par les lavements d'eau froide. Il suffit, toutes les fois que la
constriction du sphincter donne la moindre crainte de retour, d'employer la
même pommade pour la dissiper aussitôt.

La belladone en topique convient également aux crevasses hémorrhoï-
dales.

HERNIES ÉTRANGLÉES. — L'emploi de la belladone pour favoriser la rentrée
des hernies étranglées remonte au commencement de ce siècle. On lit dans
le Journal de Hufeland (1803) qu'un individu ayant une hernie étranglée, en
fut guéri au moyen d'un lavement préparé avec la belladone qu'on avait
prise par mégarde pour du tabac. — En 1804, van Looth (1) fit rentrer une
hernie étranglée, dans l'espace d'une heure, au moyen d'un lavement pré-
paré avec 15 gr." de feuilles de belladone en infusion dans 300 gr. d'eau, et
que probablement le malade aura immédiatement rendu en grande partie,
cette forte dose n'ayant pas produit l'intoxication. — En 1810, Koehler (2)
traita avec un succès étonnant les étranglements herniaires à l'aide d'appli-
cations abondantes de pommade de belladone et de lavements avec l'infu-
sion de la même plante. — Plus tard, Kruger (3) réduisait facilement les
hernies étranglées en donnant de trois en trois heures des lavements pré-
parés avec 10 centigr. de tabac et 50 centigr. de belladone en décoction. Il
faisait appliquer en même temps sur le ventre des cataplasmes composés de
feuilles de belladone, de tabac et de ledum palustre, et, sur la tumeur her-
niaire, une vessie remplie d'eau froide et de sel. De plus, il administrait, à
l'intérieur, de deux en deux heures, une poudre composée de 5 centigr. de
belladone, de 10 centigr. de calomel et de 50 centigr. de sucre. — Ma-
giiari(4), Giacomini, Dupougat (5), Meola (6), Gouvion et beaucoup d'autres
médecins ont employé, avec le plus grand succès, les frictions de pommade
de belladone sur la partie malade. — Poma (7), qui a fourni dix observa-
tions qui attestent l'efficacité de la belladone contre l'étranglement des her-
nies abdominales, conseille l'emploi de l'extrait non associé à l'axonge. J'ai
deux fois rendu facile la réduction d'une hernie inguinale étranglée par l'ap-
plication du suc de belladone mêlé avec autant d'eau chaude, ou employé
pur en frictions. L'effet est plus prompt qu'en usant de la pommade compo-
sée avec celte plante. L'extrait simplement appliqué en emplâtre ou sur de
l'ouate.m'a suffi dans un cas pour faire rentrer une hernie en trois heures.

Schneider (8) a réussi au moyen de lavements préparés avec 2 gr. de
feuilles de belladone dans 280 gr. d'eau, pour trois lavements à donner
d'heure en heure. — La Gazette médicale de Paris, 1838, n° 8, rapporte
quatre observations d'étranglements intestinaux guéris par l'emploi de lave-
ments'composés avec une infusion de 4 gr. de racine de belladone (c'est
une dosé trop forte)'et 30 gr. de fleurs de camomille. — Surville (9) a obtenu
des succès constants, même dans les cas les plus désespérés, en frictionnant
d'âbordla partie malade avec l'extrait de belladone, puis en administrant
une potion dans laquelle on faisait entrer l'huile de croton et celle de ricin.
— Carré (10), avait inutilement employé la saignée et les bains sans pouvoir
réduire une hernie étranglée et volumineuse qu'il était sur le point d'opérer.

iî\ ^"^skens, Annales de littérature médicale étrangère, t. III, p. 192.
2) Hufeland's Journal, juillet 1810.

(3 Rust's Magasin, 1821.'4 Observ. med. diNapoli, 1828.
5 Revue médicale, t. IV.
Sj) Observations médicales, janvier 1830.

- 7) hatette médicale de Milan.''B.fy™?1 de Hufeland, 1832, p. 66.
.,

M Abeille médicale.
HO) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, juillet 1833.
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Une bougie enduite de pommade de belladone fut introduite dans l'urètre,
et une demi-heure s'élait à peine écoulée que ce chirurgien put opérer faci-

lement la réduction.—DeLame, de Bergerac (1), a publié les observationsde

trois femmes présentant des hernies crurales et d'un homme atteint de hernie
inguinale, chez lesquels l'étranglementintestinal, produit à diverses reprises,
s'était montré constamment réfractaire aux manoeuvres du taxis. La réduc-
tion devint très-facile cinq à six heures après l'administration par petites
cuillerées, toutes les dix minutes, d'une potion composée de 60 gr. d'eau
distillée, de 20 centigr. d'extrait aqueux de belladone et de 30 gr. de sirop

de fleurs d'oranger. Je viens tout récemment de rendre facile la réduction
d'une hernie crurale étranglée chez une fermière âgée de cinquante-six ans,
après l'emploi par cuillerées, de quart d'heure en quart d'heure, d'un julep

dans lequel j'avais fait entrer quinze gouttes de teinture alcoolique de bella-

done.
L'observation suivante m'a paru mériter l'attention des praticiens :
Mrae Jennequin, cuisinière chez M. Porter, à Maquétra, près de Boulogne,

âgée de soixante-cinq ans, constitution grêle, délicate, tempérament lyra-

phatico-nerveux, taille moyenne, cheveux châtains, sentit, le 3 février 1836,

après un violent exercice, une douleur à l'aine droite, où une petite tumeur
très-sensible s'était formée tout à- coup et avait donné lieu à des coliques qui

forcèrent la malade à se mettre au lit.
Appelé le même jour, à midi, je constate l'état suivant : douleurs atroces

dans l'abdomen, hoquet, vomissements, constipation; face altérée, agitation
extrême ; pouls petit, fréquent, concentré ; tumeur dure, globuleuse, de la

grosseur d'une noix, très-douloureuse, et dont le siège, joint aux autres
symptômes, annonce évidemment l'existence d'une hernie crurale étranglée.

Le toucher augmentant à l'instant même les souffrances et surtout le vo-
missement, le taxis, auquel, d'ailleurs, la malade se refuse opiniâtrement,
m'est tout à fait impossible. Je fais appliquer en grande quantité sur la tu-

meur la pommade de belladone (10 gr. sur 30 gr. d'axonge), et je prescris
immédiatement la potion suivante :

Eau distillée de laitue 150 gr.
Teinture alcoolique de belladone 25 gouttes.
Gomme arabique pulvérisée,., 4 gr.
Sirop de coquelicot 30 gr.

Six grandes cuillerées à bouche de cette potion sont prises dans l'espace
d'une demi-heure. Les autres sont administrées de dix minutes en dix mi-

nutes, de quart d'heure en quart d'heure, de demi-heure en demi-heureel

enfin d'heure en heure, suivant l'effet produit (2).
Sous l'influence de cette médication, les douleurs se calment. Les vomis-

sements, le hoquet, l'agitation, en un mot, tous les effets sympathiques de

l'étranglement intestinal cessent dans l'espace de deux,à trois heures; mais

la tumeur herniaire persiste et est toujours douloureuse au toucher. —
Lel

(2e jour), même calme du côté du tube digestif ; seulement le bas-ventre,
surtout vers la fosse iliaque droite, est douloureux au toucher et légèrement
tuméfié; point de selles; pouls développé, à 80 pulsations; la même pofa,
prise pendant la nuit, de deux en deux heures, est continuée; la pommade

de belladone est appliquée comme la veille. — Le 5 (3e jour), mêmes symp-

(1) Revue thérapeutique du Midi, 1856.
(2) La manière d'administrer les m.'dicaments, suivant les circonstances, est pour beaucoup

et quelquefois même pour tout dans le succès. Il est de la plus haute importance, en médecine

pratique, de proportionner l'action à la résistance, de distinguer les moments où l'on don

s'abstenir ou attaquer avec ménagement son ennemi, de ceux ou il faut promptementet vigou-

reusement le frapper. Une maladie étant donnée, il ne suffit pas d'en trouver le remède. M
en lui-même, et rationnellementindiqué, ce remède devient nul, insuffisant ou même nuisible,

s'il n'est appliqué convenablement et en temps opportun*
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lômes; mêmes prescriptions, lavement purgatif qui provoque une selle
demi-concrète'assez abondante, sans apporter le moindre changement dans
la tumeur herniaire. — Le 6 (4e jour), malaise général, insomnie, soif, pouls
à 88 douleurs parfois assez vives dans la tumeur, qui est plus volumi-
neuse, rouge; quinze sangsues produisent une saignée locale assez abon-
dante et qui apporte du soulagement.

—•
Le 7 (5e jour), mêmes prescrip-

tions; manifestation de l'effet de la belladone sur les pupilles. Cataplasme
de décoction de racine de guimauve et de mie de pain. Frissons vagues,
suivis de chaleur et de soif; cessation de l'usage de la potion belladonée;
limonade, sirop de groseille, eau de gruau, bouillon de veau. — Du 8 au H
(6e au 9e jour), la tumeur herniaire, tout à fait phlegmoneuse, présente de la
fluctuation; j'en propose l'ouverture par ^instrument tranchant ou parle
caustique de Vienne : la malade s'y refuse. Un lavement de décoction de
mauve produit une selle semi-liquide, assez abondante et suivie de soulage-
ment. — Le 13 (11e jour), une escarre putrilagineuse, d'un blanc jaunâtre,
recouvre presque toute la tumeur, qui s'ouvre spontanément le 14 au matin
et donne issue à une grande- quantité de pus d'une odeur infecte, mêlé en-
suite à des matières intestinales digérées et semblables à de la levure de
bière. Lotions avec le chlorure d'oxyde de sodium étendu dans l'eau

,
appli-

cation d'un digestif animé, pansements très-fréquents, soins de propreté. La
malade est mieux et se sent de l'appétit. Bouillon avec l'arrow-root, vin ; in-
fusion de racines de gentiane et d'angélique à prendre par petites tasses
dans la journée.

Les jours suivants, les matières fécales passent par la plaie et par la voie
naturelle. Une pilule de 25 centigr. d'aloës, chaque jour, en favorise l'éva-
cuation par cette dernière voie : un linge fin couvert de cérat fait disparaître
Férythème et les excoriations résultant du contact de ces matières. Alimen-
tation plus substantielle, digestion facile, rétablissement graduel des forces.
Les parties gangrenées se détachent, la plaie se déterge, les chairs fon-
gueuses sont réprimées au moyen de l'azotate d'argent fondu, avec lequel
une ouverture fistuleuse subsistante est profondément cautérisée, ce qui
hâte la guérison, qui est complète vers le 1er avril (46° jour).

Les effets de la belladone furent ici très-remarquables. A peine quelques
doses rapprochées de ce médicament avaient-elles été administrées, que
l'irritation spasmodique du tube digestif et les symptômes les plus graves
de l'étranglement intestinal se dissipèrent comme par enchantement, bien
que la hernie ne fût point réduite. Au lieu d'une inflammation très-aiguë,
rapidement gangreneuse et avec épanchement abdominal possible, il y eut

,
phlegmasie lente et désorganisatrice des parties engagées, abcès au dehors,
péritonite circonscrite et avec adhérences qui borna la gangrène et préserva
les parties internes d'une atteinte mortelle. La nature, grâce à l'action

: prompte et soutenue de la belladone, eut le temps de déployer ses res-
^ sources. -

CONSTRICTION ™ÉTRALE ou RÉTRÉCISSEMENT SPASMODIQUE DE L'URÈTRE. — Ri-
• TESTtON:D'ijRrNE; STRANGURIE; CATHÉTÉRISME ; CALCUL ENGAGÉ DANS LE CANAL DE

luMTRÈ, etc. —-Will, chirurgien des dispensaires de Londres (1) a fait ces-
.

série rétrécissementspasmodique de l'urètre en introduisant dans ce canal
|es bougies enduites de pommade de belladone. — Carré, de Besançon (2),
.dissipé un rétrécissement de même nature qui s'opposait à l'émission des
nues, en. frictionnant le gland avec la pommade de belladone et en appli-

,

"uanlsur le périnée un cataplasme de mie de pain cuite dans une décoc-tion de feuilles de la même plante. — Holbrook (3) combattait la conslric-

;

fâ! i°urnal. des progrès des sciences médicales, t. I, p. 97.
m R

?in?
J

connaissances médico-chirurgicales,mai 183f.
\».l auuetm des sciences médicales, t. I, p. 362.f ' '11
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tion spasmodique ou inflammatoire du canal de l'urètre au moyen de l'in-
fusion de feuilles de belladone en lavement et en fomentation sur le pé-

rinée.
M. de B***, de Boulogne, âgé de soixante-six ans, d'un tempéramentner-

veux, d'une constitution grêle, était atteint d'un engorgement chronique de

la prostate, avec difficulté d'uriner, flux muqueux, et surtout douleurs vives

pendant l'émission fréquemment répétée des urines. Lorsque je vis le ma-
lade, au printemps de 1846, ces douleurs existaient depuis six mois et

avaient résisté à l'application réitérée des sangsues, à l'usage journalier des

bains et à un repos absolu dans une position horizontale. Je fis pratiquer,
matin et soir, des frictions avec la pommade de belladone (4 gr. d'extrait

sur 30 gr. d'axonge) au périnée et le long du canal de. l'urètre, dans lequel
je faisais introduire plusieurs fois par jour de cette- même pommade an

moyen d'une bougie. Dès le premier jour il y eut soulagement; au bout de

huit jours les douleurs étaient complètement dissipées et l'émission des

urines plus rare. Il a suffi d'enduire la bougie dont le malade se sert habi-

tuellement, pour empêcher le retour des douleurs. L'embonpoint et les

forces, que la continuité des souffrances avait fait perdre, se rétablirent peu
à peu sous l'influence du calme moral, du repos et d'une alimentation ana-
leptique.

On lit dans le London med. and phys. Journ. (1832) qu'un cas de dysurie,

avec cessation complète des urines depuis vingt-quatre heures, céda, au

bout de quelques secondes, à l'introduction dans l'urètre d'une bougie en-
duite de pommade de belladone. —Dans plusieurs cas de ce genre, Gérard,
d'Avignon (1), a employé avec succès des frictions sur les régions hypogas-
trique et périnéale avec la pommade de belladone (8 gr. d'extrait pour
30 d'axonge).

Pour stupéfier les organes et faciliter le cathétérisme, il suffit d'enduire la

sonde d'extrait de belladone, de même que pour l'introduction des instru-

ments dans l'opération du broiement de la pierre.
(Cette action ne s'arrête pas à un effet local; il résulte d'expérience

faites sur lui-même par Crawcoar, qu'à la suite de l'introduction d'une

sonde enduite de pommade belladonée, il se produit très-rapidement sur

l'organisme les phénomènes physiologiques propres à l'agent employé. Ce

pouvoir absorbant de l'urètre est limité à sa région prostatique et au col de

la vessie; car il est nul dans le reste du canal et dans le réservoir urinaire

lui-même. Voilà une nouvelle porte d'entrée pour les substances actives

qu'on ne pourrait employer par une autre voie.)

PHIMOSIS ET PARAPHIMOSIS. — Dans un cas de paraphimosis, Mazade, d'An-

duse (2), fit recouvrir le gland et la partie étranglée avec 2 gr. d'extraitd(
belladone. Le gland se réduisit avec facilité au bout de douze à quinze

heures. — Debreyne combat le paraphimosisau moyen d'onctions faites plu-

sieurs fois le jour sur la partie aftèclée avec une pommade composée de

4 gr. d'extrait de belladone et de 15 gr. de cérat. — «Dans le paraphimosis,
dit de Mignot (3), l'extrait de belladone dilale peu à peu le cercle de con-

striction formé par le prépuce; il enlève l'inflammation et surtout la dou-

leur, et, après l'emploi suffisamment prolongé de ce topique, la réduction

est généralement possible et l'incision presque toujours inutile. » De Migml

fait des onctions toutes les heures sur les parties affectées avec une pom-

made composée de 30 gr. de cérat simple, de 12 gr. d'extrait de belladone

et d'une suffisante quantité d'eau distillée.

(1) Journal des connaissances médico-chirurgicales,1835.
(2) Gazette médicale de Paris, 1S31{.
(3) Journal des connaissances médico-chirurgicales, 86 année, 2e semestre, p. 272, et p

tard Bulletin médical de Bordeaux, 18/12.
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Je fis cesser en quelques jours l'inflammation et l'étroitesse du prépuce
chez un jeune homme de dix-huit ans, atteint d'une gonorrhée, en faisant
baigner la verge pendant une demi-heure matin et soir dans une forte dé-
coction tiède de feuilles de belladone. Dans un cas de paraphimosis porté à
un haut degré, avec inflammation et gonflement considérable du gland qui
Tendaient toute manoeuvre de réduction impossible, j'obtins un soulagement
presque immédiat, la résolution et enfin la guérison en quelques jours, au
moyen de l'application souvent répétée de suc frais de feuilles de belladone
mêlé avec autant d'eau tiède.

CONSTRICTION SPASMODIQUE ET RIGIDITÉ DU COL UTÉRIN. — Lorsque le col utérin
résiste spasmodiquement aux violentes et longues contractions de la ma-
trice, on l'enduit, pour le dilater, avec l'extrait de belladone. Chaussier,
qui le premier eut recours à ce moyen, portait sur le col de l'utérus, à
l'aide d'une seringue ayant une large canule, 8 gr. d'une pommade compo-
sée de 60 gr. de cérat ou d'axonge, de 60 gr. d'eau distillée et de 8 gr. d'ex-
trait de belladone. — Aux observations de Chaussier vinrent se joindre plu-
sieurs faits recueillis par Blackett (in Roques). Toutefois, ce dernier vit,
dans un cas, ce médicament produire à la fois la dilatation et la paralysie
de la matrice. Ce résultat est d'autant plus rare que les contractions du
corps de cet organe sont plus violentes, et la résistance de son col plus
grande. Si, en même temps que la belladone fait cesser la rigidité de cette
dernière partie, les contractions du corps de l'utérus diminuent et devien-
nent insuffisantes ou nulles, on leur rend toute leur énergie en administrant
le seigle ergoté. Tout médecin ami de la science et de l'humanité doit s'in-
cliner devant le triomphe du concours, vers un même but, de ces deux sub-
stances de nature opposée, et aussi merveilleuses qu'inexplicables dans leur
action. — Beaucoup d'accoucheurs ont dû l'avantage de voir le col utérin se
dilater dans des cas de constriction contre lesquels on n'employait autrefois
que la saignée, les bains, les injections mucilagineuses, etc., moyens d'une
action lente et incertaine. —Mandt (1), Conquest (2), Carré (3) ont retiré
les plus grands avantages de ce moyen dans les cas dont il s'agit. — Gou-
viôn (4) est parvenu, à l'aide de frictions faites avec l'extrait de belladone
sur un col utérin squirreux en plusieurs points, à le dilater assez pour livrer
passage à un foetus. Si l'on n'obtient pas toujours des résultats avantageux
de ce médicament, cela tient, selon Delmas (5), à la manière de l'appliquer,
qui consiste à le porter sur le col de l'utérus au moyen de l'extrémité du
doigt; il faut pratiquer des injections au fond du vagin avec la solution
aqueuse chaude de cet extrait.

•—
Mandt faisait simultanément des frictions

sur le col utérin avec une pommade analogue à celle de Chaussier, mais il
pratiquait aussi des injections avec l'infusion des feuilles de belladone, et
appliquait sur le ventre des cataplasmes préparés avec la même plante.

J ai eu plusieurs fois occasion d'employer la pommade de belladone dans
lecas de rigidité spasmodique du col utérin pendant l'accouchement. L'effet
en,a été prompt et satisfaisant. Une fois j'ai introduit de cette pommade
dans l'utérus pour faire cesser le resserrement partiel de cet organe, pro-
duisant l'ènchatonnementdu placenta; mais je ne puis assurer que la dilata-
tion n'eût pas eu lieu sans cela, ainsi qu'on l'observe fréquemment quand
fln attend quelques minutes, et que l'on'sollicite les contractions générales
fle la matrice par des frictions sur l'hypogastre. Dans un cas de procidence
du cordon pmbilical chez une jeune femme primipare, dont le col utérin

1 RuslsMagazin;t. XIX, p. 350yi tondon med. reposilory, mars 1828.w Journal de médecine et de chirurgie pratiques, juillet 1833.
\m Journal de médecine et de chirurgie pratiques, janvier 1833.
(5) Union médicale, 1852.
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effacé, mais résistant, épais, douloureux, avait trois à quatre centimètres
d'ouverture, j'ai pu obtenir en très-peu de temps, au moyen d'onctions
faites avec le doigt, entre la matrice et la tête de l'enfant, une dilatation qui

me permit d'employer le forceps et de sauver l'enfant.
(L'emplâtre de belladone, étantplus solide que l'extrait, est plus facilemenl

mis et maintenu en contact avec l'orifice utérin. On doit l'employer de pré-
férence. Dans le même but, je mets souvent en usage le beurre de cacao,
dans lequel on enrobe de l'extrait de belladone. Beck (1) s'en est servi pour
dilater le col, dans un cas de polype intra-ulérin, dont il voulait ainsi favo-

riser l'arrachement.)

EXTRAIT AQUEUX DE BELLADONE COMME SUCCÉDANÉ DU SEIGLE ERGOTÉ DANS 11

PRATIQUE OBSTÉTRICALE.— Soma, de Magliano (2), a obtenu d'heureux résul-

tats de l'extrait de belladone employé dans le but de ranimer les contrac-
tions utérines trop languissantes, et d'amener, par conséquent, une plus

prompte dilatation du col de cet organe. Dans les trois cas rapportés par
l'auteur, le col était peu dilaté, malgré les contractions utérines faibles

ou
ralenties. La dose du médicament était très-élevée;— (50 centigr. dans

125 gr. d'émulsion dégomme arabique et 30 gr. de sirop simple : deux cuil-

lerées de dix minutes en dix minutes) ; — après l'administration de la moi-

tié de cette potion, les contractions utérines devinrent énergiques, à la suite

desquelles l'accouchement eu lieu. Soma fut quelquefois obligé de porter la

dose jusqu'aux trois quarts de la potion, et pourtant sans aucun inconvé
nient, la tolérance en pareil cas était très-grande. — 11 semble résulter des

faits observés par Soma, que dans beaucoup de cas on pourrait substituer
l'extrait de belladone au seigle ergoté : 1° parce qu'il est plus agréable à

prendre que le seigle ergoté ; 2° parce que les cas de vomissements spasmo-
diques, qui ne sont pas rares, empêchentl'absorptiondes médicaments, tandis

que la belladone calme en même temps ces vomissements par ses propriétés
antiémétiques; 3° parce que ce médicament paraît agir avec plus d'énergie

et de promptitude que le seigle ergoté, dont l'action est toutefois plus pro-

longée; 4° parce que les accouchées ne conservent pas, à la suite de l'extrait,

ces contractions utérines qui se prolongent quelquefois plusieurs heurese!
même plusieurs jours après l'accouchement, dans les cas où le seigle ergolé

a été administré, bien que-, à vrai dire, on puisse observer quelquefois ces

contractions dans des accouchements où la malade n'a pris aucun médica-

ment.

AFFECTIONS UTÉRINES. — Dans certaines douleurs utérines qui dépcndcnl

de la rétention des menstrues, Trousseau et Pidoux obtiennent des eB
avantageux de l'application extérieure de la belladone. — Bretonneau, q»

attribue ces douleurs à la rigidité du col utérin s'opposant à l'écoulemenl

menstruel, emploie avec succès l'extrait de la même plante porté sur celle

partie. — Rousseau (3) se sert, dans les douleurs névralgiques de l'utérus,

les métrites douloureuses, etc., d'un topique composé de 0,10 d'exlraiUl

coolique de belladone, de 0,05 d'opium. Ce mélange est placé au mil»

d'un plumasseau de charpie; on noue celui-ci d'un fil, et on l'introduit dan;

le vagin jusqu'au col de l'utérus. On le laisse en place pendant vingt-qu*
heures. Dans les métrites douloureuses accompagnées de leucorrhée, ouf

ajoute 30 centigr. de tannin. — Bérard (4) cite un cas de constriction doa-

loureuse de la vulve, analogue à celle du sphincter de l'anus dans la &

sure, et qui s'opposait à l'acte du mariage. Il prescrivit d'introduire dans»

(1) Bulletin de thérapeutique, 1858.
(2) Bulletin de thérapeutique, t. XLVI, p. 547.
(3) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale,1853, p. 24.
(4) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, art. 2040, 1843.
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vagin des mèches de plus en plus grosses, enduites de pommade de bella-
done. On faisait, en outre, des injections à l'entrée du vagin avec la solution
deratanhia. Il ne fallut que trois semaines pour dissiper cette constriction
douloureuse. — Mestler, de Schelestadt (1), considérant le rétrécissement
du col utérin comme une cause fréquente de stérilité, propose, pour y re-
médier, la dilatation au moyen d'une éponge enduite de pommade de bella-
done. Cette opinion n'est pas dénuée de fondement. J'ai eu l'occasion de
mettre ce moyen en pratique, non pour remédier à l'étroilesse de l'orifice
utérin, mais pour combattre l'extrême irritabilité de cette partie, que je
considérais comme la cause de la stérilité chez une jeune femme mariée
depuis quatre ans. Comme chaque mois il y avait pléthore locale et dysmé-
norrhée, je prescrivis, en outre, deux ou trois jours avant l'époque men-
struelle, une saignée du bras de 500 gr., l'usage des bains tièdes généraux,
etnnegrande modération dans le coït. Cette jeune femme devint enceinte
après un mois de ce traitement. — J'ai fait cesser des douleurs utérines
très-intenses, suite d'un effort et annonçant un avortement presque inévi-
table, au moyen de la pommade de belladone appliquée à plusieurs reprises
sur le col utérin. "

-

SCARLATINE. — C'est à Hahnemann (2) que l'on doit la découverte de la
propriété prophylactique de la belladone contre la scarlatine. Ce médecin
ayant remarqué, après l'administration à l'intérieur de petites doses de bel-
ladone, l'apparition sur la peau de plaques rouges analogues à celles de la
scarlatine, en a conclu, d'après la loi homoeopathique des semblables,
qu'elle devait être un préservatif de cette maladie. Il faisait prendre deux
ou trois cuillerées par jour du mélange de 10 centigr. d'extrait de belladone
dans 500 gr. d'eau. — En 1808, une épidémie de scarlatine exerçait ses ra-
vages dans le bailliage deHilschenbach; déjà un grand nombre de personnes
eii étaient mortes; Schenck (3) fit prendre le préservatif de Hahnemann à
cinq cent vingt-cinq personnes. Sur ce nombre cinq cent vingt-deux furent
préservées.—- Hufeland dit que dans une épidémie des plus violentes, tous
ceux qui ont fait usage de la belladone en furent préservés.

(Nous pourrions multiplier les citations sans grand profit pour le lecteur;
il trouvera dans la monographie de la belladone de Cazin père, la liste
presque complète des observateurs qui ont publié des faits d'immunité con-
cluants.)

Mais nous devons mentionner Stiévenart comme le médecin qui a fourni
en faveur de cette propriété les preuves les. plus incontestables (4). Dans une
commune des-.environs de Valenciennes, où l'épidémie avait déjà fait
quatre-vingt-seizevictimes

,
il fit prendre ce préservatifà quatre cents indi-

vidus, et tous, sans exception, furent à l'abri de la contagion. D'autres per-
sonnes, qui habitaient la même localité et qui étaient soumises aux mêmes
influences, n'eurent point recours au préservatifet contractèrent la maladie,
stiévenart emploie la teinture de belladone à la dose de deux gouttes par
e°Url+ tis UQe Potion, pour les enfants d'un à trois ans, à celle de trois
gouttes pour ceux de trois à six ans ; passé cet âge, il augmente d'une gouttem chaque année.
ena6^ànt Uûe ^mdémie de scarlatine qui régna à Calais en 1823, j'étais
farhl ' c.om.rae médccin du bureau de bienfaisance, de soigner vingt-cinq
moi

I indigentes agglomérées dans une ancienne caserne. J'administrai
oi-meme la teinture de belladone à soixante enfants : tous furent préser-

(21
ïwfe médicle de Strasbourg, 1852.

: 3
S?ril',!'!(I()''î,,e ^ te SM'teto'e. Gotha, 1801.

S
n™?

J
Hufeland, mai 1812.W Bouçhardat, Annuaire, 1845, p. 33.
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vés, à l'exception d'un seul qui fut faiblement atteint. Il est à remarquer
que ces enfants couchaientpêle-mêle avec les malades atteints de scarlatine,

Malgré tous les faits que nous venons de citer, on a contesté à la belladone

sa vertu préservatrice. Joseph Franck lui refuse cette propriété par la seule

raison qu'elle émane de l'homoeopathie. « Je n'ai point employé la bella-

done, dit-il, comme moyen prophylactique contre la scarlatine, parce que
le sens commun s'opposait à ce que je me servisse de ce remède aux closes

minimes et ridicules de Hahnemann. » — Giacomini regarde comme dou-

teuse la propriété préservatrice de cette plante;'il se fonde sur ce qu'on ne
pourrait pas s'assurer, selon lui, que les enfants qui ne furent pas atteints
de la scarlatine en prenant le médicament, l'auraient été en ne le prenanl

pas. D'après ce raisonnement, toute expérimentation devient inutile, et la

vacecine même eût été rejetée par Jenner. — Souvenons-nous que Dupuy-

Iren ne voulut jamais, malgré l'évidence, admettre les propriétés obstétri-
cales du seigle ergoté, et que Magendie se prononça à priori et irrévocable-
ment contre l'emploi du chloroforme. — « Quelque imposantes que soient

les autorités qui vantent la vertu prophylactique de la belladone dans le cas

qui nous occupe, disent Trousseau et Pidoux, nous avouerons que nous ne

pouvons que rester dans le doute, attendu que nous ne savons jusqu'à quel

point les praticiens, dont nous récusons ici presque entièrement les con-

clusions, avaient justement apprécié tous les effets des influences épidé-

miques. »
Eh quoi! il s'agit d'un moyen simple qui peut rendre les plus éminenls

services, el, avant de récuser presque entièrement les conclusions de prati-

ciens éclairés et de bonne foi qui ont vu, Trousseau et Pidoux ne veulent

pas voir, ne cherchent pas à s'éclairer, à se convaincre par l'observation? cl

pourtant, thérapeutistes consommés, est-ce là la marche qu'ils suivent ha-

bituellement clans la recherche des vérités pratiques qui distinguent leurs

travaux? Non, bien certainement. Ils réfutent eux-mêmes, par l'expérience
qu'ils invoquent tous les jours contre des raisonnements que rien ne jus-

tifie, l'opinion qu'ils ont si légèrement émise sur la vertu prophylactique
de la belladone. In medicina majorem vim habet experientia quàm ratio,

(Baglivi.)
Mais voici des objections plus sérieuses. Raminski (1) affirme avoir eu de

trop fréquentes occasions d'observer les mauvaises effets de la belladone

pour croire à sa vertu préservatrice. — Lehmann (2), dans une épidémie, de

scarlatine qui régna à Torgau en 1825, ne put obtenir le moindre avantage

de l'emploi de ce médicament. — Les observations de Teuffel (3) viennentà
l'appui de celles de Lehmann. Ce sont là des faits exceptionnels qui ne peu-

vent en rien détruire les faits bien plus nombreux qu'on leur oppose. On

peut encore se demander si le médicament était bien préparé, s'il n'avail

pas perdu sa vertu par la vétusté, si les enfants l'ont régulièrement pris...
La belladone a été aussi employée comme moyen curatif clans la scarla-

tine. Barthez (4) a eu recours à la fumée des feuilles de celte plante dans

une épidémie de scarlatine accompagnée de bronchite. Ce moyen, qu'il fai-

sait toujours précéder d'émissions sanguines abondantes, lui a été très-

avantageux. — (Socquet (5) «profite de l'action astringente de la belladone

(Wharton Jones) sur les vaisseaux capillaires, qui amène la siccité et la pâ-

leur des muqueuses, pour combattre l'angine scarlatineuse.)
ERYSIPÈLE. — Bock (Tragus), qui, à l'époque de la renaissance des lettres,

(1) Rusl's Magazine, t. XXIII.
(2) Ibid.
(3) Annalen fiir die gesammte Heilkunde, 1828.
(4) Journal de médecine et de chirurgiepratiques, novembre 1835.
(5) Journal de médecine de Lyon, septembre 1864.
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eut le mérite de donner à la botanique une impulsion nouvelle, parle de
l'utilité des feuilles de belladone employées à l'extérieur pour combattre
l'érysipèle. — Gauneau et Mériot (1) ont employé avec succès, dans cette
phlegmasie, des frictions sur.la partie malade, trois ou quatre fois par
jour, avec une pommade composée de 3,00 d'extrait de belladone et de
20,00 d'axonge. Ils considèrent ce traitement comme supérieur à tous ceux
employésjusqu'à ce jour. — Chevalier (2) dit avoir obtenu de bons effets de
la pommade de belladone dans la même affection.

La propriété que possède la belladonede produire, dans certains cas, une
éruption analogue à l'érysipèle, a suggéré l'idée à Yvaren de l'employer
dans cette maladie. 11 cite le cas d'un érysipèle des nouveau-nés, guéri au
moyen de la teinture de belladone administrée à la dose d'une à deux
gouttes dans la journée, en solution dans 100 gr. d'eau, dont le malade
prenait une cuillerée chaque heure (3).

D'après Rasori, Borda, Tommasini, Roghetta, Giacomini, etc., la belladone
ne serait efficace que dans les affections à fond hypersthénique, c'est-à-dire
dans celles où le traitement antiphlogistique est indiqué. Ils la regardent
comme un puissant auxiliaire de la saignée. Selon Rognetta, des maladies
inflammatoirestrès-graves ont été traitées en Italie uniquement par la bella-
done. Bien qu'un grand nombre de faits aient été publiés à l'appui de cette
manière de voir, les médecins français sont loin de l'avoir adoptée sans
restriction. Dans les phlegmasies superficielles, dans celles des organes
doués d'une vive sensibilité, où l'élément- douleur domine, il est incontes-
table que la belladone peut être d'une grande utilité, quod sedat curât; mais
alors c'est plus ordinairement à l'extérieur qu'à l'intérieur qu'on l'emploie.
Au reste, l'idée d'opposer la belladone aux phlegmasies n'est pas nouvelle.
On trouve dans Tragus le passage suivant : « Herba hujus solani una cum
flore, et fructu suo maturo, in fine maii distillata, omnis gcneris internis ardo-
ribus et inflammalionibus proesenlissimo est remcdio, si singulis vicibus men-
surall aut IIIcochlearium ea aqua bibatur, et foris etiam linteolis lineis excepta
imponatur. »

PHLEGMASIE DES MEMBRANES SÉREUSES. — Dans un cas d'ascite aiguë survenue
chez une jeune fille de treize ans, à la suite d'une diarrhée brusquement
supprimée, Trousseau (4), se plaçant au point de vue d'une phlegmasie très-
superficielle, sécrétoire et douloureuse de la membrane séreuse abdomi-
nale, s'adressa à l'élément douleur pour abattre l'inflammation et l'hypersé-
crétion. Le ventre fut couvert de cataplasmes arrosés avec une mixture
composée de parties égales d'extrait de belladone, d'extrait d'opium et
d'une suffisante quantité q"eau pour donner à ce mélange la consistance de
sirop, En même temps, on administra le calomel à doses fractionnées. Bien-
tôt les douleurs s'apaisèrent, et, au bout de dix jours, l'épanchement sé-
reux avait entièrement disparu ; mais l'absorption de la belladone avait pro-
duit une paralysie temporaire de la vessie, avec rétention d'urine.

J'ai calmé très-promptement une douleur pleurétique intense, et qui
avait résisté à une saignée copieuse du bras et à une ample application de
sangsues, au moyen d'un cataplasme de décoction de feuilles de belladone
et de mie de pain. Ce moyen convient surtout dans les cas où la douleur est
disproportionnéeà l'inflammation et s'entretient par un état nerveux tou-
jours facile à reconnaître. Ne pourrait-on pas employer avec avantage cette
médication pour apaiser les douleurs aiguës de la méningite tubercu-
leuse? Des onctions avec la pommade de belladone et l'onguent mercuriel

9
îïeille medicale, 1850.

,
TheLondon med. and physi>: Joum., 1820, p. 403.

,
youcnardat, Annuaire de thérapeutique, 1849.

wj Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1855, p. 205.
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combattraient à la fois l'élément douleur et l'élément inflammatoire.-Barbier pense que cette plante est contre-indiquée quand il y a de l'irrita-
tion ou de la phlogose sur quelque point de l'encéphale, et qu'elle -augmente
les accidents quand on l'administre dans l'arachnoïdite, la célébrité par-
tielle, etc. Nous ne partageons pas celte opinion, qui, d'ailleurs, n'est ap-
puyée sur aucun fait.

MALADIES DES VOIES RESPIRATOIRES. — Rilliet et Barthez pensent que la bel-
ladone pourrait être très-utilement employée dans le traitement de la laryn-
gite spasmodique, et qu'on pourrait la substituer au musc et à l'assa-foetida
dans les cas graves ou lorsque les accès sont fréquemment répétés. — Pop-

per (1), se fondant sur plus de cinq cents observations, affirme qu'il n'esl

pas de meilleur remède contre l'angine tonsillaire que la teinture de bella-
done administrée en potion. Ce médicament, qui, du reste, ne convient ni
dans l'angine diphthérique ni dans celle qui est de nature syphilitique, pro-
duit si rapidement l'effet désiré, que, le plus souvent, la guérison ne se fait

pas attendre au delà de vingt-quatre heures!...
DeLarue, de Bergerac (2), rapporte une observation de pneumonie au

troisième degré et annonçant une fin prochaine, dans laquelle 15 centigr.
d'extrait de belladone en solution dans 10 gr. de sirop, administrés en une
seule fois, a produit des effets prodigieux. «Variable selon l'exigence des

cas, dit de Larue, notre nouvelle méthode de traitement est, comme toutes les

médications héroïques, décisive, d'une pratique généralement difficile, par-
fois périlleuse. » Cette observation a pour épigraphe : La hardiesse est quel-

quefois une sage prudence. — Delchiappa (3) cite l'observation d'une pneu-
monie chez un berger robuste, âgé de seize ans, où la poudre de racines de

belladone, donnée à haute dose jusqu'à intoxication légère, avait amené la

guérison.

DYSENTERIE. — Le sirop préparé avec les baies de belladone, à la dose

d'une petite cuillerée, a offert à Gesner un moyen rapide de guérison dans

une épidémie de dysenterie. « Ut vel liguloe, aut cochlearis parvi mensun
somnum inférât, fluxiones sistat, dolores tollat, dysenteriam curet; gratus est

plane, sed cavendum ne ampliùs detur (4). »
Leclercq (5) fait appliquer au-dessus du pubis un large emplâtre quadrila-

tère d'extrait de belladone. Chaque emplâtre doit être renouvelé toutes les

vingt-quatre heures chez les malades gravement atteints, ou chez les dysen-

tériques qui n'ont été soumis au traitement qu'après le huitième jour delà

maladie. Chaque emplâtre de belladone doit être composé d'au moins 30 gr.

d'extrait préparé au bain-marie. L'emplâtre de datura produit le même

effet. Dans les cas graves, il est bon d'allerner l'emplâtre d'extrait de da-

tura, et vice versa. Les résultats obtenus de l'emploi de la belladone à l'in-

térieur dans la dysenterie n'ont pas été assez décisifs pour que Leclercq

puisse conseiller ce mode de traitement. Toutefois, il est persuadé que cette

affection, combattue dès le début par les solanées vireuses convenablement
administréesà l'intérieur, céderaità leur action.

(J'ai combattu avec le plus grand succès le ténesme si pénible de la dys-

enterie par des lavements répétés de belladone. Toutes les deux heures, j«

faisais pratiquer une injection anale avec 150 gr. d'eau et 2 à 5 centigr.

d'extrait. Malgré l'élévation relative de la dose, je n'ai jamais constate de

(1) Annales médicales de la Flandre occidentale, 1856.
(2) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, t. II, 1854, p. 8.
(3) Menu inloruo la vita di Borda.
(4) Epist., lib. i, fol. 34.
(5) De la médication curative de la dysenterie aiguë et de la dysenterie chronique, »•

Tours, 1856.
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sécheresse à la gorge, etc. J'associe souvent la belladone au ratanhia dans
ces cas.)

BLENNORRHAGIE. — Blackett (1) conseille, surtout dans la blennorrhagie
cordée, les frictions sur le canal de l'urètre avec l'extrait de belladone. J'ai
plusieurs fois employé ce moyen avec succès. On peut administrer concur-
remment à l'intérieur la lupuline, dont les effets anaphrodisiaques ont été
récemment constatés. (Voy. l'art. HOUBLON.)

PANARIS, ORCHITE, BRÛLURE, ENGELURE, CONTUSIONS. — Debreyne dit
avoir guéri, en deux ou trois jours, des panaris très-graves, par l'appli-
cation d'une pommade composée de deux parties d'onguent napolitain,
d'une partie d'opium et d'extrait de belladone. La partie malade est recou-
verte avec cette pommade, et toutes les heures ont fait des frictions pour
favoriser l'absorption. J'ai souvent employé le mélange d'onguent mercuriel
et de pommade de belladone pour arrêter le panaris à son début, et j'ai
presque toujours réussi. Le cataplasme de feuilles fraîches de belladone
calme très-promptement la douleur et produit le même effet. — Groenen-
dals a,ordonné avec succès, dans les mêmes cas, les cataplasmes de mie de
pain et d'extrait de belladone.

(Dans l'orchite, ce traitement réussit souvent. La teinlure d'iode, associée
aux préparations de la plante qui nous occupe, constitue un excellent réso-
lutif. lien est de même de l'iodure de potassium.)

La décoction, le suc étendu dans l'eau, l'extrait délayé, appliqués sur une
brûlure du premier degré, calment promptement la douleur et préviennent
l'inflammation. Mais ces applications ne sont pas sans danger sur les sur-
faces dénudées, à cause de l'absorption du médicament. Dans les engelures
non ulcérées ces topiques sont très-efficaces.

Gaglia a vu des contusions très-fortes, avec douleurs intenses, céder à
des onctions de pommade de belladone. En pareil cas, j'ai souvent prévenu
l'inflammation elle gonflement par l'application des feuilles fraîches de bel-
ladone, ou, à défaut de celles-ci, de cataplasmes faits avec la décoction des
mêmes feuilles sèches et la mie de pain.

HEMORRHAGÏES.
— HÉMOPTYSIE. — Dans sept cas d'hémoptysie que

Schroeder (2) a eu occasion de traiter, l'hémorrhagie s'est presque toujours
arrêtée immédiatement après l'emploi de fumigations de feuilles de bella-
done incisées finement (4 gr. jetés sur des charbons ardents) et que l'on fait
respirer au malade. — De Cigalla, médecin du roi de Grèce (3), a arrêté
plusieurs fois l'hémoptysie en faisant fumer à ses malades le mélange de
feuilles de belladone, de feuilles de digitale et de fleurs de pavot. Ce méde-
cin prétend aussi avoir guéri des phthisiques par le même moyen ! —Dubois, de Tournay (4), a fait promptement cesser un crachement de sang
Jrès-abondant chez un sujet d'une constitution grêle, à poitrine étroite, en
lui faisant fumer trois ou quatre pipes par jour de feuilles de belladone.

HÉMATÉMÈSE.
— Camerer (5) a recommandé l'usage de la belladone dans

cette espèce d'hémorrhagie. Dans le but de diminuer la grande irritabilité
de l'estomac, Scboehlin, de Berlin 16), en conseille aussi l'emploi dans
ce cas..

Sîl îîe London med. reposilory, 1823.

»
,...?"* médicale, 1844, p. 109.

3 /M., 1845, p. 211.
M vé 1 ml de la Société de médecine de Gand, 1852, p. 40.
ïxl 1,érussac> Bulletin des sciences médicales, t. V, p. 55.
V>) Annali univ. di med., avril 1845.
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MÉTfiORRHAGiE. — Dubois, de Tournay (1), rapporte l'observation d'une
métrorrhagie abondante, ayant quinze jours de durée, avec douleurs grava-
tives dans les lombes, pâleur, affaiblissement, contre laquelle on avait inuti-
lement employé le ratanhia, et qui diminua au moins des trois quarts dès le

second jour de la médication suivante : Frictions sur la région utérine avec
la pommade de belladone (15 gr. pour 30 d'axonge); potion composée de

10 centigr. de belladone et de 120 gr. d'eau distillée.de laitue, à prendre
par cuillerée. L'infusion de sauge (30 gr. pour 1 kilog. d'eau) fit disparaître
entièrement cette hémorrhagie, restée stationnaire à un faible degré, malgré
l'usage de la belladone. «Une autre femme, de quarante-cinq ans, dit Du-
bois, était réduite à un état de faiblesse extrême, par suite d'une métror-
rhagie abondante qui durait depuis trois semaines. Soumise au même trai-

tement que la malade de l'observation précédente, l'hémorrhagie s'arrêta
complètement dès le second jour de son emploi.

FIÈVRES.
— FIÈVRES INTERMITTENTES SIMPLES. — Quand la fièvre intermit-

tente renaît sans cesse après l'usage devenu inutile des préparations de

quinquina, ce qui arrive particulièrement aux quartes, Hufeland recom-
mande la belladone à la dose de 15 à 20 centigr.. par jour. — Stosch (2) a

reconnu son efficacité dans ces circonstances. — Nepple (3) vante l'extrait
de belladone, à la dose de 20 à 50 centigr., contre les fièvres intermittentes
névralgiques. —lsensée etRomberg(4) se servent avec avantage de la for-
mule suivante dans le traitement de la fièvre intermittente : Sulfate de qui-
nine, 2 gr. 50 centigr.; extrait aqueux de belladone, 10 centigr.; extrait de

ménianthe, q. s. pour vingt pilules, dont on prend une toutes les trois heures.
Ces pilules, suivant lsensée, réussissent neuf fois sur dix dans toute espèce
de fièvre intermittente. — Perrin (5) a employé ces pilules avec le même
avantage, mais en doublant la dose d'extrait de belladone. La première pi-

lule est prise immédiatement après le premier accès, et les suivantes de

quatre heures en quatre heures, jusqu'à concurrence de trois pilules en
vingt-quatre heures seulement. Les malades restent ainsi placés pendant
près de sept jours sous l'influence de la médication; et comme l'ingestion
des six premières pilules est suivie presque toujours de la disparition des

accès, il en résulte que les quatorze pilules restantes, qui sont prises les

jours suivants, toujours au nombre de trois, matin, midi et soir, prévien-
nent le retour de la fièvre. Le sulfate de quinine, comme on le voit, n'inter-
vient ici que dans des proportions vraiment économiques.

FIÈVRES INTERMITTENTES PERNICIEUSES. — Dans un cas de fièvre intermit-
tente pernicieuse avec délire et douleur atroce à la région frontale, dont

les trois premiers accès avaient été exaspérés par le sulfate de quinine,
Ducros, de Marseille (6), fit cesser le quatrième par l'administration de

60 centigr. d'extrait de belladone dans l'intermission. Le malade, exposé de

nouveau aux effluves marécageux des bords du Rhône, fut repris de la même

maladie, et guérit par le même moyen.
Dans la fièvre pernicieuse cholérique que j'ai eu souvent l'occasion d'ob-

server pendant les chaleurs de l'été dans les marais du Calaisis, l'opiunià
l'intérieur et la belladone appliquée à l'épigastre faisaient presque toujours

cesser les vomissements et les évacuations alvines qui avaient lieu pendant
l'accès.

(1) Journal de la Société de médecine de Gand, 1852, p. 40.
(2) Casper's Woehenschrift, 1835.
(3) Traité sur les fièvres rémittentesel intermittentes.
(4) Schmidl's Jahrbuch, 1836-1837.
(5) Bulletin de la Société de médecine de la Sarlhe, 1852.
(6) Rapport des travaux de l'Académie de Marseille, 1827.
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FIÈVRES CONTINUES. —Graves (l) considère la belladone comme un remède
efficace dans certaines fièvres ataxiques accompagnéesde rétrécissement de
la pupille. L'action de la belladone semble justifier cette opinion.

AFFECTIONS OCULAIRES. — (La belladone, agent mydriatique par ex-
cellence, est fréquemment employée dans les affections oculaires. L'intro-
duction d'une solution atropinée dans L'oeil amène la dilatation pupillaire
dans un espace de temps qui varie entre dix et vingt minutes, et qui, dans
tous les cas, est en rapport avec l'intensité de la dose. En même temps, la
vue se trouble, pour deux raisons; d'abord, une plus grande surface de la
lentille venant à être mise à découvert, un certain nombre de rayons diver-
gents pénètrent dans l'oeil, et, comme le foyer de tous ces rayons ne se
forme'pas au même point, il en résulte que le contour des objets paraît
moins net. En second lieu, la belladone paralyse l'appareil accommodateur
de l'oeil, qui ne peut plus s'accommoder aux petites distances (2). Sous ce
rapport, on observe des différences notables entre les divers individus; il y a
des yeux qui sont disposés de telle façon qu'ils peuvent encore voiries objets
placés à une certaine distance, tandis que d'autres ne voient pas les objets à
quelque distance qu'ils soient placés.

L'instillation belladonée produit quelquefois un phénomène très-curieux,
consistant à faire voir tous les objets plus petits que nature, que Donders,
qui l'a signalé le premier et observé sur lui-même; a désigné sous le nom
parfaitement approprié de micropie (3).

Cette particularité, observée depuis par Warlomont, Cornaz, de Neuf-
châtel, Sichel, van Roosbroeck, paraît, vu sa rareté, n'être liée qu'à une
idiosyncrasie du sujet.

La belladoneou l'atropine maintiennent la pupille dilatée pendant quatre,
cinq et quelquefois huit jours. — Nous avons vu que l'opium et la solution
d'extrait de calabar pouvaient abréger cet espace de temps.)

pi résulte des recherches de Lemattre que l'atropine a un pouvoir my-
driatique supérieur à celui de la daturine et l'hyosciamine, sous le rapport
de la rapidité et de la durée d'action.)

PHLEGMASIES. -r- L'emploi de la belladone dans Yophthalmie n'est pas
nouveau. — Tragus eh parle ainsi : « Succus albumine ovi tempérants oculis
impositus, inflammationes eorum tollit. » — Vicat dit que, depuis longtemps,
Welsh avait recommandé cette plante contre les phlegmasies de l'oeil. —Dans certaines ophthalmies dont le symptôme le plus saillant est la pho-
tophobiè avec larmoiement abondant, Lisfranc faisait pratiquer des fric-
tions sur les tempes et derrière les oreilles avec 4 gr. d'extrait de bel-
ladone délayé dans un peu d'eau. Quelquefois il faisait instiller dans l'oeil
une solution de 5 à 10 centigr. de cet extrait dans 120 gr. d'eau distillée
de rose pu de plantain. Ce traitement, que Dupuytren employait déjà
depuis longtemps, a réussi dans beaucoup d'ophthalmiesqui avaient ré-
sisté .aux moyens ordinairement mis en usage. — Les lotions faites avec une
laiD'e infusion de jusquiame ou de belladone sont préconisées par JungkenT
de Berlin (4), contre l'ophthalmie militaire avec irritabilité extrême des
yeux. -—

Sichel (5) considère les antiphlogistiques et les frictions faites avec
1 extrait de belladone, quatre à huit fois par jour, sur le front, la région sus-orbitaire, les pommettes, les tempes, comme les moyens les plus efficaces
contre la photophobie. Quand le mal résiste, il y joint l'emploi de la bella-

1 Dûblm Journal, juillet 1838.
2 Voyez page 141.

n
il1™™ d'oculistique, 1853.

W mémoire sur l'ophthalmie qui règne dans l'armée belge, p. 23.(5) Traite de l'ophthalmie, p. 46.
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done à l'intérieur. — Uneophthalmie violente, avec rétrécissement considé-
rable de la pupille, avait résisté pendant trois mois à tous les moyens em-
ployés. Mandeville la voit céder en quinze jours à l'usage de l'extrait de
belladone administré à l'intérieur à la dose d'un sixième de grain par jour,
et à l'instillation dans l'oeil, en même temps, de quelques gouttes de là dé-
coction de la plante.—Quand l'ophthalmie est accompagnée de pkotoplwbk,
Desmarres fait pratiquer cinq ou six frictions par jour, sur le front et sur les

tempes, avec gros comme une noisette d'une pommade composée de': Miel
blanc, 10 gr.; d'extrait de belladone, 5 gr.; de mercure, 5'gr. — Ammon,de
Berlin (1), emploie le collyre suivant dans l'ophthalmie des nouveaux-nés : Ex-
trait de belladone,30 centigr., eau chlorurée, 10 gouttes; eau distillée, 120gr.
On applique sur les paupières, tous les quarts d'heure ou toutes les demi-
heures, une éponge imbibée de cette solution tiède. — «Dans les ophthalmies
des enfants, qui s'accompagnentsi souvent d'iritis, l'emploi simultané du ca-
lomel à doses fractionnées, et de la belladone, appliquée en frictions autour de
l'orbite, rend les plus utiles services. La belladone, toutefois, doit être con-
tinuée aussi longtemps que l'oeil reste sensible à la lumière. »

Cade (2) remédie à la .photophobie qui a lieu dans la sclérotite, et qui,
selon lui, est due au tiraillement du ligament ciliaire congestionné et irrité,

en instillant entre les paupières quelques gouttes d'une solution d'extrait de

belladone.
Dans tous les cas où la sensibilité de l'oeil est exaltée, soit par l'iritis on

la rétinite, soit par une irritation nerveuse ou une excessive sensibilité du

malade, soit enfin par un vice scrofuleux déterminant une véritable pho-
tophobie, Debreyne fait laver les yeux quatre ou cinq fois par jour avec une
solution de 2 gr. d'extrait de belladone dans 125 gr. d'eau de roses. — Sui-

vant Velpeau (3), l'extrait de belladone en frictions sur l'orbite produit peu
d'effet dans le traitementde la kératite. Il préconise, au contraire, le collyre
suivant : Extrait de belladone, 2 gr. ; laudanum liquide, 10 à 30 gouttes; eau
de rose, de mélilot, de bluet ou de plantain, 120 gr. On instille entre les

paupières une certaine quantité de ce collyre trois ou quatre fois par jour.
Velpeau regarde ce collyre comme plus nuisible qu'utile dans la kératite su-
perficielle et dans la kératite ulcéreuse.

Dans la photophobie scrofuleuse, j'obtiens en quelques jours les plus

heureux résultats par l'emploi de la décoction de la belladone ou de jus-
quiame en collyre, et l'usage, en même temps, de l'hydrochlorate de baryte
à l'intérieur.

Saunders a, le premier, fait connaître les bons effets de la belladone dans

l'iritis. « Cette substance, dit-il, appliquée convenablement sur l'oeil pen-
dant le procédé adhésif de l'inflammation, force la marge interne de l'iris

de s'étendre et dé s'éloigner de l'axe de la pupille, de surmonter l'obstacle
provenant de l'agglutination de la lymphe, et d'allonger la bande organisée
qui unit l'iris à la capsule, si le mal n'est pas ancien. Ainsi les adhérences
sont réduites à une extrême ténuité, et il en résulte une transparence qui

laisse passer les rayons lumineux. Si l'effet de l'inflammation a été léger,
les adhérences seront peu de chose, et la pupille ne sera que légèrement
irrégulière. L'iris conservera une certaine puissance d'action et la visionne
sera que peu lésée. En général, la pupille est déformée, et 1 iris parfaite-
ment fixe; mais si l'ouverture est assez grande et que la capsule ne soit pas
devenuetrop opaque, le. malade, pourra encore voir. (4).

Lorsque l'iritis se termine par exsudation, le professeur Sloeber (b) con-

(1) Bouçhardat, Annuaire de thérapeutique, 1844, p. 12.(2) Thèse sur les ophthalmies spéciales, 1837.
(3) Dictionnaire de médecine en 30 volume», art. CORNÉE.

.(4) Annales de littérature médicale étrangères, par le docteur Kluyskens, t. VII, P^ 140-
(5) Manuel pratique d'ophthalmolugie,p. 127.
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scille l'usage de la belladone pour dilater la pupille et empêcher, autant que
possible, cette exsudation de nuire à la vision. Quand elle a établi des adhé-
rences entre la cornée et l'iris, ou entre celle-ci et la capsule cristalline, ou
forme des filaments qui vont d'un côté de la pupille à l'autre, cet habile
ophthalmologisle considèreencore l'application de la belladone comme étant
d'un grand secours. — Sichel a vu plus d'une fois les phlegmasies anciennes
de l'iris, avec obstruction complète de la pupille, céder à l'emploi de ce
médicament. — Suivant Caron du Yillards, la belladone doit être employée
dès le début de la maladie. « Car elle a, dit-il, le double effet de calmer les
douleurs et la photophobie, et d'obtenir la dilatation de la pupille. Une fois
que l'inflammalion est intense, elle a peu d'action sur l'iris, et il faut secon-
der sa puissance par de nombreuses évacuations sanguines. » Il fait des
frictions sur l'orbite le soir, parce qu'alors les douleurs sont plus violentes,
et que pendant la nuit et le sommeil la pupille se contracte. — Dans l'iritis
traumatique, Ammon (1) a employé avec avantage des embrocations faites
sur l'oeil avec l'extrait de belladone délayé dans l'eau froide. Velpeau (2)
combat préalablement, surtout au moyen du calomel, les principaux sym-
ptômes de la maladie. Une fois l'action mercurielle manifestée sur la bou-
che, il a recours aux frictions avec la pommade de belladone sur les pau-
pières ou autour de l'orbite, à l'instillation de la solution aqueuse de l'extrait,
afin de détruire, autant que possible, les adhérences, les angles, la forme irré-
gulière de la pupille. Selon Gerhard (3) et Debreyne (4), il ne faut recourir à
ce médicament que lorsque la période aiguë de l'affection est passée; avant,
elle a, dit-il, des inconvénients réels, et ne peut combattre les contractions
morbides de l'iris. — D'après Tonnelle, de Tours, quand on ne parvient
pas à détruire, au moyen des préparations de belladone, les membranes qui
se sont formées à la suite, de l'iritis, on a encore l'immense avantage d'em-
pêcher l'oblitération de la pupille. Tonnelle emploie aussi ce médicament
dans toutes les lésions traumatiques de l'iris, afin de prévenir l'oblitération
de la pupille et les adhérences membraneuses, suite de l'iritis. Quand il ne
peut parvenir à empêcher ces dernières, ce qui est rare, il maintient la
pupille dans un état de dilatation tel, qu'on peut détruire les membranes à
l'aide de l'aiguille avec la plus grande facilité. La meilleure préparation à
employer, suivant le chirurgien de l'hôpital de Tours, est l'extrait aqueux
dans l'eau distillée de la même plante, dans la proportion de 1 à 2, qu'on

.

applique sur l'oeil malade, ayant soin de la renouveler de deux heures en
deux heures.

Dans quelques cas d'iritis, Miquel a obtenu la dilatation de la pupille
par le mélange du calomel et de la belladone, administré à l'intérieur, sans
l'emploi des préparations de cette plante à l'extérieur.

Buïley emploie les lotions de belladone avec un peu de sulfate de cuivre,
contre les iritis et les ophthalmies atoniques au début.—Escolar cite une
observation d'iritis, qu'il appelle rhumatismale, guérie par la belladone à
haute dose à l'intérieur et à l'extérieur.

rRoguetta (5) regarde la belladone comme le remède spécifique de la réti-
nite. Il suffit de prendre matin et soir une pilule de 2 cent. 1/2 d'extrait de
cette plante. Dans l'inflammation de la capsule, du cristallin (capsulitis), le
professeur Stoeber prévient l'adhérence de l'iris avec la capsule au moyende la belladone.

RÉTRÉCISSEMENT
SPASMODIQUE DE LA PUPILLE. — Dans le resserrement spas-

îîl n? i,î(,de commentatio.fl actionnaire de médecine en 30 volumes, 2e édition, t. XVII, art. Inis.
W Ab'ilh médicale, octobre 1851.m.Journal de la Scciété de médecine de Gand, 1853, p. 136.
v>) tteme médicale, janvier 1833.
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modique de la pupille, comme dans celui qui survient après avoir longtemps
fixé les yeux sur des corps brillants et lumineux, Himly (1) conseille l'usage
de la belladone. — Stoeber prescrit les frictions de belladone ou de jusquiame
dans le rétrécissement de la pupille dépendant de l'habitude.

ADHÉRENCES DE L'IRIS. — Pour s'assurer si l'iris est adhérent, et pour pré-
venir cette adhérence, Himly (in Merat et Delens) conseille l'emploi de la

belladone. Il suspend de temps en temps l'usage de cette plante, afin de

produire alternativement des resserrements et des dilatations. —Velpeau
emploie contre les adhérences qui ne sont pas trop anciennes une solution
de quelques grains d'extrait de belladone dans une cuillerée à café d'eau,
qu'il fait instiller matin et soir entre les paupières. Il laisse reposer l'oeil

pendant deux ou trois jours. Lorsque la pupille a repris son état primitif, il

fait recommencer la même opération, et ainsi de suite jusqu'à ce que ces
adhérences aient été détruites par les tiraillements modérés et répétés que
produit le médicament sur cette membrane. — Cunier (2) a remporté
le plus grand succès, dans des adhérences irido-cristalloïdiennes qui du-

raient depuis des mois, des années, quelquefois avec abolition de la vue, en
faisant introduire matin et soir, entre les paupières, gros comme une tête
d'épingle d'une pommade composée de 30 centigr. d'atropine et de 4 gr.
d'axonge.

HERNIE DE L'IRIS. — Beaucoup de praticiens ont employé la belladone
dans le traitement des hernies ou des procidences de l'iris. — Quand on
n'a pu réduire, au moyen d'un stylet mousse, la hernie récente et pro-
duite par une lésion traumatique, Caron du Villars recommande l'usage
de la belladone à l'intérieur et à l'extérieur. «Par ce moyen, dit-il, on
obtient une dilatation grande et énergique qui, dans la plupart des cas,
fait disparaître la hernie commençante ; cet état de l'iris devra être pro-
voqué et maintenu pendant plusieurs jours. Pendant ce temps, on cher-

chera à obtenir par tous les moyens possibles la cicatrisation de la cor-
née. » — Quand le prolapsus s'est fait par un ulcère ou par une ouverture
très-petite, et qu'il ne peut être réduit mécaniquement, le professeur Stoeber

conseille la position sur le dos, l'occlusion des paupières, l'obscurcissement
de la chambre, et l'instillation de la belladone. « Ces moyens, dit-il, déga-

gent quelquefois l'iris et donnent le temps à la cornée de se cicatriser,»
Dans les cas où la cornée, ramollie ou ulcérée, menace de se perforer, -

.Sichel conseille, pour prévenir la hernie de l'iris, l'extrait de belladone en

frictions autour de l'orbite et en instillation entre les paupières ; mais si le

ramollissement ou l'ulcération occupent la circonférence delà cornée, cette

médication, selon lui, peut être nuisible ; car alors la dilatation, en rappro-
chant davantage la partie libre de l'iris du point ramolli ou perforé, tend à

favoriser l'accident qu'on cherche à éviter.—Velpeau (3) pense aussi que ce

n'est que pour les procidences qui ont lieu assez loin de la sclérotique, qu'on

peut recourir à l'emploi de la belladone. Dans ces cas seulement il y aurait,

suivant lui, quelque chance de retirer l'iris en arrière en dilatant forcément
la pupille. —Lorsque, dans la procidence de l'iris, la pupille prend une

forme oblique et allongée qui met obstacle au passage des rayons lumineux,

on doit, suivant Bérard (4), tenter la réduction delà procidence, soit en

exposant brusquement l'oeil à la lumière, soit en repoussant l'iris hernie

avec un stylet mousse, soit enfin en provoquant une dilatation permanente
de la pupille, et par conséquent la rétraction de l'iris, en instillant de la

(1) Bayle, Bibliothèque de thérapeutique, t. II, p. 454.
(2) Bouçhardat, Annuaire de thérapeutique, 1848, p. 40.
(3) Dictionnaire de médecine en 30 volumes, t. XVII, art. Inis.
(4) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, t. XV, p. 387. '
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belladone, — Dans un cas de vaste procidence de l'iris à travers une ulcc-
}:. ration perforante de la cornée, Florent Cunier (1) a obtenu les résultats les

c. plus satisfaisants d'une solution de 30 centigr. de sulfate d'atropine clans

- 4 gr. d'eau distillée, en instillation dans l'oeil, matin, midi et soir.

NYCT&LOPLB. — Debreyne cite un cas de nyctalopie qui avait été traité en
? vain par les sangsues et les vésicatoires, et qui fut guéri en huit jours par
l- l'usage à l'intérieur de l'extrait de belladone porté graduellement à la dose
l élevée de 30 centigr. par jour. Leprestre (2) a traité une femme de trenteans,\

,
dont l'oeil, qui ne présentait d'ailleurs aucune apparence de lésion, était

•
tellement impressionné par le contact de la lumière, qu'il devenait impos-
sible à la malade de supporter le jour. Elle ne voyait que des lames de feu

;.'• et était condamnée à rester clans une obscurité profonde. Des frictions faitesî sur l'orbite avec un mélange d'extrait de belladone et d'onguent mercuriel
;t. double ont été suivies d'une prompte guérison.

< CATARACTE.—L'emploi de la belladone pour dilater la pupille et préparer
l'oeil à l'opération de la cataracte est aujourd'hui généralement connu et

; adopté. On évite ainsi plus facilement les lésions de l'iris, on observe mieux
L les mouvements de l'aiguille, et, si on le juge utile, on peut faire passerplus
' facilement des parcelles du cristallin dans la chambre antérieure. Continuée
.' à un certain degré après l'opération, la dilatation de la pupille prévient le
) développement de l'iritis et l'oblitération pupillaire. Reimarus, de Ham-
V bourg (in Wilmet), fit le premier usage de la belladone dans ce cas, après| la remarque faite d'abord par Ray que les applications de cette plante sur| les paupières déterminent la dilatation des pupilles. Il faisait instiller quel-
I ques gouttes de l'infusion aqueuse peu d'heures avant l'opération. — Himly
l (in Bibliothèque Bayle), qui en constata ensuite les avantages, instillait entre
,;

les paupières, une ou deux heures avant, quelques gouttes de la solution de
« 1 gr. 20 centigr. d'extrait de belladone dans 30 gr. d'eau. — Demours, An-
-._.-

toine Dubois, Travers, Stoeber, Caron du Villars, Sichel, Bérard, ont em-l ployé ce moyen avec le plus grand avantage. « J'emploie ordinairement, dit
l' Caron du Villars, 8 grains de belladone et 4 grains de jusquiame dans un

J; gros et demi d'eau; l'association de ces deux médicamentsproduit une dila-
g tation plus grande que quand on les emploie isolément : il faut chercher à
r obtenir le plus grand degré de dilatation possible. » D'après cet ophthalmo-
ï logiste, les blessures de l'iris seraient bien moins fréquentes depuis qu'on
; dilate la pupille au moyen de la belladone avant l'opération. « Si, dit-il,

.'. cet accident arrive très-souvent à Roux, ainsi qu'on peut s'en convaincre
I en lisant le travail de Maunoir jeune et les observations de Furnari, c'est que
|- Roux n'emploie jamais la dilatation préalable de la pupille. » Ce dernier,
j

en cela en désaccord avec tous les praticiens, prétendait que l'usage de la
; belladone communiquait à l'oeil une disposition plus grande à s'enflammer
!; par suite de l'opération.
'/ Tonnelle (m Trousseau et Pidoux) réserve l'emploi de la belladone pour
j- 'opération de la cataracte par abaissement; il le rejette d'une manière abso-| lue dans le procédé par extraction, parce que la dilatation artificielle de la
,

Pupille, inutile pour favoriser la sortie du cristallin, expose l'iris, pendant
s.-,

'opération, au tranchant de l'instrument, et, après l'opération, à des adhé-
;

renées vicieuses de la cornée.
Tonnelle parvient'presque toujours à éloigner la cataracte secondaire,

Ï; ?ui, suivant lui, est le résultat constant des fausses membranes qui se for-
f F1™1- à la suite de l'iritis, au moyen de la solution d'une partie d'extrait de
; oelladone clans deux parties d'eau distillée de la même plante, qu'on appli-

J
fl ^°,u*ardat, Annuaire de thérapeutique, 1848. •

£; VI ùeance extraordinaire de la Société de médecine de Caen, de juin 1853.
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que sur l'oeil malade, ayant soin, comme il est indiqué à l'article fouis,

p. 159, de la renouveler de deux heures en deux heures. Comme c'est ordi-

nairement vers le quatrième jour de l'opération que se" forment'les produits
membraneux, c'est alors, suivant Tonnelle, qu'il faut recourir à cette pré-

paration : plus tard, il est plus difficile de réussir. Cependant le chirurgiende

Tours y est parvenu au huitième, quelquefois au douzièmejour. Au reste,
lorsque la belladone ne détruit pas les fausses membranes, elle a au moins

l'avantage de s'opposer à l'occlusion de la pupille.
Cunier (1) recommande l'atropine après l'opération de la cataracte par

broiement, afin de maintenir une dilatation pupillaire qui favorise l'absor-

ption et diminue les chances de voir survenir des adhérences. — Suivant

Brookes (2), l'atropine produit la dilatation de la pupille plus rapidement
et plus complètement que la belladone. Dans un cas où Gette dernière avait

produitpeu d'effet, il obtint une large dilatationau moyen d'une pommade
préparée avec 15 décigr. d'atropine et 8 gr. d'axonge.

Dieulafoy (3), avant l'opération de la cataracte par abaissement, fait in-

stiller pendant huit jours, matin et soir, entre les paupières, quelques

gouttes d'un collyre composé de 4 gr. d'extrait de belladone, de 20 centigr.

de sulfate d'atropine, et de 30 gr. d'eau distillée de belladone. En outre,

plusieurs fois dans la journée, on introduit dans les narines, pendant quel-

ques minutes, un tampon de charpie imbibé de cette même liqueur. «Par

cet emploi prolongé de la belladone, dit Cadéac (4), on obtient d'abord une
dilatation très-grande de la pupille, ce qui permet au chirurgien de voir

beaucoup mieux le jeu de son aiguille, et l'expose moins à la blessure, tou-

jours grave, de l'iris. En outre, on produit une véritable anesthésie de l'oeil,

qui est doublement avantageuse : 1° en prévenant cette contraction spasmo-
dique qu'éprouve toujours l'iris sous l'influence de la douleur provoquée par

la piqûre de l'aiguille qui pénètre dans la coque de l'oeil, lorsque l'anestné-
sie dont nous parlons n'existe pas (on conçoit que cette contraction fait que

l'emploi trop peu prolongé de la belladone est tout à fait inutile); 2° en dimi-

nuant momentanément la sensibilité de la rétine, et, par suite, en rendant

beaucoup moins douloureuse la première impression de la lumière sur l'or-

gane essentiel de la vision, qui en a été privé, et qui peut déterminer une

irritation inflammatoire et compromettre ainsi le succès de l'opération.
Lorsque le cristallin est opaque dans son centre, ou qu'il existe des taies

au centre de la cornée (cataracte centrale, taies centrales), on peut donner

passage aux rayons lumineux à côté de la partie opaque qui les,intercepte,
et rendre au malade la faculté de voir les gros objets. « A cet effet, dit De-

breyne, nous faisons instiller tous les jours, ou de deux jours l'un, une

goutte de solution saturée d'extrait de belladone dans les yeux, afin de

maintenir la pupille suffisamment large pour dépasser la circonférence de

la tache ou le noyau opaque du cristallin cataracte. C'est ainsi que nous

avons fait voir plusieurs aveugles qui ne pouvaient plus se conduire, et qui

aujourd'hui, munis d'une solution d'extrait de belladone, se promènent li-

brement depuis plusieurs années; et un entre autres qui était complètement
aveugle depuis cinq ans par une large taie centrale qui occupe son seul el

unique oeil. Depuis qu'il instille dans l'oeil de la solutionde belladone, c'est-

à-dire depuis sept ans, il voit suffisamment pour se conduire, et même, dit-

il
, pour travailler. C'est aussi à l'aide de ces instillations de belladone qne

nous avons, il y a trente-six à trente-sept ans, fait voir au bout d'une demi-

heure une personne atteinte de cataracte centrale depuis vingt ans, avec

(1) Bouçhardat, Annuaire, 1848, p. 12.
(2) Ibid., 1849, p. 41.
(3) Journal dé médecine chirurgicale et pharmaceutiquede Toulouse,janvier 1856, p. SO-Jt

(4) Ibid.
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constriction habituelle des pupilles. Le fait fut regardé par le public comme
prodigieux. Aujourd'hui, vu l'immense vulgarisation de l'emploi de la bella-
done, le prestige ne ferait plus fortune nulle part. »

Tavignot (1) se sert avec succès, dans les mêmes cas, d'une solution de
4gr. d'extrait de belladone dans 125 gr. d'eau, dont on instille chaque jour
quelques gouttes entre les paupières. On en continue l'usage indéfiniment,

Pour distinguer la cataracte noire de l'amaurose, il suffit d'instiller dans
l'oeil une solution concentrée d'extrait de belladone : si la pupille se dilate
considérablement, il est presque certain qu'il y a cataracte et nonamaurose.

On emploie la solution aqueuse de belladone en instillation dans l'oeil

pour s'assurer si la cataracte est adhérente ou non.
11 existe dans la science des faits d'après lesquels, sous l'influence de la

belladone administrée comme moyen palliatif dans la cataracte, la gué-
rison ou du moins une grande amélioration s'est produite. Rotiault (2) ré-
sume ainsi les avantages des instillations de solution concentrée de bella-
done dans la cataracte : 1° elles peuvent être faites indifféremment sans
inconvénientpour l'appareil optique; 2° elles constituent un moyen telle-
ment simple, que, une fois l'habitude contractée, le malade fait instinctive-
ment, et sans.y penser, cette petite opération ; 3° dans certains cas, si elles
sont faites régulièrement et avec persévérance, elles peuvent peut-être re-
tarder ou même s'opposer au progrès ultérieur de la cataracte, et, dans des
circonstances plus favorables encore, provoquer son absorption; 4° elles
auront toujours pour résultat de prolonger la vue du malade et de lui pro-
curer assez de lumière pour le dispenser de l'opération; 5° dans tous les cas,
ces instillations sont toutes-puissantes pour prévenir la formation d'adhé-
rences entre la cristalloïde et l'iris, ou pour détruire celles-ci lorsqu'elles
naissent déjà; 6° enfin, employées ainsi longtemps avant l'opération, elles
ont encore pour effet de rendre celle-ci plus facile, plus prompte et le succès
plus constant.

BLEPRAROSPASME. — Bérard combat la contraction spasmodique du muscle
orbiculaire des paupières, qui accompagne fréquemment la blépharite, par
des frictions avec l'onguent mercuriel belladone, et en instillant clans l'oeil
quelques gouttes de solution concentrée d'extrait de belladone.

LÉSIONS TRAUMATIQUES DE L'OEIL. — La belladone est efficace dans toutes
les lésions traumatiques de l'oeil. La formule suivante est recommandée dans
ks Annales-de la médecine belge et étrangère (1839)-: Extrait de belladone
préparé à la vapeur, 8 gr. ; camphre, 1 gr. 20 centigr. Dissolvez dans huile
d'amandes douces, quantité suffisante; onguent napolitain, 8 gr. On fric-
tionne les paupières, le sourcil et la tempe avec un peu de cette pommade,
une, deux ou plusieurs fois dans la journée.

Pour d'autres détails au sujet des affections oculaires, voyez ATROPINE.

AFFECTIONS CONSTITUTIONNELLES. — CANCER ; SQUIRRES ; TUMEURS
SQUIMOÏDES, etc. — L'emploi de la belladone dans les affections cancéreuses
remonte à une époque très-reculée. Galien, Avicenne, Paul d'Éginc, etc.,
en ont fait mention. Les charlatans, les guérisseurs de campagne, les bonnes
lemmes se servaient de la belladone dans les cancers avant que les vertus de
celte solanée fussent connues des médecins. — Miinch rapporte qu'une
lemme de l'électoral de Hanovre l'employait contre le cancer et les tumeurs
en général dès l'année .1683, et que plus de cent ans auparavant, dans le
Kiême pays, on mettait-en usage contre ces maux un onguent de belladone.

Jean Ray indique les feuilles appliquées extérieurementcomme propres

fl i°,M"w',t/e mcdecine el de chirurgie pratiques, février 187)1.P; Thèses de Paris, 1856.

12
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à combattre le cancer el l'induration des mamelles. « Hujus folia recemia
mammis imposila, earum durilias et tumores ctiam cancrosos emolliunt, discu-
tiunl et sanant, ut soepius cxpcrtus est qenerosus vir D. Percivallus Willughhj,
M. D. quodà nomine antehac qitod sciant prodilum. publicoe ulilitatis causa, sine
invidia commuuicamits- » — Au rapport de Murray, Brummen, médecin de
Gotha, employa la belladone au commencementdu xvmc siècle contre les

tumeurs réputées squirreuses ou cancéreuses. Brummen transmit son secrel
à Spaet, médecin de Wisbade. (Voyez dans la monographie de la belladone
de Cazin pèrel'énumération des divers travaux à ce sujet.)

« Dans tous les recueils, disent Trousseau et Pidoux, publiés pendant la

dernière moitié du xvni° siècle, l'efficacité de la belladone, dans le traite-
ment du cancer, est constatée par un grand nombre de faits authentiques.
Cette même période a vu publier aussi un grand nombre de faits contra-
dictoires. »

Ces dissidences s'expliquent par le peu de précision du diagnostic résul-
tant de la difficulté de distinguer les tumeurs cancéreuses des autres tu-

meurs dont la guérison s'obtientplus ou moins facilement, telles que certains
engorgements lymphatiques ou scrofuleux, la mammite terminée par indu-

ration et que l'on a souvent prise pour le squirre à une époque où l'anale-
mie pathologique en général et celle du cancer en particulier n'étaient pas
aussi avancées qu'elles le sont aujourd'hui, bien qu'il y ait encore de nos
jours une grande obscurité dans le diagnostic des diverses tumeurs du sein.

La discussion soulevée en 1844, au sein de l'Académie (l)x à l'occasion d'un

mémoire du professeur Cruveilhier sur les Corps fibreux de la mamelle,

prouve l'insuffisance de nos recherches sur ce point important de patholo-
gie. Les professeurs Gerdy, Roux et Velpeau, ainsi que Lisfranc et Amussal,
avouèrent que le diagnostic des tumeurs du sein est fort difficile. Auguslc
Bérard alla même jusqu'à le dire impossible. Blandin expliqua que c'est à

l'amphithéâtre, le scalpel à la main, que l'anatomiste peut distinguer les

tumeurs fibreuses de la mamelle des autres tumeurs dures de cette région,
Enfin, le professeur Cruveilhier, invoquant l'autorité de Boyer, dit aussi lui-

même que le diagnostic entre les tumeurs d'apparence cancéreuse, mais

qui ne sont pas cancéreuses, et les tumeurs d'apparence et de nature cancé-

reuses, est impossible dans l'état actuel de la science, parce que l'analomie
pathologique de la mamelle n'est pas mieux faite aujourd'hui que du temps

de Boyer.
Au reste, si les faits rapportés en faveur de la belladone ne prouvent pas

toujours l'efficacité de cette plante contre le véritable cancer, ils démon-

trent au moins qu'elle a guéri des affections très-rebelles ayant avec ce der-

nier la plus grande analogie. Il est incontestable aussi qu'elle a presque
constammentcalmé les douleurs et ralenti les progrès de quelques maladies

vraiment cancéreuses. Peut-être la récidive du cancer serait-elle moins fré-

quente si l'on avait le soin, avant de l'enlever par l'instrument tranchant ou

par le caustique, d'administrer pendant longtemps la belladone.

SCROFULES. — La belladone a été employée pour combattre certains sym-

ptômes scrofuleux. Hufeland la recommande principalement clans les fu-

meurs glanduleuses qui menacent de s'indurer dans les ulcères chroniques

et calleux. — Chevalier (2) a employé avec avantage la pommade de bella-

done dans les engorgements scrofuleux, dans les affections scrofuleuses des

os et des surfaces articulaires, et dans plusieurs cas d'ulcérations scrout-

leuses très-rebelles.
Baumes regarde l'oxymel de belladone comme très-avantageux conlrf

(1) Bulletin de l'Académie de médecine, t. IX, p. 496.
(2) The London med. and physic. Jour»., novembre 1826.
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les tumeurs scrofuleuses, surtout lorsqu'elles tendent à s'enflammer et à
s'ulcérer.

J'ai maintes fois employé avec succès la pommade ou la décoction de
la belladone dans les engorgements articulaires douloureux. Dans les tu-
meurs blanches je me sers avec avantage, et alternativement, de frictions
.avec l'onguent napolitain et d'applications de belladone.

INCONTINENCE NOCTURNE DES URINES. — Morand, l'un des fondateurs de la
•colonie agricole de Mettray, combat l'incontinence nocturne d'urine, chez
les enfants, par l'administration de la belladone. Sans se montrer toujours
infaillible, ce médicament obtient entre ses mains des succès fort nom-
breux. Voici, du reste, comment ce praticien l'emploie : Il fait ordinaire-
ment confectionner des pilules de 1 centigr. d'extrait de belladone; il en
•administre d'abord une le malin et une autre le soir aux enfants de quatre
à six ans. Si, au bout de huit jours, il n'y a aucun effet produit, il en
donne une troisième à midi, au bout de quinze jours une quatrième. Pour
les enfants de 12 à 15 ans, on peut commencer par trois pilules, et augmen-
ter en conséquence. Chez les adultes, on peut aller jusqu'à dix, douze et
•quinze par jour.

«Si la vue vient à se troubler, s'il survient quelques symptômes toxiques,
on suspend, pour reprendre plus tard.

«Deux, trois ou quatre mois de l'usage de la belladone suffisent ordinai-
rement pour amener la cure radicale de l'incontinence d'urine. Toutefois,
on comprend qu'une des conditions de succès est que cette maladie ne se
rattache à aucune lésion des organes génito-urinaires, en un mot, qu'elle
soit essentielle (1). Alors la belladone étend ses bienfaits jusque sur les vieil-
lards, du moins pendant quelque temps (2). »

Blache (3) a obtenu les mêmes succès de l'emploi de la belladone chez
des individus atteints d'incontinence nocturne d'urine, qui avaient inutile-
ment fait usage de tous les remèdes conseillés contre cette infirmité. Il ad-
ministre l'extrait à la dose de 1/2 à 1 centigr., et la poudre des feuilles à
celle de 1 à 2 centigr. par jour, en une seule fois, le matin à jeun, ou au
moins une demi-heure avant le premier repas, ou le soir trois heures après
le souper. — Bretonneau ( in Trousseau et Pidoux) a traité cette affection
avec un succès extraordinaire. Il fait prendre le soir, une heure avant que
les enfants se couchent, 1 à 4 centigr: de poudre et d'extrait de belladone.
Après une semaine de traitement, il y a ordinairement une amélioration
notable. Le remède est continué jusqu'à cessation de l'incontinence : sus-

:
pendu alors pendant huit jours, et repris ensuite pendantquinze jours ; inter-

j rompu de nouveau, et recommencé chaque mois pendant huit jours, quel-
; ques mois de suite. Cette longue durée du traitement n'est pas toujours
:-

nécessaire; mais, suivant la remarque judicieuse de Trousseau et Pidoux, il
ïautmieux pécher par excès que par défaut de précaution. «Dans certains

•
cas rebelles, disent ces médecins, il faut porter la dose d'extrait et de pou-

i
dre à 15 et 20 centigr. en une seule fois, au moment de se mettre .au lit; en

J; 5î !emPs> on fait sur l'hypogastre des frictions avec une mixture aqueuse
; «extrait de belladone. » Suivant Trousseau (4), on obtient neuf guérisonsf.?r^i quand on a le soin surtout d'employer la poudre de belladone,
f °P^t I action", dit-il, est plus énergique et plus sûre que celle de l'extrait.

Mais il faut pour cela s'assurer que la poudre, qui est moins employée que

< traitil
a.°')tenu dans l'incontinence nocturne d'urine des sucés'constatés de l'emploi de l'ex-

*=' clttre A
m* y°.miclue' dont l'action est opposée à celle de la belladone. Ne pourrait on pas con-

1
sjbjH.i j ces

,
s 1ue l'affection dépend tantôt d'un défaut, tantôt d'une augmentation de sen-

ul i i
^e 'à vess'e? Naluram morborum curaliones tmlendunt.

' ' ni i?w1al de médecine et de chirurgie pratiques, t. XVI, p. 199.
;

3 Bouçhardat, Annuaire, 1849, p. 43.
W Journal de médecineel de chirurgie pratiques, 1850.
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l'extrait, n'est pas devenue inerte par vétusté, et par conséquent inefficace,
surtout à une close aussi minime que celle qu'on prescrit en pareil cas!

Cette réflexion s'applique à plus forte raison à la poudre de racine de bel-
ladone, qui, bien que plus active, est encore moins employée que celle des

feuilles. — Le mélange de la poudre et de l'extrait, ainsi que le pratiquait
Bretonneau, est plus sûr.—Cauvin (1) a vu chez une petite fille âgée de scpl

ans une incontinence nocturne et souvent diurne, suite d'une anasarque, et
dont la durée datait de quatre à cinq mois, céder à l'usage de la belladone
ainsi administrée : pilules composées chacune de 1 centigr. de poudre et

1/2 centigr. d'extrait de belladone (on ne dit pas si c'est la poudre delà
racine ou des feuilles) à prendre tous les soirs pendant une semaine en se
couchant. Pendant la deuxième semaine deux pilules le soir, et pendant la

troisième une le malin en se levant et deux le soir. Point d'amélioration
pendant les deux premières semaines, mais grand amendement pendant la

troisième. On continue encore l'usage des pilules pendant deux autres se-
maines, au bout desquelles la guérison e=t complète.

La belladone ne réussit presque jamais dans l'incontinence d'urine diurne
des adultes, laquelle dépend presque toujours de l'atonie, du relâchement
du sphincter de la vessie, tandis que chez les enfants il y a, au contraire,
le plus souvent spasme, irritabilité de cette partie.

(Berciaux, chez des enfants atteints d'incontinence des matières fécales,

avec ou sans incontinence d'urine, a obtenu en peu de jours la cessation de

cette dégoûtante affection par l'emploi combiné du sirop, des pilules de

belladone (1 centigr.) et de suppositoiresbelladones) (2).

CHOLÉRA ASIATIQUE. — Indépendamment des moyens de calorification,
Debreyne propose contre le choléra, comme moyen principal, la belladone
unie au mercure. Ce médecin administre la belladone à haute dose à l'inté-

rieur et à l'extérieur pour combattre les crampes. Il insiste surtout sur
l'emploi des frictions faites avec la teinture de belladone sur toute l'épine

dorsale et particulièrementsur les membres.
Dans le choléra de 1854, j'ai employé avec avantage et simultanément le

laudanum à l'intérieur et la teinture de belladone mêlée à l'alcool camphré

à l'extérieur, concurremment avec les révulsifs, les moyens de calcfac-

tion, elc. L'extrait de belladone pur, appliqué sur un vésicatoire à l'épi-

gastre, a fait cesser le vomissement chez un cholérique, et a ainsi favorisé

l'action des autres moyens employés dès lors avec efficacité.
Leclerc, professeur à l'Ecole de médecine de Tours (3), se rappelait

l'adage similia similibus, a combattu le choléra par la belladone. Il W

appliquer un large
•
emplâtre d'extrait de belladone (représentant 50 à

GO gr. d'extrait) à l'épigastre, un second emplâtre d'extrait de belladone

sur la région vésicale. En même temps le malade prend une pilule com-

posée de 1 centigr. de poudre de belladone et de 1 centigr. d'extrait de la

même plante. Suivant la gravité des cas, on donne chaque pilule toute

les deux heures, toutes les demi-heures, tous les quarts d'heure, toutes te

dix ou cinq minutes. II est des attaques tellement foudroyantes, et dans les-

quelles l'intoxication cholérique a si profondément envahi l'organisme, <fx

les pilules de belladone sont à peine ingérées qu'elles sont vomies. Alors.

Leclerc a recours avec succès au suc de racine fraîche de belladone à la dos

de cinq goutlcstoutesles cinq minutes. L'absorption de ce suc s'opère encore

même dans cet état si grave. (100 gouttes représentent 50 centigr. d'extrait;

5 gouttes représentent 2 centigr. et une fraction d'extrait.) Ce suc doit être

récemment exprimé, et non altéré par la fermentation. —
Quelquefois dé

(1) Presse médicale, septembre 18/(9.
(2) Gazelle hebdomadaire, 1858.
(3J De la médication curative du choléra asiatique. Tours, 1855.
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frictions avec le suc de racine de belladone ont dû être faites au cou, sous
les aisselles, à la partie interne des cuisses, etc. Quelquefois aussi ce suc doit
être donné en lavement à la dose de 13 à 20 gouttes dans une cuillerée d'eau
tiède, et à l'aide d'une seringue d'un très-petit calibre.

Dans tous les cas, sans exception, la rougeur dé la face et celle delà peau,
en général, ont indiqué à Leclerc que la belladone devenait toxique. 11 faut
donc diminuer le nombre des pilules aussitôt qu'apparaît la rougeur, et les
donner alors toutes les deux, trois ou quatre heures, suivant les indications
fournies par l'état du malade. Il ne faut pas cependant cesser soudainement
cette médication. II suffit de mettre un intervalle convenable entre l'ad-
ministration des pilules pour que leur effet toxique soit évité. Je le répète,
ajoute ce médecin distingué, la rougeur de la peau devra guider le pra-
ticien à cet égard ; et si cette rougeur devenait générale et très-intense,
il faudrait suspendre la belladone à l'instant. — Il faut renouveler les em-
plâtres d'extrait de belladone toutes les vingt-quatre heures.— Il arrive sou-
vent que les vomissements et les évacuations alvines continuent malgré
l'action de la belladone. Dans ce cas, Leclerc emploie avec succès des pi-
lules, d'un centigr. chaque, d'acétate de plomb cristallisé, administrées en
même temps que les pilules de 2 centigr. de belladone. — Pour modérer
la soif, on donne d'heure en heure, de demi-heure en demi-heure, quelque-
fois de quart d'heure en quart d'heure, une ou deux cuillerées d'eau de
Seltz, ou d'eau de riz, ou de vin vieux et d'eau de Seltz, ou de blanc d'oeuf
frais battu avec un peu de sucre et d'eau tiède ; cette dernière boisson a
souvent rendu de grands services à Leclerc, ainsi que le bouillon éminem-
ment nutritif (beef-tea). Il y a un grand avantage, suivant ce médecin, à
sustenter le malade pendantla période algide et aussi pendant la réaction.

Les selles colorées, les selles verdâtres surtout, annoncent le retour des
fonctions normales du tube digestif. Les selles colorées en vert précèdent
presque toujours de quelques heures le retour des urines. Alors, dit Leclerc,
il est bon de suspendre complètement la belladone et de donner une pilule
composée : d'acétate de plomb 1 centigr., d'extrait d'opium 1/2 centigr.,
toutes les deux, trois ou quatre heures, suivant la fréquence des évacua-
tions. Leclerc emploie aussi, pour faire cesser la diarrhée, la décoction de
quinquina en lavement, et le vin de quinquinapar faibles cuillerées.

L'auteur rapporte plusieurs observalions à l'appui de cette médication, et
peut, dit-il, fournir la preuve qu'elle a sauvé les cinq sixièmes des choléri-
ques qui y ont été soumis.

' PTYALISME.
— Erpenbeck (1) croit, d'après plusieurs faits personnels, que

la belladone constitue un bon moyen prophylactique contre la salivation
mercurielle (2). — Dans un cas de ptyalisme rebelle, Yanoye (3), se rappe-
lant qu'une des propriétés de la belladone consiste à diminuer notablement
les sécrétions de la partie supérieure du tube digestif, prescrivit l'extrait de
cette plante à l'intérieur à la dose de 5, puis de 10 centigr. par :our. Le
même médicament fut employé en gargarisme, dans de l'eau de son ou une
décoction de guimauve, et sans autre addition que quelques gouttes de lau-
danum. Sous l'influence de ce traitement la sécrélion salivaire diminua pro-
gressivement, et la guérison eut lieu en huit jours. Dans un autre cas où le
Ptyalisme reconnaissait pour cause une intoxication hydrargyrique, Vanoye
légalement arrêté avec l'extrait de belladone.

"MCOSURIE. —Morand (4) est parvenu, par l'usage de la belladone, à su-.~
(1) Ijannoversches Correspondenzblalt.

ri
«„!.',, fk "léaecme, de chirurgie et de pharmacie de la Société des sciences médicales« M. relies de Bruxelles, 1854, p. 140.
4

rtn"
1

jes connaissancesmédico-chirurgicales, t. XXXIII, p. 103.
•w nouciiardat, Annuaire de thérapeutique, I8/16, p. 18.
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pendre un écoulement involontaire de salive et à modérer les accidents de

la glucosurie.

SPERMATORRHÉE. — Lepri (1) s'est demandé, en présence d'un cas de sper-
matorrhée qui avait résisté à un grand nombre de moyens, pourquoi la bella-

done ne ferait pas cesser cette incontinence spermatique. Le résultat a été

conforme à son attente.
(Je n'ai pas été aussi heureux chez trois malades où j'ai essayé la bella-

done. L'affection me paraissait se rattacher aune excessive irritabilité des

organes génitaux, et surtout des conduits éjaculateurs; c'est ce qui m'avait
conduit à mettre cet agent en usage.)

EMPLOI DE LA BELLADONE A L'EXTÉRIEUR POUR TARIR LA SÉCRÉTION LACTÉE, -
Goolden (2) a publié deux faits, dans lesquels l'application de l'extrait de

belladone sur les auréoles des deux mamelons a suffi pour tarir au bout de

quelques heures la sécrétion lactée. Cette suppression brusque n'a, dans les

deux cas, déterminé aucun accident. Déjà Aran et Sandras avaient utilisé

plusieurs fois avec succès cette propriété particulière de la belladone; seu-lement ils avaient fait usage de ce remède à l'intérieur.
(Je combine les deux traitements, je donne l'extrait à l'intérieur à doses

fractionnées (1 centigr. toutes les quatre heures), et je fais appliquer sur les

seins un cataplasme de feuilles de belladone. 15 gr. de feuilles sèches dé-

codées dans 250 gr. d'eau. Les feuilles sont mises à nu, et l'eau sert à dé-

layer de la mie de pain ou de la farine de graine de lin, formant un cata-

plasme recouvrant le tout.)

HÉMORRIIOÏDES. — Suivant Groenendael's (3), la belladone est, comme anti-

phlogistiqueet relâchant, un remède très-efficace dans les affections hémor-

rhoïdales; ilcalme la douleur, facilite la dilatation du sphincter anal, fait

cesser la constipation, cause principale de la stagnation du sang dans les

vaisseaux du rectum. On fait, trois ou quatre fois par jour, des onctions à

l'anus avec une pommade composée de 2 gr. d'extrait de belladone pour

30 gr. d'onguent rosat.
Dans les cas de tumeurs hémorrhoïdales volumineuses, enflammées,

étranglées, très-douloureuses, je fais appliquer des linges fins imbibes du

mélange suivant : Eau de laitue, 500gr. ; extrait de belladone, 8 gr.; extrait

gommeux d'opium, 2 gr. Sous l'influence de ces applications fréquemment
renouvelées, les douleurs cessent, l'inflammation se dissipe, et, en conti-

nuant le même moyen, les tumeurs hémorrhoïdales diminuent peu à peu et

se flétrissent. J'ai employé cent fois ce remède et toujours avec succès.

(ATROPINE. — Pendant tout le cours de cet article, nous avons entendu

parler de la plante, et de son alcaloïde dont les effets* à l'énergie d'action

près, sont identiques ; quelquefois même, nous n'avons pu séparer complè-

tement 1 histoire de l'une et de l'autre substance.; nous n'y revenons ici

qu'à cause des applications particulières dont l'alcaloïde a été l'objet. On l'a

emplo/é à l'extérieur, dans les névralgies, déposé sur le derme dénudé par

un vésicatoire, ou introduit sous la peau par inoculation à l'aide d'une lan-

cette.
Nous signalerons surtout les injections hypodermiques par la méthode*

Wood, d'Edimbourg, que Behier a surtout vulgarisées en France.
C'est à l'aide de la seringue de Pravas que l'on introduit une dissolut*

titrée d'atropine dans le tissu cellulaire sous-cutané, où son absorption s
excessivement rapide. On commence par un 1/2 milligr., et on peut aile

(1) Gaz. med. Toscana, janvier 1854.
(2) Annales médicales de la Flandre occidentale, 1857.
(3) Annales de la Société des sciences médicales de Matines, 1838.
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jusqu'à 1 milligr. et au-dessus ; à là suite de ces injections il survient quel-
quefois des accidents atropiques, que de petites doses d'opium ne tardent
pas à conjurer. Ce mode de traitement convient surtout dans les névralgies,
et a paru plus spécialement réussir dans celles qui avaient pour siège le nerf
sciatique. On l'a appliqué contre l'épilepsie, la chorée, les hallucinations,
le tétanos et même l'hydrophobie.

Le Bulletin de thérapeutique du i5 janvier 1864 contient un article sur
l'emploi de ces injections dans les affections oculaires.

Grâce à la limpidité de sa solution, à son facile dosage, l'atropine est
préférée à la belladone dans ces dernières affections, en collyres, instilla-
tions; c'est à elle que l'on a communément recours pour faciliter l'examen
ophthalmoscopique.L'atropine, ou le sulfate d'atropine, souvent employé
dans ces cas à cause de sa plus grande solubilité, convient dans tous les cas
que nous avons énumérés en parlant de la belladone. Maëstre (1) lui attri-
bue la propriété de déterger les ulcères de la cornée et d'en favoriser la
cicatrisation par une propriété modificatrice spéciale. Elle est, du reste,
communément employée dans ces circonstances.

Mayeux a publié dans la Gazette des hôpitaux, avril 1858, une remarquable
observation de luxation du cristallin, dont l'atropine a pu faciliter la réduc-
tion.

A l'intérieur, l'atropine a surtout été mise en usage dans les névroses.)
Bouçhardat (2) cite un cas d'épilepsie, datant de quelques mois, dont les

attaques ont été suspendues tant que le malade a été sous l'influence de
l'atropine, qu'il regarde comme le modificateur le plus puissant et le
moins incertain de tous ceux qui ont été opposés à l'épilepsie. Lusana (3)
s'exprime en ces termes sur l'emploi de l'atropine dans l'épilepsie : « J'ai
eudeuxfois occasion de traiter par l'atropine la véritable épilepsie centrique;
dans un cas, elle datait de l'enfance, et le sujet avait plus de cinquante ans;
dans un autre, elle datait de quatorze ans. Or, ces deux cas sont ceux qui
m'ont fourni les-résultats les plus remarquables. Dans l'un d'eux, six mois
se sont écoulés sans qu'il soit survenu un accès; dans l'autre, trois mois et
demi après le commencement du traitement, il n'y avait pas eu encore de
rechute.

«Si l'atropine a eu des succès dans l'épilepsie centrique, cérébrale ou
idiopathique, elle a, au contraire, échoué clans l'épilepsie excentrique, ré-
fléchie ou symptomatique, celle qui résulte d'une maladie qui a son siège
dans un organe intérieur autre que le cerveau. »Lusana administre l'atropine en dissolution dans l'alcool, l'acide acétique
ou quelque autre acide affaibli, à la dose de 1/30 de grain, en augmentant
progressivement jusqu'à celle de 1/4 de grain toutes lés quatre heures.

(Dans un cas de hernie crurale étranglée, j'ai tenté en vain l'atropine à
I intérieur, et en injections sous-cutanées au niveau de la hernie. L'opération
a pu seule sauver la malade.)

(Nous n'avons pas consacré d'article spécial au sulfate d'atropine; disons
seulement que Mosler, de'Giessen, le préfère à l'atropine elle-même pour
les besoins de la thérapeutique : selon"lui, l'action en serait plus modérée,
et conséquemment l'usage moins dangereux.)

VALÉMAHATE D'ATROPINE. — Michéa (4) a fait une heureuse application dés
principes actifs de la valériane et de la belladone (valérianate d'atropine)

W Espnm medica, décembre 1850.
V) Annuaire de thérapeutique, 1849, p. 40.pr^ kSMie médt'cftZe de Lombardie cit. e par Waliu. — Annuaire de médecine cl de chirurgie-

U) Académie de médecine, séance du 22 janvier 1856.
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au traitement des maladies convulsives, et principalement de l'épilepsie,
Après avoir formé le premier ce sel dans le laboratoire de Pelouze, sous les

yeux et avec le concours d'un des élèves les plus distingués de cet habile

chimiste, Reynoso, il l'appliqua aussi le premier aux besoins de la théra-

peutique.
En 1854, un pharmacien de Paris publiaune formule qui diffère beaucoup

•de celle de Michéa. Dans la formule du pharmacien dont il s'agit, l'acide

valéritmiqueentre pourune proportion insignifiante,moins detrois dixièmes,
tandis que, dans celle de Michéa, cet acide entre pour 1 partie 1/2. Le choix

entre ces deux formules n'est pas indifférent, comme on voit.
Le valérianate d'atropine que Michéa recommande aux praticiens est le

valérianate acide. Toute autre combinaison de l'atropine avec l'acide valé-

rianique n'a pas les mêmes avantages thérapeutiques, et expose les malades

à tous les dangers de l'atropine administrée à l'état d'alcali. Du reste, le

valérianate acide préparé d'après la formule de Michéa est le seul qui

ait subi le contrôle de l'expérimentation clinique et qui ait été l'objet de

l'examen auquel s'est livrée la commission nommée par l'Académie.
Les affections nerveuses contre lesquelles ce nouveau sel a été le plus

•spécialement employé sont :
l'épilepsie, l'hystérie, la chorée, l'asthme es-

sentiel et la coqueluche. Sur six cas d'épilepsie, Michéa a déjà pu compter

quatre guerisons complètes, ayant toutes la garantie de plusieurs années de

date, et deux améliorations notables chez deux malades qui restent encore

en traitement. Du reste, dans l'épilepsie même, quand il ne guérit pas, ce

médicament procure toujours de l'amélioration : il éloigne et affaiblit les

attaques, il les convertit en vertiges et quelquefois en simples spasmes, sans

perte de connaissance.
Les doses auxquelles le valérianate d'atropine a été employé ont varié

depuis 1/2 milligr. jusqu'à 2 milligr. dans les vingt-quatre heures. Chez les

jeunes sujets, Michéa commence par 1/2 milligr., sans jamais excéder 1 mil-

ligr. par jour. D'un 1/2 milligr. il passe à 1 milligr. au commencement de

la seconde semaine. Au bout de quinze jours il cesse l'usage du médica-

ment. Il laissé reposer le malade pendant le même nombre de jours, puis

revient à l'emploi du remède à la dose de 1 milligr., puis de 2 au commen-

cement de la seconde semaine. Seconde interruption pendant quinze jours,

et reprise du médicamentà l'expiration de ce terme. Dans l'épilepsie, l'hy-

stérie, l'asthme spasmodique, il quitte et reprend ainsi l'usage du médica-

ment tous les quinze jours, et cela pendant des mois. Quand le traitement a

dépassé six mois, il met des intervalles de trois semaines entre les reprises

du médicament.
Michéa résume ainsi son travail :
1° Le valérianate d'atropine est un nouveau sel végétal qui, quand il es'

pur, bien préparé, et exclusivement à l'état de sel acide, peut rendre les

plus grands services dans le traitement de l'épilepsie, de l'hystérie, de la

chorée, de l'asthme nerveux, de la coqueluche;
2° Il a sur la valériane et la belladone l'avantage d'être un produit fia.

identique dans sa composition, susceptible d'être dosé avec exactitude, in-

variable dans ses effets thérapeutiques ;
3° Moins difficile que l'acide valérianique, il jouit de toutes les propriétés

physiologiques de l'atropine sans avoir le danger de cet alcali végétal, qM

les praticiens prudents ne doivent jamais administrer à l'intérieur;
4° Gomme composé de deux substances thérapeutiquement similaire

dont l'une augmente l'action curative de l'autre, et, en sa qualité de com-

binaison saline acide qui le rend éminemment soluble et absorbable a|is

plus faibles doses, il l'emporte infiniment sur l'acide valérianique ou l'atro-

pine administrésisolémentà doses plus fortes; toutes considérations q"'fl



BELLE-DE-JNU1T. 185

font l'antispasmodique par excellence, le plus puissant et le plus sûr de
tous les anticonvulsifs.

BELLE-DE-NUIT. Mirabilis jalapa. L.
Jalapa flore purpureo. T.— Nictago hortensis. Juss.

Jalap à fleurs-pourpres,— jalap aux belles fleurs, — faux jalap,—jalap d'Europe, — jalap
indigène, — merveille du Pérou, — nyctage du Pérou, — nyctagc des jardins.

NYCTAGINÉES. Fam. nat. — PEKTANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette plante vivace, spontanée en Amérique, au Pérou, cultivée dans nos
jardins pour la beauté de ses fleurs, est connue de tout le monde.
Description. — Racine grosse, allongée, d'un brun noirâtre en dehors, blanche

à l'intérieur.—Tige de 60 centimètres environ, herbacée, géniculée, rameuse. —
Feuilles

d'un -beau vert, grandes, cordit'ormes, opposées, les inférieures pétiolées, les supérieures
et les florales sessiles. — Fleurs rouges, jaunes, blanches eu marbrées,en bouquets axil-
laires et terminaux (juin à octobre). — Corolle infundibuliforme, cinq découpures ôchan-
crées, plissées; de cinq à dix étamines; style simple; stigmate globuleux; calice en-
tier; fruit dur, ovoïde, 5 angles.
Parties usitées. — La racine.
Culture.— [La belle-de-nuit se multiplie par semis sur couclic au printemps; le

plant, mis en place en mai dans une terre légère et substantielle, fleurit en juillet jus-
qu'aux gelées; les racines peuvent être conservées en cave l'hiver, comme celles des
dahlias.]

Bécolte. — Cette racine se récolte en automne. Celle récoltée dans le Nord est
moins active que celle qui croit dans le Midi. Gilibert a observé qu'elle purgeait fort
Meii à Lyon, tandis qu'en Lilhuanie el'e purgeait fort peu. En général, les plantes ori-
ginaires des pays chauds perdent de leur énergie dans les pays froids.
Propriétés physiques et ehimiuiies. — La racine de belle-de-nuit,

d'une odeur nauséeuse, d'une saveur acre, contient beaucoup de principes gornmeux et
résineux. Cosle et Wilmet ont obtenu, de 120 gr. de cette racine recollée en octobre,
et médiocrement séchée, 28 gr. d'extrait aqueux. — 60 gr. traités par l'alcool ont pro-
duit près de 12 gr. d'extrait résineux.

[Les fleurs exhalent le soir une odeur suave.]
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'iisTÉuiEim.
— Racine en poudre, 2 à k gr.

dans un verre d'eau ou de tisane.
Racine concassée en décoction, k à 8 gr.

dans 150 gr. de bouillon de veau ou de
poulet.

Extrait aqueux, de 1 à 3 gr., en pilules, po-
tion électuaire.

Extrait alcoolique, CO centigr. à 1 gr. 25 cent,
en pilules.

La racine de belle-de-nuit est purgative. Coste et Wilmet l'ont proposée
comme succédanée du jalap. L'extrait aqueux, à la dose de 1 gr. 20 centigr.,
donné à des personnes de constitution médiocre, a produit deux selles sans
coliques et sans douleur. Cet extrait, à la dose de 2 gr. a provoqué cinq ou
six évacuations alvfnes. Porté à 3 gr. partagés en deux prises, administrées
à une heure de distance l'une de l'autre, il a produit dix à douze selles assez
copieuses..

In ajoutant. 60 centigr. d'extrait résineux ou alcoolique de cette racine à
1 extrait aqueux, on obtient un purgatif qui peut convenir dans tous les cas
ou le jalap et la scammonée sont indiqués. Nous devons dire, toutefois, que
cet extrait alcoolique est très-actif et qu'il doit être administré avec circon-
spection. La racine en poudre, à la close de 2 à 4 gr. dans un verre d'eau
sucrée, est beaucoup plus sûre, et m'a parfaitement réussi; elle a produit
quatre à six selles'chez trois adultes auxquels je l'ai administrée à la dose
de 4 gr. ; à doses proportionnées à l'âge, elle a agi à la fois Gomme purgatif
et vermifuge chez des enfants lymphatiques, lourds, à gros ventre (1).

(l) La racine que j'ai employée avait été récoltée dans mon jardin.
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Gilibert est parvenu à chasser le ver solitaire en donnant cette racine à la
dose de 8 gr. Il l'a employée aussi avec un plein succès dans plusieurs ma-
ladies chroniques où la purgation était indiquée. On en a retiré de grands
avantages dans l'hydropisie, l'oedème, dans les rhumatismes chroniques,
dans plusieurs maladies de la peau, dont le principe existait dans le mau-
vais état des viscères abdominaux, soit comme altérant,, dans ces derniers

cas, soit comme purgatif, à'la dose de 23 centigr. à 8 gr. Deux ou trois pur-
gations composées de 1 gr. 50 centigr. de ce médicament, secondéespar
l'usage de la fleur de soufre et de la racine de patience, ont guéri, suivant
Bodart, une foule de maladies cutanées. Tout ici se réduit à l'effet purgatif
de la belle-de-nuit.

Roques prescrit une poudre purgative composée de 1 gr. 50 centigr. de

racine de belle-de-nuit et de 15 gr. de sucre blanc, triturés clans un mortier,
On prend cette poudre, le matin à jeun, dans une tasse d'émulsion ou de

thé léger. Elle convient, dit ce médecin, aux personnes délicates et aux
enfants qui ont besoin d'être purgés. C'est un bon vermifuge.

La belle-de-nuit, naturalisée dans nos climats, peut nous dispenser de

faire venir le jalap du Mexique. On objectera peut-être que le jalap est d'un
prix si peu élevé que tout le monde peut se le procurer facilement; oui,

tout le monde, excepté le pauvre ouvrier des campagnes pour qui tout est

cher, surtout quand il doit encore ajouter au prix du médicament la perte
du temps employé à l'aller cherchera la ville eu au chef-lieu de canton plus

ou moins éloigné de son village.

BELLE-DE-NUIT DICHOTOME. JALAP INDIGÈNE. Mirabilis dichotoma. L. -Plante du Mexique, acclimatée en Europe; diffère peu du Mirabilisjalap,

Description.— Feuilles cordiformes, plus petites.—Tige moins élevée, rameaus
plus étalés. Corolle ayant le .tube tomenteux, et les cinq segments du bord plus ou-

verts — Pistil plus long que les étamines. — Odeur très-suave.
Les espèces suivantes jouissent des mêmes propriétés.

BELLE-DE-NUIT A LONGUES FLEURS. Nictago longiflora. L. — Origi-

naire des hautes montages du Mexique, cette espèce est cultivée dans les

jardins sons le nom de Belle-de-nuit du Pérou.
Description.— Tiges se divisant en rameaux très-longs, fragiles. — Feuilles cor-

diformes, un peu velues, molles, odorantes, glutineuses, légèrement ciliées sur les bords,

ainsi que les pétioles, d'un beau vert des deux côtés. —Fleurs blanches, sessiles, pti-
beseentes à la base, réunies plusieurs ensemble à l'extrémité des rameaux, et remar-
quables par la longueur extrême de leur tube. —-Etamines et pistils couleur pourpre.

— Anthères'jaunes.

BENOITE. Geum nrbanum. L.
Garyophyllata vulgaris. C. BAUH. — Caryophyllatavulgaris flore parvo hteo.

J. BAUH. — Caryophyllata urbana SCOP. — Herbu benedicta. BiumF,
Caryophyllata. DOD.; OFF. — Cortusa. DIOSCOR.

Lagopktalmus.
Benoite officinale, — herbe de Saint-Benoît,— caryophyliée,— herbe bénite, — gariot, —

ga'i*
récise, — racine de giroflée, — sanicle de montagne.

ROSACÉES. — DRYADÉES. Fam. nat. — ICOSAKDRIE POLYGYNIE. L.
La benoite (PI. VIII), plante vivace, commune dans toutes les parties de

l'Europe, habite les bois, le long des haies et des chemins, les lieux om-

bragés, les terrains frais. Elle est un bon fourrage pour les chevaux, le
boeufs, les cochons, les chèvres, et. surtout pour les moutons, qui en sont

très-friands.
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Description.— Racine horizontale, brune en dehors, blanche ou rougeàtre en
dedans, simplement fibreuse quand elle est jeune, mais formant par l'âge une sorte de
nioignon conoïde qui devient gros et long comme le pouce, se recouvre d'écaillés brunes,
minces, sèches, et produit une grande quantité de chevelus fauves. — Tiges droiles,
rouges ou rougeatres à leur base, grêles, légèrement velues, rameuses, de la hauteur de
au à 60 centimètres. - Feuilles d'un vert foncé, pubescenles, ahernes, les radicales pé-
liolées, ailées, dont les folioles, au nombre de.cinq à onze, sont inégales, dentées, ovales,
la terminale plus large et trilobée; les caulinaires presque sessiles, à trois folioles iné-
gales, accompagnées de deux stipules qui les rendent amplexicaules à leur base,
devenant d'autant plus simples qu'elles se rapprochent davantage du sommet. —
Fleurs jaunes, pelites, rosacées, pédonculées, terminales (juin, juillet, août). — Calice
monopliylle, à demi divisé en dix segments pointus, dont cinq alternes plus petits que
les autres. — Corolle de cinq pétales entiers, arrondis, ouverts en rose. — Trente à
soixanle-dix élamines, dont les filaments al tachés au calice soutiennent les anthères glo-
buleuses. — Pistils nombreux formant un capitule serré au centre de la fleur, insérés sur
un gynophore globuleux, portant de petits akènes ou fruits terminés par une longue
poinle crochue.

Parties usitée*. — La racine.
Culture. — [On multiplie la benoite par semis de graines faits h l'ombre ou par

divisiondes pieds que l'on fait au printemps ou à l'autunne en terre légère et à une ex-
position fraîche.]

Récolte.— On recueille la racine de benoite h l'automne pour la conserver; mais
il vaut mieux l'employer fraîche, et alors on peut la récoller en juin, juillet et août. Il
faut choisir celle qui végète sur les montagnes, dans les terrains secs, sablonneux et
bien exposés. Elle est plus ou moins énergique suivant le sol où elle croît, l'exposilion
et la saison où on la récolte. — Son odeur aromatique disparaît peu à peu el se perd
après une année de conservation. Cependant, si on la l'ait sécher à l'ombre, à une cha-
leur douce, elle conserve une partie de son arôme.

Propriétés physiques et chimiques. — La racine de benoite récente
a une odeur agréable de girofle (l), une saveur analogue, mêlée toutefois d'une amer-
tume particulière qui laisse un arrière-goût austère el âpre. Muehlenstedt, pharmacien
danois, Melandri, Morelli, Bouillon-Lagrange, Chomel-Mars et Tromsdorff l'ont analy-
sée. Voici le résultat obtenu par ce dernier : Tannin, ZilO; résine-, «0 ; huile vola-
tile, 0.39; adragantine, 92; matière gommeuse, 158; ligneux, 300. Les principes actifs
sont plus abondants et plus concentrés dans l'écorce de la racine.

(Buchner a donné à la matière amère de la racine le nom de tjéine. Aucun travail,
que nous sachions, n'est venu démontrer l'individualité de ce principe ou en établir les
propriétés.)

Substances incompatibles. — Les sels de fer, la gélatine, etc.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'KIKIHEOB.—Infusion ou décoction (racine
sèche), 30 à 60 gr. par kilogramme d'eau ;(racine verte), 60 à 100 gr. par kilogramme
a eau.

Teinture (1 sur 8 d'alcool à 30 degrés), 15 à
30 gr. en potion.

Vin (-1 sur 12 de vin), 30 à 80 gr.
Poudre, 1 à 4 gr. comme tonique astringent,

10 à 30 gr. rt plus, comme fébrifuge, en
électuaire, clans l'eau, le vin, etc.

Extrait, 1 à 2 gr. comme tonique, /i à 8 gr.
comme fébrifuge.

La racine de benoite, à la fois astringente, tonique et excitante, est em-
ployée'contre les diarrhées chroniques, la dysenterie atoniqus, les hémor-
rhagies passives, les pertes séminales par relâchement, les leucorrhées, les
flux muqueux de même nature, les fièvres intermittentes, la cachexie palu-
déenne.

C'est surtout comme fébrifuge que la benoite a joui d'une grande réputa-
tion. Hulse (in Ray) préconisa le premier celte plante contre les fièvres in-
termittentes. Leclerc, clans un ouvrage publié à Lille en 1683 (2), dit avoir
guen plusieurs fois la fièvre tierce au moyen de celle racine : il en faisait

fi! 5e là s"n nom de caryophyllata; caryophyllus, giroflo
W uemvrb. pauperum., p. 129.
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digérer, pendant vingt-quatre heures, 8 gç. dans 125 gr. devin ou de bière,
et cette préparation était administrée au début de l'accès. La macération
vineuse de racine de benoite a été recommandée par Ghomel, qui la prescri-
vait au commencement de l'accès dans l'intention de provoquer la sueur el
de rompre ainsi la période algide.

C'est à Buchhave, médecin danois, que la benoite a dû sa célébrité. Ce mé-
decin, dans un -ouvrage publié sur celte plante (1), cite plus cle trois cents
observations de fièvres intermittentes vernales et automnales, guéries par
son seul usage. Weber et Kock, son élève (2), l'employèrent avec succès

sur plus de deux cents malades atteints de fièvres intermittentes de tous les

types, cle toutes les saisons, et dont quelques-unes avaient résisté au quin-
quina. Gilibert, qui a eu de fréquentes occasions d'employer ce fébrifuge,
s'exprime ainsi : « Nous avons, dit-il, employé en Lithuan-ie celle racine sur

nos malades; nous l'avons reprise sur ceux de Lyon, et nous pouvons affir-

mer que nous avons autant procuré de guérisons avec la benoile qu'avec le

quinquina. Nous n'ignorons pas que plusieurs médecins allemands se son!
élevés contre les assertions de Buchhave, mais nous savons que l'on a vend»,

pour la racine cle benoite, d'autres racines, ou cette racine elle-même mai

desséchée, altérée, etc. Au reste, depuis deux ans, nous avons vu guérir
plus de cent cinquante malades qui n'avaient pris d'autres fébrifuges que
la benoite, le chardon étoile ou le scordium. »

.A l'armée du Rhin, en l'an IV et en l'an V, où le quinquina était très-rare,
Gros-Jean et plusieurs de ses confrères ont guéri un grand nombre de sol-

dats atteints de fièvres intermittentes, au moyen de la racine de benoite.-
Frank (3) eut occasion d'administrer cette racine à un grand nombre de fié-

vreux, et il en obtint des résultats tellement favorables, qu'il affirme que,
dans tous les cas où l'écorce du Pérou est indiquée, on peut lui substituer
avantageusementla racine de benoite.

A côté de ces témoignages en faveur des propriétés antipériodiques de

cette plante, viennent se placer ceux de praticiens habiles qui lui sont con-
traires. Les malades traités par Lund (in Murray) ont éprouvé des nausées,
des vomissements, et n'ont point été délivrés de la fièvre, que l'écorce du

Pérou a promptement dissipée. Les résultats obtenus par Haller, Brandelins,
Christopherson, Barfoth, Acrel, Dalberg, n'ont été guère plus favorables.
Cullen, ne jugeant à priori des propriétés des plantes que d'après leurs qua-
lités sapides et odorantes, suivant la méthode de Galien, regarde la benoile

comme peu énergique. Broussais (in Flor. méd.) n'a retiré de cette plante

que des avantages, très-faibles.
Entre l'enthousiasme des uns et le dédain des autres, il n'y avait qu'un

parti à prendre, celui de l'expérimentation. Or, j'ai déclaré clans la première
édition de cet ouvrage que la racine de benoite m'avait fait complètement
défaut comme fébrifuge. Depuis, et notamment pendant l'été de 1848, lors-

que la fièvre intermittente régnait épidémiquement dans la vallée delà

Liane, j'essayai de nouveau cette racine, fraîchement récollée, sur trente

malades atteints de fièvre intermittente tierce, double tierce ou quotidienne.
Je l'administrai en décoction concentrée (80àl20 gr. dans 1 kilog. d'eau ré-

duit à 700 gr. environ). Dans onze cas de fièvre tierce, la guérison eut lien

du troisième au cinquième jour inclusivement. Huit malades, atteints de»
même fièvre, guérirent du cinquième au huitième jour, avec diminution
graduelle des accès. Six autres malades, ayant le même type fébrile,

n'éprouvèrent aucun soulagement, et furent guéris au moyen d'une forte dé-

coction d'écorce de saule et de feuilles de calcitrape. Deux cas cle lièvre

(1) Observ. circa radie, gei urbani, seu caryophyllaloe virl., 1781.
(2) De nonnulor. (ebrifugor. virlule, el speciatim gei urbani rad. efficacia. Kilioe, l'"5,

(3) Journal de Hufeland, 1804.
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double tierce avec oedème des pieds et engorgement splénique, en récidive
après l'usage à diverses reprises du sulfate de quinine, cédèrent à la décoc-
tion concentrée déracines fraîches cle benoite et d'ache. Sur trois malades,
atteints de fièvre quotidienne, un fut soulagé par l'usage de la benoite et
guéri par l'emploi de l'écorce de saule, et les deux autres ne purent gué-
rir que par l'usage du sulfate de quinine. Il est à remarquer que la racine de
benoite fut employée fraîche et à dose beaucoup plus élevée que celles que
j'avais infructueusement,administrées dans mes premiers essais.

J'ai souvent associé avec avantage la racine de benoite à l'écorce cle saule
etàThydrochlorate d'ammoniaque dans le traitement des fièvres intermil-

-
tentes. (Voyez l'art. SAULE..)

La benoîte a été employée comme tonique astringent vers la fin de la
dysenterie.et dans les diarrhées atoniques. Scopoli prescrit cette racine en
poudre à la dose de 1 gr. 50 centigr. à 2 gr. à la fin des dysenteries. Mais,
il ne faut pas oublier que ces maladies peuvent être dues, même dans leur
état chronique, à une irritation phlegmasique persistante de la muqueuse
intestinale, et s'aggraver sous l'influence des astringents. L'absence ou la
diminution de cette irritation, et cle tout mouvement fébrile, la débilité gé-
nérale, indiquent la médication tonique dans laquelle la racine de benoite,
par les principes qu'elle recèle, tient un rang distingué. Buchhave a préco-

nisé'celte racine dans les fièvres muqueuses, putrides, pétéchiales, etc. On l'a
employée aussi avec plus ou moins de succès dans les flux muqueux. Dans
la leucorrhée bénigne, récente et peu abondante, Vitet prescrivait une infu-
sion.concentrée de racine de benoite, dont il faisait prendre la plus grande
quantité le matin à jeun. Il administraitaussi une forte décoction de cette
racine, acidulée avec l'acide sulfurique, dans les hémorrhagies utérines pas-
sives. Weber l'avait déjà donnée avec succès dans les mêmes cas et Mat-

.

tbiole contre les hémoptysies. Plusieurs praticiens ont encore préconisé la
benoite. dans d'autres maladies, telles que les affections goutteuses et rhu-
matismales chroniques, la gastralgie!, la dyspepsie les engorgements chro-
niques des viscères abdominaux, les cachexies, le catarrhe pulmonaire
chronique, la coqueluche, etc. J'ai employé le vin de benoile clans la dé-
bilité gastrique et sur la fin des maladies aiguës, pour rétablir les forces
digestives. Chaumeton la considère comme analogue à l'angélique par son
action thérapeutique.Hoffmann et Vanderlinden (in Bodart) lui attribuent les
mômes propriétés qu'au sassafras.

BENOITE AQUATIQUE (Geum rivale, L.), croit dans les bois humides, au
bord des ruisseaux. Elle est commune dans les prairies et les lieux arrosés
des Pyrénées. On la trouve aussi dans le centre de la France, aux environs
de Paris et de Lyon.

Racine fibreuse, brune, fauve, de la grosseur d'une plume d'oie. — Tiges droites de
30 à 40 centimètres, un peu velues et presque simples. — Feuilles caulinaires, assez
petites, allernes, distantes, trois lobes dentés et pointus; les radicales longues, à pin-
nuleslatérales, petites et peu nombreuses; mais la terminale grande, arrondie, dentée,
souvent trilobée.

— Deux ou Iro'is fleurs pédonculées, penchées, terminales (juin). — Ca-
•ice d un rouge-brun. — Pétales un peu échancrés, un peu ouverts, d'une couleur de
rouille. ^~ ltarbes des semences tordues dans le milieu, légèrement plumeuses dans
toute leur longueur.

'
La racine de benoite aquatique, moins odorante que celle de la benoite

caryoplryllée, mais 1 d'une saveur acerbe, paraît avoir les mêmes propriétés
« a reçu les mêmes éloges que celte dernière. Le voyageur Ralme (1) dit
que les Anglo-Américains la préfèrent au quinquina. Quand trouverons-nous
une plante qui puisse préserver de l'exagération dans la recherche des véri-

f1) Resa til Norra America, t. IL
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tés thérapeutiques? Quoi qu'il en soit, suivant Bergius, des fièvres qwii-
diennes, tierces, quartes, enfin des fièvres réfractairesà d'autres remèdes, ont
cédé à l'emploi de la racine de benoite aquatique. Cependant sa vertu fébri-
fuge a été plus constante à l'égard des fièvres vernales, qui se termincnf
souvent sans médication.

L'action styptique et corroborante de la benoite aquatique a été utile dans
les flux sanguins, séreux ou muqueux. La poudre cle la racine s'emploie ex-
térieurement sur les ulcères atoniques. Swediaur (in Roques) a particulière-
ment recommandé ce topique.

BENOITE DES MONTAGNES (Geum montanum, L.), croît clans les Alpes,
les Pyrénées, les Vosges

,
les Cévennes, etc. Elle est commune dans les pâ-

turages, près des sources froides, au port d'O, au Pic du Midi (Lapeyrouse),

Tige droite, simple, cylindrique, légèrement velue, de 30 centimètres. — Feuilles dis-

tantes et très-petites sur la lige; les radicales grandes, ailées, velues, à pinnules, augmen-
tant graduellement de grandeur vers le sommet cle chaque feuille. — Fleurs grandes, ou-
vertes, d'un beau jaune, à pétales un peu échancrés. — Barbes des semences plumeuses
et non tordues.

BERCE. Heracleum sphondyliuni.- L.
Sphondylium vulgare hirsulum. C. BAUH.,T.—Brancaursina germanica.Li:

Branca ursina spuria. OFF.

Fausse branc-ursine,— branc-ursine des Allemands.
OMBELLIFÈRES. — PEUCEDANÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYKIE.

Cette plante (PI. VIII), qui aime les pays froids, croît en abondance dans

nos bois, dans nos champs et dans nos prés, dont elle détériore les foins,

Les vaches, les chèvres, les moutons, les lapins et les ânes la broutent; les

chevaux la négligent. Les plus savants agronomes l'indiquent comme une
plante à fourrage des plus précieuses : sa racine, s?.s feuilles et ses tiges,

comme celles du panais, sont pour les vaches à lait une excellente nourri-

ture. Il y a lieu de s'étonner qu'elle n'ait point été cultivée depuis long-

temps.
Description.— Racine fusiforme, charnue, blanchâtre, imprégnée-d'un suc jau-

nâtre. — Tige parvenant sur un sol favorable à hauteur d'homme, mais ordinairement
de 10 à 20 décimèlres; robuste, droite, fortement sillonnée, creuse, velue, rameuse su-

périeurement.— Feuilles allernes, grandes, amplexicaules, ailées, à folioles lobées et

crénelées, vertes en dessus, d'un vert pâle en dessous. —Fleurs blanches, quelquefois

rougeâlres, en larges ombelles planes et terminales de dix à vingt rayons. —
Involucrc

nul ou formé de une à deux folioles, involucelles cle quatre à dix-sept folioles (juin-sep-
tembre).

—
Calice à limbe 5-denté ou entier velu. — Corolle cle cinq pétab-s échancrés.

— Cinq élamines. — Deux styles plus courts.— Fruit formé de deux akènes ovoïdes on

ovoïdes oblongues, comprimés, striés.
Parties usitées. — La racine, les feuilles et les fruits.
Culture. — [La berce n'est cultivée que dans les jardins botaniques; on la sème

en pépinière et en pots, depuis avril jusqu'en juillet, ou en place, aussitôt après la nialu-

rité; on peut encore la propager par éclats des pieds.]
Récolte.—L'herboristerie en néglige la récolte, qui, d'ailleurs, ne demande aucun

soin particulier.
Propriétés physiques et chimiques; usages économici""*

— L'écorce et la racine de berce sont d'une âcreté rubéfiante el même vésicanle. L *
rieur de la tige, au contraire, offre une saveur douce, et procure un aliment irès-rediet*
des habitants du Kamlschatlca. Ces peuples mangent la berce récenteécorcée, laquelle four-

nit, en outre, par la dessiccation, une farine sucrée. En Sibérie, on fait sécher au soleu,

sur des claies, les tiges et les pétioles ralissés; elles se couvrent d'un suc mucilagineuxer
sucré que l'on recueille avec soin, et qui passe pour une friandise très-délicate. «Accu-

mulez ces tiges et ces pétioles clans un tonneau; versez-y une quantité d'eau suffisai"1
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pour recouvrir le tout; après un mois, vous retirerez une masse d'une saveur acidulé
agréable. Si vous s «umettez ce marc à la distillation au moment de la fermentation vi-
neuse, il vous donnera un esprit ardenl plus actif que celui cle grain (Gilibert). » Les
Russes font usage de cette eau-de-vie. La décoction ferme.ntée. des feuilles tient lieu de
Mère aux pauvres gens en Pologne, en Lithuanie.et au Kamtschatka'.

Fraîche, cette plante contient environ 10 pour 100, et son loin 72 pour 100 de parties
nutritives. Les Suisses l'estiment beaucoup pour leur bétail. Cultivée comme le panais,
avec lequel elle a quelque analogie, la racine de berce, pourrait fournir à l'homme un
aliment sain (1). Ses fruits ont une saveur acre et aromatique qui décèle la présence
d'une huile volatile ou essentielle.

lies propriétés thérapeutiques de la berce sont mal déterminées. Celte
plante a été très-peu employée en France. Elle est regardée clans quelques
parties de la Suède comme un remède familier contre la dysenterie. On a
employé sa décoction en bains, en lavements, comme carminatif, apéritif,
antispasmodique, etc. On applique les feuilles et les racines sur les callosités;
elles sont résolutives et peuvent convenir, en cataplasme, sur les abcès
froids, les engorgements lymphatiques, l'oedème, etc. On dit que le suc dé-
truit la vermine, et que la décoction de la racine et des semences a été em-
ployée avec succès en lolion contre la gale. Plusieurs médecins prétendent
que la berce est un des plus puissants moyens curatifs de la plique polo-
naise; d'autres soutiennent, au contraire, qu'elle doit être rangée parmi les
causes productrices de cette maladie : Succus capiti inunclus crispos capillos
facit, dit Ray. — Erndtel (2), médecin polonais, dit que plusieurs médecins,
qui ont fait 'rénumération des remèdes employés pour la cure de la plique
ont été trompés, par la ressemblance des mots, et qu'ils ont pris le'lyco-
pode pour la fausse branc-ursine.

be fruit, qui est stimulant, pourrait être employé utilement. Ray le recom-
mande dans les attaques d'hystérie. Dioscoride le vantait contre l'asthme. La
berce n'est point une plante inerte; elle mérite d'être étudiée dans ses effets
thérapeutiques.

(Un médecin allemand, dont le nom m'échappe, a récemment proposé
de substituer le fruit de cette plante au cubèbe; il l'administre à la même
dose et avec succès contre la blennorrhagie.) *

[La berce des Alpes (H. Alpinum, L.), à feuilles simples (H. Amplifolium, L.)
jouissent des mêmes propriétés que la précédente. La berce gommifère
(H. Gummiferum, L.) est aujourd'hui rangée dans les dorêmes.]

BERLE. Sium angustifolium. L.
Sium,swe apium palustre, foliis oblongis. BAUH., T.—Benila officinarum. CH.

Ache d'eau.
OMBELLIFÈRES. — AMMINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGVXIE. L.

Cette plante vivace (PI. VIII), très-commune, croît dans les ruisseaux,
«ans les fossés humides, sur le bord des fontaines et des étangs.

.
™?seription. — Racine blanche, fibreuse, rampante, noueuse. — Tige droite, dela «décimètres, cylindrique, fistuleuse, rameuse. — Feuilles alternes, à segments

ovales aigus, incisées et à lobes dentés; les inférieures longuement péliolées. — Fleurs
wanches, en ombelles de huit à douze rayons (juillet-septembre). - Corolle à cinq pe-
lâtes, subcordjform.es, réfléchis en dedans. — Calice à cinq dents très-peu apparentes.
"-Cinq élamines à anthères globuleuses, deux styles courts. —Fruit sphéroïde, strié,
omposé de deux akènes piano-convexesstriées, appliquées l'une contre l'autre.
[Parties usitées.— Les racines, les feuilles.

W ™om, British Flora, t. V.
11 Chaumeton, Dictionnaire des sciences médicales, t. III, p. 85.
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dulture. — Les berles, qui ne sont cultivées que clans les jardins botaniques,
exi-

gent une terre humide et de fréquents arrosemenls. En juin et juillet, en pépinière,
on

en planches, pour les repiquer plus tard en place, on tes propage également par éclats

des pieds.
Brcoite.— On récolte les racines vers la fin de la seconde année; on les coupe par

tranche et on les fait sécher avec soin. Les feuilles ne sont employées que fraîches.

Propriétés pliysifiues et chimiques. — La berle contient une huile

essentielle et une résine acre; très-probablement aussi on pourrait, comme pour Facile,

la modifier par la culture.]

La berle possède à peu près les mêmes propriétés que Tache, aussi l'ap-

pel!e-t-on ordinairement ache d'eau. Son suc et sa décoction, autrefois plus

employés que de nos jours, ont été vantés comme anliscorbutiqnes, fébri-

fuges, apéritifs, diurétiques, emménagogues, etc. Les graines, d'une odeur

aromatique et d'une saveur piquante, sont plus actives. J'ai souvent fait

manger les feuilles de berle en salade dans le scorbut, clans la cachexie pa-
ludéenne, et les infiltrations séreuses. J'en ai aussi donné le suc comme ceus
de cresson et de beccabunga, avec lesquels on peut le mêler. Comme ces
dernières plantes, la berle est plus active à l'état frais, et perd aussi de ses
propriétés par la décoction. Cette plante a réellemenl une action stimu-

lante et diurétique assez prononcée, surtout chez les sujets affaiblis, ayant

des engorgements abdominaux atoniques, suite de fièvres intermittentes.
Dans ces cas, je lui ai associé avec avantage les sucs de pissenlit, de chico-

rée, de cerfeuil, de fumeterre, etc. (Le suc est employé a l'extérieur dans

l'impaligo et les affections cutanées sécrétâmes.)
(La Berle à larges feuilles (S. latifolium, L.) présente des propriélés ana-

logues a la précédente ; il faut pourtant noter que la racine, non nuisible au

printemps, est, dit-on, très-délétère en automne. — Elle produirait chez

l'homme, comme chez les animaux, des anxiétés, des vertiges et quelque-
fois un délire furieux.

Citons pour mémoire la berle nodiflore ou petite berle (S. nodif., L.)que
des personnes peu attentives pourraient confondre avec le. cresson et que

Morisson considère comme diurétique.)
BERLE CHEUVI (Sium sisarum, L.) — (Voyez CUERVI).

BÉTOINE. Betonica officmalis. L.
Betonica pnrpurea. BAUH., T. — Betonica vulgarior flore purpurea. PARK.

Cestron et psychotrophon Dioscoridis el Plini.
Bétoiue officinale, — bétoino vulgaire pourpre, — bétoine pourpre.

LABIÉES. — STACIIYDÉES. Fam. nal.—DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

Cette plante vivace (PI. IX) se. trouve dans les bois, les lieux ombrages, les

taillis, les prairies.
Description.— Racine de la grosseur du petit doigt, coudée fibreuse, chevelue,

brunâtre.
— Tige de 30 à 60 centimètres, simple, droite, carrée, un peu velue.—Feute

opposées, ovales-oblongues, cordées à la base, à dentelures mousses, ridées, pubes-

centes; péliolestrès-longsdans les feuilles inférieures, diminuant et finissant pardispi-
raîlre à mesure qu'elles approchent du sommet de la tige. — Fleurs purpurines en verli-

cilles Irès-rapprochés, formant un épi terminal (juin-septembre
. — Calice inonopli)*

lubuleux, poilu en dedans, divisé en cinq dents aiguës. — Corolle monopétale bilabift

à tube allongé, beaucoup plus long que le calice; lèvre supérieure entière, plane, droite,

ob:use, riHférieure presque plane, plus large, à trois lobes, deux latéraux, petits et ar-

rondis, un moyen plus grand, entier. — Quatre élamines didynames, plus courtes que»
corolle. —Filets poilus. —Anthères noirâtres.

— Ovaire quadrilobè.—Siyle fllifor*
simple. — Stigmate bifide.—Fruit tétralcône ovoïde, au fond du calice persistant, tf"

lui sert d'enveloppe.
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Parties usitées. —Les racines, les feuilles et les fleurs.

[Culture. — Exposition ombragée, vient dans tous les sols, mais elle préfère la
terre fraîche, se propage par semis en place faits an printemps ou à l'automne; on peut
la multiplier par division'des pieds opérée aux mêmes époques.]

Bécoltc. — On peut récolter la béloine en tout temps. Cependant elle a plus d'é-
nergie au moment où les fleurs commencent à s'enlr'ouvrir. On dit que ceux qui récol-
tent la béloine éprouvent des étourdissements, des vertiges, une sorte d'ivresse, ce qui
semble indiquer à l'état frais l'existence d'un principe narcotico-àcre.
Propriétés pliysiques et chimiques. — Les racines ont une saveur

amarescenle et -nauséeuse. Les feuilles, outre cette même saveur, ont un goût âpre et
comme salé. Les fleurs sont peu odorantes; mâchées, elles produisent de la sécheresse
dans la gorge. L'analyse a fourni un extrait légèrement amer et un extrait alcoolique plus
acre et plus aromatique. Elle ne donne point d'huile volatile.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'iNTÉWEon.—Infusion, 10 à 20 gr. par
kilogramme d'eau bouillante.

Eau distillée (1 sur 3 d'eau), 30 à 100 gr.
Sirop (1 sur 8 d'eau et 16 de sucre), 30 à

100 gr. en poti-.n.
Poudre (racine), '1 à 3 gr. en pilules, élec-

tuaire ou dans du vin.

Conserve (fleurs fraîches sur 2 de sucre), 2 à
S gr.

A L'EXTÉMEon. — Poudre des feuilles et des
fleurs, comme sternutatoire, une pincée, —
en fumigation comme le tabac.

La béloine entre dans diverses poudres slernutatoires, dans l'ancienne préparation du
sirop de Slcechas composé, dans le fameux emplâtre de bétoine vanté autrefois pour la
guérison des plaies de la tête et même pour les fractures du crâne, et qu'on a, avec rai-
son, abandonné comme tant d'autres absurdités pharmacologiques.

Rien de plus vague, de plus incertain, de plus exagéré que tout ce qui a
été dit et répété sur la bétoine. Dioscoride et Galien exaltent ses vertus. Lu-
cius Apulée (1) la regarde comme un remède infaillible contre quarante-six
maladies, dont plusieurs sont très-graves, ou incurables, telles que la paraly-
sie, la rage, la phthisie. Les Italiens et les Espagnols ont considéré longtemps
la bétoine comme une panacée. Pour signaler une personne ou une chose
douée de qualités rares, ont dit proverbialement : Ha piu virtù che bettonica.
Les médecins anglais, allemands et français ont été plus réservés, bien que
peu d'accord sur les propriétés de cette plante. Cullen la juge indigne de
figurer dans la matière médicale. Hildenbrand ne la cite pas. Murray adopte
avec hésitation les observations de Scopoli sur l'emploi avantageux de la
bétoine dans les affections muqueuses et dans les catarrhes atoniques. Gili-
bert dit en avoir éprouvé l'utilité dans ces dernières affections.; mais il n'a-
joute guère de confiance à la propriété émétique et purgative cle la racine,
d'accord en cela avec Bodart, qui ne recommande cette plante que comme
propre à remplacer le tabac par sa vertu sternutatoire. Néanmoins, suivant
Coste et Wilmet, la racine cle bétoine, qu'ils ont soumise à l'expérimen-
tation, excite des nausées, des vomissements et même des évacuations ai-
mes.

L'incrédulité est aussi contraire aux progrès de la thérapeutique qu'une
confiance aveugle. N'ayant jamais eu l'occasion de vérifier l'action émétique

.

« purgative de la bétoine, j'aime mieux croire avec Coste et Wilmet, qui
-

ont vu, que nier avec Gilibert et Bodart, dont la manière de voir ne s'appuie
[ m au-cun lait bien observé.

On a administré comme fébrifugepopulaire, surtout dans les fièvres inter-
*
t o6?tes automnales et rebelles, la poudre de feuilles de bétoine, à la close

C
Q.

^6 gr., dans un jaune d'oeuf, quatre heures après la fin de l'accès.
i

^te u0sei agissant comme éméto-cathartique, nous paraît devoir produire
>

ne assez-forte révulsion. Gr. Hortius recommande, contre les lièvres tierces,

) '-C.-G. Ackermann, Tardabilium medicarnenlorum scriplores antiqui; 1788, p. 128.
] 13
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la décoction de parties égales de bétoine et de plantain à prendre avant
l'accès, ou matin et soir dans l'intermission. Il prescrit aussi contre ces
fièvres une mixture composée de 60 gr. d'eau de bétoine, de 30 gr. d'eau de

plantain et de 45 gr. de sirop d'oseille. Dans les fièvres quotidiennes, il as-
socie la bétoine au pouliot, en décoction aqueuse.

J'ai vu un catarrhe pulmonaire chronique très-opiniâtre, chez un cultiva-

teur âgé de quarante-six ans, céder en peu de jours aux fumigations de dé-

coction de béloine reçues deux fois par jour, pendant une heure, clans les

voies aériennes.
La bétoine peut être employée comme sternutatoire dans les cas où ce

genre de médication est indiqué.

BETTE ou POIRÉE. Beta cycla. L.
Beta. BAUH.—Beta alba, vel pallescens quoe cycla. T.

Poirée blanche,— bette blanche, — poirée à cardes.
CHÉNOPODIACÉES. — ATRIPLICÉES. — CYCLOLOBÉES. Fam. nat. — PENTANDME

DIGYNIE. L.

Plante potagère très-connue, qui, suivant Olivier de Serre fut apportée,
d'Italie en France vers la fin du seizième siècle. La petite poirée verte et la

petite poirée blonde se mangent seules ou mêlées à d'autres herbes pota-

gères.
Description. — Racine dure et cylindrique pivotante. —

Tige, anguleuse, de 601

80 centimètres, rameuse, glabre.—Feuillesgrandes, ovales, cordiformesà la base, molles,

succulentes, plissées sur les bords, d'un vert blanchâtre ou rouge, suivant les variétés.

— Fleurs petites, sessiles, de couleur herbacée, trois ou cinq assemblées, asilaires el

en épis grêles, [accompagnées de bractées foliacées, avec calice à cinq lobes, égaux, ob-

tus,-persistants.—Cinqélamines incluses insérées sur un disque charnu. — Ovaire aplali,

uniloculaire.—Deux stigmates courts et blanchâtres.—Fruit: akène triangulaire, irré-

gulière, aplatie, entourée par le calice.]

Culture. — Celte plante a produit par la culture deux variétés principales, culti-

vées, l'une pour ses feuilles alimentaires (bette ou poirée à cardes), l'autre pour sa ra-

cine charnue, alimentaire et sacebarifère, répandue dans les'champs et les jardins.

Récolte. — Les feuilles et les pétioles de là bette ne sont employés que frais. Ces

derniers sont bouillis à l'eau et mangés comme des asperges.
Propriétés physiques et chimiques.— Les feuilles de la belle con-

tiennent beaucoup de matière mucilagineuse et du sucre.

La poirée, d'une saveur douce, aqueuse, est émolliente, rafraîchissante.
On en fait des bouillons tempérants avec le veau ou le poulet. Ces bouillons

remédient à la constipation, calment l'irritation des voies urinaires; ils con-

viennent, aux graveleux, aux personnes d'une constitution sèche, d'un tem-

pérament bilieux. On mêle souvent la poirée avec l'oseille pour en modérer

la saveur acide.
La racine cle poirée, dépouillée de son écorce, a été quelquefois emploi*

comme suppositoire pour lâcher le ventre des enfants. Le suc de cette ra-

cine passe pour sternutatoire. On emploie les feuilles à l'extérieur pour le

pansement des vésicatoires.
Leclerc indique le remède suivant contre les croûtes de lait: Frottez*

gales avec du beurre frais ou de l'huile d'amandes douces; mettez par dessus

des feuilles de bette, que vous changerez deux ou trois fois par jour. "VÇ*

continuerez ce remède jusqu'à parfaite guérison, en avant soin d'atlacW

les mains de l'enfant de peur qu'il ne se gratte. — « Quand, dans les dartres,

dit Hufeland, les douleurs sont très-vives, on a recours à des applications'*
quontment renouvelées cle poirée ou cle plantain pilé, sorte cle cataplasme
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que j'ai vus guérir les plus affreuses dartres suppurantes et rongeantes à la
face. »

BETTERAVE. Beta vulgaris. L.

Cette plante est une variété cle la précédente, à racine épaisse et charnue.
.Elle a elle-même plusieurs sous-variétés qui diffèrent principalement par la
couleur des racines et des feuilles. L'espèce dite betterave blanche de Silé-
sie est la plus utile à l'industrie.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
— Cette racine est un aliment convenable aux personnes d'un tempérament chaud, bi-
lieux et irritable. Les feuilles ont peu de sapidité; cependant lorsqu'elles sont jeunes et
tendres, on peut les substituer aux épinards. On mange également les jeunes pousses
que les racines jettent en hiver dans la cave ou la serre. Les principes constituants de la
racine la rendent très-nourrissante.

La betterave n'a été longtemps cultivée dans les jardins que pour l'usage culinaire;
mais lorsque le système continental eut réduit la France presque aux productions de son
sol, le génie industriel prit un nouvel essor, et l'on vit nos chimistes s'élancer dans le
vaste champ de l'expérimentation et des découvertes. Chaptal, Deyeux, Barruel, etc., con-
naissant les travaux de Margraaff sur l'extraction du sucre de la betterave, travaux qui,
plus récemment, avaient été repris par Achard, de Berlin, s'attachèrent à perfectionner
les procédés. Il est résulté de ces recherches et des succès obtenus depuis, que la cul-
ture de la betterave s'est prodigieusement étendue, et que la France, s'affranchissant
ainsi du tribut qu'elle payait à l'étranger, produit annuellement de 40 à 50 millions cle
kilogrammes de sucre.

(Le sucre est employé sous plusieurs formes principales, le sucre brut ou cassonnade,
le sucre cristallisé ou candi, lé sucre raffiné en pains, et la partie non cristallisable, la mé-
lasse ou sirop. — Cette dernière, en dissolution dans l'eau, est susceptible de fermenta-
tion alcoolique.)

Indépendamment du sucre, la racine de betterave qu'on a fait fermenter donne de
l'alcool à la distillation. [On peut en préparer des boissons alcooliques assez agréables.]

En Lithuanie, on réduit la pulpe de betterave à l'état de fermentation acéleuse. Cette
pulpe, convenablement accommodée, est très-agréable au goût. On la regarde comme un
préservatif des fièvres putrides et des affections scorbutiques.

La betterave fournit une nourriture frès-saine à tous les bestiaux, surtout aux vaches,
dont elle rend le lait plus abondant et plus crémeux.

(Dans le département du Nord, les tourteaux cle betterave, après l'extraction du suc,
.

forment une grande partie de leur alimentation; ils augmentent beaucoup la nutrition du
tissu adipeux. On a constaté (1) que les vaches et les chèvres exclusivement nourries de
betteraves donnent un lait exactement semblable à celui de la femme. Ce fait est d'une
très-haute importance, et nous souhaitons que de nouvelles expériences viennent le con-
firmer.)

L'usage du sucre clans l'économie domestique, dans l'art du confiseur, dans celui du
pâtissier, dans tout ce qui est propre à flatter le goût et la sensualité, est trop connu
pour que nous ayons à nous en occuper. Son interventiondans un grand nombre de pré-
parations pharmaceutiques est tellement indispensable, qu'un pharmacien qui manquedune chose essentielle est, dans le langage populaire, un apothicaire sans sucre.

.Le sucre, selon Gay-Lussac et Thénarcl, est composé de: carbone, a2.27; oxygène,
50.63; el hydrogène, 6.90. Il est soluble dans son poids d'eau froide, et en toute pro-
portion dans ce liquide bouillant. Une partie d'eau et deux de sucre forment Je sirop.
L alcool concentré est presque sans action sur le sucre; l'alcool faible le dissout, moins
bien cependant que l'eau. L'acide sulfurique le charbonne rapidement; l'acide nitrique
le décompose et le convertit en acide oxalique. Les alcalis, et surtout la chaux, le ren-
dent amer, astringent et incristallisable. Chautfé, il fond, (se décompose en partie, prend,
une couleur foncée, une odeur forte, agréable et empyreumatique,devient caramel ; puis,
action de la chaleur étant continuée, se boursoufle, noircit et se carbonise.)

LLe sucre est la base des saccharolés, nue l'on divise en pharmacie de la manière sui-
vante: '

t" Saccharolés liquides, sirops, mellites et oxymellites;

W Annales vétérinaires, 1803.
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2° Saccharolés mous; gelées, marmelades, pâtes et conserves;
3° Saccharolés solides, tablettes, pastilles, saccharines, oléo-saccharums.]
(Le sucre de betterave se différencie cle celui de canne en ce que l'acide sulfurique

noircit la dissolution aqueuse du premier et est sans aclion sur celle du second. La dis-
tillalion sèche du sucre produit cle l'acétone.)

Le sucre est adoucissant, relâchant et très-nutritif. Dans les colonies, les

hommes employés à la fabrication de ce produit acquièrent beaucoup
d'embonpoint, et offrent tous les signes de la force et de la santé la plus flo-

rissante, en mangeant en abondance de la mélasse, de la cassonade et du

sucre. En Europe, ceux qui font un grand usage de sucre ne sont pas moins
bien portants que ceux qui n'en font aucun usage. Le duc de Beaufort, qui,
pendant quarante ans, en a mangé plus de 500 gr. par jour, a vécu jusqu'à
soixante-dix ans. Le célèbre jurisconsulte batnve Coster, qui a poussé sa car-
rière jusqu'à l'âge de quatre-vingt-dix ans, en a fait pendant toute sa vie une
énorme consommation.

Cependant, l'abus de cette substance peut être nuisible comme celui des

meilleures choses. On a accusé le long usage du sucre d'altérer le tissu des

dents, et de donner lieu à l'espèce de carie qui se manifeste au collet de ces
ostéides, et que l'on désigne sous le nom de carie sucrée. Cette opinion
semble justifiée par l'expérience.

(Pendant mon internat à l'hôpital Necker, mon cher maître, Delpecli,
s'occupait spécialement des maladies professionnelles. Notre attention a été

deux fois portée sur l'appareil dentaire de deux confiseurs. L'un d'eux sur-
tout présentait une carie très-avancée dès incisives et des canines du côté

gauche; voulant nous rendre compte de cette particularité, nous avons ap-
pris qu'en faisant le sucre d'orge, ils cassaient avec les dents le produit,

pour s'assurer de sa consistance; cette petite épreuve se faisait du côté

gauche, parce que pendant que la main droite opérait la confection du

sucre, la gauche en portait un fragment à la bouche.
On a avancé que Je sucre attaquait l'émail des dents à cause de sa trans-

formation en acide lactique sous l'influence de la salive.)
Slark l'a accusé, sans preuves, d'opérer la dissolution du sang et de pro-

duire beaucoup d'autres inconvénients. Magendie a observé que le sucre

pur, donné pendant longtemps pour seule nourriture à des chiens, amenait
la faiblesse, le marasme et la mort. Mais doit-on conclure des effets de cet

aliment sur des animaux carnivores, à son action sur l'homme, qui vit éga-

lement de matières végétales et animales?... Non. Est-ce avec plus de raison

qu'on a regardé l'abus du sucre comme pouvant, sinon causer, du moins

favoriser la glucosurie ou diabète sucré, dont la pathogénie, malgré les

recherches chimico-physiologiques de Mialhe, Bouçhardat, Claude Ber-

nard, etc., est encore bien obscure?
(Bouçhardat a établi d'une façon magistrale l'hygiène et le régime des dia-

béliques, et il a insisté sur l'abstention complète du sucre et des aliments qui

pourraient, par suite des réactions digestives, former du sucre. La suspen-
sion de cet aliment respiratoire amène une amélioration quelquefois très-

prompte dans les phénomènes de la soif ardente. Ces préceptes sont admis

par la généralité des praticiens; aussi est-ce avec un étonnement marqué

que, dans ces derniers temps, nous avons vu surgir une théorie toute diffé-

rente : pour réparer les pertes du sucre normal, je dirai même physiolo-

gique, nécessaire aux fonctions de nutrition, un médecin anglais conseille

d'en saturer les diabétiques. Je doute que son exemple soit suivi.
Le sucre, pris en quantité trop grande, donne des aigreurs à certains

dyspeptiques; il détermine de la soif et mène ainsi à l'inge£tion abusive des

boissons aqueuses.
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Bouçhardat et Sandras avaient, dès 1846 (1), avancé que le sucre retardait
l'absorption. C'est probablement à ce titre qu'il a pu être utile pour arrêter
les progrès cle l'ivresse commençante ou diminuer la rapidité et la gravité
des symptômes alcooliques.) (2)

Le sucre, et surtout la cassonade, pris en grande quantité, est laxatif. En
calmant l'irritation des voies digestives, il a pu remédier à des gastro-
entérites chroniques ou à des engorgements abdominaux accompagnés de
phlegmasie, de constipation, de chaleur fébrile, etc., sans pour cela agir
par une vertu résolutive que quelques auteurs ont cru lui reconnaître. C'est
à cette action adoucissante, et peut-être aussi à une combinaison chimique,
qu'il faut rapporter les succès que Lobb (3) lui a attribués dans les alléc-
hons arthritiques et calculeuses. C'est un fait à noter que l'urine des chiens
sur lesquels expérimentait Magendie, analysée par Chevreul, était alcaline
et ne contenait pas trace d'acide urique. Le sucre est employé avec avantage
dans les irritations internes en général, et en particulier dans celles de la
poitrine, des intestins et des voies urinaires.

Beccher, Pringle, Magbricle, Targioni, se fondant sur des expériences
constatant que le sucre retarde la putréfaction des matières animales pri-
vées de vie, l'ont considéré comme antiputride. Comme tel, ils l'ont pres-
crit dans les fièvres typhoïdes, le typhus, le scorbut. C'est évidemment plutôt
comme substance adoucissante et alimentaire qu'il peut être utile clans ces
maladies.

On croit vulgairement que le sucre favorise la production des vers chez
les enfants. Mais des vers plongés dans le sucre, soit en poudre, soit en so-
lution, ont éprouvé en assez peu de temps, d'après les expériences de
Redi (A), les effets d'une action délétère. Mérat (5) range le sucre au nombre
des substances qui agissent comme anthelmintiques en tuant les vers par
indigestion. J'emploie fréquemment les lavements de décoction de graines
de lin dans le lait, avec addition de cassonade et d'huile d'olives, cle lin ou
d'oeillette. Ces lavements sont surtout convenables quand la douleur, une
irritation vive ou un état phlegmasique des intestins se joint à l'affection
vermineuse. Je les mets aussi constamment en usage dans les convulsions et
dans tous les accidents sympathiques qui, par leur invasion soudaine, ne
permettent guère que l'administration des moyens que l'on peut toujours
trouver sous la main. Je fais ordinairement succéder à l'usage de ces lave-
ments, que je considère plutôt comme préparatoires que comme curatifs,
l'emploi à l'intérieur de vermicides appropriés à l'état du sujet, et quelque-
fois même, quand il n'existe pas cle contre-indication, l'usage cle lavements
vermifuges-purgatifs faits avec la décoction de gratiole, dé racine de bryone,
de mercuriale annuelle, cle liseron des haies, etc.

(Le hasard a signalé à Debout l'action délétère du sucre sur les en-
tozoaires (6). Placés dans de l'eau sucrée, les oxyures vermiculaires s'y tor-
dent, s'y crispent et tombent rapidement sans vie au fond du vase. De celle
observation à l'application thérapeutique il n'y avait pas loin. Les lotions et
les lavements d'eau fortement sucrée ont admirablement réussi à cet habile
praticien, contre ces parasites. La vie des animaux respirant dans l'eau est
incompatible avec la présence d'une quantité plus ou moins grande d'une
substance sucrée. Nous faisons appel chaque jour à ces propriétés toxiques
pourfaire tomberles sangsues. L'action topique n'est pas douloureuse comme

Sîî Supplément à l'Annuaire, mémoire sur la digestion des sucres.
t%\ ^îoeuri Du mcre contre l'ivresse. Caen, 1860.

dres «a w on dissolvents of the slone, and curing the stone- and goût bg aliments. Lon-
liYOpere-diF. Redi, etc. Florence, 1702.S M?""'8'(ies sciences médicales, t. LVII, p. 187 et suiv.
W Bulletin thérapeutique, 1S03.
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celle du-sel marin sur les piqûres. Des expériences nombreuses, instituées
par Mundt (1), ont démontré que, dans ces cas, la mort ne peut être attri-
buée ni à l'absence de l'air, ni à la fermentation, ni à l'action chimique
exercée sur le sang, ni à la viscosité, mais qu'elle est uniquement due à l'ac-
tion osmotique (endosmose et exosmose) des solutions sucrées.

Plusieurs phénomènes physiologiques et pathologiques trouvent leur ex-
plication dans l'osmose exercée par les substances sucrées : ainsi, la soif
excitée par leur ingestion, l'eau des tissus en contact avec elles se trouvant
absorbée ; le pouvoir digestif de petites quantités de sucre qui provoquent
l'exosmose du suc gastrique, tandis que de grandes quantités introduites
dans le sang en augmentent le pouvoir osmotique, ce qui fait comprendre
l'emploi de ces substances dans le traitement des hydropysies, etc., etc.)

D'après les expériences cle Duval (in Flore méd.), le sucre,"avalé en grande
quantité et immédiatement, soit en poudre, soit en solution aqueuse, pré-
vient les accidents auxquels donne lieu l'empoisonnement par le vert-de-
gris.

(Le charbon de sucre est d'un usage populaire en Grèce dans la dysente-
rie. Poliazky (2) a soumis ce moyen au contrôle de l'expérience. Il a tou-
jours réussi dans les cas légers ou graves, en l'administrant à la dose d'une
demi-cuillerée abouche, deux fois par jour.)

Appliqué à l'extérieur, le sucre en poudre est regardé comme détersif et
légèrement cathérétique. Dans ce cas il agit mécaniquement, en irritant un
peu les parties dénudées, jusqu'à ce que ses molécules aient été dissoutes.
Ainsi, on l'applique sur les ulcères blafards et atoniques, sur les gerçures
du mamelon non enflammées, en insufflation sur les taies et les petits ul-

cères de la cornée, dans les fosses nasales chez les enfants atteints de co-

ryza. Sa solutionaqueuse est employée en gargarisme contre les aphthes des

enfants et contre certaines ulcérations de la bouche; en injection dans le

conduit auditif, contre les écoulements sanieux de ce conduit, et en lave-

ment pour provoquer doucement l'action du gros intestin. Le lavement de

parties égales de lait et d'eau, avec addition de cassonade, remplit très-bien
cette dernière indication.

(La mélasse peut remplacer, mais avec désavantage, le bon miel clans une
foule de circonstances; comme ce dernier, elle- sert à édulcorer les boissons
médicamenteuses et à donner aux médicaments pulvérulents la forme qui

doit en faciliter l'ingestion. Elle pourrait être d'un usage économique dans

la préparation de certains sirops pharmaceutiques; elle sert également à

augmenter l'action des lavements.)
La vapeur épaisse, aromatique et suave du sucre brûlé passe pour désin-

fectante. Elle masque seulement les émanations malfaisantes, sans les cor-
riger.

BIDENT ou BIDENS. Bidens tripartita. L.
Bidens hybrida. THUILL. FI. par.

Chanvre aquatique, — chanvre des marais, — cornuet.
SvNAKTHÉnÈES.— SÉNÉCIOÏDÉES. Fam. nat. — SYKGÉNIÏSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. I.

Cette plante se trouve dans les marais et sur les bords des fossés aqua-
tiques. Son nom vient de bis, deux; dens, dent : deux dents.

Description.— Racine fasciculée. — Tige presque tétragone. — Feuilles oppo

sées, à trois ou cinq lobes oblongs-lancéolés, aigus et dentés, rarement indivises, à bon»

rudes. — Fleurs flosculeuses, jaunes (juillet-août). — Involucre dont l'extérieur est

étalé. — Corolle tubuleuse. — Fruit diakène, muni de deux ou quatre arêtes.

(1) Académie des sciences, 1860.
(2) Journal de médecine, de chirurgie et de pharmacologie de Bruxelles, novembre 1803.
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[Parties usitées.— Les feuilles.

Culture. — Les bidens demandent un sol très-humide; on les propage de graines
semées au printemps, et ils se ressèment d'eux-mêmes.

Récolte. — On les récolte lorsque tous les capitules sont développés ; on les fait
sécher à l'ombre; la dessiccation leur enlève une partie de leurs propriétés.

Propriétés physiques et chimiques. — Les bidens, comme les spilan-
thus, renferment une huile essentielle et une matière résineuse acre et brûlante.

Le bident est une plante acre qui, mâchée, excite la salivation à la ma-
nière du pyrèthre, qu'elle peut remplacer. Elle pourrait être employée
comme détersive.

BIDENS CERNU ou PENCHÉ (B. cernua, L.). — Feuilles rétrécies et un peu connées
à la base, simples, lancéolées, aiguës et fortement dentées. —Fleurs dressées ou pen-
chées, non radiées. — Folioles internes de l'involucre, petites et non semblables à des
demi-fleurons. — Fruits terminés par quatre ou cinq arêtes.]

Cette espèce a les mêmes propriétés que la précédente. Elle sert pour la
teinture en jaune.

BIGNONE Catalpa. Bignonia cat. L.
Catalpa commun.

BIGNONIACÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE ANGIOSPERMIE L.
(Cet arbre élevé est originaire de l'Amérique boréale et cultivé dans les

jardins d'agrément et les parcs.)
[Description.— Arbre remarquable par son port, la fraîcheur de son feuillage et

la richesse de ses fleurs. Celles-ci sont blanches, tachetées de pourpre ou de violet,rayées
de jaune. — Calice à deux divisions courtes, arrondies et concaves. — Corolle campanu-
lée, limbe irrégulier. —Cinq étamines, dont une, deux ou trois restent stériles.—Les
traits sont des capsules longues, cylindriques, à deux valves et à deux loges, renfermant
un grand nombre de semences étroites, munies d'ailes membraneuses.]

(Parties usitées. — Les capsules, le suc de l'écorce de la racine.)
[Propriétés physiques et chimiques. — L'analyse du B. catalpa n'a

pas été faite. On retire du B. chica (Humboldt) une matière colorante couleur d'ocre,
' dont les naturels du Chili se serventpour se colorer la peau.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
Décoction, 10 à 15 gr. d'écorce pour 1 litre

d'eau.
I Teinture, alcool et suc d'écorces de racinef
[ parues égales.

(Les fruits du catalpa ont été employés en décoction contre l'asthme hu-
mide (1). En Allemagne, elle est succédanée du stramonium dans la même
maladie; les Italiens l'ont recommandée contre l'asthme spasmodique et
l'angine de poitrine.

Chisholm et Fischer, dans les cas d'ophthalmies scrofuleuses, avec pho-
.tophobie, font instiller dans l'oeil 4 à 8 gouttes de teinture étendue dans
12 gouttes d'eau distillée.

Be nouvelles études sont nécessaires pour établir sérieusement la valeur
médicinale de cet arbre acclimaté.)

BISTORTE. Polygonum bistorta. L.
Bistorta major radiée mugis intortu. BAUH. — Bistorta. CAM. — Serpentaria

vulgaris ritbra. TUILL.

Renouée bistorto.
POLYGONACÉES. Fam. nat. — OCTANDIUE TRIGYNIE. L.

Celte plante vivace (PI. IX) est commune dans les pâturages et les prés.
W Bulletin des sciences médicales de Férussac, t. VI, p. 272.
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On la cultive quelquefois dans les jardins. Les bestiaux broutent la historié

avec avidité; les chevaux seuls la négligent.
Wescriptiom. — Racine, sorte de tige souterraine de la longueur du doigt, dure,

fibro-tubéreuse, marquée d'intersections annulaires qui jettent ça et là des raniuscults
déliés et nombreux; contournée deux ou trois fois sur elle-même et torse, de là le nom

de bistorte; brunâtre en dehors, rougeàtre en dedans. — Tige de 35 à 50 centimètres,
herbacée, droite, cylindrique, noueuse, striée, fistuleuse, glabre. — Feuilles alternes,

ovales-lancéolées, à limbe décurrent sur le pétiole, les supérieures plus petites, sessilcs,

semi-amplexicaules; les radicales portées par un long pétiole formant une gaine à sa par-

tie inférieure. — Fleurs roses, petites, disposées en épi terminal serré, cylindroïde, delà

longueur cle 5 centimètres environ, garni d'écaillés luisantes, sétacées, pointues, situées

entre les fleurs, qui sont très-nombreuses (mai). — Calice coloré, pétaloïde, qiiinquéOtle.

— Corolle nulle. — Huit étamines blanchâtres plus longues que le calice. — Ovaire tri-

gone, surmonté de trois styles filiformes à stigmates simples. —-Le fruit est un akène

ovoïde, triangulaire, pointu, environné par le calice persistant, [renfermant une seule

graine dressée. Chaque fleur est accompagnée à sa base de plusieurs bractées sca-

rieuses.
Parties usitées.— La racine.

Culture. — Très abondante h l'état spontané, on la cultive dans les jardins bota-

niques et dans les massifs d'ornement- Elle vient dans tous les sols; mais elle demande

l'ombre. On la sème en place ou en pépinière, aussitôt après la maturité; mais on aime

mieux la propager par division des pieds.]

Mécolte. — La racine de historié se récolle en décembre; sa dessiccation n'exige

rien de particulier.
P&'opriétés physiques et chimiques ; usages économiques,

— Cette racine, d'une saveur acerbe, styptique, contient une très-grande quantité le

tannin, de l'acide gallique, beaucoup d'amidon et de l'acide oxalique ou plulùl d'na

oxalate acide. L'eau et l'alcool dissolvent ses principes actifs. Elle noircit la solution (le

.sulfate cle fer, coagule le lait et le sérum du sang.
Substances incompatibles. —Le sulfate de fer, la gélatine. Sa décoction précipite ces

deux substances.
Les tanneurs ont employé la racine de bistorte. Dépouillée de sa stypticité par la ma-

cération et la décoction, cette racine sert cle nourriture aux habitants cle la Sibérie. On

en retire aussi en Russie une fécule qui, mêlée avec la farine de froment, n'altère point

la qualité du pain. La graine pourrait servir à la nourriture des oiseaux de basse-

cour.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉKIEUR. — Décoction, de 30 à 00 gr.
par kilogramme d'eau.

Macération, 15 à 30 gr. par kilogramme d'eau
froide.

Extrait (1 sur 6 d'eau), 1 à 4 g"'-. c" P0,if1'

bols, pilules.
Poudre, 2 à 10 gr., en bols, pilules eu ai sub-

stance dans du vin.
Suc, 20 à 30 gr., pur ou mêlé avec du vin,

La racine de bistorte entre dans le diascordium.

La racine de bistorte est un puissant astringent; à petite dose elle agi'

seulement sur l'estomac, tandis qu'en quantité suffisante elle agit sur tous

les appareils organiques. Elle réussit contre les flux muqueux, les hémorra-
gies passives, les écoulements de l'urètre, les leucorrhées, les diarrhées, a

dysenterie, après avoir combattu les symptômes inflammatoires, et danslJ

période d'atonie.
J'emploie la racine de bistorte avec autant d'avantage que. celle de*

tanhia. (La grande quantité d'amidon qu'elle contient mitigé ses propn*
d'une manière avantageuse.)Elle a constamment répondu à mon attente (»
les cas d'hémorrhagies passives. Je l'ai administréeavec beaucoup de suc»
clans un mehena très-grave, chez une fille de vingt-sept ans, déjà alfa*

par une gastro-entérite chronique. Je la faisais prendre en décoction rf
prochée et à petites doses fréquemment répétées. La guérison était coniplf
le douzième jour. Unie à l'absinthe et à la racine d'aunée en macéra»'
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dans le vin blanc, elle m'a réussi contre les leucorrhées sans irritation. Je
fais prendre 2 à 4 onces de ce vin par jour.

Cullen donnait la racine de bistorte en poudre, mêlée avec autant de
poudre de racine cle gentiane, comme fébrifuge, à la dose de 4 à 12 gr. par
jour. Ce mélange peut être utile non-seulement, clans les fièvres intermit-
tentes, mais aussi dans tous les cas où les toniques fixes sont indiqués.

A l'extérieur, je l'ai essayée en décoction dans un cas de fissure à l'anus.
Elle a amené une amélioration marquée sans opérer la guérison. L'emploi de
la racine de ratanhia dans ce cas m'avait conduit à celui de la racine cle
bistorte. Je ne doute pas qu'on ne parvienne à obtenir, par l'usage de cette
dernière, les mêmes résultats. La décoction, ou mieux le vin de racine de
bistorte en gargarisme, raffermit les gencives, déterge les aphthes, et peut
être utile dans l'engorgement chronique des amygdales, dans tous les cas où
les topiques astringents sont indiqués.

(Dans la médecine vétérinaire, on fait usage de la historié sous forme
d'opiat à la dose de 32 à 64 gr., pour les grands animaux, contre les diar-
rhées chroniques et la cachexie aqueuse.)

BLUET. Centaurea cyanus. L.
Cyanus. J. BAUH. — Cyanus segetum. C. BAUH.

Aubifoin, — barbeau,— casse-lunettes,— bluet des moissons, — blavéole.
SÏNANTHÉRÉES. — CYNARÉES. Tribu des Carduacées. Fam. nat.— SYNGÉNÉSIE

POLYGAMIE FRUSTANÉE.

Cette plante croît abondamment dans nos moissons, où elle réjouit la vue
par ses fleurs d'un beau blëu-de-ciel, en capitules solitaires, prenant par la
culture diverses couleurs. Autrefois on employait le bluet contre une foule
de maladies plus ou moins graves, et notamment contre l'hydropisie. On lui
reconnaissait une vertu diurétique. Les feuilles bouillies dans la bière ren-
daient, dit-on, cette boisson apéritive. Cette plante, presque inerte, ne sert
plus que comme léger astringent, en collyre. On en prépare encore quelque-
fois une eau distillçe.

BOLET ODORANT. Boletus suaveolens. L.
Ce champignon croît sur les vieux troncs du saule, et particulièrementsur

le saule blanc et le saule cassant. Il a une odeur agréable, analogue à celle
de l'iris de. Florence, et une saveur un peu amère et légèrement acide.

Le bolet odorant estbalsamique et un peu excitant. Sartorius et Boeder, au
rapport de Murray, le préconisent contre la phthisie pulmonaire. Enslin (1)
dit qu'il a été employé avec succès conlre la phthisie par les professeurs
Schmidel et Wendt, et aussi par lui-même: II prescrit ce médicament en
poudre à la dose de 1 gr. 20 centigr. à 4 gr. Plusieurs médecins allemands
citent des cas de guérison cù l'on avait employé ce médicament à la dose
"6 8 gr., matin et soir. Nous ne devons pas laisser ignorer, toutefois, que
Ion avait recours en même temps à d'autres médicaments et au lait de
chèvre, ce qui laisse des cloutes sur les effets du bolet odorant.

Ce champignon a été conseillé également contre certaines affections ner-
veuses. Schmidel et Pfeiff'er l'ont employé avec avantage dans la dyspnée,
t hypocondrie avec spasmes abdominaux.

Le BOLET ou CHAMPIGNONDU SAULE (Boletus salicinus), qui croît aussi sur les
saules comme l'espèce précédente, possède, dit-on, les mêmes propriétés.

~ (1) Disiert. de boleto suaveolente.
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Pour pulvériser facilement ces champignons, il faut les couvrir de muci-
lage de gomme arabique et les faire sécher ensuite.

[Les bolets constituent, pour certaines contrées, un aliment très-recher-
ché; on les emploie aussi comme condiments; on a beaucoup exagéré leurs
propriétés alimentaires; ils contiennent de 85 à 90 p. 100 d'eau et sont très-

peu azotés. Il faut se méfier des bolets qui changent de couleur lorsqu'on
les coupe : tels sont le Boletus cyancscens, lucidus, etc.]

BON-HENRI. Chenopodium bonus Henricus. L.
BonusHenricus. J.BAUH. - Lapathum unctuosum folio triangulo. C.B.PARK.

AnsérineBon-Henri, — toute bonne, — ansérine sagittée, — épinard sauvage.
CHÉNOPODIACÉES.—ATRIPLICÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE.

Cette plante croît dans les lieux humides, incultes, dans les terres grasses,
sur le bord des chemins.

Description. — Tiges dressées, rameuses, glabres, grasses, de 30 centimètres
de hauteur.—Feuilles alternes, pétiolées, entières, triangulaires, en fer de flèche,

comme celle de l'arum, d'un vert foncé en dessus, blanchâtre en dessous. — Fleurs

petites, verdâtres, en épis terminaux, coniques, avec des bractées étroites à la base

(pendant tout l'été).
[Parties usitées.—Les feuilles, qui sont recouvertes d'une poussière blanche

granuleuse.
Culture. — Se sème en planches, comme l'épinard.
Réeolte. — Les feuilles se récoltent avant la floraison. Plus tard, elles deviennent

dures et coriaces.
Propriétés playssoues et chimiques. — Les feuilles sont très-niucila-

gineuses et se rapprochent par leur nature de celles de l'épinard.]

Le bon-Henri, d'une odeur herbacée et d'une saveur visqueuse, qu'il perd

par la dessiccation, est, comme l'épinard, auquel on l'a quelquefois substi-

tué, émollient et laxatif. C'est une plante plutôt alimentaire que médicamen-
teuse, et qui convient aux personnes habituellement constipées. Cependant
j'ai employé son suc avec avantage comme succédané de la manne. Un

verre cle ce suc (150 gr.), édulcoré avec la cassonade ou le miel, fait autant

d'effet que 60 gr. de manne en sorte, dont le prix est trop élevé pour les ou-

vriers des campagnes.
Les feuilles, confuses et réduites en une sorte de liniment avec du beurre

frais, apaisent, dit-on, les douleurs hémorrhoïdaleset goutteuses.

BOTRYS. Chenopodium botrys. L.
Botrys ambrosioïdes vulgaris. BAUH. — Chenopodium ctmbrosioïdes folio

sinuato. TOURN.

Ansérine-botrys,— botride, —herbe à printemps, — piment.
CHÉNOPODIACÉES.—ATRIPLICÉES.—CYCLOLOBÉES. Fam. nat.—PENTANDRK

DIGYNIE. L.
Cette plante annuelle (PI. IX) croît clans les lieux sablonneux du raid' *

la France; on la trouve dans les terres incultes aux environs de Perpig1*
et de Toulouse, dans la Provence, etc. Lejeune, cle Verviers (in Dubois),»»
l'avoir rencontrée en Belgique, à Ensival, à Verviers, à Liège. On la cultive

dans les jardins pour l'odeur balsamique de son feuillage.
Description—Racine peu volumineuse,charnue, grisâtre à l'extérieur, Ma'1*

a l'intérieur, s'enfonçant perpendiculairement dans le sol en s'amincissant par w'iKi<
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jetant quelques radicules déliées. — Tige droite, de 30 centimètres, ferme, rameuse, lé-
gèrement striée de rouge, visqueuse, velue. — Feuilles alternes, oblongues, pétiolées,
pubescentes comme la tige et couvertes d'une matière visqueuse, sinuées, semi-pinnati-
fides ayant quelque ressemblance avec celles du séneçon. — Fleurs verclâtres, très-
petites, disposées en grappes axillaires très-nombreusesel formant une longue grappe
feuillée terminale (juin-septembre).— Ovaire globuleux, surmonté de deux stigmates
linéaires et allongés. — Fruit : akène lenticulaire, placée sur le réceptacle, dans le ca-
lice qui s'est renfermé en devenant pentagone.

.

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités.
[Culture.— Rarement cultivée, demande une exposition chaude. On la sème en

place en mars et avril ; mais il vaut mieux semer en mars sur couches, pour repiquer en
mai. On arrose modérément pendant les chaleurs.]

Récolte. — On doit faire sécher la plante entière avec ses fleurs; elle est alors plus
odorante et conserve ses principes résineux. Elle ne perd aucune de ses qualités par la
dessiccation.

Propriétés physiques et chimiques.— Le botrys est remarquable par
son odeur forte, balsamique, et sa saveur chaude, piquante et un peu amère. Son arôme
approche beaucoup cle celui du cyste ladanifère. Frappées des rayons du soleil, ses
feuilles sécrètent abondamment le suc balsamique qui les rend visqueuses, brillantes,
aromatiques. Il se forme, en outre, à leur surface de petits cristaux blancs comme le
nitre, et qui, comme lui, fusent, s'enflamment et détonnent sur les charbons ardents.
Exinùoe fragrantia> gratiâ etiam diis expelila fuisse dicilur hozcplanta. BOECL.

D'après Cartlieuser, cette plante contient une certaine quantité d'huile volatile. — Le
hotrys préserve les étoffes de la piqûre des teignes.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'ISTÉIUKDR. — Infusion, 15 à 30 gr. dans
1 kilogr. d'eau bouillante.

Eau distillée, 30 à 100 gr. en potion.
Sirop, 30 à 60 gr. en potion.

Vin (1 partie sur 16 de vin), 30 à 100 gr.
Poudre, 2 à 8 gr. en électuaire, pilules,

bols, etc.

Cette plante, à laquelle un charlatan nommé Printemps a donné son nom
(herbe à Printemps), que Matthiole et Geoffroy ont vantée outre mesure, a des
propriétés réelles, analogues à celles de l'ambroisie, à laquelle on peut la
substituer. Elle est excitante, antispasmodique, expectorante. On l'a recom-
mandée dans le catarrhe pulmonaire chronique, l'asthme humide, la dys-
pepsie, la dysménorrhée, l'aménorrhée atonique, l'hystérie, etc. Wauters
assure avqir guéri des phthisies confirmées par l'usage du botrys, qu'il pro-
pose comme succédané des baumes de Tolu, de la Mecque, du Pérou, de
copahu, du styrax, du polygala de Virginie, etc. Le praticien de Wetteren,
(fui n'a eu probablement dans la plupart de ces prétendus cas de guérison
de phthisie, que des catarrhes pulmonaires chroniques à traiter, affirme avoir
employé cette plante, pendant trente ans, avec un succès marqué dans les
affections chroniques de la poitrine.

Dioscoride et Matthiole avaient déjà reconnu l'efficacité du botrys dans les
maladies de poitrine, et surtout dans l'orthopnée. Forestus, Hermann, Vo-
gel, Peyrilhe l'ont recommandé comme béchique et antispasmodique. Sui-
vant Gilibert, les hypocondriaques ont trouvé un soulagement à leurs maux
en prenant tous les matins une infusion théiforme de cette plante.

BOUCAGE. Pimpinella saxifraga. L.
Pimpinella minor.G. BAUH. — Fragoselinum minus. T.

Petit boucage.
OMBELLIFÊRES.

— AaiMiNÉEs. Fam. nat.—PENTANDBIE DIGYNIE. L.
Cette plante croît sur les pelouses et dans les pâturages des montagnes,

fans Presque toutes les parties de l'Europe. Les chevaux et toutes les bêtes
"ornes aiment cette plante.
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Description. — Racine mince, pivotante, longue. — Tige grêle, rameuse, m
garnie de feuilles, haute de 30 centimètres environ. — Feuilles ailées, cinq à sept fo.

lioles ovales, arrondies, incisées ou.lobées, la terminale ordinairement trifide. —Ffcuts
blanches, en ombelles de dix à douze rayons (juillet-août). — Pétales presque égara

recourbés à leur sommet. — Stigmates un peu arrondis. — Semences oblongues, i»
sâtres.
' Parties usitées.— La racine et les semences.

[Culture. — Celte plante est comprise dans la grande culture comme plante foin-

ragère; elle croît dans les terrains calcaires et arides. On la cultive surtout dans les ter-

rains crayeux de la Champagne.]
Récolte.— La racine se récolte en automne; les semences lorsqu'elles sont parfai-

tement mûres.
Propriétés physiques et chimiques. — Cette qmbellif'ère se distingue

par une odeur forte, par une saveur chaude, stimulante, amère. Sa racine est surtout

imprégnée d'une huile volatile très-active. C'est principalement clans la racine et les se-

mences que résident ses propriétés. L'eau, le vin et l'alcool s'emparent cle ses principes

actifs.
PROPRIÉTÉS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction ou infusion, 30 à
60 gr. par kilogramme d'eau..

Extrait (1 sur 5 d'alcool ou 6 d'eau), 4 à 6 gr.
en pilules, potion.

Teinture (5 sur 24 d'alcool), 2 à 10 gr. en po-

tion.
A L'EXTÉRIEUR.— Décoction ou infusion, jj.J,

pour lotions, injections, gargarismes.

La racine de boucage est excitante. On l'a employée comme béclikp
dans les catarrhes pulmonaires chroniques, les engorgements des viscères

abdominaux, l'angine atonique, etc. Stahl, Buchncr, Cartheuser, ont faitua

grand éloge de cette plante. On a exagéré ses vertus au point de lui attribuer

le pouvoir de dissoudre les calculs. C'est pour avoir été trop vantée qu'elleel
aujourd'hui presque oubliée. Cependant elle mérite de prendre place parai

les végétaux toniques et fébrifuges. Schroeder et Bossechius l'ont préconisée

comme sudorifique et comme propre à expulser les restes du mercure ré-

pandus dans les humeurs après un traitement anti-vénérien. Cette propriété

n'a pas été suffisammentconfirmée par l'expérience.

BOUCAGE A GRANDES FEUILLES. — BOUCAGE A FEUILLES DE BERLE (Pimjilé

magna, L.), abondante dans l'Europe méridionale, qu'on rencontre»
centre de la France (à Montmorency, dans la vallée de Chevreuse), dae

les bois, les prés couverts, le long des ruisseaux, a les mêmes propriétés

que la précédente. Elle contient une huile essentielle très-forte, de conta'

bleue, ainsi que son eau distillée. Ce principe colorant ajoute encore à soi

âcreté.

[Le BOUCAGE SAXIFRAGE (P. Saxifraga, L.), vulgairement petit boucage»
persil-bouc, se distingue par sa taille plus petite, ses tiges finement striées,

ses feuilles penniséquées à segments arrondis
,

ovales ou oblongs, les supé-

rieurs réduits au pétiole dilaté.]

BOUILLON-BLANC. Verbascum thapsus. L.
Verbascum mas latifolium luteum. BAUH. T.—-Verbascum latins. DOD.

Thapsus barbatus. GER.
Molène, —' bonhomme, — herbe de Saint-Fiacre, — ciergé'de Notre-Dame,—

bouilloniA
herbe à bonhomme, — bouillon ailé.

SCROFULARIACÉES.— VERBASCÉES. Fam. nat. — PENTAKDRIE MONOGÏKI^ L

Celte plante bisannuelle (PL IX) croît abondamment en France, danste

endroits pierreux, sur les bords des chemins, clans les décombres et»

ruines. On se sert des feuilles et des fleurs.
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Description. — Racine pivotante, dure et comme, ligneuse, blanchâtre, jetant çà
el là des ramuscules. — Tige de 80 centimètres à 2 mètres, droite, tomenteuse, cylin-
drique, couverte d'un duvet grisâtre, épais. — Feuilles très-grandes, ovales-oblongues,
alternes épaisses, courtement pétiolées, les caulinaires peu ouvertes, sessiles, à limbe
(torrent sur la tige, les radicales étalées à terre. — Fleurs jaunes hermaphrodites,' dis-
posées en un grand épi terminal très-compacte (juillet- août).— Calice monophylle, à cinq
divisions, persistant. — Corolle monopétale, rosacée, caduque, plane; limbe à cinq divi-
sions inégales. — Cinq étamines inégales, inclinées, dont trois plus courtes que les au-
tres, —

Anthères soudées dans toute leur longueur avec le filet. — Ovaire à deux car-
pelles multiovulées. — Style indivis, renflé au sommet. — Stigmate indivis. — Fruit
capsulaire, biloculaire, bivalve, à loges polyspermes, globuleux ou ovoïde, dépassant le
calice, déhiscent. — Graines très-petites, oblongues, tuberculeuses, chagrinées, à péri-
sperme.épais, charnu. — Embryon droit.

Parties usitées. — Les feuilles et les fleurs.

[Culture. — Le bouillon-blanc spontané suffit à la consommation pour la méde-
cine; il demandeun terrain sec et une exposition chaude. On le propage de graines se-
mées aussitôt après la maturité.]

Récolte. — Les fleurs de bouillon-blanc doivent être cueillies aussitôt qu'elles sont
épanouies et séchées le plus promptement possible, afin de les empêcher de brunir. La
culture de cette, plante demande une terre légère, chaude, et un lieu sec et sans
ombre.

.

Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs de molène contien-
nent : une huile volatile jaunâtre, une matière grasse, acide, ayant quelque analogie avec
l'acide oléique, des acides malique et pliosphorique libres, du rnalale et du phosphate
de chaux, de l'acétate de potasse, du sucre incristallisable, de la gomme, de la chloro-
pliylle, un principe colorant jaune, de nature résineuse, et quelques minéraux. (Morin,
de Rouen.)

[Il nous paraît difficile d'admettre dans cette plante la présence des acides pliosphorique
et malique libres; quant à la vefbascine, c'est tout simplement un produit imaginé et
prôné par les guérisseurs.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'ISTÉRIEUB.—Infusion, de 10 à 30 gr. par

kilogramme d'eau.
Macération, de 8 à 15 gr. par kilogramme

d'eau froide.
A l'ËxTÉniÈUR. — Décoction, de 30 à 60 gr.

par kilogramme d'eau, pour lotions, fomen-
tations.

Feuilles, Q. S. pour cataplasmes.
Huile (1 de fleurs sur 2 d'huile d'olives), Q. S.

pour lotions, embrocations, frictions.

Les feuilles et les fleurs sont pectorales, adoucissantes, antispasmodiques,
émollienles. Elles conviennent dans les inflammations gastro-intestinales,
le catarrhe pulmonaire, la toux, le crachement de sang, la phthisie. On a
vanté le bouillon-blanc contre la diarrhée, la dysenterie, la difficulté d'uri-
ner. En topique les feuilles peuvent être utiles dans les douleurs hémorrhoï-
dales, dans les inflammations externes.

Le bouillon-blanc est un remède tout à fait domestique et généralement
mis en usage, soit intérieurement, soit extérieurement, par les habitants des

campagnes, dans tous les cas où les émollients et les adoucissants sont in-
diqués. Il est plus adoucissant que les autres émollients. Je l'ai employé

.avec beaucoup de succès en lavements dans les diarrhées avec coliques et
jénesme. Les feuilles bouillies clans du lait, et appliquées en cataplasme surp hemorrhoi'des douloureuses, apportent du soulagement. J'ai souvent
de h

a-u6 cataPlasme autant de feuilles de jusquiame noire. La fomentation

dn î
,°,n"D'anc et de semence de jusquiame cuite dans l'eau a guéri une

aouieur d hémorrhoïdes insupportable, au rapport de Forestus. Mais dans
:^s cas la jusquiame l'emporte en efficacité sur le bouillon-blanc, qui n'est
jPiu» qu un auxiliaire peu énergique.
f urin

surto|lt dans les affections du tube intestinal et dans celles des voies
'j. hair?.s' a l'état aigu, que j'administre la décoction ou l'infusion des fleurs
;;

BOU1hon-blanc. Elle rend les urines limpides et abondantes. La décoc-
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tion des feuilles en lavements peu volumineux, et fréquemment répétés,

est employée concurremment. J'use fréquemment aussi de la décoction des

fleurs dans les affections de poitrine, soit avec le suc de réglisse, soit avec

du miel.
Il est nécessaire de passer l'infusion de bouillon-blanc avant de la prendre,

parce qu'il existe sur les fleurs de petits poils qui, s'arrêtant à la gorge!

pourraient causer de l'irritation et provoquer la toux. Cette remarque pa-

raîtra minutieuse à ceux qui, peu familiarisés avec la pratique, ne savent pas

combien la médecine, riche en principes et en aperçus généraux, manque
de détails utiles dans l'application.

(Le BOUILLON-NOIR (Verbascum nigrum), moins commun, jouit des mêmes

propriétés. Sa racine est employée comme les autres parties de la plante.)

BOULEAU. Betula alba. L.

•
Betula dodonei. J. BAUH., T.

—•
Betula. BLACK.

Bouleau blanc, — bouleau'commun, — arbre de la sagesse,— sceptre des maîtres d'école,

boule, — biole, — bouillard, — bois néphrétique d'Europe.
AMENTACÉES. — BÉTULACÉES. Fam. nat. — MONÔECIE TÉTRANDRIE. L.

Cet arbre, très-commun dans nos bois, est généralement connu. Suivant

le climat ou le terrain, il s'élance à la hauteur de 50 à 60 pieds, ouhienil

ne forme qu'un arbrisseau. Spontané dans le nord de l'Europe et en France,

il croit dans tous les terrains, clans les marais, sur les montagnes, sur te

coteaux arides, sablonneux, et jusque dans la fente des rochers.
Parties usitées. — L'écorce, les feuilles, la sève.
[Culture.—Peu difficile sur le choix du sol, le bouleau végète bien dans le

creux, les sables, dans les terrains arides et pierreux; il pousse jusqu'au fond du Groen-

land; il résiste à toutes les intempéries; on le propage par graines semées en pépinière,

que l'on repique plus tard, ou par boutures, qui prennent assez difficilement.]
Récolte. — L'écorce et les feuilles se récollent comme celles des autres acte

La sève se tire au printemps, avant le développement des feuilles, de la manière sui-

vante : « Dès les premiers jours de mars, on va clans la forêt voisine choisir un bou-

leau de moyenne taille, on y fait avec une vrille grosse comme une plume à écrire, fl

trou horizontal à la hauteur.de 3 ou Ix pieds du sol ; dans ce trou, un peu profond,»

place un tuyau de paille qui sort de trois ou quatre travers de doigt, pour servit il

conducteur à l'eau qui va s'écouler au-dessous et à terre ; on dispose un i-écipient

quelconque que l'on couvre d'un linge clair et propre, afin d'arrêter les petits insecte

on les ordures qui pourraient y tomber. Ce récipient se remplit bientôt; on ne fait celle

perforation qu'une ou deux fois sur le même arbre, et, au bout de peu cle jours, on

passe à un autre, afin de ne pas trop le fatiguer. On a soin, quand on l'ait ce cliange-

ment, de boucher le trou avec un fosset, sans quoi le bouleau, continuant à don»

plus ou moins d'eau, souffrirait, sans toutefois en périr, tant cet arbre est durelri-

vace. » (Percy. ) Quelquefois on se contente d'inciser verticalement le tronc ou bien »

coupe l'extrémité des branches, et on laisse couler la liqueur dans des vases destinés'

la recevoir. L'arbre donne d'autant plus de sève que l'hiver a été plus rigoureus.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiiqu61'

— Les feuilles ont une odeur agréable et une saveur amarescente. La sève est acidulé»

plaît au goût. Marggraaf avait prétendu qu'en réduisant ce suc à consistance de sirop,

et en l'exposant dans un lieu frais, on en obtenait une espèce de sucre ou de nia*
Vauquelin a l'ait vainement plusieurs essais pour retirer du sucre blanc et cristallise de

la sève du bouleau ; ce qui le porte à croire que la matière sucrée n'y existe pas»

l'état d'un véritable sucre. L'extrait qui se trouve en outre dans cette sève doit #
considéré comme une matière colorante.

,[D'après Biot, la sève de la partie inférieure du tronc du bouleau dévie à gau**
plan de polarisation de la lumière, tandis que les parties supérieures le dévient à dn*j

En Suède, on prépare avec la sève du bouleau un sirop qui peut remplacer le si*

pour plusieurs usages domestiques.
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lorsqu'on a rassemblé une grande quantité de sève, on en fait du vin en y ajoutant
du miel, des raisins secs et quelques aromates. On laisse fermenter ce mélange dans
untonpeau bien fermé, pendant trois ou quatre semaines. On soutire alors la liqueur
et on la met dans des bouteilles. Elle est pétillante, sucrée, légèrement acide : c'est
presque du vin de Champagne. Pourquoi n'en fabrique-t-on pas en France comme dans
le Nord, où l'on s'en régale pendant l'été?

Les Suédois et les Lapons tirent un grand parti du bouleau. Son écorce, qui souvent
survit longtemps à la destruction complète de l'intérieur de l'arbre, sert à la couver-
ture des cabanes ; on en fait des corbeilles, des chaussures nattées, des cordes, des
filets, des bouteilles, des assiettes. Lorsqu'elle est encore remplie de ses sucs à demi
résineux, elle fournit des torches qui éclairent bien ; on en retire, à l'aide du feu, une
huile poisseuse qui donne aux cuirs de Russie une qualité supérieure et une odeur par-
ticulière. Enfin, les Kamtchadales trouvent dans cette écorce un aliment et une bois-
son; ils la mêlent à leur caviar, et en préparent une sorte de bière. L'épiderme sert
encore de papier à divers habitants du Nord, comme il en servait plus généralement à
nos ancêtres. (Duchesne.) Dans le Nord, on retire des chatons du bouleau une espèce
de cire.

Les jeunes bouleaux courbés graduellement servent à faire des jantes de roues ; âgés
de dix ans, ils donnent des arceaux pour les futailles ; un peu plus forts on les emploie
à relier des cuves, et les gros sont mis en oeuvre par les sabotiers. Les menues branches
sont employées à faire des balais et des verges.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Sève 100 gr. aux enfants;
.'..180 à.200 gr. aux adultes.
Feuilles en décoction, 30 à 00 gr. par kilo-

gramme d'eau.
Ecorce en décoction, 30 à 60 gr. par kilo-

gramme d'eau.

Ecorce en poudre, 15 à 45 gr. par jour, en
électnaire, dans le vin, etc.

A L'EXTÉRIEUR.— Décoction de l'écorce ou des
feuilles en lotions, fomentations, etc.

Huile empyreumatique, en frictions, emnro-
cation, etc.

Sans croire aux merveilleuses vertus que les peuples du Nord ont accor-
dées à la sève du bouleau, on ne peut non plus les révoquer tout à fait en
doute. Cette sève, qui est très-abondanle, a été vantée, comme dépurative,
contre les éruptions cutanées, dartreuses et psoriques, par Salzmann, Ried-
lin, Pauli, "Werg; comme diurétique et lithontriptique,par Matthioli, Char-
leton, Bartholin, Davel, Boyle, Van Helmont, Lange ; comme vermifuge, par
Rosen et Bergius. Percy en parle en ces termes :

«Dans tout le nord de l'Europe, à commencer par nos départements du
Rhin jusqu'aux confins de la Russie la plus septentrionale, l'eau de bouleau
est l'espoir, le bonheur et la panacée des habitants riches et pauvres, grands
et petits, seigneurs et serfs
.« Les maladies de la peau, les boutons, dartres, couperoses, etc., lui ré-

sistent rarement. C'est un remède précieux dans les affections rhumatis-
males, dans les reliquats de goutte, clans les embarras cle la vessie, et dans
une foule de maux chroniques, contre lesquels la science médicale est si
sujette à échouer, etc. »«L'écorce du bouleau, dit Biett (1), a quelquefois été administrée dans
les.fièvres intermittentes accompagnées d'une disposition scorbutique; on
loue les effets de la décoction de cette écorce employée en lotions dans les
vieux ulcères. » Bergius assure que l'épiderme du bouleau, porté dans les
souliers, détermine une sueur des pieds qui peut devenir salutaire dans plu-
<sieurs.maladieschroniques. L'infusion des feuilles est utile contre les mala-
dies de la peau et même contre la goutte. Les paysans affectés de douleurs
ruumatismales,arthritiques, ou atteints d'engorgements séreux, oedémateux,
se couchent dans un lit bien bassiné et rempli de feuilles de bouleau, afin
fle provoquer la sueur. Ce moyen les soulage.

Les paysans du Boulonnais emploient la pommade suivante contre la
Swe: Ecorce de bouleau et poudre à canon, parties égales; broyez dans un

W Dictionnaire des sciences médicales, t. V, p. 278.
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morlier avec suffisante quantité de crème pour donner au mélange la con-
sistance de pommade. Deux ou trois frictions suffisent pour la guérison. On

se nettoie ensuite la peau avec du savon vert et cle l'eau. J'ai été plusieurs

fois à même de constater l'efficacité de ce traitement.
L'emploi des bourgeons de bouleau contre les engorgements scrofuleux

est populaire en Russie. On recueille au printemps les plus petits bourgeons

résineux de cet arbre, on les met dans un vase de verre et on les couvre
d'huile d'olives; le vase étant bien fermé au moyen d'un couvercle, ou

chauffe sur un feu modéré, et quand le mélange est chaud on le passe avec
expression et on l'étend sur des morceaux d'étoffe que l'on applique sur les

parties engorgées. Duré (1) assure que pendant un long séjour qu'il a fait

en Russie, il a souvent vu employer ce moyen avec le plus grand succès.
L'huile empyreumatique de bouleau, employée sous le nom d'olcmnrmti,

a été recommandée par Heim contre le psoriasis. Suivant Blasius. de

Halle (2), son action dans l'eczéma chronique est bien plus efficace. 11 faut

frictionner les parties malades avec de l'huile pure, les envelopper d'un

linge de toile, et, au bout de quelques jours, les laver dans l'eau de savon,

pour recommencer de nouvelles friclions huileuses. On continue ainsi, non-
seulement jusqu'à ce qu'il ne se produise plus de vésicules, et que tout

suintementait cessé, mais même jusqu'à ce que la peau ait repris sa couleur

et son aspect normal.
L'huile de bouleau est employée à l'intérieur et à l'extérieur par le peuple

russe contre la blennorrhagie et les ulcères vénériens.
(Dans une campagne éloignée, je me suis servi d'un fragment d'écorce de

bouleau, maintenu avec de la ficelle, comme gouttière, dans un cas de frac-

ture de l'humérus à son tiers inférieur. Je réalisais ainsi, en partie, un appa-
reil amovo-inamovible bivalve de Seutin.)

BOURGÈNE. Rhamnus frangula. L.
Alnus nigra baccifera. BAUH. — Frangula dodonei seu integrifolia. T.

Nerprun-bourdaine,— aune noir, — nerprun bourdainier.
RHAMNACÉES. — ZIZIPHÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE.

Cet arbrisseau vient abondamment dans les taillis, les haies et les terrains

frais. '

Description. — Tige et branches très-rameuses, non épineuses, ayant l'écorce

noirâtre tachetée de blanc. — Feuilles obovales, entières, glabres, alternes, pétiofe,
lisses, surtout en dessous, d'un vert clair, marquées de dix à douze nervures. —

Fleurs

d'un blanc jaunâtre ou verdàtre, petites, pédonculées, hermaphrodites, axillaires el

moins ramassées que celles du nerprun cathartique (août-septembre). — Calice luta-

leux, cinq divisions pointues. — Corolle, quatre ou cinq pétales petits, comme écailleus,

concaves, alternant avec les sépales et opposés aux élamines qui sont comme logées

dans leur concavité, quelquefois nulle par avortement, étamines en même nombre qm

les pétales. — Style indivis. — Stigmate obtus. — Fruit : baie arrondie, noire à h m-
turité, renfermant trois noyaux coriaces, cartilagineux, monospermes.

Parties usitées. — L'écorce des branches et de la racine, les baies.
[Culture.— La bourgène des bois et des haies suffit aux besoins de la médecine

et de l'industrie ; on la cultive souvent dans les parcs d'agrément, elle préfère*
terre humide et ombragée ; on la propage par graines semées immédiatement après 11

maturité, ou encore par boutures et marcottes.]
Récolte.— On récolte l'écorce moyenne pendant la floraison, pour la faire sécher.

Elle conserve longtemps ses propriétés.

(1) Journal de la Société des sciences médicales de Bruxelles, vol. XXI, p. 155, année i&
(2) Deutsche Klinik et Gazette médicale de Paris, 1854.
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Propriétés physiques et chimiques.— Les feuilles et les fleurs n'ont
ni odeur ni saveur. L'écorce moyenne, qui est jaune, inodore, d'une saveur amère,
styptique, nauséabonde, fournit à la teinture une couleur jaune, ainsi que les baies ;
mais les teinturiers préfèrent les baies du rhamnus infeclorius, connues sous le nom
dé graines d'Avignon, [et celles du rhamnus amygdalinus ou graine de Perse. Nous
parlerons de cette matière colorante jaune en traitant du nerprun (voyez ce mot).
Herber, qui a analysé la bourdaine, y a trouvé de l'huile volatile, de la cire, de l'ex-
traclif 'delà gomme, de l'albumine, un principe colorant et des sels.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'MTÉHIEUR. — Infusion ou déooction de
l'écorce sèche, 15 à 30 gr. pour 500 gr.
d'eau.

Décoction composée (Gumprecth). — Ecorce
sèche et vieille, 45 gr.; écorce d'orange cou-
pée inetiu,-8 gr.; eau commune, 2 litres.
Faites bouillir pendant deux heures, ou,
mieux, jusqu'à réduction de moitié; versjaïiti de la décoction, ajoutez : écorce d'o-
range, 12 à 15 gr., semences de cumin con-
cassées, 12 gr., à prendre 60 gr. de cette

décoction le soir en se couchant, pour ob-
tenir deux ou trois évacuations alvines le
lendemain.matin. Si l'on veut obtenir une
action purgative très-intense, il faut en
donner trois doses semblables dans la jour-
née ou rendre la décoction plus forte en
portant, par exemple, la dose de l'écorce à
60 gr. au ieu de 45.

En substance, triturée avec un mucilage, 1 à
2 gr.

A L'EXTÉIUECR. — Décoction, en lotions.

L'écorce moyenne, éméto-cathartique quand elle est fraîche, purgative
quand elle est sèche, peut être employée avec avantage dans quelques cas,
surtout chez les indigents, à cause de la facilité que l'on a de se la pro-
curer.

Les propriétés purgatives de l'écorce de bourgène étaient connues des an-
ciens. Matthiole en fait mention. Dodoens dit que les paysans la mettaient
en usagepour se purger. Linné (1) en faisait grand cas. Cependant ce médica-
ment était presque oublié, lorsque Gumprecth (2) vint prouver pjar'un
grand nombre d'essais que sa vertu purgative, analogue à celle de la rhu-
barbe, n'avait pas la violence des drastiques, ainsi qu'on.l'avait cru jus-
qu'alors. Dubois, de Tournai, a recueilli plusieurs faits qui confirment les
observations de Gumprecth sur ses propriétés purgatives.

.

J'ai donné plusieurs fois l'écorce de bourgène à la dose de 2 gr., triturée
longtemps avec le mucilage de guimauve ou de graine de lin, et réduite en
pilules. Elle a toujours produit un effet purgatif régulier. Un garçon cle
douze ans a rendu par ce remède, pris à la dose de 1 gr., une grande quan-
tité de vers, lombrics. Gilibert rapporte qu'il a vu rendre un ver solitaire par
l'action de cette écorce. Roques indique depuis 2 gros jusqu'à demi-once
(8 à 16 gr.) de l'écorce de bourgène sèche et concassée, bouillie dans quan-

..

dite d'eau suffisante pour obtenir 20 onces (620 gr.) de decoctum édulcoré
avec un sirop agréable ; on en donne -4 onces (120 gr.), répétées plusieurs

f
fois par jour. Je l'ai administrée de cette manière chez un cultivateur atteint

;.: d'anasarque par suite de fièvre intermittente négligée. Elle a produit des
évacuations répétées qui ont diminué promptement l'infiltration cellulaire.
A cause de l'état de débilité du sujet, j'ai discontinué l'usage de ce purgatif

-
pourachever la guérison au moyen d'un vin diurétique amer, que je prépare
avec l'absinthe, la cendre de genêt et le vin blanc.

;
Qn l'a conseillé, ditLoiseleur-Deslongchamps, comme fébrifuge et anlhel-

:;
.minthique. Sa propriété purgative, sa saveur amère et astringente, en lui
donnant quelque droit à ce dernier titre, parait, comme purgatif, exclure le

:. ; premier.

; :
Les baies, que l'on regarde aussi comme purgatives, sans doute à cause

,
fle leur analogie avec celle du nerprun, n'ont point cette propriété. J'en ai\ !?;manSer par des enfants, en assez grande quantité, sans qu'aucun effet ait

5
etè produit. Cette remarque avait déjà été faite par quelques auteurs. « Il

''&) lmaf- dead., t. VII, p: 300.
•

W Bouçhardat,Annuaire cité, 1846.
H
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résulte de nos expériences, dit Dubois
,

de Tournai, que ces baies ne sont
rien moins que purgatives ; j'en ai avalé jusqu'à cent; j'en ai fait prendre de
grandes quantitésà d'autres personnes, sans observer la moindre apparence
de purgation. »

L'écorce de bourgène bouillie dans une très-petite quantité d'eau, ou piléc

avec du vinaigre, a été employée extérieurement avec avantage contre la

gale et certaines affections dartreuses invétérées.

BOURRACHE. Borrago officinalis. L.
Borrago floribus coeruleis. J. BAUH., T. — Buglossum latifolium. C. BAUH.

Bourrache officinale, — bourrache à fleurs bleues, — buglose à larges feuilles.

BORRAGINÉES. —-
BORRAGÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MOKOGYKIE. L.

La bourrache (PI. IX), plante annuelle, originaire du Levant, croit naturel-
lement dans les lieux cultivés et surlout dans les jardins où elle se propage
avec une extrême facilité. Elle est même devenue sauvage dans plusieurs
provinces de France. Les abeilles la recherchent avidement. On sert ses jolies

fleurs sur la salade comme ornement, avec celles de la capucine.
Description.— Racine de la grosseur du doigt environ, longue, tendre, blan-

châtre en dedans, noire en dehors, garnie de fibres.— Tige de la hauteur de 30à
70 centimètres, herbacée, droite, succulente, cylindrique, creuse, rameuse, un peu
ailée, supérieurement couverte cle poils rudes et courts. — Feuilles radicales couchées

sur la terre, grandes, pétiolées, ovales ; les caulinaires plus étroites, sessiles el même

un peu clécurrenles, amplexicaules; les unes et les autres alternes, ridées, vertes, hé-

rissées de poils comme la tige.— Fleurs de couleur purpurine d'abord, puis passant au

bleu foûcé, quelquefois blanches, longuement pédonculées, penchées, disposées en

panicule terminale (mai-juin-juillet). — Calice monophylle, cinq découpures oblongues,
persistâmes. — Corolle monopétale, rotacée, ayant la gorge fermée par cinq écailles

obtuses, échancrées, et son limbe partagé en cinq divisions pointues, ouvertes en étoile.

— Cinq élamines conniventes, dont les filaments soutiennent les anthères allongées,

noires, coniques, acuminées, formant une pyramide au milieu de la fleur. — Ovaire

supérieur à quatre lobes, du centre desquels s'élève un style filiforme, terminé par un

stigmate simple.— Fruit consistant, en quatre petits akènes (tétrakène), graines noi-

râtres .dans leur maturité, ridées, ovoïdes, osseuses.'

Parties usitées.— Les feuilles et les. fruits.
[Culture.— La bourrache croît dans tous les terrains, mais elle préfère les liens

exposés au soleil; on la propage par graines semées au printemps, on transplante te

jeunes plantes en mai ou juin ; elle se ressème et se propage d'elle-même.]
Récolte. — Les fleurs se récoltent vers le milieu de l'été. Après les avoir mon-

dées, on les porte, au séchoir, où il faut les bien soigner. La plante entière se cueille

pendant toute la belle saison; on ne doit choisir que celle dont les tiges, garnies (le

- fleurs, commencent à monter, parce qu'elle est plus riche en suc que la dessiccation y

conserve.
Propriétés physiques et chimiques.— La bourrache a une odeur lé-

gèrement vineuse et une saveur herbacée et mucilagineuse. Elle contient :
substance

mucilagineuse, 18; matière azotée, soluble dans l'eau et insoluble clans l'alcool, 15;

acétate et autres sels végétaux de potasse, 12; sels de chaux, 05; et nitrate de pé-

tasse, 05. L'eau dissout tous ses principes actifs.
Toute la plante contient un suc visqueux et fade. Il est si visqueux, si épais, 1™

souvent, pour l'obtenir par expression, on est obligé d'ajouter de l'eau. Ce suc, cléféque

par le blanc d'oeuf et évaporé en consistance de sirop, donne des cristaux de nitre J«

refroidissement. La décoction des feuilles, réduite à consistance de sirop au bout dt

quelques jours, présente aussi une quantité cle ces cristaux. La chaleur sépare du sue

une substance muqueuse qui paraît avoir de l'analogie' avec l'albumine. On P#B
avec le suc épaissi ou avec la plante desséchée un extrait qui, délayé dans l'eau *
lillée, permet de reproduire en tout temps du suc de bourrache. — L'art tinctorialna

rien obtenu de la brillante couleur bleue des fleurs de la bourrache.
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[A différentes périodes de la végétation, la bourrache présente, des compositions
différentes qui correspondent à des propriétés spéciales et variées. Très-jeune et lors-
qu'elle croît dans les lieux un peu ombragés et humides, elle est très-mucilagineuse et
alors très-émolliente ; plus lard, lorsqu'elle est en fleurs, il se développe un principe
extractif abondant, et elle est alors regardée comme apôritive, dépurative et sudori-
Oque. Enfin, lorsqu'elle a passé fleur et à l'époque où les frai's mûrissent, et lorsque
surtout la plante croît dans des terrains secs, elle est riche en nitrate de potasse, et est
alors employée avec raison comme diurétique.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. —
Infusion des fleurs, 20 à

00 gr. par kilogramme d'eau.
Décoction des feuilles et des jeunes tiges. —

Mêmes doses.
Suc exprimé, 50 à 100 gr.

Extrait, 2 à 8 gr. (inusité).
Eau distillée, 30 à 100 gr. en potion (inerte).
A L'EXTÉRIEUR. —Décoction de toute la plante,

50 à 100 gr. par kilogramme d'eau, pour
fomentations, fumigations, etc.

Les feuilles de bourrache entrent dans le sirop d'érysimum composé, dans le sirop
de pomme composé.

La bourrache est très-employée comme émolliente, diurétique et sudori-
fique. Elle convient dans les fièvres inflammatoires, bilieuses, muqueuses,
le catarrhe pulmonaire, la pneumonie, le rhumatisme aigu, les affections
éruptives (rougeole, variole, scarlatine, miliaire).

.

On a trop exalté et trop dédaigné les vertus cle la bourrache. J'ai eu fré-
quemment occasion de l'employer à la campagne sous forme de tisane miel-
lée, et je m'en suis toujours très-bien trouvé. Cette boisson tempère la cha-
leur fébrile, diminue l'a plasticité du sang, facilite le cours des urines et
produit la diaphorèse sans excitation. Gilibert assure que le suc de bour-
rache et. son sirop ont été fort utiles, en 1785, pour le traitement des
pneumonies inflammatoires qui ont été très-communes à Lyon. « Après
les évacuations sanguines que l'état inflammatoire rend indispensables,
peut-être vaudrait-il mieux, dit Roques, s'en tenir à ce genre de remèdes
simples, que de faire une médecine plus compliquée, plus riche, plus sa-
Yante; »

C'est donc à tort que. Murray, qui admet souvent avec une sorte de com-
plaisance des plantes moins actives que la bourrache, résume son opinion sur
celle-ci dans ces quatre mots : In seriâ praxi eviluit, qui signifient que les
praticiens sérieuxne comptent plus sur les propriétés médicales de la bour-
rache,

Les anciens attribuaient à la fleur insipide et presque inodore de la bour-
rache une vertu stimulante et exhilarante qui lui a valu sa place dans leurs
quatre fleurs cordiales. Cette vertu imaginaire a été consacrée par ce dicton :
Dicit borrago : gaudia cordis ago (la bourrache dit : Je mets le coeur en
liesse). Le mot latin borago ou borrago parait être une altération des mots :
corrago, corago, cor ago. « Les anciens, dit Roques, croyaient que la bour-
rache pouvait tempérer Yatrabile, dissiper la mélancolie, de certains hypo-
condriaques tourmentés par des spectres et des fantômes : on s'est moqué
des anciens; mais est-ce avec raison? Connaissons-nous les autres moyens
qirïls employaient en même temps? Qu'on purge doucement ces malades,
quon leur applique quelques sangsues à l'anus; s'ils éprouvent des conges-
tions hémorrhoïdales, qu'on leur prescrive un doux exercice, une alimenta-
tion simple, tempérante, et qu'on leur donne tous les matins quelques verres
dune décoction de bourrache édulcorée avec du miel : ce traitement aura
pput-être, du succès, et l'on sera plus indulgent pour les anciens, Ils
navaient pas tous nos médicaments, mais ils avaient bien autant de philo-
sophie que nous. »
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BOURSE A PASTEUR. Thlaspi bursa pastoris. L.

Bursa pastoris major folio sinitalo. C. BAUH., T. — Bursa pastoris. J. BAUH.

Pastora bursa. DOD. — Thlaspi fatuum. GESN. — Bursa pastoris
major vulgaris. PARK.—Sanguinaria.

Bourse à berger, — boursette, — tabouret, — mollette, — malette, — malette à berger,
thlaspi. — capselle, — moutarde sauvage, — moutarde de Mithridate.

CRUCIFÈRES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILICULEUSE.

La bourse à pasteur (PI. X), plante annuelle, est très-commune partout,
sur le bord des chemins, dans les champs, les décombres, etc.

Description.— Racine pivotante, filiforme, blanche. — Tiges solitaires ou nom-
breuses, de 1 à 6 décimètres, dressées, cylindriques, pubescentes en bas, simples on

rameu;es. — Feuilles d'un vert glauque, pubescentes, ciliées ; les radicales disposées

en rosette, pinnatifides, à lobes triangulaires ou linéaires ; les supérieures entières, sa-
giltées, amplexicaules, les radicales sinuées en lyre. — Fleurs petites, blanches, régu-
lières, hermaphrodites, s'allongeant à mesure que la floraison avance, disposées'en

corymbe terminal (tout l'été). — Calice à quatre sépales dressés, libres, caducs.-
Corolle à quatre pétales égaux, libres, en croix. — Etamines au nombre de six, télra-

dynames, dépourvues d'appendices. — Style très-court. — Stigmate entier. — Anthères
bilobées, intorses. — Fruits (silicules) secs, triangulaires, obeordés, comprimés perpen-
diculairementà la cloison, terminés par le style ; valves naviculaires, non ailées; cloison

linéaire, étroite. — Graines oblongues, comprimées, rougeàtres, nombreuses, sans
périsperme ; embryon huileux, plié, à cotylédons plans ; radicule dorsale. [Cette plante

est très-polymorpheselon les terrrains où elle croît.]
' Parties usitées. — L'herbe.
[Culture.— La bourse à pasteur est tellement répandue, que celle que l'on trouve

à l'état sauvage est plus que suffisante pour la consommation ; on la propage par graines

et elle pousse dans lous les terrains ; elle est plus active et plus acre lorsqu'elle est

jeune.]
Kécolte. — La bourse à pasteur doit être récoltée avant la tloraison, et employée

verte. La dessiccation lui fait perdre ses propriétés.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

— L'odeur de la bourse à pasteur est nulle, et sa saveur rappelle faiblement celle (les

crucifères. Elle ne noircit pas le sulfate de fer. Elle renferme un principe résineux amer,

L'eau, et surtout l'alcool, s'emparent de ce principe de la plante employéefraîche.
(Neuberger (1) s'occupe de l'introduction de l'huile de thlaspi dans le commerce. Il

a, dans ses essais, obtenu un rendement industriel de 21 pour 100. Cette huile s'épure

facilement et brûle bien. Les tourteaux, qui renferment 3.56 pour 100 d'azote, sont

mangés par les moutons. La variété de thlaspi qui fournit le plus est celle à graw
brune et ronde.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'INTÉRIEUR. — Suc préparé à froid, 100 à

180 gr.
Décoction, 30 à 40 gr. par kilogramme d'eau.
Infusion, herbe fraîche 100 gr.; eau bouillante,

1 kilogr.; deux heures d'infusion, à prendre
en un jour.

Alcoolat, plante fraîche 5 kilogr. alcool rec-
tifié à 61° Cartier, u litres distillés au bain-
marie jusqu'à obtention de 3 litres d'al-
coolat.

Teinture (alcoolat de thlaspi, 1 litre, herbe
fraîche, 500 gr.; huit jours de macération),
préparation représentant bien les principes
actifs du thlaspi, 60 à 1Î0 gr. par jour.

Vin (herbe fraîche, 180 gr.; vin de Bordeaus,

1 litre; alcool de thlaspi, 60 gr.; huit joint

de macération, passer avec expression et ti-

trer), une cuillerée à bouche d'heure en

heure.
Bière (500 gr. pour 2 litres de bière, six jouis

de macération, exprimer et filtrer), \mp
à remplacer le vin de thlaspi.

Conserve (feuilles radicales, 1 partie; sucre,

3 parties; piler et réduire en pulpe).
.Sirop (suc dépuré, 1 partie; sucre blanc, 2 par

ties), 30 à 100 gr. en potion.
Extrait de suc, 2 à 10 gr. en pilules, dans m

vin, etc.
Ces diverses préparations, indiquées par Hannon (2), constituent un luxe phar-

maceutique inutile dans la thérapeutique indigène. Le suc, l'infusion ou la décoction.

(1) Figuier, Annuaire seientipque, 1858.
(2) Bulletin de thérapeutique, t. XLIV, p. 538.
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le vin ou la bière de thlaspi peuvent suffire à tous les besoins et atteindre le but qu'on
se propose : la médecine à bon marché.

La semence de bourse à pasteur entre dans la composition de la thériaque.

La bourse à pasteur est astringente. Elle peut être employée dans les diar-
rhées, les dysenteries, les hémorrhagies passives, lorsqu'on ne veut pro-
duire qu'une astringence modérée et graduée, pour ensuite faire usage des
médicamentsplus actifs.

Les anciens faisaient grand cas de la bourse à pasteur. Dioscoride la
recommande dans le traitement de l'hémoptysie. Dodoens considère le suc
ou la décoction de cette plante

,
administrés à l'intérieur ou en cataplasme,

en bain, etc., comme très-efficaces dans les hémorrhagies. Boerhaave l'a
préconisée comme astringente. Murray, qui n'en parle que brièvement, ne
croit guère à ses propriétés, par la seule raison qu'elle ne noircit pas la so-
lution de sulfate de fer. Plusieurs médecins l'ont regardée comme spécifique
.dans l'hématurie. Lieutaud la prescrit dans cette dernière maladie et dans
l'hémoptysie, dans les autres hémorrhagies et pour prévenir les pollutions
nocturnes. Oh lui attribue aussi, et c'est avec fondement, dit-il, la vertu fé-
brifuge.

Cette plante, dont on avait exagéré les propriétés (1), était discréditée lors-
que Lejeune vint attirer sur elle l'attention des praticiens. Dans une lettre
écrite à Loiseleur-Deslongchamps,en date du 7 décembre 1822, le médecin
belge affirme qu'il a obtenu de bons résultats de l'emploi de la bourse à
pasteur dans les maladies de poitrine, surtout dans les hémoptysies. (Mérat
et Delens.)

Lange s'est efforcé de prouver que la bourse à pasteur a rendu d'éminents
services dans beaucoup de cas de métrorrhagie passive, et de menstruation
surabondante chez des personnes d'une constitution faible et d'un tempéra-
ment lymphatique. Voici comme Lange administre ce médicament : on fait
bouillir une demi-poignée cle la plante entière dans trois tasses d'eau jus-
qu'à réduction d'un tiers. Le malade en prend une tasse à la fois. Or, il
arrive qu'au bout d'une heure l'hémorrhagie diminue à ce point qu'il de-
vient inutile de recourir à une seconde tasse. S'il s'agit d'une menstruation
trop abondante, Lange parvient souvent à modérer l'écoulement sanguin, et
même à le prévenir, en administrant le médicament dès le début. Il suffit,
en général,-d'user de cette médication à deux ou trois époques menstruelles
pour qu'après cela le flux périodique reparaisse dans des conditions nor-
males. Lange croit, d'ailleurs, devoir faire observer que la bourse à pasteur
n'a donné lieu à aucun accident, et qu'elle s'est montrée utile alors qu'on
avait employé inutilement les astringents de toute nature (2).

J'ai eu l'occasion, l'année dernière, de vérifier les bons effets de la bourse
a pasteur chez une demoiselle âgée de dix-huit ans, lymphatique et ner-
veuse, dont les menstrues, très-abondantes et ayant une durée de dix à douze
jours,'amenait un état de débilité que les toniques et l'usage du fer dans les
intervalles ne pouvaient combattre, à cause du peu de temps laissé entre les
pertes utérines. La décoction de bourse à pasteur (une poignée d'herbe
fraîche pour 1 kil. d'eau), prise par tasses de deux heures en deux heures,
arrête peu à peu l'écoulement clans l'espace de deux jours. On peut ensuite-
opposer avec succès à la chloro-anémie, le régime analeptique et l'usage du
ter réduit par l'hydrogène.

.
Lange prétend que la bourse à pasteur provoque les règles, si leur retard

.dépend de l'inertie de l'utérus. Comme rien ne décèle dans cette plante une-,

I ) De Meza, De effeclu Bursa} pastoris ad compescendam hemorrhagiam externe adhibita:.IMa reg. soc. med. Hafrdensis, III, 386.)
Ml. Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1844, p. 36.
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grande puissance tonique, et que les effets antihémorrhagiqucset emmenap.
gués que nous venons de signaler s'expliquent difficilement, peut-on ad-
mettre une action spéciale de l'un de ses principes constituants sur l'utérus?
(D'un autre côté, Delpierre, de Béthune, l'accuse de produire l'avortement
chez les vaches. — Où est la vérité?)

Dubois, de Tournai, assure avoir guéri une femme de soixante-cinq ans
qui, depuis plusieurs années, urinait du sang en abondance, et n'avait été

soulagée par aucun moyen, en lui administrant la décoction de bourse à

pasteur. Le même remède lui a réussi dans un cas d'hémoptysie abondante
chez un phthisique. — (Rademaker, et, d'après lui, Hees, ont annoncé les

bons effets de l'alcoolature de thlaspi contre la gravelle; son usage amène-
rait l'expulsion du sable et des graviers) (1).

On a attribuéà la bourse à pasteur, appliquée en épicarpe, la propriété de

guérir les fièvres intermittentes. On ajoute quelquefois à ce topique popu-
laire et assez insignifiant des feuilles de plantain, un peu de safran et de

camphre, le tout pilé ensemble.
Devons-nous dire que cette plante a encore été employée en topique el

broyée sur les hémorrhoïdes, les douleurs rhumatismales, sur les plaies ré-

centes, tant pour arrêter l'hemorrhagie que pour prévenir l'inflammation?...
T'uchan raconte qu'un militaire lui avait enseigné comme un secret de fa-

mille, l'usage de cataplasmes de tabouret contre les panaris. On a aussi

avancé que, pilée et introduite dans les narines, et appliquée sur la nuque
et sous les aisselles, elle arrête l'hemorrhagie nasale. Ray recommande, dans

ce cas, l'introduction dans les narines d'un tampon de coton imbibé de suc
de bourse à pasteur.

Les semences excitent la salivation.

BRUNELLE. Brunella vulgaris. L.
Brunella major, folio non dissecto. G. BAUH., TOURN.

Brunelle vulgaire, — herbe aux charpentiers,— bonnette, — prunelle.
LABIÉES. — SCUTELLARIÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMKOSPERJIIE. L.

La brunelle est très-commune dans les prés, les bois, au bord des che-

mins, etc. Le bétail et surtout les moutons la mangent. Ses fleurs sontmel-
lifères.

Bîeseription.— Racine menue, fibreuse. — Tige simple, cle 1 à k décimètres,
couchée, puis dressée, carrée, légèrementvelue, rougeàtre.—• Feuilles pétiolées, ovales,

pubescentes en dessous, entières, opposées. — Fleurs purpurines ou bleuâtres, verli-

cillées, en épi court et terminal, muni d'une paire de feuilles à la base, chaque vcrli-

cille présentant deux bractées larges, cordiformes, velues (juillet-août). — Calice tnta-

leux, à deux lèvres, la supérieure tridentée, l'inférieure bidentée, plus petite.— Corolle

bilabiéé, à lèvre supérieure entière, dentée, concave, recourbée sur l'entrée du lut*!

l'inférieure trilobée et penchée sur le calice. — Quatre ôtamines didynames a filaments

fourchus au sommet, cachées sous la lèvre supérieure, que dépasse "le stigmate bifide.

— Fruit létralcène, lisse, glabre, à trois angles mousses.
JParties «agitées. — Toute la plante.

.

[Culture. — On la cultive comme plante d'ornement; on la sème au prinlemps,

et on la propage aussi par éclat des pieds.]
liécolt®.— On la récolte pendant sa floraison, avec ses fleurs et même sa racine.

Cette plante, d'une odeur presque nulle, a été considérée comme astrin-

gente, détersive, vulnéraire. On l'employait autrefois dans les hémorrhagies,
les diarrhées chroniques, le scorbut; en gargarisme, dans les angines lc-

(1) Annales'de Roulers, n° 1, 1859.



BRUYÈRE. ' 215

„ères, etc. Elle est rarement employée aujourd'hui, excepté par les habi-
tants des campagnes, qui la broient et l'appliquent fraîche sur les plaies
récentes, la prennent en bouillon et en tisane contre le crachement de sang,
en lavement dans la dysenterie, etc. J. Bauhin vante le suc de brunelle ad-
ministré à l'intérieur et à l'extérieur contre les morsures des bêtes veni-
meuses. Ghomel, non moins crédule, la regarde comme un vulnéraire pré-
cieux, comme un baume naturel qui arrête le sang et réunit les plaies.
«Quelques auteurs, dit Lieutaud, vantent.ses effets dans la dysenterie et
dans lés fleurs blanches; mais on a tant d'autres remèdes à opposer à ces
maladies, qu'on ne s'avise guère d'employer celui-ci. » Gesalpin préparait
avec le suc de brunelle, l'huile rosat et le vinaigre, un topique qu'il croyait
propre à calmer les violentes douleurs de tête. « La brunelle, dit Roques,
doit être placée parmi les plantes légèrement amères, douées d'une douce
astriçtion. Elle n'agira point avec énergie, mais elle pourra cependant être
utile dans quelques affections atoniques peu graves. »

M. H***, professeur de rhétorique, âgé cle quarante-deux ans, était atteint
depuis plus de quinze ans d'hémorrhoïdes volumineuses, très-incommodes
et souvent très-douloureuses. Elles étaient assez rarement fluentes, mais
presque toujours accompagnées d'une excrétion muqueuse plus ou moin.,
abondante. Ayant employé beaucoup de moyens pour obtenir du soulage-
ment, il lui fut conseillé par un homme de la campagne qui s'était trouvé
dans le même cas, cle manger en salade, tous les jours, une certaine quan-
tité de feuilles de brunelle, assaisonnées, comme pour les autres prépara-
tions du même genre, de sel, d'huile et de vinaigre. M. H*** mangea à ses
repas-de cette salade au lieu de celle de laitue, dont il faisait usage fré-
quemment. Au bout de cinq à six jours de l'emploi cle ce remède, il éprouva
du soulagement. Il continua; après dix à douze jours, le paquet hémorrhoï-
dal était notablement diminué. Au bout de vingt-cinq à trente jours il était
presque entièrement affaissé. Depuis trois ans M. H*** réitère son traitement
chaque année. Les deux premières fois qu'il mangea de cette salade, il
éprouva un sentiment pénible de pesanteur à l'épigastre; il n'en fut ensuite
nullement incommodé. Un seul fait ne pouvant suffire en médecine pour
établir une vérité pratique, je me propose d'essayer ce moyen quand l'occa-
sion se présentera et que rien ne s'opposera à la cure d'une maladie quïl
est souvent,dangereux de guérir, mais que l'on peut toujours modérer.

LA BRUNELLE A GRANDES FLEURS (B. Grandiflora, Jacq.) jouit des mêmes
propriétés ; on la distingue par ses épis floréaux dépourvus de feuilles à la
base, par, ses fleurs deux fois plus grandes et par les filets de ses étamines à
peine bifurques.

BRUYÈRE. Erica vulgaris. L.
Mnça.vulgaris.glabra. G. BAUH., TOURN. — Erica vulgaris humilis semper

.'';•
.,

virens florepurpureo et albo. J. BAUH.

.

Bruyère commune.
ERICACÉES. Fam. nat.— OCTANDRIE MONOGYNIE. L.

..
Cet arbrisseau, que tout le monde connaît, croît abondamment dans les

wndes, dans les bois sablonneux, dans les terrains incultes et arides de
1 Europe.'.'

.

:-r®scpiption, — Tiges tortueuses, rameuses, recouvertes d'une écorce dure et

w H
î' f01'mant des touffes étalées, diffuses. — Feuilles très-petites, sessiles, d'un

wt_jenare, rapprochées, à base sagittée ou bifide, tout à fait appliquées sur les ra-
si'»

'"tueurs petites, presque sessiles, d'un rouge vif, quelquefois blanches, en
.8 Wpes:simplesetterminales.— Calice double. — Corolle dont le limbe offre quatre

visions profondes, droites, pointues. — Etamines insérées sur la corolle, quelquefois



216 ' BRUYÈRE.

adhérentes par la base, en nombre égal ou double des divisions de la corolle, allernes

avec elles, incluses ou exerles., — Stigmate saillant, à quatre lobes. — Ovaire libre
on

semi-infère.
—

Fruit : capsule couronnée par le calice entier.
Parties usitées. — Les feuilles et les fleurs ; quelquefois toute la plante.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques,

— La bruyère, d'une saveur astringente, un peu amère, contient une assez grande
quantité de tannin et se rapproche beaucoup, par ses principes actifs, de quelques

plantes de la même famille, particulièrement de la busserole (arbulus uva uni). Elit

sert au tannage. En Danemarck on en fait une sorte de bière qui n'est pas désagréable.

Les abeilles cueillent sur les fleurs les matériaux d'un miel jaune qui conserve la saveur

un peu âpre de la plante. Les paysans du Nord font avec cette plante des "couchette
qui, certes, sont moins douces que nos lits de plumes, et sur lesquels ils reposent plus

tranquillement que nous.

Les anciens attribuaient à la bruyère la vertu de briser ou de dissoudre la

pierre de la vessie, ainsi que l'indique le nom d'Erica, dérivé d'un mot grec
qui veut dire briser. J'en connais plusieurs, dit Matthiole, qui, vivant sobre-

ment, ont été guéris de la pierre, et l'ont jetée par la verge en petits mor-

ceaux, usant seulement de la décoction de bruyère. «L'eau en laquelle la

bruyère aura cuit, dit le savant bénédictin Alexandre, prise tiède en breu-

vage le matin et le soir, au poids de cinq onces, trois heures devant le repas
durant trente jours, rompt la pierre de la vessie, et la fait sortir dehors;

mais après cela il faut que le malade se baigne en la décoction de bruyère,

et, pendant qu'il sera dans le bain, il faut qu'il soit assis dessus ladite

herbe; il faut faire souvent ce bain (1). »
On a traité un peu légèrement les opinions émises par nos prédécesseurs

sur les vertus de la bruyère. En ne voyant que la gravelle dans les peitïs

morceaux de la pierre brisée dont parle Matthiole, on sera dans le vrai. An

lieu de rejeter comme absurdes les exagérations des anciens sur les proprié-

tés de nos végétaux, il faut les examiner et les réduire à leur juste valeur.

Le dédain de la science moderne pour tout ce que l'observation leur avait

fait acquérir, nous a privés de ressources thérapeutiques réelles. «La

bruyère, par ses propriétés chimiques, dit Roques, se rapproche beaucoup

de quelques plantes de la même famille, particulièrement de la busserole,

à laquelle on ne peut contester une action spéciale sur l'appareil urinaire;

celte analogie nous dit de ne pas la confondre avec les végétaux inertes.

Nous la recommandons aux hommes spéciaux qui s'occupent des maladies

de la vessie. » Sans m'occupër spécialement des maladies des voies uri-

naires, j'ai tenu compte de la recommandation. J'ai substitué avec d'autant

plus de raison la bruyère à la busserole, que cette dernière ne croît point

dans les contrées septentrionales de la France, où je tâche de trouver des

succédanés de nos productions du Midi. Je me suis bien trouvé de l'usage

de la bruyère en décoction (30 gr. pour 1 kilogr. d'eau), dans le catarrhe

chronique cle la vessie, dans la gravelle, dans l'anasarque, et surtout dans

un cas d'albuminurie avec infiltration séreuse des membres abdominaux,
chez une femme enceinte, âgée de trente-sept ans, d'un tempérament lym-

phatique et affaiblie par des couches trop rapprochées.
La bruyère sert à préparer des bains, des fomentations propres à relever

le ton du système musculaire. On les a conseillés aux paralytiques, ans

goutteux. Un malade devenu presque impotent, à la suite d'un rhumatisme

qui l'avait tourmenté pendant près d'une année, fut entièrement guéri, dit

Roques, par les bains préparés avec la bruyère commune.
La BRUYÈRE POURPRE (Erica purpurescens, L.) et la BRUYÈRE HERCA*

(1) Alexandre (Nicolas), savant bénédictin de là congrégation de Saint-Maur, né à Pan8*?

1654, et mort dans la même ville en 1728. On a de lui deux ouvrages : la Médecine et W"'
rurgie des pauvres, Paris, 17H, 1 vol. in-12; Dictionnaire botanique et pharmaceutique.W-i

1716,1 vol. in-8°.
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(Erica.herbacea, L.), douées, comme la bruyère commune, d'un principe
amer et astringent, ont les mômes propriétés thérapeutiques. La décoction
des sommités fleuries, édulcorée avec du miel, est, comme la bruyère com-
mune, apéritive et diurétique. Quelquefois aussi elle provoque les sueurs.

BRYONE. Bryonia alba. L.
Brnonia. JACQ., WTLD.— Vitis alba, sive bryonia.Dov. — Bryonia aspera,

i -sivealka, baccisrubris. G.BAUH.,TODRN.—Bryoniaalbavulyaris.PARK.

< Bryone officinale, — bryone dioïque, — couleuvrée, — navet du diable, — navet galant,
vigne blanche, — vigne du diable, — racine vierge, — colubrine, — feu ardent,

; ipécacuanha indigène, — ipécacuanha européen.

;.
,

CiJCOREiTACÉES. Fam. nat. — MONOECIE SYNGÉNÉSIE. L.

:
La bryone (PL X), plante vivace, extrêmement commune dans presque

tous les climats, croît principalement dans les haies.
'', Description. — Racine pivotante, grosse comme le bras et pouvant acquérir
; un volume plus considérable, charnue, couverte d'une écorce jaunâtre, épaisse et

"i"
:
sillonnée transversalement.; parenchyme compacte, blanchâtre et séparé en zones. —

? Tiges grêles, grimpantes, de la longueur de 2 à 4 mètres, herbacées, munies de vrilles

; ;
extra-axillatres très-longues, tournées en spirale et naissant avec les pétioles.— Feuilles

i alternes, pétiolées, palmées, divisées en cinq lobes anguleux-sinueux,rudes et hérissées
; de, poils courts. — Fleurs d'un blanc verdàtre, dioïques, assez petites, en grappes,
*' sur un pédoncule axillaire assez long pour les fleurs mâles, plus court pour les femelles
"

.

(juin-juillet). Mâles.- présentant un calice court, campanule, monophylle, soudé avec
i là corolle, excepté dans sa partie supérieure, qui offre cinq dents aiguës ; corolle mo-
: nopétale, çampanulée, à cinq divisions profondes, ovales ; cinq étamines en trois fais-

,.
ceaux par leurs filets; anthères linéaires. Femelles: ovaire globuleux, infère; style

l court, trifide, dont les stigmates sont échancrés. — Fruit : baie globuleuse, de la gros-
;„seur d'un pois,-d'abord verte, devenant d'un rouge vif à l'époque de la maturité, conte-
:

liant trois à.six graines ovoïdes, enveloppées dans une pulpe mucilagineuse.
'Parties usitées. — La racine et quelquefois les jeunes pousses.
.[Culture.— La bryone se propage avec la plus grande facilité par ses graines

•
et par ses racines ; elle vient clans tous les sols, elle n'est cultivée que dans les jardins

.;
se botanique.]

v •• Kéeolte. — La racine de bryone, étant vivace, peut être employée fraîche toute
:..:

1 année; Je l'ai conservée dans du sable comme on le fait pour les carottes. Pour la
j faire sécher, on l'arrache dans l'automne ou dans l'hiver, jusqu'au moment où elle

;,
jette sa pousse au commencement du printemps; on la lave, on la coupe en rouelles

j mnces/que l'on fait sécher à l'air en les étendant sur des claies d'osier, ou mieux, en
J les .suspendant après les avoir enfilées en forme de chapelet, de manière que les| JoueUes soient un peu espacées entre elles. On peut aussi les faire sécher à l'étuvé.
-:

;Cette racine conserve une très-grande amertume après la dessiccation. On doit rejeter
/ celle qui est piquée des vers.
j La racine de bryone a quelquefois été vendue pour celle de méchoacan.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
-La saveurde la racine de bryone est amère et nauséabonde. D'après Dulong, d'As-

/Jorî> elle contient de la bryonine, une grande quantité de fécule, une petite quantité
; » tuile verte concrète, un peu de résine, de l'albumine végétale, de la gomme, beaucoup
; «e spus-majaté de chaux, un peu de carbonate de chaux, un malate acide et des sels à
;• Wse de chaux et de potasse (1). L'eau et l'alcool s'emparent de ses principes actifs.

< .
-,',aPrès avoir laissé déposer le suc de la racine de la bryone on épuise le précipité

».
-n 'eau pour dissoudre toutes les matières solubles, il ne reste que la fécule amylacée,

« tt ri
àcelle 1u'on extrait du manioc, de l'arum, etc., et qui peut être d'autant

i :SS-Uïlle dans 'es cas de disette, que cette racine est abondante et acquiert un grand
;

J(0!ume. (Outre cet usage économique, Furnari, qui propose la culture de la bryone

, -
(1) limai de pharmacie, vol. V, 1826.
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dans les lieux incultes, a signalé la faculté oléogène des baies; celte découverte
est

d'autant plus précieuse que ces dernières sont très-abondantes.)
La BHYONIKE, principe actif et vénéneux, est pulvérulente et présente des rudiments

de cristaux ; elle est soluble dans l'eau et a la saveur désagréable cle la bryone. Suivant

Brandes, elle est rougeâtre, d'une saveur très-amôre et soluble dans l'alcool.

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Décoction, de 10 à 20 gr.
par kilogramme d'eau.

Sirop (3 de suc sur 4 de sucre), de 30 à 50 gr.,
en potion ou seul.

Alcoolature, parties égales de racines fraîches
et d'alcool à 90° C; macération de quinze
jours ; de 25 centigr. à 2 gr. — Très-usitée
dans la médecine homoeopathique.

Vin (1 de racine fraîche sur 16 de vin blanc),
de 30 à 100 gr., selon l'effet que l'on veut
produire.

Suc, de li à 12 gr., dans un bouillon on tout

.
autre véhicule, souvent dans l'eau mieîlfe,

Extrait, de 25 à 75 centigr.
Poudre, de 50 centigr. à 2 gr., en bols,pi-

Iules, selon l'effet que l'on désire.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction, Q. S. pour lo-

tions, fomentations, lavements.
Pulpe et suc, seuls ou avec mie de pain, fa-

rine, etc., pour cataplasmes résolutifs, rf-

sicants..

Les diverses parties de la bryone sont plus ou moins actives. Holleiaer

en a vu manger les baies dont la saveur est fade, sans qu'il soit survenu au-

cun effet remarquable. Dioscoride nous apprend que les jeunes pousses
servaient d'aliment comme les asperges ; mais il ajoute qu'elle détermine

l'excrétion des fèces et cle l'urine. L'énergie de cette plante réside surtout

dans la racine. Appliquée fraîche et broyée sur la peau, elle y produit la ru-

béfaction et même la vésication. Elle exerce sur la muqueuse gastro-inlcsli-
nale une action analogue, et se montre toxique, émétique, éméto-calarthique,
drastique, etc., suivant les doses ingérées. A forte dose, elle produit des

vomissements violents, accompagnés de soif, de défaillances, de vives dou-

leurs, de déjections alvines, séreuses, abondantes, et la mort. L'expulsion
totale de la membrane muqueuse du rectum eut lieu, dit-on, chez une

femme en couche, à laquelle un chirurgien avait ordonné, pour empêcher

la sécrétion du lait, une tisane composée d'environ 30 gr. de racine de

bryone pour un litre d'eau, et un lavement fait avec une décoction concen-
trée cle la même racine. Cette victime cle l'ignorance mourut quatre heures

après avoir pris ce fatal breuvage. On ne permit pas l'ouverture du corps.
Les effets délétères de cette racine dépendent de l'inflammation qu'elle

développe, et de l'irritation sympathique du système nerveux plutôt que de

l'absorption cle son principe actif soluble. A l'ouverture des animaux em-

poisonnés par cette substance, on a trouvé l'estomac très-rouge à l'extérieur

et renfermant le poison ingéré; la membrane muqueuse d'un rouge offrant

çà et là des plaques noirâtres sans ulcération; l'intérieur du gros intestin

très-enflammé; les autres parties du canal digestif à peine phlogosées.
Pour combattre l'empoisonnement par la bryone, on gorgera d'abord le

malade de boissons émollientes, adoucissantes, sucrées, ou môme d'ean

simple, puis on tâchera de le faire vomir en introduisant les doigts dans la

bouche ou en chatouillant la luette avec les barbes d'une plume. L'ëmctiqM
doit être proscrit. Lorsque les coliques ne sont pas violentes, qu'il y a des

vomissements fréquents, de l'abattement, de l'insensibilité, en un mot, »»

état hyposthénique réel, il faut donner au malade plusieurs tasses de «
et de temps à autre 15 à 20 centigr. de camphre dans le jaune d'oeuf. Si le

café est vomi, on le donnera en lavement. Quand il y a des spasmes, des

crampes, surexcitation nerveuse, on emploie avec ménagement les sédatifs,

les bains tièdes, les affusions froides, etc. ; dans les cas de surexcitation san-

guine, d'hypersthénie, la saignée, des sangsues à l'épigastre, etc.
A dose thérapeutique, la racine de bryone est vomitive, purgative, éméto-

catarthique, diurétique, incisive, expectorante, vermifuge, résolutive, rubé-

fiante, etc. On l'a employée dans les hydropisies, l'épilepsie, les paralysies

atoniques, le rhumatisme chronique, les fièvres muqueuses et verminei*
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les lièvres intermittentes, les affections catarrhales aiguës ou chroniques, la
coqueluche,la pneumonie bilieuse, la dysenterie, la rougeole, la variole, etc.

La vertu purgative de la bryone était connue des anciens. Hippocrate en
fait mention. Dioscoride considère la racine de celle plante comme purga-
tive et diurétique. Hercule Saxonia (1) l'employa avec succès à la dose de
4 gr. dans un cas très-grave d'hydropisie. Boerhaave faisait macérer 15 à 20
grammes de cette racine sèche dans 500 à 1,000 gr. cle vin. «Si, dit-il, on
prend 30 gr. de ce vin, on purge par haut et par bas, et cle celte manière
on guérit souvent l'hydropisie. » Burlin administrait la racine en poudre
aux hydropiques, à la dose de 50 centigr. ; il la trouvait exempte de danger
et propre à remplacer le jalap. «Nous sommes convaincu, par une suite
d'expériences, dit Gilibert, que cette plante, en différents temps, peut four-
nir toutes les espèces de purgatifs, depuis le minoratifjusqu'au drastique. »
Vitet dit que les paysans purgent les boeufs qu'ils veulent engraisser en leur
administrant la bryone à la dose de deux à trois onces. Fourcroy (2) place
labryone sur la même ligne que le jalap, et trouve étonnant qu'on n'en fasse
pas plus d'usage. Poiret dit qu'en Allemagne et en Suède les paysans creu-
sent la racine de bryone fraîche et y versent de la bière qui devient émé-
tique et purgative dans l'espace d'une nuit. Wauters l'a substituée au jalap,
au méchoacan et à la scammonée. Bodart prétend qu'elle peut parfaitement
remplacer le séné. « La bryone, dit Desbois, de Rochefort, est celui des
drastiques indigènes qui mérite la préférence. » Barbier dit que les femmes
de la campagne ont fréquemment recours aux lavements de bryone pour
tarir la sécrétion du lait. La bryone est, d'après cet auteur, un purgatif in-
digène digne d'occuper une place dans la matière médicale.

Réuss dit avoir guéri plusieurs enfants épileptiques en les purgeant avec
le suc de bryone deux fois par semaine. Arnaud de Villeneuve cite aussi un
épilèptique guéri en trois semaines, en purgeant avec la racine de cette
planté. Ces faits prouvent seulement que dans certains cas les purgatifs con-
viennent pour combattre l'épilepsie, mais ne démontrent aucune propriété
spéciale contre cette maladie. 11 est à remarquer, en outre, que la bryone
est vermifuge, et que l'épilepsie reconnaît quelquefois pour cause la pré-
sence des vers dans les intestins. Les bons effets qu'on a obtenus de ce mé-
dicament dans l'hydropisie, dans l'épilepsie, dans la manie, dans les accès
hystériques, dans les fièvres intermittentes, l'apoplexie, la paralysie, etc.,
ne doivent être attribués qu'à son action purgative.

Aucun médecin n'a mieux étudié les effets cle la racine de bryone que
Harmand de Montgarny, médecin cle Verdun. Les avantages qu'il en a retirés
l'ont porté à lui donner le nom d'ipécacuanha européen. Ce médecin l'a em-
ployée avec succès dans la dysenterie épidémique (3), dans toutes les mala-
dies que nous avons désignées, et surtout clans les affections catarrhales, la
pneumonie bilieuse, la rougeole, la variole, etc. (-4). Dans ces derniers exan-
thèmes, après avoir fait vomir avec la bryone avant l'apparition de l'érup-
tion, il faisait donner, jusqu'au moment de la desquamation, du lait de
vache que l'on coupait avec partie égale d'une décoction de 2 gr. de bryone
wans une livre d'eau édulcorée avec un peu de sucre, et dont le malade pre-
nait sept ou huit verres par jour. Cette boisson excite une diaphôrèse légère
et active la sécrétion des urines. Je l'ai administrée avec avantage vers la fin
•an rhumatisme articulaire aigu, lorsque les articulationsrestent engorgées et
|eu douloureuses.J'ai aussi, dans ces derniers cas, employé la poudre de ra-
cine débryone à dose altérante, et quelquefois j'en*fais des pilules avec l'ex-
trait de pavot blanc. Administrée ainsi, elle m'a tenu lieu de poudre de Dover.

' 'fYBroeliet.pr,act., cap. xxvn, p. 2.0 Mfiyclopèdie méthodique, t. IV, p. 184.
M YVW traitement des maladiesdysentériques, à l'usage du peuple indigent, 1783.
W) Ancien Journal de médecine, août 1788, p. 250.
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Les succès obtenus par Harmand de Montgarny, au moyen de la racine
de bryone dans la pneumonie, sont analogues à ceux que nous obtenons
aujourd'hui de l'emploi à haute dose du tartre stibié et de l'ipécacuanha.

J'ai souvent employé le vin de bryone à la dose d'une once (30 gr.)

à deux onces (60 gr.), il est diurétique et un peu laxatif, et convient dans

l'anasarque. J'ai fréquemment mêlé autant de vin de bryone que de™
d'absinthe avec avantage dans le même cas, et surtout dans les cachexies
qui suivent les fièvres intermittentes. Ce mélange convient aussi contre les

affections vermineuses. Le vin de bryone, à la dose de 60 à 100 gr., est
éméto-cathartique et même drastique. C'est surtout à cette dose qu'il con-
vient dans les hydropisies où les diurétiques sont nuls ou insuffisants.Dubois,

couvreur en paille, âgé de quarante-quatreans, était devenu leucophlegma-
tique à la suite d'une fièvre double-tierce négligée pendant l'été de 1846. Je

vis ce malade vers le mois de novembre de la même année : il était enflé de

tout le corps; sa respiration était difficile "et semblait annoncer de l'épan-

chement séreux, bien que l'auscultation et la percussion ne l'annonçassenl
nullement. La gêne du mouvement respiratoire était due à la compression
résultant de l'infiltration séreuse générale. Je mis le malade à l'usage de la

digitale à l'intérieur. Je fis pratiquer des frictions à la partie interne des

cuisses et sur l'abdomen avec la teinture de digitale et de scille. L'infusion
de baies de genièvre fut prescritepour boisson. Ces moyens, continués pen-
dant dix jours, n'amenèrent aucun changement. Les urines n'augmentèrent
point en quantité. Je fis prendre l'acétate de potasse liquide uni à la tein-

ture de digitale et de scille, avec tout aussi peu de succès. Un vin préparé

avec la cendre de genêt à balai (carbonate de potasse) ne produisit pas plus

d'effet. Je pris alors le parti de mettre en usage un drastique, et je choisis

de préférence la racine de bryone infusée dans le vin blanc. Bien que celle

racine fût sèche avant son infusion, elle n'en produisit pas moins un bon

effet; 80 gr. de ce vin provoquèrent trois vomissements et quinze selles

abondantes et séreuses. Trois jours après, la même dose fut répétée et pro-

duisit le même effet. Dans l'intervalle, je faisais prendre le même vin, àla

dose de 30 gr. matin et soir. Une diurèse des plus abondantes eut lie».

Après quinze jours de ce traitement, le malade était complètement désenflé,

Le vin d'absinthe, continué pendant quelques jours, compléta le rétablisse-

ment. Aucune récidive n'eut lieu.
Je pourrais citer un grand nombre de cas analogues où la racine de

bryone a été employée avec succès, soit à close diurétique, soit à dose ca-

thartique ou drastique, selon les indications.
Un à deux grammes de racine de cette plante, en poudre et délayée dans

un verre d'eau, est un vomitif qui convient aux constitutions délicates, et

que j'ai administré plusieurs fois; mais je lui préfère l'asaret, comme plus

fidèle.
Dans l'asthme humide, dans les affections catarrhales, dans la coqueluche,

ce médicament m'a paru aussi efficace que le kermès pour faciliter l'expec-

toration. Dans toutes les affections chroniques de la poitrine où les expecto-

rants sont indiqués, je donne la racine de bryone en oxymel, à la dose

d'une ou deux cuillerées, de deux heures en deux heures. Je prépare ainsi

cet oxymel : je prends une once et demie de bryone concassée (43 g4

une livre de miel (1/2 kilogr.) et une livre et demie de vinaigre (750 gr.);

on fait bouillir pendantune demi-heure, et on coule. J'administre quelque-

fois, pour remplir la même indication, et par petites demi- cuillerées, »»

mélange de 4 gr. de bryone et de 120 gr. de miel.
A l'extérieur, la bryone est résolutive, rubéfiante et même vésicante.

Félix Plater guérit en peu de temps une tumeur molle du genou (bydaf-

throse) extrêmement volumineuse, datant de deux ans, chez une femme de

la campagne, au moyen d'un cataplasme composé de racines de bryone el
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d'iris nostras, de bulbe cle lys et de narcisse des prés broyées avec du vin
blanc et un peu d'eau-de-vie. Vitet prescrit, contre l'hydropisie des articu-
lations* la pulpe de racine fraîche de bryone, et il conseille ce même cata-
plasme au début'de l'hydrocèle vaginale. 11 préconise aussi comme résolutif
et légèrement rubéfiant le mélange de pulpe de cette racine et de savon
blanc avec suffisante quantité d'eau. Pour faciliter la résolution des fortes
contusions et des grandes ecchymoses qui pourraient occasionner l'engorge-
ment et la mortification de la partie blessée, Hévin prescrit comme résolutif
stimulant la racine de bryone ou celle de chélidoine, râpée et appliquée
seule ou cuite dans le vin. ïrampel recommande, contre les gonflements
articulaires avec rigidité, la fomentation suivante : racine de bryone 30 gr.,
eau 1 kilogr. ; faites bouillir, passez, puis ajoutez à la colature partie égale
de vinaigre, et, à ce mélange, autant de sel commun qu'il en peut dissou-
dre. Barthez (1) employait contre les glandes engorgées du cou le cataplasme
de suc de bryone et de mie de pain. Ce cataplasme est efficace, comme ru-
béfiant, loco dolenli, dans la pleurésie, la pleurodynie, les névralgies. On
l'applique aussi avec avantage dans le rhumatisme articulaire chronique,
l'arthrite, l'arthrocrace, dans les fortes contusions, les ecchymoses, à l'hy-
pogastre dans l'aménorrhée et la paralysie de la vessie, à l'épigastre dans
les douleurs gastralgiques, etc. J'ai vu employer avec avantage, chez un curé
dé campagne atteint d'un rhumatisme musculaire chronique, des frictions
faites avec la partie interne de la racine de bryone, conservée fraîche dans
du sable et coupée transversalement. Ces frictions provoquaientune légère
rubéfaction qui procurait un soulagement prompt et assez durable.

J'ai souvent appliqué la pulpe de racine de bryone sur les engorgements
glanduleux et dans tous les cas où de puissants résolutifs sont nécessaires.
Ce topique a dissipé une hydarthrose chez un jeune homme de dix-sept ans.
Il produisait sur la partie une rubéfaction qui se dissipait assez promptement
pour me permettre de réitérer au bout de deux jours. A la fin, des phlyctènes
ont eu lieu. La résolution s'est opérée en quinze jours. Je me suis quelque-

' fois servi de petites tranches semi-lunaires de racine de bryone pour appli-
quer derrière les oreilles des enfants, afin de rappeler une exsudation salu-
taire pendant la dentition. J'ai vu employer chez les paysans, et j'ai moi-
même employé avec succès contre la gale cette racine fraîche pilée et cuite
avec du saindoux. Quatre à six frictions suffisentpour obtenir la guérison.

Ainsi, la bryone, qui croît dans nos champs, et que, par un préjugé in-
concevable, on emploie si rarement de nos jours, peut être très-utile dans
une foule de cas. Le médecin cle campagne doit en faire un fréquent usage.
Elle peut remplacer les autres vomitifs, les purgatifs, les diurétiques les
plus énergiques.

(LA BRYONJNE, poison violent à la dose cle 20 centigr., est purgatif drasti-
que à celle de 1 à 2 centigr., mais n'est pas usitée.)

BUGLE. Ajuga reptans. L.
•

.Buguladodonei. L. — Consolida média, quibusdam bugula. J. BAUH.

Petite consoude, — consoude moyenne, — herbe de Saint-Laurent.
LABIÉES.

— AJUGOÏDÉES. Fam. nat. — DIDYKAMIE GYMROSPERMIE. L.
Cette plante vivace (PL X) croît abondamment dans les bois, les lieux

humides, le long des fossés, dans les pâturages, etc. Elle est nuisible aux
Près; lès moutons et les chèvres la broutent; les chevaux la négligent.
-Description.

— Racine menue, fibreuse, blanchâtre. — Tige droite, simple,

w Formulaire général de l'Encyclopédie des sciences médicales, p. 44.
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carrée, de la base de laquelle naissent des stolons grêles, étendus sur terre cl y pre-
nant racine. — Feuilles opposées, oblongues, spatulées, bordées de quelques dénis

anguleuses, obtuses.— Fleurs ordinairement bleues ou rougeàlres, quelquefois blanches
verticillées, presque sessiles, garnies de bractées dont les supérieures sont quelquefois
colorées en bleu, disposées en épi terminal (mai-juin). — Calice tubuleux à cinq divi-

sions presque égales. — Corolle lubuleuse, lèvre supérieure constituée par deux dents

très-courtes, lèvre inférieure trilobée. — Quatre étamines didynames. — Ovaire supé-
rieur quadripartite. — Style filiforme, bifide à son sommet. — Quatre akènes

mis,
ovales-oblongs, au fond du calice.

Partie» usitées. — Les feuilles et les sommités.
[Culture. — Les bugles se propagent par semis faits au printemps, ou par éclats

de pieds pratiqués à l'automne ; on ne les cultive que dans les jardins de botanique,]

Wlécolte.— Elle peut être récoltée pendant tout l'été. Elle ne perd rien de si

saveur par la dessiccation. Les herboristes la confondent souvent avec la bugle pyrami-
dale (ajuga pyramidalis, L.), dont les fleurs sont bleues, à tube un peu plus long

que
clans la bugle rampante, et dont la lèvre inférieure est beaucoup plus grande et plus

velue. L'erreur est sans inconvénient.
[Le genre ajuga l'ait exception dans la famille des labiées, en ce qu'il renferme des

plantes inodores ou peu odorantes.
La BUGLE PYRAMIDALE (A. genevensis, L.; A. pyramidalis, Duby) se distingue deli

précédente par ses tiges velues sur ses quatre laces et par l'absence de stolons des

rejets stériles; elle jouit des mêmes propriétés.]

D'une odeur nulle, d'une saveur amère peu prononcée, la bugle est légè-

rement astringente. Elle occupait autrefois une place éminente et usurpée

dans les pharmacologies. On l'employait comme vulnéraire et astringente
dans les hémorrhagies, la dysenterie, la leucorrhée, etc. Eltmuller et Ri-

vière l'ont recommandée dans la phthisie pulmonaire et l'angine; Came»
rius et Dodoens la donnaientdans les obstructions du foie, etc. Le nom de

petite consolide lui a été donné à cause de sa prétendue propriété de souder

les plaies des vaisseaux sanguins, et, à ce titre, elle entrait dans l'eau d'ar-

quebusade. On appliquait ses feuilles hachées sur les coupures, les ulcères,

les contusions. La bugle a perdu toute sa renommée; on ne l'emploie,

comme la brunelle, que dans les maux de gorge, en gargarisme. Son eau

distillée, dit Gilibert, ne vaut pas l'eau commune, et ce vulnéraire si vanté

guérit uniquement les plaies que la nature seule conduirait très-bien à cica-

trice.

BUGLOSE. Ànchusa officinalis. L.
Buglossum anguslifolium majus. G. BAUI-I-, TOURN. —Borrago sylvestm

J. BAUH. — Anchusa italica, etc. WILD.

Buglose d'Italie, — langue de boeuf, — buglose des boutiques.
BORRAGINBES. — BORRAGÉES. Fam. Hat. — PEKTAKDRIE MOKOGYKIE. L.

.

La buglose (PL X), qui a la plus grande analogie avec la bourrache, se

trouve dans les lieux incultes, dans toute la France.
Description. — Racine cylindrique, fusiforme, brune extérieurement, blanche

en dedans, succulente, vivace, rameuse, brunâtre, visqueuse.— Tige de 60 cenlimetre

environ, couverte de poils rudes. — Feuilles alternes, ovales, sessiles, embrassantes
leur base, les inférieures pétiolées, aiguës, hérissées de poils comme la tige, qui nais»
chacun d'un tubercule blanc très-dur. — Fleurs passant du rouge au bleu, en épis

imbriqués, penchés, géminés, terminaux, le plus souvent scorpioïdes. — Calice éH
persistant, monopliylle, à cinq divisions profondes, étroites, linéaires.— Corolle moi*
taie dont le tube, à son orifice, est garni de cinq écailles très-barbues, tandis qa»
limbe, ouvert en rosette, se partage en cinq découpures arrondies. — Cinq élan»»
courtes, alternes avec les écailles. — Ovaire quadrilobé. — Style filiforme. —

Stign*

bilobé. — Fruit : quatre akènes nus, ovoïdes, ridés, attachés au fond du calice.
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tparties usitées. — Les feuilles, les sommités fleuries, les fleurs.]

[Culture.— Les bugloses ne sont cultivées que dans les jardins de botanique ;

on les"trouve cependant souvent dans les jardins d'agrément; elles exigent une terre
fraîche et une exposition chaude ; on les propage par semis ou par éclats de pieds faits

au
commencementde l'hiver.]

[Récolte.— On cueille les fleurs'au moment de la floraison, on les substitue
souvent aux-fleurs, de bourrache; elles s'en distinguent par leur coloration moins bleue
et par leur corolle rotacée.]
Propriétés cliisniques. — Wilmet dit que la fleur sert à la peinture, et

que les feuilles bouillies dans l'eau avec de l'alun donnent une belle couleur verte ;
il ajoute que la plante entière peut servir à la nourriture du bétail.
'[Comme-l'a bourrache, elle change de composition avec l'âge; d'abord mucilagineuse,

il s'y développe bientôt un principe amer et plus tard on y trouve du nitrate de potasse.
La buglose d'Italie (A. ilalica, Retz ; A. azurea, Rich.) et la buglose toujours verte

(L semyervirens, L.) jouissent des mêmes propriétés.]

La ressemblance entre la bourrache et la buglose est tellement parfaite,
que la première est la buglose des anciens. Les qualités physiques, les usages
économiques, les propriétés médicinales, sont les mêmes dans les deux
plantes. Toutes deux recèlent les mêmes principes chimiques. Toutes deux,
dépouillées par la thérapeutique moderne des vertus toniques, cordiales,
exhilarantes, que la crédulité leur avait accordées, ont été et sont encore
journellement employées comme émollientes, diurétiques, diaphoréti-
ques, etc. Willmet a vu des poitrinaires soulagés par la racine de buglose
confite au sucre La buglose peut être remplacée par la lycopside, qui est
beaucoup plus commune.

BUIS. Buxus semper virens. L.
..Biïsw arboirescens. C. BATJH., TOURN. •— Buxus. DOD. — Buxus arbor

vulgaris. PARK.

Buis ordinaire, — buis arborescent,— buis bénit, — buis toujours vert.
EDPHORBIACÉES. — BOXÉES. Fam. nat. — MOHOÉCIE TÉTRANDRIE. L.

Le buis, originaire de la Perse, que l'on cultive pour bordures clans les jar-
'dinSjCïdit spontanément sur les montagnes et dans les bois de l'Espagne, de

.

l'Italie, de la Suisse et denos départements méridionaux. (Il existe en France
peu de, forêts de buis; la plus remarquable est celle de Lugny, dans le Ma-
çonnais, puis celle du mont Jura. Le buis nain se rencontre à l'état sauvage
sur le calcaire jurassique du Saadgau, des cantons de Bâle, de Berne et de
la Franche-Comté.) Les chameaux broutent les sommités du buis, qui les
exposent à de graves accidents et leur causent même la mort, si l'on en croit
J. Hanway (1). (Dans l'Ardèche, le buis est employé comme litière pour les
bestiaux.)

uescriptiom. — Racine grosse, ligneuse, contournée, jaune, rameuse.— Tronc :
arbrisseau, quelquefois arborescent (2), garni de nombreux rameaux; écorce d'un
jaune blanchâtre, bois jaune, pesant, presque aussi dur que le gayac. — Feuilles d'un
vert,foncé, lisses, luisantes, presque sessiles, opposées, petites, ovales, coriaces, parfois
oeb'ancré;es'au sommet, toujours vertes.— Fleurs unisexuelles, jaunes, axillaires ou
frnimales, sans corolle. — Fleurs mâles : calice triphylle, une corolle à deux pétales;

.Ptreëtamines, corpuscule verdâtre et obtus qui est l'ovaire avorté.— Fleur femelle
unique entourée de plusieurs fleurs mâles, contenue dans les mêmes enveloppes que
«mâles.;— Ovaire dans la fleur femelle, gros, obtusément trigone, surmonté de trois

; «Jles épais, écartés, terminés par des stigmates hispides, sillonnés. — Fruit : capsule

'
fl ^ Mwunt of the british Trade over ihe Caspian sea, vol. I, p. 191.
W On a YU, près de Genève, un buis dont le tronc avait 2 mètres de circonférence.
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arrondie, couronnée par trois espèces de petites cornes, s'Ouvrant par trois valves
et

divisée intérieurement en trois loges contenant chacune deux graines. '

Parties usitées. — Le bois, la racine, l'écorce de la racine et les feuilles.

[Culture. — Il existe un grand nombre de variétés de buis, une entre autres à
feuilles panachées ; on propage l'espèce de graines en terre légère, et les variétés

par
marcottes, boutures ou de greffes.]

Kécolte. — Ne présente rien de particulier. Les feuilles servent souvent à falsifier

le séné. On mêle aussi frauduleusement l'écorce de buis à celle de grenadier, [maison
l'en distingue par son liber très-lisse, et en ce qu'elle ne porte jamais de bois avec elle

tandis qu'on en trouve toujours dans le grenadier.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques,

— Les feuilles sont d'une odeur désagréable, d'une saveur amère et nauséabonde.Leur

infusion à froid, traitée par le sulfate de fer, donne un léger précipité gris-verdàlre, On

tirait jadis du bois, par distillation, une huile empyreumatique. Le buis contient, d'a-

près Fauré, de Bordeaux (1), une substance alcaloïde à laquelle il donne le nom île

buxine. Ce principe, rencontré dans toutes les parties de la plante à l'étal de mainte

de buxine, est accompagné dans l'écorce par de la gomme, de la cire, de la chloro-
phylle, etc.

(Thomas, pharmacien aide-major à l'hôpital militaire, de Strasbourg, cité par BÎ-

zoche (2), a heureusement modifié le procédé d'extraction de Fauré. On prend de l'é-

corce de buis grossièrementpulvérisée et on la fait bouillir pendant six heures dansé
l'eau acidulée au 100e avec de l'acide sulfurique; on passe avec expression et on filtre;

on concentre, on traite par la chaux vive et on filtre dès qu'on observe de l'alcalinité;

on lave la masse calcaire avec de l'eau froide, on l'exprime et on la sèche.
On réduit le précipité calcaire en poudre et on le traite par de l'alcool à /|0 degrés

bouillant. On filtre de nouveau, on concentre sa liqueur par distillation et on évapore

à siccité au bain-marie le liquide qui est resté dans la cornue. Le produit que l'on ob-

tient ainsi est de la buxine brute.
Examinée au microscope, on remarque que la buxine brute est composée d'un mélange

d'un grand nombre de cristaux et d'un corps jaune rougealre et amorphe. Les crislaiis

sont blancs, soyeux et affectant la forme prismatique. De plus, Thomas a constaté qu'elle

possède les mêmes propriétés que lui attribue Fauré. Le corps jaune rougealre qui ac-

compagne la buxine brute est une résine particulière qui, par l'action de l'acide azo-

tique, produit une belle couleur jaune-rouge.
La précipitation de la buxine est une opération assez délicate et assez difficile. On»!

parvient pas à la purifier et à la décolorer après plusieurs traitements avec du cliartai

animal. Pour débarrasser la buxine brûle de la matière résineuse qui l'accompagne, le

même chimiste a suivi le procédé suivant : On dissout la buxine brute dans de l'alcoolà

ZlO degrés, et on ajoute à la solution, par petites portions, de l'acide sulfurique pour ta;

mer du sulfate de buxine. L'on traite ce sulfate de buxine par de l'acide azotique qui

précipite les matières résineuses. On évapore cette dernière substance et on ajoute de la

magnésie calcinée à la solution du sulfate de buxine. On recueille le précipité magnésien

sur un filtre; on le lave à l'eau froide et on le traite par de l'alcool à âO degrés et bouil-

lant. Après avoir filtré, l'on concentre la liqueur, et l'on obtient par le refroidissement
des cristaux blancs de buxine pure.)

Il est des brasseurs qui font entrer les feuilles de buis, au lieu de houblon, dans la

fabrication de la bière. Comme ces feuilles ont une saveur amère et nauséeuse qui

persiste au palais et sur la langue, cette fraude est facile à reconnaître. Celte )*«,
ainsi falsifiée, est en outre plus colorée et presque toujours trouble. Mais il est difïiA
sinon impossible, de constater juridiquement cette fraude, hors le cas de flagrant délit

Avec le bois et la racine de buis, on fait des ouvrages de tabletterie et de tour fl1

prennent un beau poli et sont très-recherchés. On en a fait des peignes, des instru-

ments de musique, des cuillers et des fourchettes, des spéculums, des plessimètres,des
stéthoscopes, des tabatières remarquables par les accidents que présente le bois sous

le tour. On y dessine à l'eau forte des portraits, de petits tableaux. On grave sur If

buis; c'est le plus inaltérable et le plus pesant de nos bois indigènes, le seul qui*

précipite au fond de l'eau.

(1) Journal de pharmacie, t. .XVI, p. 435.
(2) Du Buis, thèse de Strasbourg, 1859.
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PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

L'INTÉRIEUR — Infusion ou décoction (bois),
30 à 60 gr. par kilogramme d'eau.

Feuilles en infusion ou décoction, 60 à 90 gr.
par kilogramme d'eau.

Poudre des fouilles, U gr., on pi'ules, bols,
éleetuaire, etc.

Extrait d'écorce de la racine (2 d'écorco, 7
d'alcool à 21 degrés), de 5 à 20 gr.

Le bois de buis est un excitant sudorifique qu'on a préconisé contre la
goutte, les affections rhumatismales chroniques, les maladies syphilitiques
secondaires et tertiaires, les affections cutanées chroniques, etc. Les feuilles
ont été employées principalementcomme purgatives.

(Les anciens attribuaientà la plante qui nous occupe une propriété narco-
tique; ils recommandaient de ne pas se coucher sous ce bois, et encore
moins de s'y livrer au sommeil; car son odeur avait, suivant eux, un in-
fluence fâcheuse sur le cerveau) (1).

A. Brassavole, Amatus Lusitanus, Lobel, Prévost, Garidel, Gilibert, Mac-
quart, Burtin, Roques, Bodart,Wauters, Bielt, prescrivirent la ràpure du bois
ou de la racine de buis, à la dose de 30 à 60 gr., bouillie dans un kilogr.
d'eau ou infusée 'dans la même quantité de vin, comme pouvant rempla
cerlegayac. Amatus Lusitanus est parvenu, au moyen de ce médicament, à
guérir un jeune homme dont les symptômes vénériens avaient résisté cinq
fois aux frictions mercurielles. Charles Musitan affirme qu'un grand nombre
de vénériens ont été guéris, entre ses mains, par ce végétal.

Un pharmacien nommé Linus, au rapport de Wauters a employé, avec
succès la décoction des feuilles de buis dans la goutte, le rhumatisme, le
catarrhe pulmonaire, la pleurésie, l'hémoptysie. 11 en faisait bouillir une
poignée pendant une demi-heure dans un litre et demi d'eau environ.

(Linné, dans son Histoire naturelle, dit qu'en Allemagne on se servait du
bois comme.fébrifuge.) «La teinture alcoolique de buis, dit Fée, a joui long-
temps, en Allemagne, de la réputation d'un excellent fébrifuge. Son admi-
nistration exclusive fut longtemps entre les mains d'un charlatan : Joseph II
lui acheta son secret 1,500 florins et le fit publier. Dès lors, dépouillé de son
prestige, ce médicament tomba dans l'oubli.» (M. Neydeck (cité parBazocbe)
présenta, en 1859, au congrès des naturalistes et des médecins allemands à
Carlsruhe une courte monographie, intitulée : le Buis, remède le plus efficace
et le moins coûteux contre les fièvres intermittentes. Bazoche essaie dans sa
illèse de réhabiliter l'usage du buis. Il s'en est bien trouvé dans les fièvres
de divers types ; administré en poudre à la dose de 2 gr. 50 centigr. en sus-
pension dans un véhicule quelconque, au commencement de l'accès. Une
abondante diaphorèse, quelquefois un effet purgatif, ne tardent pas à se
produire. Au bout de peu de jours, l'état pyrexique a disparu.

Bazoche tente d'expliquer l'action de cet agent thérapeutique, s'appuyant
sur une théorie déjà ancienne, qui établit en principe que, dans le traite-

.

ment des paroxysmes, on doit avoir pour but de mettre fin au stade présent
en sollicitant celui qui a coutume de succéder. Ainsi, pendant le stade de
froid ton favorise la chaleur (2).

L'action sudorifique du buis amènerait plus prômptement le stade ter-
minal deTaccès. De là découleraitpeut-être une contre-indication, c'est de ne
pas l'employer dans les accès où le stade de sueur est trop prononcé. Outre
cette action hypothétique, il faut aussi admettre que le buis agit ici comme
tous les fébrifuges amers.)

Roques indique particulièrement30 gr. de racine râpée à bouillir dans unkilogramme d'eau réduit à moitié, pour trois doses qu'on fait prendre dans^ jour. C'est ainsi que je l'ai employéechez un manouvrier atteint d'arthrite

(1) Verzacha, 1678.
(2) Wilson Philipps, Fièvres intermittentes et rémittentes. Paris, 1810.
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chronique, suite d'un rhumatisme articulaire aigu mal soigné. Ce malade
avait les articulations plus ou moins engorgées et douloureuses, alternati-
vement l'une ou l'autre, avec plus d'intensité, depuis près de trois ans. Il

se présenta chez moi au printemps de 1834 ; il était âgé de quarantc-huil
ans, d'un tempérament lymphatico-sanguin, affaibli par le chagrin que lui

causait son état impotent et la misère qui en était le résultat. Je lui procurai
quelques secours et le mis de suite à l'usage de la décoction que je viens

d'indiquer. Elle réussit au-delà de mes espérances. Au bout de huit jours de

son usage, le soulagement était marqué, bien que la transpiration ne lût pas
sensiblement augmentée. Je conseillai de prendre les trois doses à jeun el
de rester au lit jusqu'à dix heures du malin. L'amélioration se prononça de

plus en plus; l'engorgement articulaire se dissipa graduellement, et après
deux mois de traitement il n'en restait aucune trace. Le malade, complète-
ment rétabli, put travailler à la moisson pendant tout l'été sans éprouver la

moindre récidive. Je lui fis porter une chemise de laine sur la peau l'hiver
suivant; car, ainsi que tous les praticiens ont été à même de l'observer,

aucune maladie n'est plus sujette à récidiver que le rhumatisme articulaire
chronique, lors même qu'il n'en reste aucune trace apparente.

Chez un individu âgé de cinquante-huit ans, habitant une chaumièrehu-

mide, je n'ai pu obtenir par le même traitement qu'un soulagement momen-
tané. Si ce malade avait été placé dans des conditions hygiéniques pins

favorables, peut-être eût-il eu le même bonheur.
Les propriétés purgatives des feuilles de buis ont été constatées par plu-

sieurs auteurs. Fernel rapporte que les gens de la campagne se purgent avec

ces feuilles. Selon Vogel, réduites en poudre et administrées à la dose de

4 gr., elles déterminent des déjections très-copieuses et même sanguino-

lentes. Leur décoction est un purgatif modéré, suivant Gilibert. On obtient

un extrait fort amer, etqui, suivant Ratier (1), agiteomme un purgatif liés-

énergique, en faisant macérer les feuilles et la racine de buis dans de l'alcool

affaibli, et en faisant évaporer. Je n'ai point essaye les feuilles de buis, à

cause de la facilité que j'ai toujours eue de me procurer des purgatifs indi-

gènes d'un effet constaté par l'expérience, et sur lesquels je n'avais à obser-

ver que leur plus ou moins d'action pour faire un choix.
L'huile empyreumalique de buis, dont l'odeur est très-fétide, a été admi-

nistrée à l'intérieur, étendue dans l'eau ou une solution mucilagineuse,
contre la blennorrhée et la leucorrhée. (On l'a considérée comme anti-

spasmodique) (2). Les anciens l'employaient à l'extérieur contre les dartre;

et la gale. Elle est tout aussi efficace que l'huile de cade, produit analogue,

qu'on retire du genévrier oxicèdre, et que Serre d'Alais a mis en usa?'

comme antipsorique (voyez l'art. GENÉVRIER). L'huile de buis, mêlée à uni'

égale quantité d'huile d'hypéricum, forme un Uniment autrefois emploie

avec avantage contre les rhumatismes. On l'employait aussi pour calnier

la douleur des dents provenant de carie, comme on emploie aujourd'hui'1
créosote. Il suffisait d'en imbiber un peu de coton, et de l'introduire dans

la cavité de la dent malade pour en obtenir un prompt soulagement.
Matthiole assure que la lessive de buis rend les cheveux roux. Bosi*

Centilius (Linsenbahrt) suppose à cette lessive, non-seulement la vertu df

l'aire repousser les cheveux, vertu qu'il appelle trichopaye'tiquc, mais de ren-

dre velues les surfaces du corps naturellement dépourvues de poils!
(La médecine vétérinaire a essayé sans succès la râpure de buis conlrt»

morve et le farcin.)
[Le Bois DES BALÉARES OU de MAHON, B. Balearica (Lam.), qui se dislm?

(1) Dictionnaire de médecine et. de chirurgie pratiques, t. IV, p. 334.
(2) D'Oibigny, Dictionnaire d'hhtoire naturelle, t. H.
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par ses feuilles plus grandes et le buis à bordures, ou buis nain, B. suffru-

-

l'icosa (Lam.j, jouissent des mêmes propriétés.]

(La.BuxisE et. ses sels n'ont pas, que je sache, été encore employés.
Frappé des résultats obtenus par Bazoche, j'ai fait quelques essais qui, j'es-
père, seront imités; j'ai préparé moi-même de la buxine et l'ai expérimen-

? tée à l'état de sulfate, à cause de sa solubilité plus grande.
Je me suis d'abord occupé de son action physiologique, et j'en ai admi-

' nistré 30 centigr. à un lapin ; aucun effet appréciable ne s'est produit; j'ai
;

triplé la dose ; l'animal, au bout de deux heures, aparu étourdi; ses mou-
vements étaient hésitants; il me semblait fatigué; il eut deux à trois évacua-

'-. lions alvines, puis tout rentra dans l'ordre. Même effet sur des chiens. J'ai
' porté la dose à 4 gr. ; il y a eu superpurgation suivie de sommeil que j'ai
' attribué à la fatigue, mais la mort n'est pas arrivée; l'ouverture des corps

m'a permis de constater un état inflammatoire marqué de l'estomac,.et sur-
i

tout de lintestin grêle et du gros intestin. Sur un chien il y a eu des vomis-
sements abondants; un autre a présenté une légère contracture des muscles

\
du col. J'ai moi-même, étant dans un état de parfaite santé (pouls, 72 pul-

'- sations), et, après avoir vi'dé l'intestin, pris le matin à jeun 50 centigr. de
sulfate de buxine dans un peu d'eau sucrée : légère sensation de chaleur à
l'épigastre; une demi-heure après, nausées non suivies de vomissements;

{ au bout de deux heures, courbature, malaise, céphalalgie peu intense,
1 'fatigue (78 pulsations), puis chaleur douce, suivie au bout d'un quart-

.

d'heure de moiteur générale; avec elle, la gêne momentanée que j'avais
s éprouvée cessa ; le pouls devint plus large, plus mou (74 pulsations). Bientôt

tout effet avait disparu; aucune douleur de ventre; pas de selles. Mon appé-
tit était éveillé, je pus manger comme d'habitude. Il ne me restait plus que

;
deux grammes de ccscl, de sorte que, ne disposantpas du temps nécessaire

'; à une nouvelle préparation, je conservai ce qui me restait pour un essai
'.: thérapeutique.

Il y a un an (2 janvier 1864), M. B..., demeurant aux environs de Boulo-
\ gne, près de la Liane, rivière à sec pendant presque tout le mois, à cause des

travaux qu'on y exécute, me fait appeler pour une fille à son service, atteinte
; d'une affection que je ne tarde pas à reconnaître pour une fièvre d'accès de
y typé tierce. J'ordonne les amers et je fais prendre devant moi (3 janvier) un
':.' peu avant l'accès qui revenait entre huit et neuf heures du matin et durait

jusqu'à quatre heures du soir, 50 centigr. de sulfate de buxine; l'accès se
produit, parcourt ses périodes, mais la transpiration est plus abondante.

:
Le 5, quelques légers frissons se font sentir vers dix heures du matin; il y

; a de la céphalalgie, du malaise; double dose; diaphorèse plus abondante; à
: une heure seulement, un peu de bien-être; sommeil.
1.

Le 7, je fais cesser le sel; simple impression de froid, suivie d'un peu de
j- moiteur. Le lendemain, mêmes phénomènes; la régularité du type se rom-
i, Petit. Le 9, administration de 50 centigr. de sulfate; aucun symptôme appré-
\ ciable du côté de la peau; trois selles précédées de douleurs intestinales
; vives. Depuis ce temps les accès n'ont plus reparu.

C'est là le seul fait que j'aie pu recueillir; ce n'est pas une base suffisante
pour appuyer la valeur d'un agent thérapeutique. J'ai cru néanmoins devoir

y
le publier pour que d'autres suivent mon exemple et cherchent à établir la

;

valeur de cet alcaloïde, appelé, si ses propriétés se confirment, à rendre de
:

grands services, surtout si l'on parvient à le préparer à bon marché.)
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BUPLÈVRE. Buplevruni rotundifolium. L.
Perfoliata vulgatissima, sive arvevsis. G. BAUH.— Auricula mûris pukhn

flore albo. J. BAUH. —Buplevrumperfoliatum rotundifolium
annuum. TOURN.— Perfoliata. DOD., OFF., MURR.

Perce-feuille, — oreille de souris, — oreille de lièvre.
OMBELLIFÈRES. Fam. nat. — PENTAKDRIE DICYKIE. L.

Cette plante, très-commune dans les champs, préfère les terrains secs et
sablonneux.

(Description.— Racine dure, blanchâtre. — Tige cylindrique, lisse, ramciw.-
Feuilles ovales, arrondies dans leur partie intérieure, pointues à leur sommet, glabres,
d'un vert glauque, nerveuses, la plupart perfoliées ou percées par la tige, les inférieures
amplexicaules. — Fleurs : ombelles terminales, sans involucre universel, involticres

pM-tiels à cinq folioles ovales, jaunâtres intérieurement. — Cinq pétales entiers, recour-
bes, subcordiformes. — Cinq étamines à anthères terminales sphéroïdes. — Un ovaire

infère, à deux styles, réfléchis, pelits.)
[Culture.— Les buplèvres se cultivent en terre -franche, humide, mi-soleil

; on

les multiplie par graines, marcottes et boutures.]

Les feuilles de buplèvre mâchées sont âpres. Cette àpreté est plus pro-
noncée dans les graines. Suivant Solenander, Simon Pauii, Welsch, Boeder,

Chomel, cette plante est un excellent vulnéraire et le plus efficace de Ions'

les astringents, puisqu'il prévient et guérit même les hernies. Schulze dit

que les feuilles cuites dans le vinaigre et appliquées chaudes sur les ganglions

les dissipent comme par enchantement. Les éloges prodigués au buplèvre

"sont réduits à bien peu de chose au creuset de l'expérience. Linné l'avait

déjà jugé infidèle et superflu.
Le buplèvre falciforme {buplevrum falcatum, L.), considéré par Haller

comme fébrifuge, est aussi tombé en désuétude. Ses vertus sont tout aussi

illusoires que celles du buplevrum rotundifolium.

BUSSEROLE. Arbutùs uva ursi. L.
Uva ursi. CLUS., TOURN.

Arbousier,— busserole, — arbousier traînant, — bousserole, — buxerolle, — raisin d'ours,

petit buis.
ERICACÉES. — ERICÉES. Fam. nat. — DÉCANDDIE MO'KOGYNIE. L.

On rencontre cet arbuste (PI. X), toujours vert et d'un aspect gracieux.

dans le midi de la France, principalement sur les montagnes des Alpes,*
Jura, des Vosges et des Pyrénées, où il occupe les lieux ombragés, pierreux

et stériles. On pourrait, dans les contrées où il ne vient pas spontanémcnl,
le cultiver dans les jardins.

Description.— Racine ligneuse. — Tiges faibles, rampantes, rameuses, glabre»,

longues de 30 à 60 centimètres ; jeunes pousses rougeâtres et légèrement pubescenlcs.--
Fèuilles alternes, épaisses, peu pétiolées, rapprochées, entières, luisantes, d'un «a

foncé en dessus, plus clair au-dessous, ovales-oblongues, un peu élargies vers le som-

met, ordinairementémoussées et même parfois marquées d'une échancrure peu P";

fonde, ressemblant à celle du buis ; de là son nom de bm-serole. — Fleurs blanc»

légèrement rosées en dessus, en grappe terminale penchée, accompagnées de u»
petites bractées (avril-mai).— Calice étalé, très-petit, quinquéuï.e. —

Corolle monof-

taie, urcéolée, rélrécie de la base au sommet, limbe à cinq divisions réfléchies en r
hors. — Dix petits nectaires arrondis, transparents. — Dix étamines attachées à la»
de la corolle, incluses, plus petites que le pistil, qui l'ait saillie hors du limbe. -F*'
•velus. — Anthères ovoïdes, rouges, bifides.— Ovaire globuleux à cinq loges niulu^'
lées. — Style cylindrique épais, que termine un stigmate aplati. — Fruit :

baie ro&e1'

pisiforme, devenant rouge en mûrissant : graines olivaires très-dures.
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Parties usitées. — Les feuilles, l'écorce et les baies.

[Culture. — Cette plante demande une exposition ombragée ; on la multiplie de
graines semées aussitôt après la maturité ; on repique les jeunes plants séparément
dans de petits pots qu'on expose au levant et qu'on rentre on hiver pendant les pre-
mières années, lorsqu'ils sont assez forts on les plante à demeure; on peut aussi les

propager par boutures ou par marcottes qu'on ne lève que la seconde ou la troisième
année.]

Récolte. —- Les feuilles, étant toujours vertes, peuvent être cueillies en toute
saison. On doit choisir les plus jeunes. On les trouve séchées dans le commerce. Ou
les falsifie souvent avec celles de l'airelle ponctuée, quelquefois avec celles de buis. Les
feuilles d'airelle ponctuée diffèrent de celles CL 1uva ursi par leur couleur moins verte,
par leurs bords veloutés, par leurs nervures très-apparentes, par leur face inférieure
blanchâtre, parsemée de petites taches brunes. L'infusion de ces feuilles éprouve peu
de changement par le sulfate de fer, tandis que celle des feuilles i'uva ursi donne par
ce réactif un précipité bleu noirâtre très-abondant, qui indique la présence du tannin
et de l'acide gallique. Quant aux feuilles de buis, elles en diffèrent beaucoup plus, et
seront facilement reconnues. D'ailleurs, traitées comme celles de busserole et d'airelle,
le précipité est d'un gris verdàtre, peu abondant.
Propriétés .physiques et chimiques. — Les feuilles, d'une odeur

nulle, ont une saveur amère et légèrement styptique. La tige, ainsi que l'écorce,. ont
une astringence plus marquée que les feuilles, et leur amertume est plus sensible vers
la partie inférieure de la plante. L'eau s'empare des principes actifs de la busserole. Celte
niante contient : acide gallique, 1.2; tannin, 36. U; résine, li.k; apothème, 0.8; gomme,
et sel soluble, 3.3; chlorophylle, 6.3; pectine, 2.15; extractif, 17..6; ligneux, 9.6 — 103;
et selon Kawlier, un principe cristallisé, Yarbuline, soluble dans l'eau et l'alcool, peu
dans l'éther.

[D'après cet auteur, l'arbutine est un glycoside ; elle peut être représentée par
C5- H24 0S 1, et sous l'influence de la synaptase elle se dédouble en glycose et en
arbuvine:

Les feuilles de busserole se distinguent chimiquement de celles d'airelle, avec les-
quelles on peut les confondre, en ce que celles-ci ne renferment ni tannin ni acide
gallique.]

Les feuilles et les rameaux servent au tannage des peaux et à la teinture des laines.
On trouve près du collet de la racine une cochenille qui offre tous les caractères de
celle de Pologne (coccus polonicus, L.).

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A iwrÉHOEtra. — Infusion ou décoction des

feuilles, 15 à 30 gr. par kilogramme d'eau.
Poudre, 2 à 8 gr., en buis, pilules, ou dans

ou via blanc. Bourne en donnait aux plulri-
aques 40, 60, 75 centigr. à 1 gr. trois fois
par jour dans du lait.

Extrait (1 sur 7 d'eau), 1 à k gr., en potions,
bols, pilules.

(Sirop (de lieauvais) uva ursi, 00 gr.; sucre,
1000 gr.; eau bouillante, Q. S.; épuiser

VA. B. par déplacement et. faire fondre le
sucre en vasu clos au bain-marie.)

La busserole est astringente, et diurétique. On l'emploie dans la gravelle,
e catarrhe chronique de la vessie, la colique néphrétique, la blennorrhagie,

la leucoirhée, la diarrhée chronique, l'albuminurie, l'engorgement de la
prostate, le catarrhe pulmonaire, la phthisie, la parturition lente, etc.

Les éloges prodigués à cette plante par les médecins de Montpellier et
Par Dehaen. lui ont fait une réputation dont elle jouit encore aujourd'hui,
un Im attribuait la propriété non-seulement de guérir le catarrhe vésical,
es ulcérations des reins, mais encore celle de dissoudre les calculs vésicaux.
observation rigoureuse des faits, en réduisant ces exagérations à leur juste

tifc '
A •

'SS^ ^ 'a busserole la place distinguée qu'elle occupe dans la ma-
«ere médicale, et que ses propriétés réelles lui ont value.

rjenaen est, sans contredit, le médecin qui a le mieux apprécié l'action
itrea ursi dans les affections des voies urinaires. « Tous ceux, dit-il, qui

1 esentent une suppuration prolongée et abondante, rebelle aux autres
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moyens thérapeutiques, vers le système urinaire, les reins, l'uretère, |a

vessie, l'urètre, le scrotum, le périnée, sans aucune empreinte vénérienne
et en dehors des signes évidents d'un calcul, ont guéri entièrement par \'wi
ursi, et leur guérison ne s'est pas démentie De ceux affectés manifeste-
ment de calcul, dit encore Dehaen, plusieurs ont éprouvé un soulagement
tellement constant que, même après avoir cessé le médicament, ils ne souf-
fraient nullement en rendant ou en retenant leurs urines. D'autres, après
avoir paru guéris, ont eu une rechute pour guérir de nouveau par le même

moyen; ainsi de suite, trois, cinq et six fois; d'autres, enfin, n'ont éprouvé

aucun soulagement, ce qui tenait aux conditions fâcheuses dans lesquelles
ils se trouvaient. »

« Tous Ces faits, dit Debout dans un article très-remarquable concernaiil
la bousserole, Dehaen les appuie sur de nombreuses observations que nous
voudrions pouvoir citer toutes; nous nous bornerons à deux seulement.
L'une est relative à un sexagénaire qui avaifeu, depuis vingt ans, à plusieurs
reprises, de la difficulté pour uriner, et qui, depuis neuf mois, avait une
ischtirie telle qu'il urinaitgoutte à goutte avec les plus intolérables douleurs;
les urines étaient extrêmement fétides, purulentes, muqueuses, sanguino-
lentes. Après sept mois de l'usage de la poudre cYuva ursi, à la dose de 4gr.

par jour, l'urine avait perdu tous ses caractères : rétablissement parfait
sauf de temps en temps des urines muqueuses. Rechute six mois après, gué-

rison par le môme moyen. Dans une seconde observation, on voit un calcn-

leux dans un état le plus déplorable, presque entièrement rétabli pendant
six mois, à l'aide de ce moyen; et une troisième observation nous montre,
à la suite de l'opération de la taille, les urines purulentes et fétides se trans-

formant en quelque sorte sous l'influence de Yuva ursi.
« Concluons, avec Dehaen, avec Prout, et beaucoup d'autres auteurs,

ajoute Debout, que l'emploi de Yuva ursi, en poudre surtout, à la dose de

2 à 4 gr., continué pendant un temps assez long, constitue l'un des meilleurs

moyens modificateurs des inflammations des voies urinaires, avec sécrétion

abondante de mucus ou de muco-pus, et qu'il serait regrettable que ecl

agent thérapeutique tombât dans un oubli immérité, aussi préjudiciableans

malades qu'aux médecins (I). »
« Divers praticiens se sont assurés, dit Gilibert, que si les feuilles en dé-

coction et en poudre ne dissolvent pas le calcul, cependant elles calmenl

les douleurs. La plupart des malades ont été évidemment soulagés :
quel-

ques-uns ont rendu de gros graviers et une quantité étonnante de glaires.

Nous avons cent fois obtenu les mêmes résultats; ainsi nous regardons la

bousserole comme un végétal précieux, surtoutcontre les affections jusqu'alors
rebelles à tous les secours rie l'art. Certains sujets ne peuvent supporterai
la poudre, ni la décoction, qui leur causent des anxiétés, des vomisse-

ments. »
A l'aide de celte plante, Murray (2), Girardi (3), Bcrgius, Cullen, Hu-

feland, ont réussi à calmer les douleurs spasmodiques causées par les calculs

urinaires. Planchon (4) a observé que cette plante avait guéri l'incontinence
d'urine survenue après l'opération de la taille. C'est une observation, dit-il.

que j'ai faite chez un petit garçon. Depuis qu'il a pris environ J0àl2gi*
(40 à -48 gr.) d'uvaursi, il retient constamment ses urines. Kluyskens afOrfflc

que c'est dans la cyslhirrée que Yuva ursi est particulièrementutile, qu'*
lui a paru arrêter l'écoulement muqueux de la'vessie beaucoup plus eflica-

(1) Bulletin général de thérapeutique, t. XLVI, p. 507.
(2) De arbiilt) uva ursi commentalio. Goettingue, 1764.
(3) De uva ursi. Padoue, 1764.
(4) Le naturisme ou la nature considérés dans les maladi's et leur traitement, etc. M-

nay, 1778.
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cernent qu'aucun autre astringent. Soemering l'emploie pour combattre le
spasme vésical occasionné par le déplacement de la goutte.

«Nous avons remarqué, dit Roques, que les diverses préparationsde celte
plante, sa décoction, son infusion aqueuse ou vineuse, soulagent particuliè-
rement les vieillards affectés de gravelle. Les urines sont plus abondantes et
souvent chargées de matières muqueuses et sablonneuses. Mais cette plante
ne convient certainement pas lorsque la strangurie est occasionnée par une
irritation inflammatoire des reins ou de la vessie. Tous les diurétiques un
peu actifs sont alors nuisibles, tandis que les évacuations sanguines, les
boissons douces, émulsives, tempérantes, comme l'eau d'orge, l'eau de
graines de lin, le lait d'amandes, soulagent infiniment le malade. »

J'ai eu à me louer de la décoction d'uva ursi dans le catarrhe chronique
de,la vessie et dans la gravelle.

TJn journal hollandais rapporte que Sommers, chirurgien à Leyde, a
cherché à réhabiliter l'usage de Yuva ursi, ou busserole. qui, pendant long-
temps, a été employée dans le traitement de diverses affections des voies uri-
naires. Cette planté a été administrée à trois malades, et avec le succès le
plus complet. '

Ségalas, qui a étudié avec tant de soin les maladies des voies urinaires,
•conseille la décoction des feuilles de busserole pour favoriser la sortie des

.

éléments de la pierre.
Quelques praticiens célèbres, parmi lesquels on remarque Werlhof, Acrel

etFôthergill, Lewis, Sauvages, ont contesté à la busserole l'action que les
faits que nous venons de rapporter attestent. « Cette diversité d'opinions,
dit Biett (1), prouve que, dans la matière médicale comme dans les auLres
parties de la médecine, il faut répéter avec Hippocrate : Judicium difficile,
wperientia fallax » Mais a-t-ontoujours employé dans le Nord Yuva ursi?
Les substitutions frauduleuses dont nous avons parlé ne peuvent-elles pas
.expliquer les dissidences des auteurs sur les eflets de cette plante? Toute-
fois, il paraît certain que l'immortel Haller, tourmenté par une dysurie opi-
niâtre, n'éprouva de son usage longtemps continué qu'un soulagement peu
remarquable.

Le célèbre Barthez, atteint de la pierre, et ne voulant pas se faire opérer,
«rut pouvoir calmer ses souffrances par l'usage de la busserole, à laquelle
il attribuait la propriété de diminuer sympalhiquement l'irritation de la
poitrine par son action sur la vessie : il croyait ainsi combattre à la fois
deux affections dont il était atteint : lorsqu'il se décida à se faire opérer, il
était trop tard; sa confiance dans les vertus de Yuva ursi lui a été fatale.

(Le raisin d'ours agit-il en modifiant heureusement les maladies des voies
urinaires comme un simple astringent? nous ne le pensons pas. Avec de
Beauvai's (2), nous sommes portés à admettre une sorte de spécificité d'ac-
tion, dont le résultat est une excitation puissante des fibres de la vie orga-
nique, excitation qui rend la force et la contractilité aux organes affaiblis et
eur permet de réagir contre des corps étrangers et des tumeurs obstruant

leur cavité.)

.

(L'action excitante spéciale est si évidente que, dans certains cas, l'usage
de la décoction de cette plante détermine du ténesme. Racle a pu guérir,
par son emploi, une paralysie vésicale consécutive à des accès d'hystérie.
Mest au même titre que Yuva ursi réussit dans les incontinences d'urine,
«omme la strychnine.
.Unenouvelleapplication de Yuva ursi est appelée à rendre de grands ser-

ves. De Beauvais annonça en 1863 son utilité comme agent obstétrical.
après quelques expériences d'Harris, entre ses mains, la busserole a pro-

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. HT, p. 408.
H miUetm de thérapeutique, t. LIV, p. 29.
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finit les meilleurs résultats en décoction forte dans le cas de contractions
insuffisantes de l'organe utérin, avec épuisement nerveux. Les observations

se sont multipliées depuis, et dans tous les cas il y a eu succès. Cette pro-
priété excito-molrice est d'autant plus précieuse qu'on ne rencontre pas ici

les contractions toniques si douloureuses pour les mères et si dangereuses

pour les foetus produites quelquefois par l'ergot.
(Voyez, à ce sujet, entre autres observations, celles de Gauchef (1) et de

L. Marchand (2). Dans ce dernier cas, il s'agit d'une fausse couche à cinq

mois de grossesse, avec rétention du placenta. Sous l'influence d'une infu-

sion de busserole, prise à six heures du matin, les contractions se produisi-
rent à neuf heures, et à midi et demi le placenta, engagé en partie dans le

col depuis la veille, était expulsé sans douleur. L'hémorrhagie légère qui

durait depuis la même époque s'arrêta pour ne plus reparaître.
Dans les hémorrhagies puerpérales ou non, on trouve clans la bousserole

un modificateur puissant.)
Robert Bourne a recueilli, clans un traité exprofesso (3), seize observations

qui tendent à prouver l'efficacité de la busserole dans la phthisie pulmo-
naire. Dans huit cas, la phthisie était au premier degré. Dans les neuvième,
dixième et onzième cas, la phthisie était confirmée avec expectoralion puru-
lente; chez les douzième et treizième malades, l'affection,'accompagnée
cependant d'expectoraLion purulente, ne constituait pas la vraie phthisie,
Les trois derniers cas étaient des fièvres hectiques où l'affection pulmonaire
était nulle ou secondaire. Ces faits, recueillis à une époque où le dia-

gnostic des affections de poitrine était peu avancé, sont néanmoins de na-

ture à appeler l'attention des praticiens, et à provoquer de nouveaux essais

tendant à constater l'action réelle de Yuva ursi dans ces affections. (Voyez

TAN5IN.).
On a employé avec avantage la busserole dans tous les cas où les aslrin-

.gents sont indiqués. Elle s'est montrée utile dans les diarrhées aloniqiies.
les leucorrhées anciennes, les hémorrhagies passives, etc.

Les racines et l'écorce ont les mêmes propriétés que les feuilles. Ona

aussi employé les baies qui servent d'aliment dans quelques contrées.
(Citons une espèce voisine, I'ARBOUSIEB (Arbutus unedo, L.), fraise en arbre,

croissant clans tout le bassin de la Méditerranée; ses fruits acidulés, assez

..agréables, sont comestibles et légèrement astringents; ainsi que les feuilles

et l'écorce, ils. passent pour efficaces dans les diarrhées. Malgré son degré

peu marqué d'astrihgence, l'extrait d'arbousier a été préconisé par Vend

et employé à.l'hôpital Saint-Jean dé Bordeaux, à l'intérieur et en injections

dans la blennori'hagié. Pour .cet auteur, il supplée le ralanhia et constitue

un bon auxiliaire du cubèbe et du çopâhu contre les blennorrhées.)

":.' BUTOME, Butomus umbellatus. LAM.

Butome en ombelle,—jonc fleuri.

- " ALISJBCÉES. Fam. nat. — UEXANDKIE POLY.GYNIU. L.

Le butome en' ombelle, plante aquatique fort belle connue vulgairemenl

sous le nom de Jonc fleuri, fait l'ornement des fleuves, des rivières et des

étangs. On le propage parses racines et par ses graines. Les bestiaux »!

touchent point.
;Jj"e8crf|ition'.

— Raciiiê charnue. — tire droite, hue,'cylindrique, liante de

1 mètre.'environ'.
— Feuilles radicales, longues, étroites, aiguës, redressées, un F"

"triangulaires intérieurement.— Fleurs en ombelle" simple, garnie à sa base d'une colie-

(1) Bulletin de thérapeutique, t.LVI,;r
- ,.....,.; ,,,,.,, ,, ..(2) Journal de médecine et de, chirurgie pratiques, -avril 18GVi, p. nï'...'.'-.'.

(3) Cases ofpulnwnarg consumpiion, etc., irealed witliuva «m,'etc."Oxford, 1805
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relie de trois pièces membraneuses,quinze à vingt fleurs, nuancées de rose (juin-juillet),
composées'de six divisions ovales, étalées. — Calice à six divisions. — Neuf étamines
plus courtes que le périgone. — Six carpelles. — Six styles. — Capsules polyspermes.

.La racine et les feuilles sont un peu acres. Elles passent pour apérilives
et sudoriflques. La racine est alimentaire. On la mange cuite, en Sibérie,
comme nous mangeons les raves et les navets. Cette plante pourrait être uti-
lisée. La décoction des feuilles (30 gr. pour 1 kil. d'eau), donnée à un culti-
vateur âgé de quarante-sept ans, atteint d'oedème et d'engorgement splé-
nique, suite d'une fièvre intermittente négligée, a activé d'une manière
notable la sécrétion des urines, et dissipé ainsi l'infiltration séreuse. L'infu-
sion de petite centaurée et un régime analeptique ont achevé la guérison.

BYSSUS DES CAVES. Byssus cryptarum. LAM.

Ce champignon se trouve dans les caves, sur les vieux bois, sur les ton-
neaux, ou le long du mur. Composé de filaments entrecroisés les uns dans
les autres, il formé une espèce de feutre mou, doux au toucher comme de
l'amadou, jaunâtre, puis noir ou d'un brun verdâtre, et qui acquiert quel-
quefois un" grande dimension.

Lep'elletier, pharmacien à l'hôpital de la marine de Rôchefort, a, le pre-
mier, tiré parti de cette production pour la fabrication des moxas. Après
l'avoir lavé et réduit en pâte, il en forma des trochisques et des cônes qui,
bien séchés, furent livrés au service de l'hôpital. 11 affirme que depuis plu-
sieurs années que l'on se sert de ces moxas, on n'a eu qu'à s'en louer. Sui-
vant Lefebvre (1), ils brûlent sans qu'on ait besoin d'entretenir la combus-
tion par l'insufflation, ce qui leur donne un avantage sur ceux de charpie
ou de coton, et, à volume égal, l'eschare qu'ils produisent paraît avoir plus
de consistance et plus d'épaisseur que celle qui résulte de l'action des moxas
d'armoise; ils brûlent avec la même lenteur que ces derniers.

CAILLE-LAIT. Gallium verum. L.
Galliumluteum.GER., PARK.—Gallium verum Dioscoridiset Guleni. J. BAUH.

Caille-lait officinal, — caille-lait jaune, — gaillet, — petit muguet.
IUJBIACÉES. — ASPÉRULÉES. Fam. nat. — TÉTRANDRIE MOKOGTNIE. L.

Cette plante (PI. XI) est très-commune dans les prés secs, sur la lisière
des bois. Son nom lui vient de la propriété illusoire qu'on lui attribuait de
cailler le lait. Les sommités fleuries sont un bon fourrage pour les chèvres
et les moutons.
Description.— Racine vivace, traçante, longue, brune.— Tiges grêles, carrées,

rameuses, de 30 à 50 centimètres, noueuses, articulées, velues à la base.— Feuilles
linéaires-étroites, à bords rouges en dessous, par verticilles de six ou huit, face inté-
rieure pubescente, blanchâtre, face supérieure luisante, rude. — Fleurs jaunes, petites,
nombreuses, en panicule allongé, à rameaux multiflores opposés, pédoncules munis à
.
eur base de plusieurs feuilles florales aiguës (juin a octobre). — Calice a quatre dents,

limbe presque nul. — Corolle rotacée, plane, à quatre lobes ovales pointus. — Quatre
«aminés à anthères globuleuses, dressées, saillantes.— Style bifide.— Stigmates arron-
dis. - ovaire didyme, se changeant en un fruit lisse, glabre (diakène).
rai-tics usitées. — Les feuilles et les sommités fleuries.
îr!'*ure"~ 'Les Samum ne sont cultivés que dans les jardins botaniques ; on les

multiplie par semis ou par séparation des pieds.]
Récolte.

— On doit le récolter lorsqu'il est en fleur et par un beau temps. Dis-

(1) Journal de médecine el de chirurgie pratiques, 1847.
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posé en guirlandes, on le fait sécher promptement, pour le conserver ensuite dam

des boîtes et a l'abri de l'humidité. Ses fleurs noircissent, et il perd de ses propriétés

en vieillissant. Comme on peut se le procurer facilement, on fera bien de ne pas |p

garder au delà d'un an.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques,

— Toute la plante exbale une odeur aromatique approchant de celle du miel. L'eu
distillée des fleurs est également odorante. L'analyse chimique a montré dans le gaillet
de l'acétate de potasse, de l'acide gallique et du tannin. D'après les expériences de Par'

inentier et de Déyeux, celte plante n'a point du tout la propriété de faire cailler le lait

« Cependant, dit lioques, les fleurs ont des nectaires remplis d'une sorte de miel p
s'aigrit par une dessiccation lente, et passe à l'étal d'acide acétique, ce qui pourrait ex-
pliquer la propriété qu'ont ces fleurs de faire cailler le lait. Ainsi les deux chimistes

que nous venons de citer pourraient bien n'avoir pas tout à fait raison. »
Dans plusieurs contrées de l'Europe, et particulièrement en Angleterre, dans k

comté de Cbester, où les fromages sont tres-eslimés, on a soin, pour donner au eoa-
gulum une coloration et une saveur particulières, de mêler les sommités fleuries de

caille-lait jaune avec la présure. Les Anglais donnent au caille-lait jaune le nom dt

présure de lait [cheese lennel), qui s'accorde mieux avec l'origine du mot que celui*
1

caille-lait.
Les fleurs, en décoction dans une eau d'alun avec de la laine, donnent à celle-ci»

couleur orangée. La racine, arrachée au printemps ou en automne, bien nettoyée el

disposée par couches ave: la laine filée, ensuite bouillie avec la petile bière, teint la

laine en rouge.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion, de 15 à 30 gr. par
kilogramme d'eau.

Suc exprimé, de 100 à 200 gr.

Eau d stillée, de 50 à 100 gr. et plus.
Poudre, 4 à 8 gr.

Le caille-lait jaune est antispasmodique, sudorifique, légèrement diuré-

tique et astringent. On l'a vanté dans l'épilepsie et les affections épilepli-

formes', dans les affections nerveuses en général, la gastralgie, l'hysté-

rie, etc.
Les anciens employaient cette plante comme astringente dans l'épistaxis,

et fomentaient avec s'a décoction les parties affectées d'éruption ou d'inflam-

mation cutanée. On l'a préconisée plus tard en Catalogne et ensuite en

France comme antispasmodique dans les affections nerveuses et nolammenl
dans l'épilepsie. Bonafons a particulièrement appelé l'attention des méde-

cins sur les propriétés antiépileptiques de cette plante. « Dans toutes ses

expériences, dit Guersant (1), il a commencé par saigner et purger les ma-

lades, et leur a fait prendre ensuite, pendant trois jours consécutifs, qualrf

onces de suc exprimé des sommités fleuries de gaillet, et pendant un mois

une infusion théiforme de celte plante. Les malades qu'il obligeait de rester

au lit ont presque toujours transpiré assez abondamment, et plusieurs de

ceux dont il parle ont guéri; mais je n'aurais garde, dit-il, de considérera'
remède comme un spécifique constant, car je m'en suis servi dans d'autres

cas sans succès. On ne peut qu'approuver la'sage réserve de Bonafons,qu»
on considère que l'épilepsie est une maladie qui tient à une foule de cause
différentes, très-souvent obscures, et que la saignée et le purgatif ont p»

produire beaucoup plus d'effet que le suc de gaillet, qu'il ne donnait qu'a-

près. Sous ce rapport, la méthode de Jourdan, qui s'est servi du suc «
gaillet blanc, seul et sans autre remède, présente quelques avantages; niais

il paraît que, dans la plupart des cas, les malades n'ont éprouvé qu'un sou-

lagement momentané. Tout ce qu'on peut, jusqu'à ce jour, conclure de ce*

expériences c'est que les fleurs des gaille'ts jaune et blanc agissent a 11

manière de beaucoup de fleurs odorantes, en produisant un effet d'abord

légèrement sédatif, et ensuite un peu excitant, comme l'indique la diapho-

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. III, p. 442.
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rèse qui a été un résultat constant de ce remède. On peut par conséquent
placer les gaillets jaune et blanc dans les divisions des sédatifs diaphoréti-
ques, qui appartiennent ordinairement à la classe très-nombreuse des anti-
spasmodiques. Ils se rapprochent jusqu'à un certain point des fleurs de
tilleul, qui contiennent cependant beaucoup plus d'huile volatile odorante,
et dont les propriétés, qui sont plus actives, ne se dissipent pas aussi faci-
lement par la dessiccation que celle des gaillets. »

Hufeland prescrit cette plante dans l'épilepsie; mais il ne cite aucun
fait constatant ses effets dans cette maladie.

.

J'ai souvent mis en usage le caille-lait jaune dans les gastralgies, dans
l'hystérie, et en général dans les affections nerveuses, comme auxiliaire de
moyens plus énergiques. Il a évidemment calmé les symptômes de la chorée
chez une jeune fille de treize ans, d'une faible constitution, non menstruée.
Elle prenait chaque jour SOO gr. d'une forte infusion des sommités fleuries
de cette plante fraîchement récoltée.

Ferramosa (1) a récemment vanté le caille-lait jaune dans le traitement
des scrofules dégagées de toute complication. Il le préfère à l'iode et à tous
les antiscrofuleux employés jusqu'à ce jour. On donne son suc à l'intérieur
à une dose aussi élevée que le malade peut la supporter. On applique la
plante pilée sur les engorgements et les ulcères scrofuleux. L'analyse chi-
mique, en montrant dans cette plante de la potasse, de l'acide gallique et
du tannin, explique théoriquement, suivant Ferramosa, les résultats prati-
ques qu'on en a obtenus.

CAILLE-LAIT BLANC ( Gallium mollugo, L.) est tout aussi abondant que
le caille-lait jaune.

— Tige un peu plus élevée. — Feuilles moins linéaires. —- Fleurs blanches, sur des
rameaux plus étalés, s'épanouissant un mois plus tôt.

[Les fleurs du caille-lait blanc renferment des traces de coumarine, à laquelle elles
doivent l'odeur agréable qu'elles répandent.]

Les propriétés du caille-lait blanc sont les mêmes que celles du caille-lait
jaune.

.

Miergues fils (2) dit qu'il a signalé en -1840, à l'Académie des sciences,
l'emploi du gallium rigidum et du gallium mollugo contre l'épilepsie. Son
grand-père avait appris de Gouan que Jourdan, recteur de l'Université de
Tain, lui avait donné la formule d'un remède antiépileptique conservé de-
puis longtemps dans sa famille. Ce remède était le gallium mollugo, tant
vanté par les anciens, et désigné sous le nom de gallha<i palustre album la-
tiore folio, etc. «Les.auteurs modernes, dit Miergues, signalent à peine cette
plante, qui jouit de propriétés antispasmodiques irrécusables, et qui, dans
l'état actuel de l'art médical, peut être considérée comme l'antiépileptique
leplusfidèle. L'expérience m'a pleinement confirmé l'opinion de Garidel,
observant que lorsque le suc de cette plante évacue, l'effet en est plus cer-

.

tain..»
Nous ne doutons nullement de la bonne foi de Miergues; mais on peut

observer avec prévention, avec enthousiasme. Si la vérité est dans les faits,
elle ne se présente pas sous le même aspect à tous les yeux. Le concours
simultané de divers moyens peut faire attribuer au remède de prédilection
les résultats: obtenus, ce que n'eut garde de faire en pareils cas Bonal'ons,
cite plus haut. Quelques faits rigoureusement observés et bien circonstan-
ciés, fournis par Miergues, eussent été, dans un objet aussi important, le
plus ferme appui de ses assertions sur les propriétés antiépileptiques du
gaillet:blanc.

(1) Bouchardat, Annvaire de thérapeutique, 1843.[l mvue thérapeutique du Midi, avril 3 853.



236 CAKILE MARITIME.

(Il existe à Tain, dans la Drôme, un établissement spécial pour la cure de

l'épilepsie par le caille-lait. Deux de mes clients y ont été admis. II y a en

une légère amélioration; mais je puis avec grande raison l'attribuerau'chan-

gement de régime, à la sévère observance d'une hygiène tempérante. L'Aca-

démie dès 1857 avait décrété la vertu négative de la plante qui nous occupe,

CAKILE MARITIME. Bunias maritima. L.
Caltle maritima. Scop. —Bunias cakile. L. — Eruca marina. GER. — Enm

marina anglica. PARK. — Caliile quibusdam, aliis eruca marina
et raphanus marinus. J. BAUHIN. — Eruca maritima Italien

siliquâ hastoe cupidi simili. G. BAUHIN.

Roquette mariiime, — roquette de mer, — caquiller.
CRUCIFÈRES. — CAKILINÉES. Fam. nal. — TÉTRADYKAMIE SILICULEUSE. L.

Le cakile, plante annuelle, croît abondammentsur les plages sablonneuses;
il existe en grande quantité sur celles du Pas-de-Calais, et notamment sur
les dunes de Berck, Crotoy, Cayeux, Etaples, Boulogne, Calais, Dunkerquc,

[Description.—• Linné avait placé les cakiles, établis par Tourneforl, dans le

genre bunias; Scopoli, dans sa Flore de Curnio'e, rétablit le genre de Tourneforlel

son exemple fut suivi par Desfontaines, Wildenow, Lamarck, Brown, etc. ; de Candollt

en fit le type de la sixième tribu des crucifères qu'il appelle cakilidëes. Celle plantées!
caractérisée par un calice dressé à deux bosses à la base. — Corolle à quatre pétales, i
limbe oboval — Six étamines tétradynames. — Fruit : silicule lomentacée, comprimée,
dont l'articulalion inférieure a la forme d'un cône tronqué, renversé, à.deux dents,la
supérieure est uniforme et couronnée par le stigmate sessile; chaque loge ne renferme

qu'une graine à cotylédons accombanls.
Parties usitées.— Toute la plante; on doit la préférer fraîche.]
(Propriétés physiques et eliimiques. — D'une odeur excessivement

pénétrante, qui rappelle celle de l'iode et du brome, le cakile a une saveur slypliqut,
saline et amère très-désagréable.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
Décoction à vase clos, 30 à 50 gr. par kilo-

gramme d'eau.
Suc exprimé de l'herbe fraîche, 30 gr.

Ces préparations ont un goiït tellement

prononcé qu'elles sont par trop répugnante)
à prendre.

(Maugenest, pharmacien h Berck-sur-Mcr, en a préparé un extrait el un sirop, le

sirop, la plus facile a administrer de toutes les préparations, se donne à la dose (le Irais

cuillerées à bouche par jour.)

(Lemery dit que cette plante est apéritive, diurétique, propre à. dissoudre

la pierre, etc. Dans les Antilles, une espèce analogue est employée comme

antiscorbutique; et vraiment il suffit de portera la bouche une feuille de

cakile pour se convaincre qu'elle réunit au plus haut degré les caractères
d'une plante antiscorbutique. Perrochaud, de Montreuil-sur-Mer, qui di-

rige avec tant de talent l'hospice des scrofuleux.deBerck, n'a pas manquéde

l'expérimenter. C'est à son instigation que le pharmacien de l'établissement

a exécuté les préparations dont nous venons de parler. Elles ont amené des

résultats excessivement remarquables dans les affections scrofuleuses, gan-

glionnaires et osseuses. Pour notre savant confrère, c'est le meilleur adju-

vant de la balnéolhérapie marine. (Communicationverbale.) II esta espérer

que l'usage de cette plante se répandra bientôt dans l'intérêt des nombreuses
victimes de la scrofule. Mon père l'avait aussi mise en usage avec succès

dans les mêmes cas et dans les cachexies paludéennes.)
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CALAMENT. Melissa calamintha. L.
Calamintha vulgaris, vel officinarum, Germanioe. G. BAUH.

LABIÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

Plante vivace qu'on rencontre sur les coteaux arides, dans les pâturages
secs et montueux, les buissons, etc.

Description. — Racine : souche traçante. — Tiges de 3 à 6 décimètres, dres-
sées rameuses et pubescentes. — Feuilles opposées, ovales, assez grandes, pétiolées,
pubèscentes, dentées, d'un vert peu foncé surtout en dessous. — Fleurs violettes ou
purpurines, pédoncules axillaires, formant des espèces de verlicilles munis de petites
bractées (juillet à septembre). —Calice tubuleux à six dents longues et aiguës, trois en
haut, deux en bas plus longues, formant deux lèvres bien marquées. — Corolle dont le
tube'dépasse longuement le calice, à lèvre supérieure échancrée et plus large que les
(rois divisions de la lèvre inférieure.

[Parties usitées.— Les feuilles et les sommités fleuries.]
[Culture.— Le calament est propagé par graines ; on le sème au printemps en

lerre très-légère; on le multiplie encore par éclats des pieds.]

be calament, comme toutes les labiées aromatiques, est tonique, excitant,
antispasmodique. Il a à peu près les mêmes propriétés que la mélisse, à la-
quelle,on peut le substituer. Les anciens l'employaient avec avantage en
décoction avec de l'oxymel, contre l'asthme et les catarrhes pulmonaires
chroniques, la phthisie, parce que, disaient-ils, il incise la pituite grossière
etvisqueuse, et la rend propre à être expulsée.

CAMELÉE. Cneorum tricoccuni. L.
Chameloea tricoccôs. G. BAUH., TOURÎS. — Garoupe.

TÉRÉBINTHACÉES. — CNÉORÉES. Fam. nat. — TRIANDME MONOGYNIE. L.
Lacamelée (PL XI), petit arbuste touffu et toujours vert, est indigène de

l'Italie, de l'Espagne et des départements méridionaux de la France. On la
trouve sur certaines montagnes des environs de la Méditerranée, et particu-
lièrement près de Narbonne, sur la montagne dite Pas-de-loup. Elle est si
commune dans cette contrée qu'elle sert pour chauffer les fours. On la cul-
tive pour l'ornement des bosquets d'hiver.
Description.— Tige de 60 à 75 centimètres, recouverte d'une écorce brunâtre,

divisée en nombreux rameaux redressés, cylindriques, glabres. — Feuilles alternes,
sessiles ou brièvement pétiolées, vertes, entières, allongées, plus larges au sommet qu'à
là base, persistantes, se rapprochant pour leur forme de celles de l'olivier.— Fleurs
jaunes, terminales, longuement pédonculées, axillaires, quelquefois deux ou trois en-
semble, plus souvent solitaires. '— Calice tridenté, persistant. — Trois pétales oblongs,
concaves, beaucoup plus grands que le calice. — Trois étamines un peu plus courtes
que les pétales, insérées sur un gynophore. — Un ovaire supérieur trilobé, surmonté
dun style terminé par un stigmate trifide. — Fruit : se compose de trois coques, dru-
pacôes,. charnues, à noyau ligneux, conservant le style de la fleur, renfermant deux ou'rois graines..D'abord verte, cette baie devient rouge en mûrissant.
Parties usitées. — Toute la plante (très-peu usitée).
[Culture.

— On multiplie la camelée de graines semées en terre légère ; elle seéseme d'ailleurs toute seule, mais tes graines ne poussent qu'à la seconde ou à la
troisième année.] Quand on veut la cultiver dans les contrées où elle ne vient paspontanément, on en fait des boutures au printemps sur une couche tiède, ou bien, on^me les graines sur couche dès qu'elles sont mûres : il en levé une certaine quantité
««• printemps suivant. Celles qu'on destine à la pleine terre doivent être placées à

..„
re> et surtout empaillées pendant les froids rigoureux ; il est même prudent de

conserver quelques pieds en orangerie.
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Récoite.
— Cette plante peut être recollée pendant toule la belle saison.

Propriétés physiques et chimiques.— Toutes les parties de la canie-
lée ont une saveur acre et brûlante, qui décèle la présence d'un principe résineux tris
actif. Je ne connais aucune analyse chimique de cette plante.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.—Poudredes feuilles, GO centigr.
à 1 gr. 50 centigr. comme altérant progres-
sivement, de 2 à 6 gr. comme diurétique.

Extrait (par inspissation du suc), 2 à 8 gr.
progressivement.

Les anciens l'administraient aussi en teinture
vineuse.

A L'EXTÉRIEUR.—Feuillesen calaplasmeconi»
rubéfiant et comme moyeu iatralepiiquesur
l'abdomen.

La camelée est un purgatif drastique analogue à la gomme-gutte, ans
euphorbes, au colchique, à l'ellébore, à la coloquinte, etc. Toutes ses par-
ties, appliquées sur la peau, l'enflamment et produisent môme la vésicalion.

S'il faut en croire quelques auteurs, les anciens employaient fréquemment
la camelée comme purgatif; mais il est au moins douteux qu'ils aient connu
celle dont il est question : celle que Théophraste et Dioscoride désignenl

sous le nom de encorum se rapporte au genre daphne.
La camelée, /louée d'une extrême énergie, peut être employée avec pru-

dence dans les cas où une forte révulsion est indiquée, comme dans l'apo-

plexie, la paralysie, l'hydropisie, certaines vésanies, etc., quand une sorte

de torpeur des organes rend nuls les remèdes ordinaires.
Rondelet et Jean Bauhin retiraient un grand avantage de l'application tics

feuilles de garoupe en cataplasme sur l'abdomen des hydropiques. Ils em-
ployaient aussi à l'intérieur le suc exprimé et soigneusement desséche,

comme hydragogue, à la dose de 4 et 8 gr. Gilibert assure que les feuilles de

la camelée, pulvérisées et adoucies avec un mucilage, ont dompté des sym-

ptômes vénériens qui avaient résisté à toutes, les méthodes.
« On n'a plus employé la camelée aussi souvent, dit Fourcroy (1), depuis

qu'on a renoncé aux purgatifs très-violents, dont les anciens faisaient beau-

coup plus d'usage que nous. J'ajouterai que cette pratique s'est conserver

traditionnellementdans la médecine populaire, et que nos docteurs anodins,

pour me servir de l'expression de Gilibert, ont vu plus d'une fois des hydro-

piques, doucement et infructueusement traités par eux, guérir en quelque;

jours au moyen d'un violent purgatif administré par un guérisseur de Com-

pagne. Les feuilles de la camelée, appliquées à l'extérieur en cataplasme,

sont, dit Bietl(2), un des meilleurs rubéfiants que l'on connaisse.

CAMELINE. Myagrum sativum. L.
Myagrum sativum. BAUH.— Alysson segeium. TOURN.

Sésame d'Allemagne,— camomen.
CRUCIFÈRES. Fam. nat.— TÉTRADYNAMIE SILICULEUSE. L.

Dans plusieurs départements de la France, et notamment dans ceux delà

Somme et du Pas-de-Calais, la cameline est cultivée comme plante textile et

oléifère. Elle remplace le lin, le colza, les pavots, que l'intempérie des sai-

sons a détruits, et est d'une grande ressource pour le cuUivateur. Pouvant

être semée beaucoup plus tard, et arrivant à sa maturité en trois mois 311

plus, elle n'est pas exposée aux mêmes inconvénients.
Destinée surtout à l'éclairage, l'huile de cameline a moins d'odeur el donne moins*'

fumée que celle de colza. Elle est employée dans la peinture et pour la confection du

savon. La graine moulue peut être mêlée.avec 'la farine de froment dans les années de

(1) Encyclopédie méthodique, t. IV, p. 328.
(2) Dictionnaire des sciences médicales, t. III, p. 520.
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disette. Quand la tige de cette plante est battue, dépouillée de sa graine et séchée, elle
sert au chauffage et à la couverture des chaumières.

La graine peut être employée en médecine comme relâchante dans la
constipation, l'irritation intestinale, les hémorrhoïdes, etc. A l'extérieur elle
convient dans les gerçures de la peau. Les gens de la campagne l'emploient
•dans la brûlure en la mêlant avec autant de blanc d'oeuf, ce qui forme un
enduit qui s'oppose à l'action de l'air et prévient les douleurs. Un cataplasme
fait avec la plante tout entière, dit Chaumeton, a plus d'une fois calmé des
inflammations locales assez gravés.

CAMOMILLE ROMAINE. Anthémis nobilis. L.
Chamoemelumodoratum. DOD. — Chamoemelum nobile, seu leucanthemum

odoratius. BAUH. — Chamomilla romana. OFFIC. — Chamoemelum
romanum. MURR.

Camomille noble, — camomille odorante.
SraANTHÉRÊES.— SÉNÉc'iONiDÉES. Fam. nat.—SYKGÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L.

Cette plante vivace (PI. XI), très-commune dans les climats chauds et tem-
pérés, croît sur le sol de la France, dans les lieux secs, sablonneux, le long
des grandes routes, sur les rives de la Loire, de l'Indre, du Cher, de la
Mayenne, etc. On la trouve aux environs de Paris, à Meudon, à Yerres.
Description. — Racine fibreuse, chevelue. — Tiges de 30 à 35 centimètres,

étalées, presque couchées, rarement dressées, nombreuses, faibles, anguleuses, un peu
alternes, sessiles, composées de beaucoup de découpures linéaires, courtes, aiguës,
vertes. — Fleurs blanches, groupées en capitules, soli aires a l'extrémité des rameaux,
à réceptacle Irès-bombé, longuement pédonculées (juillet-septembre).— Calice com-
mun, hémisphérique, imbriqué d'écaillés linéaires, serrées. —• Corolle radiée, dont le
disque, formé de fleurons jaunes, hermaphrodites, tubulés, à cinq dents, est entouré
et comme couronné par des demi-ileurons blancs femelles, ordinairement 3-clentés,
et posés, ainsi que les fleurons, sur un réceptacle conique, alvéolé, garni de paillettes
Jamelleuses.— Fruit consistant en plusieurs akènes oblongs, nus, sans aigrettes,"situés
sur le réceptacle commun, et environnés par le calice persistant.

-
Parties usitées. — Les capitules ou les fleurs; quelquefois l'herbe entière.
Culture.— C'est la variété h fleurs doubles que l'on cultive ; elle se multiplie par

marcottes enracinées au printemps. Les sarclages, répétés jusqu'à ce que la plante soit
parvenue à étouffer les herbes parasites, sont les principaux soins qu'elle demande.
Plantée au commencement de mars, la camomille fournit dès les premiers jours de juin
une récolte qui se continue jusqu'en septembre. Les premières fleurs sont semi-doubles ;
mais à mesure que le .terme de la récoite approche, elles deviennent tout à l'ait doubles,
et sont alors beaucoup plus recherchées dans le commerce à cause de leur blancheur,
acquise.cependant au préjudice de leurs propriétés.

Récolte.
— Quand on récolté les fleurs, ce qui a principalement lieu en juin et

juillet, on ne doit donc pas choisir les plus belles ni les plus grandes, mais les plus
petites et les moins blanches. L'épanouissement des fleurs influe beaucoup sur leur
blancheur. Cependant, en général, il vaut mieux les cueillir aux trois quarts ouvertes,
surtout quand on.craint un orage. Ordinairement on les récolte sur place. Les cultiva-
teurs en font de petites bottes en conservant les tiges, et les vendent aux herboristes
et aux pharmaciens, qui les font sécher en couches très-minces, à l'éluve ou au soleil.
On se sert avec avantage, pour cette opération, de châssis revêtus en toile, à la surface
(lesquels on a collé du papier gris. Pour les conserver, le mieux serait probablement de
comprimer les fleurs dans des tonneaux garnis intérieurement de papier bien collé,
Place dans un lieu sec, frais et obscur.

un des avantages-de la culture de la camomille en plein champ est de n'être pas
traquée par les bestiaux.

La camomille à fleurs simples, récoltée dans les lieux arides, où elle croît spontané-
ment, est préférable, sous le rapport des propriétés thérapeutiques, à celle que l'on
.'«m par la culture et dont les fleurs doublent.
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On substitue quelquefois à la camomille romaine les fleurs de matricaire, celle dt
camomille fétide ou maroute, de camomille des champs. Pour reconnaître cette fraude
il suffit de se rappeler que la camomille romaine a des paillettes entre les fleurons, m
le tube du fleuron se prolonge sur l'ovaire, et qu'elle n'a'pas d'appendice jaune à h
base du demi-fleuron.

Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs de camomille
telles qu'on les trouve dans le commerce, quand elles ont été bien récoltées el )An'

conservées, sont blanches, d'une odeur aromatique assez agréable et d'une saveur très-
amère, chaude et balsamique. Elles contiennent une huile essentielle d'une belle coi-

leur bleu céleste, un principe gommo-résineux,'du camphre et un pou de tannin.
L'eau, et l'alcool dissolvent les principes actifs.

(Pattori (1) a trouvé dans les capitules un acide qu'il a nommé anthëmique et une
base, Yanthémine. Cette base présente des cristaux inodores et insipides, à réaction
alcaline, peu soluble dans l'eau froide, insoluble dans l'alcool el l'élher, Irés-solnWe
dans l'acide acétique.)

Substances incompatibles. — La solution de gélatine, l'infusion de quinquina, le sul-

fate de fer, l'azolale d'argent, le bichlorure de mercure, les sels de plomb.
PRÉPARATIOKS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'IKTÉIUEUR. — Infusion, 4 à 8 gr.; 2 à
k gr. pour faciliter le vomissement; 8 à
15 gr. comme fébrifuge.

Poudre, 50 centigr. comme stomachique, to-
nique, carminatif; k à 8 gr. et plus dans
l'eau ou le vin, en pilules, etc., comme fé-
brifuge.

Eau distillée, 30 à 100 gr. comme véhicule de
mixture excitante.

Sirop (I fraîche sur 2 d'eau et 3 de sucre), 15
à 60 gr.

Teinture (1 sur 5 d'eau-de-vie), h à 10 gr. en
potion.

Vin (i sur 30 de vin), 25 à 60 gr.
Extrait (1 sur 9 d'eau), 50 centigr. à 1 gr.

(inusité), comme tonique; 1 à /j gr.cornu»
fébrifuge, en bols, pilules, etc.

Conserve (1 sur 3 de sucre), 1 àk gr.
Huile essentielle, 1 à 5 gouties dans les cram-

pes d'estomac.
Huile fixe ou par digestion (1 sur 8 d'Iiuife

d'olives, chauffés pendant quelques hwiia

au bain-marie), 10 à 20 gr., comme verni-

fuge.
A L'EXTÉKIECII. — Infusion plus ou moinsw

centrée, en lotion, fomentation, cataplasme,
lavement.

Huile essentielle, quantité voulue on frictie
résolutives et antiseptiques.

Huile fixe, en Uniment, frictions, embi»
tions.

La camomille entre dans l'élixir de vitriol de Mynsicht, dans l'essence carniinaliis

de Wedeluis.
Il n'est pas inutile de faire connaître que les propriétés de la camomille romain;

varient suivant la forme que l'on donne au médicament ; ainsi, la décoction, l'extrait

la conserve, la teinture, sont particulièrement toniques ; tandis que l'eau distillée, \
sirop, l'infusion, sont plutôt excitants et antispasmodiques, eii raison du principe volai

qu'elles retiennent.

Les fleurs de la camomille romaine sont toniques, stimulantes, fébrifuge:,

anthelmintiques, emménagogues, antispasmodiques. Elles réunissent te

qualités des toniques fixes et des excitants diffusibles; à cause de leur ac-

tion sur le système nerveux, elles tonifient les organes sans produire d'é»

thisme. Elles conviennent dans les langueurs d'estomac, les digestions diffi-

ciles
,

les coliques venteuses, la dyspepsie, l'hypocondrie, la diarrhée

atonique, les fièvres muqueuses, putrides, continues ou intermittente
l'aménorrhée, l'hystérie, la chlorose, les affections vermineuses.

L'iufusion de camomille favorise l'action des émétiques. A grande dos,

cette infusion est elle-même vomitive. Les Anglais et les Suédois la boiv*

chaude coup sur coup pour se faire vomir.
La camomille romaine est un des meilleurs fébrifuges indigènes. Gaiia

dit que les sages de l'Egypte la dédièrent au soleil à cause de son effe*
contre les fièvres. Du temps des Grecs, disent Mérat et Delens, c'était*
le nom departhenion, le remède employé contre les fièvres intermittent-
le quinquina de cette époque. Dioscoride recommande la poudre des il*

(1) American Journal ofPharmacy, IX, p. 3S4.
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mur ôter les accès de fièvres. Prosper Alpin (1) a fait l'éloge de ce fébri-
fuge, ftay recommande le mélange suivant pour arrêter les accès de fièvre
intermittente : Succi chamoemeli cochlèdria duo vel tria cum guttalis aliquot
sviritus vitrioli in jusculo exhibitus in febre quacunque intermittente, paulo
anteaccessum, instantem paroxismum plerumque avertit et aufert. II est à re-
marquer que cet auteur faisait prendre le suc de toute la plante.

Hoffmann préférait les fleurs de camomille au quinquina dans le traite-
ment dès fièvres intermittentes rebelles. Gullen administrait ces fleurs en
poudre à la dose de'2 à 4 gr. dans lïntermission. 11 observe que lorsqu'elles
purgent elles n'ont point d'effet sur la fièvre. Schulz (2) rapporte l'observa-
tion d'une fièvre intermittente quarte, qui, après avoir duré pendant trois
ans et résisté à une foule de moyens puissants, guérit enfin par la fleur de
camomille en poudre. Morton rapporte que son collègue Coyth avait fré-
quemment à se louer de la fleur de camomille finement pulvérisée dans les
fièvres intermittentes, et qu'il considérait ce remède comme l'égal du quin-
quina. Morton lui-même affirme avoir guéri des fièvres intermittentes au
moyen de ce médicament, associé à l'antimoine diaphorétique et au sel
d'absinthe, dans les proportions suivantes : Fleurs de camomille finement
pulvérisées, 1 gr. 20 centigr. (plus ou moins selon l'âge) ; antimoine diapho-
rétique et sel d'absinthe de chaque 60 centigr. à prendre en une fois dans
la tisane, dans un julep tempérant, ou en bol avec le sirop d'oeillet, ou sous
une forme de pilules avec un mucilage, de six heures en six heures, pen-
dant deux ou trois jours.

Bodart place la camomille romaine aux premiers rangs des fébrifuges in-
digènes; il cite à l'appui de cette assertion plusieurs observations de fièvres
intermittentes guéries par elle, après avoir résisté au quinquina. L'espèce
d'oubli où cette plante est tombée, dit cet auteur, vient de deux causes : la
première, parce qu'on donne la préférence à la camomille romaine à fleur
double, cultivée dans les jardins; la seconde, parce qu'on vend souventpour
cette fleur la matricaire à fleur double, qui lui ressemble beaucoup. Le
sceptique Chaumeton lui-même (3) affirme que l'infusion simple ou vineuse
des fleurs de camomille romaine a presque toujours été l'unique remède
avec lequel il a combattu les pyrexies périodiques printanières, et il dit
qu'il a eu mille fois l'occasion de confirmer l'efficacitéde ce moyen. Dubois,
deTournay, a guéri, au moyen delà poudre de camomille, donnée à la dose
de4 gr. chaque jour dans l'intervalle des accès, une fièvre tierce qui durait
depuis trois mois et avait résisté au sulfate de quinine.

J'ai administré la poudre de fleurs de camomille romaine dans trois cas de
fièvre intermittente tierce. Elle a réussi dans deux cas.; le troisième a cédé
promptement à l'emploi de l'écorce de saule blanc. J'associe souvent avec
avantage la camomille à d'autres fébrifuges indigènes, tels que la chausse-
trappe, la petite centaurée, l'absinthe, l'écorce de saule, la quinte-feuille, la
benoite, etc. Ces mélanges réussissent généralement mieux que les fébri-
fuges pris isolément, surtout lorsqu'on a le soin de combiner les principes
amers aux astringents et aux aromatiques. On s'est trop préoccupé de la
recherche d'un succédané exclusif du quinquina, d'un succédané possédant
a lui seul toutes les qualités de l'écorce du Pérou, agissant aux mêmes doses
et avec la même promptitude : il faut, si l'on veut réussir, ne point s'ai\èter
«ja comparaison, prendre les fébrifuges indigènes pour ce qu'ils sont, les
administrer à forte dose, en composer des formules appropriées aux; cir-
constances morbides, les appliquer à propos, et en continuer l'usage assez

ft) Medie. oegypt, lib. iv, p. 315.
!« n-SSert" de fe*r- inl-erm- cura anliq.
PI Dictionnaire des sciences médicales, t. III, p. 522.
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longtemps. (Barilleau (1) a traité grand nombre de fébricitants avec succès

par l'infusion de camomille iodée) (30 gouttes d'iode pour 100 gr.).
« Ce qu'il y a de bien singulier dans l'histoire de quelques fébrifuges indi-

gènes et de la camomille en particulier, disent Trousseau et Pidoux, c'est
qu'ils manifestent leur puissance dans le cas où l'antipériodique par excel-
lence, le quinquina, a complètement échoué. On aurait tort de conclure de

ces faits exceptionnels que la camomille et ses analogues combattent plus

énergiquement les fièvres d'accès que le quinquina, et doivent lui être pré-
férés; mais il faut avouer que certains organismes ou certaines fièvres

ne
sont pas modifiables par cet agent thérapeulique et ne résistent pas à tel ou
tel, la camomille, par exemple; non que celle-ci soit plus héroïque, mais

parce qu'elle est autre, et que l'inertie apparente du quinquina n'est ici que
relative à une idiosyncrasie, de même que l'activité apparente de la camo-
mille n'est relative qu'à cette même idiosyncrasie. C'est ainsi qu'un simple

changement d'habitation, une légère émotion morale, font cesser une habi-

tude fébrile que n'avaient pu atteindre les plus fortes doses de sulfate de

quinine. »
Je mets fréquemmenten usage l'infusion de camomille noble clans le trai-

tement des fièvres typhoïdes. Je fais verser 500 gr. d'eau bouillante sur 8 à

lo gr. de fleurs, et j'ajoute quelquefois à cette infusion 30 à 60 gr. de bon

vin blanc ou un peu d'eau-de-vie, d'eau de fleurs d'oranger; ou quelques

gouttes d'éther, suivant l'indication qui se présente.
L'infusion de camomille est vulgairement employée dans la colique ven-

teuse ou spasmodique. Légèrement sucrée et prise chaude par petites tasses,

elle calme les accès d'hystérie, dissipe les flafuosités, les bâillements, les

spasmes qui les accompagnent, et provoque une douce moiteur, presque
toujours salutaire. Elle est également utile dans la goutte vague, surtout

quand celle-ci se porte à l'estomac. En pareil cas, je me suis très-bien
trouvé de l'administration de l'infusion de camomilleavec addition d'un peu

de racine d'angélique ou de semence d'anis. Cette même infusion convient

aussi dans le trouble des digestions, les douleurs nerveuses de l'estomac. Un

malade (2), après avoir éprouvé dans l'estomac des douleurs périodiquesoa

crampes, pendant plusieurs années, fut guéri par l'emploi de l'huile essen-
tielle de camomille que lui donna le docteur Budig, à la dose d'une goutte

soir et matin sur du sucre de lait. Dès le quatrième jour le mal avait cessé,

Lecointe (3) a employé avec un succès remarquable contre certains cas de

névralgies faciales, à type périodique ou non périodique, la camomille en

poudre ou en infusion concentrée, après l'essai infructueux- d'autres médi-

cations préconisées.
« La camomille, dit Lecointe, est un médicament précieux : produit indi-

gène, elle est d'un prix plus modeste, et peut dans certains cas supplier

avantageusement l'écorce du Pérou; elle lui est même préférable clans les

affections névralgiques qui ne reconnaissent pas pour principe une lièvre

paludéenne. Mais, pour en obtenir les effets, il faut la prescrire en pondre

au moins à la dose de 4 gr. ou bien en infusion concentrée, et ne pas gorge'

les malades d'une eau chaude à peine aromatisée par quelques fleurs parci-

monieusement déposées au fond d'une théière. ».
L'huile de camomille par digestion n'est usitée qu'à l'extérieur, en frit-

lions et en embrocations sur l'abdomen, contre le météorisme, celui surtout

des fièvres graves, où l'on craint l'emploi interne des excitants. On en fric-

tionne les membres affaiblis par la goutte et le rhumatisme. On l'emploi»

aussi comme, véhicule de liniments calmants, antispasmodiques, camphre

(11 Bulletin de la Société médicale de Poitiers, 1858.
(2) Journal de Hufeland, novembre 1826.
(3) Bulletin général de thérapeutique, t. XLVI.

. .
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laudanisés, etc. Je l'ai employée plusieurs fois avec avantage à l'intérieur
comme vermifuge, à la dose d'une cuillerée à bouche, seule ou mêlée avec
unpeu de suc de citron et d'eau de menthe.

On prépare avec la camomille des lavements, des cataplasmes, des lo-
tions des bains aromatiques, stimulants, antispasmodiques, etc.

(Ozanam s'en sert en applications sur les plaies récentes; selon lui, ce se-
rait un cicatrisant de premier ordre.)

,

CAMOMILLE PUANTE. Anthémis cotula. L.
Chamoemelum fielidum. BAUH. — Cotula foelida. BLACK. — Buphtalmum

minus. CORD.

Camomille fétide, — maroute, — camomille cotule, — bouillot, — amouroche,
antliemide puante.

SÏNAKTHEBÉES.— SÉNÉCIONIDÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE TOLYGAMIE SUPERFLUE. L.

Plante annuelle de la même famille que la précédente, extrêmement com-
mune le long des chemins, des ruisseaux, des mares, dans les champs in-
cultes ou cultivés.

.

'Description.— Tige de 2 à 5 décimètres, droite, rameuse, presque glabre. —
Feuilles bipimiatifides, à segments étalés, linéaires. — Fleurs et capitules solitaires,
composées de fleurons hermaphrodites, à limbe 5-lobé, jaunes et très-serrés sur le ré-
ceptacle conique; demi-fleurons blancs, étalés, à trois dents obluses, femelles et sté-
riles à la circonférence (juin-septembre).

Culture et récolte. — Comme la camomille romaine.

La camomille puante, d'une odeur fétide, pénétrante, désagréable et d'une
saveur amère, est excitante, antispasmodique, antihystérique, carminative.
Cette plante, trop négligée, et que l'on peut se procurer si facilement, peut
être employée avec avantage dans les névroses, et surtout dans l'hystérie, la
gastralgie, l'entéralgie. Peyrilhe l'ordonnait avec succès, à forte dose, contre
les fièvres intermittentes rebelles au quinquina. On sait que quelquefois ces
fièvres sont entretenues par un état nerveux qui cède à l'emploi des sédatifs
et des antispasmodiques, après avoir résisté aux fébrifuges amers et astrin-
gents, et même au quinquina. L'infusion des fleurs donnée avant le frisson,
dit,Roques, guérit les fièvres intermittentes simples aussi bien que l'absin-
the, la camomille romaine, la petite centaurée,-etc. Zimmermann place
l'infusion de la camomille fétide après l'opium pour dissiper les douleurs
de la dysenterie. Il la considère aussi comme antiseptique. Gilibert l'a con-
seillée contre les scrofules. On l'emploie souvent pour provoquer l'écoule-
ment des règles, et pour combattre les accidents nerveux, particulièrement
ceux qui ont leur point de départ dans l'utérus. Bodart la regarde comme
l'un des meilleurs succédanés de l'assa-foetida. Elle m'a réussi dans la dys-
ménorrhée nerveuse et dans la gastralgie qui s'accompagne de flatuosité,
qu'elle dissipe très-promptement. Dubois, de Tournay, s'est aussi très-bien
trouvé de l'infusion de cette plante dans des pneumàtoses des voies diges-
tivés qui avaient résisté pendant longtemps à tous les remèdes appropriés.

....
CAMOMILLE DES CHAMPS. (Anthémis arvensis, L.) Cette camomille exhale

une odeur moins forte, mais elle a une amertume prononcée. D'après plu-
sieurs'observations recueillies à la campagne, Roques n'hésite pas à l'ad-
mettre au rang de nos fébrifuges indigènes. Tournon (1) a guéri un bon
nomrjre de fièvres intermittentes avec la camomille des champs. On la sub-
stitue souvent à la matricaire.

(1) Flore de Toulouse.
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CAMOMILLE DES TEINTURIERS, OEIL-DE-BQEUF. (Anthémis tinctoria, L.) -Elle est rarement mise en usage, quoiqu'elle ait des propriétés analogues à
celles des espèces précédentes. Elle fournit à la teinture une couleur jaune,

CAMOMILLE COMMUNE ou D'ALLEMAGNE. (Matricaria chamomilla, L.) Voyez
l'art. MATRICAIRE.

CAMPANULES.
CAMPANULACÉES. — CAMPANULÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.

Description.— Plante vivace, racine charnue, presque ligneuse. —Tiges hautes
de 0'". 60 à l™. 20, fortes, dressées, anguleuses, velues. — Feuilles alternes, ovales, rudes,
longuement pétiolées, cordées'à la base, les supérieures lancéolées, presque sessiles.-
Fleurs solitaires, géminées, en grappes terminales. — Calice à cinq divisions lancéolées,
velues, dressées. — Corolle bleue à cinq lobes, lancéolés, aigus. — Cinq étamines. -Ovaire à trois stigmates. — Le fruit est une capsule turbinée à trois loges polysperines,

La campanule raiponce (G. rapunculus, L.) est bisannuelle; lige haute de 0'".40à
0m.80; fleurs réunies en panicule très-étroit et allongé; calice glabre; corolle bleue à

cinq lobes lancéolés.

Culture. — Il croît spontanément dans nos contrées une dizaine d'espèces de

campanules. Ce sont en général des plantes peu délicates, qui aiment les terres légères

et les expositions chaudes. Elles se reproduisent de graines semées aussitôt après leur

maturité, et par séparation des racines. Nous citerons : campanule gantelée (C. Irtwhe-
iium, L.), gant de Notre-Dame.

Parties usitées. — Les feuilles, les racines.
Propriétés physiques et chimiques. — Dans leur jeunesse, les cam-

panules, et surtout la raiponce, peuvent être mangées; plus lard elles renferment un

suc blanc, acre et amer, analogue à celui des chicorées.
(Quoique très-vantées autrefois contre la rage, les campanules sont inusi-

tées; on les disait vulnéraires, astringentes et antiphlogistiques apéritives,
La raiponce passait pour être propre à augmenter le lait des nourrices.)

CAMPHRÉE. Camphorosma monspeliaca. L.
Camphorata hirsuta. BAUH., TOURN.

Camphrée de Montpellier.
CHÉNOPODIACÉES.— ATRIPHCÉES. — CYCLOLOBÉES. Fam. nat. — TÉTRANBRIÎ

MONOGYNIE. L.
Ce sous-arbrisseau (PI. XI), qui a l'aspect d'une bruyère, croît spontané-

ment dans le midi de l'Europe, sur les plages sablonneuses de la Tartane,

sur les rives maritimes du royaume de Naples, dans les lieux incultes et sur

.les bords des chemins de l'Espagne et des départements méridionaux de la

France, surtout dans les environs de Montpellier.
Description.— Racine allongée, ligneuse, brune. — Tige de 30 centimètres à

•

l'état sauvage, atteignant jusqu'à 2 mètres par la culture, rameuse, arrondie, glabre,

cotonneuse, blanchâtre. —Feuilles très-nombreuses, très-petites, étroites, linéaires,

pointues, épaisses, velues, persistantes, d'un vert cendré, alternes, sessiles, fasciculées,

ayant dans leurs aisselles d'autres feuilles en faisceaux, et qui sont les rudiments de non-

.velles pousses.—Fleurs herbacées, d'un vert blanchâtre, pubescentes en dehors, pe-

tites, en paquets axillaires le long des rameaux, où elles forment des épis lâches (juillel-

août). — Calice urcéolé, pubescent, à quatre divisions pointues, inégales, dont les dens

plus grandes sont opposées. —Quatre étamines sortant du calice. —Un ovaire supé-

rieur, chargé d'un style bifide, à stigmates aigus et plumeux. —Fruit : petit _akene

renfermé dans le calice et renfermant une .seule semence ovale, comprimée, noiwWi

luisante. '

Parties usitées. — Feuilles et sommités.
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[Culture.—La camphrée n'est cultivée que dans le Nord; elle demande une terre
sablonneuse et une exposition chaude. On peut la propager par graines on par éclats des
pieds faits au printemps. On doit la rentrer à l'orangerie ou tout au moins l'abriter pen-
dant l'hiver.]

Récolte. — On ne doit récolter que la camphrée sauvage, dont la dessiccation
et la conservation n'offrent rien de particulier. L'odeur de camphre qui s'exhale de
la camphrée sauvage, froissée entre les doigts, se perd par la culture. Altérée par nos
soins, par nos engrais, elle devient insipide, inodore, et ne possède plus les mêmes
vertus.

Propriétés physiques et chimiques. — D'une odeur camphrée, d'une
saveur acre, chaude, cette plante, indépendamment du camphre qu'elle peut fournir,-
contient une huile essentielle particulière.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

.A L'INTÉRIEUR.— Infusion aqueuse (8 à 12 gr. I

pour 500 gr. d'eau bouillante) avec du miel, | — quelquefois avec de l'oxymel scillitique.
Vin (10 à 15 gr. pour 500 gr. de vin blanc).

La camphrée est regardée comme stimulante, diurétique, sudorifique, ex-
pectorante, antiasthmatique, emménagogue. On l'a employée dans l'asthme,

.la coqueluche, le rhumatisme chronique, l'hydropisie, les diarrhées et les
dysenteries avec atonie intestinale, dans l'insuffisance ou la suppression des
menstrues sans pléthore ni phlegmasie, etc.

L'usage médical de cette plante ne date que du xvi° siècle. Lobel en a le
premier fait mention. Burlet (1) l'a vantée longtemps après, surtout contre
les maladies des organes respiratoires. « Elle facilite, augmente le cours des
urines^ dit Gilibert. Infusée dans le vin, elle détermine les sueurs; elle est
un secours précieux dans les hydropisies, spécialement clans l'anasarque;
elle modère les diarrhées et les dysenteries entretenues par l'atonie des in-
testins; elle est un bon auxiliaire dans le rhumatisme chronique, les dartres,
et généralement dans les altérations qui dépendent de la diathèse asthé-
nique.

Cette plante, dédaignée de nos jours, et dont la plupart des pharmacolo-
gues.modernes ne font pas mention, a été récemment et de nouveau em-
ployée avec beaucoup de succès dans l'asthme par Debreyne (2).

CAPILLAIRE. Adiantum capillus veneris. L.
Adhntum foliis coriandri. G. BAUH., T. — Capillus veneris. OFFIC.

Capillaire de Montpellier, — adiante, — cheveux de Vénus, — capillaire à feuilles de coriandre.
FOUGÈRES. —POLYPODIÉES. Fam. nat. — CRYPTOGAMIE, FOUGÈRES. L.

Le capillaire (PI. XI) croît abondamment clans les lieux humides et om-
bragés des départements méridionaux de la France.

Description.
— Racine : souche brunâtre, obliquement couchée, longue de 8 à

10 centimètres, grosse comme un tuyau de plume de cygne environ, jetant ça el là des
«brilles .très-déliées.

— Feuilles ou frondes toutes radicales, toujours vertes, à pétiole
commun : ce pétiole est lisse, luisant, mince, d'un rouge noirâtre, nu dans la moitié de
sa longueur, garni ensuite de nombreusesfolioles alternes, minces, glabres, lobées, cu-
néiformes, pétiolées, dont une pour chaque pétiole parliel dans le haut, deux ou trois
sur le pétiolule dans le bas. —Fructification composée de petites graines contenues dans
MS capsules situées au sommet des frondes, dont les bords se replient en dessous poul-
ies envelopper.

Parties usitées. — Les feuilles.

tio
lte* ~ N'exiSe rien de particulier. Il perd de ses qualités par la dessicca-

ftl D*»01'Ï'M de l'Académie des sciences de Paris, 1703, Hist, p. 58.
W Bulletin de thérapeutique, t. XL, 1851.
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Propriétés physiques et chimiques. — Le capillaire imprime sur la

langue une sensationtrès-légère d'amertumeet de stypticité ; il répand un arôme agi-ca-
ble, mais faible, qui pourtant s'exalte par l'action de l'eau bouillante el donne au sirop
qu'on en fait sa principale qualité.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion ou décoction, 10 à
20 gr. par kilogramme d'eau.

Sirop (1 sur 16 d'eau et 32 de sucre), de 30 à
100 gr. en potion.

Eau distillée (1 sur 3 d'eau), 50 à 100 gr, en
potion, julep.
Cette plante entre dans le sirop d'érysimun

composé.

Le capillaire est un remède vulgairement employé dans les affections
bronchiques et pulmonaires, tels que les rhumes, les catarrhes aigus et chro-
niques, les pneumonies. Le sirop édulcore agréablement les tisanes, les po-
tions, les juleps pectoraux. Avec le lait il forme une bavaroise adoucissante
et légèrement aromatique. La décoction est béchique, adoucissante, lors-

qu'elle est plus concentrée._
Malgré les éloges prodigues à cette plante par Formis (1), qui en faisait une

panacée universelle, par Chomel et autres auteurs plus ou moins enthou-
siastes ou crédules, le capillaire n'en est pas moins une plante insignifiante

sous le rapport de ses effets thérapeutiques. (Voyez POLYTMC et DORAWLU,)

CAPRIER. Capparis spinosa. L.
Capparis spinosa fructu minore, folio rotundo. G. BAUH., TOURN.

CAPPARIDACÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE MONOGYNIE. L.

Cet arbrisseau (PI. XII) abonde en Italie, en Espagne, dans les provinces
méridionales de la France, et surtout aux environs de Toulon, où on le

cultive en grand. Il se plaît dans les vieux murs bien exposés au soleil, dans

les endroits pierreux, dans les fentes des rochers.
Description.— Racine grande, ligneuse, rameuse, recouverte d'une écoree

épaisse. — Tiges ou rameaux annuels, nombreux, cylindriques, glabres, épineux, dispo-

sés en touffe lâche et diffuse de 6 à 9 décimètres. — Feuilles'alternes, ovales-arrondies,
lisses, vertes, quelquefois un peu rougeâlres, un peu charnues, pétiolées, munies à leur

base de deux stipules courts, crochus et épineux (2). —Fleurs d'un blanc-rose, amples,

portées sur des pédoncules solitaires, axillaires, plus courts que les feuilles (juin-juillet).

— Calice à quatre sépales ovales, coriaces, concaves, caducs. — Corolle liypogyne,i

quatre pétales ouverts en rose, alternant avec les sépales, -r-
Etamines nombreuses,Ires-

longues, purpurines, insérées sur le support de l'ovaire, à filaments plus longs que le

pélales. — Anthères bilobées, introrses. - Ovaire libre, pédicule.—Sligmale ovale,ses-

sile, entête. — Fruit: silique pédiculée, cylindrique, charnue, bacciforme, rcnferniaiil

des graines nombreuses, menues, blanchâtres, subréniformes, sans périsperme, nichées

dans la pulpe.
Parties usitées. — La racine, l'écorce, les boutons, les fleurs non encore épa-

nouies, les capsules encore vertes.
Culture. — La culture du câprier est simple. En Provence, on le multiplie è

boutures que l'on plante en automne, et on l'abrite de la gelée avec de la paille ou de

la litière. On peut aussi le propager en couvrant de terre la partie inférieure des jeunes

rameaux que l'on veut transplanter; ils poussent des racines et reprennent plus la*
wient que les boutures. Le semis se fait en automne, sur une plate-bande, au pied dm

mur exposé au midi. On le couvre pendant l'hiver. Cet arbrisseau ne rapporte pas au-

tant dans le Nord que dans le Midi, mais il y fa;t l'ornement des jardins, et l'on p*

en recueillir les boulons et les fruits.

(1) De VAdianton, ou Cheveux de Vénus, etc. Montpellier, 1644.
(2) Comme il y a des variétés de câprier sans stipules épineux, et que d'ailleurs la CjiM

fait perdre cette particularité dont on a fait un caractère spécifique, Turpin a propos, ai

raison de donner à cette plante le nom de capparis saliva, qui le désigne comme un objet

culture.
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Récolte..—On appelle câpres les boutons ou les fleurs non encore épanouies.
Confits dans le vinaigre, ils servent à l'assaisonnement des aliments fades : les plus
petits et les plus tendres sont les plus recherchés. Le malin est l'instant le plus fa-
vorable pour cueillir ces boutons, qui, dans leur état de fraîcheur, exhalent une faible
odeur et impriment sur la langue une saveur légèrement piquante. On les met dans un
baril ou dans .un vase rempli de vinaigre fort et de bonne qualité, en y ajoutant un peu
de sel. Comme les câpres les plus vertes sont les plus estimées, et qu'elles se décolorent

en vieillissant, on les colore quelquefois au moyen d'un sel de cuivre, ce qui peut causer
des empoisonnements.

On laisse venir à graine les boulons qui échappent et qui fleurissent, et quand les
capsules encore vertes sont grosses comme une olive, on les cueille et on les confit.
Elles forment un mets agréable comme les câpres, et que l'on appelle cornichons du
câprier.
' La racine de câprier, desséchée et telle qu'on la trouve dans le commerce, se roule
en petits cylindres comme la cannelle; elle est ridée, d'une couleur grisâtre ou cendrée,
marquée de lignes transversales peu saillantes; sa cassure est blanche, celluleuse, avec
de petits points jaunâtres ; sa saveur est amère, piquante, un peu acre à la gorge,-et
inodore. Elle perd de ses propriétés en vieillissant, et acquiert alors une saveur et une
odeur qui se rapprochent du rance, sans doute à cause de la grande quantité d'huile
qu-elle contient.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'IKTÉRIECR.—Décoction ou infusion (ra-
cine),15 à 30 gr. pour 1 kilogramme d'eau.

Poudre (racine ou écorce de la racine), 2 à
4gr.

Vin apéritif et tonique de Barthez (écorce de
racine de câprier), 120 gr.; écorces de frêne,

.
de tamarise, sommités fleuries de mille-
pertuis, de chaque 60 gr. Vin de Bordeaux
rouge, 3,000 gr. — Après huit jours de ma-' ceration, filtrer), 30 à 60 gr., deux ou trois
fois par jour.

A L'EXTÉIUEOII.—Huile (ancien Codex de Pa-
ris, câpres confites, écorce de racine, de
chaque, 135 gr.; huile d'olives, 45 gr.; vi-
naigre, 180 gr. Faire cuire jusqu'à évapora-
tion de l'humidité, passer), pour frictions,
fomentations, etc.

Racine cuite ou en décoction, comme déter
sive sur les vieux ulcères.

Le câprier faisait partie de plusieurs an-
ciennespréparationspharmaceutiques,telles
que l'huile de scorpion, le sirop hydragogue
de Charas, etc.

Les câpres sont un assaisonnement agréable qui aide à la digestion des
aliments dépourvus de saveur, et particulièrement du poisson, quand l'esto-
mac toutefois n'est pas irrité. Les boutons du câprier étaient autrefois en
grande réputation contre les obtructions du foie et de la rate. Leur usage,
joint à celui de l'eau de forgerons, a dissipé, si l'on en croit l'observateur
Benivieni (1), une induration splénique qui pendant sept années avait éludé
les autres secours de l'art. Ou préférait, pour obtenir le môme effet, l'écorce
delà racine de câprier, qui est une des cinq racines dites apêritives mi-
neures. Cette racine a été très-employée et vantée par Porestus, Simon Pauli,
Sèimert. Elle a été utile dans les cachexies, la chlorose, les paralysies, et
quelquesaffections du système nerveux. Barthez l'employait comme tonique,
excitante et diurétique. Tronchin la mit en vogue dans le traitement de
l'hystérie et de l'hypocondrie, où elle ne pouvait réellementêtre utile, comme
tonique et astringente, que lorsque ces maladies étaient accompagnées ou
entretenues par l'atonie générale. Mais, à cette époque, on avait abusé de
la méthode débilitante dé Pomme (2), qui consistait dans l'usage abondant
des boissons tièdes, du petit-lait, du bouillon de poulet et des bains. Tron-
chin, homme habile, sut profiter de la position en employant une méthode
jouta fait opposée, qui nécessairement devait réussir chez des malades que
la diète et les délayants avaient affaiblis.

Ce médicament, dit Guersant (3), tombé en désuétude, n'est pas, à beau-
coup près, dénué d'action.

i«\ 5? ?W*i* nonriullis ac mirandis morbor. et sanaiion. cansis. Bâte, 1529.

m
n-ml-é des affèctions vaporeuses.

W mlionnaire des sciences médicales, t. IV, p. 42.
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Le vinaigre dans lequel ont macéré les câpres a longtemps passé pour
un bon résolutif, pour un astringent précieux.

CAPUCINE. Tropoeolum majus. L.
Cardamindum ampliore folio et majore flore. TOURN. — Nasturthim

indicum. LOB.

Cresson du Pérou, ;— cresson d'Inde, — cresson du Mexique.
GÉRANIACÉES. — TROP^JOLÉES. Fam. nat.—OCTAKDRIE MONOGYNIE. L.

Originaire du Mexique et du Pérou, celte plante fait aujourd'hui l'orne-

ment de nos jardins; toutefois elle n'y est qu'annuelle, tandis qu'elle esl

vivace dans son pays natal.
Description. — Racine fibreuse, petite, blanchâtre, rampante. — Tiges herba-

cées, cylindriques, glabres, succulentes, grimpant sur une grande étendue en leur four-

nissant un appui.—Feuilles très-nombreuses, alternes, planes, arrondies, à cinq lolcs

superficiels, peltés, attachés à leur centre en forme de bouclier par un pétiole Ion»

flexueux, qui s'entortille sur les corps voisins à la manière des vrilles. — Fleurs grandes

et belles, longuement pédonculées, solitaires, de couleur aurore, se succédant pendant

tout l'été et même jusqu'à l'entrée de l'hiver. —Calice monophylle, caduc, divisé pro-
fondément en cinq découpures lancéolées, et terminé postérieurement par une sorte Je

capuchon, d'où le nom de capucine. — Corolle composée de cinq pétales obtus, de gran-
deur et de figure inégales, attachés au calice, alternes avec ses découpures; les dem

supérieurs nus et striés à leur base de lignes pourpres; les trois inférieurs ayant les

ongles ciliés. — Etamines, huit courtes déclinées. — Ovaire arrondi, à trois côtes sail-

lantes et striées, à trois loges uniovulées, surmonté d'un style dressé, triangulaire, Iri-

fide au sommet. — Fruit trilobé, consistant en trois coques charnues réunies, convess
et sillonnées en dehors, angulaires à l'intérieur et fixées à la base du style persistai,
contenant chacuneune semence ovoïde.

Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs et les fruits.
[Culture. — La capucine est cultivée clans les jardins botaniques et d'agrément;

elles viennent dans tous les sols et se propagent de graines qu'on sème au printemps

-en place ou en pépinière.]
Récolte. — Elle s'emploie fraîche. Cependant les fruits séchés ont une énergie

thérapeutique très-grande.
Propriétés chimiques.— La capucine, est douée d'une saveur acre, piquante,

analogue à celle des crucifères. Il résulte des recherches de Braconnol, qu'outre le car-

bonate de potasse, le phosphate de chaux et de potasse, les sulfate et chlorate dépotasse,

dont la présence a été constatée dans la capucine, elle contient encore une quantité re-

marquable d'acide phosphorique : aussi, ce chimiste a-t-il été porté à attribuer les

éclairs instantanés qui s'échappent des parties sexuelles de celte plante, et que la fille

de Linné observa la première, à une production de phosphore qui brûle el s'acidifieà

mesure qu'il est formé.
[Cloëz a signalé dans la capucine l'existence d'une essence sulfurée analogue à celle

de la moutarde; il esl même probable que, comme dans cette dernière plante, l'es-

sence ne préexiste pas, car on ne perçoit l'odeur forte dans la capucine que lorsquoo

la froisse.]
On confit au vinaigre les jeunes boutons et les fruits verts, comme ceux du câprier,

qu'ils peuvent remplacer.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction, 15 à 80 g-, par
kilogramme d'eau.

Sue exprimé, 30 à 60 gr. et plus, seul ou mêlé
avec le lait, la conserve de roses, etc.

Poudre des fruits, 50 centigr. à 1 gr., seule

ou en pilules, électuaire, dans l'eau, etc.

Fleurs en salade.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction ou suc délaye,!'

gargarisme antiscorbutique.

La capucine est tonique, stimulante, antiscorbutique. Comme nos cresson*

indigènes, elle peut être employée avec succès dans le scorbut, les scrofufe

les cachexies, les infiltrations séreuses. « Elle offre, dit Bodart, aux enfanbi
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aux constitutions délicates, un antiscorbutiquemodéré qui n'est point assez
mis en usage. » Elle est considérée comme inférieure à nos cressons indi-
gènes dans le traitement du scorbut, malgré l'assertion d'Ach. Richard:
«L'usage de cette plante, dit cet auteur, n'est pas aussi répandu qu'il de-
vrait l'être. C'est un stimulant énergique, et qui peut être comparé aux
meilleurs antiscorbutiques produits par la famille des crucifères, s

Le suc exprimé des feuilles, seul ou mêlé avec la conserve de roses, a été
préconisé contre la phthisie pulmonaire. « On entend ici, à ce que je crois,
dit Ettmuller, la phthisie scorbutique, lorsque l'acide du scorbut corrode le
poumon. » Je crois plutôt, avec Roques et Biett (f), que le catarrhe pulmo-
naire ayant été confondu mille fois avec la phthisie, on doit ajouter peu de
foi à ces cures brillantes fastueusement prônées par des médecins inhabiles
et incapables de saisir le vrai caractère d'une maladie. J'ai été à même de
vérifier la justesse de cette remarque, et de me convaincre de la rareté des
cas de guérison de phthisies bien diagnostiquées.L'observation suivante m'a
paru de nature à faire apprécier l'action de la capucine dans les affections
de poitrine : Marie Rousselle, âgée de trente ans, d'un tempérament lym-
phatico-sanguin, avait été prise d'une bronchite très-intense dans les pre-
miers jours du mois d'août, à la suite de travaux pénibles, et après avoir bu
de l'eau froide étant en sueur. Cette affection fut négligée, devint chronique
et prit toutes les apparences d'une phthisie pulmonaire au second degré.
C'est dans cet état que je vis la malade vers la fin de septembre 1842. Elle
avait perdu tout son embonpoint, avait des sueurs nocturnes, toussait beau-
coup, et expectorait abondamment des crachats épais et muqueux, princi-
palement le matin. Avant d'avoir percuté et ausculté la poitrine, je la croyais
moi-même phthisique. L'exploration la plus attentive ne m'offrit que l'exis-
tence d'un râle muqueux très-prononcé. Je fus rassuré, sans cependant an-
noncer uneguérison à laquelle je n'osais croire, malgré les signes favorables
fournis par l'examen local, tant l'état général était peu satisfaisant. Je saisis
cette occasion d'essayer l'usage du suc exprimé de capucine. J'en fis prendre
d'abord une once dans une tasse de petit-lait. J'augmentai la dose peu à
peu, jusqu'à celle de 3 onces en deux fois, dans la journée. Dès les premiers
jours la toux diminua, ainsi que l'expectoration; les sueurs cessèrent peu à
peu, le mouvement fébrile du soir disparut, le pouls, habituellement fré-
quent dans ce genre d'affection,repritson rhythme habituel, les forces revin-
rent avec l'appétit et le sommeil, et au bout de vingt-cinq à trente jours le
rétablissement était assuré. Il fut consolidépar l'usage pendant quinze jours
d'une décoction déracine d'aunée, dont la convalescente prenait trois tasses
par jour.

Je,.suis convaincu que le suc de cresson de fontaine, dont j'ai fait usage
dans des cas analogues, eût produit le même effet.

Les fruits de la capucine, mûrs et desséchés, sont purgatifs. Cette pro-
priété, reconnue par Arnold n'avait jamais appelé l'attention des prati-
ciens et était tout à fait oubliée lorsqu'il me vint à l'idée de m'en assurer,
«pris, il y a deux ans environ, 60 centigr. de ce fruit en poudre, dans un
demi-verre d'eau sucrée. Cette dose, administrée à sept heures du matin,
mû proyoqué cinq selles assez abondantes, de neuf heures et demie à midi.
Je prenais une grande tasse d'eau de veau tiède après chaque déjection. Les
coliques furent modérées.

(A l'exemple de mon père, j'ai eu à me louer de ce purgatif, si facile à se
procurer, dans plus de vingt cas où cette médication est indiquée.)

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. IV, p. 45.
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GARDAMINE. Cardamine pratensis. L.
Nasturtiumpratense. BAUH. — Cardamine pratensis magno flore. Tonus,

Cresson des prés, — cresson élégant, — cresson sauvage, — passerage sauvage.
CRUCIFÈRES. — ARABIDÉES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE.SILIQUEUSE. L.

La cardamine (PI. XII), plante vivace, se trouve abondamment dans fe
prairies basses et humides, dans les marais, le long des fossés. Les moutons
et les chèvres aiment à brouter la cardamine; les vaches, les chevaux et les

cochons la négligent. Les abeilles et la phalène aurore, dit "Wellich (1), vont
puiser le suc de ses fleurs.

Description. — Racine : souche à rhizome presque horizontal, blanchâlre, dur,

fibreux. — Tige droite, herbacée, simple, cylindrique, glabre, de 20 à 25 centimètres
de hauteur. — Feuilles alternes, ailées, avec impaire ; les radicales composées de

cinq

à neuf folioles arrondies, subanguleuses, et d'autant plus grandes qu'elles se rappro-
chent du sommet de la feuille; les feuilles caulinaires à folioles plus nombreuses,
étroites, lancéolées et même linéaires. —Fleurs d'un blanc rosé ou lilas, disposées

en

corymbe ou en grappe terminale, lâche (avril-mai). — Calice a quatre sépales ovales,

dressés, trois fois moins longs que les pétales. — Six étamines, dont deux extérieures
plus courtes (tétradynames), toutes plus courtes de moitié que les pétales. — Anthères

arquées et sagitlées. — Un ovaire supérieur dépourvu de style, et surmonté d'un stig-

mate en tête obtuse. — Fruit : silique allongée, linéaire, comprimée, à deux valves, qui

s'ouvrent avec facilité en se roulant sur elles-mêmes de bas en haut, et divisées pu

une cloison en deux loges qui renferment des graines nombreuses et arrondies.

Parties usitées. — La plante et les sommités fleuries.
[Culture.— La cardamine spontanée suffirait grandement aux besoins de la mé-

decine. Dans les jardins, elle demande une terre franche, humide; on la propage par

graines semées au printemps en place ou en pépinière, soit encore par boutures ou par

éclats de pieds.]
Récolte. — Comme toutes les crucifères, elle est plus énergique à l'état frais ne')

celui de dessiccation.
pPi-opriétés physiques et chimiques.—La cardamine des prés jouit

des mêmes propriétés que le cresson, et paraît avoir la même composition. Elle cm
l'odeur et la saveur. La cardamine amère (C. amara, L.) renferme un principe amer,

Les graines sont oléagineuses.]
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Décoction ou infusion, 30 à
60 gr. par kilogramme d'eau.

Suc exprimé, 30 à 100 gr., en potions, dans
un bouillon, dans la tisane, etc.

Feuilles pulvérisées, 1 à 4 gr.

A L'EXTÉRIEUR.— Suc délayé ou décoction,»
gargarisme antiscorbutique.

La cardamine peut remplacer le cresson et le cochléaria comme antiscor-

butique. George Baker (2) rapporte plusieurs observations qui sembleraienl

constater les bons effets de cette plante dans certaines affections nerveuses
et convulsives, et notamment clans la chorée, l'hystérie et l'épilepsie. Ce

médecin l'administrait en poudre à la dose de 1 gr.20 centigr. à 4 gr., deux

fois par jour. « Quelque respectable que soit l'autorité de ce praticien, dil

Biett (3), on ne saurait ajouter foi à de semblables faits sans une sorte de

répugnance, puisque aucune expérience ultérieure ne les a confirmes. »
Ht-

berden prétend que les fleurs calment les douleurs de la goutte. J'ai vu em-

ployer la cardamine dans l'asthme comme expectorante, chez un vieillard.

Il éprouvait beaucoup de soulagement en prenant la décoction aqueuse de

la plante fraîche avec une suffisante quantité de miel.

(1) Domestic. encyclop., t. III, 1802, p. 58.
(2) Médical transactions, t. I, p. 442.
(3) Dictionnaire des sciences médicales, t. IV, p. 57.
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CARLINE. Carlina acaulis. L.

:.
Carlina acaulos mctgno flore. BAUH., TOURN. — Chamoeleon albus.

GLUS. OFFIC.
S;.

i.
Chardonnette, — chardousse, — loque.

-
STNANTHÉRÉES. — CARDUACÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L.

f Cette plante (PI. XII) croît dans les climats chauds et les lieux élevés. On
? la trouve en France dans le Languedoc, la Provence, sur les collines sèches

,
de l'Auvergne. Les chèvres la recherchent, les vaches et les autres bestiaux

•;:'. la négligent.

Î
Description. —Racine épaisse, oblongue, subfusiforme, garnie de quelques

;-'
fibres éparses, rousse extérieurement, blanche jaunâtre à l'intérieur, pénétrant dans le

! sol jusqu'à la profondeur de 20 à 25 centimètres. — Tige presque nulle. — Feuilles par-
ti- tant immédiatementde la racine, blanchâtres, cotonneuses, étalées sur la terre en uneï large rosace de 30 centimètres de rayon, simples, dentées, épineuses en leurs bords,
-.'. làcimées, presque ailées. — Fleur composée-flosculeuse, très-remarquable par sa largeur
! dej.0 à 15 centimètres et par sa position ; solitaire, sessile au centre de la rosette for-
: niée par les feuilles. —Calice commun, ventru, imbriqué, composé d'écaillés lâches,

..
pointues, dont les intérieures fort longues, lancéolées, légèrement purpurines vers leur

; base, blanches supérieurement, imitant une couronne radiée, tandis que les extérieures
îf sont courtes et épineuses. — Corolle : fleurons hermaphrodites, tubulés, quinquéfldes,
i 'réguliers,,posés sur un "réceptacle épais chargé de paillettes et entourés par le calice

v- commun. — Fruit consistant en plusieurs akènes subcylindriques, couronnés d'une ai-
:i gretle plumeuse et environnés par le calice persistant.

Parties usitées. — La racine.
[Culture. — La carline sans tiges, ainsi que la variété avec tiges, demande une

';: terre légère et sèche. On les reproduit par graines.]
Récolte.— La racine se récolte en automne et demande quelques soins pour em-

j" pêcher sa moisissure.

; Propriétés pbysiques et chimiques; usages économiques.
! —La racine de carline, d'une saveur piquante non désagréable et d'une odeur aroma-
;

tique, contient une huile essentielle assez pesante, combinée à une substance résineuse.
" On se sert des feuilles sèches pour cailler le lait. Dans certaines contrées, on mange
; les réceptacles, qui sont très-charnus, comme ceux des artichauts et des cardons. On
; en fait aussi une sorte de'confiture avec le miel ou le sucre, et on la sert sur les meil-
-

lettres tables.

,
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

;• A LiNTÉiuÉim. — Infusion, 15 à 25 gr. pour
.i 1 kilogramme d'eau.

,;.
Vin (15 à 30 gn pour 1 kilogramme de vin
,

blanc ou rouge), 30 à 100 gr.

Poudre, 4 à 8 gr. dans un véhicule, en bols,
pilules, etc.

i,
,

.Mîacine cte carline entre dans la thenaque, lorviétan, 1 essence alexipharmaque cle
.; Stahlet autres préparations surannées.

; .La carline a été considérée comme tonique, sudorifique et diurétique.
| Elle doit son nom.à sa propriété alexipharmaque, révélée, dit-on, par un
^ ange à Charlemagne, qui préserva et guérit ainsi de la peste une grande

partie de son armée. « Administrée par des mains profanes et vulgaires, dit
l bhaumeton, la carline mérite à peine d'occuper un des derniers rangs parmi
'.. 'es plantes médicamenteuses.. » Gilibert, au contraire, en fait un grand
v

éloge. [1 dit que l'infusion vineuse de cette plante s'est montrée utile dans
.-•

le rhumatisme, les dartres, la gale, l'anorexie, les flatuosités, l'aménorrhée;
.;•

ellea> suivant ce médecin, ranimé les malades et accéléré la crise des fiè-

,

wes intermittentes atoniques. Ces opinions contradictoires sont également
;

exagérées. En les ramenant aux limites de la raison et de la vérité, on trou-
t TCra que la carline n'est point inerte, qu'elle peut être utile dans tous les
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cas où une action tonique et excitante est indiquée. Quelques médecins
oui

prétendu même que cette plante, administrée à dose un peu élevée, avait

une action purgative. Ses principes chimiques, en effet, semblent annoncer

une certaine énergie.

CAROTTE. Daucus carotta. L.
OMBELLIFÈRES. — DAUCINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

La carotte, généralement cultivée, éprouve sous cette influence une heu-

reuse modification dans le volume de ses racines, qui deviennent très-

grosses. C'est dans cet état qu'on l'emploie aujourd'hui comme aliment el

comme médicament. Elle est pour l'homme une nourriture saine et abon-

dante et convient également aux bestiaux. Elle a produit plusieurs variété
qui donnent des racines plus ou moins volumineuses et de diverses couleurs;
il y en a de rouges, de jaunes, de blanches et même de violettes. La grosse

rouge et la violette ont une saveur aromatique assez pénétrante; la jaune el

Ja blanche sont plus sucrées.
La DESCRIPTION, la CULTURE et la RÉCOLTE de la carotte sont trop connues

pour que nous' ayons à nous en occuper.
Parties usitées. — La racine et les fruits.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

— Suivant Bouillon-Lagrange, la carotte rouge (racine) fournit, à l'analyse, du sut»
liquide, incristallisable, de la fécule amilacée, du malate acide de chaux, et une matière

jaune laissant des taches sur le papier, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool el

dans les huiles, n'ayant été trouvée jusqu'à présent que dans cette racine, qui lui (i
sa couleur.

« Les carottes, dit Berzélius, ont été analysées par Vauquelin et par Wackenroder.

Elles contiennent, outre la fibrine, un suc jaune dans lequel on trouve du sucre de

canne cristallisable et du sucre incristallisable,un peu d'amidon, de l'extractif, du glnlei,

de l'albumine, une matière colorante cristallisable appelée carotline (G-0H10), de l'huile

volatile,, de l'acide pectique et de l'acide malique, enfin une certaine quantité des sels

qu'on rencontre ordinairement dans les racines. Les données suivantes sont tirées*
travail de Wackenroder. Le suc exprimé des carottes est d'un rouge de brique el

trouble; son odeur est analogue à celle des carottes, sa saveur est douce et un pu

âpre; il se coagule bien au-dessous de 100 degrés. Le coagulum est jaune, et, après b

dessiccation, son poids est égal à 0.629 du poids du suc; ces 0.629 de matière sont

composés de 0.435 d'albumine végétale, de 0.10 d'huile grasse, de O.OSZi de carotline

et de 0.06 de phosphates terreux. Soumis à la distillation, le suc donne 1.8700des»
poids d'une huile volatile. Cette huile est incolore, d'une odeur de cannelle pénétrante,

d'une saveur forte, longtemps persistante et d'une densité de 0.8865 à la température

de 12 degrés. Elle est peu soluble dans l'eau, très-soluble dans l'alcool et dans l'élte

Le sucre contenu dans le suc est du sucre de canne; si on fait fermenter ce sucre,»
obtient un résidu de sucre de manne. Vauquelin et Wackenroder assurent qu'ils n'ont

pu découvrir de sucre de manne dans le jus avant la fermentation du sucre tic canne.

La substarîce analogue au gluten que fournit la carotte diffère du gluten ordinaire par

son insolubilité dans l'alcool bouillant.
'On rôtit la racine de carotte pour la mêler au café ou à la chicorée en diverses pi*

portions. Cette même racine, comprimée, séchée ou réduite en poudre, se conserve pou

en faire de's potages et des ragoûts.
Forster, Hunter, Horby, etc., ont retiré de bonne eau-de-vie de la carotte.
Le fruit de la carotte est aromatique et contient une huile volatile abondante. Il «

une des quatre semences chaudes mineures; sa décoction offre un principe nmer el

du tannin. Il communique à la bière une saveur piquante et une qualité supérieure.
On substitue parfois la semence de carotte à celle de Daucus de Crète (athan«l

cretensis, L.), quoiqu'elle soit fort différente.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction des racines, 30 à I

100 gr. par kilogramme d'eau. |
Suc des racines, 30 h 100 gr. pur ou m

dans l'eau.
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Sirop (1 de suc sur 2 d'eau et h de sucre),
de 30. à 100 gr. „.,,.,Infusion des fruits, comme celles d ams, de
fenouil, etc.

On Tieut faire un sirop pectoral avec la sub-
stance sucrée seule de la carotte ; on la ré-
doit en pâte, on en exprime le jus, et on.
fait évaporer à une douce chaleur. Ce sirop

tient lieu de sucre et de miel, et se prend
par cuillerées. 11 peut être très-utile chez
les indigents des campagnes.

A L'EXTÉRIEUR.— Pulpe en cataplasme, suc
pour injection, etc. (Il faut employer la
pulpe fraîchement faite ; car il ne tarde pasà s'y produire de la fermentation acétique,
lorsqu'elle est un peu vieille.)

La racine de carotte est émolliente, résolutive, diurétique, vermifuge,
antiseptique. Suivant Barbier, d'Amiens, le suc de carotte ne recèle qu'une
propriété émolliente, et peut convenir dans les irritations des voies diges-
tives, dans les phlogoses et les ulcères simples de l'estomac, du duodénum,

ies irritations du foie_, etc. La décoction de carotte jaune est un remède po-
pulaire dans la jaunisse, sans doute à cause de l'analogie de couleur et
comme signature, bien qu'elle puisse être de quelque utilité comme simple-
ment émolliente quand il y a irritation gastro-hépatique.

J'ai vu employer avec succès, dans l'extinction de voix, dans les toux
opiniâtres, la phthisie, l'asthme, etc., le suc de carotte ainsi préparé : on
fait.çuire deux ou trois carottes rouges dans l'eau pendantun quart d'heure.
On les râpe ensuite entièrement, et l'on tord la pulpe dans un linge. On
ajou'.e par verre de suc extrait, deux verres d'eau pure. Cette dose se prend
tiède dans la journée, en trois ou six fois. La décoction de cette racine a
été recommandéepar Scholer (Grantz) contre la toux des enfants et la phthi-
sie; Breinser (1) rapporte que, dans plusieurs cantons de l'Allemagne, on
fait manger des carottes crues aux enfants vermineux. Dax (2) vante égale-
ment les propriétés vermifuges de cette racine, déjà très-bien appréciée
sous ce rapport par Lach'enal, Mellin, Rosen et Vanden Bosch. Ce remède
est employé dans nos campagnes. Je l'ai vu souvent réussir. Son effet anthel-
minthique a été aussi constaté par Dubois, de Tournay. Un médecin de

Campagne m'a dit qu'il faisait toujours manger des carottes crues pendant
trois ou. quatre jours aux enfants ayant des vers intestinaux, avant de leur
administrer d'autres vermifuges plus énergiques; l'effet de ceux-ci est alors
plus certain et plus complet. L'effet des vermifuges est variable; tel échoue
chez un sujet, qui réussit chez un autre. Desbois, de Rochefort, a vanté la
carotte contre les engorgements glanduleux et les scrofules. Il la considère
comme un bon fondant du carreau chez les enfants.

..'L'emploi des carottes comme moyen curatif dans certaines maladies du

.

cheval est assez répandu dans les campagnes. On lui attribue la propriété de
rendre le poil lisse et beau. On en fait usage avec succès dans les affections
pulmonaires chroniques, dans les toux opiniâtres, la pousse, la constipation,

;.
les affections du système lymphatique, etc. On les donne coupées en petits

': Morceaux, seules ou mêlées au fourrage. La thérapeutique comparée offre
;, au médecin observateur des faits intéressants et dont il peut tirer parti.
|.--'La carotte a été employée à l'extérieur, avec plus ou moins d'avantage,
.dans les affections cancéreuses. Sultzer (3) annonça en 1766 que la pulpe
r-raîcbede cette racine lui avait réussi pour guérir des cancers ulcérés, no-ftjamment des cancers du sein. Bouvart, Desbois de Rochefort, Bouillon-
i..Ifgrange (4), Bridault, dans un ouvrage spécial (5), ont vanté la pulpe de
>carotte comme le topique le plus convenable aux affections cancéreuses;
;. mais il résulte des observations deBayle et de Gayol (6), que ce remède est

,- (i) Traité des vers intestinaux, p. 409.
?" ,

Annuaire de Montpellier, an XIII, p. 120.
..

w Ancien Journal de médecine, t. XXIV, p. 68.
s

il\J£ur.n9ldepharmacie, 1™ série, t. V, p. 256.
1•: £ tfaile.sur la carotte, etc. La Rochelle, 1802.
-; m uietiormaire des sciences médicales, t. III, p. 638.
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sans efficacité contre les affections cancéreuses, mais qu'il peut améliorer

et même guérir plusieurs affections dartreuses, scrofuleuses ou autres nui

ont parfois toutes les apparences du cancer. Larroque (1) dit avoir obtenu ta

résolution de tumeurs cancéreuses, en y appliquant tous les deux ou trois

jours trois ou quatre sangsues, et deux ou trois fois dans la journée dos cala.

plasmes de carottes crues. Tardieu (2) 'a traité avec avantage des ulcèresa

un engorgement carcinomateux du col de l'utérus, par des injections de jus

de carotte crue, combinées avec un traitement antiphlogistique. «Laca-
rotte, dit Roques, appliquée sur les ulcères cancéreux, ne les guérit point,

mais elle calme les douleurs lancinantes, et plus d'un malade s'est trouvé
soulagé après l'application d'un cataplasme de carotte. C'est un remède

po-

pulaire qu'un très-grand chirurgien, le professeur Boyer, employa dans
sapratique. Pouget, mon ancien disciple, s'en- sert également pour calmer

l'irritation excessive de ces ulcérations incurables. Quand la carotte ne suit
point, il arrose le cataplasme avec une légère décoction de feuilles de bel-

ladone. » Ricord (3) affirme que, dans des cas rebelles de chancre phagéJé-

nique, les cataplasmes de pulpe de carotte ont quelquefois réussi.
Walker (-4) a rapporté ce qu'une expérience de dix années lui avait appris

sur les bons effets de la pulpe de carotte appliquée sur les ulcères putrides

et scorbutiques. On se trouve fort bien, dit Hufeland, de la pulpe de carotte

fraîche, fréquemment renouvelée, pour panser les ulcères scorbutiques in-

térieurs. Les applications de carotte, suivant Roques, apaisent le prurit in-

supportable causé par les dartres. On lave fréquemment la partie malade

avec une forte décoction de cette racine, ou bien on applique sa pulpe CE

en forme de cataplasme. Dubois, de Tournay, a guéri en peu de jours,™

moyen de cataplasmes de pulpe de carotte, un petit garçon, âgé de quatorze

ans, atteint depuis deux mois d'eczéma rubrum.
La pulpe fraîche de carotte est un remède vulgairement employé dansle

campagnes contre la brûlure. Je l'ai vu fréquemment réussir dans les brû-

lures au premier et au deuxième degré : il apaise la douleur et prévientli

production des phlyctènes.
La semence de carotte, que Barbier assimile sous le rapport des proprié-

tés thérapeutiques à celles de fenouil et d'anis, augmente, dit-on, la sécré-

tion dû lait; effet qu'elle peut produire : 1° en excitant directement l'action

secrétaire des organes mammaires; 2° en augmentant l'appétit, enrendaal

les digestions meilleures, en faisant pénétrer dans le sang une plus grande

proportion des principes propres à la formation du lait. L'huile essentielle

est absorbée, et ses molécules passent dans le liquide nutritif que préparai

les mamelles.
.Les Anglais boivent l'infusion théiforme de graines de carotte cou»

stimulante. On la donne parfois comme diurétique, dans les coliques népbré-

liques, pour expulser les graviers (o).

CAROTTE SAUVAGE. (Daucus silvestris vulgaris. — Pastinaca silvestiir
Chyronis. — Staphylinus groec.) Panais sauvage à petites feuilles, de IJiosec'

ride. Se trouve partout dans les prés et le long des chemins. Elle resseï»

au panais.
Descrigition. — Racine plus petite, et plus acre. — Tiges cannelées, velues.1*

plies de moelle, rameuses. — Feuilles très-découpées, velues en dessous. —
Fl* 8

ombelle, celle du milieu ordinairement rouge. — Graines arrondies, cannelées, tW

odeur pénétrante.

(1) Journal hebdomadaire de médecine, septembre 1830.
(2) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, année 1835.
(3) Traité des maladies vénériennes.
(/i) Philosophical Magazine et Annales de littérature étrangère, t. XIII, p. 507.
(5) Ancien Journal de médecine, t. XXVI, p. 526.
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Sa racine est diurétique. Buchan la prescrit en décoction adoucie avec le
miel contre la gravelle. Elle m'a réussi dans un cas d'anasarque, où elle a
produit une diurèse des plus abondantes; le malade était dans un état d'as-
thénie qui a pu en favoriser l'effet. J'ai aussi administré l'infusion de graines
de carotte sauvage comme diurétique; elle a un effet assez prononcé,' et
convient toutes les fois qu'un état inflammatoire n'en contre-indique pas
l'usage.

CAROUBIER. Ceratonia siliqua. L.
LÉGUMINEUSES. — OESALPINÉES. Fam. nat. — POLYGAMIE TRIOECIE. L.

[Description.— Cet arbre croît sur tout le littoral de la Méditerranée; il aime
les roches voisines-de la mer et des cours d'eau ; il présente un tronc raboteux à bran-
ches tortueuses. — Feuilles alternes, persistantes, imparipennées, à trois ou quatre
folioles épaisses, coriaces, d'un vert olive en dessus, veinées et d'un vert pâle en des-
sous—Les fleurs, d'un pourpre foncé, sont petites, hermaphrodites, réunies en
grappes. — Calice caduc à cinq dents très-petites. — Point de corolle. — Cinq étamines
étalées, insérées sur un disque charnu situé au-dessous de l'ovaire, filets distincts foli-

\formés..— Ovaire stipité. — Fruit: gousse linéaire, aplatie, obtuse, coriace, marquée
d'un sillon marginal, divisée par des cloisons transversales remplies d'une pulpe succu-
lente, dans laquelle on trouve une graine elliptique comprimée, à tissu clair et lui-
sant'.]

,' (Parties usitées. — Le fruit ou caroube.
Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques.

•± Le caroube, très-acerbe avant sa maturité, contient, lorsqu'il est mûr, une pulpe
d'un goût sucré, dont les pauvres se nourrissent dans les temps de pénurie, et dont on
fait en Egypte des confitures. On en relire une eau-de-vie d'assez bon goût, mais qui
conserve l'odeur du fruit. En Espagne, en Italie et même en Provence, on nourrit les
bestiaux, et surtout les mulets, avec le caroube; ils gagnent à ce régime un embonpoint
rapide.

: Le bois, connu sous le nom de carouge, d'une grande dureté, d'une couleur rouge,
est utile dans la menuiserie. L'écorce et les feuilles peuvent servir au tannage. Elles
renfermentdu tannin.)

ï (Lés fruits du caroubier étaient connus des anciens sous le nom de siliquoe
};Ùces. Les propriétés médicinales de la pulpe la rapprochent de celle de
';. la casse. Elle est laxative, adoucissante et se donne dans les affections in-
l': -flammatoires bénignes du tube digestif, des voies respiratoires, etc. Elle est
\, du reste peu employée.)

| CARRAGAHEEN. Fucus crispus. L.
iChondnispolymorphus.~Lm.*~Ulva crispa. T>. C —Sphoerocuscrispus. AG.

;
: .

Carrageen, — lichen-mousse d'Irlande, — algue commune, — mousse perlée.
£.-..,• ALGUES. Fam. nat. — CRYPTOGAMIE. L.

; Cette algue des mers du Nord est commune sur les côtes de Bretagne, de
4 Dunkerque, etc.

s .
V^çription.

— Ce fucus, de couleur pourpre, brune on verte à l'état frais, est
J.tpnué d'un pédicule aplati, se développant.'en une fronde plate, dichotome, à segments
;

linéaires,.cunéiformes, sur lesquels on remarque quelquefois des capsules hémisphéri-
; ;§t6s, sessiles et concaves en dessous. Sa longueur est de 5 à 8 centimètres, sa forme est
j variahle, plane ou toute crispée, élargie ou filiforme, obtuse ou pointue.
'^'iParties usitées. — Toute la plante.

> .
^«Ptfiétés physiques et clii«niques.— Séchée et telle qu'on la trouve

ioaus le commerce, elle est crispée, cornue, papillotée, élastique, d'un blanc jaunâtre.
:

,

Me odeur faible, sans saveur marquée lorsqu'elle est sèche, cette plante est une des
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plus mucilagineuses que l'on connaisse. Plongée dans l'eau, elle se gonfle presque aus-
sitôt, et devient branche et gélatineuse. Elle se dissout presque complètement dans

l'eau bouillante et donne une gelée très-consistante et insipide. Elle fournit à l'analyse;
geiée 79.1, mucus 9.5, deux résines 0.7, matière grasse et acide libre,des traces,sels
(Héberger); l'iode y a été reconnu.

.

•'

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction (4 à 8 gr. pour
1 kilogramme d'eau), édulcorée, par tasse.

Gelée (5 de mucilage et 4 de sucre, ou 1 de

mousse, 36 de lait et 8 de sucré); on enprépare aussi un saccharolé, des pastilla
un sirop.

Le carragaheen n'est employé en médecine que depuis quelques
an-

nées. C'est un analeptique qui convient aux estomacs les plus délicatset

les plus irritables. On l'emploie avec avantage dans les maladies accompa-
gnées d'irritation, et en particulier dans les phlegmasies aiguës ou chroni-

ques des voies aériennes et du tube digestif, telles que la pneumonie, l'hî-

moptysie, la phthisie pulmonaire, la diarrhée, la dysenterie, etc.
Je prescris souvent le carragaheen préparé comme l'indique Thodunler,

de Dublin : on en fait infuser 8 gr. clans l'eau froide pendantpeu de minutes,

ensuite on jette l'eau et on fait bouillir dans 700 gr. de lait nouveau, jusqu'à

consistance d'une gelée chaude; on passe et on édulCore, suivant le goùl,

avec du sucre blanc, du miel, du sirop de capillaire, etc. Si le lait ne con-

vient pas à l'estomac, on le remplace par la même quantité d'eau. On pal
ajouter, suivant les cas, des zestes de citron ou d'orange, de la cannelle,de
amandes amères, etc. La décoction aqueuse de mousse d'Irlande, édulcorée

avec le sucre de lait, convient également comme pectorale. (Dans ce as,
je la fais souvent entrer pour un cinquième dans la gelée de lichen d'Is-

lande.) Dans la dysenterie et la diarrhée chroniques, on peut associerai]
décoction, s'il y a indication, la racine de tormentille ou celle de historié,

séparément décoctée, ou tout autre astringent, le sirop diacode, etc.
Dubois, de Tournay, ayant constaté que la gelée de carragaheen raidit le

linge à la manière de la gomme et de l'amidon, a pensé qu'elle pourri
servir au traitement des fractures dans les localités où ce fucus est 1res-

répandu.

CARTHAME. Carthamus tinctorius. L.
Carthamus officinarum, flore crocco. TOURN. — Cnicus sativus, sue

carthamus officinarum. BAUH.

Safran bâtard, — safran d'Allemagne, — safranum.

.
SYNANTHÉRÉES. — CARDCACÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L

Cette plante annuelle (PI. XII), espèce de chardon qui nous est venue'!

l'Egypte, est cultivée en Espagne, en Allemagne et dans les parties mên-

dionales de la France. Les tiges et les feuilles sont mangées par les chèvres

et les moutons.
Description. — Racine fusiforme. —Tige droite, dure, cylindrique, glaire,*

60 à 75 centimètres. — Feuilles alternes, sessiles, simples, entières, veineuses, ovales-

pointues, bordées de quelques dentelures piquantes. —Fleurs solitaires, terminales,»'•

mant de grosses et jolies touffes d'un beau rouge de safran (fin de juillet, août elni*
plus tard). — Calice commun, ovale, imbriqué d'écaillés foliacées, appendiculées elM

les extérieures sont armées d'épines latérales et. terminales. — Fleurons tous ta*
phrodites, infundibuliformes, réguliers, quinquéfides, posés sur un réceptacle charge»

poils, et environnéspar le calice commun. —Fruit consistant en plusieurs akènes*
laires, luisants, quadrangulaires, cunéiformes, dépourvus d'aigrettes.

Parties usitées. — Les fleurs et la semence.
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La CULTURE et la RÉCOLTE du cartbame sont du ressort de l'agriculture (1).

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
—Les fleurs, qui ne sont employées que pour leur matière colorante, contiennent deux
principes : l'un jaune et soluble dans l'eau, l'autre rouge, se dissolvant dans les alcalis, et
cornmuniquant aux étoffes de soie, de laine et de colon, les couleurs rose, cerise etpon-
ceau. U est la base du rouge végétal, rouge des toilettes ou vermillon d'Espagne, fard si

connu parmi les cosmétiques. Cette matière (carthamine, acide carlhamique) prend par
la dessiccation l'aspect cuivré; on peut la conserver indéfiniment; une parcelle suffit

pour donner à l'eau une couleur rose très-foncée, insoluble dans l'eau, les acides, les
huiles fixes et essentielles; elle se dissout en petite quantité dans l'alcool et l'éther,et sur-
tout dans les alcalis purs ou à l'étal de carbonates. La solution est jaune, et on l'en pré-
cipite par les acides végétaux avec.la belle couleur rouge qui lui est propre. Il paraît
que dans cette solution elle joue le rôle d'un acide.

...-' Pour préparer le rouge végétal, il suffit de la broyer exactement avec du talc réduit en
poudre fine' et passé au tamis de soie. On ajoute en même temps un peu d'eau pour
faciliter le mélange et le rendre plus intime, puis on introduit la pâte dans de petits
..vases, de porcelaine où elle se dessèche. Ce rouge est le plus innocent des cosmétiques.
On sait combien sont dangereuses la plupart des préparations de ce genre, dans les-
quelles entrent des substances minérales dont l'activité est redoutable. Les fruits de
carthame, que les oiseaux, surtout les perroquets, mangent malgré l'amertume de leur
amande, ce qui les a fait appeler graines de perroquet, fournissent une huile fixe. En
Egypte, on fabrique avec le marc qui provient de son extraction une sorte de chocolat.
En Europe, on n'emploie pas l'huile de carthame; on se sert en médecine du fruit en-
tier. Les feuilles de carthame, desséchées et réduites en poudre, coagulent le lait. Les
Egyptiens s'en servent pour la fabrication de leurs fromages.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'iNTÉnuttiK..— Décoction de la semence, I

12 à 30 gr. par kilogramme d'eau. |

Emulsion, 8 gr. de semence pour 124 gr. d'eau.
Extrait alcoolique de semence, 2 à 4 gr.

La semence du carthame est purgative (Hippocrate, Galien etDioscoride).
Schroeder la. regarde comme émétique. Mésué la conseille contre la pituite,
•l'anasarque, lés maladies du poumon, etc. Quoique la semence de carthame
d'Europe, dit Camérarius, soit moins purgative que celle du carthame
d'Alexandrie, elle purge suffisamment donnée en emulsion à la dose de
2 gros (8 gr.) : ce que Burtin a aussi constaté, ainsi que Wauters, qui pro-
pose de la substituer au séné. Sennert la donnait en décoction à la dose de
3 à,6 gros (12 à 24 gr.). Ettmuller ajoutait à cette décoction de la semence
de fenouil ou d'anis. Heurnius la corrigeait avec le galanga, que la racine
d'angélique peut très-bien remplacer.

L'extrait alcoolique de carthame purge assez fortement à la dose de 2 à
igrammes,.

L'huile est usitée dans l'Inde, suivant Ainslie, comme médicament ex-
terne contre les douleurs rhumatismales, les paralysies, les u!cères de mau-
vaise nature, etc. Cette huile, suivant la remarque de Candolle, n'est pas
alimentaire, à cause de ses qualités purgatives.

CARTHAME LAINEUX : chardon-bénit des Parisiens, ehardbn à que-
npuiUe des Anglais (Distaff.-thistle).
Description.

— Tige droite, de la même hauteur que celle du précédent, cylin-
"rique, dure, rameuse vers le sommet; lanugineuse, surtout entre les bractées, où les
#Us ressemblentà de la toile d'araignée.
«h-ftë plante, réellement active, a été employée comme diaphorétique,

.fébrifuge et anthelminthique. SuivantFourcroy, elle est aussi efficace que le
vrai chardon-bénit. (Voyez CHARDON-BÉSIT.)

..

tf) Voyez Maison Rustique du XIX' siècle, t. II, p. 87.
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CARVI. Carum carvi. L.

Cuminum pratense, carvi officinarum. BAUH. — Carvi coesalpini. TOURS.

Cumin des prés.
OJIBELLIFÈRES.— AMMINÉES. Fam. nat.—PEKTANDRIE DIGYNIE. L.

Le carvi (PI. XII), plante bisannuelle, croît dans les prairies des départe-

ments, méridionaux de la France. Presque tous les bestiaux aiment celte
plante. Cultivé dans nos jardins, le carvi perd une grande partie de

son
âcreté naturelle; la racine devient plus volumineuse et plus succulente; la

graine, plus grosse, plus huileuse, exhale un arôme et acquiert une saveur
plus agréable.

Description. — Racine fusiforme, charnue, de la grosseur du pouce, garnieli
nombreuses fibrilles. — Tiges droites, fortes, cylindriques, glabres, striées, fislulcnses,

de 30 à 60 centimètres de bauteur, simples en bas, rameuses en haut. — Feuilles bipii-

natiddes, longuement pétiolées, alternes, dont les premières divisions sont comme ver-

ticillées autour du pétiole commun : feuilles radicales beaucoup moins finement décou-

pées, leurs folioles plus larges se divisant seulement en lobes anguleux.
— Fleurs en

ombelles terminales, lâches, étalées; involucre de 2-4 folioles petites, linéaires, pis

d'involucelle à la base des ombelles; cinq pétales égaux munis d'une petite languellt

au sommet, qui est repliée en dessus. — Fruit : deux petits akènes bruns, accoles,

planes intérieurement, convexes et striés extérieurement.
Parties nsitées. — Les fruits. Quelquefois la racine.
[Cultui-e.— Les longues racines fusiformes et pivotantes du carvi exigent un ter-

rain profond et meuble; on le propage par semis faits à la volée sur place; on éclaire!

lorsque le plant est trop dru.]
Récolte.— Elle se fait comme celle de l'anis. Les fruits ne sont bons à employer

que la seconde année.
Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques,

— Doué d'une odeur aromatique analogue à celle du fenouil et d'une saveur chaude,

piquante, qui se rapproche de celle de l'anis, ce fruit contient presque la vinglita
partie de son poids d'huile essentielle, et, en outre, un extrait muqueux sucré.

Les. paysans suédois et allemands assaisonnent avec ces fruits leurs soupes, leurs ra-

goûts, leur pain et leur fromage. Ils servent de condiment dans la confection des chus

préparés ou du sawerkraut, si utile comme provisions de bouche dans les voyage

maritimes. Les Anglais en mettent dans la pâtisserie, les confitures; on en fait, des li-

queurs, comme celle dite huile de Vénus, etc. Le confiseur les revêt de sucre étendit

des dragées pour les desserts; le cuisinier en assaisonne les aliments qui produisentfc

flatuosités. Dans le Nord, on mange la racine adoucie par- la culture, comme celles do

panais et de la carotte.
[L'huile essentielle de carvi, qui s'obtient par distillation des fruits, est composée*

deux essences : l'une, le carvène = Cl0Hs, et l'autre, le carvol, C-°H'lO-. On peut

les séparer par distillation fractionnée ou bien en les agitant avec le sulfliydralcd'am-

moniaque; il se forme du sulihydrate de carvol, qui, traité par l'ammoniaque, donne le

carvol; c'est un liquide qui bout à 250 degrés; sa densité est égale à 0.950, il se re-

sinifie par l'acide azotique.
Le carvëne est liquidé, incolore, d'une odeur agréable, plus léger que l'eau, el I*i

à 173 degrés; il forme avec l'acide clilorhydrique un composé cristallisable.
L'essence de carvi, traitée par la potasse, produit un isomère du carvol que l'on»

nommé carvacrol, que l'acide phosphorique anhydre transforme en carvène.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'INTÉRIEUR.-—Infusion (fruits), k gr. par

kilogramme d'eau.
'Eau distillée (1 sur 4 d'eau), de 50 à 100 gr.

en potion, comme véhicule, etc.
Huile essentielle, 5 à 15 gouttes dans une po-

tion.

Teinture (1 sur :15 d'alcool), de 2 i 15Sr\(l

potion, y,Poudre, 80 centigr. à 2 gr. en pilules, »i
dans un véhicule aqueux, etc.

A L'EXTÉRIEUR. — Q. S. pour embrocat»
frictions.

Le fruit de.carvi possède à peu près les mêmes propriétés que celui*
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l'anis. U a été proposé par Wauters comme propre à remplacer le cumin.
On l'emploie avec avantage clans la débilité des voies digestives, la car-
dialgie, les coliques venteuses, lorsque toutefois celles-ci proviennent de l'a-
tonie; car lorsqu'elles sont l'effet d'une irritation phlegmasique, il ne pour-
rait qu'ajouter à la cause qui les occasionne. Il a été aussi employé comme
anthelnainthique et comme emménagogue. Dans ce dernier cas on donne
l'huile essentielle en potion. Celte môme huile, mêlée à l'huile d'amandes
douces, en embrocations sur le ventre, convient dans les douleurs nerveuses
ou venteuses des intestins, surtout chez les enfants; mais il ne serait pas
sans danger, ditBédor(l), d'en introduire dans les oreilles, comme l'indique
Yogel, pour faire cesser la surdité. Administré en lavement, on joint quel-
quefois la racine de carvi à son fruit.

CASSIS ou GROSEILLIER NOIR. Ribes nigrum. L.

Grossularia non spinosa, fructu nigro majore. G. BAUH., TOURN.
Ribesium fructu nigro. DOD.

RIBÉSIACÉES. Fam. nat.—PENTAXDRIE MONOGYNIE. L.

Cet arbrisseau, cultivé dans tous les jardins, est.trop connu pour qu'il soit
nécessaire d'en donner la description.
Parties usitées. — Les fruits, les feuilles et les sommités.
[Culture. — Le cassis se cultive en grand dans les champs; il demande une terre

légère. On le propage par éclats de pieds faits à l'automne ou par semis faits au prin-
temps, que l'on repique à deux ans. On en connaît une variété à feuilles réniformes el
tomenleuses, et à fruits petits.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

— les feuilles, et surtout les sommités, ont une odeur aromatique agréable et sut gene-
l'is; leur saveur est un peu acerbe. Les fruits, un peu acides, renfermentune huile volatile
àmère qui se trouve principalement dans l'enveloppe. Le suc de cassis seul, obtenu sans
expression, se rapproche de celui de groseille; joint à l'enveloppe dans une préparation
quelconque, il devient aromatique. On fait avec le suc de cassis une confiture et un sirop
que les Anglais emploient dans les maux de gorge, comme celui de mûres. (Ils en fabri-
quent des saccharolés solides (black currenls lozenges) sous forme de pastilles.) On fait
-aussi un ratafia de cassis et une liqueur de fleurs dé cassis dont Bouillon-Lagrangedonne
le mode de préparation, et qui est stomachique et stimulante.

Lès feuilles et les sommités de cassis sont astringentes, toniques, diuré-
tiques, diaphorétiques, etc. L'infusion chaude est donnée avec avantage
dans la diarrhée chronique, dans les fièvres éruptives, lorsque l'éruption
languit par débilité, dans les affections rhumatismales, la gastralgie, etc.
ba décoction est administrée comme diurétique dans l'hydropisie, la gra-
velle,ie catarrhe chronique de la vessie, en l'associant à des remèdes plus
aetifs,:ou comme boisson ordinaire, mêlée avec une suffisante quantité de
vin blanc. Les fruits sont acidulés et conviennent dans les angines, et
dans quelques diarrhées entretenues par la phlegmasie chronique de la
muqueuse intestinale. (Il a paru, en -1722, un ouvrage intitulé : Des propriétés
admirables du cassis, où cette plante était considérée comme une panacée.

' be,liyr'e: et le.médicament sont tous deux à peu près oubliés.)Je prépare avec les feuilles et les sommités fraîches de cassis une boisson
très-agréable pour les malades, en les faisant macérer dans l'eau froide et
en ajoutant à cette infusion une certaine quantité de vin blanc et de sucre.

,; Lètté boisson convient dans la période des fièvres muqueuses où de légers
:

toniques sont indiqués, sans perdre de vue l'irritation encore existante des

i •(!) Dictionnaire des sciences médicales, t. IV.
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cryptes muqueux. Je l'emploie aussi avec avantage dans les hydropisics
ac-

compagnées d'une soif intense, qu'elle calme tout en favorisant la sécrétion
des urines. J'ai conseillé aux moissonneurs du nord de la France, qui trop

souvent ne font usage que de l'eau froide pendant leurs travaux, de se désal-

térer avec l'infusion à froid de feuilles de cassis, à laquelle on ajoute quatre
cuillerées d'eau-de-vie par kilogramme d'infusion. C'est de toutes les bois-

sons la plus convenable et la moins dispendieuse pour se désaltérer pendant
les chaleurs de l'été et les pénibles travaux de la récolte.

CATAIRE. Nepeta cataria. L.
Cataria major vulgaris. G. BAUH., TOURN. —Mentha cataria. J. BAUH.

Herbe aux chats, — chataire, — menthe de chat.
LABIÉES. — NÉPÉLÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE.

Plante vivace (PI. XIII), que l'on trouve sur les bords des chemins, le

long des haies, dans les terrains pierreux. On la met près des ruches pour
éloigner les rats, qui sont très-friands de miel. Les chats, au contraire, la

recherchent av^c passion; ils se vautrent dessus, la dévorent, l'arrosentde

leur urine : de là le nom d'.herbe-aux-chats.
Description. — Racine ligneuse, se divisant en nombreuses ramifications. -

Tige droite, quadrangulaire, rameuse, pubescente, d'un vert glauque, de 60 à 80 centi-

mètres de hauteur. — Feuilles opposées, pétiolées, ovales-cordiformes, molles, pubes-

centes, dentées en scie, blanchâtres en dessous.— Fleurs blanches ou purpurines,
ponctuées de rouge, courtement pédonculées, disposées en verticilles terminaux, ac-

compagnées de petites bractées sétacées (juillet-septembre). — Calice tubuleux, velu,

quinquédenté, tomenteux. — Corolle labiée, monopétale, à tube cylindrique, courbe, i
limbe bilabié ; lèvre supérieure ' relevée, échancrée, un peu concave ; lèvre inférieure

trilobée, à lobe du milieu très-grand, arrondi, crénelé; les deux latérales figurant des

ailes. — Quatre étamines didynames rapprochées. — Style à stigmate bifide. — Fruit

consistant en quatre akènes ovoïdes, lisses, au fond du calice, qui leur sert d'enve-

loppe.
Parties usitées. — Les sommités fleuries.
[Culture. — La cataire vient dans tous les terrains et à toutes les expositions.0»

la propage par éclats de ses touffes.]

Récolte. — On peut la récolter pendant tout l'été.
Propriétés chimiques. — Comme la plupart des autres labiées, la cataire t

une odeur aromatique, une saveur chaude et piquante, et contient de l'huile volalileel

un principe amer. Elle se rapproche de la menthe par son odeur, qui est un peu moins

suave que celle de celte dernière.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion aqueuse, de 20 à
30 gr. par kilogramme d'eau.

Infusion vineuse (15 à 30 gr. par kilogramme'
de vin), 60 à 100 gr.

A L'EXTÉRIEUR. — Fumigations, fomentations,

lotions, pédiluves, demi-bains, injections,

lavements, masticatoire.

La cataire est tonique, excitante, stomachique à la manière de la menthe,

de la mélisse, etc. On l'a conseillée dans l'aménorrhée asthénique ou spas-

modique, l'hystérie, la chlorose, les catarrhes chroniques, la gastralgie, les

flaluosités, etc.
« Il est impossible, dit Chaumeton, qu'une plante dont l'influence sur l'é-

conomie animale se prononce avec tant d'énergie, ne possède pas des qua-

lités médicamenteuses Elle paraît convenir surtout dans les affections

qui ont leur principale source dans l'utérus. » Ses propriétés contre la chlo-

rose, l'hystérie, l'aménorrhée, ont été constatées par Hermann, Boecler,

Gilibert. «Bouillie dans l'hydromel, ditTabernamontanus,elle calmeparfai-
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tement les toux opiniâtres,et guérit l'ictère. » J'ai eu souvent l'occ.ision d'em-
ployercette plante clans la plupart des maladies que je viens de mentionner,
et notamment dans la dyspepsie et dans les affections catarrhales pulmo-
naires chroniques, où elle produit le même effet que l'hysope, le lierre ter-
restre, le marrube blanc, etc. Nous possédons sans doute dans le môme
genre beaucoup d'autres plantes utiles; mais il importe, ainsi que le fait re-
marquer Bodart, de connaître toutes celles qui sont congénères en vertus,
parce que, dans certains cas urgents, la seule plante consacrée à telle ou
telle maladie ne peut pas se trouver sous la main, et le malade manque de
secours fauté d'avoir employé le végétal qui eût pu remplacer le premier.

Gaspar Hoffmann vante la propriété antipsorique de; la décoction de ca-
iaire. Cette plante est un remède populaire en Russie contre les névralgies
dentaires. On en prend quelques feuilles dans la bouche et on les mâche; il
en résulte aussitôt une sécrétion très-abondante de la salive, à la suite de
laquelle les douleurs de dents disparaissent souvent très-rapidement (1).

CENTAURÉE (GRANDE). Centaurea centaurium. L.
CeiUaurium majus, foliis in plures lacinias divisis. G. BAUH.

Centaurée commune, — grande centaurée.
SYNANTHÉRÉES. — CYNARÉES. Fam. nat. — POLYGAMIE FRUSTRANÉE L.

La grande centaurée (PI. XIII), plante vivace, croît sur les montagnes des
Alpes, d'Italie et d'Espagne.

-
Description.— Racine grosse, longue de 80 à 90 centimètres; brune à l'exté-

rieur, rougeàtre intérieurement, succulente. — Tige droite, ferme, cylindrique, rameuse,
glabre, de 1 mètre 50 centimètres environ. —Feuilles alternes, amples, pennées, à fo-
lioles lancéolées et finement dentées, un peu décurrentes sur leur pétiole commun, à
pétioles aplatis en dessous. — Fleurs d'un rouge pourpre, grosses, globuleuses, dispo-
sées en capitules terminaux (août). — Calice commun, imbriqué d'écaillés lisses, ovales,
convexes, entières. — Corolle flosculeuse; fleurons tuliuleux, quinquéfides, hermaphro-
dites au centre, stériles à la circonférence.— Fruits : akènes ovoïdes, lisses, couronnés
d'une aigrette sessile, et environnés par le calice commun.
Parties usitées.— La racine.
[Culture. — La grande centaurée est annuelle et se propage par graines semées

au.printemps en place ou, mieux, sur couche; on les repique avec précautions.]
Récolte.

— On peut la récolter toute l'année pour l'employer fraîche, au prin-
temps et à l'automne pour être conservée. On la fend pour la sécher plus facilement.
Propriétés physiques et enimniques.— La racine de grande centaurée

a une grande amerlume, qui annonce des principes actifs.
.,:

[Nativelle a trouvé dans les diverses centaurées un principe amer qu'il a appelé
cnkiri; il paraît exister dans toutes les cynarées; il cristallise en aiguilles incolores d'un
éclat.soyeux, très-amères, peu solubles clans l'eau froide et dans l'éther, très-solubles
aansl'eau chaude el dans l'alcool; l'acide sulfurique le dissout à froid avec coloration
rouge, et l'acide chlorhydrique le colore en vert.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
ALINTÉBIEÙR.

— Décoction, 60 gr. par kilo-
.

gramme d'eau,, par tasses.
Vin (60 gr. par kilogramme de vin), 00 à

100 gr. et plus.

Poudre, 4 à 8 gr., en pilules, électuaire ou
dans du vin.

,;Cette racine est un des ingrédients de la poudre anliarthritique de la Mirandole, la-
quelleavait autrefois une grande réputation.

La racine de grande centaurée est tonique. Elle est tombée dans un oubli
;

non mérité. Elle peut prendre rang parmi les amers indigènes. On l'a recon-

i: U) Meiininische Zeitung Russland's, 1855.
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nue utile dans les affections lentes du foie, dans le catarrhe pulmonaire
chronique, dans les hémorrhagies passives. Camérarius la prescrivait dans
les affections cachectiques. Administrée à dose élevée et en décoction
chaude, elle agit, dit-on, assez puissamment sur le système cutané pour
produire la sueur.

(Le cnicin, à la dose de 20 à 30 centigr., produit des nausées et des vo-
missements ; il a été employé comme fébrifuge; et, comme tel, Bouchardal
le place au-dessus delà salicine.)

[La Jacce (G. Jacea), la Centaurée noire (C. Nigra), la centaurée jaune

ou du solstice, jouissent des mêmes propriétés que la grande centaurée.]

CENTAURÉE (PETITE). Gentiana centaurium. L.

Erythroea centaurium. PERS., RICH. —iChironia centaurium. SMITH.

Centaurium minus. DOD.
,

J. BAUH. — Erythroea. RENEALM.

Herba febrifuga. TRILL.

Petite centaurée, — lierbe au centaure, — gentiane centaurée, — centaurelle, — chii-onée
herbe, à. Chiron,.— fiel de terre, — herbe à la fièvre.

GENTIANACÉES
, genre Erythrée. Fam. nal. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette petite plante annuelle (PI. XIII) est assez commune dans les bois,

les prairies, les terres sablonneuses, clans toute la France.
Description — Racine blanchâtre, ligneuse. — Tige grêle, lisse, de 30 centi-

mètres environ. — Feuilles opposées, lancéolées, sessiles, ovales-aiguës, les radicales

disposées en rosette. — Fleurs roses, petites, disposées en corymbe au sommet des ra-

mifications (juin-septembre).— Corolle monopélale, infundibuliforme, à limbe quinqué-

partite. — Cinq étamines. — Anthères roulées en spirale après la fécondation.
—

Ovaire

allongé, presque linéaire, uniloculairc. — Style bifurqué à son sommet, à lobes l'appro-

chés. — Fruit : capsule allongée, enveloppée par le calice et la corolle, qui persiste.-
Semences très-fines.

Parties usitées.— Les sommités fleuries.
[Culture. — La petite centaurée est propagée par graines; mais on a remarqué

que celle qui était cultivée était moins amère que celle qui pousse à l'étal sau-

vage.]

BSécolte.— Cette plante se récolle en juillet et août, époque de sa plus grande

vigueur florale. Sa dessiccation doit s'opérer rapidement. Il faut l'envelopper dans te

cornets de papier, afin de conserver la couleur.et les propriétés de ses Heurs. Henry(lj

a observé que, parmi nos amers indigènes, la petite centaurée est d'autan l plus aclive

que sa floraison est plus avancée.
Propriétés physiques et chimiques. — Les sommités fleuries de 11

petite centaurée jouissent d'une amertume très-intense et contiennent, suivant Mo-

rein (2), un acide libre, une matière muqueuse, une substance extraclive amère el

quelques sels. Dulong d'Astafort (3) y a découvert un principe qu'il nomme ccn\nn%
et qui serait,-s'il faut l'en croire, le principe actif de la plante.

.[La petite centaurée a été récemment analysée par Méhu (h); il en a extrait une»
tière cristallisée qu'il a appelée érythro-centaurine; il y a trouvé de plus une m**
côroïde dont il a extrait une matière résineuse qu'il appelle cenlauri-reline.La cen-

taurée renfermerait encore une matière amère que les dissolvants partagent en dot»,

une matière sèche et une matière molle; c'esl celle-ci qui, d'après Méhu, (loin*11

l'odeur à l'eau distillée.
L'érytliro-centaurinecristallise parfaitement; elle se dissout dans des dissolvantsow-

naires; elle devient d'un beau rouge sous l'influence de la lumière solaire sans quel'1'

participe en rien à ce changement. L'érytliro-centaurine n'est pas azotée.]

(1) Journal analytique de médecine, 1828, p. 165.
(2) Journal de pharmacie, t. V, p. 98, lrc série.
(3) Communication à l'Académie des sciences, 1830.
(4) Thèse de l'Ecole de pharmacie, 1862.
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PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A ii'utT&iiEDB. —
Infusion, 10. à 30 gr.. par

kilogramme d'eau.
Eau distillée (1 sur 3 d'eau), 30 à 100 gr. en

potion.
Sirop (1 sur 30 d'eau et 60 de sucre), 30 a

100 gr. en potion.
Suc, 30. à 100 gr. en potion, etc.
Teinture (1 sur « d'alcopl), 5 à 15 gr. en po-

tion.

Vin (60 gr. pour 1 litre de vin blanc), 100 à
200 gr.

Bière, 100 à. 200 gr.
Extrait (1 sur 6 d'eau), 1 à 5 gr. et plus en

pilules, dans du vin, etc.
Poudre, 2 à 10 gr. et plus, en électuaire,dans

du vin, etc.
A L'EXTÉRIEUR.— Décoction, en lotions, fo-

mentations, lavements, etc.

la petite centaurée est tonique, stomachique, fébrifuge, vermifuge. Elle
jouit, à un plus faible degré, de toutes les propriétés de la gentiane jaune,
à laquelle on peut la substituer. Elle excite quelquefois la muqueuse gastro-
intestinale, surtout au début de son usage, au point de produire des évacua-
tions alvines et môme le vomissement. Lorsque ces effets persistent, ce qui
alors est dû à l'irritation des voies digestives, on doit en cesser l'emploi, ou
le rendre supportable par l'addition d'une légère quantité d'opium. Cette
plante est le fébrifuge populaire de nos campagnes; comme la plupart de
nos amers indigènes, elle réussit dans les fièvres intermittentes ordinaires..
«Elle suffit presque toujours, dit Biett (1), pour arrêter les accès de la fièvre
quotidienne, et, dans plusieurs circonstances, on l'a administrée avec un
égal succès dans quelques fièvres quartes. Roques administrait contre les
fièvres intermittentes une infusion très-rapprochée de cette plante, avec

.

partie égale de camomille noble et addition de 2 à 4 gr. d'éther sulfurique,
à là dose d'un verre de quatre heures en quatre heures, dans la pyrexie. Ce
mélange lui a suffi pour dompter un grand nombre de fièvres tierces re-
belles, à l'hôpital militaire de Perpignan, en 1793, époque à laquelle les
pharmaciens des armées étaient dépourvus de bon quinquina. Frank em-
ployait une mixture fébrifuge composée d'amandes amôres et d'infusion
concentrée de petite centaurée. (Voyez AMANDES AMÈRES, p. 61.) Gesner (2)
dit.avoirguéri promptement et sûrement les fièvres tierces au moyen de la
petite centaurée, et Wauters regarde cette plante comme un beau suecé-
flané du quinquina. Elle convient aussi dans la convalescence des fièvres
muqueuses et typhoïques, presque toujours accompagnées de la langueur
du canal alimentaire, dans la goutte atonique, les diarrhées rebelles, les

•.affections vermineuses. La décoction concentrée, administrée par quarts de
lavement, m'a réussi contre les ascarides vermiculaires. Je donne souvent
laJbière de petite centaurée dans la.convalescence des fièvres muqueuses et
intermittentes, dans.la chlorose, les affections atoniques et flatulentes de
l'estomac, la leucorrhée, et à la suite des hydropisies, après l'évacuation des-
sérosités, afin de fortifier l'organisme. J'emploie aussi avec avantage, dans,
les mêmes cas, le. vin de petite centaurée, auquel j'ajoute souvent clés baies,
de genièvre, ce qui le rend à la fois tonique et diurétique, et plus conve-
nable dans les engorgements viscéraux, l'oedème, l'hydropisie, la cachexie
paludéenne, etc.
;VJe;ne-crois pas, avec Wedelius (3), que la petite centaurée, appliquée en
cataplasme, puisse guérir des ulcères fistuleux rebelles à tous les moyens
curatiis; mais je dois dire que j'en ai retiré des avantages appréciables dans
les.ulcères atoniques, scrofuleux ou scorbutiques. On l'a vantée contre l'alo-
pécie.,,..,.'.
:[L.E. pulchella,S,m. (Chironia pulchella, Sw.; E. ramosissima, Pers.), très-
commun' clans les bois humides, les prés, et L. E. Vaillants (Chironia Vail-

Mtytiipnnairé des sciences médicales, t. IV, p.. «15.
-.,

P)hmu,, lib.„, p. 63.
.' \i) Décent, mirior. Iéna, 1713.

.
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lanti, Schm. ; C. minima, Thuil. ; Exacum pusillum,Ti. C), qui croît dans les
marécages, jouissent des mômes propriétés que la petite centaurée.]

CERFEUIL. Scandix cerefolium. L.
Choerophyllum sativum. G. BAUH. — Anthriscus cerefolium. HOFFM.

Cerfeuil commun, — certeuil cultivé, — herbe aiguillée ou à l'aiguillette.
OMBELLIFÈRES. —i SCANDICINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

Cette plante annuelle est cultivée dans nos jardins pour les usages culi-

naires. Plusieurs animaux, et notamment les lapins, en sont très-friands.

Description. — Racine fusiforme, de l'épaisseur du petit doigt, roussàlre en de-

hors, blanche au dedans, garnie, vers son extrémité, de fibres assez nombreuses. -Tiges dressées, cylindriques, rameuses, fistuleuses, glabres, de 30 à 60 centimètres,

— Feuilles alternes, plusieurs fois ailées, à folioles pinnatifides, etc. — Fleurs disposées

en ombelles latérales, blanches, petites (mai-juin), [dépourvues d'involucres, mais ayant
des involucelles à trois folioles. — Calice presque nul.] — Cinq pétales ouverts en rose,

— Cinq étamines à anthères arrondies, un ovaire inférieur, deux styles persistants. -Fruits : deux akènes accolés, oblongs, lisses, sillonnés d'un côté, plans de l'autre, noi-

râtres dans leur maturité.
Parties usitées. — L'herbe et les fruits.
[Culture et récolte.— Le cerfeuil se cultive dans les jardins potagers; il aime

une terre légère; on le sème à la volée et en planches toute l'année, excepté vers la lin

du printemps et le cours de l'été : il monterait alors trop tôt en graine. Pour en avoir

toujours de frais, il est bon d'en semer tous les huil jours. Ses propriétés diminuent

considérablement par la dessiccation.]
Propriétés physiques et chimiques.— A l'état frais, le cerfeuil es-

baie une odeur aromatique agréable; sa saveur est légèrement piquante, analogue à celle

de l'anis. Ses propriétés diminuent beaucoup par l'ébullition : on en retrouve à peine la

trace dans les bouillons, les potages, tandis qu'elles se conservent dans les salades, les

sucs, les macérations, et même dans les infusions faites à une douce chaleur. Le fruil

contient une huile volatile assez abondante. C'est à l'huile volatile que contient aussi la

plante, et qui s'élève pendant la distillation, qu'il faut attribuer les propriétés médicales

de l'eau distillée du cerfeuil.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET nOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion, 30 à 60 gr. par ki-
logramme d'eau bouillante, à vase clos.

Eau distillée (1 sur 3 d'eau), 30 à 60 gr. en
potion.

Suc dépuré, de 50 à 100 gr., seul ou môle avec
du petit-lait.

Sirop, de 15 à 60 gr., en potion ou seul.
Extrait, de 1 à 15 gr., en bols, pilules, etc.
Infusion des fruits, 4 à 8 gr. par kilogramme

d'eau bouillante.

Poudre des fruits, 2 à 8 gr. en électuiire,

bob, ou dans un liquide.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction, de 30 à 60 gr,

par kilogramme d'eau, pour lotions, fomen-

tations, cataplasmes.
Feuilles, en quantité suffisante pour cata-

plasme.

Le cerfeuil est un peu stimulant, diurétique, résolutif. Il convient dans

l'ictère, l'hépatite chronique, le catarrhe chronique, les engorgementslym-

phatiques, etc. A l'extérieur, il est d'un usage vulgaire dans les engorge-

ments des mamelles, le prurit des parties génitales, les phlegmasies cuta-

nées érythémateuses et érysipélateuses légères, les hémorrhoïdes, etc.
Cette plante a été préconisée, avec ou sans raison, dans une foule*

maux. Les observations de Balthazar Ehrart, de Haller, de Gilibert, tende»

à prouver son utilité dans les obstructions viscérales et dans les affections

des voies urinaires. Plenck (in Murray) la recommande dans les affections

cutanées chroniques. Rivière prescrit le suc à la dose de 60 gr. chaque jo»'

mêlé avec autant de vin blanc, et vante son efficacité dans l'hydrop*
Kufeland prescrit aussi ce même suc récemment exprimé dans la pun*
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laryngée. On l'a conseillé contre certains symptômes de syphilis rebelles au
mercure. (Desbois, de Rochefort.)

« Les qualités médicamenteuses du cerfeuil, dit Biett (1), louées avec un
peu trop d'exagération par Geoffroy et Desbois, de Rochefort, ne sont cepen-

,: dautpas à dédaigner. On a vu quelquefois le suc de cette plante produire
de bons effets dans les affections légères du foie, particulièrement dans
l'ictère commençant. »

Il ne faut ajouter aucune confiance, suivant Chaumeton, aux vertus anti-
;' phthisiques et anticancéreuses de cette plante, exaltées par J.-H. Lange,
l flermaim et Boeder. Toutefois, nous devons faire remarquer que tout ré-

cemment on a conseillé de faire entrer dans le régime alimentaire des can-
ï. ceieux l'usage des ombellifères.
;' Deval a constaté l'efficacité du cerfeuil en topique dans l'ophthalmie.
S; Ces résultats avaient déjà été obtenus en 1762 par Demours, etplus récem-

ment par Chabrely, de Bordeaux. Florent Cunier (in Dubois) a vu l'usage
; de cette plante réussir entre les mains d'un curé de campagne, dans un cas
i ..de photophobie sc.rofuleuse dont il lui avait été impossible de triompher.

Moi7même j'emploie ce topique depuis plus de vingt-cinq ans, d'après l'u-
-,

sage tout populaire, qu'en faisaient nos paysaus depuis un temps immémo-
; rial. Il m'a presque toujours réussi.
;

jPiié et appliqué sur ies mamelles en forme de cataplasme, le cerfeuil, dit
;

Mùrray est un des antilaiteux les plus énergiques, surtout si on l'unit aux
| feuilles d'aune. J'ai souvent employé le cerfeuil en cataplasme sur les" ma-
il:', méfies engorgées, lors même que la peau était phlogosée. Là décoction est
? très-efficace dans l'érysipèle. Cuit dans du lait ou pilé, il soulage les dou-

leurs hémorrhoïdales. Dubois, de Tournay, emploie, dans ce dernier cas,
; comme très-efficace, la vapeur d'une décoction très-concentrée de cerfeuil.
;;''. ' Les semences de cerfeuil sont excitantes et carminatives. Elles sont peu
i usitées, parce que nous possédons d'autres semences de plantes ombèlli-
;

fères qui présentent les mêmes propriétés à un plus haut degré.

•
CÈRFlïUIL MUSQUÉ, CERFEUIL ODORANT, CICUTAIRE ODORAMTE, FOUGÈRE

;
MUSQUÉE, CERFEUIL ANISÉ. (Scandix odorata, L.; Chcerophyllum odoratum, uro-

i mticum; Myrrhis,—Scopoli (Q. Carn.).
Description.— Fleurs plus grandes, ombelles terminales. — Tiges plus fortes,

j odeur plus aromatique. —Racine et semences ayant le parfum et la saveur de l'anis.
? Son activité est plus grande que celle du cerfeuil ordinaire, qu'il peut
? remplacer. J'ai vu des asthmatiques se soulageren fumant des feuilles sèches
i 3e cette plante.

fc CERFEUIL SAUVAGE, PERSIL D'ÂNE (Chcerophyllum sylvestre, Anthriscus
:

sylîiestris, Hoffm.j, se trouve dans les prés, les haies et les endroits couverts,
r humides; '

*'
,„-*e?®1,iP*i«M'

— Racine pivotante. — Tiges divisées en rameaux atteignant à a.
;, lMécimètres et plus.— Pinnules des feuilles plus ou moins pliées en gouttière. — Fruits

.î;- allongés,.luisants.
— Ses liges teignent la laine en vert et les feuilles en jaune.

Cette espèce est délétère, à la manière des poissons acres. Sa racine, re-l cueillie en hiver, a produit de fâcheux effets.

.;
'^[Kousi citerons encore le Cerfeuil noueux ou tacheté (C. Temulum, L.),

t |uyouit des mêmes'propriétés. (Il paraît; en outre, posséder une certaine
jachotf narcotique (Brugmans). Pallas va jusqu'à dire qu'en Russie il est vé-

'^IDklionnake des sciences médicales, t. IV, p. 442.
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Nous ferons mention du cerfeuil bulbeux (C Bulbosum, L., C. Tulcro-

sum, Cr.), à cause de son usage possible comme plante alimentaire.
[Description. —C'est une variété du précédent, qui s'en distingue par ses ra-

cines charnues et tubéreuses.]
(Cnltnre et récolte. — Semée en août ou septembre dans une terre bien pif.

parée, arrosée en mai et en juin, cette plante est récoltée en juillet.
Sacc, de Neufchàtel, a le premier proposé les tubercules de ce cerfeuil comme ali-

ment. Payen en a fait l'analyse et a trouvé qu'ils renferment deux fois plus de substance

que n'en contient la pomme de terre; que la matière nutritive y est en plus granit

proportion; que les grains de fécule sont très-fins et forment une fécule excellente. En

un mot, on pourrait utiliser cette plante en mangeant les tubercules entiers, cuits,
ou

en extrayant la fécule qu'ils renferment en abondance.)

CERISIER. Prunus.cerasus. L.
Cerasa saliva, rotunda, rubra et acida. BAUH. — Cerasus sativa, fructu

rotundo, rubro et acido. TOURN.

ROSACÉES. — AMÏGDALACÉES. Fam. nat. — ICOSASDRIE MONOGYNIE. L.

Le cerisier, qui comprend plusieurs variétés, a été, dit-on, introduit en

Europe par Lucullus, qui l'apporta du royaume de Pont. « Peut-être, dit

Chaumeton, Lucullus n'apporta-t-il de Cérasonte que des greffes ou des ar-

bres dont la qualité du fruit était supérieure à celle des cerisiers sauvages,
qui ne fixaient pas l'attention des Romains. 11 paraît que le type de presque
toutes les espèces de cerisiers aujourd'hui connues existaient dans te
Gaules, et ce type est le merisier. »

' Parties usitées. — L'écorcej les pédoncules, les fruits.
[Culture. — 11 existe un très-grand nombre de variétés de cerisiers; les commmij

constituent un groupe naturel qui se reconnaît facilement au port, à la ténuité etàli
faiblesse de ses rameaux, et à l'acidité de ses fruits; le second groupe comprendle

griottiers et les cerisiers à fruits doux; ils ont des caractères qui se croisent. Les bonnes

espèces ou variétés se propagent par greffes.]
[Propriétés pliysiques et chimiques; usages économiques

— Les feuilles du cerisier, lorsqu'on les froisse, dégagent une odeur d'acide cyanlrydri-

que très-prononcée; il en est de môme des amandes, qui contribuent à donner au kirscli

l'odeur el la saveur qui le caractérisent, en fournissant une essence semblable à celle des

amandes amères el de l'acide cyanhydrique.]
(L'écorce fraîche contient de la phloridzine.
Soit spontanément, soit à l'aide d'incisions, il s'écoule de cet arbre une gomme du

pays, la cerasine, analogue à l'adragantine.)On ne peut admettre avec fiodart el GilW

son identité avec la gomme arabique. Celle-ci est plus sèche, plus transparente, et »
fond plus facilement dans l'eau sans en troubler la limpidité.

Le cerisier et surtout le merisier sont recherchés par les tourneurs, les ébénistes el

les luthiers. On fait avec les branches des échalas el des cerceaux. On fait avec les ce-

rises un sirop, un rob, une conserve, un ratafia recherché, un vin, elc. On fait sécher

les cerises pour l'hiver.

L'écorce et les pédoncules sont astringents et légèrement fébrifuges, te
fruits sont rafraîchissants, tempérants, diurétiques. On les recommande

dans les irritations gastro-intestinales.
La gomme de cerisier peut dans beaucoup de cas remplacer la gon*

arabique.
J'ai vu employer très-fréquemment les pédoncules ou queues de censfc

par les campagnards, comme diurétiques, dans l'hydropisie et la gravelle-

Ils les fontbouillir à la dose de 30 gr. dans unkilogr. d'eau. J'ai été à même

de constater cette propriété. Souvent d'autres diurétiques avaient été em-

ployés sans succès, lorsque cette décoction opérait promptement et abou-
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damment la sécrétion urinaire.
—•

Quand on Conserve ces pédoncules pour
l'hiver, on a soin, avant de les faire bouillir, de les laisser macérer douze
heures dans l'eau froide, afin de les ramollir. Il serait bon môme de les con-
fondre un peu.

Je n'ai jamais employé l'écorce de cerisier comme fébrifuge, parce que
je la regarde comme presque nulle. Sous Napoléon Ier, on la mêlait souvent,
pour le service des hôpitaux de l'armée, à celle du quinquina, dont-le prix
était alors trop élevé. On trompait à la fois la religion du médecin et l'on se
jouait de la vie des. braves, pour étancher la soif de l'or. Cette fraude était
d'autant plus facile que de toutes les écorces, celle de cerisier se rapproche
le plus, par ses caractères extérieurs, de l'écorce péruvienne. (C'est à ce titre
de tonique que les Américains en recommandent l'infusion contre les sueurs
desphthisiques.)
-De toutes les variétés du cerisier, les griottes sont les plus salubres et les
plus agréables. On en exprime le suc qu'on délaie dans l'eau, à laquelle on
ajoute, un peu de sucre, pour donner en boisson dans les fièvres inflamma-
toires et bilieuses, dans les phlegmasies gastro-intestinales chroniques, l'ic-
tère, la néphrite chronique. Fernel cite plusieurs exemples de mélancoli-
ques guéris par la décoction de cerises desséchées, et Van Swieten rapporte
que des maniaques ont été rendus à la raison après avoir mangé des quan-
tités considérables de ce fruit. On sait que ces affections sont souvent pro-
duites ou entretenues sympathiquement par des lésions abdominales et un
état de constipation que la propriété laxative et rafraîchissante des fruits
rouges peut dissiper.

CERISIER NOIR, CERISIER DES OISEAUX, MERISIER (Cerasus avium). Bel arbre
de nos forêts. C'est avec ses fruits, qui contiennent de l'acide cyanhydrique,
qu'on fait le kirschenwasser, liqueur spiritueuse si répandue en Suisse, en
Allemagne et même en France.

L'eau de cerise noire est sédative. Elle était très-employée dans le siècle
dernier, comme véhicule des potions calmantes, et antispasmodiques. Ray
dit que les matrones l'employaient contre les affections convulsives, surtout
chez les enfants.

CERISIER A GRAPPES, MERISIER A GRAPPES, PUTIET, BOIS PUANT (Prunus
padiis, L.). —Petit arbre des bois, cultivé dans les jardins pour la beauté
de ses.fleurs. Ses fruits, gros comme des pois, sont charnus, vert-noirâtres
ou rougeàtres, et d'une saveur rèche peu agréable. L'écorce est amère.

,

Les feuilles et les fleurs sont réputées antispasmodiques et antiphthisi-
epes, sans 'doute à cause de l'acide cyanhydrique qu'elles contiennent.

.

L'eau des rameaux, qui a une odeur d'amandes amères et de cassis, passe
pour vermifuge. L'écorce est tonique, stomachique, fébrifuge. Elle est em-
ployée depuis longtemps en Lorraine et dans quelques autres contrées de
la France, comme propre à remplacer le quinquina. Coste et Wilmet lui
ont reconnu la propriété fébrifuge : trois fièvres tierces, une fièvre quarte,
une quotidienne, et une double tierce, ont été guéries, sans récidives.

bétels succès m'ont engagé à essayer cette écorce. Je l'ai-administrée en
poudre en 1819, pendant le règne d'une épidémie de fièvres intermittentes
sévissant à Frethun, Huit malades en ont fait usage à la dose, en poudre,
p.4,8, ou 12 gr. dans l'apyrexie. Six étaient atteints de fièvre tierce, deux
de nevre quotidienne. Chez trois malades ayant le type tierce, qui ont pris
la poudre de cette écorce à la dose de 8 gr. en deux fois, dans i'intermit-

;tence,l'accès a disparu dès le lendemain; chez trois autres, dont un était
Mteint.de fièvre quotidienne, et deux de fièvre tierce, la maladie a diminué
graduellement pendant l'usage, à la même dose, de la poudre de putiet; ils
?e°n- êté guéris qu'au bout de huit à douze jours. Les deux derniers, at-

1Qts, l'un d'une fièvre tierce, l'autre d'une fièvre quotidienne, n'ont pu



268 CHANVRE.

guérir, bien que la dose du médicament ait été portée à 12 gr. en trois fois

dans l'intervalle des accès. L'occasion était favorable pour l'essai comparai

de l'écorce de saule blanc. Celte dernière fut administrée à la dose de 6gr.
seulement, dans l'apyrcxie; dès le lendemain, celui qui avait la fièvre tiercé

en fut délivré. L'autre éprouva une amélioration notable, continua de pren-
dre le médicament et fut débarrassé graduellement dans l'espace de cinq

jours.

CHANVRE. Cannabis sativa. L.
URTICACÉES. — CANNABINÉES. Fam. nat. — DIOÉCIE PENTANDRIE. L.

Bien que le chanvre soit originaire des Indes orientales, il croît sponta-
nément sur les bords de la Neva, du Borysthène et du Volga. On le cultive

dans nos champs pour l'emploi industriel de la partie textile de sa lige, et

pour son fruit connu sous le nom de chènevis.

Description. — Racine blanche, ligneuse, fusiforme, garnie de fibrilles.
— Tige

droite, ordinairement simple, fistuleuse, rude, velue, dont la hauteur varie suivant le

climat de 1 à 6 mètres. — Feuilles opposées, digitées, composéesde cinq à sept foliole;

ovales-allongées, dentées en scie, et dont les inférieures plus petites, celles du milieu

plus grandes. —Fleurs dioïques d'un jaune pâle ou verdàtres (quelques individus sont

monoïques). Les fleurs mâles disposées en petites grappes lâches, axillaires (juin el juil-

let), présentant un calice de cinq folioles oblongues, légèrement arquées et concaves. -
Cinq étamines, dont les filaments, très-courts, portent des anthères oblongues et téta-

gones. Les fleurs femelles, également axillaires, presque sessiles, offrent : un calice-
nophylle, conique, spatbiforme; un ovaire supérieur, surmonté de deux styles longs, ta-

bulés et velus. — Fruit : akène ovoïde, crustacé, subglobuleux, brun ou gris, lia,

recouvert par le calice, et renfermant une graine blanche et huileuse.
[Tous les botanistes admettent aujourd'hui que le C. indica n'est qu'une variété du

C. saliva. Cependant Guibourt fait remarquer que le premier acquiert chez note

k et 5 mètres en hauteur, que ses feuilles sont plus souvent alternes et ses fruits plis

petits.]
Parties usitées. — La tige, les feuilles, l'inflorescence et les fruits, dits ini|»

prement graines.
Culture et récolte. — La culture du chanvre, qui réussit presque partoul,

ainsi que sa récolte, est du domaine de l'agriculture, et se trouve parfaitement traitée

dans la Maison rustique du XIX" siècle. Le chènevis, pour être de bonne qualité, (ï
être gros, lisse, noirâtre el pesant.

Propriétés physiques et chimiques; usages économique
— Tout le monde sait que le chanvre préparé et sous forme de filasse est employé à fa-

briquer des cordages et des voiles pour les navires, et qu'on en compose aussi (les lisos

plus délicats, donl la blancheur, la finesse le disputent aux étoffes de lin. La graine»
vient à là volaille et à plusieurs oiseaux. L'huile de chènevis est bonne pour l'éclairage

et pour la peinture à l'huile; elle entre dans la préparation des onguents, des cérals,dit

savon vert. En Lithuanie, les pauvres s'en nourrissent. Les tourteaux dont l'huile a*
exprimée servent à engraisser le bétail. Soumis au four, ils produisent, lorsqu'ils»!
réduits en poudre, une substance ayant l'aspect du poivre, et avec laquelle on falsifiece

dernier. Comme les sommités du chanvre, très-odorantes et très-actives quand elles se»

fraîches, perdent par la dessiccation une grande partie de leurs propriétés, on esl poil'

à admettre dans cette plante la présence d'une huile essentielle. D'après Ratier (i), i*
chanvre ordinaire a des principes et une action analogue à celle du cannabis i«»
Tout porte à croire, avec Husson, professeur de botanique à l'école du Caire, maigre

l'opinion du botaniste Lamark, que le cannabis indica avec lequel les Orientaux prépa-

rent le haschisch des Ismaéliens, le bangue des Usbecks, le maslac des Turcs, compos-

tions exhilarantes, enivrantes et aphrodisiaques, n'est autre chose que le cannaUs»»!
rendu plus énergique par l'influence du climat. Cetle plante, comme tant d'autres,*»

nue d'activité à mesure qu'on avance dans le Nord, et, si 1l'on en croit Bergius, les cl»

vres de la Suède sont tout à fait dépourvus de la propriété enivrante, quoique provenam

de la même semence que ceux du Midi.

(1) Abeille médicale, 1854, p. 60.
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La Société de pharmacie de Paris, pénétrée de l'intérêt qu'il y aurait à connaître exac-
tement la composition chimique du chanvre, a proposé, en 1854, un prix de la valeur de
1000 fr. à'l'auteur d'une bonne analyse de cette plante.
'(Ce prix a été remporté par Personne, pharmacien en chef de l'hôpital de la Pitié

et préparateur à l'Ecole de pharmacie; il a trouvé que le chanvre renfermait deux huiles
essentielles: l'une, le cannabène, = C56H50, bout à 95 degrés; l'autre = C'^H'* serait
un hydrure-de cannabène, plus une matière résineuse active, la cannabine ou haschi-
clrine, déjà décrite par Smith (d'Edimbourg). C'est au cannabène et à la résine que le
chanvre doit ses'propriétés. La graine de chanvre donne de 15 à 25 pour 100 d'huile
fixe.] ...''..

'

, ,(La cannabine est d'une couleur vert brunâtre, d une odeur nauséeuse et pénétrante,
efune saveur acre et persistante ; elle est soluble à froid dans l'éther, l'alcool concentré,
les huiles fixes et volatiles, les corps gras, et insoluble dans l'alcool dilué et dans
l'eau.) '•

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET HOSES.

A L'INTÉBIEUB.— Infusion des feuilles, 30 à
60 gr. par kilogramme d'eau bouillante.

Infusion des semences concassées, 30 à 60 gr.
par kilogrammed'eau bouillante.

Emulsion de chènevis, 30 à 60 gr. sur 500 gr.
', d'eau bouillante édulcorée.
Â .ï-EXTÉBiEMi. — Feuilles fraîches, en cata-

.

pïastae;

Huile de cbènevis , en embrocations, Uni-
ment, etc.

(Extrait de cbanvre, en pilules, de 5 à 20 cen-
tigrammes.

Teinture de chanvre (3 à k gr. d'extrait pour
30 gr. d'alcool (Boucbut),de 5 à 20 gouttes.)

Cannabine, en leinture (1 partie sur 9 d'al-
cool), de 5 à 20 gouttes) (Villemin).

L'odeur vireuse qui s'exhale du chanvre est généralementconnue. On sait
aussi que ceux qui dorment près du champ où il se trouve en pleine vigueur
éprouvent en s'éveillant des vertiges, des éblouissements, une sorte d'ivresse.
Cet effet ne se produit pas aussi facilement dans le Nord que dans le Midi.
Cependant on m'a dit l'avoir observé dans le Calaisis, chez un enfant de neuf
ans qui s'était endormi en plein midi près d'une chènevière exposée aux
rayons ardents du soleil. L'eau dans laquelle on rouit le chanvre exhale des
miasmes qui occasionnent des maladies graves ; elle contracte un degré de

' putréfaction tel que les poissons soumis à son action délétère languissent et
meurent. Cependant la toux, l'hémoptysie, l'asthme, la phthisie, qui atta-
quent les individus qui battent et cardent le chanvre, sont plutôt produits
par la poussière qui pénètre avec l'air dans les bronches que par les exha-
laisons qui se dégagent de cette plante. Ce qui vient à l'appui de cette opi-
nion, c'est que les cardeurs de lin, respirantaussi un air chargé d'une pous-
sière fine, et ténue, sont sujets aux mêmes maladies.

; Gilibert a étudié sur lui-même l'action des feuilles de chanvre. Il en fit
infuser une once dans une demi-livre d'eau. Cette infusion, d'une odeur et
(l'un goût nauséeux, souleva l'estomac, produisit la céphalalgie, augmenta
-lp -cours des urines et détermina une sueur fétide. Le même praticien a vu
Çussir cette boisson dans le rhumatisme chronique et les dartres; il dit
ïitssi que les feuilles fraîches appliquées en cataplasme raniment les tu-

;
meurs froides, et les disposent a la résolution.
.rVf Chanvre appliqué sur les engorgements goutteux, suivant Alph. Le-
^O1), lés aurait résolus.

bioscoride recommandait le suc de chanvre domestique introduit dans le
«Ondùit auditif contre les otalgies.J^ .fumigations de feuilles de chanvre séchées et nitrées ont été em-
?a..eà Par' Desmartis, de Bordeaux, avec un certain succès contre la
Phthisie.) .-•":':

;.^be chènevis, écrasé el infusé dans l'eau bouillante, fournit une emulsion
adoucissante que Tode et Swediaur ont employée avec avantage dans la
gonorrhée accompagnée d'une vive irritation inflammatoire. Elle est aussi
pes-utile, suivant Murray, dans la blennorrhagie arthritique, et, suivant

;-
i1) Manuel des rhumatiques et des goutteux.
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d'autres auteurs, dans l'ictère spasmodique. Sylvius (f ) a guéri plusieurs
malades de l'ictère par le chènevis cuit dans le lait de chèvre jusqu'à le

faire crever; il en donnait deux à trois prises de 130 à 180 gr. par jour.-
J'ai employé avec succès l'émulsion clans la période d'irritation du catarrhe
vésical, et dans un cas de rétention d'urine accidentelle et occasionnée

pat
l'abus des spiritueux. Je pense qu'elle peut être aussi administrée avec avan-

tage dans les phlegmasies gastro-intestinales et bronchiques. —Il paraît que
la semence de chanvre participe jusqu'à un certain point des propriétés

nar-
cotiques des feuilles de cette plante. (L'amande huileuse étant toute co-
mestible, ce n'est que dans l'enveloppe que peut résider le principe véné-

neux. L'état de maturité des graines doit jouer un certain rôle dans l'action

du chènevis; le principe actif doit être moins vénéneux quand la graine esl

bien mûre. Michaud a entretenu la Société de Chambéry d'un accident ob-

servé sur un enfant de quatre ans, dû à l'ingestion de ces semences. Les

phénomènes d'excitation et d'hilarité, suivis de narcotisme, qu'il a observé

ont reproduit ceux déterminés par ce haschisch) (2).
Coutinot, de Besançon (3), préconise l'huile de chènevis, obtenue pares-

pression, et appliquée chaude sur les seins, en fomentations, en onctions, en

frictions, dans les cas où il faut diminuer la sécrétion laiteuse chez te

nourrices. L'auteur rapporte plusieurs observations tendant-à prouver que

ce topique agit avec une étonnante rapidité, et arrive aux conclusions sui-

vantes : 1° L'huile de chènevis nous a paru, dit-il, diminuer toujours, arrê-

ter quelquefois la sécrétion mammaire, remédier sérieusement aux engor-

gements laiteux et pouvoir prévenir certains accidents inflammatoires
consécutifs, sans avoir aucune prise sur ceux-ci lorsqu'ils se développent;

cette action est prompte. 2° L'huile de chènevis doit être récente, obtenue

par expression, sans odeur marquée à froid; il convient de l'employer

chaude, en embrocations abondantes toutes les deux ou trois heures; les

seins doivent ensuite être recouverts d'ouate. 3° L'extrême prudence con-

seille de surveiller l'effet trop rapide sur la sécrétion et d'associer à soi

emploi un révulsif intestinal ou une dérivation sudorale à la peau.
[L'huile de chènevis et l'émulsion ont été proposées, il y a peu de temps,

contre la galactirrhée, la première en frictions sur les seins, et la seconde

à l'intérieur.]
Ne pourrait-on pas, en médecine, substituer l'huile de chènevis à celle

d'amandes douces? (Bouchardat l'emploie lorsqu'elle est exprimée à froid

pour remplacer l'huile de foie de morue) (4).

(CANNABINE. —Nous réunissons sous ce même titre les travaux publié.»

sur l'extrait, la teinture de chanvre et la cannabine, parce que c'estàia

cannabine que l'action doit être en grande partie attribuée. — Cette résine,

étudiée tout spécialement par de Courtive (S), existe en moins grande quan-

tité dans notre cannabis que dans Yindica; mais son action est la même:

5 centigr. agissent autant que 2 gr. d'extrait pur de chanvre indien.
L'administration d'une ou deux pilules de cette dose détermine la série

de phénomènes bizarres que les Arabes appellent kieff, que nous décorons

du nom de fantasia, et qui constituent une véritable ivresse, avec disposi-

tion d'esprit gaie, suivie d'illusions plus ou moins agréables et de sommeil.

A dose plus élevée, le délire survient, puis un état cataleptique, des phéno-

mènes convulsifs et la perte complète de la raison. Ceux qui font un usa?

abusif et continuel du haschisch (Clot-Bey) deviennent chagrins, rôveors,

(1) Oper. med. Genève, 1680.
(2) Bouchardat, Annuaire, 1860.
(3) Union médicale, 1856.
(h) Annuaire de thérapeutique, 1861.

-(5) Thèse de l'Ecole de pharmacie de Paris, 1847.
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recourent incessamment à l'objet de leur passion pour dissiper celle
tristesse, et insensiblement ils tombent dans un état d'abrutissement qui
fréquemment devient de la folie. Un fait assez remarquable : après que les
effets, dé la Cannabine ont cessé, le sujet conserve le souvenir des divagations
qu'elle avait fait naître.

A doses médicales, la cannabine est hypnotique, anodine, antispasmo-
dique. O.'Sanghnessy la croit l'anditote de la strychnine (1).

Fronmulier a résumé, ainsi qu'il suit, l'action calmante du chanvre :
C'est de tous les moyens connus celui qui produit un narcolisme remplaçant
le sonimeil naturel, sans occasionner l'excitation outrée des vaisseaux, sans
suspension particulière des excrétions, sans faire craindre une fatale réac-
tion, sans paralysie consécutive; il peut être donné dans toutes les mala-
dies inflammatoires aiguës et dans les affections typhiques; il est propre à
être employé alternativementavec l'opium, lorsque celui-ci n'agit plus; dans
tousles cas, il-est moins violent, mais moins sûr que ce dernier agent (2).

L'effet primaire de la cannabine, que nous avons expérimentée sur nous-
même, est une excitation passagère des centres nerveux; l'effet secondaire,
celui qu'il faut exploiter en thérapeutique, est celui d'un stupéfiant. Elle sera
donc utile dans toutes les affections où le phénomène douleur prédomine

''(névralgies,rhumatismes(3), goutte), et dans celles où il y a surexcitation de
..l'élément,nerveux (convulsions, tétanos (4), chorée (5), hystérie, hydropho-
hk, dekriumtremens, épilepsie, etc.).
.Dans l'aliénation mentale avec hallucination, Moreau, de Tours, l'a expé-
rimentée, «afin, dit-il, de modifier par substitution d'un état passager
d'hallucinations à un état constant, la situation des malades. » Nous ne pen-
.sons pas que des résultats bien favorables soient venus répondre à son at-
tente. Brierre de Boismont a, avec le même insuccès, essayé d'opposer les
idées riantes dues à l'administration des préparations du chanvre aux pen-
sées tristes des mélancoliques.

Signalons pour mémoire l'action du haschisch dans l'obstétrique comme
agent excitateur des contractions utérines (6) ; celle que Villemin, médecin
sanitaire du Caire, lui a reconnue dans le traitement du choléra (7), l'effica-
cité dé l'extrait de chanvre sauvage de la Crimée contre les fièvres intermit-
tentes (8).

CANNABÈNE.
— C'est à ce principe volatil que sont dus les phénomènes

enivrants produits par les fumigations et par le voisinage des chènevières;
phénomènes dont nous avons déjà parlé.
; La vapeur respirée ou l'introduction dans l'estomac produisent dans tout
forgâriisme un frémissement, un besoin étonnant de locomotion, puis de
l'affaissementsouvent suivi de syncope. L'impression produite sur le cerveau
est pénible

; il y a plutôt stupeur qu'hallucinations agréables ou extraordi-
naires. .Inaction est plus fugitive que celle de la résine, elle est aussi moins
énergique. Nous ignorons si le cannabène a été -mis en usage par la théra-
peutique. On peut par avance supposer qu'il pourrait se montrer efficace
Mns certains cas comme succédané du chloroforme.)

,

W' Aschenbrenner et Siebert, Die neueren Armeimittet. Erlangen, 1851, p. 69.
wrraqerVieertcljahresschrifl, 1860,1. Bs.
W knro.aplt. Gazette médicale, 1863, p. 103.

' 'la
p-

aflShnessy—Bouchut, Traitépratique des maladies des nouveaux-nés, 1852, p. 198.

«
pïP"gSn' Journal (Le pharmacie et de chimie, 1855, t. XXVII, p. 813.

'- ? UMstison Edinb., Monlhly Journal of Sciences, t. XIII, p. 117.
..'..: VhAcademie de-médecine, séance du 17 octobre 1848.

. 1»!. flpuchardat, Annuaire, 1861, p. 11.
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CHARDON-BÉNIT. Centaurea benedicta. L.
Cnicus sijlveslris hirsutior, seu carduus benedklus. G. B. T. — Cnictts

benedictus. GOERTN. — Carduus benediclus. MATTH. — Atvactylis
hirsutior. Fucus. — Carduus sanctus.

Centaurée bénite, — cnicus bénit, — centaurée sudorifique.
SYNANTHÉRÉES. — CYNARÉES, tribu des Carduacces. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE

POLYGAMIE FRUSTRANTE. L.

Celte plante (PI. XIII), spontanée dans le midi de la France, se cultive

dans les jardins. On prétend qu'elle fut apportée des Indes en présent à l'em-

pereur Frédéric III, comme un préservatif excellent contre la migraine.Les
médecins de cet empereur l'employèrent avec tant de succès qu'elle ei
acquit le nom de Bénite, qu'elle porte encore aujourd'hui. On cultiva le

chardôn-bénit; mais on s'aperçut bientôt qu'il croissait spontanément dais

plusieurs parties de l'Europe.
Description. — Racine blanche, rameuse, fibrée. — Tige herbacée, rameuse,

cannelée, lanugineuse, rougealre, de 30 à 40 centimètres de hauteur.—Feuillesal-
ternes, profondément dentées, avec une petite épine à chaque dentelure, poilues;les

supérieures plus petites et serrées, formant une sorte d'involucre extérieur.
— Fleurs

grandes, en capitule terminal et solitaire, renfermant vingt à vingt-cinq fleurons jaunes,

à involucre conique, composé d'écaillés terminées par une épine pennalifide (juin elhl
l'été); fleurons à cinq divisions, entourés de beaucoup de poils et posés snr un récep-

tacle plan garni de poils soyeux. — Fruits longs, cannelés, à aigrettes sessiles,

glabres.
Il ne faut pas confondre cette plante avec celle que l'on connaît sous le nom de dur-

don-bénit des Parisiens {Carthamus lanatus, h.), et qui croît aux environs de Paris, il

notamment à Bondy. On n'y trouve poinl celle dont il est ici question. Le carthame lai-

neux se dislingue par ses feuilles sèches et découpées en pinnules presque linéairesàls

base de la tige; ces feuilles sont ovales, simplement sinuées et déniées vers la partie si-

périeure. On le donne ordinairement dans les officines pour le vrai cliardoii-bénit;ses

propriétés sont analogues.
Parties usitées.— Les feuilles, les fleurs et quelquefois les fruits.
[Culture. — Le chardon-bénit n'est cultivé que dans les jardins botaniques; on le

propage par graines en terres légères.]
Récolte. — Elle.se récolle en juin, avant l'entier épanouissement des fleurs. Alors

la plante contient un suc rougeâtre et actif. On rassemble les feuilles el les soniniilé

fleuries; on en fait des paquets minces que l'on fait promplemenl sécher au soleil oui

l'étuve.
Propriétés physiques et chimiques. — Douée d'une amertume lifc

prononcée, mais non persistante, cette plante contient, d'après Morin (1), du malaleac.de

de chaux, une matière grasse verte formée d'huile fixe et de chlorophylle, de l'huile&

latile, un principe amer particulier, une subslance résineuse, du nitrate dépotasse,*

sucre liquide, de la gomme et de l'albumine,plusieurs sels minéraux et quelquesos)*,

des traces de soufre. Une matière particulière y a été découverte en 1837 par*
velle, qui l'a nommée enicin ou enicine. Ce principe, s'obtient avec facilité. Il se préseiK

sous forme de belles aiguilles blanches; il est d'une excessive amertume; fort peu ^
lubie dans l'eau et les acides dilués, il se dissout très-bien dans l'eau alcalinisée,en pé-

dant sa saveur amère.
Les feuilles du chardon-bénitpeuvent fort bien remplacer le houblon dans la conte-

lion de la bière.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEDR. —Infusion ou décoction, 15 à
60 gr. par kilogramme d'eau.

Suc exprimé, 30 à 100 gr.
Infusion vineuse, 30 à 50 gr. par kilogramme

de vin (15 à 160 gr.).
Eau distillée, 60 à 120 gr. en potion.
Teinture, 2 à 5 gr. en potion.

Fruits en emulsion, 2 à 4 gr.
, ,Extrait, 2 à l\ gr., en pilules, bols, ou m

dans du vin, de la bière, etc.'

A L'EXTÉRIEUR. — Infusion ou
décoctionfc

feuilles, en fomentations, lotions, etc.

Poudre, en topique.

(1) Journal de chimie médicale, III, p. 105.



CHARDON-BÉNIT. 273

be chardon-bénit est considéré comme tonique, fébrifuge, sudorifique,
diurétique, vermifuge ; à forte dose, il est émétique. II convient dans la
débilité dès voies digestives, l'anorexie, la dyspepsie, dans l'atonie géné-
rale les fièvres intermittentes, les fièvres éruptives avec atonie, etc.

Cette plante, à peine connue en médecine avant Césalpin, vantée depuis

avec exagération, est maintenant presque entièrement oubliée. Cependant,

ses propriétés réelles la placent dans la matière médicale indigène à côté
de la petite centaurée, de la gentiane et de la chausse-trape.îïoffmann la

compare et la préfère à l'absinthe, la recommande dans une foule de mala-
dies de nature en apparence dissemblable, mais qui pourtant se rapportent
à-un .état essentiellement hyposthénique. C'est en remontant à chaque épo-
que de la science, en tenant compte du langage qui s'y rapporte, et en l'in-
terprétantsans prévention, que nous devons juger nos prédécesseurs. Nous
trouvons alors que s'il y a entre eux et nous désaccord par les mots, il y a
presque toujours accord par les choses.

Pontedera recommande le chardon-bénit clans les coliques produites par
la trop grande distension du côlon par des vents, dans les fièvres intermit-
tentes, surtout celles qui ne quittent jamais entièrement le malade. Ruland,
au rapport d'Ëttmuller, après avoir fait vomir le malade, lui administrait
pendant quelques jours une décoction de cette plante, avec la petite cen-
taurée, pour exciter la sueur.

Jean Bauhin, Lange, et surtout George-ChristophePétri Van Hartenfels (1),
et George-Christophe Otto (2) ont prodigué à cette plante de fastueux éloges.
ils là considéraient comme tempérante, alexipharmaque, anticancérëuse,
antipestilentielle, etc. Simon Pauli signale le chardon-bénit comme le
meilleur remède à employer contre les lièvres malignes de toute espèce, et
va jusqu'à dire qu'elle peut préserver de la peste, des fièvres pétéchiales,
delà rougeole, de la variole. De telles assertions sont maintenant réduites à
la seule idée que cette plante est douée d'énergie et qu'elle mérite l'atten-
tion des praticiens. Aussi, Lewis, Linné et Gilibert ont-ils constaté ses bons
effets dans la.débilité d'estomac, la dyspepsie et l'anorexie atoniques, les
fièvres.intermittentes, l'ictère. Dans cette dernière maladie, il faut bien
s'assurer de l'état du foie et des conduits biliaires; car il est bien évident
que lorsque la jaunisse dépend d'un état phlegmasique ou d'un spasme du
canal cholédoque, l'action du chardon-bénit, comme celle de tous les toni-
ques, ne, peut que nuire; les antiphlogistiques, les calmants et les diuréti-
ques délayants sont alors plus rationnellement indiqués.,

te chardon-bénit exerce, suivant Hufeland, une action curative dans lé
catarrhe bronchique chronique fixe. Il recommande dans ce cas la formule
suivante, ; Extrait de chardon-bénit, 4 gr. ; extrait de douce-amère, 13 déci-
grammes; eau'de fenouil, 30 gr. ; eau de laurier-cerise, 4 gr. Dose, 60 gout-
tes,, quatre; fois par jour.

Les fruits du chardon-bénit passent pour avoir les mômes propriétés que
la plante. On les administrait autrefois contre les obstructions du foie et les
flatupsités. On les donnait aussi en emulsion avec de l'eau de coquelicot
contre la pleurésie. Schroeder considérait comme un remède admirable
contre les, maladies putrides l'extrait de chardon-bénit préparé avec du

: vinaigré distillé. Ce remède, suivant Etmuller, excite une abondante trans-
piration, à la dose de 30 centigr. à 1 gr. 30 centigr. L'eau distillée servait
autrefois de véhicule aux potions excitantes et sudoriflques. Elle est à tort

-
abandonnée de nos jours.

(Lobacli (3) pense que l'emploi des fruits de cette plante (15 gr. pour une
Ji) Asijlum langueritium, seu carduus sanctus, vulgd benedictus, medicinapatrum-familias,

WTOte, wrem^e pauperum thésaurus, etc. Mua, 1609.

,
1? Carduo benediclo, diss. inaug. Argent., 1738.

I») duwUe médicale, 1859.
18
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décoction de 250 gr., ou .teinture de 8 à 20 goutles) régularise la circulation
abdominale et agit d'une façon favorable dans les métrorrhagies et les trou-
blés de la menstruation. Le premier effet du traitement est quelquefois

unesurexcitation assez vive; aussi est-il bon de le diriger avec prudence el a
commençant par de petites doses. Dans les cas où on avait constaté unehr-
pertrophie hépatique par la percussion, il y a eu évidemment résolutioni>|

amendement dans les phénomènes d'inappétence, de douleurs, d'irrégula-
rité dans les selles et de troubles menstruels qui se rattachaient à cette allé-

ration.)
La décoction des feuilles de cette plante est détersive, tonique, el peui

être employée avec avantage sur les ulcères atoniques, sur les ulcères
gan-

greneux et même cancéreux. On peut aussi employer la poudre dans les

mêmes cas.. La décoction ou l'eau distillée a été très-recommandée
par

S. Pauli sur les ulcères chancreux, qu'il saupoudrait ensuite avec la poudre
des feuilles. Arnaud de Villeneuve a vu guérir par ce moyen un homme elonl

la chair de la jambe était rongée jusqu'à l'os par un vieil ulcère.
Le cnicin, à la dose de 20 à 30 centigr., produit des nausées et des vomis-

sements. Il a été peu employé jusqu'à présent; Bouchardat le place au-des-

sus de la salicine dans le traitement des fièvres intermittentes.

CHARDON-MARIE. Carduus marianus, L.
Carduus albis maculis notatus, vulgaris. G. BAUH., TOURN. — Ctinkus

lacteus. MATTH.

Artichaut sauvage, — chardon argenté, — chardon de Notre-Dame.
SYNANTHÉRÉES.— CYNARÉES. Fam. nat. — SYNGJÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L,

Le chardon-marie, remarquable par la beauté de son feuillage, se trouve

aux lieux incultes, sur le bord des chemins, aux voisinages des ruines, elc.

Les lapins sont très-friands des feuilles et des jeunes tiges de ce chardon,

qui, selon Willich, leur est très-salubre à l'état de domesticité. Les racines

plaisent à divers animaux. Les têtes remplacent quelquefois celles d'arti-

chaut, qu'elles sont loin d'égaler en délicatesse. Dans quelques contrées™

mange ses jeunes pousses en friture et en salade.
Description. — Racine longue, épaisse, fibreuse, cylindrique. — Tige de 3 à

15 décimètres, rameuse, pubescente. — Feuilles alternes, grandes, sinuées, épineuses,

parsemées de taches laiteuses, de veines ou marbrures blanches; les inférieures réni

cies en pétiole, les caulinaires sessiles, amplexicaules.— Fleurs en capitule très-gres,

globuleux, composé de fleurons de couleur purpurine (juin-août), tubulées, lierma-

phrodites clans le disque et à la circonférence, placées sur un réceptacle chargé (le p*
et environné par le calice commun hérissé d'épines latérales et terminales. —

Fruit:

akènes anguleux, lisses, couronnés d'une aigrette simple très-longue, et renfermésdans

le calice commun.
Parties usitées. — La racine et les fruits.
[Culture. — Comme le chardon-bénit.]

La racine de chardon-marie était considérée par les anciens comme pec-

torale et apéritive, les feuilles comme amères et toniques. D'après Matthiole,

cette plante serait un excellent hydragogue ; elle guérirait non-seulement

l'hydropisie, mais aussi la jaunisse et les affections urinaires (quelles affec-

tions, de quelle nature?). Macquart la prescrit dans la leucorrhée. On i

exalté les propriétés antipleurétiques de la graine de chardon-marie donnée

en poudre ou sous forme d'émulsion. (Grimaud (1) dit qu'elle a quelque chot

(1) Cours complet des fièvres, t. II, p. 07.
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de spécifique contre les maladies de poitrine.)Triller (1) rejette avec raison
comme illusoire la vertu spécifique attribuée à des semencespresque inertes.-.
Leur propriété antihydrophobique, annoncée par Lindanus, est depuis long-
temps vouée au ridicule. Les prétenduesvertus désobstruantes, apéritives et
eminénagogues du chardon-marie seraient dues, suivant une ancienne su-
perstition, à des gouttes de lait, qui, tombées du sein de la "Vierge, auraient
taché les feuilles de cette plante.

._(Loback attribue aux fruits de ce" chardon les mêmes propriétés qu'à ceux
du chardon-bénit. Lange (2) vient confirmer cette assertion et apporte à
l'appui de son opinion onze observations d'hémorrhagies diverses guéries
parla décoction de 30 gr. de fruits pour 180 gr. d'eau, prise par cuillerées
à soupe toutes les heures.)

CHARDON-ROLAND. Eryngium campestre. L.
Eryngiim vidgare campestre. T. — Eryngium vulgare. J. B. et CAMERAR.

Panicaut, — chardon-rouland, — chardon à cent têtes, — chardon barhe-de-chèvre.
OMBELLIFÈRES.—SÀNICULÉES. Fam. nat. — PENTAKDRIE DIGYKIE. L.

Cette plante vivace (PI. XIII), qui ressemble beaucoup au chardon, croît
dans les lieux incultes, dans les champs et le long des chemins.
Description. — Racine, longue, grosse comme le doigt, succulente, blanche ou

jaunâtre à l'intérieur, à tissu spongieux, portant à la partie supérieure une espèce dé
pinceau qui est le résultat des débris des feuilles de l'année précédente, d'où son nom
Henjnoinm (barbe de chèvre).— Tige de 30 à 50 centimètres de hauteur, dressée, striée,
blanchâtre, rameuse.dès la base, ce qui lui donne l'aspect globuleux. — Feuilles co-
riaces, d'un vert glauque, à nervures saillantes,- les radicales pétiolées, trilobées, à lobes
pinnatifîdes et épineux ; les caulinaires plus petites, amplexicaules, moins incisées.—
Fleurs blanches, en capitules multiflores, serrés, munis d'un involucre de six à sept fo-
lioles épineuses, et disposés en corymbe ou ombelle simple (juillet-septembre). — Chaque
fleur, munie à sa base d'une petile coiffe écailleuse, se compose d'un calice à cinq divi-
sions pointues, d'une corolle à cinq pétales, de cinq étamines, d'un ovaire inférieur et de
deux styles. —Fruits : akènes hérissés de petites écailles imbriquées.
Parties usitées. — La racine.
[Culture.

— Le chardon-roland demande des terrains secs et légers ; on le propage
de graines".]

.Récolte. — On la fait en tout temps, lorsqu'on veut employer la racine fraîche; auprintemps et en automne, lorsqu'on veut la conserver.
[La racine de chardon-roland est grise à l'extérieur, marquée d'anneaux, blanche jau-

nâtre à l'intérieur; son odeur, assez marquée, n'est pas agréable; sa saveur est douceâtre
amère.T

La racine de chardon-roland est employée comme diurétique dans l'hy-
dropisie, la gravelle, l'ictère, les engorgements des viscèresabdominaux, etc.
bans certains cantons les paysans en usent comme aliment après lui avoir
tait perdre la saveur amère par l'ébullition.

PANICAUT MARITIME (Eryngium maritimum, L.), croît sur les sables
maritimes. On le trouve abondamment dans les dunes.

n®?c,'il»ti©ii.
— Feuilles blanchâtres, épineuses, les radicales en coeur, presquearrondjes, Un peu lobées, les supérieures amplexicaules,souvent trilobées.— Fleurs blan-

cnesou un peu bleuâtres (juillet-août).
— Involucre de cinq à sept folioles fort larges et.épineuses.- Paillettes tricuspides.

La racine de panicaut marin est beaucoup plus active que celle de char-

.
W DePleuriilde, 1752.

' •12) Journal de pharmacie, janvier 1863. '-
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don-roland. Je l'ai vu employer avec succès en décoction concentrée dans

l'anasarque, chez les habitants voisins des dunes.

CHARDON A CARDER ou A RONNETIERS.
Dipsacus-fullonum. L.

Cliardon à foulon, — cardère.
DIPSACÉES. Fam. nat. — TÉTRAKDRIE MOKOGYKIE. L.

Plante très-commune dans les lieux incultes et les pâturages.
Description. — Tige rameuse, droite, haute, cannelée, d'un vert lerne, hérissée

d'épines. —Feuilles ovales, lancéolées, molles, réunies par leur base en entonnoirsn-
tour de la lige. — Fleurs rougeâtres, terminant la tige et les rameaux.— Paillettes

courtes, larges à la base, recourbées en crochet et légèrement ciliées sur les bords.

[Parties usitées. — Les racines.
Culture. — La cardère est cultivée en grand pour les besoins de l'industrie (ma-

nufactures de drap, etc j; elle préfère les .terrains légers, sablonneux; on la propage par

graines.]
La racine du chardon à carder est un peu diurétique. Suivant Dioscoridc,

cuite dans le vin et broyée en forme de cérat, elle est bonne contre les cre-

vasses, les fentes et les gerçures, surtout quand elles ont leur siège à l'anus,

Les paysans se servent de l'eau qui séjourne dans ses feuilles comme anti-

ophthalmique. J'en ai vu de bons effets dans les ophthalmies très-légères.
On rencontre dans la partie supérieure du chardon à foulon un ver qui,

écrasé sur les dents, peut, par son application, ou même par le contact des

doigts avec lesquels on l'a broyé, produire un calme instantané, une cessa-
tion immédiate de la douleur odontalgique. J'ai plusieurs fois employé ce

singulier moyen avec succès. La douleur revient au bout de dix, quinze on

vingt minutes; mais une nouvelle application produit le même soulagement
Je l'ai réitérée jusqu'à cinq fois successives sur la même dent, et toujours

j'ai obtenu le même résultat. II serait à désirer qu'on fit des recherches sur

les causes de cet effet vraiment extraordinaire. La coccinelle à sept points

noirs a, dit-on, la même faculté, mais beaucoup moins marquée el plus in-

constante.

CHAUSSE-TRAPE. Centaurea calcitrapa. L.
Carduus stellatus. DOD. — Carduus stellatus, foliis papaveris erratici. BAUH.

Carduus muriaticus. CLUS. —Rhaponticum calcitrapa. SCOP. — SJM
Stella alba. TABERN. —Carduus stellatus seu calcitrapa. TOURN.

Centaurée chausse-trape,— centaurée étoilée, — chardon étoile, — pignerollo.

SYNANTHÉRÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE FRUSTRAKÉE. L.

Cette plante vivace ( PI. XIV ) croît dans toute la France, sur le boni (te

chemins, dans les terrains secs, autour des villes et des villages. Les W
assaisonnaient l'Agneau pascal avec les feuilles de la centaurée étoilée, d

les Egyptiens mangent encore aujourd'hui ses jeunes pousses.
Description.— Racines longues, charnues, d'un blanc brunâtre. —

Tige angu-

leuse, très-rameuse et en forme de buisson arrondi. — Feuilles alternes, pubescenfe

les radicales pinnntifides, à lobes éloignés et dentés, rétrécies en pétiole, étalées e»

rosette. ; les caulinaires sessiles ; les supérieures entières, petites.— Fleurs en captl*

épineux, ovoïdes-oblongs, composés de fleurons purpurins, en cyme et portés sur J
pédoncule entouré de bractées ; fleurons en tube irrégulier, 5-ficles, sur un récepl»
velu, hermaphrodites au centre, neutres à la circonférence.— Involucre formé d'éc*
ovales terminées par de longues et fortes épines jaunâtres, divariquées en étoiles'

pinnalifides à leur base. — Fruits : akènes blancs, oblongs, à aigrette sessile.
Parties usitées. — La racine, les feuilles et les fleurs.
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[Culture. — La chansse-trape n'est cultivée que dans les jardins de bo'anique;
on la propage par semis faits en pleine terre.]

Récoltfe. _ La récolte de^ la centaurée, chausse-lrape doit se faire avant l'épa-
nouissement des fleurs; plus lard elle esl desséchée et sans suc.
Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles et les fleurs, tout

à fait inodores, sont très-amères ; la racine et les semences sont douces. Cette plante
contient, d'après Figuier, de Montpellier, du ligneux, une substance gommeuse, une
substance résiniforme, une matière azotée, de l'acétate, de l'hydroclilorate el du sulfate
de potasse, de l'hydroclilorate et du sulfate de cbaux, une matière colorante verle, de
la silice, une petite quantité d'acide acétique.

(François Scribe a trouvé dans les feuilles, du cnicin comme dans toutes les plantes
amères de la tribu des cynarocéphales.)

Colignon, pharmacien à Apt (1), s'est assuré que cette plante ne contient pas d'alca-
loïde et que sa saveur amère est due à une substance à laquelle il a donné la nom
d'aride calcitrapique, dont les caractères sont, les suivants : amertume très-inlense et
styptique, couleur ambrée, transparente, consistance sirupeuse; non volatil, décompo-
sante par la chaleur; rougissant fortement le papier de tournesol ; incristallisable ; trôs-
soluble dans l'alcool et dans l'éther; peu soluble dans l'eau, môme bouillante; formant
avec les bases solubles, telles que la polasse, la soude el l'ammoniaque, des sels so-
liibles dans l'eau, mais incristallisables. L'alcool qui le tient en solution devient très-
difficile à distiller, même à feu nu. Une très-petite quantité dissoute dans ce véhicule
suffit pour lui communiquer une amerLume très-intense.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉMEUII. — Décoction
,

15 à 60 gr. par
kilogramme d'eau.

Suc des feuilles, de 120 à 160 gr. comme fé-
brifuge.

•
Feuilles en poudre, de 1 à h gr., dans du vin,

ou en électuaire.
Extrait aqueux, de 15 à 60 gr.

Extrait alcoolique, 60 centigr. à 2 gr.
Fleurs en poudre, l\ à 12 gr. (Bucliner.)
Fruits, lt gr., macérés dans du vin blanc,

comme puissant diurétique.
Vin, 30 à 60 gr. pour 1 kilogr. (de CO à

100 gr.)

Les feuilles et les fleurs de chausse-trape sont considéréescommetoniques
et fébrifuges. La racine et les semences sont diurétiques.

L'action des sommités fleuries de cette plante, sur nos organes, est ana-
logue à celle de la petile centaurée et de la gentiane. J. Bauhin, Tournefort,
Séguier, Geoffroy, Buchner, Linné, Gilibert, Chrestien de Montpellier (2),
Valentin (3), ont constaté ses propriétés fébrifuges. Vitet lui reconnaît les
mêmes propriétés, et prescrit la décoction concentrée des feuilles ou le suc
à grande dose. «C'est, dit Roques, un de nos meilleurs fébrifuges indi-
gènes; ilpeut fort bien remplacer le quinquina dans les campagnes. Nous
avons guéri, dit encore Roques, avec la décoction des feuilles et d'es fleurs,
plusieurs malades atteints de fièvres de divers types.»

C'est à Clouet [\), qui, en 1787, l'administra avec succès à plus de deux
mille soldats de la garnison de Verdun, que nous devons les expériences les
plus concluantes sur l'efiicacité de la chausse-trape contre les fièvres inter-
mittentes. Ce remède n'en fut pas moins abandonné, malgré les résultats
ultérieurement obtenus par d'autres médecins. «Nous n'estimons point ce
qui croît chez nous, nous n'estimons que ce qui s'achète, ce qui couste et
s apporte de dehors (5).»

Bans ces circonstances, Bertin, professeur agrégé de la Faculté de Mont-
pellier, a lu devant l'Académie des sciences et lettres de la même ville un
mémoire très-intéressant sur les propriétés fébrifuges de la chausse-trape (6).
be médecin avait eu le soin de dégager les fièvres de toute complication.

\ll Répertoire de pharmacie, octobre 1853.

•

H\,
v

'im **e Pharmacie, mai 1809.
.

Wmuneau Journal de médecine, t. III, 1810.
ffi °?uMma' de médecine militaire, t. VII.' marron, De la Sagesse.
W Hevue thérapeutique du Midi, 1853.
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Au début, il administra le médicament sous forme d'extrait- aux doses aux-
quelles il aurait prescrit le sulfate de quinine, et de la même manière que
pour ce dernier, c'est-à-dire le plus loin possible des accès. Le succès lui

prompt et durable : de nombreuses fièvres quotidiennes, tierces et quartes
guérirent par ce remède. Le même résultat fut obtenu dans les fièvres

intermittentes larvées et dans les maladies compliquées d'un élément in-

termittent.
Ces faits, aussi nombreux que bien constatés, prouvent l'incontestable

efficacité d-e l'extrait alcoolique de chausse-trape dans les fièvres intermit-
tentes non pernicieuses, même dans celles- d'origine paludéenne. Berlin n'a

pas cru devoir s'en rapporter à ce médicament dans les fièvres perni-
cieuses, où -la certitude du danger réclame impérieusement l'emploi de

l'antipériodique par excellence. Les bons effets de la chausse-trape lui oui

paru si constants, que, dans la prison cellulaire de Montpellier, il préfère,

par économie, l'extrait de cette plante au" sulfate de quinine. Ses malades

n'ont point eu de rechutes; et cependant plusieurs d'entre eux étaient vomis
des rizières du château d'Avignon ou des bords marécageux des étang«,

On peut, sans inconvénient, administrer de fortes doses d'extrait de

chausse-trape. Cependant Bertin n'a jamais dépassé la dose de 1 gr. 20 cen-
tigr., qu'il prescrit en pilules de 20 centigr. chacune.

De tels succès convaincront-ils les médecins qui refusent à nos fébrifuges.
indigènes la faculté de combattre les fièvres intermittentes d'origine palu-

déenne ? La vérité se fait difficilementjour à travers les préjugés.
Je regarde le chardon étoile comme un de nos meilleurs fébrifuges indi-

gènes. J'ai employé plusieurs fois avec succès son suc dans les fièvres inter-

mittentes. Cette préparation m'a réussi dans deux cas où la décoction avait

échoué. J'ai souvent associé avec avantage cette plante à l'écorce de saule

et à l'absinthe dans les fièvres automnales cachectiques. Dans tous les as
où les toniques fixes sont indiqués, la chausse-trape peut remplacer les

amers exotiques. Je l'ai substituée au quassia amara. Elle m'a réussi complè-

tement dans la leucorrhée atonique, soit en décoction, soit infusée dans le

vin blanc, avec addition d'un peu de racine d'angélique.
La semence de calcitrape est certainement très-diurétique. Dodonéedil

qu'elle provoque l'urine jusqu'au sang si oh ne modère son usage. Celle

assertion nous paraît exagérée. Je l'ai fait prendre en poudre avec du vin

blanc, dans des cas d'hydropisie, où elle a produit une abondante sécrétion

•d'urine. La racine ne m'a pas paru avoir une action aussi marquée sur l'ap-

pareil urinaire. Elle faisait partie, suivant Desbois, de Rochefort, du remède

de Baville, qu'on regardait comme très-efficace contre la gravelle.

CHÉLIDOINE. Ciieliclouiuni majus. L.
Chelidonium majus vulgaris. BAUH. — Cheliclonium hoematodes. MÛENCH.

Grande cliélidoine,— éclaire,— grande éclaire, —herbe d'hirondelle, —' felougfene, —
felougnc-

herbe dentaire.
PAFAVÉIUCÉES. Fam. nat..— POLYANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette plante vivace (PL XLV ) se trouve clans toute la France, dans 1K

fossés humides, dans les haies, sur les vieux murs des jardins, dans les lieuï

incultes, dans les ruines et sur les rochers.
Description. — Racine fusiforme, fibreuse, chevelue, d'un brun rougealre.-'

Tige de 3 à 7 décimètres de hauteur, cylindrique, rameuse, grêle, fragile, pubcsceift

à longs poils épars, mous, étalés.— Feuilles alternes, molles, glabres, glauques i«-

dessous, pétiolées, à 3-7 segments ovales, à lobes incisés, crénelés, pétiolulés ou ^
currents sur la tige. — Fleurs jaunes, hermaphrodites,disposées en ombelles Pau*j!
à la partie supérieure des ramifications de la lige (avril-septembre). —

Calice a»
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sépales libres, caducs, convexes, jaunâtres. — Corolle à quatre pétales ouverts, entiers,
plus étroits à la base, obovales. — Etamines en nombre indéfini, hypogines, libres,
égalés. —

Anthères bilobées, intorses. — Ovaire libre, allongé, composé de deux car-
pelles séparées par une fausse, cloison incomplète, multiovulée. — Deux stigmates ses-
siles, persistants, bilobés. — Fruit sec, polysperme, linéaire, siliquiforme, souvent à
deux valves se détachant de la base au sommet, en laissant persister le châssis formé

par les placentas.— Graines oblongues, luisantes, noirâtres, munies d'une arille blanche
placée vers le bile.

-.'' Parties usitées. — La racine, l'herbe et les fleurs.

[Culture. — La chélidoine cultivée, que l'on ne trouve que dans les jardins bota-
niques, est moins active que celle qui vient spontanément dans les campagnes ; on la
propage par division des pieds.]

Kécolte. — La chélidoine qui a été récoltée dans un terrain sec ou sur de vieux
murs est-beaucoup plus active que celle qui a crû clans des lieux humides et ombragés.
On ne doit la choisir ni trop jeune ni trop grande. Il ne faut pas la recueillir après la
floraison. La dessiccation lui fait perdre une partie de son âcrelé, tandis qu'elle aug-
mente au contraire son amertume. La racine, qui est considérée comme plus active que.
les autres parties de la plante, devient presque noire par la dessiccation.
Propriétés uliyslques et cl»ij»Biq»ies. — A l'état frais, la chélidoine

exhale une odeur désagréable que Tourneforl compare à celle des oeufs couvés. Des
incisions faites à la tige découle un suc jaune, caustique, d'une saveur acre, tenace, très-
amère, et qui renferme le principe actif de la plante. Ce suc, exposé à l'air, s'épaissit,
prend une couleur jaune, devient orangé, puis brun, et ne se dissout plus que difficile-
ment dans l'eau. La couleur de ce suc semble y indiquer la présence de la gomme-
gutfe; et, en effet, Thomson assure qu'il en recèle. Chevallier et Lassaigne, qui ont
analysé la chélidoine, y ont trouvé une substance résineuse amère, jaune, une matière
gomino-résinetrse jaune orangé, amère, nauséabonde, du citrate de chaux, du phos-
phate calcaire, de l'acide malique libre, du nitrate et de l'hydroclilorate de potasse, une
substance mucilagineuse, de l'albumine et de la silice. Godefroy en a isolé, il y a quel-
ques années, une matière blanche cristalline à laquelle il a donné le nom de Chélidonine
et que l'on croit êlre le principe toxique de ce végétal.

[La chélidonine est solide, inodore, cristallisable, insoluble dans l'eau, soluble dans
l'alcool et dans Péther (sa formule =C40H-0Az3O(i) (Will); elle est accompagnée clans
la chélidoine d'une autre base la chélérythrine, découverte parProbst etPollex; d'après
Schiel elle serait analogue à la sanguinarine extraite de la racine de sanguinaire du Ca-
nada et aurait pour formule = C3aH17AzOs.C'est un alcaloïde, pulvérulent qui se colore
en rouge par les vapeurs acides.
' Prbbst a également trouvé dans la chélidoine en combinaison avec la chaux un acide
qu'il a appelé chélidonique,dont la formule = C,4H-010 3HO; il cristallise en aiguilles
incolores allongées, efflorescentes, solubles dans l'eau, l'alcool et les acides ; il est triba-
sique; on l'y trouve avec les acides malique et citrique déjà signalés par Chevallier et
Lassaigne].

(Mentionnons enfin la chélidoxanlhine, matière colorante jaune et amère, extraite des
feuilles et des fleurs.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'iNTÉniEun.

— Infusion ou décoction des
,

euilles, 15 à 30 gr. par kilogramme d'eau
(par tasses).

Décoction de la racine, 10 à 15 gr par. kilo-
gramme d'eau (par tasses en vingt-quatre

.Suc exprimé, 50 centigr. à k gr. dans de l'eau
-sucrée,,en potion ou pur.Foudre'dela racine, 2 à 3 gr. dans un véhicule,

en pilules, électuave.

Extrait (1 sur 10 d'eau), 25 centigr. à. 10 gr.
progressivement, ou suivant l'effet que l'on
veut produire.

Vin (15 à 50 gr." de racine pour 1 kilogr. de
vin), 30 à 60 gr. chaque matin.

A L'EXTÉIUEUH.— Suc de la plante fraîche,
Q. S. seul ou étendu dans l'eau, pour topi-
que rubéfiantou stimulant de la peau. Pom-
made avec l'axonge et le suc ou l'extrait,
décoction pour lotions, injections, etc.

Le suc;, de chélidoine à haute dose, est un poison irritant qui détermine
^accidents mortels, soit qu'on l'administre à l'intérieur, soit qu'on le
niette en contact avec le tissu cellulaire. Il tue les chiens à la dose de 60 à

p

§r- -L'extrait aqueux préparé avec la plante fraîche est tout aussi véné-
ux. Il détermine une vive inflammation des organes digestifs, et, secon-
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clairement, une irritation du système nerveux. Orfila pense que la chéli-
doine agit spécialement sur les poumons, car dans les cadavres des chiens

qui ont été empoisonnés avec le suc ou l'extrait de cette plante, on trouve

en général ces organes livides, peu crépitants, et gorgés de sang.
Dans une observation d'empoisonnement de toute une famille par la ché-

lidoine (i), il y eut en môme temps superpurgation et symptômes cérébram
tout particuliers, du délire, des visions, etc.

La chélidoine est donc considérée avec raison comme un poison nareo-
tico-âcre, dont l'action première est irritante et l'action secondaire ou par
absorption évidemment narcotique. La prédominance de l'une ou de l'autre
action fournit les indications à remplir dans cette espèce d'empoisonne-
ment. On devra donc faire cesser le plus tôt possible l'irritation locale par
l'expalsion du poison au moyen de l'eau chaude simple ou mêlée à une cer-
taine quantité d'albumine ou de miel, et en s'introduisant une plume ou les

doigts dans la gorge. L'émélique, qui exerce primitivement une action irri-

tante locale, et dont l'effet secondaire est hyposthénisant, nous paraît ne de-

voir être ici employé qu'autant quïl serait impossible de provoquer le vo-

missement par les moyens que nous venons d'indiquer. Après l'expulsion
du poison par le vomissement, on combat l'irritation subséquente parte
boissons mucilagineuses, le lait, la décoction de guimauve ou de graine de

lin, etc. A cause de l'effet secondaire de l'empoisonnement, on ne doit em-
ployer la saignée, soit générale, soit locale, lorsqu'elle semble indiquée,

qu'avec une extrême réserve.
Lorsque le poison n'a pu être promptement expulsé, que son action sur

les centres nerveux se manifeste par des symptômes cérébraux particuliers

et analogues à ceux que produisent les poisons narcotiques, tels que l'assou-

pissement, le délire, les hallucinations, etc., on doit alors recourir an
moyens indiqués en pareil cas. On administrera le café, l'éther, le vin, te

spiritueux, le camphre à la dose de 15 à 20 centigr. répétée de temps en

temps dans une mixture mucilagineuse, ou donnée en lavement cmollient,

et préalablement dissous dans un jaune d'oeuf. Les afTusions froides, 1e

frictions stimulantes avec l'eau-de-vie, l'ammoniaque étendue dans l'eau, les

sinapismes ambulants, etc.
La chélidoine, à dose thérapeutique, est excitante, diurétique et purga-

tive. Elle peut être utile dans les engorgements abdominaux, l'hydropisit,
l'ictère, les affections scrofuleuses, syphilitiques ou darlreuses, la goutte,li
gravelle, etc. Les feuilles fraîches sont rubéfiantes et vésicantes. Le suc esl

caustique et détersif, lorsqu'il est étendu dans l'eau.
La chélidoine, qui croît partout et que les anciens avaient parfaitenjcnl

appréciée, ne mérite pas l'oubli auquel elle a été condamnée par les méde-

cins modernes. Son énergie est très-grande et ses effets plus ou moins pro-

noncés, suivant la dose à laquelle on l'administre et ses divers modes de

préparation. Une cuillerée de suc de chélidoine, dit Bodart, purge eti
vomir. Il m'a suffi de cette dose mêlée avec autant d'eau sucrée pour obtenu

un effet éméto-cathartiqûe violent chez une jeune fille atteinte d'une lièw

quarte, avec gonflement de la rate et état cachectique très-prononcé,w

perturbation causée par l'action de ce médicament amena une grande amé-

lioration dans l'état de cette jeune fille. Elle n'éprouva plus que de faible;

accès qui, plus tard, cédèrent tout à fait à l'usage d'une forte décoction de

trèfle d'eau et d'écorce de saule blanc.
Je crois, avec les anciens, que les propriétés de la grande-éclaire soni

plus énergiques dans la racine. Galien et Dioscoride administraient c»
racine en infusion dans du vin blanc, pour la guérison de l'ictère. Fou*
la faisait bouillir dans la bière. Je l'ai employée de l'une et de l'autre m*

(1) Philosophical Transactions, t. XX, n° 242.
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nière, selon les circonstances et la position de fortune des malades, dans
l'hydropisie et dans les embarras atoniques des viscères, qu'il est plus facile
d'apprécier chez le malade que d'expliquer, et. que l'on rencontre fréquem-
ment chez les pauvres exposés à l'action du froid humide et soumis à toutes
les autres causes de destruction qui les entourent.

Lange (1) emploie de préférence l'extrait de chélidoine préparé avec du
vin à un feu doux, et l'ordonne à la dose de 1 gr. 20 centigr. à 1 gr.
50 -centigr. dissous dans de l'eau distillée, que l'on fait prendre au malade
chaque jour pendant plusieurs semaines, pour combattre l'ictère, les fièvres
intermittentes et les obslructions lentes des viscères abdominaux. J'ai vu
employer avec succès contre la gravelle et l'hydropisie, par le conseil d'un
guérisseur de campagne, la racine de chélidoine infusée dans le vin blanc
(30à 60 gr. de racine pour 1 kilogr. de vin); ce vin était pris à la dose de
30 à 90 gr. chaque matin, et agissait à la fois comme diurétique et comme
laxatif.

Joël (2) employait avec succès, .dans l'ictère, l'hydropisie et les cachexies,
un vin composé de racine de chélidoine et de baies de genévrier concas-
sées, de chaque 30 gr. el de 500 gr. de vin blanc. Je me suis bien trouvé de
l'usage de ce vin dans les hydropisies et dans la cachexie paludéenne. Dans
cette dernière affection j'y ajoutais fréquemment les feuilles de chausse-
trape, d'absinthe ou de petite centaurée.

On a pensé que la racine de chélidoine était le remède spécifique de Van
Helraont contre l'hydropisie ascite.

,

(Hufeland, Gilibert assurent avoir guéri des ictères chroniques par l'usage
de la décoction de chélidoine. Pour le premier de ces observateurs, c'est
un médicament anlibilieux. Rademacher, apologiste moderne de Para-
çelse (3), le range dans la classe des remèdes hépatiques particuliers. La tein-
ture est d'un usage journalier en Allemagne dans les affections du foie.
Wagner et Linné ont employé la chélidoine avec succès dans les fièvres
intermittentes.) Récamier regardait aussi cette plante comme ayant sur les
engorgements indolents de la rate une action particulière.

Garancière (4) regarde la chélidoine comme très-utile dans toutes les ma-
ladies chroniques de la poitrine.

Les paysans du Limousin, au rapport de Larue-Dubarry (5), font prendre
une forte décoction de chélidoine contre la dysenterie. Suivant instinctive-
ment la loi de la tolérance, ces bons paysans auraient pu fournir à un mé-
decin observateur la première idée de la réforme médicale qui a illustré le
nom de Rasori.

.

La chélidoine semble avoir sur le système lymphatique une propriété spé-
ciale, qui la rend efficace dans les engorgements glanduleux, les scrofules,
les affections cutanées chroniques, etc.

J'ai adopté dans l'administration de la chélidoine la méthode indiquée
par le professeur Wendt : j'exprime, en été, le suc de toute la plante, et le
mêle à une égale quantité de miel. La dose de ce mélange, qui d'abord est
.df'8 gr., est graduellement portée à 16 gr. délayés .dans une à deux cuille-
rées d'eau. Au printemps et en automne, je n'emploie que le suc de la ra-
cine, et, en hiver, je donne l'extrait de la plante tout entière, dont je forme
des pilules de 10 centigr.; je commence par en donner deux; puis j'arrive
Progressivementà dix, et je continue cette dose jusqu'à la guérison. Admi-
nistrée de cette manière, la chélidoine est un médicament d'autant plus
utile qu'on le trouve toujours sous la main. Je l'ai employée avec succès

i! %e ne domestique de Brunswick.

,
°Jer' med., p. 363. AmsteloJ., 1663.

i? ™eB?e. <k tliérapeutiquemédico-chirurgicale, t. III, p. 368, 1855.
™ J™e.de la consomption anglaise.
V>) Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et arts de la Haute-Vienne, t. II, p. 18,1850.
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chez un garçon de ferme, enfant de l'hospice, âgé de dix-sept ans, d'un

tempérament éminemment lymphatique, et atteint d'une dartre
squa-

meuse humide occupant les aines et la partie interne et supérieure des

cuisses. Cette affection datait d'un an environ. Je commençai le traitement

au mois de juin 1833, en donnant d'abord 6 gr. de suc d'éclairé mêlé avec
autant de miel, et j'augmentai graduellement et de manière qu'au quinzième
jour de traitement le malade en prenait 12 gr. : à cette époque l'améliora-
tion était sensible. Je fis alors pratiquer des onctions avec une pommade
composée de suc de la même plante bouillie dans du saindoux jusqu'à

con-
somption de ce suc, d'après le conseil d'un curé qui avait employé celle

pommade clans des cas semblables. Au bout d'un mois de ce traitement,
aussi simple que peu coûteux, la dartre était entièrement guérie. Ce jeune

homme, que j'ai revu depuis, jouit d'une très-bonne santé.
Le suc de chélidoine, à la close de 5 à 6 gr. délayés clans 700 gr. de pétil-

lait, à prendre chaque jour, est un bon dépuratif contre les affections cuta-

nées chroniques, les scrofules, etc. Ce même petit-lait, auquel on ajoute

4 gr. de crème de tartre et 30 gr. de sirop de chicorée, m'a réussi dans mi

cas d'ictère, qui, pendant six mois, avait résisté à un traitement rationnel-
lement dirigé.

On attribuait jadis à la chélidoine, non-seulement une action stimulante

et diurétique, mais aussi une propriété sudorifique. Palmarius (1) dit que le

suc de la racine de cette plante, exprimé et mêlé avec un peu de vin blanc

ou du vinaigre rosat, a été d'un puissant secours pour quelques-uns, et a

chassé le poison par les sueurs. Le fameux Julien Paumiers, de la Faculté

de Paris, faisait grand cas du suc de la même racine dans la fièvre jaune.

La chélidoine est un purgatif prompt et certain que le médecin de cam-

pagne peut employer dans presque tous les cas où ce genre de médication

est indiqué, et surtout.clans les maladies chroniques. Cette propriété est due

à la présence de la gomme-gutte. Moins active que cette dernière, la chéli-

doine en a tous les avantages sans en avoir les inconvénients. Ce purgatif

indigène est le plus efficace de tous ceux que l'on a proposés comme suc-

cédanés des évacuants exotiques. S'il nous venait de l'Amérique ou des

Indes, on le trouverait dans toutes les pharmacies, et tous les médecins le

prescriraient. Quand donc finira cette exoticomanie, qui rend la médecine

inaccssible au pauvre, et la France tributaire de l'étranger pour des res-

sources qu'elle possède et dont elle pourraituser à si bon marché?
Le su'c ou l'extrait de grande-éclaire, mêlé avec le jaune d'oeuf, le muci-

lage de semence de coing, de racine de guimauve ou de graine de lin, dans

suffisante quantité d'eau sucrée, forme la base d'une potion purgative,

légèrement laxative ou altérante, suivant la dose à laquelle on l'administre.
J'ai quelquefois employé avec succès comme vermifuge l'extrait de chéli-

doine en pilules avec le calomel. L'usage de ces pilules, continué long-

temps, m'a réussi dans quelques affections scrofuleuses et dartreuses pré-

sumées d'origine syphilitique par hérédité, dans les engorgements chro-

niques du foie et de la rate, et dans les constipations opiniâtres dues a

l'inertie des intestins. L'effet laxatif produit par la chélidoine permet d'ad-

ministrer le protochlorure de mercure à petites doses, sans craindre son

action, sur la bouche. On sait qu'une petite quantité de calomel répétée el

qui séjourne clans les premières voies, où elle est absorbée, cause plus faci-

lement la salivation qu'une dose plus forte de cette substance déterminant

des contractions intestinales et la purgation.
J'ai aussi employé avec avantage, comme vermifuge, le suc de chélidoine

pur ou en emulsion avec le jaune d'oeuf et une suffisante quantité d'eau et

(1) Traité des maladies contagieuses, c. xvm, p. It6.
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desucre,-àla dose de 15 gouttes à une cuillerée à café pour les enfants, et
jusqu'à une demi-cuillerée à bouche pour les adultes.

A cette dernière dose, il est purgatif et même éméto-cathartique. A

plus petite dose, il agit comme anthelminthique, altérant ou laxatif. Entre
autres faits puisés dans ma pratique, et que je pourrais citer, je rappor-
terai le suivant :

Une petite fille de M. Delapoterie, âgée de trois ans, pâle, faible,.ayant
les membres grêles, le. ventre gros sans être dur ni tendu, les pupilles dila-
tées, de la salivation, fe bout de la langue rouge, des grincements de dents
pendant le sommeil, avait rendu, clans une diarrhée qui avait duré deux
jours, un lombric vivant. Je lui fis prendre le matin 10 gouttes de suc de
chélidoine dans un peu de jaune d'oeuf délayé avec deux cuillerées d'eau
sucrée. A midi, le même jour, l'enfant avait rendu, avec deux selles demi-
liquides, cinq lombricoïdes de S à 6 pouces de longueur; une seconde dose,
donnée le lendemain (de 15 à 18 gouttes), procura l'expulsion de douze
autres vers de. même longueur.

.

(C'est à titre de purgatif drastique que la chélidoine peut avoir une cer-
' laine influence dans l'aménorrhée) (1).

La chélidoine doit être maniée avec prudence. Administrée inconsidé-
'.' rément comme remède, elle a quelquefois produit l'empoisonnement. Pollet-

a. observé un empoisonnement de ce genre (2) chez une femme qui, malgré
ses soins, succomba sous la violence du poison.

Les anciens préparaient dans un vase de cuivre un collyre composé de
stlc de chélidoine et de miel. Je ne dirai pas, avec certains enthousiastes,
que l'ona prévenu la cataracte et guéri des amauroses par l'usage interne

: et externe de cette plante; mais je puis affirmer que nos paysans ont souvent
''. guéri des ophthalmies chroniques qui avaient résisté à toutes les ressources

de Poculistique, par la décoction de ses feuilles employée comme collyre.
; Ce moyen est tout à fait populaire et a dû être connu de temps immémorial,

ainsi que l'annonce le nom de grande-éclaire, fondé sans cloute sur une
;, propriété constatée par l'expérience. Le suc, à la close d'environ 4 gr.

étendus dans 60 à 100 gr. d'eau fraîche ou d'eau distillée de roses, est,
d'après Roques, un collyre efficace dans les ophthalmies scrofuleuses, les
ulcérations chroniques des paupières, pourvu que l'inflammation soit mo-
dérée. J'ai moi-même employé avec succès le suc des feuilles de chélidoine,
étendu dans plus ou moins d'eau fraîche, en collyre pour les ulcères des
paupières, les blépharites muqueuses ou glanduleuses, les ophthalmies
chroniques, lés taies de la cornée et les restes du ptérigion. L'emploi de ce
collyre réclame de la circonspection : le suc pur de celte plante, en contact
avec la conjonctive, peut déterminer une vive irritation et même une inflam-

1; miition grave de l'organe de la vue. Je pense néanmoins que le suc des

.

feuilles dè_chélidoine, plus ou moins étendu dans l'eau et même pur, con-
;; viendrait,, instillé entre les paupières, dans l'ophthalmie purulente des nou-
; ^us-nés; c'est un moyen à essayer.
;

.

J'ai appliqué la racine fraîche de grande-éclaire sur les tumeurs scrofu-
f:- j'eusesulcérées.; elles ont eu un effet marqué et à peu près semblable à celui|^ produit la racine d'arum employée de la même manière. Le suc des
:

ijuilles et des racines de cette plante, pur ou mêlé avec plus ou moins
:•'<j eau, selon qu'on veut lui donner plus ou moins d'activité, appliqué avec
,

de la charpie sur les ulcères de mauvaise nature, les modifie avantageu-
Ï. s?ment, }es; déterge et les met dans des conditions qui en favorisent la
v

cicatrisation. J'ai eu plusieurs fois l'occasion de constater les bons effets
"flÇ.ces.applications.. Les injections de ce suc dans les ulcères sinueux

i fl) Quille médicale, 1845, p. 153.\ ) annales de la Société médicale d'observations de la Flandre octider.tale, 1849.
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pourraient, en déterminant une irritation phlegmasique de leurs parois,en
produire l'adhérence, si j'en juge par l'essai que j'en ai fait dans un casé
décollement survenu à la suite d'un abcès ouvert spontanémentà l'aisselle,

entretenant une suppuration assez abondante depuis trois mois, et que
j'ai

guéri par ce moyen. Je laissais séjourner le suc injecté jusqu'à production
de la chaleur et de la douleur, ce qui avait lieu au bout de deux à trois mi-

mîtes. J'exerçais ensuite une compression graduée. (Fernel avait déjà dit:

Sinus quoque et fistulas e.rpurgat, etc.)
J'ai usé plusieurs fois avec succès contre la teigne d'une pommade com-

posée de parties égales de suc de chélidoine, de savon blanc et de pou-
made camphrée (15 gr. de camphre pour 50 gr. d'axonge). Après avoir mis

le cuir chevelu à nu, au moyen de cataplasmes émollients, .je le fais lotionmr

avec une forte décoction de feuilles fraîches de chélidoine pendant sis i

huit minutes, et je frictionne ensuite toute la partie malade avec la pom-

made indiquée. Ce pansement est répété chaque matin. La guérison aéli

obtenue du quinzième au trentième jour.
J'ai vu mettre en usage avec succès, pour provoquer l'écoulement te

règles, un pédiluve préparé avec une grande quantité de chélidoine fraîche

en décoction dans une suffisante quantité d'eau. Ce pédiluve gonfle prompte-

ment les veines des extrémités inférieures et leur donne l'apparence d'uni

dilatation variqueuse. On pourrait l'employer dans tous les cas où les bains

de pieds irritants sont indiqués.
(Fabre recommande (i), comme topique antiherpétique, appliqué à l'i

d'un pinceau sur les points malades, un glycérolé de chélidoine ainsi formé:

glycérine, 15 gr.; extrait de chélidoine maj., 2 gr.; acide tannique, 2 gr.;

alcool de chélidoine maj., Q. S.)
On applique le suc de grande-éclaire pour détruire les verrues et les cors

mais son action, trop faible pour cela, est assez forte pour enflammer1K

parties voisines et augmenter le mal au lieu de le détruire.
(Selon quelques expériences qui nous sont, propres, mais qui sont trop

peu nombreuses pour nous permettre d'affirmer quoi que ce soit, la ri*
doine aurait les propriétés d'un éméto-cathartique très-violent, irritant for-

tement le tube digestif. Probst a reconnu à la chélérythrine une action nar-

cotique.)

CHÊNE. Quercus robur. L.
Quercus cum longo pediculo. BAUH. — Quercus vulgaris. LOB.

Quercus racemosa. LAM., COND.

Chêne rouvre, — chône mâle, — rouvre, — quesne, — roi des forfits.

CUPULIFÈRES, BICH. — AMENTACÉES. Fam. nat. — MOKOECIE POLYANDRIE, t.

Cet arbre tient le premier rang parmi ceux qui croissent dans nos forcis.

où il s'élève parfois jusqu'à près de 100 pieds de hauteur. Il est assez connu

pour n'avoir pas besoin de description. Son bois l'emporte sur celui*

tous les autres arbres par la solidité, par la force et par la durée. Ausi

est-il le plus recherché pour la charpente des bâtiments, la construction »
navires, le charronnage, la menuiserie, etc. Les glands de chêne sont avide-

ment recherchés par les oiseaux de nos basses-cours, et par les cochons,

auxquels ils procurent un excellent lard.
Parties usitées. — L'écorce, les fruits, les galles et les feuilles.
Récolte. — Il faut prendre l'écorce de chêne pour l'usage médical sur des bran*

de trois à quatre ans, un peu avant la floraison qui a lieu en avril-mai. Les feuillc-

récoltent pendant l'été et les glands dans l'automne.

(1) Bulletin de thérapeutique, t. LVII, p. 124.
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Propriétés physiques et cliimniques. — L'écorce de chêne diffère
suivant l'âge de l'arbre et des branches. Celle du Ironc et des vieux arbres est épaisse,
très-nFueuse, crevassée, d'un brun rougealre à l'intérieur, et d'un vert noirâtre en
dehors1; celle des arbres et des branches jeunes est lisse, presque sans crevasses, d'un

" rou^e pâle au dedans, et d'un blanc verdàtre au dehors. D'une odeur fade, elle a un
; soût acre et très-astringent dû à la grande quantité de tannin et d'acide gallique qu'elle

contient, ce qui la rend plus propre que tcutes les autres substances au tannage des
neaux.'Réduite en poudre pour cet usage, elle prend le nom de tan. L'écorce des jeunes

.

-

arbres'et des jeunes branches est plus chargée de tannin. Après avoir servi à la pré-
' paràlion des cuirs, le tan peut former de bonnes couches pour les serres chaudes, ou
' être brûlé sous forme de mottes. D'après les essais de Braconnot, celte écorce contient
i- en outre du sucre incristallisable, de la pectine, du tannate de chaux, du tannale de

magnésie, du tannate de potasse, etc. Le tannin qu'elle fournit paraît être uni, en outre
de

l'acide gallique, à quelques autres matières à un état de combinaison inexaminé.
H Braconnot a fait remarquer que l'écorce de chêne ne dépose pas d'apothème par des
.V évapôrations et dissolutions successives ; ce qui ne manque pas d'arriver avec le tannin
•'.delà noix de galle. Ce chimiste n'a pas non plus trouvé de.corticine dans cette écorce
i: (i% Soubeiran). Les glands renferment de la fécule en grande quantité. Ils ont été ana-
i.iysés par Loewig, qui les a trouvés formés d'huile grasse U'i, de résine 52, de gomme
?

64, de.tannin 90, d'extractif amer 52, d'amidon 385, de ligneux 319, de sels de potasse,
,; de cliaûx, d'alumine, des traces, etc. (1). Suivant Bourlet, on emploie en Turquie les
r glands comme analeptiques; on les enfouit dans la terre pendant quelque temps pour
'Y leur faire perdre leur amertume ; puis on les sèche et on les torréfie. Leur poudre, înè-
':,' lée.à du sucre et à des aromates, constituerait le, palamoud des Turcs et le rucahout des
î Arabes: cesont des aliments de facile digestion, mais auxquels on substitue habiluel-
' lementonez nous un mélange dans lequel le gland de chêne est remplacé par le cacao
r et des fécules' (in Soubeiran).

.ï: [Les glands de différents chênes sont torréfiés et serve.nl à préparer le produit que
i l'on vend sous le nom de Café de gland doux, mais, il arrive souvent que l'orge et
:. l'avoine torréfiées dominent dans ce produit.]

.

.{La perdue, matière cristalline, voisine de la salicine,.a été trouvée par Gerber dans
j: l'écorce du chêne. Elle est soluble dans l'eau et l'alcool, très-soluble dans l'étirer.)
ï, [La quercite que Braconnot a extraite du gland du chêne se rapproche de la mannite,
', elle cristallise en'prismes transparents, inaltérables à l'air, solubles dans l'eau et dans
i l'alcool; elle a pour formule C 12 H1- O 10.
i La qurcitrine = GleW O9 HO, extraite par Chevreul du quercitron ou Q. nigra ou

.

tiuloria, est une matière colorante jaune, cristalline, peu soluble dans l'eau; c'est un
'',. glycoside, les acides étendus le transforment en glycose et. en quercétine (Kigaud).]

(Chevreul a aussi découvert dans cette écorce un corps moins soluble que le querci-
; \xïïi,hquercïtréine (G3-Hl5018).Elle se présente sous l'orme de poudre cristalline jaune
;. foncé; la solution (1 partie pour k d'alcool absolu, ou 300.d'eau bouillante) est acide.)

Substances incompatibles.— Les carbonates alcalins, l'eau de chaux, les sels de fer
Y et de zir.c, de ploinb, de mercure, la gélatine.

Î SALLES.— On désigne sous le nom générique de galles, des excroissances qui sei forment sur divers arbres à la suite de la piqûre d'insectes qui déposent leurs oeufs
;:. .dans Une cavité où ils éprouvent toutes leurs métamorphoses.
i. Les galles que.l'on trouve sur divers chênes sont produites par un insecte du genre
£. Cyms. La plus commune est celle du chêne à galles qui vient principalement d'Alep.
i Celles de notre pays sont formées de la même manière, elles sont moins employées et
'.,- renferment moifis de tannin. Elles sont entièrement, sphériques, polies, rougeâtres.

: Lorsqu'on coupe une noix de galle en deux, on trouve: 1° au centre une petite
I cavité renfermant la larve ou ses débris ; 2° une couche spongieuse jaunâtre, destinée
.;; a nourrir l'animal (Guibourt); 3° trois ou quatre loges contenant de l'air et servant ài

. .

aspiration de la larve ; k° une substance spongieuse à structure radiée ; 5° à l'exté-
;

P^S une enveloppe verte contenant de la chlorophylle et une huile essentielle.
;. ourles jeunes rameaux dn chêne rouvre (Q. robur-, Q. sessiflora, Smith) et sur le
S i^f WtaUza> Wild) on trouve la galle lisse que lléaumur appelait galle du pétiole
)..Mp&né;.la galle couronnée ou en couronne est produite par la piqûre des bourgeons
!' JJ Èonïmencement de leur développement ; la galle corniculée se trouve au milieu des
; manettes"; la galle hongroise ou gallon du Piémont vient sur le chêne rouvre avant la

t1) Bulletin des sciences médicales, t. XVI, p. 460.
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fécondation de l'ovaire ; la galle squameuse ou galle en artichaut se trouve sur les et
tons femelles du chêne rouvre.

Voici, d'après Moquin-Tandon, comment on peut diviser les galles :il l Sphériques ( Tuberculeuses ) 1° D'Alep.
I Régulières.. J ! [ 2» Lisse.

D'une seule pièce ) ' Non sphériques. ( Non tuberculeuses. ) 3° Couron».
)

Irrégulières. f Avec corncs ! f £«*.
V ° \ Sans cornes J 5" Hongroise,

De plusieurs pièces 6» Sqiiamons.

La noix de galle d Alep doit être préférée toute verte et non percée du trou par lequel

le cynips s'échappe; elle renferme du tannin (60 pour 100), les acides gallique, eh-
gique, et luléo-gallique, de la chlorophylle, une huile volatile, des matières cxlracfe,
de l'amidon, divers sels de potasse et de chaux, de l'acide pectique (Berzélius)cUeli
pectase (Laroque).

(L'infusion de noix de galles est un très-bon réactif pour reconnaître la présence du

fer dans une dissolution; elle y détermine un précipité noir bleuâtre de tannate de h.
L'encre esl le résultat de cette combinaison.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Décoction do l'écorce, 5 à
15 gr. pour 500 gr. d'eau.

Poudre de l'écorce, 2 à /j gr. en électuaire ou
dans du vin, comme astringent; 8 à 24 gr.
comme fébrifuge.

Extrait aqueux, 1 à 2 gr. en pilules.
Glands torréfiés, en infusion, 30 à 40 gr. par

kilogramme d'eau, et même à plus forte
dose.

Glands ou cupule de glands en poudre,.'!
k gr. dans du vin ou en électuaire, couun
tonique astringent.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction, 30 à CO gr.ei

plus par kilogramme d'eau,pour ]olii»is>

mentations, gargarismes, injections,etc.

Vin (00 à 80 gr. par kilogramme de vin),H

fomentations, injections, etc.

[L'extrait de gland doux s'obtient par déplacement ; avec l'eau, on obtient le disii*

du poids du produit ; par l'alcool à 56" C, on ne relire que 95 pour 1000 d'extrait.]

L'écorce de chêne est un des astringents les plus énergiques.
Cette écorce a été donnée à grandes doses aux chevaux et aux chèvres;

un cheval en a pris 10 lùlog-r. en un mois, et on a trouvé son sang plus vis-

queux, plus rouge, plus consistant : il s'est conservé deux mois mort SUE

donner des signes de putréfaction. La colle forte et le sulfate de fer n'ont

pas décelé de tannin dans son sang, mais l'ont démarqué dans les urines.

Un autre cheval, qui en avait pris aussi une grande quantité, avait l'estomac

racorni; ses membranes avaient le triple de leur épaisseur ordinaire ;
elle

ne se sont pas putréfiées, etc. (1).
L'écorce de chêne doit être administrée à l'intérieur avec précaution;»,

à trop haute dose, ou trop longtemps continuée, elle fatigue l'estomacel

produit la cardialgie. «Ses principes, dit Barbier, déterminent sur les sur-

faces organiques, avec lesquelles on la met en contact, un resserren»
fibrillaire très-prononcé, qui se fait sentir dans les tissus qui sont silnés au-

dessous. Cette agression est si vive qu'elle cause sur les parties très-sen-

sibles, comme l'estomac, une sorte de crispation pénible et douloureuse;

qu'elle donne lieu à des anxiétés épigastriques, à des spasmes, etc. Aussi,

n'administre-t-on l'écorce de chêne qu'avec une certaine retenue, nubien"

faut la mêler à des substances qui modèrent l'action qu'elle exerce sut»

surface interne du canal alimentaire. » Quoi qu'il en soit, l'écorce de chêne,

qui faisait partie de la matière médicale d'Hippocrate, de Galien, dedo*
ride, etc., et que les médecins de nos jours prescrivent rarement à 1*
rieur, a été conseillée dans les métrorrhagies atoniques, lesflueursblan*
sans irritation ; vers la fin des blennorrhagies, la blennorrhée, les lien»

rhagies passives, l'incontinence d'urine, les diarrhées, les dysenteriescM'
niques, les flux muqueux atoniques en général, et surtout dans les l^ri

(1) Compte-rendu des travaux de l'Ecole vétérinaire de Lyon, 1811.
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intermittentes. A-l'extérieur, cette écorce est assez fréquemment mise en
usagé comme tonique astringent, styptique et antiseptique.

Tous les auteurs de matière médicale parlent de la guérison de fièvres
intermittentes de tous les types au moyen des diverses préparations de
l'écorce de chêne. Citons entre autres Dehaen, Cullen, Wauters, Percival,
Pordyce (1), Van Rotterdam (in Mérat et Delens). « Il existe, dit Barbier,
dans un faubourg d'Amiens, un moulin où l'on réduit en poudre l'écorce de
chêne. On .a remarqué que les ouvriers qui vivent au milieu de la poussière
qui s'échappe de ces écorces, pendant la pulvérisation, n'étaient jamais
atteints de fièvres intermittentes ; tandis que les ouvriers occupés à d'autres
travaux, et les habitants de ce lieu marécageux et humide, sont fréquem-
ment tourmentés de ces maladies, en automne surtout.» Ma prédilection
pour les végétaux indigènes ne va pas jusqu'à accorder une telle vertu à
l'écorce de chêne. En mélangeant l'écorce de chêne avec la camomille ro-
maine et la gentiane, à parties égales, on obtient le remède fébrifuge auquel
on a donné le nom de quinquina français. Ce fébrifuge, préconisé par Al-
phonseLeroy, et que le professeurFouquier employa avec quelque succès à
l'époque où les fièvres intermittentes régnaient aux environs de Paris, s'ad-
ministre à la dose de 8 à 16 gr., en bols, en pilules ou dans du vin.

Il est avantageux, dans le traitement des fièvres intermittentes, d'associer
àfécorce de chêne, comme pour l'emploi de l'écorce d'aune et de la racine
de historié, une certaine quantité de racine de gentiane, de sommités de
petite centaurée, d'absinthe ou de feuilles de chausse-trape. Ces mélanges
atteignent plus facilement et plus promptement le but. Ils m'ont quelquefois
réussi dans des fièvres intermittentes anciennes, contre lesquelles on avait à
diverses reprises fait usage des préparations de quinquina.

.

L'écorce de chêne peut remplacer tous les astringents exotiques. Galien,
et, après lui, presque tous les praticiens, l'ont employée dans le traitement
des hémorrhagies passives, de la dysenterie, de la leucorrhée. Porta (2) la
considérait comme un remède préférable à tous les autres-astringents dans
les hémorrhagies de l'utérus actives ou passives. Il l'administrait en pilules
de-10 à 15 centigr., répétées de deux heures en deux heures. Il affirme
que, pendant trois ans qu'il a expérimenté ce moyen, il ne l'a vu échouer
que deuxfois.

J'ai employé la poudre d'écorce de chêne mêlée avec du miel, à la dose
aV2 à 4 gr. dans les vingt-quatre heures, contre les hémorrhagies utérines
qui n'avaient cédé à aucun autre moyen. Le gland torréfié ne m'a pas
moins réussi en pareil cas (3). Je pourrais rapporter en détail vingt observa-
lions qui prouvent l'efficacité de l'un ou de l'autre de ces moyens contre la
ménorrbagie atonique, le méloena, l'hémoptysie, etc. J'ai employé le calice
oiicupule du gland, pulvérisé, à la close de4 gr. dans un verre de vin rouge,
dans un cas d'hémorrhagie utérine continuant à la suite d'un avortement,
chez une jeune femme d'une faible constitution et ayant habituellementune
menstruation abondante. Dès le premier jour, l'hémorrhagie diminua de
moitié, et dans l'espace de trois jours elle avait entièrement cessé. Il n'est
pas .inutile de dire que cette femme avait fait usage sans succès d'une dé-
coction de racine de grande consoude et de ratanhia, prescrite par un mé-
decin duvillage qu'elle habitait.

Abbert employait avec succès l'écorce de chêne à l'intérieur et en injec-
tion dans les leucorrhées continuelles entretenues par une faiblesse générale
«lin relâchement de la muqueuse'vaginale.

(§Journal général de médecine, t. XXIII.
-

3\&fvuemédicale, t. III, p. 493, 1827.
proD»

X ies recherches de Davy {Philosophical Transactions,1803), la torréfaction est très-
RftmnL a6,,eloPPer le principe tannin : les glands qu'on a fait cuire dans un four chauffé à 88»
«eaumur en 0nt donné une quantité considérable.

.
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Les habitants de la campagne .usent contre les vers d'une décoction
de

4 gr. environ de tan dans une tasse d'eau réduite à moitié, à prendre le

matin à jeun. J'en ai vu de si bons résultats que je l'ai employée dans
mapratique. Je l'administre de la même manière dans les fièvres mucoso-vcr-

mineuses, qu'on rencontre si fréquemment dans les communes rurales
basses et humides..

Les Annales médicales de Roulers (1853) rapportent, d'après un journal
hollandais le Tydschrift, que l'on fait usage depuis quelque temps, en Alle-

magne, d'une préparation connue sous le nom de liquorcoriario-quercimisk-
spissatus. C'est une substance extractive, d'une couleur brune et d'une saveur
astringente; on l'obtient en filtrant et en évaporant au bain-marie, jusqu'à

consistance convenable, le liquide jaune et clair provenant du tannage des

peaux par l'écorce de chêne : 100 grammes donnent 2 grammes d'extrait
Cet extrait, introduit dans la matière médicale par Weber, d'Ilten, sous le

nom d'extrait antiphthisique, est employé dans les affections pulmonaire
chroniques, et spécialement dans la phthisie; il a pour effet de diminuer
les symptômes de cette dernière maladie, et notamment les sueurs et l'es-

pectoration. On le donne sous les formes de : 1° gouttes : extrait anliphllii-

sique, 12 gr.; délayez dans eau distillée ou eau de laurier-cerise 13gr.,i
prendre trois fois par jour, par doses successivement croissantes, 30 à

SU gouttes; 2° pilules : extrait antiphthisique, 12 gr.; racine de rhubarbeeo
poudre, 6 gr.; poudre de réglisse, Q. S.; divisez en pilules de 13 cenligi:

on donne ces pilules lorsque les gouttes ci-dessus formulées produisent 11

constipation; 3° mixture : extrait antiphthisique, 12 gr.; délayez dans:eau
de laurier-cerise, 12 gr.; acétate de morphine, 0.10 centigr.; sirop de vio-

lettes et de coquelicots, de chaque 30 gr.; une cuillerée à café par jour;

4° potion: extrait antiphthisique, 12 gr.; délayez dans décoction de lichen

d'Islande, ou de carrhagaheen, 500 gr.; sucre blanc, 60 gr.
L'extrait antiphthisique a été présenté, le 20 avril 1852, à l'Académiede

médecine de Paris, par Barruel, sous le nom d'extrait deJusée. On dit l'avoir

employé avec avantage non-seulement dans la phthisie, mais aussi dans le

rachitisme.
L'usage de l'écorce de chêne à l'extérieur est très-étendu et très-varié

Les lavements de décoction de tan conviennent dans les diarrhées et lu

dysenteries chroniques, quand rien n'en contre-indique l'emploi, dans les

écoulements muqueux du rectum. On fait des injections avec cette décoc-

tion dans l'urèthre et dans le vagin contre la leucorrhée, la blennorrhée,la
blennorrhagie chronique, surtout chez les femmes, le boursouflement.*
nique du col utérin, les chutes de l'anus, etc. Swédiaur employait dansh

gonorrhée chronique une injection faite, avec 30 gr. d'écorce de chêne dans

750 gr. d'eau réduits d'un tiers par l'ébullition. Mercurialis guérissaita*
la décoction de feuilles de chêne les flueurs blanches les plus invétérées,

On l'emploie en gargarismes dans le relâchement de la luette et de l'arrière-

bouche, dans l'amygdalite, le relâchementdes gencives, la stomatite me»
rielle, etc. (Cullen).

Howison (1) a proposé la décoction de tan aluné pour arrêter l'épistaxis.

Dans la décoction de 15 grammes, de tan dans 1500 grammes d'eau, rédirt

à 1000 gr., il ajoute 2 gr. d'alun; il injecte le liquide abondammentel!
plusieurs reprises dans les narines, et y introduit des tampons de charpie

qui en sont imbibés. Lordat (2) rapporte trois observations de métron»
gies très-graves qui, après avoir résisté à'I'emploi du seigle ergoté, aux au»-

sions froides, à la compression de l'aorte, etc., cédèrent à la décocl*

d'écorce de chêne (60 gr. pour 500 gr. d'eau) injectée avec une seringue 1

(1) Revue médicale, t. III, p. 306, 1826.
(2) Gazette médicale de Toulouse, I8i2, p. 303.
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matrice dans l'intérieur de l'utérus. Deux à cinq injections suffirent poui
arrêter l'hémorrhagie.

Les bains de tan sont très-utiles dans les affections scrofuleuses, dans les
engorgements glanduleux, les dartres et les ulcères scrofuleux, l'anasarque,
les; varices, les ecchymoses, dans beaucoup de maladies chroniques de la

peau, enfin dans tous les cas où cette membrane, ou le tissu cellulaire sous-
jacent, sont dans un état de relâchement, de flaccidité. Hufeland recom-
mande l'usage de ces bains dans ce qu'il appelle Yhèmacélinose,mai\a.die qui
réconnaît pour cause la dissolution du sang et la faiblesse du système vas-
Gulaire, et qui détermine de violentes hémorrhagies, comme dans le scor-
but, avec lequel elle a la plus grande analogie. La décoctionaqueuse ou vi-
neuse de tan avec ou sans addition d'alun est employée avec avantage en
fomentation dans les engorgements lymphatiques, le gonflement articulaire
suite d'entorse ou de luxation, l'hydarthrose et même l'hydrocèle (1).

ha décoction de tan alunée, en lotion et en fomentation, prévient et
guérit très-bien les engelures.

La décoction vineuse de tan a parfaitement réussi à Ricord (2) pour
guérir des chancres vénériens, suite d'un abcès virulent. Sauter (3) a guéri
avec l'écorce de chêne, appliquée localement, des ulcères putrides, gangre-
neux, fongueux, qui avaient résisté aux caustiques. J'en ai vu de très-bons
effets dans les hôpitaux militaires sous Napoléon Ier, lorsque le quinquina
était d'un prix tellemement élevé qu'il-était impossible d'en étendre l'usage
au service chirurgical. Ce succédané rendait de grands services comme
antiseptique et astringent dans la gangrène, la pourriture d'hôpital, les
ùlGèrès de mauvais caractère, les engorgements scorbutiques des extrémités
inférieures, etc. On l'employait en décoction simple ou animée avec Q. S.

,

d'eau-dê-vie camphrée, ou mêlée avec autant d'eau de chaux, et en poudre
seule ou-mêlée avec le. sel ammoniac, le sel commun, la poudre de char-
bon, le camphre, etc.

(La poudre d'écorces de chêne, de tan, peut être mise en usage comme
désinfectant; outre l'action astringente, qui tarit les sécrétions trop abon-
dantes, elle agit aussi comme absorbante.)

Un cultivateur, âgé de cinquante-trois ans, m'a dit s'être débarrassé de
Assurés à l'anus, qui le faisaient beaucoup souffrir, au moyen d'injections et
de lotions faites avec la décoction concentrée de feuilles de chêne dans l'eau
otles forgerons font éteindre leur fer rougi. Je pense que l'écorce de chêne
aurait'dans cette maladie le même avantage que la racine de ratanhia. J'ai
vu employer avec avantage sur les hernies commençantes, l'hydrocèle con-
géniale et la chute du rectum chez les enfants, le tan seul ou mêlé avec une
suffisante quantité de lie de vin. Les feuilles de chêne infusées dans du vin
rouge, avec addition d'un peu de miel, forment un gargarisme dont j'ai
reconnu l'efficacité dans le relâchement des gencives, l'angine commen-
çante ou chronique, etc. Je les mêle souvent avec pareille quantitéde feuilles
dé noyer.

«Les débardeurs saupoudrent leurs souliers avec du tan lorsqu'ils quit-
tent leurs travaux; ils empêchent par ce moyen le développement ou l'ac-
croissement d'une maladie qu'ils appellent grenouille : c'est un ramollisse-
ment avec altération du derme, avec gerçures et souvent usure des tissus
qui sont'souvent en contact avec l'eau; on l'observe au talon, sous le tendon
d Achille, etc., etc., surtout entre les orteils. » (Trousseau et Pidoux.)

Le gland de chêne était employé en médecine dès la plus haute antiquité.

.y.Manoury, Journal analytique de médecine et des sciences accessoires, mars 1828,

i»! traité Viatique des maladies vénériennes.
13) Muséum der Heilhmde, t. H.

.
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Parmi les modernes, Tragus, Scopoli, Rosen, etc., s'en sont servis dansfe
flux en général, et surtout dans les diarrhées muqueuses et les dysenteries
chroniques. Au rapport de Tourneforl, les glands torréfiés sont usités

enLanguedoc et en Provence contre la diarrhée et la dysenterie. D'après Hu-

feland (1), le gland torréfié et moulu, et pris en décoction, s'est montré
très-efficace dans la coqueluche à l'Institut polyclinique de Berlin; c'est

surtout vers la fin de cette maladie, quand il y a débilité, que ce remède
convient.

Le même auteur regarde le café de glands de chêne comme un véritable
spécifique dans les indurations, les engorgements abdominaux, le carreau,
le rachitisme. Schroeder paraît être le premier qui ait découvert les pro-
priétés du gland dans ces cas. Baumes, Thuessing et Stolte (2), Aven-

brugger, etc., l'ont vanté après lui. Barras (3) assure que l'infusion sucrée
de glands de chêne torréfiés et réduits en poudre lui a procuré de nom-
breux succès pour faciliter la digestion, prise en guise de café à la fin des

repas; il a guéri des douleurs d'estomac et des dyspepsies par son emploi.
Suivant Trousseau et Pidoux, l'infusion caféiforme de glands est fort utile

aux enfants après le sevrage, aux personnes dont les digestions sont labo-

rieuses et qui éprouvent du dévoiement, aux malades irritables, dont les

fonctions digestives sont entravées par une phlegmasie chronique.
L'usage du gland râpé contre la colique venteuse est traditionnel chez les

gens de la campagne. Les Flamands, dit le bénédictin Alexandre,
en

avalent dans du vin pour guérir les coliques que la bière leur cause. Du-

bois, de Tournay, étant atteint de violentes douleurs dans le ventre, fil

guéri comme par enchantement en avalant une certaine quantité de gland

râpé dans un petit verre d'eau-de-vie. Il se demande avec raison à laquelle

de ces deux substances on doit attribuer le soulagementqu'il éprouva.
Rademacher (4) recommande l'eau distillée de glands de chêne, comme

particulièrement efficace dans l'hydropisie provenant des maladies de la

rate, et, en général, dans la plupart des affections spléniques qui sur-

viennent pendant le cours ou le traitement d'autres maladies. Le caféà
glands de chêne peut neutraliser l'amertume du sulfate de quinine tonl

aussi bien et même mieux que le café ordinaire.

TANNIN. Le tannin, ou acide tannique (C18H509
.

3HO), est un produil

végétal qui existe dans tous les végétaux astringents, et qu'on relire ordinai-

rement de la noix de galle (A. gallotânnique), de l'écorce de chêne (A.quer-

citannique), etc. C'est l'astringent le plus énergique, le plus puissantque

possède la matière médicale; il est, en masse résinoïde, de couleurver-
dâtre ; il se dissout dans l'eau, dans l'alcool faible, mais non dans l'alcool

absolu. Le tannin de chêne a une saveur fort astringente, et même nauséa-

bonde. Les substances incompatibles sont les mêmes que pour le chêne.
Le tannin, suivant Chansarel (5), serait le meilleur antidote des empoi-

sonnements par le vert-de-gris et les autres préparations cuivreuses, l(

plomb et les préparations saturnines, le tartre stibié et les autres pré-

parations antimoniales, les cantharides, l'opium et ses composés, la ciguP,

la jusquiame, le stramonium, les alcalis organiques en général, les cham-

pignons, etc.
(L'albumine précipite le tannin; c'est le contre-poison naturel de ce der-

nier, qui, à son tour, peut servir de réactif pour déceler la présence de»

première substance dans les urines.

(1) 'Journal général de médecine, t. LXII, p. 278.
(2) Journal général de médecine, t. II, p. 142.
(3) Traité des gastralgies, Ve édition, p. 265.
(4) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, 1855, p. 394.
(5) Journal de la Société.de médecine de Bordeaux, 2e série, t. VIII, p 316.
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L'action topique du tannin peut se résumer ainsi :
Décoloration des muqueuses, qui se flétrissent; contraction librillairc

des tissus. A la longue, ces derniers se durcissent et peuvent même perdre
leur vitalité. Introduit pur ou en solution concentrée, il laisse dans la
bouche un sentiment pénible d'astriction.

A l'intérieur et à petite dose, il produit à la région épigastrique delà
chaleur, et amène des digestions difficiles et un peu de constipation ; à dose
élevée1, il y a douleur, nausées, pyrosis, phénomènes d'irritation intestinale,
manifestés soit par de la diarrhée, soit par une constipation opiniâtre ; les
effets secondaires, non observés sur les systèmes nerveux et circulatoire, se
bbrfléntà une diminution dans les sécrétions cutanée et urinaire.)

Employé pur ou à l'état de dissolution concentrée, le tannin peut, nous
l'avons vu, causer des accidents; mais convenablementadministré, il est
très-utile dans les hémorrhagies passives, les diarrhées chroniques, le ca-
tarrhe pulmonaire, la phthisie pulmonaire, les écoulements muqueux ato-
niques (blennorrhée, leucorrhée, etc.), les fièvres intermittentes, la chlo-
rose, la dyspepsie, quelques gastralgies, les hydropisies de. là maladie de
Bfight, les affections asthéniques.en général.

Pezzoni, de Constantinople (1), le considère comme l'égal du meilleur
quinquina dans les consomptions, le marasme, la chlorose, les fièvres
d'accès, etc. G. Ricci (2) l'a employé, dissous dans l'alcool, contre les hé-
morrhagies, et, en solution, dans l'eau distillée de laurier-cerise, comme
contre-stimulant. Cavalier, de Draguignan (3), a rapporté deux observations
de métrorrhagies rebelles et menaçantes, arrêtées par l'emploi du tannin
pur ; il l'a donné par doses de 10 centigr. toutes les deux heures, jusqu'à
concurrence de -4 gr., sans causer d'irritation gastrique..J'emploie depuis
longtemps ce médicament, et presque toujours avec succès dans les hémor-
rhagies; il réussit surtout dans les ménorrhagies, qu'il guérit quand elles
sont essentielles, purement asthéniques, et qu'il calme souvent lorsqu'elles
dépendent d'une affection organique de l'utérus. On peut même l'opposer à
des métrorrhagies actives, pourvu que la saignée en précède l'usage.

On l'administre dans les diarrhées chroniques, à la dose de 5 à 20 centigr.
chez les enfants, et de 50 centigr. chez les adultes; dans les blennorrhagies
chroniques, la leucorrhée, etc., à la dose de 1 gr. et même plus, par jour
pendant un ou deux mois.

Chansarel (4) a constaté que le tannin guérissait-les fièvres intermittentes
aussi bien que le sulfate de quinine. Il prescrit ce médicament à la dose
progressive de 60 centigr. à 2 gr. dans 150 gr. d'eau gommeuse. Le malade
prend une cuillerée à soupe de cette solution de trois heures en trois heures
pendant l'intervalle des accès. (Leriche, de Lyon (5), trouve dans ce mode
d'administration les doses trop fractionnées ; il veut qu'on débute par 1 gr.
SO.à 2 gr., deux ou trois heures avant l'accès. Ordinairement, deux à trois
ooses amènent la guérison; quelquefois il faut élever la dose jusqu'à-4 à
•Sgr. par jour; si la fièvre résiste encore, il faut modifier sa conduite, et
donner le tannin à la dose de 1 gr. dnns un véhicule, par cuillerée d'heure
•en heure dans l'intervalle des accès. Cet auteur assure n'avoir pas encore
•rencontré de cas rebelle à ce moyen.) Chansarel prescrit aussi le tannin
pomme anthelminthique. «Les enfants auxquels je l'ai fait prendre, dit-il,
soit en sirop, soit en potion, soit en lavement, à là dose de 30 à 50 centigr.,
se sont parfaitement bien trouvés de son emploi, et ont rendu une grande
•quantité de vers (6).»

K) Dictionnaire des sciences médicales, t. LIV, p. 341.
M

f/f'Mo, 1er cahier, p. 6. '
W Mémorial des hôpitaux du Midi, t. I, p. 50.ïïr "n9M delà Société de médecine pratique de Montpellier, 1807.
g J™™1 de médecine'de Bruxelles, 1861.
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Van Holesbeck (1) rapporte un cas de guérison d'albuminurie, coïncidant
avec une hypertrophie du, coeur. Les diurétiques étant restés sans résultai
chez son malade, il ordonna i gr. de tannin en potion ; cette dose étant
bien supportée, on augmenta tous les jours de 25 centigr. Après un mois de

ce traitement, l'anasarque avait disparu, les urines ne contenaient plus

qu'une faible quantité d'albumine, et le malade entrait en convalesceuce.
La dose du tannin avait été portée à 4 gr. par jour. (Ce mode de traitement
s'est vulgarisé; les -publications périodiques contiennent de nombreux faits

où cet agent a été véritablement utile.)
(Noegèle (2) a recommandé le tannin, à la dose de 5 centigr., matin et

soir, contre l'incontinence d'urine nocturne chez les enfants. Tout récem-

ment, Charvet (in Trousseau et Pidoux), professeur à l'Ecole préparatoire de

médecine de Grenoble, a employé avec avantage le tannin pour combatte
les sueurs qui fatiguent tant les phthisiques. Il l'administre à la dose de

2 1/2 à 10 centigr. dans les vingt-quatre heures, ordinairement le soir, et

associé à l'opium. Le tannin peut agir ici en sa double qualité de tonique
astringent et d'antipériodique.

Un travail étendu et très-remarquable, publié par Woillez (3), met en lu-

mière, à l'aide de nombreuses observations, l'influence favorable du tannin

dans les affections des voies respiratoires. L'agent qui nous occupe, soit

qu'il soit dirigé contre les maladies avec hypersécrétion bronchique sans

tubercules, soit qu'il combatte cette abondance de mucosités accompagnant
la phthisie, a donné les plus beaux résultats. Dans la phymie il a, en outre,

une action non douteuse sur l'évolution de la production nouvelle et sur

l'état général, qu'il améliore ordinairement. Le même praticien a trouvé le

tannin totalement inefficace contre les hypersécrétions liées à une dilatation

bronchique. Dans les congestions pulmonaires symptomatiques des fièvres

graves, il n'a eu qu'à se louer de son administration.
En général, il donne le tannin à la dose journalière de 4 pilules de 15à

20 centigr.; sauf quelques cas où ce traitement était prolongé, et amenait

alors quelques nausées, cette dose'a été toujours tolérée.
Le même observateur a préconisé le tannin à hautes doses dsns les infec-

tions purulentes, avec un certain succès; dans les fièvres puerpérales, aucun

effet appréciable n'a été produit.

USAGE EXTERNE. —Toutes les fois que l'on veut avoir affaire à un astrin-

gent puissant, le tannin est indiqué, à un plus juste titre encore quel»

poudre d'écorce de chêne.
Les indications de cette dernière, formulées plus haut, s'appliquaient im-

plicitement au tannin, en diminuant les doses bien entendu, lj est pourtant

différents cas où, à cause même de l'activité et de la pureté de l'agent, le

tannin a été plus spécialement ordonné.
Introduitdans le nez, en prises, il a réussi dans l'épistaxis rebelle, le corj»

chronique, l'ozène, les polypes muqueux; sa solution, plus ou moins con-

centrée, est fréquemment mise en usage en gargarismes dans les inflamma-

tions chroniques de la muqueuse buccale, de celle du pharynx.
A l'hôpital Sainte-Eugénie, j'ai vu employer de l'eau tanninée dans l'an-

gine couenneuse, au moyen de la pulvérisation. Loiseau (4) fait faire dis

gargarismes tanniques préventifs. Après la trachéotomie, la poussièrenit-
dicamenteuse était aussi dirigée par la canule jusque sur les altérations d<

la trachée. Ce traitement donnait des résultats très-médiocres.
r

(1) Journal de médecine de Bruxelles, 1854.
. ...(2) Journal de la Société des sciences médicales el naturelles de Bruxelles, janvier 1»>

p. 55.
(3) Bulletin de thérapeutique, 1863.
(4) Bulletin de thérapeutique, 1862, t. LXII, p. 35.
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Là thérapeutique dès affections oculaires met aussi le tannin à contribu-
tion. Le collyre (10 à 20 centigr. par 30 gr. de véhicule) est utile dans les
ophthalmies chroniques ou catarrhales. Les crayons, dont nous parlerons

1

bientôt, ont, comme collyres secs, une action un peu plus énergique.

-
Hairion (1) ne connaît pas d'agent plus efficace dans les ulcères de la

cornée, la kératite vasculaire, la blennorrhée chronique et le pannus, que le
mucilage tannique. Dans l'ophthalmie militaire, aucun autre topique n'ar-
rête -plus rapidement la sécrétion conjonctivale, et, par là, ne met plus
sûrement obstacle à la reproduction de la maladie sur place et à la dif-
fusion'.

Les injections au tannin (5 à 50 centigr. par 30 gr. de véhicule) trouvent
leur application dans les blennorrhagies vaginales et uréthrales, dans le ca-
tarrhe utérin ; je me sers avec succès du glycérolé de tannin dans ces
divers ,cas.)

[Les crayons au tannin ont été très-employés depuis quelques années ; on
les introduit dans le col de l'utérus dans les cas de catarrhes utérins, d'ul-
cérations du col, etc. Voici comment on les prépare : Tannin, 4 parties;
gomme adragante, 1 partie; mie de pain frais 0- S.

Roulez en crayons, de 0m.005 de diamètre et de 0m.03 de long; on intro-
duit un de ces crayons dans le museau de Tanche à l'aide d'un spéculum et
d'une pincé ; on le maintient en place à l'aide d'un tampon de charpie im-
bibé d'une solution très-concentrée de tannin. Après vingt-quatre heures,
on retire le tampon au moyen d'un bout de fil qui y est attaché, et on re-
commence tous les trois ou quatre jours. Au bout d'un mois, la guérison
est à peu près certaine.

•
Trousseau emploie,, dans les mêmes circonstances, le tampon suivant :

Tannin, 50 centigr.; extrait de belladone, 5 centigr.
On fait 1 pilule avec l'extrait de belladone; on l'entoure de tannin; on

noue avec un fil, et on applique comme nous,venons de le dire. Quelquefois
on remplace l'extrait de belladone par celui d'opium.]

(Je fais envelopper 50 centigr. de tannin dans un petit morceau de coton
cardé, et en forhie un sachet analogueà ce dernier et employé de même.
Le tannin se dissout peu à peu et établit sur le col une subcautérisation
continue. Le lendemain, ou les jours suivants, après l'introduction de ces
topiques, l'haleine offre une odeur désagréable caractéristique, qui prouve
l'absorption du médicament par,cette voie. On a aussi essayé de guérir les
polypes utérins par des tampons de linge déforme conique imbibés-d'une
solution concentrée de tannin.

Je n'insiste pas sur l'emploi topique du tannin dans les flux catarrhaux.
Qu'il me suffise de citer son efficacité dans les diarrhées chroniques, les
dysenteries, les écoulements hémorrhoïdaux.

.

Inaction coagulante de l'acide gallo-tannique l'a fait préconiser comme
hémostatique, seul dans les- hémorrhagies simples, uni à la compression
dans les plaies incomplètes d'artère; dans ces cas, il a réussi à former un
coagulum oblitérant. Dans le même but, on a eu recours à cette action
dans les tumeurs sanguines de diverses natures, varices, anévrysmes, et
surtout dans les noevi materni, où une injection concentrée de cette sub-
stance a produit d'heureux résultats. 11 faut avouer cependant que le per-
Cûlorùre de fer devra toujours lui être préféré. La propriété hémostatique
du tannin lui a fait, par un fait du hasard, supposer d'autres vertus, qui
seraient bien plus précieuses, si la réalité de leur existence soutenait un
examen critique sérieux.) Michaelsen (2), ayant à arrêter une hémorrhagie
abondante survenue dans le cours des progrès d'un cancer au sein, employa

}1] Mém°ire sur les effets physiques et thérapeutiques du tannin. Bruxelles, 1861.
M Journal des connaissances médico-chirurgicales, mars 1850.
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la. solution de tannin (4 gr. pour 30 gr. d'eau), au moyen de couches de

ouate trempées dans cette solution, appliquées sur la surface ulcérée el
fréquemment renouvelées. Il fut étonné le lendemain des changementsqui

s'étaient opérés : l'ulcère paraissait rétréci; ses bords étaient moins doulou-

reux et moins livides. Les applications de tannin furent continuées, et bien-

tôt le sein ulcéré offrit un aspect de plus en plus rassurant.. Au bout de dix

semaines, la guérison pouvait être considérée comme certaine. Il est à re-
gretter, dit avec raison le rédacteur du journal que nous venons de citer,

que cette observation ne soit pas entourée de détails qui permettent de la

considérer comme un fait de guérison de véritable cancer.
(La pommade et le glycérolé au tannin sont chaque jour employés contre

les affections sécrétantes de la peau (Cazenave, Devergie); Loiseau (2),

dans l'érysipèle qui se développe quelquefois autour des pustules vacci-

nales, a obtenu de bons effets d'une mixture de tannin, d'alcool et de chlo-

roforme.
Ce dernier praticien, se basant sur la propriété qu'a l'agent qui nous

occupe, de coaguler le pus, le propose comme anticontagieux ; il pense,

par cette action, empêcher la propagation par l'air des maladies purulentes
contagieuses.)

Le TANNATE nE QIJININE, résultant de la combinaison du tannin avec la

quinine, est une préparation récemment introduite dans la thérapeutique

par Barréswill. Son action est au moins égale à celle du sulfate de quinine,

et a sur ce dernier l'avantage d'être beaucoup moins coûteux et de pouvoir

à ce titre rendre de grands services à la médecine rurale.
[TANNATE DE PLOMB. —Le tannate de plomb pur s'obtient en précipitant

une solution d'acétate de plomb par. le tannin, ou une décoction astrin-

gente quelconque par un sel de plomb ; il est alors moins pur.
José Léon a préconisé le tannate de plomb contre les gerçures et les cre-

vasses du sein. Yalt et Antenrieth l'ont employé dans le traitement des ul-

cères gangreneux. Rieken le prescrit dans le décubitus des phthisiques el

des typhisés; on l'emploie sous forme de pommade. Van den Corput veut

que le sel soit récemment pressuré; on en fait usage aussi dans les brû-

lures.] '
.

[TANNATE DE ZINC. — Cette préparation a été préconisée récemment

contre la gonorrhée, sous le nom de sel de Barnit; on l'obtient en saturant

une solution de tannin par l'oxyde de zinc récemment précipité et humide.

D'après Trousseau, cet astringent ne jouit d'aucune propriété spéciale.]

[TANNATE DE BISMUTH.— Ce sel, qui a été proposé par Cap, s'obtienl

comme le précédent. D'après Aran, Bouchut et Demarquay, il possèdedes

propriétés astringentes marquées, et il produit de bons effets contre te

diarrhées ; toutefois, il ne parait pas agir mieux que le sous-nitrate k

bismuth.]
[TANNATE D'ALUMINE. — Le tannate d'alumine est à peu près insoluble

dans l'eau. Rogers Harrisson, de Londres, qui le décrit comme étant cris-

tallin, jaune sale, et parfaitement soluble dans l'eau bouillante (2), et qniB

préconise contre la gonorrhée lorsque les symptômes aigus sont passés,

n'indique pas le procédé de préparation. D'après Rocher, ce serait un nie-

lange de tannin et de sulfate d'alumine.]
[ACIDE GALLIQUE.—L'acide gallique s'obtient par plusieurs procédés;il

est toujours le résultat de l'oxydation du tannin ; en effet

(1) Gazette des hôpitaux, 1862, février.
(2) Lond.Med. Gaz., XIII, 853.
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Cet acide est blanc ; il cristallise en aiguilles soyeuses, ou eh prismes obli-
ques à base rhomboïdale ; il est soluble dans l'eau et dans l'alcool; il est
astringent ; il ne précipite pas les alcalis organiques et la gélatine ; il ne
trouble pas les sels de fer au minimum : c'est ce qui le distingué du
tannin.

L'acide gallique est très-employé en Angleterre. Neale, W. Beages et
Garetner, l'ont très-vanté comme hémostatique, contre l'hydropisie scarla-
tiheuse, à la dose de 25 centigr. par jour, contre l'hématémèse, l'albumi-
nurie,les érysipèles, les hémorrhoïdes. (Les médecins allemands ont préco-
nisé l'acide gallique uni ou non à l'acide benzoïque dans le traitement de la
coqueluche.) En injection, on l'utilise contre les hémorrhagies utérines ; à
l'extérieur, en topique, Uniment ou pommade contre les engelures.]

(Citons deux variétés de chêne habitant le Midi, utilisées par la médecine
etf'industrie.

Le CHÊNE LIÈGE ((?. suber), fournissant le tissu très-léger, dépressible, as-
sez élastique, auquel il doit son nom.
..Le liège, .produit par le développement considérable de la couche subéreuse de l'é-

corce-, est composé uniquement de tissu cellulaire dont les cavités contiennent des ma-
tières astringentes, colorantes et résineuses ou grasses. Chevreul regarde ce tissu
comme un principe immédiat, la subérine, ayant pour caractère de donner par l'acide
azotique un acide, l'A. subérique.

be liège, brûlé et réduit en poudre, incorporé dans de l'axonge, constitue
une pommade astringente très-usitée par le vulgaire contre les hémor-
rhoïdes, surtout lorsqu'elles sont le siège d'un flux excessif.

En chirurgie, on se sert du liège dans les bandages et appareils, pour éta-
blir dés points de compression. On en fait des bouts de sein artificiels, etc.

Le CHÊNE A KERMÈS (Q. coccifera), arbrisseau sur lequel vit le lecanium
ilicis ou kermès, insecte dont, avant l'introduction de. la cochenille, les ha-
bitants de la Provence faisaient un grand commerce comme matière colo-
rante,écarlate.)

CHERVI. Sium sisarum. L.
Sisarum Germanorum. BAUH. — Siser sativum. TOURN.

Cherui, — chirouis, — girolés, — gérolle, — racine sucrée.

;,
•OMBELLIFÈRES. — AMMIKÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

Cette plante, que l'on dit originaire de la Chine, est cultivée facilement
dans les potagers pour les qualités alimentaires de ses racines. On la mange-
.çpmme.le salsifis.
.Description.

— Racine composée de cinq à neuf ou dix tubérosités longues de-
là à 18 centimètres, grosses.comme le doigt, ridées, annelées, tendres, faciles à rompre,
blanches, disposées en faisceau et terminées par des radicules filiformes. — Tiges
noueuses, striées, de 60 à 80 centimètres. '— Feuilles alternes, amplexicaules, ailées,
garnies de cinq, sept, neuf folioles ovales, pointues, finement dentées en leurs bords et
opposées, à d'exception de la terminale ; feuilles florales ternées. — Fleurs, petites,
Manches, disposées en ;

ombelles terminales, dont les rayons varient pour le nombre,
pi souvent est très-considérable ; ombelle générale et ombellules munies à leur base-
«une collerette formée de quatre ou cinq folioles simples, linéaires et inégalés.— Corolle
-W?p de cinq pétales égaux, subcordiformes. — Cinq étamines plus longues que les.
Ka,es; — Ovaire inférieur chargé de deux styles courts. — Fruit consistant en deux.
Menés accolés, convexes, striés d'un côté, plans de l'autre.
Parties usitées.—La racine.



296 CHEVRE-FEUILLE.

[Culture.— On pourrait le multiplier par pieds éclatés, mais on préfère les semis
d'une année ; on sème au printemps ou en septembre en ferre douce, fraîche et proi

fonde. Biner, bassiner, sarcler et arroser fréquemment; on peut les récolter en hiver i

mesure du besoin.]
Propriétés physiques et chimiques.— La racine de chervi donne ni

amidon d'une blancheur éclatante; soumise à la fermentation,elle fournit abondamment
de l'alcool ; 250 gr. de suc de cette racine, suivant Lieutaud, donnent A5 gr. d'u.i excel-
lent sucre; Margraf en a extrait de très-beau sucre, très-blanc, et presque comparable
à celui de canne. [L'amidon du chervi n'est pas bleui par l'iode, il est identique i
Vinuline.]

La racine de chervi, aujourd'hui presque abandonnée, était autrefois
très-recherchée. On la servait, diversement préparée, sur la table des rois,

Tibère, durant son séjour en Allemagne, la trouva si'délicieuse, qu'il
en

exigea chaque année une certaine quantité en forme de tribut. Il est éton-

nant qu'une racine aussi savoureuse, aussi nourrissante, aussi facile à cul-

tiver, soit condamnée de nos jours à l'oubli.
Outre ses qualités alimentaires, la racine de chervi possède quelquesver-

tus médicamenteuses. « Je pense avec Boerhaave, dit Chaumeton (1), que

le chervi convient merveilleusement aux hémoptysiques, aux personnes
atteintes de catarrhe pulmonaire chronique et menacées.de phthisie. Je le

croîs encore très-utile dans les plhegmasies et les irritations du tube alimen-

taire et des voies urinaires, telles que le ténesme, la dysenterie, la slran-

gurie, l'hématurie. A l'exemple du professeur de Leyde, je conseillerais

cette racine appétissante, et même tant soit peu aphrodisiaque, dans le lait,

dans le petit-lait, dans les bouillons, et, pour ainsi dire, dans tous les ali-

ments des malades.»

CHÈVRE-FEUILLE. Lonicera periclymenum. L.

Periclemenum nonperfolialum germanicum. BAUH. — Caprifolium
germanicum. TOURN.

CAPRIFOLIACEJES. — LONICJÉRÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYIME. L.

Cette plante se Irouve dans les haies et'dans les bois, où elle offre Irais

variétés tellement distinctes, que certains botanistes les ont désignées

comme de véritables espèces : le chèvre-feuille velu des bois, le glabre,el
celui à feuilles de chêne. Les feuilles, broutées par les vaches, les brebistl

les chèvres, sont négligées par les chevaux.
[Description.— Arbrisseau. — Racines fibreuses, traçantes. — Tige très-longue,

voïubile.
— Feuilles opposées,sessiles, souvent conjuguées ou conhées, obovales, obtuses,

arrondies, glabres. — Fleurs très-odorantes, jaunes, nuancées de rose ou de MR
fasciculées à l'extrémité des rameaux.—Caliceglobuleux, à tube adhérant avec l'ovaire,

limbe partagé en cinq petites dents. — Corolle monopétale, tubuleuse, irrégulière,i
tube très-long, limbe divisé en deux lèvres, la supérieure large, plane, à quatre lo»

obtus, peu profonds, l'inférieure est simple, allongée, obtuse et roulée en dessous.-
Cinq étamines', saillantes, filets grêles. — Ovaire infère globuleux, triloculaire.- w
très-court. — Fruit : baie charnue, succulente, jaune clair.

Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs, les racines.
Culture. — Les chèvre-feuilles sont très-cultivés dans les jardins d'agrément; il*

viennent dans tous les sols, et se propagent par graines, par boutures et par éclats.

Récolte.— Les fleurs sont récoltées à leur parfait état d'épanouissement;''•'
feuilles avant la floraison, les racines à l'automne.

Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur suave que répandent

les fleurs du chèvre-feuille est très-fugace; elle disparait par la distillation; pour la f"

(1) Flore médicale, vol. II.
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(umerie, on isole le parfum par le procédé OCenflenrage à l'aide des corps gras ou par
le sulfurede carbone.]

La racine fournit, suivant Reuss, une couleur bleu-ciel, et Suckow dit que les jeunes
branches peuvent aussi être employées dans l'art tinctorial. On fait avec les tiges et les
rameaux des dents pour les herses, des peignes pour les tisserands, des tuyaux de pipes
à fumer.

Le chèvre-feuille est très-peu employé en médecine, bien qu'il ait été re-
gardé comme astringent, tonique et légèrement diurétique. Les fleurs ont
été préconisées par Rondelet et Hoffmann comme cordiales, céphaliques,
antiasthmatiques. On les emploie encore en infusion (4 à8gr. pourl kilogr.
d'eau) dans les catarrhes pulmonaires, et je les ai quelquefois prescrites
comme antispasmodiques. Le Codex indique encore la préparation d'un
sirop de chèvre-feuille qu'on donne dans les toux, l'asthme, le hoquet, etc.
L'écorce des tiges, recommandée comme sudorifique contre la goutte
vague et la syphilis par Roenig et par Boeder, était considérée comme le
succédané du gaïac et de la salsepareille ! Bref, on a fait avec le chèvre-
feuille des gargarismes et des collyres astringents, des infusions et des dé-
coctions diurétiques. « Mais les médecins, dit Roques, ont laissé le chèvre-
feuille dans les buissons, et ils ont bien fait. Heureux les malades qui
peuvent, quand vient la convalescence, aller respirer son doux parfum dans
quelque joli paysage ! La pureté de l'air, les émanations balsamiques des
fleurs sont aussi de fort bons rem'èdes. »

CHÈVRE-FEUILLE DE LA CAROLINE, symphorine à grappe, sympho-
ricarpe, boule de cire (Lonicera symphoricarpos, L.). —Le plus gracieux or-
nement de cette plante, qui orne les bosquets d'automne, sont ses baies,
qui, lorsqu'on les laisse sur pied, conservent très-longtemps leur forme et
leur blancheur. Nous ne la possédons que depuis une cinquantaine d'an-
nées; elle est originaire de l'Amérique. Ses fleurs s'épanouissent vers le

'printemps, et souvent une seconde.fois au commencement de l'automne.
Wilmet dit que les Américains font usage de ses jeunes branches réduites

en poudre fine contre les fièvres intermittentes. Ce fébrifuge avait aussi été
préconisé.par Clayton : Adversus febrcs intermittentes, tutum, certum et mi-
nime fallax medicamentum (1).

CHÈVRE-FEUILLE DES BUISSONS (Lonicera xylosteum, L.). — Croît dans
presque toute l'Europe, dans les buissons, les haies, les bois. Ses fleurs
(juin) sont velues et d'un blanc sale. Les baies, remplies d'un suc amer,
fétide, sont émétiques et purgatives. Suivant Roques, prises à une certaine
dose, elles peuvent produire' l'empoisonnement. Les Russes tirent de ce vé-
gétal, une huile qu'ils emploient à l'intérieur pour purifier le sang, guérir la
vérole, le scorbut et la gale.

CHÈVRE-FEUILLE DES ALPES (Lonicera alpigena, L.).
Description. _ Feuilles larges et très-longues. — Pédoncules axillaires portant

chacun deux fleurs labiées, jaunâtres en dedans, purpurines en dehors, auxquelles
succèdent deux baies réunies en une seule, rouée dans sa maturité et chargée de deux
points noirs.
.Les baies, semblables à de petites cerises, sont vomitives et cathar-
tniques.

(2) Linné, Amoenit., t VIII, p. 184.
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CHICORÉE SAUVAGE. Cichorium intybus. L.
Cichorium sylvestre, seu officinarum. BAUH., TOURN. — Intybum

sylvestre. LOB.

SYÎÎANTHÉRÉES. — HYOSÉRIDÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L.

La chicorée (PI. XIV), plante très-commune et très-connue, se rencontre
à chaque pas le long des chemins et dans les lieux incultes. Les bestiaux la

recherchent avec avidité. On la cultive dans les jardins, et en grand dans

les champs, soit comme plante fourragère précieuse, soit pour la fabrica-

tion du café-chicorée.
Description. — Racine longue, fusiforme, pivotante, brunâtre. — Tiges droites,

tin peu rameuses, glabres, striées, un peu Qstuleuses. — Feuilles un peu velues, plus

souvent glabres, alternes, sessiles, allongées, profondément découpées à la base de h
plante, devenant plus petites b. mesure qu'elles approchent du sommet des tiges, où elles

prennent un aspect cordiforme et ne sont plus découpées que par de légers festons.-Fleurs sessiles, d'un beau bleu, quelquefois blanches ou rougeâtres, surtout quand

elles sont a" l'état de bouton, très-souvent réunies deux ensemble, le long des ramais
et des tiges (août-septembre). — Involucre double, l'intérieur à huit folioles droites,

l'extérieur à cinq fotioles ouvertes ; réceptacle garni de paillettes. — Corolle composée
de demi-fleurons prolongés en languette, linéaire, tronquée, à cinq dents au somme!,

renfermant cinq étamines. '— Anthères réunies en cylindre traversé par un style àdem
stigmates. —Fruits petits, anguleux, surmontés d'un petit rebord à cinq dénis.

Parties usitées. — La racine et les feuilles.

Culture- — La chicorée, cultivée dans les jardins, y a pris dans toutes ses parties

un développement beaucoup plus considérable qu'à l'état sauvage. Elle a produit,]»
transformation, la chicorée frisée, la barbe de capucin, et peut-être la chicorée endive

ou scarole. [La chicorée se cultive en planches ou en bordures ; on la sème au prii-

temps ; pour faire la barbe de capucin, qui n'est autre chose que de la chicorée étiolée,

on la transplante à la cave dans du sable sec à la fin de l'automne.]
Récolte. — La racine, étant vivace, se récolte en tout temps pour remployer)

l'état frais, en septembre pour la conserver- Les feuilles fraîches sont employées «Y

préférence. Quand on veut les conserver, il faut les récolter en pleine maturité,»
lorsqu'elles sont jeunes, elles sont moins amères et moins énergiques.

Propriétés physiques et chimiques; usages économique!.
— La racine de chicorée est remplie d'un suc laiteux très-amer. Les feuilles con-

tiennent de l'extraclif, de la chlorophylle,une matière sucrée, de l'albumine, des sels.el

entre autres du nitrate de potasse (in Soubeiran).— La racine a une composition ana-

logue; mais, suivant l'observation de Watt, elle, contient en plus de l'inuline. C'est à fi

matière extractive amère que toute la plante doit ses vertus.
La chicorée est cultivée en grand en Belgique et en Hollande, où sa racine fait l'olfl

d'un commerce considérable. Après l'avoir nettoyée, coupée en tranches, fait sécher

au four, torréfiée et lustrée par l'addition de deux dixièmes de beurre, on l'empi

comme un des meilleurs succédanés du café, et on la mêle souvent à ce dernier(1).
Le mineur belge fait avec 30 gr. de café et autant de chicorée, 2 litres d'une infusion,

auxquels il ajoute 2 décalitres de lait : c'est sa boisson journalière ; il ne boit de 1*

que le dimanche. En France on mêle la chicorée au café, soit par économie, soit pour

ôter à la fève exotique ce qu'on lui croit de nuisible, soit en vue de la falsification-ft

mélange a une belle couleur et n'est pas désagréable ; mais il n'a plus ce parfum déli-

cieux et cette vertu agréablement stimulante qui font rechercher le café pur.
On reconnaît la présence de la chicorée dans le café en projetant le mélange sur»

l'eau : le café reste à la surface, tandis que la poudre de chicorée, que l'on décore »

nom de moka du Nord, gagne rapidement le fond. [La chicorée torréfiée teint l'eau e»

jaune, tandis que le café ne la teint pas ; mais les cafés enrobés, c'est-à-dire torréfies*

contact du sucre, de la mélasse, de fragments de betteraves ou de toute autre subsla*

qui peut former une légère couche de caramel à la surface du grain, colorent égale*

l'eau froide, mais les fragments restent à la surface de l'eau.]

(1) Ce furent Bruneau et d'Harveng, de Lessines (Belgique), qui introduisirent les p"1*
l'usage de cette substance, vers l'an 1776.
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(On rencontre sur les fleurs de la chicorée sauvage, dans le Midi et les pays chauds,

un insecte vésicant, le mylabre (M. cichorii. Fabr.); on s'en sert en Italie, en Grèce et
; en Egypte, comme de lacahtharide.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉMEUB. — Infusion ou décoction des
feuilles, "8.à 15 gr. par kilogramme d'eau..
(Les feuillesfraîchesen décoction,les feuilles
sèches en infusion.)

Infusion ou décoction des racines, 15 à 60 gr.
par kilogrammed'eau.

Suc exprimé des feuilles, 30 à 120 gr. seul,

mûlé au petit lait ou au suc de plantes
amères, crucifères, etc.

Sirop simple, de 30 à 100 gr.
Sirop composé (purgaiif dans lequel il entre-

de la rhubarbe), 8 à 40 gr. pour les en
fanls.

Extrait,de 4 à 12 gr. en. pilules, bols,'etc.

Le fruit fait partie des quatre semences froides mineures.

•
La racine et les feuilles de chicorée sont toniques, apéritives, laxatives,.

fébrifuges. On les emploie fréquemment dans l'atonie des voies digestives,
l'ictère, les engorgements viscéraux, les fièvres intermittentes vernales,
dans le déclin des fièvres muqueuses, contre quelques affections cutanées
chroniques, etc.

« Les anciens, dit Roques, traitaient la plupart des affections abdomi-
nales avec la chicorée sauvage, qui est amie du foie, suivant l'expression de
Gàlieii, et n'est pas contraire à l'estomac. Les modernes n'ont pas moins
estimé cette plante, et il fut un temps où on la donnait à pleines mains
pour' résoudre l'engorgement des viscères, pour dissiper la jaunisse, pour
ranimer les fonctions du foie, etc. Ce traitement, un peu trop empirique,
était quelquefois salutaire; mais il faisait négliger d'autres moyens plus ra-
tionnels. C'est ainsi que la jaunisse, qui accompagne l'irritation vive et dou-
loureuse du foie, demande autre chose que l'emploi des plantes amères et
lactescentes. Une méthode plus tempérante, la saignée même ou l'applica-
tion des sangsues, des boissons légèrement apéritives, comme le petit lait,.

.

l'eau .de chiendent, ia limonade cuite, auront certainement plus de succès.»
N'oublions pas, toutefois, que la chicorée peut être fort utile dans les en-
gorgements lents et atoniques des viscères abdominaux, dans les phlegma-
sies chroniques même, lorsqu'un certain degré de stimulation est nécessaire
polir combattre une irritation sourde, continue, peu développée et résultant
de l'engorgement, d'une sorte de stase, plutôt que d'un surcroît primitif
d'activité organique. Desbois de Rochefort, Vicat, Van Swieten, Lewis, et
beaucoup d'autres praticiens, ont vu la chicorée guérir des ictères, des co-
liques hépatiques, qui avaient résisté à une foule de remèdes.

Geoffroy dit avoir vu l'usage habituel de la salade de chicorée guérir dès
fièvres intermittentes qui avaient résisté à d'autres moyens. Je suis moi-

; même parvenu à triompher de fièvres intermittentes invétérées, avec en-
gorgement de la rate, oedème des membres inférieurs, après l'usage mal
dirigé el à diverses reprises des préparations de quinquina, en employant,
jour tout traitement, l'infusion et les sucs de chicorée et de pissenlit.

«On voit tous les jours les maladies de la peau, telles que les dartres, les
éruptionspustuleuses, les rougeurs, etc., résister à tout l'appareil pharmaco-
logique; puis s'amender par des méthodes plus douces, plus simples, emr

.piuntees à la famille des chicoracées. La chicorée sauvage, le pissenlit, la
laitue, sont à la fois des remèdes et des aliments (Roques). » (La tisane de
cmeoréë est vulgairement employée comme dépurative.)
,(0n fait manger avec avantage les feuilles de cette plante aux bêtes bo-

nnes et ovines dont les muqueuses sont pâles et jaunes. Chez elles, c'est un
scellent tonique contre les flux du canal intestinal.)
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CHIENDENT. Triticum repens. L.
Gramen caninum arvense, seuDioscoridis. BAUH.— Gramen loliaectm

radice repente. TOURN.

Froment rampant, — laitue de chien, — vagon, — sainte-neige, — herbe à deux boots
tranuge. '

GRAMINÉES. — TRITICÉES. Fam. nat. — TRIANDRIE DIGYKIE. L.

Plante vivace très-répandue dans les champs et les jardins, où ellenuif

aux autres végétaux en envahissant tout le terrain où elle se montre, si l'on

ne prend pas soin de l'arracher.
Description. — Racine : tige souterraine consistant en des jels traçants le

longs, cylindriques à l'état frais, grêies, noueux, devenant anguleux et presque carrés

par la dessiccation ; jaune pâle et luisante à l'extérieur, blanche à l'intérieur.
— Tre

grêles, droites, noueuses, hautes de 60 centimètres et plus. — Feuilles molles, plans,

lancéolées, linéaires, longuement engainantes, légèrement velues à leur face supérieure,'

terminées en pointe aiguë, d'un vert clair. — Fleurs en épi droit, grêle, terminât, lon>

de 8 ci 10 centimètres; épillets sessiles, distincts, renfermant quatre à cinq fleursj

valves aiguës, ordinairement dépourvus d'arête ou de barbe.— Trois étamines, dm

stigmates velus. — Fruits solitaires, un peu étroits, allongés, traversés à une de leurs

faces par un sillon longitudinal.
Partie* usitées. — Les rhizomes ou tiges traçantes, improprement noniiiOE

racines.— Il est encore une autre plante de la famille des graminées à laquelle on dot»

le nom de chiendent, c'est Vandropogon ischcemum, L., qu'on emploie plus ordinaire-

ment pour faire des balais el des vergettes. On a aussi employé les feuilles el ls

jeunes tiges.
[Culture. — Le chiendent, loin d'être cultivé, est regardé comme une plante

nuisible ; il se propage avec la plus grande rapidité ; les agriculteurs cherchent à le dé-

truire par tous les moyens possibles. ]

Récolte. — On récolte le chiendent en septembre. A la campagne, où l'on peil

pendant toute l'année se le procurer, on l'emploie à l'état frais, ce qui esl préférai

Pour le conserver, on le bat afin d'en enlever l'épiderme, et l'on en fait ensuiteè

petites bottes que l'on expose au séchoir.
On confond souvent dans les magasins des herboristes et dans les officines deux réjé

taux différents. L'un est le chiendent ordinaire que nous venons de décrire. L'autre (il

le chiendent pied-de-poule (panicum dactylum, L., paspaium dàclylon de De Candel,

cynodon, dàclylon de Richard). Ce dernier est plus gros, la distance des noeuds ft
grande; il part de ces mêmes noeuds des folioles scarieuses au nombre de trois pin
recouvrent les intervalles. Sous ces écailles se trouve un épiderme dur, jaune, vernissé;

et à l'intérieur, une substance blanche d'une saveur farineuse et sucrée.
Propriétés physiques et chimiques. — Lé chiendent ordinaire et

inodore ; sa saveur est à la fois douce, farineuse, un peu sucrée et légèrement styplic*

Chevalier y a trouvé du sucre en grande quantité, du mucilage, de la fécule, unern-

lière extractive ayant une saveur aromatique analogue à celle de la vanille, à lift'

on pourrait, dit-on, la substituer comme parfum.— Suivant Plaff, le chiendentconW

un sucre cristallisant en aiguilles déliées. Julia de Fontenelle en a préparé un siropd

du véritable sucre. Bouchardat n'a pu l'obtenir; mais, dit-il, il se convertit facile»!1

en alcool par la fermentation. Des expériences ont été faites par Chevalier pour rie»

naître la quantité d'alcool fournie par 100 parties de chiendent; mais les résultais,?

crois, n'ont pas encore été publiés. Cet alcool est d'une excellente qualité. Les liai*
du Nord, dans les temps de disette, mélangent le chiendent réduit en poudre avec»!

farine et en font un pain nourrissant; en Pologne on en fait du gruau. Celle rac*

coupée, contuse, cuile dans l'eau et mêlée à du ferment, a été employée avec avait!'?

à la fabrication de la bière.
[Semmola a extrait du gros chiendent (cynodon dàclylon) une substance cristal»

dont il n'a pas déterminé la nature et qu'il a appelée cynodine.].
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉBIEUB.— Tisane, 15 à 30 gr. pour
I kilogr. d'eau. On y ajoute souvent la ra-
cine de réglisse, du nitre, de l'oxymel, etc.
II est nécessaire de contondre 1B chiendent
avant de le faire bouillir.

Extrait : mêmes usages que la ra^-vj

comme intermède dans la prépara'10"-

pilules, bols, etc.
. »Suc exprimé des jeunes tiges et des m*

30 à 100 gr. et plus.
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I La tisane de chiendent, dont on fait un fréquent usage en France, est
émolliente, rafraîchissante, diurétique, antiphlogistique. On l'emploie dans

-: ]es maladies aiguës, telles que les fièvres inflammatoires, bilieuses, les irri-
y. jajjons gastro-intestinales, les phlegmasies des voies urinaires, les coliques
i hépatiques et néphrétiques, l'ictère, etc. La tisane de chiendent et de ré-
ï disse, tisane commune des hôpitaux, étanche la soif, modère la chaleur

fébrile, diminue la sécheresse de la langue et fait couler librement les
^ urines. C'est la tisane domestique dans la pratique civile: en attendant le
\ ffiedecin, on prend de l'eau de chiendent, et dans bon nombre de cas ont ferait mieux de s'en tenir exclusivement à cette innocente boisson, que
s d'entasser drogue sur drogue,,sans savoir, comme dit Munaret, où, quand
ï. et comment il faut en faire usage. Quanto plures remediorum usus necat,
rijuamvisétimpetusmorbi (Baglivi).

Schenk (1) dit avoir obtenu des guérisons extraordinaires de lésions orga-
*- niques de la poitrine et de l'estomac au moyen de la décoction très-concen-
,\trée de chiendent, et il cite entre autres plusieurs lésions du pylore guéries
i'

par ce remède. Roche (2) a administré ce médicamentà plusieurs individus
J lifectés, de. lésions du pylore, et il a réussi dans un cas à faire disparaître
t peu à peu la maladie. Les globules homoeopathiques, aidés d'un régime
j séyèré, n'opèrent-ils pas tous les jours des cures tout aussi merveilleuses,
f par, cela même qu'ils laissent parfaitement en repos des organes fatigués
i pardes excès de tous genres, ou irrités depuis longtemps par l'abus de
% médications plus ou moins excitantes ?

Lésféuilles et les jeunes tiges de chiendent, suivant Fourcroy (3), ont
! bien plus de vertus que leurs racines. On en relire un suc verdâtre, d'une
I saveur herbacée, douceâtre, qu'on peut donner à la dose de 100 à 500 gr.

par jour, et que le célèbre chimiste que nous venons de citer considère
: comme un des fondants biliaires les plus actifs et en même temps les plus
% doux. Sylvius a remarqué que les boeufs, qui, pendant l'hiver, sont affectés
î de concrétions biliaires, se guérissent au printemps en mangeant les feuilles
^

.

et les tiges de chiendent dans les pâturages (4). Chaumeton attribue en
Y grande partie ce résultat salutaire à l'influence du régime auquel ces ani-
l maux sont soumis au printemps dans de vastes prairies, où ils paissent et
: se meuvent à volonté. Je partage pleinement cette opinion. Van Swieten
J rapporté qu'un homme fut guéri d'une jaunisse rebelle par l'usage de
y; l'herbede chiendent et d'autres plantes sauvages, dont il faisait presque

;
son-unique nourriture. Autrefois, les citadins, échauffés par les plaisirs de| l'hiver,' -les goutteux, les graveleux, les hémorrhoïdaires, les constipés, les

| dartreiix,les couperosés, etc., prenaient chaque printemps des jus d'herbes,
| se ^mettaient au vert, et s'en trouvaient très-bien. Aujourd'hui, cet usage,
y àuj convenait à la vie sédentaire de nos pères, est remplacé par celui des
Mains; de mer et des eaux minérales, plus en rapport avec le besoin inces-
|. sant de mouvehrent physique et intellectuel qui caractérise notre époque,
y

^^"S doute aussi- plus appropriés à la prédominance des systèmes lym-
y pûàtiques et nerveux résultant de la détérioration réelle de nos grandes po-
i pations urbaines.

•

"$\J*"rml âe Hufeland, 1813.
;

-*[fUiothèane médicale, \z,n.
,;

,

,3) mçyclopedie méthodique; Dictionnaire de médecine, t. IV, p. 804.
'''fer' "oucners'trouvent souvent, depuis le mois de novembre jusqu'en avril, des pierres
î ° aires "ans la vésicule des boeufs'; ils n'en trouvent plus depuis les mois d'avril et mai jus-
;;. i)ucn octobre.
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CHOU. Bràssica oleracea. L.
Brassica capitata alba, — Bràssica capititarubra. BAUH., TOURÏÏ,

Chou rouge.
CRUCIFÈRES. — BRASSICÉES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILIQDEUSE. L,

Le chou, dont l'origine est peu connue, est cultivé en grand dans tousfc
jardins. Les bestiaux broutent ses feuilles avec avidité.

Je crois inutile d'en donner la description. Les variétés obtenuesparli
culture sont très-nombreuses. Il ne sera ici question que du chou vert et du

chou rouge.
[Parties usitées.— Les feuilles.

Culture. — On a obtenu par la culture un nombre infini de choux ; on les repro-

duit par semis el on les repique en place.]
Propriétés physiques et chimiques. — D'une odeur fade, le clioiii

une saveur herbacée, douceâtre et légèrement acre. Par la coction, il communiquei

l'eau une odeur forte et repoussante. Abandonné à lui-même, il se putréfie prompîe-

ment, en répandant une fétidité insupportable. D'après Berzélius (1) le cliou n'a pis été

analysé complètement: on n'en a examiné que le suc. Schrader a trouvé dans le suc li

100 parties de choux frais 0.65 de fécule verte, 0.29 d'albumine végétale, 0.05*
résine, 2.89 d'extrait gommeux, 2.8Û d'extractif soluble dans l'eau et dans l'alcool.En

outre, ce suc contient du sulfate, du nitrate et du chlorure potassiques, du nitrateetii

phosphate calciques, du phosphate magnésique, de l'oxyde ferreux el de l'oxyde manga-

neux. D'autres analyses ont démontré dans le chou la présence du soufre et d'un prin-

cipe animal plus abondant encore que dans aucune autre plante crucifère. [Le chou rouge

sert à préparer un sirop d'un beau rouge pourpre, qui est le réaclif le plus sensiblefc

acides.]

Indépendamment de ses usages culinaires, le chou était considéré, dèsli

plus haute antiquité, comme un remède précieux. Hippocrate prescrivait!!
chou cuit avec du miel dans la colique et la dysenterie. Les Athéniennes

mangeaient du chou pendant qu'elles étaient en couches (2). Les philo-

sophes, les naturalistes et les médecins de l'antiquité ont attribué au chou

la singulière propriété de prévenir et de combattre l'ivresse. Tous aifirment

qu'on peut boire à l'excès sans être enivré quand on a mangé des choui,

Personne, suivant la remarque de Montègre (3)', n'a encore constaté, par

des expériences, la vérité ou la fausseté d'une opinion aussi remarquableel

qu'on retrouve encore de nos jours parmi le peuple. Enfin, l'enthousiasiit

pour le chou a été porté si loin qu'on a été jusqu'à attribuer à l'urine te

personnes qui s'en nourrissaient, la vertu de guérir les dartres, les'ulcèffi,

les fistules, les cancers, etc. Cette croyance existe encore chez les habita*

des campagnes. «Du moment que l'erreur est en possession des esprits,dit

Fontenelle, c'est une merveille si elle ne s'y maintient toujours.»
Le chou, déchu de son antique réputation, est presque tout à fait i-elégué

dans les cuisines, où il tient un rang distingué comme aliment substantiel,

bien qu'on l'accuse d'être parfois difficile à digérer. La choucroute (cl»

aigri par la fermentation), fort en usage dans le Nord, devient très-salubre

et plus facile à digérer. On en fait des approvisionnements pour les voyages

de long cours ; on le considère comme un excellent antiscorbutique.
Réduit de nos jours à sa juste valeur comme médicament, le chou est con-

sidéré comme légèrement excitant, antiscorbutique, pectoral. Le cliourof
surtout est souvent employé comme béchique, et le nouveau Codex indiqua

deux préparations de cette plante, le sue exprimé et le sirop. On prépare

(1) Traité de chimie, t. VI, 1832, p. 251.
(2) Athenenoei, lib. ix.
(3) Dictionnaire des sciences médicales, t. V, p. 167.
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aussi une gelée de chou rouge qui s'emploie comme le suc et le sirop dans
le rhume, la bronchite aiguë ou chronique, la phthisie, etc.

Suivant Desbois, de Rochefort, le chou et le navet doivent composer la
principale nourriture des scorbutiques. En y ajoutant l'usage de la salade
de cresson et des pommes de terre, on pourra se dispenser d'un traitement
pharmaceutique. Chelius conseille contre la croûte laiteuse la décoction de

' 16er. de chou vert dans du lait, que l'on administre matin et soir, ou 30 gr.
de cette plante, desséchée et réduite en poudre, que l'on donne chaque
jour dans du lait ou dans de la bouillie. La décoction de chou a été em-
ployée avec quelque succès dans le traitement des catarrhes pulmonaires,
contre l'enrouement, les toux diverses et la phthisie pulmonaire. On le
joint alors au bouillon de veau, de poulet, de limaçons, de tortue, d'écre-
visses,.de grenouilles, ou au sucre, au miel, à la gomme, etc.; on le donne
en sirop, en marmelade. (Le sirop de choux rouges a été pendant le siècle

.
dernier préconisé comme remède secret dans la phlhisie pulmonaire, sous
liiiioin de sirop de Boerhaave.) Une dame, âgée de quarante-sept ans, était
atteinte d'une bronchite chronique contre laquelle j'avais inutilement em-
ployé sans succès pendant plusieurs mois les traitements les plus rationnels;
on dui conseilla de prendre matin et soir une jatte de soupe aux choux
verts et de manger en même temps ceux-ci : elle guérit en moins de deux
Thbis.: Si l'on éri croit Lobb, la décoction du chou aurait quelquefois réussi
àdissoùdre les calculs urinaires dans la vessie ! Je l'ai vu apporter du sou-
lagement dans la gravelle.
vLorsqû'on fait en automne des incisions longitudinalesà la tige du chou,

il en découle un suc mielleux qui, au rapport d'Hoffmann, agit comme un
douxlâxatif. Suivant Pauli, 'ce suc a une si grande activité, qu'il suffit d'en

.

frotter les verrues pour les guérir radicalement. Geoffroy rapporte à ce sujet
l'histoire d'une servante qui, par ce seul moyen, fit complètement dispa-

•
'Mitre en quatorze jours cette sorte d'excroissance dont elle avait les mains
couvertes. Appliquées chaudes sur la poitrine, les feuilles de chou ont quel-
quéfois diminué ou dissipé des points de côté. Leur application sur les
plaies des vésicatoires excite une exhalation séreuse abondante; sur les ul-
cèrés, elle les déterge; sur la tête, elle rappelle la croûte laiteuse. En cata-
plasme sur les mamelles, ces feuilles préviennent ou diminuent l'inflamma-
tion de ces organes, dissipent les engorgements qui surviennent à la suite

;.

des; couchés, et s'opposent à l'accumulation du lait chez les femmes qui
n'allaitent pas. Dans la teigne rebelle, dit Hufeland, on se trouve bien d'ap-

j pliqùer trois fois par jour des feuilles de chou dont on superpose trois l'-une
àl'autre, et qui détachent peu à peu toutes les croûtes, après la chute des-

5
quelles on termine le traitement par des frictions huileuses.

;' ' J'i Macé'-'â publié (1) quelques observations constatant le bon effet de l'ap-
plication de feuilles de chou dans diverses affectionsdouloureuses, et notam-

j nient dansi "la goutte, les affections arthritiques, le rhumatisme. On a même
; conseillé d'en couvrir tout le corps, afin d'exciter une abondante transpira-
; lion. Ce moyen, préconisé par Récamier, doit être employé de la manière

suivante : on prend les feuilles les plus externes d'un chou; on retranche
:

avec des ciseaux la partie saillante de la grosse nervure qui occupe la partie
: médiane ; on écrase les petites nervures collatérales. On superpose ensuite

'une sur l'autre, trois, quatre et jusqu'à cinq de ces feuilles; puis on les faur

;
'leensemble,afin qu'elles ne puissent pas se séparer. On les présente au feu
pour les flétrir un peu : si le chou est un peu frisé, et si les feuilles réunies

i prpient un volume embarrassant, on les place sous le pli d'une serviette el
; lonPasse sur celle-ci, à plusieurs reprises, un fer à repasser suffisamment

i (1) Journal des connaissances médico-chirurgicales, 18/j8, p.'177.
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chauffé. Il suffit que le cataplasme soit tiède, appliqué à nu sur la partie
malade; on l'y retient avec des bandes, des mouchoirs ou des serviettes.Il
faut le tenir en place pendant dix à douze heures, en le remplaçant ensuite

par une nouvelle application du même topique. On doit préférer le chou

rouge quand on peut se le procurer.

CIGUË. Conium màculatum. L.

Çicuta major. BAUH., T. — Cicuta major vulgaris. CLUS.

Grande ciguij, — ciguë commune, — ciguë tachetée, — ciguë officinale.

OMBELLIFÈRES. — SMYRNIÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

La grande ciguë (PI. XIV) se rencontre dans, les lieux frais, dans les ter-

rains gras et incultes, le long des masures et des haies, dans les décombres,

autour des villages et des habitations.

Description.— Racine bisannuelle, persistante, blanche, pivotante, épaisse,de
la grosseur du petit doigt, longue de 20 à 25 centimètres, presque pas ramifiée. -T|(
droite, fistuleuse, épaisse, glabre, légèrement striée, de la hauteur de 1 à 2 mètres,d'un

vert clair, parsemée, surtout à la partie inférieure, de taches d'un pourpre violacé
ou

d'un brun noirâtre.— Feuilles alternes, grandes, un peu molles, deux ou trois fois ailées;

les folioles petites, pinnatifides, aiguës, d'un vert sombre, un peu luisantes, assez sem-

blables à celles du persil sauvage.— Fleurs blanches, petites, en ombelles terminales,

nombreuses, de dix à douze rayons, munies d'un involucre à quatre ou cinq foliote

rabattues; [les ombellules sont munies d'involucelles formées de deux ou trois petite

folioles, aiguës, soudées à la base] (juin-août).
—-

Calice très-court, à cinq dents.-
Corolle à cinq pétales inégaux, en coeur, réflécliis en dessus.— Cinq étamines saillantes.

— Ovaire simple, surmonté de deux styles courts, persistants.— Fruit court, ovale,

presque globuleux, comprimé par les côtés, composé de deux akènes convexes e#
rieurément, relevés de cinq côles légèrement crénelées, tuberculeuses, et offrant »
leur face commissurale un sillon longitudinal. Au moment de la maturité, ces fruits se

détachent l'un de l'autre de bas en haut, et restent suspendus par le sommet, à l'eslri-

mité d'une anse filiforme nommée carpophore.

Parties usitées. — Feuilles, fruits.

[Culture.— La ciguë officinale est tellement abondante à l'état sauvage, qu'il si

inutile de la cultiver, aussi ne la trouve-t-on que dans les jardins botaniques; elle pré-

fère les terres fraîches et substantielles ; on sème les graines au commencement du prie-

temps et on repique les jeunes plantes en mai à 1 mètre de dislance.

Récolte.— La ciguë se récolte ordinairement en mai et juin, avant que la Itr

raison soit passée. On ne doit récolter les fruits ou akènes que lorsqu'ils sont en plein

maturité. Il faut les renouveler chaque année, ou au moins tous les deux ans, et ta

conserver, lorsqu'ils sont bien secs, dans des vases parfaitement bien fermés, On em-

ploie autant que possible la ciguë verte. Pour la bien conserver, il faut la faire séclierl

l'étuve et à l'abri du contact de la lumière. La dessiccation lui enlève beaucoup des»

poids ; elle devient cassante, mais elle conserve son odeur.
La ciguë perd de son activité à mesure qu'on s'éloigne des contrées méridional

elle est inerte dans les régions les plus reculées du nord.
On prend souvent la grande ciguë pour de l'asperge sauvage, du fenouil, du pe»

du cerfeuil, et plus particulièrement pour du panais. Les caractères botaniques Jet6

plantes les distinguent de la ciguë : l'ignorance seule peut se tromper, soit danslaf

coite, soit dans le choix après la dessiccation.
Les fruits de ci^uê se sont quelquefois trouvé

1
mélangés à ceux d'anis ; on les ^

tingue par leur compression, tt en ce qu'ils sont légèrement arqués el moins verts f
ceux d'anis.

[Voici quels sont les caractères distinctifs de quelques plantes que l'on peut conta*

avec la ciguë officinale :
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Cigitë officinale,
lions Conium maculalum.L.

Odenr.-J— J*t'j?
Racine Suc blanc
y-„e. Maculée de pourpre.
lDïolaore-:..- Un intolncre.

Fruits...... Globuleux, striés, cré-
nelés.

jjfje Bisannuelle.
Habitation... Liera stériles.

Ciguë virense,
ciguë d'eau.

Cicuta virosa. L.

Be persil-
Suc jaune.
Sans tachés,
l'as d'involucre.

Ovoïdes, stries lisses.

Vivace.
Uord des eaux.

Fhellandrie,
Ciguë aquatique.

Phettmulrii.m agua-
licrnn. h.

Aromatique.
Suc incolore.
Sans taches.
Pas d'involucre. '

Allongés sans stries.

Vivace.
Dans l'eau.

Petite ciguë.
JElhusa cynaiiium. L.

Nauséeuse.
Suc incolore.
Violette à la base.
Pas d'involucre, un in-

volucelle unilatéral.
Globules, stries lisses.

Annuelle..
Les lieux cultivés.

Propriétés chimiques. — Toute la plante répand, surtout quand on la
froisse, 1une odeur fétide, musquée ou de cuivre, qu'on a comparée à celle de l'urine de
èhat. D'après Brandes, la grande ciguë contient une substance particulière alcaloïde
qu'il nomma Cicutine, une huile très-odorante, de l'albumine, de la résine, une matière
colorante et des sels. L'é.ther et l'alcool s'emparent de ses principes actifs.

En 1832, Geiger isola le principe alcalin de cette plante, et lui donna le nom de
Cméine. Depuis, celle substance, étudiée par Henry, Ottigosa, Boulron et Chrislison, a
reçu les noms de Conine, Coniinc et enfin de Conicine. Suivant Liébig, la conicine est
compbsëedé: carbone; 66:91; hydrogène, 12; oxygène, 8.28; azote, 12.80. [Elle est
représentée par C16 H 16 Az.] Elle est liquide, huileuse, jaunâtre, [plus légère que.l'air,
sa densité est.de 0.89, elle bout à 170 degrés], sa saveur est acre, son odeur forte,
rappelant celle de la ciguë et du tabac; peu soluble dans l'eau, très-soluble dans
l'alcool et l'éther; neutralise les acides, et forme des sels cristallisables qui s'altè-
rent facilementi Au contact de l'air, la conicine donne naissance à de l'ammoniaque

.

èt'à.unè'mâtiëre résineuse, suivant Geiger. Ce principe est éminemmentvolatil et dé-
#nposable. [Sous l'influence de l'acide chlorhydrique, elle prend une teinte pourpre

,

qui'passe bientôt au bleu.] Geiger, Chrislison et Liébig ont constaté que les feuilles
sèches de ciguë, et quelques extraits de cette plante, ne contenaient pas de conicine.
<3ëS'préparalions, en effet, soumises à l'action de la chaleur,. perdent leur conicine, qui
se transforme en ammoniaque et en matière résineuse. Cette décomposition se produit
aussitôt que l'extrait est arrivé à la consistance de sirop bien cuit. Les extraits bien pré-
parés, même{ceux qui sont évaporés dans le vide, perdent aussi, au bout de quelque

.

temps; toute feur'conicine, et par conséquent leurs propriétés actives. Stoerck, qui, le
j)r|mier parmi les médecins modernes, a appelé l'attention sur les vertus thérapeu-
tiques de la ciguë, préparait lui-même les extraits de cette plante à l'aide d'une.douce,
chaleur et les administrait à l'état récent; ce qui explique les avantages qu'il en retirait
et que nous n'avons pu obtenir avec nos préparations inertes ou peu actives.

Bien que toutes les parties delà ciguë aient fourni de la conicine, c'est cependant
dànsies fruits qu'on l'a trouvée en plus grande quantité. (Von Planta et A. Kekulé ont
fait observer que la cicutine du commerce était un mélange de deux alcaloïdes homo-
lpgnes, la cicutine et la méthylciculine..— T. Wertheim a en outre obtenu par la dis-
tillation des fleurs fraîches, un principe cristallisable, soluble dans l'eau, l'éther _el
lalcoo], qu'il a dénommé la conhydrine) (1).

;; Substances incompatibles. — Le chlore, l'iode et les Mures, le tannin.
PRÉPARATIONS PHARAIACEUTIQUES ET DOSES.

ALmiÊniEUB.
— Infusion (feuilles), (ciguë,

8 gr.; eau, 250 gr.); on y joint avec avan-
tage 8 gr. de fruits de coriandre (30 à 30 gr.'deux ou trois fois par jour.)

Jstrait„aqueux; 5 .centigr. à 1 gr. et plus, pro-gressivement (infidèle).
«trait de suc non dépuré, môme dose.
Mtrait de suc dépuré, même dose.
Extrait alcoolique, même dose.
leinture alcoolique, 50 centigr. à 1 g-. 50
^

centigr. et plus, progressivement, en potion.
jUçofilMifra, même dose.
Jeiirtwéthérée (inusitée), même dose.
roudre;(feuilles),5 à 10 centigr. et plus, pro-
' pavement jusqu'à k gr., en potion, pi-

Parmi ces préparations, les deux meilleures
sont l'extraitde suc non dépuré, auquel Stoerck
ajoutait la poudre, et l'alcoolamre. Les alcoo-
latures sont, préférables aux teintures, parce
que les premières se préparent ave c la plante
fraîche et les secondes avec la plante sèche.
A L'EXTÉRIEUR. — Décoction, 30 à 60 gr. par

kilogramme d'eau, pour lotions, fomenta-
tions, et même pour bains dans les affec-
tions cancéreuses, etc.

Feuilles contuses, 10 à 15 gr. par kilogramme
de cataplasme, ou appliquées seules. Oh les
mélange aussi avec la pulpe de. carotte, pour
le cancer ulcéré des mamelles, et quel-
quefois, dans le même cas, avec la poudre
de charbon.

M Chern. Gaz., 1857, p. 106
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Pommade (1 partie de suc sur 4 d'axonge),
pour frictions, onctions, emplâtres, etc.

Huile (ciguë fraîche, 500; huile d'olives, 1000),
sur un feu doux jusqu'à évaporation de
l'eau, en embrocations.

Emplâtre de ciguë (Codex), comme fondant
sur les tumeurs de différente nature; sur
la poitrine dans la bronchite chronique, etc.

Cigarettes de ciguë.

CONICINE. — Formule de Fronmueller : co-
nicine, 3 ou 4 gouttes; alcool rectifié, 1 gr.;
eau distillée, 20 gr.; macérez et faites dis-
soudre. — 15 à 20 gouttes dans une tasse
d'eau édulcorée, trois fois par jour.

Préparations de ciguë de Devay
et Guillermond.

Comme la conicine réside presque tout en-
tière xlans les fruits de la ciguë, et que le
reste de la plante en est très-pauvre, Devay
et Guillermond (l) en ont conclu que ces fruits
doivent désormais remplacer toutes les pré-
parations jusqu'ici employées en médecine.
Voici les préparations qu'ils proposent :
A L'INTÉRIEUR.—Pilules cicutées n" 1. — Pre-

nez 1 gr. de fruits de ciguë récemmentpul-
vérisés ; faites avec quantité suffisante de
sucre et de sirop une masse que vous divi-
serez en 100 pilules, et que vous recouvri-
rez de sucre à la manière des dragées, du
poids de 10 centigr.; 2 pilules le premier
jour, et l'on va jusqu'à 10, 15, 20, en aug-
mentant d'une chaque jour. Alors il convient
d'employer les suivantes :

Pilules cicutées n° 2. — Prenez 5 gr. de fruits
de ciguë récemment pulvérisés; incorporez-
les avec suffisante quantité de gomme et de
sucre, pour faire une masse qu'on divisera
en 100 pilules, et qu'on recouvrira d'une

.
enveloppe de sucre. Chaque pilule pèsera
25 centigr., et contiendra 5 centigr. de pou-
dre de fruits de ciguë.

Sirop de conicine. — Epuisez 10 gr. de fruits
de ciguë par 6 d'alcool à 28 degrés, soit
60 gr., pour former une teinture que vous
ajouterez à 3,000 gr. de sirop aromatisé ad
libitum. — 30 gr. de ce sirop représentent
10 centigr. de fruits de ciguë ou 1 milligr.
de conicine.
Voici la quantité proportionnelle de coni-

cine que renferment les médicaments internes
dont nous venons de transcrire la formule :
1 gr. de poudre de fruits donne 1 centigr. de

conicine; 10 centigr. donnent 1 milligr.;

5 centigr. (poids des pilules n" 2) donnent
1/2 milligramme.

A L'EXTÉRIEUR.—Baumede conicine.—Apre;
avoir épuisé les fruits de ciguë par l'alcooi
et avoir séparé, autant que possible, la

co-nicim au moyen de l'éther et de la potasse
caustique, on prend : éther cicuté prou.
nant, par exemple, de l'épuisement de

100 gr. de fruits; txonge récente bien li-
vée, 20.0 gr. On commence par faire évapo-

rer l'éther cicuté à l'air libre, c'est-à-dire

en le versant peu à peu dans une assiette
et aussitôt que la plus grande partie de ce-lui-ci aura été éliminée, et que la conicine

commencera à paraître sur l'assiette
sous

forme de petites gouttelettesjaunes, se se.

parant du reste du véhicule, on y incorpore
l'axonge peu à peu, en remuant continuel-
lement pour faire évaporer le reste de l'é-

ther. On obtient ainsi une pommade oubaume semi-fluide, qui constitue un médi-

cament très-actif et d'un emploi très-com-

mode.
Liqueur de conicine pour injections.-On

prend : alcool de ciguë, 100 gr.; eau de

chaux, 900 gr. Filtrez au bout de quelques

instants.
Dans cette préparation, on doit préférer

l'eau de chaux à l'eau ordinaire, parce que

la conicine, étant dégagée par la chaux dess

combinaison saline, reste à l'état libre en dis-

solution dans l'eau.
Mode d'administration très-simplede la grét

de ciguë.
Sauvan a proposé, pour remplacer les pi-

lules-dragées ou granules de Devay et Guil-

lermond, de faire prendre aux malades le fail

de ciguë tel qu'on le récolte, ou de le trans-

former en dragées, en le recouvrant d'une

l.'gère couche de sucre, pour faciliter la dé-

glutition. On commence par quatre chaque

jour, et l'on augmente progressivementd'un

fruit jusqu'à vingt-cinq, trente ou trente-cinq.

Ce mode d'administration est aussi simpleque

rationnel ; il doit Être préféré aux granules.

Le fruit nu doit être préféré au fruit enrobé,

parce que, suivant la remarque de Deschamp,

d'Avallon (2), il est prudent de ne pas s'expo-

ser à détruire, à déchirer les enveloppesni-

turelles de la graine, lorsqu'on ne veut pis

l'employer promptement, puisqu'elles ernpl-

chent l'oxygène de l'air d'agir sur les prin-

cipes organiques qui ont été déposés danste

fruit pendant la vie du végétal.

Nous devons faire remarquer qu'il est de la plus grande importance de ne pas con-

fondre les préparations désignées par Devay et Guillermond sous le nom AeconidM,

et qui ne sont, en résumé, que des préparations faites avec les fruits de ciguë, arc

la conicine ou cicutine proprement dite, qui est un principe immédiat extrêmementn-

nénenx.

La ciguë, à laquelle la mort de Socrate a donné une célébrité historique,

est un poison narcotico-âcre d'autant plus actif, que la plante a crû dans»

climat plus chaud.
Cette plante produit des effets divers chez les animaux. Les chèvres et te

(1) Recherches nouvelles sur le principe actif de la ciguë (conicine). Lyon, 1852.
(2) Bulletin général de thérapeutique, t. XLIV, p. 313.
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moutons peuvent, dit-on, la manger impunément. Les étourneaux se nour-
rissent de ses semences. Le lapin est empoisonné immédiatement par quel-
ques centigrammes d'extrait de ciguë bien préparé. Les boeufs, les loups,
les chiens et la plupart des carnivores éprouvent tous les symptômes d'un
empoisonnement grave et succombent à son action si la dose absorbée est
suffisante pour donner la mort : 30 à 60 gr. suffisent pour amener ce résul-
tat, si toutefois ils ne vomissent pas le poison ; s'ils le vomissent, la mort
peut

ne pas avoir'lieu. Matthiole rapporte que des ânes ayant brouté de cette
plante, tombèrent dans un tel état léthargique qu'on les crut morts, et qu'ils
n'en sortirent que lorsqu'on voulut les écorcher. Le cheval est incommodé
par la ciguë, mais pas dangereusement. Julia-Fontenelle (1) rapporte qu'un
cheval atteint du farcin en fut guéri en quinze jours environ, après avoir
mangé avec avidité de la ciguë. Moiroud eh a fait manger 1,730 gr. à un
cheval de trait sans qu'il en parût sensiblement incommodé.

La grande ciguë en poudre est peu énergique. Chez un chien qui en avait
pris 30 gr., la mort n'est venue qu'au bout de trois jours ; 500 gr. de suc
exprimé de racine fraîche, mêlée à 30 gr. de racine en substance, n'ont pas
amené la mort : cette partie de la plante est donc aussi bien peu délétère.
Cependant Yicat rapporte le cas d'un vigneron italien qui alla se coucher,
après avoir mangé à son souper et avec sa femme une racine de'grande
ciguë : tous deux se réveillèrent au milieu de la nuit entièrement fous, se
mirentà courir par toute la maison, dans des accès de fureur, se heurtèrent
contre les murs, de manière à en être tout meurtris et ensanglantés. Ils se
rétablirent sous l'influence d'un traitement convenable. Le suc des feuilles
est beaucoup plus actif (2).

La conicine pure tue un petit cochon d'Inde à la dose de 1 goutte ;
50 centigr. d'extrait de semences font rapidement périr un lapin, et la co-
nicine impure tue un chien à dose moitié.moindre. « Chez tous les animaux
empoisonnés, on a observé comme symptôme initial la paralysie du train
postérieur, à laquelle succède l'émission involontaire des urines. L'animal
semble, avec ses pattes de devant, traîner comme un poids incommode la
partie postérieure qui est presque inerte ; puis, peu de temps après, sur-
viennent les convulsions. Celles-ci ressemblent beaucoup à celles occasion-
nées par les poisons tétaniques ; il existe de l'opisthotonos et une raideur
extrême des membres convulsés. On peut dire seulement que les mouve-
ments cloniques ou de relâchement l'emportent sur les mouvements to-
niques. Les' inspirations deviennent plus fréquentes et gênées ; les animaux
ouvrent la gueule et semblent vouloir avaler l'air qui manque à leurs pou-
mons; enfin, ils périssent asphyxiés. Chez tous, on trouve des lésions ana-
tomiques identiques : les poumons sont complètement dégorgés de sang et
blanchâtres

;• le coeur est distendu par de volumineux caillots ; le foie et le
ftou veineux intestinal sont gorgés de sang. » (Devay et Guillermond.)

•Christison s'est assuré, par des expériences sur des animaux, que la ciguë
rend le sang déliquescent; de là des hémorrhagies par le nez et sous la peau
chez les sujets empoisonnésmortellement par cette plante.

Chez l'homme, l'empoisonnement par la grande ciguë présente les sym-
ptômes suivants : sécheresse à la gorge, soif ardente, vives douleurs à l'épi-
gastrë, éructations, vomissements, anxiétés précordiales, douleurs de tête,
obscurcissement de la vue, vertiges, incertitude de la marche, entrecoupè-
rent de la respiration, défaillance, assoupissement, sorte d'ivresse ou exal-
tation nerveuse avec délire, tremblement dans les membres, convulsions,
mjus jamais de véritables attaques d'épiiepsie ; quelquefois petitesse et ex-
trême ralentissement du pouls, stupeur, refroidissement général, prostra-

m
£<""#e."rendM des travaux de l'Ecole vétérinaire de Lyon.

\-l uevèrgie, Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques, t. V, p. 284.
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tion, perte des sens, paralysie, syncopes, teinte bleuâtre de la face, mort,
Agasson cite un cas dans lequel toutes les parties supérieures du corpsétaient en convulsion, tandis que les membres inférieurs étaient, au con-traire, paralysés. Des maladies du système nerveux, telles que la folie, la

paralysie, et notamment la paraplégie, ont été quelquefois observées après
cet empoisonnement, et sont restées, dans quelques cas, incurables.

Les symptômes varient, du reste, suivant le tempérament et les disposi-
tions particulières du sujet.

Comme dans l'empoisonnement par l'opium, le vomissement doit être
provoqué le plus promptement possible pour prévenir les suites. On a em-ployé avec avantage, comme contre-poisons, une solution de tannin, unedécoction de noix de galle, une solution d'iodure de potassium ioduré. Le

café fort, les drastiques, etc., ont été aussi proposés. Le traitement anti-
phlogistique,comme la saignée, les sangsues, l'eau de gomme, les acides, elc,
constitue le traitement indiqué par Orfila, par Devergie et la plupart des

médecins français. Les anciens employaient le vin. A leur exemple, Giaco-

mini et l'école italienne, considérant cet empoisonnement comme émi-

nemment hyposthénisant, prescrivent les stimulants, l'opium, l'éther, etc.,

et se comportent absolument comme dans l'empoisonnement par la bella-

done. (Voyez l'art. BELLADONE.)

(On a cru observer que l'addition de l'opium à la ciguë fait perdre à

celle-ci toutes ses propriétés. Macartan se demande si on ne pourrait pas
l'employer dans l'empoisonnementpar cette ombellifère? Comme nous ve-

nons de le voir, Giacomini donnait déjà ce conseil, d'une façon plus géné-

rale toutefois.)
A petites doses, les effets physiologiques de la ciguë chez l'homme va-

rient et sont moins caractérisés que ceux de l'opium, de la belladone, de II

jusquiame, ou du datura stramonium. Elle ne cause d'abord que quelques
vertiges, de la céphalalgie, de l'obscurcissement dans la vue, des nausées,

de l'anxiété. Les sécrétions cutanées ou urinaires augmentent, mais rare-
ment en même temps. A doses un peu plus élevées, ces symptômes de-

viennent plus intenses.: il survient de l'agitation, des tintements d'oreilles,

des éblouissements, un agacement de tout le système nerveux, ou un affais-

sement très-prononcé tenant évidemment à l'action sédative spéciale delà

plante sur la moelle épinière. Elle procure le sommeil en calmant l'irrita-

tion qui cause l'insomnie. Comme tous les stupéfiants, la ciguë affaiblit les

fonctions digestives, diminue l'appétit et cause quelquefois des coliques et

la diarrhée.
L'usage thérapeutique de la ciguë remonte à une haute antiquité. Hîppo-

crate l'employait dans certaines affections de l'utérus. Pline la vante contre

les ulcères cacoèthes et les tumeurs. Arétée regardait l'emploi extérieur de

cette plante comme propre à éteindre les désirs amoureux; et cetle opinion

s'était si. généralement répandue, qu'un Père de l'Eglise, saint Jérôme, rap-

porte, dans une de ses épîtres, que les prêtres égyptiens se réduisaient!
l'impuissance en buvant tous les jours un peu de ciguë, ou une préparation

dans laquelle l'action vénéneuse de cette plante était mitigée. Avicennefa

recommande, en topique, pour résoudre les tumeurs des testicules et des

mamelles, et pour prévenir l'engorgement laiteux. Plus tard, Ambroist

Paré, Ettmuller, Lémery, etc., l'employèrent de la même manière contre

les tumeurs squirreuses et les obstructions des viscères. ïténeaulme osa, e

premier, l'administrer à l'intérieur contre les squirres du foie, delà

rate, etc. Depuis, d'autres auteurs l'ont conseillée à diverses époques dans

ces maladies, et l'ont considérée comme calmante, résolutive, désobstruante,

propre à combattre les chutes du rectum, les douleurs des yeux, la gou«e;

le rhumatisme, l'érysipèle, divers exanthèmes, etc. Mais il était réserve >
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Stoerck(1), qui a tant fait pour généraliser l'emploi de nos plantes vireuses,
de nous faire connaître avec plus de précision les vertus et le mode d'admi-
nistration de la ciguë. S'il la vanta avec exagération contre le cancer, nous
reconnaissons aujourd'hui que ses détracteurs l'ont trop dépréciée : en thé-
rapeutique, nous nous tenons rarement dans les limites d'une rigoureuse
observation des faits. Le cancer, a dit l'école anatomiqu-e, est incurable de
sa nature; donc, Stoerck n'a pu guérir que des tumeurs ressemblant/ au
cancer, mais qui n'étaient et ne pouvaient être de véritables cancers. Ce-
pendant,' Quarin, Locher, Palucci, Liber, Collin, et une foule d'autres mé-
decins (2), sont venus confirmer par leur propre expérience les succès ob-
tenus par l'illustre archiâtre devienne. D'un autre côté, Andry, dans la
thèse qu'il soutint, en 1763, à la Faculté de Paris, dans laquelle il rendit
compte des résultats de ses essais sur cette plante, en conclut qu'elle est un
remède insuffisant contre le cancer. Dehaen n'a jamais obtenu la guérison
d'un cancer nï d'un squirre par le moyen de la ciguë. Gesner, Schmucker,
FaiT, ne lui ont reconnu aucun avantage. Henry Lange cite des cas d'affec-
tions cancéreuses où la ciguë a été nuisible. Alibert dit avoir traité plus de
cent cancéreux par ce moyen, et ne lui avoir trouvé que peu d'efficacité.
D'autres auteurs, moins exclusifs, observateurs moins prévenus, ou ayant
employé de meilleures préparations du médicament, ont accordé à la ciguë
un certain degré d'action contre les affections cancéreuses. Forthergill dit
qu'il n'a jamais guéri de cancer avec l'extrait de ciguë; mais que ce moyen
a-souvent diminué les douleurs, qu'il a arrêté les progrès de l'ulcère et
amélioré la suppuration soii£ le rapport de l'odeur, de la couleur et de la
consistance. Cullen avoue que la ciguë calme les douleurs, qu'elle a guéri
des ulcères survenus à des tumeurs squirrheuses, quelquefois même des ul-
cères approchant de la nature du cancer. Suivant Desbois, de Rochefort,
quand le cancer est nouveau, et quand il n'est pas trop ulcéré, elle en
arrête les progrès et calme les douleurs; mais quand il a acquis un certain
volume, qu'il est ancien, la ciguë réussit moins. Gruelman (3) rapporte deux
observations constatant les propriétés sédatives de la ciguë dans l'ulcère
carcinomateux.

Lés bains de ciguë ont été employés avec succès par Hoffmann dans le
cancer des mamelles, et par Hufeland dans le cancer utérin et dans les
scrofules, «Bien souvent je me suis contenté du cataplasme de farine de
graine de lin seule, dit Halle, mêlée avec le saindoux, mais couvert de la
poudre de ciguë (4).» Trousseau et Pidoux, aujourd'hui moins incrédules
que lors de la première publication de leur ouvrage sur le compte de la
ciguë, ont employé avec avantage des cataplasmes analogues (trois quarts
de poudre de ciguë et un quart de farine de graine de lin, ou bien, comme
moins coûteux,' un cataplasme de graine de lin avec une couche de bouillie
faite avec de la poudre de ciguë et de l'eau de graine de lin très-épaisse)..

.

Chèziune vieille dame de soixante et onze ans, l'usage de ces cataplasmes
arrêta les progrès d'une tumeur au sein, dont Cloquet et Bérard avaient
constaté le-caractère cancéreux et dont l'ulcération leur semblait immi-
nente. Là ciguë ne fut point employée intérieurement. Mais, concurrem-
ment, on fit sur la partie des frictioris, deux fois le jour, avec la pommade
diodure dé plomb, et des lotions avec la teinture d'iode; on donna à l'in-

ïim i
-ns 1U^ demonslralur : cicutam non solum, usu interno, lulissimè exhiberi, sed et

"nuiremedium valdè,utile in multis morbn, etc., 1760-1761.
t

Ç'UTMarteau de Grandvillier {Ancien Journal de médecine, t. XIV, p. 121), Décotes fils (ibid.*.'vI'P' 35). Porte (ibid., t. XVII, p. 346), Larranture (ibid., t. XX, p. 502), Renard (ibid,,

„
t„i np: 4U)> Masars de Caselles (ibid., t. XXXIV, p. 255), Leraoine (ibid,, t. XXXVII,.? 129), Buissonnat (ibid., t. LXX, p. 449).w ue usu cicutoe, thèse inaugurale.

,W nayle, Bibliothèque de thérapeutique, t III.
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térieur l'acide arsénieux à la dose de 25 décimilligr. (un vingtième de
grain) jusqu'à 1 centigr. (un cinquième de grain). «Quoique dans un traite-
ment aussi complexe, disent Trousseau et Pidoux, il semble difficile desa-
voir au juste quelle est la substance qui a le plus utilement agi, nous dirons
qu'en variant le traitement accessoire, qui a aussi de l'importance, et en

nous contentant de l'emploi extérieur de la ciguë, nous obtenions des effets

évidemment utiles. »

-
La ciguë fraîche pilée et mêlée avec autant de pulpe de carotte, m'a été

utile dans le cancer ulcéré des mamelles. J'ajoute quelquefois à ce topique

une certaine quantité de charbon en poudre. J'obtiens ainsi un effet à la

fois calmant, résolutif et antiseptique.
Il avait été constaté que les expérimentations faites à Vienne réussis-

saient mieux que celles faites partout ailleurs. On crut dès lors que l'extrait
de ciguë préparé par Stoerck lui-même devait réussir en France comme en

Allemagne. Antoine Petit s'en procura et n'en retira cependant aucun
avantage. Les praticiens disposés en faveur du médicament en tirèrent la

conséquence que, sans doute, cet extrait ne se conservait pas. Mais la plu-

part furent d'avis que Stoerck, dans son enthousiasme, avait pris de simples

engorgements glandulaires ou lymphatiques pour des tumeurs squirrheuses

ou cancéreuses. « On ne peut point ignorer, dit Pinel, les heureux effets

que Stoerck a retirés de l'usage interne de la ciguë, et en supposant même

un peu de partialité de sa part en faveur de ce remède, les faits ont été

si multipliés, qu'on ne peut qu'être porté à renouveler des essais de et

genre. »
La découverte du principe actif de la ciguë, la conicine, est heureuse-

ment venue expliquer ces opinions si diamétralement opposées chez des

médecins dont le mérite scientifique et la bonne foi ne pouvaient être con-

testés. On sait maintenant que ce principe très-volatil se dissipait par l'ébul-

lition et se conservait dans l'extrait préparé avec tant de précautions par

Stoerck. On sait aussi pourquoi cet extrait ne réussissait plus ailleurs:il
avait perdu dans le voyage ou par la vétusté son principe actif. Aujourd'hui,

les préparations de Devay et Guillermond peuvent, avec beaucoup plus

d'efficacité, remplacer tous les modes d'administration de la ciguë. On lit

dans l'ouvrage de ces auteurs que la plupart des tumeurs où ces prépara-

tions ont triomphé présentaient des caractères assignés au cancer.
Le traitement des affections cancéreuses de la matrice est. plus compliqué

que celui des tumeurs. « S'il y a des douleurs excessives, si la sensible

est trop exagérée, dit Devay, ont fait pratiquer matin et soir des injections

selon la formule indiquée (voyez Préparations et Doses) : il est rare de n'en

pas obtenir d'amendement. En même temps, la malade prend des pilules

n° 2, une le matin et une le soir, en augmentant d'une tous les deux jours,

jusqu'à 10 ou 12. Le baume de conicine joue un rôle très-important et est

appliqué de deux manières : 1° en frictions à la région ovarique et au pli»1

l'aîne ; 2° localement, en introduisant, au moyen du spéculum, des bour-

donnets de charpie enduits de la pommade. Il est bon de les laisser à de-

meure en retirant doucement le spéculum, tandis qu'avec une tige o»

refoule les plumasseaux. S'il existe une ulcération trop large, on se bon»

seulement à l'enduire légèrement avec le baume. Dans tous les cas, ce nw
de pansement ne peut être employé que rarement, deux ou trois fois p"

semaine au plus ; une absorption trop considérable de la substance, soit pat

les surfaces ulcérées, soit par le vagin, serait à craindre. Dans l'intervalle

on se trouvera bien de pratiquer des cautérisations, soit avec le chlorure

d'or, soit avec l'acide malique.
..Les effets physiologiques que Devay a observés chez les malades SOÛL*

à ces nouvelles préparations sont de trois sortes : 1° céphalalgie, \ow®

de tête; 2° coliques; 3° tremblement léger de tout le corps et surtout
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membres supérieurs. Ce dernier phénomène n'a été. observé que deux fois
chez les malades qui étaient arrivés à prendre 6 ou 8 pilules du n° 2; il dé-
note le premier indice de l'intoxication, et il est prudent alors d'abaisser la
doséde plusieurs pilules, sauf à remonter ensuite. La céphalalgie et les co-
liques sont des symptômes plus fréquemment observés, surtout dès les pre-
mières doses du médicament, lorsqu'on est-arrivé à la dose de 8 à 10 pilules
du n° 1. La céphalalgie esl gravative ; les coliques sont souvent accompa-
gnées de diarrhée et d'envies d'uriner. Ces symptômes n'ont jamais paru à
Devay assez.graves pour enrayer le traitement : les malades finissent par s'y
accoutumer : arrivés à la dose de 15 à 20 pilules du n° 1, ou 4 du n° 2, ils
n'éprouventplus aucun de ces symptômes.

-.
SuivantDevay, le traitement ne nécessite aucun régime particulier : des

aliments.substantiels et analeptiques conviennent. Les bains généraux peu-
vent être employés avec avantage; indépendamment de leur effet habituel
sur les fonctions de la peau, ils ont une action locale sur la production pa-
thologique, et favorisent la désagrégation de ses éléments. Tunfried (1)
accompagne le traitement du cancer d'un régime ombelliféré. Les repas se
composent exclusivement de panais, de carottes, de cerfeuil, de céleri et de
persil. L'angélique, l'anis, le fenouil, le cumin, le carvi, servent à assaison-
ner les sauces. Le cancer, au rapport du médecin que nous venons de citer,
est inconnu dans toute la race mongole, où l'on fait un très-grand usage des
ombellifères qui produisent le sagapenum, l'opoponax, le galbanum, la
myrrhe, et surtout l'assa-foelida.

Stoerck, et la plupart des auteurs que nous avons cités, ont obtenu des
avantages incontestables de l'usage de la ciguë dans diverses espèces d'en-
gorgements, tels que les tumeurs lymphatiques, glandulaires, hypertrophi-
ques, dans celles qui, sans offrir les véritables caractères du cancer, font
craindre une dégénérescence cancéreuse. Récamier a retiré de grands avan-
tages de cette plante dans le traitement des tumeurs chroniques de l'utérus;
mais il dit que son action a été entièrement nulle sur le squirrhe et le cancer
decet organe. Hanin a vu produire en peu de jours, par l'application ex-
terne de la pulpe fraîche de ciguë, la résolution d'une tumeur lymphatique
placée au genou. Ce médecin a fait résoudre par le même moyen des engor-
gements douloureux au sein, aux testicules, aux glandes inguinales et cervi-
cales. J'ai fréquemment employé la ciguë fraîche en cataplasme sur les en-
gorgements des mamelles, sur les tumeurs scrofuleuses, l'engorgement
chronique des testicules, le gonflement articulaire rhumatismal chronique,
l'hygroma, l'hydarthrose, divers engorgements lymphatiques, etc. Je me sers
de l'emplâtre de ciguë, et mieux encore de la plante fraîche pilée, que l'on
peut toujours se procurer facilement à la campagne. J'en ai souvent obtenu
des effets résolutifs évidents. J'employais quelquefois, en même temps, à
1 intérieur, l'extrait de suc de ciguë seul ou mêlé au calomel. Ce traitement
jn a réussi dans les engorgements blancs de l'utérus, en y joignant toutefois
les grands bains de ciguë fraîche, pendant lesquels les malades faisaient des

.

injections avec la même infusion dans le vagin. Chez une femme âgée de
trente-deux ans, d'un tempérament lymphatique, les bains de ciguë ont
suffi seuls pour opérer la résolution d'un engorgement chronique, datant
de plusieurs années, indolore par lui-même, mais douloureux par son poids,
uniforme, sans induration, de la forme et du volume d'un oeuf de poule un
Peu-aplati-,: occupant la partie inférieure et latérale gauche de l'utérus. Ces
ûainsont été continués pendant tout l'été de 1847. On faisait infuser toute
ja plante, fleurs et graines, à la dose de dix à douze poignées pour chaque
j™, dans lequel la malade restait une heure chaque jour. La guérison, que
pon honorable confrère M. le docteur Gros a pu constater, comme il avait

W Revue de thérapeutiquemédico-chirurgicale, t. III, p. 652.
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constaté la lésion avant le traitement, ne s'est point démentie : depuis huit

ans qu'elle a eu lieu, la malade a continué de jouir d'une bonne santé, Il

est à remarquer qu'un état chloro-anémique, qui accompagnait l'affection
locale, s'ebt dissipé en même temps que cette dernière, après avoir résisté
à l'emploi des ferrugineux.

C'est surtout par l'emploi des semences de cette plante que l'on a obtenu
récemment de véritables succès.

Les faits rapportés par Stoerck, par Marteau de Granvilliers, par Muteai
de Roquemont, par Dupuis de la Porcherie, par Lemoine, par Collin.

par
Locher, par Van Rotterdam, par Hufeland, etc., attestent que l'usage in-

terne de la ciguë dissipe les tumeurs scrofuleuses, et que s'il ne les guérit

pas toujours, il améliore l'état général.. Baudeloque a employé ce médica-

ment avec succès à l'hôpital contre les scrofules chez les enfants. Il com-
mençait par la dose de 10 centigr. d'extrait alcoolique, matin et soir, m

augmentait chaque semaine de 20 centigr. Lorsqu'il survenait quelques
ver-

tiges, ou des éblouissements, il suspendait et purgeait les malades. Au bout

de quinze jours, on en recommençaitl'usage à la dose de 50 centigr. àl gr.,
suivant la quantité que l'on donnait au moment de la cessation. Sur sept

filles traitées par la ciguë, cinq en ont pris graduellementjusqu'à 3 gr.el
demi par jour. — Vincent Duval prescrit la ciguë contre les- engorgemenls
et les sous-phlogoses de l'appareil lymphatico-glandulaire qui ont de laten-

dance à passer à l'état d'induration. — Bayle (1) dit que sur quarante-trois

cas de scrofules traités par la ciguë, il y a eu trente-quatre guérisons, quatre

améliorations et cinq insuccès. Ces cas offraient, comme caractères non dou-

teux, des tumeurs indolentes, des ganglions dans diverses régions, de

gonflements et même des caries des os, des ulcères fistuleux de formes di-

verses, etc. On a attribué la résolution des engorgements glanduleux,k
tumeurs lymphatiques, etc., à l'augmentation des sécrétions urinaire et cu-

tanée, et à un certain degré de réaction fébrile, causée à la longue par

l'action de la ciguë. (Sans chercher à se rendre compte du mode d'action

du médicament, Bazin emploie la ciguë de deux manières. S'il désire obte-

nir un effet résolutif, c'est-à-dire la fonte des engorgements ganglionnaires,
il a recours à de petites doses (alcoolature de 50 centigr. à 4 gr. par jour;

poudre de semences, de 10 centigr. à SO centigr.); par ce moyen, il api
voir disparaître des écrouellës, non-seulement inflammatoires ou hyperlro-

phiques, mais encore des ganglions farcis de tubercules. Dans le cas où Bazin

cherche à obtenir l'inflammation suppuratoire, il arrive au but par de hauts

doses. Débutant par 1 gr, d'alcoolature par jour, il fait augmenter de Igr.

jusqu'à 12 à 15 gr. ; à peine a-t-il observé quelques troubles du côté de la

vue. Outre que l'administration de ce médicament est facile, Bazin le pré-

fère à l'huile de foie de morue, à l'iode, à l'iodure de fer, etc.) —
Seidel (2)

dit avoir obtenu de bons effets dans la photophobiescrofuleuse, de l'emploi

du mélange de 2 gr. d'extrait de Ciguë avec pareille quantité de sucre, dans

15 gr. d'eau distillée, donné à la dose de 8, 10 gouttes selon l'âge, et dans

les cas rebelles, jusqu'à 20 et 25 gouttes: progressivement.
(Laboulbène a vu, sous l'influence de la ciguë intus el extra, s'amender»

tablement les symptômes douloureux des engorgements mono-articulai»
chez les scrofuleux) (3).

On a traité la phthisie pulmonairepar la ciguë. Quarin cite des cas de gué-

rison, que l'absence d'examen stéthoscopique rend tout au moins pn*
matique. Cependant l'observation rapportée par Baume est très-remarqua»
Il y avait toux sèche, oppression, engorgements du cou, irrégularité de»

(1) Bibliothèque de thérapeutique, 1835.
(2) Revue de thérapeutique medico-chirurgicale, t. III, p. 596.
(3) Bulletin de thérapeutique, 1862, 15 octobre.
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menstruation, amaigrissement, fièvre lente, crachats de mauvaise na-
ture, etc. Baume fit administrer l'extrait de ciguë à la dose de 10 centigr.
d'abord', et la porta jusqu'à celle de 8 gr., répétée deux fois par jour ! Au
bout de neuf mois, la guérison était obtenue. On n'avait employé avec ce
traitement que le laitage et un régime végétal. — Alibert conseille l'inspira-
tion de vapeurs de ciguë dans la phthisie pulmonaire, et vante la plante
elle-même administrée à l'intérieur dans la phthisie scrofuleuse et nerveuse.
Je mé suis très-bien trouvé de ce moyen. Il a presque constamment soulagé
les phthisiques et guéri le catarrhe pulmonaire chronique. Je me sers de
décoction de ciguë fraîche faite à vase clos. Trousseau fait recouvrir toute
là poitrine avec un emplâtre de ciguë, qu'on renouvelle tous les quatre ou
cinq jours. « Ce moyen si simple, dit-il, calme la toux et rend l'expecto-
ration plus facile, eh même temps qu'il tempère les douleurs de poitrine, si
communes chez les phthisiques. » — Parola (1) cite un cas de phthisie pul-
monaireavancée, dans lequel la poudre de semences de ciguë, donnée à la
dose d'abord de 5 cenligr., puis de 15 et 20 centigr., et successivement de
30, de 40, et même de 1 gr. 20 centigr., a apporté un soulagement notable
dans les symptômes, et surtout dans la. fièvre, la toux et l'expectoration.
" Le même auteur rapporte deux faits de maladie du coeur (hypertrophie,
altération valvulaire) très-avancée, et un fait d'excitation cardiaco-vascu-
lairechez une chlorotique, dans lesquels la ciguë s'est montrée efficace.

La ciguë a eu sa part d'éloges contre quelques affections nerveuses. On l'a
recommandéedans l'épilepsie. Sauvage cite un cas de guérison assez remar-
quable. Elle a sans doute, dans cette désolante maladie, des effets sédatifs
analogues à ceux que produit la belladone, mais à un moindre degré. —
Rluyskens à pu, au moyen de l'extrait de ciguë, dissiper des convulsions et
des spasmes habituels, non-seulement de la face, mais de plusieurs parties
du corps. Il regarde ce remède comme une sorte de spécifique dans toutes
les affections musculaires purement spasmodiques, à moins qu'une périodi-
citérégulière n'atteste, dit-il, la présence d'une fièvre latente, qui ne de-
mande que du quinquina pour se guérir. Forthergi.il, en Angleterre, Harten-
keil, en Allemagne, considèrent la ciguë comme un remède calmant très-
utile dans le traitement des névralgies. Chaussier et Dumeril ont depuis
constaté son heureuse influence dans les névralgies faciales. Son extrait
réussit assez bien, d'après Guersant, dans les sciatiques opiniâtres, non
compliquées d'embarras gastrique (2). Hufeland< prescrit des cataplasmes
deciguëautour du cou dans la dysphagie spasmodique. Neligan (3) a employé
la(ciguë, non-seulement dans les névralgies, mais encore dans les affections
douloureuses en général, particulièrement dans les rhumatismes subaigus
ou chroniques,1 et dans la gangrène sénile. Il en obtenait presque toujours
de bons résultats. «Mais peut-être pourrait-on, dit avec raison Martin Lau-
zer (4), en dire autant et mieux de l'opium et de la belladone, narcotiques
mieuxappropriés au phénomène douleur. » ....,-,
'•'

Dans les névralgies j'ai administré tantôt la poudre, tantôt le suc de ciguë.
Je commençai l'usage du suc à la dose de 10 à 15 gouttes, et j'augmen-
tais graduellement jusqu'à celle de 40 et même 50 gouttes. J'en ai retiré
désavantages réels et appréciables dans ce genre d'affection. Cependant je
lui préfère, comme le médecin que je viens de citer, la belladoneou l'opium,
dont l'efficacité contre les douleurs nerveuses est mieux connue et plus cer-
taine. .-..••-.:

Lés anciens, ainsi que nous l'avons dit au commencement de cet article^

ftî h-' Sariai Janvier 1853.
w uicllannaireda sciences médicales, t. VIII.
(4)

m6 médic°-ehirur9icale, t. III, p- 398.
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considérant la ciguë comme une plante froide, l'employaient comme anli-

aphrodisiaque. On la prescrit encore dans le priapisme, le satyriasis et la

nymphomanie, bien que Stoerck ait observé qu'elle produisait l'effet
con-

traire, et que Bergius parle d'un cas d'impuissance guéri par la ciguë. Quoi

qu'il en soit, cette plante a été quelquefois utile dans les affections doulou-

reuses des organes génito-urinaires. '

Schlesinger (1) obtint les résultats les plus heureux de l'emploi de la ciguë

unie au tartre stibié, dans une épidémie de coqueluche qui régna à Varso-

vie en 1781. Il donnait une mixture composée de 5 centigr. d'émétique,

de 10 centigr. d'extrait de ciguë, de 60 gr. d'eau et de 15 gr. de sirop de

framboise, à prendre en deux jours. Butter se trouvait bien de l'extrait de

ciguë dissous dans l'eau. Armstrong, Hamilton, Odier, prétendent égale-

ment en avoir obtenu beaucoup de succès contre la même maladie. (J.-P,

Franck et Lettsom sont peu favorables à ce mode de traitement à cause de

son peu d'efficacité et du danger qui y est attaché.) J'ai donné la poudre

de feuilles de ciguë dans la coqueluche, à la dose de 2 à 5 centigr., trois ou

quatre fois par jour. J'augmentais ou je diminuais cette dose, suivant l'âge

des enfants. Elle m'a réussi quelquefois, mais je lui préfère la poudrede

racine de belladone, dont l'effet m'a paru plus constant et plus spécial!

en est de même dans les toux nerveusesou spasmodiques des adultes, conta
lesquels l'opium, la jusquiame ou la belladone sont bien plus généralemenl

et plus efficacement employés. Lorsque ceux-ci ne soulagent point, ou que

l'idiosyncrasie les repousse, on peut en venir à la ciguë.
La ciguë a été employée avec avantage dans quelques maladies cutanées,

C'est dans les dartres invétérées et la teigne qu'a été dirigé, au xvf siècle,

par Jean Wier, le premier emploi de la ciguë. Stoerck, Collin, Quarin.Hu-

feland, confirmèrent par de nouvelles expériences ce qui avait été dit de

l'efficacité de cette plante contre les dartres. Murray cite un cas de teigne

rebelle qui céda à l'emploi de la ciguë sous diverses formes. Lespine, méde-

cin du Prytanée de La Flèche, a publié un cas de guérison analogue, et dit

avoir réussi dans plusieurs autres; seulement, à la fin, il substituait aux ca-

taplasmes de ciguë, un mélange d'oxyde blanc de mercure et de pommade

rosat. Alibert a essayé des cataplasmes de ciguë sur huit sujets affectés de

teigne, dont quatre étaient atteints de teigne faveuse, Bt quatre de teigne

granulée. Trois de ces derniers ont été parfaitement guéris, les autres ont

eu des récidives. Fontonetti (2) a constaté les bons effets des bains de cigttî

dans les dermites aiguës et chroniques. Il a guéri, par ce moyen, des impé-

tigo, des lichens, des érysipèles, etc. Fontonetti regarde ces bains comme

résolutifs, dessiccatifs, calmants et contro-stimulants par excellence. Bayle

dit que onze dartres rebelles traitées par la ciguë ont été toutes guéries sans

exception. « Il est étonnant, d'après cela, dit avec raison Martin Lauzer, que

l'on ait abandonnél'usaged'un aussi bon médicament.Dans les derniers temps

on a beaucoup vanté l'aconit comme antidartreux. Cette substance a, coninif

la ciguë, la propriété de porter beaucoup à la peau. La similitude d'action

physiologique peut faire supposer de la similitude d'action thérapeutique'

certains égards. Ce sont des expériences comparatives qu'il conviendrait»

faire dans les hôpitaux où l'on traite les maladies de la peau (3). —
Valeu-

tin (4) rapporte l'observation d'un cas de catarrhe invétéré de la vessie, pa;

raissant entretenu par un principe dartreux, et qui fut complètement gi*

par l'extrait de ciguë. Le fait suivant m'a paru devoir être cité comme ana-

logue au point de vue de la cause présumée du mal et de l'efficacité an

(1) Bibliothèque médicale, t. XLVIII, p. 378.
(2) Gazette médicale, 1837, p. 426.
(3) Revue de thérapeutique médiea^chirurgicale,t. III, p. 597.
(li) Annales de médecine de Montpellier, 1808.



CIGUË. 31<5

médicament. La domestique de M. Bimont, de Saint-Pierre-lès-Calais, âgée
de cinquante-quatre ans> tempérament nerveux, constitution grêle, était
presque tous les jours prise de vomissements avec douleur à l'épigastre
deux"on'trois heures après l'ingestion des aliments. Cette affection datait
de quinze mois environ, et avait succédé à la disparition d'un eczéma
•chronique que la malade portait depuis plusieurs années à la partie interne
jet supérieure de la cuisse droite. La guérison de l'eczéma avait été obte-
nue air moyen de compresses imbibées d'une solution de pierre divine.
L'extrait gommeux d'opium, à doses graduellement augmentées, la vésica-
tjonà' l'épigastre, le régime adoucissant, les bains, etc., n'avaient procuré
qu'un soulagement à peine sensible. La malade dépérissait chaque jour, et
pourtant la région épigastrique ne présentait au toucher aucun signe d'en-
gorgement. Nous étions au mois de juin 1818; la ciguë était dans toute sa
vigueur. J'en fis administrer le suc exprimé, d'abord à la dose de 10 gout-
tes ; j'augmentai de 2 gouttes chaque jour, et j'arrivai ainsi, sans produire
d'accidents toxiques, jusqu'à 70 gouttes au bout d'un mois ; des cataplasmes
depulpede ciguë étaient appliqués à froid tous les soirs sur la région épi-
gastrique. La malade, dont l'état s'était graduellement amélioré à mesure
que les doses du médicament s'élevaient, n'avait plus de vomissements, les
douleurs étaient dissipées, la digestion s'opérait facilement sous l'influence
d;'un,régime doux, dont le lait et les fécules formaient la base. Le rétablisse-
ment était complet après deux mois de traitement. La ciguë fut donnée à
dose décroissantependant les vingt derniers jours. L'eczéma reparut à l'en-
trée de l'automne, mais avec moins de prurit, d'irritation et d'exsudation.
...La ciguë s'est montrée efficace dans le traitement des ulcères. Bayle rap-
porte que sur vingt-trois malades qui prirent de la ciguë, dix-sept furent
guéris, deux furent notablement soulagés, et quatre restèrent sans amen-
dement, La plupart de ces ulcères étaient très-anciens, et avaient résisté à
un grand nombre de remèdes; beaucoup étaient de nature atonique.

La ciguë a été recommandée dans les reliquats de maladies vénériennes,
tels qu'ulcères, tumeurs, exostoses. Zeller la considère comme un excellent
topique dans les ulcères syphilitiques. Hunter, Quarin, Cullen, Swediaur,
•l;0ntvue réussir, donnée à l'intérieur dans les cas où le mercure avait
échoué. Darrieu (1) l'a employée avec succès. Cazenave-s'est bien trouvé
.delà ciguë associée au mercure. Rluyskens pense qu'elle favorise l'effet de
.cedernier dans le traitement des ulcères vénériens. Hanin cite le cas d'un
inontagnard suisse qui était couvert d'ulcères vénériens, et que l'usage exté-
rieur de la ciguë a guéri complètement. nLa ciguë, dit Samuel Cooper, peut
être regardée comme un remède excellent dans les cas d'ulcères scrofuleux
avec irritation et douleurs ; elle pourra même compléter la guérison de beau-
coup d'ulcères dans lesquels, après que l'on est parvenu à détruire l'action
syphilitique à l'aide du mercure, la plaie ne marche pas d'une manière favo-
rable vers la cicatrisation. Cette plante est également utile pour combattre
plusieurs ulcères invétérés de mauvais caractère, particulièrement quelques-
uns'de ceux que l'on rencontre de temps, en temps sur la langue. Pearson
tait observer, relativement à la ciguë, que l'on en peut réellement prescrire
ajecun évident succès la poudre et l'extrait dans les cas d'ulcères irritables
et rongeants, soit qu'ils tiennent à l'action présente du virus vénérien, soit
•pils,subsistent encore après l'emploi d'un traitement mercuriel régulier...
rearson établit en principe que la ciguë est presque un spécifique contre les
ulperes syphilitiques qui attaquent les orteils dans leur point de jonction
aIec le Pied, lesquels se gangrènent quelquefois. — Giovani Pellegrini (2) aemployé la grande ciguë avec le plus grand succès dans le traitement de la

(1) Journp.1 de médecine de Corvisart, t. IV, p. 207.
W Journal analytique, janvier 1828, p. 157.
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gale. Il fait laver cinq ou six fois les parties couvertes de boutons avec lesuc'
exprimé des feuilles de cette plante. Il a fait quelquefois usage des feuilles

pulvérisées, d'autres-fois de l'extrait et de la décoction (le suc doit être pré-

féré) : dans tous les cas il a réussi à guérir promptement la maladie.
On a encore eu recours à la ciguë dans beaucoup d'autres maladies. Dans

une épidémie de dysenterie où le ténesme et les douleurs à l'anus étaient

insupportables, de Roussel (1) a mis en usage avec succès les vapeurs de

ciguë bouillie dans le lait et reçues à l'anus, et les cataplasmes ou les eia-
plâtres de la même plante appliqués sur l'hypogastre. Bientôt les symptômes

se calmaient, les déjections diminuaient sensiblement à mesure que les

spasmes de l'intestin cédaient à ce traitement. — La ciguë a été employée

avec succès à l'hôpital des Enfants contre Tascite due, soit à la péritonite
subaiguë, soit à un engorgement des glandes mésentériques, ou la présente

de tumeurs nombreuses quelconques dans la cavité abdominale. Dans l'm

comme dans l'autre cas, Trousseau (2) a observé que les ascites se résol-

vaient souvent par l'emploi longtemps continué des cataplasmes de ciguë

sur le ventre. Trousseau recommande cette médication externe dans toules

les péritonites subaiguës de l'enfance ou de l'âge adulte, et lui associe l'usage

interne du calomel à doses fractionnées. Georges Haffner (3) employait ara
avantage la ciguë dans les hydropisies des articulations. — Le hasard, qui

souvent rend de grands services en médecine, a fait récemment découvrit

dans la ciguë une propriété ténifuge. Un pâtre, présentant tous les symptô-

mes d'une affection vermineuse, et à qui l'on fit manger des feuilles de ci-

guë bouillies avec du pain au lieu de feuilles de valériane, qui calmaienl

habituellement ses douleurs, eut bientôt des convulsions violentes, des coli-

ques déchirantes, des sueurs profuses, des vomissements, des selles nom-

breuses, en un mot, une sorte d'empoisonnement. Ces accidents se calmè-

rent au moyen du vinaigre et du café, et, après quelques heures, le malade

évacua un toenia armé, long de cent palmes, et, de plus, un certain nombre

de fragments. Le malade fut guéri. Mattucci, témoin de ce fait, donna trois

grains (15 centigr.) de ciguë par jour, avec autant de valériane, à un enfanl

de cinq ans, atteint du ver. solitaire et chez lequel toute espèce de médica-

tion avait échoué. Au bout de quelques jours, le malade éprouva des dou-

leurs intestinales ; on lui administra un peu d'huile de ricin, qui provoqua
l'expulsion d'un taenia long de dix palmes, avec plusieurs fragments, parmi

lesquels on trouva la tête. Ce nouveau toenifuge, employé avec prudence,

mérite toute l'attention des praticiens. Giacomini avait déjà administrée
ciguë avec un avantagé remarquable contre l'helmintiase.

(Nous l'avons vu (page 307), la médecine vétérinaire emploie la ciguE;

Gobier, Northwod l'ont préconisée contre le farcin du cheval. Doses, de

16 à 32 gr. de poudre en électuaire ou mieux en bols pour les grands ani-

maux, au début; plus tard on peut allerjusqu'à 64 et 130 gr.
A l'extérieur, les cataplasmes faits avec la plante fraîche, pilée, convien-

nent beaucoup dans lé traitement des phlegmons chroniques des mamelles)

(Delafond etLassaigne.)

(La CICUTINE, dont nous nous sommes déjà occupé en même temps qtieje

la ciguë (307), est douée comme poison d'une effrayante énergie, soit qu'e*

soit administrée à l'intérieur, soit qu'elle soit appliquée sur une surface ab-

sorbante (muqueuse, derme dénudé) : 1 goutte" versée sur la conjoncW
d'un lapin le tue en dix minutes; 10centigr. saturés d'acide chlorhydriqWi

(1) Observations sur la dysenterie qui a régné en 4779 dans la ville de Caen et ses enm*
Caen, 1780.

t'2) Journal des connaissances médico-chirurgicales, mars 1851.
(3) Dissert, de hydr. articul,, p. 20.
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injectés dans le tissu cellulaire d'un chien, l'ont fait périr en deux ou trois
secondes, après des convulsions et des mouvements de rotation.

Le premier effet est une irritation locale suivie de congestion; puis,
comme phénomènes secondaires, apparaissent la paralysie des muscles res-
piratoires de la poitrine et de l'abdomen, en dernier lieu du diaphragme,
d'où la mort par asphyxie. C'est par épuisement de l'énergie des fonctions
de la moelle que la cicutine agit. (Christison.) (C'est en effet un modificateur
des centres nerveux. En dernière analyse, ainsi qu'il résulte de travaux ré-
cents et spécialement de ceux de Lemattre (1), le principe actif de la ciguë
paralyse les terminaisons des nerfs moteurs.)

Cet alcaloïde est peu usité en France. En Allemagne et en Angleterre, il
n'en est pas de même. Fronmueller l'a substitué à la ciguë dans tous les
cas.où cette.plante était indiquée. D'après la connaissance de l'action séda-
tive sur les agents de la respiration, on peut déjà penser que les maladies
qui frappent les organes qui concourent à cette fonction ont dû être com-
battues par la conicine. Je citerai la coqueluche (Fronmueller, Sprengler),
l'asthmemême avec emphysème, l'angine de poitrine (Erlenmeyer), les bron-
chites chroniques'. De là à son emploi dans les affections purementnerveuses
il n'y avait pas loin. OEsterlen (2) dit qu'on l'a essayée en Angleterre contre
le tétanos et l'hydrophobie, mais sans succès. Les névralgies sont souvent
heureusement influencées par l'administration de la conine.

Comme la ciguë, on l'emploie contre les scrofules, et particulièrement
contre la forme,éréthique de cet état diathésique. Wertheim l'a administrée
avec succès dans les fièvres intermittentes.
1 l'extérieur, elle remplace avantageusement l'extrait de ciguë en solution

étendue (au 100me) ; elle forme un collyre efficace dans les ophthalmies
scrofuleuses photophobiques, surtout celles qui s'accompagnent de blépha-
rospasme. Dans le même cas, on prend quelquefois l'huile d'amandes douces
pour véhicule, et on pratique des frictions autour de l'oeil malade. Reil a
préconisé contre l'odontalgie, l'application dans la dent cariée de quelques
gouttes,d'une, solution alcoolique de conine (3). On l'a quelquefois injectée
sous la peau (tétanos, angine de poitrine, etc.) ; Erlenmeyer fait usage de la
solution de 5 centigr.,dans 8 gr. d'eau ; 20 centigr. de ce mélange contiennent
l/30.de grain. N'y aurait-il pas témérité à suivre cet exemple?)

;

PETITE,CIGUË, ÉTHUSE,
,

CIGUË DES JARDINS, FAUX PERSIL, ACHE DES CHIENS.
"-Mthusa cynapium, L. .— Cicutaminor,petroselinosimilis, Bauh., Tourn.—
(P1.XIV.) OMBELLIFÈRES. —SESÉLINÉES. — Cette espèce croît dans les lieux
cultivés, le long des murs, dans les jardins, parmi le persil, auquel elle res-
semble beaucoup, ce qui a donné lieu à de funestes méprises. Elle accom-
pagne aussi le cerfeuil, dont il est facile de la distinguer.
Description.-• Racine petite, fusiforme, allongée, blanche, pivotante.—Tige de

"y?^centimètres au plus, droite, rameuse, striée, glabre, cannelée.— Feuilles toutes
semblables; d'un vert foncé en dessus, plus pâles en dessous, tripinnées, à folioles poin-
tues el incisées.

— Fleurs blanches, en ombelles planes, très-garnies, dépourvues d'in-
votucres (juillet). —' Involucelles de 1-5 folioles linéaires, Unilatérales, Iriphylles, rabat-•
'."^• — Calice à cinq dents, très-court. — Pétales inégaux, à bords obovés, fléchis en

rfnS,i-~ Fruit diakè!le' ovoïde, strié ou sillonné.
W, distingue.cette plante du persil aux caractères suivants : La petite ciguë exhale

Ï£ -WV nauséeuse (celle du persil est agréable et connue); sa racine est petite, sasirr .v?rdinWementviolette ou rougeâtre à la base, et couverte d'un enduil glauque;
hlahiT sont d'un vert noirâtre, ses involucres partiels et caractéristiques; ses fleurs
«TOS et non jaunâtres comme dans le persil. — Le cerfeuil se dislingue de l'étliuse

il
u

m°de d'action physioloqiquedes alcaloïdes. Paris, 1865. Thèse inaugurale.
3

£?*' de mal*re médicale 1845, p. 782.l3) %erto,-re de pharmacie, 1858.
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par son odeur aromatique, agréable, rappelant celle de l'anis, par ses feuilles trois fois

ailées, par ses folioles élargies et courtes.
La petite ciguë a les mêmes propriétés que la grande ciguë. Son action

toxique a été constatée par Vicat, par Halle, Orfila, etc., et par les
nom-breux accidents auxquels elle a donné lieu. Bulliard rapporte plusieurs

c»d'empoisonnementcausé par cette plante; il cite entre autres l'exemple d'un

jeune garçon qui avait cru manger du persil : tout son corps s'enfla et secouvrit de taches livides, la respiration devint embarrassée, et bientôt après
il expira.

Les symptômes les plus ordinaires de cet empoisonnementsont les suivants:
chaleur à la gorge, soif, vomissements, déjections, respiration brève et en

même temps suspirieuse, petitesse et fréquence du pouls, douleurs de tête,

vertiges, délire, engourdissement dans les membres, parfois la mort(Vical)!
Un fait communiqué à Virey prouve que la petite ciguë, employée à In-

térieur, peut donner lieu à des accidents analogues à ceux que produits™
ingestion (1).

La petite ciguë n'est point employée en médecine. Cependant tout porte!
croire qu'elle produirait les mêmes effets thérapeutiques que la grande

ciguë.

CIGUË VIREUSE, CIGUË D'EAU, CICUTAIRE AQUATIQUE. —Cicuta viras,!,

— Sium palustre àlterum foliis serratis, Tourn. — Cicutaria àquatica. Lan), -
OMBELLIFÈRES. — AMMINÉES. — Cette plante (PI. XV) porte aussi le nom

de Ciguë aquatique. C'est sous ce nom qu'elle est désignée par Wepfer etp»

beaucoup d'autres auteurs/C'est ainsi que Chaumeton l'a nommée dans la

Flore médicale. Le nom de ciguë aquatique a été aussi donné au phelk
drium aquaticum. Cette confusion peut donner Heu à de graves erreuts

contre lesquelles l'herboriste, le pharmacien et le médecin doivent se te-

nir en garde. — La ciguë vireuse croît dans les eaux stagnantes, sur le boni

des ruisseaux, principalement dans le nord et l'est de la France. On ueli

trouve ni dans le Péloponèse ni dans la Grèce, ce qui prouve que cette ciguë

n'est pas celle qui fit périr Socrate.
Description. — Racine épaisse, napiforme, cylindrique, charnue, pivolaÉ,

remplie d'un suc jaunâtre, creuse en partie, garnie de fibres nombreuses.—Tige*

60 à 90 centimètres, droite, glabre, cylindrique, fistuleuse, striée, verte, dressée, ri-

meuse. — Feuilles grandes, alternes, pétiolées, à pétiole cylindrique, creux, striai

segments lancéolés, étroits, aigus, dentés : les inférieures très-longuementpétiolées,-
Fleurs blanches, en ombelles lâches, à rayons nombreux presque égaux; involucre»»

ou à une seule foliole : involucelles de plusieurs folioles linéaires très-longues, égalai

ou dépassant en longeur les ombellules (juillet-août). — Calice à cinq dents. —
Corolle

à cinq pétales presque égaux, ovoïdes, échancrés au sommet. — Fruit diakène, glor-

ieux, court, arrondi, contracté sur le côté, à cinq petites côtes très-entières el nono»
tées ou tuberculeuses.

Propriétés physiques et chimiques. — La ciguë vireuse répand,si-

tout dans l'état frais, une odeur analogue à celle de Tache, mais un peu plus piquante,

plus nauséeuse. Sa saveur se rapproche un peu de celle du persil. Sa racine, plus W
plus active que les autres parties de la plante, contient une substance charnue, rail-

leuse, blanche, dont la saveur se rapproche de celle du panais, avec lequel on l'a sou-

vent confondue. Outre le suc acre, jaunâtre, que son écorce contient, Wepfer a renjf-

que sur les blessures des grandes tiges de petites agglomérationsd'une malière bien»
visqueuse, transparente, légèrement ûcre. D'après Gadd la ciguë vireuse fournil w
distillation un principe volatil narcotique d'une odeur très-désagréable, très-pénétrante.

et un résidu à peu près inerte. On a remarqué que cette plante communique aux *
stagnantes dans lesquelles .elle croît, un liquide gras et huileux qui paraît très-*

neux. Je ne connais aucun travail chimique sérieux sur cette plante.
La ciguë vireuse est plus délétère que la grande ciguë. Trois boeufs oi

(1) Bulletin de pharmacie et des sciences accessoires, 6e année, p. 3/i0.
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péri eh Suède pour en avoir mangé; deux autres boeufs ont péri en Finlande
pour avoir bu seulement l'eau chargée du liquide huileux émané de sa tige.
Linné semble lui attribuer la grande mortalité qui eut lieu à Tornéo, en
Laponie, parmi les bestiaux. Elle est toxique pour, les chiens. Ses feuilles,
bien que moins vireuses que sa racine fraîche, ont donné la mort à des oies.
Bderhaaye citait dans ses leçons l'histoire d'un jardinier qui éprouva des
vertiges pour en avoir coupé une certaine quantité. Schenck, Riedlin, Wep-
fer et plusieurs autres observateurs, ont rapporté des exemples d'empoison-
nement par la racine de cette plante, soit chez les adultes, soit chez des en-
fants. Les symptômes de cet empoisonnement sont les suivants : sécheresse
lia gorge, soif ardente, douleurs à l'épigastre, éructations, vomissements,
cardialgie, douleurs de tête, éblouissements, obscurcissement de la vue,
vertiges, incertitude de la marche, respiration fréquente et entrecoupée,
serrement tétanique des mâchoires, convulsions, assoupissement ou délire
furieux, défaillances, froid des extrémités, mort. (Wepfer et Mertzdor.)

Les moyens à employer contre cet empoisonnement sont les mêmes que
ceux qui sont indiqués à l'article Ciguë (grande).

Cette ciguë,n'est plus employée en médecine, bien que quelques auteurs
l'aient considérée comme plus efficace que la grande. Cependant elle perd
presque toute son énergie par la dessiccation. Un malade auquel Bergius
avait prescrit la décoction de cette ciguë (sans douteàl'état de dessiccation)
pour, un usage extérieur, en but 4 livres (2 kilogr.) dans l'espace de deux
heures sans en éprouver aucun effet. Murray redoutait tellement ses pro-
priétés toxiques, qu'il n'a jamais osé l'administrer à l'intérieur. Linné, au
contraire, lui supposant plus d'énergie qu'à la grande ciguë, l'a substituée
à cette dernière dans la pharmacopée danoise. Les habitants de la Sibérie
guérissent, dit-on, les dartres syphilitiques, les névralgies sciatiques et les
rhumatismes au moyen de frictions faites avec la racine de cette plante ré-
duiteen pulpe. On l'emploie de la même manière au Kamtschatka contre le
lumbago. Je l'ai plusieurs fois appliquée fraîche comme calmante et réso-
lutive au lieu de la grande ciguë, et j'en ai retiré les mêmes avantages. Je
dirai, à ce-sujet, avec Trousseau et Pidoux, «que fort souvent dans les
campagnes on est forcé d'avoir recours aux succédanés d'une plante, soit à
cause de la rareté, soit en raison de Yhabitat qui, fréquemment, varie sui-
vant les espèces. »

[LaÇicuTAiHEMACULÉE, C. maculata, L., se distingue de la précédentepar
ses feuilles à pétioles membraneux, bifides au sommet et à folioles dente-,
lêes,ïnucronées].

-
CISTE HÉLIANTHÈME ou FLEUR DU SOLEIL.

Cistus helianthemum. L.
!:•• CISTACÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE MONOGYNIE.

,
•

Le ciste hélianthème croît spontanément dans les contrées méridionales
«e la France, dans les lieux incultes, sur les lisières des grandes routes.

.
Description.

— Racine blanche, ligneuse. — Tiges ligneuses, grêles, cylin-
driques, nombreuses, velues, couchées. — Feuilles ovales, pubescentes, repliées, cour-Witpétiolées.

— Fleur jaune, terminale, rosacée. — Cinq pétales grands, arrondis, '
.pMtàlé&'—Calice,à cinq feuillets dont deux plus petits.— Fruit : capsule unilocu-
arre,;à trois battants, à trois angles, arrondie, fermée.— Semences petites, orbicu-
lairesj aplaliesi

; parties usitées.— Les feuilles, les fleurs. -

tl
;U'*upe»-—Le ciste hélianthème se multiplie de graines et de boutures; il est de

le
rif dans le midi cle la France. et d'orangerie dans le nord ; on peut cependant

titres ^f6n Pleine terre dans une bonne exploitation avec couverture l'hiver; les bou-
se tont en été, les semis en avril et sur couches; il demande un terrain sec]
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Les feuilles de cette plante contiennent un suc balsamique, gluant, vis-

queux, qui peut être fort utile, et que Bodart a proposé comme succédané
du ladanum, substance résineuse, agréable, retirée du ciste de Crète

en

usage dans les préparations cosmétiques, et qu'on employait autrefois dais

les affections catarrhales, la dysenterie, l'atonie des voies digeslives et les

emplâtres fortifiants. Rramer a préconisé la décoction des feuilles et des

fleurs de cette plantedans la phthisie pulmonaire.
L'HÉLIANTHÈME VULGAIRE (HelianthemumvUlgare, L.) a été vanté contre la

phthisie. Ray le recommande dans la phthisie, l'asthme et l'orthopnée.
On cultive encore dans le midi de la France le C. laurifolius, L.; le C.p

pulifolius, L. ; le G. ladaniferus, qui produit par incisions la matière rési-

neuse aromatique nommée Ladanum. On remarque encore le C. purjurw,
Lamk; le C. albulus, L. et le C. salvioefolius; tous jouissent des mêmes pro-
priétés.-

CITRONNIER. Citrus medica. L.

Malus medica. BAUH. — Citreum vulgare. TOURN.
Malus medica. PLIN.

AURANTIACÉES, JUSS. —CITRACÉES, Rich. — POLYAOELPHIE ICOSANDRIE. L,

Cet arbre, qui paraît être originaire de la Médie et de l'Assyrie, est cultivé

en Europe, et surtout en Espagne, en Portugal, en Italie, dans le. midi deli

France, etc. Il ne parvient dans nos jardins qu'à une hauteur médiocre:

dans l'état sauvage son tronc s'élève quelquefois jusqu'à soixante pieds/et

ses branches sont hérissées d'épines.
Description.— Racines fortes, ramifiées, blanches en dedans, couvertes e#

rieurement d'Une écorce jaunâtre. — Tronc droit, revêtu d'une écorce d'un vert pi,
divisé en rameaux nombreux, étalés, avec ou sans épines: bois blanc et dur. -
Feuilles ovales-lancéolées, aiguës, entières, d'un vert luisant, alternes, simplemenl(I

courlement pétiolées. — Fleurs blanches ou rouges violacées en dehors, d'une od»

suave, réunies en bouquets terminaux. — Etamines nombreuses, souvent libres.-
Ovaire globuleux. — Fruit allongé, rempli d'une pulpe forlement acide, terminé au se»

met par un pelit mameloo conique, recouvert d'une écorce épaisse, ridée, raboteuse,

d'un jaune pâle, connue sous le nom de zeste de citron.
Parties usitées. — Le fruit, la graine, l'écorce, les feuilles.
[Culture.— Le citronnier se reproduit par semis, non pas pour multiplier l'es-

pèce, mais dans l'espoir d'en obtenir de nouvelles variétés ; les semis se font d'une mi-

nière particulière dans du marc de citron que l'on se procure chez les confise*.

auquel on ajoute des graines et que l'on sème dans des pois; on les élève sous lia*

pendant Ia.première année, à la seconde on les change de pot; on peut les grelîerè

puis trois mois jusqu'à dix ans ;, enfin, on peut aussi multiplier le citronnier par ta-

ture et par marcotte.]
Récolte. — La récolte des différentes parties du citronnier n'exige rien de parti-

culier. On peut, dit-on, conserver le fruit pendant plusieurs années dans la saumure.

Comme moyen de conservation, Garosle(l) indique de mettre les citrons sur desqu-

elles de peuplier et de les couvrir d'une cloche en verre ou d'un bocal.
Propriétés physiques et chimiques. — Le citron a une odeur sa>«

et fragranle; son suc esl d'une acidité très-piquante et très-agréable; son écorce»

chaude, aromatique, très-amère. Ses semences sont acres, et d'une' amertume f '
rapproche un peu de celle de facide cyanhydrique. Le suc de cilron contient, suivant

Proust, acide citrique, 1.77; principe amer, gomme et acide malique, 0.72 ; eau, 97>

C'est à l'acide citrique, découvert par Scheele, en 1784, que les citrons, les orangfej

les cédrats, les bigarades, les fruits rouges, etc., doivent leur agréable acidile. ce>-

(1) Dorvault, l'Officine, 5' édition, p. 226.
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particulièrementdu citron qu'on le retire. Cet acide est solide, en cristaux prismatiques,
transparents, d'une saveur excessivement acide, mais agréable ; il est inodore. Il se dis-
sout dans trois quarts de son poids d'eau froide, et dans beaucoup moins d'eau,bouil-
lante. Il est soluble dans l'alcool. Chauffé, il se fond d'abord, puis, par une élévation de
température, il se décompose eu donnant naissance à trois acides pyrogénés qui sont
les acides citraconique, itaconique el aconitique.

[L'acide citrique qui est tribasique peut être représenté par C 12 H5 O1 ' 3 HO, les trois
équivalents d'eau peuvent être remplacés par trois équivalents d'une même base ou de
troisbases différentes; le citrate de magnésie neutre employé comme purgatif est re-
présenté par C 12 Hs O" 3 MgO, il cristallise en prismes rhomboïdaux.]

L'huile volatile de citron, que l'on fait avec les zestes, où des glandes spéciales la sé-
crètent, est, d'après l'analyse de Dumas et celles de Blanchet et Sell, composée de 88.5
de carbone, et de 11.5 d'hydrogène. [Elle est représentée par C10 Hs pour le volume;
elle dévie le plan de polarisation delà lumière de 80 degrés vers la droite.] Elle se com-
bine avec l'acide chlorhydrique, en formant deux combinaisons différentes, l'une solide,
l'autre liquide.

(On obtient, par la distillation de 6 parties en poids d'alcool à 80° centésimaux sur
1 partie d'écorce fraîche, l'esprit ou alcoolat de citron.

Lebreton a trouvé dans l'enveloppe blanche et spongieuse du citron un principe
amer, Yhesperidine. Les pépins contiennent aussi un principe amer que Bernays a dé-
nommé limonine.)

Associé au sucre, au vin, à l'eau-de-vie, le citron sert à préparer des limonades, du
punch, des sorbets, des glaces. Les confiseurs en font des sirops, des conserves, divers
genres de confitures, des espèces de candis secs ou des tablettes acidulés pour calmer
là soif, etc.

Substances incompatibles. — tes acides sulfurique, nitrique, tartrique, oxalique ; les
acétates de plomb, de cuivre ; les carbonates terreux et alcalins, l'eau de chaux, le
chlorure de baryum, le mercure.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

Les préparations les plus employées sont la limonade, le suc, le sirop de suc, l'oleo-
sucre, etc.,.et l'alcoolat.

On emploie le cilron entier pour la préparation de, la limonade commune. Quand on
enlève l'écorce, quand on coupe sa partie succulente et qu'on la laisse en contact avec
Peau froide ou chaude, on obtient une simple dissolution dans l'eau. La manière la plus
simple de faire cette boisson consiste à exprimer dans l'eau, jusqu'à acidité convenable
uncilroh coupé par le milieu. On y ajoute une suffisante quantité de sucre. Si l'on sou-
met à l'ébullition les tranches de citron, on obtient une limonade cuite qui est moins
acide et d'une consistance plus mucilagineuse. En laissant tremper dans l'eau le citron
coupé et muni de son écorce, on fait une limonade tonique par le principe amer, et exci-
tante par l'huile volatile qu'elle contient. Ainsi préparée, elle convient mieux chez les
personnes qui ont l'estomac faible, qui digèrent mal, ainsi que dans les fièvres mu-
queuses, putrides ou typhoïdes, elc.

La limonade est rafraîchissante, délayante, diurétique. Elle convient dans
Içs embarras gastriques de caractère bilieux, les nausées, les dégoûts, les
vomissements, l'ictère, les calculs biliaires, les irritations hépatiques, les
inflammations des organes de la tête et de l'abdomen, les fièvres inflam-
matoires, bilieuses, putrides, la fièvre jaune, le typhus, la peste du Levant.
Mais comme les acides excitent ordinairement la toux, on doit s'en abstenir
dans les inflammations des organes respiratoires.
.Le suc de cilron est rafraîchissant, vermifuge, antiseptique, diurétique,
antiscorbutique, astringent, etc. On le prescrit contre le vomissement, la
putridité, le scorbut, etc. Mêlé avec la solution aqueuse de bicarbonate
de potasse, il forme la potion anti-émétique de Rivière. Whytt (1) a vu
"es palpitations nerveuses, rebelles à tous les moyens, céder comme par en-
cnantement à quelques cuillerées de suc de citron, ce qui suppose une
action hynosthénisante. Mêlé au sel commun, Wright '2) le vante comme
10 Flore médicale, vol. III.
W wxe, Americ. dispensât., p. 200.
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un moyen très-efficace dans la dysenterie, les fièvres rémittentes, les angines
gangreneuses, et presque comme un spécifique dans le diabète et la Ken.

térie. Le suc de citron, administré à la dose de 60 à 100 gr. dans Tinter-
valle apyrétique, a quelquefois guéri des fièvres intermittentes rebelles, ft
vu plusieurs fois employer avec succès contre ces fièvres le suc d'un citron
mêlé avec une tasse de café très-chaud. Ce moyen populaire, administré
avant de se mettre au lit, provoque une abondante transpiration. — Le nié-

lange de suc de citron et de poudre de café est un fébrifuge populaires
Grèce. Broussonnet (1) employait avec succès contre les fièvres intermii-
tentes, la mixture suivante : suc de citron, ad libitum, sel de cuisine, QJ,
pour saturer le suc; filtrez; dose : une cuillerée d'heure en heure. Cerné-
lange convient aussi dans les fièvres putrides. — Foldi (%) regarde comme

un excellent fébrifuge le remède suivant : on coupe un limon en morceain
que l'on introduit dans une bouteille de vin blanc, et, suivant la saison,»

expose le tout au soleil ou à l'action d'une chaleur artificielle jusqu'à
ce

qu'il y ail eu fermentation.On filtre en exprimant avec soin le résidu. Dose:

un verre ordinaire chaque matin, à jeun.
Suivant Hufeland, le moyen curatif qui agit avec le plus d'efficacité conte

le scorbut, est le suc de citron, à la dose de 190 à 570 gr. par jour; ilesl

employé aussi à l'extérieur pour le pansement des. ulcères scorbutiques,
(Dans la marine anglaise, depuis 1757, on distribue quotidiennement^

repas de midi, à tous les hommes, au bout de quatorze jours de mer, tint

ration de jus de citron. Ce n'est qu'après la guerre de Crimée, qu'on a em-

ployé en France, officiellement du moins, le suc de citron épaissi au bain-

marie et conservé dans des bouteilles hermétiquement bouchées. La ration

journalière est de 15 gr. « Cette ration suffit dans les cas d'imminence à
scorbut et dans les cas légers; il faut la doubler, la tripler même pour le

scorbut confirmé. Le plus grand nombre des médecins de la marine a re-

connu que le jus de citron était un excellent prophylactique de celte mala-

die, mais qu'il était souvent impuissant à arrêter ses progrès. Son action

curative paraît se développer avec plus de facilité chez les scorbutiquesai-

teints à terre) (3). »
On a vanté le suc de citron et l'acide citrique contre le rhumatismearti-

culaire aigu; mais il résulte des essais faits à l'hôpital Necker par Aranqiit

ce remède est non-seulement nul, mais quelquefois même nuisible.
Amatus Lusitanus a employé le suc de limon à la dose de 3 ou i onces

(90 à 120 gr.) comme un excellent moyen contre l'ischurie et la gonorrhée.

Il dit l'avoir expérimenté mille fois. Cependant, ajoute-t-il, il faut l'employer

avec précaution, car il peut produire l'impuissance, ainsi qu'il arriva à un

prince italien : « Cum impotentem smpe hominem reddat, et ad procreaié*
sobolem inhabilem, ut cuidam ex prinçipibus Italioe, superioribus annis, t«H»

germanico evenit. » Le suc de citron serait-il réellement anaphrodisiao*
De nouveaux faits bien observés pourront seuls répondre à cette question.

La Gazette des Hôpitaux a reproduit, d'après un journal allemand, déni

observations desquelles il résulte que le suc de citron, fraîchement expri*

possède la propriété remarquable de guérir les hydropisies aiguës. Ce trai-

tement, connu anciennement, et peut-être négligé de nos jours, est sur»
efficace dans l'hydropisie aiguë qui succède à l'éruption scarlatineuse.m
un fait qu'il importe de noter, c'est que Buettner, auteur de ces observât»

a remarqué que, dans les mêmes circonstances, le suc de citron, prépare

l'avance dans les officines, reste complètement sans action (4).

(1) Bories, Pharmacopée de Montpellier.
(2) Annales de la Société de médecine d'Anvers, 1847.

. »
(3) A. Barrallier, in Nouveau Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques, 18GV' '

p. 605, art. ANTisconnuTiQUES.
(.'0 Journalde médecine et de chirurgiepratiques, t. XIII, p. Ii59.
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.-•
(L'emploi des citrons, à titre de diurétique, est depuis longtemps en vogue

.enAllemagne, particulièrement contre les hydropisies résultant delà mala-
die de Bright.)

Neucburt (1) dit avoir vu employer avec succès le jus de citron à l'exté-
rieur dans la névralgie faciale; pour cela on coupe un citron et on frotte
avec une des moitiés la partie malade. — Dans le muguet, Guersant et
A.Dugès conseillent l'usage d'une décoction mucilagineuse à laquelle on
ajoute un quart de jus de citron. On l'emploie à l'aide d'un pinceau de char-
pie que l'on porte dans la bouche des enfants. (Ce moyen doit être énergi-
quement repoussé. Il résulte, en effet, de la plupart des travaux modernes
que l'oïdium albicans prospère dans un milieu acide.)
• Dans l'angine couenneuse épidémique qui a régné à Boulogne-sur-Mer en
1855 et 1856, j'ai employé avec succès le mélange de parties égales de suc
de citron et de suc d'ail. J'en imbibais un pinceau de charpie que je portais
d'heure en heure ou de deux heures en deux heures sur les parties affectées,
suivant l'intensité des symptômes, l'épaisseur et l'étendue de la production
diphthéritique, etc. Je donnais en même temps à l'intérieur une cuillerée à
bouche, de deux heures en deux heures, de la mixture suivante :

Suc de citron 30 grammes.
Bulbe d'ail '...- 20 —Eau distillée d'hyssope. 150 —Sirop de gomme 30 —

Triturez l'ail avec le suc de citron, en ajoutant peu à peu l'eau d'hyssope; passez et
ajoutez le .sirop de gomme.

Ces moyens suffisaient le plus ordinairementpour limiter promptement
l'affection locale. L'action fébrigène et antiseptique de la mixture citro-
alliacée était évidente. Le pouls, de faible, petit et fréquent qu'il était, dès
le début de la maladie, ou après une réaction initiale insidieuse, devenait
ample, grand, souple, développé ; les forces se relevaient ; une transpira-
tion douce s'établissait, et la guérison avait lieu du cinquième au quator-
zième jour.

Pendant tout le cours de la maladie, on faisait usage de bouillon de boeuf,
dé gruau, d'eau vineuse sucrée, quelquefois de vin pur, et dans certains cas
où if y avait assoupissement non fébrile, de quelques tasses de café; on te-
nait le ventre libre au moyen de petites doses journalières d'huile de ricin,
de lavements laxatifs, du calomel à dose purgative.
,

Dans les cas très-graves et à marche rapide, je touchais en outre les par-ties malades, une, deux ou même trois fois par jour avec la teinture d'iode.
Dés.frictions mercurielles étaient pratiquées au cou, de quatre heures en
.quatre heures, lorsqu'il y avait gonflement extérieur considérable (2).

M
S*'-'?''", général de thérapeutique, t. XLVII, p. 137.

;(2) Mais, dira-t-on, ce traitement complexe laisse le praticien dans l'incertitude sur la part
que chaque, agent médicamenteux a pu prendre à la guérison. Je répondrai à cela que, la plu-
part du temps, je n'ai employé à l'extérieur comme à l'intérieur que l'ail et le suc de citron,
et 1nB,J;ai'pUj par conséquent, apprécier les effets exclusifs de cette médication. Dans douze

'jjas,ott] aurais indubitablement perdu tous ou presque tous mes malades, je n'ai eu à déplo-
rer que. la mort d'une pet te fille de six ans, chez laquelle on n'avait pu suivre que très-irré-
guheremenUe traitement indiqué.

La maladie, envisagée comme locale, et traitée exclusivement par les caustiques (la solution
concentrée de nitrate d'argent, l'acide rblorhydrique mêlé au miel rosat ou même employé pur),
lessangsues, etc., s'est presque toujours terminéepar la mort! Une sorte d'intoxication se.mà-
ta-nrt Parles symptômes qui caractérisent l'atteinte profonde du principe de la vie, tels que^petitesse du pouls avec fréquence ou ralentissement, l'absence de réaction et souvent même
ftcaaleur fébrile, la pâleur de la face, l'anxiété ou l'anéantissement, la prostration extrême
Ban

Une mort souvent exempte de souffrance locale. -

Wmmn
Ve1 état de clloses> le traitement stimulant antiseptique que j'ai mis en usage^ en

nient fl
Un6 ^act'on fébrile salutaire, en arrêtant par une ligne de démarcation franche-

i» inflammatoire les progrès du mal, amenait en peu de jours une terminaison heureuse.
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Le suc de citron, à la dose de 15 à 60 gr., mêlé avec autant d'huile Je
ricin, d'huile douce de moutarde, ou de celle de noix, d'olives, de linon
d'oeillette, avec addition d'un peu d'eau-de-vie, forme une mixture vermi-
fuge efficace. On regarde aussi commeun vermifuge puissant l'émulsion faite

avec dix ou douze pépins de citron et quelques cuillerées d'eau aromatisée
avec l'eau de fleur d'oranger ou de menthe. Cette emulsion convient

en

outre, dans tous les cas où les toniques amers et excitants sont indiqués,
Je l'ai employée avec avantage dans la leucorrhée atonique, dans l'anoreae'

par débilité gastrique, dans les fièvres intermittentes, et vers la fin des fiè-

vres muqueuses.
(J'ai fréquemment employé les pépins de citrons frais, concassés

avec

suffisante quantité de sucre comme vermifuges. Les enfants prennent facile-

ment ce mélange si facile à se procurer.)
On se sert du suc de citron pour obtenir le sirop de limon. Etendu d'caa,

ce sirop donne une limonade extemporanée. Ajouté en quantité suffisante!
l'eau saturée d'acide carbonique, il forme la limonade gazeuse.

Réveil a vu le suc de citron édulcoré (100 gr. pris en une fois) réussir

dans les cas de migraine.
A l'extérieur, le suc de citron convient sur les ulcères sanieux, putrides,

gangreneux,vermineux, la pourriture d'hôpital, le lupus, la vulvite diphlhé-

ritique.
(On injecte le jus de citron dans les trajets fistuleux, et notamment dans

' ceux qui résultent d'abcès de la glande mammaire dont on a abandonné

l'ouverture à la nature.
A l'hôpital des enfants malades, on fait d'heureuses applications débran-

ches de citron sur les plaies scrofuleuses et gangreneuses : le premiercoi-

tact est douloureux; mais les malades ne tardent pas à s'y habituer) (1).

On a aussi employé avec avantage le suc de citron en frictions sur les

dartres furfuracées.(Duchesne-Duparc(2) en frotte le cuir chevelu des sujets

atteints de pityriasis; il a obtenu, lorsque la maladie est récente, des succès

constants.)
Evrat a proposé de répandre le suc d'un citron dans l'intérieur de la ma-

trice chez les nouvelles accouchées atteintes d'hémorrhagie utérine, ce qui

stimule cet organe, augmente ses contractions, fait revenir ce viscère sut

lui-même et cesser l'écoulement sanguin (Mérat et Delens).
Le gargarisme avec le jus de citron est d'un usage vulgaire contre to*

les variétés d'angine.
L'écorce de citron, dépouillée de la partie blanche qui se trouve au-des-

sous, est chargée de glandes remplies d'huile volatile. A l'état frais, ilsulSI

de presser cette écorce entre les doigts pour en faire jaillir ce liquide inflam-

mable. Cette écorce a une saveur chaude et piquante. Appliquée sur la peau

par sa partie extérieure, elle y produit la rubéfaction. Elle est tonique, es-

citante, et un peu diaphorétique. On la prescrit en poudre lorsqu'elle fil

desséchée, et en fusion théiforme lorsqu'elle est fraîche. On en prépare»
sirop, une teinture et un alcoolat.

[Le bois du citronnier, qui est très-dur et aromatique, peut servir à fat"

des pois à cautère pour remplacer les pois d'oranges; les petits citrons M

la grosseur d'un pois ont été quelquefois aussi employés aux mêmes usages-]

L'écorce de racine du citronnier n'est pas usitée en Europe; mais, à la Gui-

deloupe, d'après Lherminier (3), on l'emploie sous forme de poudre ou s»
celle d'extrait pour combattre les fièvres qui sont si communes dans cette*.

Les feuilles de citronnier ont les mêmes propriétés que celles d'orange

' (1) Réveil, Formulaire des médicaments nouveaux, p. 121.
(2) Abeille médicale, 1803, p. 59.
(3) Journal de pharmacie, t. III, p. 465.
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elles sont antispasmodiques. On recommande leur infusion aqueuse, le ma-
tin à jeun, lorsque 1» digestion de la veille a été laborieuse.

L'ACIDE CITRIQUE, d'une saveur excessivement aigre, est employé aux
mêmes usages que le suc de citron; mais son acidité est moins agréable et
sujette à piiicer l'estomac. On l'associe au sucre. Suivant Halle, il tend à
diminuer la sueur fébrile, tandis que l'acide acétique l'augmente. Broussais
a remarqué (1) que cet acide était celui que l'estomac supportait le mieux
dans la gastrite. Quelque concentré qu'il soit, même à l'état solide, il ne
paraît pas susceptible de produire l'inflammation. Les pastilles connues
sous le nom de pastilles de citron, qui conviennent pour calmer la soif dans
les grandes chaleurs, se font ordinairement avec l'acide tartrique. L'acide.
citrique s'administre à l'état liquide en en faisant fondre 1 gr. 20 centigr.
dans 500 gr. d'eau qu'on édulcore avec 30 gr. de sucre. On administre aussi
cet acide sous forme de sirop. Comme le suc de citron, il a été préconisé
contre le rhumatisme aigu.

[Les.solutions étendues d'acide citrique ont été employées très-souvent
pour le pansement des ulcères sanieux et gangreneux. Suivant Brandini,
elles auraient, dans ces cas, un véritable effet sédatif (2).

Les citrates alcalins et terreux sont tous purgatifs; celui de magnésie est
le plus souvent employé à la dose de 30 à 60 gr. sous forme de limonade
sucrée],

i'huik essentielle de citron se donne à l'intérieur comme stimulante dans
une potion ou sous forme d'oléo-saccharum. Cette essence a encore été
prescrite contre le toenia, à la dose de k à 8 gr. (Cette propriété parisiticide
repose sur des données expérimentales sérieuses; cette essence tue les lom-
brics, les sangsues, les batraciens. Bouchardat a prouvé qu'elle tuait les
poissons) (3). '•.,

Werlitz a propose (A) l'application de l'huile essentielle de citron dans
différentes affections des yeux. D'après les expériences de ce médecin, elle
peut spécialement être employée avec avantage dans les ophthalmies qui
tendent à passer à l'état chronique et qui ont leur siège dans les membranes
extérieures de l'oeil, surtout dans les cas où les petits vaisseaux présentent
des dilatations variqueuses, dans les ophthalmies rhumatismales, blennor-
rhéiques et scrofuleuses dans le pannus et le ptérygion, dans plusieurs cas
de taies de la cornée, enfin lorsque le tissu de cette membrane est ramolli
et prend un aspect spongieux. On applique cette essence de la manière sui-
vante : on coupe une tranche d'écorce de citron d'environ 3 centimètres
(1 pouce) de long sur 12 milligrammes (6 lignes) de large, et, par une légère
pression, on fait jaillir dans l'oeil affecté les petites gouttelettes d'huile vola-
tile qui remplissent les glandules dont est parsemée cette écorce; ces goutte-
lettes s'en échappent sous forme d'un petit nuage, et l'impression qu'elles
produisent dans l'oeil est quelquefois très-vive. Dans le cas où la douleur
produite serait trop forte, on pourrait recourir à des fomentations froides
pour la calmer. Cette instillation d'essence peut être réitérée de cinq à dix
fois dans les vingt-quatre heures.

Le citron forme trois sous-espèces : le citrus medica dont nous venons de
parler; le cédrat (citrus cedra) ou cédratier, citronnier des Juifs; la berga-
mtàte (citrus bergamia), qui fournit l'essence portant son nom : cette essence
est d'une'odeur très-suave, plus dense (0.880) que celle du ciirus medica;
étant hydratée, elle contient de l'oxygène; à la longue, elle dépose un stéa-

•roptène cristallisé, le bergaptène.

roiPrhleJ!msieschroniques, t. III, p. 254."'MTiPe"meB'«'e.-mail865.
(M m

"mrj de l¥mVeulique, 1860, p. 89.
W wserv. de olei Htrirec. ewp. i su in quibusdam acut. morb.
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CITROUILLE: Cucurbita pepo. L.
Cucurbila major rotunda. BAUH., TOURN.

CUCURBITACÉES. Fam. nat. —MONOÉCIE SYNGÉNÉSIE. L.

Cette plante, cultivée dans les jardins pour l'usage alimentaire, offre plu-
sieurs variétés, telles que la courge, le potiron, la pastèque, etc., lesquelles

ont les mêmes propriétés.
Description. — Racines courtes, fibreuses, peu touffues. — Tiges velues, rudes,

cannelées, sarménteuses, rameuses, garnies de vrilles. — Feuilles grandes, pétiolées!

alternes, arrondies, dentées, un peu pubescentes, divisées en plusieurs lobes. — Meurs

jaunes, axillaires,à pédoncules courts, durcis, renflés.—Corolle campaniforme.- Calice

a cinq divisions, [souvent soudé avec la corolle à sa base, étamines au nombre de cinq,

triadelphes, anthères disposées en w couchées]. —Fruit d'un volume considérable,
ovale ou arrondi, renfermant, sous une écorce dure, lisse et comme ligneuse, de coulent

jaune panachée de vert, une chair jaunâtre, pulpeuse, ferme, aqueuse, et des semences
planes, oblongues, d'un blanc-citrin et garnies d'un rebord saillant.

Parties usitées. — La chair ou parenchyme. — Les semences.
[Culture. — Les citrouilles se propagent par graines semées en place dans ni

terre bien fumée, ou en pot pour être repiquées plus tard en place; elles exigent des

arrosages fréquents.]
Hécolte.— La citrouille, récollée à l'époque convenable, se conserve bonne i

manger pendant plusieurs mois. — La semence, perfectionnée dans un fruit qui pounil

de maturité, se conserve longtemps.
(Il est important, pour l'usage médical, que les graines soient fournies par le com-

merce non mondées, conservant l'enveloppe cornée qui met à l'abri du contact défait

l'huile fixe et l'émulsine qu'elles contiennent.)
Propriétés pnysiuues et chimiques; usages économique!

— Le fruit de la citrouille est d'une odeur fade, d'une saveur légèrement sucrée. Les

semences contiennent beaucoup de mucilage et une. huile fixe, douce, qui est employée

à différents usages cosmétiques. On peut s'en servir pour l'éclairage. — les usages

alimentaires de la citrouille sont connus.

La citrouille, comme aliment, convient aux jeunes gens, aux tempéra-

ments sanguins et bilieux; mais elle est nuisible aux estomacs faibles, aitï

personnes qui mènent une vie sédentaire et à celles qui sont sujettes atti

flatuosités. (Dans le Limousin et dans l'Agenais, on fait avec la pulpe des

citrouilles des panades qu'on donne comme émollientes et nourrissantesanr
bêtes bovines convalescentes daus les maladies de poitrine ou de gastro-en-

térite.)
Les semences sont rafraîchissanteset tempérantes. Elles conviennentdans

les phlegmasies aiguës, la cystite, la néphrite, la blennorrhagie, l'hépatite

les fièvres bilieuses, etc. On les donne en décoction (30 à 60 gr. par kilogr.

d'eau), ou en emulsion. Elles font partie des quatre semences froides ma-

jeures.
Brunet communiqua en 1845, à la Société de médecine de Bordeaux, deoi

observations sur l'efficacité de la pâte de semence de courge contre le taenia!

Soixante-douze pilules d'extrait de fougère mâle avaient provoqué chez un

marin l'expulsion de quelques fragments de ver solitaire. Brunet fit prendre

un purgatif sans succès. Il fit alors administreragr. de semencesde cour|

pilées avec autant de sucre. Après diverses doses de cette pâte, le mal™1

rendit un tamia complet. Un second malade, porteur du même parasita

prit le même remède et obtint un résultat semblable. Sarraméa présenta

peu de temps après àla même Société deux taenias rendus par des jeunesg*
après l'administration de la pâte de graines de citrouille. L'un des de*

malades a rendu le ver après la troisième dose; chez l'autre, il a été expt*

après la première.
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Brunet (1) dit avoir employé vingt-cinq ou trente fois ce remède avec suc-
ées depuis sa première communication à la Société. Sarraméa (2) a égale-
ment réussi dans un grand nombre de cas-, mais il a dû quelquefois revenir
une seconde et même une troisième fois à l'emploi du moyen. Ce médecin
cite deux cas dans lesquels la racine de grenadier et même le cousso avaient
échoué. •'.•''..
"U T a. plus de trente années que le Journal universel des sciences médicales

signalait les bons effets que Mongenay avait obtenus, dans les cas de taenia,
avec une: pâte composée de 90 gr. de citrouille fraîche et i80 gr. de miel
donnés en trois doses à la distance d'une heure. A l'aide de ce moyen, ce
médecin avait constamment réussi à chasser le toenia dans le laps de six à
sept heures, alors même que dans plusieurs cas tous les remèdes connus
avaient'échoué.'..;. Notre matière médicale indigène, dit à,cette occasion le
rédacteur du Journal de médecine de Bordeaux, n'est pas aussi pauvre qu'on
l'a fait, et si l'on mettait à son étude le soin qu'on apporte à celle des pro-
duits que le commerce nous livre à grands frais, cette vérité n'aurait pas
besoin.d'être rappelée.

Le fils de M. Lamirand, de Wierre-aux-Bois, âgé de cinq ans, lymphatique,
pâle, amaigri, ayant les yeux ternes et cernés, éprouve depuis un an envi-
rondes douleurs vives et instantanées dans l'abdomen avec boursouflement
de cette région ; des accès fréquents de dyspnée, des alternatives d'inappé-
tence et d'un appétit vorace, des troubles dans les digestions, des nausées,
des efforts de vomissement, et, pendant la nuit, le réveil en sursaut, des
grincements de dents, des tintements d'oreilles, de la salivation. Depuis
longtemps, cet enfant rend des vers contre lesquels on a administré un grand
nombre de vermifuges. Ces prétendus helminthes, que l'on avait pris pour
des vers d'une espèce particulière et inconnue, et que j'examine, ne sont
autre chose que des portions désarticulées de tfenia.

Le 15, je, fais administrer au malade, à huit heures du matin, 30 gr. de
semence de citrouille pilée avec autant de sucre. A huit heures du soir, une
portion "de ver de la longueur de 40 centimètres est rendue dans une selle.
On n'avait observé jusqu'à ce jour que les petites portions désarticulées dési-
gnées plus haut.
•

Le lendemain 46,: à neuf heures du malin, on répète la dose de semence
de citrouille et de sucre. A neuf heures du soir, le même jour, c'est-à-dire
douze heures après* comme la première fois, le malade expulse cinq mètres
environ de toenia, accompagnés d'un grand nombre de petites portions déta-
chées. Cette portion, que j'ai fait voir à mes honorables confrères MM. Gros
etPerrochaùd, offre à l'une de ses extrémités un cou non articulé, mince,
^foit,^ aplati, déprimé, se terminantpar un petit renflement. Ce renflement,
examiné à la loupe, offre les points noirâtres indiquant les suçoirs; ce qui
prouve l'expulsion de la tête, et par conséquent de l'animal tout entier.
.Le malade, resté faible, est mis à l'usage des amers, des ferrugineux et

fl:un régjme analeptique ; son sommeil est paisible, ses fonctions digestives
saméliorent peu à peu, et tout fait espérer un prompt rétablissement.

L humble citrouille, avec tous ses avantages, l'emportera-t-elle sur le
MUSSO?,.... Non, elle n'a pas le bonheur d'être étrangère, et le préjugé que
«nufn'est prophète dans son pays » persiste encore, malgré le progrès des
lumières. Si elle se présentait métamorphosée en flacons de 20 fr. élégam-
ment,étiquetés, nos citadins atteints du ver solitaire s'empresseraient de
^acheteret d'en louer les heureux effets. Les médecins de campagne, aux-
quelst je destine plus particulièrement le résultat de mes efforts pour la pro-
pagation des remèdes indigènes, se serviront de la semence de citrouille

(2)'m Ul"''*médecinede Bordeaux, 1852.
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telle qu'elle est, et leurs clients, dont le bon sens n'a pas été faussé
paf

l'imagination, l'accepteront avec reconnaissance comme tout ce qui se rap-
proche de la simplicité de la nature.

[Pour l'administration des graines de citrouille, comme vermifuge,
on

recommande de ne pas passer l'émulsion de semences faites avec du sucre
et.de l'eau, mais bien de faire tout prendre au malade. Debout propose d'a-

jouter à cette emulsion de 125 gr. faite avec 60 gr. de graines, 2 gr. d'ex-

trait alcoolique d'écorce de racine de grenadier.
On a essayé aussi les amandes de courges dragéifiées contre les ascarides

lombricoïdes, on en fait manger, une quinzaine par jour aux enfants
: aa

Mexique, les graines de courges sont anciennement et très-utilement em-
ployées comme ténicides.]

' (Depuis la dernière édition de cet ouvrage, les faits se sont multipliés,
Nous citerons, entre autres, quelques observations à l'appui de l'emploi de

la semence de citrouille, dans les cas de taenia, par Girard, professeur de cli-

nique à Marseille (1); — un cas cité par le même journal,'même livraison,

p. 415; — affections vermineuses, paralysie de la face et amaurose sympa-
thique; bons effets des semences de citrouille) (2).

Le parenchyme et le tissu extérieur de la citrouille, appliqués, après avoir

été piles, sur les inflammations superficielles, sur les brûlures du premier

degré, les inflammations traumatiques et les ophthalmies, procurent un sou-

lagement instantané. J'ai eu fréquemment recours à ce moyen tout popu-
laire, et toujours j'ai eu à me louer de ses bons effets. Matthiole employai!

la pulpe de citrouille contre les douleurs de tête. On renouvelle fréquem-

ment cette application, que l'on fait toujours à froid.

CLÉMATITE DES HAIES. Clematis vitalba. L.

Clematis sylvestris latifolia. BAUH., TOURN.

Herbe aux gueux, — clématite brûlante, — vigne blanche, — vigne de Salomon, — viorne,

berceau de la Vierge, — aubervigne,— cranquillier.
REKONCCLACÉES. — CLÉMATIDÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE POLÏGY!ME. L.

Cette plante (PI. XV) croît dans toutes les haies de la France, de l'Europe,

Description.—Racine grosse, fibreuse, rougeàtre.— Tige sarmenteuse, s'enlre-

laçant avec les plantes voisines,s'étendant en longs festons et retombant en guirlandes,

— Rameaux nombreux, rudes, anguleux, quelquefois longs de 2 mètres. —
feuilles*

formes variables, opposées, pétiolées, toutes ailées, composées ordinairement de cinq

folioles pédicellées, cordiformes, presque ovales, aiguës à leur sommet, vertes, glabres

à leurs deux faces, à grosses dentelures, presque lobées, quelquefois entières.—Pétioles

roulés en forme de vrilles. — Fleurs d'un blanc un peu candie, disposées en patiicttle,

à l'extrémité des rameaux (juillet-août). Quatre ou cinq sépales pélaloïdes, allongés,

obtus et pubescents. Environ vingt étamines. — Anthères allongées. — Ovaires nom-

breux surmontés d'un long style soyeux auquel succèdent autant de capsules ovales,

comprimées, terminées par une longue queue plumeuse formée par le style persistai*

— Fruits composés d'akènes nombreux, touffus et offrant l'aspect de plumets'blaMi,

soyeux et abondants.
Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs, l'écorce.
[Culture. — La clématite n'est guère cultivée que dans les jardins botaniquesel

d'agrément; on la multiplie de graines ou de marcottes qu'on ne sépare qu'a »

deuxième année, les clématites d'ornement se greffent sur la commune; elles ae-

mandent une terre franche, légère, mêlée de terre de bruyère, et une exposition chaule

et sèche; on doit, autant que possible, garantir les fleurs du soleil.]

(1) Bulletin de thérapeutique, 15 novembre 1862, p. 402.
(2) Voyez en outre Revue de thérapeutique,.1803, p. 68; Gazelle des hôpitaux, 19/eïw

1863; Abeille médicale, 7 décembre 1863, p. 391; Journal de médecine et de chinrpr
tiques, mars 1864, etc.
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Bécolte. — Elle doit être faite avant la floraison, bien que les fleurs soient aussi
Irès-actives. L'acreté de cette plante diminue considérablement par la dessiccation.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

—
A une saveur, astringente, légèrement acide, la clématite joint une acrelé remar-

quable; ses feuilles fraîches déterminent un sentiment d'ardeur brûlante sur la langue
et dans l'arrière-bouche. On relire de ses feuilles une eau distillée laiteuse, qui répand
l'odeur de l'anémone pulsatille, et excite un sentiment d'ardeur dans la gorge. Cette
eau distillée doit son âcreté à une huile essentielle jaunâtre, d'une saveur brûlante, dif-
ficilement obtenue séparément, étant en petite quantité.—Les propriétés de la cléma-
le diminuent considérablement par l'ébullition.

[Les fleurs renferment une huile essentielle qui leur donne une odeur très-suave, se
rapprochant de celle des amandes amères, mais que la distillation au contact de l'eau
détruit en partie.]

PBÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion, de 5 :\ 12 gr. par
500 gr. d'eau bouillante, com:i-e diaphoré-
tique, à prendre en plusieurs l'ois.

.
Extrait alcoolique (1 d'alcool sur 1 d'herbe et

8 d'eau), 5 à 20 centigr.

Poudre, de 5 à 15 centigr., en potion, comme
purgatif.

A L'EXTÉRIEUR.—Feuilles pilées, Q. S., comme
vésicatoire.

•

Toutes les parties de la clématite sont acres, irritantes, rubéfiantes, vési-
cant'es. Ona préconisé cette plante comme diaphorétique et purgatif dras-
tique dans les maladies vénériennes secondaires et tertiaires, l'hydropisie,
les scrofules. Dioscoride lui attribue la propriété de guérir la^ lèpre. Mat-
thiole l'a citée comme efficace, dans le traitement de la fièvre *quarte. Tra-
gùS loue ses effets contre l'hydropisie. Son administration demande beau-
coup de prudence. On doit commencer par des doses très-légères, et obser-
ver soigneusement son action sur le tube digestif.

J'ai employé les jeunes bourgeons de clématite fraîchement cueillis, à la
dose de là 3 gr., suivant l'âge, en infusion dans 150 à 200 gr. d'eau bouil-
lante, avec addition d'un peu de semences d'anis. Cette dose, prise en trois
fois à une heure d'intervalle, a produit chez six malades de cinq à huit
évacuations alvines assez abondantes^ sans coliques violentes. Une légère
infusion de guimauve était administrée par tasses pour en favoriser l'effet.
Ce purgatif m'a paru agir à peu près comme la gratiole. Il est, suivant la
dose, cathartique., ou drastique.. Les feuilles sèches, à petite dose, en décoc-
tion dans un litre d'eau à prendre par tasses, ont produit un effet diurétique
très-pronôncé dans un cas d'anasarque, suite de fièvre intermittente autom-
nale négligée, chez un homme de trente et un ans, habitant le marais de
Fréthun, près de Calais. L'oedème s'est complètement dissipé en dix jours.

tes Annales de la Société médico-chirurgicale de Liège (1863) contien-
nent une étude complète sur les propriétés diurétiques de cette plante et

' surson emploi dans les hydropisies, l'albuminurie, etc.
J'ai employé la clématite à l'extérieur pour produire la vésication ; elle a

un effet très-prompt et dont on peut tirer un grand parti à la campagne. Les
mendiantsprofitentde cette propriété vésicante pour se faire des ulcérations,
ue là le nom d'herbe aux gueux, vulgairement donné à cette plante. On l'a
mise en usage comme rubéfiante dans le rhumatisme et la goutte. Nicolas
j'jteneau appliquait les feuilles broyées sur les pieds des goutteux. Les habi-
tants des îles Hébrides, au rapport de Haller, remédient aux douleurs de
tête et à celles des membres de la même manière..J ai usé avec avantage de la décoction des feuilles de clématite comme
uetersive dans les ulcères sordides, atoniques et scrofuleux; elle déterge
puissamment et promptement. Après son action la cicatrisation s'opère avec
plus de rapidité. Les paysans se. guérissent quelquefois de la gale par des
mctions avec de l'huile dans laquelle cette plante a été broyée et macérée,
ws frictions peuvent exciter vivement la peau, l'enflammer, et donner lieu
™wne à un mouvement fébrile plus ou moins vif.
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La vertu antipsorique de la clématite était connue des anciens; Pline

Dioscoride et Galien en ont parlé. Vicari, médecin d'Avignon (1), Schwil-

gué la citent. Curtel (in Wauters) employait l'huile dans laquelle on avait fait

bouillir un nouet d'écorce intérieure d*e cette plante; il faisait frictionner

tout le corps avec le nouet près d'un feu clair; après la deuxième, troisième

ou quatrième friction, une éruption générale assez pénible était produite-
mais en huit ou dix jours on était débarrassé de la gale, même la plus invé-

térée.
11 est à regretter que les médecins aient laissé tomber dans l'oubli

une
plante aussi énergique, et qui, bien étudiée dans ses effets, peut être d'un

grand secours à la thérapeutique.
(Les rameaux frais sont introduits sous la peau, en médecine vétérinaire,

comme moyen révulsif.)

COCHLÉARIA. Cochlearia officinalis. L.
Cochlearia folio subrotundo. BAUH., TOURN. — Cochlearia. DOD.

Herbe aux cuillers, — raifort officinal,— cranson officinal,— herbe au scorbut.

CRUCIFÈRES. —ALYSSINEES. Fam. nat. — TÉTRAnYNAMiE SIUCULEUSE. L.

Cette plante (PI. XV) croît spontanément dans les lieux humides, au bord

de la mer, sûr les hautes montagnes. On la rencontre sur les côtes maritimes

du nord de la France. On la cultive pour l'usage médical. — Les moulons

broutent le cochlearia avec avidité, et en deviennent plus gras, mais leur

chair acquiert un goût désagréable.

Description. — Racines allongées, fusiformes, blanchâtres, un peu épaisses,

garnies de fibres nombreuses, capillaires.
*—

Tiges faibles, inclinées, cylindriques,

vertes et glabres. —; Feuilles radicales longuement pétiolées, nombreuses, arrondies,

épaisses; celles de la lige plus petites, un peu anguleuses; les supérieures sessiles, am-

plexicaules, ovales, pourvues à chaque bord d'une languette aiguë. — Feurs Manches,

petites, disposées en bouquets ou en grappes à l'extrémité des rameaux (mai-juillet).

——
Calice glabre, à quatre folioles demi-ouvertes, caduques. — CoroHe beaucoup plis

grande que le: calice, formée de quatre pétales.— Six étamines tétradynames, à anthères

comprimées. — Style court, persistant, à stigmate obtus.—Fruit: petite siliquecourte,
à deux loges polyspermes, un peu globuleuse, ordinairement entière à son sommet

Parties usitées. — L'herbe, les sommités fleuries, la semence.
[Culture. — On cultive assez souvent le cochlearia dans les jardins maraîchers,

pour l'usage médical, il demande une terre fraîche et une exposition un peu couverte,

on le propage par graines semées au printemps.]
Récolte. — Cette plante doit être cueillie pendant sa floraison (en mai, juin et

juillet), et employée immédiatement, c'està-dire à l'état frais. Elle perd toutes ses

propriétés par la dessiccation.

Propriétés physiques et chimiques; usages économique*
— Le cochlearia, quand on l'écrase, a une odeur très-pénélranle; entier, il est inodore.

Sa saveur est acre, vive et un peu amère. De même que la plupart des crucifères,»
renferme un principe volatil acre, de nature huileuse, qui paraît contenir du soufre;

on y trouve aussi de la fécule, de l'albumine, et une certaine quantité d'iode. \t
cochlearia contient, d'après Braconnot, une matière extractive douce, noirâtre, Jj

l'hydroclilorate et du sulfate de potassium, une huile volatile, de la chlorophylle,!*

l'albumine et de la fibre ligneuse. Dobereiner y a trouvé une substance particulière,

acre, qu'il nomme Cochléarine ; Henry et Garrot, de l'acide sulfo-sinapioue. Ses p»
cipes actifs sont solubles dans l'eau, le vin el l'alcool. — La plante perd ses propn»

par l'ébullilion.
.

(1) Mémoires de la Société royale de médecine, t. III, p. 186.
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PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'ISIÉRIEBB.—Infusion, de 20 â 50 gr. par
kilogramme d'eau, de lait, de petit-lait, de
bouillon, de bière ou de vin.

Suc exprimé,de 30 à 200 gr., en potion, dans

.

[ajournée.
Teinture ll.de suc sur 1 d'alcool à 36 degrés),

de 2 à 15 gr., en potion.
Sirop (1 de suc sur 2 de sucre), do 20 à 60 gr.,

en potion.
Extrait, 2 à 5 gr., en potion.

Conserve (1 sur 1 de sucre), de 2 à 5 gr.
Eau distillée, en potion (peu usitée).
Pulpe, 8 à 15 gr.

A L'EXTÉRIEUR. —Infusion, Q. S., en lotions,
fomentations, injections, etc.

Teinture, 2 à 15 gr., en gargarisme, étendu
dans le vin blanc ou dans.l'eau.

Eau distillée, en gargarisme pour guérir les
ulcères scorbutiques des gencives.

Le cochlearia entre dans le sirop, la bière et le vin antiscorbutique.

Le cochlearia est excitant, antiscorbutique, diurétique. On le donne
contre le scorbut, l'oedème du poumon, la toux avec expectoration, l'asthme,
le catarrhe chronique, la cachexie, la leucorrhée, la paralysie, l'hydropisie,
les scrofules, les engorgements atoniques des viscères et certaines" maladies
cutanées chroniques.

Cette plante a été recommandéedans les maladies calculeuses par Desbois,
de Rochefort, dans les fièvres quartes par Stalh, dans le rhumatisme chro-
nique vague par Sydenham. Mais il faut se garder de l'employer, quand il y
a irritation inflammatoire, dans les affections hémorrhoïdales, l'hémoptysie,
les toux sèches et spasmodiques, les palpitations, les congestions sanguines
au cerveau, la céphalalgie. Lorsqu'on est forcé d'en faire usage dans ces
circonstances, il faut préparer le malade par l'usage des antiphlogistiques
etmitiger l'action dé la plante par l'addition des mucilagineux. Dans ces
cas, j'administre le mélange de suc de cochlearia et de lait ou de bouillon
de veau; il est utile aussi de lui associer des acides végétaux, comme les
sucs d'oseille, d'alleluia, d'épine-vinette, le cidre, etc.

:
Je considère les feuilles de cochlearia comme antiscorbutiques par excel-

lence. Bachstrom (1) rapporte l'histoire d'un matelot qui, dévoré par les
plus affreux symptômes du scorbut, et abandonné sur les plages désertes du
Groenland,' se traînait sûr la terre pour y brouter comme un animal le
Cochlearia et les autres végétaux antiscorbutiques, auxquels il dut bientôt
le rétablissement de ses forces et sa guérison. Le mélange à parties égales
de sue de cochlearia, de trèfle d'eau et de cresson, est précieux dans les
affections scorbutiques arrivées même au plus haut degré, et caractérisées
par l'altération du sang, des hémorrhagies, des ecchymoses, un état d'infil-
tration .cachectique, etc.

Je citerai le fait suivant comme assez remarquable : Un garçon bou-
cher en service chez M. Lafranchise, de Calais, se fractura la jambe droite
en tombant de cheval. La fracture fut réduite et maintenue par les moyens
Ordinaires. Ce blessé était âgé de vingt-cinqans, d'un tempérament lympha-
tique^ et se nourrissait principalement de viandes. Au bout de quarante
l^rs" je voulus m'assurer de la consolidation du cal; mais, à mon grand
etonnément, les deux fragments du tibia étaient tout aussi mobiles que le
jour même dé la chute. Dès lors je soupçonnai l'existence d'une dialhèse
scorbutique. J'examinai les gencives, que je trouvai engorgées et saignantes;
cependant aucun autre symptôme n'existait, excepté une sorte de bouffis-
sure de la face difficile à désigner, et qui s'observe souvent dans les affec-
tions,de ce genre. Je mis de suite le malade à l'usage du mélange dont je
viens de parler. Le suc exprimé des trois plantes fut pris chaquejour à la
dose de 98 gr. d'abord, et ensuite de 120, 150 et 200 gr. J'interdis l'usage
jte là viande, et je donnai pour toute nourriture les pommes de terre, les
.egpjnest et pour boisson la décoction de houblon coupée avec le vin de
ordeaux. Après quarante jours de traitement, la consolidation, résultat de
(t) Olkrv, cireascorbulum, etc. Florence, 1757.
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la guérison de l'affection scorbutique générale, était parfaite el la santé tout
à fait en bon état.

Le suc de cochlearia, par son action diurétique, m'a réussi dans quelques

anasarques causées par la durée des fièvres intermittentes. Desbois, de

Rochefort, prétend l'avoir vu réussir d'ans les calculs urinaires. Chaunieton

a eu occasion de constater son efficacité chez une femme âgée et leuco-
phlegmatique, contre un catarrhe pulmonaire chronique qui avait résisté
pendant près d'un an à tous les autres moyens.

A l'extérieur, le cochlearia est légèrement rubéfiant, détersif. J'ai appli-
que avec succès le suc de cette plante sur les ulcères scorbutiques et ato-
niques. Etendu dans l'eau, il convient en gargarisme pour déterger et raffer-
mir les gencives scorbutiques. L'hiver, je lui substitue la teinture alcoo-
lique de la même plante, étendue dans suffisante quantité d'eau. On fail

mâcher les feuilles de cochlearia comme celles de cresson pour affermir les

gencives molles, livides, boursoufléesou scorbutiques.
On compose un esprit ardent, dit de cochlearia, qui est le produit delà

distillation des feuilles de cette plante avec la racine de raifort sauvage sur
l'alcool, et que l'on donne à la dose de dix à douze gouttes dans des tisanes,

en potions antiscorbutiquesou pour gargarisme.

COIGNASSIER. Pyrus cydonia. L.
Malus cotonea sylvestris, BAUH. — Cydonia vulgaris. TOURK.

ROSACÉES. — POMACÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE PENTAGYKIE. L.

Cet arbre, cultivé dans toute la France, et que l'on trouve à l'état sauvage
dans nos provinces méridionales, est originaire de l'île de Crète. Les anciens

regardaient le fruit du coignassier comme l'emblème du bonheur et de

l'amour ; il était dédié à Vénus.
Description. — Tige peu élevée, tortueuse, se divisant en rameaux diffus, co-

tonneux dans leur jeunesse. — Feuilles molles, alternes, pétiolées, ovales, entières,

verles en dessus, blanches et cotonneuses en dessous. — Fleurs d'un blanc rosé, asi-

laires, solitaires, médiocrement pédonculées (mai-juin). —Calice velu, à cinq découpures

légèrement dentées. — Corolle assez grande, formée de cinq pétales concaves, un peu

arrondis, s'insérant sur le calice.—Vingt étamines au moins. — Ovaire pubescenl,sur-

monté de cinq styles. — Fruit jaunâlre, charnu, ombiliqué à son sommet, très-odoranl,

couvert d'un duvet fin, contenant cinq loges cartilagineuses renfermant chacune uo

pépin à test recouvert de matière mucilagineuse.
Parties usitées. — Les fruits et les semences ou pépins.
[Culture.—Le coignassier aime un sol léger et une exposition chaude; les graines

sont semées immédiatement après la maturité dans une terre meuble ; il lève au prit-

temps suivant, on le sarcle, on le bine et on le plante en place à deux ou trois ans;

dans le Nord, on le propage de marcottes ou de cépées, après avoir établi des mW

dont on tire chaque année des scions plus ou moins enracinés, destinés à faire des sujets

pour la greffe des poiriers ; pour faire des mères, oh préfère le coignassier du Portugal,

il est plus beau, son fruit est plus gros et plus charnu; la taille du coignassier ne con-

siste qu'à le débarrasser des petites blanches superflues et desséchées; les arborio»;

leurs distinguent le coignassier à fruit en forme de pomme ou maliforme, et celai i

fruit en forme de poire ou pyriformeJ]
Récolte. — Les coings se récoltent et se conservent comme les autres fruits

pépins.
.Propriétés physiques et chimiques. — Ses fruits exhalent uneo««J

suave, fragranle, qui se communique fortement aux substances avec lesquellesils s°

en contact. Leur saveur âpre, austère, un peu acide et très-astringente, s'affaiblit par

temps, disparaît en partie par la dessiccation, et se transforme par la cuisson en un go

sucré aromatique très-agréable. L'analyse y a découvert la présence de l'acide mas-
ses pépins contiennent, sous un endocarpe brun et coriace, une substance blanc '
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douce mucilagineuse, tellement abondante que h gr. de ces semences donnent la con-
sistance du blanc d'oeuf à 120 gr. d'eau. (Fereira considère ce mucilage comme une
substanceparticulière qu'il nomme cydonin.) C'est ce mucilage que les coiffeurs appellent
bandoline. Cependant ils substituent aujourd'hui aux semences de coings, celles de
psyllium ou le carragaheen, qui sont d'un prix beaucoup moins élevé; de plus ils y
êjoutent de l'alcool aromatisé.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

À L'INTÉHIEOR.—Coings,suc étendu dans Q. S.
d'eau pour boisson.

Sirop, de 50 à 100 gr., en potion ou pu-.
•Rob et gelée. (6 sur 10 d'eau et 4 de sucre),

de 100 à 200 gr.
Sirop composé, aromatisé, de 50 à 100 gr.
Semences, en- macération, de 10 à. 30 gr. par

kilogramme d'eau.
.Mucilage, étendu- dans Q. S. d'eau.

(On a proposé de l'évaporer à siccité, de
pulvériser le résidu, afin d'obtenir à volonté
un mucilage par le mélange de cette pondre
avec l'eau.)

A L'EXTÉRIEUR.—Pulpe décoctée, Q. S. pour
cataplasme.

Semences décodées, Q. S., pour lotions, fo-
mentations, injections, etc.

Les coings sont astringents et conviennent dans les diarrhées et les dysen-
teries chroniques, l'hémoptysie, la métrerrhagie, les flux hémorrhoïdaux,
la leucorrhée atonique, la faiblesse des organes digestifs, etc.

Les semences sont émollientes et adoucissantes; elles sont prescrites dans
les gerçures du sein et des lèvres, la brûlure, les ophthalmiesaiguës, etc. Elles
conviennent en décoction dans les irritations des voies digestives et uri-
naires et dans la bronchite, la diarrhée, etc.

Le mucilage de semences de coing peut très-bien remplacer la gomme
arabique; il possède toutes les qualités de cette substance. On s'en sert en
pharmacie pour favoriser la solution et l'incorporation des substances rési-
neuseset gommo-résineuses avec différents médicaments.

Dans le traitement des hémoptysies sans molimen vers l'organe malade,
ainsi que dans celui des diarrhées chroniques et atoniques, j'ai souvent
prescrit la décoction de coings coupés par morceaux, et mêlée à égale quan-
tité de décoction de semences de la même plante. Ce mélange, à la fois mu-
cilagineux et astringent, produit un très-bon effet.

:
Chez les enfants atteints de diarrhées abondantes, qui les jettent promp-

feinent dans une extrême débilité, j'emploie avec succès, par petites cuille-
rées fréquemment répétées, une mixture composée de sirop de coing 30 gr.,
d'infusion concentrée de sauge 60 gr. Je fais quelquefois appliquer en même
temps sur le bas-ventre des fomentations tièdes de décoction vineuse de
coings préalablement coupés par tranches. Ces moyens sont d'autant plus
efficaces, qu'il existe moins d'irritation intestinale, ainsi que je l'ai observé
dans une diarrhée qui a régné épidémiquement chez les enfants au-dessous
dél'âge dé deux ans pendant l'été de 1846, et qui, par le prompt épuisement
qu'elle causait, semblait présenter quelque analogie avec le choléra.

Le vin de coing, obtenupar la macération dans le vin de ce fruit divisé par
franches, convient dans la faiblesse générale, dans les convalescences et
chez les vieillards ; mais il a l'inconvénient de produire la constipation. Ce
MD. est employé à l'extérieur dans le relâchement du vagin, les chutes de la
matrice, le boursouflement des gencives, etc.

J'ai vu employer avec succès, contre la chute du rectum, un cataplasme
<te pulpe de coing. Solenander employait contre l'ophthalmie chronique la
décoction de feuilles de coignassier, avec laquelle il faisait bassiner les yeux
«,« temps en temps. Le mucilage de semences de coing, mêlé aux colfyres
résolutifs et irritants, sert à en modérer l'activité.
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COLCHIQUE. Colchicum automnale. L.
Colchicum commune. BAUH., TOURN. — Colchicum. PHARM.

Colchique d'automne, — toe-chien,—safran des prés, — veilleuse,— veillote,— mort-aux-clih
safran d'automne,—safransauvage,— safran bâtard,— narcisse d'automne, ''

flamme nue, — chenarde, — lis vert.
MÉLANTHACÉES. — COLCHICÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE TRYGYNIE. L,

Cette plante (PI. XV) croît dans les prairies, où elle montre ses fleurs
vers

la fin de l'été. On la trouve dans presque toutes les parties méridionales de

la France, en Normandie; je l'ai rencontrée dans les prés humides desenii-

rons d'Abbeville. Son nom lui vient de ce que la plante était très-comm»
dans la Colchide, pays célèbre dans l'antiquité par ses poisons. Les trou-

peaux n'y touchent pas.
Description.— Racines composées d'un grand nombre de fibres touffues, ente-

lacées, placées sous un bulbe arrondi, charnu, blanchâtre en dedans, enveloppé*
quelques tuniques d'un brun rougealre. — Feuilles radicales, grandes, ne se montrait

qu'après les Heurs, sont planes, glabres, ovales, lancéolées, d'un beau verl, longuesde

12 à 20 centimètres, larges d'environ 2 centimètres et demi, amplexicaules à leur bas

et réunies trois ou quatre ensemble. — Fleurs d'un lilas tendre, composées d'un hj
tube cylindrique, sorlant du bulbe, terminé par un limbe campanule a six divisions

pro-

fondes, lancéolées, obtuses, longues d'environ 3 centimètres (août-octobre).
— Sis (la-

mines saillantes attachées à l'orifice du tube, à filets filiformes. — Anthères allongées

et vacillantes. — Ovaire situé au fond du tube, sur le bulbe. — Trois styles liliforroi

terminés par trois stigmates crochus. — Fruit : capsule triloculahe, trilobée, renfer-

mant des graines nombreuses, petites et arrondies.
Parties usitées.— Le bulbe, la semence, les fleurs.— On devrait essayer l'em-

ploi des feuilles, qui sont Irès-actives comme poison.
[Culture. — Le colchique sauvage suffit aux besoins de la médecine ; on ne lecil-

tive que dans les jardins botaniques; on le propage sur graines, semées aussitôt après

leur maturité en lieux très-humides.]
Récolte.— On récolte les bulbes en novembre, les semences quand elles sonl

mûres, les fleurs en septembre. Suivant les médecins anglais, ce serait en juinouti
juillet que le bulbe serait dans toute sa vigueur ; car, disent-ils, aussitôt après celte

époque, il donne naissance au nouveau bulbe, qui fleurit en automne, et qui se nourrit

au détriment de l'ancien, lequel dépérit peu à peu et disparaît. Stolze a trouvé qoeh

bulbe de colchique était plus riche en amidon en automne qu'en mars ;
mais Ja propor-

tion de la matière amère, qui, en automne,.est de 2 pour 100, va jusqu'à 6 en mars.Il

paraît certain qu'après la floraison, les propriétés du colchique diminuent. Il faillite

le cueillir avant cette époque, et, afin qu'il ne moisisse point, le faire sécher au soleil,

ou mieux à l'ëtuve, et le.placer dans un lieu sec. Wigan pense que le meilleur moyen*

prévenir la déperdition de ses propriétés est de le réduire, lors de sa récolte, en poudre

très-fine avec deux ou trois fois autant de sucre : de celte manière il offre toujours li

même degré d'activilé dans son application thérapeutique.
H faut que les différentes parties du colchique soient fraîchement récollées W

les ans.
Propriétés physiques et chimiques. — Pelletier et Cavenlou ott

trouvé dans le.bulbe de colchique, dont la saveur est acre et mordicante :
dnpei'g*

de vératrme, matière grasse, matière colorante jaune, gomme, amidon, inuline, lig*
(Geiger el Hesse ont fait voir que le principe immédiat renfermé dans celle piaule*
rail de la vératrine el ils l'ont nommé colchicine. Sa saveur est Acre et amère; *»
cristallisable, soluble dans l'eau (la vératrine ne l'est pas); elle se dissout clans l'alcool;

elle sature les acides et forme avec eux des sels cristallisables dont la saveur esl apte"

amère. Elle réagit très-faiblement alcalin. PourOberlin (1), la vératrine n'existe ni»
les bulbes du colchique, ni dans les autres parties de la plante- la colchicine esl un]»
cipe immédiat neutre et incristallisable, non susceptible de former dés sels déflnis.*
l'influence des acides, elle se dédoublerait en un corps particulier cristallisé, la*
céine, et en une substance de nature résineuse.

* (t) Dorvault, Supplément à l'Officine, 1858, p. 8.
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tes semences du colchique fournissent une huile grasse purgative et toxique.)
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

1 L'INTÉRIBOB. — Bulbe : Poudre, de 5 à 10
centigr. (sédatif), de 10 à 30 centigr. (pur-
gatif).

Vin (1 sur 16 de vin et 1 d'alcool à 32 de-
grés), de 50 centigr. à 1 gr. (sédatif), et de
1 à 2 gr. (purgatif), en potion ou dans la
tisane.

Vinaigre, ne sert guère qu'à préparer l'oxy-
mel (1 sur 12 de vinaigre).

Oiymel (1 de vinaigre sur 2 de miel), de 8 à
30 gr. (sédatif), progressivement, étendu
dans de la tisane.

Miel (1 de colchique sur 24 d'eau et 12 de
;OEiel), de 15 à 30 gr. (sédatif).

Teinture alcoolique (1 sur 4 d'alcool à 21 de-
grés), de 50 centigr. à 1 gr. (sédatif), de 1
à 2 gr. (purgatif).

Extrait alcoolique (peu usité), de 1 à 10 centi-
grammes, en pilules ou en solution dans un
liquide.

Extrait acétique (1 dé colchique sur l d'acide
acétique), rie 1 à 5 centigr. (sédatif), de 5 à
10 centigr. (purgatif).

Semences. — Vin (3 sur 12 de vin et 2 d'al-
cool), de 1 à 2 gr. (sédatif), de 1 à 3 gr.

'(purgatif).
Teinture acétique (1 de graines sur 4 de vi-

naigre blanc), de 2 à 4 gr. (sédatif), de 4 à
15 gr. (purgatif).

Teinture, mêmes doses que celles du vin.

Poudre,mêmes doses que celles du bulbe, mais
d'une action plus certaine.

Teinture hahnemannienne de fleurs de colchi-
que. — On cueille les fleurs avant leur épa-
nouissement, par une belle matinée chaude
et sèche, dans une prairie exposée aux
rayons du soleil, et qui, quoique humide,
ne soit pas marécageuse; on les pile sans
délai et on les soumet à la presse, enfer-
mées dans un sac de toile. Le suc, de cou-
leur brun obscur, a une odeur vireuse; on
le mêle de suite avec partie égale d'alcool
très-fort; après un mois de repos à la cave,
on le filtre au papier Joseph (1). — Coin-
det (2) trouve la dose d'alcool trop considé-
rable, et préfère les préparations dans les-
quelles on emploie seulement 1 partie d'al-
cool pour 2 de suc de fleur. Il est certain,
dit Debout (3), que l'excès du véhicule a
des inconvénients manifestes lorsqu'on met
en usage le iuédicament dans des affections
aiguës.

A L'EXTJÉRIEUH.— Teinture, en frictions.
Bulbe, en cataplasme.

Le colchique fait la base de l'eau médici-
nale d'Hudson, des gouttes de Regnold, de
l'antigoutteux de Want, des pilules de Lar-
tigrie, de la teinture de Cocheux, delà liqueur
de Laville, du sirop de Boubée, toutes prépa-
rations secrètes regardées comme efficaces
contre la goutte.

A haute dose, le colchique d'automne est irritant de la membrane mu-
queuse du tube digestif; il détermine des douleurs aiguës à l'estomac, des
nausées, des vomissements, des déjections alvines, une soif ardente, le trem-
blement des membres, le délire, la diminution et l'insensibilité du pouls, la
mort. Brandes, Willis et Carminati, après avoir signalé l'action irritante
locale, disent qu'une fois absorbé il exerce une action affaiblissante sur le
pouvoir nerveux, et, consécutivement, il affaiblit aussi les mouvements du
.coeur.et/des artères. Locher-Balber (4), Richter (5), Schwartz (6), notent,
outre les symptômes indiqués, la salivation, une sorte de choléra, des sueurs
froides aux, extrémités, l'évanouissement. Giacomini pense que l'action irri-
tante locale n'est rien en comparaison de l'action dynamique qui est en op-
position avec elle, et que la mort est due exclusivementà cette dernière. Au
lieu des mucilagineux, des huiles, des antiphlogistiques, et en particulier
de la saignée, que prescriventla plupart des médecins contre cet empoison-
nement, Giacomini emploie, au contraire, l'alcool, le vin, l'éther, etc.

A doses modérées, le colchique produit de légers vertiges, des nausées,
une diminution du pouls, l'augmentation de la sécrétion urinaire. Il esl
purgatif et diurétique. Pour produire ce dernier effet, il faut le prescrire à
'.do?es_.moyennes et répétées. A petites doses, il est, par absorption, plus
sédatif qu'irritant. Il se rapproche alors de la digitale : son action antiphlo-
gistique est aujourd'hui généralement reconnue.

.

otoerck fixa l'attention des praticiens, en 1763, sur les bons effets du col-
Nuque dans les hydropisies. Collin, Plenk, Quarin, Zacht, Gullen, Hurman,

i«lus»in.d' Pharmacopée de Genève.

3 Ibd
de tliéraPeuti9ue> l- XLV.

W Revue médicale, 1835.

«
Tfihrt-Jrzenei, t. n, p. 425. '

(6) Pharm, Tab., p. 420.
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Carminati, etc., répétèrent avec plus ou moins de succès les expériencesde

Stoerck. Les médecinsfrançais ont trop négligé celte plante, dont l'efficacilé

est, comme hydragogue, plus énergique que celle de la scille, à laquelle

Wauters a proposé de la substituer : Scilla invenitur quidem in littore mark
in Normandia, sed parcius.,. Et si expérimenta et aucloritates pensitentur,k
cile cum schinzio (in proemio ad m Stoerk libell. translat.) proeferremus

M».
mel colchicum scillitico, etenim illud soepe juvasse reperiemus ubi scilla imi
manserat.—J'aiconnu un médecin de campagne qui employait le colchique

avec succès dans toutes les hydropisies; je l'ai moi-même mis en usage avec

succès dans des cas d'anasarque et d'hydrothorax où les autres remède
avaient échoué. Aran (1) rapporte l'observation d'une ascite, liée probable-

ment à une cirrhose du foie, traitée avec avantage par l'emploi de la tein-

ture de semence de colchique d'automne portée jusqu'à la dose de 3 gr.

dans un julep avec 30 gr. de sirop de morphine. Ce puissant moyen, qui

a obligé parfois à diminuer la dose de teinture de colchique (2 gr. 50 cent),

agissait à la fois et énergiquement comme purgatif et comme diurétique.
Entré à l'hôpital de la Pitié le 26 avril, le malade en est sorti le 8 juin

en

très-bon état. Nous sommes, en général, trop timides dans l'administration
des purgatifs hydragogues contre certaines hydropisies qui, abandonnées

aux guérisseurs non titrés, guérissent par l'emploi de l'eau-de-vie allemande

ou du vomi-purgatifLeroy.
C'était à peu près aux hydropisies que se bornait l'emploi du colchique,

lorsqu'en 1814 des médecins anglais le préconisèrentcontre le rhumatisme

et la goutte, notamment J. "Watt (2), Everard Home. Williams (3) substitua

les graines au bulbe. L'effet fut prompt chez trente-cinq sujets affectés de

rhumatismes aigus ou chroniques. ïwedie (4), qui a aussi constate les boni

effets du colchique dans ces affections, affirme que les insuccès tiennent

à la mauvaise manière de l'administration. Il donne les semences en poudre,

à la dose de 9 gr. en plusieurs fois dans les vingt-quatre heures. Suivant

Leach, ce médicament est surtout indiqué contre le rhumatisme lorsque

la constitution est forte et vigoureuse, la peau chaude et sèche, le pouls

fort et plein, les intestins resserrés et les autres fonctions en partie sus-

pendues.
Wigan dit que, pendant trente ans, il a employé avec le plus grand succès

le colchique dans le traitement du rhumatismearticulaire. Il l'administre»
poudre à la dose de 40 centigr. par heure dans de l'eau sucrée. Il réitère

cette dose jusqu'à ce qu'elle ait produit un vomissement actif, une copieuse

purgation ou une transpiration abondante, ou jusqu'à ce que l'estomacift«

puisse plus supporter. S'il y a des nausées après trois ou quatre dnses,

on laisse entre elles un quart d'heure d'intervalle de plus. 11 faut alors don-

ner au malade un morceau de sucre imbibé d'eau-de-vie ou d'eau de Cologne,

ou lui faire garder dans la bouche une tranche de citron, afin de dissiper to

nausées et de permettre ainsi l'administration de quelques doses de pte

Après la sixième ou la septième dose, il y a nausées. Si l'attention du ma-

lade est détournée, ou qu'il excite le palais par une tranche de citron, UD

clou de girofle, etc., il peut en prendre trois ou quatre doses déplus,»-
même que le dégoût serait devenu intolérable. 11 survient ordinaire!*1

un profond sommeil suivi de nausées. La douleur cesse, mais les eflefste

plus actifs du colchique n'ont liëii que quelques heures après la prise de»

dernière dose. L'inflammation articulaire se calme et le gonflement se *j

sipe rapidement. Du moment que le malade peut boire une tasse detne, 1

(1) Bulletin de thérapeutique, t. XLV, p. 270.
(2) Med. end phys. Journ., t. XXIII, 1815.
(3) Pract. obser'v. on ihe colch. autum. Londres, 1820.
(4) The Londonmed. and phys. Journ., t. LXVII, p. 172.
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tombe bientôt dans un profond sommeil, auquel succède un bien-être par-
fait.
/Chailly (1) et A. Boyer (2) ont aussi obtenu des résultats heureux de
l'emploi du colchique dans le traitement du rhumatisme aigu et chronique,
et dans la goutte; mais Fiévée est un des médecins qui, en France, ont em-
ployé le colchique avec le plus de succès, et qui en ont le mieux étudié les
effets dans ces affections (3). Ce médecin, regarde la teinture de bulbes
sjchéscomme la préparation la plus sûre dans ses effets; il la donne à la
dose de 3 à 4 gr., de trois heures en trois heures, dans une infusion aroma-
tique (tilleul, mélisse, menthe, etc.) édulcorée avec le sirop d'orange ou de
limon. Lorsque, l'estomac ne peut supporter cette préparation, il l'admi-
nistre dans un quart de lavement. Delasiauve, médecin de l'hospice de Bi-
cêtrè (4), a rapporté cinq observations à l'appui de l'emploi de la teinture de
colchique, à la dose de 23 à 30 gouttes, dans le traitement du rhumatisme
articulaire aigu et de la goutte. Il faisait presque toujours précéder la saignée,
la guérison étaitobtenuebeaucoupplus promptementque pard'autres médi-
cations, notamment par les émissions sanguines seules. Contrairement à ce
qui est dit dans les traités de matière médicale, cette substance n'a produit
ni coliques, ni déjections alvines, mais seulement un ralentissement des
battements du coeur. Les doses de teinture de colchiqueont été assez faibles,
et cependant le succès n'a pas fait défaut. Elle a donc agi comme antiphlo-
gistique et sédatif. Beaucoup d'autres médecins, tels que Battley, Consbruck,
Armstrong, Bang, Locher-Balber, Ruhn, Chelius, Cloquet, Mojon, etc., ont
obtenules mêmes résultats. Après des témoignages aussi irrécusables, je me
crois dispensé de rapporter les faits qui me sont particuliers, et qui m'ont
pleinement convaincu de l'efficacité du colchique contre les affections gout-
teuses et rhumatismales, lorsque, toutefois, l'état du malade ou des compli-

.

cations n'en contre-indiquent pas l'usage.
: Le professeur Chelius (5) s'est assuré que l'urine de ceux qui prennent du
vin de semences de colchique contient plus d'acide urique qu'elle n'en ren-
fermait avant l'emploi de ce médicament. Ainsi, chez un goutteux auquel il
administrait ce vin, l'urine, avant qu'il en fit usage, contenait 0.069 d'acide
urique libre ou combiné avec l'ammoniaque ; quatre jours après, la propor-
tion était de 0.076; le huitième, de 0.091, et le douzième, de 0.0102. Ce
résultat explique le soulagement qu'en éprouvent les goutteux. Maclagan (6)
a vérifié les assertionsde Chelius, et il en a conclu que le colchique pourrait
être très-effieace dans les cas où l'urine et l'acide urique sont en proportion
moindre qu'à l'état normal, et remplacés, comme cela arrive souvent, par
d'autres matériaux organiques. Cette diminution de l'urée et de l'acide
urique s'observe à un très-haut degré dans de certaines formes d'anasarque,
et notamment dans celles qui succèdent à la scarlatine; les urines sont
alors presque supprimées ; l'urée et l'acide urique sont remplacés par l'albu-
mine, dont la présence se fait remarquer par des accidents plus ou moins
graves. L'expérimentationclinique est venue confirmerces idées sur les pro-
priétés urogènes du colchique.
^Stoerck dit que le colchique convient dans tous les cas où il y a surabon-
dance et stagnation des humeurs; il le regarde comme un incisif fondant,
et le recommande dans les catarrhes muqueux et chroniques : « Il fait, dit-
"i cesser la toux et provoque l'expectoration. 11 préfère l'oxymel de colchi-
qae employé à petites doses.

(0 Revue médicale, t. I, p. 2, 1836.
W tMzetle médicale de Paris. 1835, p. 359.
i/i

i i-
"oa"e el de son traitement spécifique par les préparations de colchique, 1845.

ft\v- i.m 9ériérales de médecine, octobre 1851.
Si "-^n. Dissertation sur les colchiacées, p. 25.
W uontkly Journ. of medicine, 1852. -

9.9
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On a encore employé le colchique dans d'autres mala.dies. Suivant Haden
Williams, Hasting, Abercrombie, Armstrong, Robert Lewins, il a réussi

dans les maladies inflammatoires les plus aiguës, et quelques-uns d'entre

eux pensent qu'il peut avec avantage remplacer la saignée, même dans la

pneumonieet les phlegmasies cérébrales. Caron du Villards (1) a eu beaucoup

à se louer de la teinture des semences, à haute dose, dans l'inflammation de

la sclérotique, ainsi que dans les affections de l'oeil compliquées de rhuma-
tisme et de goutte. Locher-Balber (2) a guéri deux ophthalmies par ce re-
mède. Un praticien fort distingué de Lausanne, Perey, emploie le col-

chique principalement dans les cas de rhumatismes localisés dans la tête,

et Racordon, chirurgien de l'hôpital ophthalmologiquede l'Asile des Aveu-

gles de la même ville, nous a dit que, à l'exemple des ophlhalmologistes
allemands, il avait recours au colchique, avec beaucoup de succès, dans les

inflammations oculaires, la sclérotite en particulier (3). Bullock (4) dit avoir

guéri cinq érysipèles, au moyen de la poudre de colchique. Elliotson (5)j

aussi guéri un prurigo chez un homme de soixante-dixans, en trois semaines,

en lui donnant 2 gr. de vin de colchique trois fois par jour.
Ritton (6) s'est bien trouvé de la poudre de colchique dans la leucorrhée,

Il commence par 15 centigr. en pilules avec du savon, trois fois par jour,

et il élève cette dose jusqu'à 28 centigr. Pendant que la malade suit ce trai-

tement, elle doit s'abstenir de liqueurs alcooliques ; 25 centigr. de colchique,

pris trois.fois par jour, suffisent ordinairement pour guérir la leucorrhéeen
dix jours. Quelques cas exigent trois semaines et même un mois de traile-

ment. Ce moyen m'a réussi contre une gonorrhéequi avait résisté à l'emploi

du cubèbe et du copahu. Il avait déjà été employé avec succès en pareil cas

par d'autres praticiens. En général, le colchique agit efficacement dans les

affections chroniques des membranes muqueuses produisant une sécrétion

abondante.
Le colchique s'est aussi montré efficace dans les affections nerveuses.

Goss. de Dowlich (7) a guéri trois névralgies rebelles au moyen du vin de

semence de colchique, à la dosé de 30 gouttes trois fois par jour. Une jeune

fille (8), atteinte d'accès hystériques, fut guérie par l'administration it

30 gouttes de teinture de colchique toutes les huit heures. Trois enfants(9)

furent délivrés de la chorée, en trois ou quatre jours, par 10 à 20 gouttesde

la même préparation.
Clulterburck (10) a administré le colchique avec avantage dans l'inertie lit

l'utérus, tenant à une vive irritation de son parenchyme et de ses ligaments.

Il a vu le bulbe en poudre produire cet effet chez quatre femmes en couche.

Metta (11) a employé le même moyen pour favoriser l'expulsion du place*

chez une femme qui, dans le cours d'une fièvre bilieuse, avait été atteinte

d'avortement. Selon ce dernier, l'action serait opposée à celle du seigle

ergoté.
Chrishelm (12) dit avoir combattu le tfenia par le vin de colchique, à la dose

d'une cuillerée à café deux ou trois fois par jour; On rapporte (13) qu'unver

(1) Guide pratique pour l'étude et' le traitement des maladies des yeux, t. Il, p. 574.

(2) Revue médicale, 1825, t. JIÏ. '
(3) Bulletin général de thérapeutique, t, XLV, p. 219.
(4) Journal des connaissances médico-chirurgicales, 1835.
(5) Archives générales de médecine, 1828, t, XVI, p. 290.
(61 Gaz. eclellica ili Verona, 1835.
(7) Gazette médicale de Paris, 1833.
(8) Bibliothèque médicale, t. LX, p. 124.
(9) Ibid., t. LVIII, p. 292.

(10) The Lontlon med. Gaz., 1838.
(11) Il filiatre Sebezio, 1843. -
(12) Gers'n und Julius Magazin, t. Vli, p. 370.
(13) Rust's Magnzin, t. XXI, c. n, p. 270.
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solitaire a été expulsé par l'usage du vin de colchique continué pendant
cinq jours.

J'ai employé plusieurs fois la teinture de semences de colchique avec un
avantage très-marqué comme sédatif de la circulation dans l'hypertrophie
du coeur, et dans les affections dyspnéiques; presque toujours elle a pro-
duit, comme la digitale, le ralentissement du pouls. Je l'ai quelquefois asso-
ciée à cette dernière pour activer l'effet diurétique, surtout dans l'hydro-
"thorax.

.Les fleurs de colchique possèdent les mêmes propriétés que les bulbes.
Garidel rapporte qu'une demoiselle succomba pour avoir mangé trois ou
quatre fleurs: de colchique dans l'espoir de se débarrasser d'une fièvre in-
termittente. Copland (1), Frost, Buschell, etc., les administrèrent sous
forme de vinaigre, de teinture, contre la goutte, le rhumatisme aigu, le
rhumatisme chronique ; ils ont observé qu'elles ralentissaient la circulation.
Copland administra les fleurs mêmes du colchique fraîches, les trouvant
plus efficaces encore que les semences. La teinture de ces fleurs est beau-
coup moins,variable dans ses effets que les autres préparations.

Debout (2) a essayé la nouvelle teinture de colchique avec succès dans
plusieurs cas de névralgies. Dans un cas de rhumatisme chronique chez
une femme de vingt-sept ans, avec fièvre et endocardite, gêne dans la respi-
ration, palpitations de coeur, pouls à 100 et 104, insomnie, gonflement très-
doùloureux passant continuellement d'une articulation à l'autre, etc., Aran
avaiïemployé sans grand succès tous les moyens connus, et notamment le
nitreàhaute dose, l'extrait d'aconit à dose enivrante, l'opium, et même la
teinture de semences de colchique. La teinture hahuemanienne de fleurs de
colchique, administrée deux fois par jour à la dose de 8 à 12 gouttes, amena
un prompt soulagement. Chaque dose calma immédiatement les douleurs
articulaires; le gonflement disparut aussi rapidement, et, après cinq jours
de ce traitement, il ne restait plus qu'un peu de raideur et d'engourdisse-
ment, le pouls était descendu à 92; la malade transpirait et urinait abon-
damment. On continua encore pendant quinze jours la teinture de fleurs de
-colchique, et toujours avec le même succès.

,Ce'fait, où la teinture de fleurs de colchique s'est montrée plus'efficace
que la'teinture de semences de la même plante, ne laisse aucun doute surlà.puissance de la nouvelle préparation. Un tel résultat était encourageant,te professeur Forget, de Strasbourg, à qui l'honorable rédacteur en chef du
Buljetin de thérapeutique avait confié un échantillon de teinture de fleurs de
colchique, expérimenta immédiatement cette préparation. Il recueillit six
observations de rhumatisme aigu ou chronique et de névralgie, constatant
des résultats divers! «J'ai donné d'abord, dit Forget, la teinture de fleurs de
colchique à la dose de 10 gouttes, deux, puis trois fois par jour; puisa
celle de 15, 20 gouttes et plus, trois fois par jour, jusqu'à manifesta-
tion de phénomènes physiologiques ou toxiques, c'est-à-dire jusqu'à pro-duction dé diarrhée, de nausées, ou autre symptôme imprévu, point auquel
^Voulais m'arrêter. J'ai trouvé que la dose qui produit ordinairement le
relâchement du ventre est, en moyenne, celle de 3 grammes (20 gouttes
tmis fois par jour). Cependant, j'ai'pu porter la dose beaucoup plus haut,
témoin notre observation 5°, où la teinture-fût portée à .9 et 10 gr., sansautre résultat qu'une diarrhée forte, mais passagère. Lorsque je dépasse la
dose de 20 gouttes, trois fois par jour, gouttes que j'administre dans unecuillerée d'eau sucrée, je prescris une potion, ce qui épargne la peine de
compter un si grand nombre de gouttes. Ainsi, je formule :

1} !? Jpihn, Dissertation sur les colehicacèes.
W uutielm général de thérapeutique, t. XLV, p. 217.
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Teinture de fleurs de colchique k grammes.
Eau 100 —
Sirop de fleurs d'oranger 30 —

à prendre en trois fois, ou bien,par cuillerées, de deux heures en deux heure.

Forget résume ainsi le résultat de ses recherches sur les effets thérapeu-

tiques de la teinture de fleurs de colchique dans le rhumatisme articulaire,
simple ou goutteux, et les névralgies : 1° La teinture alcoolique des fleurs

de colchique est un bon remède contre le rhumatisme articulaire aigu;

2° elle est sans action sensiblement favorable contre le rhumatisme articu-

laire chronique et contre les névralgies aiguës; 3° ses propriétés physiques

et probablement ses propriétés chimiques, son mode d'administration,
ses

effets physiologiques, et ses résultats thérapeutiques, ont beaucoup d'analo-

gie avec ceux de la teinture de semences de colchique; 4° l'efficacité delà

teinture de fleurs de colchique paraît être supérieure à celle de la teinture

.
des semences dans le traitement du rhumatisme articulaire aigu; 5° on doit

l'administrer à la dose de 10 à 20 gouttes et plus, trois fois par jour; 6° bien

qu'elle puisse agir sans produire de dérangement du ventre, je pense qu'il

convient d'en élever la dose jusqu'à production de quelques selles par jour,

point où l'on doit s'arrêter.
« Nous émettons ces propositions, dit Forget, avec la réserve que com-

mandent la nouveauté du sujet et le petit nombre de nos expérimentations,
Nous pensons avec Bacon que l'appréciation des remèdes est un genre d'ou-

vrage qui, « exigeant tout à la fois la plus grande pénétration et le jugement

« le plus sévère, ne doit être tenté que dans une espèce de synode de nié-

« decins d'élite. Et encore! » (1).
Il n'est donc pas indifférent d'employer une préparation ou une autre,

L'oxymel convient mieux dans les cas d'hydropisie, et comme expectorant,

parce que le vinaigre adoucit la trop grande violence du colchique. Les

préparations de semences sont, suivant Williams, plus douces et plus sûres

que celles de bulbes. Le vin de colchique fait cesser promptement les accès

dégoutte; il provoque des nausées; mais c'est le seul inconvénient qui

résulte de son usage, quand il est prudemment administré. On peut le don-

ner à haute dose en procédant graduellement et commençant par 60 el

70 gouttes, pourvu qu'on ait eu soin de le priver, par la fillration, d'un sédi-

ment ou dépôt sans doute formé par la vératrine, au bout de quelque temps

de sa préparation, et qui est si actif qu'une petite quantité enflamme et ul-

cère la membrane muqueuse de l'estomac.
Le colchique a été employé à l'extérieur. Gumpert (2) affirme que la tein-

ture des semences a eu entre ses mains beaucoup de succès en frictions

dans la goutte et le rhumatisme. D'après Layroch (3), ce moyen réussirai

neuf fois sur dix. Ces frictions peuvent être employées comme celles qui

l'on pratique avec la teinture de scille, dans les hydropisies, et pour excite

l'action des reins dans l'albuminurie.
Le vin de colchique a été employé avec succès en application surJ?

groma. Je lui préfère, dans ce cas, le badigeonnageavec la teinture d'iode,

dont l'action, comme résolutive, est aussi prompleque certaine.

La COLCHICINE est très-vénéneuse. A dose toxique, elle cause une in-

flammation violente de l'estomac et des intestins. (A très-petite close, *
occasionne des vomissements et des selles très-abondantes : quelques oe*

grammes suffisent pour tuer un chat en deux heures. J.-F. Albers, dcBoWi

a expérimenté ce principe et est arrivé aux résultats suivants : La col*

(1) Bulletin général de thérapeutique, t. XLV.
(2) Revue médicale, 1.1, p. 140.
(3) London med. Gaz., 1832.
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cine a°it d'une manière spécifique sur la peau, et en diminue considérable-
ment ou même en éteint complètement la sensibilité; le mouvement' mus-
culaire est entièrement paralysé, sans que la paralysie ait été précédée de
crampes et de secousses d'aucune nature; le mouvement du coeur n'éprouve
aucun changement; l'action est lente, circonstance qui rend compte de l'effet
tardif des préparations de colchique) (1). On l'a employée, à petite dose,
comme purgatif drastique dans quelques affections nerveuses, rhumatismales
et goutteuses, mais principalement dans les névroses des organes de la vi-
sion et de l'audition. (Le tannate de colchicine est vanté contre la goutte.)

COLOQUINTE. Cucumis colocynthis. L.
Colocynthis fructu rotundo majore. BAUH., TOURN.

Concombre, — coloquinte, — chicotin.
CUCURBITACÉES. Fam. nat. — MONOÉCIE SYNGÉNÉSIE. L.

Cette plante annuelle (PI. XV), originaire de la Syrie, d'Alep, des îles de
l'Archipel, est naturalisée et cultivée en France.
Description. — Racines épaisses, blanchâtres, à peine rameuses, garnies de

fibres nombreuses. — Tiges rampantes, grêles, tortueuses, ramifiées, anguleuses, héris-
sées de poils courts, munies de vrilles. — Feuilles alternes, péliolées, verles en dessus,
blanchâtres et parsemées de poils courts à leur face inférieure, divisées en cinq lobes
dentés et obtus.—Fleurs petites, monoïques, jaunâtres, solitaires, pédonculées, axil-
laires; lés mâles pourvus de cinq étamines, dont quatre soudées deux à deux et une
libre; les femelles renfermant un ovaire infère, ovoïde, surmonté d'un style court, Irifide
et de trois stigmates fourchus. [Les fleurs femelles porlenl trois appendices ou rudiments
d'élamines]. — Fruits sphériques, de la grosseur d'une orange, d'abord verts, puis jau-
nâtres, quelquefois panachés de jaune et de vert, revêtus d'une écorce mince, légère,
coriace et glabre, renfermant une pulpe blanche, spongieuse, Irès-amère, et des graines
nombreuses, ovales, comprimées et sans rebord.
'Parties usitées. — La pulpe du fruit.
[Culture.— La coloquinte demande une exposition chaude et une terre substan-

tielle; on-la propage de graines semées en place, et mieux sur couches; on les arrose
fréquemment dans les grandes chaleurs; elle se ressème souvent elle-même.]

Récolte. — Elle n'offre rien de particulier. La coloquinte se trouve ordinairement
dans le commerce dépouillée de son enveloppe croûleuse, en masses blanches, spon-

gieuses, sèches et légères, au milieu desquelles sont logées les graines.
" Propriétés physiques et chimiques. — Ce fruit est d'une saveur nau-
séeuse et extrêmement amère.- Il contient, d'après Vauquelin, une matière résinoïde
(colocynthine), qui en est le principe actif. D'après l'analyse de Meisner* la coloquinte
contient de l'huile grasse, une résine amère, un principe amer particulier, de l'extrac-
tai, de la gomme, de l'acide pectique, de t'extrait gommeux et des sels. L'eau et l'alcool
Jissolvent très-bien ses principes actifs. L'eau froide n'enlève à la coloquinte- que
16 pour 100 de matière, tandis que l'eau chaude en prend û5.

i
fi^ocV.n^ine est une matière amorphe, brunâtre, translucide, friable, amère, so-

luble dans l'eau, l'alcool et l'éther; sa dissolution aqueuse esl troublée par le chlore, les
«es, l'acétate de plomb; les alcalis n'y forment aucun précipité.]

Substances incompatibles. — Les alcalis fixes, le sulfate de fer, l'azotate d'argent,
1 acétate de plomb, etc.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
» MifTBRiEtni. — Infusion ou décoction, de 1 à' gr- pour 1 kilogr. d'eau (rarement em-

ployée, à cause de son amertume).
™pe bien pulvérisée, de 10 à 60 centigr.',

semé ou associée à la gomme adragante, aus«c, a la rhubarbe ou à la magnésie. [La

pulpe de coloquinte étant, impossible à pul-
vériser seule, on la réduit en poudre par
l'intermédiaire de la gomme; toutefois, au-
jourd'hui, on trouve dans les pharmacies la
poudre pure.]

Teinture (1 sur 12 d'alcool), de 20 centigr. à

( ) fiGuibert, Histoire naturelle el médicale des médicaments nouveaux, 2e édition, p. 299.
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4 gr., progressivement, dans un véhicule
approprié.

Vin (vin sacré) (1 sur 6 de vin blanc), de 8 à
30 gr.

Autre vin (Bouchardat). Coloquinte, 5 gr.;vin
de Malaga, 150 gr. (quatre jours de macé-
ration), une cuillerée toutes les heures ou
toutes les deux heures, jusqu'à effet pur-
gatif.

Extrait aqueux (1 de chair sur 7 d'eau froide),
de 5 à 40 centigr., en bols, pilules, etc.

Extrait alcoolique (2 sur 3 d'alcool et 9 d'eau

froide), de 5 à 60 centigr., en bols, ni.
Iules, etc.

A L'EXTÉRIEUR.— Pulpe, appliquée sur l'on.
bilic, comme purgatif et vermifuge.

Pommade purgative, 4 gr. pour 32 gr,daxonge.
La coloquinte, entre dans plusieurs prépj.

rations pharmaceutiques. Associée à la gomme
arabique, ell» constitue les trochisques d'Al-
handal ; elle entre dans la compositiondes
pilules cochées de Rhasis, cathartiquesde du-
ras, ex duobus de l'ancienne pharmacopéedi
Londres, etc.

L'action de la coloquinte sur l'organisme est des plus violentes. Adost
toxique, elle produit des douleurs aiguës à l'épigastre, des vomissements,
la soif, un sentiment de sécheresse à la gorge, des coliques, des déjections
alvines, abondantes et répétées, une vive chaleur dans le bas-ventre, la sen-
sibilité de l'abdomen au toucher, du délire, des vertiges, la rétention d'u-

rine avec rétraction douloureuse des testicules et priapisme; enfin, la pâleur,

l'altération des traits de la face, la concentration et la petitesse du pouls, un
état d'anxiété, des crampes, une respiration suspirieuse, le hoquet; le refroi-

dissement des extrémités et la mort.
On a trouvé, dans un cas de ce genre, la membrane interne de l'estomac

ulcérée, détachée; les intestins ulcérés, parsemés de taches noires; le péri-

toine désorganisé, rempli de sérosité blanchâtre, floconneuse ; le foie, les

reins et la vessie portant des traces d'inflammation. La membrane mu-

queuse de l'estomac et du rectum sont les parties que cette substance atta-

que le plus vivement. En effet, dans les expériences qu'Orfila a tentées sur

les animaux, ces parties étaient d'un rouge vif, avec des portions d'un rouge
foncé, disséminées çà et là. Quelquefois même, la membrane muqueuseà
rectum se trouvait enflammée. Il est de toute évidence que, lorsque la colo-

quinte administrée à haute dose n'est pas rejetée, son impression se propage

au plexus du système nerveux ganglionnaire et même à la moelle épinière.

Une dose moins élevée, mais trop souvent répétée de la coloquinte, a

amené, par accumulation d'effets, des dysenteries, des diarrhées rebelles,

accompagnées d'affaiblissement, d'amaigrissement, etc.
Les faits rapportés par Fordyce, par Tulpius

, par Christison, par Caron

d'Annecy, Orfila, etc., prouvent que, si de grandes doses de coloquinte

peuvent donner la mort, le plus souvent elles ne produisent que des vomis-

sements violents, douloureux, et des évacuations alvines abondantes. Ces

effets ont été déterminés au plus haut degré dans un cas recueilli par Wau-

ters, heureusement combattu par l'eau de graines de lin. Les boissons

aqueuses et mucilagineusesabondantes, des lavements réitérés, et ensuite

des bains généraux prolongés, les boissons féculantes, l'opium, sont te

moyens à employer pour dissiper les douleurs et l'inflammation gastro-

intestinale Causées par l'ingestion de la coloquinte à grande dose.
Considérée sous le rapport thérapeutique, la coloquinte est un purgatif

drastique, hydragogue. A dose purgative, son action immédiate, comme

celle de la gomme-gutte, de la bryone, de la mornordique ou concombre

sauvage, est de causer des coliques et de la diarrhée, soit qu'on l'administre

par la bouche, soit qu'on la donne en lavement. A dose plus élevée, eJK

cause des nausées, des vomissements, .des coliques violentes, des selles ire-

quentès et abondantes. Des selles sanguinolentes peuvent se produire, sans

avoir, sur l'état général du malade, un effet immédiat inquiétant. Ce sym-

ptôme, pour l'ordinaire, se dissipe assez promptemeht. y
,Les anciens regardaient la coloquinte comme un purgatif violent t

dangereux. Murray l'a proscrite comme purgatif : cette exclusion esl m
absolue. Ce médicament, manié avec prudence et en temps oppo"1111'
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peut rendre de grands services, soit comme cathartique, ou simplement
comme laxatif, ou même comme altérant, suivant les doses auxquelles on
l'administre. Comme drastique, on en a obtenu d'heureux effets dans les
hydropisies passives et exemptesdé phlegmasie ou d'irrigation gastro-intes-
tinale, dans les affections soporeuses, l'apoplexie, les congestions cérébrales
séreuses, la léthargie, la manie, la mélancolie, certaines paralysies, la scia-
tiquë, les douleurs causées par le mercure, la colique saturnine, la consti-
pation opiniâtre par inertie de l'intestin, la hernie étranglée, en un mot,
dans tous les cas où il faut produire une forte révulsion, ou provoquer des
évacuations qu'on ne peut obtenir par d'autres moyens. Dans l'apoplexie,
je l'ai souvent employée en lavement, à la dose de 2 à 8 gr. décoctés, toute-
fois après une déplétion sanguine suffisante. A dose légèrement laxative ou
Éérànte, la coloquinte est considérée comme tonique, emménagogue, dés-
obstruante, etc. Boerhaave (in Lieutaud) assure qu'elle produit les plus
grands effets dans les maladies de langueur qui proviennent du système
nerveux, dans la chlorose et dans cette affection de l'estomac qui se mani-
feste par des crudités muqueuses. «On juge bien, dit Lieutaud, qu'il faut
alors, en user longtemps et n'en donner que de très-petites doses, comme
d'un-dixième à un sixième de grain; on peut en faire prendre plus d'une
fois dans la journée, et même toutes les quatre heures. »
"En Angleterre, on fait un usage fréquent, dans les maladies du foie, de
l'extrait de cette plante mêlé à d'autres ingrédients et surtout au calomel.
Les fameuses pilules d'Abernethy, dont presque tous les Anglais font usage,
parce que tous ont ou croient avoir le foie malade, se composent de 40 cen-
tigrammesd'extraitde coloquinte, d'autant de calomel et de 30 centigrammes
d'extrait de pavot blanc, à diviser en 6 pilules, dont le malade prend 2 ou 3
le soir. Je mets souvent en usage, pour combattre la constipation habituelle
due à l'inertie du gros intestin, une pilule de o à 15 centigr. d'extrait de colo-
quinte, à laquelle j'ajoute quelquefois, pour les sujets irritables, 3 ou 4 cen-
tigrammes'd'extrait de jusquiame.Le malade prend cette pilule chaque soir
oti de deux jours l'un. En pareil cas, Rademacher (1) donne la teinture de
coloquinte par gouttes et en petite quantité, 10 à 30 gouttes, deux à trois fois
par jour, étendues dans une tasse de tisane mucilagineuse. Redi (2) a prouvé
que la coloquinte n'était anlhelminthiqueque par son action purgative; il a
vu vivre pendant quatorze et vingt heures des lombrics plongés dans une
infusion très-forte de coloquinte.

;
Cette substance ayant sur le rectum une action qui produit sur cet intes-

tin une congestion sanguine qui quelquefois rend les selles sanguinolentes,
peut par continuité influer sur l'appareil utérin, réveiller la vitalité de cet
appareil, favoriser la fluxion menstruelle et en avancer l'époque. Grantz s'en
servait pour provoquer les règles à la dose d'un huitième de grain toutes les
trois ou quatre heures. La coloquinte en lavement ayant pour effet, suivant
Dioscoride, de provoquer le flux de sang par les vaisseaux hémorrhoïdaux,
ce mode d'administration serait sans doute préférable comme emména-
fcogiie. La vertu abortive de la coloquinte est réelle et malheureusement
aussi connue que celle de la rue.

'_0n a employé la coloquinte dans la goutte, le rhumatisme chronique, les
névralgies, les engorgements atoniques des viscères, les maladies de la peau,
«syphilisiconstitutionnelle. S'il faut en croire Schrceder, cette dernière affec-
tion serait -celle où elle aurait eu le plus de succès. On l'a aussi employée
comme antiblennorrhagique. Ce remède était mis en usage depuis longtemps
«ans je peuple lorsque les médecins l'adoptèrent. Colombier rapporte que
'es soldats se guérirent de la gonorrhée aiguë en avalant en une ou deux

fX^Mdé ijûrapeutiqùe médico-chirurgicale, t. III, p. 396.
12) De ammaleulis, p. 106. ».».'*'•
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doses un fruit tout entier de coloquinte. J'ai vu des militaires atteints d'en-
térite pour avoir pris intérieurement de fortes doses de coloquinte dans
l'intention de supprimer promptement la blennorrhagie. Fabre préconisait
particulièrement, dans la gonorrhée, une teinture ainsi préparée : poudre
grossière de coloquinte, 45 gr. ; safran, 60 centigr. ; terre soliée de tartre
30 gr. : faites digérer pendant un mois dans 600 gr. d'alcool. Le malade
pendant trois jours de suite, prend à jeun 8 gr. de cette teinture dans 60oit
90 gr. de vin d'Espagne ; il Se repose le quatrième, recommence pendant
trois jours encore,, pour rester tranquille encore un jour, et ainsi de suite,
jusqu'à 20 ou 25 doses. On boit, une heure après l'administration du médi-

cament, deux ou trois verres de tisane d'orge ou de chiendent; s'il survient
des coliques, on donne des lavements émollients. Cette médication, très-

efficace clans les blennorrhagies un peu anciennes, mérite d'être tirée de

l'oubli dans lequel elle est tombée.
(Les lavements avec addition de teinture de coloquinte ont été préconisé

comme purgatifs révulsifs dans la sciatique, — il s'ensuit une vive inflam-

mation du rectum : — ce sont là des moyens qui doivent être proscrits.)
Le canal digestif n'est pas la seule voie par laquelle la coloquinte puisse

être administrée. En appliquant sur le bas-ventre l'infusion aqueuse oula

teinture alcoolique, la pulpe fraîche ou la pulpe délayée dans l'eau pure oit

alcoolisée, ou mêlée à l'axonge, on obtient la purgation. Ceux même qui

manient et triturent la coloquinte sont purgés (Hermann). « Si on mêle, dit

Lieutaud, de la pulpe de coloquinte avec du fiel de taureau, et qu'on l'ap-

plique sur le ventre des enfants, ce topique peut rendre le ventre lâche

et faire sortir les vers. J'applique souvent sur l'abdomen des enfants, comme
purgatif vermifuge, un mélange d'extrait de coloquinte, 1 gr. ; d'aloès pul-

vérisé, 2 gr. ; et de suc d'absinthe, quantité suffisante. Je place ce mélange

au centre d'un emplâtre agglutinatif, afin de le maintenir assez longtempsen
place pour lui faire produire l'effet désiré. Ce topique fait souvent rendre

des lombrics chez les enfantsauxquels il est difficile d'administrer les vermi-

cides à l'intérieur. J'ai quelquefois appliqué sur le nombril, pour produire

le même effet, la pulpe de coloquinte mêlée avec le fiel de boeuf. On peut

aussi, pour remplir plus promptement la même indication, employer la

coloquinte par la méthode endermique ; l'observation suivante m'a para

mériter d'être rapportée.
((M. Davies, commissaire des guerres dans l'armée britannique, me fit ap-

peler le 2 décembre 1831, pour donner des soins à sa petite fille, âgée de

trois ans, qui, me dit-il, dormait depuis dix-huit heures sans qu'on pût la

réveiller. Je trouvai cette enfant dans un coma si profond que le pincemenl

delà peau n'excita qu'un mouvement à peine sensible. La tête était mé-

diocrement chaude, la peau légèrement humide, le pouls peu développe',

fréquent, parfois irrégulier; la face dans son état naturel, les pupilles très-

dilatées. Une salivation assez abondantemouillait l'oreiller ; de légers moi-

vements. convulsifs aux lèvres et des grincements de dents s'étaient M

remarquerplusieurs fois depuis quelques heures; une légère diarrhée avait

eu lieu quelques jours auparavant, et le ventre était un peu tuméfié et tendu-

•
«M. Grant, médecin dans l'armée anglaise, ami de M. Davies, croj*

avoir affaire à une fièvre cérébrale, avait fait appliquer trois sangsues der-

rière chaque oreille et prescrit 4 grains (20 centigr.) de calomel, que'f

ne put faire prendre à.cause de l'impossibilité de la déglutition. La saigna

locale, quoique assez abondante, n'avait procuré aucun changement. »
sinapismes aux pieds n'avaient non plus amené aucun soulagementnotable,

si ce n'est quelques mouvements. Je diagnostiquai une affection verniin*'

comme cause agissant sympalhiquement sur le cerveau. Grant parW'

cette opinion. Un lavement de mousse de Corse et de semen-contra en J
coction dans le lait, avec addition d'huile d'olives et de cassonnade, l»
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prescrit, mais oh ne put parvenir à le faire pénétrer. Le coma persistait de-
puis trenteheures, quand il me vint à l'idée de proposer l'emploi de vermi-
fuges purgatifs par la méthode endermique. Après avoir produit, au moyen
de l'eau chaude, dans un verre à liqueur, une vésication au-dessous de
l'ombilic, nous appliquâmes sur la peau dénudée 25 centigr. d'aloès et
18 centigr. de coloquinte pulvérisés, et étendus sur un petit linge recouvert
decérat. Deux heures et demieaprès cette application, une selle abondante,
précédée de borborygmes et de mouvements de l'enfant, eut lieu avec ex-
pulsion de dix lombrics, les uns morts, les autres vivants ; une seconde
en entraîna douze entrelacés les uns dans les autres et formant une peloite.
Dès lors, la petite malade ouvrit les yeux, cria et put boire : 15 centigr. de
calomel lui furent administrés le lendemain et provoquèrent la sortie, dans
trois selles, de neuf autres vers, la plupart morts. Il ne restait plus de cet
état, qui avait tant alarmé la famille, qu'un peu d'abattement, que deux ou
trois jours de soins et d'une bonne alimentation dissipèrent. »

.Chrestien, de Montpellier, a employé la coloquinte en frictions sur l'abdo-
men ou à l'intérieur des cuisses, dans les affections mentales. Ce médecin
rapporte huit observations de manie guérie par l'usage de ces frictions,
pratiquées soit avec la teinture (60 à 100 gouttes), soit avec la poudre (1 à
2 gr.) mêlée à l'axonge. L'action du médicament se manifestait tantôt par
des évacuations alvines tantôt par l'augmentation de la sécrétion des urines.

La COLOCYNTHINE est si énergique, qu'elle peut, à la dose de 1 à 10 centigr.,
au plus; suivant l'effet qu'on veut produire, remplacer à l'intérieur l'huile
de croton tiglium.

COLZA. Bràssica campestris. L.
Colsat.

CRUCIFÈRES. Fam. nat. — TÉTRAnYNAMiE SILIQUEUSE. L.
Le colza, que l'on cullive surtout dans le nord de la France, comme plante

oléagineuse, croît spontanément dans les moissons à terre forte des pro-
vinces du Midi.
: L'huile de colza,- dont se rapproche beaucoup l'huile de navette, espèce
voisine, d'une couleur jaune, très-visqueuse, ayant une odeur analogue à
celle des plantes crucifères, est douce et d'une odeur agréable quand elle
est bien épurée. Cette huile, qui sert à l'éclairage et à la fabrication des
savons^ noirs, peut, comme l'huile douce de moutarde, être employée en
médecine; elle est laxative et vermifuge. Prise à la dose de 60 à 100 gr., par
cuillerées, elle a fait cesser des constipations opiniâtres. Dans ces cas et dans
les affections vermineuses, je l'ai fait aussi administrer en lavements. On
peut s'en servir à l'extérieur pour remplacer les huiles d'amande douce et
d'olive dans la composition des liniments.

CONCOMBRE. Cucumis sativus. L.
Cucumis sativus vulgaris. BAUH.

CncuRBiTACÉES. Fam. nat. — MONOÉCIE SYNGÉNÉSIE. L.
(Cultivé dans les jardins pour l'usage culinaire, le concombre présente

plusieurs variétés : le concombre blanc, dont nous nous occuperonsd'abord,
et le vert moins volumineux connu sous le nom de cornichon.)
*esc*«ptioii.

— Racines grêles, fibreuses, — Tiges longues, couchées ou grim-
ffn- •LpVrilles extra-axillaires.—Feuilles velues. —Fleurs jaunes, monoïques; mâles
rasciculées, femelles solitaires. — Calice campanule soudé avec la corolle. Cinq éta-
wes,quatre soudées deux à deux; une seule anthère convergente; femelles avec ru-
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diments; ovaire infère, ovoïde, avec trois gros stigmates. — Fruits, péponides, trois

placentas pariétaux; graines nombreuses sans albumen.]
[Culture.— On en cultive plusieurs variétés; on le sème : 1° sur couches à me.

Ion, de décembre en mars; on le replante ou étale sur de nouvelles couches; 2°en place

sur couche sourde en mars; 3° fin avril el mai en pleine terre et en place en terreau,

Le cornichon ne se sème qu'en place.]
Parties usitées. —Le fruit, les semences.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques,

— La chair du fruit du concombre est fade, très-aqueuse, d'une odeur suigenen,
légèrement nauséeuse; on la mange crue en salade; cuite, on fait usage de cette pulpe

dans les pays chauds.
-Les semences, huileuses, émulsives, étaient comptées au nombre des quatre se-

mences froides majeures.)
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Suc.
Sirop de suc, se prépare par simple solution

et est peu employé.
A L'EXTÉRIEDR. — Pulpe.
Pommade de concombre, faite avec panne de

porc, graisse de veau, concombre, baume

- du Pérou, eau de rose. Avant de liim
cette pommade au public, on la bat «i
neige dans un bassin

,
préparation assa

compliquée..
Suc, en lotions contre les démangeaisonsdu-

treuses.

(Le suc de concombre est adoucissant, légèrement laxatif. Les anciens

l'employaient dans les affections fébriles, les inflammations (Hippocrate), et

•en vantaient l'efficacité dans les affections chroniques de la poitrine.—Les

semences fournissent d'excellentes émulsions pectorales, calmantes, pou-

vant suppléer à celle d'amandes douces dans toutes les maladies inflamma-

toires.
A l'extérieur, la pulpe est un topique calmant, antiphlogistique, pouvant

être employé contre les phlogoses de la peau, l'érysipèle; la pommade de

concombre réunit cette action à celle du corps gras qui sert de véhicule

au suc. Ellle est utile dans les cas d'érythème intertrigo, d'affections pru-

•
rigineuses, dans presque toutes les affections superficielles de la peau, oii

dominent la douleur, la tension et les démangeaisons.)

(Le CORNICHON, OU concombre vert, est une variété petite, à fruits plus

tuberculeux; il a été quelquefois considéré comme un concombre jeune:

confit dans le vinaigre, il est employé comme hors-d'oeuvre. — Sous celle

forme, les cornichonsexcitent l'appétit et sont légèrement antiscorbutiques,
Nous devons signaler que, pour leur conserver une belle couleur verte, te

commerçants n'hésitent pas à les préparer dans des vases de cuivre. A cause

de la présence du vinaigre, il peut se déposer sur les cornichons assez d'acé-

tate de cuivre pour qu'ils deviennent très-vénéneux.)

CONSOUDE (GRANDE). Symphytum officinale. L.

Symphytum consolida major. BACH., TOURN. — Symphytum magnumM*

Consolida major. MATTH.

Consolide officinale,— oreille d'âne, — langue de vache, — herbe aux charpentiers,
herbe aux coupures.

BORRAGINÉES. — BORRAGÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYME. L,

Celte plante (PL XVI), très-commune, se trouve dans les prés, sur les bords

des ruisseaux.
Description.— Racine épaisse, à peine rameuse, d'un brun noirâtre ester»

renient, blanche et visqueuse à l'intérieur, fibreuse, pivotante,'allongée.—V
ItO à 70 centimètres,très-rameuses,un peu anguleuses, hérissées de poils rudes, leç
ment membraneuses sur leurs angles; — Feuilles alternes, décurrentes, assez gra»*'
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entières, ovales, lancéolées, aiguës; les inférieures plus grandes, péliolées; les supé-
rieures presque sessiles, plus étroites, d'un vert foncé, rudes au toucher. — Fleurs
disposées en cimes scorpioïdes, courtes, lâches, pédonculées, les unes purpurines ou
rougeâtres, les autres d'un blanc jaunâtre (mai-juin).—Calice persistant, à cinq décou-
pures lancéolées. — Corolle tabulée, un peu en cloche. — Limbe ventru, à cinq lobes
courts, muni à son orifice de cinq écailles tabulées, alternant avec cinq étamines atta-
chées sur la corolle. — Quatre ovaires supérieurs. — Style filiforme terminé par un
stigmate simple. — Fruit composé de quatre akènes nus, luisants, aigus, placés au fond
du calice persistant.

'jpàrties usitées. — La racine. Les feuilles et les fleurs pourraient être.' em-
ployées comme émbllientes.

[Culture» — La consoude est très-abondante à l'état sauvage, elle n'est cultivée
que dans les jardins botaniques; elle est propagée par graines que l'on sème aussitôt
après leur maturité ; elle se ressème d'elle-même, souvent au point de devenir incom-
mode.]

Récolte.— On se procure la racine, de grande consoude en tout temps, pour l'em-
ployer fraîche, ce qui est préférable. Pour sa dessiccation et sa conservation, on la
coupe par tranches longitudinales; les surfaces divisées deviennent jaunes, puis brunes,
et l'écorce offre des stries dans le sens de leur longueur.
Propriétés physiques et chimiques. — D'une saveur fade, légère-

ment astringente, cette racine contient beaucoup de mucilage visqueux, de l'acide gal-
lique en assez grande quantité pour que sa décoction précipite le sulfate de fer. Blon-
deaû et Plissbn en ont' retiré une substance cristalline qu'ils regardent comme un malate
acide d'allhéine (1).

[Nous savons aujourd'hui que l'allhéine n'est autre chose que Yasparagine; corps
neutre qui rie peut pas par conséquent se combiner avec l'acide malique.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'ISTÉBIEOR. — Décoction,de 15 à 30 gr. par j

.

kilogramme d'eau. I

Sirop (1 sur 6 d'eau et 32 de sucre), de 50 à
100 gr., en potion ou mêlé aux tisanes.

Cette racine est mucilagineuse, adoucissante, émolliente, béchique et un
peu astringente. On l'emploie dans l'hémoptysie, l'hématurie, la métror-
rhagie, la diarrhée, la dysenterie, etc. J'en fais un très-grand usage dans
ces diverses maladies. Cette plante étant très-commune est à la portée des
pauvres. 1

(La vertu antihémorrhagique de cette plante doit être révoquée en doute.)
La grande consoude est loin de justifier la haute opinion qu'en avaient

conçue les anciens dans le traitement des plaies, des hernies, des fractures,
des luxations, de la sciatique, des douleurs dégoutte. Il suffit dû plus simple
examen pour faire justice de ces erreurs de la crédulité.

J'ai été témoin des bons effets de la racine de grande consoude contre les
gerçures du sein chez les nourrices. On creuse celte racine fraîche en lui
donnant la forme d'un dé à coudre, et l'on introduit le mamelon dans la
càvité,_de manière que la paroi intérieure s'applique sur le mal. Ce moyen
aussi simple qu'ingénieux, et que beaucoup de femmes mettent en pratique
dans nos villages, vaut mieux que toutes les compositions pharmaceutiques
proposées pour remédier aux gerçures du mamelon. Il calme la douleur et
procure iinë prompte cicatrisation. Cette racine, réduite en pulpe et appli-
quée sur la brûlure, est un remède populaire qui n'est pas sans efficacité.

[Il ne faut pas confondre cette plante avec la consoude royale (Delphi-
«!«m Consolida, Consolida regalis, L.), de la famille des renonculacées].

(l) Journal de pharmacie, t. XIII.
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CONYZE SQUARREUSE. — COQUELICOT.

CONYZE SQUARREUSE. Conyza squarrosa. L.

Imda conyza. D. C.

Conyze vulgaire, — herbe aux mouches.

COMPOSÉES. — ASTÉRÉES. Fam. nat. — SYNGÈNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L,

Cette plante vivace croît en abondance dans les endroits pierreux et in-

cultes.
[Description.— Racines fibreuses, fasciculées.— Tige velue. — Feuilles velues,

pétiolées en bas, sessiles en haut, à peine pubescentes en-dessus, très-velues en des-

sous.— Fleurs capitulées, dont l'ensemble forme un corymbe terminal, involucrej
folioles courtes à l'extérieur et longues à l'intérieur ; réceptacle nu. — Calice en aigrellt

soyeuse. — Corolle tubuleuse. Cinq étamines soudées par les anthères; ovaire infère;

style simple, terminé par un stigmate bifide. — Fruit : akène presque cylindrique; ai-

grette blanche, soyeuse.]
(Parties usitées. — Les feuilles.

Culture. — Très-abondante à l'état sauvage, sol sec; se propage par graines an

printemps.
Propriétés physiques et chimiques. — La. conyze a une odeur lotie,

nauséeuse, désagréable; sa saveur est amarescente. La racine contient de l'inuline.

Cette plante, autrefoisréputéevulnéraire, carminative, emménagogue,etc.,

est. totalement inusitée. Ses propriétés physiques font pourtant supposera
elle une certaine énergie comme excitant. Nous la citons surtout pour rap
peler que ses feuilles servent quelquefois à falsifier celles de digitale. On

reconnaît la fraude en ce que celles de la conyze sont rudes au toucher,

presque entières sur les bords; de plus, la base du pétiole n'est pas pourpre,

comme dans la digitale; froissées ou écrasées, elles répandent une odeur

caractéristique.)

COQUELICOT. Papaver rheas. L.
Papaver erraticum majus. BAUH., T.—Papaver erraticum vel rlieas. BLACK.

Papaver rûbrum. BRUNF. — Papaver rubrum erralicum. PHARM.

Pavot coquelicot, — pavot des champs, — pavot rouge, — ponceau, — mahon.

PAPAVÉRACÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE MONOGYNIE. L.

Le coquelicot croît spontanément, et se trouve surtout dans les champs

de blé, où il est nuisible.
Description.— Racines grêles, pivotantes, presque simples, blanchâtres,un peu

fibreuses. — Tiges droites, rameuses, hautes de 40 à 70 centimètres, légèrement pi-

leuses, rudes au toucher.—Feuilles alternes, presque ailées, découpées en lanières

assez longues, velues, aiguës, dentées ou pinnatifides. — Fleurs grandes, terni»
solitaires, d'un rouge vif avec une tache noire à la base, longuement pédonculées (M;

juillet). — Calice pubescent à deux folioles ovales, concaves et caduques. —
Corollea

quatre pétales d'un rouge éclatant, souvent marqués à leur base d'une tache noire.-
Etamines nombreuses, filiformes. — Anlhères biloculaires, noirâtres. — Ovaire supère,

simple. — Style nul. — Stigmate sessile, noirâtre, à dix rayons persistants. —fr*
capsule glabre, ovale, globuleuse, renfermant de petites semences brunâtres réniforr*

très-nombreuses.
Parties usitées. — Les pétales et les capsules.
[Culture. — On a obtenu par la culture un nombre considérable de variétés h

coquelicots, de couleurs variables, à fleurs sessiles ou doubles; pour la médecine»
n'emploie que le coquelicot à fleur rouge, qui est si commun dans les champs, qu »6
parfaitement inutile de le cultiver;.on pourrait l'obtenir par semis faits au printemps

terre légère; comme les pétales sont très-caducs, il faut les récolter avant le compie

épanouissement de la fleur.]
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Récolte. —La récolte des pétales se fait pendant tout le temps que dure la flo-
raison On les fait sécher immédiatement après en les étendant, sans les froisser, sur du
napier et on les porte à l'étuve. Quand on les a l'ait sécher avec soin, leur couleur vive

se change en rouge terne; dans le cas contraire, ils noircissent. On doit les conserver
dans des vases clos et à l'abri de l'humidité, qui les ferait moisir.
propriétés physiques et.chimiques. —Les fleurs fraîches exhalent

une odeur vireuse analogue à celle de l'opium ; leur saveur est mucilagineuse et un peu
amère. «

Lorsqu'on incise cette plante, dit Chaumeton, il en découle un suc laiteux,
gomino-résineux, soluble en partie dans l'eau, en partie dans l'alcool, et qui, par son
odeur et sa saveur, à la plus grande analogie avec l'opium. Ce suc est beaucoup plus
abondant dans le fruit que dans les autres parties de la plante. Quatre onces (120 gr.)
décapsules de.coquelicot ont fourni, au rapport de Murray, par la décoction et l'évapo-
ration, cinq dràgmes (20 gr.) d'un extrait opiacé. Samuel Crumpe, médecin anglais, a
extrait du coquelicot un opium semblable à celui d'Egypte. Gatereau le préfère à l'opium
exotique. Loiseleur-Deslongchamps a préparé en 1810, par contusion et expression de
toute la plante, un extrait qui, d'après une seule expérience, lui a paru agir à peu près
comme celui préparé par la décoction des têtes, et aux mêmes doses.

Les pétales de coquelicot ont fourni à l'analyse, d'après Beetz et Ludwic, un principe
colorant rouge, une matière astringente, de l'oxyde de fer et de manganèse, une résine
molle, de l'acide gallique et malique, de l'acide sulfurique et hydrochlorique, de la
cire, de la gomme, de la potasse, de la chaux, de la fibrine. Reflbrt (1) et Chevallier
croient, de plus, y avoir découvert des indices de morphine, fait encore douteux.

[D'après L. Meier, le coquelicot contient deux acides qu'il a nommés rhéadique et pa-
pvérique; ils sont tous les deux rouges, amorphes et mal déterminés.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — En infusion, 3 à 4 pincées
par kilogramme d'eau.

Teinture, 1 à 2 gr., en potion.
Extraitdes capsules, 10 à 40 centigr.
Eau distillée, 30 à 100 gr., en potion.

Sirop, 10 à 30 gr. (très-usité).
Suc, 20 centigr. à 3 gr.

Les fleurs de coquelicot entrent dans les
espèces béchiques ou pectorales pour un
quart.

Calmant, légèrement narcotique et sudorifique, le coquelicot convient

.

dans le catarrhe pulmonaire, les fièvres éruptives, les tranchées des enfants,
la coqueluche, etc.

Chez les malades qui ne supportentpoint les effets de l'opium sans éprouver
des accidents graves, j'emploie le coquelicotavec avantage. Il produit alors
le même effet que l'opium, eu égard à l'extrême susceptibilité des organes
et' à une sorte d'idiosyncrasie qui ne permet pas l'administration de ce der-
nier médrcàmënt, même à.la dose la plus légère. Il convient aussi aux en-
fançpÀUr la. même.raison.'
' D'après Bouîduc (2), l'extrait des capsules de coquelicot aurait les avan-

tages de l'opium sans en avoir ]es inconvénients. 11 le prescrivait à la dose
de 10 à 20 centigr. Chomel employait comme très-utile dans les affections
de poitrine, une décoction faite avec douze têtes de coquelicot, une poignée
d'orge et suffisante quantité de réglisse dans 3 pintes d'eau (1 kilogr. 1/2).
Wnfusion des fleurs de coquelicot, suivant cet auteur, administrée le troi-
sième et le quatrième jour d'une pleurésie, rend la sueur plus abondante
.lorsqu'elle se présente. 11 dit que lorsqu'on a saigné brusquement deux ou
trois fois dans celte maladie, la sueur survient ordinairement, et que, pour
peu que cette crise soit aidée, la maladie se termine avec succès. Gelse fai-
sait préparer des pilules d'extrait de coquelicot préparées avec la plante
entière cuite dans du vin de raisin sec. Ces pilules, dit cet auteur, procurent
1?.sommeil, apaisent les douleurs d'oreilles, arrêtent la dysenterie, étant
prises dans du vin, etc. Ces effets sont évidemment analogues à ceux de
j opium.

fbuquet administrait le suc à la dose de 20 centigr. à 1 gr. dans la coque-
(1) Journal de pharmacie, t. XVI, p. 547.
1 ' "ts'<we de l'Académie des sciences, 1712, p. 66.
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luche et les maladies convulsives. Baglivi associait l'infusion des fleurs
a

celle dés semences de lin dans la pleurésie.
On a prétendu, d'après l'analysechimique (1). que le coquelicotne contient

pas de morphine, et qu'il n'a aucune propriété médicale. Je répondrai}
cette assertion par "un fait irrécusable : un de mes enfants, âgé de trois ans
atteint de coqueluche, ayant- pris le soir 16 gr. de sirop de coquelicot, eni

pendant toute la nuit des hallucinations continuelles. La même dose, répé-

tée quatre jours après, produisit le même effet. La répugnance tradition-
nelle dés paysans pour cette plante est sans doute originairement fondée

sur l'observation de faits analogues.
;

CORIANDRE. Coriandrum sativum. L.
Coriandrum majus. BAUH., TOURN. — Coriandrum. BLACK.

Coriandre officinale, — coriandre cultivée.
OMBELLIFÈRES. — CORIANDRÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGÏME.

La coriandre (PI. XVI) croît spontanément en Italie et en Espagne, et est

cultivée dans nos jardins. Elle s'est naturaliséeen France ; elle croît eiiTou-

raine, dans la Plaine des Vertus, près de Paris, à Belleville et à Saint-

Denis.
.Description. — Racines grêles, fusiformes, pivotantes, blanchâtres, rameuses,

un peu fibreuses. — Tiges cylindriques, striées, droites, glabres, hautes d'environ 71) i

80 centimètres. — Feuilles alternes, plusieurs fois ailées, les inférieures plus grandes,!

folioles élargies, ovales ou arrondies, à segments lobules, dentés, les supérieuresmédio-

crement pétiolées et découpées très-menu. —Fleurs blanches ou blanc rosé, en om-

belles terminales, à cinq ou huit rayons soutenant des ombellules un peu inégales (juin-

juillet). — [Involucre nul ou formé d'une seule foliole]; involucelles à trois folioles Je

la longueur des rayons. — Pétales des fleurs externes plus grands et plus rayonnants

qu'au centre de l'ombelle.—Cinq étamines à anthères arrondies; ovaire biloculiiit

surmonté de deux styles simples, terminés chacun par un stigmate en tête. —
Fruits

globuleux, légèrement striés, composés de deux akènes demi-sphériques.
Parties usitées. — Les fruits.
[Culture. — La coriandre est cultivée dans les jardins et dans les champs; elle

demande une exposition chaude et une terre légère et substantielle ; on la propage ptf

semis faits en avril ; elle ne demande ensuite que quelques sarclages légers.]

Récolte."—Commecèux de l'ahis, de l'ànetti, etc.
Propriétés physiques et chimiques. — La plante fraîche exhale »«

odeur forte, désagréable, analogue à celle de la punaisé, surtout quand on l'écraseentre

les doigts; mais la dessiccation la rend suave .et'agréable. On relire des fruits, parla

distillation, une huile volatile de couleur citrine et trës-odorantë.'Jene connais aucune

analyse chimique de la coriandre, '

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES. "-.'''

A L'INTÉRIEUR. — Infusion, 10 à 30 gr. par
kilogramme d'eau.

Eau distillée (1 sur 4 d'alcool), 30 à 100 gr.,
en potion.

•Poudre, 1 à 4 gr., en pilules, bols, électuaire,
ou dans du vin.

Teinture (1 sur 8 d'eau-de-vie), 2 à 4 gr.,B

potion.
Huile essentielle, 50 centigr. à 1 gr.,eni»

tion. j.1'

Les semences entrent dans l'eau dç n»;
composée.

Les semences de coriandre, d'une saveur forte et piquante, sont sliniu-

lantes, carminatives ; on les emploie dans les affections atoniques des vo»

digestives, et elles sont surtout propres à dissiper le gaz qui s'y accun»
Cependant elles, ne conviennent, ainsi que les semencesd'anis, de carvi, e c,

que lorsque le développement de ce gaz tient à des causes débilitantes.

(1) DorVault, l'Officine, 5' édition, p. 238.
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Ajoutées aux potions purgatives, elles neutralisent jusqu'à un certain point
l'odeur du séné, et empêchent même, suivant la remarque dé Cullen, cette
dernière substance d'occasionner des coliques. On a vanté les semences de
coriandre à haute dose contre les fièvres quartes rebelles : je n'ai aucun fait
à citer en faveur de leur propriété fébrifuge. Itard's'en servait en injection
dans les névroses de l'appareil auditif.

La plante verte paraît avoir une propriété narcotique qui n'existe point
dans là plante sèche. Lorsqu'elle est fraîche, elle exhale une odeur vireuse
qui n'est pas exempte de danger. Gilibert dit avoir éprouvé des cardialgies,
des maux de tête, des nausées, en respirant l'odeur de cette plante rassem-
blée en grande quantité. Cette odeur, qui se rapproche de celle de la punaise,
se dissipe par la dessiccation, et se transforme en un parfum aromatique.

Cullen observe judicieusement que les propriétés médicales des feuilles
de cette plantén'ont pas encore été déterminées, et qu'elles paraissent dif-
férer beaucoup de celles des semences. Si l'on en croit la plupart des méde-

,

cins grecs et. arabes, le suc qu'on en extrait serait aussi vénéneux que celui
de la ciguë. .:

C'est avec raison que Cartheuser, Wauters et Bodart ont proposé de sub-
stituer la coriandre, que nous cultivons très-facilement, au cumin qui nous
vient de l'étranger ou n'est cultivé que dans le Midi. Les confiseurs envelop-
pent ces semences de sucre, et en préparent des dragées qui rendent l'ha-
leine suave. Quelques malades qui prennent les eaux minérales froides les
emploient pour augmenter l'action de l'estomac.

CORNOUILLER. Cornus mas. L.
Cornus hortensis mas. BAUH., TOURN.

Cornouiller mâle.
' CAPRIFOUACÉES. — CORNÉES. Fam. nat. — TÉTRANDRIE MONOGYNIE.

Cet arbrisseau est connu de tout le monde. Son écorce est astringente et
passe.pour fébrifuge. On trouve dans la. Pharmacopée hollandaise, annotée
par Niémen, la formule suivante : « Ecorce de racine de cornouiller, sassa-
fras, de chaque 180 gr. eau 3 kilogr. ; faites bouillir; doses 360 gr. dans
la journée comme fébrifuge. » On peut remplacer le sassafras par là sauge,
le romarin, ou la racine d'angélique. (C'est un remède à essayer. Il en est de
même du suivant : Dans les cas de vomissements incoercibles pendant la
grossesse, Ganadày (1) affirme avoir obtenu les meilleurs résultats d'une dé-
coction aqueuse, à parties égales d'écorces de cornouiller et d'igname sau-
vage, froide, et par grandes cuillerées, toutes les deux ou trois heures.)

les fruits (cornouillers), d'un beau rouge à leur maturité, et d'une acidité
agréable, étaient jadis employés comme astringents; on en faisait un rob
et une conserve.:On les mange en Allemagne, crus ou confits dans lé sel et
Wns le vinaigre.

[Le.CORNOUILLER
FLEURI (C. florida, L.), et le CORNOUILLER SANGUIN [G. san-

Snmea) désigné communément sous le nom de Cornouiller femelle, de san-fpe, sànguignon, donnent des écorces astringentes; mais les fruits ne sont
ps si bons à manger.] (Les graines de ce dernier fournissent une huile em-
ployée pour l'éclairage et la fabrication des savons.)

M-tftf. and surg.Rep., 1861.
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CORONILLE. Coronilla emerus. L.
Colutoea siliquosa minor. BAUH. — Coronilla cesalpini. TOUM.

Séné bâtard, — faux séné, — faux baguenaudier.

LÉGUMINEUSES. — HEDYSARÉES; Fam. nat. — DIABELPHIE DÉCANDRIE.
— L.

Cette plante (PI. XVI) croît spontanément dans les climats tempérés de

l'Europe, dans le midi et le centre de la France, dans les haies et dans les

lieux ombragés. Elle est assez abondante aux environs de Montpellier. On la

cultive dans les jardins. Pauqui (1) l'a trouvée en Picardie. Elle fournit à la

teinture une matière colorante bleue.
Description. — Racine ligneuse, rameuse. — Tige de 1 mètre 50 centimèta

environ; rameaux verts, anguleux, tortus, faibles; écorce ridée. — Feuilles alternes,

ailées avec impaire; folioles pétiolées, très-entières, cordiformes, opposées, d'un veri

gai. — Fleur papilionacée, onglets plus longs que le calice; étendard cordiforme,ren-
versé, à peine plus long que les ailes, qui sont ovales, obtuses, réunies par le haut;

carène aplatie, aiguë, relevée, souvent plus courte que les ailes. — Calice petit, à qualre
divisions égales.—Corolle d'un beau jaune, marquée de stries rouges, rassemblées m
sommet des jeunes tiges en forme de petites couronnes, d'où vient le nom de Coronille

(mai-juin). -r- Fruit : gousse cylindrique, à articulations monospermes.
Les gens de la campagne se purgent avec les folioles de la coronille. Je

puis assurer qu'elles font autant d'effet que le séné, en augmentant la dose

d'un tiers environ.

CORONILLE BIGARRÉE, CORONILLE PANACHÉE
,

CORONILLE CHANGKASTE,

FAUCILLE (Coronilla varia, L.). Croît dans les prés, les gazons, dans le midi

de la France, en Bourgogne, aux environs de Paris (bois de Boulogne et de

Romainville), etc. Je l'ai rencontréedans les environs de Saint-Omeretdans
quelques autres localités du Pas-de-Calais.

Description. — Tiges redressées ou couchées, herbacées. — Feuilles ailées i
quinze ou vingt et une folioles ovales, oblongues, obtuses et mucronées au sommet;

stipules distinctes et placées des deux côtés de la feuille. — Fleurs mélangées de rose,

de blanc et de violet.
[Nous citerons encore la coronille glauque, C. glauca, L.; junciforme, C. hnceu,L;A

couronnée, C. coronata, L.]
[Culture. — On propage les coronilles par semis faits au printemps, par drageons,

marcottes ou boutures.]
Si l'on en croît Devaux (2) et le professeur Siéler, de Witemberg, celle

plante serait dangereuse pour l'homme, sa décoction ayant causé la mort

d'une personne qui en avait pris par mégarde. Lejeune, de Verviers, en a

fait prendre à des chiens l'extrait et la décoction à des doses très-élevées,

sans produire le moindre symptôme d'empoisonnement, et il en a pris lui-

même jusqu'à 70 centigr. par jour, sans en ressentir d'autre efiet qu'une

sécrétion urinaire beaucoup plus abondante; ce qui lui fait croire qu'on

pourrait employer cette plante dans l'hydropisie. Un homme de quarante

ans, atleint de leucophlegmatie, suite d'une transpiration supprimée, à qui

ce médecin administra 6 gr. d'extrait de coronille bigarrée, guérit en cinq

jour». Chez un vieillard de soixante ans, atteint d'un hydrothorax incurable,

ce remède augmenta considérablement la quantité des urines, et amena on

soulagement.

(1) Flore de la Somme, 1831.
(2) Journal de botanique, t.' IV, p. 141.
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GORONOPE. Cochlearia coronopus, L.

Coronopus ruelli. GER. — Coronopus ruelli sive nasturtium verucosum.
h BAUH. — Ambrosia campestris repens. C. BAUH. — Senebiera

coronopus. POIRET.— Coronopus vulgaris. DE CANDOLLE.

Corne de cerf, — sénebiere coronope,— cresson de rivière, — ambrosie sauvage.
CRUCIFÈRES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILICULEUSE. L.

Cette plante annuelle croît abondamment dans les lieux humides, incultes,
le long des rivières et des chemins.
Description. — Tige rameuse, étalée. — Feuilles longues, pinnatifides, à lobes

obtus, pinnatifides et incisés. — Fleurs blanches, petites, en grappes courtes, axillaires,
ou le plus souvent opposées aux feuilles (juin-juillet).— Silicules réniforme3, Irès-rudes!

La coronope est excitante, diurétique, antiscorbutique. Cette plante, étant
très-commune,peut remplacer le cresson, le cochlearia, le raifort, etc., dans
les lieux où ceux-ci sont rares.

CRAMBÉ MARITIME. Crambe maritima. L.
Chou de mer, — chou marin.

I
CRUCIFÈRES. — RAPHANEES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILICULEUSE.

Cette plante vivace, qu'il ne faut pas confondre avec la soldanelle, appelée
aussi chou marin, croît sur les plages sablonneuses des départements du
nord de la France.

Description.—Racines fortes, pivotantes, rameuses.— Tige et feuilles glauques,
celles-ci alternes, épaisses. — Fleurs blanches, à odeur de miel, en grappes terminales.
- Calice à quatre sépales, sur deux rangs. — Corolle à quatre pétales en croix. Six
étamines tétradynames, ovaire simple; style court, terminé par un petit stigmate. —
Fruit : silicule globuleux, indéhiscent, renfermant une graine arrondie irrégulière.
Parties usitées. — Les feuilles, les fruits.
Récolte. — On le récolte toute l'année.

.Culture. — Très-cultivé comme plante maraîchère, surtout en Angleterre; se
cultive comme les choux (Brassica). On fait étioler les feuilles sous des pots de terre oute luyaux cylindriques.
Usages économiques.— Le sea kiel des Anglais est un mets préparé avec

lécrambé. Les jeunes pousses sont mangées comme les asperges ou les cardons. Leur
goûtrappelle celui des choux-fleurs.

Les feuilles. du chou de mer sont regardées comme vulnéraires et cica-
trisantes; on attribue aux fruits des qualités vermifuges.

.

CRAPAUDINE. Stachys recta. L.
LABIÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

<
, .

Stachide droit.
La crapaudine, plante bisannuelle, est commune dans les lieux arides

et mcultesj les coteaux secs.
Description.

— Tige couchée à la base, rameuse et velue. —• Feuilles ovales
•Presque sessiles, oblongues, obtuses, crénelées, linéaires et d'un vert gai. — Fleurs

ï»n jaune-pâle, rayées de pourpre (juin-juillet), — Corolle à tube plus court que le
raiice. Quatre étamines didynames, — Fruit tétrakène.
milift*"1"6-

~~ Se cultive en terre ordinaire de graines semées 'aussitôt après leur
faiurité, ou par éclats de pieds opérés au printemps.]

.ette plante, à peine connue dans la-matïère.médicale, est très-estimée
w)mme vulnéraire parmi les habitants de l'Alsace. Elle est astringente et

23
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paraît posséder à peu près les mêmes propriétés que le lamium album, L.

ou ortie blanche. ''

CRESSON. Sisymbrium nasturtium. L.
Nasturtium aquaticum supinum. BAUH. — Nasturtium officinale.

Sisymbrium aquaticum Matthioli. TOURN.

Cresson de fontaine,— cresson officinal, — santé du corps.
CRUCIFÈRES. — ARABIDÉES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILICULEUSE.

Cette plante, que tout le monde connaît, se trouve dans les eaux courante
des petits ruisseaux, dans toute l'Europe. On la cultive en grand.

Description.—Racine fibreuse, blanche. —Tige succulente, anguleuse, rameuse,
cannelée, penchée, [relevée aux extrémités des rameaux, souvent nageantes et émettant

des rejets radicants de distance en. distance]. — Feuilles ailées avec impaire, folioles

ovales, cordil'ormes, sessiles, d'un vert foncé, pétiole canaliculé. — Fleurs petites, blan-

ches, en grappes terminales, à quatre pétales ohlongs, très-ouverts, plus longs que le

calice (juin-juillet). Feuillets du calice étalés. — [Etamines : six tétradynames, deux

nectaires, un ovaire cylindrique; style très-court, épais, terminé par un stigmatebilobél

— Fruit: silique allongée, recourbée, cylindrique, à deux loges, à deux battants s'oii-

vrant par ressort. — Semences arrondies, menues, rougeâtres.
Parties usitées. — L'herbe.
[Culture. — On sème le cresson au printemps, au bord des eaux courantes, où il

se tient par ses racines traçantes. On le cultive aussi dans des baquets ou dans des

mares; on met de la terre sur des claies en bois et on y sème des graines ou on j
plante des racines; on les couvre de lin, que l'on renouvelle souvent, car sans cela l'eae

se corromprait bientôt et deviendrait une cause d'insalubrité.] (Le semis expose à la re-

production de cresson dégénéré. On trouvera dans la monographie de Cliatin (1) tous

les détails sur la culture du cresson, qui, par des soins particuliers, donne trois races,

le cresson charnu, le gaufré, le cresson à feuilles minces.)
[Nous citerons encore les cressons sauvage (nasturtium sylvestre, R. Br.), et ambigu

(N. anceps, D. C).
Quant aux autres plantes auxquelles on donne encore le nom de cresson, telles que

le cresson des prés (cardamine pratensis, L.), le naxton, ou cresson des jardins (kjnia
sativum), le cresson de terre ou mare (sisymbrium erysimum precox) Smith, et le

cresson du Brésil ou de Paris, dont il sera question plus loin; ils appartiennent oui

d'autres familles ou à d'autres genres.]
Récolte.— Le cresson est employé à l'état frais. On peut en faire usage pendant

toute la belle saison;,mais il est plus actif en mai et juin. (La dessiccation lui fait perdu

ses propriétés, mais seulement en.partie.) (Chatin.)
Propriétés physiques et chimiques. — Le cresson contient :
(1° Une huile sulfo-azotée, réunissant les caractères de l'essence sulfurée de l'ail 1

l'essence sulfo-azotée des crucifères. La plante sauvage en est un peu plus riche que

celle cultivée; mais celle qui est bien fumée en contient autant. Elle est plus abondante

pendant la floraison et chez les sujets exposés au soleil.
2° Un extrait amer, contenu dans le suc, pour une moyenne d'environ 5 pour 100.

3" De l'iode. Déjà découvert par Mùller (in Lindley, Vegetable Kingdom), il y «e
démontré par Chatin; mais il varie suivant sa quantité dans les eaux qui baignent»

cresson. Chaque botte de cresson ordinaire (275 gr.) en contient 1 milligr., celles f
proviennent de la source Marie, à Davy, en contiennentjusqu'à 3 milligr. (Chatin,)

W Du fer. Les cendres du cresson donnent 1/2 pour 100 de fer. Dans les sources fer-

rugineuses, la proportion s'élève jusqu'à 3 pour 100.
5° Des matières salines, à la tête desquelles il faut placer les phosphates.
Il résulte de cette analyse que l'on devra, pour l'usage thérapeutique,préférer*

cresson des sources ferro-iodurées, qui présentent comme une exagération naturelle*

principes actifs de celte crucifère.
Le cresson est fort riche en suc, 70 pour 100 par simple contusion et expression.

(1) Le Cresson. Paris, 1866.
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l'huile sulfo-azotée, l'iode et l'extrait amer y restent. Les 30 pour 100 de mare retien-
nent le fer et les phosphates.)

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

Â L'INTÉRIEUR.— Infusion ou décoction à vase
clos, 30 à 60 gr. par kilogrammed'eau.

Suc exprimé de l'herbe fraîche, 60 à 120 gr.
et plus, pur ou mêlé au petit-lait, au lait
ou à d'autres sucs d'herbes.

Sirop (1 sur 2 de sucre), 40 à 100 gr., pur ou
en potion.

Huile essentielle, 25 centigr. à 1 gr., en potion
(rarement employée).

».n salade, en Quantité quelconque.

A L'EXTÉRIEUR.— On mâche les feuilles pour
raffermir les gencives, déterger les ulcères
scorbutiques de la bouche. — Herbe pilée
et appliquée comme résolutif,,détersif, etc.
Le suc est la meilleure préparation. La con-

serveet l'extrait aqueux,dont on faisait usage
autrefois, ne méritent aucune confiance. Le
cresson entre dans le vin et dans le sirop ànti-
scorbutiques, l'eau générale, etc.

(Cresson cuit, comme les épinards, en purée, conserve seulement des principes consti-
tuants de la plante le fer et les phosphates.

Lait de cresson, lait de vaches nourries avec du cresson.)

Le cresson d'eau est stimulant, antiscorbutique, diurétique, expectorant
et diaphorétique. Il augmente les forces digestives et convient dans la débi-
lité de l'estomac, le scorbut, les cachexies, les engorgements de la rate par
suite de fièvres intermittentes, l'anasarque, les scrofules, la phthisie, l'em-
pyème, les calculs. Son action est analogue à celle du cochlearia, du raifort
à des autres plantes antiscorbutiques.

Le cresson est d'un usage tout à fait populaire; on le mange en salade et
lepaysan le prend avec son pain. Toutefois cette plante ne peut être utile
que lorsque les malades qui en font usage sont exempts de fièvres, d'inflam-
mation, d'irritation locale quelconque ou d'irritabilité nerveuse. J'ai em-
ployé le cresson dans une foule de maladies chroniques. Je ne parlerai pas
du scorbut, contre lequel on l'administre sous toutes les formes. J'en ai tiré
de grands avantages dans les catarrhes pulmonaires chez les sujets lympha-
tiques et qui expectoraient abondamment. Dans ces cas, je donne le suc à
ladose.de 120 gr., mêlé avec autant de lait.

Un jeune homme de vingt-trois ans, fils d'un cultivateur du village de
Crémarest, était atteint de toux avec sueurs nocturnes, amaigrissement,
grande débilité, inappétence, etc. ; il était regardé généralement comme
poitrinaire depuis trois mois environ. Sa maladie datait du mois de février
Ï834, et nous étions en juin de la même année. Lorsque je le vis, ses traits
étaient altérés, sa débilité prononcée au point qu'il ne pouvait plus sortir;
sa toux était fréquente, surtout pendant la nuit, et il expectorait abondam-
ment des crachats mucoso-purulents, mais il avait peu de fièvre. Il rappor-
tait un état de gêne parfois très-pénible à la région sternale, sans signe de
vive irritation. L'exploration de la poitrine me fit concevoir l'espérance de
guérir ce malade ; les poumons me paraissaient sains. Je le mis à l'usage
'du suc exprimé de cresson mêlé avec autant de lait chaud. Dès les premiers
jours defemploi de ce moyen, l'amélioration fut sensible; la toux et l'ex-
pectoration diminuèrent, l'appétit revint, les sueurs nocturnes cessèrent ;
les forces se rétablirent si promptement qu'au bout de quarante à cinquante
jours de traitement le maladefut complètement guéri.

Je pense quellesprétendues cures de phthisie pulmonaire par l'emploi du
•cresson" et-de's';autres antiscorbutiques, souvent donnés sous forme de sirop
?ans ^pratique urbaine," ne se rapportent qu'à des affections catarrhales
«r6neûKtQes^U;àla phthisie commençantequ'elle peut réellement combattre
®eceîucacité*;ilétait souvent difficile de distinguer le catarrhe pulmonaire

Ion}1ue:de,ïâ; phthisie avant la découverte de l'auscultation médiate.
wn trouvé dans les Éphémérides d'Allemagne (I) le remède suivant contre

M Décade 2% ann. 8°, observ. 142, p. 301.
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la phthisie : il faut manger tous les jours à jeun du'cresson de fontaine, et se

servir du lait de beurre pour boisson ordinaire. Swinger (1) a vu une toux

rebelle céder au suc de cresson mêlé dans du bouillon. Ce médecin préco-

nisait surtout ce même suc dans la néphrite calculeuse, où bien certaine-

ment il ne pouvait être utile qu'autant que l'irritation ou l'inflammation
était peu intense. Selon Haller, l'usage prolongé de ce suc a fondu des

obstructions abdominales. On l'a conseillé auxhypochondriaques.aux mélan-

coliques, et même aux hystériques, lorsque des désordres nerveux ont leur

source dans l'atonie générale des organes. Vitet recommande le suc ex-

primé de cresson mêlé avec une forte infusion de baies de genévrier, dans

l'ascite par cachexie. J'ai employé ce mélangeavec succès dans l'anasarque,
qu'il a dissipée en peu de jours, en agissant puissamment comme diuré-

tique.
(Suivant Chatin, la purée de cresson est le meilleur légume pour les dia-

bétiques; il contient très-peu de sucre et de substances amylacées.)
A l'extérieur, j'ai employé le cresson comme résolutif et détersif, en cata-

plasme froid ou seulement pilé. Il convient sur les ulcères scorbutiques,
scrofuleux, sordides, etc. Le cresson pilé, réduit en magma, auquel on

mêle du sel commun (30 gr. pour 500 gr. de pulpe) pour en formerun cata-

plasme qu'on renouvelle de douze en douze heures, est un excellent réso-

lutif que j'ai plusieurs fois mis en usage avec succès sur les tumeurs

glandulaires ou scrofuleuses, les engorgements lymphatiques ou oedéma-

teux, l'hygroma,etc. Dans deux cas d'hygroma assezvolumineux, j'ai obtenu

la résolution dans l'espace de quinze à vingt jours, au moyen de ce topique.

Le badigeonnage de teinture d'iode n'agit guère plus promptement et est

d'ailleurs trop dispendieux pour l'ouvrier et l'indigent. J'ai vu des paysans
débarrasser leurs enfants de la teigne (favus) en leur faisant manger abon-

damment du cresson, et en appliquant sur la tête cette herbe pilée avec du

saindoux, après avoir fait tomber les productions crustacées au moyen d'un

cataplasme émollient, et couper les cheveux le plus près possible delà peau,

L'application du cataplasme de cresson était répétée matin et soir, et on

lavait chaque fois la tête pendant six à huit minutes, en frictionnant assez

fortement avec de l'eau de chaux, de la lessive de sarment de vigne, ou avec

de l'urine. La guérison avait lieu au bout de quinze à vingt-cinq jours. Ce

traitement, que j'ai vu souvent réussir, n'est pas plus infaillible que tons

ceux qu'on emploie contre la teigne. Le mélange de 60 gr. de suc de cresson

et de 30 gr. de miel, passé à travers un linge, et dont on se frotte bien le

visage, enlève, dit-on, les éphélides, les taches de rousseur, lentilles, etc,

CRITHME MARITIME. Crithmum maritimnm. L.

Foeniculum maritimum minus. BAUH.

Passe-pierre, — perce-pierre,— fenouil marin, — fenouil de mer, — bacile,
herbe Saint-Pierre,— criste ou crête marine.

OMBELLIFÈRES — SÉSÉLINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGTNIE. L

Cette plante croît parmi les rochers. On la trouve entre les fentes des ro-

chers qui bordent la Méditerranée et l'Océan, dans les Pyrénées, à Gollioure,

à Bagnols, à Port-Vendres, sur les côtes maritimes des départements ou

Pas-de-Calais, du Nord, de la Somme, de la Seine-Inférieure.
Description.— Tige droite, cylindrique, lisse, ' verte, simple ou peu rameuse,

— Feuilles deux fois ailées, à folioles étroites, lancéolées, linéaires, un peu aplaties,

charnues et d'un vert foncé. —Fleurs blanches, disposées en ombelles médiocres«

terminales; pétales entiers, courbés au sommet, presque égaux. —Fruit ovoïde,com-

primé, strié; collerette à plusieurs feuilles.

(1) In Bodart. •....,.
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Culture.—On peut multiplier le perce-pierre dans les jardins par graines que
l'on sème en automne ou en mars. Il lui faut un sol léger, de la chaleur et peu d'arro-
sement. On; le couvre de terre et on met par-dessus celui-ci un lit de mousse qu'on hu-
mecte de temps en temps. On le couvre de paille pendant l'hiver pour le garantir des
fortes gelées. [Il vaut mieux semer immédiatement après la maturité de la graine, puis-
que la graine conservée lève mal; elle vient mieux dans les joints des pierres, au pied
des murs, exposée au midi et au levant.]
Propriétés physiques et chimiqses; usages économiques.

— Les feuilles du crithme maritime ont une saveur piquante, et aromaticiue agréable.
Elles contiennent, d'après Lavini, des hydrochlorates, des sulfates, des carbonates ter-
reux et de potasse, de l'acide acétique, une huile essentielle qui a l'odeur du pétrole et
qui a la plus grande analogie avec lui. On fait confire les tiges et les feuilles dans le
vinaigre comme les cornichons; on les met aussi parmi ceux-ci; ainsi préparés, ils
servent à l'assaisonnement des viandes.

Comme assaisonnement, le perce-pierre confit dans le vinaigre stimule
l'organe du goût et facilite la digestion. On en fait un grand usage dans'les
cantons maritimes. Il est regardé comme diurétique et antiscorbutique,
bien qu'il soit à peine connu comme médicament. Lavini (1) considère son
huile essentielle comme un bon vermifuge. Le suc de ses feuilles lui a paru
avoir la même propriété, ainsi que la plante appliquée.sur le ventre en forme
de cataplasme.

Une faut pas confondre le crithme maritime avec la salicorne herbacée,
connue aussi vulgairement sous le nom de criste marine, qui appartient à la
famille naturelle des chénopodiacées, genre salicornia.

CROISETTE. Valantia cruciata. L.
Grumta Mrsuta. BAUH. -- Gentianacruciata. — Gallium cruciatum. DECAND.

Croisette velue, — caille-lait croisette, — vaillantie.
ROBIACÉES. — ASPERULÉES. Fam. nat. — POLYGAMIE MOKOÉCIE.

La croisette croît aux bords des chemins et des haies, dans les bois dé-
couverts, le long des fossés, sur les gazons un peu humides.
Description.— Racines grêles, allongées, brunâtres, rampantes, articulées, un

pi fibreuses. — Tiges droites ou un peu couchées, simples ou peu rameuses, velues,
padrangulaires. — Feuilles d'un jaune foncé, quelquefois d'un jaune verdâtre, verti-

.cillées, réunies quatre par quatre en croix, sessiles, ovales-obtuses, entières, velues. —Fleurs axillaires, jaunes ou d'un jaune verdâtre, pédonculées, polygames, mâles et her-
maphrodites, mêlées, réunies par bouquets plus courts que les feuilles, munies de deux
bractéesdout l'été) : les mâles ayant une corolle rotacée à quatre découpures.—Quatre
étamines. — Pistil nul ou avorté : les femelles ayant le tube de la corolle un peu plus
long, quatre étamines et un style bifide. — Fruit globuleux, glabre, arrondi, caché par
des feuilles rabattues après la floraison.
[Culture et récolte. — Elle se multiplie en mai par semis et par division des

touffes.] Sa récolte ne présente rien de particulier. Elle n'a point été soumise à l'ana-
lyse chimique. Sa racine, comme celle de plusieurs autres rubiacées, a la propriété de
colorer les os des animaux qui en font usage.

La croisette, dont les propriétés ont été indiquées d'une manière vagueWes auteurs qui en ont parlé, paraît être légèrement tonique, astringente
et diurétique. Cependant on lui a accordé la vertu de guérir les hernies; on
en donnait la décoction à l'intérieur, et l'on appliquait la plante cuite sur la
tumeur. Sa propriété prétendue vulnéraire, vantée par Geoffroy, mérite à
pne d'être mentionnée. Son infusion, un peu stomachique, peut être em-
ployée quand il s'agit de commencer une médication tonique graduée.

(») Annales de l'Académie de Turin, 1822, t. XXV, p. 13.
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Ce mince avantage peut être obtenu plus efficacementpar d'autres plantes

mieux connues que la croisette, dont je n'ai parlé, au reste, que parce que

les herboristes et les pharmaciens doivent l'avoir pour satisfaire au préjugé

populaire qui en perpétue l'usage.

CUMIN. Cuminum cymimim. L.

Cuminum semine longiore. BAUH. — Foeniculum orientale, cuminwn
dictum. TOURN.

OMEELLIPÈRES. — CUMINÉES. Fam. nat. — PEKTANDRIE DIGIKIE. L.

Cette plante, originaire de l'Egypte et du Levant, est cultivée dans nos

provinces méridionales.
Description.— Racines grêles, allongées, presque simples, fibreuses et blan-

châtres. — Tige glabre, rameuse, striée, de 20 à 25 centimètres. — Feuilles alternes,

distantes, très-glabres, menues, découpées en lanières presque capillaires, bifides,
on

plus souvent trifides. — Fleurs blanches ou purpurines, petites, en ombelles de quatre

à cinq rayons (juin); chaque fleur se composant d'un calice entier, d'une corolle à cinq

pétales échancrés au sommet, de cinq étamines, de deux styles persistants.
— Fruit

glabre, composé de deux akènes ellipsoïdes, appliqués l'un contre l'autre, striés sur

leur clos.

Parties usitées. — Les fruits.
Culture, récolte. — Les mêmes, à peu près, que celles de l'anis.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
— Les fruits d e cumin exhalent une odeur fortement aromatique. Leur saveur est

piquante, acre, désagréable. Ils sont composés, en grande partie, d'huile essentiellejau-

nâtre, d'une saveur piquante, d'une odeur très-pénétrante, qui se dissout dans l'alcool

[L'huile essentielle de cumin, que l'on extrait des fruits par distillation, est, d'après

Cahours et Gerhardt,. formée de deux essences : l'une, le cymène, est un hydrogène car-

boné = C50!!14, l'autre, oxygénée, est isomère avec l'essence d'anis; c'est le «nul

ou hydrure de cumyle dont la composition = C-° H12 0- = C~° H11 O2 II ; celle-ci,en

absorbant deux molécules d'oxygène, se transforme en acide cuminique= C-°)i'iO>[i\

Les Anglais, les Allemands et les Hollandais se. servent de ces fruits comme condi-

ment, à la manière du carvi. Les Anglais en mettent dans leurs fromages. (Les Russe

en confectionnent une liqueur stomachique excellente.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.—Infusion, à vase clos, 10 à
20 gr. par kilogramme d'eau.

Eau distillée (2 sur 15 d'eau), 50 à 100 gr.,
en p.otion.

Teinture éthérée (1 sur 8 d'éther salfurique),
50 centigr. à 1 gr., en potion.

Huile essentielle, 10 à. 30 centigr., en potion,
julep, ou oléo-saccharum.

Poudre, 1 à 5 gr., en pilules, dans un liquide,
en électuaire, ou dans du pain azyme.

A L'EXTÉRIEUR.— Huile essentielle, fl. S. p«
embrocation sur le bas-ventre dans les coli-

ques venteuses, l'hystérie. — Cataplasmes,

sachets, lavements.
On composait autrefois un emplâtre de»

min.
Le cumin fait partie des quatre seiffl*

chaudes majeures.

Le fruit du cumin est un excitantcommel'anis, la coriandre, et le fenouil.

Il est stomachique, carminatif, diurétique, sudorifique ou emménagogift

suivant l'état des organes sur lesquels il exerce son action. On l'emploie p»

conséquent dans les flatulences, la colique venteuse, la tympanite, 1'»
norrhée, la leucorrhée, pourvu, toutefois, que dans toutes ces affections îlj

ait atonie générale ou locale des organes. Suivant Desbois, de Rochefôrt, ses

semences constituent un sudorifique excellent. La teinture éthérée est a

préparation la plus énergique; ses effets sont instantanés. L'huile essent»

est employée comme celle d'anis. On compose des cataplasmes avec »
fruits pour résoudre les engorgements des mamelles et des testicules,

(1) Annales de chimie et de physique,.2° série, t.-î\,'p. 60*
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tumeurs froides et indolentes. On l'emploie aussi en sachets pour obtenir le
même résultat. On appliquait jadis l'emplâtre de cumin sur l'épigastre pour
fortifier l'estomac. (En Angleterre, cet emplâtre est encore usité comme
excitant résolutif.)L'huile essentielle s'emploie à l'extérieur dans un Uniment,
excitant.

CUSCUTE, discuta europsea. L.
Cuscuta major. BAUH. — Cassuta sive cuscuta. J. B.

Goutte de lin, — angure de lin, — cheveux de Vénus.
CONVOLVULACÉES. — CUSCUTÉES. Fam. nat. — TÉTRAWDRIE DIGYKIE. L.

Ce singulier végétal, parasite meurtrier de la plante qui le nourrit, a un
mode d'existence très-curieux.
Description.—La semence germe en terre, mais à peine la jeune plante est-elle

élevée, qu'elle meurt si elle ne rencontre une autre plante qui la soutienne et la nour-
risse. Le lin, la vesce, le serpolet, les bruyères sont les plantes qu'elle préfère. Quand
elle s'attache au lin, elle prend lé nom d'EpiLiNUM (Cuscuta épilinum, L.), de PETITE.
CUSCUTE (Cuscuta minor) quand elle s'unit au serpolet, de GRANDE CUSCUTE (Cuscuta
mjor) quand elle vit aux dépens des bruyères, de l'ortie, du genêt, de la vesce, etc.
Elle entortille la plante dont elle s'empare, la serre par de longs filaments nus, rameux,
capillaires, un peu rougeâtres, dépourvus de feuilles, mais garnis çà et là de petits su-
çoirs qui, en s'insinuant dans l'écorcé de la plante nourricière, lui enlèvent ses propres
sucs, 1 épuisent, la dessèchent et très-souvent la font mourir. — De petites écailles pla-
cées de distance en distance remplacent quelquefois les feuilles. — Les fleurs sont
blanches ou rougeâtres, en paquets globuleux, sessiles, latéraux, composées chacune
d'un calice court, à quatre, plus souvent cinq divisions, d'une corolle campanulée, à
quatre ou cinq lobes, [munie en dedans de cinq écailles très-grandes, conniventes, fer-
mant le tube de la corolle], autant d'étamines; les filaments munis à leur base d'une
écaille bifide, attachée à la corolle ; deux styles courts. — Fruit : capsule, ou mieux une
pixyde presque globuleuse, biloculaire, deux semences dans chaque loge, embryon sans,
cotylédons.

Ce parasite par excellence cause beaucoup de dommages dans les champs de luzerne,
de vesce, de lin, etc. Pour le détruire, il faut couper et arracher les plantes sur les-
quelles il s'attache.

[Nous citerons encore la cuscute à fleurs serrées (C. Densiflores,Soy-TVill.]
[Culture.

— Les cuscutes sont un fléau de l'agriculture; on cherche à les détruire
par tous les moyens; dans les jardins botaniques on les propage en arrachant des touffes,
par un temps humide, et en les jetant sur les plantes aux dépens desquelles elles se
nourrissent.]

Suivant Murray, la cuscute varie en saveur suivant l'espèce de plante aux
dépens de laquelle elle est nourrie. On a cru aussi qu'elle empruntait jusqu'à
un certain point des qualités des plantes qui la nourrissent. C'est ainsi qu'on
a regarde celle du genêt et de l'ortie comme diurétique, celle du lin comme
njucilagineuse, celle qui s'attache aux euphorbes comme purgative, etc.
pen ne démontre la vérité de cette assertion.) Cette plante, entièrementou-
bliée dans la thérapeutique moderne, jouissait d'une grande réputation chez

hrtv11-0*6118* ^ippoerate, Galïen, Aëtius, Oribase, l'employaient dans la
pntnisie et dans toutes les maladies de poitrine vaguement désignées sous,
le nom de difficulté de respirer. A une époque plus rapprochée, on l'a préco-
nisée contre les engorgements viscéraux qui suivent les fièvres intermit-
entes. Pauli, Etmûller, Wedel, la considérant comme apéritive et laxative

j ont vantée contre toutes les obstructions; ils l'ont aussi préconisée contre
la goutte, le rhumatisme, etc. On l'administrait en infusion vineuse, en dé-
coction aqueuse (4 à 15 gr.) et en substance à dose plus faible. La cuscute
ntrait dans.une foule de préparations anciennes, telles que les pilules, tar-

wreuses de Quércïtan, la poudre de joie, les électuaires de psyllium et de
sene, la coniection Hamech, le sirop apéritif de Chàras, etc.
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Les éloges prodigués à cette plante supposent des propriétés que l'expé-

rimentation réduirait à leur juste valeur.

CYCLAME. Cyclamen europoeum. L.
Cyclamen. C. BAUH. — Cyclamen orbiculato folio. TOURN. — Arthanita ri

panis porcinus, vel rapum terroe. OFF.

Pain de pourceau,— cyclame d'Europe, — cyclamine d'Europe.
PRIMULACÉES. — PRIMULÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.

Le cyclame (PL XVI) se trouve dans les lieux ombragés, les haies, les

fossés, les bois frais. Je l'ai rencontré dans nos bois humides du Bas-Bou-

lonnais; il est assez abondant à Compiègne, à Villers-Cotterets. Il est cul-

tivé dans nos jardins pour la beauté et la variété de ses fleurs.
Description. — Racine (rhizome) : souche charnue, épaisse, très-volumineuse

(quelquefois grosse comme le poing), ronde, aplatie, ou irrégulière, noirâtre en dehors,

blanche intérieurement, garnie de fibres fines et ramifiées; —point de tiges.
— feuilles

portées sur de longs pétioles sortant immédiatement des racines, épaisses, ovales-

arrôndies, cordées à la base, dentées, entières, tachées de blanc en dessus, rougeâtres

en dessous, glabres. — Fleurs odorantes, blanches ou légèrement purpurines, solilaires

et penchées sur de longs pédoncules radicaux de 10 à 12 centimètres de long, ayant

leur disque tourné vers la terre, et les divisions du limbe repliées et redressées vers le

ciel (septembre), [s'enroulant en spirale après la fécondation], cinq divisions allongées,

rabattues sur le calice. —Cinq étamines. — Anthères rapprochées, cuspidées.
— Ovaire

supérieur, globuleux, uniloculaire. — Style allongé. — Stigmate-aigu. — Fruit: capsule

globuleuse, un peu charnue, uniloculaire, s'ouvrant longitudinalementen cinq valves,

qui se renversent après la déhiscence, renfermant plusieurs semences attachées à m

placenta libre et central.
Parties usitées. — La racine ou rhizome.
[Culture. — Le cyclamen exige de la terre de bruyère sablonneuse et un sol lien

drainé; l'hiver, on le recouvre de litière ou de feuilles sèches pour le garantir de l'iinmi-

dilé du sol, qui résulte des pluies ou des dégels ; on le fnultiplie de semis, que l'on fait

en juin, sous châssis et dans de la terre de bruyère; on l'ait hiverner le jeune plant sois

châssis froid, et on le repique l'année suivante en godets, que l'on rempote en pois

plus grands au fur et à mesure de l'accroissement du rhizome.]
Récolte. — Cette racine se récolte en automne. Pour la faire sécher on la coupe

par tranches, et on l'expose ensuite au soleil ou à l'étuve. On la trouve chez les her-

boristes sous forme de tubercules durs, raboteux, brunâtres, ressemblantà des figues

desséchées. Elle est plus active à l'état frais; le principe acre se dissipe en partie par

la dessiccation.
Propriétés physiques et chimiques.—Cette racine est inodore,d'une

saveur acre, brûlante et amère. La torréfaction lui enlève toutes ses propriétés. Leau

s'empare de ses principes actifs.
[De Luca a trouvé que les rhizomes de cyclamen contiennent 80 pour 100 d'eauF

l'incinération, et laissent '/a Pour l"0 de cendres; il y a constaté une matière suc*

fermentescible, de l'amidon, des substances acres, irritantes et toxiques, dont une, «al-

laitement définie, a reçu le nom de cyclamine.
La cyclamine, appelée aussi arlhanitine, est une substance amorphe, blanchâtre,in-

colore, opaque, friable, pouvant absorber jusqu'à 45 pour 100 d'eau à l'air, se go*111

dans l'eau et devenant transparente, soluble dans l'alcool; par évaporation de cette*
lion, il reste une masse amorphe qui brunit au contact de la lumière, qui se dissoutM

•

l'eau en produisant une mousse abondante par l'agitation, et qui possède la sl"ô!".

propriété de se coaguler par la chaleur, comme le ferait l'albumine ; cette coagulai'

se fait de 60 à 75 degrés, et par le refroidissement et le repos le coagulum se reaisso»

dans l'eau, et peut se coaguler de nouveau par la chaleur ; elle n'est pas azotée ; s»

l'influence de la sinaptase elle se dédouble en produisant de la glycOse; elieappan".

par conséquent au groupe des glycosides. L'acide sulfurique concentré colore la <? '

mine en rouge violet, qui disparait par l'addition de l'eau.]



CYCLAME. 361

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.—Kacine fraîche en décoction,
4 à 12 gr. dans 500 gr. d'eau.

Poudre de la racine, 25 centigr. à 1 gr. et

plus, suivant le degré de dessiccation et
l'effet qu'on veut produire.

Suc, même dose.
A L'EXTÉRIEUR.— Racine pilée, en cataplasme.

La racine du cyclame, plus ou moins dangereusepour l'homme, est, dit-on,
mangée sans inconvénient par les cochons, qui en sont très-friands. (On dit
qu'autrefois on se servait de son suc pour empoisonner les flèches. Dans le
royaume des Deux-Siciles on en fait usage pour empoisonner le poisson. En
effet, tandis que le jus du rhizome de cette plante est inoffensif pour un
lapin qui peut en recevoir 2 gr. dans l'estomac sans effet toxique, 1 centi-
mètre cube mêlé dans 3 centimètres cubes d'eau entraîne la mort des pe-
tits poissons) (de Luca).

Les propriétés de cette racine varient suivant qu'elle est verte ou sèche.
Verte, elle est purgative, vermifuge, emménagogue, résolutive. « Sa racine
fraîche, à la dose de 2 gros en décoction dans un demi-septier d'eau, peut
purger violemment par haut et par bas un homme d'une constitution ro-
buste. Dans les provinces septentrionales de la France, où cette plante est
commune, on l'emploie assez fréquemment pour se purger; mais souvent,
àde grands vomissements, on voit succéder des sueurs froides accompa-
gnées de tintement d'oreilles, de tournoiements et de mouvements cpnvul-
sifs; souvent aussi le malade rend le sang par le vomissement et par les
selles; et quelquefois à tous ces accidents succède encore une superpurga-
tion qui réduit le malade au tombeau. (Bulliard.)

Dioscoride a signalé la redoutable propriété qu'elle possède de provoquer
j'avortementi Geoffroy, Murray, et d'autres auteurs, rapportent qu'elle a
souvent produit des inflammations de la gorge, de l'estomac et de l'intestin.
La plupart des médecins modernes s'abstiennent de l'usage de ce médica-
ment, qu'ils regardent comme dangereux, bien qu'on l'ait préconisé contre
les obstructions atoniques des viscères, dans l'engorgement des glandes
mésentériques et dans les affections scrofuleuses des enfants. Gilibert, au
contraire, lui assigne une place distinguée dans la matière médicale. « C'est,
dit-il, un de ces médicaments précieux que la pratique des médecins ano-
dins a chassés des boutiques, qui offre cependant de grandes ressources
dans les ^maladies chroniques. Cette racine, suivant Bodart, gardée un an
dansunlieu sec, et pulvérisée à la dose de 50 centigr., triturée avec de la
gomme, purge très-bien et sans tranchées. On peut aller jusqu'à 1 gr. et
ipême plus, suivant l'effet que l'on veut produire. On en donne aux enfants
25 ou 30 centigr. ; mais on doit, dans tous les cas, surveiller son adminis-
tration. Je ne puis fournir aucune observation concluante sur l'emploi à
'intérieur de la racine de cyclame. Ses effets plus ou moins prononcés, se-

lon le degré de dessiccation, m'ont éloigné de tout essai. Il faut, autant que
possible, en thérapeutique, une action sur laquelle on puisse compter.

La pulpe de cette racine appliquée sur le ventre agit comme purgatif,
plus ou moins énergiquement, suivant la dose. L'onguent d'anhanita, com-
position aujourd'hui inusitée, dont le suc de cyclame fait la base et dans
aquelie entrent celui de concombre sauvage ou mormodique, la coloquinte,
eturbith, la,scammonée, l'aloès, l'euphorbe, le fiel de boeuf, la myrrhe,
legingembre, etc., était employé.autrefois en frictions sur le bas-ventre des
entants comme purgatif et vermifuge. Ces frictions provoquent des vomis-
sements, purgent, expulsent les vers, excitent même, dit-on, la sécrétion
des urines, selon qu'elles sont faites à l'épigastre, à la région ombilicale, à
Jtypogastre, ou à la région des reins. Riolan l'employait en frictions sur le

entre pour faire évacuer les eaux deshydropiques : « Quo si lineatur hypogas-
2^^bducet alvum et aquas educet(\). » Je regrette que l'on ait abandonné

(1) Ars »««. Paris, 1651, p. IÔO. !
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l'usage de l'onguent d'arthanita. Je l'ai employé en frictions sur l'abdomen

des enfants, comme purgatif et vermifuge : il m'a presque toujours réussi.

C'est un vieux pharmacien, type des apothicaires d'autrefois, qui nie le

fournissait. 11 l'employait fréquemment, non-seulement dans les cas pré.
cités, mais aussi, à dose modérée, pour combattre la constipation.

La racine de cyclame réduite en pulpe est un bon résolutif. On l'applique

sur les tumeurs scrofuleuses, les engorgements indolents, l'oedème, etc.

(Tissot en recommande la décoction en topique contre les engelures; il lui

reproche pourtant de jaunir les endroits lotionnés.)
(La cyclamine est très-âcreet extrêmementvénéneuse ; dissoute dans l'eau,

elle.produit sur les animaux le même effet que le jus de cyclamen. (Les ex-

périences de de Luca, confirmées par celles de Claude Bernard, tendentà
faire admettre entre le principe actif du cyclamen et le curare une certaine

analogie d'action; ainsi, de 1 à-4 gr. de jus du rhizome a produit, injecté

dans le tissu cellulaire des lapins, des oiseaux, des grenouilles, des phéno-

mènes presque semblables à ceux déterminés par le curare, mais bien moins

énergiquement. On a cru remarquer en outre qu'elle agissait fortement sur

la peau.)

CYMBALAIRE. Antirrhinum cymbalaria. L.
SCROPHULARIACÉES.— ANTIRRHINÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE ANGIOSPMMIE. h.

La cymbalaire se trouve dans les fentes des vieux murs en pierres.

Description. — Tiges grêles, couchées, pendantes, rameuses, diffuses, Iris-

longues. — Feuilles longuement pétiolées, épaisses, découpées, arrondies, un peu ei

coeur à la base, à cinq ou sept lobes obtus, rougeâtres en dessous. — Fleurs violettes ou

d'un rose bleuâtre avec un palais jaune (mai-octobre). — Corolle tubuleuse, éperon

court, obtus. — Calice à divisions obtuses. — Quatre étamines, un style.
—

Capsule

subglobuleuse.
D'une odeur nulle, d'une saveur amère, aigrelette-poivrée, la cymbalaire

a été considérée comme vulnéraire, astringente, un peu excitante. C'est

une de ces plantes dont la matière médicale indigène peut facilement se

passer. (Matthiole la faisait manger en salade dans la leucorrhée.)

CYNANQUE DE MONTPELLIER. CynanchumMonspeliacum.L

Periploca monspeliaca foliis rotundiorïbus. TOURN. — Scammonia

monspeliaca flore parvo. J. BAUH.

ASCXÉPIÂDACÉES.— CYNANCHÉES. Fam. nat. — PEKTASDRIE DIGYNIE. L.

Scammonée de Montpellier.
La cynanque, ou scammonée de Montpellier, croît sur les rives maritimes

des départements du midi de la France, aux environs de Montpellier,»

Cette, de Narbonne. "

Description. — Racine fusiforme, longue, blanche, très-fibreuse, rampante, to-

cante. — Tiges longues, sarmenteuses, volubiles, grêles, rondes, rameuses, simpleî,

laiteuses (ainsi que les racines). — Feuilles larges, arrondies, taillées en croissant vm

l'insertion du pétiole. — Fleur en cloche, d'une pièce, découpée en étoile; nectaireau

centre de la fleur, aussi long que la corolle, droit, cylindrique, à cinq divisions au sou-

met. — Fruit : deux follicules membraniformes, allongés, pointus, uniloculaires,souven

dans leur longueur. — Semences aigrettées, oblongues, imbriquées.
[Culture.— On ne cultive cette plante que dans les jardins botaniques; elle*j-

mande un sol meuble et une bonne exposition; on la propage de graines ou déclats

pied.

Propriétés physiques et chimiques. — D'après Laval, le sut

C. monspeliacum se'partage en deux couches; l'une, blanche supérieure, est dune

sistance hutyreuse, l'autre, inférieure, est incolore,
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La scammonée dite de Montpelliernous vient d'Allemagne; c'est un produit falsifié et
fabriqué de toutes pièces, elle contient de l'amidon et des racines purgatives, euphorbe
ou autre, et elle purge à très-petite dose, tandis que la scammonée de Montpellier, pré-
parée par Laval, ne renferme pas d'amidon, contient plus de résine et ne purge qu'à la
dose de 2 grammes; aussi, après avoir pendant longtemps réservé la scammonée de
Montpellier pour l'usage des animaux, l'a-t-on aujourd'hui à peu près tout à fait aban-
donnée, à cause de son action variable.]

Cette plante, d'une saveur acre, d'une odeur peu remarquable, produit
un suc laiteux, épaissi, qui est purgatif à l'intérieur à la dose de 1 gr. à
1 gr. 50 centigr. Il a été proposé par Wauters et par Bodart comme succé-
dané'de la scammonée d'Alep. Bodart a émis, en 1810, le voeu de voir la
plante indigène détrôner l'exotique, et la scammonée d'Alep, en sa qualité
d'étrangère, est encore exclusivement employée, malgré les propriétés bien
connues de la scammonée de Montpellier!... La vérité est fille du temps

[L'AECTEL, argel ou argliel, Cynanchum argel, Del.; Solenostema arghel de
Hayn; ASCLÉPIADÉES. — CYNANCHÉES; PENTANDBJE DIGYNIE, L., produit des
feuilles qu'on mélange frauduleusementavec les folioles de séné; on les dis-
tingue en ce qu'elles sont plus épaisses, plus rugueuses, d'un vert blan-
châtre, peu ou pas marquées de nervures transversales ; leur odeur est forte,
nauséeuse; elles possèdent des propriétés purgatives très-énergiques et trop
irritantes. Quelquefois on trouve aussi les fruits de l'arguel mêlés au séné ;
ce sont de véritables follicules, contenant des graines aigrettées; tandis que
les fruits-du séné sont des gousses avec graines sans aigrettes.]

CYNOGLOSSE.
Cynoglossum majus vulgare. C. BAUH., TOURN.—Cynoglossum vulgare.

J. BAUH.

BORRAGINÉES. — BDRRAGÉES. Fam. nat. — PENTAKDRIE MONOGYKIE. L.
Langue de chien,— herbe d'antal.

La cynoglosse, plante bisannuelle (PI. XVI), croît dans les lieux incultes
et pierreux ou sablonneux.
Description.

— Racine grosse, pivotante, rameuse, gris-noirâtre en dehors,
Manche en dedans, s'enfonçant jusqu'à 30 centimètres dans la terre. — Tiges herbacées,
striées, épaisses; velues, rameuses, de 60 centimètres environ. — Feuilles alternes, allon-
gées, lancéolées, pubescentes, douces au toucher, d'un vert blanchâtre; les radicales
pétiolées, sessiles. — Fleurs d'un rouge violacé, légèrement pédonculées, réunies au
sommet des rameaux en cymes scorpioïdes (mai-juillet). — Calice presque campanule, à
cinq découpures.

— Corolle monopétale, infundibuliforme, à tube un peu plus court que
le calice. — Cinq étamines, plus courtes que la corolle. — Quatre carpelles. — Un style
persistant.

— Fruit consistant en quatre akènes comprimés, attachés au style latérale-
ment, chargés d'aspérités à leur face supérieure.
Parties..usitées.—La racine et les feuilles.
[Culture.

— La cynoglosse est très-abondante à l'état sauvage; on ne la cultive
que dans lés jardins botaniques ; elle exige un sol sec et Une exposition chaude ; on la
«me au printemps ou à l'automne en place ; elle supporte mal la transplantation, même
«qu'elle est jeune.]
f)iwi*t0l*e* ~ 0n récolte la racine au printemps, lorsqu'elle est à sa seconde année,
uni aoit, en séparer le coeur, qui est ligneux et sans vertu; faire sécher promptement

smrf
M?upéç Par Pelits fragments et la conserver, dans un lieu bien sec. Les feuilles

sont meilleures la première année, avant l'apparition dé la tige. Elles perdent de leurs
venus par la dessiccation.
n.f.^"Priétés physiques et chimiques. — Cette plante a une odeur forte
tue ion a comparée à celle du bouc ou du chien.' Sa saveur est fade, nauséabonde.
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Cenedilla (1) a fait l'analyse de la racine; il y a trouvé1 de l'eau chargée d'un principe
odorant, une matière grasse colorante, une matière résineuse, du suroxalate de potasse
de l'acétate de chaux, du tannin, de la matière extractive, une matière animale, dé

l'inuline, une matière gommeuse, de l'acide pectique, de l'oxalate de chaux, de la fibre

ligneuse. Ce chimiste pense que le principe odorant en est le principe actif.

Il règne beaucoup de vague sur les propriétés de la cynoglosse ; les
uns

la considèrent comme narcotique, tandis que les autres la regardent comme
adoucissante et mucilagineuse seulement. Scopoli, Desbois, de Rochefort,

assurent qu'elle n'a rien de vireux. Vogel, Morison, Murray, et la plupart

des anciens, la considèrent comme une plante très-vénéneuse. Murray rap-
porte l'histoire d'une famille entière qui fut empoisonnée par l'usage incon-

sidéré des feuilles de cynoglosse. Chaumeton, étant occupé à arranger sur
des feuilles de papier plusieurs échantillons de cette plante fraîche, fut pris

de malaise, de défaillance, et éprouva d'abondants vomissements. Cette

plante est réellement délétère; mais cette qualité s'affaiblit et disparaît

môme par la dessiccation. Dans ce dernier état, j'en ai employé les racines

et les feuilles comme béchiques et adoucissantes, à la dose de 30 gr. à

60 gr. pour 1 kilogr. d'eau, dans les affections catarrhales, les diarrhées

avec tranchées, les toux sèches ou nerveuses. Les pilules de cynoglosse,

dont on fait un fréquent usage, méritent-elles le nom qu'elles portent?

C'est à l'opium et aux semences de jusquiame, qui entrent dans leur compo-
sition, que la plupart des médecins attribuent la propriété calmante et

hypnotique dont elles jouissent. Cependant quelques praticiens, et en parti-

culier Chaumeton, ont pensé que cette préparation ne pouvait être rem-

placée par l'opium seul, parce que la racine mucilagineuse de la cynoglosse

tempère l'énergie de l'opium et de la jusquiame, et leur imprime une mo-

dification dont les plus célèbres médecins reconnaissent l'utilité. Je crois

que cette modification est due à l'association de l'opium et de la jusquiame,

lesquels se mitigent l'un l'autre. II entre aussi dans ces pilules du castoréum,

de l'oliban, du safran. Murray, encore élève en médecine, fit un heureux

essai de ces pilules sur son père, à qui une toux violente et opiniâtre avait

depuis longtemps ravi le sommeil. « Massa hac cum nitro versus noctemèii,
olim optimo patrum nocturnam quietem, crebris pectoris à tussi concusdonks

diu turbatam, tiro medicus féliciter restitui. »
Les feuilles et les racines fraîches de cynoglosse, en cataplasme ou c»

décoction concentrée, sont très-utiles appliquées sur les brûlures, les in-

flammations superficielles ; elles calment la douleur. Les cultivateurs en

font fréquemment usage dans la médecine vétérinaire, en fomentation sur

les engorgements inflammatoires, dans l'ophthalmie, et même sur les plaies

gangreneuses, sans doute quand celles-ci sont le résultat d'un excès din-

flammation.

CYPRÈS. Cupressus sempervirens. L.
Cupressus. BAUH. — Cupressus ramos extra se spargens. TOURN.

COHIFÈRES. — CUPRESSINÉES. Fam. nat. — MONOÉCIE MONAUELPHIE. L.

Le cyprès pyramidal, aujourd'hui très-commun dans nos départen»
méridionaux, est originaire de l'île de Crète et des contrées de l'Orient.

•
Cet arbre, d'un aspect sombre, est l'emblème de la mélancolie et le W
ornement des cimetières : « Diti sacra, ideoque funebri signa ad m*
posita. » Cet arhre est trop généralement connu pour en donner la *
cription. 11 produit dans les climats dont nous venons de parler une espe

.
(1; Giornale M farm. diMilano, 1828.
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de résine suave et odorante obtenue par incision, et qu'iL ne donne pas
dans nos contrées.

[Parties usitées. — Les feuilles, le bois, les fruits.

Culture. — Le cyprès aime les sols légers et chauds; on le sème en terrines ou
en pleine terre au printemps qui suit la récolle, on repique le plan à la seconde année,
et dé préférence en pots; il supporte difficilement la transplantation.

ftéçolte. — Les feuilles et le bois peuvent être récoltés pendant toute l'année; le
bois jaune-rougeâtre est dur et compacte, il est incorruptible; les Egyptiens en faisaient
des sépulcres pour les momies,et les Grecs des statues des dieux ; les fruits, ou noix de
cyprès, doivent être cueillis lorsqu'ils sont encore verts.
Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les parties de la plante

répandent une odeur térébenthacée des plus prononcées; on peut en obtenir, par inci-
sion, une résine analogue à celle du pin, qui, soumise à la distillation, produirait une
essence et laisserait pour résidu une résine analogue à la colophane.]

On a employé le bois comme astringent, sudorifique et diurétique, et les
fruits, connus dans les pharmacies sous le nom de galbules ou noix de
cyprès, comme astringents. Hippocrate employait le bois dans les affections
utérines. Galien en recommande le fruit dans la diarrhée. La thérapeutique
moderne en a conservé l'usage. On les emploie dans les diarrhées, les flux
muqueux, les hémorrhagies passives, et même comme fébrifuge. Lanzoni
les regarde comme aussi puissants que le quinquina dans les fièvres inter-
mittentes. Silva, pharmacien à Bayonne (1), a proposé un sirop aritidysen-
térique ainsi composé : noix de cyprès fraîches concassées, 250 gr.; eau
bouillante, 750 gr.; sirop simple, 1,000 gr ; alcool, 60 gr. Faites infuser les
noix dans l'eau pendant vingt-quatre heures ; passez et filtrez l'infusion;
ajoutez l'alcool et mêlez le tout en sirop réduit. On conçoit que ce sirop ne
peut être employé que dans les cas assez rares où les astringents peuvent
être employés sans inconvénient.

Sère, de Muret (2), a employé avec succès la noix de cyprès en fumiga-
tions et en embrocations dans plusieurs cas de tumeurs hémorrhoïdales et
de collapsus du rectum.

DAPHNÉS.
DAPHNACÉES. — THYMELÉES. Fam. nât. — OCTANDRIE MOKOGYNIE. L.

1" GAROU, SAIN-BOIS, BOIS DE GAROU, DAPHNÉ PANICTJLÉ (Daphnegnidium, L.;
Thymcloea foliis lini, Bauh.). — (PI. XIX). —Arbuste qui croît aux lieux mon-
tueux et arides du midi de la France. A. Richard l'a trouvé abondamment
près du pont du Gard, aux environs de Toulouse. On le trouve aussi dans
les environs de Narbonne, dans les Pyrénées-Orientales, etc. On le cultive
«ans les jardins, où il a besoin de l'orangerie dans le Nord.

:
Description.

— Racine longue, grosse, dure, rougeâtre en dehors, blanche en
Dedans.—Tiges de 70 centimètres à 1 mètre, droites, divisées dès leur base en rameaux
souples, élancés, d'un brun cendré. — Feuilles éparses, nombreuses, sessiles, linéaires,
lancéolées, rapprochées, glabres, atténuées dès la base, presque mucronées au sommet.

,
r*leurs Manches ou un peu rougeâtres, pédonc.ulées, disposées en panicule terminale
Uuulet-août) ; pédonculesvelus. — Calice pétaloïde, infundibuliforme, à tube quadriflde,
jeu comme le pédoncule, caduc. — Huit étamines incluses. — Style court à stigmate en

,

•
""Fruits : baies d'abord vertes, devenant rouges en mûrissant.

.taW^«S wsitces. — L'écorce, quelquefois les feuilles, les fruits. Les Anglais

-
inert

Prèférence Fécorce de la racine; la partie ligneuse de celte dernière est

ï
In r&P des connaissances médico-chirurqicales, 1852, p. 491.

:
v> Ui&e meficale de Toulouse, 1852.
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Récolte. — L'écorce de garou se récolte en automne et au printemps. Elle
se

trouve dans le commerce en lanières plus ou moins longues, roulées sur elles-mêmes
sèches, minces, difficiles à rompre,, ridées transversalement, gris-rougeâtreplus «|

moins foncé à l'extérieur; d'un blanc légèrement verdâtre à l'intérieur, et offrant dans

le sens des fibres des filaments soyeux et brillants. Il vaut mieux obtenir ainsi celle
écorce que d'avoir les rameaux desséchés pour l'en extraire au besoin, en les faisant

infuser dans le vinaigre, parce que ce menstrue lui enlève une partie de ses propriélés.
Le temps ne paraît pas les altérer. Mérat et Delens disent qu'un très-petit morceaupris

sur une branche, conservé depuis plus de dix ans dans leur herbier, leur a brûlé la

bouche jusqu'au lendemain.

2° MÉZÉREON, BOIS-GENTIL, FAUX GAROU, LAURÉOLE FEMELLE, LAURÉOLE
GEN-

TILLE, BOIS D'OREILLE, MERLION, THYMELÉE, MALHERBE, TRENTANEL (Daphne
me-

zereum, L.; Chamoelea germanica, Dod.; Mezercum germanicum, Lob.; Lm-

reola folio deciduo, flore purpureo, Bauh.; Laureôla femina, Tourn. — Elégant

arbuste qui croît sur les bois montueux et fleurit au milieu des neiges. 1

est abondant dans les Alpes, les Pyrénées, dans la Bourgogne. On l'a trouvé

dans la forêt de Sénart, aux environs de Paris, dans celles de Villers-Cotte-
rets, de Fontainebleau, dans quelques bois des départements de la Somme

et du Pas-de-Calais, etc. On le cultive dans les jardins pour le parfum et la

précocité de ses fleurs.
Description. — Racine ligneuse, fibreuse. — Tige de 50 centimètres à 1 mèlre,

rameuse,, droite, revêtue d'une écorce brune ou grisâtre. — Feuilles alternes, ovales,

lancéolées, d'un vert pâle ou jaunâtre, un peu glauque en dessous, très-entières, rétré-

cies à leur base, glabres, longues d'environ 5 centimètres, quelques-unes presque
spatulées, non persistantes. — Fleurs roses, quelquefois blanches, sessiles, latérales,

en fascicules 2-3 flores, le long des rameaux, au-dessous du bouquet terminal des

jeunes feuilles, se montrant avant ces dernières (février-mars).— Fleurs roses, mêmes

caractères que dans le garou. — Etamines, huit incluses. — Ovaire arrondi, à une seule

loge uniovulée. — Style très-court, avec un stigmate en tête. — Fruits : baies rouges,

ovoïdes.

Parties usitées. — L'écorce, le fruit, les feuilles.

Récolte. — On ne doit choisir que l'écorce du tronc de l'arbuste. Lorsqu'elle tsl

sèche, on la trouve chez les herboristes ou dans les officines, en morceaux minées,

roussâtres, souvent recouverts d'un épidémie brun-pâle.

3° LAUREOLE, DAPHNE LAURÉOLE (Daphne laureôla, L.; Thymeloea tari

folio semper virens, seu Laureôla mas, Tourn.). —Ce sous-arbrisseau, de 50à

80 centimètres, se rencontre dans les bois, presque partout (Senlis, Saint-

Léger, près de Paris), et plus ordinairement dans les jardins. Il diffèredu

mézéréum par ses feuilles persistantes, ses fleurs d'un jaune verdâtre, dis-

posées en petites grappes axillaires, son fruit noir, sa floraison, qui a fa
en mars et avril. Il peut remplacer le garou et le mézéréon pour l'usage es-

terne, cependant il est moins actif.
Le daphne thymelea et les daphnès alpina, cneorum, indica, etc., que l'on

cultive comme plante d'ornement, jouissent des mêmes propriétés. Il

n'existe pas d'écorce de thymelée dans le commerce; cet arbrisseau est

trop petit pour en fournir. C'est à tort que la plupart des pharmacopée

étrangères désignent l'écorce de mézéréum comme étant seule usitée eu

France, où l'on emploie surtout celle de garou.
[D'après Hetet, pharmacien en chef de la marine à Toulon, l'écorce de

tarton-raire, produite par le daphne tarton-raira, ou passerina tarton-rà',

connu vulgairement sous le nom de gros rotombet et de trintanelle UalhM

peut remplacer le garou ; la pommade préparée avec cette écorce est 1)»

coup plus active que celle de garou.)
[Culture. — Les daphnés demandent une terre substantielle, fraîche et ombrag»;

on les propage de graines semées aussitôt après la maturité, on sème en terrines et e

terre de bruyère, et on repique les jeunes plants lorsqu'ils sont assez forts.]
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Propriétés physiques et chimiques. — Les écorces de ces plantes
sont inodores. Si on les place sur la langue ou qu'on les mâche, elles n'offrent d'abord
qu'une faible sapidité, puis elles deviennent amères, et bientôt enfin elles déterminent
une. sensation brûlantes, caustique, tenace, insupportable, qui s'étend au pharynx pen-
dant plusieursheures. Les feuilles fraîches et les fruits frais ou secs produisent les mêmes
effets que l'écorce. — D'après l'analyse de Gmelin et Baer, elles contiennent, entre
autres substances, du sucre, de la cire, de Faeide malique, une matière colorante jaune,
une matière neutre cristalline (daphnine) analogue à l'asparagine, et une résine très-
âcre. C'est à cette dernière qu'elles doivent leurs propriétés vésicantes. — Dublanc a
retiré de l'écorce du garou une matière cristalline, une matière résinoïde sans àcrelé,
une sous-résine insipide, et une matière verte demi-fluide très-âcre.

Soixante grammes d'écorce de mézéréum, macérée dans l'eau, donnent 10 grammes
d'extrait gommeux; l'extrait alcoolique donne des grains d'une résine très-pure; l'eau
distillée, blanchâtre et modérément acre, ne contient aucune portion d'huile.
" La daphnine a été découverte par Vauquclin. Elle est en cristaux incolores, inodores,
d'une saveur amère et astringente, peu soluble dans l'eau froide, très-soluble dans l'eau
bouillante, dans l'alcool et dans l'éther ; chauffée, elle se réduit en vapeurs très-àcres;
elle n'est ni acide ni alcaline, et est sans influence sur les propriétés physiologiquesdu
garou (Soubeiran).

L'eau, mais surtout l'alcool, Féther et les corps gras, se chargent des principes actifs
dugaroù. —Dans le midi de l'Europe, l'écorce de garou est employée à la teinture. On
s'en sert particulièrement pour donner à la laine une couleur jaune, qu'on change en-
suite'en vert en y ajoutant de l'isatis. Les semences sont en usage pour faire des appâts
destinés à empoisonnerles loups et les renards. — L'écorce de bois gentil, surtout celle
dé la racine, a été employée à faire du papier gris. Elle pourrait l'être également à la
labrication des fils.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A l'niiÉRiEOB.— Décoction de'mézéréum (1 à
8 gr. par 1,500 gr. d'eau réduits à 1,000),
édulcorée avec un sirop mucilagineux; 2 à
h tasses dans les 24 heures. {C'est la for-
mule la plus ordinairement employée.)

Poudre d'écorce de mézéréum, 5 à 50 centigr.,
en bols, pilules, etc. (Inusitée.)

Fruits en poudre, 25 à 30 centigr., comme
purgatif.

Extrait alcoolique, 2 à 5 centigr.
Sirop de mézéréum (Cazenave), extrait alcoo-

lique dé mézéréum, 10 centigr.; sirop de
sucre, 500 gr., 40 à 50 gr. par jour.

AiKTÉRiEOR.— Ecorce en fragments, macé-
rée dans l'eau ou le vinaigre, comme rubé-
fiant, vésicant.

Huilejécorce de garou pilée, 1 sur 2 d'huile),
en frictions comme rubéfiant, révulsif, etc.

Pommade de garou (axonge, 15 gr.; cire blan-
che, 20 gr.-; écorce de garou divisée, 4 gr.nire digérer le garou avec l'axonge pen-
dant 12 heures ; passer, laisser déposer et«îter la cire), pour pansement des exu-

Papier et taffetas vésicants (extrait alcooli-
que, 1 sur 12, n° 1 ; 1 sur 38, n° 2).
Leroux (1), pharmacien à Vitry-le-Français,

prépare un extrait alcoolique de mézéréum,
qui, employé en frictions, agit de là même
manière que l'huile de croton tiglium. — Le-
clerc (de Tours) a fait préparer des extraits
aqueux, alcooliques et éthériques de garou,
dont les effets ont été plus ou moins actifs à
l'extérieur.— On doit à Goldfy une méthode
qu'il est bon d'employer, lorsque le garou est
destiné à subir l'action d'an véhicule; on pile,
dans un mortier de fer, l'écorce de garou
préalablement coupée au couteau, en l'humec-
tant avec de l'alcool jusqu'à ce qu'on ait
formé une masse fibreuse sans aucune appa-
rence d'écorce; le garou est ainsi parfaite-
ment divisé, et la résine mieux

•
disposée à la

solution.
L'écorce de mézéréum entre dans la tisane

lusitanienne, composée de salsepareille, de
gayac et de sulfure d'antimoine; dans la ti-
sane sudorifique de Cazenave, et dans celle de
Gibert, elle est associée à la salsepareille.

[Le bois des divers garous sert à faire des pois à cautères très-irritants.]

A haute dose, les dàphnés sont des poisons irritants. Introduits dans
lestomac, ils déterminent une ardeur brûlante qui s'étend du pharynx au
cardia, la cardialgie, de violentes tranchées, la superpurgation, la chute
oesiorces, et quelquefois même la mort; à l'inflammation locale se joint
me irritation sympathique du système nerveux. dS.gr. d'écorce de garou
«ministres à un chien ont déterminé les effets suivants : bouche écu-
aup?6' cris Plaintifs, vomissements de matières alimentaires mêlées de
peiques portions liquides, abattement, circulation plus accélérée, impos-

W Gasette médicale de Paris, août 1833.
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sibilité de marcher, point de convulsions, battements du coeur, d'abord in-

termittents, puis moins sensibles et lents : mort. Linné rapporte qu'une
demoiselle mourut hémoptoïque après avoir pris douze baies de mézéréum

ou bois-gentil. Vicat cite le cas d'un hydropique auquel on avait fait prendre
du boh>gentil et qui fut tout à coup attaqué d'un cours de ventre continu

et accompagné de douleurs insupportables, de vomissements, qui, pendant
six semaines, revenaient tous les jours avec une violence extrême. Blatin(l

a été témoin, en i807, des accidents qu'éprouva un habitant de Clermont-
Ferrand, pour avoir fait usage, par méprise, d'une décoction de racine de

garou au lieu de celle de guimauve. Il eut des ardeurs dans l'estomacel

aux entrailles, une chaleur fort acre à la peau, de l'agitation dans le som-
meil, perte d'appétit, fièvre très-vive, soubresauts dans les tendons. Une

décoction de racine de guimauve calma ces symptômes. Les fruits de mézé-

réum, désignés autrefois sous les noms de grana gnidia, cocci gnidii, sont

très-délétères. Cependant les oiseaux les mangent avec avidité et impuné-

ment.
Les baies de lauréole, pressées entre les doigts, laissent échapper

une
huile grasse d'abord un peu douce au goût, mais-qui bientôt après en-

flamme la gorge et produit un sentiment de suffocation. Bulliard a vu un

forgeron dans le plus terrible état, pour avoir fait usage de ce purgatif, les

délayants, les potions huileuses ne pouvant calmer les vomissements, ni les

tranchées horribles qui le tourmentaient. Enfin, une décoction de chènevis

apaisa ses douleurs et le sauva, au grand étonnement du médecin.
Les daphnés produisent les mêmes lésions anatomiques que les poisons

végétaux irritants en général, tels que la bryone, les clématites, etc. Le

traitement est le même que celui que nous avons indiqué aux articles con-

cernant ces plantes. On ne devra pas oublier le chènevis, que Bulliard a vu

si bien réussir en pareil cas.

Le garou, le mézéréum, la lauréole, sont des médicaments dangereus

quand ils ne sont pas maniés avec prudence. Mais on obtient de leur em-

ploi, sagement dirigé contre certaines maladies rebelles, des .avantages pro-

portionnés à leur énergie. Les médicaments ont en général une action

thérapeutique d'autant plus prononcée qu'ils sont moins susceptibles de

s'assimiler aux éléments de notre existence physiologique. C'est en surveil-

lant et en limitant avec sagacité cette action, que la médecine agissante

opère des merveilles dans des cas où la nature s'endort, doucement bercée

par la médecine expectante.
Le mézéréum est employé comme purgatif, diurétique, sudorifique, dé-

puratif, fondant, suivant la dose à laquelle on l'administre et les indica-

tions que l'on veut remplir. Macéré pendant vingt-quatre heures, à uni

dose plus ou moins grande, selon les cas, dans un mucilage, clans le petit

lait, il devenait dans les mains des anciens, et surtout des médecins»»

xvie siècle, un purgatif sûr, un drastique ou un fondant efficace exemptde

danger. Mercurialis prescrivait comme drastique contre l'ascite le fruit™

mézéréum en macération dans le lait. Riolan employait dans les hydropi-

sies le mélange des. sucs de lauréole, de concombre sauvage, d'iris fétide"

d'absinthe. Constantin, qui s'attachait particulièrement à tirer parti des

végétaux indigènes, employait le topique suivant.sur le ventre des hydro-

piques, pour produire un effet purgatif: feuilles de daphne, 20 gr.; f*
tremper dans 2 kilogr. 1/2 d'eau pendant vingt-quatre heures; faites boniur

jusqu'à réduction de moitié; passez, ajoutez 250 gr. d'huile d'anianf
douces ; faites bouillir encore jusqu'à ce que l'eau soit toute consommée'

Ce moyen iatraleptique mérite une attention toute particulière. Les pays»

(1) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, t. III, p. 297.
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russes, au rapport de Pallas, se purgent en prenant une trentaine de baies
de mézéréum. Villars affirme que les paysans du Dauphiné se servent égale-
ment de ces fruits lorsqu'ils veulent se purger, mais qu'ils n'en prennent
nue huit à dix, dose déjà assez forte et qui peut, chez des personnes irri-
tables, produire une superpurgation. Loiseleur-Deslongchamps a trouvé
dans

lès feuilles de garou un cathartique qui, administré à haute dose, n'a
produit aucun accident. Les semences de lauréole étaient employées du
temps d'Hippocrate comme purgatives et vomitives.

Comme stimulants, diaphorétiques, fondants, dépuratifs, les daphnés
sont employés à l'intérieur dans les maladies du système osseux, les dou-
leurs ostéocopes,' les exostoses, les scrofules, les affections dartreuses, la
syphilis secondaire^ le rhumatisme chronique, etc. Gilibert conseille la
pulpe des baies de mézéréum un peu torréfiée, unie à la gomme, en pilules
de 5 centigr., comme un des meilleurs fondants et comme le vrai spécifique
contre les dartres rebelles. J'ai employé deux fois cette médication avec
un succès complet contre des dartres qui avaient résisté à divers traite-
ments. Russel, Home, Swediaur, Wright, recommandent, dans les affections
syphilitiques constitutionnelles, l'usage de l'écorce de mézéréum comme un
remède précieux. J'en ai plusieurs fois, dans le cours de ma pratique ru-
rale, employé la décoction contre la syphilis secondaire ou tertiaire. Je n'ai
pu bien constater son efficacité que dans un seul cas, où il existait un
ulcère syphilitique serpigineux à la joue et une tumeur gommeuse au bras
gauche, à la suite de diverses infections vénériennes. Le malade, âgé de
trente-huit ans, bien constitué, mais affaibli et un peu cachectique, fut
guéri après cinquante jours de traitement. Dans deux autres cas, des dou-
leurs ostéocopes m'ayant obligé de donner concurremment les prépara-
tions d'opium, le succès obtenu a pu être également attribué à ce der-
nier médicament, qui, comme on sait, suffit quelquefois seul, dans cer-
taines circonstances, pour guérir la syphilis invétérée. J'ai employé avec
succès l'écorce de la racine de mézéréum jointe à la racine de bardane et à
la doucé-amère dans un cas de syphilide squameuse survenue trois mois
après un traitement mercuriel incomplet et mal dirigé. Tout ce que nous
venons de rapporter sur l'emploi du mézéréum, comme altérant, atteste les
propriétés réelles de cette plante dans les cas de dartres invétérées et d'af-
fections syphilitiques rebelles au mercure. Ce puissant remède est trop peu
usité. Biett et Cazenave ont employé avec avantage les préparations de mé-
zéréum, et notamment la décoction et le sirop dans les affections cutanées
chroniques, les syphilides, les affections vénériennes invétérées.

La décoction d'écorce de bois-gentil a également réussi dans les affec-
tions scrofuleuses. Home affirme qu'on peut triompher, au moyen de ce re-
mède, des engorgements de toute nature. Withering (1) a guéri, dans l'es-
pace d'un mois, une femme qui éprouvait depuis trois ans une grande diffi-
culté d'avaler, en lui faisant mâcher, à diverses reprises, des tranches
minces de mézéréum. Il y avait là probablement un commencementde. pa-
ralysie de l'oesophage, que l'action stimulante de ce médicament a efficace-
ment combattue. Wertheim (2) assure que des frictions répétées trois ou
Quatre foispar. jour, loco dolenti, avec une teinture de baies de bois-gentil,
calment très-bien certaines névralgies faciales, entre autres la prosopalgie
tninevralgie frontale. Il prépare cette teinture avec vingt-quatre baies pour
autant de grammes d'alcool.

;
Lécorce de garou, macérée pendant quelques heures dans l'eau ou le

wnaigre, appliquée sur la peau et maintenue au moyen d'un emplâtre ag-

ul-$m, de thérapeutique médico-chirurgicale, t. III, p. 298.
VI annales médico-psychologiques, juillet 1852.

:
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glutinatif et d'une bande de toile, agit comme rubéfiant et vésicant. Les

paysans, les commères, les guérisseurs ruraux, s'en servaient dans diverses
provinces, et notamment en Aunis, sous le nom de bois d'oreille, avant la

publication, en 4761, de l'ouvrage de Leroy (1), qui appela sur ce médica-
ment l'attention des praticiens. On l'introduisait dans le lobe de l'oreiile
des enfants, pour produire une exsudation séreuse dans les accidents delà
dentition, les affections chroniques des yeux, les engorgements glandulaires
du cou, etc. On emploie cette écorce pour établir un exutoire, lorsqu'on

re-doute l'action des cantharides sur les voies urinaires. Son action est lente
elle ne produit généralement la rubéfaction qu'au bout de vingt-quatre
heures, et la vésication qu'après quarante-huit heures. Elle ne peut donc

convenir que dans les affections chroniques, et non lorsqu'il s'agit de dé-

terminer promptement, dans des cas urgents, une irritation vive et instan-

tanée. Elle occasionne souvent une démangeaison insupportable, une érup-

tion boutonneuse et de l'inflammation autour de la partie sur laquelle elle

est appliquée. A côté de ces inconvénients se trouvent des avantages réels

que Gillet de Grandmont a constatés. Le vésicatoire à l'aide de l'écorce de

garou est, dit-il, un peu long à s'établir; mais dès qu'il1 est entré en action,

cet exutoire mouille deux fois par jour et abondamment jusqu'à huit ou dis

compresses doubles. La sécrétion est vraiment merveilleuse et d'une abon-

dance incompréhensible. Ce mode de vésication n'entraîne point l'enlève-

ment de l'épiderms : il semble que le derme subisse une espèce de végéta-

tion et que tous les vaisseaux de la surface attaquée se gonflent et forment

une foule de petites saillies par lesquelles s'exhale la sérosité. Souvent la

surface de la peau environnante devient rouge et se couvre de boutons qui,

eux-mêmes, donnent un écoulement; dans ce cas, si le bras est doulou-

reux, qu'il y ait. démangeaison et cuisson, il est utile de ne panser qu'une

fois par jour et de faire macérer le bois dans l'eau seulement vinaigrée.

Pour modérer l'érythème de la peau, un peu d'eau de cerfeuil et de fleurde

sureau suffit. Un des avantages que présentent ces exutoires, et à notre avis

très-important, est que la peau revient à son état naturel, même après plu-

sieurs mois de durée, ce qui permet de les placer au bras des jeunes Biles,

sans que plus tard elles aient à se repentir d'avoir recouru pour leur santé

à l'emploi d'un tel moyen. Nous engageons beaucoup nos confrères à en

essayer, et à revenir à l'usage du sain bois, comme il serait à désirer qu'il»

pharmacien s'occupât d'extraire le principe actif du daphne mézéréum, dn

laureôla gnidium et largeso, de façon à obtenir des compresses sur des toiles

vésicantes au garou, qui remplaceraient l'écorce dont nous nous servons

habituellement (2).
Leclerc, de Tours (3), a fait préparer des extraits aqueux, alcooliqueset

éthériques d'écorce de garou. Un épithème fait avec chacun de ces extraits

fut appliqué pendant vingt-quatre heures sur l'avant-bras de trois malades.

L'extrait éthérique seul produisit un effet énergique. Il se développa un

grand nombre de petites vésicules remplies d'une sérosité trouble sur»

partie qu'avait recouverte l'épithème fait avec cet extrait. On n'obW

qu'une faible rubéfaction avec l'extrait alcoolique; l'extrait aqueux «J
sans effet. Il est donc évident que dans la compositiond'une pommade epi-

spastique au garou, destinée à l'entretien des vésicatoires, il faudra toujours

employer de l'extrait éthérique, de même que pour exciter la rubéfaction

ou un peu d'inflammation dans les parties où la peau est fine.
,Le mézéréum et la lauréole peuvent remplacer le garou comme rubeuan

et vésicant.

(1) Essai sur l'usage et les effets de l'écorce de garou. Paris, 1767, in-12.
(2) Boucliardat, Annuaire de thérapeutique et de matière médicale, 1851.
(3) Essai sur les épispastiques. — Journal des connaissances médico-chirurijicm5 :

p. 92.
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DENTELAIRE. Plumbago europoea. L.
Upidium dentellaria dictum. BAUH. — Plumbago quornmdam. TOURN.

PLUMBAGINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MOKOGYNIK L.
Dentaire, — herbe aux cancers, — Malherbe, — herbe aux racheux.

Ladentelaire (PI. XVII), ainsi nommée à cause de la propriété que les
anciens.lui supposaient d'apaiser les douleurs des dents, croît sur le bord
des chemins, dans les champs arides du midi de la France. On la trouve
dans,les environs de Toulon, de Narbonne, à Armissan, Langel, etc.
Description. — Racine blanche, pivotante, épaisse, un peu rameuse. — Tige

droite, de 50 à 60 centimètres,rameuse, striée, cylindrique, cannelée.—Feuillesalternes,
amplexicàules, ovales, allongées, d'un vert plombé, rudes au toucher, entières ou mé-
diocrement denticulées, légèrement bordées de poils très-courts, glanduleux; deux
oreillettes â leur base ; les inférieures ovales, très-obtuses, rétrécies à leur base, presque
spatulées, longues de 5 centimètres; les supérieures plus étroites, lancéolées, aiguës ;
celles des rameaux plus petites, presque linéaires. — Fleurs sessiles, en bouquets ter-
minaux, violettes, accompagnées de S-à petites bractées (août-septembre). — Calice
tululeux, hérissé de poils glanduleux, jet visqueux, à cinq dents étroites et cinq angles.
—Corolle infundibuliforme, cinq lobes ovales-obtus au limbe. — Cinq étamines de la
longueur du limbe, un peu saillantes. —Ovaire surmonté d'un style, quintifide au som-
met. —

Fruit : capsule renfermée dans le calice, contenant une semence suspendue par
un cordon filiforme.

Parties usitées. — La racine et les feuilles.
[Culture.— Ladentelaire, qui est très-rustique, croît dans tous les sols; cepen-

dant elle préfère les terres profondes, un peu chaudes; on la propage de graines semées
en pots au printemps et sur couche; dans le Nord, et partout où la graine ne mûrit pas,
on la multiplie par éclats de pieds, mais ce mode de multiplication ne donne pas d'aussi
bons résultats.]

Récolte..—Il est préférable d'employer cette racine à l'état frais; elle perd de son
âcreté par la dessiccation. Cependant, on la trouve chez les herboristes sous la forme
de longs fuseaux rougeâtres, presque ligneux. C'est dans cet état qu'elle sert comme
masticatoire odontalgique.
Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les parties de la den-

telaire, et notamment les racines, ont une saveur acre et brûlante, et excitent, quand
oh les mâche, une abondante salivation. Dulong, d'Astafort (1), a extraiMe la racine un
principe acre, non azoté, Volatil, non alcalin, qu'il nomme plombagin. [Il cristallise en
cristaux angulaires orangés, d'une saveur acre et brûlante, peu solubles dans^ l'eau et
dans l'alcool; les alcalis et le sous-acétate de plomb le colorent en rouge, ils sont neu-
tres et volatils, sans altération, fusibles à une douce chaleur.] (La racine contient aussi
«n corps gras particulier, non encore étudié, qui donne à la peau une couleur gris de
plomb, ce qui a valu à la plante le nom de plumbago.)

l'action rubéfiante et vésicante de la dentelaire appliquée sur la peau
est un indice certain de sa vertu énergiquement stimulante. Introduite à
une certaine dose dans les voies digestives, elle produit dès vomissements,,
des tranchées et tous les symptômes des poisons irritants. Suivant Hanin,
il suffit d'en mâcher quelque temps les feuilles pour éprouver des nausées.

Bien que "Wedelius, cité par Peyrilhe, ait considéré le plumbago comme
êméto-cathartique et antidysentérique, et qu'il l'ait même décoré du nom
uiyécacwnha nostras, je n'ai jamais tenté de l'administrerà l'intérieur. Ce-
pendant,

« si l'expérience, dit Chaumeton, confirme à ce sujet les faits an-
noncés par Wedel, on pourra peut-être la placer un jour au rang des succè-
des de l'ipécacuanha. » Peyrilhe la croit vomitive et purgative à la dose
de 15 à 30 centigr.

Cette racine caustique a été longtemps employée en Provence pour la gué-

W Journal de pharmacie, t. XIV, p. 444.
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rison de la teigne et de la gale ; mais Garidel a vu résulter de graves acci-
dents de ce traitement empirique, et Sauvages parle d'une jeune fille quj
fut en quelque sorte écorchée vive pour en avoir fait usage. CependantSu-
meire Fa proposée en 1779 contre la gale, mais en lui faisant préalablement
subir une préparation ayant pour effet d'en diminuer l'extrême âcreté.
Cette préparation consiste à triturer dans un mortier de marbre deux

outrois poignées de racines de cette plante, sur lesquelles on verse 1/2 ldlo»r.
d'huile bouillante. Après avoir broyé le tout pendant quelques minutes
passé à travers un linge et exprimé fortement le résidu, on place une partie
de ce résidu dans un nouet de linge fin que l'on trempe ensuite dans l'huile

tiède pour en faire des onctions sur la peau. Trois ou quatre de ces onctions
suffisent en général pour la guérison de la gale simple. Les bons effets de ce
traitement ont été constatés dans le temps par une commissionde la Société

royale de médecine de Paris. Alibert a confirmé par l'expérience l'approba-
tion de cette Société savante. Le professeur Delpech a aussi observé les

bons effets du remède de Sumeire ; mais il les a attribués à l'huile d'olive

seule. Curtet, professeur à l'Ecole de médecine de Bruxelles (1)', employait

de la même manière les feuilles de dentelaire au lieu des racines. D'après

ce praticien, il se produit une éruption générale très-abondante, assez pé-

nible; mais la gale la plus invétérée guérit en huit ou dix jours.
Il est important de distinguer la gale du prurigo, avec lequel on la con-

fond souvent; car si on pratiquait des frictions avec les préparations dont

nous venons de parler sur le prurigo formicans, cette éruption, au lieu de

guérir, en deviendrait plus rebelle.
Toutes les parties de la dentelaire peuvent être employées à l'extérieur

comme vésicatoires : l'effet en est prompt. On s'en sert avantageusement
dans les ulcères atoniques, pour réprimer les chairs fongueuses et activcrle

travail de la cicatrisation dans les plaies anciennes, pâles et blafardes.

Schreiber et Sauvages-Delacroix (2) prétendent que l'huile dans laquelle on

a fait infuser cette plante a guéri non-seulement d'anciens ulcères, mais

aussi de véritables cancers. Hévin parle aussi de ce remède, et dit qu'on

doit en renouveler l'application plusieurs fois le jour jusqu'à ce que l'eschare

aoire qu'il forme soit assez croûteuse pour que le malade ne souffre plus,

«Dans le cancer des lèvres, du nez et des joues (noli me tangere), la racine

de dentelaire, dit Vitet, exactement broyée et mêlée à la dose de 1/2 once

(1S gr.) avec jaunes d'oeul's, au nombre de dix, ensuite fortement exprimée

à travers un linge grossier, donne une espèce d'onguent dont l'application

passe pour enflammer et ensuite dessécher l'ulcère; c'est à l'expérience,
ajoute cet auteur, à confirmer cette vertu ; elle me paraît aussi douteuse

que celle de l'extrait de ciguë ou d'aconit pour dompter cette espèce de

cancer. » Cet onguent peut trouver son application comme rubéfiant et

détersif; mais aucun médecin ne sera tenté de le substituer à la pâte arse-

nicale, à celle de Canquoin, ni au caustique de Vienne, dans le traitement

'du cancer.
La racine de dentelaire, mâchée, augmente la sécrétion salivaire, et agit

ainsi, suivant Linné, comme un puissant antiodontalgique.

DICTAME DE CRÈTE. Origanum dictaninus. L.

Origanum creticum. BAUH. — Origanum creticum, latifolium tomentosi»

TOURN. — Dictamnus creticus. PHARM.

LABIÉES. Fam. nat. — DIDYKAMIE GYMNOSPERMIE. L.
Cettte plante vivace, si célèbre dans les temps héroïques de la Grèce, croi

(1) Cours manuscrit de pathologie cité par Dubois de Tournay.
(2) Flore médicale.
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spontanément dans l'île de Crète, sur le mont Ida. Elle est cultivée dans nos
jardins pour la beauté de ses fleurs et pour son odeur suave.
Description. — Racines grêles, d'un blanc grisâtre, composées de fibres nom-

breuses, filiformes, ramifiées. — Tige velue, tétragone, rameuse, de 30 centimètres
environ. —

Feuilles opposées, courtement pétiolées en bas, sessiles en haut, arrondies,
ou un peu ovales en coeur, épaisses, entières, blanches et tomenteuses à leurs faces,
cassantes, parsemées de petites vésicules noirâtres et toujours vertes. — Fleurs pur-
purines, en épis terminaux un peu pendants et touffus, quadrangulaires; ayant des
bractées purpurines, larges, ovales, glabres (juin-juillet). — Calice cylindrique à cinq
dents. — Corolle labiée ; lèvre supérieure échancrée, l'inférieure à trois lobes.—Eta-
mines, quatre didynames.— Ovaire à quatre lobes, style simple, stigmate légèrement
jjjflde. _ Fruit : quatre akènes ovales, renfermées clans le fond du calice.

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités.

Culture et récolte. — On le multiplie de drageons, de boutures et de graines.
Elle aime les lieux secs, une température chaude et craint les gelées. C'est pourquoi,
dit Dumont de Courset, elle ne passe pas l'hiver en pleine terre ; mais on la peut cul-
tiver dans les départements méridionaux de la France, de même qu'elle réussit en Italie

.
et en Espagne.Après la dessiccation, le dictame doit être conservé dans des boîtes bien
closes, afin qu'il ne perde ni son odeur, ni sa vertu.
Propriétés physiques et chimiques.— Le dictame est d'une odeur

fragrante, d'une saveur chaude, aromatique et amère. On en relire par la distillation
une petite quantité d'huile volatile d'un jaune rougeâtre, d'un goût acre-aromatique, et
d'une saveur très-pénétrante qui passe presque en totalité dans la teinture alcoolique
qu'on prépare avec cette plante. D'après Neumann et Virey, oette plante contient du
camphre comme la plupart des labiées.

PRÉPARATIONS PHAR3IACE0TIQCES ET DOSES.

A L'KTÉEIEDII.— Infusion, 4 à 15 gr. pour
500 gr. d'eau bouillante, à vase clos.

.
Pondre, 2 à 4 gr. et plus.
Teinture, 4 à 8 gr. dans une potion stimu-

lante, ou antispasmodique.

Vin (2 sur 20 à 30 de vin blanc; 3 jours d'in-
fusion), 60 à 100 gr.
Le dictame fait partie du mithridate. de la

thériaque, du diascordium, de la confection
d'hyacinthe, etc.

Le dictame jouissait chez les anciens d'une grande célébrité comme vul-
néraire. Les chèvres sauvages, selon Aristote, blessées par les flèches des
chasseurs, mangent du dictame pour se guérir. Dioscoride rapporte le
même fait. Pline, Cicéron, Apulée, racontent qu'il suffisait aux cerfs blessés
d'en manger pour faire sortir les dards de leurs blessures et les guérir
presque sur-le-champ. Virgile (I) nous a laissé une élégante description
de cette plante cueillie par Vénus sur le mont Ida pour panser la blessure
d'Enée.

On sait aujourd'hui à quoi s'en tenir sur-les merveilleuses propriétés at-
tribuées au dictame de Crète. L'action évidemment stimulante de cette
plante sur l'estomac, sur la matrice et sur le système nerveux, l'ont fait em-
ployer avec avantage dans l'atonie des voies digestives, dans la gastralgie,
dans l'aménorrhée asthénique, etc. Mais elle ne mérite aucune préférence
sur la mélisse, les menthes, le romarin, la sauge, qui sont plus communs et
moins difficiles à cultiver. Toutefois, l'opinion des anciens, qui attribuent
au dictame la propriété d'accélérer les accouchements difficiles, de favo-
riser l'expulsion du placenta, et de provoquer les menstrues, révèle des pro-
priétés beaucoup plus énergiques, dues, suivant Peyrilhe, au pays où cette

' Pfante croît spontanément. Hippocrate paraît en avoir fait usage, soit
comme emménagogue, soit pour déterminer l'expulsion du foetus. Que de
Plantes autrefois vantées comme possédant des vertus merveilleuses, et que'on regarde maintenant comme inertes ! Se trompait-on complètement
alors? ou se trompe-t-on complètement aujourd'hui?... Non; passez ces

(1) A4, lib. xn, vers 412.
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opinions contradictoires au crible de l'expérience, il vous restera toujours

un peu de bon grain.
A l'extérieur, on l'employait en cataplasmes sur les plaies, les ulcères

etles contusions, comme un puissant résolutif.

DICTAME BLANC (Voyez FIUXINELLE).

DIGITALE POURPRÉE. Digitalis purpurea. L.

Digitalis purpurea folio aspero. G. BAUH. — Digitalis purpurea. TOURS,

SCROPHULARIACÉES. —DlGITALÉES. Fam. liât. —DlDYNAMIE ANGIOSPERME. L.

Gant de Notre-Dame,— dé de Notre-Dame,—grande digitale, — gantelet, — gantelée,
gantellier, — doigtier, —

gancïio.

Cette plante bisannuelle (PI. XVII) croît spontanémentdans les bois des

environs de Paris (Meudon, Saint-Germain), et surtout dans la Normandie

et la Bretagne. On la rencontre aussi dans la forêt de Cressy et dans les

bois montueux de la Picardie. Elle se plaît dans les terrains secs, sablon-

neux, siliceux, élevés. On la cultive dans les jardins comme plante d'orne-

ment et pour l'usage médical.'Elle se sème d'elle-même. Fuschius (1) estlt

premier qui ait donné à cette plante le nom de digitale, et en ait exposéles
véritables caractères.

Description. — Racines fusiformes, brun-rougeâtre, fibreuses. — Tige droile,

herbacée, simple, velue, cylindrique, de 60 à 80 centimètres. — Feuilles grandes,

alternes, ovales ou lancéolées, vertes et un peu ridées en dessus, blanchâtres el coton-

neuses en dessous, dentées en leurs bords ; les inférieures pétiolées, les supérieures

presque sessiles. —Fleurs d'un rose purpurin, épi terminal penché d'un côté de la tige,

b. pédoncules courts et pubescents, à leurrelte d'une bractée ovale-aiguë (juin-août).-
Corolle campanulée ou tubuleuse, ressemblant à un dé à coudre (d'où le nom de ifiji;

taie), quatre divisions au limbe, parsemée de taches roussâtres et comme tigréesi

l'intérieur.— Calice à cinq folioles lancéolées.—Quatre étamines didynames, plus

courtes que la corolle. — Anthère bilobée. — Style à stigmate bifide. — Fruit :
capsule

supérieure, ovale-aiguë, enveloppée par le calice à deux loges polyspermes.

Parties usitées. — Les feuilles, les semences; — autrefois les racines;-
•quelques auteurs ont proposé les fleurs.

[Culture.— La digitale sauvage suffit grandement aux besoins de la médecine;on

la cultive dans les jardins d'agrément, on la multiplie par graines semées vers la finde

l'hiver et que l'on repique en juin; la plante ne demande ensuite aucun soin et elle se

ressème d'elle-même.]
Récolte. -1- La récolte doit se faire en juin ou en septembre: la première est pré-

férable. Il faut cueillir les feuilles lorsque les fleurs commencent à se montrer. La plante

qui croît sur les lieux élevés et qui a reçu l'influence du soleil est plus active, te

feuilles, disposées en guirlandes, doivent être séchées promptement dans une étoffi,

ensuite conservées en lieu sec, sinon elles noircissent et se détériorent; il en est de

même de leur poudre, qu'on doit tenir soigneusement dans un flacon bien bouche eu

l'abri de la lumière. Quand on pulvérise les feuilles, on doit s'arrêter aux deux I*
environ ; jusque-là il y a augmentation dans l'intensité de la nuance verte; ensuite,«f

a, au contraire, dégradation de teinte, de sorte que la dernière poudre obtenue est»

plus pûle de toutes.
Les feuilles vertes ont moins d'efficacité que les feuilles sèches, bien que celles*

perdent tout à fait leur odeur vireuse par la dessiccation. Leurs vertus diminuentP
la vétusté; il est bon de les renouveler tous les ans. La dessiccation leur fait pe*1'

trois quarts à quatre cinquièmes de leur poids.
Il y a un grand choix à faire dans la digitale par rapport aux provenances. Celle?

l'on récolte en Suisse est regardée comme la plus active. Quand on la cultive, u w
rapprocher le plus possible des conditions de terrain, d'exposition, etc., qui Juico

viennent sous le rapport de ses vertus.

(1) De histor. stirp. commenlarii, etc., traduit en français par Ch. de l'Ecluse.
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On trouve quelquefois dans les magasins d'herboristerie, par erreur ou par fraude,
des feuilles de grande consoude ou de bouillon blanc parmi celles de digitale. Ces
feuilles étant velues sur les deux faces et d'une saveur mucilagineuse, en seront facile-
ment distinguées. [Mais ce sont surtout celles de la conyze squarreuse qui s'y trouvent
frauduleusement mélangées. Elles se distinguent en ce qu'elles sont rudes au toucher,
presque entières, non dentées, et qu'elles présentent une odeur sèche lorsqu'on les
froisse.]

Propriétés physiques et claimicjues. — La digitale, d'une odeur
Weuse à l'état frais, d'une saveur amère et désagréable, contient, d'après Widling, une
huile volatile, une matière concrète, floconneuse, volatile, une matière grasse, de la
digitaline, de l'extractif, de l'acide gallique, une matière colorante rouge soluble dans
l'eau, du gluten, de la chlorophylle, de l'albumine, du sucre, du mucilage (1). — Brault
et

Po'ggiafe ont trouvé dans la même plante de la chlorophylle, une résine, une matière
crasse, de l'amidon, du ligneux, de la gomme, du tannin, des sels de chaux et de
potasse, une huile volatile, de l'oxalate de potasse (2). — Morin y a rencontré trois
principes distincts : 1° un principe amer (digitaline) ; 2° un acide, fixe (acide digitalique) ;
3" un acide volatil (acide antirrhinique) (3).

[D'après Radig, la digitale contient : digitaline, 8.6; chlorophylle, 6.0; matières
êxtractives,lZt.7; albumine, 9,0; acide acétique,11.0; oxyde de fer,3.7; potasse,3.2;
fibre, 43.5.

Outre la digitaline, la digitale contient Yacide digitalique, découvert par Morin, qui
cristallise en aiguilles blanches fusibles, d'une odeur et d'une saveur spéciales ; Yacide
dipioléique, isolé et étudié par Kosmann, qui cristallise en aiguilles radiées de couleur
Verte, d'une odeur aromatique, d'une saveur amère, peu solubles dans l'eau; très-
solubles dans l'alcool et Féther; d'ailleurs, la composition de la digitale est extrêmement
complexe; on y a trouvé récemment divers principes immédiats dont un devrait être
considéré comme un glycoside, et un autre serait un principe volatil.

L'étude chimique, physiologique et thérapeutique des divers principes immédiats
extraits de la digitale est bien loin d'être complète; parmi les substances qu'on a
retirées de cette plante, quelques-unes pourraient bien être le résultat de dédoublements
ou de transformations chimiques ; voici, d'ailleurs, quels sont les corps trouvés dans la
digitale par Homolle et Quevenne : digitaline, digitalose, digitalin, digitalide, acide digi-
talique, acide antirrhinique, acide digitoléique, acide lannique, amidon (?), sucre, pec-
tine, chlorophylle, huile volatile, sels.]

(Kosmann a retiré de la digitale une matière grasse particulière, la digitoléine, parais-
sant être une combinaison de glycérine avec l'acide digitoléique.

En distillant des feuilles sèches de la plante que nous étudions, on obtient une huile
empyreumatiqùe, poison énergique, lapyrodigitaline.)

Le principe actif de la digitale est la DIGITALINE. (Voyez plus bas.)
Les, meilleurs dissolvants des principes actifs de la digitale sont l'eau et surtout

l'alcool. L'éther rectifié ne se charge guère que de la chlorophylle.
Selon Falken (in Dorvault), la digitale dont l'infusé ne se trouble pas dans l'espace de

quinze minutes par un soluté de ferrocyanale de potasse, ne possède pas les qualités
requises.

Mstances incompatibles. — Les sels de fer, de plomb, d'argent, les décoctés as-
tringents.

DIGITALINE.—La digitaline (CS01SHS) (Walz), (C34H45050) (Kosmann), a été iso-
Ke à l'état de pureté par Homolle et Quevenne. Elle se présente sous la forme d'une
poudre blanche, amorphe, inodore, d'une saveur excessivement amère, sensible surtout
a l.arrière-gorge. A peine soluble dans l'eau froide, un peu plus soluble dans Feau
Bouillante, elle se dissout en toute proportion dans l'alcool faible ou concentré; Féther

iso
T ssout a Peine- Elle est neutre aux papiers réactifs. (Chaulfée, elle se décolore à

loo degrés et se décompose à 200 degrés.) L'acide chlorhydrique concentré lui com-
munique une couleur vert-émeraude. L'acide sulfurique concentré la colore en rouge-
«yacintlie et la dissout. Ce soluté, étendu d'eau, verdit. L'acide azotique la jaunit. L'am-
raln-!rIUe-et la S0ll(le causti1ue la colorent en jaune brun. (La digitaline n'est pas un al-
aïoiae;-Kossmann l'assimile à un elycoside, se décomposanten sucre de raisin et unalcaloïde, la digitaléritine) (C-»<>HS5010).
Louivant Grandeau et Lefort, les digitalines du commerce varient beaucoup dans leur

M Journal de pharmacie, 1834, t. XX, p. 98.$ M., t. XXI, p. 133. y
v>) mrnal de chimie et de pharmacie, n° 4, 1845.
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nature et leur composition. Lefort a vu, en effet, que la digitaline dite française est inso-
luble dans Feau, tandis que celle qui est désignée sous le nom d'allemande se dissout'
il a constaté, en outre, que les vapeurs d'acide chlorhydriquecoloraient en vert foncé

la digitaline insoluble, et en brun la digitaline soluble: de plus, dans le premiercasl'odeur de la digitaline est exaltée, elle l'est moins dans le second. '

Grandeau a observé que la digitaline prenait une belle coloration pourpre au contact
de l'acide sulfurique et de la vapeur de brome ; il a constaté que la digitaline Homolle et

Quevenne était soluble seulement en partie dans Féther et le chloroforme et peu soluble

dans Feau, tandis que la digitaline de Merck se dissout. Walz ne considère comme
digitaline pure que celle qui, étant dissoute par Féther, et le liquide étant évaporé esl
soluble dans l'eau.] (Cet auteur a signalé dans la digitaline brute de la digitalicrinee'tde

la digitalosine.)
L'amertume de la digitaline s'étend à 2,000 parties d'eau (10 kilogr. d'eau pour 5

centigr. de digitaline), ce qui en constitue l'épreuve.
Par suite d'un défaut de mode opératoire, d'une purification incomplète, elle con-

tient quelquefois de l'acide tannique. Il suffit, pour en constater la présence, du contact
d'un soluté d'un persel de fer (Dorvault). Un deuxième traitement de la digitaline

par la litharge, comme dans le procédé d'extraction, en élimine aisément l'acide tan-

nique (1).
Il ressort des expériences de Homolle et Quevenne : 1° que l'extrait aqueux de digi-

tale, le suc de cette plante fraîche, n'offrent aucun avantage pour l'extraction de 11

digitaline; que ces produits, au contraire, sont inférieurs sous ce rapport aux feuilles

de la plante sèche; 2° que les racines n'ont donné qu'une faible proportion de digita-

line; 3° que les semences n'ont pas fourni une proportion de digitaline telle, que, pour

cette raison, on doive leur accorder la préférence dans les usages thérapeutiques. Il ne

saurait y avoir avantage à les utiliser pour l'extraction de la digitaline, à cause de lent

faible proportion, de leur volume exigu et de la difficulté de les récoller.

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

DIGITALE. — A L'INTÉRIEUR.— Infusion des
feuilles, 50 centigr. à 2 gr. par kilogramme
d'eau bouillante.

Infusion de poudre de feuilles, 10 centigr. à
1 gr. dans 500 gr. d'eau bouillante (une
demi-heure d'infusion).

Poudre, 5 à 60 centigr., progressivement(pré-
paration la plus usitée).

Suc exprimé, 2 à 8 gr.
Sirop d'infusion (1 gr. de feuilles sur 500 gr.

d'eau bouillante et 1,000 gr. de sucre), 15 à
60 gr.

Sirop d'alcoolature (2 d'alcoolature ou tein-
ture de suc sur 7 d'eau et 15 de sucre), 15 à
100 gr.

[Extrait aqueux par lixiviation, 2 à 20 centi-
grammes.]

Extrait aqueux (opéré par évaporation avec
le suc dépuré), 2 à 30 centigr.

Extrait alcoolique (1 de feuilles sur 4 d'alcool),
parties égales de feuilles fraîches et d'al-
cool à 86° C. Laisser macérer huit jours et
filtrer.

Suc épaissi ou extrait de suc non dépuré, 2 à
50 centigr.

Teinture alcoolique (1 de feuilles sur 5 d'al-
cool à 80 degrés), 16 centigr. à 1 gr. Six
parties de teinture représentent un peu
moins d'une partie de digitale.

Teinture éthérée, dose 1 à 5 centigr.
Alcoolature, 25 centigr. à 2 gr.
A L'EXTÉniEun. — Poudre en frictions (macé-

rée dans la salive ou dans l'eau, ou par la
méthode endermique).

Teinture, 2 à 15 gr., en frictions.
Feuilles en décoction, cataplasmes, fomenta-

tions, bains, etc.
Pommade (digitale fraîche, i partie; axonge,

2 parties; faire cuire à un feu doux,jusqu'à

consomption de l'humidité). —
Poudre dt

digitale, 4 gr.; axonge, 30 gr.
Il est un choix à faire dans l'usage interne

des préparations de digitale. Suivant Homolle

et" Quevenne (2) , on doit rejeter l'extrait

aqueux et môme l'extrait alcoolique, connut

offrant trop de chances d'altération pendant

leur évaporation, attendu que la chaleur esl

au nombre des choses que redoutent le pl«»

les préparations de digitale. La teinturee»
rée proportionnellementassez peu charges*

principe actif, variant d'ailleurssuivantl*
gré de l'éther, est tout aussi incertaine dans

ses effets. La teinture alcoolique, qui one,

ainsi que la teinture éthérée et l'alcoolature,»

plus de chance de conservation, n'a dega»
tie qu'autantque le préparateur est vig*

et soigneux; et l'on n'en a aucune si elle p*

vient d'une source inconnue. L'alcoolsturei

contre elle de ne pas offrir de dosagefrac-

tionnel certain entre l'alcool et la pl»>

celle-ci renfermantdes quantitésinégales»

de végétation. On doit donner la prêter*

à la poudre, bien qu'elle n'offre P»slescT

ces de bonne conservation des teintures««

alcoolatures; mais elle a pour elle un «
tage très-grand, c'est qu'on est sans ce»

môme d'en vérifier la qualité ; elleestdaiin-
considérée par la plupart des thérapeute

(1) Lepage, Compte-rendu des travaux de la Société impériale de médecine de ï"' •'

1856.
(2) Mémoire sur la digitaline et la digitale, 1854, p. 107.
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comme la meilleure des préparations pharma-
ceutiques de cette plante. Relativement à la
fixité, nous aurons plus bas à la comparer à
la digitaline.

.L'infusion de 50 centigr. à 1 gr. de poudre
de digitale pendant une heure dans suffisante
quantité d'eau bouillante m'a semblé une
préparation active; mais elle est plus diffici-
lement supportée par l'estomac que la pou-
dre la teinture et l'extrait aqueux préparé
par évaporation douce avec le suc. Quelque-
fois après avoir donné inutilement la tein-
ture, j'ai obtenu de prompts résultats, de la
poudre chez le même malade, et tout à fait
dans les mêmes circonstances. En général, j'ai
reconnu que la poudre de digitale fraîchement
récoltée, et le suc exprimé frais non dépuré ou
épaissi à la chaleur,solaire, modérée et sou-

:' tenue, avaient nn effet plus certain et plup
constant.que toutes les autres préparations

.

pharmaceutiques.

DIGITALINE. — Granules de digitaline
(Homolle et Quevenne). Digitaline 500 gr.,
sucre blanc 24 kilogr. 500 gr. pour cinq cent
mille granules, que l'on prépare à la manière
des anis de Verdun. Chaque granule renferme
1 milligr. de digitaline et équivaut à environ
10 centigr. de digitale pour l'action thérapeu-
tique.

Le dosage et l'emploi de la digitalineexigent
beaucoup de prudence. Suivant Homolle et
Quevenne, 4 milligr. de digitaline répondent
pour l'énergie d'action à 4 centigr. de poudre
de digitale préparée avec le plus grand soin
et prise en nature. C'est donc une énergie
centuple de la préparation jusqu'ici réputée la
plus active et la plus constante dans ses effets.
De là ressort la nécessité d'un dosage sûr et
facile. La forme de granules paraît aux au-
teurs le mieux répondre à cette nécessité,
puisque le dosage se borne, pour le pharma-
cien comme pour le malade, à compter le
nombre de granules (milligr. de digitaline)
que l'on veut administrer. Ces granules étant
d'ailleurs d'une solubilité complète, l'on n'a
point à redouter qu'ils résistent, comme cela
a lieu pour certaines pilules composées, à

l'action dissolvante de l'estomac.Ils offrent un
autre avantage non moins précieux, c'est de
constituer un médicament toujours identique
et parfaitement inaltérable, dans lequel la sa-
veur amère intense de la digitaline est entiè-
rement dissimulée.

Homolle et Quevenne conseillent la marche
suivante pour la progression du dosage.

Débuter par deux ou trois granules parjour,
chez les adultes, et augmenter successivement
jusqu'à cinq ou six ; mais ne dépasser cette
dose qu'avec une grande circonspection et en
mettant au moins trois jours d'intervalle entre

' chaque augmentation à partir de six gra-
ndies; s'arrêter et même suspendre l'em-
ploi du médicament pendant quelques jours
dès que h) malade accuse la plus légère ten-
dance aux nausées, à des tiraillements d'esto-
mac, ou à un sentiment de prostration géné-
rale un peu marquée.

Sirop de digitaline (digitaline dissoute dans un
peu d'alcool,. 10 centigr.; sucre, 2 kilogr.;
contient 1 milligr. de digitaline par 20 gr.
de sirop), 2 à 5 cuillerées par jour, pur,
ou, mieux, dans un verre d'infusion appro-
priée.

Potion de digitaline (digitaline, 5 milligr.; eau
distillée de laitue, 100 gr.; sirop de fleurs
d'oranger, 25 gr.), à prendre par cuillerées
dans les 24 heures.
Pour éviter autant que possible les acci-

dents qui pourraient résulter de l'emploi de
la digitaline pure, Dorvault propose de
faire avec cette substance comme avec l'acide
cyanhydrique, de l'étendre au moyen d'un
corps inerte. Le corps le plus convenable lui
paraît être la lactine pulvérisée, et les propor-
tions, celles du mélange indiqué par Homolle
et Quevenne pour les granules, c'est-à-dire
1 partie de digitaline pure et 49 parties de
lactine. Dorvault propose pour ce mélange le
nom de digitaline médicinale.

A L'EXTÉRIEUR.—Pommade,digitalinedissoute
dans quelques gouttes d'alcool à 22°.5 C,
axonge balsamique, 10 gr.

[H est extrêmement important que le médecin sache que les digitalines du commerce
sont rarement pures; c'est d'ailleurs un principe mal défini, et beaucoup de praticiens
préfèrent encore aujourd'hui avoir recours à la poudre de digitale. En effet, de l'avis
deBomolle et Quevenne, la digitaline a contenu pendant longtemps du digitalin et de la
digitalose, et nous venons de voir qu'encore aujourd'hui les dissolvants que l'on faisait

.

agir sur les diverses digitalines produisaient des effets différents; d'ailleurs, les diffé-
rents prix de la digitaline, établis par la concurrence, sont un indice pour se mettre
en garde contre leur pureté.]

(EFFETS PHYSIOLOGIQUES ET TOXIQUES.—A. Sur les animaux. Il ressort des
expériences de physiologistes nombreux (i), que la digitale, ainsi que la di-
gitaline, plus souvent employée dans ce cas, portent leur action spéciale sur
lé coeur. Aussi, Claude Bernard a-t-il rangé la plante et son principe actif
parmi les poisons du coeur, à côté de l'upas antiar, du corwal, du venin du
crapaud, de l'ellébore vert, du tanghinia venenifera et de l'inée ou onage.

h«) Trau?)e'4nn- de la Charité, t. II, p. 56; Stannius, Wierorth's arch., 1851 ; Black, Edimb.
r?••.1859i Homolle et Quevenne, Sandras etBouchardat (1845), Bouley et Reynal, Cl. Ber-

a< etc>î Dybkonski et Pelikan, in Comptes-rendus de la Société de biologie, 1866.
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En effet, une dose fortement toxique foudroie un animal, quant aux batte-

ments de son coeur, qui sont anéantis; tandis que la sensibilité, la myotilitj
générale, la respiration persistent encore pendant un temps variable. L'irrj.
tabilité du coeur se perd tellement vite, que Stannius, dans ses expériences

sur les chats, l'a vu cesser immédiatement de-répondre aux excitations gal-

vaniques. Le ventricule du coeur s'arrête toujours en état de forte contrac-
tion; il reste complètementvide et pâle, tandis que, la fonction respiratoire
survivant à celle de la circulation, les oreillettes sont distendues et gorgées
de sang oxygéné. En dernier ressort, cette extinction de la vitalité du coeur
s'expliquerait par l'action du poison soit sur les nerfs régulateurs (Traube),

soit sur les nerfs musculo-moteurs (Stannius), soit enfin sans l'intermédiaire'

du système cérébro-spinal (Dybkonski et Pelikan). La fibre cardiaque esl

lésée dans sa fonction, mais non dans sa structure et sa composition chi-

mique (Lemattre).
A dose plus ménagée, l'effet est plus graduel et l'on peut suivre les phases

de l'intoxication. Laissons parler Bouchardat et Sandras :

« 5 centigr. ont été dissous dans très-peu d'alcool et dans 60 gr, d'eau

distillée. Cette solution a été injectée dans l'estomac par l'oesophageouvert,

et ce conduit a été lié au-dessous de l'ouverture. Avant l'expérience, les

pulsations du coeur étaient à -128 par minute. Deux heures après, il y mail

seulement 58 pulsations; le chien faisait beaucoup d'efforts pour vomirel

aller à la selle; il semblait très-affâissé sur lui-môme. L'agonie a duré trois

heures;.elle avait commencé deux heures après l'empoisonnement.
Le lendemain matin, rigidité cadavérique extrême. Le coeur était gros et

plein de sang,.surtout dans les oreillettes ; la vessie est pleine d'urine;le

rectum contient une matière jaune verdâtre, liquide; le reste des intestins,

une bouillie mucilagineuse, rougeâtre, dont la provenance s'explique par

l'état de toute la muqueuse.
L'oesophage est sain, excepté au niveau de la plaie et de la ligature. L'es-

tomac est manifestement enflammé dans son grand cul-de-sac. Là il esl

rouge vif, couvert d'une exsudation sanguine, que l'on rencontre dans le

parcours de l'intestin jusqu'au coecum.
1 centigr. de digitaline a. été dissous dans 60 gr. de liquide très-légère-

ment alcoolisé ; cette dose a été injectée dans la veine jugulaire externe

d'un chien.
Les battements du coeur, avant l'expérience, étaient de 120 par minute.

Aussitôt que l'injection fut faite, le chien, mis en liberté, eut une évacua-

tion alvine abondante; puis il se mit à vomir, à deux ou trois reprises,»

peu de matière mousseuse ; puis il se promena en chancelant comme un

homme ivre. Les envies de vomir se renouvelèrent à plusieurs reprises, An

bout de quatre ou cinq minutes, les pulsations du coeur étaient dures,

inégales pour la force et la fréquence, et réduites à 36 seulement pour une

minute.
Les signes de vertiges, de malaise, d'envies de vomir, continuèrent. Au

bout de dix minutes, les pulsations étaient revenues à plus de 100. L'anin»

paraissait fort malade, et, au bout de quatre heures et demie, il est mort

après avoir eu une agonie prolongée pendant deux heures.
Ainsi, 1 centigr. de digitaline, injecté dans les veines, est une dose sini-

sante pour donner la mort. »
Suivant Dybkonski et Pelikan, les contractions du coeur au début de lex-

périence sont quelquefois accélérées, tantôt elles deviennent plus rares de*

le commencement; le passage à une complète paralysie du coeur n'appW

pas par gradation régulière descendante du nombre des pulsations nor-

males jusqu'à zéro, mais après que les contractions du coeur sont toninee

de leur nombre normal à dix, quinze et même vingt pulsations par min»
le rhythme des contractions est ordinairement régulier au commencenw
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de l'intoxication, mais on y observe un changement notable après de trois à
dix minutes.)

B. Chez l'homme, la digitale, mâchée et en contact avec la muqueuse buc-
cale, produit des nausées, détermine l'excrétion d'une assez grande quan-
tité de salive, un léger sentiment d'âcreté et de sécheresse dans le gosier,
un faible soulèvement de coeur. Ingérée, cette plante a d'abord une action
plus ou moins stimulante sur les organes digestifs, ensuite sur le système
nerveux, sur divers organes sécréteurs, et môme instantanément sur le
système sanguin. Ses effets sur l'organisme sont, comme pour toutes les
substances actives, subordonnés aux doses auxquelles on l'administre. A
haute dose, elle irrite fortement la muqueuse gastro-intestinaleà la manière
des émétiques ou des éméto-cathartiques, stupéfie le système nerveux ou le
jette dans l'ataxie, cause des nausées, des vomissements, des cardialgies,
des vertiges, du délire, des troubles de la vue, des hallucinations, la fai-
blesse musculaire, la rareté et l'intermittence du pouls, la lenteur de la res-
piration, des syncopes, le froid général ou partiel, la cécité, la somnolence,
un coma profond, et la mort.

" On a noté souvent la diminution, quelquefois l'augmentation des urines,
dans certains cas des déjections alvines, dans d'autres cas la constipation,
quelquefois la dilatation des pupilles, d'autres fois leur contraction, le plus
souvent leur état normal.

Il faut, pour combattre cet empoisonnement, exciter le vomissement le
plus tôt possible. La substance toxique, en contact avec l'estomac, suffit
souvent pour produire ce vomissement, et débarrasser ainsi le malade en
lui faisant rejeter l'excès du poison récemment ingéré. On regarde comme
contre-poison une solution de tannin ou une solution de noix de galle, une
solution jd'ioduré de potassium ioduré. Giacomini, considérant la digitale
comme éminemment hyposthénisante, recommande, d'après Rasori et
Borda, l'eau de cannelle, le vin, l'alcool, etc. 11 est pourtant d'observation
que les excitants, surtout au début, augmentent le mal, tandis que les anti-
phlogistiques et les opiacés, au contraire, le calment. Dans un cas ou un de
mes malades avait pris 8 gr. de teinture alcoolique de digitale, l'emploi
d'une décoction de graine de lin et d'une solution de 1S centigr. d'extrait
gommeux d'opium dans 120 gr. d'eau distillée de laitue, prise par cuillerées
î bouche dans l'espace de trois heures, a dissipé les accidents, tels que
vomissement, tension épigastrique, cardialgie, vertiges, etc. Dans un autre
cas, où des vomissements et une tension douloureuse du bas-ventre avaient
été le résultat de l'ingestion de 6 gr. de teinture de digitale, le citrate de
magnésie en limonade, prise en petite quantité fréquemment répétée, a
dissipé les accidents dans l'espace de deux jours. On combat les coliques
par des lavements émollients et même opiacés lorsque, touefois, il n'y a
point aY congestion cérébrale. Dans ce dernier cas, on emploie rarement
les émissions sanguines, à moins qu'il n'y ait indication bien précise. On
met en usage re pius souvent ies révulsifs, tels que les sinapismes, les lave-
ments irritants, salés, purgatifs, etc.

Lorsque l'intoxication n'est pas suivie de mort, les vomissements peuvent
persister plusieurs jours, et l'estomac rester ensuite réfractaire aux ali-
ments, surtout s'ils sont solides. « Quand les phénomènes d'irritation ou
ttmtoxication causés par la digitale ou la digitaline ont été portés à un
™t degré, ils peuvent persister longtemps, et il est possible que l'éco-
nomie s en ressente encore huit ou dix jours après l'accident ou même da-
vantage (1). »

J

(Aussi, quand, après l'emploi de ces divers moyens, on aura réussi à conju-

W Homolle et Quevenne, Mémoire, sur la digitaline et la digitale, p. 315.
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rer les premiers accidents, tout ne sera pas fini. Bouchardat cite (1) unas
où la mort arriva le septième jour; il faut, à cause des dispositions aux syn-

copes dans lesquelles l'action élective de la digitale met le sujet, recomman-
der le décubitus dorsal prolongé. Mazet, d'Andusi (2), rapporte un fait de

mort subite le cinquième jour; la malade, qui entrait en convalescence
se

levait pour uriner; elle mourut de syncope.)
A moindre dose, la digitale stimule l'estomac, augmente quelquefois,

mais instantanément, l'aclion du coeur, et devient secondairement contro-

stimulante. Lorsque l'estomac est dans des conditions normales, l'action sé-

dative de la digitale, même à dose assez élevée, est le plus souvent primi-

tive, directe, spéciale. Dans un essai fait. sur lui-même, Homolle (3) a m

son pouls baisser successivement, sous l'influence de la digitaline, de 12,Ci

à 50, avec irrégularité, intermittence. Ce ralentissement du pouls s'est pro-

longé deux jours entiers après l'expérience. Il y a eu diminution de la sécré-

tion urinaire pendant l'expérience, et notable augmentation après la cessa-

tion du médicament.
A petite dose répétée (dose thérapeutique), la digitale diminue incon-

testablement la fréquence du pouls d'un quart, d'un tiers ou même de

moitié, active les fonctions du système absorbant, et augmente la sécrétion

urinaire. On l'a vue quelquefois, chez certains sujets, exciter la salivationet

même la sueur.
Introduite à petite dose dans un estomac irrité, elle produit les mêmes

effets que lorsqu'on l'introduit à dose élevée dans un estomac sain. L'effet

direct de cette plante sur la circulation est donc d'autant plus facilement

obtenu que l'estomac, qui en reçoit l'action primitive, est moins irrité.

Broussais a le premier remarqué que lorsque l'irritation gastrique est pro-

noncée, la sédation n'est point opérée, ce qui peut, jusqu'à un certain

point, expliquer la diversité des opinions émises sur les effets de la digitale,

Cependant, lorsqu'il n'existe point d'irritation gastrique antérieure, et qu'on

n'élève point les doses au delà de 15 à 30 centigr. dans les vingt-quatre

heures, l'excitation que cette substance détermine d'une manière fugace,(t

à diverses reprises, dans les premières voies, ne l'empêche pas de produire

le ralentissement du pouls. J'ai rencontré des sujets chez lesquels je n'ai ja-

mais pu produire la sédation par la digitale, administrée sous toutes te

formes et avec toutes les précautions possibles. J'ai quelquefois même con-

staté une accélération soutenue du pouls par son usage, sans qu'il se mani-

festât la moindre irritation d'estomac. Orfila rapporte qu'ayant fait usage

pendant un mois de la poudre de digitale, dont il avait graduellementaug-

menté la dose, son pouls n'a présenté aucune diminution dans le nombrede

ses vibrations. Ces cas exceptionnels se rencontrent très-rarement;quoiquil

soit plus facile de les observer que de les expliquer, il n'est pas inutile de»

faire mention.
Quelquefois il y a intolérance complète de la digitale administrée mê«

aux doses les plus minimes. Elle cause alors de l'irritation, de l'ardeurs

l'estomac, le pyrosis, la dispepsie, etc. Il faut alors l'administrer avec #
dence, en suspendre l'usage de temps en temps, ou même le proscrire.]»

vu la digitale en poudre, donnée à la dose de 25 centigr. en trois pnsj»

dans la journée, à une jeune femme atteinte de palpitations par suite J

chagrins domestiques, causer des vertiges, des étourdissements, suivis t

vomissements, d'anxiété précordiale, et d'un ralentissement si prononc

dans la circulation, que le pouls ne donnait plus que 34 pulsations p

minute. Ces accidents se dissipèrent peu à peu, et je pus de nouveau,

(1) Annuaire de thérapeutique, 1860, p. 133.
(2) Ga%ettedes hôpitaux, 1864, n" 78.
(3) Mémoire sur la digitaline et la digitale, p. 178.
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sans
inconvénient, employer le même médicament en teinture, à la dose

de 3 gouttes, et en augmentant progressivement jusqu'à celle de 15 gouttes
par jour. La sédation s'est manifestée par la cessation graduelle des palpi-
tations.

. ,,,.., .Ce qui arrive quelquefois par 1 action de la digitale prise a une certaine
dose et non toujours comme l'ont prétendu plusieurs auteurs, c'est une ex-
citation du coeur et des vaisseaux sanguins, à. laquelle succède un ralentis-
sement, qui ne saurait être contesté. Ces changements physiologiques sont
d'autant plus prononcés que la dose relative de la plante a été plus élevée
et que l'on a persisté dans son usage. (La fibre cardiaque obéit ainsi à cette
loi de physiologie générale qui veut que l'excitabilité d'un élément anato-
mique s'exagère avant de s'amoindrir ou de disparaître.) Sanders (1), dont
les expériences sont connues, a vu la fièvre inflammatoire être le résultat
immédiat de cette persistance. C'est là, quoi qu'en dise l'auteur, un fait tout
à fait exceptionnel. Un cas à peu près semblable s'est offert à mon observa-
tion chez un jeune homme de quinze ans, atteint de palpitations telles qu'on
en observeà l'âge de puberté, et qui ne reconnaissent le plus souventd'autre
cause que le développement naturel, le surcroît d'activité des organes conte-
nus dans la poitrine. Il a suffi de six doses de 5 centigr. chacune, prises dans
l'espace de quarante-huit heures, pour donner lieu à une fièvre violente,
p'une saignée de 400 gr. et l'usage des boissons émulsives et mucilagineuses
ont promptement dissipée. Un ralentissement marqué dans la circulation a
succédé immédiatement à l'excitation fébrile : de 105 pulsations le pouls
était tombé à 65. L'état des voies digestives me le permettant, j'ai pu en-
tretenir ce ralentissement en donnant au malade l'extrait aqueux de digi-
tale à la dose légère de 2 centigr. trois fois par jour, et progressivement
à celle de 10 centigr., que je n'ai point dépassée. Le malade, dont l'affec-
tion morale était grande, par la crainte d'un anévrisme, était guéri le
trentième jour.

J'ai cru devoir, dans ce cas, suspendre l'administration de la digitale
quelques jours après l'émission sanguine, afin de m'assurer de la réalité de
son action sur le coeur. Dès le troisième jour de cette suspension, le pouls
était revenu à 80 pulsations : la reprise du médicament l'a ramené de nou-
veau à une variation de 60 à 65 battements.

On peut induire des faits que nous venons de citer : 1° que dans l'admi-
nistration des médicaments énergiques en général, et de la digitale en par-
ticulier, il est important de varier les doses et de ne commencerque par les
plus légères; 2° qu'il est quelquefois utile de substituer une préparation à
une autre; 3° que l'on obtient le ralentissement du pouls sans excitation
primitive appréciable, en commençant l'usage de la digitale par des doses
très-légères qu'on n'augmente que peu à peu.
-Il résulte des faits rapportés par Homolle et Quevenne :

« 1° Que l'accoutumance ne peut s'établir relativement à l'action de la
digitale et de la digitaline sur la circulation. Il y a en cela avantage,
puisque cette action restant la même sans s'affaiblir, on peut produire tou-
jours la même somme d'effet pendant l'usage longtemps continué du médi-
cament, sans augmentation de dose;

« 2° Que l'irritation causée par les mêmes agents sur les organes diges-
tifs ne paraît guère plus susceptible de s'émousser par l'usage.

« Cependant, disent Homolle et Quevenne, cet inconvénient, surtout en
e qui concerne les nausées, semble moins prononcé et plus facile à éviter

la6^ digitaline qu'avec la digitale : circonstance qui paraît dépendre de
sûreté du dosage et de l'absence de propriétés organoleptiquesrépulsives
nsla Première, surtout lorsqu'elle est sous forme de granules.

I1) Essai sur la digitale pourprée, traduit de l'anglais par F.-G. Murât, 1812.
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(Nous verrons plus loin que ces nausées ont pu être attribuées, depuis lapublication de la deuxième édition de cet ouvrage, à l'action nauséeusede
l'acide digitoléique.)

« 3° Mais, suivant certains auteurs, l'accoutumance peut s'établir
poiul'action sur les centres nerveux (vertiges, éblouissements, etc., sans doute

quand ces accidents sont légers), et l'on voit ordinairement ces inconvé-
nients disparaître après quelques jours de l'usage de la digitale (1).

« Il est rationnel, cependant, disent ailleurs Homolle et Quevenne (2), de

rendre l'usage du remède intermittent, par suite de cette considération
quel'action de la digitale et de la digitaline persiste, s'accroît même après le

temps de l'administration, et que dès lors il y a tout avantage à laisser des

temps de repos au malade. »
La manière d'agir de la digitale, comme celle de beaucoup d'autres sub-

stances, laisse encore beaucoup de praticiens dans l'incertitude. Plusieurs
médecins allemands ou anglais, tels que.Joerg (3), Sanders, Hutchinson(4,
admettent dans la digitale une propriété d'accélération primitive sur

le'

centre circulatoire, qu'elle ne déprimerait que consécutivement. Suivant

Raso'ri, la digitale ne diminue pas seulement la fréquence et la force des

pulsations, mais elle produit encore sur la circulation toutes sortes d'irré-
gularités. Cet agent, dit ce médecin, mériterait plutôt d'être appelé pertur-
bateur exclusif du système sanguin. La plupart des médecins français et an-
glais considèrent cette plante comme ayant une action sédative directe sur
la circulation. Suivant le professeur Bouillaud (5), ce qui distingue surtout
la digitale des autres plantes usitées en médecine, c'est la l'acuité, en

quelque sorte spécifique, de narcotiser le coeur. La persistance de cet effet

après la cessation de l'usage de la digitale a été constatée par presque tous

les observateurs. Joret (6) a même rapporté des exemples de l'accroissement
d'action en pareil cas. Sanders admet aussi implicitement cet accroisse-

ment lorsqu'en parlant du grand affaissement que peut produire l'adminis-

tration trop prolongée du médicament, il dit : « Le pouls, loin de s'élever

immédiatement quand l'emploi de la digitale a été suspendu, descend au

contraire en peu de jours jusqu'à 50, 40, 30 et même plus bas (7). »
Les auteurs qui admettent le ralentissement direct de la circulationse

divisent en deux classes. « Les uns, disent Homolle et Quevenne (8), croienl

que la digitale, en diminuant le nombre des pulsations, ralentit le course

sang dans les vaisseaux, et diminue ainsi la forcé d'impulsion comme le

nombre des battements du coeur. Pour ceux-ci, la digitale est un régulatm

et un ralentisseur de la circulation.... D'autres, tout en admettant dans la

digitale la même propriété de diminuer le nombre des pulsations, pré-

tendent qu'alors celles-ci sont plus fortes, plus énergiques, et qu'ellesonl,

en définitive, pour résultat de faire circuler dans l'économie le sang k
malade avec plus de vitesse et d'une manière plus en rapport avec l'étal

normal. Pour ces derniers, la digitale est un régulateur et un accélémtm

de la circulation.»
L'un des auteurs que nous venons de citer, essayant de jeter quelque jour

sur cette obscure question, s'exprime ainsi :
« Le mot sédatif, si souvent appliqué à la digitale, ne peut être pris dans

le sens général et absolu de tempérant et de calmant, car la diminution ne

fréquence des battements du coeur, observée après l'administration de »

(1) Mémoire sur la digitaline et la digitale, p. 322.
(2) Id., p. 315.
(3) Archives de médecine, 1" série, t. XXVI, p. 107.
(4) Journal des progrès, 1827, t. VI, p. 218.
(5) Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques, t. VII, p. 304.
(6) Archives générales de médecine, t. IV, p. 401.
(7) Essai sur la digitale pourprée, traduit de l'anglais par F.-G. Murât, 1812, p. M-

(8) Mémohe sur la digitaline et la digitale, p. 245.
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digitale chez une personne dont cet organe fonctionne régulièrement, s'ac-
compaSne toujours d'une certaine augmentation dans leur force d'impul-
sion et ne peut être assimilée à une véritable sédation. Celle-ci, pour se
manifester, suppose nécessairement un mouvement désordonné, une per-
turbation fonctionnelle du coeur, préexistant à l'emploi de la digitale, et
n'est en réalité que le retour à l'état normal.

« La digitale, administrée à dose thérapeutique, ne déprime donc pas
faction du coeur, ne fait pas baisser le diapason de sa contractilité; le ra-
lentissement qu'elle détermine dans les mouvements de cet organe ne doit
pas être pris pour synonyme de ralentissement de la circulation, et cepen-
dant nous devons faire observer que, dans l'esprit d'un grand nombre de
praticiens, les idées de sédation et de ralentissement de la circulation sont
synonymes et corrélatives de celles de diminution de fréquence du pouls.

« La modification imprimée à la circulation par la digitale et la digita-
line ne doit donc pas être considérée comme déprimante, mais plutôt
comme régulatrice, et la diminution de fréquence des battements du coeur,
sous l'influence de ces agents thérapeutiques, n'emporterait pas l'idée d'un
ralentissement corrélatif de la circulation (1). »

« En résumé, disent Homolle et Quevenne (2), il résulterait de cette ma-
nière de voir :

« 1° Que la digitale est avant tout un modificateur de l'action du coeur,
un régulateur de la circulation ;

«2° Que c'est à l'activité imprimée à la circulation, à la régularisation
de l'action du coeur troublée pathologiquement, que sont dus les principaux
phénomènes consécutifs à son administration ;

« 3° Que l'action sédative attribuée à cet agent thérapeutique ne doit être
acceptée qu'e comme exprimant le retour à l'état normal des mouvements
désordonnés du centre circulatoire.

« Avons-nous besoin d'ajouter que ce n'est qu'avec la réserve commandée
par le sujet que nous soumettons ces opinions aux physiologistes et aux
médecins. »

(L'intime connexion de la circulation et de la chaleur animale font déjà
supposer que la digitale amène secondairement, d'abord une légère éléva-
tion, puis un abaissement graduel dans la température du corps.)

Withering, qui a fait paraître la première monographie sur la digitale
pourprée (3), signale comme effets de cette plante le ralentissement consi-
dérable du pouls et la diurèse. Cullen a classé cette plante parmi les diuré-
tiques. Lettsom (4) a révoqué en doute son action sur les reins, et Alibert
l'a formellement niée, bien que beaucoup de faits infirment cette assertion.
Guersant père (5) apporte beaucoup de restrictions aux éloges donnés à son
emploi comme diurétique. Kluyskens croit qu'elle n'a cette propriété que
lorsqu'il^ a hydropisie, et non dans l'état de santé. Vassal (6) émet aussi
cette opinion. On sait, dit Strohl (7), que l'infiltration est presque toujours
nécessaire pour amener la puissance diurétique. Cependant Goerg et Hut-
cninson ont constaté cette puissance sur eux-mêmes et sur d'autres per-
sonnes dans l'état de santé. Cette plante, disent Homolle et Quevenne (8),
semblable en cela, du reste, à tous les médicaments diurétiques, ne porte-

Il) Mon médicale, 1851.
2 Mémoire sur la digitaline et la digitale, p. 249.

y>) An aocoùnt ofthefox qlove and some of its médical uses luith practical remaries on*»» Birmingham, 1775.
cine tvnM

opmion de Lettsom date des premiers temps de l'emploi de la digitale en méde-
' BÏI *^n n'Bn connaissait alors ni les doses ni les indications,

m n-
d'dictionnaire de médecine en 21 volumes, art. DIGITALE, f VII, p. 62.

,
'i'wrtiition sur la digitale, 1809, p. 92.

a u-- médieale de Strasbourg, août et septembre 1849.
I») Mémoire sur la digitaline et la digitale, p. 300.
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rait que dans certaines conditions mal connues son action sur les reins
Enfin, il faut dire encore, ajoutent-ilsplus bas (1), que l'on considèregéné-

ralement l'état d'infiltration comme favorable à la manifestation diurétique

(Neumann, Vassal, Sandras, Bouchardat, Strohl).
(Boehr, de Hanovre, dans un travail en collaboration avec Baydon ffl

pense qu'au début de l'action du médicament la quantité de l'urine dimi-

nue un peu; que vers la fin elle augmente en légère proportion, sans chan-

gement de qualité chimique, ni d'odeur, ni de saveur, et voilà tout. C'est

un pauvre résultat pour une si vieille réputation, dirons-nous avec Hirtz,

auquel nous empruntons cette citation.
Stadion, de Kiew, avance que la diminution de la sécrétion rénale est con-

stante et coïncide avec une diminution des parties constituantes de l'urine:
urée, chlorure sodique, phosphate et sulfate; l'acide urique seul est aug-
menté, quoique l'acidité reste la même. Le poids spécifique de l'urine est

aussi diminué) (3).
Nous sommes porté à croire que l'action diurétique est intimement liée

à la dose donnée : est-elle toxique? il y a anurèse; est-elle thérapeutique!
l'effet désiré est obtenu.

D'après les observations de L. Corvisart (4), de Laroche (5), de Brug-

mans (6), la digitale exerce une action spéciale sur les organes génitaux,

Cette action, suivant Brugmans, est hyposthénisante. (Pour Stadion, la digi-

tale doit, occuper le premier rang parmi les antiaphrodisiaques.)
11 y a aussi à mentionner l'action altérante ou de résorption interstitielle,

se manifestant par un amaigrissement rapide et le ralentissement de la nu-

trition
,

action altérante qui est pour beaucoup dans les effets de cette

plante. Mon ancien collègue et ami Ferrand, dans une remarquable étude

publiée dans le Bulletin de thérapeutique, juin 1865, s'exprime ainsi: «La

digitale doit être rapprochée des altérants. Elle va chercher dans le sein des

tissus les produits épanchés pour les faire rentrer dans la circulation, dont

elle accroît ainsi la tension, jusqu'à ce qu'une diacrise vienne, comme la

diurèse, rétablir l'équilibre avec le taux normal de la tension vasculaire.Son

action primitive serait donc cellulaire et non vasculaire. » Signalons enfin

l'action sur les organes sécrétoires autres que ceux de l'urine, tels que ceux

de la sueur, de la salive, et qui, pour être plus rare, n'en a pas moins ap-

pelé l'attention des observateurs. (Stadion cite comme un symptôme carac-

téristique de l'usage prolongé de la digitaline une affection particulièrede

la muqueuse nasale se déclarant sous la forme d'un violent coryza.)
En résumé, l'action physiologique de la digitale a lieu :

1° Sur le coeur, où elle est la plus remarquable, la plus prompte, la plus

constante de toutes, et qui consiste dans le ralentissement et non dans l'af-

faiblissement des battements de cet organe ;
2° Sur les voies digestives, administrée à dose un peu élevée, ou injectée

dans les veines, ou même déposée dans, lé tissu cellulaire, ce qui prouve

que cette action n'est pas seulement locale. Il en résulte des nausées, des

tiraillements d'estomac, des coliques, des vomissements, de la diarrhée, etc.,

ce qui constitue un inconvénient attaché à l'usage de cette plante;
3° Sur les reins, où, bien que moins constante, et souvent subordonnée

à un état particulier ou morbide de l'organisme, elle se manifeste par une

(1) Mémoire sur la digitaline et la digitale, p. 301.
(2) Dig. purp. Leipzig, 1859.
(3) In Répertoire de pharmacie, décembre 1863, p. 251. j
(4) Rulletin général, de thérapeutique, 1853, t. XLIV; et Union médicale, numéro duSHi»

1853.
(5) Rulletin général de thérapeutique, 1854, t. XLVI.
(6) Ibid., 1853, t. XLV.
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diurèse plus ou moins abondante et qui remplit des indications thérapeu-
tiques de la plus haute importance;

4° Sur les centres nerveux, où elle s'annonce, à doses peu élevées, par la
somnolence, l'assoupissement; à doses plus élevées, par des surexcitations,
des céphalalgies, des bourdonnements d'oreilles, des éblouissements, des
troubles de la vue (consistant principalement en perception d'étincelles
brillantes), une prostration générale; à fortes doses, par un affaiblissement
de l'intelligence, la perversion de la vue, des hallucinations, du délire, en
un mot, une véritable intoxication;

5° Sur les organes génitaux, dont elle abat l'activité ;

6° Sur toute l'économie, et notamment sur le système absorbant, où elle
s'exerce par résorption interstitielle ;

7° Sur des organes secrétaires autres que ceux de l'urine, tels que ceux
de la suemyde la salive, du mucus nasal, etc., cette action a été plus rare-
ment observée.

(Jusqu'à présent, nous avons confondu la digitale et la digitaline, aux-
quelles Homolle et Quevenne accordent des propriétés identiques. 11 faut
pourtant reconnaître, avec Hirtz, que la digitaline ne représente pas toutes
les propriétés de la digitale. L'un des auteurs de la découverte de l'alca-
loïde a bien vu cette différence ; mais la digitale pourprée et ses diverses
préparations ne possèdent,- selon lui (1), aucune action physiologique utile
qui n'appartienne en.propre à la digitaline. La digitale contient, au point
de vue physiologique et thérapeutique, deux principes actifs : l'un, la digi-
taline, représentant l'action élective de la plante sur l'organe central de la
circulation et sur la fonction uro-poïétique ; l'autre, matière grasse, nau-
séeuse (acide digitoléique), doué d'une action vomitive énergique, et auquel
il faudrait rattacher sans doute les phénomènes observés sur les organes vi-
suels) (sensation de brouillard, etc.).

THÉRAPEUTIQUE.— C'est principalementen vue de son action sur la circu-
lation et surJa sécrétion urinaire que la digitale est aujourd'hui employée
en thérapeutiqiïe. « Et si ce n'était, disent Trousseau et Pidoux, l'école
contro-stimulante d'Italie, qui en a fait un usage héroïque et plus puissant
que la saignée dans le traitement des fièvres et des phlegmasies aiguës, les
traités de matière médicale moderne devraient se borner à la mentionner
exclusivement dans le traitement des affections organiques ou non organi-
ques du coeur et des épanchements séreux. » C'est trop restreindre l'emploi
thérapeutique de la digitale : des faits nombreux ont attesté son utilité dans

;

d'autres maladies.

-
Dans les affections organiques ou non organiques du centre circulatoire,

h digitale agit très-efficacement en régularisant les battements tumultueux
ettrop fréquents du coeur. Le soulagement que ce médicament procure est

.

tellement remarquable,dans ces affections, qu'il a pu faire croire à la gué-
nson dans des cas où 'la persistance des signes matériels d'une lésion or-
ganique ne permettait pas au médecin de l'espérer. Toutefois, l'emploi

; oe la digitale, indiqué quand il y a hypertrophie, contractions énergiques
;

Jt^ ventricules avec ou sans dilatation, est évidemment nuisible dans la di-
Manon des cavités du coeur avec amincissement des parois, débilité géné-

•
Me, teinte violacée de la face, froid des extrémités, menace d'asphyxie, etc.

"ans les palpitations résultant d'une surexcitation primitive du système
:

.nerveux, l'effet de la digitale sur le coeur est bien moins marqué et même
ouventnul: c'est directement sur la cause première qu'il faut agir, et non

fin
eCj|ir> T" n'est que sympathiquement atteint ou seulement sous l'in-

:
^^d^uneconcentration essentiellement vitale.

(1' jlrc'"'ues générales de médecine, 1861, t. II, p. 5.
25
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Après avoir établi dans les maladies du coeur une division principale

entre les troubles fonctionnels ou dynamiques et les affections organiques
"Wittfield (1) pose, comme contre-indication à l'emploi de la digitale, l'état

hypersthénique aussi bien que l'atonie profonde du coeur. « La saignée
dit-il, devra précéder son administration, s'il y a turgescence de la face'

dureté et plénitude du pouls, forte impulsion du coeur, vertiges, etc.«Et
plus loin : «Lorsque les forces sont très-déprimées, surtout avec répulsion

pour les aliments, la digitale peut être pernicieuse. » Suivant Wittfield, la

•digitale, utile dans la dilatation simple du coeur, ne peut être continuée
longtemps avec avantage dans l'hypertrophie excentrique de cet organe.
Dans l'hypertrophie avec ossification des valvules, la digitale, selon le

même auteur, en cela d'accord avec tous les praticiens, réussit souventà
soulager l'horrible anxiété des malades.

De tous les sédatifs auxquels on puisse recourir, dit Bouillaud, le plus

efficace, le plus direct, le plus spécifique,- c'est incontestablement la digi-

tale, ce véritable opium du coeur.
Pour Beau, au contraire (2), la digitale est un tonique spécial du coeur:

c'est, suivant son expression, le quinquina du coeur. L'injection de la face,

la bouffissure des paupières, le gonflement des veines jugulaires externes,
la petitesse du pouls, la dyspnée, les palpitations, les congestions, etc.,

symptômes qui accompagnent les altérations organiques du coeur et de ses

valvules, constituent, selon Beau, l'asystolie, c'est-à-dire un état qui recon-
naît pour cause une insuffisance de systole, un défaut de contraction ven-

triculaire assez énergique pour vaincre les obstacles qui s'opposentau cours

du sang. La digitale, qui calme ces accidents, n'est donc pas, suivant Beau,

le sédatif, mais bien le stimulant du coeur, dont il augmente la force de

contraction, et lui fait chasser des ondées complètes, régulières, moins fré-

quentes. Le pouls était petit, fréquent, irrégulier; il devient fort, lent,

plein et régulier ; enfin, tous les symptômes d'asystolie cessent, parce que

la circulation cardiaque n'est plus enrayée. Beau administre le plus souvent

la digitale sous forme d'infusion (0.20 de feuilles dans une tasse d'eau

bouillante, infusées pendant dix à quinze minutes, à prendre le matinà

jeun). Il seconde cette médication par un régime tonique et analeptique.lt
proscrit la saignée, qui ne procure qu'un soulagement momentané, et en-

lève au coeur sa force de contraction, déjà trop faible; mais il l'emploie

cependant exceptionnellementdans les cas de suffocation imminente;' alors

une légère émission sanguine fait gagner du temps, et permet d'admi-

nistrer la digitale et d'attendre son action.
(Ferrand, que j'ai déjà eu occasion de citer, a émis sur les indicationsel

contre-indications de la digitale des idées théoriques et pratiques em-

preintes d'un esprit de critique et d'un savoir profond. A ses yeux, il )'>

pour la digitale, dans les indications d'ordre physique, un élément très-

important, c'est la tension vasculaire et l'oedème qui l'accompagne et en

donne jusqu'à un certain point la mesure. « La véritable et la plus simple

indication de la digitale, c'est la diminution de la tension vasculaire(3).»'

Quoique l'état de tension exagérée se présente le plus souvent chez les su-

jets atteints de maladies du coeur, il n'y a pas alors contre-indicationfor-

melle; « car le médicament a en lui-même son correctif, et, s'il débute en

exagérant la tension, il provoque bientôt la diurèse, qui, comme une sot

pape de sûreté, rétablit l'équilibre... » — « L'état.d'oedème est la véritable

indication de la digitale, en ce qu'il révèle une disposition anormale ds

cellules à admettre dans leur intérieur les matériaux liquides du sang-,'

(1) De vera digitalis indicalione. Bonn, 1826.
(2) Abeille médicale, 1856, p. 33.
(3) In Rulletin de thérapeutique, 30 juin 1865, p. 538.
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Nous avons vu, page 38-4, que Ferrand reconnaissait à la digitale une action
nlutôt cellulaire que cardiaque; aussi pense-t-il que dans ce cas elle ne sau-
rait manquer de modifier la propriété cellulaire de sécréter ou de ne pas sé-
créter l'oedème; elle devra donc être administrée dans les cas où l'oedème se
produit» Plus tard, quand un oedème passif et purement mécanique dis-
tend outre mesure les tissus, l'efficacité du médicament peut encore rester
douteuse. « Or, les cas que l'on rencontre le plus souvent dans la pratique
sont intermédiaires entre ces deux extrêmes et sont heureusement traités
par la digitale. »

Quant à l'indication physiologique, elle « serait bien facile à déterminer,
si l'expérience avait bien prouvé que la digitale est bien un stimulant ou un
sédatif, ou un tonique ou un contro-stimulant; nous savons qu'il n'en est
rien, ou plutôt, au milieu des résultats et des opinions contradictoires, il y
a lieu dépenser que la digitale est tout cela, suivant les diverses conditions
de dosage, de mode d'administration, etc., absolument comme ces autres
altérants. »

En somme, Ferrand pense que la digitale agit moins par son influence
directe sur le coeur que sur les tissus généraux. La sédation cardiaque
qu'elle amène n'est pas l'effet immédiat de son administration, mais bien le
résultatsecondaire indirect.

Comme puissant diurétique, la digitale est un des meilleurs moyens cu-
ratifs dans les hydropisies essentielles. Utvius (1) en a obtenu de très-bons
effets dans l'hydrocéphale aiguë. Hamilton (2) la regarde comme un des
meilleurs remèdes dans la première période de l'hydrothorax. Babab (3),
Vassal (4), Bidault de Villiers (o), Comte (6), et une foule d'autres praticiens,
ont constaté l'utilité de cette plante dans les hydropisies.

Portai (7) conseille l'usage de ce médicament dans les collections sé-
reuses qui sont associées à un excès de sensibilité du système nerveux ; il
en a surtout obtenu des résultats avantageux lorsqu'il existait en même
temps des palpitations de coeur ou des mouvements irréguliers dans la cir-
culation. Dans l'hydrothorax dépendant d'une lésion organique du centre
circulatoire, la digitale produit un soulagement tel, en dissipant l'infiltra-
tion et les collections séreuses, que des malades ont pu prolonger leur
existence pendant plusieurs années et rester quelquefois longtemps sans
récidive. Ici, l'hydropisie n'est que l'effet d'une autre maladie ; mais cet
effet devient lui-même une cause qui tue le malade avant que la lésion
essentielle soit arrivée à sa dernière période. Dans ce dernier cas, la digi-
tale agit à la fois comme sédative et comme diurétique contre les palpi-
tations et contre l'hydropisie. Comme diurétique elle est si énergique,
qu'après quatre ou cinq jours de son usage, les hydropiques rendent quel-
quefois 6 litres d'urine en vingt-quatre heures, quoique dans le même
temps ils n'aient pris que 1 litre de boisson. Cette diurèse ne commence en
•général que trois à cinq jours après l'emploi de la digitale, et elle est
annoncée par la limpidité des urines, lorsque celles-ci étaient auparavant
feoubles et sédimenteuses. Quand ce changement a lieu, lors même que la
sécrétion urinaire n'est pas augmentée, je puis pronostiquer avec certitude
le succès désiré : c'est un fait de séméïotique que j'ai constamment ob-
servé. Lorsqu'au bout de huit jours de l'usage de la digitale, l'effet diurè-se ne s'est point manifesté, il est inutile d'en continuer l'administration.

(1) Bibliothèquemédicale, t. LXII, p. 270.
1»!ii°,ur,nat iiemédecine d'Edimbourg, t. IV, p. 15, et Observationssur la préparation, l'uli-
™«ttadministrationde la digitale. Londres, 1807.

f.l £»"«"» cliniques de Montpellier, 1812.
(5

frm sur-les ProPriélésmédicinales de la digitale. Thèse de Paris, an XIII, 2e édit.,1812.
(61

natation sur les effets de la digitale pourprée dans l'hydropisie. Thèse de Paris, 1809.
(71

T{? ' «ydrppiste de poitrine et des palpitationsdu coeur, 2e édit., 1822.
i l voservationssur la nature et le traitement de l'hydropisie, t. I, p. 180.
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Il faut recourir à d'autres moyens ou l'employer à l'extérieur, ce qui réussit
quelquefois.

Lorsque la digitale a une fois déterminé l'effet diurétique, elle le produit
presque toujours chez la même personne. J'ai fait désenfler six fois, en trois

ans, par la reprise de l'usage de cette plante, un officier supérieur en re-traite, âgé de soixante-cinq ans, atteint d'une hypertrophie du coeur avec
anasarque se reproduisant sous l'influence de la lésion organique à laquelle
elle était liée.

On trouve dans l'ouvrage de Vassal l'histoire d'une femme de quarante-
trois ans, atteinte d'hydrothorax, chez laquelle, l'hydropisie s'étant renou-
velée sept fois en quatorze mois, la digitale fut toujours employée avec le

même succès et réussit constamment à évacuer les eaux en six ou huit
jours. Pendant l'usage de ce médicament, qui était administré en poudre à

la dose de 15 à 50 centigr. par jour, la malade rendit une fois jusqu'à 11 li-

tres d'urine en vingt-quatre heures (1).
Suivant Blackal, cité par "Wittfield, la digitale convient dans les cas d'in-

filtration séreuse lorsque l'urine est coagulable par la chaleur, peu abon-

dante et trouble au moment de l'émission ; aussi est-elle fort utile dans

l'anasarque consécutive à la scarlatine, où l'albuminurie se manifeste dès le

début de l'infiltration du tissu cellulaire. (Hamburger (2) en rejette, au con-
traire, l'usage dans ces cas; il l'accuse de rendre l'urine sanguinolente, et,si
cette circonstance existait déjà, d'augmenter l'intensité de ce symptôme,
De plus, la sécrétion urinaire se trouvant diminuée, là où il n'existait qu'un

simple oedème, on voit bientôt apparaître des exsudations dans toutes les

cavités.) La digitale est très-efficace contre l'anasarque qui succède aux
fièvres intermittentes, au rhumatisme, à l'intempérance. Mais elle est sans

effet dans les hydropisies enkystées et dans celles du cerveau et du rachis.

Je crois même qu'elle réussit bien rarement dans l'ascite, à moins que cette

dernière maladie ne soit essentielle et passive. J'ai rencontré, en 1840, un

cas de cette espèce survenu à la suite de la scarlatine chez un garçon de

douze ans, ayant le sang appauvri par la misère, et qui fut guéri d'un épan-

chement séreux abdominal par l'usage de la poudre de digitale à l'intérieur

et des frictions avec la teinture de la même plante sur le bas-ventre.
Je pourrais produire un grand nombre d'observations en faveur de l'em-

ploi de la digitale dans les hydropisies; mais elles ont tant d'analogie avec

celles qu'on trouve dans les auteurs, qu'elles ne pourraient être qu'une ré-

pétition de faits connus de tous les praticiens, et sur lesquels il ne reste

aucun doute.
Christison (3), en parlant de l'utilité des diurétiques dans l'hydropisie

rénale (néphrite albumineuse), s'exprime ainsi sur les bons effets qu'il a

obtenus de l'emploi de la digitaline dans cette maladie : «Dans les deux cas

dans lesquels j'en ai fait usage, l'albumine, au lieu d'augmenter, a été rapi-

dement et convenablement en diminuant. Dans un cas, elle avait disparu

entièrement et en quelques jours, et elle n'a pas reparu tant que le malade

est resté en convalescence, soumis à mon observation. Dans l'autre cas,

elle avait disparu également; mais, quelques jours après, elle réparai,

quoique en moindre proportion. La digitaline, qui provoque la sécrétion

exagérée de l'urine, n'a donc pas, plus que la digitale et les autres diuré-

tiques, l'inconvénient d'aggraver l'irritation rénale particulière qui carac-

térise comme cause ou comme effet la maladie de Bright. »
J'ai souvent employé avec avantage, dans les affections organiques on

coeur et les hydropisies, la digitale associée à la scille, au colchique ou a

(1) Vassal, xive observation, p. lit.
(2) Gazette des Mpilaux, 1863, p. 311.
(3) Monthhj Journal, 1855.
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l'azotate de potasse. Ces mélanges activent l'action diurétique, parfois assez
lente à s'établir par le seul emploi de la digitale.

« H n'est pas rare, disent Trousseau et Pidoux, de voir des malades qui,
à la suite d'attaques de goutte imprudemment traitées par les pilules de
Lartigue, le sirop de Boubée, l'eau de Vichy trop longtemps continuée, les
purgatifs drastiques, finissent par tomber dans une cachexie déplorable,
accompagnée d'oppression habituelle, d'infiltration des extrémités infé-
rieures, d'obscurcissement de la vue, etc., etc. Cet état si grave et si ordi-
nairement irrémédiable peut pourtant être utilement traité par l'infusion
de digitale, successivement portée jusque-là, qu'elle cause de légers ver-
tiges, et continuée pendant plusieurs mois, en même temps que, tous les
trois ou six jours, le malade prend 8 gr. de bon quinquina calysaya délayés
dans de l'infusion de café.»

Considérant la digitale comme un contro-stimulant de premier ordre, on
a,

été conduit à l'employer dans les inflammations. Rasori et ïommasini
disent en avoir obtenu les plus grands succès dans les maladies inflamma-
toires les plus gravés, et notamment dans la pleurésie et la pneumonie. Ils
portaient la dose de cette plante en poudre de 1 à 2 gr. par jour habituel-
lement, et dans quelques cas à 4, 6 et 8 gr. Beddoes (1), qui a exagéré les
propriétés de cette plante, a cru néanmoins devoir signaler les dangers aux-
quels expose l'abus qu'on peut en faire. « Si quelqu'un était assez fou, dit-il,
pour négliger la ressource presque certaine qu'offre la lancette dans la pleu-
résie, en faveur de la vertu sédative de la digitale, il augmenterait la ma-
ladie s'il se bornait à des doses modérées. Si, voulant associer divers agents
thérapeutiques, il faisait en même temps des saignées copieuses, sa pra-
tique ne serait pas rationnelle, le bien-être produit par la phlébotomiepou-
vant masquer les mauvais effets causés par le remède. » Cependant nous ne
devons pas laisser ignorer que Tommasini (2) employa la digitale avec avan-
tage dans un cas de pleurésie où lés saignées lui avaient paru inutiles, et
que Mac-Lean (3) cite un cas à peu près semblable. J. Frank a proposé la
digitale en décoction, unie au nitrate de potasse (1 à 2 gr. de feuilles dans
650 gr. d'eau réduits à 500 gr., avec addition de 4 gr. de nitre, 30 gr. de
sirop simple), dans le traitement de la pneumonie. Borda, Fansango

,Currie, Cuming, Dierbach, Robert Thomas, etc., considèrent aussi cette
planté comme un des agents hyposthénisants les plus propres à combattre
les phlegmasies.

Barbier (4) dit avoir employé avec succès la digitale associée à l'oxyde
blanc d'antimoine dans le traitement de la pneumonie. Nous devons dire
que ce médecin a une répulsion telle contre la saignée, qu'il ne saigne
jamais, malgré les instances des malades ou des assistants. La digitale peut
remplacer, selon Duclos, de Tours (5), les préparations autimoniales. clans
le traitement de la pneumonie. Les effets de cette plante sont : 1° une action
résolutive sur l'organe pulmonaire malade; 2° un ralentissement notable du
pouls; 3° l'intensité de l'action sudorifique. Duclos préfère à toutes les
autres préparations de la digitale son extrait hydro-alcoolique. Il«le donne
* des doses progressivement croissantes, en commençant par 20 à
aO centigr,, et en augmentant tous les jours de 10 centigr. jusqu'à la dose
de 60 centigr. par jour. (Millet l'associe au kermès, soit dans un looeh, soit
sous forme pilulaire, et dit en avoir obtenu d'excellents résultats) (6).

Casper et distance, au rapport de Giacomini, traitèrent heureusement

loi D-M-P11' Bidault de Villiers : Essai sur les propriétésmédicales de la digitale,2e édit. ,1812.
!« f '• e?"e thérapeutique de Bayle, t. III, p. 99.
3 In Bidault de Villiers, p. 19, 21, 87.
ft! D"?,?' des connaissances médico-chirurgicales, juin 1854.
fà T m de thérapeutique, 1856, t. LI.
W Annuaire de Rouchardat, 1860, p. 129.
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avec la digitale le rhumatisme aigu, et Dawis a considéré cette plante

comme un remède souverain contre la cardite. Son emploi m'a été très-
utile dans le rhumatisme aigu pour prévenir, par son action ralentissante

sur le coeur, la rétrocession phlegmasique du principe rhumatismal sur cet

organe. L'opium, administré à l'intérieur ou appliqué sur les articulations
douloureuses, favorise cette rétrocession, d'un côté par son action stimu-
lante sur le système sanguin, de l'autre par son action locale stupéfiante.La
digitale, associée au nitre, contre-balance ces effets de l'opium, et permet
l'usage de ce dernier, de manière à concilier les avantages de ces agents
médicamenteux sans en redouter les inconvénients. Je fais prendre d'abord
le mélange de 2 à 4 gr. de nitrate de potasse et de 20 à 40 centigr. de

poudre de 'digitale, divisé en six doses à prendre de quatre en quatre heures.
J'augmente graduellement la dose de digitale, suivant l'intensité des sym-
ptômes, l'état de l'estomac, la tolérance, etc., etj'arrive souvent à 75 centigr,
dans les vingt-quatre heures. Une pilule de 5 centigr. d'extrait gommeux
d'opium est administrée dans l'intervalle de chaque prise de digitale et de

nitre, et seulement une matin et soir dans les cas les plus simples. Lorsque
l'estomac du malade ne peut supporter la poudre de digitale, je donne la

teinture alcoolique de cette plante dans l'eau de laitue édulcorée, ou la di-

gitaline en granules à dose relative et progressivement augmentée. Par

cette médication, les douleurs se calment, la concentration irritativc du

coeur diminue, le pouls se ralentit, devient mou, régulier, développé, une
diaphorèse générale s'établit et se soutient pendant tout le traitement, La

guérison est ordinairement obtenue du septième au quinzième jour.
Chez les sujets vigoureux, à tempérament sanguin, une ou.deux saignées

du bras sont nécessaires au début de la maladie, surtout quand la réaction

fébrile est intense, le gonflement articulaire considérable et les douleurs

Irès^vives.
Shot et Dierboch employèrent la digitale contre la péritonite puerpérale;

(Delpech, dans son service de la Maternité de Paris, a essayé avec un certain

succès la digitaline, que Serre avait préconisée contre les fièvres puerpé-

rales. Les cas où elle paraît indiquée sont ceux où il y a prédominance de

phénomènesgénéraux, et peu ou pas encore de phénomènes locaux.)Tliorn-

ton et Nieman ont mis la digitale en usage contre la scarlatine compliquée

de congestion cérébrale; Mac-Lean, clans les rougeoles graves accompagnées
de toux, de difficulté de respirer, d'une fièvre intense.

(Plus récemment, Durât, médecin à la Louisiane, a associé la poudre de

digitale à celle de belladone pour obtenir la manifestation cutanée chez

les enfants dont le travail exanthémateux se fait mal ou est nul; dans les

cas où il y a répercussion. Sous l'influence du traitement (toutes les heures

un paquet contenant 3 centigr. de poudre de belladone et 5 centigr. de

poudre de digitale), il se produit une éruption artificielle favorable.
L'une où l'autre plante, employée isolément, est bien moins hé-

roïque) (1).
Reil (iti Giacomini) loue beaucoup la digitale contre les fièvres qui sont

accompagnées d'une surexcitation très-prononcée du système circulatoire.

J. Frank la préconise aussi dans le traitement des fièvres accompagnée*
d'éréthisme et de chaleur brûlante. Haase l'a prescrite contre les lièvres

angioténiques. Currie, Thomas, Rasori, Clutterbug, l'ont proposée contre

les fièvres continues.
(Depuis ces derniers temps, surtout en Angleterre, on emploie la digital*

dans la période d'éréthisme de la fièvre typhoïde et dans toutes les maladie*

inflammatoires.)
Cette plante paraît avoir été efficace contre les fièvres intermittentes enlie

(1) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1861, p. 407.
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les mains de Dawis, Graffcnauer, Girard, Bouillaud. Ce dernier (I) a traité
avec succès, dans son service, quarante à cinquante cas de fièvres intermit-
tentes par la digitale. Le rapport de ce médecin à l'Académie de méde-
cine.(2) constate que la propriété antipériodique se retrouve dans, la digita-

(Dans sa remarquable étude clinique (3), Hirtz, analysant les travaux de
Traube, de Kulp, de Heise, sur l'emploi de la digitale dans les phlegmasies
et les fièvres, et les contrôlant par des expérimentations nombreuses, a
établi les propositions suivantes : la digitale agit dans les pyrexies inflam-
matoires en s'attaquant à l'élément fièvre, c'est-à-dire en abattant la circula-
tion d'abord, et secondairement la température. Elle lui paraît naturelle-
ment indiquée dans les inflammations où dominent la chaleur et la fréquence
du pouls avec intégrité des fonctions cérébrales et digestives ; et particu-
lièrement dans les phlegmasies thoraciques parenchymateuses et séreuses.
C'est à l'infusion que les Allemands et Hirtz ont eu recours) (de 0.50 à
1.00 sur 100).

La digitale a été recommandée par un grand nombre de praticiens dans-
les hémorrhagies actives, notamment dans l'hémoptysie. Jones, Ferriar,.
Yoigtel, Richter, l'ont vantée contre toute perte de sang. Thomas en a re-
tiré des. avantages tels, qu'il croit superflu d'avoir recours à tout autre
moyen. Warburg loue son usage dans l'hématémèse et dans la métror-
rhagie, où elle a été également préconisée par Hecker, par Cany et par
Burns. Ge dernier la prescrit combinée au camphre et prétend qu'elle est
un excellent remède pour prévenir l'avortement. D'après Clarion, la digitale
convient dans l'épistaxis qui survient chez les personnes affectées d'hyper-
trophie du coeur. Tommasini assure en avoir obtenu des succès prodigieux
dans plusieurs cas d'épistaxis graves. Drack s'est servi avec succès de la di-
gitale pour combattre les hémoptysies les plus alarmantes. Ce médicament,
selon J. Frank, convient dans la métrorrhagie avec mouvement rapide des
artères et dans l'hémoptysie.

Howship Dickensona employé le même traitement dans un grand nombre-
d'hémorrhagies utérines. Toutes les fois que la perte n'était pas liée à. une-
lésion organique, elle a été constamment arrêtée chez toutes les malades,
dans un espace de temps plus ou moins rapide, suivant l'élévation des doses
du médicament. A la dose de 30 à 45 gr. d'infusion de digitale, administrée
trois ou quatre fois par jour, l'écoulement sanguin ne s'est jamais prolongé
au delà du deuxième jour; à doses plus faibles, il n'a jamais continué au delà
du quatrième jour. Dans les hémorrhagies utérines liées à une lésion orga-
nique, le remède est moins sûr et ses effets ne sont souvent que momen-
tanés; mais employé pendant un temps plus long que dans les pertes essen-
tielles, il reste encore un des plus efficaces contre cet accident. Pendant le
traitement, les malades ont été mis à l'usage du vin et d'un régime ana-
leptique. Howship Dickenson n'attribue pas les effets qui s'observent après
l'ingestion de la digitale, dans les cas de métrorrhagie, à une action sédative
sur le système circulatoire, mais bien à une action spéciale, en vertu de la-
çpielle la contractilité musculaire de l'utérus est plus ou moins sollicitée.

(Nous trouvons dans le Journal de médecine de Bruxelles (juillet 1859) un-
cas relaté par Decaisne, de métrorrhagie à l'époque des règles, entretenue
Vf des fongosités utérines, résistant à l'ablation et à des cautérisations, et
cédant à l'emploi de la digitaline.)

La teinture alcoolique de digitale, à la dose de 1 à 2 gr. et plus, progres-
sivement, associée à 4 gr. de nitrate de potasse dans 220 gr. d'eau distillée:

ÊJ uniquemédicale de l'hôpital de la Charité, 1847, t. III, p. 236.
r« D H •

de l'Académiede médecine, 4 février 1854, t. XVI.
W vuuetm de thérapeutique,1862, t. LXII, p. 193.
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de laitue, donnée par cuillerées d'heure en heure, m'a parfaitement réussi
dans plusieurs cas d'hémoptysie grave, et principalement caractérisés parle
molimen hémorrhagique très-prononcé et par la fréquence du pouls. J'ai

puainsi m'abstenir de saignées répétées et conserver les forces dans des cir-

constances où une disposition phthisique rendait redoutable les émissions
sanguines trop'abondantes. Depuis, Aran (1) a employé la même médication

en pareil cas, en se servant de poudre de digitale au lieu de teinture alcoo-

lique de cette plante. Le bon effet que cet habile praticien en a obtenu est

une preuve de plus en faveur dé son efficacité.
Dans les hémoptysies accompagnées de toux fréquente, surtout chez les

phthisiques, je fais prendre avec avantage, toutes les cinq ou six heures,

une pilule composée de 5 à 10 centigr. d'extrait de jusquiame, et de

5 centigr. de poudre de digitale.
Ourgaud (2) a observé un cas d'hémorrhagie traumatique guéri par l'usage

de la digitale. Dubois, de Tournay, rapporte un fait de plaie de l'arcade

palmaire superficielle où la cessation de l'hémorrhagie a été le résultai de

l'administration d'une infusion de feuilles de digitale.
(Nous avons cité les recherches de Howship Dickenson sur l'action delà

digitale dans les métrorrhagies; si les expérimentations instituées par Del-

pech à la Maternité de Paris (1859) sont confirmées, la digitale,-ainsique
l'avait entrevu l'observateur anglais, aurait une action directe sur l'utérus.

L'administration de40 centigr. de poudre infusée dans 250 gr. d'eau, onde

15 à 20 gouttes de teinture, provoque les contractions les plus vives lors-

qu'il y a inertie, et détermine l'expulsion de caillots. Quand le travail stralentît par' paresse de l'organe, la digitale ranime- les contractions. Espé-

rons que de nouvelles observations viennent établir, dans ces cas, la com-

plète activité et la spécificité de la plante qui nous occupe.)
"Withering. Er. Darwin, Fowler, Ringlake, Beddoes, Drake, Barr, de Bir-

mingham; Mosmann, de Bradford; Ferriar, Mac Lean, Brée, Magennis, etc.,

citent de nombreuses cures de phthisie opérées à l'aide de la digitale. Bed-

does (3) s'écrie avec enthousiasme que la digitale est le spécifique delà

phthisie, comme le quinquina est celui des fièvres intermittentes et le

mercure celui de la syphilis. « Si j'avance, dit-il, que la digitale guérit

trois fois sur cinq, je pense que je reste infiniment au-dessous de ce qui

est exactement vrai. » Drake (4) prétend avoir eu raison de phthisies con-

firmées avec expectoration purulente. Magennis (5) affirme avoir guéri qua-

rante phthisiques sur soixante-douze au moyen de ce médicament. «Ces

proportions, dit Bayle (6), sont tellement favorables, qu'elles inspirentna-

turellement de la méfiance. Cependant Magennis était un homme instruit,

et le poste qu'il occupait (médecin de l'hôpital de la marine de Plymoutn)

écarte naturellement l'idée d'imposture. » Malheureusement, depuis que le

diagnostic de la phthisie est devenu plus certain au moyen de l'auscultation

médiate, l'expérience n'a eu pour résultat que la presque certitude que te

auteurs que nous venons de .citer ont cru traiter la phthisie, quand ils

n'avaient affaire qu'à des catarrhes pulmonaires chroniques. Bien q«

J. Bacley et Bayle n'aient obtenu aucun résultat avantageux de la digita-C

dans la phthisie, on ne peut admettre, cependant, que les médecins?»
affirment avoir réussi se soient constamment trompés sur le diagnostic*
la maladie. II est donc probable que la guéiïson de plusieurs phthisies pul-

monaires a été obtenue au moyen de la digitale.

(1) Journal de médecine et de chirurgiepratiques, 1855, p. 404 et 405.
(2) Gazette de santé, août 1828.
(3) 'On consumption, digitalis and scrofula, 1801.
(4) A lelter to doctor Reddoes on the use of digitalis in pulm. consumption, 1799.
(5) The London med. and physical Journal, t. LXV, p. 180 à 201.
(6) Ribliçthèque thérapeutique, t. III, p. 364.
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j'emploie la teinture de digitale avec succès dans le catarrhe pulmonaire
chronique^ surtout quand il existe, ainsi que cela a souvent lieu, une accé-
lération marquée dans la circulation. Je m'en suis bien trouvé aussi comme
moyen de ralentir autant que possible la marche rapide de certaines
phthisies, et de procurer au malade quelque soulagement. A l'exemple de
flayer, j'administre 10, 15 et 20 gouttes, dans un demi-verre d'eau sucrée,
d'un mélange de parties égales de teinture de digitale et d'eau distillée de
laurier-cerise. Quelquefois je donne la teinture de digitale seule, et j'en
élève graduellement la dose, que je n'ai cependant jamais portée au delà
de 100 gouttes par jour, de peur de déterminer, par l'action répétée du mé-
dicament, des effets toxiques progressivement produits et qui éclatent en-
suite d'une manière soudaine et imprévue. Cette action est surtout redou-
table chez les- individus dont les forces ont été en grande partie épuisées
par les progrès de maladies graves, comme la phthisie, les affections du
coeur, arrivées à leur dernier terme. Strohl (1) rapporte que chez une tuber-
culeuse d'une constitution détériorée et très-àmaigrie, 5 milligr. de digita-
line ont produit des vomissementset des vertiges suivis d'une mort prompte.
Forget (2) cite aussi un cas où la teinture de digitale fut administrée chez
un phthisique au dernier degré d'épuisement, à dose d'abord faible, puis,
vu l'absence de signes inquiétants, élevée successivementjusqu'à 100 gouttes;
mais alors le médicament ayant produit les effets d'intolérance d'une ma-
nière explosive, une terminaison fatale et immédiate est arrivée.

Les malheureux phthisiques, déjà si tourmentés par le travail tubercu-
leux, ont souvent un sommeil lourd, pénible, avec rêves inquiétants ou vé-
ritables cauchemars ; ou bien le sommeil est seulement agité et nullement
réparateur. Sur cent cinquante observations recueillies par Mandl (3), cet
état particulier de l'innervation s'est présenté dans plus de la moitié des
cas, et a disparu comme par enchantement, après avoir vainement mis en
usage les narcotiques, par l'emploi d'un ou deux granules de digitaline pris
le soir.

On avanté la digitale contre l'asthme et les dyspnées en général. Elle peut
être d'une utilité indirecte dans ces maladies par son action sur le coeur,
sur le système nerveux ganglionnaire et sur les reins. Fulding et Robert
Thomas (4) l'ont employée dans le traitement de la coqueluche, contre la-
quelle elle paraît agir de la même manière.

La digitale a été préconisée contre les affections scrofuleuses. C'est à Van
Helmont (m Murray) qu'on doit les premiers renseignements sur son emploi
dans ces affections.-Ce médecin conseille de faire prendre intérieurement
la racine de cette plante, et de l'appliquer à l'extérieur, unie sous forme
d'emplâtre à la gomme-résine ammoniaque et au bdélium. Boerrhaave en
recommandait l'application extérieure dans la même maladie. Ray rap-
porté qu'on s'en servait déjà en Angleterre de son temps pour combattre
les scrofules. Hulse prétend que la digitale, utile dans les scrofules humides
on suppurantes, ne convient point aux scrofules sèches. Meyer, Hufeland et
Mossmann, affirment, au contraire, qu'elle est clans ces dernières d'une
grande efficacité. Haller, en parlant de la digitale, dit : Nobis ignota, mihi sus-
pecta digitalis; lego tamen nuperum testimonium de usu decocti propter scro-
/«'«s, in desperato pêne casu, diu sumpti, quod cutis per squammas deflueret.
w médecin rapporte des observations de scrofules dans lesquelles la digi-
tale a.été employée avec succès.

Merz donne, dans son opuscule (5), trois observations qui sont loin

»î rffft? médicale de Strasbourg, août et septembre 1849, p. 294.7™ ae thérapeutique, t. XXXV, p. 327.
o uomolle et Quevenne, Mémoire sur la digitaline et la digitale, 1854, p. 296 et 297.
m jW<* d? littérature étrangère, t. I, p. 65.

/ ueaigitali purp. ejusque usu in scrofulis medico, dissert, inaug. Iéna, 1790.
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d'être concluantes : le premier malade n'a pas guéri, malgré l'emploi de la

digitale, de la ciguë, du quinquina, des antimoniaux ; et chez les deux

autres, les caractères dé l'affection scrofuleuse ne me paraissent pas bien

établis, malgré les efforts de l'auteur.
Afin de mettre sous les yeux du' lecteur le pour et le contre, nous devons

dire que Baumes considère la digitale comme un remède antiscrofuleus
d'une grande efficacité, qu'Uwins en faisait usage contre le carreau; m
Cline a guéri en peu de temps, par son application à l'extérieur,

une tu-

meur lymphatique considérable ayant son siège au genou; que Vincent

Duval mentionne quelques cas de guérison de phthisie scrofuleuse
au

moyen de cette plante administrée à l'intérieur.
Pour mon compte, j'ai employé plusieurs fois la digitale, soit en poudre

soit en teinture, dans les affections scrofuleuses, sans en retirer des avan-

tages appréciables et qu'on puisse attribuer à l'effet du médicament. C'est

ainsi, par exemple, que donnée pendant près de trois mois à une jeune fille

atteinte d'engorgementslymphatiques ulcérés, la digitale aurait pu être con-

sidérée comme ayant amené une notable amélioration, si le changement
d'air, les efforts salutaires de la nature à l'âge de puberté, n'étaientvenus
revendiquer leur puissante influence. Dans le cas dont il s'agit, on a cessé

la digitale, et la guérison s'est opérée spontanément. Il est plus difficile

qu'on ne le pense communément de savoir jusqu'à quel point, dans cer-

taines maladies et au milieu de circonstances concomitantes, les médica-

ments contribuent à la guérison.
La digitale a été employée avec plus ou moins de succès dans quelques

névroses. L'action de cette plante sur le cerveau et le système nerveux a par-

ticulièrement appelé l'attention des praticiens pour le traitement de ï'épi-

lepsie et des affections mentales.
Considérée comme sédative ou comme perturbatrice du système nerveus,

à dose modérée'et graduellement augmentée, la digitale a été tentée contre

l'épilepsie par "Withering, Ringlake, Schurdianer, Thomas, etc. Scott (l)i

publié deux cas de guérison ou d'amélioration notable de cette maladie par

son emploi. Mais c'est surtout à forte dose, de manière à agir révulsivemenl

et énergiquement sur le tube digestif, et à produire sur le système nerveus

des effets perturbateurs très-marqués, que cette plante a pu dans certains

cas guérir ou mitiger l'épilepsie. Parkinson la donnait dans cette maladie à

la dose de 125 gr. avec autant de polypode de chêne, décoctée dans suffl-

sante quantité de bière. On faisait prendre deux fois la semaine cette décoc-

tion. Des personnes atteintes de cette maladie depuis dix et vingt ans, etfi
avaient deux ou trois attaques par mois, ont été complètement guéries par

l'usage de cette décoction (2).
Patrice Sharkey (3) remit en pratique cette médication perturbatrice. 11

unit aussi la digitale au polypode de chêne; mais cette addition ne parai'

pas y être d'une nécessité absolue ; car, suivant l'auteur, le traitement 1

souvent réussi sans le secours de cette substance. "Y'oici la formule de

Sharkey : feuilles de digitale récentes, 3 onces 1/2; broyez-les clans un mor-

tier en consistance de pulpe, et ajoutez-y ensuite 1 livre de forte Bière;

faites infuser pendant sept heures, coulez et exprimez. Le malade pf»

(1) lîewe médicale, 1827, t. III, p. 320.
(2) Cette médication paraît avoir pour origine une pratique populaire suivie depuis un W>

immémorial dans les campagnes d'Irlande, où les fairy ivomen (fées ou guérisseuses) on p

fois guéri l'épilepsie en administrant l'infusion de digitale jusqu'à effet éméto-catM™jT

Cette infusion se préparait ainsi : Feuilles fraîches de digitale, 120 gr. (équivalent en m»!'
-

à 25 gr. de plante sèche), pilées et infusées dans une pinte de bière (507 gr.)- On doMïLL
les trois jours 120 gr. de cette infusion, ce qui représentait environ 4.72 de digitale.-nJ.
un autre mode d'administration, on réitérait cette dose toutes les trois heures jusquû i«

sèment.
(3) The Lancet, 1832.
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" 4 onces de cette infusion avec 10 grains de poudre de feuilles ou de racine
de polypode de chêne. Peu de temps' après, il éprouve des vomissements
nombreux et violents, qui durent quelquefois plusieurs jours ; le pouls se
ralentit, dévient irrégulier, intermittent, la faiblesse est extrême, et des
crampes, que l'on regarde comme de bon augure, surviennent dans les
membres. La force revient, le pouls se relève, la réaction a lieu, les accès
épileptiques sont d'abord moins nombreux et finissent par ne plus repa-
raître.

Sharkey commence, avant d'administrer la potion, par s'assurer qu'il
n'existé aucune affection des viscères. S'il reconnaît quelque maladie du
foie ou du cerveau, des poumons, de l'estomac, etc., il la traite par les
moyens convenables. Quand il y a manie ou quelque affection cérébro-
spinale

,
il

:
n'administre jamais le remède antiépileptique. Ce traitement

pépqratoire guérit quelquefois l'épilepsie; mais s'il est insuffisant, on em-
ploie la digitale, dont les effets curatifs ont lieu sans qu'on ait besoin de
l'administrer une seconde fois. Quels que soient l'âge, le tempérament, la
constitution du sujet, la dose est toujours la même. « Les sujets les plus
délicats, dit Sharkey, supportent ce médicament au moins aussi bien que
les.plus robustes. » « J'ai observé, ajoute l'auteur, que lorsqu'il survient des
crampes dans les premières quarante-huit heures, la guérison a générale-
ment'lieu, quoiqu'elle puisse être obtenue sans que ces symptômes se mani-
festent. S'ils étaient portés au point de causer quelque inquiétude, on pour-
rait les modérer en donnant au malade 1 pinte de bouillon de poulet ou
quelque léger stimulant, sinon il vaut mieux les laisser suivre leur cours.
Dans aucun' cas, il n'est arrivé d'accident, et je conçois les craintes qu'in-
spirait aux anciens l'administration de la digitale. Donnée à petites doses,
comme ils le pratiquaient, et à des intervalles assez éloignés pour lui don-
ner le temps S'être absorbée, elle devait exercer une action délétère. Aussi
n'ai-je jamais changé les doses, quel que fût l'âge du malade, de peur qu'une
moindre quantité ne devînt vénéneuse. » '

.Le nombre des épileptiques que Sharkey a guéris est considérable. Toute-
fois, il avoue,des insuccès, et, dans un cas où il s'agissait d'une demoiselle
de seize ans, ilconçut des craintes sur l'effet du médicament : «Je fus très-
alarmé sur son compte, dit-il; car l'heure qui suivit l'administration de la
potibn.se passa sans vomissements, ce qui est extraordinaire. La prostration

.

était excessive, le pouls très-irrégulier, intermittent, à peine sensible,
à 44, etc. Mais heureusement le vomissement survint, et elle ne cessa de
vomir pendant trois jours. »

Il est étonnant'que de tels succès n'aientpoint appelé davantage l'attention
des praticiens. Si ce remède, administré à des doses aussi élevées, présente
des dangers qui réclament tous les soins du médecin, elle a pour compen-
sation, l'espérance de pouvoir triompher d'une maladie contre laquelle les
moyens ordinaires échouent presque toujours (1).

La digitale a été recommandée dans la manie. Masson-Cox, médecin d'un
Hôpital d'aliénés, l'avait employée avec un tel succès qu'il ne regardait
comme incurables que les aliénations mentales qui avaient résisté à l'usage
de cette plante administrée à une dose convenable.
Jjlle réussit particulièrement, d'après Fanzago (2), dans les manies hyper-

stoémques, surtout dans celles qui sont liées à une lente arachnoïdite ; elle
ecnoue, au contraire, quand la maladie dépend d'une cause mécanique. Fo-

|JS£°nj.uttez à pe sujet: Corrigan (Lond. and Ed. Journ. of med. se, 15 mars 1855), Ne-IT^P^^their useand mode ofadm., 3e édition, p. 311. Dublin, 1851), Corneille (Re-
iïl^M-cnrurgicale,1er août 1858, p. 404), et un intéressant article de Duclos (Rulletin deifflWlftO, t. L1X, p. 337).

\ i om'evert.delladigit.,nellealienazioniment.,etsullasuaaMoneingenerale.VnàoYa,lSl2.
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ville (1) est loin de considérer la digitale comme un spécifique contre h.
folie ; mais il en a retiré des avantages marqués dans bien des occasions.
Guislain rapporte plusieurs cas de guérison de folie obtenus par l'usage dé

la digitale. Il l'employait surtout dans la mélancolie sans délire, par cause
morale, et avec d'autant plus de succès que la maladie est récente, le sujet

jeune et délicat. Rluyskens a rapporté un cas très-intéressantde manie avec
fureur, guérie par l'usage de la teinture de digitale. Homolle et Que-

venne (2) ont obtenu la cessation prompte des symptômes dans un cas de

délire maniaque suraigu, par l'emploi de la digitaline administrée en gra-
nules de 1 milligr. d'heure en heure. Dès le quatrième; l'agitation avait sen-

siblement diminué; après le huitième, le malade, dont les cris, les vio-

lences, les tentatives de suicide, ne laissaient pas auparavant une minute de

repos, était assez calme pour qu'on pût le conduire en voiture, de son plein

gré et sans trace ostensible d'agitation, à la maison d'Ivry, dirigée par Bail-

larger et Moreau, où le retour à la santé eut lieu progressivementet par

l'emploi de moyens variés. Il est à remarquer que, pendant l'usage delà

digitaline, le pouls, qui, auparavant, était fréquent et extrêmement petit, se

développa, devint souple et diminua considérablement de vitesse.
(Robertson(3), qui a étudié avec soin l'influence de la digitale dans les

différentes formes d'aliénation, s'en est si bien trouvé dans l'excitation ma-

niaque accompagnant le second degré de la paralysie générale, qu'il décore

cette plante du titre de sédatifspécifique dans les cas de ce genre. Alors tout

l'effet du remède se borne à produire du calme, sans que les fonctionsdi-
gestives et circulatoires soient sensiblement troublées. Dans la manie aiguë,

au contraire, elle agit moins efficacement et toujours comme agent pertur-

bateur en amenant des nausées et une dépression dans l'activité du coeur.

C.-H. Jones, de Jersey (4), se loue fortement de l'emploi de la teinte
de digitale à hautes doses dans le delirium tremens. Cette plante offre, dans

ce cas, une innocuité remarquable. Jones donne une demi-once de teinture

dans une petite quantité d'eau; rarement cette seule dose est suffisante;une

seconde est nécessaire quatre heures après la première; il est exceptionnel

qu'il en faille une troisième, encore cette dernière ne dépasse pas 8 gr. Le

praticien pense que l'action s'exerce sur le cerveau et non sur le coeur;!»

effet, le pouls devient plus plein, plus régulier; la peau froide et visqueuse

devient chaude après l'administrationde ja première dose. L'indice del'hen-

reux effet du médicament est le sommeil qui dure de cinq à sept heures; il

n'y a pas d'action sur les reins ; parfois il se manifeste un léger effet purga-

tif (5). Dans ma pratique, j'ai obtenu de ce mode de traitement les résultais

les plus marqués. Tout récemment, dans un cas où l'opium et la morphine

à hautes doses avaient échoué, la digitale a amené, au bout de trois heures

de son administration, un sommeil bienfaisant dont le malade n'avait pas

joui depuis six jours.)
Nous avons parlé de l'action spéciale de la digitale sur les organes géni-

taux. L'efficacité de cette plante contre les pertes séminales a été ohsenoe

par L. Corvisart (6). Chez trois malades auxquels ce médecin administra»

digitaline, on vit rapidement diminuer le nombre des pollutions. LarocheW

obtint le même succès dans un cas où, depuis vingt jours, les polluUoos

avaient lieu chaque nuit chez un jeune homme de dix-huit ans, dont»

(1) Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques, t. I.
(2) Mémoire sur la digitaline et la digitale, p. 329.
(3) Rrit. med. Journ., novembre 1863.
(4) Rulletin de thérapeutique,t. UX, p. 411. ,n]Jg|
(5) Voyez sur le même sujet Rulletin de thérapeutique, 28 janvier 1861, p. l'6>

p. 278, et les publications périodiques de ces quatre dernières années. ,,j
(6) Rulletin de thérapeutique,1853, t. XLIV, et Union médicale, numéro du 21 avril '

(7) Rulletin de thérapeutique, 1854, t. XLVI.
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forcés étaient anéanties. La nuit même qui suivit l'administration de la di-
gitaline, la pollution fit défaut pour la première fois; il en survint une le
douzième, puis le trentième jour, et depuis elles ont complètement cessé.

Suivant Brugmans (1), qui paraît avoir ignoré le travail de Corvisart, la
digitale aurait une action élective hyposthénisante très-prononcée sur les
organes génitaux, en vertu de laquelle elle combattraitefficacement la phlo-
Kose et la congestion vers ces organes. « Chacun peut se convaincre de cette
action, dit ce médecin, en faisant usage, pendant cinq ou six jours, de 0.30
àO.^0 centigr. de poudre de feuilles de digitale. Les organes génitaux se
réduisent à un état d'hyposthénie, de flaccidité telles qu'on se sent porté à
douter de leur existence : plus de chaleur, plus de tension, plus de conges-
tion de ces parties, plus de sensations voluptueuses, plus de désirs. —
Brugmans rapporte huit observations qui constatent les bons effets de ce
médicament dans les affections des organes génitaux. Dans les six premières,
la digitale a secondé les moyens dirigés contre des accidents syphilitiques.
L'éréthisme, l'irritation causées par des chancres, des blennorrhagies, etc.,
ont disparu.

Ces faits, joints à ceux déjà rapportés par Corvisart, ne laissent aucun
doute sur l'action élective de la digitale sur les organes génitaux. Cette ac-
tion, soit comme hyposthénisante de ces organes, soit contre les pertes
séminales, paraît se produire aux doses ordinaires, c'est-à-dire à 0.30 ou
0.40 centigr. pour la digitale, et à 3 ou 4 milligr. (3 ou 4 granules) pour la
digitaline.

Lorsque l'irritation de l'estomac s'oppose à l'usage intérieur de la digi-
tale, on emploie cette plante à l'extérieur, en fomentations, en cataplasmes,
en frictions avec la teinture ou la poudre, et par la méthode endermique;
quelquefois on l'administre simultanément à l'intérieur et à l'extérieur, sur-
tout dans les hydropisies, afin d'obtenir à la fois des effets plus prompts et
plus certains. Bréra employait la poudre de digitale à la dose de 60 centigr.
H gr., macérée pendant douze heures dans 4 ou 8 gr. de la salive du ma-
lade. On se sert généralement de la teinture alcoolique en frictions sur
l'abdomen ou à la partie interne des cuisses. J'ai employé avec succès le
suc délayé dans l'eau ou l'infusion chaude de digitale sur l'abdomen dans
les hydropisies. Dans deux cas d'anasarque j'ai observé un effet très-prompt
d'un demi-bain dans lequel j'avais fait ajouter une décoction de 60 gr. de
cette plante dans un litre d'eau. Ce demi-bain, répété chaque jour, a fait
désenfler les malades en moins de quinze jours.

J'ai aussi employé la digitale en injection dans le rectum chez les malades
atteints d'irritation gastrique ou de vomissements : l'absorption est plus
prompte par cette voie que par la peau (2). Je préfère ce moyen à la mé-
thode endermique, qui nécessite l'application répétée et plus ou moins dou-
loureuse d'un vésicatoire et produit toujours de la phlogose. L'introduction
ne cemédicament dans le gros intestin n'exige pas moins de précaution que
son administration parla bouche. J'ai plus d'une fois observé, dans le cours
'dema pratique, que les substances énergiques données en lavement avaient
nu effet aussi prononcé et quelquefois même plus prononcé que par leur
ingestion dans l'estomac. L'emploi de ces substances doit faire exception à
la règle générale établie dans tous les livres de thérapeutique, et qui con-

(1). Bulletin de thérapeutique, 1853, t. XLV, p. 424.
bit»

j.~IeSt?en' de MontPellier, rapporte un cas d'anasarque avec ascite dans lequel l'impossi-
àtS

i
*™mstrer >e médicament par la bouche détermina le docteur Mejean à proposer la di-

late
Lï par Vstna^ tr°is fois dans la journée ; la première dose étant de 8 gr. de digi-

Quaff'.qi ?• gr' de colature> la deuxième de 12 gr., et la troisième de 15 gr., pour.la même
tementi .S""de. A la troisième dose, un flux d'urine énorme (20 litres) débarrassa complé-
mM»

f„ie m
.

de- Quelques mois après, les mêmes accidents s'étant renouvelés, le même re-
ae '«employé avec le même succès.
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siste à doubler ou tripler les doses qu'on injecte dans le rectum. LW
rience m'a dicté à cet égard des précautions dont je ne m'écarte jamais.

Rademacher, de Berlin, emploie la digitale à l'extérieur dans les cas de

croup où il est impossible de faire avaler quelque médicament que ce soit

aux petits malades. Ce médecin met en usage une pommade composéedt
8 gr. d'extrait de digitale et de 30 gr. de cérat; il fait recouvrir toute la

partie correspondant à la trachée-artère, depuis l'os hyoïde jusqu'à la partit
supérieure du sternum, avec des compresses largement enduites de celte

pommade : il fait réitérer ces applications très-souvent dans les vingt-quatre
heures. Sous l'influence de ce moyen, les accès de suffocation diminuent

promptement d'intensité et de fréquence; la fièvre baisse en môme propor-
tion, et dans l'espace de trois jours le rétablissement est obtenu (]). 11 est à

croire que Rademacher n'a pu obtenir un résultat aussi heureux que dans

les cas de pseudo-croup. Dans le vrai croup bien caractérisé, nous ne con-
seillerons pas de s'en tenir à un moyen que nous ne pouvons regarder

que

comme auxiliaire.
.Pour les maladies externes, on se sert des feuilles de digitale réduitesea

pulpe, comme maturatif, détersif et résolutif. On les fait aussi macérer dans

du miel ou dans une décoction de sauge. On en prépare un onguent avec

l'axonge, qu'on applique sur les engorgements lymphatiques et scromlcni,
les tumeurs blanches, les engorgements glanduleux des mamelles. Je me

suis servi avec avantage du suc de digitale mêlé à l'onguent digestif simple,

pour déterger les ulcères scrofuleuxrecouverts d'une couche blafarde; mais

il faut surveiller les effets de son absorption, et en cesser l'usage dèsqucli
surface de la plaie est rouge et offre des bourgeons charnus.

Bellucci (2) a proposé, comme moyen de guérir l'hydrocèle, l'emploi

d'une pommade composée de 4 à 6 gr. de poudre de feuilles de digitale

pourprée et de 30 gr. â'axonge. On fait des frictions sur la tumeur avec celle

pommade, en ayant soin de bien laver le scrotum tous les cinq ou six jours,

pour activer l'absorption du médicament. Cinq cas d'hydrocèle, dont ni

aigu et quatre chroniques, rapportés par l'auteur, attestent l'efficacité de tt

moyen, qu'il a suffi d'employer pendant deux à trois mois pour obtenir une

guérison complète et solide. Ce remède m'a complètement réussi dans ui

cas d'hydrocèle ayant le volume d'un petit oeuf de poule, chez un enfant âgé

de cinq ans, et qui datait de huit mois environ. La résolution était com-

plète après six semaines de traitement.
Châtelain (3) a rapporté un cas intéressant de kyste ovarique guéri par

l'injection de teinture de digitale. L'auteur tire de ce fait les conclusions

suivantes : 1° éviter l'entrée de l'air dans les cavités closes, normales ou

morbides; 2° injecter une petite quantité d'un liquide irritant plutôt qu'une

grande quantité d'un liquide affaibli; 3° tenter d'abord la ponction simple,

puis l'injection d'un liquide à la dose de quelques gouttes; à une deuxième

ponction, augmenter, s'il le faut, la quantité, sans altérer la qualité. M
à désirer que d'autres faits viennent confirmer l'efficacité de ce moyen ta
le traitement des kystes ovariques, contre lesquels les injections iodées oit

compté quelques succès.—(Il reste, en outre, à se demander quelle put

doit être assignée dans le résultat à la digitale, et si l'alcool n'a pas été,*'
cette circonstance, l'agent principal, sinon exclusif.)

La DIGITALINE ne peut être employée par la méthode endermique. Ha*

démontré par plusieurs essais qu'elle produit une inflammation locale tra-

douloureuse. (Pletzer et de Franque ont essayé des injections sous-cuta»*

(1) Abeille médicale, t. II, p. 195.
(2) Il Filiatre sebeuo et Gazette médicale de Paris, 1854.
(3) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale,janvier 1857.
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de digitaline contre les palpitations du coeur. L'effet produit n'est pas plus
certain-que celui obtenu par le médicament pris à l'intérieur, et le procédé

a le grand inconvénient d'être dangereux. Erlenmeyer a plusieurs fois in-
jecté là digitaline à la dose d'un soixantième de grain, et chaque fois il a
remarqué comme Pletzer que l'injection était suivie de vomissement et de
sensation de brûlure à la gorge ; encore l'action sur le coeur se fait-elle at-
tendre deux ou trois jours. La solubilité variable des différentes digitalines
dahsl'eau lui a fait [choisir la glycérine pour excipient. Il emploie la for-
mule suivante : Digitaline, 5 centigr.; glycérine, de 4 à 6 gr. ; eau distillée,
8 gr.

Nous pensons que ce mode d'introduction de la digitaline dans l'écono-
mie doit être formellement repoussé à cause de son peu de supériorité sur
l'emploi à l'intérieur et surtout en vue des dangers qui peuvent s'en suivre.)

DIGITALE JAUNE, DIGITALE PENCHÉE, DIGITALE A PETITES FLEURS (Digitalis
lùtea, L.; Digitalis parviflora, Decand., Lam.) — Se trouve aux lieux pier-
reux et montueux, sur les coteaux, dans les Pyrénées, les Alpes, le Jura;
.dans les environs de Fontainebleau, de Lyon, de Rouen, d'Abbeville, de
Valvin, de Bougival, etc.
Description. — Tige glabre. — Feuilles sessiles, glabres ou pubescentes, toutes

oblongues, lancéolées, aiguës, dentées. — Fleurs d'un jaune pâle, plus petites et non
tachetées (juin-juillet). '

•

Careno,.de "Vienne, dit avoir reconnu à la digitale jaune des vertus diuré-
tiques plus prononcées que celles de la digitale pourprée, sans en avoir les
inconvénients. Giulo l'a administrée en frictions, avec le plus grand succès,
dans un cas d'hydropisie générale accompagnée de dyspnée et d'autres
syfnptômes graves. (Roques.)
' (En médecine vétérinaire, la digitale, donnée à la dose de 4, 8 et 10 gr. de
poudre de feuilles, aux chevaux atteints de la pousse due à l'emphysème
pulmonaire, atténue beaucoup et fait même disparaître momentanément la
respiration entrecoupée qui caractérise cette affection.)

DORADILLE. Asplenium eeteraeh. L.
Asplentum sive ceterah. J, BAUH., TOURN.—Asplenium sive scolopendra,

' ieterach officinarum. G. BAUH.-—Ceterach officinarum. DECAND.

Cétérach officinal;, — cétérach, — cétérach vrai, — scolopendre, — herbe dorée, — dorade.

-,'.
.

FQUGÈKES. — POLYPODIÉES. Fam. nat. — CRYPTOGAMIE. L.

'
.Cette plante (PI. XVII): est très-commune sur les rochers, dans les mu-

railles des puits, des citernes, dans les lieux humides et à l'ombre.
Descriptioti.

— Racine fibreuse, très-forte.—Feuilles en faisceau, à pétioles
courts, étalées en rosette, arrondies à leur sommet, vertes en dessus, couvertes en des-
sous de paillettes blondes, imbriquées, scarieuses et brillantes, recouvrant la fructifica-
tion. Les pétioles offrent à leur partie supérieure une espèce de feuille découpée alter-
nativement d'un côté et d'autre jusqu'à la côte du milieu.
..-.Les feuilles, sont usitées. Elles sont d'une saveur un peu acerbe, laissant un arrière-
gout de suif.

.' [La doradille, rue des murailles, ou sauve-vie (A. rutamuraria, L.); la
ooradille potytrée (A. trichomanes, L.); la doradille noire (A. adianthum ni-
?wm-,- L;) ou capillaire noir, jouissent des mêmes propriétés.]

be cétérach, fort usité jadis, n'est pas, comme on le croit aujourd'hui,
oepourva-depropriétés. Il est diurétique et astringent. On l'emploie dans la
Qiarrn.ee, le catarrhe pulmonaire, l'hémoptysie, le catarrhe de la vessie, la
'epnnte, la gravelle, et la plupart des maladies des voies urinaires, où un
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état phlegmasique n'en contre-indique pas l'usage. On l'a aussi conseillé
dans les engorgements des viscères. J'ai été à même de constater l'action

diurétique de la doradille dans deux cas de gravelle non accompagnéed'une

trop grande irritation des voies urinaires. On ne doit pas négliger
cette

plante; elle peut être utile dans la pratique rurale. La décoction de cétéracl
dans l'eau de forgeron (où l'on éteint le fer) est un remède populaire contre
les engorgements delà rate et l'oedème qui suivent ou accompagnent les

fièvres intermittentes. Asplenium dicitur, quod adversus splenis morbosefk®
sit. (Ray.)

DORONIC. Doronicum pardalianches. L.
Doronicum maximum. BAUH., TOURN.

Mort aux panthères.
SYNANTHÉRÉES.—SÉNÈciONinÉEs. Fam. nat. — SYNOÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE, l

Le doronic, plante vivace, croît dans les bois montagneux des Alpes etdes

Pyrénées, en Allemagne et même en France. Pauqui (Flore du département

de la Somme) l'a trouvé dans les bois couverts et montueux de Picardie. '

Description.— Racine un peu épaisse, un peu tubéreuse, oblongue, noueuse,
brune en dehors, blanche en dedans, rampante, fibreuse, ayant en quelque sorte la

forme d'un scorpion. — Tige droite, simple, rameuse en haut, pubescenle, cylindrique,

de 60 centimètres à 1 mètre de hauteur. — Feuilles assez grandes, un peu veines,!

pétiole poilu, presque glabres, crénelées à leur contour, légèrement ciliées; les radi-

cales très-amples, longuement pétiolées, ovales; les caulinaires amplexicaulcs, te

moyennes à base large, les supérieures ovales-lancéolées.— Fleurs radiées, en capitules

terminaux, grands ; fleurons hermaphrodites tous jaunes, ceux de la circonférence rayon-

nants (mai) ; les demi-fleurons femelles et fertiles. — Calice à plusieurs folioles égales.

— Cinq étamines syngénëses, couronnées par une aigrette simple. — Fruits akène,

oblongs, cylindriques, pubescents, qui manquent quelquefois sur ceux de la cirait-

rence.
Cette plante offre avec l'arnica de telles analogies, que Lamarck a cru devoir les réu-

nir. Linné-les a séparés.
Parties usitées. — La racine, les fleurs.
[Culture. —_ Les doronics sont propres aux grands parterres ; on les multiplie

d'éclat ; toute terre et toute exposition leur conviennent.]
Récolte.—Ne présente rien de particulier. La dessiccation rend la racine dure et

friable, de charnue qu'elle était dans l'état frais. [Les fleurs de doronic sont souvent

mélangées à celles de l'arnica, non par suite d'une fraude, mais bien parce qu'on les

mélange par ignorance et que les ramasseurs confondent ces deux inflorescences,]

Propriétés physiques et chimiques. — La racine (le doronic pré-

sente, lorsqu'elle est récente, une faible odeur aromatique, et une saveur douce,

agréable, un peu astringente. Neumann en a retiré un extrait aqueux très-abondant,

et une petite quantité d'extrait alcoolique qui retient la saveur et l'odeur de la planle.

Les auteurs ont porté sur l'action physiologique et sur les propriétés thé-

rapeutiques du doronic les jugements les plus contradictoires. Maranta,

Costoeus, Matthiole, Aldrovande, Dessenius, Jean Bauhin, le Collège de Flo-

rence et celui d'Utrecht, le regardent comme délétère : opinion qui vient,

selon Spielmann, de ce qu'on a confondu le doronic avec l'aconit parda-

lianche des anciens, lequel est réellement un poison. Lobel, Camérarius,

Schroeder, le Collège des médecins de Lyon, de Londres, d'Amsterdam,

prétendent que le doronic est puissamment alexipharmaque. Chacun in-

voque à l'appui de son opinion l'expérimentation sur les animaux et même

sur les hommes. Conrad Gesner, voulant juger d'après lui-même, prit 8 gr-

de racine de doronic; il ne ressentit, au bout de huit heures, qu'un gonfle-

ment à l'épigastre et une faiblesse générale qu'un bain tiède dissipa. Il o'1
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avoir souvent mangé avec plaisir, et sans en éprouver aucun accident, des
feuilles fraîches de ce végétal. Johnson en a également mangé en grande
quantité, sans aucun inconvénient. Toutefois, Linné considère le doronic
comme suspect. « En attendant, dit Chaumeton (1), que dés observations
irrécusables aient assigné au doronic la place qu'il doit occuper dans la ma-
tière médicale, je me borne à signaler les rapports frappants et multipliés
dé cette plante avec l'arnica, qui porte vulgairement le nom de doronic d'Al-
lemagne^» En attendant que nous puissions hous-même fournir des faits sur
l'action thérapeutique du doronic, nous devons dire que Gesner l'employait
quelquefois contre les vertiges et l'épilepsie ; que, dans cette dernière ma-
ladie, Albinus en a fait usage avec quelque succès ; qu'en Angleterre on l'a
administré comme emménagogue en infusion dans le vin ou dans la bière.

DORONICUM PLANTAGINEUM. —Espèce voisine de la précédente, qui croît
dans les pays monlueux des environs de Paris (Montmorency, Saint-Ger-
main), dans les bois couverts du centre de la France.
Description. — Tige simple, uniflore, pubescente vers le sommet. — Feuilles

ovales, larges, les caulinaires oblongues, amplexicaules. — Fleur terminale assez
grande.

DOUCE-AMÈRE. Solanum dulcamara. L,
Soknum scandens, sive dulcamara. C. BAUH., T.— Solanum glycypicros,

sive amara dulcis. J. BAUH. — Solarium bacciferum..
MoreUe'grimpante, — herbe à la carte, à la fièvre, — vigne de Judée, — vigne sauvage.

SOLANACÉES. — SOLANÉES. Fam. nat. — PENTAKDRIE MONOGYJOE. L.

Ce sous-arbrisseau (PL XVII) se trouve dans toute la France, dans les
fossés humides, dans les haies, sur le bord des ruisseaux. Il est recherché
parles chèvres et les moutons. Son odeur attire les renards; on en met
dans les appâts qu'on leur tend. Il sert à garnir et à orner en été par ses
fleurs, et en automne par ses fruits d'un beau rouge, les berceaux, les murs
en terrasse, etc.
Description. — Racines grêles, fibreuses, ramifiées. — Tige cylindrique, glabre,

quelquefois pubescente, sarmenteuse, grimpante, atteignant environ 1 mètre 60 centi-
mètres de hauteur.—Feuilles ovales, cordiformes, alternes, pétiolées, entières, aiguës,
glabresàleurs deux faces,quelquefois molles et pubescentes en dessous; les supérieures
souvent divisées en trois segments, le moyen très-ample, ovale, lancéolé, les latéraux
situés à la base de la feuille beaucoup plus petits. — Fleurs disposées vers le sommet
des tiges en corymbes rameux, opposés aux feuilles, latéraux, longuement pédoncules
pn-septembre).—Calicegamosépale, à cinq divisions courtes, triangulaires.—Corolle
rolacée,le plus souvent violette, quelquefois blanche, à cinq lobes un peu étroits, aigus,
rabattus en dehors, caduque. Cinq étamines s'insérant sur la corolle. — Anthères bilo-
Mes, d'un beau jaune.— Ovaire à deux carpelles, à deux loges multiovulées. — Fiuit:
«glabre, arrondie, biloculaire, rouge à l'époque de la maturité, accompagnée du ca-
lice persistant, contenant quelques petites graines réniformes.
Parties usitées. — Les jeunes rameaux, les sommités, les feuilles.

J^jCoI*e-
— Elle se fait en mai et juin, ou vers la fin de l'été. On doit choisir les

"êesdun an au moins, rejeter celles dont l'écorce est tout à fait verte ou qui sont alté-
j„.par'a vétusté.. On doit, autant que possible, se servir de celles de l'année. La
«-amere récollée dans le Midi ou dans les lieux secs et élevés est préférable a celle

baseth ° vfV6 danS les Jar^ins comme objet d'agrément, ou qui croît dans les lieux

amtr1<!Ilse. Gu'aud, pharmacien (2), a trouvé dans un envoi de tiges coupées de douce-
•

e Jusqu à 20 pour loo de tiges de clématite (clemalis vitalba, L.). On connaît

f21

n!fit0^n-oir^ des sciences médicales, t. X, p. 147.P) Répertoire de pharmacie,mai 1853.
26
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l'âcreté et la propriété vésicante qui a valu à cette dernière le nom d'herbe aux jMlIl est facile de distinguer, par leurs caractères extérieurs, les tiges de ces deux genre

de végétaux. Cette fraude doit être signalée comme dangereuse.
[Culture.— La douce-amère croît dans -tous les sols, on ne la cultive que dans

les jardins botaniques et d'agrément; elle se propage facilement par graines et pari».
tures, par marcottes ou par éclats de racines; mais, pour les besoins de la médecine

onpréfère la plante sauvage.]
Propriétés physiques et chimiques. — Desfosses a trouvé de la sola-

nine dans les tiges et dans les feuilles (Legrip et O. Henry dans les fruits). Cette plante

contient en outre des sels à base de chaux et de potasse. L'eau s'empare de ses prin-

cipes actifs. Sa matière amère-sucrée a été nommée par Pfaff, Picroglycion, ou Mit-
marine.

La solanine est pulvérulente, blanche, opaque, comme nacrée, inodore, et d'une
saveur

nauséeuse et un peu amère [elle peut être représentée par CS4 Hes AzO'-8]. —Elles
inaltérable à l'air, insoluble dans l'eau froide, se dissolvant clans 8,000 de ce liquide

bouillant, et en petite quantité dans l'alcool. Ses qualités alcalines sont très-faibles; et-
pendant elle ramène au bleu la teinture de tournesol rougie par un acide. Elle se com-
bine facilement avec les acides, et forme avec eux des sels parfaitementneutres,soliis
et incristailisables. Chauffée, elle se décompose sans se fondre ni se volatiliser. (D'après

Otto Gmelin, ce n'est pas un alcaloïde, mais un corps de l'ordre des glycoïdes ne ren-
fermant pas d'azote.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Décoction ou infusion des
rameaux, 8 à 30 gr. par kilogrammed'eau.

Suc exprimé des feuilles, 20 à 60 gr. (presque
abandonné).

Poudre, 2 à 8 gr. (assez rarement employée).
Sirop (1 sur 11 d'eau et 8 de sirop de sucre),

30 à 100 gr. et plus, en potion.
Extrait par lixiviation, 50 centigr. à 10 gr, et

plus, progressivement.
La décoction est la préparation la plus or-

dinairement employée.
Les médecins ont beaucoup varié sur le mode

d'administration de la douce-amère. Tragus
faisait bouillir 1 livre (500 gr.) de tiges de
cette plante dans 2 livres (1 kilogr.) de vin
blanc, et prescrivait deux verres par jour de
cette décoction au malade. Razoux, craignant
l'action vénéneuse de cette plante, ne dépas-
sait pas la dose de 4 gr. dans une pinte d'eau
réduite à moitié. Carrère en donnait 8 gr. en
décoction, en augmentant cette dose d'autant
tous les six jours. Quarin la porta à 60 gr.
Cricliton en conseillait 30 gr. par jour en trois
fois, dans 45 gr. d'eau réduits a 30 gr., et
Gardfter (1) en prescrit jusqu'à 90 gr. qu'il
fait prendre aussi en trois fois chaque jour.
Quoique la douce-amère ne puisse occasionner
aucun accident dangereux, il est bon cepen-
dant d'en commencer l'usage par la dose de
4 à 8 gr., et d'augmenter progressivement jus-
qu'à 60 gr. et plus, s'il ne survient aucun

symptôme qui oblige d'agir avec plus de mi-

nagement. On prépare la décoction de c*
plante en faisant d'abord infuser les tiges cou-

pées par morceaux pendant plusieurs heurs

dans de l'eau bouillante. On fait ensuite ré-

duire le liquide, par l'ébullition, d'un fc
environ. Le malade doit prendre au moins

1/2 kilogramme de cette décoction par jour,

seule ou mêlée avec du lait. L'infusionaoueis
est rarement employée.

Bretonneau emploie le modo d'administra-
tion suivant, surtout dans les affectionssypli-

litiques : pendant huit jours, décoction if

8 gr. de douce-amère, prise dans l'intcrnl
des repas, sans qu'il soit besoin de rien cl»
ger au régime. Le huitième jour, 16 gr. ffl

décoction,pendanthuit jours. Augmenterainsi

chaque semaine de 8 gr., et arriver ainsi a 11

dose de 40 gr. par jour: continuer également

pendant huit jours, ce qui fait en toutassf-
maines. — Diminuer successivement les te
dans la même proportion, c'est-à-direde S a
par semaine, pour terminer par 8 gr. parjour

dans la dernière semaine.—Lorsqu'onatteint

la dose de 40 gr. dans 1 litre d'eau, la doi»

amère détermine ordinairement quelque

étourdissements, quelques troubles dans te

idées. Ces phénomènes indiquent qu'il»
vient de s'arrêter et de diminuer program-

ment les dosés.

Les effets primitifs de la douce-amère se font remarquer sur le tube di-

gestif; mais cette plante a une action secondaire sur divers systèmes et

notamment sur le cerveau et le système nerveux. Cette action varie beau-

coup selon les dispositions individuelles et l'état des organes; elle porte F
ou moins sur la peau, les reins, l'encépbale,. etc. Mais l'irritation revu»
qu'elle détermine sur le tube digestif est la chose la plus importante a ob-

server par rapport aux effets secondaires qui en résultent, et qui lui sont»

grande partie subordonnés.

(1) London médical Reperlory, 1830.
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Donnée à grande dose, cette plante produit des nausées, des vomissements,
de l'anxiété, dès picotements dans diverses parties du corps, quelquefois un
nruritdes organes génitaux, des évacuations alvines, une abondante sécré-
tion d'urine, des sueurs, des crampes, de légers mouvementsconvulsifs dans
les paupières, les lèvres et les mains, de l'agitation, de la pesanteur de tête,
de 1 insomnie, des vertiges, des étourdissements, en un mot, la série des
svmptômes qui annoncent évidemment un principe vénéneux tel que celui
qu'on rencontre dans d'autres plantes du même genre, mais moins actifque
dans la belladone et autres solanées. Chez certains individus, ce principe ne

' produit même aucun effet. Guersent rapporte avoir pris jusqu'à 15 gr. d'ex-
trait de douce-amère sans avoir éprouvé la moindre influence. Cependant
Schlegel rapporte (1) un cas dans lequel l'emploi dans les vingt-quatre
heures d'une décoction faite avec les tiges fraîches de douce-amère, addi-
tionnée de 32 gr. d'extrait de la même plante, détermina l'obscurcissement
de la vue, des vertiges, un tremblement de tous les membres, la paralysie
de la langue, et une sueur froide partout le corps. Ces symptômes cédèrent
promptement à l'emploi d'une potion dans laquelle entrait le carbonate de
potasse. En mentionnant ce fait, Orflla ajoute judicieusement : Rara non suht
artis.
,Floyer dit que trente fruits de douce-amère ont fait périr un chien dans

l'espace de trois heures; mais Dunal fait avaler à des cabiais et à des chiens
de moyenne taille, de 30 à ISO de ces fruits, sans qu'il soit arrivé le moindre
accident à ces «animaux. D'après les dernières expériences, il est reconnu
aujourd'hui que les baies de douce-amère n'ont aucune action vénéneuse sur
les animaux, et que la mort du chien dont parle Floyer doit être attribuée
aune cause accidentelle n'ayant eu d'autre relation avec l'injection de ces
baies, que la coïncidence de deux faits distincts.

Les feuilles de douce-amère n'ont pas plus d'actionque les fruits; les tiges
sèches de cette plante sont les seules parties qui jouissent d'une énergie
généralement reconnue.

La douce-amère est stimulante, sudorifique, dépurative, légèrement nar-
cotique. On la conseille dans les affections rhumatismales et vénériennes,

.

les dartres, la gale, les ulcères de mauvais caractère, les engorgements des
viscères abdominaux, les scrofules, les inflammations latentes du poumon,
laphthisie, la goutte, les affections catarrhales chroniques, l'ictère, l'asthme,
les convulsions, la coqueluche, etc.

Hn'estriende plus vague, de plus contradictoire que tout ce que les auteurs
rapportent sur les propriétés médicinales de la douce-amère. On a fait un
grand usage ou plutôt un grand abus de cette plante, et cependant rien de
positif, dans la plupart des faits recueillis, n'est venu éclairer le praticien.
Bberrhaave et Haller en ont conseillé l'emploi dans les pleurésies et les
pneumonies; Linné assure l'avoir donnée avec avantage à l'hôpital de Stock-
olm contre le scorbut et le rhumatisme chronique. Tragus l'a administrée
dans les engorgements glanduleux et viscéraux, et surtout dans l'ictère.
Dehaen l'a mise en usage contre l'asthme, les convulsions et diverses affec-
tons spasmodiques-. Sauvages lui attribue la guérison d'une syphilis con-stitutionnelle. Razoux a préconisé ses vertus contre l'hydropisie, la caco-chyihie, les/scrofules. Guersent l'a^rouvée utile dans certains catarrhes avec
atonie et sans fièvre, et dans plusieurs cas de blennorrhagie et de leucor-
teè. Quelques auteurs l'ont regardée comme anthelminthique. Carrère aobservé des rhumatismes aigris guéris par la douce-amère, .ou plutôt par les
sâ?gnées,les bains, les délayants, qu'il employait en même temps comme

•auxiliaires, en ne voyant jamais que les vertus de la plante en faveur de la-
quelle il était prévenu. On peut croire néanmoins que cette plante, en

(1) Journal de Hufeland, 1822.
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augmentant l'action de la peau, a pu contribuer à la guérison, bien
queCullen, qui en a fait usage dans ces maladies, avoue que si elle a paru quel-

quefois y être avantageuse, le plus souvent elle n'y a produit aucun effet,
Desbois, de Rochefort, et Alibert n'accordentà la douce-amèrequ'une

ac-tion presque insignifiante. Hanin se range de l'avis de Cullen, de Desbois

et d'Alibert, sur les vertus nulles ou presque nulles de cette substance mé-
dicamenteuse, que l'on doit à peine, dit-il, considérer comme auxiliaire,!
est commode, pour se faire une opinion, de n'avoir qu'à s'en tenir au p.
gister dixil.

Dans une thèse soutenue à Upsal, sous la présidence de Linné, Hallemberg
affirme que la douce-amère doit être préférée à la salsepareille; que les

douleurs rhumatismales, ostéocopes, etc., n'ont jamais résisté à l'emploi

des tiges de cette solanée. Suivant Vitet, une forte infusion de douce-amère,
depuis 300 gr. jusqu'à 1 kilogr., prise le malin à jeun, l'emporte, comme
antisyphilitique, sur la plus forte décoction de salsepareille ou de gayac.De
tels éloges sont aussi éloignés de la vérité que l'opinion des médecins qui

n'accordentaucune propriété médicale à la douce-amère.
Il en a été de la douce-amère comme de beaucoup d'autres médicaments,

On a trop vanté ses vertus; les plus belles espérances ayant été déçues, on

lui a refusé trop légèrement la place qu'elle doit occuper dans la matière

médicale. Les observations de Razoux, de Bertrand de la Grésie, de Starke,

de Poupart, de Swediaur, de Carrère, et de plusieurs autres médecins, ne

laissent aucun doute sur l'efficacité de celte plante contre les» dartres; et si

Desbois et Alibert n'en ont obtenu que des succès médiocres, il faut, suivant

la remarque de Guersent, en attribuer la cause à ce qu'ils ne l'ont pas em-

ployée à dose assez forte. L'usage que j'en ai fait dans les affections cutanées

chroniques vient à l'appui de celte dernière opinion. J'ai vu chez un marin

de Calais, âgé de quarante et un ans, d'un tempérament lymphatique, un

eczéma occupant les deux tiers de la jambe droite, avec exsudation séro-

purulente, et qui avait résisté pendant un an à divers traitements, guérir

dans l'espace de deux mois par l'usage interne d'une forte décoction de

rameaux de douce-amère. Les premières doses (12 gr., en augmentant tas
les jours d'un gramme jusqu'à 60 gr. par jour), ont produit des mauxde

tête, des vertiges et des étourdissements. J'ai persisté ; et ces symptômes

ont disparu pour faire place à une excitation de la peau, à des sueurs pen-

dant la nuit et quelquefois à des évacuations alvines. Le succès obtenu dans

ce cas m'a paru d'autant plus remarquable, que l'on n'a pu l'attribuer à

aucun autre médicament : car le plus souvent la douce-amère étant admi-

nistrée en même temps que d'autres substances, on ne peut en distinguer

les effets.
Je dois dire, cependant, que Wauters cite plusieurs observationsrappor-

tées par Althof, et qui prouvent aussi incontestablement que cette plante,

donnée à grande dose et sans autre médicament, a guéri des affectionsher-

pétiques graves, des leucorrhées acres, des ulcères invétérés d'originesus-

pecte, etc.
William a mis la douce-amère en usage dans vingt-trois cas de lèpre, dont

deux seulement, dit-il, résistèrent. Chrichton a publié un travail fort inté-

ressant sur son efficacité dans cette maladie. Bertrand de la Grésie et Car-

rère la préconisentdans l'eczéma. Gardras (1) la regarde comme le meilleur

remède qu'on puisse employer dans cette affection. Gardner le conseille

surtout dans les dermatoses accompagnées d'une vive irritation, telles que

l'ichthyose, le prurigo, le psoriasis. Guersent (2) a cru remarquer que pt'
sieurs dartres squammeuses ou croûteuses, qui affectent une grande pan'

(i) The Lond. med. and physic. Journ., 1830.
[ (2) Dictionnaire des sciences médicales, t. X, p. 166.
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de la surface du corps, cèdent quelquefois assez facilement à l'usage de la
douce-amère, tandis que de simples dartres furfuracées, isolées sur une
partie, résistent aux plus fortes doses de ce médicament. Les faits que j'ai
observés m'ont démontré la justesse de celte remarque.

Sages (1) a employé avec succès la douce-amère associée à une certaine
quantité de tartre stibié dans le traitement des dartres. Ce médecin faisait
prendrej dès le principe, 50 centigr. d'extrait de douce-amère avec 2 centi-
grammes et demi de tartre stibié, et il augmentait progressivement la dose
de l'une et de l'autre substance, de manière que, dans un cas, il a ordonné
l'extrait jusqu'à la dose de 32 gros (120 gr.), et le tartre stibié à celle de
32 grains (1 gr, 60 centigr.) par jour, en divisant cette quantité en deux
prises, l'une pour le matin, et l'autre pour le soir. D'un côté, le tartre stibié
avait perdu une grande partie de son action émétique par son union avec la
douce-amère, de l'autre, il était toléré parla graduation des doses, et le mé-
dicament opérait le plus souvent par une augmentation des sécrétions, et
surtout par des sueurs qui laissaient quelquefois le malade dans une sorte
d'abattement.

:
Les observations rapportées par l'auteur semblent ne devoir laisser aucun

doute sur l'efficacité de ce mélange, qu'on pourrait, je crois, administrer
:aussi avec avantage dans le rhumatisme articulaire chronique, et même
dans l'arthrite aiguë, après l'emploi, dans ce dernier cas, des émissions
sanguines, dont l'effet antiphlogistique place l'organisme dans les conditions
favorables à la révulsion.

Swediaur recommande l'usage de la douce-amère dans les affections sy-
philitiques de la peau. Murray etCarrère disent l'avoir employée avec succès
dansles douleurs ôstéocopes et dans la leucorrhée regardée comme suite
où comme cause de dartre à la vulve. Plusieurs gonorrhées anciennes, sui-
vant Gibbert, ont cédé à l'action de ce remède. Bretonneau considère ce
médicament comme un des plus efficaces que l'on puisse employer dans
toutes les dermatoses chroniques, et comme le meilleur de tous les dépura-
tifs. Il affirme que l'on peut diminuer la durée du traitementmercuriel dans
les. affections syphilitiques, et souvent même le remplacer par l'emploi
méthodique de la douce-amère. (Voyez Préparations pharmaceutiques et
doses.) Cependant, on ne doit compter sur ses bons effets que dans les affec-
tions-syphilitiques qui ont résisté au traitement mercuriel. Je l'ai admi-
nistrée avec succès, jointe à la racine de bardane.et à celle de mézéréum,
dans un cas de syphilide squammeuse survenue trois mois après un traite-
mentmercuriel incomplet et mal dirigé. Le malade, âgé de vingt-quatre ans,
et qui n'avait eu, pour affection"primitive, qu'un chancre resté un peu in-
duré après la cicatrisation, avait aux bras, au front et au cuir chevelu des
plaques rouges, pustuleuses et squammenses. Dans les premiers jours du
traitement, l'éruption augmenta; mais, au bout de trois semaines environ,
les squammes se détachèrent, la rougeur disparut peu à peu, les pustules
se cicatrisèrent et la guérison fut complète au cinquantième jour. Quoique
ion ne pUisse faire jcj ia part <je la douce-amère dans le résultat obtenu, je
naipas cru devoir passer sous silence un fait qui m'a paru présenter quel-
que mterêt sous le rapport de la possibilité de trouver clans nos plantes
iiiaigenes les moyens de remplacer la salsepareille.,-B™ployé pendant près de trois mois la décoction et l'extrait de douce--^è^M°;ses progressivement augmentées'jusqu'àcelle de 45 gr. par jour,
puez trois scrofuïeux ayant des engorgements glanduleux ulcérés au cou, et
jenen ai observé aucun avantage. Il me paraît démontré que les effets
P^on attribue à cette plante, dans le traitement des scrofules, sont dus auxtances énergiques auxquelles on l'associe presque toujours.

W Recueilpériodique de la Société de médecine de Paris, t. VI, p. 162.



406 DOUCE-AMÈRE.

On trouve dans le journal d'Hufeland quatre observations recueillies}
l'Institut polyclinique de Berlin, sur l'emploi de l'extrait de douce-amère

contre la coqueluche ; mais, comme dans le traitement mis en usage, cet
extrait est joint à des préparations antimoniales, il est difficile d'apprécier
l'action de chaque substance. Ces observations n'en sont pas moins intéres-

santes sous le rapport pratique.
Wauters l'a préconisée contre l'hydropisie. Il rapporte qu'un chirurgien

de Moerreque, près de Termonde, s'en est servi pendant quarante ans avec
le plus grand succès contre cette maladie, et qu'il a été témoin lui-même
de trois guérisons merveilleuses opérées par l'usage de ce remède. On faisait

bouillir une poignée de douce-amère dans une pinte d'eau ; cette décoction

était prise en deux fois, le matin.
Dans le catarrhe chronique, le meilleur de tous les moyens, suivant Hu-

feRand, est le lichen d'Islande donné avec la douce-amère (lichen, 24 gr,;
douce-amère, 12 gr.; eau de fontaine, 500 gr.; décodés et réduits à250gr.;
sirop balsamique, 30 gr. ; deux cuillerées à bouche, quatre fois par jour).

Donnée en décoction dans le lait contre les bronchites chroniques, la

douce-amère m'a réussi dans certains cas, et a été sans effet appréciable
dans d'autres cas de même espèce. J'ai remarqué qu'en général elle réus-

sissait mieux dans les toux sèches et nerveuses que dans celles qui étaient

accompagnées d'expectoration.
Rothman, cité par Hallemberg, affirme qu'il n'a point trouvé de remède

plus propre à combattre l'ictère que la décoction de la plante dont il s'agit.

On a recommandé les bains de décoction de tiges de douce-amère dans

les affections herpétiques et dans les dermatoses syphilitiques. Asclieronfl]

•employait la lotion antidartreuse suivante : Douce-amère, 30 gr.; eau, QJ.

pour obtenir 180 gr. de décoction : ajoutez à la colature, sublimé corrosif,

22 centigr. — On employait autrefois les feuilles de cette plante en topique

sur les engorgements des mamelles, sur les hémorrhoïdes douloureuses,les

squirrhes et les cancers ulcérés, sur les contusions, les entorses, les ecchy-

moses, etc. Coste et Wilmet se sont bien trouvés des feuilles en topique sur

les contusions, les blessures légères, etc. Ray dit qu'un cataplasme préparé

avec quatre poignées de feuilles de douce-amère pilées, et quatre onces de

farine de lin, qu'on faisait bouillir dans du vin muscat ou avec du lard, ap-

pliqué tout chaud, a résolu, dans une nuit, des tumeurs d'un volume très-

•considérable, et qu'il a guéri, par ce moyen, des contusions désespérées!-
La confiance qu'on leur accordait venait sans doute de l'analogie de la

douce-amère avec les autres solanées. Aujourd'hui on regarde les feuilles

de cette plante comme simplement émoflientes. Cependant je les ai quel-

quefois appliquées, avec celles de morelle, en cataplasme sur les engorge-

ments du tissu cellulaire ou glanduleux des seins chez les nourrices.

(La SOLANINE a été étudiée, au point de vue physiologique et thérapeutique,

par Desfosses (2), Magendie(3), Frass (4), Caylus (5). Ces expérimentateursont
dû employer des produits différents, ou apporter dans leurs recherches des

idées préconçues; car il y a contradiction, pour la plupart des symptômes,

entre la description d'un auteur et celle d'un autre.
Le premier effet de l'administration de cet alcaloïde est une sens*

•d'âcreté, suivie de salivation abondante, puis de nausées et de vomissements

plus ou moins violents : 1 centigr. a produit des nausées. L'effet secondaire,

â dose non toxique (de 1 à 5 centigr.), est caractérisé par de l'assoupisse-

(1) Phoebus, Manuel de pharmacologie.
(2) Rulletin de la Société d'émulation, mars 1821.
(3) Formulaire, p. 157.
(Il) R. et F, medico-chir. Rev. am., éd. july, 1854, P- 189.
<5) Rulletin général de thérapeutique, 30 décembre 1861.
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ment et de la somnolence (Magendie). Pour les Allemands, la solaninen'agit
pas surles hémisphères cérébraux, et par conséquentne narcotise pas; elle
est simplement sédative des pneumogastriques. En effet, à dose plus éle-
vée, après avoir produit des vomissements, elle porte son action sur la
moelle allongée et amène la mort par asphyxie en paralysant les muscles
de la respiration. Otto a aussi signalé la paralysie des muscles lombaires.
La solanine ne dilate pas la pupille. Elle a en outre une action excitante
sur la sécrétion rénale. Injectée dans la veine jugulaire, elle a accéléré la
circulation, amené de la difficulté dans la respiration, des convulsions, des
spasmes tétaniques et la mort. (Frass.)

La propriété sédative sur les agents d'innervation de l'appareil respira-
foire fait assez pressentir l'emploi et l'efficacité de la solanine, dans les
affections spasmodiques dont il est le siège (asthme, coqueluche, toux
spasmodique simple). Un état inflammatoire n'est pas une contradictionde
son usage. C'est à l'excitation rénale causée par la solanine que la douce-
amère doit d'agir comme modificateur dans certaines conditions morbides
du sang, telles que la goutte, la syphilis constitutionnelle, dans les affec-
tions chroniques de la peau. Caylus préfère l'acétate de solanine à la solanine
pure, à cause de sa solubilité. La dose varie entre 1 et 5 centigr. pour un
adulte.)

DROSÈRE.

Drosera rotundifolia. L. — Ros solis. — Rorella.
Rosée du soleil, — herbe de la rosée, — herbe aux goutteux.

DROSERACÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE TRIGYNIE. L.
(Le drosera, plante annuelle, croît dans toute la France; les bestiaux n'y

touchent pas. Les alchimistes en faisaient grand cas ; le nom de Rosée du
soleil lui vient des gouttes dont la surface de ses feuilles est parsemée, et
qui sont le produit d'une glande spéciale.)

[Description.—Racines fibreuses, capillaires ; feuilles toutes radicales, arrondies,
à limbe couvert sur les bords et en dessous de poils glanduleux rouges, mêlés de glandes
sessiles ; hampe portant au sommet des fleurs petites, blanches, en grappes unilatérales
et roulées en crosse avant l'épanouissement. — Calice sans sépales soudés, — Ovaire
uniloculaire, multiovulé, à cinq .ou six placentas pariétaux, surmontés de trois à cinef
styles libres et bifides. — Fruit : capsule uniloculaire, graines à tête très-lâche.
Parties usitées. — Les feuilles fraîches.
Culture.— Peu cultivé, il se propage par éclats de pieds.
Récolte.

— On récolte les feuilles fraîches; les homoeopalhes en préparent une
teinture.] (On confectionnait autrefois un sirop de Rossolis.)
(Propriétés physiques et chimiques. — La plante est inodore, quand

«Ile estfraîche. Elle est acre, acide, un peu corrosive. Elle fait cailler le lait.)

(Le drosera a été bien peu employé; on l'a préconisé dans l'hydropisie, la
phthisie, les fièvres intermittentes (1), en un mot, dans ces affections contre
lesquelles presque toutes les plantes ont été mises en usage. Dans ces der-
niers temps, on a tenté de le réhabiliter dans le traitement des tubercules
pulmonaires. Currie (2) le préconise sous forme d'alcoolature à dose gra-
duée de 15 à 200 gouttes et plus. La dose du reste varie suivant la période,
«t est d'autaut plus élevée que la maladie est plus grave. Le traitement doit
<tnrer au moins deux ans. C'est une plante à expérimenter.

NI!^1"1'*' de r°™ solis. Erfurth, 1715. — Sigisbeeck, De rorella. Witt., 1616.
P) Note à l'Institut, septembre 1861.
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Vicat vante comme épispastiques les feuilles du drosera broyées, avec du

sel.)

ELLÉRGRE BLANC. Veratrum album. L.

Helleborus albus, flore subviridi. BAUH. — Veratrum flore subviridi. TOUM,

Varaire, — veratre blanc, — vraire, — varasco.
MÉLANTHACÉES. — COLCHICACÉES. Fam. nat. — POLYGAMIE MONOÉCIE. L,

Cette plante vivace (PL XYII) croît en Suisse, en Italie, dans les pâturages

des hautes montagnes de la France, telles que celles de l'Auvergne, des

Pyrénées, des Vosges, des Cévennes, du Jura, etc.
Description.—Racineépaisse, fusiforme, un peu charnue, pourvue de radicules

blanches, allongées et réunies en touffes. — Tige droite, simple, cylindrique, un peu
velue, haute d'environ 1 mètre 25 centimètres,^—Feuilles alternes, grandes, lancéolées,

engainantes, glabres, munies de nervures nombreuses et parallèles. — Fleurs disposées

en une ample panicule terminale, soutenues par de petites bractées, lancéolées (juillel-

août). — Corolle d'un blanc verdâtre à six divisions égales, oblongues, lancéolées.-
Six étamines ; trois styles courts avec trois stigmates simples et trois carpelles qui plus

tard deviennent le fruit formé de trois follicules droites, allongées, un peu comprimées,

s'ouvrant à leur bord intérieur, qui contiennent une grande quantité de semences s'alla-

chant le long de la suture intérieure.
Parties usitées. — La racine.
[Culture. — L'ellébore blanc est rarement cultivé dans les jardins ; on le multi-

plie de graines que l'on sème immédiatement après leur maturité, ou par éclats de pieds

que l'on fait au printemps.]
Bécolte. — Cette racine nous est envoyée sèche de la Suisse. Dans cet état, elle

est légère, en tronçons ; grisâtre en dehors, blanche en dedans, munie ou privée de ses

radicules, qui la font ressembler à,la racine d'asperges.
Propriétés physiques et chimiques. — Cette racine est d'une saveur

d'abord douceâtre, puis acre, amère et corrosive. Analysée par Caventou et Pelletier,

elle a fourni du gallate acide de vératrine, une matière colorante jaune, de l'amidon, à
ligneux, de la gomme, une substance grasse, composée d'élaïne, de stealine et d'u»

acide volatil.
La vératrine, découverteà peu près en même temps par Pelletier et Caventou, et fi

se trouve aussi dans la cévadille et le colchique, est pulvérulente, blanche, inodore,pro-

duisant de violents éternuements lorsqu'elle pénètre dans les fosses nasales, d'une sa-

veur très-âcre et excitant la salivation.
[Examinée au microscope, elle a un aspect cristallin, et elle se dépose en prismes)

base rhombe de sa solution alcoolique; d'après G. Merck, ces cristaux, au contacté

l'air, prennent l'aspect de la porcelaine et deviennent opaques ; l'eau ne les dissout pas,

mais elle les rend opaques; les acides dissolvent la matière en donnant des solutions

incolores; cependant l'acide chlorhydrique concentré la colore en pourpre; sa formule

peut être représentée, d'après G. Merck : C64 H52 Az- 0"\]
La varaire blanche contient encore une autre base découverte par E. Simon, et a

laquelle on a donné le nom de jervine.
La jervine est blanche, cristalline, très-facilement fusible, peu soluble dans 1 eau,

très-soluble dans l'alcool [à 100 degrés elle perd quatre équivalents d'eau, elle fond au-

dessus de cette température et se décompose vers 200 degrés ; d'après Will, elle peu

être représentée par C09 H45 Az2 O5]; elle forme, avec les acides sulfurique, nitrique«

chlorhydrique, des sels fort peu solubles, même dans un excès d'acide. Simon a pr<*

de la grande différence de solubilité des sulfates de vératrine et de jervine pour sépara

ces deux bases l'une de l'autre (Soubeiran).

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Poudre, 10 à 20 centigr., en
pilules, ou dans un véhicule liquide.

Décoction, 60 centigr. à 1 gr., très-progressi-
vement.

Teinture (1 sur 5 d'alcool à 22 degrés, 8 jours

pr»-de macération), de 50 centigr. à 2 gr-P'

gressivement, en potion.
,

Extrait par infuso-décoction (1 sur G a cm

1 à 10 centigr., en pilules.
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Vin (1 sur 15 de vin blanc et l d'alcool à
21 degrés), 20 à 40 gr. (inusité).

A
L'EXTÉnikon. — Décoction, 10 à 12 gr. par
kilogramme d'eau, pour lotions antipsori-
qaes, etc.

Décoction composée (15 gr. sur 1 kilogramme
d'eau); ajoutez, teinture d'ellébore blanc,
125 gr. (Swediaur).

Vinaigre (1 sur 100 de vinaigre), pour lotions
antiherpétiques.

Pommade (4 sur 32 d'axonge, avec 3 goutles
d'essence de citron ou de bergamotte), en
frictions antipsoriques, etc.

VÉRATRINE.—A L'INTÉRIEUR, comme purga-
tif, là2 centigr.; comme altérant 1 milligr.
à 3 centigr. très-progressivement.

Pilules de yératrine (vératrine, 6 centigr.;
gomme arabique pulvérisée, 3 gr.; sirop,
Q. S. pour 24 pilules), comme purgatives,
3 pilules par jour.

Solution (sulfate de vératrine, 5 centigr.; eau
distillée, 60 centigr.), proposée pour rem-
placer l'eau médicinalede Husson,par cuil-
lerées à café.

Teinture (1 sur 150 d'alcool), de 5 centigr. à
1 gr., en potion.

À L'EXTÉRIEUR.— Teinture, 4 à 8 gr., en fric-
tions.

Huile, 4 à 8 gr., en frictions, embroca-
tions, etc.

Huile composée (vératrine, 4; Imile de jus-
quiame, 500), 4 à 8 gr., en frictions. (Flo-
rent.)

Pommade (vératrine, 5 centigr.; axonge (Cave)
ou glycérolé d'amidon, 4 gr.).
L'azotate et l'hydroclilorate de vératrine

peuvent être employés comme lu vératrine, et
ont la même action.

La racine d'ellébore blanc est la base de la teinture elléborée de la pharmacopée de
Londres.

La racine d'ellébore blanc est un poison acre très-violent ; pulvérisée et
appliquée sur le tissu cellulaire, elle détermine des vomissements violents et
diverses lésions du système nerveux auxquelles les animaux succombent
promptement. A l'ouverture des cadavres, on observe des traces d'inflam-
mation sur divers points de la membrane muqueuse du canal digestif et
dans la plaie.

L'empoisonnement est encore plus effrayant si on introduit le poison dans
les vaisseaux sanguins, ou si on l'applique sur les membranes séreuses,
parce que l!absorption est plus prompte. Des cbiens, dans la veine jugulaire
desquels on avait injecté de la décoction d'ellébore blanc, moururent subi-
tement. (Scbadel, Courlen, Wiborg, Scheele.)

Les effets toxiques de cette racine sont moins intenses et plus tardifs
lorqu'on l'introduit dans l'estomac. La pblogose locale ne suffit pas pour
rendre raison, dans ce cas, de la mort qui arrive constamment par l'admi-
nistration d'une Certaine dose. Il est à remarquer, cependant, que si les
animaux ont conservé la faculté de vomir, ils peuvent ne pas succomber
snus l'influence d'uue petite quantité de poison.

Les symptômes de l'empoisonnement par l'ellébore blanc chez les ani-
maux sont l'es suivants :. respiration pénible et lente, ralentissement des
battements du pouls, nausées, vomissements de matières bilieuses et mu-
queuses ; ptyalisme, station et progression très-difficiles, tremblement dans
ies muscles des membres postérieurs, et quelquefois dans ceux des membres
antérieurs

: alors la circulation et la respiration peuvent s'accélérer; sortie
de la langue hors de la bouche, faiblesse excessive, l'animal restant couché
s"r le flanc. Le plus ordinairement, cessation des vomissements; alors con-
vulsions augmentant de temps à autre, et bientôt suivies de l'opisthotonos,
aw emprosthotonos et de la mort.

bans certaines circonstances, il y a intermittence du pouls, gêne de la
aspiration et diminution notable de la chaleur intérieure et extérieure,
^hez les animaux qui n'ont pas été tués immédiatement, on trouve les
Poumons lourds, gorgés de sang, et offrant à la surface plusieurs taches
ram°fiS' (ïuel(ïWfois ils sont emphysémateux; la trachée-artère et ses grandes
amiiicationsne sont point altérées (Shabel); les cavités du coeur, particu-
tJfment à-droite, sont distendues par du sang noir, se fluidifiant peu de

mps après la mort, mais se coagulant ranidement par le contact de l'air.
«vaisseaux biliaires,et la vésicule du fiel sont remplis de bile; l'intestin
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grêle en contient aussi une certaine quantité ; le foie est souvent gorgé de

sang; la membrane muqueuse de l'estomac et d'une partie des intestins
est

rouge.
Chez l'homme, la racine d'ellébore blanc, prise à la dose de 1 gr. 20 cen-tigrammes ou plus, cause une vive irritation du tube digestif, des vomisse-

ments copieux, la suffocation, des convulsions, la perte de la voix, une sueur
froide, une faiblesse extrême du pouls, le hoquet, la mort. Cette racine
appliquée à l'abdomen, occasionne un vomissement violent (Ettmnllerl
Employée sous la forme d'un suppositoire, elle produit le môme effet

(Schreder). On dit que séchée, pulvérisée et aspirée par le nez comme ster-

nutatoire, elle a causé des avortements, des métrorrbagies, des hémorrha-
gies nasales, des suffocations, et même la mort.

Considérée dans son emploi thérapeutique, la racine d'ellébore blanc esl

un vomitif et un purgatif drastique violents. Réduite en poudre, elle est

fortement sternutatoire. Appliquée sur la peau, elle agit comme caustique.
Les anciens, et notamment Hippocrate, Galien, Celse, Dioscoride, parlent

de cette racine comme ayant été fréquemment employée pour provoqua
l'évacuation des matières contenues dans l'estomac et les intestins. Aune

époque plus" rapprochée de nous, on l'a donnée dans la manie, la mélanco-

lie, l'hypocondrie, l'idiotisme, la démence, la léthargie, la paralysie, h

sciatique, l'épilepsie, l'arthritis, la goutte, les affections cutanées chroniques
rebelles, la lèpre, l'éléphantiasis, l'alopécie, la rage, la suppression te
menstrues, le goitre, les affections scrofuleuses, squirrheuses, etc.

D'après de nouvelles observations dues à Greding, Wendt, Avenbrugger,
Smith, Hahnemann, ïteil, Voigtel, etc., elle paraît surtout indiquée comme

propre à rétablir l'équilibre des fonctions organiques, lorsqu'il a été rompu

par un grand ébranlement du système nerveux et spécialement des pleas

ganglionnaires abdominaux.
Les évacuations abondantes que la racine de cet ellébore produit oui

quelquefois favorisé la guérison de l'hydropisie; mais, ainsi que l'observe

le judicieux Murray, la violence de son action a donné la mort à plusieurs

hydropiques. Comme j'ai toujours pu remplir les mêmes indications avec

d'autres plantes sans exposer les malades à de tels dangers, je me suis

abstenu de l'usage de l'ellébore blanc à l'intérieur.
Cependant, Gesner, qui a essayé les propriétés de cette plante sur lui-

même, a trouvé le moyen d'enchaîner celte substance trop énergique, il

de guérir par son usage des obstructions abdominales. Voici comme il.pro-

cédait : Racine sèche et pulvérisée d'ellébore blanc, 8 gr. ; faites digéra

pendant un mois dans 170 gr. de vin spiritueux, que l'on administre à la

dose de 1 gr. 23 centigr., non dans l'intention de purger, mais de résoudre

les embarras des viscères. Gilibert indique ce remède comme un des meil-

leurs fondants ; sous cette forme, on l'a employé dans les dartres, la teigne,

la lèpre et l'éléphantiasis.
Roques pense que cette plante mérite d'être conservée parmi les pla*

héroïques ; il ajoute que ses propriétés vénéneuses ne sauraient être *

motif de réprobation, lorsqu'on emploie tous les jours les poisons met*

ques les plus violents. La vératrine, d'ailleurs, est aujourd'hui adopw

comme médicament.
La racine d'ellébore blanc a été mise en usage à l'extérieur contre »

taines maladies chroniques de la peau. Swediaur employait dans le]"'""î

et le porrigo favosa, la lotion suivante : Racine d'ellébore blanc, 13 gry ?
bouillante, 1 kilogr. ; passez après refroidissement, et ajoutez à la solu»

138 gr. de teinture d'ellébore blanc. Biet s'est servi dans le traitement^
gale, chez les personnes qui redoutaient les préparations sulfureuses; <n>

pommade composée de à gr. de poudre de racine d'ellébore blanc, dedv
d'axonge et 2 gouttes d'essence de bergamote, pour deux frictions, i»
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et soir. Quarante malades ont été guéris en treize jours (durée moyenne) sans
accidents. Ce moyen est très-usité en Allemagne et en Angleterre.

(Hartmann (1) a obtenu un effet remarquable de la décoction concentrée
d'ellébore blanc contre le prurit de la vulve.)

Dans le cas de menstruation difficile, Stevenson (2) conseille de pratiquer
des frictions sur le sacrum avec une pommade de vératre (15 gr. pour
180 gr. d'axonge.)

La teinture d'ellébore blanc a été employée en frictions avec un succès
remarquablecontre les taches hépatiques. On connaît l'extrême ténacité du
pityriasis versicolor, et l'inefficacité des moyens généralement employés
contre cette affection. Spengles (3) est parvenu à la guérir en quelques jours
au moyen de l'emploi à l'extérieur de la teinture d'ellébore blanc. Trois cas
remarquables rapportés par l'auteur ne laissent aucun doute sur l'efficacité
de ce moyen, dont on chercherait en vain à expliquer le mode d'action.

Plistonicus faisait des suppositoires avec l'ellébore blanc, et excitait ainsi
le vomissement. Dioclès en faisait des pessaires pour introduire dans le
vagin, et produire le même effet. Dans les affections goutteuses des extré-
mités, les médecins de l'antiquité arrosaient les. pieds avec l'ellébore en
décoction dans l'eau de mer; ces lotions produisaient des vomissements qui
diminuaient les douleurs des articulations.

[Quelques auteurs ont pensé que le veratrum viride ou ellébore d'Amé-
rique, que l'on a tant vanté dans ces derniers temps, sous la forme de tein-
ture contre les maladies inflammatoires, telles que la pneumonie, la
pleurésie, le rhumatisme aigu, la manie aiguë, et surtout la péritonite
puerpérale, et enfin contre les palpitations du coeur, Péclampsie, la cho-
réè, etc., etc., n'est qu'une variété du V. album ; mais la racine de l'ellébore
.d'Amérique ou veratrum viride, qu'il faut bien se garder de confondre avec
ce que nous appelons ellébore vert (elleborus viridis, renonculacées), qui a
été décrite par E. Cutter, diffère essentiellement de notre racine d'ellébore
Manc; mais il est très-probable qu'elles jouissent toutes les deux des mêmes
propriétés.]

VÉRATRINE.
— D'après les expériences de Magëndie, la vératrine exerce

sur l'économie animale une action analogue à celle des végétaux d'où on la
retire.

(Appliquée à l'extérieur, elle agit comme rubéfiant; introduite dans les
fosses nasales, elle détermine de violents éternumentssouvent suivis de cé-
phalalgie; à petite dose à l'intérieur, elle excite des nausées, des vomisse-
ments, des selles abondantes.)

.

Il résulte des expériences de Faivre et C. Leblanc (4) que la vératrine
exerce trois actions distinctes sur l'organisme animal, suivant les doses plus
ou moins fortes de cette substance : la première action a lieu d'une ma-
nière bien marquée sur le tube digestif; la seconde sur les organes de la
circulation et delà respiration, et la troisième sur le système nerveux et les
muscles de la vie animale. — PREMIÈRE PÉRIODE. Augmentation de la sensi-
mtité, de la contractilité et des sécrétions du tube digestif; coliques plus
ou moins violentes, suivant les doses employées; vive agitation chez les
cnevaux et les chiens; phénomènes de contractilité musculaire, intestins
contractés, mouvements péristaltiques notablement accélérés; augmenta-
™u de la sécrétion des glandes salivaires et des follicules intestinaux, soit
yu ou injecte la vératrine dans les urines, soit qu'on la dépose dans le tissu

MAnnales de Roulers, 21° livr., 1858.W Heroe médicale, février 1841.
p. 43.

--medninteeh-çhirurgische Zeitung, 1851, et Rulletin de thérapeutique, t. XLII,
w) Mémoire communiqué à l'Académie des sciences, décembre 1854.
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cellulaire sous-cutané. — DEUXIÈME PÉRIODE. Abattement, prostration des
forces, ralentissement de la circulation (état non signalé par M. Magendiè

et qui a porté plusieurs praticiens à n'attribuer à la vératrine que la pro-priété de ralentir la circulation), souvent l'irrégularité du pouls. Les chiens

se tiennent difficilement sur leurs pattes, se couchent. Les chevaux
sontabattus et témoignent une dépression des forces. — TROISIÈME PÉRIOIE. Par

l'influence de doses plus considérables, extension et raideur des membres
muscles du thorax et de l'abdomen contractés, respiration anxieuse et pé-

nible, trismus, accès tétaniques d'abord courts et à de grands intervalles
ensuite plus longs,plus rapprochés et accompagnés de l'augmentationdelà

sensibilité au point de provoquer de nouvelles contractions en touchant
l'animal ; obstacle au renouvellement du sang se prononçant de plus

e»plus; mort par asphyxie après une demi-heure ou une heure, ou diminution
progressive des symptômes si l'animal résiste à l'action toxique de la véra-

trine.
La vératrine n'agit pas toujours aussi régulièrement. Quelquefois

son

action plus ou moins marquée sur le tube digestif se continue, soit pendant

la période hyposthénisanteou de dépression du système sanguin, soit pen-
dant la période hypersténisanteou d'excitation du système nerveux.Ces dem

dernières périodes peuvent aussi avoir une durée et une intensité variables,

Si la dose de vératrine est toxique, son action s'exercera directement surle

système nerveux et produira rapidement le tétanos, l'asphyxie et la mort
(Koelliker (1), d'après des expériences sur les batraciens, établit que l'alca-

loïde qui nous occupe est un excitant de la moelle épinière, et qu'il pro-

duit le tétanos et la paralysie du coeur) (2).
On peut conclure de ces résultats de l'expérimentation : 1° que la véra-

trine, en irritant le tube intestinal, y détermine des contractions et es

augmente les sécrétions; 2° qu'elle a la propriété de ralentir la circulation;

3° qu'elle excite le système nerveux de la vie animale et le système muscu-

laire de manière à la rapprocher de la noix vomique.
(Cet agent possède donc deux actions : une primitive, locale; Faute se-

condaire.
La thérapeutique a cherché à les mettre à profit; on a tenté de provo-

quer le vomissementpar la vératrine, dans les cas d'empoisonnements,etc.;

mais, outre que le résultat désiré n'est pas constamment obtenu, l'absor-

ption du médicament peut ajouter dans certains cas à la gravité de l'acci-

dent que l'on veut traiter. Comme purgatif, on l'a essayée contre les hydro-

pisies ; l'action secondaire sédative du système circulatoire trouve ses

applications dans Toutes les maladies hypersthéniques de ce système, les

affections fébriles, les phlogoses en général.
L'influence sur le système nerveux a été utilisée dans les altérationsq»

ont ce système pour siège, dans les névralgies, les paralysies, etc., etc.

On a en outre reconnu à la vératrine une action expectorante bien pro-

noncée (Norwood) et une action altérante au moins égale à celle du calo»

et de l'iodure de potassium).
En résumé, la vératrine a été préconisée dans certaines affections ner-

veuses, dans la paralysie, les névralgies, le rhumatisme, la goutte, loi*
l'otalgie, l'iritis, etc., et, par une action analogue à celle de la strychnine,

dans les paralysies, l'amaurose récente, l'opacité de la cornée, la cataracte,

la paracousie, la surdité, etc.
. ,Cet alcaloïde est souvent employé concurremment ou alternativeme

avec l'aconitine.

(1) Archive fur Pathologie, 1858. p„jj(2) Consultez in Journal de chimie et de pharmacie, 1856, t. XXIX, le travail de van .'
Etudes toxicologiqueset pharmacodynamiques sur la vératrine.
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Comme le colchique, dans les affections goutteuses, la vératrine s'est
montrée efficace dans le traitement du rhumatisme articulaire ^aigu. C'est à
Piédagnel (1) que l'on doit les premiers essais de ce médicament dans cette
dernière affection, où son action contro-stimulante est analogue à celle du
sulfate de quinine à haute dose, auquel, à mérite égal, elle devra être pré-
férée, à cause de la modicité de son prix, dans la médecine rurale et dans
celle'des ouvriers et des pauvres de nos cités populeuses.

Voici le mode d'administration employé par Piédagnel : une pilule de
5milligr. de vératrine le premier jour, deux le deuxième jour, en augmen-
tant chaque jour d'une pilule jusqu'au nombre de sept ou rarement huit.
Lorsqu'il y a amélioration notable, ce qui a lieu ordinairement au qua-
trième, cinquième ou sixième jour, on s'arrête à la dose de la veille. On
continue à cette dose un ou deux jours, puis on diminue graduellement, et
à proportion de la diminution des accidents eux-mêmes, pour cesser, lors-
qu'après quatre ou six jours d'attente, la guérison se maintient. Ces pilules
sont données dans une cuillerée d'eau sucrée ou de tisane, à des intervalles
proportionnés au nombre désigné pour chaque jour. — S'il y a intolérance
manifestée par l'irritation des voies digestives (coliques, diarrhée, etc.), il
faut diminuer les doses ou suspendre cette médication, dont l'effet hypo-
sthénisant doit se montrer immédiatement sur le système sanguin, et 'calmer
en même temps la fièvre, la douleur et l'inflammation. C'est un résultat tout
à fait semblable à celui qu'on obtient par l'emploi de l'aconit. (Cette tenta-
tive a reçu pleine consécration par les travaux de Trousseau, Turnbull,
Bouchut (chez les enfants), etc. Aran a publié (2) une intéressante observa-
tion d'cndopéricardite rhumatismale chez une jeune fille de douze ans, gué-
rie par la vératrine (toutes les quatre heures une des pilules suivantes : vé-
ratrine, S centigr.; suc et gomme, Q. S. ; 30 pilules.)

,
Aran (3) a non-seulement mis en usage avec succès la vératrinedans le rhu-

matisme articulaire aigu, mais aussi dans la pneumonie, en la donnant jus-
qu'à la tolérance comme le tartre stibié, dont l'emploi, mieux connu, doit
être préféré. (Elle a été, depuis cette époque, fréquemmentusitée dans ce
cas. Ghiglia (4) associe 5 milligr. de vératrine à 5 centigr. d'extrait thé-
baïquë, et forme une pilule dont il répète l'administration de six à douze
fois, dans les vingt-quatreheures.)

Bardsley, de Manchester (5) a tenté quelques essais thérapeutiques avec
les sels de vératrine. L'acétate de cette base, administré par 125 milligr.
(1/4 de grain) d'abord, et porté par degrés jusqu'à 75 ou 100 milligr.
(1-grain 1/2 à 2 grains par jour) en plusieurs fois, lui a réussi dans un cas
d'hydropisie, et lui a paru aussi utile dans le rhumatisme chronique, la
sciatique et la goutte, que le colchique. Sur vingt-quatre rhumatisants, sept
ont été guéris, dix soulagés, sept autres n'en ont éprouvé aucun bien. Après
•ingestion de ce médicament, le pouls devenait plus lent et plus faible, et
quand on forçait là dose, il survenait des nausées, des vomissements, enfin
desselles séreuses, abondantes, salutaires surtout dans la goutte.

La. teinture, l'huile simple ou composée et la pommade de vératrine sont
employées en frictions dans les névralgies,-le rhumatisme articulaire aigu,
(les affections oculaires d'origine nerveuse, les cataractes, les iritis, etc.
uans les douleurs de la dysménorrhée. Vannaire (6) a obtenu de bons effets
«e la pommade de vératrine (10/100°) employée avec frictions sur la région
ombilicale. Lafarge a expérimenté la vératrine (1/10 à 1/15 de milligr.)

fl¥Mnde thérapeutique, t. XLIII.p. 141.U «!nf *?. medecine et de chirurgie pratiques, janvier 1859.
M

But!fWrapeu'ique, t.
XLV?

p. 385.ntih^ thérapeutique,juillet 1859.
6

2K\Di*n<Mesten Enldeckungen, etc., t. I, p. 262.I») Bulletin de thérapeutique,février 1861.
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en inoculation contre les.névralgies. —Pour les injections sous-cutanées
ce médicament, difficilement soluble dans l'eau, n'est mêlé à ce véhiculé

que préalablement dissous dans l'alcool, l'éther, ou le chloroforme.
On

prend pour une injection quatre gouttes d'une solution de 5 centigr. dans

8 gr. de liquide. L'effet local est un peu douloureux à cause.de la nature
du véhicule; puis, il ne tardé pas à se manifester un abaissement du pouls

qui arrive beaucoup plus promptement et plus sûrement qu'avec la digita-

line. Si la dose est un peu forte ou le sujet sensible, il survient des nausées,

et même le vomissement, de la salivation, et plus tard des spasmes dans

des rayons de nerfs plus ou moins étendus. Quelquefois on rencontre une
dépression marquée du système nerveux. Erlenmeyer s'est surtout bien

trouvé de ces injections dans les palpitations nerveuses et l'activité exces-
sive du coeur.)

ELLÉBORE NOIR. Elleborus niger. L.
Helleborus niger flore roseo. BAUH. — Helleborus niger angustifloribus

foliis. TOORN.

Rose de Noël, — herbe de feu, — ellébore à fleurs roses.
RENONCULAGÉES. — ELLÉBORÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE POLYGYXIE. L.

Cette plante vivace (PL VIII) croît dans les montagnes d'Italie, de 11

Suisse et dans le midi de la France, les Pyrénées, etc. On la cultive par-

tout ailleurs, dans les jardins, pour la beauté de ses fleurs hyémales.

..
Description. — Racine : souche noirâtre d'où partent des fibres épaisses, char-

nues.— Tiges: hampes droites, nues, épaisses, cylindriques, quelquefois un peu rou-

geâtres, longues d'environ un décimètre. — Feuilles radicales longuement péliofe,

amples, glabres, divisées en sept ou huit digitations pédicellées, lancéolées, aiguësel

dentées. — Fleurs d'un blanc rosé, très-ouvertes, terminales, d'environ k centimètresde

diamètre (décembre-janvier). — Calice à cinq folioles pétaliformes, ovales, obtuses,

grandes et colorées.—Corollebeaucoup plus courte que le calice, formée de dix à don

pétales tubulés, d'un jaune verdâtre, terminés à leur bord extérieur par une petite lan-

guette spatulée, obtuse. — Etamines très-nombreuses, plus longues que la corolle; sis

à huit pistils. — Fruit composé de cinq à six follicules ovales, mucronées, arquéesà

de leurs bords et s'ouvrant à deux valves.

Parties usitées.— La racine.
[Culture. —. L'ellébore noir demande un terrain sec et découvert, une ter»

franche, légère, exposition à mi-soleil ; on la cultive par éclats, ou de graines sente

aussitôt après leur maturité ; elles donnent des variétés plus ou moins rares'qui fleu-

rissent la troisième année.]
Kéeolte.— On peut recueillir en automne la racine d'ellébore noir que l'on cul-

tive dans les jardins. Celle du commerce est ordinairement envoyée sèche de la Suis.*

Elle doit être séchée promptement. Les effets plus ou moins prononcés de cette racine

dépendent de son degré de fraîcheur ou de siccité. Si l'on veut compter sur son efficacité,

il faut, pour ses diverses préparations, l'employer à l'état frais, ou du moins ne joe

attendre que la vétusté l'ait privée de ses principes les plus actifs. La poudre d'ellébore

doit être enfermée dans des vases bien bouchés, car elle s'altère facilement.
Dans le commerce, l'ellébore noir est souvent mêlé avec plusieurs autres racinesf

lui sont ainsi substituées à l'insu du médecin qui le prescrit. On y trouve celles *

Yhelléborui foelidus, de Yhelleborus viridis, des veratrum album et nigrum, de fïisft*

tium major,An Yadonis vernaljs, de Yaconitum napellus, de Yarnica montana,ài^er
spicaia, etc. Cette falsification, ou plutôt cette négligence, est sans doute la cause p»
cipalè de la diversité des opinions sur les effets de l'elléborenoir et sur les doses auxqu»

il convient de l'administrer. La racine,de ce dernier, dans le commerce, est d'un m
noirâtre à l'extérieur, et blanche ou grisâtre en dedans. Elle se compose de tronçons»

la longueur et de la grosseur du petit doigt, irréguliers, couverts de radicules, et pawj

niés d'anneaux circulaires. On voit sous son écorce un cercle de points blancs înniqnw

la naissance des radicules.
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Propriétés physiques et chimiques.— La racine d'ellébore noir est
oins ou moins acre et détermine sur la langue un sentiment de stupeur. Elle contient,
d'après Fepeulle et Capron, une huile volatile, une huile grasse, une matière résineuse,
de la cire, un principe amer, un acide odorant, du muqueux, de l'ulmine, du gallate de
notasse, du gallate acide de chaux, un sel à base d'ammoniaque. Orfila regarde comme
la

partie la plus active, la plus vénéneuse, celle qui se dissout dans l'eau. (Schroff (1) ne
lui reconnaît aucun principe volatil actif; la racine fraîche et la racine desséchée pro-
duisent les mêmes effets.) La teinture alcoolique de noix de galle ne détruit pas ses pro-
priétés délétères, non plus que celles de l'ellébore blanc.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUESET DOSES.

A L'INTÉRIECR. —
Infusion ou décoction des

•
racines, de 1 à 6 gr. par kilogrammed'eau.

Poudre (de la racine), 20 à 50 centigr. en
électuaire,dans l'eau ou le vin, etc.

Vin (préparé avec la racine), de 20 à 60 gr.
Teinture (1 sur 5 d'alcool à 22 degrés), de

50 Centigr. à 2 gr. progressivement, en po-
tion.

Extrait (par infusion ou décoction de la ra-
cine, 1 sur 6 d'eau), de 10 à 50 centigr., en
pilules, etc.

A L'EXTÉRIEUR.—Décoction pour lotions. Pom-

made (4 à 8 gr. de poudre de racine pour
30 gr. d axonge), en frictions.

La racine d'ellébore entre dans la teinture
d'ellébore composée, dans la teinture de mi-
lampe de la pharmacopée de Londres, dans la
teinture martiale elléborée de la pharmaco-
pée de Wurtzbourg. Elle faisait partie de
l'extrait panchimagogue de Crollus, des pi-
lules polychrestes de Becker et de plusieurs
autres préparations anciennes, aujourd'hui
inusitées.

La racine de l'ellébore noir est un purgatif drastique qui peut produire
l'empoisonnementsi on le donne à trop forte dose. A l'état frais, sa racine,
appliquée sur une plaie saignante pendant quelques instants, détermine le
vomissement; aucune des substances vénéneuses employées jusqu'à ce jour
ne produit aussi promptement cet effet, au rapport d'Orfila. Administrée à
forte dose, cette plante peut causer une superpurgation, des vomissements
opiniâtres, l'inflammation du tube digestif, des selles sanguinolentes, un
froid excessif et la mort. Elle agit à peu près de la même manière que l'ellé-
bore blanc, mais moins violemment. L'empoisonnementpar cette substance
réclame le même traitement.

(Schroff a fait une étude approfondie de la valeur réelle des ellébores. Il
a observé qu'en employant celui qui nous occupe à des doses progressive-
ment croissantes chez les lapins, on remarque un amaigrissement graduel
malgré la conservation de l'appétit, et enfin la mort. Chez l'homme, il n'a
constaté aucun effet dans les premiers jours; mais l'action ne. tarda pas à se
prononcer et s'accroître après chaque administration du médicament. Les
effets de l'ellébore se cumulent manifestement; ils peuvent être divisés en
deux catégories : 1° pesanteur de tête, vertiges, bourdonnements d'oreilles,
dilatation des pupilles; sommeil lourd et agité, troublé par des rêves; ralen-
tissement du pouls, lassitude, anxiété, etc. ; 2» parfois augmentation de la
sécrétion salivaire et urinaire, vomissements, douleurs stomacales et intes-
tinales, la diarrhée est exceptionnelle; l'effet drastique qu'on attribue à cette
plante n'a pas été constaté par Schroff.

La première catégorie de faits se.rapporte à l'action d'un principe narco-
tique présumé; la seconde à celle d'une substance acre. L'extrait aqueux,
moins actif que l'alcoolique, contient surtout le principe narcotique; le s'e-
cond.les contient tous deux.

Dans le cas où l'ellébore noir entraîne la mort, celle-ci paraît être due à
la paralysie du coeur. Schroff a observé qu'alors l'excitabilité de cet organe,
fle 1 estomac et de l'intestin grêle s'éteignent très-rapidement. C'est donc
<m poison cardiaque. Jamais il n'a observé l'inflammation gastro-intestinale
«umse en général. Dans le cas d'empoisonnement chronique, il y avait

,

même une anémie remarquable des organes digestifs.)
*petite, dose, les anciens comme les modernes ont employé l'ellébore

•M Archives générales de médecine, août 1859.
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noir dans les affections mentales non fébriles, dans les fièvres intermittentes
les affections vermineuses, la paralysie, l'hypocondrie, l'apoplexie, la léthar-

gie, l'épilepsie, les céphalalgies nerveuses, l'hydropisie, le rhumatisme
la

goutte, la chorée; dans les maladies chroniques de la peau, telles quêia

lèpre, l'éléphantiasis, les dartres ; la suppression des règles ou des hé-
morrhoïdes, etc. «.

A très-petite dose et comme altérant, l'ellébore noir paraît exercer uneaction spéciale sur le système nerveux. On l'associe souvent, en cette qua-lité, à l'extrait de valériane et à la jusquiame dans les névralgies.
Les anciens faisaient grand cas de la racine d'ellébore contre la folie,

Hippocrate la regardait comme le remède par excellence contre cette affec-

tion. Les historiens et les poètes ont céléBré de tout temps les cures mer-
veilleuses opérées par l'elléborisme dans l'île d'Antycire. On pense que la

plante dont se servaient tes anciens était Yhelleborus orientalis, dont les

propriétés peuvent être très-différentes de celles de notre ellébore noir,

Quoi qu'il en soit, l'action perturbatrice de ce dernier peut être efficace

dans certains cas d'aliénation accompagnés d'une sorte d'inertie, de torpeur

du canal digestif, et d'un état du cerveau et du système nerveux indiquant

la nécessité d'une forte révulsion.
'Musa, Brassavole, Lorry, Vogel, ont fait l'éloge de notre ellébore noir

contre les affections mentales. Gozzi (1) l'a vu réussir chez trois individus

atteints de folie. Il administrait, matin et soir une pilule de 10 centigr. d'ellé-

bore en poudre. Roques a obtenu dés résultats avantageux de l'extrait dt

;cette plante dans le délire fébrile, où il a paru agir comme hyposthénisanl
direct. Miquel, au rapport de Roques, a dissipé, comme par enchantement,

un délire frénétique au moyen du même remède, administré à la dose de

15 centigr. toutes les trois heures.
La puissante dérivation attribuée à l'ellébore noir sur les organes diges-

tifs l'a fait employeravec succès dans les hydropisies passives, lorsque, tou-

tefois, il y avait absence de phlegmasiepéritonéale ou de lésions organiques

avec irritation. Freind et Brunner, d'après Avicenne, l'ont employé dans

cette indication. Brunner faisait infuser une once (32 gr.) de racine fraîche

de cette plante dans 4 livres (2 kilogr. ) de vin généreux, avec une poignée

d'absinthe; il en faisait prendre un verre le matin â jeun.
Tous les médecins savent que l'ellébore noir fait la base des pilules toni-

ques et antihydropique.s de Bâcher, lesquelles sont composées de 30 gr.

d'ellébore noir, de pareille quantité d'extrait de myrrhe à l'eau et de 12gr.

de poudre de chardon bénit, dont on fait des pilules de 2 centigr. et demi,

J'ai employé ces pilules avec avantage dans quelques cas d'anasarqueoù il

n'existait aucune irritation inflammatoire des organes digestifs, et lorsque

la maladie avait un caractère passifbien évident.
Hildanus s'est guéri lui-même, avec la racine d'ellébore noir, d'une fièvre

quarte, et a obtenu le même succès sur d'autres malades. 11 est quelquefois

utile de rompre, par une violente perturbation, l'habitude morbide qui

entretient les fièvres intermittentes anciennes. Au reste, dans ces cas, tout

autre drastique produit le même effet, ainsi que je l'ai observé à l'occasion

de l'emploi de la chélidoine chez une jeune fille atteinte depuis longtemps

d'une fièvre quarte. (Voyez CHÉLIDOINE.)
Les anciens employaient fréquemment l'ellébore dans les maladies cuta-

nées chroniques. Arétée-et Celse, Halles et Hildanus le recommandentdans

la lèpre, l'éléphantiasis, les affections herpétiques et psoriques.
J'ai fait prendre plusieurs fois, avec un succès remarquable, la mixture M

Rosenstein dans les affections vermineuses. Cette mixture se compose M

1 gr. 20 centigr. d'extrait d'ellébore noir, de 50 centigr. de sulfate de 1er,

(1) Raccoglitore medico, 1846.
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de 32 gr. de chardon bénit et de 32 gr. de sirop de violette ou de miel. La
dosede ce mélange est une cuillerée abouche le matin à jeun, pour les en-
fants : on augmente ou l'on diminue cette dose, suivant l'âge et les circon-
stances. Baglivi considérait la décoction des feuilles d'ellébore noir comme
le meilleur des vermifuges.

Suivant Mead, il n'y a pas de remède plus certain pour ramener l'écoule-
ment menstruel que la teinture de la racine de cette plante, prise deux fois
par jour, à la dose d'une petite cuillerée (une cuillerée à café) dans une
tasse d'eau tiède. S'il faut l'en croire, ce moyen n'aurait jamais trompé son
espérance. Juncker et Schulsius lui donnent les mêmes éloges pour provo-
quer les hémorrhoïdes.

Je me suis très-bien trouvé des'pilules suivantes comme emménagogues :

extrait d'ellébore noir, extrait de gentiane, de chaque, 2 gr. ; poudre de va-
lériane, Q. S; ; divisez en 2 pilules dont on donne 2 matin et soir.

Ilfautbien se garder d'administrer l'ellébore noir comme vomitif ou pur-
gatif aux sujets sanguins ou trop irritables. On ne le donnera aux enfants,

.

aux vieillards et aux femmes délicates qu'avec la plus grande circonspec-
tion. On s'en abstiendra toujours lorsqu'il existera une irritation inflamma-
toire ou nerveuse des organes digestifs. En imitant la prudence des anciens
dans la manière de l'administrer, il pourra remplacer beaucoup de pur-
gatifs exotiques. Comme altérant (diurétique, excitant, emménagogue, etc.),
on ne doit pas dépasser la dose de 35 à 40 centigr. ; comme purgatif, on ne
doit pas aller au-delà de 1 gr. 50 centigr. de poudre et de 1 gr. d'extrait,
préparations le plus ordinairement employées.

A l'extérieur, on emploie la pommade d'ellébore avec succès dans les
dartres invétérées. La plante, appliquée fraîche sur la peau, y produit, dit-
on, un effet vésicant. On l'a signalée comme un sternutatoirè violent; mais

;
cette propriété est plus prononcée dans les varaires connues aussi sous le
nom; d'ellébores.

Il résulte des expériences de Dubois, deTournay, que les fleurs d'ellébore
noirontune propriété rubéfiante très-marquée; ces fleurs, écrasées et appli-
quées au bras pendant deux heures, y ont développé une plaque d'un rouge
vif, recouverte de vésicules nombreuses, analogues à celles que produit la
renoncule. Ce médecin a essayé sur lui-même l'application extérieure de la
racine et des feuilles, et, dans aucun cas, il ne les a vues produire la moindre

,
apparence de rubéfaction. (C'est sans doute à cause de cette propriété rubé-

:
fiante que Dioscoride faisait confectionner des pessaires emménagogues avec
les fleurs d'ellébore noir.

,
Les médecins vétérinaires font avec la racine d'ellébore noir des trochis-

ques irritants qu'ils introduisent sous la peau, dans les ouvertures d'un sé-
ton, par exemple ; ils ont pour but de déterminer une inflammation dériva-

) tive et dirigent cette médication contre les maladies de poitrine graves du
.

Cheval et des ruminants).

ELLÉBORE FÉTIDE. Helleborus foetidus. L.
; Helleborus niger foetidus. BAUH., TOURN. —Helleboraster. BLACK.

Helleboraster maximus. GER.

i Pied de griffon, — pas de loup, — pattes d'ours, — pied de lin, — herbe aux boeufs,
herbe de cru, — parménie, — pommelée,— marfourée, — herbe au fi.

RESORCULACÉES.
— ELLÉBORÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE POLYGYKIE. L.

.

L'ellébore fétide croît dans presque toute la France, sur les lisières des
flois, dans les lieux stériles, ombragés et pierreux.
MeifPiptioM,~Racme sinueuse, à fibres de couleur sombre.—Tiges de 40 à 60
wmimetres, fortes, dressées, nues intérieurement où elles présentent les marques des

; 27
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feuilles détruites, divisées et subdivisées supérieurement en rameaux florifères, pe».
tantes pendant l'hiver. — Feuilles grandes, cannelées, pédiatres, entourant le milieu jj

la tige, d'un vert foncé, livide; folioles longues, étroites, lancéolées, dentées en scie.
—Fleurs nombreuses, terminales, pédonculées, penchées, en ombelles (février-mab; ci»

pétales ovales, concaves, persistants, d'un vert pale, ayant les bords rougeâtres;'irai,
tées ovales, entières, sessiles. — Etamines de la longueur des pétales.

— Anthères
blanches. — Trois ovaires ressemblant à ceux de l'ellébore noir.

(Culture et Récolte. — Comme l'ellébore noir.)

Cet ellébore, d'une odeur fétide, d'une saveur acre et amère, si on l'em-

ploie sans précaution, est aussi vénéneux que les deux espèces,dont je viens

de parler, agit de la mêmemanière, et l'empoisonnementqu'il cause réclame

les mômes moyens. Il peut être très-utile comme purgatif et vermifuge

quand il est manié avec prudence. A l'exemple des anciens, qui excellaient

dans l'art de diminuer l'action trop véhémente des substances les plus délé-

tères, on peut faire macérer modérément ses feuilles dans le vinaigre,
ou

les humecter simplement avec cette liqueur, en exprimer ensuite le
suc

pour en faire un sirop avec le sucre ou le miel. Ainsi préparé, l'ellébore

fétide ne cause ni nausées ni vomissements. On en administre une moyenne
cuillerée le soir, el une ou deux le matin, pendant deux ou trois jours de

suite, pour un enfant de cinq à six ans. On augmente ou l'on diminuela dose

selon l'âge ou l'état du malade. Comme cette dose produit rarement des

selles, on peut prendre ensuite un léger purgatif. J'ai employé la poudrete
feuilles de cet ellébore à la dose de 50 à 80 centigr. dans quantité suffisante

d'eau miellée, pour expulser les vers intestinaux. Ordinairement celte dose,

proportionnée à l'âge des enfants, et que l'on répète tous les deux ou trois

jours, purge suffisamment, tout en agissant très-efficacement comme ver-

micide. On peut aussi donner les feuilles en décoction (2 à 4 gr. pour 180gr.

d'eau), en diminuant ou en augmentant la close suivant l'âge et les circon-

stances morbides, mais toujours en plusieurs fois et en observant ses

effets.
Bisset dit que c'est un remède qui ne lui a jamais manqué à titre de ver-

mifuge ; mais, ainsi que le fait remarquer Pinel (1), à cause des qualités

trôs-âcres de cette plante, il faut commencer par de très-petites doses pour

éviter l'effet irritant qu'elle peut produire sur des individus délicats et sen-

sibles.
Cette propriété vermifuge était connue depuis longtemps. Ray en parie

aussi d'après un autre auteur : Folia siccata et in pulvere exhibita cumulé

et ficu, ad puerorwn vernies commendat Gerardus.
La racine du pied de griffon est employée par les vétérinaires coin*

purgatif et pour former des sétons; elle entrelient une irritation et une sup-

^puration continues.
ELLÉBORE VERT. — ELLEBOIUJS VIRIDIS, L. — Ellébore noir de team

d'herboristes, des jardins ; herbe à sèton. — Croît aux environs de Paris,™

Mans, en Picardie, etc., dans les haies et les vergers.
Description. — Racine brune en dehors, blanchâtre en dedans, chevelue.-

Tiges annuelles, de 30 à 50 centimètres, droiles, un peu rameuses supérieure*
l'euillées seulement à partir des rameaux. — Feuilles coriaces, grandes, lance»
linéaires; les radicales longuement pétiolées, celles des rameaux sessiles, à dénisp

fondes et écartées. — Fleurs d'un vert jaunâtre, 2-5, un peu penchées (mars-avnl).'

Calice un peu fermé.
On doit préférer, suivant Allioni, cette espèce à l'ellébore noir, p*

qu'elle est plus active et qu'elle a plus de ressemblance avec l'ellébore^
anciens, et que l'on peut.se la procurer plus facilement.

(l) Encyclopédieméthodique.
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ÉPIAIRE. Stachys sylvatica. L.
Ortie puante,— staçliys des bois.

LABIÉES. — STACHYDÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPEBMIE. L.

L'épiaire se trouve dans les haies, les buissons, les bois couverts et un
peu humides. Elle exhale une odeur de punaise que la dessiccation fait dis-
paraître.
Description.— Racine dure et fibrée. — Tige droite, un peu velue, anguleuse,

haute d'environ 75 centimètres. — Feuilles opposées, pétiolées, cordiformes, dentées et
velues. —

Fleurs purpurines, tachetées de blanc, réunies au nombre de trois ou quatre
soutenues chacune par une bractée et formant une sorte, d'épi terminal (juin-août).
—- Calice velu, glanduleux. — Corolle beaucoup plus longue que le calice, présentant
quelques taches blanches.—[Quatre étamines didynames, à anthères blanches. — Ovaire
composé de quatre carpelles.unibvulées. —Style filiforme. — Stigmate bifide. — Fruits
tètrakènes, ovoïdes et glabres.]

_
[Culture. — On propage aisément l'épiaire par des graines semées aussitôt après

leur maturité, ou par éclats de pieds opérés au printemps.]
L'ortie puante est vulgairement employée dans les campagnes comme

diurétique et emménagogue. Elle est aussi regardée comme antispasmodi-
que, antihystérique et antiasthmatique. On l'associe au lierre terrestre dans
l'asthme humide eties catarrhes pulmonaires chroniques. J'ai vu le suc de
cette plante pris à la dose de 80 gr. environ, chaque soir, dans un verre de
vin blanc chaud, rappeler en quatre jours les règles supprimées par l'im-
mersion des mains dans l'eau froide. Cette aménorrhée datait de trois mois.
L'épiaire n'est donc pas dépourvue de propriétés, bien qu'elle soit à peine
connue comme plante médicinale.

Les campagnards se servent de ses feuilles macérées dans l'huile, en
topique sur les brûlures.

ÉPINE-VINETTE. Berberis vulgaris. L.
Berberisdumitorum. BAUH., T. — Spinaacida, sive oxyacanllia. DOD.

Berberis, — vinettier.
BERBÉBinACÉEs. Fam. nat. — HEXAKDRIE MONOGYNIE.

Cet arbuste, remarquable par la faculté contractile de ses étamines (1),
-croît partout, le long des bois, dans les haies, au voisinage des fermes. Les
feuilles sont broutées par les vaches, les chèvres, les moutons.
Description.— Racine ligneuse, jaune, rampante, rameuse.—Tiges un peu

pliantes, jaunâtres, hautes d'environ 2 mètres et môme plus, produisant des rameaux
diffus, recouverts d'une écorce glabre, de couleur cendrée et armés à leur base de une
àt'ois épines Irès-aiguës. — Feuilles pétiolées, ovales, obtuses au sommet, réunies par
paquels alternes, dentées en scie à leur'contour.—Fleursd'un jaune pâle, disposées
a 1 aisselle des feuilles en grappes pendantes, simples et allongées, accompagnées d'une
petite bractée (mai-juin).—Calice d'un vert jaunâtre à six sépales caducs, présentant le
plus souvent un petit calicule formé de trois petites bractées. —Corolle composée de
apétales jaunes arrondis.—Six étamines opposées aux pétales, munies d'anthères
nivalves s'ouvrant de la base au sommet. — Ovaire simple, cylindrique, uniloculaire. —

i
twrS fleurs ^e berberis présentent un phénomène curieux. Les étamines sont douées d'une

mtabi ité telle qu'au plus léger attouchement elles se contractent et se portent aussitôt vers
e pistil, où elles demeurent fixées pendant un certain temps, comme pour le garantir de toute
atteinte extérieure.

les
J*6 si.n8ularité : 0n regardait comme un préjugé l'opinion généralementrépandue que

ilalp M''1-1'0"8 <ie la fleur de l'épine-vim-tte font naître la rouille et même la carie sur les cé-
suitp H

S Yvart' dans lln mémoire lu à l'Académie des sciences en 1815, a prouve, par une
rienfp

%vCherclles et de noml)reuses expériences, que cette opinion était fondée. Les expé-

•ments i - 0nt é'é vérifiées par Bosc, Sageret et Vilmorin, qui ont reconnu que le« fro.
*»i les seigles et" les avoines voisins d'un pied d'épine-vinette étaient infectés de rouille
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Stigmate large, sessile, persistant. — Fruit: baie ovoïde, verte d'abord, puis d'un beau

rouge, à sa maturité offrant un petit point noirâtre au sommet, renfermant dausune
seule loge deux graines ressemblant à 'des pépins.

Parties usitées. — L'écorce, les racines, les feuilles, les fruits.

Culture et récolte. — Cet arbrisseau prospère dans presque tous les terrains.

On le multiplie de boutures, de marcottes, de bourgeons enracinés, et de graines nui

ne poussent ordinairement que la seconde année. On récolte les fruits à la fin de l'S
pour les conserver entiers; ils ne perdent en se desséchant ni leur volume ni leur

saveur.
Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques,

— L'écorce de la racine de berberis est très-amère. Elle contient deux principes égale-

ment amers, cristallisables, dont on a proposé l'emploi en médecine : la berberaed
Yoxyacanlhine. Les baies contiennent de l'acide malique et de l'acide citrique. Elles «m

la saveur et les avantages réunis de la groseille et du limon. On en prépare tin rot, m
sirop, une gelée. On confit, pour l'usage de la table, des grappes ti'épine-vinettedansle

sucre. Les fruits encore verts remplacent les câpres. Les baies fermentées avec de l'eau

miellée fournissent un hydromel aigrelet et fort agréable.
La racine et les tiges sont employées pour teindre en jaune la laine, le coton et le fll,

pour colorer les ouvrages de menuiserie. En Pologne, on se sert de son écorce pour li

teinture des cuirs, qu'elle rend d'un beau jaune. Le suc des baies, mêlé avec l'alun,

donne une couleur d'un rouge éclatant.
[La berberine a été découverte par Buchner et Herberger; Flectmann a consiste

ses propriétés alcalines, elle se dépose de sa solution aqueuse sous la forme d'aiguilles

jaunes déliées, elle ramène au bleu le tournesol rougi par un acide, forme avec les

acides des sels cristallisables; elle fond à 120°, sa formule = C4- H1S AzO9.
Voxyacanthine a été découverte par Polex ; elle a une saveur acre et amère, elle

est peu soluble dans l'eau froide, plus soluble dans l'eau bouillante,soluble dans fatal
et l'éther; elle forme des sels incristallisables.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction de l'écorce inté-
rieure de la tige ou de la racine, 4 gr. pour
500 gr. d'eau.

Suc des fruits, 30 à 60 gr. par kilogramme
d'eau, pour boisson.

Sirop (2 de suc des fruits sur 5 de sucre),311

150 gr.,. en potion et pour édulcorer te

boissons.
Bob, gelée, conserve, etc., de 30 à 00 gr.
Graines ou pépins, ou poudre, 4 à 8 gr.

Toutes les parties de l'épine-vinette sont utiles. La seconde écorce delà

tige, ou mieux de la racine, est amère, tonique et légèrement 'purgative.

Gilibert la regarde comme un bon fondant indiqué dans les embarras du

foie et de la rate. Je l'ai mise en usage avec succès dans les hydropisies, Je

me sers de la formule suivante : seconde- écorce de berberis, -4 gr.; eau

froide, trois verres ; faites cuire jusqu'à ce que l'eau soit bouillante, relirez

alors de dessus le feu; ajoutez du sucre et laissez refroidir l'infusion; pour

une dose à prendre en trois fois chaque jour le matin. Quelques praticiens

ont recommandé la même écorce macérée dans du vin blanc, contre l'ictère.

sans préciser l'indication de son emploi, comme si la coloration symptoiM-

tique de la peau, qui caractérise cette maladie, tenait toujours à une seule

et même cause efficiente.
La décoction des feuilles de berberis, avec addition d'un peu de miel,»

été employée dans le scorbut et dans quelques espèces de dysenteries.
On emploie avec avantage la limonade faite avec le suc des baies decei

arbrisseau dans l'angine, les fièvres inflammatoires bilieuses et typhoïdes.

Cette limonade, comme celle d'alléluia, est à la fois simple, agréable et éco-

nomique; elle est supérieure à celle que l'on prépare avec le cilron. Prosff

Alpin rapporte que les Egyptiens font un usage très-fréquent du fruit

berberis dans les fièvres malignes et pestilentielles, les flux de ventre, a
•

Ils jettent seulement une livre (500 gr.) dans un vase contenant trente un j

d'eau ; ils ajoutent quelques graines de fenouil et un morceau de palD>

ils laissent macérer pendant une nuit et un jour; ils passent cette înlasi
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en l'exprimant, et ils en font boire abondamment au malade, en y mêlant
beaucoup de sucre ou du sirop de limon. Eoque potu ego.olim, dit Prôsper
Albin,, ibi pestifera febre corruptus, cum immoderata diarrhoea biliosa, biben-
tissime cum felicesuccessu, JEgyptiorummedicorumconsilio, sum usus (f). Coste

a vu aux Etats-Unis des soldats attaqués de dysenterie, arriver dans un can-
tonnement où l'épitie-vinette abondait, être guéris de leur maladie après
avoir mangé avec excès dès fruits de cet arbrisseau.

Les fruits de berberis, séchés pour l'hiver, conservent leurs qualités. Il
serait à désirer que l'on cultivât cette plante partout où elle n'est pas assez
abondante; elle n'est sans doute si négligée que parce que le groseillier,
plus productif, donne des produits analogues.

Buchner a constaté sur lui-même l'efficacité de la BERBÉRINE en pilules ou
en poudre, à la dose de 25 à 50 centigr., dans un cas d'embarras gastrique
causé par un trouble des fonctions du foie. A dose plus élevée, elle déter-
mine ordinairementquelques évacuations alvines, sans toutefois agir comme
drastique. En solution dans le vin de Malaga, elle forme un tonique dont
quelques praticiens allemands ont obtenu de bons effets dans le traitement
des fièvres adynamiques. Koch a confirmé les expériences de Buchner, et a
en outre vanté particulièrement cette substance dans la convalescence du
typhus, du choléra, etc. Ce médicament, préparé en grand, serait peu coû-
teux, et pourrait être employé avec avantage dans la médecine des pauvres.

L'amertume prononcée de l'oxyacanlhine et ses propriétés organolep-
tiques, analogues à celles de la quinine, pourraient assigner à cette sub-
stance, de même qu'à la précédente, une place utile parmi les toniques
amers indigènes.

(Ces deux principes ont été préconisés comme fébrifuges.)

ESTRAGON. Artemisia dracunculus. L.
Draco. — Dracunculus.

Herbe dragonne, — dragon, — fargon, — serpentine.
SÏSASTHERÉES. — ANTHEMIDÉES. Fam. nat. — SYKGÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE L.

.

flette plante herbacée, vivace, originaire de Sibérie, est cultivée dans les
jardins comme condiment.

[Description.—Racines repliées et tordues. — Tige herbacée, cylindrique,
glabre, dressée. — Feuilles alternes, sessiles, entières, lancéolées. — Fleurs petites,

.

jaunes, capitulées, capitule garni de stries, involucre formé de sept à huit folioles, capi-
tules réunis eh épis axillaires, dont la réunion constitue une longue panicule terminale.
- Corolle tubuleuse. — Cinq étamines soudées par les anthères. — Ovaire cylindrique.
- Style simple. — Fruit akène, cylindrique, sans aigrette.
.Parties usitées. — La plante entière, inflorescence.
[Culture.

— On sème les graines au commencementde l'été ou à la fin de l'hiver.
Onpeut aussi le propager par séparation des touffes en automne; il demande une terre
fraîche, légère et bien meuble; à l'hiver on couvre les souches de terreau et de litière,
«11 moins dans le Nord; l'été il demande de fréquents arrosages.
™^°'te«—Employé presque exclusivementpour l'art culinaire et recueilli au mo-

menl ™. besoin; il perd presque toutes ses propriétés par la dessiccation.]
(Propriétés physiques et cliimiques; usages économiques.

iîiia'"vf °C'eur forte' assez aSréable et persistante, l'estragon est employé clans l'art cu-
.
rec?re™s les ragoûts, les salades; on en aromatise la moutarde, on en fait un vinaigre

(Les propriétés aromatiques de l'estragon, n'était sa parenté avec les

W Compendium de médecinepratique, art. DYSENTERIE.
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artémisia, désigneraient de suite comme stimulante cette plante tout à fait
inusitée de nos jours comme médicament. Mâché, l'estragon excite unesalivation peu prononcée mise à profit par les anciens dans les douleurs de

dents, dans les céphalies, etc. Si nous considérons, dit Ray, l'âcreté de

l'estragon et la force avec laquelle il picote la langue, nous ne saurons nier

que ce ne soit un échauffant très-puissant. Cette plante était jugée stoma-
chique (Matthïole), carminative, emménagogue. Lobel dit qu'en Angleterre
l'eau distillée d'estragon avait la réputation de digérer la pituite, provoquer
les sueurs et préserver de la peste.)

EUPATOIRE. Eupatorium cannabirmm. L.
Eupatorium adulterinum. BAUH.—Eupiatorium Avicennoe. FUCHS.

Eupatoire d'Avicenne, — eupatoire commune, — eupatoire à feuilles de chanvre,
eupatoire des Arabes, — herbe de Sainte-Cunégonde,

origan des marais.
SYNASTHÉRÉES. — CORYMBIFÈRES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE, L

Cette belle plante (PI. XVIII) se trouve partout, sur les bords des eaux

stagnantes, dans les prés humides, les marais.
Description. — Racines blanchâtres, obliques, un peu épaisses et fibreuses, -Tige d'une teinte rougeâtre, pubescente, moelleuse, anguleuse ou striée, haute it

1 mètre à 1 mètre 50 centimètres, à rameaux opposés et axillaires. — Feuilles oppo-

sées, médiocrement pétiolées, dentées, divisées'en trois segments lancéolés, les supé-

rieures quelquefois simples. — Fleurs nombreuses, disposées eh corymbes terminais"i
l'extrémité des rameaux et des tiges (juillet-septembre). — Calice formé d'écaills

oblongues, obtuses, imbriquées, contenant chacune cinq fleurons lubuleux, hermaphro-

dites et quinquéfides. — [Corolle monopétale, glanduleuse, à cinq dents. — Cinq éta-

mines, soudées par les anthères, qui se prolongent au sommet en un appendice lancéolé,

obtus. — Ovaire infère, unilocuiaire, uniovulé. — Style persistant, dépassant le tube de

la corolle, houppe de poils à sa base, divisé au sommet en deux brandies stigmalife
pubescentes, cylindracées, obtuses, arquées, convergentes.] — Fruits : akènes, presque

cylindriques, surmontés d'une aigrette sessile et soyeuse et munis de glandes rési-

neuses.
Parties usitées. — Les racines et les feuilles.
[Culture. — La plante sauvage suffit aux besoins de la médecine; on peut la mul-

tiplier en lerrre ordinaire par division du pied ou de graines semées sur couches, el oi

repique le jeune plant lorsqu'il est assez fort.]
Révolte. — La plante doit être récoltée un peu avant la floraison, et la racine m

printemps. Cette racine, peu usitée de nos jours, et qu'on trouve rarement dans le com-

merce, est plus active à l'état frais ou lorsqu'elle est récemment desséchée.
Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les parties de celle

plante ont une odeur faiblement aromatique, une saveur amère, aromatiqueel piquait

Les racines contiennent, d'après Boudet (1), de la fécule amylacée, une matière animale,

une huile volatile, de la résine, un principe amer, acre, du nitrate de potasse, du im»
et du phosphate de chaux, et des atomes de silice et de fer. Righini (2) a trouvé»!
les feuilles et les fleurs un alcaloïde qu'il désigne sous le nom à.'eupatorine. [C est un

principe mal défini; il se présente sous la forme d'une poudre blanche, d'une saveur

amère et piquante, insoluble dans l'eau, soluble dans Féther et l'alcool absolu; el
forme, avec l'acide sullïuïque, un sel qui cristallise en aiguilles soyeuses.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion ou décoction des
feuilles, de 30 à 60 gr. par kilogramme
d'eau.

Décoction des racines dans l'eau, ou infusion

dans le vin ou dans la bière, de 30 à 60 gr-

par kilogramme.
Suc des feuilles, de 30 à 120 gr. „
A L'EXTÉRIEUR. —Feuilles en cataplasme.

coction pour fomentations, louons, etc.

(1) Rulletin de pharmacie, t. III, p. 97.
(2) Journal de pharmacie, 1828, t. XIV, p. 623.
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L'eupatoire est purgative, apéritive, stimulante, tonique, suivant les doses
auxquelles elle est administrée et les dispositions des appareils oiganiques
qui en reçoivent l'action. On l'a employée dans les hydropisies, les catarrhes
chroniques, la chlorose, le scorbut, l'ictère, les engorgements du foie et de
la rate, les affections cutanées chroniques, l'aménorrhée, etc., et à l'exté-
rieur comme résolutif, détersif, tonique, etc.

Les auteurs sont loin d'être d'accord sur les propriétés de l'eupatoire
d'Avicenne. La vertu purgative de la racine, constatée par les uns, a été ré-
voquée en doute par les autres. Chomel donna à des hydropiques jusqu'à
30gr. de cette racine, infusée dans 250 gr. de vin, sans en obtenir aucune
évacuation alvine. Mais, ainsi que Guersant (1) l'a judicieusement remarqué,
cela tient probablement à ce que la racine a été, dans les diverses expé-
riences, récoltée à des époques différentes. On sait, en effet, qu'après la
maturité des semences, les racines des plantes les plus actives sont dénuées
d'une grande partie de leurs propriétés. Il paraît démontré aujourd'hui, par
les essais de Gesner, confirmés par ceux de Boudet et de Chambon de
Monfaux (2), et ma propre expérience vient à l'appui de cette opinion, fon-
dée sur des faits, que la racine de cette plante, récoltée récemment et en
saison convenable, est purgative, et que les feuilles agissentà la manière des
toniques amers. J'ai vu des paysans employer les racines et les feuilles d'eu-
patoirc infusées ensemble dans la bière, afin de produire à la fois un effet
purgatif, tonique et surtout vermifuge. Infusées de la môme manière dans le
vin blanc, elles peuvent Être utiles dans l'hydropisie, l'oedème, les engorge-
ments viscéraux succédant aux fièvres intermittentes, les cachexies, etc. ;
mais rien n'est venu justifier les merveilleuses propriétés attribuées à l'eu-
patoire par un grand nombre d'auteurs. L'exagération en matière médicale
meneau discrédit. Il ne faut donc pas s'étonner de l'injuste oubli dans
lequel cette plante est tombée. Elle était fréquemment prescrite comme
désobstruante par les médecins du xvie siècle. ïournefort, Boerhaave, et
beaucoup d'autres auteurs, l'employaient comme purgative ou altérante,
suivant ' les doses, dans la chlorose, la suppression des règles, dans
les engorgements des viscères abdominaux, dans quelques maladies de
la peau, dans l'hydropisie. « Les habitants des campagnes, dit Roques, qui
avaient remarqué l'action purgative et diurétique de l'eupatoire, en faisaient
des tisanes pour se délivrer de l'hydropisie Elle peut remplacer clans
beaucoup de circonstances le jalap, la scammonée, l'aloès, le séné, et autres
purgatifs exotiques. » L'eupatoire ayant une action analogue à celle de la
rhubarbe, comme à la fois purgative et tonique, me paraît plutôt pouvoir
être substituée à cette dernière dans la pratique rurale.

Lejeune, de Verviers, au rapport de Dubois, deTournay, affirme que l'eu-
patoire lui a été fréquemment d'un secours efficace dans les toux opiniâtres
?ui avaient succédé à la grippe mal traitée ou négligée.

Je me suis très-bien trouvé de l'usage de l'eupatoire seule ou associée au
pissenlit, à la chicorée sauvage ou à la fumeterre, dans les engorgements
spleniques ou hépatiques, dans l'oedème, dans l'hvdropisie, et surtout dans
la cachexie paludéenne. Mais, à l'exemple de Gilibert, j'ai employé les
euillesfraîches ou la racine nouvellement desséchée; à l'état de dessicca-

tion et vieillies, elles n'agissent que faiblement. Cette différence peut expli-
quer la diversité des opinions émises par les auteurs sur les vertus de cette

,

(L'attention du corps médical, portée sur l'emploi du guaco (Eup. satu-
nw-folium), si répandu en Amérique contre diverses maladies et surtout
contre le choléra, se dirigera aussi, nous l'espérons, sur notre modeste eu-

}•» B°»e mmeale, t. III.
VI Bulletin de pharmacie, t. I et III.
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patoire, et si une épidémie éclate, on n'oubliera pas qu'à nos pieds il y a

une plante utile et efficace. L'expérimentation clinique en a déjà justifié

l'emploi. Van Dromme (1) fait prendre par cuillerée à soupe d'heure
en

heure une décoction d'une once d'eupatoirepour un litre et demi de vinaigre

ordinaire, que l'on réduit à un litre. On édulcore avec le sirop simple,
oit

mieux le sirop de morphine. Sur trente-six cas traités par ce moyen, ce pra-
ticien a eu vingt-six guérisons).

Les propriétés résolutives de l'eupatoire ont été vantées. On dit en avoir

éprouvé de bons effets dans l'oedème des jambes et du scrotum. Lejeune, de

Verviers, considère les fomentations aqueuses de cette plante (une poignée

des sommités fleuries infusées dans 1 kilogr. d'eau) comme très-efficaces

dans l'hydropisie du scrotum. J'ai essayé l'application de ses feuilles en ca-
taplasme sans en retirer aucun avantage appréciable. La racine pilée a été

un

peu plus active, sans cependant produireun effet qui puisse la faire adopter

de préférence à tant d'autres agents de même nature, et que l'on a aban-

donnés depuis longtemps. Ce qu'on dit du suc de cette plante, associe an

vinaigre et au sel, pour le traitement de la gale, paraît plus conformeà

l'observation journalière, lorsqu'on réfléchit que les lotions faites avec la

décoction de presque toutes les plantes acres ou aromatiques suffisent sou-

vent pour guérir cette affection.

EUPATOIRE DE MÉSUÉ, ACHILLÉE VISQUEUSE (Achillea agrerarwm, L),

croît en Italie et dans les départements méridionaux de la France.

Description.— Tiges dressées, cotonneuses,, peu rameuses. —Feuilles allon-

gées, dentées, blanchâtres, visqueuses, sessiles, les radicales pétiolées et ailées.-
Fleurs jaunes, en corymbes terminaux nombreux ; demi-fleurons fort petits (août-sep-

tembre.)
Les fleurs odorantes, la saveur amère et chaude de cette plante, révèlent

des propriétés stimulantes. Employée jadis dans les affections vermineuses

et dans les embarras chroniques d'es viscères abdominaux, elle est presque

inusitée de nos jours. On en conseillait la décoctionà l'intérieur et l'infusion

dans l'huile, en frictions sur la région ombilicale, comme vermifuges.

EUPHORBE ÉPURGE. Euphorbia lathyris. L.

Lathyris seu cataputia minor. BAUH. — Lathyris. DOD.—Esida major. M
Calapulia. BRUNF.— Tithymalus lathyris. LAM.

Epurge, — euphorbe catapuce, — euphorbe lathyrienne, — tithymale-épurge,— grande ésulc

EUPHORBIACÉES. — EUPHORBIÉES. Fam. liât. — DODÉCANDRIE TRIGYKIE. L.

Cette plante (PL XYIII), une des plus belles espèces d'euphorbe parmi

celles de l'Europe, se trouve sur les lisières des grandes routes, dans les

terrains sablonneux et boisés, et est plus abondante dans les parties tempé-

rées de la France que dans les départements du Nord. Je la cultive dans

mon jardin; elle se sème d'elle-même.
Description. — Racines droites, pivotantes, fusiformes, présentant quelques ra-

meaux alternes.—Tiges dressées, cylindriques, lisses, d'un vert un peu rouge*

ramifiées au sommet en forme d'ombelle, hautes d'environ 1 mètre 50 centimètres.-

Feuilles opposées, sessiles, nombreuses, lisses, oblongues, lancéolées, linéaires, dnn

vert glauque, les paires alternant en forme de croix. — Fleurs solitaires, monoic*

presque sessiles, d'un jaune verdâtre, plusieurs mâles et une femelle placées dans »

bifurcations des rayons de l'ombelle (juin-juillet). [Le tout enfermé clans uninvol»

caliciforme, composé de feuilles' de même forme que les caulinaires, soudées à la»'
et de bractées, dont cinq extérieures en forme de croissant à cornes glanduleuses, en

intérieures dressées,minces et frangées ; l'ombelle est très-ample, ordinairement^^

(1) Gazette hebdomadaire, octobre 1862.
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rayons dichotomes, terminés en grappes unilatérales; les fleurs mâles, au nombre de
quinze ou vingt, consistent chacune en une étamine dressée, plus longue que Finvo-
lucre. Au centre de l'involucre, une fleur femelle portée sur un pédicelle recourbé. —
Ovaire à trois loges. — Trois styles, terminés chacun par un stigmate bifide.]—Fruits :
capsules très-glabres, subglobuleuses, d'un vert cendré, à trois coques conniventes et
monospermes.

Parties usitées.— Les racines, les semences et les feuilles.

[Culture.— L'épurge demande une terre fraîche et substantielle; on la propage
par graines semées au printemps, elle se ressème d'eïle-même.]

Récolte. — On récolte la semence quand elle est mûre. La racine se récolte au
printemps et à l'automne. La dessiccation des feuilles se fait avec les précautions
qu'exigent les plantes succulentes.

Propriétés iVhysiques et chimiques. — A l'état frais, presque toutes
les parties de l'épurge, quand on les coupe, laissent couler goutte à goutte un suc épais,
lactescent, de nature gomino-résineuse, ainsi que celui de toutes les euphorbiacées,
dont les propriétés corrosives résident essentiellement dans la partie résineuse. La dé-
gustation de la plante cause un sentiment d'ardeur qui se répand dans toutes les parties
de la bouche et dans la gorge. Analysées par Soubeiran, les semences d'épurge ont
fourni: une huile fixe jaune (40 pour 100), de la stéarine, une huile brune acre, une
matière cristalline, une résine, brune, une matière colorante extractive, de l'albumine
végétale. L'huile brune acre paraît être le principe actif; elle a une odeur et une saveur
désagréables, qui la rapprochent beaucoup de l'huile de croton. Bien que son analogie
avec cette dernière pût le faire supposer, l'huile d'épurge n'est pas soluble dans l'alcool.

On prépare l'huile d'épurge, 1° par expression, 2° par l'alcool, 3° par Féther.
Le Codex a adopté l'huile obtenue par simple expression. Le médecin qui voudrait en

employer une autre devrait la prescrire d'une manière spéciale. Martin Solon a reconnu
que celle qu'on obtient par Féther purge comme celle obtenue par l'alcool, mais qu'elle
ne donne pas autant de nausées. L'huile d'épurge par expression est celle que j'ai adop-
tée dans ma pratique rurale comme étant plus facilement obtenue. Le procédé consiste
à diviser les graines par la contusion, et mieux encore par le moulin, à les exprimer
ensuite dans une toile de coutil, à soumettre le produit à la fillration. On obtient ainsi
une huile d'un jaune clair et très-fluide, d'une saveur acre.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A l'iNTÉiiiEnn. — Semences, C à 12, entières,

comme cathartique, éméto-cathartique ou
drastique.

Suc (inusité), quelques gouttes.
Huile des semencespar expression, 30 centigr.
M-gr., en .pilules, potion, etc.
Stature, eau distillée de laitue, 100 gr.; eau

de menthe, sirop de roses, de chaque 25 gr ;umle d'épurge, 8 à 15 gouttes, à prendreen
deux fois à peu d'intervalle. (Reis.)

.Autre : Huile d'épurge, 8 à 12 gouttes; sucre,' gr.; infusion de guimauve ou de semences.debn, 100 gr.
Mules, huile d'épurge, 8 à 15 gouttes, ma-

gnésie calcinée, g. i'., pour 5 pilules.
Pastilles : chocolat à la vanille, 10 gr., sucre,

5 gr.; amidon, 2 gr.; huile d'épurge, 30
gouttes; mêlez exactement et faites 30 pi-
r?i,uç vous aPlatirez sur une plaque de
ler-olanc chauffée; 8 à 10 pilules pour une
Purgation. (Bailly.)

Lavement : huile d'épurge, 1 gr.; décoction de
mercuriale, 500 gr.; amidon, 5 gr.

Bulliard conseille d'administrer l'épurge de
la manière suivante : « Vous faites infuser
8 gr. de feuilles, des tiges ou des fruits de
tithymalr: encore vert, dans une livre d'eau
tiède, dans laquelle on délaie une cuillerée de
miel, et l'on prend de cette eau do la même
manière que l'eau émétisée, c'est-à-dire que
l'on en prend d'abord deux cuillerées, une
heure après deux autres cuillerées, et de demi-
heure en demi-heure une nouvelle cuillerée,
jusqu'à ce que'ce remède produise l'effet qu'on
eu attend. [1 faut, à chaque fois que l'on
prend de cette eau, avaler un petit bouillon
gras.

A L'EXTÉRIEUR.— Huile en frictions, 1 à 2 gr.;
feuilles et suc en topique.

,„*fs. propriétés de l'épurge étaient connues des anciens. Hippocrate
P hvre des Epidémies) rapporte deux cas d'empoisonnement par cette
Plante. Pline, Dioscoride, la signalent comme un purgatif très-violent. Prise
«Haute dosé, c'est un poison acre qui peut déterminer l'inflammation de
OrfiiT0' une irritation sympathique du système nerveux, et même la mort,
uraia le;range parmi les poisons végétaux irritants. Les symptômes de cet
™poisonnement sont les suivants : douleur cuisante et intolérable à l'esto-
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mac, efforts pour vomir et ensuite vomissements; douleurs abdominales
selles sanguinolentes, superpurgation, mouvements convulsifs dans le bas'

ventre, agitation des membres pelviens, pouls petit, serré, abattement,
mort

par épuisement ou par excès d'inflammation. (Pour le traitement, voyez les

articles BRYONE, CHÉLIDOINE, etc.)
Appliquée sur la peau, l'épurge détermine des boutons, des ampoules, et

quelquefois môme une inflammation qui peut se propager au tissu cellulaire
sous-jacent.

L'épurge est un purgatif drastique des plus violents. La semence de cette
plante n'en est pas moins d'un emploi tout à fait vulgaire dans nos cam-

pagnes. On en avale six à douze graines pour produire un effet purgatif suf-

fisant. On prend aussi quelquefois quatre ou cinq de ses feuilles broyées

avec du miel. Les paysans qui se purgent avec les semences les mâchent
bien avant de les avaler quand ils désirent produire un grand effet; ils les

concassent légèrement lorsqu'ils ne veulent qu'un effet modéré. Pour moi,

je les emploie en émulsion avec un jaune d'oeuf et une suffisante quantité

d'eau. Cependant, chez les sujets robustes, et surtout dans les hydropisies

non accompagnées d'irritation gastro-intestinale ou d'inflammation, je te
administre en substance. Ces semences peuvent remplacer avantageusement
l'huile de croton tiglium ; elles sont d'une action moins violente et tout aussi

certaine.
L'huile qu'on en retire est, au rapport de Carlo Calderini, qui le premier

l'a obtenue, un purgatif très-doux. A la dose de trois gouttes chez les en-

fants, et de six à huit gouttes pour les adultes, elle produit des évacuations

alvines sans coliques, sans ténesme. Ce n'est que lorsqu'elle est rance qu'elle

cause des coliques. Avec le temps, et surtout par l'influence d'une tempéra-

ture chaude, elle se trouble et se rancit; alors sa saveur, de douce qu'elle

était, devient piquante. Dans l'usage que j'en ai fait, je l'ai vue produire

assez souvent des contractions de l'estomac, et absolument le même effet,

sur les intestins, que l'huile de croton tiglium.
Lupis et Canella (1) ont observé que cette huile détermine souvent des

vomissements sans souffrance, et ils conseillent de ne pas dépasser la dose

de trois à cinq gouttes. Puccinelli la donne à la dose de huit gouttes; ils

observé chez deux individus un malaise d'estomac assez prononcé, avec

vomissement, sueur froide au front, abattement général, sans évacuations

alvines. Les essais faits à la Clinique de Bologne et à l'hôpital Della-Vita'

prouvent qu'a la dose de 10 gouttes, cette huile ne détermine aucune éva-

cuation, mais qu'elle donne lieu à des accidents très-graves d'hyposthénie.

L'huile d'épurge partage, avec un grand nombre de substances purga-

tives, la propriété de ne purger qu'autant qu'elle est administrée à faible

dose. Dans ce cas, elle agit comme hyposthénisant entérique; mais à haute

dose, elle se montre un hyposthénisant vasculaire général (Dieu). Dm

autre côté, Barbier a expérimenté l'huile d'épurge à la dose de dix à vingt-

deux gouttes, et il a observé que tout en provoquant des évacuations alvines,

elle ne causait ni coliques, ni soif, ni chaleur abdominale, et quel'app
se conservait. Ces contradictions peuvent s'expliquer par la diversité «s

lieux. L'épurge est sans doute plus active en Italie, et les sujets qui ÇB

reçoivent l'action plus irritables que dans le nord de la France. ÏÏVn

oportet. gênera medicinoe pro diversitate locorum; aliud enim opus est lwm

aliud in JEçjypto, aliud in Gallia (Celsus).
Louis Frank pense que l'huile d'épurge pourrait être employée contre;

ténia, l'ascite, l'hystéralgie, etc. Martin Solon l'a administrée avec succès

la dose de 1 gr. 25 centigr. jusqu'à 4 et 6 gr. dans plusieurs cas d'album-

(1) Giornale di chirurgia, 1825.
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nurie chronique (1). Mais, ainsi que le fait judicieusement remarquer
Yalleix, dans d'autres cas aussi, en continuant trop longtemps son admi-
nistration, on a produit une irritation assez vive de la muqueuse intestinale,
qui a paru hâter la mort. Lorsque, dans cette maladie, il y a opportunité
pour l'emploi des purgatifs, je donne la préférence à la racine de bryone, à
l'écorce intérieure du sureau, à la gratiole, au nerprun, etc., qui remplis-
sent la même indication avec moins de violence. Dans le cas où il n'existe
pas trop d'irritation intestinale, j'ai pu remplacer l'huile de ricin par un
mélangé d'huile d'olive ou d'oeillette et l'huile d'épurge (6 à 12 centigr.
pour 30 gr. d'huile).

C. Klèbe (2) dit avoir plusieurs fois traité avec succès l'ictère chronique,
en donnant le suc d'épurge à la close de vingt-quatre gouttes à une cuillerée
à café.

L'huile d'épurge en lavement, à la dose de 1 gr. dans 500 gr. de décoction
de mercuriale à prendre en deux fois dans la matinée, est un purgatif et un
révulsif efficace dans la constipation opiniâtre, l'hydropisie, l'asphyxie,
l'apoplexie séreuse, l'étranglement herniaire par engouement, la colique
saturnine.

J'ai produit la rubéfaction et une éruption à la peau, dans les affections
bronchiques, dans la sciatique, etc., en employant l'huile d'olive ou d'oeil-
Iettè dans laquelle j'avais fait macérer les semences concassées d'épurge.
Cette huile m'a été d'un grand secours dans les épidémies de coqueluche,
concurremment avec l'usage intérieur de la belladone. L'huile d'épurge
obtenue par expression, que j'emploie aussi, est plus active. L'irritation
qu'elle produit en frictions sur la poitrine est moins douloureuse que celle
qu'on provoque par la pommade stibiée, et l'action en est plus facilement
graduée.

L'épurge ne doit être employée à l'intérieur qu'avec une extrême pru-
dence; dans les mains du vulgaire elle peut devenir nn poison violent. Je
l'aivue^déterminer une diarrhée rebelle chez un cultivateur qui en avait
pris quinze semences dans un jaune d'oeuf. Ce ne fut qu'après un long usage
des mucilagineux et des opiacés que je parvins à le guérir. Au reste, dans
les circonstances où l'énergie de l'épurge est indiquée, le médecin n'a d'au-
tres précautions à prendre que celles que réclame l'emploi de la scammo-
née, dé la scille, de la gomme gutte, etc.

Les feuilles fraîches d'épurge et de quelques autres espèces d'euphorbe,
avec lesquelles on frictionne la peau, produisent aussi la rubéfaction; mais
je leur préfère les frictions huileuses préparées avec la semence comme je
lai indiqué plus haut. Le prix élevé de l'huile de croton et de celle d'épurge
obtenue par l'alcool ou l'éther n'en permet pas l'usage à l'extérieur dans la
médecine des pauvres.

Ou a employé l'épurge pour faire disparaître les verrues. Le suc en
topique a réussi dans le traitement de la teigne : c'est sans doute à sa pro-
priété épilatoire qu'il faut attribuer son efficacité dans cette affection. J'ai
connu une femme de la campagne qui se chargeait charitablement de guérir
',0,us le.s teigneux du canton au moyen : 1° d'un cataplasme composé de
1 HI10? de mei>curiale et de séneçon, et de suffisante quantité de son ;
* de lotions après la chute des productions parasitiques, faites avec la les-
sive de cendre de sarment, de deux heures en deux heures, pendant deux
outrais jours; 3° enfin, de l'application du suc d'épurge, à l'aide d'un pin-
eau, en forme de badigeonnage sur les parties affectées. L'évulsion des
neveux s'opérait quelquefois au bout de deux ou trois jours, rarement après

llÏÏf^.* ^érapeuiique, t. VIII.W UMiotheque germanique, t. I, p. 87.
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le cinquième jour. Lorsque l'irritation était trop intense, on revenait mo-mentanément au cataplasme émollient.
On peut modérer l'énergie de l'épurge par la dessiccation prolongée

ou

par une légère torréfaction. Séchée à l'air libre pendant dix mois et mêlée

avec du sucre, les feuilles, la racine et l'écorce des tithymales agissent
suivant Coste, sans inconvénient comme purgatif et même comme émélique'

à la dose d'un gramme ; huit paysans robustes, atteints de fièvres tierces,
à qui on a administré ce remède, en ont fourni la preuve.

La racine et l'écorce de la tige de l'épurge sont purgatives, mais à un
moindre degré que l'huile des semences de cette plante. La dose est de

1 gr. à 1 gr. 50 centigr.

EUPHORBE CYPARISSE. — PETITE ÉSTJHE, — EUPHORBE A FEUILLES JE

CYPRES, RHUBARBE DES PAYSANS, — EUPHORBE A FEUILLES LINÉAIRES.
— fr

phorbia cyparissias (L.); Tithymalus cyparissias (C. Bauh., Tourn); Tithymak
minimus angustifolius annuus (J. Bauh.); Esula minor (offic). — Cette plante

croît partout, sur les lisières des chemins et des bois, dans les lieux in-

cultes.
Description. — Racines un peu grêles, presque simples.

—• Tiges droites, her-

bacées, hautes de 25 à 40 centimètres, donnant naissance à des rameaux stériles chargés

de feuilles nombreuses et très-fines, —Feuilles linéaires, étroites, glabres, sessiles, d'un

vert un peu foncé, longues d'environ 4 centimètres. — Fleurs disposées en une ombelle

à rayons bifurques au nombre de huit ou dix, longs d'environ 3 centimètres, entourcsà
leur base de folioles en forme d'involucre. — Bractées presque en coeur, d'un vert jau-

nâtre, un peu aiguës (juin-septembre),. — Fruit : capsule à trois lobes contenant des

semences lisses, ovales, grisâtres.
Parties usitées. — Les racines, les feuilles et les fruits.
[Culture. — La plante sauvage suffît grandement à la consommation; on la pro-

page de graines semées au printemps.]
Ainsi que d'autres espèces de la même famille, la petite ésule a des

propriétés analogues à celles de l'euphorbe épurge. Sa racine avalée, même

en très-petite quantité, excite de violents vomissements et purge abondam-

ment. C'est à sa vertu drastique qu'elle doit le nom vulgaire de rhubarbeia

paysans. Cette plante est plus active encore que l'épurge; elle enflamme,

corrode et ulcère la membrane muqueuse du tube digestif. Orfila a fait
,périr un chien en lui administrant 150 gr. de suc de petite ésule. Toutefois, ;

son âcreté peut être corrigée soit en la faisant macérer pendant vingt-quatre
,heures dans le vinaigre, dans le suc d'oseille ou toute autre liqueur acide,

soit en la faisant dessécher selon le procédé de Coste indiqué pour l'épurge.

Dans cet état, on peut l'administrer comme drastique en substance à la

dose de 50 centigr. à 1 gr. Geoffroy l'employait même à la dose de 1 gr.
.

25 centigr. à 4 gr. On en a quelquefois donné les feuilles en décoction dans

le lait ou dans l'eau de racine de guimauve, à la dose de 8 gr.

EUPHORBE RÉVEILLE-MATIN. — Euphorbia halioscopia (L.); Tithjw
lus helioscopius (C. Bauh, T.). — Plante annuelle très-commune dans les

terrains cultivés et principalement dans les jardins, qui doit son nom fon-

çais à ce que, lorsqu'on se frotte les yeux après l'avoir touchée, on)'

éprouve des démangeaisons qui empêchent de dormir.
Description. — Tige dressée, ronde, lisse, de 20 à 30 centimètres de haut*

— Feuilles alternes, spatulées, glabres, dentées dans leur moitié supérieure- — l'KU

jaunâtres, ombelles à cinq rayons bi ou trifides. — Involucres à cinq folioles ma»,

grandes, dentées. — Bractées opposées ou ternées, etc. (juin-août).
L'euphorbe réveille-matin était considérée par les anciens comme <

moins active de ses congénères. (Nonne prétend que le suc de cette espec
i

donné à la close de 2 gr. en plusieurs fois dans les vingt-quatreheures, co
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vient dans la syphilis dans le cas où le mercure ne peut être donné sans
inconvénient.)

EUPHORBE DES MARAIS. — TITHYMALE DES MARAIS. — GRANDE ÉSULE. —
Eupkorbia palustris (L.); Tilhymalus palustris fructicosus (C. Bauh., T.);
Esulamqjor (Dod., offic). — Croît dans les marais, les prairies tourbeuses,
aubord des rivières. Elle est très-voisine de l'épurge.

EUPHORBE DE GÉRARD, EUPHORBE ÉSULE de la plupart des auteurs.—
Euphorbia Gerardiana (Jacquin) ; Euphorbia linarioe foliis (Lam.). — Plante
assez fréquente dans les lieux secs et sablonneux. Elle est commune aux
environs de Paris, et se rencontre presque partout en France. Elle a quelque
ressemblance avec la linaire par son feuillage.
Description. — Racine vivace, brune. — Tiges droites, simples, glabres, de

30 centimètres environ. — Feuilles lancéolées-linéaires, aiguës, alternes, glauques;
folioles de î'involucre larges, arrondies, obtuses ou un peu mucronées au sommet; om-
belles de 10 à 20 rayons dichotomes, etc. (mai-juin).

La partie corticale de la racine de cette plante a été indiquée par Loise-
leur-Deslongehamps (1), comme succédanée de l'ipécacuanha. Ce médecin
Fa administrée à vingt-deux individus de six à soixante ans, depuis 30 cen-
tigr. jusqu'à 1 gr. 20 centigr., dans des circonstances où on eût employé
l'ipécacuanha. 11 y a eu chez tous les individus, excepté chez quatre, des
vomissements et des selles ; en général, les sujets ont vomi deux ou trois
fois, et été deux à quatre fois à la garde-robe ; mais il n'y a jamais eu
au-dessus de sept vomissements et plus de huit selles. Les vomissements
ont été ordinairement faciles, et les déjections alvines rarement accompa-
gnées de coliques, et encore celles-ci n'ont-elles été que très-légères.

EUPHORBE DES BOIS, Euphorbia sylvatica (L.) ; Tithymalus sylvaticus
knnato flore (C. Bauh., T.). — Est extrêmement commune dans tous les
bois.

Description.— Tige presque ligneuse.—Feuilles obovales-lancéolées, entières,
ira peu velues, fermes ; folioles de l'involucelle soudées ensemble et perfoliées. — Fleures
jaunâtres {avril-mai;; pédoncules axillaires faibles et penchés; ombelle à cinq rayons
dichotomes.

Il résulte des expérimentations de Loiseleur-Deslongchamps que l'eu-
phorbe cyprès, l'euphorbe Gérard et celle des bois, offrent les mêmes pro-
priétés que l'ipécacuanha et peuvent être substituées à cette racine exotique.
i'eupkorbia pithiusa, Yeuphorbia peplus et Yeuphorbia lathyris sont, d'après
les mêmes essais, plus décidément purgatives qu'émétiques. Il est à remar-

•
quelque ce médecin a employé les parties des euphorbes sans les faire
macérer dans le vinaigre, ou les torréfier, comme on le faisait presque
généralement autrefois. Il a préféré les administrer dans leur état naturel
et à plus petites doses.

D'autres espèces de tithymales, telles que : l'euphorbe des vignes (euvhor-
wpephs, L.), l'euphorbe nummulaire ou petit tithymale (euphorbia chamee-
"leiMi l'euphorbe naine (euphorbia exigua, L.), i'euphorbe pourpre (eu-
piorbia characias, L.), etc., peuvent être employées comme celles dont nous
venons de parler, et être substituées à l'euphorbe officinale ou des anciens,
j-a fjomme-gutte et à la scammonée. « Tous les tithymales bien vérifiés,
litwlibert, offrent divers degrés d'activité; maniés par des praticiens sage-
ment bardis, ils peuvent produire des effets très-heureux. Cependant on les
™Pge, quoiqu'une foule d'observations anciennes parlent en leur faveur;

'> par une étonnante contradiction, les médecins ordonnent chaque jour,

ii i.i1,.fcAerc'ies.etobservations sur la possibilité de remplacer l'ipécacuanha par les racines
Plusieurs euphorbes indigènes, 1811.
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dans les maladies atoniques, des drogues étrangères qui ne sont que dos

sucs résineux plus acres dans leurs plantes vivaces que celui de nos tithv-

males. »
« Les anciens, dit Coste (1), n'avaient ni la connaissance du tartre stibié

ni les ressources de l'ipécacuanha r ils se servaient fréquemment des
ra-

cines de l'ésule, pour provoquer d'abondantes évacuations par haut et par
bas. Les anciens n'ont vanté son efficacité qu'après des épreuvesheureuses.)
Une espèce d'euphorbe est employée de temps immémorial comme émé-

tique dans l'Amérique septentrionale : c'est Yeuphorbia ipécacuanha (L.)

que l'on a plus d'une fois substituée aux diverses espèces d'ipécacuanhadii

commerce.
J'ajouterai à ces considérations thérapeutiques, que les drastiques sont

supportés plus facilement dans le Nord que dans le Midi, dans les cam-

pagnes que dans les villes, dans les lieux bas et aquatiques que sur les mon-

tagnes. De là, les opinions diverses ou opposées des praticiens sur l'action

plus ou moins véhémente de nos euphorbes et des autres drastiques indi-

gènes. J'ai été plus d'une fois à même d'observer que tel médicamentde ce

genre, administré sans inconvénient aux paysans, occasionnait chez les cita-

dins, où le système nerveux est habituellement surexcité, des superpurga-
tionset des accidents sympathiques très-graves. L'action des médicaments
énergiques est évidemment subordonnée à l'état du système nerveux.

EUPHRAISE OFFICINALE. Euphrasia officinalis. L.

Euphrasia officinarum. C. BAUH., TOURN. — Euphrasia vulgaris. PAEK.

Herbe à l'ophthalmie.
PERSONNÉES. — RHIKAKTHACÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE ARGIOSPERMIE. L

Cette jolie plante croît sur les pelouses, sur la mousse, au bord des ruis-

seaux. Son nom Euphrasia exprime la joie, le plaisir. [Elle est considérée

comme parasite par Decaisne].
description. — Racines composées de fibres blanchâtres, très-menues. -Tiges

de 10 à 20 centimètres, souvent rameuses, quelquefois simples, pubescentes, d'un ta»

foncé. — Feuilles petites, ovales, sessiles, alternes, quelquefois opposées, dentées, d'il»

joli vert. — Fleurs blanches, quelquefois bleuâtres, marquées de lignes violettes, asi-

laires, presque sessiles, rapprochées vers la partie supérieure des rameaux en une sorte

d'épi (juillet-août). —[Calice monosépale, velu, glanduleux, divisé en quatre lobes,i

tube marqué de cinq côtes saillantes. — Corolle un peu velue, monopétale, à deui

lèvres, la supérieure en casque, l'inférieure à trois lobes maculés de jaune à la base]

— Quatre étamines didynames plus courtes que la corolle, qui est tachée de jaune en

dedans. —[Ovaire libre, à deux loges, surmonté d'un style filiforme terminé par un stig-

mate en tête]. — Fruit : capsule renfermant des semences fort petites, d'un brun fonte,

[striées, et parcourues dans leur longueur par un repli saillant.]
[Culture. — La culture de l'eupliraise, comme toutes celles des plantes parasites,

présente, de grandes difficultés; il faudrait semer les graines dans un endroit où, p*
lablement, on aurait fait venir des espèces sur lesquelles elle croît, ce qu'on ne_ss *

pas encore d'une manière positive; mais l'espèce sauvage suffit à la consommation.]

L'euphraise officinale a une odeur presque nulle, et une saveur un i»
amère et astringente. Son infusion noircit par le sulfate de fer. On l'a vantée

comme propre à guérir toutes les maladies des yeux. Cette prétendue pro-

priété lui a valu en Angleterre le nom de eye bright, lumière de l'oeil- filea

pu être de quelque utilité en décoction dans quelques ophthalmies iw
ques ou légères, avec relâchement ou atonie; mais il faut la crédulité

Matthiole pour croire que l'euphraiseguérit la cataracte, l'épiphora, 1 obsci-

(1) Essai botanique, chimique et pharmaceutique sur les plantes indigènes, etc. Parisi
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rite de la vue, la cécité, et presque toutes les maladies de l'appareil ocu-
laire. Des hommes célèbres, tels que Fabrice de Hilden, Lanzoni, Caméra-
rius Hoffmann, Ray, Jean Franck, se sont laissé entraîner par le préjugé
en faveur d'une plante, très-jolie du reste, mais presque dénuée de vertus.
Quand de grands noms accréditent l'erreur, elle marche, traverse les siècles,
et vient s'asseoir gravement à côté de la science. Croira-t-on qu'il est encore
des praticiens instruits qui .prescrivent comme un précieux antiophthalmi-
que l'eau distillée d'euphraise?

Quelle est donc l'origine de la réputation de l'euphraise? La voici : la
tache jaune qu'on observe sur ses fleurs est remarquable; on lui a trouvé
la forme d'un oeil, dit Chaumeton, et, à une époque où l'absurde système
des signatures était en vigueur, on en a conclu que .l'euphraise devait être
un remède infaillible contre les maladies des yeux.

FAUX ÉBÉNIER. Cytisus laburniira. L.
Anagyris non foetens minor. G. BAUH.

Cytise des Alpes, — aubours, — cytise aubours, — ébénier des Alpes.
LÉGUMINEUSES. — LOTEES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.

Le cytise des Alpes (Cytis, nom d'une île de l'Archipel, selon Pline, où
cet arbre abonde) est cultivé dans nos bosquets, dans les promenades-pu-
bliques, quelquefois naturalisé dans les bois ou les haies. Les chèvres et les
moutons mangent avec plaisir ses feuilles et ses rameaux. Son bois dur,
pliant, servait autrefois à faire des arcs, et on peut l'employer en cerceaux,
en échalas, en treillage, etc.
Description. — Tronc de 5 à 7 mètres de hauteur et même davantage ; écorce

d'un gris-vert. — Feuilles trifoliées, pétiolées, à folioles ovales-oblongues, velues en
dessous. — .Fleurs jaunes, en grappes pendantes, munies de petites bractées vers le
sommet, axillaires (mai-juin).— [Calice pubescenl soyeux, tube campanule court, limbe
divisé en deux lèvres très-courtes. — Corolle à étendard ovale dépassant les ailes et la
carène.—Dix étamines monadelphes. — Ovaire simple, terminé par un stigmate oblique.
- Fruit : gousse pubescente, soyeuse, comprimée, bosselée, à bord supérieur, épais,
caréné, contenant plusieurs graines brunes.]
[Culture.

— Le cytise est une plante d'ornement qui vient dans tous les sols, et
qui se propage de graines semées en pépinière au printemps ; on les met en place à
deus ou trois ans.]
Parties usitées. — Les jeunes pousses, l'écorce, les graines.
[Propriétés chimiques. — D'après Caventou, les fleurs du cytise four-

nissent une matière huileuse odorante, de l'acide gallique, de la gomme, du sulfate de
cbaux'etdu chlorure de sodium] (t).

tes graines contiennent une matière à laquelle on a donné le nom de cylisine, et qui,
suivant Chevallier et Lassaigne, est le principe actif de la plante. On trouve aussi la cy-
tisine dans d'autres plantes de la même famille. | C'est une substance neutre, non azotée,
wqnescente, incristallisable, soluble dans l'eau et l'alcool, insoluble clans l'éther; sa
Weur est amère et nauséabonde.]

La semence de cytise des Alpes, prise à une certaine dose, irrite fortement
e tube digestif, produit des vomissements, des déjections alvines abon-
nies, la superpurgation, et, secondairement, des symptômes nerveux plus

ou moins graves caractérisant une véritable intoxication.
j® Personnes ayant essayé l'emploi de ces semences comme aliment,
tété prises de vomissements, de coliques violentes et de flux de ventre
s-anondânts (2). Haller avait déjà signalé les propriétés vénéneuses du

(al A»rf ie pharmacie, t. III, p. 309.
ornâtes de la Société de médecine pratique de Montpellier, t. XVIII, p. 304.
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faux ébénier, dans des cas où les feuilles et les semences avaient été
man-gées. Les expériences de Christison ont démontré que l'écorce de cet arbre"

est très-délétère, et plusieurs faits, dont un tout récent (d), prouvent que fe
pétales ne sont pas moins énergiques.

ïollard et Vilmorin attribuent aux jeunes pousses les mêmes qualités,
(Dans un cas observé par Benett (2), outre les vomissements et la super-purgation, il y eut des phénomènes tellementparticuliersque, malgré notredésir de rendre les observations aussi rares que possible, nous ne pouvonsmieux faire que de reproduire celle-ci en résumé : Une jeune fille de huit

ans mange des petits pois récoltés à la campagne. — Selles multipliées, -vomissements, — puis collapsus, — pouls à peine perceptible, pupilles'di-

latées, écoulement involontaire de salive. — Une application d'ammoniaque

aux narines fit cesser l'état comateux, mais aussitôt après survinrentdes

spasmes tétaniques violents semblablesà ceux que détermine la strychnine.
On lui fit prendre ensuite ^1 scrupule.de sulfate de zinc dissous dans unepinte d'eau chaude; trois minutes après elle vomit abondamment, les

spasmes devinrent moins intenses et les pupilles furent moins dilatées; deui
heures plus tard, la mère apporta le reste des pois dont la fille avait mangé,

et qui n'étaient autres que des graines de cytise. On administre une forte
dose d'huile de ricin. Le soir, les spasmes musculaires reparaissent avec
plus de violence, surtout à la face ; chaque muscle de la face paraissait se
contracter successivement, ceux de l'avant-bras faisaient saillie, et chacun
d'eux semblait se séparer des muscles voisins. Les mains étaient fortement
fléchies, la plante des pieds recourbée et les orteils rigides. La peau avait

une teinte brunâtre caractéristique. L'inhalation d'un gros de chloroforme

amena quelque soulagement; mais les contractions musculaires ne tardè-

rent pas à reparaître. Une seconde inhalation de chloroforme faite trois

heures plus tard eut le même résultat. Les jours suivants les mêmes sym-
ptômes se reproduisirent par intervalles, accompagnés de soif intense et de

douleur à la région épigastrique. Ce ne fut qu'au bout de treize jours que la

peau reprit sa couleur normale, et que les spasmes musculaires commencè-
rent à diminuer. —. Trois autres enfants du voisinage avaient mangé des

graines de cytise avec cette jeune fille et offrirent les mêmes symptômes à

un degré moindre.
Voilà donc, d'après cette observation, un nouvel agent excito-moteurqui

prendra sa place à côté de la strychnine, si les faits se multiplient en sa

faveur).
Les propriétés vomitives et purgatives du cytise des Alpes ont porté ffau-

ters à le proposer comme succédané du séné. Je pense que de nouvelles

expériences sont nécessaires pour déterminer les doses auxquelles on peut

sans danger administrer les semences, avant de les admettre définitivement

comme purgatives. Les jeunes pousses administrées en décoction aux mêmes

doses que le séné, à un cultivateur âgé de quarante-sept ans, atteint d'ana-

sarque, suite de fièvre intermittente négligée, ont produit des nausées,

quelques efforts de vomissement et six selles abondantes sans trop de co-

liques.

La CYTISINE, donnée à des animaux, même en très-petite quantité, produit

des vomissements, des convulsions et la mort. (Chez l'homme, à la dose de

10 à 13 centigr., elle est vomitive et purgative.)Administréeà un hommeatt

dose de 40 centigr., elle causa des vomissements rebelles, des vertiges, des.

contractions sp-asmodiques, l'élévation du pouls et la décoloration de la

face. Ces symptômes furent suivis, au bout de deux heures, d'une grand'

(1) Bouchardat, Annuaire, 1860, p. 64.
(2) Bouchardat, Annuaire, 1860, p. 65.
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dépfessioades forces qui dura plus de quinze jours. D'après ces effets, on
est porté à croire que la cytisine a (en outre de l'action excito-motrice dont
nous avons parlé plus haut), une action hyposthénisante très-prononcée,
succédant assez promptement à son action primitive et irritante sur l'es-
tomac.

.:'/.\V'. FENOUIL. Anethum foeniculum. L.
Foeniculum dulce. BACH., TOURN. — Marathrum. FUCHS.

Fenouil commun, — fenouil doux, — aneth doux, — anis doux.

OMBELIIIFÈRES. — SÉSÉLINÉES. Fam. nat. — PENTÀNDRIE DI&YNIE L.

'te fenouil croît en France, en Itatoe, etc., dans les terrains pierreux, les
décombres; en France, on le cultive dans les jardins.
'Description.— Racine allongée, fusiforme, épaisse, de la grosseur du doigt. —
Tiges droites, cylindriques, rameuses, d'un vert assez foncé, hautes de i à 2 mètres. —
Fëuilles-à découpures nombreuses et presque capillaires, à pétioles amplexicàules. —
Fleurs disposées en ombelles terminales, à rayons nombreux soutenant des ombellules
courtes; et ouvertes (juin-juillet). — Calice à cinq dents très-petites. — Corolle à cinq
pétales jaunes.— Cinq étamines très-longues, étalées. — Ovaire simple, à deux loges
umoviîléesi

— Deux styles courts. — Fruits consistant en deux akènes petits, striés,
orales, marqués de trois nervures en dehors.

(•Parties usitées. — Les racines, l'herbe et les fruits. -..,-•/[Culture.— Quoique le fenouil vienne bien dans tous les sols^ifpcéfèreune
terré sèche, légère et chaude; on le propage de graines semées en place, il se ressème
feluknêniê; le fenouil d'Italie se cultive comme le céleri, mais il devient bientôt acre

*.
et très-aromatique en France ; aussi est-il bon de faire venir des graines tous les ans.]
Récolte.— On récolte la racine en septembre. Les feuilles conservent leur cou-

leur après la dessiccation. Le fruit, récolté à sa maturité, doit être net et bien nourri
' (ilest pâle, et non jaunâtre ou brunâtre). Cette plante, comme toutes celles du même
,'~ genre, est beaucoup plus aromatique dans le midi que dans les départements du centre
j. et du nord de la France.
i, Propriétés physiques et chimiques, rr-: Le fenouil exhale une odeur
•

agréable, aromatique très-prononcée; sa saveur est vive, piquante. 11 contient une
huile essentielle incolore ou jaunâtre. Son stéaroptène a la même-composition que celui
d'anis.— Les confiseurs'se servent des semences de fenouil comme de celle d'anis. —[L'huile liquide, d'après Cahours, ne contient pas d'oxygène, et elle a la même composi-
tion que l'essence de térébenthine.]

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
AuitTEMEDR —Fruits en poudre, 2 à 4 gr.
Décoction des racines, de 30 à 60 gr. par ki-

logramme d'eau. ' V/-
Infusion aqueuse des fruits, de 15 à 60 gr. par

kilogramme d'eau. . .-,.dslst,llée (1 de fenonil sur 4 d'eau), de
301100 gr. comme véhicule en potion, col-'y^etc

* :
™ (30 àv60 gr. de fruits pour 1 kilogr. de™),de*30àl20gr.

_vlomtnrefi sur 8 d'alcool à 2Î degrés), de^«%M2er, en potion.™&^"eWde 30 a 50 centigr., en po-

A L'EXTÉRIEUR.—Huile essentielleet teinture
en frictions.

Poudre, Q. S. en topique, en pommade avec
l'axonge, etc.

Feuilles et sommités, en cataplasme, fomenta-
tions, etc.
Les/fruits de fenouil font partie des quatre

semences chaudes majeures, et la racine est
une des cinq racines apéritives majeures. Elles
entrent dans la tliériaque, dans le initliridate,
le philonium romanum, le diaphoenic, les pi-
lules dorées, la confection Hamech.

3e. ^©^fiXexcitant. On peut;-, à ce titre, l'employer dans toutes les

uttrtv m réclamentTactiori^gs toniques diffusibles. Ce que nous avons
jr J|yjy.s Peui s'appliquer au fenouil. Hippocrate et Dioscoride l'ont
nn?i?

\t
pour a^iver la sécrétion du lait. Bodart a vérifié cette pro-ï eie

.
«Nous pourrrlj^s, dit cet auteur, citer plusieurs exemples de mères

23
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qui, manquant de lait, étaient sur le point d'abandonner leur enfant à unlait étranger, et chez lesquelles nous avons rétabli la sécrétion de ce fluide

précieux, au moyen d'une infusion théiforme de semences de fenouil, édul-

corée avec un peu de racine de réglisse verte. » J'ai employé plusieurs fois

le même moyen avec succès chez les femmes atteintes cl'agalactie par suite

de dyspepsie produite par l'atonie de l'estomac ou la gastralgie. Lorsqu'il
existe une irritation phlegmasique de l'estomac, accompagnant ou causant
la suppression durait, l'usage du fenouil ne peut que nuire. (Bontempsfl

a constaté avec le professeur Coze la réalité de cette action galacto-poïéti-

que. Par contre, à haute dose, il reconnaît au fenouil des propriétés em-
ménagogues énergiques : de sorte que, chez les femmes délicates, en pro-
voquant le'rétablissement des règles, on nuit à la sécrétion lactée. Il con-
vient donéy^comme dans toute bonne-thérapeutique, de se baser sur le

tempérament des nourrices pour la crose à administrer. (Femmes déli-

cates, de 4 à1"10 gr. de semences en-infusion ; nourrices robustes, de 6à

Attribuer à cette plante des vertus carminatives comme à l'anis, an
earvij„à;là "coriandre, etc., et la dire stomachique, diurétique, emménagogue,
antispasmodique et même fébrifuge, c'est exprimer tout simplementune ac-

tion excitante sur l'économie en général, et, selon les dispositions indivi-

duelles, sur tel ou tel organe en particulier.
La racine de fenouil est mise au nombre des racines diurétiques; les

feuilles et les sommités sont appliquées en cataplasme sur les engorgements
des mamelles.

,.(On a employé contre les poux une pommade à l'huile essentielle de

fenouil: pharmacopée hollandaise: 120 gr. d'axonge; huile essentielle,

30 gouttes'.);-?

FENU-GREC. Trigonella foenum grsecum. L.

Foenum groecum sativum. BAUH. T.
Trigonelle, — senegré.

LÉGUMINEUSES. —LÔTËES. Fam. nat. — DlADELPHIE DÉCANDRIE. L.

Le fenu-grec (Pl^JÇVTII), très-commun dans l'ancienne Grèce et en

Egypte, où on le cultive, se rencontre dans plusieurs des départements

méridionaux de la France, dansjes champs et sur les bords des chemins.

On cultive cette plante comme fourrage dans quelques parties du Languedoc

et du Dauphirté.'Sa culture demande peu de soins. Il suffit, pour la semer,

dit Pline, de scarifier le.'sol. C'est une nourriture excellente pour les ani-

maux, dont elle entretient la vigueur, l'embonpoint et la santé. Les femmes

égyptiennes font usage des semences curies dans du lait pour se donner de
•

la fraîcheur.
: - _ .Description. — Raçinesijrêles, allongées, fibreuses. — Tige droite, herbacée,

fistuleuse, haute de 50 à 707cenïïmè$És.
— Feuilles médiocrement.pétiolées,composées

de 3 folioles de forme ovale, arroMïêts*à leur sommet, rétréçies à' leur base. —
Ftans

jaunâtres, axillaires, solitaires, quelquefois géminées (juin-juillet). — Calice tubuleiK

presque diaphane, à cinq sépales égaux. — Corolle papilionacée, à carène très-courte,

à ailes un peu ouvertes.— Quarante étamines diadelphes. — Ovaire simple à une se»

loge multiovulée. — Un style et un stygmate simples. — Fruit : gousse étroite, longue

d'environ 6 centimètres, contenant douze ou quinze semences brunes ou jaunâtres.

Parties usitées.—Les semences, la plante entière.
[Culture. — Le fenu-grec est plutôt cultivé comme plante fourragère que coin»

plante médicinale; il demande une bonne exposition et une terre légère et chaude ;»<

le sème en place au printemps, il ne demande ensuite que des soins ordinaires.] r

(i) Thèse inaugurale de Strasbourg, 1833.
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Récolte.— Ne présente rien de particulier. Il faut choisir cette graine récente,
grosse,"de couleur jaune; la vétusté la rend obscure ou brune.
.propriétés physiques et chimiques. — Les semences répandent une
«deiir fragrante analogue à celle du mélilot. Leur saveur, mucilagineuse, se rapproche
descelle; des: pois : 30 gr. de ces semences donnent par l'ébullilion la consistance muci-
iàidneuse à 500 gr. d'eau. Elles recèlent en outre, en petite quantité, un principe légè-
rement actif d'où provient leur odeur. [Ce principe est le même que celui que ïoh

'.'irouve dans:1a fève tonka, le mélilot, etc., on le nomme coumarine.] (C10Hr,O2),:; ' ;
-

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A:i'iNTÉiiiOEUR. — Semences, décoction, 30 gr.
, par 500 gr. d'eau pour tisane.

À'T,'kitauR.
— Semences, décoction 60 à

;120 gr. par 1,000 gr. d'eau, pour lotions,
^lavements, injections.

Farine, en cataplasme.
Les principales compositionsoù l'on fait en-

trer le fenu-grec sont le sirop de marrube
blanc, l'huile de mucilage, les farines éraol-
lientes, l'onguent d'althea, le mondificatif de
résine, l'onguent martiatum.

;.. ' L'a grande quantité de mucilage que contiennent les graines de fenu-grec
jlesiend adoucissantes, émollientes, lubrifiantes. On peut employer leur
décoction avec avantage à l'intérieur et en lavement, pour apaiser l'irritation
le l'appareil digestif dans les diarrhées, la dysenterie, l'empoisonnement

/produit par des substances corrosives, la gastro-entérite chronique, etc.
Maisjè'est surtout à l'extérieur qu'on emploie les semences de fenu-grec,
en décoction dans l'ophthalmie, les aphthes, les gerçures de lèvres et du

.mamelon. En cataplasme, la graine de fenu-grec convient pour calmer la
douleur et favoriser la résolution dans le phlegmon et autres inflammations

-externes.

FÈVE COMMUNE. Faba vulgaris. L.
Faba major, sive flore candido. TOURN.

» ^, Fève des marais.
LÉGUMINEUSES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.

Cette plante est cultivée dans les potagers et clans les champs pour son
fourrage et pour sa graine. On la croit originaire des bords de la mer Cas-
pienne.

...:A,...
Description. — Tige blanchâtre, carrée, vigoureuse. — Feuilles grandes, ailées,

à quatre folioles ovales, entières, d'un vert glacé de blanc b. leurs deux faces. — Fleurs
réunies cinq à-six sur. un pédoncule fort court. — Corolle blanche, marquée d'une tache
none et veloutée au milieu de chaque aile. — Calice à cinq dents. — Gousse grande,
(joriace, un peu renflée. — Semences oblongues ; ombilic terminal. La grosseur et la

^forme des semences diffèrent suivant les variétés.
[Culture.

— La fève se sème de février.à la fin d'avril ; pour en avoir de bonne
,.heure on sème en décembre et en janvier, en rayons ou en touffes; lorsqu'on les ré-
,c™ vertes pour les manger, on peut, en coupant la tige du pied, espérer une seconde

,
Propriétés chimiques.— La fève fournit de l'amidon, une matière animale,

nu phosphate de chaux; de la potasse et du sucre. La robe ou pellicule contient du tan-
nin, La tige est riche en carbonate de potasse. (Celte tige donne par le rouissage une
wasse giossière qui a. été^proposée pour la confection des papiers communs.)

buerm-Méneville (1) a*découvert une cochenille indigène (coccus fabce) sur la fève

Lest|yes, conjjdéréés\c:girrimealiment, sont difficilement digérées par les
personnel délicates. Orrfeur. a attribué une action aphrodisiaque qui, sans

onte, est sympathique de l'irritation qu'elles peuvent causer dans les or-ganes digestifs.
•

.
ÏÏ Constitutionnel du 23 juin 1852. '
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Les fleurs de cette plante sont légèrement aromatiques et antispasmo-
diques. Les semences sont adoucissantes, résolutives et astringentes. J'ai

vu des diarrhées chroniques, traitées inutilement par les moyens les plusrationnels, céder à l'usage exclusif d'une bouillie faite avec la farine de fève
C'est surtout dans le cas où la maladie est entretenue par une vive irritation
de la,muqueuse intestinale coïncidant avec un état de débilité, que cettebouillie me réussit. L'infusion de la cendre des tiges et des gousses de fèves
dans le vin blanc (60 à 90 gr. de cendre pour 1 kilogr. de vin) est employa
vulgairement dans nos campagnes comme diurétique, dans la gravelle, l'hy.
drôpisie et'les engorgements viscéraux sans inflammation. La dose de 'ce

vin
est de 60 à 100 gr. chaque jour. « Dans une douleur de reins et de la vessie.
j'ai vu donner avec un grand succès, dit Guy de Chauliac, quatre onces de
lessive faite avec la cendre de tiges de fèves ; car cela faisait sortir l'urineet
déchargeait les reins des glaires et'du sable qui les incommodaient.» On

fait, avec la farine de fève, des cataplasmes légèrement résolutifs. Cette fa-
rine fait partie des quatre farines résolutives des pharmacopées.

(Ambroise Paré dit(d), en traitant de l'application des sangsues : «Sion
ne pouvait estancher le sang après la morsure, il faut appliquer la moitié
d'une fève (fraîche, sans doute), la tenant et pressant dessus, jusqu'à cequ'elle y demeure attachée et adhérente. Infailliblement cela retient le

sang ..-»)

WS FIGUIER. Ficus carica. L.
Ficus cômmunis. G. BAUH. — Ficus sativa. TOURN.

URTICACÉES. — MORÉES. Fam. nat. — POLYGAMIE. L.
Tout le monde connaît le figuier. Ses fruits sont usités comme alimentet

comme médicament. La figue (sycone) est le réceptacle devenu charnu et

contenant les ovaires transformés,en petits akènes ou vrais fruits. Les figues

vertes ont une saveur douce," sucrée, agréable. C'est un aliment de facile

digestion et un des plus nutritifs en raison de la grande quantité de matière
saccharine et de-miicilage qu'il renferme. Les figues sèches sont plus diffi-

ciles à digérer. "' "

Les figues grasses ou sèches sont émollientes, adoucissantes, relâchantes,
La décoction de figues dans l'eau convient dans les maladies inflamma-
toires, la pneumonie, la pleurésie, le catarrhe bronchique, la cystite, la

néphrite, la variole, la rougeole, la scarlatine, etc. Bouillies dans le lait, on

les emploie en gargarisme lorsqu'il y a tension, douleur, gonflement dans

l'angine, la gingivite et la stomatite. On les applique en cataplasme sur les

tumeurs inflammatoires,,Je mé sers souvent de figues grasses pour excipient

d'une certaine quantité* de semence de moutarde pulvérisée, comme réso-

lutif, rubéfiant, en cataplasme. J'emploie de la même manière d'autres

substances énergiques pouf en adoucir plus ou moins l'effet, selon l'indica-

tion que j'ai à remplir..
Les meilleures figues grasses ou sèches sont grosses, pesantes, sans odeur,

d'une saveur sucrée, recouvertes d'une peau fine et tendre.
Les anciens employaient le sucre acre etrlaiteux du figuier comme pur-

gatif, et à l'extérieur, dans le traitement de la lèpre et autres maladies cuta-

nées chroniques. On en frotte les verrues^et-tes cors pour les faire disparaître

peu à peu. (Dioscoride en imbibait un morceau de laine dont il remplissait

les dents cariées douloureuses.). ''.•":
(1) Liv. xvu, eh. LXIX, p. 423, 12e édition.
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FILIPENDULE. Spiroea filipendula. L. - '
, :

Filipendula vulgaris, an molon Plini? C. BAUH., TOURN.
Saxifraga rubra. GER., OFF.

"ROSACÉES.— SPIRÊES. Fam. nat. — ICOSANDRIE PENTAGYNIE. L.

La,filipendule (PI. XVIII) est très-commune en France. On la trouve dans
lès clairières des bois, les coteaux secs et sablonneux. Elle est cultivée dans
les jardins.

; ÎDescription.— Racines composées de fibres fines offrant de distance, en dis-
tance des tubercules en forme de renflements charnus. — Tige droite, simple, rameuse
supérieurement.— Feuilles pétiolées, à folioles alternes quelquefois opposées, glabres,
d'un ïert foncé, incisées et inégalement dentées, entre lesquelles se trouvent des sti-
pules de diverses dimensions. — Fleurs blanches ou peu rosées, odorantes, disposées
enpanicule terminal (juin-juillet).— Calice à cinq divisions. — Corolle formée de cinq
pétales ovales, écartés. — Etamines filiformes et très-nombreuses. — [Pistil composé
d'une douzaine de carpelles, à une seule loge, surmontées de styles terminaux marces-

: cents. — Fruit composé d'une douzaine de pelits follicules secs, pubescents, ren-
: fermant chacun un petit nombre de graines.]

Parties usitées. — La racine.
[Culture. — La filipendule est assez abondante dans la nature pour suffire à la

-
consommation ; elle vient dans tous les sols, et se propage facilement par graines, par
éclats de pieds ou par tubercules.] ^
Récolte.— Les racines de filipendule se récoltent à la fin de l'automne. — On ne

trouve ordinairement chez les herboristes que les cylindres allongés et pointus qui
donnent naissance aux fibres auxquelles pendent les tubercules ; ceux-ci se rompent en

i l'arrachant de la terre.
JPropriétés clumiques et usages économiques. —/-Les petits

lercules de filipendule sont riches en amidon et en tannin ; on s'en est servi pour
t tanner les cuirs.] Celte plante est donc douée d'une certaine astringence. Les racines,

cueillies à la fin d'automne, exhalent une odeur analogue à celle des fleurs d'oranger.
; Râpées fraîches, elles communiquent à l'eau une couleur rosée, et déposent une fécule
;;amylacée dont Bergius a obtenu une colle excellente. Ces racines ont fourni dans les
; temps de disette une ressource alimentaire. Gilibert en a retiré une farine de bonne qua-

lité; après les avoir fait cuire et pulvériser. *

tes médecins savent aujourd'hui à quoi s'en tenir sur la vertu lithontripti-
:quequ'on leur attribuait autrefois; Mais elles sont diurétiques, ainsi que les
ïfeuilles, et se rapprochent, sous ce rapport, de la reine des prés ou ulmaire,
;;etpeuvent être employées comme celte dernière dans l'hydropisie. Leur
;*ingériée légère les fait utiliser en décoction (30 à 60 gr. par kilogr.
f!èau)dâhsles diarrhées et la dysenterie, après la période d'irritation, et
iW,^'en venir à des astringents plus énergiques. (Thomas Burnet les pla-
int Xmter specifica » contre la ménorrhagie.-)-,.

.

v';-.V': FOUGÈRE MALE. Polypadpri filix mas. L.
^nonramosadentata.BAUH., T. — DryMens. MATTH.—Filix mas. DOD.

-
Wfrnàs vulgaris. PARK.—Polysticum0x mas'.B.0TR.—Nephrodium

i ,
filix mas. BICH. —

Polypo'diûm câllepteris. BERNH.
*"'*<•--- Aspidiumfilix.riïas.S\v.

3wfc'- Aspide fougère mâle, — néphrode' fougère mâle.
; '^PfLï.."... FOUGÈRES. Fam. nat.—CRYPTOGAMÏE. L.,
;ljs|S^^^|§(Pl. XIX), placée d'abord parmi les'polypodes, ensuite dans

!mQmê''!(pspidium), est aujourd'hui rangée dans la'tribu des polystics
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(polys^ehëm) ou nephrodes (nephrodium). On la rencontre partout, dans les
lieux incultes, dans les bois, les haies, les lieux montueux, etc.

Description. — Rhizome, improprement nommé racine, long de 15 à 20 cenli-
mètres, de la grosseur du pouce, noueux, écailleux et bran à l'extérieur, blanchâtreà
l'intérieur; — Feuilles amples, lisses, d'un beau vert, cassantes, deux fois ailées, à pé-
tiole court, brun et couvert d'écaillés caduques ; folioles alternes, rapprochées, profon-
dément pinnatifides, plus longues au milieu et diminuant ' graduellement jusqu'à
l'extrémité, qui ne présente plus qu'une pointe ; pinules de ces folioles nombreuses
dentées.— Capsules réunies en paquets réniformes, très-rapprochés, disposées sur deux

rang» à la base des deux tiers supérieurs de la foliole.

Parties usitées. — Le rhizome ou couche souterraine et les bourgeons.

[Culture. — La fougère mâle est assez commune pour qu'elle puisse suffire airs
besoins' de Ta médecine ; on ne la cultive que dans les jardins de botanique et d'agré-
ment, on la multiplie par éclats de pieds.]

,

Kéjçïiïte.,. choix, conservation, etc. — Bien que l'on puisse se servirde

la lracine fraîche en tout temps, il vaut mieux l'arracher dans l'été. Frais, ce rhizome

est plus actif que desséché. Quant on veut le conserver, il faut, selon Soubeiran, te

récolter en hiver. Malgré l'opinion de cet auteur, je pense que l'on doit plutôt le re-
cueillir en été que dans les autres saisons, parce qu'à cette époque il est dans toute sa

vigueur, ce que l'on reconnaît à sa cassure verte. Bien l'émonder avant de le porter a
séchoir. Celui qui a une teinte pâle, suivant Mayor, a peu d'effet. Il perd une grande

partie de ses- qualités physiques et de ses propriétés médicales en vieillissant. Le défaut

de saveur annonce sa vétusté : il faut alors le considérer comme nul et le rejeter.
Il résulte des recherches de Timbal-Lagrave que l'on vend dans le commerce, sous

le nom de fougère mâle, les rhizomes de toutes les fougères qui croissent dans DOS

campagnes, telles que Yaspidium angulare,Yaspidium aculeatum, Yathyrium filisfte-
mina, etc. « Sans doute, dit Timbal, l'analogie des caractères botaniques peut fa
« faire supposer l'analogie des propriétés thérapeutiques ; mais cela n'est vrai que dans

« un certain' nombre de cas. Les exceptions sont nombreuses et concluantes. »

Le principe médicamenteux des plantes varie, de quantité au moins, d'individu à in-

dividu, suivant qu'il a poussé dans un endroit sec ou humide, qu'il a été cueilli dans

telle ou telle circonstance d'âge ou de saison. Souvent même toutes les parties du même

végétal ne contiennent pas la même quantité du principe actif qui le caractérise. Com-

ment donc en serait-il autrement dans des échantillons pris parmi des espèces voisines?

Timbal, connaissant les difficultés qu'éprouve le pharmacien ordinaire à bien choisir

parmi les fougères du commerce la véritable fougère mâle, trace ainsi qu'il suit leur

diagnose différentielle:
« Le rhizome de la fougère mâle est de moyenne grosseur ; les racines qui l'accom-

« pagnent sont très-noires, fines ; les restes des pétioles sont assez ramassés, un peu

« striés, munis d'écaillés pellucides, lancéolées, sétacées, toutes ramassées au sommet

« du rhizome.
« Les aspidium angulare et aculeatum offrent des rhizomes très-gros, très-allongés,

« à racines dures et grosses. Le reste des pétioles a aussi des écailles grandes, ovales.

« aiguës, dispersées sur toute la longueur de ces derniers.
« Il serait à désirer, dit Timbal, que le Codex prescrivît de laisser à la fougère n*,

« telle qu'elle doit être vendue, les feuilles ou au moins les pétioles, afin de miens U

« distinguer de ses congénères. .Ce. moyen rendrait toute substitution impossible. En

« effet, outre qu'on la distinguerait très-bien de Yaspidium angulare, il ne seraitpas

« possible de la confondre
• avec les polystichum oreopteris, dilatalum tlieliftnP

« ont les pétioles lisses et dépourvues d'écaillés parce que celles-ci tombent après

« l'épanouissement des bourgeons. ' .'.,;.
.

« L'aspidium ftlix foemina se distingué aussi passes pétioles lisses, sans écailles,f-
« tuleux, très^gros, noir foncé, et qui sb'nt encore dépourvus de masses charnues a tu-

« térieur.
. ...

« Les polypodium dryopteris, pliëgopieris, rkoeticum, sont peu employés à la suis *
(

« tution dont nous parlons, quoique les deux premiers soient très-répandus dans a-
« taines contrées, parce que leurs souches grêles et rampantes ne produiraient p

« assez en poids à celui qui fait la récolte. » -
5Du travail de Timbal l'on doit tirer cette conclusion pratique : qu'il ne faut F

abandonner l'emploi dé la fougère mâle, très-commune en France, pour lui sunsu
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des substances-, exotiques très-coûteuses, avant que des expériences comparatives, aient
établi sa valeur exacte (1).

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
—

La souche de Ta fougère mâle est d'une odeur un peu nauséeuse, d'une saveur
:

d'abord douceâtre, puis un peu astringente et amère. D'après l'analyse de Morin, ce' rhizome contient de l'huile volatile, une matière grasse composée d'élaïne et de stéarine,
^ de l'acide gâllique, de l'acide acétique, du sucre incristallisable, du tannin, de l'ami-
i don une matière gélatineuse insoluble dans l'eau et dans l'alcool, du ligneux.

Trbmmsdorff avait trouvé dans l'extrait éthéré de la racine de fougère mâle un corps
* cristallisé qu'il avait appelé filicine. Lucke a repris l'étude de ce composé qu'il'nomme
K ecule Micique. Il se dépose sous la forme de croûtes jaunes dans l'extrait éthéré. On

peut lé purifier en le lavant avec de l'alcool éthéré, et en dissolvant le résidu dans
Féther bouillant, qui le laisse déposer par le refroidissementsous la forme d'une poudre

7 blanc jaunâtre et cristalline. Cet acide est insoluble dans l'eau, l'alcool faible et l'acide
; acétique. H se dissout dans l'alcool absolu bouillant et dans l'élher. Il fond à 161 degrés

et se prend par le refroidissement en une masse transparente et d'un vert jaunâtre ; à

-. une températureplus élevée, il se décomposeen dégageant une odeur d'acide butyrique.
*-. la dissolution éthérée possède une réaction acide. L'extrait éthéré de la racine de l'ou-
' gère mâle .renferme, indépendamment de l'acide filicique, une huile verte qu'on en

extrait en le délayant dans un peu d'alcool et d'éther, et en précipitant par l'eau. Cette
v

huilé verte est saponiflable et fournit un acide gras liquide, que l'auteur appelle acide
\. /îtoii<te(2).

,
."

..[Toutes ces recherches auraient besoin d'être confirmées; d'après Deschamps (d'Aval-
:' Ion) et Collas, le principe actif de la fougère mâle.iserait une matière résineuse qui est

i- ' extraite par l'alcool et représentée par l'extrait alcoolique; quant à l'extrait éthéré ou
,;

huile éthérée, elle est inaclive ou à peu près.]
Mard, pharmacien (3), a trouvé dans le rhizome de fougère mâle un produit aslrin-

j géhtqui lui parut propre à remplacer le cachou, le ratanhia, etc.
"v Les bourgeons frais, suivant l'analyse de Peschier, de Genève, contiennent une huile
i

volatile,,une résine brune, une huile grasse, une matière grasse solide, des principes
;

colorantsverts.et vert-brun fougeâtre, de l'extractif.
C'est lé mélange des corps gras et de la résine avec l'huile volatile qui donne à la

i souche dé fougère mâle la propriété vermifuge.
ï 'Jft'ïïlpgr. 1/2 de feuilles sèches de cette plante ont donné, par la combustion, 380 gr.
;' dècendres, qui ont produit 60 gr. de carbonate de potasse. La cendre de fougère entre
.-

dans la composition de la porcelaine de la Chine : elle sert aussi à la verrerie el à la
fabrication du savon.
?

En Norvège et dans les contrées septentrionales de l'Europe, on mange les jeunes
pousses de fougère mâle comme les asperges. Les habitants de la Sibérie font bouillir la

•:
racine dans la bière, ce qui donne à cette dernière, suivant Plënck, une odeur agréable.

.,.
et un goût de framboise. (Undè gratus odor saporque rubi.) Cette racine a, dit-on, servi

v-à.faire dû pain en 1694 dans les montagnes de l'Auvergne. Dans quelques contrées, on
v

la donne aux porcs pour les engraisser. Pendant les grandes sécheresses de l'été, quand
j tes pâturages manquent, on peut aussi donner aux vaches et aux boeufs la fougère verte
ï :eVtendre. Mêlée à la paille, elle offre une bonne nourriture pour les troupeaux.
V. LES feuilles de fougère servent, dans nos campagnes, à composer la couche des en-
:

tants;Les coussins et les matelas qu'on en fait sont beaucoup plus sains que ceux qui
j sontfaits ayee la plume. On les recommande surtout aux scrofuleux et aux rachiliques.
;'.'•.

, %

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A irniEMElmr—Décoction(à v.ase clos), 30 à

; D™jP>'JES.to'V*il(>gr.à, réduire à 500 gr.
: roKMjW-à 16 gr. en deux ou trois fois (me-

.W-Je résidu avec le premier produit).t Ktatrésineux ([obtenu par l'alcool), 50 cen-i „î?,.*2'Br- 5"'centigr., en pilules, en deux
•JC™, le matin et le soir.
:'a*éthéree'*(souchesréduites en poudre, que
.

:-J%epwse par l'éther.'avec l'entonnoir de

Robiquet; on distille et on obtient une huile
dans la proportion de 50 gr. pour 500 gr.
de fougère. — Peschier (de Genève), la pré-
pare avec les bourgeons. Cette préparation,
à laquelle il donne le nom à'oléo-rèsine,est,
d'après l'auteur, le ténifuge le plus éner-
gique), 2 à S gr., en électuaire, émul-
sion, etc.

'
^i\hiTternniu des travaux de la Société impériale de médecine de Toulouse, 1856, p. 63

m
W*iw,der Pharmacie et Journal de pharmacie et de chimie, 1852.

/ l ' '"""M» de pharmacie, 1829, t. XV, p. 292.



440 FOUGÈRE MALE.

DIVERS MODES D'ADMINISTRATION.

Remède de M"" Nouffer. — Panade la veille
au.:soiî|fifE,e.matin, 12 gr. de poudre de racine
de fôjijgëïe mâle ; deux heures après, un des
bols suivants : calomel et racine de scammo-
née, de chaque 50 centigr.; gomme gutte, 30
centigr.;,confection d'hyacinthe, Q. S. pour
trois bols-^dont un pour les enfants, deux pour
les personnes délicates, trois pour les adultes
vigoureux, à un quart d'heure d'intervalle.
Immédiatement après, on prend une ou deux
tasses de thé vert, et on continue cette bois-
son pendant les évacuations, jusqu'à ce que
le ver soit expulsé. Si le bol ne purge pas suf-
fisamment,'on prend 8 à 15 gr. de sulfate de
magnésie dans un verre d'eau. Pour faciliter
l'expulsion du. ténia, le malade doit rester sur
le bassin, continuer l'usage du thé, et pren-
dre, s'il le faut, une nouvelle dose de sulfate
de magnésie.

Méthode de Rourdier. — Donner le matin,
à jeun, k gr.. d'éther sulfurique dans une dé-
coction saturëe'de racine de fougère mâle ; au
bout d'une heure, le malade éprouve du trou-
ble dans le bas-ventre ;' alors 60 gr. d'huile de

ricin édulcôrée avec du sirop de limon
sontadministrés. Continuer ce traitementpendant

deux ou trois jours. Quand le ténia persiste
donner un lavement avec une forte décoction
de fougère et 8 gr. d'éther.

Méthode de Rounel. — Ce médecin fait ii.
duire en poudre le rhizome récemment ti-
colté, en fait des bols avec du sirop de fleurs
de pêcher, et administre 30 à 36, et plus de

ces bols, d'environ 1 gr., dans un quart
d'heure. Deux heures après, il purge ajeel'huile de ricin.

Trousseau et Pidoux conseillentle traite-
ment empirique suivant :

Premier jour, diète lactée très-sévère.
Deuxième jour, le matin, à jeun, 4 gr. d'es-

trait éthéré de racine de fougère mâle en quatre
doses, avec un quart d'heure d'intervalle, '

.Troisième et dernier jour, k gr. d'extrait
éthéré, comme la veille ; un quart d'heure

après la. dernière dose, 50 gr. de sirop d'éther

pris en une seule fois ; une demi-heure plis
tard, un looch blanc avec addition de3gouttes
d'huile de croton tiglium.

[Nous "avons parlé railleurs de l'association des graines de citrouille avec l'extrait al-

coolique de.fougère mâle. (Voyez CITROUILLE.)]

La fougère était connue dès la plus haute antiquité comme plante médici-

nale, et notamment comme vermifuge. Dioscoride, Galien, Pline et Aëtius

la signalent comme ténifuge, et Avicenne ajoute qu'elle provoque l'avorte-

ment.
A une époque plus rapprochéede nous, on a en outre préconisé la souche

de cette plante comme adoucissante, tonique et astringente; elle a été em-

ployée contre la goutte, le rachitisme, le scorbut, les embarras viscéraux,

On a été jusqu'à lui attribuer la propriété d'activer la sécrétion du lait, de

rappeler l'écoulement des-règles, et de provoquer, ainsi que l'avait §
Avicenne, l'expulsion du foetus.

Les auteurs des siècles derniers, à l'exception de Simon-Pauli, F. Hoff-

mann, N. Ândry,et Marchand, ont révoqué en doute la vertu ténifuge delà

fougère mâlev ;Cullen?!ïa regarde comme inerte, parce que, dit-il, l'estomac

en supporte dès quantités considérables sans malaise, comme si cette sub-

stance ne pouvait agir d'une manière spéciale et toxique sur les entozoatres

en général et en particulier sur le tsenia, sans porter sérieusementatteintea

la muqueuse gastro-intestinale. Alibert et Guersent disent n'avoir retire au-

cun avantage de cette racine employée seule, et attribuent aux drastiques, a

la gomme gutte, à la scammonée, les effets du remède de Mme Nouffer |VoW

Préparationspharmaceutiques et doses), remède que Louis XV acheta 1,800If.

et dont l'importance diminua dès qu'il fut connu.
Cependant des observateursjudicieux tels que Gmelin, Hufelana\ ""Went,

Kroll, attestent que le rhizome de cette plante a pu seul, et sans l'associa-

tion d'aucune substance, tuer et expulser le taenia. ïtouzel (1), dff aaint-

Etienne-aux-Claux (Corrèze)-, dit avoir administré ce ténifuge avec succès

plus de cent cinquante fois pendant une pratique de quarante ans1 Or
Préparations pharmaceutiques ci-dessus). Ce praticien cite deux cas de re

.

site où la racine de grenadier avait échoué. Daumerie, de Bruxelles U-

rapporté quatre cas de succès, dont deux dans lesquels le ver a été expu

en entier sans le secours d'aucun autre médicament. — Un demesaoe 1

(1) Revue médicale, octobre 1840.
(2) Archives de la médecine belge, septembre 1841.
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âgé de trente-neuf ans, avait inutilement employé trois fois la racine de
fougère mâle eu poudre jusqu'à la dose de 50 gr., en ayant soin de pren-
dre ensuite 60 gv. d'huile de ricin en une seule dose. La quatrième fois, il fit
précéder l'emploi du même remède de l'usage abondant de la carotte crue
pour toute nourriture pendant six jours. Le ver, qui le tourmentait depuis

! mes de six ans, fut alors expulsé tout entier. Un cultivateur âgé de trente
': éttiii.ans, d'une constitution délicate, d'un tempérament lymphatique,

atteiut'du taenia depuis plusieurs années, en fut délivré en prenant pendant
'trois jours à jeun 30 gr. de racine (rhizome) de fougère mâle pilée avec

; autant de miel et réduite en pulpe. C'est le mode d'administration le plus
' simple et probablement le plus efficace.
\ L'extrait résineux de fougère mâle s'est montré d'une efficacité incontes-
' table contre le taenia. Ebers, deBreslau (1), rapporte huit observations qui
l constatent que l'administration de ce médicament a produit un prompt et

heureux résultat. Suivant ce médecin, il tue le taenia et il expulse aussi les
; lombrics, mais vivants. La dose prescrite était de 1 gr. 25 centig., en
; deux fois, sous forme de pilules. Comme ce remède paraît avoir pour
;, propriété de tuer le ver plutôt que celle de l'expulser, un purgatif était ad-
;

ministre le lendemain. Huit autres observations (2) attestent également la
propriété ténifuge de cet extrait, que d'autres médecins tels que Radius,
Toft, Kierser, etc., ont aussi employé avec succès. Il m'a procuré un résul-

J tàt aussi heureux que prompt chez une femme de chambre anglaisé qui,

•
depuis un séjour de six années consécutives en Suisse, était attaquée d'un

f toia contre lequel elle avait inutilement employé l'écorce de racine de
" grenadier, la racine de fougère en poudre, l'huile essentielle de térében-
V thine, etc.
J D'aprèsPeschier (3), l'oléo-résine de bourgeons de fougère mâle a provo-
;. que,-dans l'espace de neuf mois, l'expulsion de plus de cent cinquante tae-
\ nias. Patin (4), dans un voyage qu'il fit à Genève, eut occasion de voir admi-

nistrer Ce médicament par Peschier, et, à son retour à Paris, il l'employa
; avec, succès dans deux cas. L'oléo-résine, préparée selon la méthode de

Eescbier, est, suivant Trousseau et Pidoux, un remède plus puissant encore,
cnmmë tenifuge, que l'écorce de grenadier.

: a(!hristison (5) a fait connaître les résultats obtenus de l'emploi de l'extrait
.•,

éthéré de fougère mâle, soit par lui, soit par quelques-uns de ses confrères,
; dans vingt cas de taenias bien constatés. Dans tous ces cas, le taenia fut rendu

après une_seule dose du médicament, et ordinairement en une seule masse.
j Quelquefois même il fut expulsé sans aucun .purgatif. Le plus souvent le

remède ne causa aucune douleur pendant son action, ce que les malades
f ^.avaient déjà pris d'autres vermifuges d'un effet plus ou moins désa-

gréable faisaient remarquer. Chez quelques individus, toutefois,'il y eut des
><Wùes,-dés nausées, une sensation pénible dans le bas-ventre, et même
l fevomissements. Dans deux cas seulement, il y eut récidiveaprès six mois
• environ. Christison pense qu'il est prudent d'administrer le médicament unev»par mois, pendant un certain temps, attendu que des oeufs restés.dans
ifintestinpeuvent reproduire le ver, comme la tête elle-même, en reproduis
-pldesnouveaux anneaux. Ce médecin cite le cas d'un malade qui.avait
*f^Snr$'£5d nombre de fois l'huile essentielle de térébenthine, et chez
Ipiebdepuis vingt ans le taenia se reproduisait à-des intervalles de quel-

»^im01?-Une dose d'extrait éthéré de fougère mâle fit expulser un très-
f°ngy taenia; Depuis,, huit mois s'étaient écoulés sans récidive. Christison
VÎfe"1?**'

1828. *• HI, p. 237.ilSï^' septembre 1828.
•-, .

M. mothemuniverselle, avril 1828.
;

5
Sf.e Whôpitaux, novembre 1840. :

:•
' ' mmy Journ- ofmed., 1853, et Rulletin de thérapeutique, t. XLV, p. 477.
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donnait d'abord l'extrait de fougère mâle à la dose de 1 gr. ; mais on peut
selon lui, le donner à la dose de 1 gr. 25 centigr. La dose prescrite

parPeschier, de Genève, est de 2 à 4 gr.
Les résultats obtenus par le professeur d'Edimbourg sont de nature i

appeler l'attention des praticiens et à leur faire préférer, à mérite égal |j
fougère mâle, plante indigène que l'on trouve partout, au kousso, substance
exotique d'un prix élevé, et qui, comme tant d'autres, nous arrivera tôt outard altérée par le temps, ou falsifiée par la cupidité.

(Pour le cheval, on emploie la poudre de rhizome de fougère mâle,
endécoction, dans l'eau, à dose de 250 gr.; pour les boeufs et les vaches, à celle

de 130 gr.; et à celle de 32 à 64 gr. pour le mouton, le veau et le chien,)

.,
.FOUGÈRE FEMELLE. — PIÉRIDE, — PORTE-AIGLE, — GRANDE FOTJGÈBE

FEMELLE, — FOUGÈRE COMMUNE. — Polypodium filix foemina, L. — Pteris ap-lina. — Filix ramosa major, Bauh., T. — Cette fougère est abondante dans

les terres légères, sablonneuses et humides.
Description.— Souche perpendiculaire, fusiforme, simple, noire, blanchâtre

intérieurement,offrant sur sa coupe transversale une figure noirâtre formée par la sec-
tion des faisceaux vasculaires et représentant un double aigle héraldique (aigle delà
maison d'Autriche). — Frondes très-grandes,hautes quelquefois de i à 2 mètres; trois

ou quatre fois ailées; les pinnules fort nombreuses, petites, ovales-allongées, un peu
.aiguës; celles qui terminent chacune des divisions principales de la fronde lancéolées,

toutes entières. — Fruits formant une ligne continue bordant toutes les divisions des

frondes, dont le tégument est formé par le bord même replié en dessous (liichard),
-..j-Cette fougère est d'une saveur âpre, peu agréable. Elle contient, outre divers prin-

cipes, une certaine quantité de fécule. Elle fournit beaucoup de potasse. On la Mie
jcotnme la fougère mâle et d'autres espèces de fougères, pour en faire de la cendrequi

sert aux verreries. Bosc dit qu'on pourrait en extraire toute la potasse dont la France a
besoin. On peut aussi s'en servir au tannage des cuirs. On la brûle sur les terres pour
les fertiliser.

La fougère femelle a été aussi préconisée comme ténifuge. Malgré les as-

sertions de Haller, d'Alslon et d'Andry, qui ont élevé sa vertu anthelmin-
thique au-dessus de celle de la fougère mâle, les effets réels de ce médica-

ment sont encore à constater, attendu qu'on l'a presque toujours associé à

diverses substances résineuses et purgatives plus ou moins énergiques, La

vertu abortive qu'on lui a attribuée de temps immémorial mérite, comme
celle de la fougère mâle, l'examen attentif des praticiens.

FRAISIER. Fragaria vesca. L.
Fragariavulgaris. G. BAUH., T. — Fragaria ferens fraga rubra. J. BAUH.

v ROSACÉES. — DRYADÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE POLYGYNIE. L.

.''.' Tout le-monde connaît cette plante vivace et surtout les fruits agréables

qu'elle porte.
Description. — Racines noirâtres, fibreuses, cylindriques, rameuses. — Tiges

herbacées, stolonifères, velues.'— Feuilles radicales, trifoliolées. — Fleurs- blancnes,

terminales (au printemps et en été). — [Calice à cinq.divisions, étalé, accompagné dun

câlicule aussi à cinq divisions. — Corolle rosacée à cinq pétales entiers. — Etamines

trl's-nombreuses insérées sur le calice.]— Fruit: akènes petits, durs, portés sur un re-

ceptable charnu et succulent (fraise).
Parties .usitées. — Les racines, les. feuilles et les fruits.

.[Culture. — Le fraisier est peu difficile stir' le choix du terrain et il exige peu te

chaleur pour arriver à maturité. Le nombre considérable de variétés de fraises a eie

divisé par Porteau en six classes que l'on distingue par leur port, leur couleur, lagr»
deur et la structure des fleurs et aux qualités de leur fruit; toutes aiment une ter

douce, chaude, substantielle* riche en engrais bien consommé sans être trop forte; e



FRAISIER. [ib.3

uretère l'eau que le jardinier lui donne à celle des pluies ou de l'humidité naturelle du
M- on la multiplie par stolons ou drageons et rarement par semis, à moins qu'on ne
cherche à obtenir des variétés.]

/Récolte.— On arrache la racine en automne ou pendant l'hiver pour la conser-
ver et pendant toute l'année pour l'employer immédiatement. Transplanté dans les
jardins et cultivé, le fraisier produit de nombreuses.variétés de fruits; mais ces fruits
perdent cette saveur exquise et cette odeur délicieuse qu'ils ont dans l'état sauvage,
les grosses fraises, telles_que les ananas, les chilis, etc., estimées pour leur volume,
leur bel aspect, sont bien moins savoureuses et plus indigestes que la fraise des bois.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

-iOn mange le fruit seul ou avec du sucre, du vin, de l'eau, du suc de citron, de la
crème;'on en fait une boisson tempérante et rafraîchissante en les écrasant dans l'eau.
On,peut en préparer une sorte de vin, en retirer du sucre, de l'alcool. Le principe aro-
matique de ce fruit passe avec l'eau distillée. « La fraise donne, dit Stan. Martin (l),
un hydrolat, qui ne devient agréable que lorsqu'il a vieilli cinq à six mois; il faut, pour
Tobtenir, mettre dans l'eau de l'alambic quelques poignées de muriate de soude. L'hy-
drolat de fraises peut être employé comme parfum, pour aromatiser des pastilles, des
sirops. Afin que les fraises ne soient pas trop longtemps soumises à la chaleur, on doit,
d'après-Stan. Martin, employer, pour la préparation du sirop de fraises, le mode sui-
vant: on met dans un vase, qui ne doit être ni en bois ni en métal, des couches super-
posées de fraises et de sucre pulvérisé ; on dépose ce mélange à la cave; le lendemain,
on.le jette sur un tamis en crin, au travers duquel le jus s'écoule. Ce jus est mis en
bouteille et chauffé d'après le procédé Appert. Ainsi préparé, le sirop de fraises est
d'une belle couleur, d'une odeur agréable et d'une saveur qui rappelle celle de la fraise.| peut être conservé d'une année à l'autre sans s'altérer. »

[Diaprés Buignet, la proportion et la nature des sucres varient beaucoup dans les
fraises; ainsi les fraises Colline d'Ehrhaveltrenferment, pour 100 de matière sucrée, 56 de
sùcrè dé canne et M de sucre interverti; les fraises renferment encore de la pectine,
de l'acide pectique, de Pacide malique, etc.]

La racine de fraisier est d'une odeur nulle, d'une saveur amère et astringente. Sa
décoction est d'une couleur rouge. Elle contient du tannin et de l'acide gallique.

' Substance incompatible. — Le sulfate de fer.

•
Pàllas dit que la racine du fraisier porte une sorte de cochenille.
Failles de fraisier, comme succédané du thé. « M. KMzinsky, à Vienne, rapporte

pe les feuilles de fraisier des forêts, recueillies immédiatement après la maturation des
fruitsjvdonnent une boisson diététique agréable. On les fait sécher au soleil, ou on les
torréfie légèrement sur des plaques chaudes. Dans le premier cas, on obtient une infu-
sion un.peu verdâtre, dans le second, un peu brunâtre, d'odeur agréable, de saveur
astringente, qui rappelle celle du thé de Chine. La légère torréfaction rend la chloro-
phylle renfermée dans ces feuilles insoluble dans l'eau, et dissipe en même temps le
peu d'odeur herbacée inhérente à la plupart des infusés de feuilles fraîches.(2).

La racine et les feuilles de fraisier sont diurétiques et un peu astringentes.
Iles sont fréquemment employées en décoction (30 à 60 gr. par kilogr.
d'eau) dans les affections des voies urinaïres, dans quelques hémorrhagies
passives, surtout dans l'hématurie lorsque l'irritation est calmée, dans la
période d'atonie des diarrhées, etc. L'usage de la décoction de racine de
radier donne aux urines une teinte rosée, et les excréments rougissent.
/ On trouve dans un recueil scientifique d'Amérique, le Southern., médical
«wsûrgkal Journal, l'exposé de diverses expériences tentées par Blackburn
avec les:.feuilles du fraisier sauvage dans la dysenterie. Ce médecin a fait
«geides feuilles de fraisier sous toutes les formes,-dans le traitement de
«^maladie; mais voici la formule à laquelle il s'est arrêté comme étant
^meilleure : Pr; feuilles vertes 375 gr.," bonne eau-de-vie 1 litre 15 ôenti-
wes ; faites bouillir jusqu'à ce %ie le liquide soit réduit à 55 centilitres.
"-"—'

; ' _L" 'W
_

__cilw^" déÛerapèutiqùè, t./XLVIII, p. 544.
?•

433»Ber '"e("*in!'sc'le Wochenschrift et Revue de thérapeutique médico-chirurgicale,T855,
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Filtrez. On administre cette boisson par cuillerées à bouche toutes les trois
heures jusqu'à ce que les symptômes alarmants aient disparu. Blackburn
cite plusieurs observationsdesquelles il résulte que, dans des cas de dysente-
rie où les moyens ordinaires avaient échoué, il a suffi de dix cuillerées de la
décoction de feuilles de fraisier pour produire une amélioration qui, bientôt

a fait place à une guérison complète.
Malgaigne a publié dans le Journal dé médecine et de chirurgiepratiqua

t. XIX, une observation très-intéressante de diarrhée" chronique, avec ané-
mie profonde, guérie par le même moyen.

Les fraises sont rafraîchissantes et tempérantes. Elles conviennent
auxtempéraments bilieux et sanguins. J'ai vu une gastro-entérite chronique

survenue à la suite de l'abus des spiritueux, chez un cultivateur âgé de

trente-quatre ans, d'une constitution sèche, d'un tempérament nerveux, se
dissiper entièrement par l'usage des fraises mangées en grande quantitéet

presque comme seul aliment pendant un mois. Cette cure eut lieu en 1826.

Depuis cette époque, aucun symptôme de gastrite n'a reparu. On sait que
Linné parvint à se garantir des attaques douloureuses de la goutte par ce

moyen, et que plusieurs goutteux ou calculeux en ont fait avec succès leur

principale nourriture. Le Journal de chimie médicale (année 1840) rapporte

que Sauquet, pharmacien à Sigeau, a adressé à la Société des sciences phy-

siques une observation relative à un de ses amis qui s'était délivré de la

goutte en mangeant annuellement, soir et matin, des fraises. On a aussi con-
seillé l'usage de ce fruit contre la jaunisse, la phthisie, la bronchite avec

toux sèche et chaleur des voies aériennes.
Van Swieten rapporte que des maniaques ayant mangé jusqu'à 20 livresde

fraises par jour, pendant plusieurs semaines, ont été complètementrendus

à la raison... (?) Gilibert et Hoffmann citent des guérisons de phthisie qui

n'étaient sans doute que des catarrhes pulmonaires, des inflammationschro-

niques de la poitrine, accompagnées, comme cela a souvent lieu, de fièvre

lente et de marasme. Gesner rapporte que le suc exprimé des fraises, ma-
céré dans l'esprit de vin, administré à la dose d'une cuillerée à bouche

chaque matin, a puissamment soulagé des personnes atteintes de la pierre,

Boerhaave dit que la propriété diurétique réside plus particulièrement dans

les fruits, improprement appelés graines; il les prescrit infusées dans du vin

bhulc. Liébig a prouvé par l'analyse que, pendant l'usage des fraises, l'urine

cessait de contenir cet excès d'acide urique qu'elle présente quelquefois

chez les individus sujets ou prédisposés à la néphrite calculeuse. Ce fait

confirme les.observations des auteurs que nous venons de citer.
Gelneck (1) assure que les fraises sont anthelminthiques; il en fait manger

aux malades qui ont le taenia, et auxquels il doit faire subir un traitement.
Les fraises déterminent, chez certaines personnes, une éruption, une sorte

de roséole occupant une étendue plus ou moins grande, et surtout marquée

au cou et à la face. J'ai observé ce fait sur moi-même jusqu'à l'âge de trente

ans environ, J'ai pu ensuite m'habituer peu à peu à l'usage de ce fruit sans

en être incommodé.
La décoction de la racine et des feuilles de fraisier est employée à l'exté-

rieur en gargarisme dans l'angine, et en lavement dans les diarrhées et vers

la fin de la dysenterie. Les feuilles pilées ont été préconisées par Nénel

.

(in Mérat et Delens) comme topique pour guérir les ulcères. On prescritpar^

,s

fois l'eau distillée de fraise ou celle de la plante comme cosmétique.Pour

K enlever les taches de hâle, on se sert avec avantage, dit-on, d'un topique de

fraises légèrement écrasées, appliqué la nuit sur le visage.

(1) Journal de Hufeland, 1824.
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FRAMBOISIER. Rubus idoeus. L.

' Rulus idoeus spinosus. G. BAUH. — Rubus idoeus spinosus fructu rubro.
;;:.".-„

.

\ J. BAUH.

ROSACÉES. — DRYADÉES. Fam. nat. — TCOSANDRIE POLYGYNIE. L.

Le framboisiercroît naturellement dans les bois de toute la France, et est
cùltiyé, dans nos jardins pour ses fruits, qui sont gros, blancs, gris ou rouges,
parfumés, et mûrs en juillet.
Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques.

-i Les framboises ont une odeur suave et fragrante et une saveur aromatique et acide
très-agréable. [Elles renferment une huile essentielle, de l'acide malique, de l'acide ci-
trique, de la pectine, du sucre, une matière colorante rouge, une matière azotée (Bley),
dont l'eau, le vin, l'alcool et le vinaigre s'emparent. On mange les framboises avec du
sucre,seules ou mêlées aux fraises, aux groseilles, etc. On entait du ratafia, du vinaigre
framboise, une sorte de vin, de l'hydromel, etc. On en obtient, par la fermentation,

,
une liqueur alcoolique. Elles servent à aromatiser les glaces; on les conserve entières

'dansdes sirops, de l'alcool faible sucré, ou par la méthode d'Appert.]

; Ecrasées dans l'eau ou en sirop, les framboises forment une boisson ra-
;•

fraîchissante qui convient dans les fièvres inflammatoires, bilieuses, l'an-
': gine, le scorbut, etc.

;
Les feuilles du framboisier, inodores et légèrement styptiques, ont les

? niêrnes propriétés que celles de ronce. On s'en sert en gargarisme dans les
irritations phlegmasiques de la gorge et comme détersives. Suivant Mac-

,-
quart, ses fleurs sont sudoriiiquescomme celles de sureau.

FRAXINELLE. Dictamnus albus. L.
^ Difitamnus albus, vulgo, sive fraxinella. BAUH. — Fraxinella. TOURN.

Dictame blanc.
... ,...-

; > RUTACÉES.— DIOSMÊES. Fam. nat. — DÉCANDRIE MONOGYNIE. L.

; tafrâxinelle (PL XIX) est Une belle plante vivace qui croît spontanément
sûr lés collines pierreuses et dans les bois élevés de la France méridionale,
:déla;Suisse, de l'Italie, de l'Allemagne, etc., et cultivée dans les jardins
'pote'la beauté de ses fleurs. Elle résiste aux hivers les plus rigoureux de
ios climats, et elle prospère dans presque tous les terrains et à toutes les
impositions.

.
Description.

— Racines blanches, épaisses, rameuses. — Tiges simples, cylin-
driques, rougeâtres, velues, glanduleuses, droites, de la hauteur de 60 à 80 centi-
mètres.— Feuilles alternes, pétiolées, ailées, avec une impaire, ressemblanten quelque
sorte à celles du frêne (d'où le nom de frâxinelle) ; folioles ovales-aiguës, d'un vert lui-
m, denticulées, parsemées de points transparents. — Fleurs alternes, pédonculées,
sT"f une belle grappe terminale blanche ou purpurine (juin-juillet).— Calice pubes-
S8«nduleux,visqueux (ainsi que le pédoncule), d'un rouge-brun. — Corolle à cinq
«s.dontquatre supérieurs et un inférieur. — Dix étamines, [longues, inégales, dé-
™"sws la'partie supérieure de la corolle, à filets pubescents à la base, glanduleux,
||geatres.et recourbés au sommet; anthères obtuses. — Ovaire stipité, globuleux, à
M angles arrondis, couvert de poils et de glandes d'un rouge foncé, à cinq loges trio-
™!psuWnté d'un style court.] — Fruit : capsule à cinq loges et à cinq côtes.

__pl^llwtëitées.
— La racine.

litar1*^**'-
Le dictame blanc demande une terre franche et une exposition«f' e ProPa§e dé graines semées en terrines ou en plales-blandes ; aussitôtif

M m^'%on les épique eh pépinière et on les multiplie aussi par éclats de

;™ée#e.— Ne présente rien de particulier. — La racine de dictame, en matière
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médicale, est celle de frâxinelle, tandis que les feuilles de dictame désignent les tetiillc

du dictame de Crète. La partie ligneuse de la racine du dictame blanc est inerte; onla
sépare de l'écorce, qu'on livre au commerce en morceaux de la longueur de 2 à 3 cen-
timètres, de couleur blanchâtre, roulés sur eux-mêmes comme la cannelle, d'une

saveur
aromatique,,amère, acre, résineuse.

Propriétés physiques et chimiques. — La frâxinelle exhale une odeur

forte, pénétrante, analogue à celle du citron, due à l'huile volatile contenue dans te
nombreuses glandes ou vésicules répandues dans toutes les parties de la plante. Dans

les temps, chauds, surtout vers le crépuscule, cette vapeur aromatique se condense, s'en-

flamme à l'approche d'une bougie, et offre le spectacle curieux d'une auréole'lini-

neuse qui n'endommage pas la plante.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion, de 15 à 30 gr. par
kilogramme d'eau, de bière ou de vin.

Poudre, de 4 à 10 gr., en bols, pilules, ou
dans du vin.

Teinture (1 de racine fraîche sur S d'alcool),
de 1 à 2 gr. en potion.

La racine de dictame blanc entre dans l'eau

générale, la confection d'hyacinthe, l'opiatde
Salomon, l'orviétan, la poudre de Guttête,!e
baume de Fioraventi, etc.

La racine de frâxinelle est tonique, stimulante, diaphorétique. Gesner el

Stoerck l'ont vantée comme fébrifuge, anthelminthique, emménagogue,
antispasmodique, etc. La teinture alcoolique de cette racine parait avoir été

administrée avec avantage par Stoerck à deux épileptiques, dans un cas

d'aménorrhée, et chez plusieurs malades pour expulser les vers lombrics,

Radius prescrit un électuaire antiépileptique composé de 15 gr. de racine

de frâxinelle en poudre, de 60 gr. de menthe poivrée et de quantité suffi-

sante de sucre, à la dose d'une cuillerée à café toutes les trois heures,

« Malgré l'action puissante que ce médicament paraît exercer sur l'éco-

^nomie animale, dit A. Richard (1), les médecins modernes en ontpresqnt
totalement abandonné l'usage.» Cette plante, peut-être trop vantée par

Stoerck, ne mérite pas l'oubli dans lequel elle est tombée. En réduisantses

vertus à ce qu'elles ont de réel, elle peut encore être un précieux stimulant

diffus'ible, convenable dans les affections atoniques en général, et en parti-

culier dans le scorbut, les scrofules, la chlorose, l'hystérie anémique, l'ami-

norrhée avec inertie utérine, la leucorrhée de même nature, les fièvres inter-

mittentes et les cachexies qui suivent ou accompagnent l'infection palu-

déenne, certaines névroses, etc., etc.
' Les feuilles de la frâxinelle, d'après Gmelin, sont employées en Sibérie

comme succédanées du thé. L'eau distillée des fleurs est usitée commecos-
métique dans le midi de l'Europe.

FRÊNE. Fraxinus excelsior. L.
Fraxinus excelsior. BAUH. — Fraxinus vulgaris. PARK.

Fraxinus apeMa. GÂTER.

Frêne commun, — frêne élevé, — grand frêne, — frêne nudiflore, —
quinquina d'Euror*

OLÉINÉES. — FRAXINÉES. Fam. nat. — POLYGAMIE DIOECIE. L.

Cet arbre croît dans toute l'Europe et est connu de tout le monde. If
émanations délétères de son feuillage sont très-nuisibles aux végétauxPi

par le voisinage, en reçoivent l'influence. La cantharide ordinaire (Ip

vesic.) habite le frêne dans le Midj,, et en est avide au point de laisserà peu

à ses feuilles le temps de se développer. Les feuilles de frêne sont W'
tées avec avidité par les chevaux, les boeufs, les chèvres et les monW;;

Elles donnent au lait dès vaches cjui s'en nourrissent une -saveur desagre -i

(1) Dictionnaire de médecine, 2° édition, t. XIII, p. 511.
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Me.'On connaît l'utilité.,du frêne dans les arts et clans l'économie rurale et
./'domestique..

v^Description. — Tronc droit, élevé, revêtu d'une écorce unie et de couleur cen-
--"iëe ;

branches opposées, rameaux verdâtres.— Feuilles opposées, ailées, composées de
beuf 'à treize folioles imparipennées, ovales, lancéolées, dentelées, glabres, d'un vert un
neiifoncé en dessus; pétiole renflé à son insertion. — Fleurs sans pétales, hermaphro-

dites'ou femelles sur des pieds séparés, quelquefois sur le même pied; les hermaphro-
; dites ayant deux étamines, un pistil conique, fendu au sommet.— Fruits : samaresmem-
i braneùsèsjnblonguès,un peu comprimées, terminées par une languette membraneuse,
>'fee qui les fait appeler langue d'oiseau (lingua avis); ayant une loge renfermant une se-
; iiience allongée, comprimée, roussâtre.
^

s Parties usitées. — L'écorce, l'écorce de la racine, les feuilles et les fruits.
''::|éuHuré.—Le frêne croît dans les terrains les plus secs comme dans les plus
-

l'ai'écageux
; on le propage aisément par ses graines qui lèvent spontanément dans les

?
lieux frais et ombragés; cette espèce a donné plusieurs variétés parmi lesquelles nous

\ citerons' les fraxinus jaspidea, Dest. ; aurea, "Willis; argèntea, Dest.; pendula, Ait.;
"~ Mzontalis, Dest. ; verrucosa, Dest. ; monophylla, Dest. ; atrovirens, Dest., et cris-

pdjBosc]

vv Récolte, -r- Les feuilles de frêne doivent être cueillies lorsqu'elles laissent suinter
' uïië espèce de gomme visqueuse, ce qui'a lieu, selon les climats, au mois de mai ou de
', juin; On les fâït sécher à l'ombre. Ces feuilles valent mieux sèches que vertes. Lés
^farces doivent être prises au printemps de préférence sur des branches de trois à
Hptreans, séchées promptement et conservées dans un lieu sec.
|j Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles et l'écorce ont
ipéisaveûr amère, acre et astringente. Leur décoction noircit par le sulfate de fer. La
,; quantité de tannin que contient l'écorce la rend propre au tannage des cuirs. On retire
lie;cètle écorce une couleur vert pomme, d'après Dambourney, et de son bois, à l'état
"Irais,une couleur vigogne. —Les semences ont une saveur acre et piquante. Elles recè-
lent un principe amer et un peu aromatique et du tannin. En Angleterre le peuple les
{Cueille avant leur maturité pour les confire dans le vinaigre et les employer comme as-
niù'sônnement culinaire.
!*vMandét,pharmacien à Tarare (1), dans l'étude qu'il a entreprise de nos fébrifuges in-
?tpgénês^a concentré ses recherches sur l'écorce du frêne. Afin de rendre l'expérimen-
,|8pn .clinique plus facile, il a eu l'idée d'en isoler le principe actif, auquel il a donné
jle|oin de fraxinine, et que Mouchon, qui a aussi obtenu le même principe, a appelé
"fpjntte.-Gnl'obtient en agitant le décocté de l'écorce avec du charbon et traitant en-
^iliteparl'alcool; 1,000 gr. d'écorce à son maximum de développement (de 1 centimètre à
!i|entimètre1/2 d'épaisseur)doivent rendre 30 gr. de principe actif.La fraxinine de MandetÏ$W un-alcaloïde, mais un principe amer combiné à un acide tannique particulier
ans lequel sont concentrées toutes les propriétés fébrifuges de l'écorce de frêne.
|™t.(2)atrouvé dans cette écorce 16,100 de malate de chaux.
ÈPne faut pas confondre la fraxinine de Mandet avec celle qui a été extraite par Keller
joesjr.onw zt rotundifolius,.qui,d'après Rochelder et Schwartz, ne serait que de la
-«milite.] -:.-..-?
,;

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
iAiHTEWEDR.

— Décoction de l'écorce, 15 à
,,

60_.gr.parkilogrammed'eau.jWteM(§corcevloa 24 gr., comme fébri-
fuge. Cette dose est répétée trois ou quatre
.' "i3.!* 3par dans l'intermission, pendant
.

useurs jours.
'-„ l.afeeux de l'écorce, comme fébrifuge,
^,dlfl0°li(lu? del'écorce, comme fébri-
«fiM'^rcede la racine, comme pur-•,»V45lr. pour 750 gr. d'eau (Martiri-

Décoction ou infusion des feuilles, commelaxa-
tif, 8 à 15 gr. pour 250 gr. d'eau.

Décoction ou infusion des semences, comme
tonique et diurétique, 10 à 30 gr. par kilo-
gramme d'eau.

Poudre des semences, comme tonique et diu-
rétique, li à 15 gr. en substance dans le vin,
en électuaire, etc.

A L'EXTÉMEDR. — Décoction des feuilles ou de
la racine, en lavements, fomentations, lo-
tions, cataplasmes, etc. — Feuilles sèches
chauffées. '

•
:h

Mf^médicale, mai 1855.
•;:} ' nme'Pharmaceulique, 1853, p. 54. ;^tr
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Fraxinine, comme fébrifuge, de 1 à 2 gr., en
électuaire, pilules, etc.

MÉDICATION CONTRE LE RHUMATISME

ET LA GOUTTE.

1° Décoction des feuilles sèches, 10 à 20 gr.
pour 200 gr. d'eau, après l'avoir ou non su-
crée et aromatisée (avec une pincée de feuilles
de menthe), par tasses à thé, toutes lès trois
heures, ou seulement le matin à jeun, et le
soir après la digestion des derniers repas, sui-
vant l'intensité de l'affection; 2° en lavements
fractionnés, au nombre, de deux ou trois par
jour, ayant pour base la même formule que
la tisane; 3° feuilles appliquées et mainte-
nues, pendant-un temps-plus ou moins long
(quelques heures), sur les points douloureux,
d'autres fois sur tout le corps, le visage ex-
cepté, aprèsles avoirpréalablementfait chauf-
fer un peu dans une étuve quelconque (Dela-
rue).

-Feuilles sèche de frêne en poudre fine, 1 gr.;

faites infuser pendant trois heures dans fa,
tasses d'eau bouillante (100 gr.); passezàt»
vers un linge et édulcorpz. — Dans lecasji
goutte aiguë, et au commencement surtoutde
l'attaque avec ou sans fièvre, on doit faite.
infuser 2 gr; dans trois tusses d'eau que foi
prend : l'une le soir au moment de se coucher
l'autre le matin au lit ou en se levant, et la
troisième au milieu de la journée, entre 1er
deux repas. On continue cette médicationmehuitaine de jours après la disparition des

symptômes, à. la dose seulement de i gr, apoudre pour deux tasses d'infusion.-nais
la goutte chronique, on peut se contenter J!
deux tasses d'infusion par jour, une le soir et

l'autre le matin; mais le traitement doit Être

continué pendant plus longtemps.— En ayant

recours à ce même mode de traitement tous

les mois, pendant huit à dix jours environ,la
attaques peuvent être éloignées plus ou moins

indéfiniment. (Pouget.)

L'écorce de frêne est tonique et astringente. Elle a été préconisée dans

les héintorrhagies passives, les diarrhées et les dysenteries chroniques, le

scorbut y les affections scrofuleuses, là syphilis secondaire ou tertiaire,

comme succédanée du gaïac, la goutte atonique, et surtout contre te

fièvres intermittentes.
Boerhaave a dit que l'écorce de frêne, comparée à celle de quinquina,,

avait, à doublé dose, la même efficacité comme fébrifuge. Christophe

Helwig (1) l'appelle le quinquina d'Europe. Rniphof, dans son Examenè
fébrifuges, -publié à Erfurt en 1747, place cette écorce à côté de l'écorcedu,-

"Pérou. Coste et Wilmet l'ont administrée en poudre, à la dose de 8 gr,

réitérée de quatre heures en quatre heures, à douze malades atteints de;

fièvres d'accès; huit ont été guéris; les autres n'en ont éprouvé aucun effet

Burtin l'a prescrite avec succès à la même dose que le quinquina dansuae

fièvre tierce. Murray (2) dit qu'on peut en donner jusqu'à 45 gr. entre

deux accès. '"=-;•
D'un autre côté, Torti (3) n'en a obtenu aucun effet fébrifuge. Linné la dit

fort inférieure au quinquina, et Chaumeton assure l'avoir employée sans

succès. Ces résultats contraires, ne sauraient infirmer les faits cités plus

haut et observés par des praticiens distingués et dignes de foi; mais ils,

prouvent seulement que l'écorce de. frêne, comme le quinquina lui-même,

ne réussit pas toujours. Ne voyons-nous pas quelquefois des fièvres inter-

mittentes céder à l'usage des fébrifugesindigènes, tels que l'écorce de saule,

la centaurée-chausse-trappe, la gentiane, la camomille, etc., après avoir ré-

sisté aii sulfate de quinine?
Jî§i employé l'écorce de frêne dans six cas de fièvre d'accès, tierceon

double tierce. J'en faisais prendre la décoction à la dose de 30 gr. m
500 gr. d'eau, répétée une et quelquefois deux fois dans l'intervalleapyre-

tique. Les accès furent coupés chez trois malades, du troisième au cin-

quième jour de traitement. Je dois dire, que chez l'un d'eux la maladie»
déjà diminué d'intensité. Des trois autres malades, deux guérirentau moP.

d'une forte décoction d'écorce de saule et de feuilles de calcitrape, m
avoir inutilement pris l'écorce de frêne; et ^troisième, dont l'état g»..
seulement amélioré, ne fut complètement ifBarrassé que par feinjF 0

quel|j|K3s<«doses légèresjde sulfate de quijïÉif;
,

..''.'

~(l) De,quinquina Europeorum; Dissertation inaugurale; 1712:
(2) ..Appar. mpit,, ^111, p. 535. "
(3){ ThérapétiMiïg'spéeiale, etc., p. 19.
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Mandet (1) dit que l'expérimentation de la fraxinine a dépassé ses espé-

rances comme fébrifuge. Donnée à la dose de 1 gr. 50 centigr. pendant
auatre jours, elle a suffi, dit-il, pour arrêter une fièvre intermittente, con-
tractée en Afrique, laquelle avait résisté à des doses élevées de sulfate de
Quinine. Cette même substance a fait aussi complètement disparaître en six
jours une'fièvre intermittente irréguliëre datant de cinq années, survenue à
la suite d'un accouchement, et qui redoublait aux époques menstruelles. Il
est à désirer que d'autres faits viennent confirmer l'opinion avantageuse que
ce nouveau produit a fait concevoir, et que les propriétés de l'écorce qui le
fournit justifient déjà jusqu'à un certain point. Thomas Burnet dit qu'une
femme atteinte d'un flux hépatique depuis six mois, et qu'aucun remède
n'avaitpu guérir, fut débarrassée en très-peu de temps, en prenant chaque
matin 4 gr. de poudre de l'écorce moyenne de frêne dans un peu de vin
d'Espagne. Bauhin et Glauber ont préconisé l'écorce de frêne dans le
lithiasis et dans la néphrite chronique.

D'après une observation de Martin Solon (2), l'écorce de la racine de
frêne serait éméto-cathartique. Cinq observations rapportées par Dubois, de
Tournai, établissent solidement cette propriété.

J'ai vu un paysan, âgé de cinquante ans, se guérir très-promptement
d'une leuco-phlegmatie, par l'usage d'une tisane faite avec l'écorce de

\ racine de frêne, à la dose, chaque jour, de 60 gr. environ pour 1 litre
^ d'eau. Cette tisane produisit d'abord un effet purgatif, et ensuite une diu-

rèse abondante.
Wauters (3) a employé comme vésicant le mélange à parties égales de

cendres neuves et d'écorce moyenne de frêne finement pulvérisée, avec ad-
dition d'une suffisante quantité d'eau pour en faire une pâte qu'on applique
entre deux linges frais sur la peau.

Les feuilles de frêne jouissent, dit-on, d'une propriété purgativenon équi-
voque. Tablet (1711) assure que, prise à la même dose et de la même ma-
nière que le séné, elles purgent tout aussi bien et sans coliques. Coste et
Wilmet disent que ces feuilles, prises en infusion à la dose d'un tiers de
plus que le séné, purgent avec autant de promptitude et d'énergie que ce
dernier. Bodart affirme que, dans les essais qu'il en a faits en Toscane,
elles ont constamment procuré, à double dose du séné, des purgations effi-
caces, sans coliques et sans aucun inconvénient. Il ne les a pas essayées en
France." Quant à moi, j'ai administré plusieurs fois ces mêmes feuilles à
double et triple dose de celles de séné, afin de constater leur verta purga-
tive, et je n'ai obtenu qu'un effet laxatif irrégulier et incertain. Cette diffé-
rence dans les effets peut s'expliquer par celle des climats : mes essais ayant
Bulieu dans le Nord, ne peuvent infirmer les résultats obtenus par Bodart
sous rinflùence vivifiante du ciel de l'Italie. Mais il n'en est pas de même des
assertions de Tablet, de Coste et Wilmet, qui ont, comme nous, expéri-
menté en France. Ici le désaccord dans les résultats ne peut s'expliquer.

,
Petetin, médecin de Lyon, a eu à se louer de l'emploi des feuilles de frêne

nans les scrofules. Gilibert dit avoir, guéri plusieurs affections scrofuleuses
commençantes, et arrêté les progrès de cette maladie chez d'autres sujets,
?umoyen de bains faits avec les feuilles de cet arbre, et par l'usage de ces

.TBemes feuilles à l'intérieur. On sait que tous les toniques amers con-diment dans ces affections, sans pour cela posséder une propriété qui leur
«Mt spécialement applicable.
' Uelacue, de Bergerac (4), a, dans ces derniers temps, appelé l'attention

6 5"|«e médicale, mai 1853.
M ni, ?'? aénéral de thérapeutique, t. I, p. 163.
U, f ies exutoires, etc.

tournai des connaissances médico-chirurgicales, août 1852.
29
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des médecins sur les propriétés antirhumatismales et antigoutteuses
dejfeuilles de frêne.

Cette première communication en a fait surgir d'autres qui sont venuesconfirmer l'efficacité de ce moyen et prouver en même temps qu'il n'est
pas nouveau. En effet, il résulte de deux notes successivement publiées i

dans l'Union médicale du 9 décembre 1852, l'une par Pouget et Peyraud la i

seconde par Marbotin, de Valenciennes, que l'usage en est populaire d'ans !

plusieurs contrées, et qu'on le trouve indiqué contre les douleurs gout-
teuses dans Glauber, Bauhin et plusieurs auteurs du dernier siècle (Murray),
Mais les dernières communications renferment, sur l'action physiologique
des feuilles de frêne et sur les conditions de leur efficacité thérapeutique
des indications que l'on ne trouve point dans les vieux auteurs. L'un des
faits les plus intéressants que l'on trouve dans la première des deux notes

que nous venons de citer, est celui qui est personnel à Peyraud lui-même,
Pris d'une attaque de goutte, contre laquelle il avait vainement usé de tous
les moyens connus, Peyraud eut recours, sur l'indication de ses clients, à
l'usage des feuilles de frêne, et s'en trouva si bien que, dans un intervalle i

de quatre ans, de 1845 à 1849, il n'eut qu'un seul accès, que l'usage du M
de frêne dissipa en cinq jours.

Pour Marbotin, qui, depuis plus de dix ans, a constamment observé les

effets heureux de l'administration des feuilles de frêne en infusion, l'action
physiologique de cette substance se traduit, soit (le plus habituellement)

par des sueurs abondantes, soit par une copieuse diurèse; circonstancequi

peut jusqu'à un certain point aider l'esprit à se rendre compte du mode

d'action thérapeutiquede ces feuilles (1).
J'ai eu recours à ce moyen aussi simple que facile chez un cultivateur

âgé de soixante-deux ans, sujet depuis cinq ans à des récidives de rhuma-
tisme articulaire subaigu, principalement au printemps et en automne. Non-

seulement l'affection s'est promptement dissipée, mais on a pu en prévenir

le retour en usant de temps en temps du même moyen pendant dix à quinze

jours. Dans le rhumatisme articulaire aigu, avec douleur vive, inflamma-

tion, angioténie, pléthore, les antiphlogistiques doivent précéder l'emploi

des feuilles de frêne, qui, si j'en juge d'après les quelques cas qui se sont

offerts à mon observation, m'ont paru d'autant plus efficaces que les sujets

étaient moins vigoureux, les symptômes de réaction inflammatoire moinf

intenses, les conditions physiologiques et pathologiques plus favorablesà

l'action plus ou moins révulsive du médicament sur les intestins, la peau on

les voies urinaires.
Pline dit que l'ombrage du frêne fait fuir les serpents. Beauregard, chi-

rurgien à La Rochelle (2), avec le suc des feuilles, donné à la dose de

250 gr., et leur marc appliqué sur la plaie, a guéri une femme mordue par

une vipère. Ce praticien a vu d'autres exemples de guérisons semblables

par ce moyen, ainsi que Moutier (in Murray) et Alston. On sait que»
symptômes causés par la morsure de la vipère se dissipent souvent sans

médication.
La semence de frêne a été considérée par les anciens comme liydragogue

et diurétique. Je l'ai administrée en poudre dans des cas de cachexie, d en-

gorgements hépatiques et spléniques, chez des sujets lymphatiques »
exempts d'irritation ou dephlegmasie des voies digeslives. J'en ai obtenu des

avantages appréciables. A forte dose, elle a un effet purgatif plus énergiq

que les feuilles ; à moindre dose et en décoction aqueuse étendue, elle a,,

efficacement comme diurétique. A ce titre, on la recommandait contre

gravelle.

(1) Rulletin général de thérapeutique, 1853.
(2) Ancien Journal de médecine, t. VI, p. 233.
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La plupart des propriétés du frêne sont maintenant bien reconnues ; les
feuilles de cet arbre, recherchées par les rhumatisants et les goutteux,
étaient d'un prix très-élevé pendant l'hiver de 1852. En 1853, on ne se

• donnait pas la peine de les récolter, et je n'ai pu en trouver chez les phar-
maciens pendant l'hiver de 1855 : elles n'avaient déjà plus le mérite de la

.

nouveauté.

FRITILLAIRE. Fritillaria imperialis. L.
Fritillaire impériale, — couronne impériale.

.

LILIACÉES.— TUXIPACÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MOROGYKIE. L.

La fritillaire ou couronne impériale, originaire de la Perse, est cultivée
dans nos jardins comme plante d'ornement.
Description.— Racine bulbeuse.

—• Tige de 60 centimètres à 1 mètre, nue à sa
: partie moyenne. — Feuilles nombreuses au bas de la tige, verticillées, d'un beau vert,

allongées, pointues; beaucoup plus petites, plus rapprochées et s'épanouissant en
: touffe au sommet de la tige. — Fleurs grandes, pendantes, d'un rouge saf'rané, réunies

,
enferme de couronne au-dessous des feuilles (avril). — Calice pétaloïde, campanule, à
six divisions profondes, creusées à leur base d'une fossette nectarifère, de forme ovale

> ou arrondie; Ordinairement six gouttelettes limpides et brillantes comme des perles
s'échappent.des nectaires. —: Six étamines insérées à la base des divisions du calice. —
Ovaire libre, simple. — Un stigmate. — Fruit : capsule à six angles minces et saillants.

'; -Semences planes.
' [Culture. — Lorsqu'on veut obtenir des variétés, on fait des semis. Il lui faut

du soleil el non une terre fumée qui la ferait périr. Tous les trois ou quatre ans, vers
; la fin de juillet ou en août, on relève l'oignon pour le nettoyer ; on en sépare le caïeux
:

et on le replante de suite à 0".30 ou 0m.35 de profondeur, si l'on veut avoir la fleur
;

l'année suivante ; elle peut passer les hivers dehors.]
Propriétés physiques et usages économiques.—Le bulbe de fri-

; tillaire contient une fécule qui pourrrait servir à l'alimentation. Elle pourrait remplacer
i celle dé pomme de terre. Pour lui enlever toute saveur, suivant Basset (1), toute odeur
: étrangère et tout danger, il suffit, après les premiers lavages, de faire macérer cette fé-
' cule dans l'eau simple renouvelée, ou dans l'eau vinaigrée à un cinquantième, ou dans
: l'eau' alcalinis'ée à quelques millièmes, le tout pendant vingt-quatre ou quarante-huit
; heures. Un lavage à l'eau complète la purification. Cependant, malgré toute l'utilité qu'on

,
en pourrait retirer, au point de vue alimentaire dans l'art du pâtissier, en la mélangeant

; avec les farines de céréales dans les années de disette, etc. ; malgré l'identité de saveur
;

je la fécule de fritillaire avec l'arrowroot, le tapioca, le salep, etc., le but principal de
auteur a été de donner à l'industrie une fécule abondante qui pût permettre de laisser

":. la pomme de terre tout entière à son but normal, savoir, l'alimentation des hommes et
de$ animaux. Sites résidus de la fécule de pomme de terre, ajoute-t-il, peuvent servir

;. alengraisdes animaux, ceux de la fritillaire, qui contiennent une notable portion de
: «le (50 ou 60 pour 100) peuvent être facilement transformés en alcool par les pro-
! «es connus (2).

,

Toutes les parties de la fritillaire, et notamment le bulbe, d'une odeur
forte et d'une saveur acre, sont délétères. Orfila (3) a fait périr des chiens au

' *Qt de trente-six, quarante-huit ou soixante heures, en leur faisantprendre
w fleurs confuses de cette plante, sans qu'elles aient laissé de traces dans
i estomac. Baraillon (4) assure qu'elle est un médicament au moins aussi

t
f^ut que le colchique, surtout contre les hydropisies. La dose serait de

;
HaaO centigr. Elle entre dans l'onguent diabotanum, ancienne préparation
aujourd'hui complètement oubliée. Il est à désirer que l'expérimentation

"il! D9I?!mi,?ication à l'Académie des sciences le 22 août 1853.
;

uSr'"e¥ thérapeutique médico-chirurgicale, t. I, p. 527.
:

f> Théologie, t. II. y

:
1 nevue de thérapeutiquemédico-chirurgicale,. 1" juin 1850, p. 300.
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vienne assigner à cette plante énergique la place qu'elle mérite dans la ma-tière médicale indigène.

FROMENT. Triticum sativum. L.
Blé, — bled.

GRAMINÉES. — HORDÉACEES. Fam. nat..— TRIANDRIE DIGYNIE. L.
Parmi les graminées, le froment tient le premier rang comme servantà

la nourriture de l'homme. La farine qui provient de sa graine contient,

sous un volume donné, une plus grande quantité de parties nutritives. On

distingue deux espèces principales de froment, celui de mars ou de prin-

temps, et celui d'automne, que l'on sème avant l'hiver.
Nous n'avons à nous occuper ici du froment qu'au point de vue théra-

peutique. (Nous renvoyonsaux ouvrages spéciaux, aux recherches de Payen,

Mège-Mouriès, etc., pour tout ce qui concerne les considérations éconcmi-

ques et industrielles.
La paille n'a pas d'emploi médical; je n'en parle que pour citer l'usage

que j'en ai fait pour établir un appareil d'irrigation continue; dénué de tout

autre moyen, j'ai fait percer plusieurs trous au fond d'un seau, dans la di-

rection du membre malade; j'y ai adapté des fétus de paille; l'eau versée

dans le seau s'écoulait, par le calibre de la paille, goutte à goutte et sans

cesse dans la direction que bon me semblait lui donner. J'avais fait dépasser

les pailles au-dessus du niveau inférieur du seau, de sorte qu'il ne s'écoulail

que l'eau la plus pure, les parties inférieures du liquide se trouvant con-

stamment au-dessous de l'orifice du calibre de la paille.
On peut se servir de fétus de paille pour compter les gouttes, ou pour

instiller les collyres dans l'oeil.)
Les produits du froment utilisés en médecine sont : la farine, l'amidon, la

dextrine, le gluten, le pain, le son.
La FARINE, d'après l'analyse de Proust, contient de l'amidon, du gluten,

un extrait aqueux sucré et de la résine. Elle est émolliente, en cataplasme

avec suffisante quantité d'eau ou d'une décoction mucilagineuse. Appliquée

sèche sur les surfaces irritées, enflammées et qui exhalent des liquides

séreux, elle absorbe ces derniers et calme l'irritation. On l'applique si
les gerçures des enfants gras, sur les écorchures causées par le contact

des urines, par le frottement, etc. Mais, dans ces cas, la poudre delyco-

pode, qui n'a pas l'inconvénient de se mouiller et de se réduire en pâte on

de subir la fermentationacétique, doit lui être préférée.
Faverot a publié, dans la Revue médico-chirurgicale de Paris, plusieurs

observations sur les avantages de la farine de froment dans le traitement

des érysipèles. Ce moyen, pour n'être pas nouveau, n'en est pas moins lion:

les habitants de la campagne l'ont, employéde temps immémorial. Théodore

Zwinger en parle ainsi, d'après Schroeder : Tritica farina sicca cum /«'«

erysipelati adspergitur. Cullen l'a indiqué, et Pinel ne recommande que w

topique pulvérulent pour calmer l'inflammation érysipélateuse. Je le n»
moi-même en pratique depuis plus de trente ans, surtout quand la phleg-

masie a son siège à la face, en raison de la difficulté de recouvrir ce*

partie de compresses imbibées d'infusion de fleurs de sureau, comme on te

fait habituellement sur les membres. La farine diminue constamment

promptement l'inflammation, et par suite la réaction fébrile qui. en est

conséquence; mais le plus souvent la maladie, bien que moins intense,ne

parcourt pas moins ses périodes. Considéré comme local, l'érysipèle simpi

guérit de lui-même ; ce qui est dû à la nature est souvent attribué»

moyens successivement préconisés par les médecins qui se sont occupe»

traitement externe de cette maladie.
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La farine, ajoutée aux bains généraux (1 à 2 kilogr.), convient dans les
affections cutanées chroniques accompagnées d'irritation. En pharmacie, on
se sert de farine pour saupoudrer les tablettes, les pilules, etc. Afin d'admi-
nistrer avec plus de facilité une poudre active, on peut la diviser avec de la
farine. Les dames vénitiennes, qui ont le teint très-beau, se servent d'un
masque fait avec de la farine de froment et du blanc d'oeuf. Cette pâte s'ap-
plique la nuit sur la figure, et s'enlève facilement le lendemain avec un peu
d'eau tiède. Elle assouplit la peau en y retenant les produits de la transpi-
ration insensible. Henri III en faisait, dit-on, fréquemment usage.

Un campagnard m'a dit s'être guéri d'un rhumatisme articulaire chro-
nique, en s'étendant à nu sur une pâte amincie au moyen d'un rouleau et
saupoudrée de farine, et se faisant recouvrir avec pareille couche de la
même pâte jusqu'au cou, de manière à en être complètement enveloppé. Il
restait chaque jour pendant deux ou trois heures dans cette singulière en-
veloppe, laquelle provoquait une abondante transpiration, qu'excitaitencore
l'ingestion de quelques tasses d'infusion chaude de fleurs de sureau.

Le levain ou pâte fermentée, étendu sur du linge et saupoudré de cantha-
rides en poudre, qu'on humecte légèrement avec du vinaigre, sert à former
un vésicatoire. Ce même levain, cuit avec une suffisante quantité de vieille
bière, peut être employé en cataplasme comme maturâtif. Mélangé avec
parties égales de sel commun, il forme un rubéfiant très-actif.

L'AMIDON est une fécule amylacée qu'on retire plus particulièrement du
froment., (On trouvera dans tous les traités de chimie des détails sur la con-
stitution, les réactions, les usages de cette substance, ainsi que sur son
mode de fabrication et les inconvénients qui en résultent pour la santé pu-
blique.) Cette substance est adoucissante, émolliente, nourrissante ; elle
convient dans les inflammations intestinales, la diarrhée avec irritation, la
dysenterie, etc. On la donne en décoction (de 8 à 15 gr. par kilogramme
d'eau), en lavement (de 8 à 15 gr. par 500 gr. d'eau), en cataplasmes, etc.
Beaucoup de médecins se contentent, quand ils prescrivent des lavements
amylacés, de mettre la poudre d'amidon dans l'eau; il est nécessaire, pour
l'effet adoucissant qu'on se propose d'obtenir, de la faire un peu décocter,
afin de lui donner la consistance d'une bouillie légère.

A l'extérieur, l'amidon réduit enpoudreales mêmes usages que la farine,
commeabsorbantet calmant; délayé dans l'eau chaude, converti en bouillie,
il forme l'empois, et il est employé avec avantage sur les inflammations, les
excoriations, les dartres avec prurit et irritation vive, les brûlures, etc.

(La thérapeutique moderne s'est enrichie d'un nouvel empois, le glycé-
mie d'amidon (2 à 3 gr. d'amidon pulvérisé, mêlez à poids égal avec 30 gr.
de glycérine;'chauffez légèrement, jusqu'à consistance d'empois). Ce gly-
cerolé est calmant; il réussit dans les affections inflammatoires de la peau,
les gerçures des mains, du mamelon, etc.; dans les affections des pau-
pières, etc. C'est le meilleur excipient des agents actifs qu'on peut appliquer
sur la peau; contrairement aux substances grasses, il ne met aucun obstacle
A} absorption.
' La propriété de durcir par évaporation de l'eau qu'il contient a suggéré
a divers chirurgiens l'idée de se servir de l'empois d'amidon comme moyen
contentif,des fractures. Seutin est celui qui a le plus contribué à la vulgari-
sation de ce moyen, et l'a érigé en méthode dite amovo-inamovible.)

",• J'ai adopté la méthode arnovo-inamovible de ce professeur. Comparée à
toutes celles qui ont été mises en pratique jusqu'à ce jour, elle m'a paru
«unir le plus d'avantages. Les résultats heureux que j'en ai obtenus dans
une fracture du col du fémur dont fut atteint M. le capitaine de vaisseau de
nosamel, résultats que je n'avais jamais pu obtenir jusqu'alors dans des cas
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semblables, m'autorisent à émettre cette opinion et me font un devoir de

rendre hommage à la vérité.
On falsifie quelquefois le saindoux avec l'amidon, ce qui lui donne delà

blancheur. Cette fraude, peu connue, est cependant assez fréquente.
(L'amidon a été proposé comme contre-poison de l'iode ; en présence de

ce métalloïde, il prend une coloration bleue caractéristique, et constitue
l'iodure d'amidon.

L'iodure d'amidon médicinal est un composé d'iode, d'amidon et d'al-

cool. Il a les mêmes propriétés que l'iode et est particulièrement employé

contre les affections scrofuleuses et tuberculeuses. On l'administre ordi-

nairement à la dose de 6 à 18 gr., en boisson, potion, sirop, etc. Castes

assure se trouver très-bien de l'emploi topique de l'iodure d'amidon dans

le traitement des plaies ulcérées, de vieux ulcères, etc. Voici comment on

peut préparer et appliquer ce médicament. On fait de l'empois avec 30 gr,
d'amidon et 90 gr. d'eau, et l'on y mêle à froid 8 gr. de teinture d'iode,

en

remuant jusqu'à combinaison complète. L'emplastique ni trop liquide ni

trop épais qu'on obtient ainsi est mis en couche assez épaisse sur des gâ-

teaux de charpie et appliqué sur les plaies, convenablementnettoyées et se-

chées. L'appareil ainsi appliqué doit être pressé un peu, pour qu'il soit bien

en contact avec la surface malade. Il peut rester en place plusieurs jours,

et, lorsqu'on juge convenable de le lever, il est nécessaire de le ramollir J

grande eau pour empêcher la lacération des bourgeons charnus qui peuvent

y adhérer (1).

DEXTRINE (C12H909, HO). —L'empois, traité par l'orge germée, se fluidifie

et forme un principe soluble connu sous le nom de dextrine. Ce principe

sert à la préparation des appareils employés pour le maintien des fragments

dans le traitement des fractures, et doit être préféré, suivant Velpeau, à l'a-

midon simplement converti en empois.
[La dextrine est incristallisable, soluble dans l'eau et dans l'alcool étendu,

insoluble dans l'alcool concentré ; elle ne bleuit pas par l'iode, n'est pas

précipitée de ses dissolutions par l'acétate de plomb, et est précipitéepar

l'alcool concentré.
On l'obtient :
1° En soumettant l'amidon à une légère torréfaction ;
2° Par l'action de la diastase sur l'amidon, en ayant le soin d'arrêter l'ac-

tion avant la formation du sucre ;
3° En soumettant l'amidon à l'action des acides étendus.

BANDAGE DEXTRINE. —Dextrine, 100 gr.; eau-de-vie camphrée, 60 gr,; eau

tiède, Q. S., environ 40 gr.
On fait une pâte bien homogène ; on y plonge les bandes,' et on les roule

en enlevant entre deux doigts l'excès d'enduit ; on applique le bandage, et

pour l'enlever on l'humecte d'eau chaude.

SIROP DÉ BLÉ. — On emploie dans certaines industries et on a essayé d'uti-

liser en médecine, comme adoucissant et édulcorant, un sirop dit àe m,

qui n'est autre chose qu'un sirop de sucre de fécule contenant encore mj

peu de dextrine non transformée. C'est un sirop incolore ou légèrement

ambré, très-épais, filant, de la consistance de la pâte de térébenthine, so-

luble dans l'eau. Il pourrait, pour les gens pauvres, remplacer le sirop «

gomme.
La dextrine est employée pour remplacer la gomme dans le sirop de «

nom. On reconnaît cette fraude en prenant environ 6 gr. de sirop à essayer,

en y ajoutant 20 fois son volume d'eau et 6 gouttes de solution de percnl»'

(1) Gazette médicale d'Algérie, 1857.
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rure de fer concentrée et neutre. Si le sirop est pur, le liquide se prend en
masse ; s'il contient de la dextrine, il ne change pas d'état]

(Le professeur'Shiffa avancé que la dextrine est un puissant digestif, fa-
vorisant la formation de la pepsine. Becker a retiré de grands succès de
son administration dans la dyspepsie, sous Informe suivante : Dextrine,
15 gr.; bicarbonate de soude, sucre pulvérisé, aa 4 gr. Une pointe de cou-
ieau quatre fois par jour dans un peu de vin. Ce liquide masque le mauvais
goût de la dextrine et en constitue le meilleur excipient.)

Le GLUTEN, composé de gélatine et d'albumine végétale, est extrait des
céréales et plus particulièrement du froment. Cette substance est analep-
tique et adoucissante. On la conseille dans la débilité d'estomac, dans la
convalescence des maladies graves, lorsque l'on ne peut ingéreraucun autre
aliment. On l'administre en décoction à la dose de 30 à 60 gr. par kilo-
gramme d'eau.

Taddei, dit Cottereau (1), a proposé la préparation suivante de gluten,
pour remplacer l'albumine animale dans le traitementde l'empoisonnement
par le deutochlorure de mercure. Faites une pâte liquide, en triturant dans
un mortier 5 ou 6 parties de gluten frais, avec 10 parties d'un soluté de
savon à base de potasse ou de soude. Lorsque le gluten a disparu entière-
ment, étendez sur des assiettes la liqueur émulsive produite, et exposez-laà
la chaleur de l'étuve jusqu'à ce qu'elle soit entièrement desséchée. Alors,
•détachez-la,réduisez-la en poudre, et renfermez-la dans des flacons de verre
bien bouchés : 5 gr. de cette poudre glutineuse émulsive, délayés dans un
verre d'eau, suffisent pour neutraliser 50 centigr. de sublimé corrosif.

Le meilleur antisyphilitique, suivant Taddei, est un composé glutineux
mercuriel, dans lequel le bichlorure de mercure, quoique ramené à l'état
de calomel, conserve encore les propriétés du bichlorure, notamment celle
de ne produire que rarement la salivation et la diarrhée. Dorvault a cherché
à établir (2) qu'il n'y a là que déchloruration partielle, et non de moitié.

[Le gluten est un aliment azoté plastique des plus importants; il constitue
les diverses pâtes à potage connues sous le nom de gluten granulé, et les
pâtes d'Italie et d'Auvergne, telles que vermicelleou vermichelle, macaroni,
Bouilles, étoiles, etc., etc. (On fabrique des biscottes, des pains, des gâteaux
au gluten pour l'usage habituel des diabétiques, auxquels les féculents sont
prohibés.) [Le gluten mou sert à faire des caustiques avec les chlorures de
zinc et d'antimoine, qui sont très-commodes en ce qu'ils peuvent prendre
toutes les formes et les conserver; en un mot, il substitue le gluten frais à la
farine dans la pâte de Canquoin, dont voici la formule :

PATES ESCHAROTIQUES DE CANQUOIN.

..<'.- '
.

N° 1. N° 2. N° 3. K° 4.
Chlorure de zinc 30 30 30 30
Farine de froment... 60 90 125 155

Faire une pâte très-dure avec la farine et de l'eau, et y ajouter le chlorure
«e zinc en poudre.

CAUSTIQUE DE CANQUOIN ANTIMONIAL.
Protochlorure d'antimoine (beurre d'antimoine) 30 grammes.

; Chlorure de zinc; 60 —Farine de froment 100 —
1,,-'^Dle le précédent; seulement le chlorure d'antimoine s'incorpore à

•

at de P&e, puisqu'il ne peut être pulvérisé.]
^e PAIN, indépendammentde son emploi alimentaire dans les maladies,

m
£"é f!SBîente>e de pharmacologie, p. 473.

* i «mmataesconnaissancesmédicales pratiques, 1845.
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où l'on regarde comme l'annonce d'une prochaine convalescence le désir
d'en manger, sert à plusieurs usages thérapeutiques.

t
Vers la fin des maladies aiguës, chez les convalescents et dans les phles-

masies chroniques des voies digestives, dans tous les cas enfin où une ali-

mentation est nécessaire, malgré l'irritation qui semble l'interdire,
on fait

usage d'une crème de pain ainsi composée : Faites bouillir pendant une heure

125 gr. du meilleur pain dans 1 kilogr. d'eau; après avoir bien brisé et

passé ce mélange, remettez-le au feu pour le faire cuire jusqu'à consistance
d'une crème légère ; ajoutez-y 30 gr. de sucre et 10 gr. d'eau de Heurs

d'oranger.
L'usage du pain fait avec la farine grossièrement moulue et non blutée,à

cause de la grande quantité de son qu'il contient, est le meilleur moyeni
employer contre la constipation habituelle. Dans ce cas, on est quelquefois
obligé d'employer le pain de son presque pur.

La décoction de pain (eau panée) esl adoucissante, rafraîchissante;elle
convient dans les maladies aiguës. La mie de pain entre dans la décoction ;

blanche de Sydenham. On corrige la crudité de l'eau en y mettant tremper

une croûte de pain rôtie deux heures avant de la boire. J'ai vu maintes fois,

à la campagne, des malades atteints de fièvre typhoïde, n'avoir d'autre res-

source que cette boisson, refuser toute autre médication, et guérir tonl

aussi bien et peut-être plus facilement qu'avec le concours des nombrem

moyens employés contre cette maladie, et tour à tour vantés ou dépréciés,

suivant la prédominance de telle ou telle doctrine.
La mie de pain sert à lier les pilules, à étendre les substances actives.
On compose des cataplasmes émollients avec la mie de pain mêlée à l'ean,

au lait ou à une décoction mucilagineuse, telle que celle de semence de lin,

de feuilles de mauve, de racine de guimauve, etc. J'ai vu employer avec

succès comme remède populaire dans les blessures, les plaies, les inflam-

mations traumatiques et autres, une tranche de pain tendre trempée dans

l'eau froide, appliquée sur la partie malade, maintenue au moyen d'une

bande de linge, et entretenue continuellementhumide.
(Dans le département du Nord, des tranches de pain imbibées de vinaigre

chaud sont appliquées aux extrémités inférieures comme révulsif, surtout

chez les enfants. Le peuple appelle cela mettre les pâtes aux pieds.)

Le SON forme une partie considérable de la farine. (C'est surtout sur la

paroi interne de ses paillettes que se trouve la céréaline, ferment coagu-

lable, donnant au lait de son la propriété de s'aigrir et de se colorer sous

l'influence de l'air. Mège-Mouriès a attiré l'attention sur le rôle de ce corps

dans la panification.) Quand le moulin a des blutoirs à mailles larges, les»

est gros et se nomme recoupes, griottes ; il contient encore beaucoup de

farine, et on en extrait alors l'amidon. En décoction (une poignée pot

1 kilogr. d'eau), il est adoucissant, émollient, rafraîchissant. On remploi»

souvent dans les catarrhes aigus, les irritations intestinales, seul ou *
suffisante quantité de miel ou de sucre. C'est un remède domestique généra-

lement en usage dans les campagnes contre la toux, les rhumes opïmalre,

les fièvres, etc. La décoction de son avec addition d'une suffisante quantité

de levain, versée bouillante dans un tonneau et qu'on laisse fermenter,

devient légèrement acide et forme une boisson agréable et saine, dont i >

populations rurales des départements du nord de la France font 'usage pé-

dant l'été. Cette boisson, que l'on connaît sous le nom de bouillie, pi

beaucoup aux fébricitants; elle est très-rafraîchissante et convient dans.

fièvres bilieuses et inflammatoires, les exanthèmes aigus, etc. On y aj

quelquefois des prunelles cuites au four, qui lui donnent une c0U'eur,r°Ce5

L'eau de son s'emploie aussi en fomentations, en bains, en laveme:nts.

derniers sont très-efficaces contre le ténesme dysentérique. Fouquet.e
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sait un fréquent usage dans la salle de clinique de Montpellier. On les pré-
parait avec une demi-poignée de son, qu'on faisait bouillir dans 2 pintes
d'eau jusqu'à réduction de moitié. On ajoutait à la colature trois ou quatre
jaunes d'oeufs frais. Le malade prenait un quart de lavement toutes les
quatre ou cinq heures. On lui faisait boire en même temps une infusion de
fleurs de.bouillon blanc, à laquelle on ajoutait une petite quantité de con-
serve de roses rouges. Avec ce traitement fort simple, Fouquet guérissait
des dysenteries très-graves. Les cataplasmes faits avec le son et la décoction
de graine de lin, ou de plantes émollientes, sont les plus légers et les plus
économiques. Chauffé à sec et appliqué en sachet, le son convient dans les
douleurs rhumatismales, la pleurodynie, les coliques nerveuses, les flatuo-
sités, la gastralgie, les engorgements articulaires chroniques, l'asphyxie par
submersion, etc. Ces sachets doivent être fréquemment renouvelés, afin
d'entretenir le degré de chaleur propre à atteindre le but qu'on se propose.

(Lorsque, par suite de l'action irritante de l'urine, les jeunes enfants ont
de l'érythème, ou pour prévenir cet inconvénient, je me trouve bien de les
coucher à même dans le son, les extrémités inférieures et le siège nus. Les
évacuations forment avec le son une bouillie qui s'isole, n'a avec la peau
aucun point de contact et qu'on peut très-facilement enlever.)

(EKGOT DE FROMENT.— Plus gros, moins allongé, plus consistant que celui
dé seigle, cette production maladive a une odeur moins nauséabonde et
possède une qualité qui doit le faire rechercher de préférence : il se con-
serve plus longtemps, et l'humidité n'a pas d'action sur l'énergie de ses
propriétés. Il est assez abondant pour suffire aux besoins de la thérapeu-
tique.

En 18S0j Mialhe (1) constata que ses propriétés étaient les mêmes que
celles de l'ergot de seigle. Vinrent ensuite les travaux de Grandclément(2)

'etde G. Lep'erdriel (3), qui établirent la valeur réelle de cet agent. Depaul
en emploie la poudre avec succès, et la recommande comme la meilleure
préparation.)

FUMETERRE. Fumaria officinalis. L.
Fumaria officinarum et Dioscoridis. C. BAUH.

Fumeterre officinale, — fumeterre vulgaire, — fiel de terre, —pied de geline.
FDMARIACÉES. Fam. nat. — DIADELPHIE HEXANDRIE. L.

Xafumeterre (PI. XIX), plante annuelle, croît dans toute l'Europe, et se
trouve dans les champs, les terres cultivées, les vignes, les jardins. Malgré
son amertume, les vaches et les moutons la broutent; les chevaux et les
cochons n'en veulent point.
y .flcsçrfption—Racines blanches, pivotantes, fibreuses, allongées, perpendicu-
>BeVv" Tige grêle, tendre, étalée, lisse, succulente, très-rameuse, longue de 25 à
.pli centimètres.— Feuilles glabres, alternes, pétiolées, un peu obtuses, deux fois ailées,
nun vert glauque ou cendré. — Fleurs d'un blanc rougeâtre, tachetées de pourpre àM somïnet, petites, nombreuses, en grappes terminales lâches, ayant chacune une
nrçctee membraneuse (mai-octobre).— Calice petit, à deux sépales lancéolées, caduques,
natteignant pas la moitié de la longueur de la corolle.— Corolle oblongue, irrégulière,

;
t^y .P^a!es inégaux, d'une apparence papilionacée ; le supérieur terminé en épe-

m !
i,

eurs cohérents au sommet, offrant une aile membraneuse et des épais-a£ ™*'~ Six étam:nes hypogynes, en deux faisceaux, portant chacun trois
';MP '•*'ir °™re suPérieur ™ Peu comprimé, uniloculaire, à style filiforme, arqué,

uuc. — Fruit : capsule globuleuse, glabre, à une seule loge monosperme.
jS î('»»n médicale, 15 juin 1850.
3V

Th'iff*£ blé- Tnèse de Paris> 1855-13) Thèse de Montpellier, 1862
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Parties usitées. — L'herbe.

[Culture.— La fumeterre sauvage est très-abondante, on se la procure dans If-

jardins en les semant au printemps.] '
Récolte. — Elle se fait au mois de juin, quand les fleurs commencent à s'ouvrir

Elle doit être desséchée promptement.
Propriétés physiques et chimiques.—Lorsqu'on l'écrase, cette plante

exhale une odeur herbacée; sa saveur amère, désagréable dans l'état frais, augmente

par la dessiccation. On y a trouvé, du malate de chaux et des principes estraclils

amers, solubles dans l'eau, le vin et l'alcool. Peschier, de Genève, en a retiré une base

alcaline particulière, un alcali amer, la fumarine, de fextractif, de la résine et un acide

cristallisable. La matière alcaline, peu étudiée, a une saveur amère ; elle est visqueuse

soluble dans l'eau, dans l'alcool et dans l'éther. '

[Winckler a trouvé dans la fumeterre un acide particulier cristallisable, volatil,
so-

luble dans l'alcool et dans l'éther, c'est l'acide fumarique. Demarsuy a démontré qu'il

était semblable à l'acide paramaléique= C4H05,HO, obtenu par Pelouze dans la dis-

tillation sèche de l'acide malique.]
Substances incompatibles. — Les sels de fer.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction et infusion, de 30
à 60 gr. par kilogramme d'eau, de bière, de
vin, etc.

Suc exprimé, de 30 à 100 gr., seul ou mêlé au
petit-lait.

Sirop (parties égales de suc et de sucre), de
50 à 100 er.

Extrait, de 2 à 10 gr., en bols, pilules,julep,
potions, etc.

Conserve, de 5 à 15 gr.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction pour fomenta-

tion, suc délayé dans l'eau, herbe en cata-

plasme.

La fumeterre entre dans le sirop de chicorée composé. Elle faisait partie de l'élec-

tuaire de psilium, de l'électuaire de séné, des pilules angéliques, de la confection

Hamech, etc., préparations aujourd'hui oubliées.

La fumeterre est regardée comme tonique, fondante, dépuiative, vermi-

fuge. On l'emploie dans la débilité des voies digestives, l'ictère, les engor-

gements des viscères abdominaux; dans les affections cutanées, scorbu-

tiques et scrofuleuses; dans les dartres, l'éléphantiasis, etc.
Les médecins de l'antiquité faisaient un grand usage de la fumeterre

contre les diverses maladies que nous venons d'énumérer. Les modernes

l'ont aussi employée avec succès. Gilibert regarde cette plante comme un

bon antiscorbutique, et Hoffmann lui attribue de grands succès contre les

affections lentes des viscères, l'hypocondrie et les scrofules. C'est principa-

lement contre les affections cutanées chroniques qu'elle a montré une effi-

cacité incontestable. Leidenfrost, Thomson, Bodart, raagent la fumeterre

parmi les meilleurs moyens curatifs de la lèpre en général, et particulière-

ment du radesyge, que Demangeon appelle éléphantiasis du Nord. Le mé-

decin suédois Strandberg a constaté ses propriétés antidartreuses. Je join-

drai à ces témoignages celui de Pinel, dont la réserve thérapeutique est

connue. « Je pourrais citer, dit ce médecin, une observation faite avec soin

sur la guérison d'une dartre invétérée qui se manifestait au bras. La malade

eut la constance de faire usage, pendant près de six mois, de la fumeterre

infusée dans du lait, en même temps qu'elle pratiquait des lotions sur la ;

partie avec la môme infusion. Après cette époque, il n'a resté aucune trace

de maladie (1).»
Desbois, de Rochefort, qui place le siège des affections cutanées dans le

foie, considère la fumeterre comme le meilleur des herpétiques,le plus<*
ven'able pour combattre la viscosité bilieuse.

D'après Hannon (2), la fumeterre officinale, loin d'être un toniqueeu
dépuratif, serait une plante essentiellement hyposthénisante, dontlusag

(1) Encyclopédie méthodique, art. DARTRES.
(2) Presse médicale belge, 1853.



FUMETERRE 459

prolongé pourrait conduire à l'anémie. A la dose de 2 ou 3 centigr., dit
Hannon, la FUMARINE est modérément excitante ; à plus haute dose,
20 centigr., elle irrite d'abord, puis elle produit des effets contro-stimu-
lants. Ce qu'il y a de remarquable, c'est que la fumeterre est, suivant le
même auteur, un hyposthénisant à la manière du quinquina et du sulfate
de quinine. Les mots ne changent point la nature des choses. On conti-
nuera donc de l'administrer comme dans tous les temps et d'après les
mêmes indications.

Je fais un usage fréquent de la fumeterre dans les tisanes dépuratives.
L'été, j'emploie de préférence le suc de cette plante ; comme elle est beau-
coup plus commune que le trèfle d'eau, je la substitue souvent à ce dernier
dans les sucs antiscorbutiques. Les enfants atteints de croûtes de lait, de
débilité des voies digestives et d'affections vermineuses, se trouvent très-
bien de l'usage du sirop de fumeterre, qu'on administre seul ou mêlé à la
décoction de pensée sauvage.

' La fumeterre n'est pas plus anthelminthique que les autres amers ; elle
n'est guère employée à l'extérieur. Cependant on l'a quelquefois appliquée
avec avantage sur les dartres. On l'emploie alors en décoction dans le lait.
Le suc délayé dans l'eau a été aussi administré dans les mêmes cas. On l'a
même employé dans la gale. Tragus (in Ray) se servait dans cette dermatose
d'un onguent composé de parties égales de suc de fumeterre et de suc de
racine de patience, avec addition d'un peu de vinaigre et de miel.

Suivant la plupart des auteurs, plusieurs autres espèces de fumeterre,
telles que les fumaria média, spicata, capreolata, etc., jouissent des mêmes
propriétés que la fumeterre officinale, et elles peuvent remplacer celle-ci.
L Steinheil (1) a remarqué que, dans les fumaria capreolata et média, la sa-
veur, au lieu d'être franchement amère comme dans la fumeterre. officinale,
était excessivementacre et brûlante. Cette différence de saveur avait porté
Steinheil à croire qu'il pouvait en exister une dans les propriétés médicales
de ces plantes; il attribua dès lors l'effet purgatifqui a quelquefois lieu par
Mmimstration de la fumeterre, à la substitution du fumaria média et du
fumaria capreolata au fumaria officinalis dans la préparation du suc. J'ai em-
ployé séparément, et à plusieurs reprises, ces trois espèces de fumeterre, et
j'ai pu me convaincre qu'en effet l'excitation intestinale et la purgation se
l'manifestaient toujours d'une manière plus ou moins prononcée après l'in-

:
gestion du suc des deux premières espèces, tandis que celui de fumeterre
officinale, donné à la même dose, ne produisait rien de semblable. Il est
donc prudent de n'employer que la fumeterre officinale, dont le degré

i :lénergie et les propriétés sont bien connus.
;

[Nous citerons encore comme pouvant remplacer la fumeterre officinale :
afumëterre à petites fleurs (F. parviflora. Lam.), de Vaillant (F. Vaillansii,

:
j.Lpisel).]

PliffiTERRE BULBEUSE. Fumaria bulbosa, L.; Corydalis bulbçsa. Aris-
tomiafabaceades pharmacies, à cause de la forme de sa racine analogueà
celle de l'aristoloche.
tb?'SCiPiptioM*

~"' Differe de la fumeterre officinale par sa racine bulbeuse ; sa
stesf?-/ de 12 à 15 centimètres; ses feuilles composées, à folioles assez larges, inci-Si {?' obtuses; ses fleurs plus grandes, ayant un éperon plus allongé, et des
wteesjl époque de sa floraison (février-avril).
don!*?ppié*és Physiques et chimiques. — Sa racine contient de l'ami-

rw
tSert de noun'iture aux Kalmoucks et autres peuples de la Russie.

eiiïï
r &m ei> a isolé de Ia fumeterre bulbeuse un principe immédiat qu'il a nommé

«imine. C est une poudre blanche, insipide, incristallisable au-dessous de 100 de-
(1) Archives de botanique, 1833,1.1, p. 420.
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grés; peu soluble dans l'eau, soluble dans les alcalis et l'éther; elle forme
avecl«acides des sels cristallisables ; elle a été trouvée dans la serpentaire de Virginie

rtuirl-
holdt la représente par C«H2,018.]

•

Cette fumeterre a été regardée comme emménagogue, anthelminthi»
antiseptique, etc. Elle a été quelquefois substituée à la fumeterre officinale'

bien que ses propriétés soient mal déterminées. [La corydaline a été tivantée dans ces derniers temps en Amérique comme fébrifuge.]

FUSAIN. Evonymus europeeus. L.
Evonymus vulgaris granis rubentibus. G. BAUH. — Evonymusmultis,

aliis Terragonia. J. BAUH. — Evonymus vulgaris. SCOP.

Fusain d'Europe, — bonnet de prêtre, — bonnet carré.
CALASTRINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGTNIE. L.

Le fusain est un arbrisseau très-commun, qui habite les bois, les haies,

Il orne nos bosquets par ses fruits d'un rouge éclatant.
Description. — Tiges à rameaux opposés.— Feuilles ovales lancéolées,glaire,

pétiolées, finement denticulées, un peu pendantes. — Fleurs blanchâtres, disposes

comme en corymbe au sommet de pédoncules axillaires (mai-juin).— Calice à quatrei
cinq divisions, muni d'un disque.— Corolle formée de quatre pétales oblongs.

—
Quate

étamines insérées sur un disque épigyne.— Un style terminé par un stigmate simple-
Fruit : capsule à trois ou cinq loges et à trois ou cinq angles, dont la forme esl n
bonnet carré, d'un rouge vif à la maturité, qui a lieu en août-septembre.

Parties usitées. — Les feuilles, les jeunes tiges, les capsules et les fruits,

[Culture. — Il existe un très-grand nombre de variétés et d'espèces de fusains

qui sont cultivées comme plantes d'ornement; ils viennent dans tout terrain et dans toute

exposition; on les multiplie de rejetons ou de semis aussitôt après la maturitéfc

graines, qui lèvent au printemps ou l'année suivante.
Récolte.— Les capsules se récoltent bien mûres.
Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les parties du fusain

répandent une odeur nauséeuse. Les fruits ont une saveur acre qui excite la salivation.

La semence contient, d'après Saint-Martin (1), du sucre; de l'albumine, une huile volatile

acre, un principe amer, de l'huile grasse, une matière colorante, du ligneux.
Cardeur a adressé, en 1858, à la Société impériale d'agriculture, un échantillon

d'huile fixe extraite des graines de fusain. Il résulte d'un travail de Lepage, inséré te
le précis analytique des travaux de l'Académie de Rouen (1862), que la proportion «

cette substance est de Zil pour 100. Cette huile est d'une couleur jaune-brun, iw
odeur sut generis et d'une saveur laissant un arrière-goût, qui rappelle celle du bois «t

fusain. Elle donne avec la soude caustique un savon dur, d'une couleurjaune, qui p»
rait être utilisé. Le même auteur a extrait des arilles 25 pour 100 d'une matièreçt
fluide, d'une belle couleur rouge, présentant en hiver une consistance comme ga*-

néuse.
,,La matière amère possède une saveur amère et nauséeuse très-désagréable. (*)'

décrite comme cristallisable,insoluble dans l'eau, sous le nom à'êvonymine.Mwl*
tence de ce principe à l'état de pureté est loin d'être établie.)

, ,Le bois de fusain, mis dans un petit canon de fer bien bouché et expose a»''
donne un charbon tendre qui sert aux dessinateurs. On fait aussi avec ce même»

du charbon pour la poudre à canon.

Les auteurs sont loin d'être d'accord sur les effets malfaisantside ce •

gétal. Clusius dit avoir appris, pendant son séjour en Pannome,f •

chèvres broutent ses feuilles avec plaisir. Linné et Wellich affirmentq

général les bestiaux en mangent volontiers les feuilles et les jeunes pou.

Théophraste, Matthiole, Builliard, Gmelin, Duhamel, prétendent.<p
sont un poison pour ces animaux. ^^___^

(1) Rulletin de thérapeutique, t. XXIII, p. 177.
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Le principe acre qui existe dans l'écorce, les feuilles et les fruits du fu-
sain produit sur le tube digestif une vive irritation qui peut amener les
svmptômes les plus graves et même la mort. Si les médecins ont différé
d'opinion sur les effets de cette plante, c'est parce que son énergie est plus
ou moins prononcée suivant la saison où elle est recueillie. Au printemps,

; i| n'en faut qu'une petite dose pour provoquer le vomissement, tandis que
; dans d'autres saisons elle est moins active; les jeunes pousses surtout sont

drastiques à un tel degré qu'on ne les emploie presque jamais à l'intérieur :
elles sont mortelles pour les moutons, les chèvres et même les vaches,

;
quand elles produisent une vive irritation sans évacuations, ou qu'elles

-
superpurgent jusqu'à déterminerune violente inflammation du tube digestif.

; Les fruits, en quelque temps qu'on les emploie, sont fortement émétiques

,
et purgatifs. Dodoens, et, après lui, une foule d'auteurs leur ont reconnu

1 cette propriété. Les paysans anglais, au rapport de Wilmet, se purgent en
i, prenant trois ou quatre de ces fruits.
i (Lepage, cité plus haut, a administré l'huile de fusain à plusieurs chiens,
; à la dose de 10 à 15 gr., et cette dose a paru produire un léger effet pur-
\ gant.)

J'ai vu des paysans robustes les prendre à cette dose sans inconvénient,
; en buvant abondamment du bouillon de veau, de la tisane de mauve ou de
! graine de lin. Martin, ancien chirurgien-major de l'hôpital de Dunkerque,

,
m'a dit avoir vu, en 1808, un cultivateur des environs de Bergues, âgé de
trente-cinq ans, se débarrasser du taenia après avoir inutilement mis en

: usage tous les moyens jusqu'alors connus, en prenant pendant six jours une
; graine de fusain dans 3 onces d'huile d'oeillette, et en se purgeant le septième
i jour avec cinq semences de la même plante, lesquelles firent rendre la der-

nière partie de cet entozoaire après dix selles accompagnées de violentes
i

coliques, de vomissements et d'une syncope. Ce traitement n'a été suivi

;.
d'aucun accident; l'usage du lait a suffi pour rétablir complètement le ma-

i lade dans l'espace de quelquesjours.
La décoction aqueuse de jeunes tiges et de feuilles de fusain est un dé-

tersif très-énergique dans les ulcères invétérés, sordides, atoniques, oedéma-
[ teux, scorbutiques ou gangreneux. Une partie de cette décoction et deux

parties de décoction de feuilles de noyer, mêlées et employées en lotion et
V en application, au moyen de la charpie, sur un ulcère scrofuleux, blafard
i et engorgé, situé au-dessous de l'angle de la mâchoire inférieure, l'a avan-

tageusement modifié en quelques jours.
La décoction des fruits et des capsules de fusain (15 à 30 gr. par kilo-

f grammed'eau), à laquelle on ajoute un peu de vinaigre, est d'un usage po-
j pulaire contre la gale. Les vétérinaires emploient la décoction des feuilles,
| de l'écorce, des capsules et des graines dans le vinaigre, en lavage contre la

gale des chevaux et celle des chiens et autres animaux domestiques. On en
i fait aussi une pommade (8 gr. de poudre sur 30 gr. d'axonge). Répandue
'; sur la tête, comme celle de staphisaigre, la poudre de semence de fusain fait
l mourir les poux.

GALÉGA. Galega officinalis. L.
Galega vulgaris. BAUH., TOURN.

Rue de chèvre, — lavanèse, — galega commun.
LÉGUMINEUSES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCANJDRIE. L.

.Cette belle plante vivace habite les prés, le bord des ruisseaux, où elle

M
iftouffes de verdure d'un aspect fort agréable. Dans certaines con-

wees, el e sert de fourrage aux bestiaux. Les chèvres la recherchent. On la
cultive dans les jardins.
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Description,— Racines grêles, blanchâtres et rameuses. — Tiges droites'
folo.

leuses, striées, rameuses.— Feuilles ailées avec impaire, composées de quinze'à
drj-

sept folioles, glabres, oblongues, obtuses, souvent échancrées et mucronées à leur
sommet, longues de 2 à 3 centimètres et plus, accompagnées à la base du pétiole destipule en fer de flèche. — Fleurs blanches, rosées ou bleuâtres, en grappes axillaires
longuement pédonculées, munies de bractées sétacées. — Fruits: gousses redressées
grêles, linéaires, aiguës, à peine longues de 5 centimètres, contenant trois ou quatre
semences oblongues, un peu réniformes.

[Culture.— Le galega se multiplie de graines semées au printemps, dans
meterre fraîche.]

Le galega, à peine odorant quand il est frais, entièrement inodore quand
il est sec, est presque insipide. Cette plante, dont l'action est à peu près nul
sur nos organes, a pourtant joui d'une grande réputation. On la considérait

comme sudorifique, alexipharmaque, antivénéneuse, vermifuge, etc.

GALÉOPSIDE ou CHANVRE BATARD.
Gaieopsis grandiflora. ROTH.

LABIÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.
Plante annuelle, qui croît dans les jachères, les moissons.
Description.— Tige non renflée au-dessous de chaque noeud et pubescente,-Feuilles pétiolées, ovales-oblongues, dentées, presque glabres. — Fleurs rouges (juillet

août). — Corolle trois à quatre fois plus longue que le calice, lèvre supérieure crénelée

et peu écartée de l'inférieure.
[Culture. — Se multiplie de graines semées en place au printemps; peu usitée.]

Cette plante, faiblement aromatique et contenant un principe résineux,»
été vantée par plusieurs médecins allemands contre le catarrhe pulmonaire
chronique et même contre la phthisie. Lejeune (1) rapporte quelques obser-

vations contre l'efficacité de cette plante dans la phthisie; il la croit utile

dans les embarras muqueux de la poitrine, à l'instar d'autres labiées. Onli

donne en décoction (15 à 20 gr. par kilogramme d'eau).
Le galéopside fait la base du thé de Blankenheim, en très-grande réputa-

tion en Allemagne comme antipbthisique.
Le nom de galéopsis a été aussi donné au lamier blanc (ortie Manche),

Lamium album, L.

GARANCE. Rubia tinctorum.
Rubia tinctorum saliva. J. BAUH. —Rubia major sativa sive hortensis. PAtt

RUBIACÉES. Fam. nat. — TÉTRANDRIE MONOGYNIE. L.
Cette plante vivace, que l'on cultive pour la teinture, est spontanée dans

la Zélande, aux environs de Montpellier et de Lyon, en Suisse, etc.
Description. — Racines longues, rameuses, rampantes, articulées et rougeâtres-

— Tiges noueuses, faibles, tétragones, longues de 60 centimètres à 1 mètre, liens*
de petites pointes. — -Feuilles sessiles, lancéolées, disposées par verlicilles

_

de qn*
ou six feuilles. — Fleurs petites, jaunâtres, disposées en panicnles axillaires tel»
nales. — Calice campanule à cinq dents. — Corolle divisée en quatre ou cinq lobes pro-

fonds. — Cinq étamines. — Fruit -composé de deux petites baies noirâtres.
Parties usitées. — La racine;
[Culture.

— Une bonne garancière peut être établie aussi bien par plant*
que par semis ; cette plante aime une terre légère, substantielle et fraîche, ou sus«r

(1) Quarumdam indigenar. plantai:, etc., p. 22.
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lible d'irrigation, préparée par de bons labours et bien fumée ; les méthodes de cul-
': ture yarierit selon les pays ; elle exige dans tous les cas des soins assidus.]

Récolte — On la cultive principalement dans le midi de la France, en Alsace, en
> Hollande et en Orient, etc. On la sèche au moyen des poêles ; en cet état, et séparée

de la terre, elle est nommée alizari.
Propriétés pnysiques et chimiques.— L'odeur de cette racine est

: forte etjui generis; elle a une saveur amarescente désagréable et légèrement styptique.
Elle contient une matière colorante rouge, pour laquelle elle est recherchée dans les
arts, et qui a la propriété de colorer en rouge tes os des animaux qui en font usage
pendant quelque temps. Robiquet et Collin ont isolé cette substance et lui ont donné le
Bom i'alizarine. Elle est sous forme de cristaux, d'un rouge orangé, inodore insipide,

:: très-volatile et très-soluble dans l'eau.
palizarine peut être représentée par C30HsOs. L'acide azotique faible la transforme

S en acide alizarique, identique, d'après Gerhardt, avec l'acide phtalique; à la distillation
sèche, il donne l'acide pyro-alizarique que Gerhardt considère comme de l'acide phta-
lique anhydre.

D'après Schunck, la garance contient sept substances différentes, qui sont : deux
' substances colorantes, I'alizarine et la rubialine ; un principe amer, la rubiane ; deux

résines; l'acide pectique, et une substance brune qui est très-probablement un produit
d'oxydation.]

On administre la racine de garance en décoction (15 à 30 gr. par kilogramme d'eau),
i en poudre, à la dose de 1 à U gr. L'extrait alcoolique se donne en pilules ou dans un

véhicule approprié, à la dose de 1 à 2 grammes.

La racine de garance, qui semble n'annoncer qu'une propriété légère-
'l ment tonique et astringente, a été conseillée dans l'ictère, les toux an-

ciennes, les affections lymphatiques, le rachitis, etc. Les anciens l'ont re-
;

commandée contre les rétentions d'urine, la dysenterie, la sciatique, les
flueurs blanches, les cachexies. » Quelques observations incontestables, dit
GiMbert, prouvent l'utilité de la racine de garance dans le rachitis ; on en a

; même prescrit la décoction avec avantage contre la toux chronique, la jau-
nisse, là chlorose, les dartres.» Des praticiens l'ont recommandée dans le

: vomissement chronique, l'ischurie, les calculs de la vessie, l'hypochondrie,
:

l'hystérie, la sciatique. On l'a aussi considérée comme emménagogue. Boer-

.

haave faisait appliquer sur la peau des linges teints avec la garance pour sou-
' lager les goutteux !... Cette macédoine de propriétés médicinales ne suffit-
; elle pas pour faire naître l'incrédulité et justifier l'oubli dans lequel la

garance est tombée? La coloration des os, et des os seuls, à l'exclusion de
tous les autres organes, en rouge, chez les animaux qui sont nourris avec

;
cette plante, est le seul effet bien constaté qui résulte de son action.

(Cette singulière propriété, déjà entrevue par Antoine Mizaud (1), puis
i découvertepar un chirurgien de Londres, Belchier, qui dînait chez un tein-
- turier, et à qui on servit un rôti de porc frais dont les os.étaient rouges, a
j conduitBergius, J.-B. Boehmer et Duhamel aux remarquablesexpériences qui
] ont ouvert la voie aux études ostéogéniques. Flourens (2) a développé ces

idées et multiplié les expériences. Cette propriété colorante lui a, en outre,
servi à démontrer le mode de nutrition du foetus; des mères pleines, sou-

;
mises au régime de la garance, ont été sacrifiées, et les foetus ont été trouvés
avec les os tein-ts en rouge, preuve de la communication du sang de la mère

; avec celui du foetus, par endosmose bien entendu.
;

.

Moureris a observé que la garance d'Alsace teint les os d'un rouge plus
iinçe que celle d'Avignon, et même que I'alizarine pure,

rour ne rien oublier au sujet de la garance; disons que Raspail, à tort ou
;

araison, a préconisé la décoction de la racine contre le rachitisme et les

\ fl !??• Pw arc. omnis gêner, etc. Centurioe, 1572, p. 161.
,

W Utone expérimentale de la formation des os.
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affections osseuses de nature scrofuleuse (1). Du reste, la priorité en revient

aux anciens et à Levret. Bazin .(2) a fait, avec la teinture de garance, fe
essais infructueux contre la scrofule secondaire.)

GENÊT A BALAI. Spartium scoparium. L.

Genista angulosa et scoparia. BAUH. — Cyiiso-genistascoparia vulgaris.

TOURN. — Genista scoparia. LAM. — Sarothamnus
scoparius. WIMMER.

Genêt commun, — spartier à balai, — genettier, — juniesse.

LÉGUMINEUSES. — LOTÉES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.

Cet arbuste est très-commun. Il habite les lieux incultes et sablonnera,

les bois secs, les bruyères. 11 sert de chauffage aux gens de la campagne.

Description.— Tiges de 1 à 2 mètres, à rameaux, dressés, glabres, effilés.
—

Feuilles ovales, pubescentes, les supérieures très-petites et sessiles, les inférieures plis

grandes, pétiolées et trifoliées. — Fleurs jaunes, grandes, axillaires, solitaires, rappro-

chées en grappes terminales (avril-mai-juin). — Calice à deux lèvres courtes terminées,

la supérieure par deux dents, l'inférieure par trois. — Corolle à étendard suborfci-

laire, réfléchi, dépassant les ailes et la carène. — Dix étamines monadelphes. - Un

ovaire simple, uniloculaire, pluriovule, surmonté d'un style simple, un peu courbé m

sommet et terminé par un petit stigmate. — Fruit : gousse comprimée, velue, conte-

nant de huit à douze semences réniformes.

Parties usitées. — L'herbe.entière, les fleurs, les graines, l'écorce.

[Culture.— Le genêt est très-commun dans les bois, mais il reprend très-diffici-

lement; on le propage de graines semées en pépinière.]
Récolte. — Les jeunes pousses se récoltent aux mois de mai et juin pour les con-

server. Les fleurs seules changent un peu par la dessiccation.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques,,
— Toutes les parties du genêt offrent une odeur désagréable, une saveur amère tl '

nauséabonde. Stenhouse (3) a récemment recherché les principes particuliers auxquels

cet arbuste doit ses propriétés. Ce chimiste a trouvé que la décoction aqueuse du genêl,

réduite à un dixième, fournil une masse gélatineuse, qui consiste principalementen m

principe impur qu'il désigne sous le nom de scoparine. La scoparine est une matière

jaune qui, à l'état pur, se présente sous forme de cristaux étoiles, soluble dans l'eau

bouillante et l'alcool; sa formule chimique est C20H11Ot0. Stenhouse dit s'être assuré

par de nombreuses expériences que c'est bien à la scoparine que sont dus les effets que

l'on obtient de l'emploi du genêt; aussi conseille-l-il d'employer isolément à l'aveniroe

principe. Le genêt renferme encore un autre principe, la spartéine, que Stenhouse

obtient en distillant les eaux-mères de la scoparine. Cette nouvelle base organique

est liquide, incolore, volatile, d'une saveur très-amère.
Dans le territoire de Pise, dit Jourdan (Zi), on obtient du genista scoparia, parlerons-

sage, une étoupe rude et peu élastique, qui, travaillée avec un soin particulier,oo«

un fil assez beau, et susceptible de bien prendre la teinture. On a fait voir, en juinWH

à l'Académie des sciences, de la toile préparée avec'ce fil; elle était bonne, mu

grossière.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUK. — Décoction de l'herbe et des
fleurs, 30 à 60 gr. par kilogramme d'eau.

Décoction composée de la pharmacopée de
Londres (sommités fleuries de genêt, baies
de genièvre, racine de pissenlit, de chaque

15 gr.; eau, 750 gr., réduits par »*
tion à 500 gr.; passez et édulcorez),»'
quatre verres dans la journée.

Semence en poudre, 2 à 4 gr., f"rR
dant une nuit dans un verre de vin m»

(1) Manuel de santé, 1845.
(2) De la scrofule, p. 250.
(3) An. chem. and pharm., t. LXXVIII; Annales de Roulers, 1852-1853; Bulkl«Pm

de thérapeutique,t. XLIII, p. 518.
(h) Dictionnaire des sciences médicales, t. XVIII.
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(avaler le tout). — Comme diurétique, pur-
satoe'ou éméto-cathartique, selon la dose

' administrée." .,..,..
Riic exprimé dès feuilles et des sommités, 15 a

30 T. seul ou mêlé au miel, comme pur-
gatif — à dose moindre et étendue dans

"l'eau,'le petit-lait, l'infusion de baies de
genièvre, etc., comme diurétique.

Conserve des fleurs, de 15 à 30 gr., comme
purgatifou éméto-cathartique.

Vin di«rétique (30 à 60 gr. de cendre, de ge-
iiôt, en infusion à froid, dans 1 kilogr. de

vin blanc ou de bon cidre), 60 à 90 gr.,
deux ou trois fois par jour.

Sirop de fleurs de genêt, 30 à 60 gr.
Lessive de cendre de genêt (30 à 45 gr. par

kilogramme d'eau), par verrées.
A L'EXTÉRIEUR. — Branches tendres, fleurs,

gousses et semences, en décoction ou en
cataplasme.

Lessive des cendres, en lotions, fomenta-
tions, etc.

Scoparine (principe diurétique actif), 25 à
30 centigr.

Le genêt est diurétique, purgatif ou éméto-cathartique, suivant les parties
dé la plante qu'on emploie et les doses auxquelles on l'administre. L'usage
thérapeutique de cette plante remonte à plusieurs siècles. Dioscoride fait
mention d'un genêt dont les fleurs et les semences sont purgatives, et qui,
probablement, est l'espèce dont il est ici question, ou celui des teinturiers.
Pline dit que cette plante purge et pousse aux urines ; il ajoute, en outre,
que ses rameaux, infusés dans le vinaigre, sont efficaces contre la sciatique.
Arnaud de Villeneuve affirme que la poudre des fleurs de genêt guérit
l'hydropisie et les scrofules. Cardan guérissait souvent l'hydropisie par le
seul usage de la décoction de racine de genêt. D'après Cullen, la décoction
de 15 gr: de sommités de genêt dans 1 kilogr. d'eau, jusqu'à réduction de
moitié, dont on donne deux cuillerées à bouche toutes les heures, agit
comme purgatif et comme diurétique.

« 13 à 20 gr. de fleurs sèches de genêt bien conservées, infusées dans
1/2 litre d'eau, voilà, dit Bouchardat (1), une préparation employée par
Rayer, et qui m'a rendu des services dans quelques cas d'albuminurie.»
Dans un cas très-grave de néphrite albumineuse, chez un jardinier âgé de
quarante ans,' Grazia y Alvares (2) a obtenu une guérison complète par
l'emploi de l'infusion de fleurs de genêt.

; L'infusion et le sirop de fleurs de genêt, à dose altérante ou légèrement
laxative, ont été conseillés dans le rhumatisme chronique, la goutte, l'oe-
dème; les scrofules, les maladies chroniques du foie, les engorgements mé-

'SSntëriques, les affections cutanées chroniques, etc. Administré ainsi, le
genêt activé les sécrétions et notamment celle des urines. Borellus (in Le-
cjej'c) recommande contre la jaunisse la décoction d'une poignée de fleurs

,
de genêt et de souci dans 1 kilogr. de vin blanc ou d'eau, à la dose d'un

jerre, chaque matin.
:'Lé vin préparé avec la cendre du genêt est un excellent diurétique que
femploie fréquemment dans l'anasarque, l'albuminurie, etc. Ce remède agit
promptement et sûrement. Il débarrassa le maréchal de Saxe d'une hydro-

.pisie contre laquelle on avait inutilement mis en usage les ordonnances des
;||? célèbres médecins de l'armée et de la Faculté de Paris. Sydenham a
fnêh des hydropiques qui se trouvaient dans l'état le plus déplorable, au
ropyéiid'iin'vin préparé avec 300 gr. de cendre de genêt dans 2 kilogr. de
J|&dùRhin, avec addition de deux poignées d'absinthe. On donnait ce vin
«Idose^e 125 gr. chaque matin.
.

;^a;jessivè de cendre de genêt se prend par verrées dans l'hydropisie, la
javelle sans irritation phlegmasique des reins, la néphrite albumineuse
|S?W*ïue! les engorgements viscéraux, suite de fièvres intermittentes; dans
2'le5 éas, en un mot, où le bicarbonate de potasse est indiqué. On lit,
«ans les^Mémoires de l'Académie des sciences de Stockholm, qu'en 1757, Far-
™e suédoise, ayant beaucoup souffert d'une épidémie catarrhale qui se

minait par Fahasarque, dut sa guérison à une infusion lixivielle des c.en-
{S)w^redeJhévaPeuti9"e,

1849.' "»-'° med>eo et Journal de médecine de Rordeaux, 1854.
30
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dres de genêt, donnée à la dose de 1 pinte'par jour. Sumeire, médecin àMarignan (1), a employé le même moyen avec succès chez plusieurs
ma-lades atteints d'anasarque par suite de la scarlatine et de la rougeole. 0»

ignorait alors l'existence de l'albumine dans ces cas.
On a utilisé à l'extérieur les diverses parties du genêt. Les branches

tendres, les fleurs et les. gousses peuvent être appliquées, comme résolu-

tives, en décoction, eh cataplasme, sur les* abcès froids, l'oedème, les t».

meurs scrofuleuses, etc. Les fumigations avec les fleurs ont été regardées

comme efficaces dans l'oedème des extrémités inférieures. Levret se servait

contre les engorgements lymphatiques et laiteux des mamelles, de la kl
sive de cendres de genêt ou de sarment, qu'il considérait comme un te
plus puissants résolutifs. 11 faisait entretenir sur le sein malade, après quel-

ques douches, une compresse suffisamment imbibée de cette liqueur chaude

et recouverte d'un taffetas cii é. J'ai employé ce moyen avec succès, non-
seulement dans les engorgements des mamelles, mais aussi contre l'oedème,

les engorgements scrofuleux, l'hydrotharse, les tumeurs blanches; en m
mot, dans tous les cas où les fomentations, les douches et les bains alcalins

sont prescrits.

La SCOPABINE, d'après les nombreuses expériences de Stenhouse (2), peut

remplacer les autres préparations de genêt. L'action de ce principe se ma-

nifeste ordinairement douze heures après son administration; la quantité
,de l'urine rendue est alors doublée. La SPARTÉINE est douée, suivant cet es- ;

périmentafeur, de propriétés narcotiques très-prononcées. Une seule goutte

de spartéine, dissoute dans l'alcool, produisit chez un lapin un narcotisme

qui dura cinq à six heures ; chez un autre lapin, 20 centigr. du même prin-

cipe causèrent d'abord des mouvements convulsifs, puis de la torpeur, ei

enfin, après trois heures, la mort. Stenhouse pense que les différences:

d'effet que les médecins ont obtenues de l'emploi du genêt dépendentde

ce que les proportions de scoparine et de spartéine peuvent varier dansk

plante, suivant les localités où on l'a récoltée.

GENÊT D'ESPAGNE (Sparliumjunceum, L.; Genista juncea, Desf.).-Ar-';
hrisseau qui croît naturellement dans le midi de la France, dans les liens

incultes, sur les coteaux. On le cultive dans les jardins pour l'odeur suare

de ses belles fleurs.

Description. — Feuilles lancéolées
, rameaux opposés, effilés et florifères n

bout. — Fleurs également jaunes et odorantes.
On peut retirer de son écorce préparée une espèce de filasse infiniment supérieureà

celle que fournit le genêt à balai.

Cette espèce, dont les fleurs ont une saveur sucrée, recherchée des

abeilles, possède les mêmes propriétés que le genêt à balai, mais à unp»
haut degré. Des enfants, trompés par le goût des fleurs, en mêlèrent une

assez grande quantité dans une omelette, et la mangèrent. Quelques heura

après, ils éprouvèrent des nausées, des vomissements, de la faiblesse,»<.

l'anxiété, avec mal de tête;, un d'eux en fut purgé. L'eau chaude donnée

abondamment, puis Foxicrat, les guérirent (3). L'infusion de 8 gr.de ïei"?

de cet arbrisseau purge très-bien; on en fait un fréquent usage à la cam-

pagne. Cette même infusion, donnée par cuillerée dans la journée, ag
.

comme diurétique. Levrat aîné (4) a prescrit avec avantage, dans une-

(i) Ancien Journal de médecine, t. L, p. 230.
(2) Rulletin générai de thérapeutique, t. XLIII, p. sis,
(3) Gazette de santé, n° 38, 1776. ' •

(u) Journal de médecine de Lyon, 1846.
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d'àsciteïohez une jeune femme atteinte d'aménorrhée et affaiblie par quel-
mies troubles des fonctions digestives, l'infusion de fleurs de genêt d'Es-
pagne dans ,1/2 litre, dans laquelle on ajoutait 1 gr. de nitrate de potasse et
60 sr. de sirop dès cinq racines. La malade prenait chaque jour cette quan-

;
tité dé boisson.;,à jeun et à midi, on lui donnait, tantôt seule, tantôt .mêlée

' à sa tisane, une cuillerée à bouche d'un mélange de parties égales de rob
ideshréau, de rob de genièvre, de sirop des cinq racines et de sirop de ca-

'-'
biliaire, au bout de quarante-cinq jours. Ce traitement m'a parfaitement
réussi' en 1848, chez une fille de dix-sept ans, affectée d'albuminurie avec

i

anasar'que portée au plus haut degré, suite de la scarlatine. Mais j'ajoutais à
.l'infusion 1 gr- de nitrate de potasse en plus, et des fumigations de baies
jdèige|névrier. Il est très-important, en pareil cas, d'exciter les fonctions de
labeau

; c'est parce qu'elles ont été interrompues par Faction du froid que
(la maladie se produit.

GENET DES TEINTURIERS (Genistrole, spargeïle, herbe à jaunir, herbe
fy pâturage. — Genista tinctoria

,
L. ; Genista tinctoria germanica

,
Bauh.;

i Spartium tinctorium, Roth.; Genistella, Riv.; Flos tinctorius, Fuchs). — Cette
' variété, dont Peyrilhe a fait l'histoire, en.n'indiquant le genêt à balai que

pdur la,suppléer, ressemble beaucoup à ce dernier. 11 croît dans toute la
France et habite les pâturages secs, le bord des bois, les collines. On le cùl-

.

tiyedans les jardins comme plante d'agrément.
Descipïpiion.— Rameaux droits, striés.— Feuilles alternes, lancéolées, linéaires,

»:
épàrses'j-'glabfesou Velues; — Fleurs également jaunes, mais en épis droits plus garnis

; jet terminaux,s'épanouissant un peu plus tard (juin-juillet).
';.'À4ojtêtfé cu,eilli'aû mois de mai; il peut se conserver plusieurs années; ses som-

;) i'mitës'fôurhissènt a la teinture une belle couleur jaune vif.

; /; ;;Çette espèce de genêt a les mêmes propriétés que les précédentes.D'après
;

EJtauileryles fleurs de ce genêt sont purgatives, si on les donne en décoc-
tion; prises en substance, elles agissent comme vomitives; les semences
^Qnt.éméto-cathartiques. Peyrilhe indique le suc des fleurs comme purgatif

,

i'ia close de 15 à 30 gr. Lés racines et les feuilles ont, selon lui, les mêmes
s#tms;. <:- ...;,i ,;:

Il y a soixante ans,que le gouvernement fit publier, comme un spécifique
Contre l'hydropisie, un remède qui n'était autre chose que la semence de.
•éliêt-de'stèinturiers réduite en poudre. On la donnait tous les deux jours à
|àioêe dé 4 gr: dans 6 onces de vin blanc, avec l'attention d'en adoucir

y
Metpai? '60' gr. d'huile d'olive, pris une heure après la poudre. Ce remède,

J ,;|e^enùtoAtà fait populaire, et que j'ai vu réussir quand beaucoup d'autres
;

,|Vâiépt échoué,"doit prendre place parmi les moyens thérapeutiques que le
\ '^âéçin de campagne se procure le plus facilement.
.V:'^!f:ft.:ft';attriï)iié-.àu^cKwfotinctoria, dans quelques provinces russes, la
C vertu d'empêcher le développement de la rage. Marochetti a lu un mémoire
r ice_sujetala Société médico-physique de Moscou, le 4 octobre 1820. On
?;. llîDfflistre.pendant six semaines une forte décoction de cette plante, as-

•

$$$e|aurhusçoriaria; on en lave aussi les plaies, on s'en sert en garga-^'^i'^e^.'JM^i^ il faut, en même temps, examiner le dessous de la langue,
» ou, dit-6ri, il se développe, du troisième au neuvième jour après la mor-
;' jËfiÇ'i des pustules que l'on doit cautériser dans les vingt-quatre heures.
? Mvàtori (1) attribue tout l'effet obtenu à cette dernière opération. L'a cau-
T wflsation.des;;pustules sublinguales suffit, suivant lui, pour préserver de la

#ge, et.FniudoitiSe borner, après l'avoir pratiquée, à des lotions d'eau salée
'^jjesparties cautérisées. Chabanon, d'Asès, d'après une note insérée dans
,^*ôil:%»^'du 15 juillet 1823, affirme pourtant avoir guéri plusieurs en-

(1) Bulletin de la Société médicale d'émulation, 1823, p. 122.
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rages par le genêt des teinturiers ; mais de nombreux essais semblent
prouver que l'on ne peut en retirer aucun secours en pareil cas. En atten-dant que l'expérience ait prononcé sur la valeur de ces moyens, on ferabien de ne compter que sur l'emploi de la cautérisation prompte de laplaie, comme pouvant seule préserver de l'infection rabique.

GENET PURGATIF. — GENÊT GRIOT. — SPARTIER PURGATIF (Spartium
fV.

gans, L.). — Cette espèce croît dans les montagnes de l'est et du midi delà
France. Son nom lui vient probablement de ce qu'elle est employée de

temps immémorial comme évacuante par les villageois.
Description.— Tiges dressées, très-rameuses; rameaux presque mis, les pins

jeunes soyeux. — Feuilles petites, lancéolées, alternes. — Fleurs jaunes, latérales
elsolitaires.

Cet arbuste jouit de propriétés purgatives plus énergiques que celles du

genêt à balai et du genêt des teinturiers. Cependant il n'est guère employé

que dans la médecine populaire des campagnes où il croît.

GENÉVRIER. Juniperus communis.
Juniperus vulgaris fructicosa. G. BAUH. — Juniperus vulgaris seu mi'itor,

PARK.

Genévrier commun, — genièyre, — pétron, — petrot.—genibre, —piket.
CONIFÈRES. — CUPRESSINÉES. Fam. nat. — DIOECIE MONAUELPHIE. L.

Le genévrier croît dans presque toute la France, et se trouve dans te
bois, les terrains incultes, sur les revers des montagnes. Il ne s'élève pasà
plus de 2 mètres dans nos climats, où il forme des buissons rabougris el

épineux, tandis que dans les pays chauds il s'élève souvent en arbre deoà
6 mètres de haut. La culture peut lui faire acquérir partout cette hauteur.
Je l'ai obtenue pour plusieurs à ma maison de campagne.

Description. — Racines fortes et rameuses. — Tiges tortueuses, difformes,!
écorce raboteuse et rdugeâtre, les jeunes pousses des rameaux menues, pendantes, i
peu triangulaires. — Feuilles sessiles, étroites, dures, en forme d'épine et toujours

vertes, marquées d'une raie blanche longitudinale, réunies en verticilles trois par trois.

—- Fleurs dioïques, quelquefois monoïques; les fleurs mâles disposées en petits chatons,

ovoïdes, munies d'écaillés pédicellées, élargies au sommet en forme de bouclier; sons

chaque écaille trois ou quatre anthères sessiles, à une seule loge : les fleurs femelles en

chatons globuleux, les écailles épaisses, aiguës, disposées sur quatre rangs. - 0«

ovaire sous chacune d'elles, surmonté d'un petit stigmate. Ces écailles croissent, de-

viennent charnues, se soutient ensemble, et forment une prétendue baie arrondie de la

grosseur d'un pois, glabre, luisante, verte d'abord, puis noirâtre à la maturité. Ces

fruits, improprement désignés sous le nom de baies de genièvre, sont, comme nous ve-

nons de le voir, de véritables cônes à trois écailles soudées entre elles, renfermant trois

noyaux osseux à une seule loge.

Parties usitées.— Le bois, l'écorce, les sommités, les fruits.
[Culture. — Le genévrier croît spontanément sur les coteaux stériles, et végète

bien sur le sable et sur la craie ; il a plusieurs variétés, parmi lesquelles nous cite»
les G. oblonga, oblonga pendula, hibernica, etc. On le multiplie de marcottes ouf
boutures en août.]

Récolte. — Les fruits du genévrier restent verts pendant deux ans; ce n'est P»
la troisième année qu'ils mûrissent et deviennent d'un brun noirâtre. C'est à cause»
la lenteur de leur maturité qu'on voit constamment sur les genévriers des fruits veris

et des mûrs. La récolte de ces fruits se fait dans les mois d'octobre et de novembre;o»

les sèche facilement en les étendant clair-semés dans un grenier, et les remuant son-

vent. On doit les choisir gros, bien nourris, noirs, luisants, pesants, d'un goût sucre

un peu acre. Us doivent être aussi récents que possible, parce qu'il est prouvé qua»
le temps ils perdent leur arôme et leurs vertus.
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ta récolte et la conservation des sommités ne réclament que les soins ordinaires.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

—Presque toutes les parties du genévrier, et surtout les cônes, répandent, quand on les
brûle une odeur résineuse plus ou moins suave et aromatique. Ces derniers sont d'une
odeur forte, agréable, d'une saveur douceâtre, amère, chaude, balsamique, térébin-
Ihacée. Ils contiennent un suc pulpeux, sucré. L'analyse chimique y a démontré la pré-
sence de l'huile volatile 1, de la cire Zi, de la résine 10, du sucre 33.8, de la gomme 7,
du ligneux et de l'eau Zi8; plus quelques sels de chaux et de potasse.— L'eau et l'alcool
s'emparent de leurs principes actifs. [Suivant Tromsdorff, la matière sucrée est cristalli-
sante et analogue au sucre de raisin; Nicolet a obtenu la résine cristallisée.]

L'huile volatile, qu'on obtient par distillation, est incolore; sa densité est de 0.911.
Elle est peu soluble dans l'alcool. Elle est isomérique avec l'essence de térébenthine,
suivant Dumas.
-.Les semences, osseuses, anguleuses, présentent de petites fossettes alignées où sont
contenues des utricules remplies d'huile volatile quand les fruits sont verts, et qui se
change en une vraie térébenthine à leur maturité. De sorte que pour obtenir cette
huile, il faut prendre les premiers, et les seconds, c'est-à-dire les fruits mûrs, pour pré-
parer l'extrait, et même les prendre desséchés (1).

Le tronc du genévrier rend, dit-on, dans les pays chauds, au moyen d'incision, une
résine appelée gomme de genévrier, vernis, etc., qu'il ne faut pas confondre avec la
sandaraque, qui est produite par le thuya articulata, d'après Broussonnet, quoiqu'on
l'ait attribuée au juniperus communis. Dans le nord et dans le centre de l'Europe, le
genévrier ne rend pas de résine; on ne connaît pas de gomme ou résine de genévrier;
et l'on donne comme telle la sandaraque. (Mérat et Delens.)

Dans le Nord, on distille beaucoup de grains, et l'eau-de-vie qu'on en retire a tou-
jours un goût de feu, un goût acre, empyreumatique; pour remédier à cet inconvé-
nient et lui communiquer d'autres qualités, on a coutume de mêler des cônes de ge-
névrier à la liqueur qu'on veut distiller, et qui donne l'eau-de-vie connue sous le nom
de genièvre.— Les fruits du genévrier, infusés dans l'eau, y fermentent et donnent une
espèce de vin dont on obtient par là distillation une eau-de-vie de genièvre un peu
acre et dont l'usage est très-répandu parmi les habitants peu aisés, surtout en Alle-
magne, où.elle, est l'objet d'un commerce considérable. — Les Suédois préparent avec
ces mêmes fruits une espèce de bière qu'ils louent comme très-saine et surtout comme
antiscorbutique. — Helvétius conseillait Une boisson composée de 7 décalitres 1/2 de
fruits de genièvre concassés, et de quatre poignées d'absinthe bien épluchée, jetées
dans un tonneau plein d'eau, pour laisser infuser dans un lieu frais ou dans une cave
pendant un mois. Cette boisson est salutaire et durable, si l'on a soin, chaque l'ois, de
renrcttre. autant d'eau qu'on a tiré de liqueur pour l'usage journalier. Elle convient
principalement aux, habitants des contrées marécageuses, où les fièvres intermittentes
sont effdëmiques. Voici un vin de genièvre qui est plus agréable : on supprime l'ab-
sinthe et on la remplace par quelques livres de miel ou de cassonnade; lorsque la
liqueur a acquis une saveur vineuse par la fermentation, on la soutire. — On fait infu-
ser les fruits de genévrier dans l'eau-de-vie pour en confectionnerdes liqueurs de table
ou médicinales, etc.

;»
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET BOSES.

A LUWERIEDH.— Infusion des fruits concas-'Sés.oa dés sommités (à vase clos), de 15 àffgr. par kilogramme d'eau ou de vin
Manci

Décoction du bois en copeaux, 30 à 00 gr. par..kilogramme.
ïau distillée (i sur 4 d'eau), de 50 à 123 gr.,
.;

et pouruiasquer l'odeur et la saveur dés-
agréables de diverses préparations purga-

*.^its(30 à 60 gr. par kilogramme deiManc), 60 à 100 gr.'L cendre de genêt (150 gr. par kilo-
JWmme.de vin blanc), 60 à 120 gr.sT^11 SUr 2 d'alc°°l ^ 33 degrés), de 2 à

J gr, en potlon ou mélangée a la tisane a"u vin, etc.

Extrait (par infusion, 1 sur 4 d'eau), de ti à
8 gr., en pilules ou en solution dans un li-
quide approprié ou seul.

Huile essentielle (1 sur 8 d'eau), de 10 à
1^ centigr., en potion, en oleo-saccharum,
pilules, etc.

Poudre, de 2 à 8 gr., en bols, pilules, ou dans
un liquide approprié.

Alcoolat, à la même dose et de la même ma-
nière que la teinture.

Fruits entiers, 15 à 20 à la fois.

A L'EXTÉRIEUR.— Infusion des fruits, décoc-
tion des sommités,en lotions, fomentations,
bains.

Teinture, en frictions.
Poudre ou fruits entiers sur des charbons ar-

tl) Journal de pharmacie, 1827, t..XIII, p. 215.
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dents, dans une hassinoire, pour fumiga-
tions.

i Poudre, en bains.
I Fruits contus, en cataplasmes.

Les fruits du genévrier sont stimulants, toniques, stomachiques, diuré-

tiques, diaphorétiques. Â petite dose, ils localisent leur action sur l'esto-

mac : ils excitent l'appétit, dissipent les flatuosités, facilitent la digestion,

A dose plus élevée, ils agissent sur toute l'économie, provoquent l'exha-

lation cutanée, modifient les sécrétions muqueuses et excitent plus spécia-

lement les organes sécréteurs de l'urine, à laquelle ils communiquent
une

odeur de violette. On les emploie dans les affections catarrhales pulmo-

naires et vésicales chroniques, la phthisie, la leucorrhée, la blennorrhée, la

néphrite calculeuse, la chlorose, l'aménorrhée par débilité, l'hydropisie,

l'albuminurie, l'asthme humide, la bronchorrée, le scorbut, les engorge-
ments des viscères abdominaux, les cachexies, les affections cutanées chro-

niques, rhumatismales, etc.
Les praticiens de tous les temps ont employé avec succès les cônes de ge-

névrier dans les diverses maladies que nous venons d'énumérer. On peut

lire à ce sujet Van Swieten, Hoffmann, Vogel, Rosenstein, Meckel, Schmidt,

Hecker, Loiseleur-Deslongchamps, Lange et Demangeon. Ce dernier a fait

insérer dans le Journal de médecine (1806) deux observations remarquables

constatant leur action particulière sur l'appareil urinaire.
En employant préalablement ou simultanément l'infusion de fruits de ge-

névrier et les frictions de pommade de belladone, dont l'effet est de dissi-

per le spasme et la douleur, on pourrait favoriser l'expulsion des calculs,

dans les cas où ces symptômes, au lieu de diminuer, augmenteraient par

l'usage des diurétiques. (Voyez BÉLLADONK, p. 166.) On sait que les cônes de

genévrier excitent à tel point les organes sécréteurs de l'urine, que celle-ci

devient quelquefois sanguinolente, quand on les administre à trop grande

dose, ou à des sujets trop irritables, ou qu'on en fait usage trop longtemps,

Il est donc rationnel, dans les affections calculeuses, de s'assurer du tempé-

rament du malade, et surtout de l'état des voies uritiaires, avant de prescrire

ce médicament.
On a retiré de grands avantages des fruits de genévrier comme diuré-

tiques dans les hydropisies. On se sert alors le plus ordinairement de fin-

fusion simple ou nitrée, aqueuse ou vineuse. Hegewisch (1) préférait la

décoction dans la bière à tous les autres diurétiques dans le traitement de

l'hydropisie. Van Swieten faisait prendre quatre à huit fois par jour une

à deux cuillerées à-bouche du mélange de 120 gr. d'extrait délayé dans

1 kilogr. d'eau distillée des baies, avec addition de 60 gr. d'esprit dege-

nièvre. Vitet prescrit contre l'ascite par cachexie le suc exprimé de cresson

mêlé avec-une forte infusion de fruits de genévrier. Alexandre (2) met »
;

premier rang des remèdes employés contre l'hydropisie, l'huile essentielle

de genièvre, à la dose de quelques gouttes seulement- dans une infusion*

thé vert. L'infusion aqueuse ou vineuse m'a réussi dans un grand nombre ne

cas. J'y ai souvent ajouté la racine de persil ou celle de raifort, surtout a»
les hydropisies succédant aux fièvres intermittentes ou accompagnant'al-

buminurie chronique.

.

Dans lespays bas et humides, l'usage de l'infusion des fruits de genévrier

dans l'eau, la bière ou l'eau-de-vie (ratafia), relève les forces, favoriseP

sécrétions et peut préserver des fièvres muqueuses et intermittentes,<!•

sévissent annuellement sous l'influence paludéenne. Tissot recommandea

habitants des lieux où la nature de l'air rend ces fièvres fréquentes, deffl'.

cher tous les jours des fruits de genévrier et d'employer pour boissonun

" (1) Horn's Archive, t. VI.
(2) Dictionnaire des sciences médicales, t. XXII, p. 407.
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infusion fermentée de cette même graine, moyens aussi faciles que peu
coûteux. Le vin composé de fruits de genévrier et d'absinthe m'a réussi dans
des fièvres intermittentes automnales avec engorgement splénique et ca-
chexie, après l'usage infructueux du sulfate de quinine. J'ai souvent vu des
paysans se guérir promptement de ces fièvres en prenant avant l'accès 4 à
.te. debaies de genévrier en poudre. Ce remède excite la transpiration,
{ruelemalade favorise en s'enveloppant de couvertures de laine dans un lit
préalablement imprégné de la vapeur de cette même poudre jetée dans une
bassinoire, sur des charbons ardents.

Les rameaux et les sommités du genévrier jouissent de propriétés ana-
logues à celles des cônes de cet arbrisseau. Roques (1) a eu à se louer d'un
vin composé de 60 gr. de fruits, de 30 gr. de rameaux et de 1 kilogr,

.

de vin blancs avec addition, après trois jours d'infusion, de 60 gr. de
sucre. Il augmentait parfois l'action de ce vin en y ajoutant une bonne
pincée d'absinthe et 30 gr. de racine de raifort. Deux ou trois cuillerées,
administrées de temps en temps, suffisaient pour ranimer les tissus orga^
niques, pour exciter l'appétit, réveiller les fonctions digestives, pour pro-
voquer le cours des urines, etc. « Ce vin stimulant, dit l'auteur que nous
venons de citer, a quelquefois guéri des hydropisies rebelles, des fièvres
intermittentes automnales que le quinquina rendait encore plus opiniâtres,
des affections scorbutiques, etc.»

Auguste-Frédéric Hecker (2) a guéri, au moyen de l'extrait de genièvre,
un grand nombre d'individus affectés de blennorrhagie. Jourdan (3) a con-
firmé, par de nombreux essais, les observations de Hecker. Suivant le doc-
teur Plàgge (4), o gouttes d'huile essentielle de baies de genièvre, avec
4gf. d'esprit de nitre doux, dans une mixture, seraient un des meilleurs diu-
rétiques 'que- nous possédions. Ce médecin accorde à l'huile essentielle de
genévrier un effet curatif dans les cas de blennorrhagie ; il la considère
'Comme pouvant remplacer avantageusement le cubèbe et le copahu.

C'est surtout dans les affections catarrhales anciennes et les écoulements
chroniques muqueux, que j'ai été à même de constater les bons effets des
sommités et des cônes de genévrier. J'ai vu des leucorrhées anciennes avec
débilité dès voies digestives, traitées inutilement par divers moyens, céder
à l'usage d'une forte infusion aqueuse ou vineuse, dont les propriétés me
semblent; au reste, tout à fait semblables à celles de la térébenthine et des
autres substances résineuses. J'associe souvent à ce médicament la racine
d'aunée et celle d'angélique. Dans les hydropisies, les engorgements viscé-
raux'e# lès cachexies qui suivent ou accompagnent les fièvres intermit-
tentes, je l'emploie seul ou mêlé avec la gentiane, la bryone, l'absinthe, là

•
Tpétite centaurée, l'eupatoire d'Avicenne, le calcitrape ou la digitale, selon
les indications et l'état du malade.

.

.;!*,'"bois de genévrier est sudorifique et diurétique, suivant les cas et les
dispositions individuelles. Il est le meilleur succédané du gaïac dans la
•syphilis le rhumatisme, la goutte, les maladies cutanées chroniques, etc.
feôn l'Africain et Brassavole l'ont recommandé dans les affections syphili-
h|aes.Sylvius'a également préconisé l'écorce et le bois de cet arbrisseau
!?.*s,ces mêmes affections. Hanin préparait avec le bois et une petite quan-.
tue de fleurs de sureau une tisane très-diaphorétique, qu'il employait con-
fimment dans le traitement des maladies vénériennes. J'ai vu donner avec
succès .dahss les affections rhumatismales chroniques, chez les villageois, la
«sane sudorifique suivante : bois de genévrier râpé, 123 gr.; faites bouillir

'
HÉl ï1"^ usuelles,t. IV, p. n.'AihMy!<Went.de la gonorrhée.U2)TTÎ *? sciences médicales, t. XVIII, p. 73.») Bulletin de thérapeutique, 1852. ' .
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dans eau, 1 kilogr. 4/2, et réduire à 1 kilogr.;' ajoutez vers la fin de l'ébul-

lition, vin blanc, 123 gr. Dose : 180 gr. Le malade prend cette tisane chaude

en se couvrant bien pour provoquer la sueur. Ce moyen est répété chaque

matin, ou chaque soir.
Les cendres du genévrier, en infusion dans le vin blanc, sont très-diuré-

tiques. J'ai vu des cas de leucophlegmatie, qui avaient résisté aux moyens
ordinaires, céder à l'effet de ce vin. Je le prépare en faisant infuser à froid

150 gr. de ces cendres dans 1 kilogr. de bon vin blanc de Bordeaux ou du

Rhin, ou tout simplement dans le cidre de bonne qualité. Le malade
en

prend 60 à 100 gr. deux ou trois fois par jour, jusqu'à ce qu'il soit com-
plètement désenflé. Je dois faire observer que cette dose, très-bien sup-
portée par des campagnards robustes et peu irritables, serait trop forte

pour des sujets faibles, nerveux, ou atteints d'irritation gastrique ou in-

testinale.
La décoction de genévrier est employée à l'extérieur comme résolutive,

détersive, tonique, dans le traitement des engorgements froids, oedéma-

teux, les ulcères atoniques et scorbutiques. On applique aussi les fruits de

genévrier concassés en cataplasme. J'ai vu des paysans mettre sur la tête

des enfants atteints de teigne des baies de genièvre récentes, pilées et mê-

lées avec du saindoux. J'ai observé de bons effets de ce topique.
Les fumigations de cônes sont efficaces dans l'atonie générale, les vieilles

douleurs rhumatismales ou goutteuses, les hydropisies consécutives aux

lièvres éruptives. Ces fumigations m'ont été d'un grand secours pour rétablir

les fonctions de la peau dans l'anasarque albuminurique, qui survientà la

suite de la fièvre scarlatine. Je les fais pratiquer au moyen d'une bassinoire,

dans le lit des malades. Hufeland conseille de frictionner deux ou trois fois

par jour tout le corps des enfants scrofuleux ou très-faibles, avec des fla-

nelles imprégnées de la vapeur de ces mêmes fruits. J'ai vu plusieurs cas de

coryza chronique rebelle guérir au moyen de ces fumigations reçues dans

les narines. Dans ma pratique rurale, j'ai souvent fait brûler les brancheset

les sommités du genévrier dans la chambre des phthisiques. Ce moyen est

très-bon. On fait quelquefois brûler cet arbrisseau pour désinfecter l'air. La

chimie moderne considère cette fumigation, ainsi que toutes celles du même

genre, comme ajoutant à l'air des corps étrangers qui, au lieu de le puri-

fier, en altèrent la pureté. On leur préfère, avec raison, la vapeur du chlo-

rure de chaux, ou d'oxyde de sodium, et les fumigations guitonniennes.

GENÉVRIER OXYCÈDRE, CADE (Juniperus oxicedrus, L.), petit cèdre. 11

croît dans le midi de la France. La combustion de son bois donne un li-

quide appelé huile de cade, qui est employée depuis longtemps par les ma-

réchaux contre la gale et les ulcères des chevaux.
Cette huile, produit de la distillation des grosses branches et des racines

de genévrier de l'espèce que nous venons de désigner, que l'on coupe par

morceaux de 20 à 30 centigr. de long pour les soumettre à l'action du feu

dans une vieille marmite percée sur un des côtés et couverte d'une pi*
plate qu'on lute avec de l'argile; cette huile, dis-je, qui coule par l'ouver-

ture laissée au vase distillatoire, est un liquide brunâtre, inflammalA

d'une forte odeur résineuse, analogue à celle du goudron, d'une saveur

acre et caustique.
Serre, d'Alais, a publié dans le Bulletin de thérapeutique (1846) un mé-

moire sur les bons effets de l'huile de cade, déjà employée depuis lon0-

temps dans la médecine populaire.
i ni

Appliquée sur la peau saine, l'huile de cade ne provoque ni doulÇur

démangeaison. Sur les muqueuses non enflammées, l'irritation est tres-p

prononcée; sur la peau et les muqueuses enflammées, son application

quelquefois accompagnée d'une cuisson légère et de courte durée ; su
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parties ulcérées, cette cuisson est un peu plus forte, mais elle ne dure pas
davantage : environ un quart ou une demi-minute. Elle ne détermine pas de
réaction pathogénique sensible chez les enfants atteints d'affection vermi-
neuse, auxquels on la donne à l'intérieur.

Les'premiers essais de Serre ont porté sur la gale, et il a si constamment
réussi qu'il n'emploie plus d'autre moyen dans le traitement de cette affec-
tion. Trois ou quatre frictions suffisent le plus ordinairement pour la faire
disparaître lorsqu'elle est récente. Lorsque cette maladie est invétérée, et
qu'il s'y joint un état eczémateux avec suintement, Serre réussit encore à la
«niérir par l'huile de cade, quand tous les traitements ont échoué. Cette
huile, suivant ce médecin, s'est montrée efficace dans les affections sécré-
tantes de la peau et contre toute maladie dartreuse, quelle que soit sa forme.
Cette application se fait à l'aide d'un pinceau.

Serré signale, comme particularité remarquable, la formation d'une pelli-
cule analogue à l'épiderme par l'action de l'huile de cade. Cette pellicule
se forme, du quatrième au cinquième jour, sur les parties eczémateuses
ointes d'huile; elle est lisse et presque transparente. Du cinquième au
sixième jour, cette pellicule se casse, et tombe du neuvième au dixième
jour, laissant voir la surface malade guérie ou en voie rapide de guérison.

C'est surtout contre l'ophthalmie scrofuleuse que Serre a obtenu de bons
effets de l'huile de cade. Chez les adultes, il applique cette huile pure sur
la paupière inférieure tous les deux jours. Chez les enfants, il n'a jamais"eu
besoin de porter le remède sur l'oeil ou sur les paupières pour guérir les
ophthalmies les plus opiniâtres ; de simples onctions sur le front, les
tempes, les pommettes, et extérieurement sur les paupières, ont le plus
souvent suffi pour amener la guérison. Dans quelques cas, les résultats ont
été activés par l'introduction d'une goutte d'huile de cade dans chaque
narine.

Si la guérison, ou une amélioration tellement notable qu'on puisse l'es-
pérer prochaine, n'est pas obtenue au bout du cinquième ou sixième jour,
on ne doit plus, selon Serre, compter sur l'huile de cade, soit qu'on ait
affaire à une affection eczémateuse, soit qu'il s'agisse d'une ophthalmie.
Dans ce cas, Serre a recours aux bains de sublimé.

Devergie (1) a répété à l'hôpital Saint-Louis les essais de Serre. Il ne par-
tage pas l'enthousiasme- de ce médecin ; mais il reconnaît que l'huile de
cade est une bonne ressource de plus dans le traitement des dartres sécré-
tantes et dans les ophthalmies scrofuleuses. Il arrive même quelquefois que
l'application de ce remède supprime trop brusquement la sécrétion mor-
bide des surfaces enflammées; elle ne doit être employée que tous les trois
jours. Il faut l'étendre sur la surface malade, mais essuyer aussitôt avec du
coton sec, de manière à ce qu'il reste appliqué la couche la plus mince
possible d'huile. En général, elle est trop active quand il s'agit d'un eczéma

; P parcourt simplement ses périodes; elle devient utile lorsqu'il s'agit
d eczéma ancien où la sensibilité de la peau permet le contact de moyens
modificateurs résolutifs. C'est surtout dans la variété d'eczéma psoriasi-
wm qu'elle réussit (Devergie) (2).

On a:employé avec succès, en Angleterre, dans quelques maladies de la
Pau, l'onguent suivant : cire jaune, 3 gr.; axonge, 45 gr.; huile de cade,

,..'1* gf.; mêlez.
(Bazin a puissamment contribué à vulgariser l'emploi de l'huiie de cade,

"•.-wAttriiol. des connaissances médico-chirurgicales, 1853, p. 59.
âetouH <?P"ner-<'ej on délivre fréquemment, au lieu d'huile de cade, de l'huile distillée
W'rta°Dî CW' 1Ui est inférieure en efficacité. L'odeur peut tromper des personnes peu exer-
iWitffl

t
i'coul(Bur présente une différence très-apparenie. L'huile de goudron est noire et

Wière^ATi."nâtrc; l'huile de cade, en apparence brune, est d'un reflet rouge vif par la lu-
• A Paris, on vend presque toujours l'huile de goudron pour l'huile de cade.
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tant dans les scrofulides que dans 1 les affections cutanées, telles que gale
lichen agrius, psoriasis, couperose, où les applications de cette huile, pure'

ou adoucie par un mélange avec l'huile d'amandes douces, la glycérine
produisent des effets remarquables, sinon très-durables. (Consultez, à etsujet, Bazin, De la scrofule, p. 202 ; et Annales de thérapeutique, 1852, p,|(8
et suiv., Gibert, Remarques sur l'emploi de l'huile de cade, etc.)

On a tenté l'administration de cette huile à l'intérieur dans les mêmes
affections, quand elles sont rebelles à l'usage externe (Bazin); mais celle
pratique ne s'est pas généralisée. C'est un insecticide efficace : à ce titre,

on l'a recommandéecomme vermifuge.)
[Nous citerons les J. Bermudiana et Virgïniana, parfaitement acclimatés

en France, dont le bois., connu sous le nom de bois de cèdre, sert à faire des

crayons et des stéthoscopes.]

GENTIANE. Gentiana lutea. L.
Gentiana major lutea. BAUH.

Gentiane jaune,— grande gentiane, — jansonna.
GENTIANACÉES.— CHIRONIÉES. Fam. nat.— PENTANDRIE DIGYKIE. L.

-
Cette belle plante (PI. XIX), que Haller a célébrée, et qui doit son nom

à Gentius, roi d'Illyrie, lequel, d'après Dioscoride, l'employa le premier,

croît dans les départements du milieu et du midi de la France, aux envi-

rons-de Lyon, dans les Alpes, l'Auvergne, les Pyrénées, la Suisse, les Ci-

venues, etc.
Description. — Racine épaisse,'[grosse, charnue, spongieuse, ridée, ru-

gueuse, rameuse et pivotante,] jaunâtre en dedans. — Tiges de 1 mèlre à 1 mètre

50 centimètres, cylindriques, non rameuses, dressées. — Feuilles larges, ovales, lisses,

aiguës, opposées, amplexicaules, les caulinaires connées, à cinq-sept nervures longilo-

dinales, saillantes ; les inférieures rétrécies en pétiole à leur base, plus grandes.-
Fleurs nombreuses, jaunes, fasciculées, et presque verlicillées dans les aisselles te
feuilles supérieures (juin-juillet). — Calice membraneux, déjeté d'un seul côté, fend»

longitudihalement, à cinq dents courtes, subulëes et inégales.—Corolle îiionopélale.ei

roue, à cinq divisions profondes, quelquefois huit.— Cinq élamines insinuées sur létal»

de la corolle, à anthères oblongues. — Ovaire surmonté de deux stigmates presque ses-

siles et divergents à la base de l'ovaire; cinq nectaires glanduleux arrondis. -1«
capsule uniloculaire, plurisperme; [graines nombreuses attachées sur deux placent*

pariétaux, aplaties et membraneuses sur les bords.]
Parties usitées. — La racine.
[Culture. — La gentiane vient bien en terre fraîche, à mi-ombre ; on la ninllir*

de graines semées au printemps et d'oeilletons.]
Récolte. — Cette racine ne doit être récoltée qu'à la deuxième année au plus H

après la chute-des feuilles. Après l'avoir mondée (et non lavée, afin qu'elle ne se PC-

nètre pas d'humidité)on la coupe par rouelle et on la fait sécher à l'étuve. On FempKW

rarement fraîche, parce qu'on la trouve toujours sèche dans le. commerce.
On mélange à cette racine ou on lui substitue celle de gentiana purpurea, ]»*""'

pannonea et amarella, L., qui croissent dans les mêmes localités que la gentiane jaune;

ces fraudes sont peu importantes. Mais un mélange dangereux et qui provient de »

négligence, c'est la présence des racines d'aconit, de belladone, d'ellébore blanc, f<

dit-on, a été constatée. Ces racines sont très-reconnaissables à simple vue, puis à»j
veur, qui n'est pas d'une amertume franche comme dans la gentiane. L'ellébore M»'
une saveur aroére, mais elle est en outre acre et nauséeuse. (Dorvault.)

La racine de gentiane doit être bien conservée, de moyenne grosseur, spong'^j
jaune en dedans, très-amère, n'ayant pas beaucoup de petites racines. On doiljej

comme mauvaises les racines qui sont ridées, cariées, noirâtres et moisies à 1 mtew ^
Le commerce de la pharmacie tire celte racine de la Bourgogne, de la Lorraine e

l'Auvergne, [des Alpes, des Vosges, de la Franche-Comté; sa grosseurvarie depuis»
du pouce jusqu'à celle du poignet, elle est longue et rameuse; elle est rugueusea



GENTIANE. 475

tériaur, spongieuse et élastique à l'intérieur. Son odeur rapproche un peu celle des
miels communs, sa saveur est très-amère. Il faut la choisir saine et médiocrement

;
.propriétés physiques et chimiques. — La racine de gentiane a une

saveur très-amère. Les recherches de Planche, Henry, Caventou et Leconte, oh,fait re-
connaître'dans cette racine un principe odorant fugace, du gentianin, de la glu, une
matière huileuse verdâtré, du sucre incristallisable, de la gomme, de l'acide pectique,0 matière.colorante fauve, de l'acide organique. — Planche y a reconnu l'existence
d'ûii principe, nauséabond volatil, qui donne à l'eau distillée de cette racine, fraîche-
ment récoltée, la propriété de causer des nausées et une sorte d'ivresse. Si l'on ne
s'aperçoit pas de l'action de ce principe dans l'emploi de la plupart des préparations de
gentiane, c'est qu'il s'y trouve en trop faibles proportions dans la racine sèche.

>
{Jenryet Caventou considéraient sous le nom de gentianin, gentianine, substance

jaune, très-amère, cristallisant en aigrettes, comme le principe amer de la gentiane, la
matière cristalline qu'ils n'avaient obtenue qu'à l'état impur. Mais Leconte et Tromms-
doffontfait voir, depuis, que la matière cristalline est une simple substance colorante,
dépourvue d'amertume, qu'ils ont nommée genlmn, et qui est mélangée dans la gentia-
ne

avec des proportions variables de principe amer et de matière grasse.
La matière amère de la gentiane n'est pas encore bien connue. Elle s'est présentée à

Leconte sous là forme d'une matière extractive, d'un brun jaunâtre, incristallisable,
tiès-soluble dans l'eau et dans l'alcool. — Dulk, qui s'est depuis occupé de cette ma-
tière, ne paraît pas non.plus l'avoir obtenue à l'état de pureté.

Substances incompatibles. — L'acétate de plomb, le sulfate de fer, etc.
! ' ; ' PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

iL'irowEDK..— Macération et décoction, de
" 10 à 20 gr. par kilogrammed'eau.
Sirop (i-snr-10 d'eau et 10 de sucre), de 30 à
rlOOigr/ en: potion.
Extrait (par infusion, 1 sur 8 d'eau), de 3 à

,

/10 gr., en pilules, potions, bols.
Poudre, de'50 centigr. à 1 gr., comme toni-

que, et de 10 à 20 gr., comme fébrifuge.
ïto.(t sur 16 de vin), de 30 à 100 gr.
Teintiire, de 2 à 8 gr., en potion ou dans du
m :

ii'kiÉMEtR.— Poudre, décoction, vin en

nature, pour dilater les trajets fistuleux ou
pour en faire des pois à cautère.

Gentianin ou gentianine, 10 à 20 centigr., en
pilules ou dans un liquide approprié.

Teinture (1 sur 100 d'alcool à 24 degrés),; 2 à
8 gr., en potion.

Sirop [1 sur 500 de sirop de sucre), de 30 à
00 gr., seul ou en potion.
La gentiane entre dans l'eau générale, le

diascordium, l'opiàt de Salomon, la théria-
que, le mithridate, l'orviétan, la teinture de
Wytte, l'élixir de Stoughton, l'élixir de longue
vie, etc.

!,,la racine de gentiane est amère, tonique, fébrifuge, antiseptique, vermi-
fuge. On l'administre dans les dyspepsies, les flatuosités, les diarrhées et

.
:

dans-tous les écoulements entretenus par la débilité de l'appareil digestif;
; tos les scrofules, le rachitis, l'ictère avec absence d'irritation des voies
; tiliaires,: le scorbut, la chlorose, certaines hydropisies atoniques sans in-

%minatipn viscérale, l'oedème qui suit ou accompagne les maladies chro-
;, Biques,lesi fièvres intermittentes, etc.

ii;Le.Sîeffets,delaracine de cette plante, dans toutes ces maladies, sont évi-
«emment dus à.I'action sur nos organes du principe amer qu'elle contient,

i pfiqtià,des propriétés spéciales. C'est ainsi, par exemple, qu'en ranimant
[ I?? fonctions digestives, plus ou moins lésées dans la goutte atonique, elle a
[ Plly suivant la remarque judicieuse de Trousseau et Pidoux, être très-utile
;

"psicette maladie, sans constituer, comme l'a prétendu Haller, le meilleur
,

ffl5s.aiitfgoptteux.
!|te.yertu,fébrifuge de la racine de gentiane était connue des anciens. Mat-

; |™e en vante l'infusion contre les fièvres tierces et quartes. C'était, avant
V

:MéçouTCFte du.quinquina, le remède le plus usité contre les fièvres inter-
;:

S™^te•Gprtice peruviano nundum invcnto, sola gentiana febres quartanas'::^Wn^*\éMe;(Boerhaave)! On l'associe quelquefois à l'écorce du Pérou||p-c9s lèvressont rebelles, avec engorgement de la rate, état cachec-
41s f* ^US amère qu'astringente, elle modifie avantageusement, dans ces
:i,5fs,iaction du quinquina. Riolan donnait le suc de racine de gentiane dans
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du vin tiède une heure avant l'accès : à l'état frais, ainsi que nous l'avons

vu plus haut, cette racine possède tous ses principes. Boerhaave dit que S1décoction convient dans toutes les fièvres intermittentes. En Pologne
onl'administre en poudre dans du vin avant l'invasion de l'accès. Vicat

assure
que ce remède réussit dès la première prise, et que, bien qu'il n'ait été
précédé d'aucun médicament préparatoire, la maladie n'a eu jamais de
mauvaises suites. Willis. Eller, Alibert, l'ont vanté. Julia de Fontenelle
étant médecin en chef de l'hôpital de convalescence italien de l'armée de'

Catalogne, lorsque le quinquina était à un prix exorbitant, traita tous les

fiévreux, avec beaucoup de succès, par la racine de gentiane en poudre.il

adressa à ce sujet un mémoire à la Société royale de médecine de Marseille
qui, reconnaissant déjà les avantages de l'emploi des plantes indigènes,lu!

décerna une médaille d'encouragement.
D'un autre côté, Trousseau et Pidoux se prononcent ainsi sur la gentiane:

« Quant à ses propriétés fébrifuges, elles sont nulles très-certainement,
quoi qu'en aient pu dire les nombreux auteurs qui ont expérimenté sur des

fièvres intermittentes vernales, ou sur des fièvres rémittentes qui, ordinaire-

ment, cèdent sans le secours de la médecine. » Je ne partage pas l'opinion
de ces auteurs. Il est vrai que la gentiane ne jouit pas, comme le quinquina,
d'une propriété antipériodique spéciale; mais son action, comme celle de

tous les toniques amers, n'en est pas moins efficace dans certains cas de

fièvres intermittentes prolongées : c'est un fébrifuge relatif, et qui trouve

son application comme l'absinthe, la centaurée chausse-trape, etc.
La racine de gentiane, mêlée à celle de bistorte, à l'écorce de chêne oui

celle d'aulne, à parties égales, soit en décoction, soit en poudre, agitplos

efficacement comme fébrifuge que lorsqu'on l'administre seule: c'est une

remarque faite par Cullen, et que j'ai été à même de vérifier. Je l'associe

quelquefois à celle de saule dans les fièvre intermittentes accompagnées
d'un état cachectique.

On a obtenu des avantages incontestables de la racine de gentiane dans

le traitement des affections scrofuleuses. Plenck et beaucoup d'autres au-

teurs l'ont vue produire de bons résultats. Cette racine entre clans l'élixir

amer de Peyrilhe, pendant longtemps vanté comme antiscrofuleux. «Ainsi,

dit A. Richard, chez les enfants pâles, dont la figure est bouffie, les lèvres

et le nez gonflés, en un mot, qui offrent les caractères d'une constitution

scrofuleuse, l'emploi de la teinture de gentiane, aidée de l'usage de bons

aliments, de vêtements chauds, de l'exercice, et de l'habitation dans te

lieux bien aérés et exposés aux rayons du soleil, en agissant lentement sur

toute l'économie, préviendra le développement de la maladie. Il est vrai

que, dans cette circonstance, le régime aura eu une très-grande part au ré-

sultat obtenu ; mais la gentiane y aura aussi puissamment contribué. Son

usage est également avantageux, suivant un grand nombre d'auteurs, quand

la maladie est déclarée, lorsqu'il y a gonflement et même suppurationdes

glandes lymphatiques du cou et de quelque autre partie. Néanmoins, il»
en suspendre l'usage quand il y a irritation des voies digestives, ou que»
glandes du mésentère sont enflammées et très-douloureuses. On a obscne

que les enfants qui font usage de la gentiane sont, par le môme moyen, o>

barrasses des vers intestinaux : ce médicament peut donc être regarde

comme vermifuge (1). » La racine de gentiane a été administrée avec succès,

en lavement (10 à 20 gr.), contre les oxyures vermiculaires.
, ,Prise à trop haute dose, la gentiane produit du malaise, un sentimentn-

pesanteur à l'épigastre et même le vomissement. 11 est donc de toute évi-

dence qu'elle ne convient point dans les fièvres qui ont le plus léger cara-

tère inflammatoire, ou qui sont accompagnées d'une irritation gasWI

(1) Dictionnaire de médecine, 2e édit., t. XIV, p. 144.
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nlus ou moins vive. Il est nécessaire, dans les longues maladies, d'en sus-
nerïdre l'usage de temps en temps ; car, par une influence que Cullen at-
tribue à un principe vireux existant dans tous les amers, son emploi, long-
temps continué, iinit par produire une gastrite chronique qui détruit la
faculté digestive^ et exige un traitement antiphlogistique.

La racine de gentiane sert en chirurgie, comme l'éponge préparée, pour^
agrandir les orifices fistuleux et dilater certaines ouvertures, particulière-'
ment le canal de l'urèthre des femmes affectées de la pierre. On l'applique
aussi en poudre ou en décoction, sur les plaies gangreneuses, atoniques,
scorbutiques, etc.; on en fait même des pois à cautère, qu'on emploie de
préférence quand il s'agit de rendre au fonticule l'étendue que le temps lui
âfait perdre.

Le GENTIANIN convient dans les mêmes cas que la gentiane. J'ai souvent
administré, dans ma pratique urbaine, le sirop de gentianin contre l'hel-

mintiase chez les enfants, et comme tonique chez-les sujets lymphatiques,
pour combattre la tendance scrofuleuse.

luçhenmeister présente la gentiane impure, c'est-à-dire non cristallisée,
comme pouvant être substituée au sulfate de quinine; ses conclusions sont :

1" la gentianine agit au moins aussi efficacement sur la rate que le sulfate
de quinine; 2° son action n'est pas moins rapide; 3° il suffît de l'admi-
nistrer à la dose de 1 à 2 gr., deux fois par jour; la gentianine constitue
probablement le succédané le plus précieux du quinquina (1).

L'addition du tannin à la gentianine, dans la proportion de 1 partie pour
2 parties dé cette dernière, constitue un mélange plus actif et qui m'a
réussi tout récemment dans un cas de fièvre intermittente quotidienne,
datant de deux mois, avec engorgement de la rate, chez un sujet qui, pré-
cédemment, avait été atteint de fièvre tierce coupée avec le sulfate de qui-

;

inné, dont on avait trop tôt cessé l'usage. Le mélange de 1 gr. de gentianin
et de 50 centigr. de tannin, donné deux fois dans l'intervalle des accès, a

: suffi pour les faire disparaître dans l'espace de quatre jours. L'usage de ce
•

fébrifuge a été continué à la même dose, deux fois par semaine, pendant un
t

mois, pour prévenir la rechute.
.(Lespetites espèces alpines offrent une plus grande abondance du prin-

cipe actif; de sorte qu'en recourant à de plus faibles doses, on pourrait
'..''arriver-aux mêmes résultats qu'avec la gentiane jaune. Nous citerons la

G.acaulis, dont la racine contient plus de gentianin et beaucoup moins de
jjatière mucilagineuse.
,,;La gentiane, vu son prix modique, est le tonique par excellence de la

.Médecine vétérinaire; on l'emploie en poudre décoctée ou mêlée au son, à
«avoine, etc., à la dose de 30, 64 et 130 gr. par jour.)

GÉRANION. Géranium Robertianum. L.
GmnmmRobertianumprimumrubens. C. BAUH., TOURN.— Géranium

Robertianum murale. J. BAUH. — Géranium vulgare.VARK.
Herbe à Robert, — bec de grue, — géraine robertin, — herbe à l'esquinancie.

_,

.

GÉRANIACÉES. Fam. nat. — MONADELPHIE DÉCANDRIE. L.
Cette plante bisannuelle (PL XX), très-commune, se rencontre sur les

«eux murs, le long dés haies, aux lieux sombres.
! fa^?*»P**ôn.

— Racines grêles, chevelues, rameuses, d'un blanc jaune.— Tiges
; Féuiilp,

en*non 30 à 35 centimètres, velues, rougeàtres, rameuses, dichotomes. —___|™J>PPosées, pétiolées, ailées ou pinnatifides, velues. — Stipules courtes, aiguës,

t) '«tonal des connaissances médico-chirurgicales, 2' série, t. II, p. 381.
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-élargies à leur base. '— Pleurs rosées, axillaires, portées deux à deux sur des pédo»
-cules plus longs que les pétioles (mai-juinfjuillet).— Calice pileux, tubuleux, renflé à
-la base, rougeâtre, à cinq folioles terminées chacune par un filet. — Corolle à cinqpé-

:
taies-entiers, ouverts, plus longs que le calice. — Dix étamines alternativement £
courtes. — Cinq stigmates. — Fruit composé de cinq petites coques indéhiscentes

sut-.montéçs-de filets capillaires.

[Parties usitées. — La plante entière, les feuilles, les fleurs, rarement fe
racines.

Culture. — Le géranium bec de grue ou herbe à Robert est très-commun
su

les bords des chemins, il n'est cultivé que dans les jardins botaniques ; on le multiplie

de graines ou de boutures ; il vient dans tous les sols.

Propriétés physiques et chimiques. — L'herbe à Robert offre
une

odeur désagréable, comparée à celle de l'urine des personnes qui ont mangé des asperges,

et une saveur.un peu amère et légèrement austère. Les géranium, les pélargoniumelles
érodium répandent des odeurs très-fortes qu'ils doivent à des huiles essentielles; ainsi

Yerodium moschatum, Willd, si répandu dans les lieux sablonneux du midi de k

France, exhale une odeur de musc très-prononcée. Nous citerons encore connue

très-odorants les pélargonium zonale,' otlorathsimum, fragrans, pe'.tntm, «ii-

tatum, caputatum, graveolens, fadula, bakameum, suaveohns, roseum, Willd; m
extrait de ce dernier une essence très-estimée, mais qui, malheureusement,est em-

ployée à falsifier l'essence de roses. Redlenbacher en a isolé un acide qu'il a appelé

pélargonique, qui a pour formule CISH1703 HO et qui se produit, d'après GerM.,

par l'action de l'acide azotique sur les corps gras et sur l'essence de rue; c'esti
liquide incolore, d'une odeur faible et désagréable, peu soluble dans l'eau, très-solie

dans l'alcool et dans l'éther; il bout à 260 degrés.] (Mûller a extrait du géranium jw-

tense, espèce voisine de la plante qui nous occupe, un principe amer, la yémnuue.)

Le géranion est un peu astringent. Je ne dirai pas, avec Hildanus, que

cette plante guérit le cancer, et, avec d'autres auteurs, qu'elle dissout le

sang coagulé dans le corps, arrête toutes les hémorrhagies, guérit la plilli-

sie scrofuleuse, etc.; de telles assertions remontent au temps où la crédulité

attribuait aux plantes les .plus inertes les propriétés les plus merveilleuses.

Mais faut-il, parce que l'expérience n'a pas justifié les éloges prodiguésai

bec de grue, l'exclure dé la matière médicale indigène? Je l'ai vu employer

avec avantage, en décoction concentrée (30 à 60 gr. par kilogr. d'eau), dans

l'hématurie des bestiaux.J'ai pu constater aussi un effet diurétique non irri-

tant de son suc (50 à 100 gr.),. étendu dans l'eau 'ou le petit-lait, dans deux

cas de néphrite calculeuse chronique.
Je l'ai mis en usage en gargarisme dans les engorgements des amygdales

et vers la lin des angines. Desbois, de Rochefort,- recommande cette planle

en cataplasme dans les maux de gorge. Elle a produit dé bons effetsei "

fomentations dans les inflammations superficielles de la peau, et en cata-

plasme comme le cerfeuil dans l'ophthalmiè et les engorgements lato
des mamelles. J. Dolaeus regarde comme un remède éprouvé contre»

teigne et les achores, un onguent fait avec l'herbe à Robert cuite dans »
beurre, passé à'travers un linge et employé en frictions sur la tête. W

signale eomme.très-éfiîpace cette plante broyée, ou son suc exprimé appli-

qué sur le cancer ulcéré comme palliatif.

GERMANDRÉE. Teucrium chamoedrys. L.

Chamoedrys major repens BAUH., TOTJRK.^—Tvissago. sive chamoedrys. MAI

Chamoedrys trissago BLACK:—Quercula calamandrina. SCHROED.

Germandrée officinale, -~ petit chêne, — chçnette,— sauge-amfere,—
chasse-fi&f*

LABIÉES. — AJUGOÏDÉES. Fam. nat. — DIDYKAMIE GYMNOSPEMUE- I"

La germandrée, plante vivace (PI. XX), vient spontanément dans tout
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Erànce, suril'es coteaux arides, dans les bois montueux, calcaires, les ter-
ïâins sablonneux et secs.
ïf%$jt$LQiièià.

— Racines grêles, jaunâtres, un peu rampantes, garnies de fibres
•inrtësj déliées.—

Tiges de 15 à 25 centimètres, nombreuses, grêles, un peu couchées
Vers le bas, peu rameuses, velues. — Feuilles opposées, oblongues-lancéolées., courte-
-jn'énl pétioléës, crénelées, lisses, d'un vert gai en dessus, plus pale et peu velues en
•dessous, quelquefois un peu lobées à leur contour. — Fleurs purpurin s ou rosées,
-quelquefois blanches, réunies deux et trois à l'aisselle des feuilles supérieures (qui sont
souvent colorées), courtement pédonculées, en grappes terminales l'euillées (juillet-
septembre). — Calice pubescent, souvent teint de pourpre, à cinq dents pointues,
presque égales. —

Corolle d'apparence unilabiée, à tube court inclus dans le calice;
Itre supérieure très-courte et profondément fendue; lèvre inférieure pendante, à
uWlobes, dont deux latéraux petits, oblongs ou lancéolés-, le moyen beaucoup plus
grand, concave, entier. — Quatre étamines didynames faisant saillie par la fente de la

ièvïê supérieure, [à filets grêles, subùlés, glabres, à anthères ovoïdes, réniformes et
TÔÙgeâtres.

— Ovaire composé de trois carpelles ovoïdes, surmonté d'un style simple et
i'nn-stigmate bifide. — Fruit formé de quatre akènes obovales, nus, glabres, soudés-à
labase.J

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités fleuries.

[Culture. — La germandrée croît a peu près dans tous les sols ; on la propage de
"graines semées en place ou sur Couche, ou par séparation des pieds faite au printempsM l'automne.].

.
•

Béeolte.— On doit choisir celle qui est courte, garnie de feuilles nombreuses. On
la récolte au mois de juin, et on la fait sécher comme toutes les autres plantes. Lors*
Qu'elle est bien séchéé, elle conserve sa saveur, sa couleur verte et ses vertus.

,
Propriétés physiques et chimiques. — Le chamoedrys, d'une odeur

faiblement aromatique et .d'une saveur amère, contient de l'huile volatile et une grande
jftopjirtion d'un principe extractif amer. L'eau dissout ses principes actifs, l'alcool
n'e'ù prend qu'une partie.

-* ' PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

AïfflTÉniEun.
— Infusion,'de 30 à 60 gr. par

kilogratamo d'eau.
Pondre, de 2 à 10 gr., en bols, pilules, ou

'.
;

3ànB un liquide approprié.

Eau distillée, de 50 à 100 gr., en po-
tions.

Extrait, de 1 à 8 gr., en bols, pilules, ou dans
du vin.

; i La gèrmanèrée ia'jïiïui; d'une grande réputation. Elle a été préconisée
contre lesengorgements déjà rate, l'ictère, les scrofules, l'asthme, le ca-

'vfrrlië pulmonaire chronique, l'aménorrhée, l'hypochondrie, le scorbut, et
;^tout contre les fièvres intermittentes et la goutte.
l' M'aJbéaué0Ùfi trop exalté les vertus de cette plante. C'est un tonique
1 |ffler qui n'a rien de' plus spécial que beaucoup d'autres amers indigènes
rwî'onradteiifiistfe dans tous les cas où une légère médication tonique est

''-"iîc/^y.'i'l^ /v_'i" > ^

\ *fe qualités, physiques de la germandrée, ditChaumeton, ne me semblent
.;«nt;.âs'sez prononcées pour justifier la grande renommée dont cette plante
\*jo.ufcdepuis les temps les plus'reculés jusqu'à nos jours. Pline, qui ne

iS'a|puiè,'sôuvent que sur des récits incertains, la dit très-efficace contre la
Joux invétérée, les affections pituiteuses de l'estomac, les douleurs de côté,
.'nfdropisie commençante, etc. Suivant Prosper Alpin, les Egyptiens l'op-

:
WfetiaTCe.cpnfianceaux fièvres intermittentes, contre lesquellesMatthiole,

;
Jloerhaave, iRivièrei Chaumel, Baumes, proclament aussi ses bons effets. On

;
â;iuesignait autrefois^ en Italie, sous un nom qui signifie herbe aux fièvres.

,

toBrèi;Trp'ussèàu et Pidoux, il y a probablement quelque rapport entre
;

'we propriété et ee que les auteurs grecs, puis arabes, ont toujours ra-
conté.sur son action désobstruante des viscères et surtout de la rate : Lienem



480 GERMANDRÉE AQUATIQUE.

absumit chamoedrys. Vitet recommande comme succédanée du quinquina
dans les fièvres intermittentes, une forte décoction (deux fortes poignées

et
même quatre dans 500 gr. d'eau), à prendre en deux verres, le matin à

jeun, en réitérant chaque jour, même pendant une semaine après la dissi.

pation de la fièvre.
Les médecins de Gênes, d'après Vésale, firent prendre au gouttew

Charles-Quint, pendant soixante jours, une décoction vineuse de german-
drée, sans obtenir la guérison que ces médecins lui avaient promise. Sot
nander et Sennert ont également vanté cette plante contre la goutte. Tour-

nefort dit que de son temps elle était fort en vogue contre cette maladie

mais qu'il n'a pas reconnu, pour son compte, que sa propriété antigout-

teuse fût très-marquée. Cependant, Carrère raconte que son grand-père, qui

était sujet à la goutte, en a fait usage avec succès pendant quarante ans,
«On a trop exalté, sans doute, son utilité dans les affections arthri-

tiques, dit Bodart; mais on ne peut refuser à la germandrée beaucoup d'ef-

ficacité comme tonique amer dans les maladies goutteuses qui reconnais-

sent pour principe une débilité sensible dans les fonctions digestives(l),i
Ces réflexions sont très-justes; mais nous possédons une foule de piaules

amères beaucoup plus énergiques, tant pour remplir cette indication
que

pour combattre les fièvres intermittentes, les affections catarrhales, la débi-

lité des voies digestives, etc. En réduisant, toutefois, les propriétés de h

germandrée à leur juste valeur, elles trouvent leur application dans les cir-

constances qui n'admettent que l'usage gradué des toniques. C'est ainsi que

j'emploie avec avantage l'infusion de cette plante après la période d'irrila-
.tion des fièvres muqueuses, lorsque l'état de l'estomac et des intestins ne

permet pas encore l'administration de toniques plus énergiques, bien que

ceux-ci soient indiqués par la débilité générale du malade : ce sont des

nuances thérapeutiques que l'observation apprécie et que l'expérience con-

firme.
(Chomel employait l'infusion dans la convalescence des fièvres conti-

nues. Trousseau, dans sa pratique, ordonne de prendre, la veille de l'admi-

nistration du kousso, deux tasses d'infusion concentrée de germandrée.)

GERMANDRÉE AQUATIQUE. Teucrmm scordium. L,

Scordium. J. BAUH et C. BAUH. — Scordium legitimum. PARK.

Chamaras,— germandrée d'eau,— scordium.
LABIÉES. — AJUGOÏDÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

Cette plante, beaucoup plus énergique que la précédente, croit dans te

terrains numides et marécageux du midi de la France.
Description. — Racines fibreuses. — Tiges faibles, velues, rameuses, couchées

en partie sur la terre, de 1 à 6 décimètres. — Feuilles opposées, molles, OÏ«,

oblongues, d'un vert blanchâtre, pubescenles, dentées. — Fleurs blanches, bleuâtres

ou purpurines, ordinairement deux à chaque- aisselle, courtement pétiolées (ji*
août). — Calice tubulé, à cinq divisions aiguës. — Corolle labiée; lèvre supérieure!*;

petite, profondément fendue en deux dents contre lesquelles sortent quatre éW*
didynames ; lèvre inférieure grande, trifide. — Ovaire à quatre lobes. —

Style su»
à stigmate bifide.

— Fruit : akènes nus au fond du calice.
Parties usitées.— Les feuilles et les sommités.
[Culture. — Cette plante vient dans tous les sols ; on la propage de graines *

mées en place et de boutures.]
Récolte. — Elle doit être faite pendant la floraison. La dessiccation lui failp«*

une grande partie de son odeur alliacée. Elle peut être regardée comme trop w

(1) Botanique médicale comparée.
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ouand cette odeur est complètement dissipée. Cependant, elle conserve son amertume.
Le scordium qui croît dans le Midi est considéré comme plus actif que celui des autres
parties de la France.
Propriétés physiques et chimiques.— Le scordium exhale une odeur

forte pénétrante, alliacée, surtout quand on le froisse entre les doigts. Le principe
alliacé de cette plante est si pénétrant qu'il infecte le lait des vaches. Le beurre pré-
rare avec ce même lait a un goût détestable. — Le scordium contient un principe
iommo-résineux amer, dépositaire de son action stimulante. — Winckelb (1) y a signalé
un principe amer particulier. (La scordiuine est jaune de corne, aromatique, soluble dans
les alcalis et l'alcool), insoluble dans l'eau froide, donnant une saveur très-amère à l'eau
bouillante, etc. — Selon Newmann et Cartheuser, l'extrait alcoolique qu'on retire de
cette plante est moins abondant, mais plus amer et plus actif que celui qu'on obtient par
l'eau.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion, de 30 à 60 gr. par
kilogramme d'eau.

Snc exprimé et clarifié, de 15 à 60 gr.
Estrait, de 3 à 10 gr., eu pilules ou dans du

vin.
Extrait alcoolique, 2 à 6 gr.

AL'ECTÉHIEDR. — En décoction ou infusion
'aqueuse ou vineuse, en cataplasme, etc.

La germandrée aquatique entre dans le
diascordium.

Le scordium entrait dans un grand nombre
de préparations pharmaceutiques, parmi les-
quelles on peut citer l'essence alexipharma-
que de Stuhl, l'eau vulnéraire, la thériaque,
le diascordium, éloctuaire opiacé, qui lui doit
son nom, et dont on fait encore usage aujour-
d'hui.

Cette plante, presque entièrement oubliée de nos jours, et que des pro-
priétés non équivoques recommandent, était employée dès le temps d'Hip-
pocrate. Ses vertus ont été l'objet d'une sorte de culte. On fit honneur à
Mithridate de sa découverte, de ses merveilleuses propriétés, et les flatteurs
du roi de Pont donnèrent même à cette plante le nom de mithridation. Ga-
lien rapporte qu'à la suite d'une bataille, les morts qui étaient gisants aux
endroits où cette plante était abondante, se corrompaient moins vite, et
qu'ainsi fut découverte sa propriété antiseptique. Dès lors elle devint une
des plantes les plus estimées de l'antiquité; elle fut surtout préconisée
contre la gangrène, les maladies putrides et les poisons.

Parmi les modernes, Rondelet, Guillaume et Pélissier, évoque de Mont-
pellier [in Lobel), ont exalté les vertus du scordium à tel point que l'on a été
jusqu'à le considérer comme le spécifique de la peste. Le baron de Busbec,
dans son voyage à Constantinople, s'en servit pour guérir les gens de sa
suite, atteints de cette maladie après s'être partagé les dépouilles d'un Turc
qui en était mort. «L'odeur du scordium, dit Loiseleur-Deslongchamps (2),
semblable à celle de l'ail, que le vulgaire s'est plu à considérer comme une
sorte de préservatif contre les contagions, est peut-être la cause de ces
exagérations.»

L'expérience, en dissipant les erreurs enfantées par l'ignorance et l'amour
du. merveilleux concernant le scordium, nous a laissé quelque chose de
réel au fond de son creuset. On ne peut refuser à cette plante une propriété
tonique et stimulante, dont l'action physiologique facilite la digestion,
accélère la circulation, augmente la chaleur générale, l'exhalation cutanée,
la.sécrétion de l'urine, etc., avec plus ou moins d'effet sur telle ou telle de
c?s fonctions, suivant les dispositions particulières des organes propres à
chacune dalles. Elle peut donc être employée avec avantage dans les mala-
dies qui tiennent essentiellement à un état de débilité bien caractérisé,?B,pt les fièvres muqueuses avec prostration des forces, la fièvre
typhoïde, après avoir combattu les points phlegmasiques intenses, s'il en
pste; la paralysie sans congestion sanguine au cerveau, la chlorose, l'amc-
JPuee atonique, l'anasarque, les cachexies, les catarrhes chroniques,
S] Me'in *», sciences médicales. Férussac, t. XVII, p. 174.
i1 muonnatre des sciences médicales, t. L, p. 266.
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l'asthme humide, etc; Je me suis bien trouvé de l'usage de l'infusion de
scordium dans les- fièvres muqueuses-vermineusesqui régnent fréquemment

en automne dans les campagnes marécageuses du Calaisis et de l'Ardrésis
Dans les fièvres putrides, après l'administration de quelques purgatifs

sa-lins, ou mieux de la crème de tartre, je mè suis souvent contenté, pour
tout traitement, de la décoction concentrée d'écorce de saule et de som-
mités de scordium, à laquelle je mêlais quelquefois un peu de vin ou de

teinture d'angélique. Par ce traitement simple et pourtant très-efficace
le pauvre ménager n'était pas dans la triste obligation de dépenser

eu
quelques jours, pour des drogues officinales^ le fruit des pénibles travaux
de-l'a moisson.

Le scordium a toujours été considéré comme anthelminthique et comme
fébrifuge. Son amertume et son odeur alliacée, suivant Roques, mettent
promptement en fuite les vers lombricoïdes. Sa propriété vermicide m'a

paru plus faible qu'on ne le croit généralement, et celle qu'on lui a attri-

buée comme fébrifuge est douteuse. Elle ne m'a pas réussi dans trois cas de

fièvres intermittentes où je l'ai employée, et comme vermifuge je l'ai mise

en usage sans en éprouver un succès bien constaté. Entre autres faits, je
citerai celui d'un enfant de quatre ans qui, après en avoir pris en infusion

concentrée pendant cinq jours, ne put être débarrassé de plusieurs asca-
rides lombricoïdes que par l'emploi de l'ail bouilli dans le lait. Il est vrai

qu'on ne peut rien conclure de ce seul fait, attendu que tel vermifugequi

réussit, chez un sujet ne réussit pas chez un autre.
Sans attacher au rapport de Galien sur les vertus antiputrides du scor-

dium plus d'importance qu'il n'en mérite, on peut employer cette planteà

l'extérieur comme stimulant antiseptique, soit en lotion ou cataplasmes,
soit en poudre, contre les ulcères sordides ou atoniques, la gangrène, la

pourriture d'hôpital, etc. Je l'ai appliquée sur un ulcère qu'il a parfaite-

ment détergé. L'infusion ou la décoction de scordium dans le vin ou le

vinaigre, avec addition d'un peu d'alcool camphré ou d'acide hydrochlo-

rique, ou tout simplement une suffisante quantité de sel commun, est un

des meilleurs topiques que l'on puisse opposer à la gangrène.

GERMANDRÉE MARITIME. Teucrium marum. L.

Chamoedrys maritima incana frutescens foliis lanceolatis. TOUM.

Marum verum, seu marum Syriacum. OFF., MTJRR.

Germandrée cotonneuse, — herbe aux chats, — marum.
LABIÉES. — AJUGOÏDÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

Ce sous-arbrisseau (PI. XX), remarquable par sa blancheur, croît sur les

bords de la Méditerranée, aux îles d'Hyères, dans les lieux stériles, rocail-

leux. On le cultive dans les jardins. Les chats aiment le marum autant crue

la cataire et la valériane. Ils se roulent sur lui, le lèchent, le mordent avec

délices, le baignent de leur urine, et même quelquefois de leur sperme.

' Description..— Racine chevelue. — Tiges nombreuses, droites, cotonneuses,

très-blanches, grêles, d'environ 30 centimètres de hauteur. — Feuilles opposées, très-

petites, entières, ovales-acuminées, d'un vert grisâtre en dessus, tomenteuses (

blanches à leur revers. — Fleurs purpurines, en épis terminaux allongés et fort gr»
(juillet-août). — Calice cotonneux, campanule, à cinq dents. — Corolle à lèvre sup^

rieure nulle, à lèvre inférieure grande, dressée, à trois lobes terminaux et deux nen

pointues à sa base. — Quatre étamines remplaçant la lèvre supérieure. —
Stylé

stigmate bifide. — [Ovaire, à quatre carpelles soudés ; le fruit est un tétrakène, accom-

pagné du calice persistant.]
Parties usitées. — Les feuilles.
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[Culture-.---Ilfaut cultiver le marum en pot suspendu, sous grillage, ou sous une
cage de fer; on le multiplie de graines et de boutures.]

Récolte. — On le recueille pendant tout l'été. La dessiccation ne lui fait rien
perdre de ses qualités. Il faut continuer de le préserver des atteintes des chats.

Propriétés physlqwes et chimiques. — Le marum a une odeur forte,
pénétrante, balsamique, sjtemutatoire, une saveur chaude, aromatique et très-amère,
Ses propriétés résident principalement dans son huile volatile, qui est très-âcre, et dont
l'odeur se rapproche de celle du camphre. On trouve une analyse du marum par Bley (1)

que nous nous dispenserons de rapporter en détail, à cause de sa longueur et de son peu
d'Utilité; il y a, outre l'huile volatile, du tannin, de l'acide gallique, de l'extractif, de
l'albumine, du phosphate de chaux, du gluten, etc. L'eau, le vin et l'alcool s'emparent
de ses principes actifs..

...
.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUESET DOSES.

A L'fflTÉniEOR. — Infusion, 8 à 30 gr. par
kilogramme d'eau.

Poudre, de 2 à 3 gr., en électuaire, pilules,
;0U dans, du vin.

Extrait, de 1 à 2 gr., en pilules ou dans du
vin.

La germandrée maritime, d'une odeur pénétrante, camphrée, slernuta-
toire,.d'une saveur chaude, amère et acre, est tonique et excitante. Elle
exerce sur le système nerveux une action qui la rend efficace dans toutes
les maladies qui ont pour caractère essentiel un état de débilité, d'atonie.
Elle convient conséquemment dans la paralysie, la. chlorose, l'hydro-,
friorax, l'asthme humide, le catarrhe pulmonaire chronique, le scorbut,
l'aménorrhée par atonie, l'hypochondrie, etc. Wedelius donne à cette plante
la

;
qjialîtication de polychreste ; Cartheuser et Linnée la rangent parmi les

plus précieux médicaments, en proclament les nombreuses et éminentes
vertus.

Bod'art, dont les recherches thérapeutiques ont toujours eu pour but de
détruire le préjugé qui nous fait préférer les plantes exotiques aus plantes
indigènes ayant les mêmes propriétés, parle ainsi des vertus de cette
plante : « Elle mérite le premier rang parmi les cordiaux. Son parfum
suave et doux la rend supportable à presque toutes les constitutions-; on
peut, donc la considérer comme un médicament nervin, diaphorétique,
diurétique, emménagogue, selon les organes atteints plus particulièrement
de la faiblesse à laquelle il remédie. Succédané du camphre, dont Irecèle
une grande quantité, il s'oppose à la putridité, augmente la. sécrétion de la
bile,.favorise les fonctions digestives, ranime l'appétit, et remédie à la len-
teur du système circulatoire.

»>

fQas a: attribué au marum la propriété, de guérir les polypes du nez et de
s'opposer à leur reproduction. Eh 1822, Hufeland a annoncé cette propriété
dans son journal. Mayer d'Arbon (2) a préconisé l'emploi de cette plante,
prise par le nez comme le tabac, contre un polype de cette partie ; il en fit
iàreusage après son extraction; il ne repullula point, et l'odorat, qui était
perdu, revint^ Cet auteur cite aussi un cas de guérison de polype nasal par
le même, moyen (3). Il est probable que ces polypes étaient muqueus. La
propriété d'empêcher la reproduction de cette maladie doit surtout fixer
lattention des praticiens.

..Gomme le marum ne croît ni dans le centre ni dans lé nord de la France,
et^Uiohle trouve rarement dans les officines, on peut lui substituer, clans
WPart.fe cas, la petite sauge, le romarin ou la menthe poivrée.
(Nous signalerons les diverses espèces du genre teucrium, que l'on peut

:

| fullpln d<% sciences médicales,, t. XII, p. 256.
wnaonmed. andphys. Jnurn.,janvier 1834.

(3) Nouvelle bibliothèque médicale, t. II, p. 450.
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substituer les unes aux autres, dans la plupart des maladies où l'emploi
enest indiqué.)

GERMANDRÉE-IVETTE, PETITE IVETTE, IVETTE COMMUNE. — Teucrim
chameepitis, L. — Chama>pitis lutea vulgaris, sive folio trifido, C. B.

— Cha-
maipitis vulgaris odorata flore luteo, J.-B. — Ajuga chameepitis, Schred. -Iva arthritica, OIT. — Plante annuelle qui croît dans les terrains incultes,
arides, sablonneux.

Description. — Tige droite ou couchée, suivant les lieux où elle croît, télra-

gone, velue sur deux de ses faces, qui alternent à chaque articulation.
— Feuilles

opposées alternativement en croix, les inférieures très-allongées, les supérieures Irès-
rapprochées, toutes velues, divisées en trois lobes étroits. — Fleurs jaunes, petites,
axillairjs-verticillées (mai-juillet-août). — Calice anguleux, à cinq dents aiguës, -Corolle unilabiée à tube très-court. — Quatre étamines didynames saillantes. - Un

style à stigmate bifide.

IVEÏTE MUSQUÉE, Teucrium iva. L., qui croît dans le midi de la

France, diffère de la précédente par ses feuilles ovales, dentées, plus velues;

par ses fleurs roses, son odeur plus aromatique, etc.
GERMANDRÉE BOTRYS, GERMANDRÉE FEMELLE, Teucrium botrys,l.-

Croît dans toute la France. Elle se plaît dans les lieux arides et pierreux,
les bois, les jachères; elle est assez abondante aux environsde Paris.

Description.— Tige herbacée, droite, de 20 à 28 centimètres, tétragone, pubes-

cente, très-rameuse.-— Feuilles pétiolées, pinnatifides, pubescentes, verdàtres, à lobes

peu nombreux, découpés ou trifides. — Fleurs purpurines en grappes, courtement pé-

donculées, trois ou quatre dans chaque aisselle (juin-juillet). — Calice devenant tics-
grand et fortement ventru à la maturité des fruits.

Il ne faut pas confondre ce végétal avec lebotrys (Ghenopodimn 6otrys,L.)

dont nous avons parlé (p. 202).

GERMANDRÉE SAUGE DES BOIS, L., GERMANDRÉE SAUVAGE, BAUME

SAUVAGE, SAUGE DES BOIS, FAUX - SCORDIUM. — Teucrium scorodonia, L.-
Scordium alterum sive salvia agrestis. C. B. — Chamoedrys fructicosa sylvesiris,

melissce folio, Tourn. — Plante vivace qui croît dans les bois montagneux,
les lieux incultes. On la trouve fréquemment sur les coteaux boisés des

environs de Paris.
Description.— Tiges droites, rapprochées, herbacées, pubescentes, fermes,

dures, rameuses en haut. — Feuilles assez grandes, opposées, obiongues-cordiformes,
ridées, légèrement velues, blanchâtres en dessous, dentées. — Fleurs d'un jaune paie,

nombreuses, solitaires à l'aisselle des bractées, disposées en grappes lâches, unilatérales

et terminales (juillet-septembre).— Etamines purpurines remplaçant la lèvre supé-

rieure de la corolle.
Sa saveur est amère, un peu aromatique; son odeur est celle de l'ail. Les -vaches, lis

chèvres, les brebis qui broutent cette plante donnent un lait d'un goût alliacé.

Les propriétés de la sauge des bois se rapprochent beaucoup de celles du

scordium, auquel on pourrait la substituer. Cependant on l'a prescrite

comme antivénérienne : in lue venerea militer exhibitur, dit Ray, qui 'a

regarde aussi comme antihydropique. Elle est mise en usage dans nos cam-

pagnes contre Fanasarque; on la fait infuser dans le vin blanc (30 gr.

par kilogr.), et l'on donne un verre de ce vin trois ou quatre fois par jour.

Ce remède convient, en effet, dans les cachexies, l'oedème et Fanasarque qui

suivent ou accompagnent les fièvres intermittentes, le scorbut et auto

affections qu'une atonie manifeste caractérise. C'est peut-être parce qu'elle

à pu réussir dans certaines dyscrasies syphilitico-mercuriellesqu'on l'a con-

sidérée comme antivénérienne. L'examen de ses effets, sous ce rapport, n es

point à dédaigner.
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GERMANDRÉE DE MONTAGNE. Teucrium montanum, L. — Polium lavan-
duh folio, C. Bauh., Tourn. — Croît en touffes dans les pâturages secs et
sur les pelouses. Elle est assez répandue dans les Pyrénées, dans l'Anjou, à
Fontainebleau, à Saint-Germain, aux environs d'Orléans, sur les collines
sèches et pierreuses de la Picardie, etc.
Deseriptio». — Tiges grêles, semi-ligneuses, rameuses, couchées sur la terre,

longues de 12 à 15 centimètres. — Feuilles opposées, oblongues-lancéolées, un peu
obtuses ou linéaires, vertes en dessus, blanchâtres et cotonneuses en dessous, à bords
roulés comme celles du romarin. — Fleurs d'un blanc jaunâtre, groupées et un peu
serrées en têtes, aplaties à l'extrémité des tiges et des rameaux (juin-juillet.)

GERMANDRÉE POLIUM. Teucrium polium, L. — Croît sur les montagnes
et dans les lieux maritimes du midi de la France (Perpignan, Coret, Arles,
Toulouse, etc.).
Description. — Tiges semi-ligneuses, cylindriques, rameuses, blanchâtres,

cotonneuses, ordinairement un peu couchées à leur base. — Feuilles opposées, sessiles,
oblongues, un peu obtuses, d'un vert blanchâtre et cotonneuses, surtout à leur revers.
—

Fleurs petites, blanches ou d'une couleur purpurine, réunies ù l'extrémité des ra-
meaux en têtes arrondies ou ovales (juin-septembre). — Calice recouvert d'un duvet
blanchâtre.

GERMANDRÉE A FLEURS EN TÊTE. Teucrium capitatum, L. — Polium
mttritimum erectum Monspeliacum, C. B. — Habite les rochers dans les dé-
partements méridionaux de la France. On la trouve à Collioure, Bagnols. —
Elle a beaucoup de ressemblance avec la germandrée polium; mais elle en
diffère par sa tige plus élevée, toujours droite et nullement couchée à sa
base.

GESSE. Lathyrus Gicer. L.
Jarosse.

LÉGUMINEUSES. Fam. nat. — DIADELPIIIE DÉCANDRIE. L.
(Cette plante est cultivée comme fourrage dans certaines parties de la

France. — Elle croît spontanément dans les blés. Le genre lathyrus com-
prend plusieurs variétés. Nous nous contenterons de mentionner : le L. sa-
ttwuf,.pois carré; le L. odoratus, pois de senteur; le L. tuberosus, gland de
terre, très-abondant en fécule.
(Description.

— Tige ailée et grimpante; pétiole terminé en vrille, portant de
deux à six folioles; stipules semi-sagittées.— Fleurs d'un blanc rosé, portées sur des
pédoncules axillaires. — Calice à cinq divisions, les deux supérieures plus courtes. —Stylé plan, élargi au sommet et un peu velu. — Gousse oblongue, portant un sillon sur
le dos, polysperme ; semences anguleuses, petites, d'un jaune fauve.
Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques.

—'Le pois de la gesse est amer quand il est cru; il fournit une farine dont on s'est
nourri dans les temps de disette. En Espagne, elle entre dans l'alimentation du peuple.
Alarmé (1) y a constaté la présence de l'inosite.)

(Lagesse n'est pas et n'a pas été, que nous sachions, usitée en médecine,
•^ous ne l'avons admise qu'à cause des qualités nuisibles qu'on lui attribue,
^uvernoy (2) la regarde comme vénéneuse et l'accuse de produireune sorte
de paralysie. Dow, dans son Dictionnaire du Jardinier, dit que, mêlée par
moitié avec celle de blé, la farine de cette légumineuse détermine la rigidité
uês membres. Vilmorin a publié le cas d'une femme jeune et bien portante
çnez laquelle l'usage du L. cicer, continué pendant plusieurs semaines,

hi fôfrtiïre de pharmacie, août 1865, p. 60.
W ne Lath, Quadam venenata specie in comitalu Monsbelgardensi culla. Bas., 1770, in-ti°.
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amena la paralysie des extrémités inférieures. Le tribunal de Niort a con-damné un fermier à l'amende et à faire 50 francs dé pension à un ouvrier
auquel il avait donné du pain où entrait de la farine de jarosse, et qui pré-
sentait entre autres symptômes une claudication marquée. Aux Indes,

onfait de cette farine un usage alimentaire dans les classes inférieures;
onconnaît cependant son action délétère. K. Kirch (1) en donne des exemples

dans sa topographie de Yupper midh. Thomas Thompson a observé au Thi-
bet des paralysies causées par cette plante. James Irvi-ng a relaté une véri-
table épidémie de paraplégie douloureuse dont il trouve la cause dans
l'alimentation par la gesse cultivée. Il est bon d'ajouter que le pays où cet
observateur se trouvait est humide et marécageux, et que les conditions
hygiéniques des malades étaient presque toujours mauvaises. Evidemment,
cette plante, dont les semences plutôt que les feuilles paraissent nuisibles,
porte son action sur la moelle et spécialement sur son extrémité inférieure,
Mais, au dire deDupuy (2),les chevaux morts à la suite d'expériences par lui

instituées avec la jarosse succombent par asphyxie. Le poison aurait, selon

cet observateur, une propriété coagulante, qui interromprait la circulât»
en général, et particulièrement celle du poumon).

GIROFLÉE JAUNE. Cfieiranthus cheiri. L.
Leucoium luteum vulgare. C. BAUH.

,
TOURN.-—Leacoium luteummip

cheiri, flore simplici, J. BAUH. — Keiri. PAJRK. — Viola lutea. GER.

Giroflier jaune, — violier jaune, — giroflée de muraille.
CRUCIFÈRES. — ARABIDÉES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILIQUEUSE. L

Cette plante bisannuelle, très-commune, croît sur les murailles ; on la

cultive dans les jardins pour ses fleurs, qui deviennent doubles par la cul-

ture.
Description. — Tige blanchâtre, dure, rameuse.— Feuilles oblongues, lancéo-

lées, aiguës, très-entières ou à peine dentées, souvent couvertes de poils couchés.-Fleurs jaunes, odorantes (mars-avril). — Calice fermé: deux des folioles gihbeuses à la

base. — Ovaire muni de deux dents glanduleuses. — Silique comprimée. — Senicncts
plaines, entourées d'un rebord membraneux.

[Parties usitées. — Les rameaux fleuris, les fleurs, les semences.
Culture.— On cueille les graines sur les fleurs les plus grandes et les, plus

colorées ;. on les sème en planche, on repique-en pépinière, et à l'automne on les met

en place.]
Récolte.— On la récolte en mai et juin au moment de la floraison, on en fait de

petits paquets que l'on dispose en guirlandes et que l'on peut sécher au grenier oini
soleil ; les fleurs, qui perdent une partie de leur arôme par la dessiccation, doivent être

conservées à l'abri de l'obscurité; les fruits, lorsqu'on veut en obtenir les graines, sont

cueillis avant leur déhiscence.
[Propriétés physiques- et chimiques. — L'odeur forte et la savei

piquante de la giroflée font supposer qu'elle renferme une huile essentielle, ou™

moins qu'elle contient les éléments nécessaires à sa formation, comme cela arrive»
beaucoup de crucifères.]

La giroflée jaune était autrefois .employée en médecine. On se servait de

ses fleurs, de ses feuilles et quelquefois de-sa semence. On tirait aussi une

eau distillée de ses feuilles,et de ses fleurs', et on préparait une conserve

avec les fleurs. Les Grecs en faisaient usage contre l'avortement. On consi-

(1) Cité par la Gazette des hôpitaux, février 1861, à laquelle nous empruntons les détw

qui suivent.
(2) Académie-de-médecine,2 juillet 183.9.
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«dérait les leurs comme céphaliques, cordiales, antispasmodiques, anodines,
diurétiques, emménagogues. On les prescrivait dans la chlorose, l'aménor-
rhée, la paralysie, et, infusées dans le vin blanc, pour hâter l'accouchement
«tsexpulser l'arrièreTfaix, suivant Schreeder. De telles indications expliquent
JtouMi dans-lequel cette plante est tombée. Le suc des feuilles et des fleurs,
ipris/àjeunàla dose d'un demi-verre avec autant devin blanc, est un re-
mède vulgairement employé dans les campagnes comme diurétique, contre
la,gravelle et Fhydropisië*. La semence en poudre, administrée dans un
véhicule convenable, à la dose de 4 gr., arrête, dit-on, la dysenterie. On
strouve encore une huile par infusion des fleurs de cette giroflée dans quel-
ques pharmacopées, sous le nom d'huile de Keiri, et indiquée en'topique
«omise propre à calmer les douleurs nerveuses et rhumatismales, à dissiper
les«contusions, etc.

GLOBULAIRE. Globularia alypum. L.
Algpum Monspeliensuni, sive frutex.terribilis. J. BAUH. — Globularia

fructicosa myrti folio tridentato. TOURN.

Globulaire turbith, — herbe terrible.
GLOBULARIACÉES. Fam. nat. — TÉTRANDRIE MONOGYNIE. L.

.

Ce sous-arbrisseau(PI. XX) croît dans les départements méridionaux de
la France, en Espagne, en Italie. Il aime les terrains rocailleux.

Description. — Racines dures, épaisses, noirâtres. — Tige rameuse, d'un brun
rongeâtre, haute de 60 à 80 centimètres.— Feuilles petites, alternes, d'un vert glauque,
obôvales, acuminées, quelquefois dentées latéralement. — Fleurs bleuâtres et formant
à l'extrémité des rameaux de petites tètes globuleuses, solitaires et sessiles. — Calice
lémisphérique composé de folioles ovales, imbriquées. — Quatre étamines attachées â
la base de la corolle, -y Un ovaire supérieur. — Un style. — Un stigmate. — Un akène
ovoïde, jaune luisant, renfermé dans le calice.

[Parties usitées. — Les feuilles, les inflorescences.
Culture. — La globulaire se cultive en pot, en terre substantielle mêlée de cail-

îoux; on la multiplie par boutures, on arrose très-peu; c'est une plante d'orangerie.
IBécotUe. — Les feuilles doivent être récoltées au moment de la floraison.; les in-

florescences, rarement employées, doivent être cueillies à l'époque de l'épanouissement,
ion les 'fait sécher ;au soleil.
1 $auhin nommait la globulaire herba terribilis, frutex terribilis; c'est sous ce nom

(qu'elle est désignée dans les ouvrages de Lobel, de Valeschamps, etc. Clusius (de Lé-
içluse)., qui l'employait et qui l'avait observée en Espagne, l'appelait coronillas de los
frayles (petite,couronne des moines).]
Propriétés physiques et ehiniiques. — Les feuilles ont une -saveur

.^Jière et désagréable. L'analyse n'a pas encore fait connaître la nature de leurs prin-
cipes chimiques.

vha globulaire turbith est un purgatif qui opère doucement, sans produire
BI'irritation, ni ;nausée, m malaise. Les paysans des environs d'Aubagne enitotoin/fréquent usage; les personnes même les plus délicates .en prennent
pour se purger, à la dose de 20,à 30 gr. en décoction aqueuse. Elle peut
avantageusement remplacer le séné à dose double de ce dernier. En com-
paraiaîles effets .de ces deux plantes, Loiseleur-Deslongeharmps, observateur
paioieux auquel-ondoit de précieuses recherches sur k (thérapeutiquevégé-
Mteydigène, a constaté que tous les avantages étaient en faveur de la glo-
'Dulaare ; que la décoction des feuilles de cette dernière était exempte de la
saveur désagréable du séné, et que les évacuations qu'elle produisait étaientf^gales. sEMeçst en même temps tonique.
a.

.^és ilamel, >gui;a ipuissamment<oontribué, -après Glusius et ©aridel, à
«issipertes pre^en€ons«pie l'on avait -contre 'Cette plante, -la-globulaire se-
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rait en outre hydragogue et fébrifuge. On ne peut attribuer son action contre
les Psvres intermittentes qu'à son principe amer, et son utilité dans les
hydropisies qu'à ses effets purgatifs.

Quand on administre la globulaire en décoction, qui est la forme lapins
usuelle, il faut que l'ébullition soit continuée environ dix minutes, afin quel'eau puisse s'emparer de toutes les parties actives de la plante. L'extraitse
donne à la dose de 2 à S centigr.

GLOBULAIRE VULGAIRE, MARGUERITE BLEUE (Globularia vulgaris), plante her-

bacée qui croît dans les pâturages secs, les coteaux calcaires, dans toute la

France.
Description. — Tiges solitaires ou peu nombreuses, de 10 à 40 centimètres

droites, simples. — Feuilles radicales nombreuses, en rosette, obovales, mucronées1

entières, les caulinaires beaucoup plus petites, lancéolées-oblongues.
— Fleurs bleues

en capitule globuleux, solitaire et terminal (mai-juin). — Calice velu, à cinq divisions

lancéolées. — Corolle à cinq divisions, les trois inférieures plus longues.

Les feuilles de cette espèce peuvent très-bien remplacer la globulaire

turbith, en augmentant la dose d'un tiers. Elles m'ont constamment réussi.

GNAPHALIE. Gnaphalium dioïeum. L.
Elychrisum montanum flore rotundiore. C. BAUH.-—Gnaphalium monkmn

album. GER. — Gnaphalium sive pes cati. PARK. — Antennark
dioïca. GASSINI. — Hispidula vel pes cati. OFFIC.

Immortelle dioïque, — pied de chat.
SYNAKTHERÉES. Fam. nal. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L.

Cette plante vivace, petite et cotonneuse, dont les fleurs représentent,
quand elles sont bien épanouies, le dessous de la patte d'un chat, croît dans

les lieux secs et sur les collines. Elle est commune dans presque toutela

France. Elle abonde à Senart et à Montmorency.
Description.— Racines rampantes, fibreuses.— Tiges simples, petites, dressées,

formant gazon, cotonneuses. — Feuilles sessiles, étroites, lancéolées, obtuses au som-

met, rétrécies à la base, blanches ou velues en dessous ; les feuilles radicales, étalées

en rosette, spatulées.— Fleurs dioïques, blanches ou rougeâtres, disposées en corymbes

serrés, terminaux (mai-juin). — Fleurs mâles plus larges que les fleurs femelles, qai

sont munies d'un involucre cylindrique. —: Calice imbriqué d'écaillés ovales, inégales,

souvent colorées sur les bords. — Fleurs fertiles, oblongues, à calice commun, renfer-

mant des fleurons hermaphrodites, à cinq étamines. — Fruit : semences oblongues,

couronnées d'une aigrette plumeuse plus longue que le calice.
Parties usitées. — Les sommités et les fleurs.
Récolte. — On la récolte pendant la floraison. On monde les fleurs et on les lait

sécher.
Les sommités et les fleurs du pied-de-chat sont employées comme ta-

chiques, adoucissantes, en infusion théiforme (15 à 30 gr. par kilogr. d'eau)

ou en sirop, dans les affections catarrhales bronchiques. Elles font partie

des espèces pectorales, des quatre fleurs pectorales.

GNAPHALIE GERMANIQUE, —HERBE A COTON, — HERBE VELUE. —
FilajjOf•

manica, L. — Filago, seu gnaphalium vulgare majus, C. Bauh. —
Gnapldu*

germanicum, J. Bauh. — Filago sive herba impia, Ger. — Plante molle, *
tanneuse, qui croît aux lieux stériles, sablonneux, dans les champs négliges

où elle est très-commune.
Description.— Tige assez.forte, simple ou rameuse intérieurement, diclioW

vers'lë haut; rameaux plus ou moins ouverts, mais un peu flexueux.— Feuilles la"^ce-

lées, un peu spatulées, presque obtuses et couvertes d'un duvet court, blanchâtre
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hunâtre. — Fleurs au nombre de huit, dix à quinze composant une tête terminale. —Involucr'e
peu cotonneux ou presque glabre vers le sommet des écailles.

Cette plante est regardée dans la médecine populaire comme astringente.
Onl'emploie en gargarisme dans les maux de gorge, en décoction dans le
vin rouge contre la diarrhée et la dysenterie chronique. Ray dit qu'on se
sert de son eau distillée en fomentation pour empêcher le cancer occulte
des mamelles de s'ouvrir. L'huile, dans laquelle on a fait macérer et ensuite
bouillir l'herbe écrasée, est appliquée sur les contusions. Je ne parle de

: cette plante que parce qu'elle est encore dans le commerce de l'herbo-
risterie.

GOËMONS.

s (Sous ce nom, les marins désignent tous les fucus. Les habitants de la
Bretagne et de la Normandie leur donnent le nom de Brai ou Brochons.
Nous renvoyons, pour l'étude de certains d'entre eux, aux articles CARRA-

GAHEEN, LAMINAIRE, MOUSSE DE CORSE, VARECH VÉSICULEUX, etc. ; mais nous
avons voulu dire quelques mots des goémons en général.

Le nombre des varechs est infini ; à peu de chose près, leurs propriétés
sontles mêmes. Un des plus répandus est le fucus crispus (voyez CARRAGAHEEN).

' Da des frondes vertes fortement découpées ; lavé, puis exposé à l'air, il ré-
pand des vapeurs à odeur fortement marine, il se dessèche, devient blanc :

' dans cet état, il est insipide et inodore, il craque sous la dent, mais par le
séjour dans la bouche il se ramollit et gonfle. Le tissu du goémon est con-
stitué par des cellules emprisonnant une substance propre, qui par ébulli-

) lion dans l'eau forme une dissolution mucilagineuse,qui par refroidissement

.
se prend en gelée. Cette substance neutre, que Blondeau (1) propose d'ap-

: peler goëmine, n'est point de la gélatine, n'ayant aucune des réactions pro-
: près à ce corps. Ce qui différencie la goëmine des substances cellulosiques,
: c'est sa solubilité dans l'acide chlorhydrique, l'acide azotique et la potasse.

Analysée, elle a fourni : carbone, 21.80; hydrogène, 4.87; azote, 21.36
(chiffre supérieur à celui de toutes les autres substances azotées) ; soufre,

; loi; oxygène, 49.46. Comme la gélatine, la goëmine n'en est-elle peut-être
t

.pas plus nutritive malgré la présence d'une grande quantité d'azote. Il y au-
rait des recherches à faire dans ce sens.
./Nous n'insistons pa,s sur les usages du goëmon comme source de.soude,

;;
d'iode, etc. ; les détails en sont exposés aux articles que nous venons de
citer.,

;:
Laennec a tenté de faire un air maritime artificiel dans le centre de la

France, en déposant des goémons dans la chambre des phthisiques. Il crut
dabord (2) obtenir de brillants avantages de ce traitement; mais on ne tarda

,.pas(3) à être éclairé sur son peu de valeur.)

GRATERON. Gallium aparine. L.
Aparine vulgaris. C. BAUH., TOURN. — Lappago Plinii. J. BAUH.

Philanthropon Dioscoridis.
Caille-lait grateron, — aparine, — rièble, — capille à teigneux.

RDBIAGÉES. Fam. nat. — TÉTRANDRIE MONOGYNIE. L.
Le.grateron (PI. XXI), plante annuelle, qui s'attache à tous les corps qui
touchent, et que l'onrencontre partout, dans les champs, les haies, les

11! TfeT,^ Pharmacie, mai 1865.
3 B™,

à?.ï.ttu?cultation médiate.
W) mue médicale, 1815
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jardins, etc., est connu de tout le jnon.de par l'importunité de sa présence

Description. — Racines grêles, un peu quadrangulaires, garnies de films

courtes, menues. — Tiges longues de 75 centimètres à 1 mètre, grimpantes,
noueuses

tendres, tétragones, peu rameuses, hérissées d'aspérités crochues sur leurs an»les.-!

Feuilles étroites, lancéolées-linéaires,un peu rétrécies à la base, pubescentes en dessus

glabres en dessous, mucronées au sommet, verticillées par six ou huit, hérissées »chues à leur bord et le long des nervures. — Fleurs d'un blanc sale ou d'un jaune'
ver-dâlre, peu nombreuses, à pédoncules axillaires longs, ramifiés (juin-juillet).

— Corolle

en rose, à quatre divisions, quatre étamines. — Ovaire inférieur à deux lobes.— style

bifide, deux stigmates globuleux. — Fruits : akènes pisiformes, accolés deux à deui
hérissés de poils nombreux, rudes et crochus.

Parties usitées. — L'herbe.
Recolle. — Se fait pendant tout l'été, mais de préférence en juin et juillet. Celle

plante est plus active à l'état frais qu'après dessiccation.
[Culture. — Le. grateron se propage par graines que l'on sème en terre légère™

printemps.]
Propriétés physiques et cltiiniques. — Le grateron est inodore.

A l'état frais, sa saveur, d'abord légèrement amère, devient ensuite acre et prend àli

gorge. Les tiges et les feuilles contiennent un suc aqueux assez abondant. La racine»
ferme une matière colorante qui rougit l'eau par ta macération, et qui imprime, cornu
celle de la garance et de la croisette, une couleur rouge aux os des animaux qui s'en

nourrissent. Ce principe colorant peut être fixé sur les étoffes par divers mordants. Iiest

étonnant que cette plante, si abondamment répandue, n'ait point appelé l'allenttaè
l'industrie tinctoriale, et que les chimistes ne se soient pas occupés de son analyse.

Les fruits torréfiés ont une saveur et même une odeur analogue à celle du cale.li

séchant, ils se durcissent, prennent un poli vif et servent quelquefois à l'aire des tète

aux aiguilles dans la fabrication de la dentelle. — La racine engraisse, dit-ou,h

volaille.
PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Décoction de la plante fraî-
che, 1 à 2 poignées par kilogramme d'eau.

Décoction de la plante sèche, 30 à 60 gr. et
plus par kilogramme d'eau.

Suc exprimé ou dépuré, .100 à 500 gr. par
jour, seul ou dans du ,petit-lait, etc.

Eau distillée, 200 à 500 gr. comme véhicule,

en potion, etc.
A L'EXTÉRIEUR. — Plante fraîche en cata-

plasme.
Décoction en fomentations, etc.
Pommade, parties égales d'axonge et de sn:.

Le grateron, inusité de nos iours, et dont on ne fait pas mention te
nos pharmacologies modernes, était autrefois employé comme diurétique, ;

apéritif, sudorifique, incisif, résolutif, etc. Glisson et plusieurs autres méde-

cins l'ont préconisé dans le rachitis; Mayerne dans l'hydropisie; Gaspan

contre les scrofules.; J. Ray, dans les engorgements de la rate; Echvards(l),

dans le scorbut. — Le suc de grateron, à la dose de S00 gr. par jour, art
présenté parles uns comme un remède contre les maladies aigués (2). D a-

près Martius (3), les Cosaques de l'Ukraine s'en servent en infusion pourse

préserver de la rage. Enfin on a vanté le grateron dans la jaunisse, la g""
velle, les dartres, la petite vérole, la pleurésie, les fièvres malignes, etc.

A. l'extérieur, Dioscoricle l'employait écrasé avec de l'axonge sur les scro-

fules, ou à l'état de suc sur les gerçures du mamelon, et Gardanc(4) ditenavoir

vérifié lésions effets en pareil cas. Suivant quelques anciens auteurs, on I'

appliqué sur le cancer ulcéré pour en modérer des progrès, sur les ulcw

pour les déterger. Wilmet dit qu'on se sert de ce topique avec succès

Epinal sur les ulcères, et surtout sur les panaris.
,,A ce concert de louanges on a opposé l'opinion de Cullen et celle

(1) Trealise on the groose-grass, or cliners, and Us ejficacy in Ihe cure ofthernos'"
rate scurwj. Londres, 1784. — Extrait, Ancien Journal de médecine, t. LXIX, p-l55-

(2) Bibliothèque médicale, t. XIX, p. 321.
(3) Bulletin des sciences médicales. Férussac, t. XIII, p. 355.
(4) Gazette de santé, 1777.
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'Guèrsent' (l). Le premier n'ayant retiré aucun avantage du grateron, soit à
irintérieur, soit à l'extérieur, dans les scrofules seulement, se félicite de ce
.quïl est retranché de la plupart des pharmacopées. Le second, l'ayant vu em-
ployer sans aucun succès dans les dartres, conclut « qu'on peut jusqu'à pré-
senttegarder comme à peu près hypothétique tout ce qu'on a dit sur les
propriétés de cette plante. » — Cette manière de voir ressemble un peu à

i .celle d'hn voyageur anglais, dont parle Voltaire, et qui, ayant eu à Blois
iuie querelle avec son hôtesse, laquelle était rousse et acariâtre, écrivit sur

: ,ses tablettes : « Toutes les femmes de Blois sont rousses et acariâtres.
-

.'/Quoiqu'il en soit, le grateron ne mérite ni les éloges outrés des uns, ni
; ;laréprobation des autres. Il possède des propriétés réelles que l'observa-
-

rtion m'a démontrées dans le traitement des hydropisies
,

où son action diu-
rétique est ;prompte, ^puissante et durable. Les faits suivants confirment
cette,assertion :

inasarque.—"MmeVasseur, âgée de cinquante-sept ans, jardinière, d'un
tempérament lymphatico-sanguin, d'une forte constitution, habite depuis

" 'quelquetemps un lieu bas et humide, où régnent fréquemment des fièvres
•intermittentes. Convalescente d'une fièvre tierce dont elle avait été atteinte

;
idansles premiers jours de Miai 1851, elle se couche sur l'herbe, s'endort, et

;
îeTeveille saisie d'un frisson général. Dès lors, courbature, douleurs con-

' 'tnsives dans les membres, et, trois jours après, bouffissure delà face, oedème
{des extrémités inférieures se propageant rapidement sur toute l'étendue du

•:'corps,et .constituant l'anasarque. Appelé le 8 juin, je constate les symptômes
' suivants : infiltration séreuse générale et très-considérable, urines rares, rou-
-;

'ges^édimenteuses, non albumineuses ; absence d'irritation gastro-intestinale,
'appétit; pouls régulier, état normal du coeur, frissons vagues sans fièvre,
parfois difficulté de respirer clans la position horizontale, sans signe d'épan-

;
«tarent thoracique. Je «prescris la déeoction de deux à trois poignées de
(grateron fraîchement cueilli dans 1 litre 1/2 d'eau réduit à 1 litre, à prendre
chaque jour par tasses. Dès le lendemain, augmentation considérable de là

' sécrétion urinaire, persistant les jours suivants à tel point que le 12, jour
: dema visite, la quantité d'urine rendue est de cinq à six litres dans les
;

vingt-quatre heures. La continuation de l'usage de la décoction de grateron
•

entretient cette abondante diurèse, dissipe rapidement l'infiltration et
:
amène-une guérison complète au bout de huit jours.

Anàsarque albuminurique, suite de scarlatine. — M1" Robart, âgée de dix-
.)nlanf' Q'un tempérament sanguin^ bien réglée, et jouissant habituelle-
"P^d'une bonne santé, venait d'être atteinte d'une scarlatine intense, avecjlpnediphthérique. A peine entrée en convalescence,elle quitte une petite

enarabre "exposée au midi pour habiter un appartement beaucoup plus
; grand, exposé au nord et par conséquent plus froid. Deux jours après, le
(iOjuillet 1832, gonflement de la face, des mains et des pieds, urines albu-
.

mineuses, insomnie, crainte, anxiété. Je prescris : fumigation dans le lit
: « frictions avec la vapeur de baies de genévrier, au moyen d'une bassi-
;;Mire;-flanelle sur tbiït le corps, infusion de fleurs de sureau chaude

Pour boisson
; potion composée d'infusion de fleurs de coquelicot, 150 gr.,

! acétate d'ammoniaque .liquide récemment préparé, 25 gr.. de sirop des
~W VïvnBS ^éUques, 30 gr., à prendre par cuillerées dans la journée.

- et
? ^Pfei'deeesvmoyens pendant quatre jours, l'infiltration s'accroît

naf^]t<5U^e corPs>les urines précipitentune grande quantité d'albumine
IftiM V^ri5ueV la malade se tourmente et désespère de son état. Je
gratl

"

médication ci^dessus indiquée la décoction concentrée de
8 teron, avec addition de sirop des cinq racines, à prendre tiède et par

M Dictionnaire des sciences médicales, t. XIX, p. 323.
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tasses d'heure en heure. Dès lors, diurèse tellement abondante que la
m,.lade me dit le lendemain que sa nuit s'est passée à uriner copieusementeli

chaque instant. Après huit jours de l'emploi du grateron, l'anasarque'adis.

paru, les urines sont de moins en moins albumineuses, et le rétablissement"

favorisé par la chaleur et les soins hygiéniques convenables, se complète
enquelques jours.

Hydrothorax et anasarque. — Seillier, âgé de soixante-quatre ans, char-

pentier, d'une taille moyenne, fortement constitué, faisant habituellement
abus des spiritueux, atteint d'hydropisie depuis trois semaines environ

aiefait appeler le 16 juin 1853. A mon arrivée, le malade présente l'étatsui-

vant : anasarque générale portée au plus haut degré, anxiété, oppression
considérable, parfois sentiment de suffocation, impossibilité de rester dans

une position horizontale, pouls, intermittent, irrégulier, peu développé,

battements du coeur irrégulierset par intervalles très-fréquents et brusques,

urines rares, et ne précipitant pas d'albumine par l'acide nitrique. L'in-

filtration du tissu cellulaire rend difficile l'exploration de la poitrine, dans

laquelle je puis néanmoins constater un épanchement séreux assez considé-

rable. Le malade, qui jusqu'alors n'a pris pour tout traitement qu'une inln-

sion de feuilles de cassis nitrée et un mélange de trois cuillerées demielel
d'une cuillerée d'eau-de-vie à prendre tous les matins, remède populaire

indiqué dans le Recueil de M°" Fouquet (1), réclame un prompt soulage-

ment- L'emploi de la digitale est indiqué; mais l'action de ce médicament

sur les reins se faisant presque toujours attendre deux ou trois jours, je lu'

préfère celui du grateron, dont l'effet a lieu presque immédiatement, li
décoction concentrée de cette plante fraîche est prise dans les vingt-quatre

heures; quelques heures après, augmentation de la sécrétion urinaire;le

lendemain, cette augmentation est notable; le troisième jour, le malade

rend trois litres d'urine; le quatrième, près de quatre litres; le cinquième,

la quantité est augmentée d'un demi-litre. Sous l'influence non interrompu

du médicament, cette abondante sécrétion d'urine se maintient, l'oppres-

sion et les autres symptômes se dissipent à mesure que l'infiltration séreuse

disparaît, et au bout de quinze jours le malade entre en convalescence. Celle

guérison, qui date de trois ans, ne s'est pas démentie.
Je pourrais citer plusieurs autres cas analogues, où le grateron s'est mon-

tré tout aussi efficace. Cependant je ne considère pas ce remède comme ;

infaillible. Les praticiens savent combien le traitement des hydropisiesesl

incertain : tel remède qui réussit dans un cas échoue dans un autre.
J'ai vu employer la semence de grateron en poudre à la dose de 4 gr.in-

fusés dans un verre de vin blanc, pendant une nuit, et avalée le mal»

contre la gravelle. La décoction de la plante et son suc sont donnésattt

avantage dans la môme affection.

GRATIOLE. Gratiola officinalis. L.
Gratiola centauroïde,s. C. BAUH. —Digitalis mini7na, gratiola dkli

MORRIS, TOURN.

Gratiole officinale, — grâce de Dieu, — petite digitale, — herbe à pauvre homme,

centauroïde, — séné des prés, — herbe à la fièvre.
PERSONNÉES.— GRATIOLÉES. Fam. nat. — DIANURIE MONOGYNK. t.

La gratiole (PI. XXI), plante vivace, se trouve dans les "euxhum*

au bord des ruisseaux, sur les chaussées des étangs et des moulins. W '

assez rare dans nos départements du nord. On la rencontre plus W
ment aux environs de Paris (Ville-d'Avray, Gentilly, Melun).

,

(1) Tomo I, p. 130, 1739.
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Description.— Racines blanchâtres, horizontales, garnies de fibres perpendicu-
laires —

Tiges droites, simples, glabres, noueuses, d'environ 30 centimètres et plus,
nrésé'ntanl entre chaque paire de feuilles deux sillons opposés alternativement. —
Feuilles sessïles, opposées, glabres, plus ou moins dentées, ovales, lancéolées, d'un vert
jaunâtre, marquées de trois nervures.— Fleurs axillaires et solitaires, pédonculées,
d'un blanc jaunâtre, ou rosé (juin-septembre). — Calice à cinq divisions linéaires. —
Corolle tubuleuse, plus longue que le calice, irrégulièrement bilabiée. La lèvre supé-
rieure relevée et échancrée; l'inférieure à trois lobes arrondis. — Quatre étamines,
dont deux supérieures fertiles et deux inférieures presque toujours avortées. — Ovaire
simple.-,— Style oblique, épaissi en haut. — Capsule à deux lobes, polysperme.

Parties usitées.— L'herbe et la racine.

'-.. Récolte.— Se fait peu de temps avant ou pendant la floraison. Elle perd peu
ide'sës'qualitéspar la dessiccation. On préfère même l'employer sèche, parce qu'alors
l

son énergie est un peu mitigée.
tlCuitùre.— La gratiole pousse dans tous les terrains; on la propage par graines.]

.' Propriétés physiques et chimiques.— La gratiole est inodore ; mais
ïsasaveur est amère, nauséeuse, désagréable. Elle contient, d'après Vauquelin (1), une
i'Mière résïnoïde d'une forte amertume, éméto-cathartique violent et principe actif de
? làTplante (auquel Alibert a proposé de donner le nom de gratioline), une gomme brune,
-un acide, du malate de chaux et de soude, du phosphate et de l'oxalate de chaux, de

la-silice, du ligneux. — Marchand, de Fécamp, y a trouvé une substance neutre parti-
bcièïe qa'ii a nommée gratiolin, auquel il attribue les propriétés de la plante.

f PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
vit'ffliÉitiEDR.

— Décoction ou infusion, de 4
' ï'12 gr. pour 120 gr. d'eau ou de vin par
^...cuillerées;

Poudre, de 50 centigr. à 2 gr., en pilules,
;.

potion, etc.

.

Extrait (1 fraîche sur 1 d'eau par décoction),
'dé 10 centigr. à 1 gr.

:Vin.(l sûr 30 de vin), de 50 à 100 gr.

Teinture (1 sèche sur 8 d'eau-de-vie), de 50
centigr. à 2 gr., seule ou en potion.

A L'EXTÉRIEUR. — En lavement, 2 à 4 gr.,
comme vermifuge; 30 à 15 gr., comme pur-
gatif.
On suppose que la gratiole fait la base de

l'eau de Meunier contre les bydropisies.

•Atrop grande dose, la gratiole est un irritant qui produit l'empoisonne-
•|ent à la manière des drastiques. A dose modérée, c'est un éméto-cathar-
tujue énergique trop négligé de nos jours. Il a été utile contre certaines

Jlydropisies non accompagnées de phlegmasie, dans l'hypochondrie, la ma-
;ijiej l'anaphrodisie, le rhumatisme chronique, la goutte, quelques affections
-?ermineuses, le taenia, etc. A faible dose et fractionnée, la gratiole peut être
employée comme altérante dans plusieurs maladies chroniques de la peau.

v.'fd Sept fois, disent Coste et Wilmet, nous nous en sommes servis pour
purger des oedématiques, et l'effet hydragogue s'en est suivi sans irritation

,|sans fatigue. Nous avons administré cette infusion aqueuse à douze per-
sonnes (4 à 12 gr. de feuilles pour un verre d'eau), de différents âges, sexes,
constitutions, attaquées de saburre pituiteuse, de fièvre erratique, d'hydro-

:Pisieetde vers. Nous nous sommes bien trouvés de l'addition d'un gramme
•jusqu'à quatre de racine de la même plante, dans cette infusion, pour les
:
hydropiques. Mais nous nous sommes abstenus de prescrire cette racine en

.poudre, à raison de l'état d'anxiété et de malaise qu'elle communique aux
malades, par de fausses envies de vomir. »J ai administré plusieurs fois la poudre de gratiole comme vomitive, à la
même dose que celle d'ipécacuanha : ses effets ne sont pas constants, car
«.purge quelquefois énergiquement sans faire vomir. Wauters a fait la
"\,wme remarqué et en parle ainsi : Pessimum sane, si remedium aliquod ad-
j «witM, ignoramus an emeticam an drasticam, an nimiam an vero nullamvim
#^«wwn. Comme émétique, l'asaret est bien préférable à la gratiole,

oat 1 administration, d'ailleurs, n'est pas sans danger dans le cas d'irri-

W Annales de chimie, 1809, t. LXXII, p. 191.
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tation gastro-intestinale,, de diarrhée ou de dysenterie, malgré' l'opinioadp
Boulduc (!'), qui considère la gratiole comme aussi efficace que |w
cuanha, au commencement de cette dernière maladie. Il n'y a aucune pariu
entre lïpécacuanha, qui agit principalement sur l'estomac comme vomitif
et la gratiole, dont, l'effet,, comme purgatif violent, se produit sur tout lé

tube digestif.
Comme purgatif, la gratiole est le meilleur succédané du jalap et du séné

J'ai souvent remplacé ce dernier par les feuilles^ de gratiole à la dose k
8 gr., infusées dans 120 gr. d'eau, avec addition de 30 gr. de sirop de

ner-

prun. Wendt fait beaucoup de cas de ces feuilles, réduites en poudre, pour

purger les scrofuleux (Hufeland).
J'ai employé, d'après B'ergius, dans les fièvres intermittentes automnales

avec cachexie, le mélange de 30 centigr. de gratiole en poudre avec 25cen-

tigrammes de gentiane. Après quelques jours de l'usage de ce mélange,je
faisais prendre l'écorce de saule unie à l'absinthe et à la racine d'angélique

dans le vin blanc ou dans la bière. J'ai presque toujours réussi à me rendre

maître de la fièvre par ces moyens simples, et à obtenir ainsi, par nos végé-

taux indigènes, des résultats aussi satisfaisants qu'avec les substances
exo-

tiques d'un prix élevé.
Beaucoup de médecins ont recommandé la gratiole dans l'hydropisie.

Heurtius,. professeur de clinique à Leyde, l'a beaucoup'vantée dans ces affee-

tions, parce qu'il a eu probablement affaire à. des hydropisies passives.

Ettmuller, Hartmann, "Wilmet, l'ont conseillée dans ces mêmes cas. El
agit alors comme tous les drastiques qu'on emploie en pareille circon-

stance, tels que la gomme gutte, l'élaterium, la bryone, etc. Elle amène,

comme ces derniers, l'évacuation des collections et des infiltrations sé-

reuses, en provoquant d'abondantes évacuations.
J'ai donné avec succès, dans quelques hydropisiesexemptes de phlegmasie

et accompagnées de flaccidité, d'atonie générale, soit l'infusion aqueuse,

soit l'infusion vineuse de feuilles et de racine de gratiole, à la dose deSOà

100 gr., selon l'âge, le tempérament et les forces. Elle m'a paru agir aw
certitude et sans inconvénient quand la prudence a présidé à son usage. 11

faut toujours commencer par une dose modérée, afin de juger du degréde

susceptibilité des organes digestifs. A la campagne, où l'on fait un fréquent

usage de cette plante pour se purger, elle agit doucement chez les uns, et
:

cause chez les autres des superpurgations, à cause du défaut, deprudenceil
;

de discernement dans son administration. J'ai vu, dans deux cas d'hydro-

thorax avec tuberculisation, la gratiole produire une diarrhée opiniàlretl

hâter la mort. On doit toujours, quand cette complication existe, s'abstenir

de l'usage des purgatifs..
Peyrilhe, qui donne à la gratiole la qualification d'héroïque, conseille de

l'employer avec du petit-lait, afin d'empêcher les nausées et les vomisse-

ments. Boulduc prescrit l'infusion des feuilles dans du lait, dont on donne

un verre par jour dans l'ascite. Je l'ai administrée aussi dans du lait, com»

purgative et vermifuge, avec succès..
L'extrait, associé aune poudre aromatique et. mis en pilules, est,det»

les modes d'administration de la gratiole, celui qui mérite la préférence.

Administré ainsi ou avec des feuilles de rue ou 1
de la semence de tanaisie,»

m'a complètement réussi comme anthelminlhique.
. ,C'est, comme tous les purgatifs, à titre de dérivatif et non en raison im-

propriétés,spéciales, que la gratiole a été utile dans les affections cérébrale

non fébriles, telles que l'apoplexie, la manie ; et contre la goutte, le rluioe

tisme chronique, les écoulements hlennorrhagiques et leuc0"''ie'K
l'orchite,. etc. On l'a vantée dans le delirium tremens. Mukebek (2) P1*

(1) Mémoires de l'Académie des sciences, 1707, p. 188-..
(1) Journal de Hufeland, 1830.
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l'extrait de gratiole à l'opium dans cette maladie quand elle est violente et
ou'elle s'accompagne de beaucoup d'irritation.
'Woli'(;f). ayant observé dans lagoutte les bons effets de l'eau médicinale

f
dttudson, dans laquelle il soupçonnait la présence de la gratiole, fit macé-

* rér 30 gr- de feuilles, 16 gr. de la racine de cette plante dans 1 kilogr. de
'vïn d'Espagne. Il donna ce vin à. des goutteux qui s'en trouvèrent très-bien.

; Sciïdamore n'en a retiré aucun avantage dans cette maladie.
: .-&! petite-dose et comme altérant, la gratiole a été utile dans les engorge-
i ments froids des viscères, la cachexie, les maladies chroniques de la peau,

^syphilis,, etc. Dans ces cas, c'est surtout son extrait qu'on emploie : on le
faitprendreà la dose de 10.centigr., matin et soir d'abord, en augmentant

-ensuite'peuà peu la quantité, jusqu'à ce qu'il survienne des évacuations.

r
viëWeplante, au rapport de Rostreski (in Desruelles), a été très-utile dans
lèsulfeères vénériens,, les nécroses, les caries, les tuméfactions chroniques

•" des testicules, dès' douleurs ostéocopes.
On prescrit la gratiole en lavement pour combattre la constipation par

"inertieintestinale, pour détruire les ascarides vermiculaires
, pour agir ré-

; ralsivement dans les affections cérébrales, soporeuses, dans le delirium tre-
ttm, etc. Administrée par cette voie, elle a une action spéciale sur les or-

jganesde la génération. Employée de cette manière chez les femmes, elle a
; anèlquefbîs donné lieu à* une sorte de nymphomanie. Bouvier a rapporté

dans lé Journal général de médecine (2), quatre observations qui constatent
.cette action singulière, et un exemple semblable a encore été publié
-depuis dans la Bibliothèque médicale. Le praticien devra donc en tenir note
:

pbiirles cas oh il jugerait nécessaire l'injection de gratiole dans le rectum.
;

Stblï, et après lui Swediaur, employaient la formule suivante contre les
dartres et la syphilis invétérée : Rob de sureau, 90 gr.; extrait de gratiole,
Égr.; sublimé corrosif, 15 centigr., pour un électuaire dont la dose est de

?lgr; tous.les matins.
; ;É' est impossible d'admettre, en présence du sublimé corrosif, que la
* gratioPe puisse,avoirune part active à la guérison. On peut en dire autant de
/ffigiiérison delà gale, obtenue, suivant Delavigne (3), par l'usage interne
:d|la.décoction de gratiole, joint à des onctions d'onguent citrin dans le
fplMiér cas, et, dans le second, à des lotions de sublimé dissous dans
ïreair.
^fliï'i'vanté' les applications extérieures de la gratiole contre la goutte et
fÉurnatisme chronique.

;;'j(3ïï conçoit facilement que Matthiole et Césalpin aient pu croire crue' les
|e;uilles de cette plante guérissent promptement les plaies sur lesquelles on
%*PPU(nie; mais n'est-on pas surpris de voir Murray adopter, avec les
^grès de la chirurgie,, une semblable opinion?
ifsïfcgratiale est à peine employée par les thérapeutistes modernes. Trous-
'WoeetPidouxn'en:font pas mention, et ils consacrent cependant un article
«la gomme gutte, à la scammonée, au croton tiglium, substances plus
tegiques que notre plante indigène, et dont l'emploi n'exige pas moins de

ïPfeGaùtions. Que l'on: soumette à l'observatiop clinique les effets de la gra-cie; et elle reprendra, bientôt le rang qu'elle a si injustement perdu dans
itananère médicale,.

:
S-ES'a(l0""?ire des sciences médicales, t. XIX, p. 324.

, \)msertalio de gratiola officinall ejusque usu in morbis eutaneis. Erlangoe, 1799, in-4".
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GREMIL. Lithospermum officinale. L.
Lithospermum sivemilium solis. J. BAUH. — Lithospermum majus

erectum. C. BAUH.

Herbe aux perles.
BORRAGINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette plante vivace se trouve au bord des chemins, aux lieux incultes,
dans les bois secs et élevés. !

Description.— Tiges droites, rameuses, rudes, de 60 centimètres environ-
Feuilles lancéolées, alternes, sessiles, rudes et munies de plusieurs nervures, d'ouvert
foncé, celles du haut de la tige plus petites et plus étroites. — Fleurs blanchâtres, asi-
laires, solitaires, courtement pédonculées (juin-juillet-août). — Calice à cinq divisions

profondes, linéaires.— Corolle un peu plus longue, à cinq lobes arrondis
; gorge dé-

pourvue d'appendices. — Cinq étamines courtes. — Style plus long, stigmate bifide.
—Quatre akènes osseux, petits, luisants et d'un blanc de perle.

[Parties usitées.— Les fruits.
Culture. — Le gremil vient dans les terrains secs et arides, on le multiplie de

graines.]

Le gremil, plante inodore, mais d'une saveur acerbe et désagréable, était

regardé par les anciens comme lithontriptique, à cause, dit-on, de la con-
sistance pierreuse de ses graines. Les semences, d'une saveur visqueuse,

douceâtre, mucilagineuse, étaient regardées surtout comme possédant de

grandes vertus. Suivant Dioscoride, on s'en servaitpour dissoudre les calculs

des reins et de la vessie. Matthiole dit que deux grammes (8 gr.) de semence
de gremil, donnés en poudre dans du lait de femme, aident à délivrer celles

qui sont en travail d'enfantement. Les modernes ont regardé les semences
de cette plante comme inertes. Voilà la part de l'exagération et de l'erreur.

— Voici, maintenant, celle de la vérité : « Certes, dit Roques, ce n'est point

un remède puissant; on peut néanmoins l'employer dans le catarrhe aigu

de l'appareil urinaire, où il produira tous les effets des substances mutila-

gineuses. Il ne faut point dédaigner les herbes salutaires qui croissentsons

nos pas. Les vieillards graveleux qui habitent les champs et qui éprouvent

des irritations dans les voies urinaires recevront quelque soulagements
l'émulsion suivante : semences de gremil, dures et d'une couleur argentée,

;

15 gr. ; sucre blanc, 30 gr. Triturez dans un mortier, en y versant peuàpe»

500 gr. d'infusion de fleurs de mauve. On ajoute quelquefois à celle liqueur

50 à 60 centigr. de nitrate de potasse. »
J. Bauhin, au rapport de Ray, avait déjà fait justice de la merveilleuse

propriété attribuée à la semence de gremil de briser et d'expulser les calculs

vésicaux, et réduit à leur juste valeur les médicaments prétendus lithonlrip-

tiques : Ego quidem (inquit J. Bauhinus) non existimo nec hoc semen,mcàm
aliud remedium calculos frangere : pituitam et crassos humores, avemlosft

calculos glutinantes dissolvi et pelli hoc semble concedo.
La plante entière de gremil, qui, ainsi que sa saveur l'indique, conlie»!

d'autres principes que le mucilage renfermé dans ses semences, a une action

stimulante réelle sur les reins. Employée en décoction (30 à 45 gr. pour

1 kilogr. d'eau) à la dose de deux verres chaque matin, elle produisit™1'

diurèse abondante chez un cultivateur habitant le voisinage des tourbière
_de l'Ardrésis, et atteint d'une infiltration séreuse, suite d'une fièvre inter-

mittentè négligée. Le malade était complètement désenflé après dix jours de

l'usage de ce remède, que plusieurs personnes qui en avaient retiré le m»111

avantage lui avaient conseillé.
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GRENADIER. Punica granatum. L.

Punica quce malum granatum fert. COESALP., TOURN. — Mala granata sive
punica. TOB.

GRAKATÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE MONOGYNIE. L.

Le grenadier, originaire des contrées de l'Afrique que baigne la Méditer-
ranée croît en Espagne, en Italie, et dans le midi de la France.
Description. — Racine. — Rameaux glabres, anguleux, couverts d'une écorce

rouge. — Feuilles très-lisses, opposées, lancéolées, portées sur des pétales très-courts.
-Fleurs hermaphrodites, régulières et assez grandes, d'un rouge vif, presque sessiles,
souvent solitaires, quelquefois réunies trois ou quatre vers le sommet des rameaux (juin-
iùillet-aoùt). — Calice épais et charnu, à cinq, sept divisions. — Corolle à cinq, sept pé-
tales ondulés. — Etamines très-nombreuses. — Style et stigmate simples. — Fruits de
la grosseur d'une pomme, arrondis, et revêtus d'une écorce d'un brun rougeâtre, con-
tenant en grande quantité des substances pulpeuses d'un rouge très-vif.

Parties usitées. — Les fleurs (balaustes). — Les fruits (grenades). — L'écorce
du fruit (malicorium). — Les seme»ces. — La racine. —L'écorce. de la racine.

[Culture. — On multiplie les grenadiers de graines ou de greffes; ils exigent une
bonne exposition, on peut les cultiver au pied d'un mur, au midi ; on les couvre l'hi-
ver de feuilles et dé litière; ils demandent une terre légère et substantielle qu'il faut
renouveler souvent ; les fleurs naissent sur les pousses de l'année ; il faut tailler court
pour obtenir du jeune bois, arroser beaucoup et souvent. On préfère l'écorce du gre-
nadier sauvage.]

Récolte. — Les fleurs de grenadier, simples clans le grenadier sauvage, sont
doubles,dans le grenadier cultivé. Ce sont ces dernières qu'on livre ordinairement au

; commerce sous le nom de balaustes, bien que les premières aient les mêmes propriétés
' médicales. On les récolte pendant tout le temps de la floraison. La dessiccation ne leur

fait pas perdre leur belle couleur rouge. L'écorce du fruit se trouve dans le commerce
de' la droguerie en fragments secs, durs, coriaces, rougeâtres en dehors, jaunes au

] dedans.

La racine sèche pouvant être tirée en abondance de l'Espagne, du Portugal, de la

-
Provence, il y a avantage économique à la choisir. La racine fraîche, recueillie souvent
sur. de maigres arbustes élevés dans des caisses, est habituellement moins riche en

! tannin, et n'offre pas les mêmes avantages sous le rapport thérapeutique (1).— L'écorce
" de racine de grenadier de Portugal est beaucoup plus grosse que celle de France.

vBérat regardait la racine fraîche comme beaucoup plus efficace que la racine sèche.

.

Çè médecin était dans l'habitude de faire acheter un grenadier vivant, de huit à dix
; âns.au moins (plus jeune il ne pourrait fournir la quantité d'écorce de racine suffisante)

.
«M'en, faire séparer l'écorce chez le malade même, le jour, ou, au plus tard, le len-
demain du jour où des anneaux de taenia avaient été expulsés; il le faisait employer

^immédiatement. 11 est reconnu aujourd'hui que la racine sèche est tout aussi efficace,
lorsqu'on a eu la précaution de la faire macérer pendant vingt-quatre heures dans l'eau

( qui doit servir à l'ébullition.
' .Cette écorçè se trouve dans le commerce en petits fragments cassants, non fibreux,
? Mil gris jaunâtre à l'extérieur et jaune à l'intérieur. Elle est inodore.
' Dans la droguerie on remplace quelquefois l'écorce de la racine de grenadier par celle

de luis ou d'épine-vtnelte. L'amertume de ces deux dernières racines suffit à la dégus-
;.talion, pour déceler la fraude. — « Une falsification plus fréquente que celle que nous
^ venons de mentionner consiste à mélanger l'écorce de la tige avec celle de la racine.
v Wpeut reconnaître cette substitution à l'absence totale de toute production crypto-
-•$f\?^é Sm |,écorce des racines, tandis que l'on rencontre à l'aide du microscope, sur
; jSderme.des éçorces caulinaires, un grand nombre de cryptogames,tels que Yo/.ogra-
Ï .m wfpentina, hverrucaria leinitata, etc. — On peut la confondre avec les écorces
i

.

^gusture-iLe sulfate de fer donne avec l'infusé d'écorce de grenadier un précipité
npiratre,-avec l'angusture vraie, un précipité gris-jaunâtre, avec l'angusture fausse, unPalpitévert bouteille. (Dorvault.)
Propriétés physiques et chimiques. -- Les fleurs et le malicorium

W Ginette hebdomadaire de médecine, 1856.
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contiennent une grande quantité de tannin et. de l'acide gallique. L'écorce de la racine
de grenadier est d'une saveur très-astringente, sans amertume ; humectée avec un md'eau et passée sur un papier,, elle-y laisse une trace jaune-, qui devient d'un bleu foncj

par le contact du sulfate de fer. Cette racine a été analysée d'abord par llilouart (!)
qui en a retiré une matière grasse assez abondante, du tannin, de l'acide gallique une

matière résineuse, de l'a mannite, du sucre et div ligneux ; puis- par Latour de Trié (2)

qui en a obtenu de la- chlorophylle, beaucoup, de résine,, du- tannin, de la matière grasse'

et une substance cristalline sucrée qu'il, nomme grenadine, laquelle est blanche
sansodeur, cristallisée en choux-fleurs et ne paraît pas constituer le principe actif du W

tal (c'est tout simplement de la mannite).. — Landerer, cité par Soubeiran, a retiré des
fruits non mûrs une matière amère cristalline qu'il' a nommée grr«w«.£ine.— (.Uighinia
extrait de- l'écorce un principe,acre- auquel il a donné lé nom de- punicine.)

Substances incompatibles.— La gélatine, le sulfate de fer, les sels d'argent, de plomb,

PoeKPA'RiATBOKS PHARMAGEnMQUBS ET DOSES.

A L'iNTÉniEciv. — Infusion' ou décoction des
fleurs ,

de 15 ai 30' gr;. par1
kilogramme -

d'eau.
Décoction de l'écorce du fruit, de 30 à 60 gr.

par kilogramme d7eau.
Poudre de malicorium,. de 3> à. 12. gr.. en. sub-

stance ou. en bol,, etc.
Sirop de grenade (s de suc sur 15: de sucre),

de 30 à- 60 gr. en. boisson.
Suc de grenade, étendit' d'ans l'eau et édul-

coTé';
Sirop de malicorium, de 30 à 60 gr. en po-

tion.
Semence en poudre, de k à S gr. dans du

vin, comme astringent.
A L'KXTÉniEuit.. — Décoction' des écorees ou

des fleurs-. (SU; à* 00) gr.. par/ kilogramme:
dfeau),, pour- fomentations.-,, lotions,, lave-
ments- astringents, etc.

Décoction de l'écorce de la racine, en lave-
ments-,, comme aiithelminthique.

Décoction' de' l'écorce die lia racine fraîche,.
60' gr1. pour- 70CP gr. d'eau que Fon fait ré-
duiïse à 500' gr. et,que- l'on donne- en trois'
fois- contre le tteniai..

Extrait alcoolique:de la racinevdel-5 à'20 gri
comme, astringent,, vermifuge.

Poudre: de lai racine;, de 5. à. 15. gr., en. pi-
lules,. Bols, au dans du vin,, comme astrin-
gent.

mBDIGA.TtOK TUSNIEUGE.,

Suivant Mérat,. qui assure n'avoir jamais
vu1, manquer la- rarine de grenadier contre la
taenia, le succès est lié à l'observation indis-
pensable du certaines- conditions,, et ces conr
ditions sont les suivantes :

1° N'administrerle médicament que le jour
mfi'me ou le lendemain du-jour-où.,des anneaux-
d'e-taenia auront été rendus.

2" Faire prendre.' en trois; fôisy à; une d'eniï-
lieure de distance les unes> des: autres, le pré*
duà* de la. décoction,de- 6ft gr;. d'écorce de var
cine fraîche de grenadier cultivé*dans 7/50 gr..
d'eau réduite: à 500 gr.. par l'ébullition.

Suivant Mérat, les insuccès- que l'on a
reprochés à ce mode de traitement sont dus
uniquement i ce qu'il' n'a pas été- fait conve-
nablement, et ils-doivent toujours, être consii-
dérés comme résultant soit de la faute du

médecin-, soit- de- celle du malade. Ainsi, tan-
tôt on a< employé L'écorce sèche (qui pourtant
réussit encore dans le plus grand nombreils
cas)

, souvent altérée et mêlée à d'antres
écorees'; tantôt on a fractionné la iw du

médicament,,eten lui a associé des purgatifs,

oui on en a administré auparavant; tantôt,
enfin, les malades n'ont rendu des portions
de vers que depuis un certain temps, etc.

Bourgeoise (3) fait prendre la ville du jour

1 où- il doit administrer l'écorce de la racineè
.grenadier, le matin ou le soir, 45 à 60p.
d'huile, de ricin, dans la vue de nettoyer le

tube digestif, de débarrasser le taenia des ma-
tières fécales' qui l'entourent, et de le mette

: à nu le- plus possible. Il ne croit pas ce pur-

i gatif indispensable^ mais il: lui paraît ang-
! menter les chances-de succès. Gomès donne

le: conseil
r.

Lorsqu'apiès l'administration,dn

ténifuge une portion du ver reste pendant)

.
à l'anus, de faire prendre le j;ilap, l'huilé de

; ricin, etc., pour en faciliter la sortie.
Latour de Trie propose de remplacer la

décoction par la liqueur- fermentée, qu'il pré-

.
pare' de 1& manière suivante : Prenez. B p.
d'écorce de: racine de grenadier réduite-a

poudre grossière,, metiez à. macérer dans

,
50O gr. d'eau distillée ;. au bout de deiisjoats,

ex-primez. fortement. Remettez sur le ma*

: 500 gr. d'eau bouillante'et laissez en contai

' pendant vingt-quatre heures, passez et espri-

mez; réunissez'Finfùsé' au macéré, filtr* *

abandonnez
1

lia. liqueur pendant d> ux jours «

: une température: de 30- degrés àtns' un ÏJ*

ouvert, passez au. filtre,, trois verres par joar.

le. matin,, à. midi et le soir. Latour cite»'

cas d'expulsion, d'uatoeuia par cette prépaa-

tion.
1 ' Chez- les sujets- faibles, nerveux, et surtout

: ehez' lès enfants, on- ne doi» administrerIfr

corce de' racine- dé- grenadier 'iu'^ doses rrac-

tionnéès.On peut, dans ces-cas,, faire pM»*

' pendant huit, àt quinze,jour„ tantôt par ts-

, tomac ei tantôt, en lavements, une déco™»

i
de. 4 gr. de cette-écorce. Cependantces <i»

moyens sont loin d'amener un rés™»r?
: satisfaisant que le mode ordinaire'i www
' tratibni.

. u' EMmînistoatiorc de; l'écorce de la rao" «

grenadier sous, forme- de poudre, conseil

(1) Journal de pharmacie, 1824, t. X, p. 352.
(2) Journal de pharmacie, 1831, t. XVJT, p. 003'.
(3) Nouvelle Bibliothèque médicale, t. VI, p. 3BÏ..
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sur Breton, qui' la faisait prendre- à la dose

de 60 centigr. toutes l>s demi-heures pendant
trois fleures de suite, est moins certaine dans

ses effets que la décoction. L'extrait alcooli-

que proposé par Deslandes (1) comme possé-
dant

une efficacité ténifuge plus prononcée
que celle de l'écorce elle-même, est plus fa-
cile à/administrer, répugne moins aux ma-
lades,et .mérite d'être adopté, non-seulement
comme propre à agir spécialement contre le
taenia, mais aussi contre les autres espèces de
TÉrs intestinaux.

Gomme nous l'avons dit plus haut, l'écorce
sèche n'est pas moins efficace que celle- qui

est fraîchement récoltée. Trois faits publiés
par Grisolle, Giscaro (2) et Dechambre vien-
nent à l'appui de cette opinion. 64 gr. de cette
racine sèclie, qu'on avait fait macérer pendant
vingt-quatre beures dans 750 gr. d'eau et ré-
duire ensuite à 500 gr., ont fait rendre au
malade de Giscaro, une demi-heure après la
troisième verrée, le toenia solium qui causait
tous les accidents, et 15 gr. de cette racine
ont suffi chez le jeune enfant dont parle De-
chambre. Dans les deux cas, l'administration
de la décoction de racine de grenadier avait
été précédée, vingt-quatre heures auparavant,
d'une purgation avec l'huile de ricin.

Les fleurs ou balaustes et l'écorce du fruit du grenadier ou malicorium
(cuir, de. pomme) sont toniques et astringentes. On les emploie, à l'intérieur,
dans la diarrhée et la dysenterie quand la période d'irritation est dissipée,
dans les hémorrhagies passives, les écoulements muqueux avec atonie, et,
àl'estéiieur, en gargarisme dans le gonflement atonique des amygdales,
le.relâchement de la luette et des gencives^ en lotion et en injection contre
le relâchement de la muqueuse du vagin, la chute du rectum, l'oedème des
extrémités, les engorgementsarticulaires, suite d'entorse et de luxation, etc.
On;fait ordinairement usage des fleurs à l'intérieur, et de l'écorce des fruits
M'extéfieu'F. Les graines renfermées dans les grenades,, d'une saveur aigre-
lette-sont aussi astringentes, mais à un degré beaucoup plus faible ; elles ont
ié néanmoins prescrites en poudre dans les flueurs blanches, et, à l'exté-
rieur,, contre les ulcères atoniques. Le suc de grenade est rafraîchissant et
diurétique. Etendu dans l'eau, il fournit, comme nos fruits rouges, une
boisson acidulé d'un goût agréable, et qui convient dans les maladies in-
iflioertatokes, bilieuses et putrides,, l'es affections des voies urinaires, etc.
::,Pfce l'Ancien dit qu'une grenade, pilée et bouillie dans trois bénîmes de
m réduites à une, expulse le taBnia. La grenade entière,, enfermée dans un
pot de. terre neuf bien couvert et luté d'argile, mise au four et desséchée au
pbirit de:pouvoir facilement la réduire en poudre, et administrée à la dose de
tM gr., avec du vin rouge, étaitun remède populairevanté contre la dysen-
terie; chronique-,, les pertes utérines, les flueurs blanches et les fièvres inter-
initteates; L'écorce du fruit du grenadier est regardée par les médecins
péjsaiset thibétains- comme succédané du quinquina et employée contre
lesflèires intermittentes (3).
J}& propriété vermifuge de l'écorce- de racine de grenadier,, que l'on n'a
fflÈetàproit que depuis une trentaine d'années, était connue des anciens.
fâton;]jî:Gens:eii)r la conseille contre les vers, et Bioscoriée recommande la
SeçoetiiéiDj die: racine de grenadier prise en breuvage pour tuer les vers larges
etlésichasserdu corps. Dans l'Inde, ce ténifuge était employé de temps im-
âémoriaL. Ce fut Buehanam qui le remit en usage en Europe vers 1807.
«ssai* die côté',, comme inutiles dans un travail exclusivement consacré à
^ thérapeutique,. les autres détails historiques concernant ce précieux re-
.^||e*'KTOS)niou& contenterons de dire que le. mémoire de Gomès,. publié en^ et. traduit par Mérat (4)T a le plus contribué à en répandre l'usage en
|,fefaa frappe le praticien' dans l'emploi de l'écorce- de raeime de grena-
«f- éOBQ»e: téiiifege, c'est le défaut de proportion entre son action immé-
ge:mv latuibe- digestif et le résultat qu'on en obtient. Introduite à dose
«gte,dlaQS:lfesteianiae., elle ne pToduit aucun effet sensible ; en quantité plus

ffl
7^f,'eyréw'«S' de médecine, 2e série, 1.1, p. 120.«S.Î- *"** de médecine, janvier 1856.

1
?" i*91'8 brit<mnique, septembre 1811.w mrnal complémentaire des science* méiieahs, t. XVI,.p. 2fc
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forte, elle occasionne un peu de chaleur, et rarement de la douleur, dans

la région épigastrique ; quelquefois, cependant, des nausées et même le vo-missement ont lieu. Comme purgative, l'écorce de grenadier a une vertu

peu active : elle ne provoque, administrée à haute dose, qu'un bien petit
nombre de selles. On sait d'ailleurs que les purgatifs, même les plus éner-

giques, n'ont pas, par cette seule propriété, l'effet vermifuge. L'amertume
de cette racine n'est pas assez prononcée pour que l'on puisse lui attribuer

sa vertu anthelminthique ; tout à fait dépourvue d'arôme, sa décoctiona seu-
lement quelque chose de nauséabond.

On a quelquefois observé, après l'administration de ce médicament,des

vertiges, des étourdissements, une sorte d'ivresse, parfois des syncopes, de

légers mouvements convulsifs ; mais ces accidents sont fugaces et ne laissent

aucune trace après leur manifestation.
Il paraît donc certain, en raisonnant par voie d'exclusion, que l'écorce de

racine de grenadier agit d'une manière spéciale et par intoxicationsur le

ver, que l'on trouve toujours mort, pelotonné sur lui-même, et noué forte-

ment à plusieurs endroits de sa longueur. Les remarques faites par la plu-

part des auteurs qui ont étudié les effets de cette substance viennent à l'ap-

pui de cette opinion. Breton (4), ayant jeté des taenias vivants dans une
décoction d'écorce de racine de grenadier, les a vus se contracter aussitôt

avec vivacité et mourir au bout de quelques minutes, tandis que ceux qui

ont été plongés dans l'eau simple ont vécu plusieurs heures après leur ex-

pulsion. Gomès s'est aussi assuré que des portions de toenia vivant, jetées

dans la décoction d'écorce de racine de grenadier, deviennent raides, con-

tractées, et y périssent presque aussitôt, tandis que dans les autres anthel-

minthiques, même dans l'essence de térébenthine, elles se meuventavec plus

ou moins de vivacité.
Je n'eus qu'une seule fois occasion d'employer l'écorce de racine de gre-

nadier contre le taenia. Ce fut en 1828, chez M. Seaton, officier anglaise»

résidence à Calais. Ce malade, âgé de quarante-six ans, d'un tempérament

lymphatico-nerveux, d'une taille élevée, d'une constitution grêle, avait été

atteint, à l'âge de vingt-neuf ans, d'une fièvre typhoïde. La productionde

son toenia datait, disait-il, de la convalescence longue et pénible de cette

dernière maladie. Un sentiment d'engourdissement ou de fourmillement

presque continuel au dessous de l'ombilic, des mouvements ondulatoires,

des élancements douloureux et instantanés dans les intestins, un appétitir-

régulier et parfois vorace, de temps en temps une diarrhée muqueuse avec

expulsion spontanée de morceaux de toenia, des spasmes vers l'épigastre

avec efforts de vomissements, irritations nerveuses sympathiques et exalta-

tion intellectuelle, auxquels succédait toujours un état d'abattementet de

somnolence : tels étaient les symptômes que présentait M. Seaton Iorsquil

vint me consulter. Il avait mis en usage, pendant plusieurs années et à di-

verses reprises, la fougère, la gomme-gutte, l'huile de térébenthine, l'élan

l'huile de ricin et divers-autres anthelminthiques, sans autre effet crue ré-
pulsion' de portions plus ou moins longues du ver qui le tourmentait.

Je ne pus me procurer une quantité suffisante d'écorce de racine de gre-

nadier qu'au bout de trois semaines. Je lui en administrai 60 gr. en décoc-

tion dans un litre d'eau réduit à trois verres. Le malade, préparé pari»

diète et quelques lavements, prit le premier verre à six heures du matin «

le vomit dix minutes après. A six heures et demie, le second verre fut avale

et conservé, ainsi que le troisième, qui fut administré à sept heures et demie.

Déjà des coliques s'étaient fait sentir, et bientôt deux selles eurent lieu san^

qu'aucun symptôme nerveux se fût manifesté. Vers midi, le malade éprou-

vant des tranchées et des épreintes suivies seulement d'expulsion de m«c '

(i; London medico-surgical transùet., t. XI, p. 301.
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sites, je.me décidai à lui faire prendre en lavement une décoction de 20 gr.
d'écorce de racine de grenadier dans 800 gr. d'eau réduits par l'ébullition
à800 gr. environ. Un quart d'heure'après cette injection, une garde-robe
amenale ver tout entier. Il était assez épais, opaque, roulé en peloton, de la
longueur de quatre mètres environ, et de l'espèce non armée. J'ai pu, à
l'aide d'une forte loupe, distinguer les papilles latérales, et, entre elles, la
protubérance indiquant le suçoir central de l'animal.

Ce fait, que j'ai cru devoir rapporter, vient se joindre au grand nombre
dé ceux qui sont consignés dans les journaux de médecine, et qui prouvent
incontestablement que l'écorce de racine de grenadier est, de tous les an-
thelminthiques indigènes connus, celui qui jouit au plus haut degré de la
faculté de tuer le toenia solium (1). C'est le succédané du kousso.

La racine de grenadier est aussi un remède efficace pour la destruction
des-autres espèces de vers intestinaux. On en donne la décoction en lave-
ment contre les ascarides vermiculaires.

GROSEILLIER ROUGE. Ribes rubrum. L.
Ribes officinarum, sive non spinosu hortensis rubra. TOURN.

RIBÉSIACÉES, A. RICH. (Grossulariées. J.). — PENTAKDRIE MONOGYNIE. L.

Cet arbrisseau, qui croît spontanément dans les haies et les bois, est cul-
tivé dans les jardins pour l'usage de ses fruits. Il est trop généralement
connu pour nécessiter une description.
[Parties usitées. — Les fruits.
Récolte.— Lorsqu'on veut manger les fruits on les récolte à leur maturité, et un

peu avant cette époque lorsqu'on en prépare le sirop ou les gelées.
Culture. — Il existe plusieurs variétés de groseilliers : celui à fruit blanc, ribes

«Item, dont les fruits sont très-doux ; un autre à fruit couleur de chair, qui présente
une sous-variété nommée perlée; le groseillier Gondouin, plus trapu, à fruit plus gros;
enta, le groseillier cerise dont le grain est encore plus gros. Les groseilliers viennent
ans tous les terrains et à toutes les expositions. Cependant les fruits sont plus doux et
plus gros dans les terres légères et sablonneuses; on les propage de semence ou de
bouture ; en hiver on coupe le bois mort et on rabat les branches ; on les multiplie
aussi d'éclats de pieds, ils doivent être renouvelés tous les cinq ans.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

-f-Les groseilles contiennent, lorsqu'elles sont mûres, de l'acide malique, de l'acide
citrique, du sucre, (de la pectine (grossuliné), et dans la variété qui nous occupe un
principe -colorant violet qui ne doit sa couleur rouge qu'à la présence des acides.)

On prépare avec leur suc des boissons, un sirop, une gelée, etc. — Pour conserver
les groseilles en grappes, on les met dans des bouteilles que l'on bouche bien soi-
gneusement ; on. place ces bouteilles dans une chaudière pleine d'eau, et on donne.
.seulement un quart d'heure de bouillon. On conserve de la même manière le suc de
-groseille.

• Dans-^quelques contrées du nord, on fait sécher les groseilles rouges ou blanches sur
aes touilles dé papier, dans un four faiblement chauffé ou dans celui d'une cuisinière"p la grande chaleur a disparu. On les conserve dans des boîtes de bois ou de fe,r-
Wc, et l'on en use comme du thé, en en faisant infuser une pincée dans une suffi-;W quantité d'eau. Cette boisson, très-agréable au goût, est sudorifique, diurétique,J convient dans tous les cas où les groseilles fraîches sont employées.

sn
t°f™e aument et mangées en grappes, les groseilles rouges ou blanches

sont tres-salutaires dans les phlegmasies gastro-intestinales chroniques, les

B
MVS? AtcMves générales de médecine, 1" série, t. VI, p. 293; t. VII, p. 153, 603; t. XIV,& J4' 6-°.3; *• XV< P- 124î *• XVI, p. 298; t. XVII, p. 130; t. XVIII; p. 438. - Journal»wl de médecine, t. XXVII,V sérielp.

329 etc.



502 GUI.

embarras des viscères désignés sous le nom d'obstructions, le scorbut les

affections cutanées rebelles. Ces fruits conviennent surtout aux jeunes 4ns

aux tempéraments sanguins et bilieux, dans les pays chauds et secs ; chez

les personnes faibles et délicates, elles troublent les digestions quand elles

sont ingérées en trop grande quantité. La gelée, le sucre et l'acide que ren-ferment les groseilles, les rendent nutritives, rafraîchissantes et diurétiques.
Le suc et le sirop, pris en limonade, sont très-propres à apaiser la soif et
conviennent dans les fièvres inflammatoires'bilieuses, putrides; dans la gas-trite, l'entérite, l'angine, la rougeole, la scarlatine, les phlegmasiesdes voies

•urinaires, le scorbut aigu, le purpura hemorrhagtca, etc.
La gelée de groseille, appliquée immédiatement après une brûlure du

premier ou du second degré, apaise la douleur, prévient l'inflammationetle
développement des phlv-citènes.

-
'(Nous avons traité du groseillier noir, page 259; il nous reste à signaler

le groseillier épineux (Ribes uva crispa, L.; il, grossularia); l'emploi de ses

fruits verts pour l'assaisonnement du maquereau lui a fait donner le nom

vulgaire de groseillier à maquereaux. Les fruits verts sont laxatifs et rafraî-

chissants; mûrs, ils perdent en grande partie ces qualités.)

GUI. Viscum album. L„

Viscum baccis aïbis. G. BAUH., TOURN.— Viscus quercinus et coetennu
arborum, J. BAUH.— Viscum vulgare. PARK. — Viscum corylineum.

Viscum tiliaceum. — Lignum sanctoe crucis.
Omnia sanans dtwidarum.

Gui blanc, — gui commun, — gui parasite, — gillon, — verquet.
LORANTHACÉES, A. Rich. (Caprifoliacées, J.). Fam. nat. — DIOECIE TÉTRANMIE. t.

Arbuste parasite et toujours vert, pour lequel les anciens Gaulois avaient

un respect superstitieux.
JLe nom de gui vient de gwid, qui veut dire arbuste; les druides elles

prêtres des Gaulois le coupaient en grande cérémonie avec une serpe d'or,

en chantant des chants d'allégresse et prononçant des paroles mystiques;

ils s'en servaient pour bénir de l'eau qu'ils distribuaient au peuple; ils

croyaient que cette eau purifiait, guérissait la plupart des maladies, donnait,

la fécondité, etc. Pline dit (1) : Ad viscum Druidoe clamare solebant.] Il croit

sur le tronc et les branches du pommier, du chêne, de l'orme, du tilleul,

du saule, du coudrier et de tous les arbres qui ne contiennentpas unsuc

laiteux ou caustique. Les grives et d'autres oiseaux mangent les baies m ,

gui, dont ils répandent la semence.
Description. — Tige ligneuse, à rameaux nombreux, arrondis, articulés, diva-

gents, munis à la base d'une paire de bractées squamiformes. — Feuilles opposées,
^

simples, entières, sessiles, épaisses, d'un vert jaunâtre, oblongues, obtuses, à cinq ner-,

vures-longitudinalesapparentes après la dessiccation, persistantes.— Fleurs d'un j*
verdàtre, petites, sessiles, l'assemblées par deux ou trois en petits bouquets dans io

bifurcations supérieures des rameaux (mars-avril-mai), ordinairement cliniques,w
•Hères, incomplètes, munies de bractées à la base. —' Meurs mâles, calice â'DPj
corolle nulle, quatre étaniines à anthères sessiles. — -Fleurs femelles, calice très-co»

soudé avec l'ovaire; corolle à quatre pétales charnus.-— Fruit bacciforme, blanc,»
culaire, monosperme, contenant une matière .glutineuse qui favorise la reproduction

l'espèce en fixant sa graine lorsqu'elle est tombée sur l'arbre.
Parties usitées. — L'écorce et les fruits.
Récolte.— Il faut recueillir ,1e gui à la fin de l'automne, le faire sécher avec *

en séparer l'écorce, la pulvériser et la renfermer dans un vase opaque hermétique

(I) Lib. xvi, cap. XLIV.
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fermé et placé dans un lieu sec. Le gui de chêne ne jouit pas de propriétés plus remar-
mialiles que les autres;; l'arbre sur lequel cette plante croît n'apporte aucune différence
flans sa>composilion chimique.
Propriétés physiques et chimiques. — Le gui est inodore, d'une sa-

veur visqueuse et un peu austère à l'état frais, d'une odeur désagréable et d'un goût
acre et amer quand il est sec. On y trouve une grande quantité de matière glutineuse,
très-analogue au caoutchouc, insoluble à froid dans l'eau et dans l'alcool, un extrait
iésineux, un extrait muqueux et un principe astringent. L'extrait résineux est beaucoup
-plus abondant que l'extrait aqueux. C'est dans l'écorce que réside la plus grande partie
'des principes actifs du gui.

;(0n pense encore assez généralement qu'une plante parasite participe de la composi-
tion chimique de l'arbre aux dépens duquel elle vit. Colbatch, dès 1747, assure que les
principes composants du gui sont identiques quel que soit le végétal sur lequel on le
recueille. On cite le gui comme étant plus riche en tannin quand il croît sur le chêne
quesur le peuplier, ou le pommier, etc.; celte assertion est tellement inexacle que Cha-
tin (1) affirme n'avoir jamais rencontré dans le gui de chêne la moindre trace de vrai
tannin.)

Henry (2) a trouvé dans les fruits du gui une petite quantité de glu, de la cire, de
lagomme, une matière visqueuse insoluble, de la chlorophylle, des sels à base de po-
tasse, .de chaux, ide magnésie; de l'oxyde de fer.

Toutes les parties vertes du gui, tiges et feuilles, contiennent beaucoup de glu. Pour
l'extraire, on met une certaine quantité de cette plante pendant huit ou dix jours dans
un lieu humide:; quand elle est pourrie, on la pile jusqu'à la réduire en bouillie ; on la
place ensuite dans une terrine avec de l'eau fraîche, et on l'agite fortement jusqu'à ce que
la glu s'attache à la spatule. On lave alors cette substance dans un autre vase avec de la
nouvelle eau, et on la conserve pour l'usage. — Celte glu contient un principe particu-
lier auquel Macaire (3) a donné le nom jie viscine. (Elle peut être représentée, selon
Keinscli (li), par C23H25-08.) — En France, la glu se prépare plus volontiers avec
l'écorce-de houx.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'twÉRiEnn. — Décoction, de 30 à 60 gr.
par kilogramme d'eau.

Poudre, de 2 à 12 gr., en bols, pilules ou
dans un liquide, dans les vingt-quatre
tares.

Extraitaqueuxon vineux, de 1 à 8 gr. en pi-
lules,jotions, etc.

A L'EXTÉRIEUR. — En cataplasmes.
Le gui entre dans la poudre antiépileptique

de Guttèle, mélange de pivoine, de dictame,
de gui, d'arroche, de corail rouge, d'tyacinthe,
d'ongle d'élan, de crâne, humain, de musc et
de feuilles d'or. On l'administre à la dose de
10 centigr. à 2 gr.

Nous avons peu de chose à dire sur l'action physiologique du gui. L'écorce
enfoûdre, à la dose de 8 gr. par jour, produit sur le tube digestif des effets
excitants, et provoque souvent quelques selles. La décoction et l'extrait al-

; .cooliquede cette écorce ne paraissent pas être aussi laxatifs que la poudre.
; On croit généralement que les baies sont laxatives ; cependant, j'en ai avalé
;

quinze sans éprouver le moindre effet.
: Vestiges de gui ont été vantées comme antispasmodiques, dans presque
,

-toutes les .affections convulsives. Pline, Théophraste,Matthiole, Paracelse,
f Ont parlé de son efficacité contre l'épilepsie. Dalechamp, Boyle, lioelderer,
.'Colbatch, Cartheuser, Van Swieten, assurent en avoir obtenu de grands

: aprfages contre cette redoutable maladie. Jacobi (in Grantz) dit avoir guéri
' ^^pileptiques au moyen du gui. Bouteille (5) ajoutait, en pareil cas, 24 gr.

je'Cette plante à la racine de valériane. Henri Fraser (6) rapporte plusieurs
™te- où oe /médicament s'est montré efficace : chez un épileptique, après

r quelquesjours sans résultats appréciables, les accès devinrent moins fré-

,
fientsj et cessèrent complètementau bout de six mois.

ffl Répertoire êe pharmacie, janvier 1B&4.
W Journal de pharmacie, 1824, t. X, p. 338.
s '«atjmaJ de ehimie .médioale, 'février 1-834.

!
Kl^'10}™ de pharmacie,, p. 27, février 1864.

! » Jmtnal général de médecine, t. LXXXIH, p. .304.
W Journal de médecine d'Edimbourg, II, £52.
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On a vanté les propriétés du gui dans d'autres névroses. Dehaen place

cette plante sur la même ligne que la valériane, et Boerhaavc dit qu'elle lui

a souvent réussi dans la mobilité des nerfs et dans les convulsions. Koeldc-

rer (1) l'a employée avec succès dans l'asthme convulsif et dans le hoquet
Colbatch (2), outre les succès qu'il en a obtenus dans Fépilepsic, prétenderi

avoir retiré de grands avantages dans diverses affections nerveuses, et no-tamment dans la chorée ; il l'administrait en poudre à la dose de 2 gr.,quatre fois par jour. Bradley loue ses effets dans l'hystérie, les vertiges, là

paralysie (sans doute la paralysie hystérique). Franck a connu à Wilna
tinmédecin italien qui avait obtenu les résultats les plus heureux de l'emploi

du gui dans plusieurs cas de toux rebelle : lui-même en obtint un plein
suc-

cès dans des cas analogues. Plus récemment (3), on en a vérifié les bons

effets dans certaines toux convulsives. Dumont (4), l'ayant expérimentédans

plusieurs cas de coqueluche, affirme que son action est tellement prompte
qu'on peut la constater au bout de vingt-quatre heures. Deux faits recueillis

par Dubois, de Tournai, viennent à l'appui de cette assertion. Je n'aipasélé
aussi heureux que lui. Cette écorce, que j'avais récoltée et préparée moi- |

même, donnée en poudre à la dose de 2 gr. matin et. soir, amena, au boni
.de quatre à cinq jours, une diminution sensible dans la fréquence et l'inten-

sité des quintes ; mais ensuite les symptômes restèrent les mêmes, malgré

l'augmentation progressive des doses du médicament, jusqu'à celle de6gr.
donnée en trois fois chaque jour. 'La maladie ne céda qu'à l'usage de la

poudre de feuilles d'aconit. — Ce fait, observé pendant l'épidémie de coque-

luche qui régnait à Boulogne en 1855, avec complication d'affection catar-

rhale fébrile permanente, ne peut en rien diminuer l'importance d'autres

faits qui militent en faveur de l'emploi du gui dans cette névrose ; car, ainsi

que je l'ai fait remarquer à l'article ACONIT, p. 22, la belladone et les anti-

spasmodiques en général n'apportaient dans cette épidémie que peu ai

point de soulagement. Il faut, pour apprécier l'effet des médicaments, non-

seulement s'assurer du caractère spécial de la maladie, mais aussi tenir soi-

gneusement compte des modifications qu'elle subit sous l'influence des cir-

constances générales ou particulières dans lesquelles se trouve le malade,

Le gui a été recommandé par divers auteurs dans d'autres affectionsdt

nature plus ou moins dissemblable, telles que la diarrhée et la dysenterie,

les pertesutérines, les écoulementshémorrhoïdaux, la goutte, l'apoplexie,etc.

(Ray vante comme ayant toujours raison des fièvres quartes, le gui, t»'«

oxyacantho innatus.) Nous ne donnerons pas une telle extension aux vertus

de ce parasite ; mais nous ne lui refuserons pas, comme l'ont faitTissoL

Cullen, Desbois de Rochefort et Peyrilhe, les propriétés réelles qu'il pos-

sède et que l'expérience a sanctionnées. Ces auteurs, dont l'opinion est d'un

si grand poids, disent n'avoir obtenu aucun résultat de l'emploi du gui. Des

faits aussi contradictoires, rapportés par des praticiens égalementrecorn-
mandables, sont une preuve de plus des difficultés de l'observationcl*

l'incertitude de l'expérience en thérapeutique. Toutefois, hâtons-nous deH

dire, ces difficultés et cette incertitude naissent bien plutôt des préoccupa-

tions de l'esprit que de la nature des choses soumises à nos investigations.

Si l'on a trop légèrement adopté les assertions exagérées des uns, le scepti-

cisme des autres, qui a fait tomber cette plante dans l'oubli, n'est pasnw^

" fondé. Souvent, les premiers ont attribué au gui des résultats obtenusP

des vomitifs et des purgatifs préalablement ou simultanément adminisl*;

Les seconds, déçus dans leurs espérances, ont refusé à ce médicament

(1) De Visco, diss. inaug. Argentorati, 1747, in-4». ,:,,{l|ii.
(2) Diss. eoncerning Mistletoe most ivonderful spécifie remedy for the cure of connus

tempers. Londres, 1723, 3e édition.
(3) Bulletin de thérapeutique, t. XXI, p. 207.
(4) Annales de la Société de médecine de Gand.
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propriétés qu'un examen attentif et des expérimentations cliniques faites
sans prévention eussent réduites à ce qu'elles ont de réel.

La manière dont on administre le gui doit influer, suivant la remarque
judicieuse de Guersant (1), sur ses effets immédiats. Tous les principes ac-
tifs de la plante résident dans l'écorce, et presque toujours la partie ligneuse
a été employée en même temps, ce qui peut expliquer dans beaucoup de
cas la différence des résultats obtenus, et la divergence d'opinions qui a dû
en être la conséquence.

A l'extérieur, on a recommandé le gui et ses semences en cataplasme,
pour calmer les douleurs de la goutte, et comme résolutif sur les engorge-
ments lymphatiques, l'oedème, etc.

GUIMAUVE. Althea officinalis.
ràlthea Dioscoridis et Plinii. G. BAUH., TOURN. — Althea sive ibismalva.

J. BAUH. — Althea ibiscus. GER.

MALVACÉES. — MALVÉES. Fam. nat. — MONADELPHIE POLYANDRIE. L.
Cette plante croît dans les lieux frais et humides de l'Italie, de la France

et de la Hollande ; on la cultive dans les jardins, et en grand dans les champs,
surtout aux environs de Paris (Saint-Denis).
Description.— Racines longues, pivotantes, blanches, contenant un mucilage

gluant et très-doux. — Tige de 1 mètre à t mètre 50 centimètres, droites, nombreuses,
pubescentes. — Feuilles alternes, pétiolées, molles, d'un vert blanchâtre, cordiformes,
à trois ou cinq lobes peu marqués ou dentés. — Fleurs presque sessiles, d'un blanc
rosé, disposées en panicules axillaires (juin-juillet). — Calice double, l'extérieur à six ou
neuf divisions, l'intérieur à cinq plus longues. — Cinq pétales cordiformes réunis à la
base.

— Etamines monadelphes, à anthères nombreuses. — Ovaire surmonté d'un style
court et d'un pinceau de stigmates sétacés. — Fruit orbiculaire, composé de plusieurs
carpelles' monospermes, lomenteux, verticillés autour d'un axe.
Parties usitées. — La racine, l'herbe et les fleurs.
Culture. — La guimauve n'est pas difficile sur la nature du terrain ; mais celui

qui lui convient le mieux est une terre franche, légère, profonde et un peu humide. —
..Quand en ne la plante que pour les besoins de la maison,et il faut toujours à la campagne
en avoir quelques pieds dans son jardin, on peut la multiplier en arrachant en novembre
où décembre de vieux pieds.qu'on éclate, qu'on divise en plusieurs et qu'on replante im-

médiatement. Mais quand on veut cultiver cette planté pour en fournir au commerce de
l'herboristerie,il faut en récolter la semence à l'automne, et la semer au printemps dans
une terre bien labourée. Pendant l'été on sarcle le jeune semis, et on lui donne au
moins deuxbinages.A l'automne, on enlève le jeune plant avec la bêche, afin de ména-

ger les racines, et on le replante aussitôt dans un terrain convenable et bien labouré,
-..çn disposant les pieds en quinconce et espacés à la distance de 40 centimètres envi-
ironies uns des aulres. L'année suivante, on donne deux binages au moins pendant le
printemps et l'été.

t Bécolte.
— La racine de guimauve se récolte à l'automne et pendant l'hiver sui-

vant; on arrache successivement les pieds pour les porter au marché, ou au séchoir
Wand on veut les conserver. — Dans ce dernier cas, on les lave, on fend et on divise
les plus grosses en morceaux à peu près de la grosseur du petit doigt, et autant que
possible de la même longueur; on les blanchit en les pelant, on les enfile, en longs cha-

jelefs que l'on suspend dans un lieu sec, aéré et même dans une étuve, si la saison est
™têet humide; on les conserve ensuite dans des vases ou dans des sacs à l'abri de
Ibnmidité.

la racine de guimauve, telle qu'on la trouve dans le commerce, est avec ou sans épi-
name; cette dernière est très-blanche lorsqu'elle est bien préparée, et porte le nom
l"Jjuimauve-ratissée. A cause de son mucilage, cette racine est longtemps à sécher;

s lerooristes de Narbonne hâtent cette dessiccation en la passant au four : quand elle

M Dictionnaire des sciences médicales,t. XIX.
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'subit une chaleur trop intense, aile roussit. D'après Adam, de Metz (1), on tirerait de

Nîmes, pour vendre dans le Commerce, sous le nom de racine de guimauve, celle de

l'alcée [malva alcea. IL.),.
Pour lui donner plus de. blancheur, on traite quelquefois la racine de guimauve

par
la chaux. L'acide acétique faible,, macéré sur une pareille racine, précipite par Poxàle
d'ammoniaque (Dorvault).

Les fleurs de guimauve se cueillent en juillet ; on les fait sécher à Fombre et on fe

conserve dans des sacs en lieu sec. Les feuilles se récoltent au mois de juin, avant
là

floraison ; elles ne perdent pas de leurs qualités par la dessiccation.

Propriétés eliimi«iiies. — La racine de guimauve, contient de la gomme,de

.

l'amidon, une .matière colorante jaune, de l'albumine, de Tasparagine, du sucre de

canne, de l'huile fixe. L'eau bouillante s'empare de ses principes.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.—Infusion et décoction des ra-
cines, des feuilles ou des fleurs, de 8 à

_30 gr. par kilogramme d'eau.
Sirop (3 de racine sur 16 d'eau et 12 de su-

cre), de 30 à 100 gr. en potions.
Poudre (de 6 à 15 gr.), en bols, pilules, pâte,

potions, loochs (pour en augmenter la con-
sistance) ; on s'en sert aussi pour préparer
des poudres médicinales adoucissantes, pour
étendre diverses substances qui auraient
une action trop énergique si on les em-
ployait à l'état de pureté.

A X'EXTÉRTEDR.—Décoctiondes-feuilles ou des
racines, pour bains locaux, fomentations,
lotions, lavements, gargarismes.

L'infusion de racine de guimauve, prépa-

rée en jetant de l'eau bouillantesur lancine
lavée et dont on a été la pellicule, afin de

n'avoir pas un produit trop épais, est em-

ployée à l'intérieur : elle doit être prise à une

•douce température (20 à 30° centigrades);trop

froide ou trop chaude, elle deviendrait en-
tante. La décoction, épaisse, trouble, n'est

ordinairement employée qu'à l'extérieur en

fomentations, lotions, bains, lavements, il

pour délayer la mie de pain, le son ou la fi-

rme de graine de lin dans la préparation des

cataplasmes.; on use de la décoction k
feuilles de la même manière.

La guimauve -est ëmollieiite et adoucisssante au plus haut degré. On l'em-

ploie journellementà l'intérieur et à'l'extérieur dans'le traitentent detoutes

les phlegmasies aiguës, telles que la toux, les catarrhes, l'angine, la gastrite,

les hémorrhagies actives, la péritonite., les empoisonnements produits par

des substances acres et corrosives, clans les irritations dues à la présence

des corps étrangers, etc. J'ai remplacé depuis longtemps tous les mucilagi-

neux exotiques par la racine de guimauve ou par la graine de lin, que l'on

peut se procurer partout et à peu de frais. Je les préfère à la gomme ara-

bique.: elles sont plus adoucissantes et n'ont pas, comme cette dernière,

l'inconvénient de causer la constipation. La mauve-et la passe-rose, ou rose

trémière, peuvent .être employées comme la guimauve et dans les mêmes cas,

Vaidy rapporte.qu'il a vu souvent, lorsqu'on appliquait la décoction te

feuilles de guimauve sur les phlegmons, la partie .se couvrir d'une multitude

de petits boutons qui finissaient par suppurer, ce qui n'arrivaitpas lorsquon

employait une autre décoction émoliiente, par exemple celle de grainede

lin (2). C'est un fait que j'ai pu constater, et qui a lieu aussi quand on sesert

de l'infusion de fleurs fraîches de sureau.
Afin de favoriser la dentition, on donne à mâcher aux enfants -une racine

de guimauve séchée. Ce moyen convient mieux que les corps durs quel»

a coutume d'employer en pareil cas. On s'en sert aussi en chirurgie, comnie

de celle de gentiane, pour dilater les conduits fistuleux .après l'avoir taillée

en petits cylindres qui, introduits dans les sinus, .se gonflent et agisse

ainsi à la manière de l'éponge préparée, mais .avec moins d'efficacitéf
cette dernière.

i(l) Journal de pharmacie, décembre 1825.
(2) DictiomamTe 'des seiemces médicales, t. XIX, j>. ,575.
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HÉPATIQUE DES FONTAINES. Marchantïa polymorpha. L.
Uéenpetroeus latifolius, sive hepatica fontana. G. BAUH. — Hepaitica

terrestris. GER. — Lichen, sive hepatica fontana. J. BAUH.
Lichen sive hepatica vulgaris. PAPLK.

Hépatique des fontaines, — hépatique officinale, marcliantée étoilée ou variée,— marchanda
polymorphe, — herbe de Hallot, — herbe aux poumons.

HÉPATICÉES. Fam. nat. — CRYPTOGAME. L.

Cette plante croît sur les bords des fontaines et des puits ; elle s'attache
aussi aux arbres et aux rochers, entre les pavés des cours, et forme comme
une espèce d'écaillé.
Description. — Se présente sous forme d'expansions nombreuses ou de croûtes

certes, planes, étalées, lobées, transparentes, ponctuées en dessus, traversées en dessous
par- des radicelles très-menues. Sur la face supérieure, des conceptacles sessiles, en
forme de coupe, contenant les capsules, et des conceptacles mâles en forme d'ombelles,
dont le contour offre cinq lobes peu marqués, arrondis-obtus.
Parties usitées»— Toute la plante.
Récolte. —On peut récolter l'hépatique des fontaines dans toutes les saisons,

mais de préférence dans l'été, la plante étant alors dans toute sa vigueur. On en sépare
les feuilles mortes, on la fait sécher au soleil ou à l'étuve, et on la conserve dans un lieu
,sece.t à l'abri du contact de l'air.

L'hépatique des fontaines était regardée par les anciens comme propre à
combattre les maladies du foie ; de là le nom qu'elle porte. Quoique rare-
ment employée, on la considère encore aujourd'hui comme diurétique, dé-
purative et détersive. Lieutaud dit que son usage ne paraît pas sans succès
dans les embarras du foie et des autres viscères, et môme dans la phthisie.
Ce médecin la conseille aussi comme dépurative dans les maladies chro-
niques delà peau.

«M. Short, médecin de l'infirmerie royale d'Edimbourg, assure avoir em-
ployé avec beaucoup de succès l'hépatique à l'extérieur, pour faire couler
les urines et amener par là la guérison de différentes espèces d'hydropisies.
Ce diurétique ne lui a pas toujours réussi, mais jamais il n'a déterminé
d'accidents fâcheux. Voici la mfinière dont il l'emploie : il fait bouillir pen-
dant douze heures deux poignées de feuilles d'hépatique dans l'eau; il les
broie ensuite à l'aide d'un pilon, y joint une quantité égale de farine de
graine de lin, et en forme un cataplasme qu'il étend sur le ventre des ma-
lades. Ce cataplasme est renouvelé deux fois par jour ; il produit une abon-
dante transpiration, et augmente considérablementla sécrétion des urines.
S,;aflèou,t de quelques jours, on n'en obtient pas d'effet, il est inutile d'en
continuer l'usage plus longtemps Le seul inconvénient qui résulte de
japplioation de ces cataplasmes est de jeter les malades clans une grande
faiblesse, qui force de temps à autre à en suspendre l'emploi. Pendant tout
letemps delà cure, ce médecin ne donne aucun médicament à l'intérieur;
"seborne à soutenir les forces avec des bouillons de boeuf et de poulet (1).
^iai essayé, dans deux cas d'anasarque

,
les cataplasmes d'hépatique,

wns: .le premier cas, aucune action sensible n'a été produite.; clans le se-
cond, la sécrétion tirinaire a été considérablement augmentée; mais cet
?ûet ne s'est soutenu que pendant cinq à six jours. J'ai alors essayé l'usage
interne de cette plante ; j'en ai fait broyer et infuser 60 gr. dans un kilogr.
«e TO blanc. Cent gr. de ce vin, administrésdeux fois par jour, produisirent
« effet diurétique prononcé ; au bout de quinze jours, l'infiltration séreuse
«n tissu-cellulaire étaitentièrement dissipée. Cette infiltration était survenue,

(1) humai de médecine et de chirurgie pratiques, t. IV, p. 103.
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chez un manouvrier âgé de cinquante ans, à la suite d'une fièvre quarte
contre laquelle il n'avait employé, à diverses reprises, qu'une forte décoction

de café avec addition de suc de citron et d'eau-de-vie. Je ferai observer à

cette occasion, que lorsqu'on supprime les accès des fièvres intermittente
automnales sans, au préalable, avoir ramené les organes digestifs à un état

favorable, les embarras viscéraux, et, surtout, l'engorgement de la rate

l'oedème etl'hydropisie, sont fréquemment la conséquence de cette pratiqué

irrationnelle. J'ai vu l'engorgement splénique, que je considère comme effet

et non comme cause, subsister longtemps après la cessation des accèsde

fièvre.
Levrat-Perrotton a employé avec succès la décoction concentrée du niar-

chantia dans des cas de gravelle qui avaient résisté à divers traitements.
Le marchantia rampe dans les lieux humides, sur de vieux murs placés

aux bords des ruisseaux, ou sur des roches calcaires infiltrées d'eau. Il doit

nécessairement contenir certains sels, de ceux peut-être qui ont une action

dissolvante sur les calculs urinaires. Il a des propriétés diurétiques comme

le nitre, la digitale, la scille et la pariétaire ; car il augmente les urines.Mais

il doit avoir aussi quelques principes différents des autres diurétiques, put

que ces derniers sont souvent impuissants dans des cas où il réussit.
Depuis longtemps, Gensoul, collègue de l'auteur, employait le marchantia

comme diurétique ; il n'a eu qu'à s'en louer. Cette plante a été connue te
anciens. Pollini dit d'elle: Apud mediços olim in usu erat (marchantia)»
morbis hepatis et vesicce. Les dictionnaires de médecine moderne l'ont ou-

bliée, voire même la Pharmacopée unioerselle de Jourdan.
Le marchantia employé par Levrat-Perrotton est le conica; le marchantia

polymorpha, ayant les mêmes habitudes, a les mêmes propriétés médi-

cales (i).

HERNIAIRE. Herniaria glabra. L.

Mittagrana. BATJH. —Herba turca.
Herniole, — herbe aux hernies, — herbe du turc, — masclou.

AMARANTHACÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGTRIE. L.

Cette plante annuelle (PI. XXI) est commune dans les lieux incultesel

sablonneux, dans les champs en friche, etc.
Description.— Racines grêles, blanchâtres et très-peu ramifiées. —

Tiges d'emi-

ron 40 à 50 centimètres de long, rampantes, très-rameuses. — Feuilles petites, glaires,

ovales, oblongues, opposées d'abord, puis alternes après la floraison par la chute *

celles qui se trouvaient du côté du rameau fleuri. — Fleurs sessiles, petites, verdâlre,

réunies en pelotons formant une sorte d'épi (mai-septembre). — Calices glabres et ver-

dàtres, pétaloïdes à quatre ou cinq divisions profondes. — Quatre ou cinq étaminesà

anthères jaunes.— Un ovaire supérieur.— Deux styles courts. — Fruit: capsule petite.

monosperme, indéhiscente, enveloppée par le calice persistant. — Semences luisantes,

Parties usitées. — L'herbe.
Récolte.— On peut cueillir cette plante pendant tout l'été, mais plus Pal*

lièrement en juillet et août. Elle est très-facile à sécher et à conserver. Il suffit (le»

préserver de l'humidité^
Propriétés physiques et chimiques. — La turquetle est inodore '

d'une saveur légèrement amère. Le sulfate de fer colore en brun son infusion aquem,

ce qui décèle un principe actif que la chimie n'a pas encore isolé.

On a vanté cette plante comme astringente, diurétique, lithontnptiqu
>

antiophthalmique. Elle a été employée contre la gravelle, la pierre, les»'

cosités dé la vessie, la faiblesse de la vue, et surtout dans le traitement

(1) Abeille médicale, 1844, p. 35.
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hernies; d'où lui vient son nom. On a avancé, d'après Matthiole, que, con-
tuse et appliquée sur les hernies, elle les guérissait radicalement, en en don-
nant en même temps la décoction ou la poudre. Personne, aujourd'hui, ne
parviendra à réduire la hernie la plus simple par un semblable moyen.

Mais faut-il conclure avec Spielmann, Bergius, Murray, Mérat et Delens,
mie cette plante doit être regardée comme nulle, et que l'on peut sans incon-
vénient l'éliminer de la matière médicale?... Non. Herpain, de Mons (1), a
démontré par "la puissance des faits que la herniaire est un de nos diuré-
tiques les plus puissants et les plus certains ; et, malgré les critiques exagé-
rées de Spielmann, de Bergius et de Peyrilhe, dit ce médecin, elle n'en res-
tera pas moins un remède précieux, autant par la fidélité de ses résultats
que par la facilité avec laquelle on se la procure. « Administrée à un homme
sain, dit Herpain, la herniaire favorise sensiblement la sécrétion urinaire
sans produire de changement appréciable dans les fonctions respiratoires et
de la circulation, et sans donner lieu à des phénomènes nerveux sensibles.
Ses effets se manifestent assez promptemenl, trente à soixante minutes envi-
ron après son ingestion, et ils persistent plusieurs heures sans qu'il soit né-
cessaire d'avoir recours à de nouvelles doses du médicament. Dans les expé-
riences que nous avons entreprises sous l'égide de M. le médecin principal
YanDenbrouk, qui se sert de cette substance depuis plus de vingt ans, nous
avons fait prendre la herniaire en infusion à la dose de 30 gr. par litre d'eau,
etj chaque fois, elle a occasionné une grande abondance d'urine claire et
limpide. Nous employons la herniaire dans différentes maladies ressortissant
toutes d'un type qui est l'anasarque..... Les résultats que nous avons obte-
nus sont des plus encourageants, et ils nous autorisent à employer exclusi-
vement ce diurétique, à la dose de 30 à 60 gr. dans les vingt-quatre heures,
contre les affections de la nature de celles dont nous parlons. Quelques as-
cites survenues chez des sujets anémiques ont promptement disparu sous
l'influence de ce remède. » (Zeissl (2) unit la herniaire à l'ambroisie (4 gr. de
chaque pour 300 gr. d'infusion) et s'en loue dans le traitement des catarrhes
vésicaux aigus ou chroniques. Il est porté à penser que, dans ces cas, ce
n'est pas seulement comme diurétique que ce mélange agit; il lui attribue
une légère action calmante.)

Ainsi, la herniaire, comme tant d'autres plantes indigènes dont les an-
ciens avaient exalté les vertus, et que les modernes ont trop légèrement ex-
clue, vient .reprendre dans la matière médicale le rang dû à ses propriétés
réelles. L'indifférence et le préjugé ne la condamneront-ilspas de nouveau
à l'oubli?

HÊTRE. Fagus sylvatica. L.
%<s. G. BAUH., TOURN.'—Fagus Latinorum, oxja Groecorum. J. BAUH.

Fau, — fayard, — foyard.
CUPULIFÈRES, Rich. Fam. nat. — MONOECIE POLYANDRIE. L.

r
Le hêtre, connu de tout le monde, est un des plus beaux arbres de nosjros; il se plaît particulièrement sur les coteaux et au pied des montagnes,

écorce et les fruits (faînes) sont usités.
''•Prêtes physiques et chimiques; usages économiques.

r7st If? de hêtre offre llne savenr austère et contient un principe astringent. Elle
dnnïf/ ,1analysée-~ La sève, obtenue par des incisions pratiquées sur les branches,
(aj"°eael acétate d'alumine et de chaux, de l'acide gallique, etc. — Les fruits ou
lui

vrésentent> aPrès l'enlèvement de leur épiderme, un parenchyme blanc, consis-
"'. a une saveur douce et analogue à celle des noisettes. Dans les Alpes, le Jura, les

2! fc°f ? médecine et de chirurgie pratiques, t. XXVI, p. 315 etsuiv., 1855.
' "™" de médecine, de chirurgie et de pharmacologie de Bruxelles, juillet a863.
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Vosges,,on les récolte en octobre pour l'extraction d'une huile jouissant de toutes les

qualités des huiles grasses, et pouvant être employée aux mêmes usages économies
et médicaux. Cette huile, qui ne se coagule point par le froid, est un peu moins agréable

au goût que l'huile d'olive; mais elle a- l'avantage, au lieu de rancir comme cette der-

nière, de s'améliorer avec le temps. On la vend souvent dans le Nord pour de l'huile

d'olive. (Buchner a trouvé dans les faînes un principe mal défini, la fagine, que certains

auteurs regardent comme identique à la pyrémétine.)
On connaît l'usage du hêtre dans l'économie domestique et dans les arts, le charron-

nage, la charpente, la menuiserie, l'ébénisterie, etc.
(C'est sur cet arbre que croît une variété de lichen (voir ce mot), la variolaire amère

et sur ses racines que prend naissance la variété de pédiculaire qui porte son nom.)

L'écorce de hêtre est astringente ; elle a été placée parmi les fébrifuges

indigènes. Fuhrmann, de Schoenfeld, dit l'avoir employée en cette qualité

avec succès, «L'écorce, destinée à l'emploi médical, doit être récoltée
sur

des individus d'un ou deux ans au-plus. On la donne sous forme de décoc-

tion que l'on prépare avec 30 gr. (1 once) d'écorce fraîche, ou 15 gr. (4gros)

d'écorce sèche, pour 180 gr. (6 onces) d'eau commune que l'on fait réduire

des deux tiers par rébullition. Le décoctum. passé avec soin et édulcoréà

volonté-, est administré tiède en une seule prise, une heure avant l'invasion

présuméede l'accès. Quelquesobservationsrecueillies par l'auteur confirment

l'efficacité de ce remède, et Furbmanii ajoute qu'il considère cette écorce

comme étant douée d'une propriété antipyrétique aussi prononcée que l'est

celle du quinquina : il la regarde comme méritant la préférence sur ce der-

nier agent,, en raison de la modicité de son prix. Du reste, dans l'emploi de

ce nouveau fébrifuge, les indications et les contre-indications sont les mêmes

que pour l'écorce du Pérou (1).
Besbois de Roehefort dit que l'écorce de hêtre, outre sa qualité astrin-

gente, recèle des propriétés apéritives et purgatives ; donnée à haute dose,,

elle peut même, suivant cet auteur, provoquer le vomissement. A causée ;

•cette diversité d'action, on pourrait l'employer avec avantage dans des eir- '

constances- o« d'autres fébrifuges seraient restés inefficaces. L'expérientt

prouve journellement que tel médicament de ce genre (sans en excepter le

-quinquina) est infructueusement employé, quand tel autre, en apparence

moins, énergique, répond complètement à l'attente du médecin. L'écorcedi,

hêtre peut donc trouver sa place. La matière médicale n'est jamais trop riche,

pour le praticien qui, sachant y puiser avec discernement, en fait une judi- ;

cieuse application.
Les laines contiennent un principe délétère peu connu. Ce fruit frais,

mangé eu trop grande quantité, agit sur le cerveau à la manière de l'ivraie,

ce que ne produit jamais l'huile.
Hesse (2) a vérifié par des expériences cette action toxique. — Des dm-

vaux, au rapport de plusieurs vétérinaires allemands (3), ont été empoison-

nés par ce fruit, et l'on cite un cas d'hydrophobie suivie de mort, six jours

après avoir mangé des fruits du hêtre, chez un enfant de treize ans. J'ai moi;

même observé un état analogue à celui de l'ivresse chez deux enfants qui

avaient mangé une grande quantité de faînes. Il est donc prudent, d'après

ces faits, de ne pas manger de ce fruit en quantité considérable.

©T/ï' Journal des connaissances médicales pratiques et de pharmacologie,: mai 1842.
<Sft Bulletin des sciences médicales. Ferussac,. t. XI, p. 250.$f Mémoire' de' la Société' royale de médecine, 1783, 2e partie, p. 7.



fflÈBLE. 54£

HIÉBLE. Sambucu-s ebulus. L.
SiméumsJiumUis:, sive ebulus. G. BAUH., TQTJRN,— Chamoeacte- DIOSCOR.

' Ièble, — yeble, — petit sureau, — sureau em herbe.,
CAPRIFOLFAGÉES. Faim nat. — PENTAND-ME TBT&ÏNIE-. L.

Cette plante vivace (PL XXI) croît le long des fossés, au bord des chemins,.
dans l'es champs humides ; elle est commune en France.
Desçriptian. —- Racines, allongées, rameuses, de la grosseur du doigt, d'un

blanc sale.— Tiges droites, herbacées, cannelées, hautes d'environ 1 mètre. — Feuilles
opposées, péliolées, ailées, composées de sept à neu£ folioles lancéolées, dentées en scie
à5 leurs, bords. - Fleurs blanches formant une cîrne ou une sorte d'ombelle ample et
touffue1,

accompagnée de bractées filiformes (jum-juiHëf). — Calice h cinq divisions-
mte. —

Corolle en roue à1 cinq Mes. — Cinq étamines. — Trois stigmates sessiles,
jjjjtijg.,—Fruit

: haie inférieure noire, pulpeuse, à une seule loge contenant trois- se-
ifiueesiattiaeliées k lfaxe? du fruit.,

Partie» usitées. — Ea racine, les feuilles, les fleurs, les baies, les semences.
Récolte. —• Les fleurs doivent être récoltées en juin, et être séchées avec les

mêmes-précautions que celles du sureau (voy. SUREAU). — On récolte les f'euifl'es pen-
dant tout l'été; la racine en automne.
'Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur vireuse de l'hièble

estplus prononcée que celle du sureau, les feuilles ont une saveur amère, nauséeuse et
'.' feignent la salive en rouge. Les fleurs, analogues k celles du sureau, paraissent con-

fenr te mêmes principes- chimiques (voy. SUREAU). Les baies d'bièble, en les écrasant
;

eifeles doigts, donnent une couleur rouge ;: celle de sureau est feuille-morte. (Ent (1)
ïtiotHédaaasia'racine-dusambueus ebulus les-acides, tamnique-, acétique, valéria-uique,,
delà matière grasse^, un- principe acre et amer (hiébline), de la- saponine, de la résine, de;

',. Meule, du sucre-, de la gomme, de l'albumine végétale et quelques traces d huila
MME.).Ces baies sont en usage dans la teinture pour colorer différents tissus en vio-

: let. Snfwnt Murray, l'es feuilles vertes, répandues clans- les greniers, mettent les souris
-.

àr'Ma Ou croit aussi qu'elles font périr les charençons, qui dévorent si souvent les-
[ graines céréales.

BBÉBAOEIATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
it'HiimEna..—Infusion vineuse ou décoc-

tion aqneùse de la racine ou de l'écorce
(12'à 30 gr: par kilogramme)', 30 à' 100- gr.

'. Satapriinédes^ racines, de- 6 à 12 gr. et plus,
; seton-l'effet qu'on veut produire.
:

Mpréparé avec les, baies,, de 15 à 60 gr.
Semences contuses, de 4 à 12 gr.., en infusion

dans du vin blanc ou dans un autre véhi-
cule, ou en éîectuaire.

Infusion
1

des fleurs dans l'eau, de- li à 8: gr.
par kilogramme-d?eau-.

A L'EXTÉRIEUR. — Fleurs et feuilles, en décoc-
tion, cataplasme, etc.

-.
E'MèHe est, comme le sureau, un purgatif drastique. Cette plante est, en

.

outre, diurétique, sudorifique. On en obtient d'heureux résultats dans la
•

teopHegmalie,, et, en général, dans les hydropisies passives. La racine,,
Ifeoree' et la semenee sont plus particulièrementemployées comme purga-

jWes-;-les-fleurs-, comme celles de sureau, sont anodines et diaphorétiques à
petites doses; les feuilles jouissent à peu près des mêmes propriétés que

;
Hcowej mais: on les- emploie le plus souvent à l'extérieur, en forme de ca-

; .tpàïraev eontre les- engorgements articulaires, lymphatiques, glanduleux,

ta; fhrpart dés- auteurs ont avancé- que dans l'hi'èMe' chaque partie de la
plante jouît d!e vertus différentes. C'est là une de ces erreurs, comme tant
^*jjres* qpe, l'observation et l'expérience^ détruisent chaque jour. Chaque
.^fte dte ta plante- a une activité plus ou moins grande, selon que les prin-.S (P"e*"«ralïent sont plus ou nroins rapprochés ; mais- toutes exercent
«lOTgaarsme. &es. effe1;s anap0gUeS: ef qU,i:se réduisentk aire1

exdïationplus:

W mmcin's Viertelfirhrcschrift,t, IX, p. 15.,
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ou moins remarquable, se manifestant, dans l'appareil digestif, par le vomis-

sèment et la purgation ; sur les voies urinaires, par la sécrétion augmentée
de l'urine ; sur le système exhalant, par l'augmentation de la transpiration.
Les faits viennent à l'appui de cette opinion: les fleurs, en infusion dans

l'eau, sont béchiques, diaphorétiques, expectorantes; et le suc de ces mêmes

fleurs, à la dose de 4 à 8 gr., offre un purgatif analogue aux follicules de

séné par son action sur le tube intestinal. Le rob de baies d'hièble, étendu

dans une grande quantité d'eau chaude, produit l'effet diaphorétique, tan-

dis que, administré d'une manière plus concentrée, il agit sur les intestins

et provoque la purgation.
L'hièble est une de ces plantes dont on n'a pas assez étudié l'actionau lit

des malades. Chaque auteur a répété ce que ses prédécesseurs avaient eux-

mêmes copié. Cependant, cette plante mérite toute l'attention des prati-

ciens et peut, ainsi que le sureau, avec lequel elle a la plus grande analogie,

être d'une grande utilité, dans la médecine rurale. J'emploie fréquemment

les fleurs en infusion théiforme, avec du miel, dans le catarrhe pulmonaire;

elles sont légèrement stupéfiantes, excitent la transpiration et l'expectora-

tion d'une manière secondaire, c'est-à-dire après avoir agi sur le système

nerveux comme sédatives.
Les semences et l'écorce intérieure agissent avec d'autant plus d'efficacité

comme purgatives qu'elles sont plus récentes. C'est dans l'écorce (surtout

celle de la racine) que cette propriété est le plus énergique, bien que la ra-

cine ait été spécialement vantée comme hydragogue. Les feuilles jouissent

à peu près des mêmes vertus que les autres parties de la plante; mais,

comme nous l'avons dit plus haut, on les a particulièrement recommandées

comme résolutives, sous forme de cataplasme, sur les contusions, les en-

torses et les engorgements lymphatiques et oedémateux. Cuites dans due,
suivant Vermale, elles dissipent les tumeurs des articulations provenante

contusion, surtout si l'on y joint un bandage compressif. Dans ce cas, le ban-

dage n'a-t-il pas, ainsi que Vaidy le fait observer (1), autant de part à Ligné-

rison que le remède?
J'ai plusieurs fois employé la racine et l'écorce d'hièble infusées dans le

vin blanc à des doses plus ou moins élevées, selon l'effet que je désirais pro-

duire. J'ai eu à me louer de leur usage dans l'anasarque. Ce purgatif ne laisse

pas à sa suite ce sentiment de chaleur et d'érosion que l'on observe souvenl

après l'administration de la plupart des drastiques résineux. La semence,

pilée et mêlée avec du miel, m'a fourni un électuaire dont l'emploin»

réussi à la dose de 4 gr. prise en deux fois, à une heure de distance, lemati»

à jeun. Donnée en une seule fois, cette dose provoque quelquefois le vomis-

sement.
Chesneau recommande l'emploi, dans les hydropisies, d'une huile n*

lagineuse fournie par la semence, d'hièble bouillie dans l'eau. La dosent

cette huile, que je n'ai jamais administrée, est de 15 gr. Haller en a con-

staté l'effet énergique.
Le rob d'hièble est une préparation infidèle ; il perd la propriétépui|*

par la vétusté. Quand Haller lui refusait cette propriété que Scopoli lui at-

tribuait, on peut croire que tous les deux avaient raison.
,Les feuilles d'hièble et celles d'absinthe, cuites ensemble et appui*

sur le bas-ventre d'un enfant de dix-sept mois, ont procuré quatre évacua-

tions alyines abondantes, avec expulsion de six lombrics vivants.. J ai elJ"

ployé la semence verte d'hièble, pilée et mêlée de la même manière, av

de l'absinthe et un peu d'ail, chez un petit garçon de l'âge de deux ans.

topique a déterminé trois selles copieuses et la sortie de trois ascarides 10

bricoïdes et d'une grande quantité d'ascarides vermiculaires.

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. XXI, p. 173.
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Je crois inutile de donner ici la longue énumêration des maladies contre
lesquelles on a recommandé l'hièble et ses diverses préparations. Les effets
physiologiquesde cette plante vraiment utile étant bien connus, il est facile,

sans lui assigner une action imaginaire et spécialement adaptée à.tel ou tel
cas

d'apprécier les circonstances où elle convient. Signaler l'hydropisie,
les dartres,Tépilepsie, le rhumatisme, l'arthrite chronique, les obstructions
des viscères, et beaucoup d'autres maladies dissemblables, comme pouvant
être traitées avec succès par l'hièble, c'est dire d'une manière moins simple
qu'on doit l'employer, avec les modifications convenables, dans toutes les
affections qui réclament l'administration des purgatifs drastiques, des diu-
rétiques pu des diaphorétiques.

HOUBLON. Humulus lupulus. L.
''T\Liipûl'Us.foemina. G. BAUH. — Lupulus mas et foemina. J. BAUH.

":;;•'" Cannabis lupulus. SCOP.

• .;
' Houblon vulgaire, —houblon grimpant, — houblon à la bière, — vigne du Nord.

URTICACÉÉS. Fam. nat. — DIOECIE PENTANDRIE. L.

Le houblon croît spontanément dans toute l'Europe, et se trouve Ordinai-
rement dans les haies. On le cultive en grand pour la préparation de la
lièrë; surtout en Flandre et en Angleterre, où il est l'objet d'un commerce

»
important. "

-
.Description.— Tiges dures, grêles, légèrement anguleuses, sarmenteuses.—

l Milles lé plus souvent opposées, les supérieures quelquefois alternes, péliolées, cordi-
:

formes; dentées, tri ou quinquélobées.
—

Fleurs mâles : petites, blanchâtres, pédicellées,
déposéesen.grappes paniculées. — Fleurs femelles : réunies en cônes écailleux, ovales,

; composés dé nombreuses folioles d'un jaune roussâtre ; chacune de ces folioles est mu-
-:

nie-d'un ovaire supérieur et de deux styles, qui plus tard deviennent la semence.
r .' Parties usitées. — Les fruits ou cônes, les sommités et les racines.

Récolte. — Les cônes (houblon du commerce) se récoltent vers la fin du mois
; d'août. On les fait sécher au four ou à l'étuve. A l'air, ils seraient exposés à se pourrir
; aucén'tre; De verts qu'ils étaient, ils passent, en séchant, à la couleur jaune doré, et ne
•

perdent rien de leur arôme ni de leur saveur.
I Propriétés vliysiques et eliimiuues; usages économiques.
J

fec'ônes du houblon jouissent d'une odeur forte et vireuse, et leur saveur est très-
:.

-amèrè etpersistànte. Les bractées de ces cônes contiennent une petite quantité de ma-
,

t#e astringente âpre, une matière colorante inerte, de la chlorophylle, de la gomme et
.; quelques sels : elles ont peu d'activité. Mais ces bractées sont chargées à leur base d'une
%

multitude de petites glandes sous la forme de points jaunes, d'une odeur alliacée, qui

i
ï^të nommés lupulin ou lupuline, partie active des cônes du houblon, dans lesquels

.

jl.estipeu.près pour l/s en poids. On l'obtient en effeuillant et en agitant sur un tamis
•tres-nn les Cônes femelles récoltés depuis une année. On en sépare la poudre ainsi
i obtenue, et par des lavages et des décantations alternatives on retire le sable qui s'y
,

trouvé'mêlé; on décante ensuite cette poudre et on la renferme dans des flacons bien
-

touchés, où elle se conserve pendant plusieurs années. (Sa couleur varie du jaune ver-
aatre au jaune orangé) ; sa saveur est très-amère. Suivant l'analyse de Payen et Cheval-

; «, ellei contient- de 1 huile volatile, une matière amère, d'un blanc jaunâtre, appelée
Ira?

v
^ Pe"?tan lupulite, de la résine, de la gomme, une matière extractive, des

.

2es;dosmazômè, une matière grasse, de l'acide malique, du malate de chaux et des

:
.j.PaSrè.8-ï-ves, de New-York, sur 120 parties, le lupulin contient: tannin 5, matière

:
"fH*.--1?.' Principe amer 11, fécule 12, résine 36, ligneux 46) (1).

ïnm *
Y atile de houblon, contenue dans le lupulin, dans la proportion d'environ

nSh
i

°' est ^'une couleur jaunâtre, d'une odeur alliacée et d'une saveur acre qui
,

r DÛ â la-gorge.- Elle est assez soluble dans l'eau et se dissout mieux dans l'alcool et

;
^ lounal de pharmacie, 1822, t. VIII, p. 219.

flfl
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l'éther. Les résultats d'une nouvelle analyse faite par Personne (1) placent cette
>•

sence à côté de celle de valériane. b"

(La lupulite est blanche ou jaunâtre et opaque, ou bien d'un rouge jaunâtre transna-
rent, inodore, très-amère.

,

' '
Lermer (2) a isolé le principe cristallisable du houblon ; c'est un corps acide et dont

le composé cuivrique serait représenté par CuO,C32H230''. Il est insoluble dans l'eau

et sans saveur ; sa solution alcoolique n'est pas précipitée par l'eau et possède la saveurparticulière de la bière ; l'éther, le chloroforme, le sulfure de carbone et l'essence de

térébenthine le dissolvent.)
Quelques auteurs ont proposé d'employer seulement le lupulin, et de regarder

commeinutile le reste du houblon ; mais les cônes entiers donnent des décoctions plus cliar-

gées, plus désagréables que la portion de poussière jaune qu'ils supportent, ce nui

prouve qu'ils fournissent des principes indépendants de celte matière. L'eau, levm
l'alcool s'emparent des principes actifs des cônes du houblon. Leur infusion aqueuse'

brunit par le contact du sulfate de fer.
On connaît l'usage des cônes de houblon dans la fabrication de la bière. Malheureu-

sement il paraît que cet ingrédient, ordinairement d'un prix élevé, est souvent remplacé

par des plantes amères, telles que le buis, l'absinthe, le trèfle d'eau, le quassia, etc.te
feuilles et les pointes des sarments servent à faire de la petite bière : on pourrait h
utiliser ainsi dans les campagnes si le Gouvernement permettait au cultivateur de pré-

parer cette boisson fermentée, dont l'usage pendant la moisson pourrait le préserver

des maladies produites par l'eau prise en trop grande quantité.
Dans le Nord, on mange les jeunes pousses de houblon comme celles de l'asperge.-

Tous les bestiaux mangent cette plante. Elle plaît aux abeilles. Dans quelques pays, on

remplit de houblon, pendant l'hiver, les ruches des abeilles qui se trouvent à mol
vides de rayons, pour conserver ces insectes. — En horticulture, le houblon sert à faire

des berceaux de verdure, des portiques élégants, etc. — Les sarments de houblon,

ramollis par la macération, fournissent aux cultivateurs des liens utiles pour fais

usages domestiques. Ces mêmes sarments renferment, comme plusieurs autres piaules

de la famille des urticacéés, des fils que l'on pourrait faire servir à la fabrication des

cordes et de divers tissus grossiers. Les cendres des sarments de houblon ont été utili-

sées pour la fabrication du verre.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.—Décoction ou infusion, de 15
à 60 gr. par kilogramme.

Extrait par infusion (1 sur 4 d'eau), 1 à 4 gr.
en bols, pilules ou dans du vin.

Extrait aqueux des racines (1 sur 4 d'eau),
73 centigr. à 3 gr. en pilules, etc.

Suc, de 10 à 50 gr.
Teinture alcoolique, de 1 à 6 gr. en potion,

comme tonique et narcotique.
Poudre (assez rarement employée), de 1 à 2 gr.

en pilules ou dansle vin.
(Sirop de houblon composé : semences de mou-

tarde, de raifort, de roquette, de velar, de
cresson, de chaque 30 gr. ; feuilles de co-
çhléaria,de pâturage, de raifort, de chaque,
15 gr.; houblon, 60 gr.; sucre, eau ââ, 1 kilo-
gramme. — Distillez au bain-marie. —10 à
30 gr. dans un verre de tisane appro-
priée.)

A L'EXTÉRIEUR.— Extrait, 1 sur 5 d'asoç

pour onguent.

LUPULIN. — A L'iNTÉniEDit. —
Poudre à lu-

pulin, 24 centigr. à 2 gr. et plus, en nil*

• ou en pilules.
Saccharure, lupulin trituré avec dn siM

(triturer le mélange assez fortementet «
temps assez long pour rompre toutes te

enveloppes des grains du lupulin. Dis mi-

nutes suffisent pour arriver à ce résultat.

— C'est la meilleure préparation).
Teinture (1 sur 2 d'alcool), 50 centigr. à 2gr.,

en potion.
.Sirop (1 de teinture sur 7 de sirop simpKI,

15 à 30 gr., en potion.

A L'EXTÉRIEUR. —Pommade, 1 sur 3 d'asongo.

Teinture, en frictions, 2 à 5 gr.

A dose ordinaire, le premier effet du houblon est d'exciter l'appétit eut

favoriser les digestions. Parvenus dans le torrent de la circulation, en»

contact avec tous les tissus, les principes actifs de ce végétal augmentent

vigueur des appareils organiques. Si l'on en prolonge l'emploi cte

personnes affaiblies par une habitation dans un lieu froid et humide, p

des maladies antérieures ou par d'autres causes analogues, on voiti

figure se colorer, leur circulation et leurs sécrétions s'activer de plus

(1) Bulletin de thérapeutique, t. XLVII, p. 211.
(2) Journal des connaissancesmédicales pratiques, 1864, n° 6.
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plus, en un mot, tout leur organisme revêtir les apparences du retour à la

À dose très-élevée, ou lorsque les organes digestifs sont phlogosés, même
légèrement, le houblon détermine d'abord de la chaleur dans la gorge et à
l'épigastre, de la cârdialgie, puis du trouble dans le bas-ventre, le plus sou-
vent sans déjections alvines. Si le houblon exerce sur l'économie une action
tonique et stimulante par ses principes amers et aromatiques, il agit aussi
stir le système nerveux par un principe vireux qui paraît résider tota-

•
lemérit ou- du moins en grande partie dans le lupulin. Des individus ont été

•
atteints d'engourdissement, et sont tombés dans un sommeil mortel, pour

;, être restés longtemps dans un magasin rempli de houblon. Une petite fille

,
qui avait les mains gercées, les ayant mises, pour se réchauffer, dans des

'.' cônes de houblon entassés depuis huit jours, y éprouva, ainsi qu'à la face,
une cuisson semblable à celle que cause l'ortie, avec elflorescence, disposi-

''. tion'aû sommeil et trouble de la vue. Le lendemain il y avait érythème au
visage, tuméfaction accompagnée de sommeil, qui dura toute la journée,

.; avec production de vésicules au front et aux mains; dès lors tout alla en
'diminuant, et la desquamation eut lieu le quatrième jour (1). Les méde-

cins anglais, suivant Thomas de Salisbury, mettent sous la tête du malade,
: pour combattre l'insomnie, un coussin fait avec les cônes de cette plante.
'. Ces derniers, pris à-l'intérieur, ont, suivant Maton (2), la propriété de dimi-
f nuër,1a fréquence du pouls. Dans plusieurs pays du Nord, on emploie l'ex-
;

trait aqueux de houblon au lieu d'opium. Cet extrait, de même que la tein-
!'' tùïë alcoolique, est narcotique à la dose de -I gr. (3).

| JGpnsidéré au point de vue thérapeutique, le houblon est tonique, anthel-
nnAthique, diurétique, diaphorétique, fondant, dépuratif et sédatif. On

I remploie dans l'inappétence, l'affaiblissement des organes digestifs, l'atonie
;

générale, la prédominance morbiflque du système lymphatique, les affec-
tions scrofuleuses et cutanées chroniques, et surtout les dartres; le rachilis,

1 lejçarreau, les tumeurs blanches, les écoulements muqueux atoniques, les
diarrhées opiniâtres, le catarrhe chronique, l'helmintiase, les hydropisies

/ pa^siyes.y les cachexies, le scorbut, l'ictère sans irritation phlegmasique des
voies biliaires, la goutte, etc.

-
feC'est surtout dans les affections du système lymphatique que les cônes de
ipublon ont été employés avec le plus de succès. Il convient aux enfants

»
piles, bouffis, qui habitent des lieux humides, et chez lesquels, sans irrita-

:;J)U phlegmasique des voies digestives, il y a inappétence, assimilation
' viciée. En général, les affections lymphatiques et scrofuleuses, le dépérisse-
;:jae.ntet la détérioration constitutionnelle résultant de l'état de pauvreté de

la; plupart des manouvriers de la campagne, réclament l'emploi fréquent
uesatners et surtout du houblon, que tout le monde connaît et prend sans ré-
ÎPugnance. Ce précieux médicament est souvent employé dans la médecine
'W^'C'est un excellent tonique fébrifuge contre les fièvres automnales. Je
I »inistre en infusion ou en décoction dans l'eau, à laquelle je mêle quel-
; ©eiOis;uue>certaine quantité de vin. Il combat efficacement les affections
ïlWBinéuses. Je le donne souvent en décoction concentrée sous forme de
vSeWeW êontre les ascarides vermiculaires.-Mathiole dit qu'un demi-gros
;
w|M:.de:fruits de houblon piles, avalé le matin à jeun, tue les vers.

;
^elpn les, expériences de Desroches (4), l'emploi du houblon à l'intérieur

•
produirait le sommeil dans les affections rhumatismales, syphilitiques et
pnimonaires. Barbier, qui a employé fréquemment ce médicament sous
H'TÂË»-»^^ GaMtte et Revue médicale, 1835.

3
iounal d'Edimbourg, t. lit. p. 23.

S
S ?' ??"«•*• inaug. de humulo lupulo: Edimbourg, 1803.l" am^> »f philos., mars 1821.
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forme d'extrait et de poudre, dit n'avoir jamais observé cette action
narco-tique. Ce médecin ne s'est sans doute servi que des cônes dépouillésdeiW

lin ou n'en ayant plus qu'une petite quantité.
Freake (1) regarde le houblon comme un des meilleurs remèdes contre la

goutte ; il en parle en ces termes : « Si proemium decerneretur ei qui ineenim
remedium paroxismis podagricis mitigandis, tollendis, infrigendis maxime i4
neum, ratuni habeo me illud obtenturum esse consulendo lupulum.

» Ce prati-
cien emploie de préférence à toutes les autres préparations l'extrait et la

teinture. Hufeland prescrit l'extrait de houblon dans la lienterie. Les
pro-priétés antiscorbutiques de la bière sont probablement dues à la présence

du houblon. On a observé que le scorbut ne se manifestait jamais dans
unvaisseau, tant qu'on pouvaitdistribuer tous les jours aux matelots une ration

de bière. Comme cette boisson tient beaucoup déplace, et qu'elle ne st

conserve pas bien sous les latitudes chaudes, le capitaine Cook, dans soi
second voyage qui devait durer trois ans, préféra emporter de la drëche

dont il faisait un moût doux qu'on donnait à ceux qui avaient des symptômes
de scorbut ou de la tendance à cette affection. Grâce à l'emploi de ce moût

et à celui de la choucroute, ce célèbre navigateur ne perdit aucun homme

du scorbut, bien que ses matelots eussent toujours fait usage de provisions

salées.
Les propriétés "diurétiques et diaphorétiques attribuées au houblon ne

peuvent dépendre que de sa vertu tonique, et sont par conséquent relatives

à l'état d'atonie des reins ou de la peau. D'après les observations de Graunt,

au rapport de Ray, il y aurait beaucoup moins de calculeux en Angleterre

depuis que le houblon est universellement employé à la fabrication de 11

bière. Toutefois, cet effet prouve d'autant moins une propriété spéciale

contre la formation de la pierre, que très-souvent, dans les brasseries, ainsi

que nous l'avons dit plus haut, la fraude substitue au houblon les feuillesde

buis, le trèfle d'eau, l'absinthe, la petite centaurée, une petite quantité de

quassiz amara, etc.
Suivant Coste et Willemet, la racine de houblon peut être substituéeà I)

salsepareille comme ayant toutes les vertus de cette dernière.
La partie herbacée du houblon n'est pas sans propriétés, quoique sa dé-

coction soit fade ; elle est saline, styptique. C'est à elle qu'il faut rapporter

les effets que ce végétal a produits comme astringent, diurétique, etc., tl
<

que quelques auteurs ont signalés.
Les jeunes pousses, légèrement laxatives et apéritives, sont utiles dansles

embarras des viscères abdominaux, les cachexies, l'oedème asthénique, etc.

Les feuilles et les sommités du houblon, appliquées sous forme de cala-

plasme, ont été vantées comme résolutives dans les engorgements oedéma-

teux, les tumeurs froides, et pour apaiser les douleurs arthritiques. Simon

Pauli rapporte que de son temps on employait beaucoup cette planteà 1 ex-

térieur, après l'avoir fait bouillir dans la bière, et qu'on l'appliquait en fo-

mentation pour tempérer les douleurs causées par les accès de goutte, »
luxations et les contusions. Hamick (in Szerlecki) en a obtenu de bons eues

en topique dans plus de soixante cas d'ulcères de mauvaise nature. Trot-

ter (2) appliquait sur les ulcères gangreneux des cataplasmes préparés avec

la poudre de cônes de houblon. La pommade de houblon calme les doutais

hémorrhoïdales ; Swediaur en faisait usage pour apaiser celles du cancer.

En Angleterre on fait avec les cônes de houblon des oreillers pour les en-

fants; ces oreillers passent pour leur procurer un sommeil paisible.
v

LUPULIN. — Bien qu'à haute dose le lupulin produise des symptôme

(1) Med. and phys. Journal, t. III, p. 432.
(2) Foy, Formulaire.
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Cérébraux et nerveux plus ou moins prononcés, on l'a donné à dose élevée
dans les états pathologiques qui en réclament l'emploi, sans occasionner
d'accidents notables. Dans l'état sain même, Debout (1) l'a expérimenté sur
iiii-méme, sans effets, nuisibles, à des doses doubles et triples de celles que

; Barbier présente comme dangereuses. Cependant, ce dernier, en cela d'ac-
cord avec Magendie (2), n'accorde au lupulin aucune propriété sédative ou
hypnotique; son administration, dit-il, n'est jamais suivie d'un état de som-
nolétice. Il lui' reconnaît cependant une action puissante sur le cerveau, sur
la moelle épinière et sur les plexus nerveux, manifestée par des engourdis-

:
serpents pénibles dans les membres, de la pesanteur de tête, de l'accable-

i inent, etc., sans céphalalgie, sans étourdissements ni éblouissements.
) -'À dose thérapeutique, le lupulin passe pour être à la fois aromatique,

tonique et narcotique ; propriétés, dit Yves (3), dont aucun médicament
; n'offre l'heureux concours. Son action narcotique a paru à cet auteur d'au-
:. tant plus précieuse, qu'elle n'est accompagnée ni de constipation, ni d'affai-

blissement du ton de l'estomac. S'il faut en croire Mill (4), qui l'a donnée
; en teinture alcoolique à la dose de 40 à 60 gouttes par jour dans les affec-
i fions nerveuses, il ne produit pas de congestion cérébrale. D'après Freake,

feprocuré de grands soulagements dans la goutte, quand d'autres médica-
' mënts avaient été sans effet. Barbier le considère comme un bon fébrifuge;

il'cite deux cas de fièvre intermittente guérie par l'emploi de cette sub-
staûcei

f;;Mais c'est principalement sur les organes génitaux que le lupulin exerce
: ùftesédation élective très-remarquable. Page (5) annonça qu'il suffisait d'ad-

ministrer 25 à 50 centigr. de poudre de ce produit végétal pour suspendre
complètement les érections, faire cesser les accidents inflammatoires de la
gônorrhée, etc., et cela sans faire courir le risque de la céphalalgie et de la

:
constipation, qui suivent souvent l'emploi de l'opium et du camphre. Plus
tard, Page constata l'efficacité du lupulin dans les pertes séminales. Hats-

;:
home (6) assure avoir mis un terme à un onanisme opiniâtre par l'emploi

,
répété du lupulin. Debout (7) a constaté l'action de cette singulière sub-

,;
stance surl'éréthisme génital.

-
(Il résulte de la pratique de Ricord (8) que dans ces circonstances il réus-

i sit dans lés quatre cinquièmes des cas.)

_

Des faits récemment publiés par Debout et Aran (9) sont venus corroborer
.

l'assertion dé Page sur l'emploi du lupulin dans lès pertes séminales noc-
j turnes; Les bons effets de l'emploi de cette substance contre les érections
j p surviennent à la suite de l'opération du phimosis ont été constatés par/Wert et Vidal (10). La forme pharmaceutique que recommande Debout est
.;CéUede saccharure, parce qu'elle est la plus simple des manipulations, et
||;én:même temps elle met complètement en liberté le principe huileux

|TOmatique auquel est due la propriété thérapeutique de cette substance,j^l ai récemment mis à l'usage du lupulin un jeune homme de dix-sept ans,
) ^tempérament lymphatico-nerveux, livré à l'onanisme depuis quelques
:

||iinéps, et épileptique depuis trois ans sans cause héréditaire. Le malade
:

|Ie.n^ Chaque jour ce médicamentà doses graduellementaugmentées; il est
™vé le dixième jour à celle de 3 gr., sans en éprouver d'effet général sen-
-fi lullet'fde thérapeutique, t. XLIV, p. 290.

, I.', f<"w«tefre, 7e édit., p. 265.', «mai de pharmacie, 1822, t. VIII
: fcV

n!Ti?m ? ?cî'enc«s naturelles, t. XLI, p. 379.
"W Md

Phil"del- laminer, i85l!

^
fsl
y^"

1 ffér"éra' de thérapeutique, t. XLIV.
9)
S <-C0'

•

frnal de Pharmacie et de chimie, 1855, t. XXVII, p. 227.
110 fi« »

-n T?Jl de thérapeutique, t. XLIV, p. 385.m Bulletin de Ihérapeutique t. XLVIII, p. 128
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sible, si ce n'est un ralentissement dans le pouls de 6 à 8 pulsations. Mais
les érections ont diminué peu à peu et sont enfin devenues impossibles

versle quinzième jour. Alors seulement les accès épileptiques, qui étaient vio-
lents et ne laissaient que deux ou trois jours d'intervalle, diminuentpeuà
peu d'intensité et ne reviennentque tous les cinq à six jours. L'effet ananhro-
disiaque persiste; la dose de lupulin est réduite à 2 gr., et chaque jour di-
minuée jusqu'à cessation complète de son usage, avec intention de revenirà l'administration de cette substance au bout de huit jours, ou plus tôt s'il

y a apparence de reproduction de l'orgasme génital. Celte épilepsie excen-trique cessera-t-^elle avec la cause probable qui l'a produite, la masturbation?
L'axiome : sublata causa tollitur effectus, ne peut être admis d'une manière
absolue que lorsque l'effet, soit par l'influence de l'habitude morbide invété-
rée, soit par le désordre ou les lésions qu'il détermine, ne devient pas lui-

même une cause secondaire, isolée et persistante.
_ Le doute n'est plus permis sur l'action-du lupulin. « Si par son principe

amer cette substance jouit d'une action tonique générale, par l'huile essen-
tielle qu'elle contient elle possède une propriété sédative incontestable,et
celle-ci s'exerce spécialement sur l'éréthisme génital » (1).

.
( Quelques auteurs ont avancé que la substance que nous étudions avait

une action sédative sur le système circulatoire. Barbier s'en est bien trouvé

dans les fièvres intermittentes. Nous ne faisons que signaler ces opinions

sans avoir par devers nous des preuves suffisantes pour établir leur réalité,

11 serait à désirer que la part d'action de l'huile essentielle et celle delà
lupulite fussent déterminées. Walter Jauncey s'est engagé dans cette voie

de recherches : pour cet auteur (2), l'huile est purement anodine et séda-

tive ; l'autre principe, la lupulite, ne possède qu'une action tonique sur les

organes digestifs.)

HOUX. Ilex aqmfolium. L.

-
Ilex aculeata. G. BAUH. — llex aculeata baccifera. TOURN. — Aquifolimn

spinosum. LAM. — Agrifolium. DOD. — Agrifolium. PLIN.

Houx épineux, — grand houx, — housson, — gréou, — agréfous, — agriou,— garnis,
grand-pardon,— agaloussé, — bois franc.

AQUIFOLIACÉES. Fam. nat. — TÊTRANDRIE TÉTRAGYNIE. L.

Le houx, arbre toujours vert, s'offre partout à nos yeux, dans les bois,

dans les haies, etc. On en fait des palissades, des clôtures solides, etc.

Description. — Tiges de 1 mètre environ, quelquefois plus, à rameaux lisses,

souples et d'un beau vert.— Feuilles persistantes,alternes, péliolées, coriaces, luisantes,

garnies à leurs bords d'épines fortes et longues. — Fleurs petites, blanches, nom-

breuses, axillaires, ordinairement hermaphrodites, auxquelles succèdent de petites taies

sphériques,d'un rouge vif, renfermant quatre semences cannelées.
Parties usitées. — Les feuilles, l'écorce, les fruits.
Récolte. — Les feuilles de houx doivent être cueillies au moment où la floraison

commence. Elles sont d une couleur vert jaunâtre lorsqu'elles sont desséchées.

Propriétés physiques et chimiques ; usages économie»"*

•*- Les feuilles sont inodores, d'une saveur âpre et amère, désagréable. Lassaignee

retiré : de la cire, de la chlorophylle, une matière neutre et incristallisable, noni aeco-

posable par les acides et les alcalis, mais bien par l'alcool; une matière colorante Jai ^
de la gomme, de l'acétate de potasse, du muriate de potasse et de chaux, du suiia

du phosphate de chaux, du ligneux. Deleschamps, qui a repris ce travail, a extra'

feuilles de houx un produit auquel il a donné le nom àHlicine, et qu'il regarde ce-

lé principe actif de la plante. Ce produit est d'une couleur brune, peu foncée^u»^__

(1) Bulletin général de thérapeutique, t. XLIV, p. 387.
(2) Ed. med. Journ. et Gazette médicale de Paris, 14 mai. 1859.
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rapidement l'humidité de l'air, ce qui, probablement, le rend incristallisable. Il n'est
pas

généralement considéré comme un principe immédiat, mais comme un composé de
plusieurs autres, principes, parmi lesquels se trouve celui ou ceux auxquels le houx doit
ses.

propriétés-physiologiques et thérapeutiques.
L'eau et l'alcool faible s'emparent des principes actifs du. houx. Avec la seconde

écorce de houx, on prépare la glu, substance molle, tenace, visqueuse, filante, peu so»-
luMedâhs'lâ salive, et agglutinant les lèvres lorsqu'on la mâche, s'épaississant par
jefroidj se.liquéfiant par la chaleur, soluble dans l'alcool et dans les huiles fixes et vola-
ffle'sj'inais très-peu dans l'eau pure.
- tébois de houx, qui est dur, solide et susceptible de prendre un beau poli, est pré--
cieuîpour les tourneurs, les tabletiers, les couteliers, etc.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

i l'irfrÉniEUR. —Décoction des feuilles fraî-
;'elles'du sèches, 30 à 60 gr. par kilogramme

d'eau. '
Vin {1 djefenilles sur 24 de vin blanc), 100 à

,200 :'gr.. "..-.
Poudre,. 4 à; 12 et même 15 gr. dans l'eau ou

dans lé vin blanc.
Bïtrait, 2 à.'4 gr.
Baies,,10 à:12 comme purgatives, en macéra-
tion '.pendant douze heures.

Âi'BxïÉniEtiR.— Décoction des feuilles fraî-
ches ou sèches, en lavement, 15 gr. pour la

;
quantité d'eau convenable. — Feuilles pi-

.Iées. en.;çatap!asme, etc.

ffilCIMË. —3,-6, 9 et 12 décigr., et même
' .2 gr., sous forme pilulaire comme moins

désagréable au goût.
MUtàtiàn fébrifuge.

— On administre les
feuilles-de houx, dans les fièvres intermit-
tentes":' ' '

1° En décoction, à la dose de 15 gr. dans

240 à 300 gr. d'eau, réduite à moitié, pissée
et administrée en une seule fois, deux heures
avant l'accès, pendant huit, quinze jours et
même plus, lors même que la fièvre a cédé
aux. premières doses;

2° En substance, à. la dose de 4 à 12 gr.,
macérée à froid dans du vin blanc, donnée
deux ou trois heures avant l'accès, et répétée
quatre, cinq, six fois et plus, suivant les
cas;

3° En extrait, pris en nature ou so'is forme
pilulaire, dont on peut porter la dose à 6 gr.,lorsque la fièvre persiste ;

4° En lavements, à la dose de 15 gr. de
feuilles fraîches ou sèches de houx dans une
quantité d'eau nécessaire.

Suivant Constantin, à qui ce mode d'admi-
nistration est dû, ces lavements ont l'avan-
tage de procurer des garde-robes assez abon-
dantes, sans troubles ni coliques.
Ilicine, aux doses indiquées ci-dessus, jusqu'à

la disparition complète des accès.

.

L'ingestion du houx dans l'estomac, à dose thérapeutique, produit, après
huit minutes ou un quart d'heure, du malaise, quelques picotements, delà
pesanteur, et surtout un sentiment de chaleur à l'épigastre, qui bientôt
s'étend au ventre, à la pôitririe et môme aux membres. Cette chaleur, quand
elle se généralise, dure trois heures et même plus : elle se fait sentir au tou-
cher-de la peau. Le pouls reste calme. 11 n'y a pas de nausées, mais fré-
Cùemraent des coliques, bien qu'en général les selles restent dures. Si
l'estomac..est irrité ou très-susceptible, il survient des douleurs, des rap-
pofeâcres,.des vomituritions glaireuses, etc. (Barbier),
'"febaies de houx exercent sur l'appareil digestif une excitation qui pro-
«opelevomissement et la purgation.

bès-féuilles de houx sont toniques et ont été considérées aussi comme
sûdorifiguës. On les a prescrites dans la pleurésie, le catarrhe chronique,| variole, les affections rhumatismales. Paracelse les employait en décoc-
tion dans les affections arthritiques. Mais c'est surtout comme fébrifuges
Quetes feuilles de houx ont été préconisées vers la fin du siècle dernier,
uu^ndé^rnédecin de Dijon (1), les ayant vu employer contre les fièvres in-
rattentes .par un homme étranger à l'art de guérir, les a administrées
Je'fli^^s' ^ a raPP°rté plusieurs cas de guérison par leur emploi quand
«s tièyrés.avaient résisté au quinquina. Cependant ce fébrifuge était tombé
dàif- ukk' ?uand Rousseau (2) le soumit à de nouveaux essais et consigna,
.Sv;uii'Pémoire couronné par l'Institut, les nombreux succès qu'il en

W-0.bte.nus. Cet auteur rapporte, non-seulement ses propres observations,

'fi) Ë!r!5"Vde la Société roqale de médecine, t. IV, p. 342lJ) «mm. Journal de médecine, 1822, t. XIV, p. 14
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mais aussi celles de Reil, de Constantin, Raymond, Delormel et Serru-
rier, etc., etc. Magendie, chargé par l'Institut de vérifier les faits rapportés
par Rousseau, a expérimenté sur treize femmes atteintes de fièvres intermit-
tentes de types divers, et avec toutes les précautions propres à s'assurer de
l'effet exclusif du médicament. Il leur a donné des feuilles de houx à la dose
de 4, 8, et même 15 gr. par jour, soit en décoction dans l'eau, soit en ma-cération dans le vin. Toutes ces femmes ont été guéries. En général, les
accès n'ont pas cessé brusquement, comme il arrive par l'emploi des prépa-
rations de quinquina; ils se sont toujours plus ou moins prolongés; cepen-dant dans aucun cas la fièvre n'a résisté, et a été, au contraire, guérie après
vingt jours de séjour à l'hôpital.

Les observations de Bodin (1) et Saint-Amand présentées à l'Académie
de médecine de Paris en novembre 1827, celles de Hubert (2), confirment

en tous points les faits rapportés par Rousseau et Magendie.
Les observations que nous venons de citer en faveur des feuilles de houx

employées comme fébrifuges, ayant été recueillies par des hommes dignes

de foi, sont de nature à appeler l'attention des médecins dont les efforts ten-
dent à. simplifier les moyens thérapeutiques et à les mettre à la portée du

pauvre. Les fébrifuges ne sauraient être trop nombreux, car tel d'entre eus
qui échoue dans une circonstance, réussira dans une autre où divers moyens
auront été inutilement employés.

Nous devons dire que Chomel (3), qui a répété les expériences sur la

poudre des feuilles de houx à l'hôpital de la Charité, n'en a obtenu aucun
résultat favorable. Ses conclusions sont trop opposées aux résultats que

nous venons de citer pour être adoptées sans contrôle. « Il y a lieu de

croire, disent Mérat et Delens, que l'agent thérapeutique était mauvais,

soit que les feuilles eussent été mal récoltées, mal préparées, soit que le

médicament ait été mal pris, circonstances très-fréquentes dans les hô-

pitaux.»
Je n'ai employé les feuilles de houx en poudre que dans deux cas de

fièvre intermittente. Les accès ont diminué si graduellement que je n'ai pu

leur attribuer la guérison. Je m'étais proposé de les essayer de nouveau sur

un plus grand nombre de fiévreux et d'en observer soigneusement les effets;

mais l'occasion m'a manqué depuis que j'ai quitté la campagne, où les

fièvres intermittentes se rencontrent plus fréquemment que dans les villes.

Werlhoof, Reil, E. Rousseau, ont employé avec succès les feuilles de houx

dans les affections rhumatismales.
Dodonée, qui, comme tous les humoristes de son temps, attribuait i

chaque purgatif une action spéciale, regardait les baies de houx comme

propres à évacuer les matières pituiteuses. Ces baies, que j'ai administrées

deux fois, produisent à peu près le même effet que celles de nerprun, et

peuvent être employées dans les cas où ces dernières sont indiquées;

cependant je les crois un peu plus acres. Quelques auteurs ont vante la

décoction de la racine et de l'écorce intérieure de la tige contre les toux

opiniâtres.
r .On considère dans nos campagnes les feuilles de houx pilées et appli-

quées fraîches, comme un puissant résolutif dans les tumeurs blanches, les

engorgements scrofuleux, l'oedème, etc. Je n'ai pas eu l'occasion de venue

cette propriété.
,La glu a été recommandée dans plusieurs ouvrages de matière medica

comme émolliente, maturative, résolutive.
(Dioscoride recommandait contre les brûlures de la glu trempée en eu

(1) Gazette médicale, 1831.
(2) Revue médicale, décembre 1835.
(3) Académie de médecine, séance du 19 janvier 18C0.
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èaude- .Elle remplissait les mêmes indications que, de nos jours, le col-
lodion.)

.
(L'iaciNB, en l'absence de toute matière tannante, peut raisonnablement

être considérée comme représentant l'activité du houx; elle peut donc rem-
placer la poudre des feuilles; la facilité plus grande de son administration
constitue un avantage en sa faveur. Bertini, s ins vouloir la comparer au
quinquina età ses dérivés, croit cependant qu'elle doit leur être préférée
dans.certains cas de fièvre légitime et simple, surtout chez les sujets irri-
tables) (1).

.'':. HYSSOPE. Hyssopus officinalis. L.
Bpsopusofficinarumcoerulea,seu spicata.JSkm.— Hyssopus vulgaris. Don.

'..-,'•'. LABIÉES. — SATURÉIÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

; L'hyssope, plante vivace (PI. XXI), croît spontanément en Allemagne,
en Italie, sur les coteaux de nos départements du Midi, dans le Dauphiné
et la Provence, Rivière l'a rencontrée dans les environs de Mantes, et Lesti-
boùdôis et Pauquy, à Abbeville, sur le rempart, près de la rue Millevoie ;
Lejeune, sur les murs de Liège; Dubois, à ïournay. On la cultive dans les
jardins, où l'on en forme souvent des bordures.
Description. — Racines dures, ligneuses, un peu ramifiées. — Tiges ligneuses,

presque simples, hautes de 60 à 80 centimètres. — Feuilles vertes, opposées, linéaires,
lancéolées, aiguës. — Fleurs presque sessiles, réunies par paquets et formant des épis
défleurs bleues, roses ou blanches (juillet-septembre).— Calice tubulé à cinq dents.
Corolle bilabiée. — Quatre étamines didynames. — Ovaire supérieur à quatre lobes. —
Un style.—Un stigmate bifide. — Quatre akènes placés au fond du calice.

.

.Parties usitées.— Les sommités fleuries et les feuilles.
Récolte.— Elle se récolte comme toutes les plantes aromatiques, pendant la flo-

raison; La conservation et la dessiccation sont très-faciles.
[Culture. — On cultive l'hyssope pour les besoins de la médecine et de la parfu-

merie;-elle demande une bonne exposition et une terre légère et calcaire, on la sème en
planches ou en terrines drainées au commencement du printemps ; on la propage en-
core de boutures ou d'éclats de pieds faits à la même époque, on repique de bonne
heure en place, et on renouvelle les planches tous les trois ou quatre ans en éclatant
les pieds auprintemps et à l'automne.]
Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur de l'hyssope est

agjéftle et aromatique,et sa saveur chaude, piquante et amère. Elle contient une huile
voMUléjaune, des principes amers et un peu de soufre et de camphre. Les principes
médicamenteux sont extraits par l'huile et l'alcool.

Herberger (2) a découvert clans l'hyssope un corps neutre, soluble dans l'eau, l'al-
çoo}et péther, qu'il nomme hyssopine.

.

[II. après'Proust l'hyssope des pays chauds fournit à la distillation un camphre ana-
oguë.à celui des laurinées; l'essence qu'elle donne est liquide, elle jaunit au contact de

Metisfe. rtsihifie, elle bout à 160° (Stenhouse) et son point d'ébullition s'élève jusqu'à
loOdegrés, ce qui prouve que c'est un mélange de deux acides.]

''*''' '''; ' ' PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
AiiHTEiUEuii—Infusion à vase clos, de 8 à

I5.gr. par kilogramme d'eau.
Eau distillée (i sur k d'eau), de 50 à 100 gr.,

Sirop (1 sur 10 d'eau et 16 de sucre), de 30 à
60 gr., en potion.

A L'EXTÉRIEUR.— Décoction, cataplasmes,etc.

Cette plante,, dont l'odeur et la saveur annoncent l'énergie, est stimu-
lanle, béchique. Son usage, comme expectorant, dans l'asthme humide des

:$fM}temédicale de Montpellier, 1845.
W'Academie de médecine, 1829.
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vieillards, est populaire dans nos campagnes. On la prend en infusion
avec

du miel ; elle est employée dans toutes les affections bronchiques et pulmo-

naires, lorsque trop d'irritation n'en contre-indique pas l'usage. Pour
en

modérer l'activité, on lui associe souvent les mucilagineux, tels que les

fleurs de mauve, de guimauve, de bouillon blanc, etc.
Comme possédant toutes les propriétés inhérentes aux plantes aroma-

tiques et balsamiques, l'hyssope peut être utile dans tous les cas où il s'agit
d'exciter les fonctions de la vie. On l'a donnée avec succès dans la débilité

des voies digestives, les coliques venteuses, l'inappétence par atonie, la

gastralgie, l'aménorrhée asthénique, la chlorose, les rhumatismes d'an-

cienne date, les exanthèmes aigus chez les sujets faibles, certaines affections

calculeuses avec inertie des reins. C'est ainsi que cette plante a pu être

considérée par les auteurs comme .stomachique, diurétique, sudorifique, etc.,
selon les dispositions des sujets et les circonstances morbides qui en favo-

risent l'action locale. C'est aussi à ses propriétés excitantes qu'il faut attri-

buer l'effet anthelminthique rapporté par Roseinstein, dans un cas où son

usage détermina l'expulsion d'un grand nombre d'ascarides lombricoïdes;
il agit ici tout à fait comme les sommités de romarin et d'aurone, qu'on

emploie aussi comme vermifuge dans nos campagnes.
Je me sers quelquefois de l'hyssope pour aromatiser mes formules indi-

gènes. C'est un tonique diffusible que je joins aux amers dans la débilité

d'estomac, dans les flueurs blanches, les affections vermineuses, etc.
A l'extérieur, l'hyssope est tonique et résolutive. On s'en est servi en gar-

garisme dans différentes affections de la gorge, et notamment dans l'amyg-

dalite subinflammatoire. On fait résoudre promptement les ecchymoses des

paupières et de l'oeil, par l'application d'un sachet d'hyssope pilée et

bouillie dans l'eau; on fomente avec l'eau sur le sachet appliqué. J'ai vu

employer ce moyen avec succès. Il est évident que ce résolutif peut con-
venir dans les contusions des autres parties du corps. Son analogie avec le

camphre explique ses effets.

IF. Taxus baccata. L.
Taxas. C. BAUH., TOURN. —Smilax Dioscoridis.

CONIFÈRES. — TAXINÉES. Fam. nat. — DIOECIE SYSGÉNÉSIE. L.

Cet arbre, à feuilles persistantes, croît spontanément sur les montagnes

de l'Italie, de la Suisse et des départements du midi de la France. On le

cultive dans les jardins.
Description. — Tige s'élevant jusqu'à 10 mètres et souvent plus, à écorce rabo-

teuse, s'exfoliant comme celle du platane. — Feuilles persistantes, d'un vert sombre,

linéaires, aiguës, rangées sur deux côtés opposés. — Fleurs petites, peu apparentes,

presque sessiles, axillaires, les mâles nombreuses, les femelles plus rares, ayant l'aspect

d'un petit bourgeon verdâlre. — Fruit : petit cône drupoïde, composé des écailles deve-

nues charnues, succulentes, sphérique, d'un rouge vif, contenant en grande partieM

noyau monosperme.
[Parties usitées. — Les feuilles, les bois, les fruits.
Réeolte. — Les feuilles d'if se conservent parfaitement; elles peuvent être récol-

tées toute l'année ; le bois est coupé l'hiver, il est très-recherchédes luthiers, des ene-

nistes et des tourneurs.
Culture.— L'if est propagé de graines et de marcottes; il est cultivé dans les

jardins d'agrément où on le tourmente de mille manières pour lui donner les formes

plus bizarres.
Propriétés physiques et chimiques. — Le principe toxique de li

n'est pas connu; Chevallier et Lassaigne ont trouvé dans le fruit une matière suu»
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fermenlescible, de la gomme, des acides malique et phosphorique et une matière
grasse d'un rouge carmin] (1).

Galïen, Pline, Dioscoride, Matthiole, regardent l'if comme ayant des qua-
lités délétères. Théophraste dit que les feuilles sont un poison pour les che-
vaux, mais qu'elles n'empoisonnent pas les ruminants. Le suc d'if servait,
.dit Strabon, à empoisonner les flèches des Gaulois. Si l'on en croit les Com-
mentaires de César, Cativulcus, roi des Eburoniens, se serait empoisonné
.avec le suc des feuil'es de cet arbre. Jean Bauhin affirme que des animaux
ont péri après avoir mangé des feuilles d'if. On a été jusqu'à dire que
J'ombre de cet arbre pouvait donner la mort. Ray assure que les jardiniers
employés à tondre un if très-touffu du jardin de Pise ne purent rester plus
d'une;demi-heure à faire ce travail sans être atteints de violentes douleurs
detête.Bulliard, au contraire, s'est tenu longtemps, et dans les grandes
chaleurs, dans les lieux plantés d'ifs nouvellement taillés, sans avoir éprouvé
la moindre incommodité. Gérard, botaniste anglais, dit aussi s'être souvent
.endormi à l'ombre de l'if sans ressentir de mal de tête ni aucune autre in-
commodité, et en avoir mangé plusieurs fois les fruits sans qu'il en fût ré-
sulté le moindre dérangement dans ses fonctions ordinaires. D'un autre
.côté, une jeune fille de vingt-six ans, au rapport de Harmand de Mont-
garny, s'étant endormie un soir sous un if, y passa toute la nuit; le lende-
main, à son réveil, son corps était couvert d'une éruption miliaire très-
abondante; et pendant les deux jours qui suivirent, elle demeura dans une
sorte d'ivresse. Suivant l'auteur que nous venons de citer (2), l'extrait ou la
poudre de l'écorce ou des feuilles, à forte dose, produit des nausées quel-
quefois suivies de vomissements; une diarrhée ordinairement copieuse,
accompagnée de ténesme; des vertiges momentanés, un assoupissement
de quelques heures; la difficulté d'uriner, une salive épaisse, salée et
quelquefois.acre; des sueurs gluantes, fétides, avec une vive démangeaison
a la .peau; un engourdissement avec une sorte d'immobilité dans les extré-
mités..

.Dujardin, médecin-vétérinaire à Bayeux (3), appelé pour constater la
mort de deux juments qui avaient péri la veille, pendant qu'elles étaient
attelées à la même voiture, reconnut, par l'autopsie, qu'elles avaient suc-
combé pour avoir mangé des feuilles d'if. Dujardin ayant fait manger à
un cheval des feuilles du même arbre, vit l'animal' tomber comme fou-
droyé, environ une heure et demie après avoir commencé à manger, et
.lorsque de légers signes de coliques s'étaient à peine manifestés. Il a été
.porté à la connaissance du même vétérinaire que des moutons, des vaches
etautres bêtes à cornes, des ânes, ont péri subitement dans des herbages
OÙ se trouvaient des ifs. '

Chevalier, Duchesne et Reynal (4), citent un grand nombre de faits re-
cueillis par divers auteurs, et établissent les preuves incontestables de l'ac-
tion toxique de cette plante sur les animaux et sur l'homme. Mais l'if était
:e°?9re inconnu dans les fastes judiciaires comme substance abortive, et
nayajt pas été signalé par les auteurs comme ayant cette propriété. Cheval-
lier, Duchesne et Reynal, rapportent deux faits très-intéressants de tentative
.dayortement qui ont amené la mort, sans que l'action abortive ait eu lieu.
.Les,auteurs que nous venons de citer se proposent d'essayer de nouveau
cette substance à moindre dose, afin d'établir si l'on doit redouter la décou-
TWte d'une nouvelle préparation propre à faciliter les avortements.

journalde pharmacie, 1818, t. IV, p. 558.

•
K yDMrvations sur l'if, Journal de médecine, 1790, vol. LXXXI, p. 77 et suivantes.
f.IW^hde^chimie-médicale,1854.

.eàliï ? e sur Kifei sur ses propriétés toxiques, extrait des Annales d'hygiène et de méde-
™ légale, 2<> série, t. IV.
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« Si l'on observe attentivement les effets produits par l'ingestion de l'if

on remarque d'abord qu'il exerce une action notable sur la respiration et la
circulation, en augmentant les battements du pouls et les mouvements res-piratoires; il irrite violemment l'estomac et tout le tube digestif, en occa-sionnant souvent des vomissements et des évacuations alvines, et en lais-
sant presque constamment des traces inflammatoires trop évidentes de sonséjour et de son passage : il agit donc alors comme toutes les substances
acres et irritantes.

« Le deuxième effet, très-caractérisé, c'est l'action narcotique et stupé-
fiante produite par le poison, aussitôtque l'absorption commence à se faire,
On observe alors l'action sur le système nerveux : inquiétude vague, altéra-
tion notable de la vision, éblouissements remarquables, même chez les ani-

maux; diminution de la circulation, respiration plus rare et plus profonde,

syncope, coma, et enfin anéantissement complet, et instantané du principe
de la vie. Les victimes tombent comme frappées de la foudre pour ne plus

se relever.
« Dans la première période, il faut, aussitôt qu'on le peut, et sans perdre

de temps, provoquer le vomissement par une potion vomitive, par la titil-
lation de la luette, pour expulser le plus qu'il sera possible de la substance
toxique; puis employer les adoucissants, comme le lait, les décodions émoi-

lientes et mucilagineuses.
« Dans la deuxième période, il faut chercher à combattre l'action pro-

duite sur tout le système nerveux par les boissons acides, le café noir, les

lavements de tabac, d'eau vinaigrée, et donner ensuite les soins appropriés
à l'état général du malade (1). »

Tout ce qui a été dit de l'if prouve que cet arbre doit être mis au rang
des poisons. Il est certain, toutefois, que dans nos contrées les fruits sont

dépourvus des qualités délétères contenues dans les feuilles et les rameaux.
Ils causent tout au plus une légère diarrhée lorsqu'on en mange avec excès.

Percy (2), qui en a étudié les effets, les a reconnus adoucissants, béchi-

ques, laxatifs, et en faisait préparer un sirop et une gelée qu'il donnait par
cuillerées dans les toux chroniques, la coqueluche, la gravelle, le catarrhe

de vessie, etc.
On a recommandé l'extrait d'if dans les affections rhumatismales, dans

les cachexies avec chlorose, l'aménorrhée, dans les fièvres intermittentes,
le rachitisme et les affections scrofuleuses, le scorbut. D'après plusieurs

faits rapportés par Harmand de Montgarny, plusieurs épileptiques auraient

été guéris par l'extrait aqueux des feuilles d'if, et trois fièvres quartes au-

raient cédé à un opiat préparé avec la poudre d'écorce et de feuilles incor-

porées dans son extrait vineux. Ce médecin dit aussi avoir guéri un rachi-

tisme par l'infusion de l'écorce dans l'eau. Dans tous les cas, il en donnait

d'abord une petite dose, et il augmentait graduellement jusqu'à ce que les

malades eussent ressenti quelques-uns des effets généraux de cette sub-

stance. La plus forte dose à laquelle il a porté la poudre d'écorce et de

feuilles d'if a été celle de 8 gr. par jour, en une ou plusieurs prises, et il a

donné l'extrait aqueux ou vineux jusqu'à 60 centigr. par jour en une ou

plusieurs fois.
Gatereau (3) a employé avec succès l'extrait d'if dans un cas de rhuma-

tisme, fixé aux épaules; d'abord à la dose de 15 centigr., augmentantgra-

duellement dans l'espace de quarante jours jusqu'à celle de 35 centigr. tes

premières pilules excitèrent la sécrétion de la salive; le malade crachai

(1) Chevallier, Duchesne et Reynal, Mémoire cité, p. 71 et 72.
. , ,7So(2) Preuves ultérieures de l'innocuité des baies d'if, etc., Journal de médecine, année >

vol. LXXXIII, p. 226 et suivantes.
(3) Ancien Journal de médecine, t. LXXXI, p. 81.
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beaucoup plus que de coutume, et la salive était extrêmement gluante.
Vers la fin, elles le purgèrent doucement pendant quelques jours; il put
alors revenir à son travail, qu'il avait abandonné depuis le commencement
de sa maladie.

•

On fait, dit-on, au Canada, une bière purgative où il entre une infusion
de bois d'if chargé de ses baies. Schwenkfeld a préconisé l'emploi de ce-
même bois contre la rage, et Kluncker, d'après Goottschedys, dit que les
paysans de la Silésie se servent depuis longtemps avec avantage de la dé-:
coctiph du bois d'if dans du lait contre la morsure des chiens enragés.

Quelques praticiens français ont attribué à l'eau distillée des feuilles d'if
des propriétés sédatives analogues à celles de la digitale. En Italie (1), des
médecins ont cherché dans le règne végétal une plante qui eût des pro-
priétés côntro-stimulantes semblables à celles de la digitale, mais d'un effet
plus constant. Ils ont constaté que le fruit d'if pouvait, avec avantage, lui
être substitué. Rempinelli, de Bergame, en a obtenu des résultats qui
offrent à la science un grand intérêt.

IMPÉRATOIRE. Imperatoria ostruthium. L.
imperatoria,C. BAUH.—Imperatoriaalpina maxima. TOURN.—Imperatoria

major. GAR. — Ostrantia. DOD. — Selinum imperatoria. GRANTZ.

Magistrantia. CAM. — Ostruthium. Diosc.
Impératoire commune, — impératoire des Alpes, — benjoin français, — ostruche, — ostrute,

impératoire des montagnes.
: OMBELLIFÈRES. — PETJCÉDANÉES

.
Fam. nat. — PENTAKDRIE DIGYNIE. L.

Cette plante (PI. XXII) croît dans les pâturages montagneux des Alpes,
des Pyrénées, des Vosges, etc., où elle est vivace. On la cultive dans les
jardins. Au premier coup d'oeil, elle a l'aspect de l'angélique.
Description.—Racine grosse, noueuse, garnie, de fibres nombreuses, longues et

rampantes. — "Tige cylindrique, creuse, ' épaisse, haute de 50 à 80 centimètres. —'«uilles-péti'olées, à. trois folioles élargies, trilobées et dentées. — Fleurs blanchâtres,
disposées én-une.grande ombelle privée de collerette. — Calice très-court, peu appa-
rent.—corolle à cinq pétales égaux, échancrés en coeur à leur sommet. — Cinq éta-
pes de la longueur de la corolle. — Deux styles très-ouverts. — Deux akènes bordés
aune-aile membraneuse et munis sur le dos de trois petites côtes.
parties usitées. — Là racine.
Récolte.

— .On la récolte l'hiver poUr la conserver. Après l'avoir coupée par
rouelles, on la fait sécher. Celle qu'on trouve dans le commerce vient ordinairement de
Auvergne. Elle nous vient encore de la Savoie où elle porte le nom à'otours. En vieil-

lissant, elle .perd la moitié de ses propriétés : on doit donc la choisir nouvelle, bien
nourrieet odorante.
Culture.— Cette racine.a beaucoup plus d'énergie lorsqu'elle végète sur les

•
jMtagnes que lorsqu'elle croît dans les plaines ou qu'elle est cultivée dans nos jardins.
Pe vient dans toutes les expositions et dans tous les sols, à l'exception de ceux qui
ont trop humides; on la propage de graines et mieux d'éclats de pieds opérés à l'au-

tomne ou en repiquant les rejetons.]
„iff®Prié*és physiques et chimiques. — La saveur de la racine d'im-.
l'ifilv 6 est âcre' araère et aromatique, et son odeur peut être comparée à celle de

laiw i
ké'mais elle est plus forte et moins agréable. Si on coupe la racine fraîche, elle

un? v. -i
pPer un suc amer, d'un blanc jaunâtre. Ses principes actifs résident dans

'mw " v<"at"e et une substance extractive résineuse.— On se sert de la racine d'im-Sre P0ur aroma'iser le fromage de. Glaris en Suisse.
tusann en a extrait par l'éther Yimpératorine, matière neutre, cristallisée en prismes

(4) Bulletin général de thérapeutique, t. XXIII, p. khli.
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longs, transparents, inodore, acre, styptique, fusible à 75° centigrades, insoluble dans
l'eau, soluble dans l'alcool et l'éther; sa formule serait G2/'H,20!i).

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEDR. — Infusion ou décoction, 15 à
30 gr. par kilogramme d'eau.

Poudre, 1 à 2 gr. comme excitant, 3 à 6 gr.
comme fébrifuge.

Eau distillée, 30 à 100 gr. en potion.
Teinture (impératoirepulvérisée,30 gr.; écorce

d'orange, 15 gr.; semences d'anis, 8 gr.; al-
cool, 500 gr. Faites digérer pendant huit
jours et filtrez), par petites cuillerées dans

une demi-tasse d'infusion de petite sau»e
ou de camomille romaine. (Roques.) °

A L'EXTÉRIEUR. —En cataplasme, en pondit
en pommade avec l'axonge ; en masticatoire
comme sialagogue.
Cette racine entre dans l'orviétan de fe-

ras, dans la thériaque, dans le vinaigre thé-
riacal, dans l'esprit carminatif de Sylyius:
toutes préparations de l'ancienne pharmacie,

L'impératoire est un tonique excitant employé dans l'inappétence, les

flatuosités, les coliques venteuses causées par la débilité des voies diges-
tives ; dans les flueurs blanches, la chlorose, le catarrhe chronique, la para-
lysie, les embarras atoniques des viscères,"l'asthme humide, la gravelle sans
irritation des reins, etc. Les propriétés de cette plante sont assimilées à

celles de l'angélique.
Petrus Forestus vante les propriétés de la racine d'impératoire dans le

traitement de l'hystérie. Horstius la dit utile dans les hydropisies. Chomel,

dans la rétention d'urine, la néphrite, l'asthme. Hoffmann la considère

comme un remède divin dans les coliques flatulentes. Lange lui attribue

une grande efficacité contre les fièvres intermittentes; il en a obtenu, dit-il,

des résultats tellement avantageux dans les fièvres quartes rebelles, qu'il la

regarde comme supérieure au quinquina. Baglivi en faisait usage dans les

fièvres adynamiques. En poudre, elle a été administrée avec succès par
Decker dans la paralysie de la langue. Roques regarde comme très-conve-
nable, vers la fin des fièvres muqueuses et adynamiques, la teinture com-
posée d'impératoire (Voyez PRÉPARATIONS ET DOSES). Spitta, à Rostock, a ob-

tenu
, en 1831, de très-bons effets de là racine d'impératoire employée

seule (sans opium) dans le delirium tremens. Il cite trois cas où ce remède,

administré à fortes doses, lui a réussi ; il faisait prendre 45 gr. de racine

dans 250 gr. de colature, en y ajoutant le plus souvent quelques grammes
de teinture de la même racine ou de celle d'angélique. « C'est, dit Roques

en parlant de l'impératoire, une de nos meilleures plantes indigènes ; elle

produit une excitation vive, provoque la sueur et l'excrétion des urines. On

peut l'employer utilement dans la plupart des fièvres intermittenteset des

affections maladives qui réclament l'usage des toniques, et pourtant elle est

tout à fait oubliée : on lui préfère des plantes herbacées, inodores et insi-

pides. » Si l'impératoire n'est pas d'un usage plus fréquent, c'est probable-

ment parce que nous possédons un grand nombre de plantes qui jouissent

de propriétés analogues.
On a appliqué à l'extérieur de la racine d'impératoire pour déterger les

ulcères de mauvaise nature, pour guérir la gale. Cullen l'a vantée comme

un masticatoire très-utile dans l'odontalgie et dans les fluxions dentaires.

IRIS COMMUN ou IRIS GERMANIQUE. Iris gennanica. L.

Iris vulgaris germanica, sive sylvestris. C BAUH., TOURN. — Iris sylvesW

major. LAM. — Iris nostras. PHARM.

Iris flambe, — flambe, — iris des jardins, — glayeul bleu, — iris commun, — courra,
lirguo, — flamme.

IRIDACÉES. Fam. nat. — ÏRiArjDRiE MONOGYMIE. L.
Cette belle espèce d'iris vient spontanément dans les lieux incultes et

arides, sur les vieux murs, les toits de chaume. Elle est cultivée dans no-

jardins pour ses fleurs. Elle est vivace.
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Description.— Racine : souche (rhizome) oblique, noueuse, épaisse, charnue,
blanchâtre, fournissant à sa partie inférieure beaucoup de pelites racines creuses. —
Tiges de 50 à 70 centimètres, presque simples, droites, cylindriques, glabres, nues dans
leur partie supérieure,entourées de feuilles à leur partie inférieure. — Feuilles ensi-
formes, aiguës, planes, engainantes à la base, succulentes, un peu épaisses, plus
courtes que les tiges. — Fleurs d'un bleu violet, veinées, très-grandes, deux à six au
soinmèt de la tige, la supérieure terminale, les inférieurespédonculées (avril-mai), mu-
nies à la base de bractées persistantes en forme de spathe. — Périanthe à six divisions,
dont trois extérieures renversées, munies vers leur onglet d'une raie de poils blancs ou
jaunâtres,,pétaloïdes; trois intérieures dressées, plus petites. — Trois étamines libres,
ayant leurs anthères adhérentes au bord des filets. — Style court, portant trois lanières
pétaloïdes, écliancrées, d'un violet mêlé de blanc, qui tiennent lieu de stigmate et re-
couvrent les étamines cachées entre elles et l'onglet barbu de chaque division réfléchie
iupérianthe.— Ovaire"infère, devenant plus tard un fruit ou capsule triloculaire, à
troisvalves et à trois loges polyspermes.

Parties usitées.— La souche ou rhizome, improprement appelée racine.
Récolte. — On doit récolter la souche d'iris pendant l'été, en enlever l'épidémie

avec un couteau, et la faire sécher promplement et complètement en l'exposant à l'ar-
deur du soleil, à l'action du vent, et à défaut de ces moyens, à la chaleur du four.
Avec'ces précautions, on l'obtient blanche et non moisie. Elle perd une grande partie
de son activité par la dessiccation. On peut alors la réduire en poudre et s'en servir
pourrémplacer celle d'iris de Florence dans les préparations où l'odeur trop forte dé
celle-ci répugne.
[Culture.—On le propage par division des rhizomes.]
Propriétés physiques et chimiques- — Le rhizome d'iris exhale, lors-

,

qu'il est frais, une odeur forte et désagréable qui se change, par la dessiccation, en une
agréable odeur de violette. Sa saveur est acre, amère, nauséeuse, légèrement styptique.
Ses principes constituants paraissent être à peu près les mêmes que ceux de l'iris jaune
et de l'officinal.

Le suc exprimé des corolles de l'iris germanique, mêlé avec de la poudre d'alun et
ttnpeu de chaux, donne une couleur verte qui sert pour peindre en miniature.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'INTÉRIEUR.— Suc frais, de 15 à 60 gr.
Viii, 120 gr. de racines pour 1/2 kilogramme

de vin, en macération pendant vingt-quatre
heures. ; '

Poudre, de 1 à 2 gr., en pilules, électuaire,etc.

A L'EXTÉRIEUR.—En poudre, comme sterriuta-
toire, dentifrice, sialagogue, aromatique.

La racine d'iris germanique, à l'état frais, est purgative et émétique. A
petite dose, elle est excitante, expectorante, diurétique, anthelminthique.
.Les observations de Plater, de Rivière, de Rufl'us, de Lester et de Werl-

lioffj attestent que lé suc de la racine d'iris nostras a été employé avec
succès dans l'ascite, l'anasarque et autres hydropisies, soit primitives ou
essentielles, qu'elle peut guérir, soit symptomatiquesou liées à des lésions
organiques, où elle n'apporte qu'un soulagement résultant de l'évacuation
des sérosités. Ses succès, dans ces cas, tiennent évidemment à son action
purgative. Èttmuller employait son suc comme hydragogue, à la dose de
«4 30 gr., mêlé dans de l'eau de fenouil, du sirop de violette ou tout
autre véhicule propre à tempérer son âcreté. Rivière a guéri un individu
aueetêd'ahasarque, en lui administrant ce suc à la dose de 90 gr., associé
*4|.Sr- de manne. Brassavole et Amatus Lusitanus le prescrivaient aux
nydropiques à la dose de 120 gr., dose trop forte. Mesué le mêlait avec le
nard indien. Ghomel dit.avoir vu de bons effets de l'emploi de la racine
nrl' rrépété fréquemment, en lui associant la crème de tartre ou le cristal
Minéral; Venél le recommande étendu dans un véhicule aqueux, comme un
remède héroïque contre les infiltrations passives du tissu cellulaire. Garidel
wserve que cette racine, donnée seule, excite de violentes tranchées, mais

M
va rien à craindre lorsqu'on l'associe avec le sel fixe (carbonate de
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Voici ce que je disais dans la première édition de cet ouvrage sur l'em-
ploi de l'iris comme drastique : « J'ai administré deux fois le suc frais de la
racine d'iris germanique dans l'hydropisie, comme drastique. Les vives
douleurs intestinales qu'elle a produites, à la dose de 40 gr., accompagnées
de vomissements et de selles abondantes, me l'ont fait, sinon abandonner
du moins-réserver pour les tempéraments lymphatiques, difficiles à émou-
voir. Nous possédons assez de purgatifs indigènes sans recourir à ceux dont
les effets sont ou incertains, ou dangereux. L'iris agit d'une manière telle-
ment directe sur la muqueuse gastro-intestinale, qu'elle y détermine un sen-
timent de chaleur acre et brûlante qui persiste encore longtemps après la

cessation des contractions de la membrane musculaire du tube digestif,
Toutefois, dans l'un des deux cas où je l'ai mis en usage, cet effet a été bien
moins prononcé, parce que j'ai eu la précaution d'étendre 40 gr. de suc
dans 150 gr. d'infusion de guimauve. De nouveaux essais me mettront peut-
être à même d'apprécier plus sûrement les avantages et les inconvénients de

ce purgatif drastique, n
Depuis, j'ai donné plusieurs fois la racine d'iris étendue dans la décoction

de guimauve, dans le bouillon de veau ou de poulet. J'administre la dose

indiquée en deux ou trois fois à une heure d'intervalle. Moyennant ces pré-

cautions et l'usage d'une boisson mucilagineuse pendant l'effet purgatif, ce
médicament irrite beaucoup moins le tube intestinal, et produit néanmoins

d'abondantes évacuations alvines.
A dose altérante, le rhizome d'iris germanique en poudre (en cet état

moins énergique) produit de bons effets dans l'asthme humide, dans la

phthisie, la coqueluche, et en général dans tous les cas où l'ipécacuank
donné à petites doses est indiqué.

Zapata (.1) a donné à manger, pendant cinquante à soixante jours, à des

scrofuleux, la racine d'iris, qu'il regarde comme un excellent remède dans

cette maladie. On a aussi préconisé cette racine dans les maladies invétérées

de la peau.
L'iris germanique forme la base d'un remède contre la rage, dont l'ab-

baye de Grand-Selve, près de Toulouse, était en possession depuis un temps

immémorial.
Montet (2) et Wauters ont proposé de substituer la racine d'iris germa-

nique à celle d'iris de Florence, qu'elle a plus d'une fois remplacée fraudu-

leusement dans le commerce.

(IRIS OFFICINAL.—IRIS DE FLORENCE (Iris Florentina, L.; Iris albaFlo-

rentina, Bauh..
On le faisait venir d'Italie; mais le mauvais état dans lequel sa racine

nous arrivait a engagé plusieurs pharmaciens à cultiver, en France, cette

plante, qui, du reste, croît spontanément en Provence, où elle est assez

rare. Dans le seul département de l'Ain, on en récolte annuellement de

1,300 à 1,600 kilogr.
Description. — Rhizome épais, noueux, blanchâtre. — Tige : hampe droite,

cylindrique, glabre. — Feuilles rares, droites, ensiformes, d'un vert glauque, plus pe-

tites que la tige. — Fleurs au nombre de une à deux, terminales, blanches, d'une odeur

suave; les subdivisions antérieures du périanlhe sont obovales, obtuses, les grau»
lames pétaloïdes du style sont légèrement crénelées.

Pai-ties usitées. — Le rhizome.
Récolte.— La même que celle de l'espèce précédente; pour qu'ils jouissent de

ses propriétés, ne recueillirque les rhizomes âgés de trois ans au moins.

(1) Revue de thérapeutiquemédico-chirurgicale, t. I, p. 325.
(2) Historique de l'Académie des sciences, 1772, p. 1 et 657.
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Culture. — Se propage par division des rhizomes ; il aune les lieux bas et
humides.

Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques.
_ Le rhizome, à l'état frais, exhale une odeur pénétrante peu agréable, qui, après
dessiccation, devient suave et rappelle celle de la violette. La saveur, d'abord amère,
acre et persistante, s'adoucit par la conservation.

La culture en France n'a pas fait perdre à l'iris de Florence sa constitution chimique

propre. — Stan. Martin (1) a constaté dans le nôtre, comme Vogel l'avait fait pour
teotique, de la gomme, un extrait brun, de la fécule amylacée, de l'huile grasse amère,
acre; de l'huile volatile, ayant la forme de paillettes blanches (pouvant être représentée
parÇ8HsO);des fibres végétales. — Stan. Martin a rencontré en plus une matière rési-
neuse qui a beaucoup de l'aspect physique de la glu du houx.

La parfumerie utilise le parfum des rhizomes et extrait de deux manières le résinoïde
.ai'omatlque: la distillation aqueuse et la distillation alcoolique.

Les fumeurs, afin de faire perdre à leur haleine l'odeur du tabac, mâchent quelques
fragments de rhizome d'iris.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

4 L'INTÉRIEUR.—En substance,15 à 30 centigr.
pour les enfants, 13 décigr. à 4 gr. pour les
adultes.

Suc frais, comme purgatif, 32 à 64 gr.

A L'EXTÉRIEUR. —En poudre; sous forme de
pois (pois d'iris), pour entretenir la suppu-
ration des cautères. — Il existe des diamè-
tres différents gradués du n° 0 au n° 24.

On falsifie quelquefois les pois d'iris avec les marrons d'Inde ; le sulfate de fer colore
en rose les pois d'iris, ce qui n'arrive pas pour les autres substances.

Les rhizomes du commerce se présentent sous la forme de morceaux cylindriques
aplatis, tuberculeux, d'un blanc rosé.

Le rhizome d'iris officinal partage les propriétés de celui de l'iris germa-
nique. Il serait nécessaire d'étudier l'action de ses principes actifs, dont
l'un, l'huile volatile, a été considéré comme toxique (Caventou et Che-
vallier).

La réputation que cette espèce s'est acquise est basée sur l'emploi de son
rhizome, tourné en petite boule, sous le nom de pois à cautère, pour-entre-
tenir ces exutoires. Ses effets avantageux sont dus, en partie, aune action
excitante, qui détermine et favorise la suppuration, et en partie à son gon-
flement, qui va jusqu'à doubler presque son volume.)

IRIS FÉTIDE.
— IRIS GIGOT , GLAYETJL PUANT

,
SPATULE , PETIT GLAYETJL ,

6UYEDL SAUVAGE (Iris foetidissima, L.; Gladiolus foetidus, C. Bauh.; Spatula
fxtida, Diosc).

Cet iris croît dans les bois, au bord des chemins. Il diffère peu de l'iris
germanique.

Description.
— Racine médiocrement tubéreuse, chargée de fibres longues et

nombreuses.
— Tige de 40 à 60 centimètres, anguleuse d'un côté, pluriflore.— Feuilles

Wsrçoriaces, les radicales nombreuses, lancéolées, assez larges, plus longues que la
tige, exhalant par le frottementune odeur fétide. — Fleurs bleuâtres, veinées, plus pe-
tites que dans l'iris germanique ; périanthe externe ne présentant pas non plus de poils

Parties usitées. — La racine, les semences.
Kécoltë,— La même que celle de l'iris germanique.
[Culture.

— Gomme le précédent.]
.Propriétés physiques et chimiques. — Toute la plante répand une

wiir très-fétide. Les semences et les racines sont très-âcres et nauséeuses. Ces der-
nières contiennent: une huile volatile excessivement acre, de la résine, une matière
™re, une matière colorante, une matière sucrée, de la gomme, un acide libre, de la
™e, des sels, du ligneux. (Lecanu.)— L'huile volatile paraît être le principe le plus
act'i; viennent ensuite les matières résineuse et amère.

W Bulleiin de thérapeutique, 1863, t. LXV, p. 361.
34
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Les anciens employaient les capsules de cet iris pour teindre en pourpre et en cra-moisi, on se servait du lait, suivant Yitruve, pour retirer cette teinture.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

Le suc se prescrit à la dose de 2 à 4 gr. On
peut, d'après Roques, aller jusqu'à 30 gr.
.Ce suc se prend dans l'eau miellée ou l'in-
fusion de racine de guimauve.

La' décoction de la racine ou de la semence

se donne à la dose de 15 à 30 gr. par kilo-
gramme d'eau; la racine sèche pulvériséeicelle de 4 à 8 gr. pour 1 kilogr, devin
blanc, comme altérant.

La racine d'iris fétide est stimulante et purgative, ainsi que les semences.
On les a considérées comme hydragogues, diurétiques, sédatives, anti-
spasmodiques, apéritives. Tout ce que nous ayons dit des propriétés de la
racine de l'iris germanique est applicable à celle de l'iris fétide. Ce qu'il y
a de mieux constaté, ce sont ses propriétés hydragogues. J'ai vu des '

paysans prendre le suc de cette racine (12 gr.) contre l'hydropisie, qu'elle a
souvent réussi à dissiper. On l'a conseillée dans les scrofules. L'impression
manifeste que cette racine exerce sur le système nerveux par sa fétidité a

pu, comme la plupart des substances fétides, la faire employer avec avan-
tage dans l'hystérie. Bourgeois (l).en administrait souvent la décoction en
bain chaud dans l'atrophie des membres. La racine sèche, ayant perdu une
grande partie de ses propriétés, peut être donnée comme diurétique, fon-

dante, emménagogue, etc.

IRIS JAUNE.—IRIS DES MARAIS, IRIS FAUX ACORE, IRIS GLAÏEUL, ACOHE

ADULTÉRIN, FLAMME BATARDE, GLAÏEUL DES MARAIS, FLAMME D'EAU (Irispmith
acorus, L.; acorus adulterinus, C. Bauh.; Iris paluslris lutea, Tourn.).

Cette espèce d'iris croît dans les lieux aquatiques, sur le bord des étangs,

des rivières et des fossés, où ses fleurs jaunes la font aisément remarquer,
Description.— Racine: souche charnue, tubéreuse, horizontale, garnie de

grosses fibres cylindriques. — Tige de 50 à 90 centimètres, rameuse, pluriflore,un peu

fléchie en zig-zag aux noeuds, où les feuilles s'engaînent. — Feuilles radicales égalant

environ la longueur de la tige, toutes ensiformes. — Fleurs jaunes au sommet de la

tige ou des rameaux; spathes et bractées lancéolées-aiguës (juin-juillet). Divisions du

périanthe ne présentant pas de poils au milieu comme dans l'iris germanique. -
Stigmates oblongs, élargis au sommet, à lobes incisés, denticulés.

Propriétés physiques et chimiques. — La racine, seule partie usitée,

exhale dans l'état frais une odeur de marais qui se dissipe par la dessiccation; alors elle

est inodore, styptique : son astringence est même accompagnée d'une certaine âcreté,

Elle contient une matière extractive brune, une huile grasse, acre et amère, et une

huile volatile qui se concrète en lames brillantes. Elle contient une plus grande propor-

tion de principe astringent que les autres iris; sa décoction lui doit la propriété de se

colorer en noir par le sulfate de fer. Cette racine, bouillie avec de la limaille de fer, sert

aux montagnards de l'Ecosse pour faire de l'encre. —William Skrimsliire a présenté les

graines de cette plante comme pouvant remplacer le café. Ces graines acquièrentpar la

torréfaction un parfum qui a, dit-on, plus d'analogie avec ce dernier que toûles les

graines qu'on a jusqu'à présent tenté de lui substituer (2).

La racine d'iris des marais, lorsqu'elle est récente, est au moins aussi ac-

tive que celle des espèces précédentes. Ramsay, Plater, et d'autres auteurs,

ont eu à se louer de son emploi contre l'anasarque et l'ascite. Etmullerla
mise en usage comme vermifuge, et Blair, au rapport de Murray, attribuait

au suc qu'elle fournit de bons effets contre les scrofules. Cette racine, a la

fois tonique, astringente et purgative, selon la dose à laquelle on l'admi-

nistre et l'état des organes soumis à son action, peut, en effet, être unie

dans les diverses maladies que nous venons de citer; mais peut-on admett

(1) In Flore médicale, vol. IV, art. IRIS.
,,. •.,„».(2) Voyez, dans les Annales de chimie, t. LXXVIII, p. 95, l'Examen de la graine « *«s t0

parée au café; par Bouillon-Lagrange.
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son
efficacité (quand elle est sèche) dans la diarrhée et la dysenterie, contre '

lesquelles on l'a préconisée, sans préciser les circonstances où elle convient
etcellesoù elle pourrait être nuisible? Si son usage est contre-indiqué dans
l'état aigu de ces affections, il ne l'est peut-être pas moins parfoisdans l'état
chronique. Dans ce dernier cas, en effet, il est plus difficile de juger de
l'opportunité d'une médication astringente que ne le pensent ces praticiens
routiniers qui, prenant leur aveugle empirisme pour de l'expérience,
trouventtoujours avec facilité dans la matière médicale un remède, contre
chape maladie, et dans chaque remède un spécifique.

Le 'suc de la racine d'iris jaune, introduit dans les narines, irrite vive-
ment'là membrane pituitaire, produit de l'ardeur dans les fosses nasales,
léptïarynx, et détermine un écoulement abondant de mucosités par le nez.
Armstrorig dit que cet effet a dissipé des céphalalgies opiniâtres et des
odontalgies qui avaient résisté à tous les autres moyens. J'en ai retiré de
grands avantages dans un cas d'amaurose commençante, chez un sujet
d'une constitution délicate et d'un tempérament nerveux. C'est un moyen à
employer en pareil cas, mais après s'être assuré qu'il n'existe point de con-
gestion sanguine au cerveau, et lorsque les moyens généraux indiqués ont
été mis en usage. Vicat dit que ce suc est si actif que, si on l'applique sur
une dent malade, il en détruit sur-le-champ la sensibilité.

' IVRAIE. Lolium temulentum. L.
Tniicumtemul. LOB. — Gramen loliaceum. C. BAUH. — Lolium album.

PARK., GER.

Ivroie, — yvraie, — herbe d'ivrogne, — herbe à couteau, — zizanie.

GRAMINÉES. — TRITICÉES. Fam. nat. — PEKTANDRIE MOKOGYHIE. L.

Cette plante annuelle (PI. XXII) croît dans les champs cultivés, les mois-
sons. Elle-est surtout abondante dans les céréales, aux semences desquelles
oh la trouve, souvent mêlée.
Description.— Racines composées de fibres grisâtres, cotonneuses. — Tiges

cylindriques, droites, striées, articulées, de 30 à ZiO centimètres Feuilles linéaires,
aiguës, formant.une longue gaine à leur base, glabres en dessous, finement striées,
rudes en dessus.— Fleurs disposées en un épi terminal, long de 15 à 20 centimètres, for-
nié d'éplllèts distants, composés d'un calice, de deux écailles glumacées, inégales, dont
l'extérieure beaucoup plus grande, opposée à l'épi, contenant cinq à sept fleurettes glu-
mI$es, à deux valves, dont la plus extérieure ordinairement terminée par une arête ;
chacune .de ces fleurettes a trois étamines et un ovaire surmonté de deux styles. —
Graine ovale, comprimée, noirâtre, enveloppée par la valve extérieure de la corolle.
:[?j*!ties usitées. — Les fruits.
'BiÉcélte'.-•— C'est à l'époque de leur maturité que les fruits de l'ivraie ont le plus

dàction: d'après Loiseleur-Deslongchamps il vaudrait mieux les cueillir avant leur ma-
tante,

;^$*™*«»
— L'ivraie se propage par semis.]

^•"Qfpriétés physiques et chimiques; usages écomonaiques.
-(te.fruits de cette graminée ont une saveur acre et acide désagréable; ils rougissent
^teintures bleues végétales.) Le pain qui en contient est bis et sans amertume; la fer-
S'w4panaire est empêchée lorsque la farine est viciée par un neuvième d'ivraie.
ï-s.##ue avec un dix-huitième, mais alors le pain est vénéneux. Il paraît que c'est
principalement'dans l'eau de végétation de cette plante que résident ses principes
wques-;-car,-dit Loiseleur-Deslongchamps,on a observé que les effets produits par ses
En.esso"tbeaucoup plus violents lorsqu'elles ont été cueillies avant leur parfaite ma-'5

V
eSSiCCati0n leur fait perdre de leur âcreté' et dimiirae l'intensité de leu"

Parmentier a donné le conseil; d'exposer les graines d'ivraie à la chaleur du four
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avant de les faire moudre, pour les dépouiller de leur qualité nuisible ; on doit ensuite
faire bien cuire le pain et attendre qu'il soit complètement refroidi pour en mander.

(De temps immémorial, on fait avec celte farine une pâte pour engraisser les vo-lailles, qui, nous le verrons plus loin, ne ressentent pas l'effet du poison. Ce poison
parait résider tout entier, si l'on en croit l'article IVRAIE du Dictionnaire d'histoire

na-turelle de d'Orbigny, dans un principe particulier, la loliine. Cette analyse dont on necite pas l'auteur était presque oubliée, lorsque Filhol et Baillet ont étudié cette grami-
née. En traitant le grain par l'éther, on en sépare une huile verte;) [ces chimistes ont
vu que l'huile verte contenait de la chlorophylle et de la xanthine ; qu'elle n'était pascomplètement saponiGable ; la partie qui ne se saponifie pas est solide, molle, de cou-leur jaune orangé, neutre, incristallisable;] (ce corps, qu'ils dénomment matièrejaune
avait été considéré par eux comme donnant à l'huile d'ivraie toutes ses propriétés'

mais des recherches plus récentes leur ont prouvé que cette matière n'était pas
isolée

à l'état de pureté; ils y ont re.icontré des proportions variables de cholesterine) (1),

[L'éther laisse un résidu qui, étant épuisé par l'eau, donne du sucre, de la dextrine,des

matières albuminoïdes, une substance extractive (Réveil et Dupuis).]
(Tel est le résumé des recherches chimiques dé Filhol et Baillet. Si on traite la farine

par l'alcool (35 degrés), celui-ci prend bientôt une coloration verdâtre, devient déplus

en plus vert et offre un goût désagréable, astringent et répugnant; si on évapore à sic-
cité, on a pour résidu une matière résineuse, jaune et verdâtre (2); c'est là un moyen
de reconnaître la farine d'ivraie mêlée à celle de froment; cette dernière ne change en
rien la coloration de l'alcool.

Ludwig et Stahl (3) viennent de publier une nouvelle analyse de l'ivraie ; outre la

cellusose, le gluten et l'amidon, ils y ont trouvé :
1° Une matière grasse, blanche, neutre, brûlant avec une flamme fuligineuse; 2» un

acide oléagineux brûlant sans donner de suie et dont la dissolution alcoolique est préci-

pitable par l'acétate de plomb ; 3° une huile à saveur acre, brûlant avec une flamme

fuligineuse et répandant une odeur d'encens ; l\° une matière grasse huileuse à saveur
acre et amère, donnant par la saponification et une précipitation par l'acide clilorliy-

drique une matièreblanche, rance, solutilisable à la faveur de la vapeur d'eau;—l'ivraie
contient une partie de celte substance à l'état de savon soluble dans l'eau;

— à l'étal

libre ces matières ne sont solubles que dans l'alcool et l'éther; 5° une autre, également
soluble dans l'eau, constitue une matière jaune visqueuse, d'une saveur acre et amère

qui, au contacl de l'acide sulfurique affaibli bouillant, se transforme en sucre et en acides

volatils; 6° un sucre incristallisable; 7° de l'acide tannique verdissant les sels de fer;

8° un acide semblable au métàpeclique. L'extrait aqueux contenait: 9° du sulfate dépo-

tasse ; 10° des substances résineuses. Suivant ces auteurs, le principe actif de l'ivraie

réside dans les huiles acres ainsi que dans le principe amer mentionné sous le n° 5.

On voit que le résultat de ce travail est en beaucoup de points conforme à celui de

Filhol et Baillet et vient le confirmer.
(Ces deux auteurs (k) ont analysé les autres espèces du genre lolium.
Le lolium linicola leur paraît contenir les principes actifs en quantité égale, sinon

supérieure, à celle du lolium lemulentum. Ces graines existent quelquefois dans la graine

de lin des pharmacies ; il faut l'en purger soigneusement; pourtant aucun danger sé-

rieux ne pourrait résulter de ce mélange en si minimes proportions. Le lolium Italie»
est à peu près sans action dans son huile verte, comme dans sa matière extractive; il

en est de même du lolium perenne. Cependant, l'huile extraite du grain de cette der-

nière espèce n'est pas absolument inactive.)

(Les anciens pensaient que les graines de lolium enivraient; ils les consi-

déraient comme un poison. Virgile dit infelix lolium, et dans Plaute on

trouve lolio victitare, pour avoir mal aux yeux, à cause des troubles visuels

qu'on avait déjà observés après l'ingestion de la farine de cette plante. Dans

les campagnes, par une coupable plaisanterie, on en fait macérer dans les

boissons destinées aux personnes que l'on veut mystifier en les enivrant.

(1) Mémoires de l'Académie des sciences, etc., de Toulouse, 1864, p- 437.
(2) Schweherische Zeiischrift fur Pharmacie, 1859, n° 8.
(3) Répertoire de pharmacie, mars 1865, p. 462.
(4) Mémoires de l'Académie des sciences, etc., de Toulouse, 1864, p. 437.
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Nous avons déjà dit que la présence d'une certaine quantité de cette farine
dans le pain amenait des accidents plus ou moins sérieux.)

Elle a occasionné chez cinq personnes, au rapport de Seeger (1), une pesan-
teur de tête avec douleur au front, des vertiges, des tintements d'oreille, le
tremblement de la langue, de la gêne dans la prononciation, la- déglutition
et la respiration ; des douleurs à l'épigastre, des vomissements, la perte de
l'appétit, des envies d'uriner, un tremblement général, une sueur froide
sur tout le corps, une grande lassitude et l'assoupissement. Seeger consi-
dère le tremblement général comme le symptôme le plus certain. « Un
homme, qui mangea du pain fait avec les quatre cinquièmes d'ivraie, mou-
rut le quatrième jour à la suite de violentes coliques (2). »

(Outre l'empoisonnement aigu, l'ivraie, d'après Bulliard, « attaque à la
longue le genre nerveux, au point de causer un tremblement continuel et la
paralysie. On lui a même attribué des maladies épidémiques, qui commen-
çaient par des fièvres accablantes, des assoupissements accompagnés de rê-
veries et de transports furieux, et qui dégénéraient en une sorte de para-
lysie, qui enlevait en peu de temps ceux qui en étaient attaqués.»)

D'après les recherches faites à Lyon par Clabaud et Gaspard, l'ivraie est
un poison, non-seulement pour l'homme, mais aussi pour les moutons, les
chevaux, les poissons, tandis qu'elle ne serait pas nuisible aux cochons, aux
vaches, aux canards, aux poulets.

(Dans les expériences de Filhol et Baillet, que nous allons analyser, les
lapins ont joui de la même immunité. Le chat offre aussi au poison une
grande résistance.

Filhol et Baillet (3) ont expérimenté sur des chiens avec le grain simple-
ment écrasé dans un mortier, et le produit de la distillation par l'eau;
cette dernière préparation offre une intensité d'action moindre, mais la
durée des phénomènes a paru plus grande.

Ils ont observé : 1° un tremblement général, plus spécial au train posté-
rieur; 2°.des contractions spasmodiques ayant leur siège dans les muscles
du tronc, du cou, de la face, et imprimant souvent à tout le corps des se-
cousses Comparables à celles que pourraient produire des décharges élec-
triques; 3° une inquiétude plus ou moins marquée, mais toujours évidente;
4° des mouvements cadencés et comme saccadés pendant la marche, qui,
parfois,-a été chancelante et mal assurée; 5° une station quelquefois diffi-
cile, et caractérisée par l'écartement des membres pour élargir la base de
sustentation ; 6° une période de somnolence plus ou moins prolongée, qui,
presque toujours, a précédé ou suivi le rétablissement complet, au moins
une amélioration marquée dans l'état de l'animal. De tous ces symptômes
(fait, déjà affirmé pour l'homme par Seeger), le tremblement général est
celui qui s'est montré avec le plus de constance et a persisté plus long-
temps.

Filhol et Baillet ont aussi recherché le mode d'action spécial (4) à chacun
des deux produits principaux qu'ils ont extraits de l'ivraie. L'huile verte
détermine de la salivation, des vomissements, des tremblements généraux,
des mouvements convulsifs plus ou moins violents, une raideur tétanique
très-marquée dans le cou, dans les membres, dans la queue, une exagéra-
non':évidente dans la sensibilité générale, puis de la somnolence. L'action
fle l^ matière extractive se traduit aussi par de la salivation, des vomisse-
ments et des mouvements convulsifs, mais on n'observe que peu ou point
«e tremblements, et jamais de raideur tétanique. Ces symptômes sont rem-

!WTW de lolio temul<™to- Tubingue, 1710.
W ne La Mazière, Mémoires de la Société royale de médecine, 1777, p. 295.
(h\

M™, de médecine de Toulouse, 1861, p. 48.
w mémoires de l'Académie des sciences, etc., de Toulouse, 1864, p. 436.
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placés par une prostration musculaire tellement profonde, qu'à un moment
donné, toutes les articulations des membres fléchissant à la fois sous le
poids du corps, l'animal tombe lourdement sur le sol sans pouvoir se re-lever; la sensibilité est émoussée, et, quand la vie se maintient, l'animal
tombe dans un état de somnolence très-marqué.

Les lésions cadavériques offrent tous les caractères d'une congestion des
centres nerveux, ceux;d'une congestion du foie; on trouve aussi une altéra-
tion du sang, qui, dans tous les points de l'économie, se présente avec unecouleur noire très-foncée; le plus souvent, on rencontre des traces d'irri-
tation dans le tube digestif.

Chez l'homme, on,n'a jusqu'à présent observé que les accidents causés

par le pain où entre de la farine d'ivraie.) Quoique fort inquiétants, ils

compromettent rarement la vie ; ils se dissipent plus ou moins prompte-
ment par un traitement qui consiste à faire rejeter le poison par le vomisse-

ment, ce qu'on obtient en titillant la luette ou en faisant boire abondam-
ment une infusion de camomille sans recourir tout d'abord aux émétiques.
Puis on combat les effets de l'absorption par les boissons acidulées, le café,

les potions vineuses, éthérées, etc. Gallet (1) considère le sucre comme
l'antidote de l'ivraie.

(Les développements dans lesquels nous venons d'entrer indiqueront as-

sez, nous l'espérons, l'importance de la plante qui nous occupe). On a lieu

de s'étonner que des expérimentations plus nombreuses ne soient venues
éclairer les médecins sur la possibilité de l'emploi thérapeutique de cette

plante à l'intérieur. Nous savons aujourd'hui, par l'usage si répandu de la

belladone, du stramonium, de l'aconit, que les végétaux les plus dangereux,
considérés comme poisons, sont aussi les plus efficaces comme médica-

ments lorsque la prudence préside à leur administration.
(En Allemagne, les fruits du lolium temulentum sont employéscomme stu-

péfiants ; par leurs effets, on les compare aux préparations d'aconit, et on

en fait usage contre la céphalalgie, la méningite rhumatismale, etc., etc. On

l'administre à la dose de S à 10 centigr. de quatre à six fois par jour. L'ex-

trait à moindre dose.
Filhol a^ensé qu'il pourrait être utile de tenter l'usage de ce grain dans

le traitement de quelques maladies nerveuses, et notamment dans celui de

la chorée. J'ai eu dernièrement à mettre cette idée à exécution. M. Leblanc,

habile pharmacien à Boulogne-sur-Mer, a préparé, suivant mes indications,

un extrait alcoolique d'ivraie recueillie un peu avant la maturité. J'en ai

prescrit des pilules de S centigr. à un jeune garçon de treize ans, affecte

depuis six mois de danse de Saint-Guy, arrivée au plus haut degré d'inten-

sité. J'ai débuté par 1 pilule chaque soir. Au bout de cinq jours, le petit

malade, qui ne quittait pas le lit, put se tenir un peu sur son séant. Aucun

phénomène physiologique d'intolérancene se produisant, je double la dose;

cinq jours après, la station debout devient possible, 'puis facile; jeportea

13 centigr. en 3 pilules, matin, midi, soir, la dose du médicament; l'an*

lioration n'est plus aussi sensible, et nous devons par prudence attendre

une dijzaine de jours, afin d'observer les effets du remède et la marche mo-

difiée de la maladie. A partir de.cette époque, il se produit quelques nau-

sées et un peu de superpurgation. Les symptômes, du reste, s'amendent

notablement et graduellement; je diminue de 5 centigr. par jour, M
jours après, c'est-à-dire à peine trente jours à compter du début du traite-

ment, il ne reste plus qu'un peu d'hésitation dans les mouvements, que

l'usage méthodique des bains de mer va faire disparaître.
, ,Voilà un fait assez encourageant. Je me propose, lorsque l'occasion se

présentera, d'essayer de nouveau l'efficacité de la plante qui nous occupe.]

(1) Journal général de médecine, t. XVI, p. 116.
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Au temps de Dioscoride, on employait l'ivraie en topique sur les ulcères,
les dartres et les écrouelles. Plus tard, on l'a considérée comme détersive,
résolutive et antiseptique. Les médecins contro-stimulistes appliquent sur
les articulations gonflées et douloureuses des cataplasmes faits avec la
farine des semences de lolium temulentum.

JACINTHE DES BOIS. Hyacinthus non scriptus, L.
Hyacinthuspratensis. LAM. — Hyacinthus cernuus. THUILL.

Scilla nutans. SMITH.

Scille penchée,—jacinthe de Mars, — potelet.
LILIACÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MONOGYNIE. L.

.Cette plante se trouve en abondance dans les bois.
[Description.— Hampe de 6 à 8 centimètres.— Feuilles radicales, linéaires,

dressées et plus courtes que la hampe. — Fleurs bleues disposées en un épi penché
avant la floraison; pédoncules munis sous chaque fleur de deux bractées colorées (avril-
mai). ^- Corolle en cloche, à six divisions profondes, dont le sommet est roulé en de-
hors, _ .Fruit globuleux, triangulaire.— Style persistant.

[Parties usitées. — Les bulbes.
Récolte. — A l'automne ou à la fin de l'hiver avant que les feuilles s'ouvrent.
Culture. — On propage très-facilement cette plante par semis et par bulbes, elle

aime les lieux humides et ombragés.]

.
Propriétés physiques et cïaimraiques. — Leroux (1) a tiré des bulbes

de jacinthe des bois une substance gommeuse ayant les propriétés physiques et chi-
miques de la gomme arabique, et pouvant par conséquent servir aux mêmes usages.
Cette plante .étant partout très-abondante, la gomme qu'on en pourrait extraire serait
d'un prix très-peu élevé, et partant, de nature à fixer l'attention des économistes. Le

.procédépour l'obtenir est des plus simples : on prend des bulbes frais de jacinthe; on
les écrase dans un mortier ; on verse sur la pulpe une quantité d'eau suffisante pour
dissoudre,en totalité la gomme qu'elle renferme ; puis on passe au travers d'un tissu de
laine ou de .toile ,psu serré, afin de séparer le marc de la solution gommeuse; on fait
évaporer cette dernière au soleil ou au bain-marie jusqu'à consistance de gomme. En
procédant de cette manière Dubois de Tournay a retiré 28 gr. environ de gomme,
de'27-2gr. dé:bulbes de jacinthe. J'ai obtenu à peu près le même résultat : sur 500 gr.debulbea, j'ai .retiré 57 gr. de gommé.

.En attendant que la production de la gomme de jacinthe devienne un
objet dé fabrication industrielle, le médecin de campagne peut tirer parti
|é;ce niucilage, non-seulement en l'extrayant pour le conserver, mais aussi
;én-faisant tout simplement écraser les bulbes récents pour en préparer des
:boissons-muçilagineuses et des looehs extemporanés.

JASMIN. Jasminum officinale.!,.
JASMINEES. Fam. nat. — DIANDRIE MONOGYNIE. L.

,(|rbrisseau originaire du Malabar, cultivé dans nos jardins pour la beauté
•ffodeur.suave de ses fleurs. On en fait des berceaux. Les variétés voisines,
jasminum grandiflorum, jasminum odoratissimum, sont aussi acclimatées dans
;-m contrées.
mS*s*J-'iP*»»n.

— Tige droite. — Feuilles opposées, pinnatifides, à folioles aeu-tuE\ pa\le Plus grande que les autres. — Fleurs blanches terminales. — Calice
'àlimk > ?ï>lluit lobes subulés, persistant.— Corolle hypocratériforme, à tube allongé,

™De «Visé.en cinq; huit lobes profonds, étalés. — Deux étamines incluses. — Ovaire

W Poiret, Histoire philosophique des plantes d'Europe, t. m, p. 299.
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à deux loges uniovulées. — Style court. — Stigmate bifide.— Fruit : baie à deux graines
revêtues d'un test coriace.

Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs, l'huile essentielle.

Culture. — On le multiplie de marcottes et de rejetons.
Propriétés physiques et chimiques. — Les jasmins contiennent

une
essence très-volatile qui ne peut être obtenue par distillation ; on l'extrait en soumet-
tant à la pression des couches de fleurs préalablement séparées par des couches de coton
imbibé d'huile de lin. Il suffit de presser de nouveau le coton seul, pour obtenir

une-huile rendue odorante par l'essence de jasmin.

Les fleurs de cet arbrisseau ont été recommandées en infusion contre
les toux opiniâtres; elles sont regardées comme antispasmodiqueset légère-
ment narcotiques. L'essence était réputée céphalique, cordiale, et entrait
dans plusieurs composés pharmaceutiques. On a préconisé l'huile de jasmin

en frictions dans les paralysies et les maladies nerveuses.
Il serait curieux de rechercher si notre jasmin participe des propriétés

antidartreuses attribuées dans l'Inde au jasminum angustifolium (1), et de

l'action taenifuge du jasminum floribundum qui habite l'Abyssinie) (2).

JOUBARBE. Sempervivum tectorum. L.
Sedum majus vulgare. C. BAUH. — Sedum majus. TOURN. —Sempmum

majus. GER.

Grande joubarbe,— joubarbe des toits, — jombarbe,— artichaut sauvage, — herbe aux cors,

CRASSULACÉES. Fam. nat. — DODÉCANDRIE DODÉCAGYNIE.

La grande joubarbe (PI. XXII), plante vivace qui, jeune, a tout l'aspect

d'une tête d'artichaut, se rencontre partout sur les toils de chaume, les

ruines, les vieux murs. Elle est honorée, par les habitants des campagnes,
d'une sorte de respect religieux, sans doute à cause de son usage très-

répandu dans la médecine populaire et traditionnelle. Le peuple, dans cer-

taines contrées, lui accorde la puissance d'empêcher les maléfices des sor-

ciers. Les chèvres et les moutons la mangent ; mais les vaches la refusent

Description.— Racines allongées, fibreuses, traçantes, peu ramifiées. - Tige

simple, haute de 30 à 50 centimètres, molle, cylindrique, charnue, soyeuse, ayant (les

rameaux florifères. — Feuilles sessiles, ovales-oblongues, épaisses, tendres et charnues,

formant, près du collet de la racine, des rosettes persistantes du centre desquelles s'é-

lève la tige. — Fleurs roses, purpurines, disposées en corymbe terminal (juillet-aoul-

septembre.) — Calice profondément divisé en douze ou quinze folioles aiguës. -_ Douze

pétales lancéolés.— Vingt-quatre à trente étamines. — Douze à quinze ovaires à styles

simples courbés en dehors. — Fruit : se compose de douze petits follicules velus, glan-

duleux, rapprochés à la base, divergents au sommet, renfermant les semences placées

sur un seul rang, à la sutureae chaque capsule.
Parties usitées. — Toute la plante, et notamment les feuilles.
Récolte. — Il faut choisir les feuilles les plus fortes des rosettes dont la tige n'est

pas encore montée. Cette plante est ordinairement employée fraîche.
[Culture.— Cette plante se propage avec la plus grande facilité par graines,par

drageons, par éclats de touffes ; elle pousse sur les toils et les chaumes, elle ne de-

mande aucun soin.]
Propriétés physiques et chimiques.—Les feuilles de joubarbe otenl

au goût un sentiment de fraîcheur et d'astringence. Le suc contient beaucoup uaw

mine et de sur-malate de chaux.

La joubarbe est réfrigérante, astringente, antispasmodique, détersn.

(1) Ainslie, Matière médicale indienne, t. II, p. 52.
(2) Réveil, Formulaire des médicaments nouveaux, p. 272.
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Qnemployait autrefois lesuc de cette plante contre les fièvres inflamma-
toires, bilieuses et intermittentes, la dysenterie, les maladies convulsives,
la chorée, l'épilepsie, etc. C'est un remède vulgaire dans la brûlure, les
inflammations superficielles, les plaies gangreneuses, les ulcères sordides,
les cors, etc.

Boerhaave recommande le suc de joubarbe dans la dysenterie. Roques en
a

fait l'épreuve, et avec un succès rapide, sur une fille qui était affectée de-
puis plusieurs jours d'une diarrhée sanguinolente, accompagnée d'épreintes
et de coliques.

.

Eeichel (1) a vanté le suc exprimé de la grande joubarbe comme un nar-
cotique spécifique dans les affections spasmodiques qui tiennent à des
troubles fonctionnels de l'utérus, et non à une lésion organique. Autant,

:
dit-il, la valériane et le castoréum sont indiqués quand les troubles affectent
le système nerveux, autant la joubarbe convient quand c'est le système vas-
culajre qui est affecté, ce qu'on reconnaît surtout à l'existence de douleurs

.fixes et pulsatives dans la région hypogastrique, de pesanteur dans le bassin,i l'augmentation de la chaleur animale, à une plus grande rapidité de la
circulation. Le même remède réussit aussi dans l'aménorrhée et la dysmé-
norrhée. Le suc de joubarbe, fraîchement exprimé, s'administre, dans cette

-
circonstance, à la dose d'une demi-cuillerée à café, trois ou quatre fois par
jour, dans un peu d'eau sucrée. Si les spasmes utérins, ajoute Reiche], se
portent plutôt sur la sensibilité que sur la circulation; si les extrémités
sont froides, l'urine pâle, on associe ce suc à partie égale d'alcoolé de valé-
riane, et à moitié seulement d'alcoolé de castoréum : on donne 20 gouttes
de ce mélange sur du sucre trois ou quatre fois par jour. On peut prescrire
en même temps pour tisane une infusion de quelques feuilles de la plante
fraîche, associée à des plantes aromatiques, telles que la mélisse.

Selon Tournefort, rien n'est meilleur pour les chevaux fourbus que de
leur faire .avaler une chopine (500 gr.) de suc de joubarbe.

L'usage de la joubarbe, à l'extérieur, a été recommandé dans diverses
'affections. On s'en est bien trouvé dans la surdité qui a pour cause l'endur-
cissement du cérumen, ou une exsudation inflammatoire, que la maladie
soit ou non accompagnée d'un écoulement de mauvaise odeur. On instille
dans ces cas, plusieurs fois par jour, quelques gouttes du suc dans les
oreilles, et on les y maintient avec un petit bourdonnet de coton ouaté.
-

; Eorestùs employait en onctions sur les ulcérations serpigineuses de la face
.(serpigo), chez les enfants, un mélange de suc de joubarbe et de craie pul-
vérisée, en consistance de Uniment. J'ai employé ce Uniment avec avantage

.dansl'eczéma aigu avec exsudation séro-purulente abondante. Leclerc re-
garde comme un excellent remède contre l'ophthalmie commençante la jou-
barbe pilée avec autant de feuilles de fenouil et appliquée sur les yeux.-Boyer appliquait sur les irritations de la peau, sur les dartres vives, ron-
geantes,.-^ fissures, les ulcérations profondes, une pommade adoucissante
composée de suc de joubarbe, 90 gr.; d'axonge lavée, de chaque, 90 gr.;
ahuile d'amande douce, 120 gr. Le suc de cette plante, mêlé à parties
égales d'huile de millepertuis, d'eau de chaux et d'axonge, forme une pom-
made employée avec succès contre les affections prurigineuses des parties

.génitales.'
...M vu employer le suc de joubarbe étendu dans une suffisante quantité

aeajven gargarisme, avec du miel, dans l'angine tonsillaire. Il m'a paru
produire un très-bon effet dans cette affection, où, comme on sait, les
astringents réussissent beaucoup mieux que les émollients. Ce même suc,™ ou battu avec de l'huile d'olive ou de noix, appliqué sur les brûlures
W premier et du deuxième degré, apaise les douleurs et prévient les

'' (1) Abeille mèdicale^t. III, p. 317.
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phlyctènes ; mais il faut en renouveler souvent l'application. On a préconisé
les injections pratiquées avec le suc de cette plante dans le cas de fissuresà
l'anus. Je l'ai vu produire aussi de bons effets dans les inflammations trau-
matiques, les hémorrhoïdes douloureuses, etc., comme réfrigérant. En cette
dernière qualité, j'ai souvent appliqué la joubarbe pilée sur le front pour
calmer la céphalalgie fébrile; elle m'a fréquemment réussi dans ce cas•mais, comme pour les brûlures, je faisais constamment renouveler ce to-
pique, que tous les paysans connaissent et emploient journellement, fls

tiennent aussi du suc de joubarbe dans la bouche pour s'opposer à la sé-

cheresse de la langue dans les fièvres bilieuses, inflammatoires ou typhoïdes,
J'ai vu, dans ces circonstances, de même que dans les aphthes, des malades
éprouver beaucoup de soulagement, en se gargarisant avec un mélange de

ce suc, d'eau et de miel. Je fais usage dans le muguet du collutoiresuivant:

suc de joubarbe et miel, de chaque 60 gr.; alun, 1 gr. 20 centigr. On en
fait l'application plusieurs fois par jour avec un plumasseau.

Des hémorrhagies nasales ont cessé à l'instant même par l'effet d'un cata-
plasme de feuilles de joubarbe pilées avec du vinaigre et appliqué à froid

sur le scrotum. Cette plante est un remède populaire contre les cors. On

dépouille les feuilles de leur cuticule, puis on les applique sur les points

malades; elles dissipent les douleurs et cautérisent peu à peu les parties en-
durcies. Le suc de cette plante et celui de lierre, mélangés à parties égales,

dont on imbibe un peu de charpie fine, qu'on pose sur le cor en l'y main-

tenant à demeure, est un topique qui, dit-on, le détruit en deux ou trois

applications.

JOUBARBE (PETITE). Sedum acre. L.
Sempervivum minus vermiculatum acre. C. BAUH. — Sedum parvum un

flore luteo. J. BAUH., TOURN. — Vermicularis sive illecebra
minor acris. GER. — Illecebra minor, sive

sedum Dioscoridis. PARK.

Vermiculaire, — vermiculaire brûlante, — sedon acre, —joubarbe brûlante,— sedon brûlant,

orpin brûlant, — poivre des murailles, — illecebra, — pain d'oiseau,
herbe Saint-Jean.

CRASSULACÉES Fam. nat. — DÉCANDRIE PENTAGYNIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXII), qui n'appartient pas au même genre que

la précédente, croît sur les vieilles murailles et dans les lieux secs, pier-

reux, sablonneux.
Description.— Racine : souche grêle, rampante, un peu fibreuse. - Tiges

nombreuses, peu rameuses, longues de 5 à 10 centimètres. — Feuilles nombreuses,

épaisses, droites, courtes, pressées, ovoïdes, devenant jaunes en vieillissant. —
Fleurs

sessiles, d'un beau jaune, situées le long des rameaux d'une cyme séparée ordinairement

en trois branches (juin-juillet).— Calfce à cinq divisions. — Cinq pétales ovales,lan-

céolés, aigus. — Dix étamines, quelquefois douze. — Cinq ovaires. — Cinq styles.-

Fruit consistant en cinq capsules uniloculaires réunies par la base, ouvertes en étoiles

au sommet, polyspermes; graines verruqueuses.
Parties usitées. — Toute la plante.
Récolte. — Elle est souvent employée fraîche ; on la trouve verte pendant tome

l'année ; mais elle n'a acquis, toute son énergie qu'en septembre ou octobre. Quand

veut la conserver, on la fait ordinairement sécher au four.
[Culture. — Comme la précédente.]
Propriétés physiques et chimiques. — Celte plante est inodore et

d'une saveur chaude, piquante et acre. Son âcreté, qui paraît résider dans le suc,

perd presque en entier par la dessiccation. Sa décoction aqueuse, jaunâtre, mou» <

acre et nauséeuse, n'éprouve aucun changement par le contact du sulfate de 1er.

principe acre de cette plante accompagne une matière grasse que dissout l'éther;
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en
digestion.sur le résidu éthéré de cette solution se charge du principe acre, d'après

Cavéntoii. Ce principe consiste, suivant ce chimiste, en une matière qui a quelque ressem-
ijiance,avec la bile cyslique, d'une âcreté extrême, qui persiste longtemps dans l'arrière-
bèuchê. 30 gr. 1/2 de sedum aire lui a fourni environ 2 gr. de cette matière jaune, de
sorte que 10 centigr. de celle-ci équivalent à 2 gr. de vermiculaire,

:
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A
^INTÉRIEUR-—Décoction,dans l'eau ou la
bière (une poignée pour 1 kilogr. d'eau).

Suc dépuré, de 4 à-15 gr., et même 30 gr.,
selon l'effet qu'on veut produire.

Poudre,, de 25 centigr. à 1 gr. dans un véhi-
cule approprié.

A L'EXTÉRIEUR. — Suc pur ou délayé, décoc-
tion dans la bière ou dans l'eau, pour lo-
tions, fomentations, en cataplasmes, après
l'avoir pilé.

iLe.sedon brûlant est un poison acre. Le suc des tiges et des feuilles, pfis
à la,dose de 30 gr., provoque d'abondantes évacuations et l'inflammation du
tube digestif. Orfila a constaté par des expériences qu'à la dose de 185 gr.
ce suc devient un véritable poison pour les chiens. 11 a trouvé la membrane
muqueuse d'une couleur rouge de feu dans la moitié qui avoisine le py-
lore; le canal intestinal parut sain. Dans le cas d'empoisonnement par ce
végétai, on aurait recours au traitement indiqué aux articles BRYONE, CHÉLI-

ppmB, etc.
Considérée au point de vue thérapeutique, cette plante est un éméto-

catîiartiqueviolent, et que l'on ne doit administrer qu'avec une extrême
prudence. A dose modérée, elle a une action secondaire ou consécutive
sur différents appareils organiques qui lui a fait donner les qualifications
de (diurétique, apéritive, fébrifuge, fondante, etc., etc.; et, comme beau-
coup d'autres plantes actives, elle a été employée dans le traitement de
plusieurs maladies, et particulièrement contre le scorbut, les fièvres inter-
mittentes, fhydropisie, l'épilepsie, la chorée, etc.

Linné (1) dit qu'on donne la vermiculaire en Suède contre le scorbut.
Gunner, Borrichius (2), prétendent avoir guéri des milliers de scorbutiques
avec cette plante. Below (3), médecin suédois, l'administrait à l'intérieur
en.décoction dans le lait ou la bière contre cette affection, et l'appliquait
sur les ulcères et sur les contractures des membres qui surviennent quel-
quefois dans,certaines périodes du scorbut. PourTusage interne, il faisait
bouillir à vase clos huit poignées de vermiculaire dans 8 livres de vieille
bière, jusqu'à réduction de la moitié, et en faisait boire chaque jour, ou de
deux jpurs,l'un, 100àl20 gr. le matin à jeun. Les malades qui vomissaient

.îles,premiers jours étaient plus tôt guéris. Chez ceux dont les gencives
étaient gâtées, et dont les dents vacillaient, il ordonnait un gargarisme
composé de cette.décoction, à laquelle il ajoutait un peu d'alun et de miel
irosatiLange, dans les mêmes indications, mitigeait cette plante en la fai-
santjhouiilir^^^

Dans quelques parties de la Suède, au rapport de Linné, cette plante est
employée

i
contre les fièvres intermittentes; on fait prendre, une heure

ay^nt l'accès, la décoction d'une poignée des feuilles dans 1 kilogr. de
:lnère réduite -à moitié, divisée en plusieurs tasses; ce qui suffît pour couper
ces,fièvres..OEl est à remarquer que ce remède produit un ou plusieurs vo-
Pjssements. Les gens du peuple de Brunswick, pour se guérir des fièvres
intermittentes, se font vomir en avalant une demi-cuillerée de suc exprimé
a? cette joubarbe mêlée avec du vin. Boerhaave avait déjà fait connaître
Pun charlatan employait l'infusion de cette plante pour guérir la fièvre
quarte et d autres affections chroniques.

-Ii!f?,'nJe^eX!'"n«.p-i59-
' hll?qlUafd'Monte»vénéneuses, p. 345.(3) **; ntur. cur., déc. 1, an. vi, obs. 22.
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A la dose de 4 à 8 gr., le suc de sedum acre excite seulement quelques
nausées et agit comme diurétique efficace. Donné sous cette forme comme
altérant, Gilibert le recommande comme un excellent remède dans les em-pâtements des viscères abdominaux, dans l'ictère et dans la chlorose,
Blegny (1) dit que l'eau distillée du suc de cette plante, à la dose de 4 onces
(120 gr.), mêlée à 1 once (30 gr.) de suc de citron, est utile dans la colique
néphrétique, et pour faire rendre des graviers. N'oublions pas, toutefois

que l'emploi de ce médicament dans ces cas doit être subordonné à l'état
des organes malades, et qu'il serait dangereux quand il y a irritation

ouphlegmasie chronique des voies urinaires.
Plusieurs faits, publiés en Allemagne et en France, semblent annoncer

que cette plante a été administréeavec succès dans quelques cas d'épilepsie;
mais, ainsi que la plupart des praticiens l'ont remarqué, cela n'a pu arriver

que lorsque les purgatifs et les vomitifs quelconques auraient pu amener
le même résultat, en produisant les mêmes effets révulsifs. Ne peut-on

pas en dire autant de son administration avant l'accès des fièvres intermit-

tentes ?
Quoique les bons effets de ce remède dans l'épilepsie ne puissent être

attribués, ainsi que nous venons de le dire, qu'à son action sur le tube

digestif comme émélo-calhartique, ils n'en méritent pas moins d'être pris

en considération par les praticiens. Consultez : Laubender (2), cité dans le

Journal de médecine de Leroux (3); Peters (4) ; le Journal des progrès, année

1829; Fauverge (S); Godier (6).
Esquirol, au rapport de Mérat et Delens, a employé ce médicament sur

une douzaine d'épileptiques, à la dose de 6 gr. par jour, pendant deuxoa
trois mois, sans le moindre succès. » Mais cette dose d'un gros et demi, qui

ne produisitque quelques nausées, nous fait craindre, disentMérat et Delens,

que le médicament n'ait été mal préparé, outre qu'on sait combien ils

sont mal pris en général dans les hôpitaux, où les expériences sont presque
toujours peu suivies. » Le défaut de vomissement, et par conséquent de

révulsion, me paraît une cause suffisante de non-réussite, et vient à l'ap-

pui de l'opinion que j'ai émise plus haut sur l'action de la vermiculaire

dans l'épilepsie. Néanmoins, on peut conclure, avec Mérat et Delens :

1° que le sedum acre a presque toujours été utile contre cette maladie;

2° qu'il a le plus souvent éloigné les accès et diminué leur intensité;

3° que quelques malades ont été complètementguéris.
Déjà Quesnay (7) avait employé avec succès la vermiculaire fraîche en to-

pique dans le cancer, lorsque Marquet (de Nancy) (8) vint fixer de nouveau

l'attention des praticiens, en publiant un assez grand nombre de faits sur

cette plante dans le traitement des affections cancéreuses, des plaies gan-

greneuses, des ulcères de mauvaise nature, de la teigne. Ce praticien faisait

piler la plante dans un mortier, et après l'avoir réduite en pâte, il y ajoutait

un peu d'huile d'olive, et en faisait un cataplasme qu'il appliquait soir et

matin sur la partie malade. Dans les ulcères fistuleux, il pratiquait des in-

jections, soit avec le suc, soit avec la décoction. Plusieurs autres praticiens,

tels que P. Em. Hartmann (9); Doron, médecin de Saint-Diez; d'Arbois,

chirurgien à Réthel ; Tournin, chirurgien de l'empereur d'Autriche; Robert,

(1) Zodiac, gall., ann. m, p. 71.
(2) Annales de médecine d'Allembourg, 1804.
(3) Tome X, p. 453.
(4) Journal de Hufeland, février 1815.
(5) Journal général de médecine, t. XCVIII, p. 152.
(6) lbid.,t. CVIII, p. lil.
(7) Traité de l'art de guérir par la saignée. Paris, 1736.
(8) Observations sur la guérison de plusieurs maladies notables. Paris, 1750.

Fral!Cfort,
(9) Dissert, de sedo aeri Linn., ejusque virtute in eanero aperto et exulcemo. n
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efPierrot, chirurgien de Nancy; Tournon et Verney, etc., disent avoir aussi
à se louer de l'emploi de cette plante dans les affections où Marquet l'avait
employée avec succès.

Hévin prescrit dans le noli me tangere l'application assidue de la petite
joubarbe vermiculaire. On l'applique, dit cet auteur, après l'avoir légère-
ment contuse avec le manche d'un couteau pour en exprimer le jus. Lom-
bard (1) rapporte trois cas de guérison de cancer par l'emploi du sedon
acre. Dans l'un des cas, il s'agit d'un chancre hideux au nez, dont la guéri-
son M opérée en trente-deux jours. Pilhes (Roques), inspecteur des eaux
d'Ussat, s'est également bien trouvé de l'usage de cette plante dans deux cas
d'ulcères cancroïdes. Tarbès (2) a vu le même moyen guérir en vingt-neuf
jours un ulcère cancéreux à la lèvre inférieure, chez un homme de quarante-
cinq ans. Buniva, de Turin (3), dit que les Piémontais font un fréquent usage
de cette plante dans le traitement des ulcères cancroïdes, et que les succès
qu'ils en obtiennent sont très-nombreux. Royer (4), médecin-vétérinaire à
Montpellier, s'est servi du sedon brûlant pendant vingt-huit ans, et en a
retiré des avantages marqués dans les ulcères cancéreux des chiens, dans le
traitement des ulcères rebelles, à la suite des gales humides et opiniâtres.

.Alibert a eu occasion d'essayer les effets de cette plante sur un cancer
ulcéréjlu sein et sur un ulcère cancéreux du nez. L'application en fut sup-
portée difficilement durant les premiers jours; mais ou s'y habitua peu à
peu. «Le résultat que nous avons obtenu, dit Alibert, semble prouver
qu'elle (la petite joubarbe) est douée de vertus détersives très-énergiques. »

Je n'ai trouvé dans la vermiculaire, appliquée sur les cancères ulcérés,
qu'une propriété fortement détersive, mais rien de spécial contre ces affec-
tions. Il est vrai que je ne l'ai mise en usage que dans le cancer du sein, où,
je dois le dire, la décoction de cette plante ou son suc, selon l'effet plus ou
moins actif que je désirais produire, m'a été très-utile dans tous les cas où
j'avais en vue de diminuer là fétidité de l'ichor cancéreux, de combattre
lagangrène, de dégorger les surfaces fongueuses. Je n'ai pas eu l'occasion
deTappliquersur des ulcères cancéreux ou cancroïdes de la peau.

Le sedum,acre a été employé comme résolutif dans le traitement des
tumeurs du sein. Debout (5) rapporte le fait d'une tumeur au sein qui, jus-
qu'à la ménopause, était restée complètement stationnaire. A cette époque,
etsans que la tumeur eût fait des progrès notables, la malade conçut des
inquiétudes et consulta. Divers remèdes furent inutilement employés. Elle
eut recours alors à un cataplasme composé, dont la partie active était le
.u$m acre. Dès les premières applications de ce topique, la douleur inter-
mittente, dont la tumeur était le siège, avait perdu de sa fréquence et de son
acuité. La malade continua ce moyen pendant plusieurs mois. Le volume de
la:taneur.diminua peu à peu et disparut enfin complètement.
,;
.Jette plante, pilée et réduite en pulpe, appliquée sur les tumeurs blanches

Wolentes, Thydarlhrose, les engorgements lymphatiques et glanduleux, a
souvent produit de bons effets. Dans ces cas, je la mêle quelquefois avecps ou moins de feuilles d'oseille comme pour les feuilles d'arum, dont
laction résolutive est à peu près la même.
:

Les succès que Marquet a obtenus de l'emploi du sedon acre contre la
jeigne sont de nature à appeler l'attention des praticiens. Pendant quarante
fis,qulia appliqué cette plante pilée sur la tète des teigneux, il dit avoir
wujours réussi. C'est, ajoute-t-il, un doux caustique qui enlève et fait tom-

(2)
irn 1"1 ghéral demédeoine, t. XXVIII.

Wftii.
-, -"-.:

$) Bulletin.général de thérapeutique, t. XLI, p. 541.
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ber toutes les croûtes, sans causer aucune douleur. Doron a guéri des tei-

gnes qui avaient résisté à tous les moyens employés en pareil cas, en appli-
quant sur la tête un mélange de parties égales de vermiculaire et de beurre
fondu.

Le suc et la pulpe dé petite joubarbe jouissent de beaucoup de vogue
dans le peuple pour le traitement des cors et des durillons. On alterne l'em-
ploi de cette dernière avec celui de la grande joubartie, qui est même plus
fréquemment employée et qu'on applique entière, après avoir enlevé la pel-
licule qui la recouvre.

La vermiculaire, plante vulgaire, presque abandonnée, et pourtant très-
énergique, doit appeler l'attention des praticiens.

JUJUBIER. Rhamnus zizyphus. L.
Zizyphus vulgaris.

•—•
Jujubce majores oblonguoe. BAUH.

RHAMNÉES. — ZIZYPHÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE MONOGYNIE. L,

[Le jujubier, originaire de Syrie, a été apporté en Italie sous le règne
d'Auguste, et est aujourd'hui naturalisé dans toute la Provence, et surtout

aux îles d'Hyères, d'où nous viennent les fruits ; il végète péniblementsous
le climat de Paris. ]

Description. — Arbre de grandeur moyenne, à racines drageonnantes.
—

Tige

haute de 6 à 10 mètres, tortueuse; écorce brune, raboteuse; rameaux très-nombreux,
grêles, filiformes, épineux, flexueux. — Feuilles alternes, à trois ou cinq nervures lon-

gitudinales, saillantes. — Fleurs petites, d'un jaune pâle, solitaires. — Calice à cinq

sépales. — Corolle à cinq pétales. — Cinq étamines à filets courts; anthères rouges.-
Pistil composé de deux ovaires. — Style simple. — Stigmate globuleux. — Fruit:drupe
ovoïde, chair jaunâtre, visqueuse; noyau allongé, dur, divisé en deux loges avec ta
graines aplaties, jaunâtres.

.Parties usitées. — Les fruits, appelés jujubes.
ISccoIte.— On les récolte à leur maturité, on les fait sécher au soleil ; elles noas

viennent d'Algérie, de Provence, surtout des îles d'Hyères.
Culture. —Le jujubier est cultivé comme arbre d'agrément et comme arbre frui-

tier ; on en fait des haies; on le multiplie de racines ou de graines semées sur couche

ou sous châssis ; dans le Nord il exige l'orangerie.
Propriétés physiques et chimiques. — Les jujubes possèdent une

saveur mucilagineuse et sucrée, un peu astringente ; el'es font partie des fruits pec-

toraux.
(A l'état frais, les fruits du jujubier sont agréables et assez nourrissants;

desséchées les jujubes sont pectorales, bécliiques. On en prépare par décoc-

tion (30 à 60 gr. pour 1,000) des tisanes calmantes, émollientes, mucilagi-

neuses, légèrement diurétiques, qui conviennent dans toutes les maladies

inflammatoires, et surtout celles ayant la muqueuse pulmonaire pour siège.

On fait aussi un sirop de jujubes qui a joui d'une grande réputation comme

pectoral.
Une décoction concentrée de ces fruits, dans laquelle on fait dissoudre

de la gomme arabique et du sucre, forme la pâte dite de jujubes,
_

qui trop

souvent n'a de jujubes que le nom. Certains fabricants n'y introduisent au-

cun principe actif, d'autres y ajoutent de l'opium )

JULIENNE. Hesperis matronalis. L.
Hesperis hortensis. BAUH. •— Viola matronalis.

Hespéride des jardins, — aragone,—giroflée musquée,—julienne des dames.

CRUCIFÈRES. — SISYMBRIÉES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILIQDEUSE. L.

Plante vivace, que l'on cultive dans les jardins pour la beauté et la bonne
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odeur de ses fleurs. Elle vient spontanément dans les lieux couverts, les
haies, les bois.
Description-— Tige droite, ordinairement simple, munie de poils épais, rudes

et tuberculeux-à la base. — Feuilles ovales-lancéolées, aiguës, denticulées, pubescentes,
nnpeirrétrécies en pétiole. — Fleurs blanches ou violettes (mai-juin). — Pétales obli-
ouèment fléchis, légèrement échancrés; une petite pointe dans l'écliancrure.

— Calice
fermé. — Cette plante, d'une saveur piquante et un peu acre, paraît contenir les mêmes
principes que les autres crucifères.
fp»*tiés usitées. — La plante entière.

Récolte. — Pendant la floraison ; elle perd ses propriétés par la dessiccation.
©iiînu'e. — Cette plante croît dans tous les sols et à toutes les expositions ; on la

propage très-facilement de graines ou d'éclats de pieds.
Propriétés physiques et chimiques.— Son odeur fort aromatique, sa

saveur acre la rapprochent, par sa composition, du cresson, du cochléaria, de la carda-
mine, etc.]

ïijulienne, dé' la famille des crucifères, et que l'on n'emploie pas en
ni'ëdécine, bien qu'elle soit très-active, peut être mise en usage dans tous
fôcàs ouïe cresson, le cochléaria, le raifort, la capucine, la cardamine, etc.,
sont indiqués. (B'oerhaave et Clusius l'estimaient sudorifique, incisive et
apêritive.) Je l'ai employée avec succès dans les affections scorbutiques,
dans les catarrhes pulmonaires chroniques, l'asthme humide, les affections
scrofuleuses, l'anasarque et les cachexies qui suivent ou accompagnent les
Ëvresintermittentes. Je fais prendre son suc pur ou mêlé avec le lait ou le
petit lait. L'infusion ou la décoction des feuilles fraîches, à vase clos, est
aussi employée, de même que le vin dans lequel on a fait macérer ces
mêmes feuilles. Ces préparations activent les fonctions de la peau et celles
des reins. A ce titre, elles conviennent clans la gravelle sans irritation, l'al-
buminurie chronique, les hydropisies, etc.

Les feuilles fraîches de julienne, broyées et appliquées en cataplasme,
sont résolutives et détersives.J'ai employé ce topique avec avantage sur les
rameurs scrofuleuses, les engorgements lymphatiques, oedémateux, les
ulcères scorbutiques, atoniques, fongueux, sordides ou gangreneux. Cette
plante, qui possède des propriétés rubéfiantes assez prononcées, mérite de
prendre rang dans la matière médicale indigène.

JUSQUIAME. Hyosciamus niger. L.
Hfosùiamp vulgaris vel niger. BAUH., TOURN. — Hyosciamus. FUCHS.
Jusquiame noire, — jusquiame commune, — hanebane, — potelée, — herbe aux engelures,

' .'..-.,- mort-aux-poules,— herbe à teigne, — porcelet.
' '. SOLANÉES. — HYOSCIAMÉES. Fam. nat.— PENTAKDRIE MOKOGYKIE. L.

-^a jusquiame noire (PI. XXII), plante bisannuelle, croît dans toute la
'^n'ce,autour'des villages, des hameaux, des fermes, sur le bord des che-

:
mins, dés' fossés. Les chèvres et les vaches la broutent sans inconvénient;
les cochons et les brebis l'aiment beaucoup.

Mçfeèi'iptïoM.— Racines épaisses, ridées, brunes en dehors, blanches en dedans.
~ lige velue, haute de 50 à 60 centimètres, épaisse, rameuse, cylindrique. — Feuilles
«mes, amplexicaules, cotonneuses, lancéolées, profondément découpées à leurs bords.
Ùiti;UrS^ssez ërandes, hermaphrodites, d'un brun jaunâtre, niarquées de pourpre et3f v™é de lignes brunes; presque sessiles, disposées en longs épis unilatéraux,
«'es, scorpioïdes (mai-juin-juillet).

— Calice tubulé à cinq lobes. — Corolle hypo-
lanto

prusque camPanulée à cinq découpures inégales. — Cinq étamines un peu sail-

iW i

du tukev à filets un peu arqués. — Un ovaire surmonté d'un style et d'un
u0maie.- Fruit : capsule renfermée dans le tube du calice, biloculâire, ovale-obtuse,
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operculée, renflée à la base, contenant des semences grisâtres et nombreuses, à péri-
sperme épais, charnu.

Parties usitées. — Les feuilles, la racine et les semences.
Récolte. — La récolte de la jusquiame doit être faite lorsqu'elle est en pleine vé-

gétation, un peu avant la floraison. On la fait sécher à l'étuve avec soin et promple-
ment, ses feuilles étant grasses et visqueuses. La racine de la seconde année sera pré-
férée à celle de la première. La plante sauvage et celle du Midi sont plus actives quecelle qui est récoltée dans le Nord ou que l'on a cultivée. Elle est aussi moins active auprintemps. La racine a été quelquefois prise pour celle de chicorée et du panais, ans-quelles elle ressemble beaucoup. Les pousses de jusquiame venues à l'ombre et presque
soustraites à l'action de la lumière ressemblent à des pissenlits qui seraient poussés
dans une motte de terre, et peuvent être cueillies pour ces derniers. Ces méprises
causent quelquefois des accidents plus ou moins graves.

[Culture. — La jusquiame se multiplie de graines en terre légère et sèche ou
dans des décombres.]

Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les parties de celle
plante exhalent une odeur fortement vireuse, repoussante, lorsqu'elles sont fraîches,

moins prononcée à l'état de dessiccation. Leur saveur est d'abord fade, puis acre, désa-
gréable, nauséabonde. Brandes(l), en analysant les semences,y a découvert un principe
actif qu'il a nommé hyosciamine. Cette substance est blanche, d'une saveur acre et
désagréable., cristallisée en aiguilles soyeuses, très-soluble dans l'eau. Elle est volatile

presque sans décomposition; toujours cependant il se fait un peu d'ammoniaque, il s'en

fait même quand on chauffe de l'hyosciamine avec de l'eau. Elle est précipitée par l'iode

en brun, par la noix de galle en blanc, par le chlorure d'or en blanc jaunâtre; mais le

chlorure de platine ne la précipite pas. Elle possède ce caractère remarquable de trans-
formation qui se manifeste avec l'atropine au contact prolongé de l'air et de l'eau; et

de même encore que l'atropine, elle ne perd pas par là ses propriétés vénéneuses. (Sou-

beiran. )

L'hyosciamine existe dans les feuilles et les semences de jusquiame. Elle est plus

difficile à obtenir que l'atropine, parce qu'elle est plus soluble dans l'eau. Elle a, du

reste, la plus grande analogie avec cette dernière.
(Garrod (2), comme nous l'avons déjà dit à l'article BELLADONE, pense que l'hyoscia-

mine est détruite en présence des alcalis caustiques, et ne subit nul changement parla

présence des bicarbonates alcalins.)
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion, de 2 à 3 gr. pour
1,000 gr. d'eau.

.Suc, 1 à 4 gr. en potion (progressivement).
Extrait par le suc épaissi, 1 à 15 centigr.
Extrait aqueux, 1 à 15 centigr. en potion, pi-

lules, etc.
Extrait alcoolique et extrait de semences, 1 à

10 centigr. en potion, pilules, etc.
Teinture avec les feuilles fraîches ou les se-

mences (1 sur 12 d'alcool), 50 centigr. à
4 gr.

Teinture avec les feuilles sèches (I sur 5 d'al-
cool à 22 degrés), 1 à 4 gr. en potion.

Teinture éthérée (1 de feuilles sèches sur 6
d'éther sulfurique),5 centigr. à 1 gr. en po-
tion.

Sirop de suc (2 de teinture de feuilles fraîches
sur 15 de sucre et 7 d'eau), de 5 à 30 gr.
en potion.

Sirop d'extrait (1 d'extrait sur 125 d'eau et
250 de sirop de sucre bouillant), de 5 à
30 gr. en potion.

Poudre, 5 à 20 centigr. en pilules ou dans un
liquide.

A L'EXIÉRIEDB. — Décoction (de 20 à 30 gr.

par kilogramme d'eau), en fomentations,
lotions, fumigations, et feuilles en cata-

plasmes.
Extrait, de 50 centigr. à 2 gr. par la méthode

endermique.
En pommade (1 sur 2 d'axonge ou de glyct-

rolé), pour onction.
Huile (1 de jusquiame fraîche sur 2 a taie

d'olives), en Uniment, embrocations.
(Savon de jusquiame (Buckers), 3 partiesde

teinture alcoolique concentrée pour 1 ««

savon à base de soude (3). Même usageqw

l'huile, favorise davantage l'absorption.)

Le suc et le deeocium de racine de jus-

quiame noire eu pleine végétation jouissenta

propriétés très-énergiques; mais leurs ewis

sont moindres si on les emploie au commen-

cement du printemps. Le suc des remues e>

moins actif; l'extrait aqueux.préparéen lai»»'

évaporer au bain-marie le suc de:1a pi»»'

fraîche en pleine végétation, jouit à peu F»
des mêmes propriétés vénéneuses que tes j

tandis qu'il est beaucoup moins acti lorsq»

a été obtenu par décoction de la plame F
développée ou trop desséchée: ce qunapW8

(1) Sur la substance narcotique de la jusquiame, in Areh. bot., 1832, t. I, p- I75'
(2) Bulletin de thérapeutique, 30 janvier 1858.
(3) Courrier médical, 20 août 1858.
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nourouoi certains extraits de jusquiame, chez
L irmaciens, ne possèdent aucune vertu.
L'extrait Je mieux préparé ne doit pas Être,
employélorsqu'il a plus d'un an.

Il résulte des expériences de Schroff (1) que
toutes les préparations de jusquiame ont la
même action et diffèrent seulement en éner-
rie. ta plus faible est la poudre des feuilles,
li racine d'un an est plus active, mais cède le
pas aux extraits. L'extrait alcoolique et l'ex-
trait éthéré alcoolique des semences sont les
plus actifs. Il est trois fois plus énergique que
l'extrait obtenu par l'évaporation du suc, et
deux fois plus que l'extrait alcoolique des
feuilles. L'huile grasse qui surnage est plus
active que le fond; mais l'extrait alcoolique
de. semences, quoique plus actif que tous les
autres,présenteplusieursinconvénients:ainsi,
sa saveur détestable, son peu d'homogénéité.
Il se sépareen deux couches d'inégale action :
la supérieure, huileuse, très-active; l'infé-
rieure, molle, moins énergique.—Il n'y a au-
cune raison, dit Schroff, pour évaporer les ex-
traits à siccité, les extraits humides se con-

servant aussi bien et ne pouvant être altérés
par la chaleur. Les extraits secs sont très-
hygrométriques, et la petite quantité d'alcool
qui se trouve encore dans l'extrait mou aide
à le préserverde la décomposition.On ne peut
donc être sûr de l'extrait sec. — Schroff a es-
sayé l'huile de jusquiame obtenue par la dé-
coction des feuilles et par expression des se-
mences à froid. Elles sont peu actives ; mais
la première l'est plus que la seconde.

La jusquiame noire entre dans les pilules
de cynoglosse, dans le baume tranquille,dans
l'onguent populeum. Ses semences entraient
dans un grand nombre de préparations de
l'ancienne pharmacie, telles que le philonium
romanum, le requies de Nicolas Myrepsus, les
trochiques d'alkékenge, etc., relégués depuis
longtemps dans la poussière de l'oubli.

(HYOSCIAMINE. — A L'INTÉRIEUR. — Solu-
tion : hyosciamine, 1 gr.; alcool, 10 gr.;
eau, 100 gr.; de 4 à 5 gouttes. (SchrotT.)

A L'EXTÉRIEUR. — En solution plus concentrée,
5 à 15 centigr. pour 30 gr. de véhicule.)

La jusquiame est un poison narcotico-âcre dont l'action se porte sur le
système nerveux. Moins puissante que la belladone, elle produit les mêmes
ell'ets à doses plus élevées.

Les symptômes de l'empoisonnement par l'ingestion d'une grande dose de
cette plante sont les suivants : ardeur à la bouche et au pharynx, douleurs
abdominales, vomissements, rougeur de la face, fixitéduregard, vue double,
dilatation des pupilles, trismus, aphonie, distorsion spasmodique de la
bouche, gêne, accélération de la respiration, vertige, assoupissement, som-
nolence, perte du sentiment, délire gai ou sérieux, tremblement, pa-
ralysie d'un seul ou des deux côtés, agitation convulsive des bras, peti-
tesse et intermittence du pouls, carphologie, refroidissement des extré-
mités, mort.

D'après les expériences d'Orfila, la jusquiame ne détermine point l'inflam-
mation de l'estomac, tout en exerçant sur le système nerveux cette violente
excitation qui cause l'aliénation mentale et consécutivementla stupeur. Sui-
vant Flourens, cette plante produit, comme l'opium, une effusion sanguine
dans;les lobes du cerveau.

Le traitement de cet empoisonnement est le même que celui qui est indi-
qué-à l'article BELLADONE.

Un lavement d'une décoction de 12 gr. de jusquiame causa des accidents
apoplectiques et convulsifs, qu'on ne fit cesser qu'au moyen des boissons
acides en abondance et des lavements de vinaigre.

«Pougens, l'auteur d'un Dictionnaire de médecine en cinq volumes, fort
en renom il y a une trentaine d'années, faillit être victime d'une semblable
mepnse; s'étant administré un lavement préparé avec une assez forte dé-
coction de ce végétal, dont il n'indique pas la dose, il fut pris d'un engour-
wssement subit avec une tendance irrésistible au sommeil. Malgré l'emploi
<w vinaigre et d'un excellent vin, il tomba dans un sommeil léthargique qui

:
«huit heures; encore sa tête ne fut-elle parfaitement libre que vingt
wes après son réveil. Pendant ce dernier temps, il éprouva un sentiment
me'îieiI1~être indéflnissable; il s'exprimait avec vivacité; sa mémoire était
«eiueure, son imagination plus vive ; il récitait, il composait des discours

^lm£h™Uatt der ZeitMhrift der k. k. Gesellschafl der Aente au Wien, et Union médi-

35
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et des vers beaucoup mieux qu'il n'aurait pu le faire clans toute la plénitude
de sa raison, a Quel dommage, dit à ce propos un médecin littérateur, qu'un

« semblable moyen mette la santé en péril ! On pourrait le conseillera
« quelques-uns de nos poètes et de nos orateurs (1). »

La mort est rarement la suite de l'empoisonnement par la jusquiame
bouillie ou infusée ; il n'en est pas de même lorsque la plante a été mangée

crue ; c'est ainsi que cinq personnes ayant mangé en salade de la jusquiame
qu'on avait prise pour de petites herbes sauvages, il en périt deux. Cette

différence de résultats prouve que l'ébullition en diminue les propriétés
toxiques, et que, par conséquent, les extraits préparés de cette manière,
ainsi que nous l'avons dit plus haut, sont beaucoup moins énergiques.

L'usage de la jusquiame à l'extérieur est loin d'être toujours innocent.

On a vu des symptômes d'empoisonnement résulter de l'application des

feuilles fraîches de jusquiamesur une brûlure. On cite aussi plusieurs exem-
ples d'accidents graves causés par la décoction de jusquiame noire donnée

en lavement. Les émanations même de cette plante ne sont pas sans danger.

Des hommes qui dormaient d'ans un grenier où l'on avait mis ça et là des

racines de cette plante pour en écarter les rats, se réveillèrent atteints de

stupeur et de céphalalgie ; l'un d'eux éprouva des vomissements et une M-

morrhagie nasale abondante (2). Boerhaave, en préparant un emplâtre dans

lequel entrait l'huile de semences de jusquiame, se sentit agité d'une sorte

d'ivresse. La domestique d'un curé du Calaisis, âgée de quarante-cinqans,

d'un tempérament sanguin, pour laquelle je fus appelé au mois d'août 1826,

et que l'on croyait atteinte d'une fièvre maligne, avait la face rouge, des

mouvements convulsifs partiels, la parole brève, un délire gai, avec propos

et gestes singuliers, vertiges ; en un mot, tous les effets d'une sorte d'ivresse

avec congestion au cerveau et exaltation nerveuse. Ces symptômes étaient

occasionnéspar la présence, dans le rectum, d'un suppositoire de feuilles

de jusquiame broyées avec du miel, que le maître de la malade avait con-

seillé comme moyen innocent et très-efficace de calmer des douleurs d'hé-

morrhoïdes dont elle souffrait depuis plusieurs jours. Une saignée du bras el

des boissons acidulées avec le vinaigre produisirentun calme suivi d'un som-

meil profond et d'une abondante transpiration. Il ne restait au réveil qujin

état d'abattement avec dilatation des pupilles. Ce fait me rappelle celui d'un

berger, que le célèbre Gassendi, au rapport de Garidel, rencontraun jour,

et qui lui dit qu'à l'aide d'un onguent il pouvait, quand il le désirait, as-

sister au sabbat des sorciers, où il voyait, disait-il, des choses merveilleuses,

Après avoir fait épier cet homme, Gassendi s'assura que son onguent était

composé de jusquiame noire, de graisse et d'huile, et qu'après s'en être

introduit dans le fondement une certaine quantité, il s'assoupissait et tom-

bait dans une rêverie profonde.
..Les effets physiologiques de la jusquiame ont été étudiés par Schroff («)

sur plusieurs personnes bien portantes, et ont donné les résultats suivanls :

de petites et moyennes doses ralentissent constamment le pouls entre les

deux et trois premières heures, de 10 à 20 pulsations Plus la dose est

petite, plus il faut de temps pour obtenir cet effet, et vice versa. Les foi»

doses le diminuent rapidement ; mais, après un temps d'autant plus ouf

que la dose est considérable; il remonte au-dessus de la normale. A«
0,50 d'extrait étheralcoolique de semences déterminent un abaissement 1

20 pulsations en deux heures; 0.20 n'exigent qu'une heure; mais une der
heure après le pouls remonte de 11 pour retomber de 12 dans la deffl-

(1) Revue de thérapeutiquemédico-chirurgicale,janvier 1857, p. 17.
(2) Gazette de santé, 1773 et 177/i. .. , ,

,,,u,
(3) Wochenblatt der Zeitsehrifl der t. [k. Gesellsvhaft der Aente m Won, et binon «'

cale, décembre 1855.
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'heuresuivante;0.40 produisent, en vingt minutes, un ralentissement de 19;
vingt'minutes après, il remonte de 29, devient petit, irrégulier, se soutient
pendantune heure, avec de légères fluctuations, et ne diminue que peu à
peu. Ces effets prouvent, sinon l'identité d'action, au moins une grande ana-
logie entre la jusquiame et la belladone. La jusquiame dilate la pupille, mais
à des doses plus fortes; et, quand elles sont considérables, la dilatation est
précédée parfois de rétrécissement. A petites doses il y a déjà lourdeur de
tête, sécheresse des lèvres, de la bouche et du gosier, diminution de la
sécrétion salivaire, un peu de faiblesse. Après des doses plus considérables,
il survient de l'assoupissement, tendance au sommeil et même sommeil
profond, «'accompagnant, par des doses très-fortes, de coma-vigil et de
rêves effrayants, parfois céphalalgie, presque toujours vertiges, bourdonne-
ments d'oreilles, faiblesse de la vue à ne pas pouvoir distinguer les lettres,
sensibilité de la rétine à la lumière, diminution de l'olfaction, avec per-
sistance du goût; impossibilité de fixer l'attention sur un objet; faiblesse
considérable; démarche incertaine; sécheresse de la bouche augmentant
jusqu'à l'impossibilité d'avaler; voix rauque/enrouée; peau sèche, parche-
minée, chaleur diminuée.

(L'école italienne classe la jusquiame au même rang que le stramonium,
c'est-à-dire'parmi les substances hyposthénisantes cardiaco-vasculaires, et
conséquemment antiphlogistiques à action élective cérébrale.)

La jusquiame diffère de la belladone par moins d'action sur les sphinc-
ters, surtout sur celui de l'anus ; elle produit moins d'excitation cérébrale
et une plus grande tendance au sommeil. Elle ne détermine pas ces mouve-
ments brusques, la tendance au rêve, à sauter, à danser, caractéristique de
là belladone. Ces différences doivent être plus saillantes encore entre l'atro-
pineetl'hyosciamine ; malheureusement Schroff n'a pu se procurer suffi-
samment de la dernière. « Le simple examen physique des deux plantes, dit
avec raison'Martin-Lauzer (1), suffirait déjà à nous faire supposer, à priori,
une différence d'action. La belladone a peu d'odeur si on la compare à la
jusquiame; sonprincipe vireux est fixe, celui de la jusquiame semble vola-
til;

1
la jusquiame empoisonne en quelque sorte rien qu'à l'odeur, et nous

ayons vu que ses émanations sont loin d'être inoffensives. Cette particula-
titéj qui semble donner la supériorité à la jusquiame employée à l'état frais,
lit constitue en infériorité à l'état sec et dans ses préparations (en admettant
.toujours l'identité d'action, qui n'est qu'une supposition). Aussi, s'est-on
toujours beaucoup plaint de l'instabilité des préparations de la jusquiame, et
l'on ne'peut guère s'expliquer que de cette manière leur constante ineffica-

cité en de certaines mains. »

.l^a jusquiame, administrée à dose thérapeutique, est généralement consi-
dérée comme 'sédative, antispasmodique, narcotique. Elle est employée
™s les névroses et les névralgies, dans les phlegmasies, dans certaines
Minoïrhagies, et contre quelques affections oculaires, etc.
.

h emploi thérapeutique de la jusquiame était peu connu des anciens.
fioscoride l'administrai t*à l'intérieur pour calmer- les douleurs. Celse en

;

lnJ^tait le suc dans les oreilles contre l'otorrhée purulente, en faisait un
collyre, et la donnait dans laphrénésie. A une époque moins éloignée, Cra-

i W -bortis,'- Halidens, Hannius et Plater, en recommandaient la semence à
:iintérieur, surtout dans le crachement de sang, à la dose de 60 centigr. à

?.8K 30 centigr.
suc^ ne fut véritablement qu'en 1762, par suite des travaux de Storck (2)
^es plantes vénéneuses, que la jusquiame prit rang dans la matière mé-

W\fj?ide,théraP<toliquemédico-chirurgicale, janvier 1857, p. 20.
w mtu. de stramonio, hyoseiamo, etc., p. 28 et suiv.
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dicale. Ce médecin la donnait dans les convulsions, l'hystérie, l'épilepsie '
l'hypochondrie, la manie, la toux convulsive, les névroses en général etpresque toujours avec des avantages que sa bonne foi ne permet pas de ré-

voquer en doute, mais que l'enthousiasme a pu quelquefois exagérer. 11 enportait progressivement la dose à 75 centigr. dans les vingt-quatre heures,
Colin, qui en a fait usage dans les mêmes maladies, et dont le témoignage
vient s'ajouter à celui de Storck, a été jusqu'à 1 gr. 20 centigr. par jour.
Haller, Fothergill, Herwig, etc., ont confirmé par l'expérience les essais de
Storck. Hufeland considère la jusquiame comme le plus doux des narco-
tiques; il le préfère à l'opium dans l'insomnie. C'est, suivant lui, un remède
très-efficace contre les convulsions, l'éclampsie, la toux spasmodique. le
plus sûr moyen d'apaiser les spasmes dans les affections nerveuses, etc., est,
dit ce célèbre praticien, de leur administrer la jusquiame, qui mérite la pré-

férence sur l'opium, en ce qu'elle ne constipe pas comme lui, n'échauffe pas

non plus, et exerce une action calmante toute spéciale sur le moral, ce qui

est ici un grand point (1). Whytt donnait l'extrait de cette plante chaque
soir à la dose de 8 à 20 centigr. dans les affections nerveuses. Stoll préférait

ce médicament à l'opium dans la colique de plomb, parce qu'il calmait tout
aussi bien les douleurs sans augmenter là constipation. Murray s'en est éga-

lement bien trouvé dans cette dernière maladie. Frank (2) l'employait avec

avantage dans l'hypochondrie, l'épilepsie et la paralysie; Gilibert et plusieurs

autres praticiens, dans les convulsions et le tétanos; Amstrong et Hufeland,

dans la coqueluche; Abramson, dans le delirium tremens. J'ai déjà fait men-
tion d'une pommade composée de jusquiame, d'ail et de saindoux, que j'ap-

plique à la plante des pieds et dont je retire de bons effets dans le traite-

ment de la coqueluche.
Divers auteurs ont donné à la jusquiame le titre d'antimaniaque. Dans ces

dernières années, Michéa a fait des recherches sur le traitement de l'alié-

nation mentale par les divers narcotiques. La préparation dont il s'est servi

est l'extrait fait avec les parties fraîches de la plante. Il y a soumis dix alié-

nés, dont neuf atteints de folie circonscrite, avec ou sans hallucinations,et

un seul de délire général. Sur ces dix, la jusquiame en a guéri six, parmi

lesquels il faut compter ce dernier, et a déterminé de l'amélioration chez

un autre. La guérison est survenue entre trois et six semaines. La jusquiame

n'a jamais été administrée au delà de 1 gr. par jour; en moyenne, la

dose variait entre 50 et 70 centigrammes. Michéa note qu'elle a quelque-

fois produit de la constipation.
La jusquiame peut être substituée à l'opium dans beaucoup de cas de

désordres nerveux où celui-ci ne peut être administré sans inconvénient.^

J'en ai eu un exemple chez un malade âgé de quarante-huit ans, d'un tem-

pérament lymphatico-sanguin, d'une forte constitution et atteint, par suite

de l'abus des spiritueux, du delirium tremens, avec hallucinations et parfois

délire furieux. L'extrait gommeux d'opium, que j'emploie toujours avec

succès en pareil cas, déterminait le vomissement et un état prononce

d'anxiété et d'exaspération. L'extrait aqueux de jusquiame noire, donne

d'abord à la dose de 8 centigr. de trois heures en trois heures, et ensuite de

deux heures en deux heures, fut bientôt supporté par l'estomac et produisit

un calme suivi bientôt d'un effet sédatif qui amena le sommeil, une diapno-

rèse générale, la disparition du tremblement des membres et du délire, en

un mot, le rétablissement complet dans l'espace de trois jours. J'ai pu.s"

ce malade, porter la dose d'extrait de jusquiame à 1 gr. 20 centigr. dans e

vingt-quatre heures : l'abus des liqueurs alcooliques explique cette toi -

rance.

(1) Libell. de slramonio, hyoseiamo, etc.
(2) Journal universel des sciences médicales, t. XVII, p. 102.
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,:,.^àiiters cite un cas d'insomnie, par cause morale, où l'opium ayant été
sans

effet,! l'extrait de jusquiame, préparé par épaississement du suc au
moyen de la chaleur solaire, fut aussi employé à grande dose avec un succès
.remarquable.
.'; Cette observation confirme l'opinion émise par divers auteurs, relative-
ment à la nécessité, quand on veut provoquer le sommeil, de donner la
jusquiame à dose double et même triple de celle de l'opium. Pour une ap-
ipréciàtion exacte et comparative, Wauters aurait dû indiquer la dose à
laquelle il avait porté l'administration de ce dernier médicament avant
Remployer la jusquiame. S'il y a une grande analogie d'action entre la
.jusquiame et l'opium, il y a aussi dans leurs effets des différences remar-
quables : la jusquiame n'a pas, comme ce dernier, nous le répétons, l'incon-
vénient de suspendre les évacuations, ce qui la fait préférer lorsque la con-
stipation esta redouter, comme dans l'hypochondrie, l'entérite chroni-
que, etc. Les personnes qui ne peuvent prendre sans accidents graves la
plus légère dose d'opium, supportent ordinairement très-bien la jus-
quiame.-

C'est surtout contre les névralgies que la jusquiame a triomphé.
Breiting, médecin à Augsbourg, a publié (1) l'histoire d'un tic doulou-
reux de la face, qui, pendant cinq mois, avait résisté à tous les moyens
possibles^ et qui fut guéri par l'usage de l'extrait de jusquiame noire, pré-
paré avec le suc de la plante. On faisait dissoudre 4 gr. de cet extrait dans
uneonce d'eau de fleurs de camomille ; la dose était d'abord de dix gouttes
et augmentait de quatre gouttes chaque heure. Par la suite, Breiting fit
prendre à sa malade des pilules dans lesquelles il entrait 20 centigr.
d'extrait de jusquiame, et elle prenait jusqu'à six de ces pilules par jour.
Enfin, pendant deux traitements qui durèrent en tout huit mois, la malade
prit la quantité énorme de 1-40 gr. d'extrait de jusquiame noire, et cet ex-
trait était très-énergique, ainsi que Breiting s'en assura en l'employant chez
d'autres malades. Les doses des médicaments stupéfiants, pour en obtenir
Mètqu^on en attend, doivent être d'autant plus élevées que la douleur est
plusvive, que le spasme est plus prononcé ou que le système nerveux est
plus exalté. Cette vérité physiologico-pathologiqueest confirmée par l'obser-
vation journalière des faits, parmi lesquels nous citerons, comme le plus
saillant,le peu d'effet de l'opium donné à très-grande dose dans le tétanos.

Stoll, Chaiili, Burdin, Méglin, citent des cas de guérison de névralgies
diverses dans l'emploi de la jusquiame à l'intérieur. Tous les praticiens
connaissent les pilules antinévralgiques de Méglin, composées d'extrait de

scette plante, de celui de valériane et d'oxyde de zinc, dont on forme des
Pilulesde 15 centigr.

Burdin prétend qu'avec la jusquiame seule il a obtenu les mêmes effets
contre les névralgies qu'avec les pilules de Méglin. Cependant on peut
cmre qu'à dose élevée, .ces pilules contiennent une assez grande quantité
d oxyde; de. zinc pour attribuer à celui-ci des effets qu'il a p'u, de son côté,
produirei seul dans les névroses, et notamment dans l'épilepsie. Suivant
trousseau et Pidoux, Méglin a exagéré l'utilité de cette médication, qui ne
'eurasemblé d'une efficacité réelle que pour prévenir le retour des névral-
gies qui avaient été. dissipées ou presque anéanties par d'autres médica-

:ments. Quand la névralgie est superficielle, ces praticiens conseillent d'avoir
recours de préférence à l'application locale de l'extrait de jusquiame, qui,
•
uivaut eux, a,des effets beaucoup plus prompts que son administration à
intérieur, ce qui est un point de similitude avec la belladone. Grimaud (2)

Ë fw»a.| de Hufeland, 1807.
"J mmal général de médecine, t. LXVI, p. 243.
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combinait la jusquiame au camphre et au gayac contre les névralgies
cl

le rhumatisme. Barbier vante la jusquiame administrée d'après la méthode
endermique. Il fait appliquer un vésicatoire loco dolenti, qu'il panse avec de
la pommade de jusquiame, à laquelle il associe celle de garou lorsqu'il

veutentretenir la suppuration. Les feuilles fraîches de jusquiame appliquées
surla tête soulagent les douleurs névralgiques de cette partie. Cuites dans du

lait et appliquées à l'épigastre, elles ont calmé instantanément une violente
douleur gastralgique qui durait depuis six heures, et contre laquelle j'avais
employé inutilement le laudanum à l'intérieur. J'ai eu aussi à me louer de

ce topique sur l'hypogastre dans un cas de strangurie goutteuse, où l'appli-
cation, des sangsues au périné, les onctions opiacées, les bains tièdes géné-

raux n'avaient produit qu'un soulagement momentané. — Je crois qu'un
bain général fait avec une infusion de feuilles de jusquiame aurait chance

de réussite dans le tétanos. Appliquées sur le front en cataplasme, elles

soulagent à l'instant même dans la migraine. Wendt (1) conseille dans la

céphalalgie nerveuse les frictions faites sur le front avec l'émulsion des

semences de cette plante. On dit avoir calmé des douleurs odontalgiqnès
et fait cesser de longues insomnies en faisant des frictions sur les tempes

avec l'huile qu'on retire des semences de jusquiame. On recommande contre
l'odontalgie de retenir dans la bouche la fumée produite par les graines de

cette plante projetées sur des. charbons ardents, ou celles de la plante sèche;

mais ce moyen, devenu populaire, peut être suivi d'accidents ; on l'a vu

causer le délire et tous les symptômes de l'intoxication. J'ai connu une soeur

de charité qui, pour calmer immédiatement les douleurs de dents, faisait

tenir dans la bouche une pilule ainsi composée : se mence de jusquiame

20 centigr., opium 20 centigr., semence de persil 10 centigr., sirop de

pavot blanc quantité suffisante ; broyez et faites une pilule. Une houlette

de jusquiame broyée et introduite dans une dent douloureuse suffit souvent

pour soulager immédiatement.

La jusquiame a été ordonnée avec avantage dans les inflammations de

différentes espèces. Triboulet (2) l'a employée au début de ces affections

pour les faire avorter. Administrée en entrait à la dose de 20 centigr., ea

deux heures, à un enfant de sept ans, il a guéri un croup sthénique; il obtint

le même résultat chez un enfant de trois ans, auquel on ne fit prendre que

1 gr. en douze heures. Dans un troisième cas de croup, cet extrait n'a pas

été moins efficace que dans les deux premiers. L'auteur recommande

d'augmenter la dose de deux en deux heures, en commençant par 10 centi-

grammes. Reste à savoir si Triboulet n'a pas eu affaire au pseudo-croup seu-

lement, et cela paraît de toute évidence. Ce médecin conseille aussi le

même remède dans la pneumonie. Vaidy (3), qui est aussi parvenu à faim

avorter diverses espèces d'inflammation au moyen de la jusquiame, n'en»

retiré que peu d'avantages dans cette dernière affection. Les partisans de

l'école italienne, enfin, emploient la jusquiame à.haute dose comme hypo-

sthénisante dans les inflammations des centres nerveux et des autres appa-

reils organiques. Giacomini s'en est bien trouvé dans un cas de méningite

aiguë, dans un autre cas de myélite cérébrale, et dans un troisième dera-

chialgie. J'ai employé avec succès dans un rhumatisme aigu, chez une

femme âgée de trente ans, l'extrait de suc de jusquiame à doses graduelle-

ment augmentées jusqu'à celle de 20 centigr. toutes les quatre heures. Quoi-

que la maladie fût intense et avec réaction fébrile, la guérison eut lieu vers

le dixième jour. Je n'ai que ce seul fait à citer. Dans la chaude-pisse coroee,

lorsque l'opium ne convenait pas, à cause de la constipation rebelle qui

(1) Diss. hyosc. ni.gr. virt. med. Erlangoe, 1797.
(2) Bibliothèquemédicale, t. LVIII, p. 116.
(3) Journal général de médecine, t. LXXIV, p. 116.
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produit, B. Bèll tirait de grands avantages de la jusquiame administrée à
plus forte dose qu'on ne le fait communément. Il donnait hardiment à un
adulte de 40 à 80 centigr. de l'extrait, même la première fois, et portait
ensuite la dose jusqu'à 75 centigr. à 1 gr., 1 gr. 25 centigr. et même 2 gr.

,
ta jusquiame a été recommandée par Forestus dans les hémorrhagies.

Plater l'employait contre les hémorrhoïdes qui fluaient trop. Storck l'a vue
réussir une fois dans une hémoptysie. Avant les essais de Storck, Clauderus
(m Mérat et Delens) l'avait employée contre la dysenterie, etc. Hartz (1)
Fa prescritedans les hémorrhagies, et surtout dans celles qui ont pour cause
un état plus ou moins spasmodique ou un excès d'irritabilité, comme dans
certaines hémoptysies; Ce médecin donne, dans ce cas, une infusion de
feuilles fraîches de jusquiame dans quatre fois leur poids d'huile d'olive,
dont il administre1 cuillerée à café, mêlée avec 2 d'huile d'amandes douces.
L'hémoptysie 'cesse après les premières doses, bien que les malades éprou-
vent parfois de légers vertiges. F. Hoffmann attribue à cette plante une vertu
particulière contre l'hémoptysie. J. Frank la regarde comme efficace dans
cette affection, quand elle est accompagnéede symptômes nerveux; il donne
l'émulsion des semences ou l'extrait des feuilles. La même médication a
réussi entre Jes mains de Caizergues (2) chez un sujet très-nerveux, atteint
d'une hémoptysie très-active. « Quelques médecins, disent Trousseau et
Pidoux, crurent devoir la conseiller en général dans les hémorrhagies ; mais
il serait imprudent de compter sur ce moyen, qui est fort infidèle, tandis
que la matière médicale nous en offre tant dans lesquels on peut avoir une
grande confiance. »

On a présenté aussi la jusquiame comme pouvant agir sur le système lym-
phatique et comme utile dans les engorgements glanduleux. Gilibert dit en
avoir rétiré de grands avantages clans le squirrhe. Elle a été préconisée dans
la phthisie et les affections tuberculeuses en général. Elle m'a été d'une
grande utilité chez les phthisiques, associée à l'acétate de plomb, tant pour
calmer la toux que pour combattre les sueurs. (Tompson (3) combine dans
ce but l'oxyde de zinc à l'extrait de jusquiame, à la dose commune de
20 centigr. Coxe(4) en a retiré des avantages marqués, mais non constants.)
Pilée et appliquée fraîche sur les engorgements lymphatiques, les tumeurs
blanches, etc., elle y a produit des effets calmants et résolutifs analogues à
ceux de la belladone.

Tournefort conseille, contre les- engelures, l'exposition des parties affec-
tées à la fumée produite par les semences projetées sur des charbons ar-
dents. '..

Renard et Labrusse (5) ont obtenu de bons effets de la jusquiame contre
h goutte et le rhumatisme. Ils l'employaient en cataplasme, associée à la
nue de pain et au lait. Les feuilles de jusquiame bouillies dans le lait, ou ces
feuilles broyées, rendues tièdes, ou cuites dans une feuille de choux, en
topique, calment les douleurs du rhumatisme articulaire aigu. Ces applica-
''onsm'onttoujours réussi. L'emplâtre de jusquiame était fréquemment em-
ployé par Hufeland, pour calmer les douleurs du rhumatisme. Ce médecin
prescrit dans la phlegmasia alba dolens, quand les douleurs sont vives, des
'pmentations avec décoction de jusquiame à laquelle on ajoute un peu d'eau
?e.G;ouiard. J'emploie fréquemment les cataplasmes et lès fomentations de
luspame dans les contusions, les entorses, les inflammations traumatiques,

(îl B-M-"^Me ^manique, t. VI, p. 240.
W Bibliothèque médicale, t. LXV, p. 407.
il

%T, médi°ale de Lyon, 1" octobre 1849, P. 450.
4 Boston med. and surg. Journ., 1859.

1 ' mi^n Journal de médecine, t. XXVIII et XXIX.
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les hémorrhoïdes enflammées ou douloureuses, les fissures, en général dans

toutes les phlogoses externes, surtout au début, afin de les faire avorter.
Pilée et appliquée tiède' sur une orchite blennorrhagique très-aiguë, elle

calma instantanément la douleur et fit avorter l'inflammation chez un jeune
homme de vingt-deux ans, pour lequel je fus appelé en 1847. Depuis cette
époque, j'ai mis en usage le même moyen dans plus de vingt cas ana-
logues, et toujours avec succès. Je réussis également à enrayer ainsi la marn-
ante, le panaris, le paraphimosis, les phlegmons quelconques à leur début,
Dans l'été, je me sers, autant que possible, de la plante fraîche pilée; dans
les autres saisons, je fais appliquer des cataplasmes composés de mie de
pain et d'une forte infusion chaude de jusquiame faite à vase clos, en ayant
soin de faire arroser fréquemment la partie malade avec cette dernière,'afin
d'entretenir ces topiques à une température qui en favorise l'effet.

La jusquiame a aussi fourni son contingent contre les affections ocu-
laires. Cette plante dilatant la pupille comme la belladone, on s'est servi

de son extrait comme de celui de cette dernière pour rendre plus facile

l'opération de la cataracte. On cite même ses bons effets dans la cataracte
commençante (1). Ce précieux végétal n'est pas moins utile dans l'iritis. Son

extrait aqueux m'a réussi à l'intérieur et à l'extérieur, délayé en consistance
sirupeuse, en friction autour^des yeux, dans un cas d'iritis très-intense dont

M. de Sept-Fontaines, de Calais, physicien distingué, membre correspon-
dant de l'Académie des sciences, fut pris en 1818 après la disparition pres-

que subite d'un accès de goutte, maladie dont il était atteint depuis long-

temps, et qui se portait fréquemment et alternativement aux deux pieds,

Dès le premier jour de l'emploi de la jusquiame, les douleurs se calmèrent;
les pédiluves sinapisés, en rappelant l'affection arthritique, achevèrent la

guérison, qui eut lieu au bout de huit jours de traitement. Je me suis bien

trouvé aussi des applications chaudes de décoction de feuilles de celte

plante, comme moyen accessoire, dans l'ophthalmie scrofuleuse-photopho-
bique, surtout quand il y a occlusion spasmodique des paupières. —Dans

les phlegmasies de l'iris survenues après l'opération de la cataracte,
Schmidt (2) a obtenu de bons effets de l'usage interne et externe de l'extrait

de jusquiame. Ce même moyen peut prévenir les adhérences de l'iris et

l'occlusion de la pupille qui suivent quelquefois cette opération, et empê-

cher même de graves phlegmasies du globe de l'oeil. Hufeland prescrit dans

l'ophthalmie scrofuleuse des fomentations avec une décoction tiède de

fleurs de mauves et de fleurs de jusquiame, à laquelle on ajoute un peu

d'eau distillée de laurier-cerise ; et chaque jour, une ou deux fois, on en-

duit le bord interne des paupières de pommade antiophthalmique au pré-

cipité (deutoxyde de mercure). L'usage simultané de l'extrait de jusquiame

en onctions sur les paupières et de l'hydrochlorate de baryte à l'intérieur,

dissipe en peu de jours la photophobie scrofuleuse.
La jusquiame a eu ses détracteurs. Greding (in Ludwig) se fonde sur des

expériences contradictoires et dépossède cette plante des propriétés recon-

nues par Storck. Suivant Fouquier, on a exagéré son action, elle n'estpas

narcotique, ses propriétés sont vagues, et rien ne prouve son efficacité dans

les névroses. Ses heureux effets, constatés par tous les auteurs que nous

avons cités, ont été niés par Ratier (3). « Mais les expériences de ce mede;

cin, disent avec raison Trousseau et Pidoux, faites sur des malades qui

souvent ne prenaient pas les médicaments prescrits, et dans des maladie

où les bons esprits ont nié l'emploi de la jusquiame, ne peuvent rien conir

les résultats d'une expérimentation sévère et consciencieuse. »

(1) Bulletin des sciences médicales. Ferussac, t. II, p. 253.
(2) Bibliothèque médicale, t. XXIII, p. 105.
(3) Archives générales de médecine, 1823, t. I, p. 297,
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'(L'HYOSCIAMINE,autrefois appelée jusquiamine, dilate la pupille, ainsi que,
dèsi 182S, Reisinger l'a établi par des expériences sur les animaux (1).

•
Au point de vue toxicologique, l'alcaloïde représente, avec une activité

plus grande, la plante elle-même.
En thérapeutique, Schroff est, croyons-nous, le premier et le seul qui

l'aifordonnée comme hypnotique et sédatif dans les bronchites, etc., à la
dosé de: 1 à 3 milligr. Runge, Reisenger, Gulz et Honold (2) s'en sont servis à
l'intérieur comme agent dilatateur des sphincters, et surtout de l'iris dans
les cas d'iritis, de synéchie au début, pour faciliter l'opération de la cata-
racte, etc;

Lemâttre, dans son mémoire couronné en 1865 par l'Académie des
sciences, a étudié l'action physiologique de l'hyosciamine et des autres al-
caloïdes des solanées. (Voyez BELLADONE, p. 210.) Celui qui nous occupe pos-
sède le. pouvoir mydriatique le plus 'faible sous le rapport de la durée et de
la rapidité d'action.)

JUSQUIAME BLANCHE. Hyosciamus albus, L. Hyosciamus albus major,
C. Bauh,, Tourn. Croît dans le Midi de la France (le Languedoc, vers
Orange, le long du Rhône, aux bords des chemins).
Description. — Tige moins élevée. — Feuilles obtuses, moins allongées, plus

velues.—Fleursd'un blanc jaunâtre, plus petites, ne s'épanouissant qu'au mois d'août.

La jusquiame blanche jouit des mêmes vertus que la noire. Les anciens
la regardaient comme moins active, moins irritante que cette dernière,
et la prescrivaient de préférence contre la goutte, les douleurs en général,
les toux, les hémorrhagies, etc. Nous ajouterons que Poutangon et Suis-
set (3) en ont obtenu des résultats avantageux dans le resserrement spasmo-
dique de la pupille, et que Chanel (4) s'est bien trouvé de son emploi à l'ex-
térieur, dans la réduction des hernies et du paraphimosis.

La JUSQUIAME DOEÉE, Hyosciamus aureus, L., et la JUSQUIAME DE SCOPOLI,
Hyosciamus sçopolia, Weld, que l'on peut cultiver dans nos jardins, ont des
propriétés analogues aux deux espèces précédentes.

LAICHE DES SABLES. Carex arenaria. L.
Carex repens. BELL. — Sarsaparilla Germanica. OFF., MTJRR.

•

Salsepareilled'Allemagne,—salsepareille des pauvres,— carex des sables, — chiendent rouge,
herbe à couteau.

CYPÉRACÉES. Fam. nat. — MONOÉCIE TRIANDHIE. L.
.Cette plante vivace (PL XXIÏÏ) vient dans les dunes et les sables maritimes.

Elle est très-commune dans les dunes delà Picardie, de la Belgique, du
Languedoc, etc. ; elle est très-abondante dans les dunes des environs de
Bpulogne-sur-Mer; elle fixe les sables.

l
Description.

— Racines : rhizome ou souche souterraine horizontale, rampante,
ongue de 60 à 90 centimètres, articulée, recouverle de graines longues et noirâtres ou
"y™ents verticillés qui en sont les débris, blanchâtre intérieurement.— Tige de
»* 5.décimètres, souvent courbée, triangulaire et rude sur les angles. — Feuilles
panes, un peu carénées, étroites et rudes en leurs bords et sur le clos. — Fleurs rous-
ses (mai-juin-juillet); six à neuf locustes (épillels), oblongues-lancéolées,aiguës,
J™^s- rapprochées et disposées presque sur deux rangs; bractées ovales, aiguës,

ssatres et scarieuses en leurs bords, dont l'inférieure ou quelquefois les inférieures

M hdlelin des sciences médicales de Férussac, juillet 1825, p. 260.
- m neueren Anneimittel. Erlangen, 1851, p. 173.
m

r!!ma d/ Cw™wt et Leroux, t. XIV, p. 136.
v» "omnai des connaissances médico-chirurgicales, t. II, p. 86.
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prolongées en une foliole sétacée ; les locustes inférieures femelles, les supérieures mâles
les intermédiaires androgynes. — Capsules ovoïdes, aiguës, un peu comprimées, munies
d'ailes membraneuses vers le sommet et ciliées en leurs bords.

Parties usitées. — La' racine ou rhizome.

Récolte.— Ne présente rien de particulier. Elle sert souvent à falsifier la salse-
pareille, de laquelle on la distingue par son écorce moins épaisse et moins ridée.

[Culture. — La laiche exige des terrains très-légers, chauds et sablonneux;
on la

propage par division de la souche.]
Propriétés chimiques. — La racine, d'une saveur nulle ou un peu cam-

phrée, est d'une odeur légèrement aromatique. D'après l'observation de Weldenow (i)
cette racine fraîche sent un peu la térébenthine. Gleditsch lui trouve l'odeur du pin,

D'après Murray, Reuss (2), Gleditsch, la laiche des sables serait supérieure
à la salsepareille, à laquelle Merz (3), qui lui donne de grands éloges, pro-
pose de la substituer. Suivant Sainte-Marie, les propriétés de cette plante
seraient absolument les mômes que celles de la salsepareille de Portugal. Il

est à désirer que de nouvelles expériences viennent confirmer ces asser-
tions et affranchir la France des sommes qu'elle paye à l'étranger pour la

salsepareille, que l'on trouve souvent falsifiée dans le commerce.

LAITERON. Sonchus oleraceus. L.
Laitron.

CHICORACÉES. — LACTUCÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L.

Description. — Plante vivace, lactescente. — Tige ramifiée, à rameaux épais.-
Feuilles laciniées, alternes; pédoncule cotonneux. — Calices lissés.— Fleurs (juillcl-

août) jaunes, réunies en grand nombre sur un môme capitule dont l'involucrc est formé

de bractées sur plusieurs rangs et imbriquées, souvent renflé à sa hase. —
Réceptacle

nu, fovéolé. — Fruits.: akènes non prolongés en bec, comprimés, couronnés par une

aigretle sessile, molle, très-blanche, formés de soies très-fines sur plusieurs rangs, réu-

nies, par faisceaux à leur base.
Parties usitées. — La plante entière, le suc.
Culture. — N'est pas cultivée ; pourrait être reproduite par semis.

(Inusité de nos jours en France, le laiteron était autrefois en grand hon-

neur ; il est encore employé fréquemment en Orient.
Pline dit que « le sonchus renferme un suc salutaire qui calme les dou-

leurs d'entrailles et augmente le lait des nourrices. » On croit communé-

ment dans nos campagnes qu'il active la sécrétion lactée chez les bestiaux.

Les Orientaux usent du jus de la plante cuite, en boissons laxatives et adou-

cissantes dans les affections chroniques des organes digestifs et de leurs an-

nexes.
A l'extérieur, la plante entière est émolliente; on peut l'employer en ca-

taplasmes; à l'île de Chypre, on frotte les affections cutanées chroniques,

dartreuses (psoriasis, lichen, herpès, etc.), avec une étoffe de laine rouge,

jusqu'à ce que le sang sorte; on humecte alors les points malades avec le

suc laiteux de la plante, fraîchement exprimé.
Nous citerons les espèces voisines S. arvensis et <S. maritimits.)

(1) Flora berola.
(2) Nov. act. nat. curios., t. VII, p. 10.
(3) Diss. de caricibus sarsaparilloe succedaneis. Erlangoe, 1784.
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LAITUE. Lactuca sativa. L.
Herbe des sages, des philosophes (Galien).

SÏNANTHÉRÉES.— CHICORACÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L.

Cette-plante annuelle, créée pour ainsi dire par l'industrie humaine, et
dont on ne connaît pas bien l'origine, sauvage, est cultivée dans tous les
jardins et connue de tout le monde. On en connaît trois espèces bien dis-
tinctes et très-constantes : la laitue pommée, la laitue romaine et la laitue
frisée..

Parties usitées. — Tiges, feuilles et fruits.

Récolte. — Les tiges et les feuilles sont employées fraîches ; les semences sont
récoltées a leur maturité.
[Culture.— II existe un nombre considérable de variétés de laitue; on les sème à

diverses époques selon qu'elles sont plus ou moins hâtives, on les repique en place et on
les arrose fortement et fréquemment.]
Propriétés physiques et chimiques.— Cette plante contient un suc

propre, renfermant, suivant Quevénne, un principe amer soluble dans l'eau et l'alcool,
insoluble dans l'éther; de l'albumine, du caoutchouc, de la cire, un acide indéterminé,
quelques sels.— L'eau distillée de laitue précipite en grande partie l'extrait d'opium, qui
se dissout au contraire dans l'eau distillée simple. Ainsi, versée clans une solution concen-
trée.d'extrait d'opium, l'eau distillée de laitue y produit très-abondamment une sorte
de coagultim gris foncé, qui se dépose au fond du vase. La solution aqueuse d'opium
brut éprouve un effet analogue par le môme mélange, quoique moins fortement que
l'extrait. Ce fait est important à recueillir pour les médecins qui prescrivent ce mélange
et qui pourraient l'attribuer à la négligence du pharmacien ou à l'impureté de l'opium.

; LACTUCARIDM. Suc laiteux épaissi qui s'écoule naturellement d'incisions pratiquées
à la tige:de la laitue cultivée. On a prétendu que ce produit était plus actif que la thrï-
dacë. Voici comment on l'obtient. A l'époque de la floraison, des ouvrières pratiquent
dès incisions, horizontales à la plante, et recueillent dans un.verre le suc qui s'en écoule.
Ce suc se coagule très-promptement ; on le divise en petits pains ou par tranches

, on
l'expose dans cet état au soleil ; il se dessèche rapidement, en perdant 71 pour 100 de
son poids* et en se couvrant quelquefois d'ei'florescences de mannite. On lui donne la
forme de petits pains qui sont d'environ 30 à 50 gr. A l'intérieur, la teinte de ce pro-
duit est plus ou moins brune ; sa cassure est résineuse et jaunâtre lorsque la dessicca-
lion,a été rapide: dans le cas contraire, elle est d'un brun plus ou moins foncé. Il a
une odeur forte et caractéristique, une saveur très-amère. Divisé dans l'eau, le lactuca-
rium donne une solution qui prend sous l'influence des alcalis une teinte rose caracté-
ristique; et l'amertume ne tarde pas à disparaître complètement, sans qu'un acide puisse

.

le faire revenir. Autrement l'eau dissout peu de la substance du lactucarium, la matière
soluble étant fortement retenue par de la cire et de la résine. Mais il n'en est pas de
même avec l'alcool. L'alcool à 56 degrés, toutefois, est celui qui a paru à Aubergier le
ps. apte à s'emparer de la matière active du lactucarium. Le lactucarium contient :
mlucine (matière amère.neutre, cristallisable) ; asparamide ; mannite (matière prenant
«ne couleur verte par les sejs de fer) ; résine indifférente ; acide ulmique? cérine ? myri-
Çin ;. pectine

; albumine. Oxalate acide de potasse; malate de potasse; nitrate de po-
lisse';.sulfate dépotasse; chlorure de potassium; phosphate de chaux; phosphate de
nMésie; oxydes de fer, de manganèse; silice (Aubergier). (Il règne encore trop
n. Obscurité sur la réelle existence de la lactucine, les avis sont trop partagés sur sa défi-
Mion, pour que nous accordions à ce prétendu principe plus qu'une citation. Elle a été
pus spécialement étudiée par Mouchon, de Lyon.)

^stances,mcompalîbles.
— Les alcalis.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES. '

AiraiEMEun. -Décoction des feuilles et deF.„^°:MOgr.etplus.'
L*

M
ée (1 sur 2 d'eau), 6° à 120 gr.wit être préparée avec la plante en fleurs)

et commei excipient de potions calmantes..
ï4;eLà8gr-etp,us'en p°tion' *-

Semence on poudre, 2 à 4 gr.
A L'EXTÉIUEOU. — Décoction de quantité suf-

fisante pour collyre, topique sédatif, cata-
plasmes.

THRIDACE. — Prenez de la laitue montée,
près de fleurir; enlevez les feuilles, qui ser-
vent à préparer l'eau distillée de cette plante ;
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pilez les tiges dans un mortier; passez le suc
à travers un linge, et faites-le évaporer à l'é-
tuve, en couches minces dans des assiettes.
A L'INTÉRIEUR. — Sirop de thridace (7 sur 60

d'eau et 500 de sirop de sucre bouillant),
15 à 60 gr. en potion, tisane, etc. — Très-
employé.

Teinture de thridace, 1 à 4 gr. et plus, en
potion.

A L'EXTÉRIEUR. — 50 centigr. à 2 gr. en col-
lyre, lavement, etc.

LACTUCARIUM.— A L'INTÉRIEUR.— Pilules
de lactucarium, 25 centigr. à 1 gr.

Pilules d'extrait alcoolique, 15 à 30 centigr. et
plus._
[Aubergier, qui a su tirer un grand parti

du lactucarium, l'associe depuis longtemps

avec l'opium. C'est à celui-ci que les wuadues préparations du lactucarium doiventleurs propriétés. Voici la formule du sjronqui a été adoptée par la commission du c«dex sous le nom de :

Sirop de lactucarium opiacé.
— Extrait al-coolique de lactucarium, 1 gr. 50 ceutier

• ex-trait d'opium, 75 centigr.; sucre blanc a«j

gr.; eau de fleurs ïl'oranger, 40 gr.; eau dis-
tillée, 9 gr. 5 centigr.; acide citrique,

75 cen-tigr. Dissolvez l'opium avec l'eau de Heurs
d'oranger et filtrez.]
Teinture alcoolique (1 sur 16 d'alcool) 50centigr. à 2 gr. en potion. '

A L'EXTÉRIEUR. — 50 centigr. à 2 gr. en col-
lyre.

Teinture, 4 à 15 gr. en frictions.

La laitue est émolliente, calmante, antispasmodique, diurétique et légè-

rement hypnotique. Elle est fréquemment employée dans les phlegmasies

aiguës, les névroses (hystérie, hypochondrie, dysménorrhée nerveuse, mé-

lancolie, toux spasmodique, gastralgies, etc.). Martial, qui était quelquefois

admis à la table des grands, avait recours à la laitue pour se rafraîchir les

entrailles. Il l'appelait le repos de la bonne chère : Grataque nobiliumrequiu
lactuca ciborum.

Les propriétés calmantes de la laitue étaient connues des anciens. Hip-

pocrate en faisait usage. Celse la plaçait à côté de l'opium et la donnait aux

phthisiques. Galien, vieux et fatigué de ses longs travaux, la mangeait en

salade le soir afin de se procurer un bon sommeil. Cette manière déterminer
le souper fut longtemps en usage chez les Romains, et a pu être transmise,

pendant la guerre des Gaules, aux communes rurales de nos provinces dit

Nord (ancienne Morinie), où elle existe encore. Suétone rapporte qu'on

éleva une statue à Musa, médecin d'Auguste, pour avoir guéri cet empereur
de la mélancolie, en lui faisant manger de la laitue. Elle est souvent l'exci-

pient des potions calmantes. Les vertus thérapeutiques de cette plante

étaient depuis longtemps oubliées lorsque Lanzoni, médecin du xvne siècle,

les remit en honneur. Ce médecin cite le fait d'un homme âgé de quarante

ans, qui s'était guéri d'une affection hypocondriaque invétérée, en mangeant

de la laitue à midi et au soir (1). On lit dans les Mémoires de la marquise k
Créquy (2), qu'Emilie de Breteuil, marquise Duchâtelet, parvint à guérir

son fils d'une affection convulsive en lui faisant avaler des flots de suc

de laitue. J'ai vu la décoction concentrée de laitue pommée ou de lai-

tue romaine, vulgairementappelée chicon, prise en grande quantité, produire

une diurèse qui faisait disparaître en peu de jours l'anasarque. Cette même

décoction m'a réussi dans la néphrite calculeuse et surtout dans l'ictère.

Une jeune fille, âgée de dix-huit ans, domestique, bien réglée, jouissant

habituellement d'une bonne santé, était atteinte depuis trois mois dune

jaunissetrès-prononcée, sans engorgementhépatique, mais parfois avec dou-

leur et tension à Pépigastre. Elle avait employé inutilement les laxatifs (a

crème de tartre, à la dose de 15 gr. tous les deux jours, l'eau de Sedlitz, la

magnésie), les diurétiques (tisane de racine d'asperge, de chardon-roland,

nitrée), les fondants (pilules de savon, de rhubarbe, d'extrait de pissenlit).

Une forte décoction de laitue, prise chaque jour, à la dose d'un litre, dissipa

la maladie en moins de huit jours. Depuis le mois de juillet 1833, époque 0

j'ai recueilli ce fait, cette jeune fille a continué de jouir d'une bonne santé,

— Les anciens croyaient que la laitue avait une propriété déprimante sur

(1) Ephem. germ., déc. 3, ann. 11, obs. 34.
(2) Tome I, p. 106.
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puissance génératrice, et qu'elle était nuisible à la fécondité. Ce préjugé
s'est répandu chez les peuples modernes, et bien des gens se défient encore
de la laitue comme du nénuphar. Il suffit, pour se rassurer à cet égard, de
voir les villageois manger tous les soirs une ample salade de laitue au milieu
d'une nombreuse famille.

A l'extérieur, on emploie la laitue cuite en cataplasme dans l'ophthalmie
aiguë, dans les inflammations superficielles, l'érysipèle, etc. On en donne
aussi la décoction en lavement dans les irritations intestinales.

LaTmiDACE, quoique aussi active que le lactucarium, a été presque en-
tièrement abandonnée, malgré les éloges qui lui ont été prodigués par
François (1) qui, la croyant très-énergique, ne l'administrait qu'à la dose
de! à 5 centigr. J'ai pu en administrera grandes doses (15 gr. par jour)
sans produire une sédation marquée, excepté toutefois chez les sujets qui,
népouvant supporter sans inconvénient les moindres doses d'opium, sont
très-accessibles à l'effet des calmants les moins actifs.

Le LACTUCARIUM, tel qu'on l'obtenait par incision, suivant le procédé de
Coxe, était regardé par ce médecin et par Duncan (2) comme ayant beau-
coup d'analogie avec l'opium, sans en avoir.les inconvénients. Scudamore et
Anderson disent l'avoir employé avec avantage dans la goutte ; Anderson,
dans l'asthme spasmodique, la coqueluche, la gastralgie, le rhumatisme, la
goutte, etc.; Rothamel (3), dans la dysenterie et leténesme; Bricheteau
(in Mérat et Delens), dans les toux convulsives, etc. Quoi qu'on ait dit
des-propriétés de cette préparation, il faut avouer que ses effets n'ont point
été confirmés par tous les praticiens : j'ai pu moi-même la donner à dose
élevée sans être plus heureux qu'avec la thridace.

lie lactucarium d'Aubergier, quoique préparé avec le plus grand soin et
exhalant Une odeur vireuse insupportable, ne paraît pas non plus avoir ré-
pondu aux espérances qu'il avait fait concevoir. Quelques malades auxquels
Trousseau et Pidoux l'avaient administré à la dose de 2 à k gr. ont éprouvé
une sorte de calme; mais il a été impossible à ces praticiens de lui trouver
des propriétés qui méritassent les éloges qu'on lui avait donnés. Aussi ne
comprennent-ils pas pourquoi Martin-Solon (4), expérimentateur éclairé et
thérapeutiste habile, a pu dire que 30 gr. de sirop de laitue pouvaient équi-
valoir, pour les effets, à 15 gr. de sirop de pavot blanc.
te observations recueillies par Caron, élève interne en médecine à l'hô-

pital Sainte-Marguerite
,

service de Marotte, ne sont pas de nature à donner
une haute idée de ce médicament. Caron a lui-même distribué et fait pren-
ne lès pilules de lactucarium. Chacune de ces pilules contenait 10 centigr.
d'extraithydro-alcoolique. Cet extrait avait été préparé à la pharmacie cen-
trale dès hôpitaux par Aubergier, avec du lactucarium de sa récolte. Elles
ont été données en plusieurs jours à seize malades, et les effets produits et
scrupuleusementobservés ont abouti aux conclusions suivantes : « Ces ex-
périences confirment ce que l'on savait du peu d'activité du lactucarium :
^centigr. d'extrait hydro-alcoolique ont été la plus petite dose qu'il eût
lalM administrer pour obtenir un effet appréciable; bientôt on a été forcé
ne doubler, de tripler et plus encore..?Pour obtenir le même effet avec le sirop préparé suivant la formule
lui a^été,adoptéepar l'Académie de médecine, il faudrait faire prendre aux
malades 100, 200, 300 gr. et plus de sirop. Si l'on voulait avoir une prépa-

(1) Arelikes de médecine, juin 1825.M jnmg d'Edimbourg, t. XVIII, p. 113.
M

S-eTr Uinische Annalen, t. V.
W mMm de thérapeutique, t. IX, 1835.
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ratioii plus active, alors le sirop aurait une saveur très-amère et une odeur
nauséabonde des plus désagréables. Sauf donc pour les enfants et quelques
individus très-impressionnables,le sirop de lactucarium est un médicament
insignifiant, mais aussi inoffensif. Ce n'est pas sous cette forme que le lactu-
carium devrait être prescrit, mais sous celle- d'extrait hydro-alcoolique,

enpilules, à la dose de 20 à 30 centigr., qu'il faudra bientôt augmenter (1),'

[On ne peut accorder qu'une médiocre confiance aux observations publiées

en faveur des bons effets thérapeutiques des préparations de lactucarium'

parce que, pendant longtemps et sans que l'on s'en doutât, l'opium était
associé à cet extrait].

(La LÀCTUCINE a. été reconnue par les médecins de Lyon comme reprodui-
sant les propriétés du lactucarium).

LAITUE VIREUSE. Lactuca virosa. L.
Lactuca sylvestris odore viroso. G. BAUH. — Lactuca sylvestris lato fiio,

succo viroso. J. BAUH. — Lactuca sylvestris odore opii. GER.

Lactuca enclivia foliis odore viroso. PARK.

SYNANTHÉRÉES.— CHICORACÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE.

Plante bisannuelle (PI. XXIII) qui habite les lieux incultes, les décombres,

le long des haies, sur le bord des champs, des chemins, des fossés.

Description. — Racine pivotante. — Tige dressée, glabre, cylindrique, se rami-

fiant vers le sommet et formant un corymbe chargé de fleurs. — Feuilles alternes, am-
plexicaules ; les inférieures grandes, arrondies et ondulées; les supérieures petites,

aiguës et pinnalifides. —' Fleurs jaunes disposées en corymbe terminal, médiocrement

pédicellées (juin-juillet). — Calice presque cylindrique, composé d'écaillés imbriquées,

membraneuses à.leurs bords.— Réceptacle glabre, ponctué, recevant vingt à vingt-cinq

demi-fleurons hermaphrodites, à languette tronquée et denticulée au sommet.- Cinq

étamines. — Un style à deux stigmates. — Fruit : akènes ellipsoïdes couronnés par une

aigrette soyeuse, capillaire, pédicellée.
Parties usitées. — L'herbe.
Récolte. — Un peu avant la floraison.
[Culture.— La laitue vireuse se reproduit par semis que l'on fait en pépinières et

que l'on repique en place.]
Propriétés physiques et chimiques. — Celte plante est d'une odeur

vireuse désagréable, d'une saveur amère et acre, et contient dans toutes ses parties!

suc lactescent très-abondant. Ce suc, analysé par Walz, contient de la làctucine, une nia-

tière grasse fusible à 125 degrés, d'odeur de laitue ; une autre graisse fusible à 75 de-

grés, une résine insipide, une résine acre ; une matière brune analogue à fulmine;ne
autre matière brune qui paraît avoir quelque propriété alcaline ; de l'acide oxalique.

La làctucine est cristallisée, d'une saveur amère, soluble dans 60 à 80 parties deau

froide, plus soluble dans l'eau chaude, soluble dans l'alcool et dans l'éther.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Suc, de 20 centigr. à 60 gr.
progressivement.

Teinture (1 de feuilles fraîches ou de suc sur
2 d'alcool à 36 degrés), de 50 centigr. à
5 gr. en potion.

Extrait aqueux, de 10 centigr. a 5 gr. en F
Iules, potions, etc.

.A L'EXTÉRIEUR.— Décoction, en fomentation-,

feuilles en cataplasmes.
Teinture, en frictions, etc.

.

La laitue vireuse a toujours été regardée comme beaucoup plus narcotique

que la laitue cultivée. Les anciens, suivant Dioscoride, faisaient séchera

soleil le suc laiteux, que l'on extrait par incision ou par écrasement de

laitue vireuse parvenue à sa maturité, et ce suc était mêlé à l'opium, s»

(1) Bulletin général de thérapeutique, 1856, t. LI, p. 502.



LAITUE VIREUSE. 559

pour modifier son action, soit pour le sophistiquer. Cette plante a toujours
passé pour vénéneuse ; mais les expériences récentes d'Orflla prouvent qu'il
faut des doses énormes de son extrait pour causer l'intoxication, même chez
les chiens de petite taille. Il faut, suivant Trousseau et Pidoux, l'administrer
à la dose d« 4 à 8 gr. pour obtenir un effet stupéfiant analogue à celui que
produitl'ingestion de 2 centigr. 1/2 à S centigr. d'opium.

Le suc épaissi de laitue vireuse, préparation la plus active, est moins
excitant que l'opium, et n'a pas, comme ce dernier, l'inconvénient de pro-
duire là constipation. Cet extrait est calmant, diurétique, diaphorétique et
légèrement laxatif. A dose assez forte, il produit des nausées, des évacua-
tions alvines, et souvent, surtout dans les cas d'oedème ou d'hydropisie, une
augmentation notable dans la sécrétion urinaire. On l'a administré avec
avantage dans l'ascite et l'anasarque, clans les engorgements des viscères
abdominaux, l'ictère, les phlegmasies chroniques des organes digestifs, les
fièvres intermittentes, les coliques hépatiques, l'angine de poitrine, l'asthme,
latouX, les irritations de poitrine, le catarrhe pulmonaire, laphthisie, etc.,
et, comme succédané de l'opium, dans les névroses.

Durand (1) a proposé la laitue vireuse, qui alors était presque oubliée,
comme un médicament efficace contre une foule de maladies chroniques,
au nombre desquelles il signale particulièrement la colique hépatique, l'hy-
dropisie, les fièvres intermittentes. Collin (2) assure s'être toujours servi de
cette plante avec avantage contre les obstructions viscérales, l'ictère, et
surtout contre l'hydropisie. Suivant cet auteur, elle excite les urines, souvent
la sueur, et facilite les déjections alvines. Quarin (3), au contraire, n'en
obtint aucun succès dans l'hydropisie, et attribua les résultats heureux rap-
portés par ses prédécesseurs aux médicaments énergiques auxquels on
l'avait associée. Schelinger, de Francfort (4), a préconisé le suc épaissi de
laitue vireuse'dans l'angine de poitrine; il rapporte six observations con-
statantes bons effets de ce médicament contre cette affection. Il en donne
d'abord 10 centigr. plusieurs fois par jour, et augmente graduellement la
dose. '-!

ToSl (S),a obtenu de grands succès de la laitue vireuse unie à la digitale
dans l'hydrothorax symptomatique d'une affection du coeur. Roques a

.employé, l'extrait de cette plante dans les irritations de poitrine, dans
l'asthme, dans certains cas de phthisie, de catarrhe pulmonaire chro-
nique; il lui reconnaît une action sédative, mais inférieure à celle de
!'opiùm et à celle des solanées vireuses, telles que la jusquiame, la bella-
done, etc. La meilleure manière de préparer cet extrait consiste, d'a-
près le même praticien, à concentrer au bain-marie le suc qui s'écoule des

Jlessùres faites à la plante : il le donne à la dose de 10 centigr., répétée
toutes les deux heures. Vaidy (6) s'est bien trouvé de cet extrait à la dose de
20 à 30 centigr. dans des douleurs violentes de l'estomac. Ce médicament
est),suivant'lui, manifestement sédatif, et n'a point, comme l'opium, l'in-
«omrémént d'arrêter les évacuations alvines.

jai plusieurs fois employé la laitue vireuse dans l'hydropisie sans en
™emr tin succès bien constaté. Il est vrai que je ne l'ai point associée à
dautres médicaments diurétiques, auxquels on doit le plus souventattribuerr résultats heureux qu'on a pu obtenir. Il n'en est pas de même de l'effet
de la laitue vireuse dans les maladies nerveuses, contre lesquelles elle peut« employée avec succès. Si elle est loin d'avoir l'activité de l'opium, elle

fâ
ni! e la Société royale de médecine, t. II, p. 297.

(il u?—" eirca morb- et lact- s'Jlv- contra hydropem vires, 1780.

A i °}m de la Société royale de médecine, 1777, p. 297.
w Annales de médecine d'Altembourg et Journal général de médecine, t. XL, p. 232.
ûl

»?•
•

u?mrsel des sciences médicales, t. XLVII, p. 127.
11 mémoire de médecine et de chirurgie militaires, t. XIII, p. 144.
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n'en a pas non plus les inconvénients, et doit lui être préférée dans certains
cas et chez certaines personnes. On peut l'administrer à une dose beaucoun
plus élevée qu'on ne croit généralement. Je commence par celle de 20 cen-tigrammes, et j'arrive promptement ^ celle de 60 centigr. Je suis parvenue
en faire prendre 8 gr. par jour à une femme atteinte de douleurs gastral-
giques, et chez laquelle la plus légère dose d'opium provoquait le vomisse-
ment.

Je me suis toujours très-bien trouvé de l'extrait de laitue vireuse, préparé

avec le suc épaissi, dans tous les cas où l'opium est indiqué, mais nonsupporté par les malades. Ce médicament convient aussi beaucoup mieux

que l'opium dans les inflammations chroniques douloureuses, telles quecelles du foie, des intestins et surtout du péritoine; il agit à la fois commecalmant et comme légèrement laxatif, deux qualités que l'on rencontrebien

rarement dans la même substance. J'associe avec avantage l'extrait de laitue
vireuse à la digitale dans les cas d'ascite causée par la phlegmasie chronique
du péritoine, dans l'épanchement pleufétique, et toutes les fois que dans les

hydropisies il y a engorgement douloureux d'un ou de plusieurs viscères,
lésion des reins, ou néphrite albumineuse, irritation gastro-intestinale, elc.

J'ai retiré de grands avantages de ce médicament dans les lésions orga-
niques de l'estomac. Mme la vicomtesse de Montbrun, âgée de soixante-

quatorze ans, d'un tempérament sanguin, d'une bonne constitution, était

atteinte depuis huit mois environ d'une affection très-douloureusede l'esto-

mac, d'abord avec digestions pénibles, ensuite avec vomissements des ali-

ments ingérés. Appelé, le 13 décembre 1852, je trouve la malade dans l'état

suivant: émaciation, altération des traits, teint jaunâtre, expression de

souffrance, affaiblissement, pouls régulier, assez développé, contrastant,
quoique non fébrile, avec l'absence presque complète d'alimentation; ha-

leine très-fétide, constipation opiniâtre, et parfois, depuis quelques jours,

déjections accompagnées de caillots sanguins, méloeniques, plus ou moins

abondants ; douleur à la partie supérieure de l'épigaslre, circonscrite, sen-
sible au toucher, occupant l'espace d'une pièce de 5 francs, s'étant fait sen-

tir graduellement depuis le début de la maladie, et que la malade compare
à une plaie, qui, dit-elle, lui fait vomir tout ce qu'elle prend. Cet état,

aggravé par l'abus des purgatifs et des toniques, est arrivé à tel point qu'une

cuillerée de bouillon provoque le vomissement et propage la douleur, avec

spasme, dans toute l'étendue de l'oesophage. Le lait et quelquefois l'en»

froide sucrée, pris par demi-cuillerées de deux heures en deux heures, sont

les seules boissons que l'estomac tolère le plus souvent. L'opium gommeui,
le sirop de codéine, donnés à faibles doses répétées, ont constamment

augmenté les douleurs et le vomissement. Je fais appliquer un emplâtre

d'extrait d'opium loco dolenti, et je prescris 10 centigr. d'extrait de laitue

vireuse dans de. l'eau sucrée. La dose de cet extrait est portée dès le lendemain

à 30 centigr. sans occasionner de douleur ni de vomissement. J'arrive pro-

gressivement et en six jours à la dose de 1 gr. 25 centigr., à prendreen

deux fois dans la journée. Dès lors, la douleur diminue, les vomissements

deviennent plus rares, la constipation cesse, une selle molle a lieu chaque

jour; la malade peut tripler la quantité de lait et y ajouter même parfois m

peu d'arrow-root Après un mois, la dose d'extrait, graduellement augmen-

tée, est de 10 gr., et de 15 gr. au bout de quarante-cinq jours. A cette épo-

que, les vomissements ont complètement cessé, et la douleur se fait rare-

ment sentir. Les aliments féculents sont donnés par petites demi-tasses; 1

jaune et le blanc d'oeuf, battus avec du sucre, sont pris par demi-cuillere»

plusieurs fois par jour. Enfin, les fonctions digestives se rétablissent

plus en plus; la malade reprend peu à peu une nourriture solide(pa

et viande); ses forces reviennent assez rapidement, et la guérison se co

plète dans l'espace de trois mois environ.
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Tout fait croire, dans ce fait intéressant, à l'existence d'un ulcère simple
de l'estomac guéri par l'usage de l'extrait de laitue vireuse, que je n'avais
d'abord prescrit que comme palliatif, convaincu que j'avais affaire à une
lésion incurable. Je dois faire remarquer que Cruveilhier (1) n'avait pas en-
core publié son important travail sur ce genre de lésion.

Dans les affections cancéreuses, surtout celles de l'utérus, j'ai adopté
l'usage de l'extrait ou plutôt du suc épaissi de laitue vireuse, de préférence
aux extraits de jusquiame, d'aconit, de stramoine. L'usage prolongé de ces
dernières plantes n'est pas toujours sans inconvénient; il anéantit les fonc-
tions de l'estomac, qu'il irrite et enflamme à la longue. Les doses élevées
auxquelles on est obligé de porter progressivement ces poisons produisent
quelquefois une véritable intoxication lente, manifestée par des douleurs
dans le tube digestif, des vomissements, des tremblements, des vertiges,
des hallucinations, des rêvasseries, la stupeur, la congestion cérébrale, etc.

LAMIER BLANC. Lamium album. L.
Umiumvulgare album. TOURN.—-Lamium vulgare album, sive archangelica.

PARK.— Vrtica iners, sive lamium primum. DOD. — Galeopsis. CAM.
Urtica mortua. TRILL. — Archangelica alba. BLACK.

Ortie blanche, — ortie morte, — lamion, — archangélique.
LABIÉES. — STACHIDÉES. Fam. nat. — DIDYKAMIE GYMNOSPERMIE.L.

"Le lamier ou ortie blanche, plante vivace, croît abondamment le long des
haies, des chemins, dans les bois, les décombres, où elle se fait remarquer
par la blancheur de ses fleurs et par la vigueur de sa végétation. Les brebis
broutent cette plante; les abeilles en recherchent les fleurs.
Description. — Racines rampantes, fibreuses. — Tiges droites, quadrangulaires,

fistuleuses, pubescénles, de 30 à ko centimètres de hauteur. — Feuilles opposées, pé-
tjolées, subcordiformes aiguës, dentées en scie, d'un vert gai, ressemblant en quelque
sorte à celle de la grande ortie.— Fleurs blanches disposées en verticilles de quatre-dix
à l'aisselle des feuilles supérieures (avril jusqu'en octobre).— Calice pubescent à cinq
dents subuleés, étalées après la floraison. — Corolle bilabiée, tubulée, un peu jaunâtre
en dedans ; la lèvre supérieure velue en dehors, entière, concave ; l'inférieure à trois
lobes, celui du milieu plus grand et un peu concave. — Quatre étamines didynames,
courbées sous la lèvre supérieure, à anthères noirâtres et jaunes. — Le fruit est un té-
takène placé au fond du calice, persistant.
Parties usitées.— Les feuilles et les fleurs.
[Culture.

— On ne cultive l'ortie blanche que dans les jardins botaniques; la
plante sauvage est assez abondante et elle suffit aux besoins de la médecine ; on la pro-
page par graines et on repique en place en juillet et en terre légère.]
Récolte.

— On fait sécher séparément la plante entière, les sommités fleuries, et
les fleurs préalablement mondées. Celles-ci se trouvent chez les herboristes sous le
lom de fleurs d'ortie. La dessiccation fait perdre à cette plante son odeur et sa saveur ;
il vaut donc mieux l'employer fraîche.

Cette plante, d'une odeur forte et désagréable, d'une saveur un peu
jimère, est_tonique et astringente. On l'a employée contre les diarrhées, les
4em<ttrhagies passives, les affections catarrhales, et surtout contre la leu-
corrhée atonique. Elle est d'un usage vulgaire dans cette dernière maladie.

umsbruch assure (2) n'avoir rien trouvé de plus utile dans les flueurs
Blanches, que les feuilles sèches d'ortie morte ou ortie blanche, dont il fait
Prendre une infusion saturée (8 à 16 gr. pour 750 gr. d'eau bouillante) trois

I MAcadémie des sciences, avril 1856.w Joumal de Hufeland, 1818, t. XXVII.
.36
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l'ois par jour, à la dose de deux tasses chaque fois, en continuant trois ouquatre semaines. Il assure que cette plante, oubliée des médecins et bannie
des pharmacies, lui a réussi dans des cas où il avait employé inutilement
des médicaments en apparence très-énergiques.

(Ray vantait déjà, dans ces cas, une conserve de ces fleurs.)

LAMINAIRE DIGITÉE. Fucus digitatus. L.

Fucus hyperboreus. FL. NORV.— Fucus arboreus polyschidesedulis. Rou sn.
Fucus nuiximas polyschides. PARK. — Ulva digitata. FL. FR.

Laminaria digitata.
Baudrier de. Neptune.

PHYCÉES. — LAMINARIÉES (LAMOUROUX). Fam. nat. —CRYPTOGAME;ALGIES. L.

(Cette algue vivace (PI. XXIII) est très-commune sur les côtes de l'Océan,

et notamment sur les rochers des rivages de Normandie. Si l'on en croit
Gunner, il existe chez les Lapons une tradition rapportant que les bac-

chantes se couvraient d'algues et dansaient dans la mer en agitant des tiges

de laminaire, en guise de thyrses.
Description. — Racines fibreuses, circonscrivant une cavité conique centrale;

fronde stipitée, solide, comme ligneuse, se dilatant en une ou plusieurs expansions
membraneuses planes, foliiformes, digitées, d'un vert olive pâle chez les jeunes sujets,

plus foncé chez ies plus âgés, plus ou moins taché de brun, opaque, luisantes.
— La

tige et les racines sont souvent couvertes d'une profusion de petits fucus et de con-
l'erves. — La cavité formée par les racines est souvent obstruée par la délicate Paielk
lucida. — Spores amphigènes, dressées, agrégées en sores plus ou moins étendus.

Zoospores.
Parties usitées. — La plante entière, la tige.
Propriétés playsiques et chimiques; usages économiques.

— A l'état cru, la laminaire est salée ; cuite, comme le fucus esculentus qui s'en rap-

proche beaucoup, elle a une saveur fade, légèrement jaunâtre. Lorsqu'on la laisse sécher

au soleil, elle blanchit et il se montre à sa surface, sous forme d'efflorescence,une

poussière salino-sucrée, moins abondante cependant que celle du F. saccharine.

Comme toutes les thalassiophytes, elle contient de l'iode en quantité sept fois pins

grande que le F. vesiculosus, à l'état d'iodure alcalin, au milieu de la matière amylacée

qui, avec une trame celluleuse, constitue son parenchyme. L'industrie en extrait de la

soude. En Bretagne les diverses espèces de laminaires servent de combustible; on te

utilise aussi comme engrais. — En Irlande, cette plante est alimentaire, on l'accommode

au lait, au beurre, etc. C'est une nourriture peu agréable, mais nourrissante, répandue

sous le nom de Tangle.

A l'état frais, la laminaire entière peut être appliquée comme réfrigérai'

et après coction dans Q. S. d'eau comme cataplasme émollient. Calcinée,

elle fournit des cendres qui, à l'exemple de celles du varech vésicules,

sont prescrites dans tous les cas où le traitement iodé est indiqué. Mais,

sans contredit, son usage le plus remarquable est celui qu'on en a fait dais

ces dernières années comme corps dilatant. Sloan, d'Ayr (1), a remplacé le-

pongepréparée, les racines de gentiane, de guimauve, etc., par des fragment

des frondes de cette algue desséchée. Ils sont alors cylindriques, de la gros-

seur d'une plume d'oie, fermes, élastiques et tenaces ; ils sont noirs exté-

rieurement ; ceux qu'on met en usage ont une longueur de 20 à 25 centi-

mètres : de structure celluleuse, la laminaire quadruple et même sextuple

de volume pat- le contact des liquides, et des expériencee comparatives on

prouvé que le gonflement se produit lentement et progressivement, mai»

cFune façon uniforme dans tous les points du cylindre, ce qui n'arrivep

(J) Glatcow med. Journ. et Brilish medic. Journ., 28 février 1863.
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avec les autres corps. Cette plante a l'avantage de ne pas donner lieu à la
fétidité comme l'éponge.

On s'en sert pour dilater le col de l'utérus, le canal de l'urèthre, les ca-
naux lacrymaux, la trompe d'Eustache et toute espèce de trajets flstuleux.
Elle a été employée pour agrandir la plaie sinueuse du général Garibaldi.

Avant d'introduire les cylindres de laminaire, il est nécessaire de les ra-
cler pour les dépouiller de leur couche extérieure noire; puis de les faire
macérer quelques minutes dans l'eau tiède. On peut les diviser, les em-
ployer entiers, et même au nombre de deux, trois et plus, suivant l'indica-
tion. Us ont un inconvénient, c'est que, une fois dilatés dans une fistule, ils
forment piston, c'est-à-dire qu'en voulant les retirer on éprouve la môme
sensation que produirait une ventouse sur1

laquelle on exercerait des trac-
tions sans faire rentrer de l'air dans son intérieur. On peut obvier à cette
petite difficulté amenant souvent de vives douleurs, en glissant une sonde
cannelée le long de l'agent dilatateur et en tournant la cannelure de son
côté, de façon à permettre à l'air de pénétrer au fur et à mesure qu'on le
retirerait).

.

LAMPOURDE. Xanthium strumarhim. L.
Lappa minor, xanthium Dioscoridis. G. BAUH. — Xanthium, sive lappa

minor. J. BAUH.

Petite bardane, — petit glouteron, — herbe aux écrouelles.
SHIÀSTHÉRÉES.— SÉNÉCIONIDÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L.

Plante annuelle qui croît dans les fossés, au bord des mares, le long des
baies et sur le bord des chemins.
Description.— Racine petite, blanchâtre, fibreuse.— Tige herbacée, simple ou

jeu rameuse, droite, de 30 à Zi5 centimètres, pubescente, un peu rude au toucher. —
Feuilles pétiolées, alternes, cordiformes, anguleuses, pubescentes, à trois lobes obtus,
dentées, d'un vert clair. — Fleurs d'un blanc verdâtre, axillaires, disposées en petites
grappes et occupées supérieurement par les fleurs mâles réunies en tête, et intérieure-
ment par les fleurs femelles, moins nombreuses, mais plus apparentes.—Fruits ovoïdes.
hérissés de pointes crochues, biloculaires ; deux semences.

Les feuilles de lampourde, d'une saveur amère et astringente (ne rougis-
sant pas le papier bleu), étaient jadis employées sous forme de suc ou d'ex-
trait dans les maladies cutanées chroniques et clans celles du système
lymphatique. On l'a vantée dans les dartres, le goitre et môme dans le
cancer. On donnait le suc des feuilles à la dose de 180 gr. ou l'extrait à celle
de4à'8 gr. L'infusion des feuilles dans le vin blanc fut longtemps en usage
contre là gravelle. Les anciens se servaient de cette plante pour teindre leurs
cheveux en jaune et en blond, couleur autrefois la plus estimée.

La petite Ijardane est tout à fait inusitée de nos jours. La turquette et la
reine des prés étaient aussi complètement abandonnées; on leur reconnaît
de nouveau des propriétés qu'elles ont toujours possédées : il en sera peut-
êtredemême de la lampourde. Cette raison suffit pour la rappeler aux prati-
ciens qui ne dédaignent pas nos plantes indigènes, et justifier la petite place
que nous avons cru devoir lui accorder. Il faut donner asile aux proscrits...
M médecine, comme en politique, ce qu'on livre aujourd'hui au mépris
sera peut-être demain loué avec exagération.

LAPSANE. Lapsana comnmnis. L.
Lampsano,— herbe aux mamelles.

.SÏKASTHÉRÉES.
— CHICORACÉES. Fam. nat.— SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L. •

en
e?c'l'il'**0n«

— Plante annuelle, commune en Europe, à fleurs jaunes groupées
capitules terminaux, dont on emploie les feuilles et les racines.
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[La lapsane se rapproche de la chicorée par ses propriétés].
— (Elle „>,.jamais été employée fréquemmentà l'intérieur ; ses feuilles en cataplasmes

sont émollientes ; on les a surtout, comme un de ses noms l'indique pré-conisées contre l'engorgement inflammatoire des seins chez les nourrices etles nouvelles accouchées.)

LASER A LARGES FEUILLES. Laserpitium latifolium. L.

Laserpitium foliis latiorïbus lobatis. MORIS.
,

TOURN.

Gentiane blanche, — turbith des montagnes, — turbith bâtard.
OMBELLIFÈRES. — SÉSÉLINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

Cette plante croît naturellement dans les bois des montagnes, en Alle-

magne, en Suisse, en Italie, et dans une grande partie de la France méri-
dionale. On la trouve dans les Pyrénées,-.au bord des torrents.

Description. — Racine allongée, épaisse, fibreuse. — Tige cylindrique, glabre,
striée, rameuse, haute de 60 à 80 centimètres. — Feuilles amples, deux fois ailées!

composées de folioles ovales, tronquées obliquement, comme cordiformes, dentées, d'un
vert glauque en dessus, glabres ou pubescentes à leurs revers. — Fleurs blanches, pe-tites, disposées en ombelle terminale fort large et très-ouverte. — Calice presque en-
tier. — Pétales courbés au sommet, échancrés, ouverts et presque égaux.

—
Finit

diakène oblong, relevé de quatre ailes membraneuses.
(Propriétés physiques et chimiques. — La racine, partie usitée, ex-

hale une odeur forte, pénétrante; elle renferme un suc laiteux amer et acre, Feld-
mann.(l) en a extrait un corps particulier la laserpitine (C4sH3"O1''), cristallisanten
prismes rhomboïdaux, incolores, très-amers, insolubles dans l'eau froide ou bouillante.
solubles dans la benzine, le chloroforme, l'essence de térébenthine, les corps gras, fu-

sibles à 114 degrés, et pouvant se sublimer en gouttes huileuses. Par la potasse alcoo-

lique et au bain-marie, la laserpitine donne de l'acide angélique, plus une matièrerési-

neuse, le laserol.
Outre la laserpitine, cette racine contient une huile essentielle de saveur rance, mais

d'une odeur analogue' à celle de l'essence de pélargonium.)

La racine de cette plante est un purgatif très-énergique. Cette propriété

lui a valu le nom de turbith des montagnes. Peyrilhe dit qu'elle agit avec vio-

lence. Les paysans des montagnes s'en servent pour se purger. Bergius se

plaint de ce qu'on néglige ce puissant remède. Dans quelques pays on l'em-

ploie pour purger les bestiaux.

LATHRÉE. Lathrsea clandestina et squamaria. L.

Clandestinarectifolia. LAM.

Herbe à la matrice, —lierbe cachée, — madrate, — clandestine.
OROBANCHÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE ANGIOSPERMIE. L.

Description.— Plante vivace, dont les racines sont réduites à des suçoirs, et

les tiges et les feuilles à une souche souterraine avec écailles courtes, épaisses, char-

nues, blanchâtres, imbriquées.—Fleurs violacées, pédonculées, h bractées embrassantes,

en corymbe. — Calice campanule, à quatre divisions.— Corolle à deux lèvres. —

Quatre étamines didynames. — Ovaire uniloculaire, multiovulé, aveG une glande a»
base. — Style simple incliné au sommet et terminé par un stigmate bilobé. — Frai
capsule ovoïde s'ouvrant en deux valves et portant un grand nombre de graines su

deux placentas pariétaux,.

Parties usitées. — La plante entière-
t ,

ffitRécolte et Culture.— Cette planté vit on parasite sur les raciMS^M^

(1) Union pharmaceutique, citée par le Journal de médecine, de chirurgie el de P

de Bruxelles, juillet 1866, p. 58.
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nombre d'arbres, celle qui croit sur celle du hêtre a joui d'une grande célébrité ; les
fleurs seules apparaissent à la surface du sol.

(Cette plante était autrefois employée mystérieusement comme donnant
la fécondité aux femmes stériles, propriété qui lui a valu un de ses noms,
et dont la raison et l'expérience ont fait justice. Cette croyance avait sans
doute son origine dans la vertu légèrement excitante de la clandestine. J'ai
pu m'assurer que sa décoction avait sur l'appareil utéro-ovarien une action
stimulante, pouvant être utilisée dans le cas d'aménorrhée par asthénie).

LAURIER D'APOLLON. Laurus nobilis. L.
Laurus vulgaris. C. BAUH., TOURN.

Laurier ordinaire, — laurier franc, — laurier-sauce.
LADRACÉES. Fam. nat.— ENHÉAHDRIE MONOGYNIE. L.

Le laurier, originaire d'Afrique, de la Grèce, naturalisé en Espagne, en
Italie, et même dans les départements du midi de la France, est cultivé
dans les jardins. Cet arbre, consacré chez les Grecs au dieu de la poésie et
des arts, était aussi, destiné, comme il l'est de nos jours, à ceindre le front
des vainqueurs.
Description. — Racine épaisse, oblique, inégale. — Tige forte, ligneuse, attei-

gnant 6 à 8 mètres et plus, à rameaux souples, droits, verdàtres, serrés contre le tronc.
-Feuilles alternes, dures, coriaces, glabres à leurs deux faces, toujours vertes, un peu
ondulées sur leur bord. — Fleurs dioïques, petites, d'un blanc jaunâtre, disposées dans
les aisselles des feuilles en petits faisceaux munis à leur base de quatre petites bractées
ovales, caduques. — Calice glabre à quatre découpures ovales, profondes. Dans les
fleurs mâles, douze étamines sans pistil; dans les fleurs femelles, un style épais et
eourt, un ovaire. — Fruits : drupes ovales, d'un bleu noirâtre, un peu charnus et ren-
fermant un noyau inonosperme.
Parties usitées. — Les feuilles et les fruits.
Récolte.— Ne présente rien de particulier.
[Culture.

— Le laurier se multiplie de graines semées en terrines, sur couches
chaudes ; on rentre en hiver en orangerie ou sous châssis, ou bien on le propage de
marcottes, par incisions, par rejetons ou de boutures difficiles à prendre ; pleine terre,
sol léger, exposition abritée.]
Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles et les baies de

laurier ont une odeur aromatique, une saveur chaude, un peu amère et acre, provo-
quât par la mastication une abondante sécrétion de salive. Les baies ont été analysées
par Bonastre, qui y a trouvé : huile volatile, laurine, laurane, huile grasse de couleur
verte, cire, huile liquide, résine, fécule, extrait gommeux, bassorine, substance acide,
sucre incristallisable, albumine.

L huile exprimée des baies de laurier est d'une grande densité, d'une couleur verte,
"une odeur forte et d'une saveur amère ; elle est mêlée d'une petite quantité d'huile
volatile (1/90-environ).

La laurine ou laurostéarine (C"H2îi04), qui est la partie solide de l'huile de laurier,
constitue, suivant Morson, une matière grasse particulière. Elle est blanche, cristalline,
ÏÏtnt

•

alguiI1es d'un éclat soyeux. Elle fond vers Zi5 degrés. L'alcool froid en dis-
sout a peine; elle se dissout bien dans l'alcool concentré et bouillant ; l'éther en dissout
im;U^UI)• ~ La laurane (cristallisable, très-âcre, d'une forte odeur de laurier) est sans
importance sous le rapport médical.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A2Ô'^?l"i--rInfusion

des femlles, 10 à

Poudre d^ feuilles (raremem) de 2 à ,» Pilules ou délayée dans uù liquide.

Huile essentielle de feuilles, de 1 à 12 gouttes,
en potion, pilules, oléo-saccharum.

Poudre des baies, 23 centigr. à 1 gr. en pi-
lules, potion, électuaire, etc.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction des feuilles pour
bains, fomentation.
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Décoction vineuse pour fumigations.
Huile exprimée des baies, Q. S- pour fric-

tions.
Onguent (1 partie de feuilles récentes contuses

et de baies sèches sur 2 parties d'axonge),
en frictions, embrocations.

Pour obtenir l'huile de laurier, réduisez les
baies sèches du laurier en poudre, exposez-les
à l'action de la vapeur d'eau assez longtemps
pour les bien pénétrer; mettez promptement
à la presse dans une toile de coutil, entre des
plaques métalliques chauffées ; exprimez forte-
ment; filtrez l'huile à chaud, si la tempéra-
ture de l'atmosphère est basse. Les baies four-
nissent à peine le cinquième de leur poids
d'huile. Les pharmaciens du Midi peuvent ex-
traire ce produit des baies récentes, qu'il leur
est facile de se procurer. — « Toutes lés phar-
macopées, dit Soubeiran, prescrivent de se
servir de baies fraîches, de les faire bouillir
dans l'eau et de recueillir l'huile qui vient
nager à la surface. Ménigault a reconnu que,

par cette méthode, on ne pouvait oMmil'huile des baies fraîches, et je me
suis»»Z

à plusieurs reprises qu'il en était de
Jl

avec les baies sèches. (On vend quelcmnfe
pour cette huile un mélange d'axouie

d
curcuma, d'indigo, avec addition d'un'»,
d'huile de laurier véritable. Ce produit sL
obtenu, communique à l'eau une teinté

bienverdâtre.) Dans les pharmacies, on substitue
souvent à cette huile l'onguent de laurier ouin'est pas aussi efficace. Cette fraude est facile
à reconnaître par la solubilité de cette der-nière préparation dans l'alcoolfroid et l'éther

— L'onguent de laurier est le produit de limacération à une douce chaleur d'une partie
en poids de feuilles de laurier récente et
contuses, et d'une égale quantité de baies de
laurier sèches concassées, dans deux partie;
d'axonge.

Les baies de laurier entrent dans l'eau thé-
riacalc, le baume de Fioraventi, l'esprit car-minatif de Sylvius, etc.

Toutes les parties du laurier sont puissamment excitantes. Les propriétés
stomachiques, carminatives, expectorantes, diurétiques, sudorificjues, anti-

spasmodiques, emménagogues de ses feuilles, ne peuvent se réaliserque dans

les cas où les organes qui en reçoivent l'action sont dans un état d'atonie,dc
relâchement plus ou moins prononcé. C'est ainsi qu'elles conviennent dans

l'inappétence, les flatuosités et la difficulté des digestions par débilité de

l'estomac; dans le catarrhe pulmonaire chronique, dans l'asthme humide,

la bronchorrée, la chlorose, l'aménorrhée avec atonie, la paralysie, l'hysté-

rie, l'hypocondrie, sous l'influence des mêmes conditions. Elles sont donc

manifestement contre-indiquées toutes les fois qu'il y a angioténie, orgasme

ou inflammation.
Les fruits, qu'on emploie toujours à l'état sec, jouissent toujours des

mômes propriétés que les feuilles, mais à un degré plus marqué. Leur in-

gestion à une certaine dose peut, à cause de la vive excitation qu'elle déter-

mine sur l'estomac, provoquer le vomissement, ce. qui leur a fait accorder

le titre de vomitifpar les anciens.
On administrait autrefois les baies de laurier en poudre clans la bière-

chaude pour exciter la sueur. On s'en servait aussi de la même manière

contre les hydropisies. Horstius recommande, pour provoquer les règles,

le mélange à parties égales de poudre de baies de laurier et de genièvre

dans du vin. Ce remède était aussi administré dans les hydropisies, ainsi

que la décoction aqueuse des mêmes fruits. La tisane sudorifique suivante,

dont j'ai trouvé la formule dans un vieux manuscrit, peut être employée

avec avantage dans les affections goutteuses et rhumatismales chroniques:

bois de laurier et bois de buis râpés, de chaque 30 gr. ; faites infuserpen-

dant vingt-quatre heures dans eau 1 litre 1/2; décoctez ensuite jusqu à ré-

duction de 1 litre, ajoutez à la fin un peu d'écorce de citron : doses, 3 ver».

par jour.
• iL'huile essentielle ' de laurier, très-âcre, se donne comme carminativcel

stimulante ; mais on ne s'en sert guère qu'à l'extérieur, en Uniment, corn»

calmante, tonique et résolutive, dans le rhumatisme chronique, la parajj-

sie, les engorgements indolents des articulations, les'infiltrations, etc.

L'huile exprimée des baies est employée à l'extérieur dans les mêmes ca--

Dans les pharmacies on lui substitue souvent l'onguent de laurier, i -

ce dernier onguent dont on fait un si grand usage dans la médecinei-
térinaire. - La décoction des baies et des feuilles de laurier est toniqur

détersive, résolutive. La poudre des feuilles, saupoudrée sur les ulcères.
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niques et sordides, les déterge en peu de temps. Ces feuilles, qui répandent
une odeur suave lorsqu'on les brûle, servent à préparer des fumigations qui
calment les douleurs rhumatismales.

Bodart a proposé de substituer le laurier à la cannelle (laurus cinnamo-
mm) et au laurier cassie ou cassie ligneuse, cannelle du Malabar ( laurus
cassia, cassia aromatica, cassia syrinx, xylocassia, cassia lignea). « Pourquoi
faut-il, dit Gilibert, que les praticiens négligent un arbre qu'ils ont sous la
main, pour employer avec mystère les congénères des Indes?... » Cet au-
teur présume que ce qui a fait négliger le laurier, c'est que quelques an-
ciens pharmacologistes ont avancé que ses baies faisaient avorter. On faisait
boire l'infusion vineuse de cinq ou six baies de laurier à une femme pour
savoir si elle était enceinte. Si elle vomissait, on prononçait affirmativement;

,on déclarait le contraire quand le vomissement n'avait pas lieu. On sait au-
jourd'hui à quoi s'en tenir sur cette épreuve, et l'on est bien convaincu aussi
que jamais les baies de laurier, même à haute dose, n'ont produit l'avorte-
ment.

LAURIER-CERISE. Prunus lauro-cerasus. L.
Lauro-cerasus. CLUS., C. BAUH., TOURN. — Cerasus lauro-cerasus.
Cerisier laurier-cerise,—laurier amandier, — laurier de Trébizonde,— laurier tarte,

laurier au lait.
ROSACÉES.— AMYGDALÉES. Fam. nat.— ICOSAKDRIE MONOGYNIE. L.

Cet arbre, originaire de YAsie-Mineure, est cultivé dans les jardins pour
ses usages culinaires et médicaux. Ce fut Clusius qui en reçut le premier
pied, qui arriva en Europe en 1576.
Description.— Tronc rameux, lisse, noirâtre, haut de 5 à 6 mètres, divisé en

rameaux nombreux d'une couleur cendrée.— Feuilles alternes, médiocrement pétiolées,
dures, luisantes, lancéolées. — Fleurs blanches, en grappes axiliaires plus longues que
les feuilles. Chaque fleur pédicillée. — Calice inférieur à cinq divisions profondes. —
Cinq pétales s'unissant sur le calice, ainsi que les étamines qui sont fort nombreuses. —
Un style plus long que la corolle. — Un ovaire. — Fruits à peu près sphériques, rouges
d'abord, puis noirs à l'époque de la maturité, contenant un noyau orbiculaire, mono-

Parties usitées.— Les feuilles fraîches.
Récolte. — Se fait en juillet et août, époque où la plante est plus active.
[Culture.

— Il existe dans les jardins deux variétés de laurier-cerise, l'un esl
appelé officinal et l'autre laurier de la Colchide,- les feuilles de ce dernier sont plus
courtes et plus obtuses, les nervures sont moins prononcées, à poids égal elles pro-
duisent plus de principe actif; l'un et l'autre se multiplient de marcottes, de graines et
de boutures; ils viennent en pleine terre, qu'ils aiment fraîche et légère.]
Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles, les fleurs et les

amandes de cet arbuste ont une odeur d'acide cyanhydrique, et une saveur amère
semblable à celle des amandes amères.-— Les feuilles contiennent de l'acide cyanhy-
dnque et un peu d'huile volatile toute formée. Il s'y trouve du tannin, de la chloro-
phylle, de l'extractif et un principe amer important, sur lequel Winckler a fait quelques
observations intéressantes ; ce chimiste n'a pas trouvé d'amygdaline dans ses feuilles,
wais le principe amer paraît avoir des propriétés analogues. En le mêlant avec un lail
ttamandes douces, la saveur, après quelques heures, devient celle de l'amygdaline,
Plus tard celle des amandes amères et de l'acide cyanhydrique.

«s teuilles de laurier-cerise fournissent à la distillation une huile volatile vénéneuse,P contient de l'acide cyanhydrique, dont les propriétés sont presque les mêmes
.Pe celles de l'huile essentielle d'amandes amères (Voyez AMANDES AMÈRES), et qui est
employée aux mêmes usages. La quantité d'huile volatile que ces feuilles peuvent four-
VnineSt pas la même dans toutes les saisons. Brugnatelli a dit qu'elles en fournissent
'epius au printemps. Cela peut être vrai en Italie, mais non sous le climat de Paris, où
«m a remarqué qu'au mois d'avril elles fournissent par l'ébullition dans l'eau une



568 LAURIER-CERISE.

grande quantité de cire végétale et pas d'huile volatile,'tandis qu'au mois d'août c'est

le contraire qui a lieu. Les proportions d'acide cyanhydrique suivent les mêmes ran-
ports. C'est donc au mois d'août qu'il conviendraitde tes récolter pour la préparation
de l'hydrolat et de l'huile volatile. (En somme, le moment le plus favorable est, pour
une même région géographique, de choisir le moment de la floraison et surtout la pé-
riode qui précède la fructification.)

L'hydrolat de laurier-cerise est toujours légèrement lactescent, à cause de la forte

proportion d'huile volatile qu'il contient. Il renferme, en outre, de l'acide cyanhydrique

en proportions variables. Suivant la remarque de Hurant-Montitlard, l'hydrolat conservé
dans des flacons bouchés à l'émeril ne perd aucunement de l'acide qu'il contient.

Cette eau a d'autant plus de force qu'elle est plus récente, plus trouble, ce qui est
causé par l'huile essentielle qu'elle tient en suspension. Si on la filtre, comme le recom-
mande avec raison le Codex, l'huile s'en trouve séparée, et il ne reste plus qu'un liquide

transparent, beaucoup plus doux que celui qui ne contient que peu ou point d'huile

essentielle, et qui peut sans inconvénient être prescrit par onces. On doit se servir d'un-

filtre mouillé, afin de séparer complètement l'huile essentielle, qui pourrait rester en
suspension. Cette eau sera renouvelée chaque-année et conservée dans un flacon recou-

vert de papier bleu, à l'abri du contact de l'air et de la lumière. Si, au contraire, on la

laisse trouble, elle devient vénéneuse à la dose de 1 -à 2 gros (à à 8 gr.); on ne peut h
donner à plus de 20 à 30 gouttes, en prenant la précaution de remuer le mélange pour
qu'il ne reste point d'huile essentielle en suspension; d'où il résulle que ce médica-

ment est inégal dans son action, variable suivant les pharmacies où on les prépare.

Il vaudrait mieux, ainsi que le conseillent Mérat et Delens, préparer extemporanément
l'eau de laurier-cerise en versant une goutte d'huile essentielle par 30 gr. d'une eau

distillée quelconque, que l'on prendrait en quatre doses à deux heures de distance.

Substances incompatibles. — Le calomel, qui, en rapport avec l'eau de laurier-cerise,

produit un poison soluble. On a vu des empoisonnements résulter de ce mélange.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Eau distillée limpide (1 sur
4 d'eau), de 15 à 100 gr. et beaucoup plus.
(Pour remédier aux inégalités d'action ré-

sultant des conditions énoncées ci-dessus, le
Codex (édition de 1866) prescrit l'eau distil-
lée de laurier-cerise titrée à 50 milligr. d'a-
cide cyanhydrique par 100 gr. d'eau distillée.
Cet ouvrage donne en même temps les procé-
dés employés à l'opération du titrage, p. 413.)
Huile essentielle, 5 à 10 centigr. en plusieurs

fois, oléo-saccharum, potion.

Conserve, de 4 à 3o gr., an plusieurs fois.

A L'EXTÉRIEUR. — Huile essentielle,50 centigr.

à 1 gr., mêlée à 15 gr. d'huile d'olives,

d'amandes douces ou d'oeillelte, pour fric-

tions.
(Cérat calmant (Roux de Brignolles) : eau de

laurier-cerise, 12 parties; huile d'amandes

douces, 16 parties; cire blanche, h parties.)

Infusion des feuilles récentes, à vases clos,

125 gr. par kilogramme d'eau; avec addi-

tion de 125 gr. de miel, en lotions.

Toutes les propriétés toxiques et médicales du laurier-cerise paraissent

dues, en grande partie du moins, à la présence de l'acide hydrocyanique

qu'elles contiennent. L'empoisonnement parles différents produits de cet

arbuste se manifeste par une .action prompte et énergique sur les divers

centres nerveux. Quand la mort n'a pas lieu immédiatementaprès l'inges-

tion du poison, on observe, en général, des douleurs à Pépigastre et à I»

partie antérieure de la tête, des envies de vomir, des coliques, des engour-

dissements, des picotements et des fourmillements dans toutes les parties

du corps, une sorte d'ivresse, des étourdissements, de l'accablement, de»

difficulté de respirer, l'abolition partielle des mouvements musculaires ou

des convulsions également partielles, le resserrement tétanique des mâ-

choires, la fixité des yeux, etc. On ne trouve à l'ouverture du corps aucune

altération organique ; on observe seulement, comme après l'empoisonna

ment par les narcotiques, les vaisseaux du cerveau injectés par un san,

liquide. Cependant Fodéré trouva l'estomac légèrement enflammé cnezii»

homme et une femme que l'eau distillée de laurier-cerise avait fait Per

dans les convulsions. L'acide hydrocyanique anhydre, le plus actif des po-

sons connus, cause si promptement la mort, que tout secours est orclma'ff

ment inutile : la mort arrive en une ou deux minutes et commejL
asphyxie. Il en est de même de l'acide hydrocyanique de Scheele, à une a -
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plus forte; l'eau dhtillée et l'huile de laurier-cerise agissent aussi comme
ces derniers.

(Nonat préconise le chlore comme le meilleur antidote de ces poisons).
(A petites doses, l'eau de laurier-cerise augmente l'appétit ; mais la figure

pâlit, une faiblesse générale se déclare, et le pouls devient lent et petit. Si
on en continue l'usage, la tête tourne, les idées s'embrouillent jusqu'au dé-
lire; dans certains cas, une sorte d'assoupissement se manifeste; si on
augmente davantage la dose, il survient des spasmes et des convulsions; le
système musculaire tombe dans l'abandon, l'immobilité, puis la paralysie.
Voilà bien les symptômes produits par un agent hyposthénisant; aussi,
depuis longtemps, a-t-on observé l'antagonismede ces préparations avec les
alcooliques et Rosari avait-il fait de l'eau de laurier-cerise son contro-stimu-
lant de prédilection).

L'huile essentielle de laurier-cerise, douée d'une excessive âcreté, déter-
mine promptement la mort, même à faible dose. Cependant on l'emploie
comme médicament dans les cas où l'eau distillée de la même plante est
indiquée. On la donne à la dose d'une goutte, divisée et suspendue dans une
potionappropriée, que l'on fait prendre par cuillerées dans les vingt-quatre
heures : on augmente graduellement la dose suivant les effets obtenus,
mais toujours avec circonspection et à mesure que l'on s'aperçoit que son
action diminue par l'habitude.

L'utilité du laurier-cerise, dans certaines maladies, ne fait point doute.
C'est particulièrement dans les affections où l'irritabilité est accrue et où
l'indication patente est de diminuer cette irritabilité et d'enrayer consé-
quemment l'action des organes, qu'on l'a employé avec succès. Il semble
diminuer la trop grande irritabilité du coeur et favoriser, au contraire, l'ac-
tion des vaisseauxabsorbants. Les médecins italiens le considèrent comme
un excellent contro-stimulant, et l'emploient dans tous les cas où il s'agit
de combattre l'hypersthénie, les phlegmasies les plus aiguës, telles que la
pneumonie, la pleurésie, l'angine, etc. Les médecins français sont loin de
partager cette opinion, que l'expérience, du reste, n'a pas suffisamment jus-
tifiée.

On a recommandé l'usage de l'infusion des feuilles de laurier-cerise dans
laphlhisie pulmonaire (Linné, Bayllies); la mélancolie, l'asthme, le rhu-
matisme, la fièvre hectique (Bayllies); les engorgements du foie et des
autres viscères de l'abdomen (Cameron, Ducellier, Thomacen) ; l'hystérie,
l'hypocondrie (Thilenius), L'eau distillée des feuilles de cette plante a été
employée dans la syphilis et la gonorrhée (Mayer); dans les palpitations du
coeur, la pneumonie, l'angine, l'entérite, etc. (Cévasco); on a injecté cette eau
dans les veines contre la rage, mais sans succès (Dupuytren). On en a con-
staté l'efficacité en vapeur inspirée dans les affections spasmodiques des
poumons et des muscles de la poitrine à la dose de 4 à 15 gr., versée sur un
vase chaud de manière à s'évaporer en dix ou douze minutes (Krimer).

Employé à l'extérieur, le laurier-cerise s'est montré efficace dans les né-
vralgies. Broglia (1) assure que ce topique est sans danger, et que chaque
praticien doit se servir d'une substance dont l'application est facile, écono-me et à la portée de toutes les classes de malades.

Linfusion des feuilles, ou l'eau distillée de laurier-cerise, est utile dans

,
'""animations superficielles ou traumatiques de la peau, les brûlures,

'es contusions douloureuses, les cancers ulcérés, les affections cutanées

I

°w1(Iues avec prurit ou douleur, les engorgements laiteux des mamelles,
'es némorrhoïdes douloureuses. Appliquées par leur côté luisant sur les
P'aies douloureuses, les feuilles de cette plante calment assez promptement

s douleurs et hâtent ainsi la cicatrisation. Si l'on veut avoir une action

W Journal de médecine et de chirurgie pratiques, t. V, p. 19.
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plus prononcée et continuée, il importe de les renouveler deux et même
trois fois par jour. Quelquefois il suffit de placer ces mêmes feuilles

par-dessus un linge très-fin, préalablement imbibé d'eau (1). Roux, deBrignolles
(in Soubeiran), compose, pour le pansement des brûlures, des plaies an-ciennes et douloureuses, et du cancer, un cérat calmant (Voyez Prévam-
tions et Doses). James (2) se sert, pour calmer les douleurs du cancer, d'une
pommade composée de 1 partie d'huile essentielle de laurier-cerise

sur
8 d'axonge. On peut simplement appliquer les feuilles en fomentation

ou ;ncataplasme avec la farine de graine de lin pour remplir toutes les indica-
tions dont nous venons de parler. Caron Du.Villard a employé avec succès
le même moyen contre le prurit des parties génitales et de l'anus, les™-'
lentes démangeaisons qui accompagnent la dessiccation des boutons de la

variole. Dans ce dernier cas, il faisait prendre des bains composés de dé-
coction de pieds de veau, coupée avec l'eau distillée de laurier-cerise. Je

pense que la simple décoction de pieds de veau et de feuilles de laurier-
cerise suffirait.

Les feuilles de cette plante pulvérisée peuvent se donner comme un
puissant sternutatoire à la dose de 20 à 40 centigr.

ACIDE CVANHYDRIQUE MÉDICINAL, ou acide cyanhydrique étendu de six fois

son volume d'eau distillée, ou mieux d'alcool, comme s'évaporantmoins

promptement (Magendie).
L'inconstance des effets de l'eau de laurier-cerise et les inconvénients

attachés à sa préparation, ont engagé la plupart des médecins à employer

de préférence l'acide hydrocyanique étendu d'eau dans les proportions con-

venables, et connu sous le nom d'acide hydrocyanique médicinal. On l'em-

ploie dans les maladies sthéniques, la pneumonie et la pleurésie chronique.

l'inflammation des bronches, le catarrhe pulmonaire chronique, l'hémo-

ptysie, les spasmes hémorrhoïdaux, la phthisie luburculeuse (Mansoni);

les maladies du coeur et surtout les affections spasmodiques de cet organe,

comme sédatif de la circulation (Bréra) ; les toux purement nerveuses,
chroniques, pour modérer l'expectoration et favoriser le sommeil (Magen-

die); les dyspnées, la coqueluche (Coulon, Granville, Heinkein) ; les alfec-

tions vermineuses, le rhumatisme (Bréra).
Magendie administre ordinairement l'acide hydrocyanique ainsi qu'il suit:

1° acide prussique médical, 4 gr.; eau distillée, 500' gr.; suc pur, 45 gr.;

dose, 1 cuillerée à bouche le matin et 1 le soir en se couchant; on peut

élever la dose de ce mélange jusqu'à 6 cuillerées et même 8 cuillerées en

vingt-quatre heures ; 2° infusion de lierre terrestre 30 gr., acide hydrocya-

nique médicinal 15 gouttes, sirop de guimauve 30 gr. pour une potion a

prendre par cuillerée à bouche de trois heures en trois heures. Chaque fois

qu'on fait usage de ces mélanges, il faut remuer la bouteille; sinon l'acide,

s'accumulant à la surface, peut être pris en trop grande quantité et causer

des accidents plus ou moins graves.
J'ai été plusieurs fois à même de constater la propriété sédative de l'acide

hydrocyanique dans les palpitations soit nerveuses, soit symptomatiques,de

lésions organiques. J'ai employé ce médicament avec avantage dans les cas

de pléthore pulmonaire accompagnant les premiers degrés de la plithisie.

On l'a beaucoup trop vanté contre cette maladie, où il ne convient fit

comme palliatif. Je m'en suis bien trouvé dans tous les cas de palpitai*

et de dyspnées, soit essentielles ou nerveuses, soit symptomatiques
lésions organiques. Seulement, dans ces derniers cas, la maladie étaiîti

curable, il ne pouvait provoquer qu'un soulagement momentané. Je lai

(1) Journal des connaissances médico-chirurgicales, 1852, p. 377.

.
(2) Ibid.
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réussir quand la digitale avait échoué. M. Laîné, directeur des Messageries
à Calais, âgé de trente-huit ans, d'un tempérament sanguin, d'une haute
taille et d'une forte constitution, livré à un genre de vie excitant, ayant eu
de légères attaques de goutte aux gros orteils depuis deux à trois ans, fut
pris, vers huit heures du matin, après un sommeil fort agité et une violenté
palpitation, d'une grande difficulté de respirer, avec un sentiment d'anxiété
et de constriction précordiale inexprimable,yeux étincelants, pouls accéléré,
plein. Le malade, se refusant obstinément à une saignée du bras, malgré les
instances, je lui prescrivis une potion d'eau distillée de laitue 125 gr., tein-
ture de digitale 1 gr. 50 centigr., nitrate de potasse 2 gr., sirop de thridace
30 gr. Cette potion, prise par cuillerée à bouche de demi-heure en demi-
heure dans l'espace de deux à trois heures, n'apporta aucun soulagement.
J'administrai alors l'acide hydrocyanique médicinal à la dose de 12 gouttes
dans quatre onces d'eau de laitue. Les deux premières cuillerées, données
à dix minutes d'intervalle, diminuèrent la fréquence du pouls ; une troisième
cuillerée, administrée presque immédiatement, amena un soulagement mar-
qué. Le mieux se prononçant de plus en plus, j'éloignai les doses du médi-
cament. L'application répétée de sangsues à l'anus, et des pédiluves sinapi-
sés, qui provoquèrent l'apparition de la goutte, prévinrent le retour de
nouveaux accès de dyspnée.

J'ai toujours observé que l'acide hydrocyanique était nuisible dans les
phlegmasies aiguës, dans les irritations gastro-intestinales, et dans les cas
où ilfallait l'employer longtempset en augmenterprogressivement les doses.
Dans ces dernières circonstances, j'ai pu bien rarementen continuer l'usage,
à cause des accidents qu'il déterminait. On doit tout au moins, quand on le
croit indiqué, en suspendre de temps en temps l'administration, afin de
pouvoir le reprendre à doses plus légères; enfin, c'est un de ces médica-
ments qu'il ne faut employer qu'avec une extrêm'e prudence.

(En Angleterre, on a vanté l'acide cyanhydrique contre la coqueluche.
West l'a donné à la dose de 2 à 6 gouttes par jour, en le fractionnant par
demi-gouttes. C'est là un agent infidèle et dangereux) (1).

On se sert, à l'extérieur, de l'acide hydrocyanique dans les névralgies
faciales, et pour calmer les douleurs et retarder la funeste terminaison du
cancer des mamelles, des testicules, de l'utérus, etc., où il agit à la fois
comme calmant et comme antiseptique. Il convient aussi dans les dartres,
le prurit de la vulve, la couperose, etc. On emploie dans ces cas, pour lo-
tions et pour injections, d'après la formule de Magendie, un mélange de
^à 8 gr. d'acide hydrocyanique médicinal, et de 2 kilogr. d'eau de laitue.
On peut augmenter la dose de l'acide de 8 à 16 gr. Thomson (2) conseille,
pour calmer les démangeaisons dans l'eczéma, la solution de 4 gr. d'acide
hydrocyanique dans 240 gr. d'émulsion d'amandes douces.

LAURIER-ROSE. Nerium oleander. L.
Nerium floribus rubescentibus. C. BAUH., TOURN. — Oleander laurus

rosa. LOB.
Nérion,

— nérion laurier-rose, — laurose (par abréviation),— rhododendron de Pline.
APOCÏNÉES.

— ECHITÉES. Fam. nat. — PEKTAKDRIE MONOGYNIE. L.
1 bel arbuste croît spontanément dans la partie méridionale de l'Europe,

enbrance, aux environs d'Hyères, près de Toulon. On le cultive partout ail-
leurs en caisse dans les jardins, pour la forme élégante de ses fleurs.
Description.— Tige haute de 18 à 2ù mètres, se divisant en plusieurs rameaux

1) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, janvier 1863.
l2) Copland. Dictionnary of médiane.
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verdàlres, longs, flexibles et redressés. — Feuilles opposées, souvent ternes, longues
étroites, fermes, lancéolées, pointues, permanentes, d'un vert foncé et marquées en des-
sous par une forte nervure longitudinale. — Fleurs d'un rouge vif, quelquefois blanches"

s'élevant en magnifiques corymbes à l'extrémités des rameaux (juillet-août).
— Galice àcinq divisions. — Corolle en entonnoir; tube insensiblement dilaté, portant à son ori-

fice cinq appendices découpés en deux ou trois lobes ; limbe à cinq divisions obtuses etobliques. — Anthères en fer de flèche, conniventes, terminées par un filet coloré.
—Style simple. — Stigmate tronqué porté sur un rebord annulaire. — Follicules «Tèles

allongées, contenant un grand nombre de semences couronnées de poils. ° '

Parties usitées. — Les feuilles.
[Culture. — Cette plante se multiplie facilement de graines, de marcottes, de

boutures et de greffes ; la terre à oranger leur convient ; elle demande beaucoup d'eau

l'été, une mouillure ou deux et peu de soins en hiver.)
Récolte. — La récolte des feuilles de cet arbuste se fait au commencement delà

floraison. Elles sont plus actives dans le Midi que dans le Nord.

Propriétés physiques et chimiques. — L'écorce et les feuilles ont

une odeur désagréable, une saveur acre et amère.
[D'après Latour (1) le laurier-rose renferme de la cire, une matière grasse verte, de

la chlorophylle, une matière indifférente blanche, cristallisable, une résine jaune, acre,
fixe, électro-négative qui est le principe toxique, du tannin, du sucre incristallisable,
de l'albumine, de la cellulose, des sels.]

(Lubonski (de l'Institut forestier de Saint-Pétersbourg) a publié un travail estimé sur
les propriétés chimiques et toxicologiques des principes du laurier-rose ; nous n'avons

pu nous le procurer ; nous savons seulement que pour cet auteur le principe actif est

un corps particulier qu'il appelle oléandrine. Landerer (2) admet dans les feuilles de cet

arbuste la présence de la salicine.)
Les principes de cette plante se communiquent à l'infusion, à la décoction, à l'eau

distillée.

(Le laurier-rose est très-délétère.Dans les environs de Nice, la poudre d'é-

corce et du bois sert de mort-aux-rats.)Pris en très-petite quantité, il déter-

mine dans la bouche et le gosier un sentiment de picotement et d'âcreté

très-notable, et bientôt des vomissements. (La pulvérisation de la résine pro-
duit une action très-vive sur la muqueuse nasale.) Orfila a prouvé que cette

plante, même cultivée à Paris, était un poison extrêmement violent, et dont

l'action analogue à celle des stupéfiants se portait sur le système nerveux et

spécialement sur le cerveau. Libantius rapporte qu'un individu mourut pour

avoir laissé, la nuit, dans sa chambre à coucher, des fleurs de laurier-rose,
et qu'un autre périt également après avoir mangé d'un rôti pour lequel on

s'était servi d'une broche faite avec le bois de cet arbuste. (Les faits qui ten-

dent à établir que les émanations seules du laurier-rose suffisent pour déter-

miner des accidents graves, et même la mort, nous paraissent devoir être

soumis à un sérieux contrôle. La fixité du principe toxique (Latour)nous
est une raison suffisante pour ne pas admettre leur réalité.) Morgagni rap-

porte que le suc des feuilles mêlé à du vin fit périr une femme en neuf

heures ; elle fut prise de vomissements affreux, suivis de syncope et d'apho-

nie; son pouls était petit, faible et tendu, ses lèvres noires. On ne trouva

que peu d'ulcérations intestinales. Loiseleur - Deslongchamps (3) rapporte

qu'un malade qui avait pris en une fois 60 centigr. de laurier-rose en pou-

dre, au lieu de 15 centigr. qu'on lui avait prescrits, eut des vomissements

abondants, des défaillances et des sueurs froides. Ces accidents se calmèrent

au moyen d'une grande quantité d'eau sucrée et d'une potion éthérée. Loi-

seleur-Deslongchamps essaya sur lui-même quelle pouvait être la tolérance»
l'homme pour ce poison. Le 15 avril 1811, il commença à prendre quatre

(1) Journal de pharmacie, t. XXXII, 1857, p. 332.
(2) Wittstein's Vierteljahressehrift, 1858.
(3) Dictionnaire des sciences médicales, t. XXVI, p. 341.
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fois par jour 3 gouttes de la dissolution d'extrait de feuilles de laurier-rose
et tous les jours jusqu'au 25 ; il augmentait la dose d'une goutte à chaque
fois de sorte qu'il en prenait à cette époque 48 gouttes entre six heures du
matin et neuf heures du soir. Dès lors, diminution de l'appétit, lassitudes
spontanées. Continuation de l'usage de la solution pendant trois jours, en
portant à 15 gouttes chacune des doses qui étaient prises quatre fois par
four (1/2 gr. d'extrait chaque jour). Loiseleur-Deslongchamps, qui n'eut pas
le courage de porter plus loin ces essais, perdit l'appétit, éprouva une sorte
de courbature douloureuse dans les membres, une débilité musculaire très-
prononcée, un malaise général. Ces symptômes démontrèrent à l'expérimen-
tateur que le principe vénéneux du laurier-rose était destructif de l'irrita-
bilité, c'est-à-dire hyposthénisant. Il paraît agir à la manière des plantes
'narcotico-âcres.

(L'action des poisons ne nous paraît pas pouvoir être définie d'une façon
générale. 11 y a bien des propriétés communes à plusieurs d'entre eux qui
permettent de les grouper, de les classer; mais chaque membre d'une fa-
mille n'en a pas moins un mode particulier, une caractéristique. Pelikan (1)

a institué des expériences sur les animaux, et, comme Latour plus haut cité,
reconnaît que le principe délétère est contenu dans la résine qui détermine
la mort en paralysant les mouvements du coeur. C'est un poison du coeur.
Chez les animaux à sang chaud, quand cet organe s'arrête, la vie s'éteint
immédiatement; mais il n'en est pas de même des animaux à sang froid ;
la vie peut continuer plusieurs heures après que le coeur a cessé de battre.
Le poison du laurier-rose, par une élection spéciale, paralyse le muscle-
coeur, et les autres muscles restent actifs tant que la vie n'est pas éteinte).

Lapremière indication à remplir dans l'empoisonnement par le nérion est
de faire vomir. On donne ensuite des lavements purgatifs, des évacuants,
tels que l'huile de ricin, le sulfate de magnésie, etc. Lorsque le poison est
absorbé, s'il y a adynamie, il faut, comme dans l'empoisonnement par la
belladone, recourir aux stimulants, tels que l'éther, l'eau menthée, le vin,
les alcooliques.

Malgré les propriétés dangereuses du laurier-rose, les gens du peuple du
midi de la France l'ont employé contre les maladies de la peau. Des prati-
ciens même l'ont administré à l'intérieur dans ces mêmes maladies et dans
la syphilis. (On l'avait préconisé comme fébrifuge ; mais rien n'est venu
prouver la vérité d'une pareille assertion.) Comme il a été reconnu aussi
inutile que dangereux par Loiseleur-Deslongchamps et Marquis, et que pres-
que tous les praticiens partagent cette opinion, on fera bien de ne l'employer
qu'à l'extérieur, où il s'est montré efficace contre la gale, la teigne, certaines
dartres. Pour cela, on se sert de la décoction des feuilles dans l'huile, ou
d'une pommade composée de ces mêmes feuilles en poudre et de graisse.
On emploie l'une et l'autre en frictions. On peut aussi mettre en usage la
solution de l'extrait des feuilles dans l'eau, avec laquelle on lave les pustules
psoriques. Les proportions de ce mélange sont de 4 gr. et plus pour 125 gr.
d eau pour trois ou quatre jours de traitement. Ce traitement, employé en
1811 et 1812 dans une salle de galeux, a eu des succès marqués. Gray a
prescrit aussi avec un égal avantage contre la gale, la digestion des feuilles de
laurier-rose dans l'huile. Mais on guérit maintenant cette affection si prompte-
ment et à si peu de frais par d'autres moyens, qu'il devient inutile d'em-
ployer celui-ci.

Les feuilles pulvérisées de cette plante sont sternutatoires : l'action en est
d abord peu prononcée sur la pituitaire, mais ensuite elle fait éternuer vio-
lemment. Enraison des dangers de son emploi, on devra même s'en abste-
nue cette manière.

(1) Comptes-rendus de l'Académie des sciences, fini:r 1860.
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(Lukomski (1), dans un cas grave qu'il dénomme : attaques épUeptiformu
liées à la présence de vers intestinaux, après avoir essayé en vain plusieurs
médications, donna 1 goutte d'une solution faite avec 1 centigr. d'oiiAs-

DRINE dans 400 gouttes d'alcool, puis 2 gouttes. Ce succès couronna sa ten-
tative. C'est là un agent plus violent même que la strychnine, et que nousconseillons de ne pas employer avant un contrôle sérieux).

LAVANDE. Lavandula spica. L.
Lavandula angustifolia. BAUH. — Pseudo-nardus. PLIKE.

Lavande en épis, — lavande aspic, — lavande mâle, — faux nard, — aspic, — spic.

LABIÉES. — OCIMOÏDÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

Cet élégant arbuste croît spontanément dans les lieux secs et pierreux du

midi de la France (le Dauphiné, le Languedoc, la Provence, etc.).
Description. — Racine: souche ligneuse.— Tiges grêles, à rameaux droits, nom-

breux, longs d'environ 75 centimètres. — Feuilles opposées, lancéolées, étroites, d'nii

vert un peu blanchâtre. — Fleurs d'un bleu violacé, quelquefois blanches, pelites, dis-

posées par verticilles irréguliers, formant un épi terminal allongé muni de bractées

linéaires, presque sétacées (juin-septembre). — Calice grêle, ovale-cylindrique, le boid

supérieur entier, l'inférieur à trois lobes courts. — Corolle bilahiée; la lèvre supérieure

à deux lobes, plane, large, échancrée au sommet ; l'inférieure à trois lobes presque
égaux. — Quatre étamines didynames. — Style filiforme sur un ovaire quadrilobé.-
Fruit : quatre petits akènes lisses, oblongs, ombiliqués à leur base.

Parties usitées.— Les sommités fleuries, avant le complet épanouissement te
fleurs.

Récolte. — On doit la faire avant l'épanouissement des fleurs ; la plante jouit

alors de toute sa vigueur, qui se conserve après la dessiccation. Celle qu'on récolte dans

les terrains secs, pierreux, arides, est plus active.

[Culture. — Les lavandes ne sont cultivées que dans les jardins botaniques et

d'agrément. En Angleterre et principalementà Micham, dans le comté de Susses, la

culture de cette plante est d'une très-grande importance (voir Odeur, parfums ci mai-
tiques, de Piesse et Réveil); on en plante des champs entiers, on la cultive en ligne ; on

la multiplie par éclats au printemps ou à l'automne, ou par semis.] Elle est cullMe

dans les jardins au moyen de plants enracinés ou de marcottes, qu'on obtient en lut-

tant les vieux pieds de manière que la base de la plupart des rameaux sont couverts de

terre.
Propriétés physiques et chimiques.— L'odeur de cette plante est

forte, pénétrante et très-agréable ; sa saveur est chaude et un peu amère. On en relire

une huile volatile connue dans le commerce sous le nom d'huile d'aspic ou despçA
qu'on emploie fréquemment dans la médecine vétérinaire. Celle huile est jaunâtre,acre,

aromatique, d'une odeur pénétrante, et contient beaucoup de camphre. Les sommités

de la plante en fournissent plus que les feuilles. (On la falsifie quelquefois par un mé-

lange avec l'essence de térébenthine.)
Substances incompatibles.— Le sulfate de fer.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion, 6 à 12 gr. par ki-
logramme d'eau.

Eau distillée (1 sur 4 d'eau), 30 à 100 gr., en
potion.

Huile, essentielle, 10 à 20 centigr., en potion,
pilules, etc.

Teinture, 2 à 4 gr., en potion, etc.
Poudre, 1 à 4 gr., en pilules, potion, etc.

A L'EXTÉIUEUR.— Infusion, en lotions, fomen-

tations, fumigations.
. , .Teinture ou alcoolat, Q. S., en frictions,d

pour la toilette. ...Vinaigre (1 sur 12 de vinaigre), Q. i., en mi-

tions, et pour la toilette.
.(Glycérolé : glycérine, 200 gr.; essence «'-

vande, 3 à 4 gr.) (Hardy.)

Comme toutes les plantes du même genre, la lavande convient dans h

(1) Gazelle des hôpitaux, septembre 1.803", p. 420.
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affections nerveuses atoniques, la débilité des organes digestifs, les catar-
rhes chroniques avec expectoration et sans chaleur fébrile, dans l'asthme
humide, les rhumatismes anciens, etc. ; mais on doit s'en abstenir dans
tous les cas où il y a chaleur, sécheresse, fièvre, réaction vitale, irritabilité
vive, congestionvers la tête, etc.

On attribue à la lavande la propriété de provoquer les règles; mais il est
évident qu'elle ne peut avoir cette propriété que lorsqu'un état de débilité
en indique l'usage ; elle ne saurait avoir pour cela une vertu plus spéciale
que toutes les autres plantes aromatiques ou stimulantes.

A l'extérieur, la lavande est employée en infusion aqueuse ou vineuse
comme stimulante, tonique et résolutive. On fait, avec la plante sèche, des
sachets qu'on applique sur les contusions et sur les engorgements atoniques.
La teinture alcoolique est employée en gargarisme dans la paralysie de la
langue. La teinture et l'huile volatile sont en usage dans les liniments exci-
tants. (Hardy emploie contre la gale des'frictions dont nous donnons plus
haut la formule, et qui ont pour base l'essence de lavande).

LAVANDE OFFICINALE ou DES JARDINS, LAVANDE COMMUNE OU CULTI-
VÉE (Lavandula vera, de Candolle). Présentée comme une variété de la pré-
cédente, avec laquelle on l'a souvent confondue, elle a été considérée par
de Candolle comme une espèce différente.'

,
Description. — Tige grêle, carrée, haute quelquefois de 1 mètre. — Feuilles

plus étroites et moins blanchâtres ; calice couvert d'un duvet abondant et blanchâtre.
- Fleurs bleues, petites.

Elle offre peu de différence sous le rapport de la composition chimique. Elle a moins
d'odeur que la précédente. L'huile essentielle qu'elle contient est aussi en grande pro-
portion, et tient elle-même en dissolution 0.25 de camphre. — Les préparations phar-
maceutiques et les doses sont les mêmes que celles de l'espèce précédente. Elle sert à
faire l'alcoolat ou eau-de-vie de lavande et le vinaigre de lavande, usités pour la toilette.
Celte plante entre dans le baume tranquille, le baume nerval, le vinaigre antiseptique
ou des quatre-voleurs, l'eau de Cologne, etc.
.Les propriétés thérapeutiques de cette lavande sont les mêmes que celles

de la lavanda spica ; mais comme elle est plus abondante et plus facile à
cultiver, on l'emploie de préférence. Citons encore :

LAVANDE STOECHAS, STOECHAS, STOECADE, STCECHAS ARABIQUE (Lavandula
Mchas, L., Stoechas purpurea, C. Bauh., Tourn.). — Cette lavande nous ve-
nait autrefois de l'Arabie; nous la tirons maintenant de la Provence, de
Montpellier, des Pyrénées-Orientales, etc., où elle croît dans les lieux secs
et pierreux. On la cultive dans les jardins, mais il faut la renfermer l'hiver
™s l'orangerie. On confond souvent cette plante, chez les herboristes, avec
le gnaphalium stoechas, qui n'a avec elle aucun rapport.
Description.

— Tiges droites, un peu branchues. — Feuilles sessiles, presque
linéaires, et roulées en dessous.— Fleurs d'un pourpre foncé, en épis non développés,
«aies mi oblongs, surmontés d'une touffe de feuilles assez grandes et bleuâtres. --uune odeur forte et térébenthinée,. d'une saveur chaude, acre et amère, elle est très-« en huile volatile. — Ses fleurs entrent dans le sirop de stoechas composé, prépara-
uon active, à tort abandonnée; dans la thériaque, la milliridate, etc.

LEDON DES MARAIS. Ledum palustre. L.
Rosmarinus sylvestris. OFF., MURR.

Romarin sauvage.
ERICÉES.

— RHODORÉES. Fam. nat. — DÉCANDRIE JIONOGYKIE. L.
lieuf>f1)U-S!;e' quon cuItive dans les jardins pour ses fleurs

,
croît dans les

™mides du nord de l'Europe, dans les hautes montagnes des Vos-
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ges, etc. Les animaux, à l'exception de la chèvre, ne le broutent pas à causede l'odeur forte de ses feuilles.
Description. — Tige haute de 30 à 40 centimètres, rameuse, et recouverte

d'une écorce brune et un peu endurcie. Les jeunes rameaux sont velus, roussâtres. -Feuilles alternes, presque sessiles, oblongues, repliées sur les cotés, vertes au-dessus etchargées dans toute la surface inférieure d'une espèce de coton roux et ferrugineux-Fleurs pédonculées, blanches, disposées en ombelles sessiles. — Calice très-petit, à cinq
dents. — Corolle divisée jusqu'à la base en cinq pétales. — Etamines insérées à'ta

base

du calice au nombre de cinq à dix. — Capsule terminée par un style persistant,à cinq
loges, à cinq valves s'ouvrant de bas en haut, et à cinq placentas filiformes auxquels
adhèrent les graines.

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités.
Récolte. — Doit être faite pendant la floraison.

' [Culture.— Ces plantes exigent la terre de bruyère fraîche et une exposition
ombragée ; on les multiplie de graines semées en terrines, de rejetons ou de marcottes
faites au printemps.]

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques,
^- Les feuilles de cet arbrisseau ont une odeur forte, résineuse, une saveur chaude,

piquante et amère. Meisner, de Halle, en a donné une analyse ; il y a trouvé de l'huile

volatile, de la chlorophylle, de la résine, du tannin, du sucre incristallisable, une ma-
tière odorante brune, etc. (1). (L'essen'ce de ledon contient un stéaroptène connu sous
le nom de camphre de ledum; elle possède une réaction acide, due à des acides gra>

libres, tels que les acides acétique, butyrique et valérique, ainsi qu'un acide Imitas
très-odorant, l'acide ledumique, de la formule probable CIGH,0Os; enfin elle conta-

encore de l'éricinol (C20H,6O2) et une huile essentielle se rapprochant de celle de téré-

benthine.) (2).
L'odeur du ledon des marais éloigne les teignes, les blattes, empêche les moisissures

des planches, donne au cuir de Ruissie l'odeur particulière qu'on lui connaît, si on le

mêle à l'écorce de bouleau et qu'on le distille pour en obtenir l'huile. Les Allemands

l'emploient par fraude dans la fabrication de la bière, ce qui la rend plus enivrante et

même narcotique.

On attribue au ledon des marais des propriétés narcotiques, antispasmo-

diques, sudoriflques, etc. Linné a signalé le premier l'usage qu'on en fait

en Westro-Gothie contre la coqueluche. Hufeland le recommande dans la

seconde période de cette affection. Bojoerland (3) assure qu'il guérit la dy-

senterie, maladie dont il attribue la cause à un insecte. On l'a considéré

comme propre, par ses principes narcotiques, à calmer les fièvres exanthe-

matiques. Odhelius (4) en recommande la décoction dans la lèpre du Nord.

Cette plante active, dont l'emploi thérapeutique n'est pas suffisamment dé-

terminé, est très-peu employée en France.

LENTILLE. Ervum lens. L.
Lens esculenta. MOENCH. — Vicia lens.

Arousse, — aroufie.
LÉGUMINEUSES. — VICIÉES. Fam. nat. — DlADELPHIE DÉCANDME. L.

.Description. — [Plante annuelle à tige haute de 20 à h0 centimètres, p*j;

cente, rameuse, à feuilles alternes, pétiolées, paripennées, heptajuguées, avec SUD

et vrilles simples ou bifurquées. — Fleurs blanches, petites, veinées de violet. —

à cinq dents égales, velues, longues, linéaires.— Ovaire simple, allongé, uniioc> >

pauciovulé. — Style filiforme. — Stigmate capité. — Fruit : gousse glabre, jaune

nâtre, terminée en bec, contenant une ou deux graines lenticulaires.
^^_____

(1) Bulletin des sciences médicales. FiSrussac, t. XII, p. 179.
(2) Frochde, Journal de pharmacie et de chimie, mars 1862.
(3) Mémoires de l'Académie de Suède, 1782, p. 75. '
(4) Ibid., 1774, p- 267; 1779, p. 218; 1783, p. 224.
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Parties usitées. — Les graines.

Récolte.— On doit récoller les lentilles à l'automne, un peu avant la déhiscence
du fruit ; on bat les gousses sur un drap et on vanne les graines.

Culture. — On cultive la lentille en grand dans les champs, on la sème en mai.
Propriétés physiques et chimiques.— Les lentilles sont riches en

[écule ; Fourcroy y a trouvé de l'albumine et un peu d'huile verte ; d'après Braconnot,
elles

sont très-azotées et renferment beaucoup de légumine.
Sous le nom de revalesciêre, d'erualenta ou revalenta,elc, on vante beaucoup di-

verses farines qui ont pour base la lentille, et à laquelle on ajoute de la farine d'hari-
cots ou de maïs, du chlorure de sodium, du sucre, et, ce qui est plus grave, un peu de
scammonée.

la lentille fait partie, avec le lupin, la fève et l'orobe, des quatre farines résolutives.]

(Les lentilles servent d'aliment depuis la plus haute antiquité ; sans parler
d'Esaii, nous pouvons rappeler qu'on disait des habitants d'Alexandrie,
qu'ils étaient pétris de lentilles. Les Romains les mettaient au nombre des
aliments funèbres et de mauvais augure; ce qui n'empêche pas Caton de les
regarder, d'après Pythagore, comme une panacée universelle. En réalité,
elles fournissent une farine nutritive et peu indigeste. Leur emploi médical,
après avoir été exalté dans la variole, les hydropisies, etc., est totalement
abandonné. On a avancé que, préparées en guise de café, elles agissent comme
un puissant diurétique. Leur farine, estimée résolutive, est émolliente, et à
ce titre peut servir à la confection de cataplasmes).

LENTILLE D'EAU ou LENTICULE DES MARAIS.
Lemma minor. L.

Lmtkulapalustris vulgaris. C. BAUH. —Lens palustris,sive aquatica. PARK.

Naïades (Juss.), — lentille d'eau.
LEMMACÉES. Fam. nat. — MONOÉCIE TRIANDRIE. L.

Cette petite plante vivace flotte à la surface des eaux stagnantes, qu'elle
couvre quelquefois complètement en forme de tapis vert. Les canards man-
gent cette plante avec avidité. La forme de ses feuilles, arrondies et con-
vexes en dessus, ressemblant à une lentille, lui a fait donner le nom qu'elle
porte.

Description.— Feuilles au nombre de trois, ovales, arrondies, obtuses, d'un vert
*ir, munies en dessous d'une tige radicale très-longue, simple, terminée par un ren-
flement tuberculeux, n'allant pas jusqu'à la terre, et qui semble servir de balancier pour
maintenir la plante sur l'eau, dont elle se nourrit. — Fleurs difficiles à voir, à cause
île leur ténuité, monoïques (mai-juin); fleurs mâles : calice d'une seule pièce, deux éla-
nunes; fleurs femelles : calice également d'une seule pièce. — Un style. — Capsule uni-
loculaire, à deux ou quatre graines.

On trouve souvent soiis les feuilles de cette planle beaucoup de petits animaux aqua-
«pes, de petits crustacés ; on y rencontre aussi parfois le polype d'eau douce, animal
s'singulier par la propriété qu'il possède de former autant d'individus complets qu'on
<u lait de morceaux.

u lentille d'eau a été employée à l'extérieur comme topique réfrigérant
et repercussif. On l'applique sur les parties douloureuses, sur les inflamma-
tions,superficielles, l'ophthalmie peu intense, la palpébrite, la brûlure du
premier et du deuxième degré, l'orchite à son début. Appliquée sur le
"j°nt> el»e calme la céphalalgie. J'en ai couvert toute la tête dans la ménin-
,^te,> P°ur remplacer la glace, qu'il est impossible de se procurer pendant
«n

campagne. Mais il faut renouveler à chaque instant ces applica-
mem' 'Ui -ont de valeur <Iue comme réfrigérantes. J'ai employé de la

eme manière,,mais plus fréquemment et avec plus d'avanlage, le frai de
37
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grenouille, dont les anciens faisaient un grand usage comme répercussif
(Dioscoride dit que la lentille d'eau est «bonne aux hernies des petits en-
fants et à mûrir les abcès). »

LENTISQUE. Pistacia lentiscus. L.
TÉRÉBINTHACÉES. — PISTACIÉES. — Suivant certains auteurs, ANACAKDIEES. Fam, nal

DlOECIE PENTANDRIE. L.
(Cet arbrisseau croît en Provence et dans les contrées orientales de l'Eu-

rope, en Asie, en Afrique.
Description.— Arbrisseau rameux et tortu, à écorce brune ou rougeâtre.-

— Feuilles à huit folioles lancéolées, obtuses, glabres et à pétiole commun, ailé, pian.

— Fleurs rougeàtres, dioïques, à pétales réunis en panicules axillaires, chacune 'd'elles

portée sur un pédicelle muni d'une bractée ; fleurs mâles : calice petit, quinquéfè,
cinq étamines insérées sur le calice ; leur centre est occupé par un rudiment d'ovaire:

fleurs femelles: calice petit, à trois, quatre divisions appliquées sur l'ovaire.
— Fruit:

drupe sèche, rougeâtre, à noyau osseux monosperme.
Culture. — Dans les jardins, il pousse sous le climat de Paris, si l'on a soin dt

l'exposer au midi et de le mettre en bruyère pendant l'hiver. Il faut à cause deladioe-

cie placer les pieds mâles à côté des femelles. Sa multiplication s'opère par marcottes

ou par semis, qu'on fait sur couche chaude couverte d'un châssis. On tient le jeune

plant en pot pendant les jeunes années.
Propriétés physiques et chianifgues.—Le bois de lentisque est jau-

nâtre, un peu aromatique, résineux et d'une saveur uu peu astringente. Les fruits sonl

susceptibles d'être mangés ; leur amande contient de l'huile usitée en Espagne et en

Orient, et que du temps de Clusius on fabriquait en Provence. De petites incisions

faites à l'écorce du lentisque laissent découler une matière résineuse liquide, qui ne

tarde pas à prendre de la consistance, c'est le mastic. En Provence, il est peu abondant

et n'est sécrété que dans les années très-chaudes. Il se présente sous deux formes:

1° le mastic en larmes ou mâle, constitué par de petites larmes sèches, fragiles, lisses,

cassantes, d'un jaune pâle transparent et d'une odeur qui rappelle un peu celle de la

térébenthine ; 2° le mastic commun ou femelle, mélange de mastic pur et de détritus

divers.
Le mastic est une résine unie à de l'huile volatile et à un corps particulier, la m

iicine, résine difficilement soluble dans l'alcool, blanche, molle, ductile, devenant trans-

parente par la fusion, dont la formule = c10H31 0-.)
PRÉPARATIOKS PHARMACEUTIQUES ET HOSES.

(Poudre de mastic. — Codex de 1866, p. 317.
Teinture éthérée de mastic. — Mastic en lar-

mes choisi, 100 gr.; éther alcoolisé à 0.76,
q. s.
Mettez un excès de mastic par rapport à

l'éther, de manière à saturer celui; api
quelques jours de contact, décantez et di*
buez le liquide épais dans des flacons are-

meri, à large ouverture et de petite capacité.)

(Codex de 1866.)

(On a employé le bois de lentisque en décoction contre la goutte à l'inté-

rieur, ou en gargarismes dans les affections pharyngiennes chroniques.
On a proposé les fruits comme balsamiques et expectorants..A Alger, on

fait un usage heureux contre la diarrhée, des pilules suivantes :
Extrait de

lentisque, 1 gr.; extrait thébaïque, 0.06; myrrhe, 0.30; poudre d'ipeca-

cuanhna, 0.25; 10 pilules, 3 par jour.
Quant au mastic, nous ne répéterons pas tous les usages qu'il a en Orient

Rappelons-nous seulement qu'on l'employait comme masticatoire, et qua

émulsion il a été préconisé dans l'hémoptysie, le catarrhe chronique, »
flux intestinaux, vaginaux, utérins. En Allemagne, on le préconise actuel Jjj

ment comme expectorant dans la phthisie. Desbois, de Rochefort, dit q11^

était autrefois recherché comme diaphorétique. D'après cela, le mastica»

comme toutes les substances résineuses ; il possède une action élective

modificatrice sur les organes de sécrétion en général.
.. wLes dentistes emploient la teinture éthérée de mastic pour remplir
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vides qui se produisent dans les dents cariées. L'évaporation de l'éther
laisse le mastic à l'état solide et en place.)

LICHEN D'ISLANDE. Lichen islandicus. L.
Phycia Islandica. DÉCAND. — Cetraria Islandica. ACHAR.

Mousse d'Islande, — orseille d'Islande, — herbe de montagne des Islandais.
LICHÉNACÉES. Fam. nat. — CRYPTOGAMIE. L.

Ce lichen croît en touffes sur la terre, dans les prairies et dans les bois
des montagnes, sur les rochers; il abonde dans tout le nord de l'Europe,
particulièrement en Islande, où il forme une grande partie de la nourriture
du peuple. On le rencontre dans les Vosges, dans les Alpes, les Cévennes, et
même aux environs de Paris.
Description.— Ce lichen est foliacé, sec, cartilagineux, composé de touffes

serrées et entrelacées ; rouge à la base, gris-blanchâtre à la partie supérieure, quel-
quefois cilié sur les bords de ses découpures, haut de 7 à 10 centimètres; ses fructifi-
calions sont des espèces d'éçussons d'une couleur pourpre foncé.
' Parties usitées. — Toute la plante.
Récolte. — N'offre rien de particulier. Il faut le séparer des corps étrangers, des

mousses,etc. En séchant, ce produit végétal devient encore plus dur. Dans l'herboris-
terie, on y mêle souvent d'autres espèces du même genre. — Celui qu'on récolle dans
les prairies est plus développé.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

- Ce lichen est inodore, d'une saveur amère très-marquée, analogue à celle du quin-
quina, mais qui est un peu masquée par le goût mucilagineux de la plame. II contient,
d'après 'l'analyse de Berzélius, un amidon particulier, une matière extractive amère
(célrarine), du sucre incristallisable, de la gomme, de la cire verte, une matière colo-
rante extractive (apothème), un squelette amylacé, du tartrate et du lichenate de po-
tasse ; du tartrate, du phosphate et du lichenate de chaux.

-

ÏAcétrarine ou le cétrarin (C34H10Ols),aiatière amère et active du lichen d'Islande,
est un peu soluble dans l'eau froide ; elle se dissout mieux, mais encore fort mal, dans
l'eau bouillante. Quand on évapore la dissolution à une douce chaleur, elle n'éprouve
pas d'altération ; elle est détruite, au contraire, à la température de l'ébullition ; il se
produit une matière brune insoluble (apothème). Le cétrarin peut être obtenu en trai-
tant le lichen en poudre par l'alcool, en acidulant celui-ci par l'acide chlorhydrique, en
étendant d'eau, recueillant et lavant les cristaux blancs qui se précipitent.

La fécule de lichen se dissout clans l'eau bouillante, et la liqueur se prend en gelée si
elle est assez concentrée ; mais elle perd celle propriété par une ébullition trop prolon-
gée. (Cette fécule, analogue à l'inuline, a reçu le nom de lichenine (Cl2H10010).)—On
«proposé d'employer dans les arts, en place de gomme, la matière gélatineuse de cette
plante.

(Outre l'acide licheniqne, qui se trouve en combinaison avec la potasse et la chaux, le
licnen d'Islande contient l'acide lichenostéarique, en feuillets cristallins, inodore, de sa-
veur un peu rance, mais non amère.)

le lichen d'Islande fournit aux Islandais, aux habitants de la Laponie, une nourriture
saine, mais après avoir été privé de son amertume par des lotions préalables, ou à
laide d'une lessive légère de sous-carbonate de potasse, et ensuite réduit en poudre.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
InsiEHEon,

— Décoction, 15 à 30 gr. par«gramme d'eau réduit à 700 gr.— Si l'on
veut que le lichen conserve toute son amer-
™me,4l ne faut ni le faire macérer, ni le i ti-rer préalablement.Lorsqu'on ne veut avoir
n«V 7coctiou mucilagineuse, on le dé-
tZ \ son Principe amer par une in-
msion dans l'eau à plusieurs reprises, puis

' ZK fl boui"ir Pendant une heure dans
unisante quantité d'eau, de manière à faire
«W de tisane. On peut encore, pour en-en-

lever au lichen son principe amer, le faire
macérer pendant vingt-quatre heures dans
de l'eau alcaline (500 gr. dans 9 kilogr.
d'eau et 30 gr. de potasse du commerce),
décanter et le laver jusqu'à ce que l'eau du
lavage ne soit plus ni amere ni alcaline.

Gelée de lichen : lichen, 00 gr.; sucre, 120 gr.-
colle de poisson, h gr. — Faites une décoc-
tion concentrée do lichen, passez avec ex-
pression, laissez déposer et décantez; re-
mettez sur le feu; ajoutez le sucre et la
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colle de poisson préalablement ramollie par
une macération dans une petite quantité
d'eau froide; remuez continuellementjus-
qu'à concentration suffisante pour former
une gelée par le refroidissement.

(Saccharure de lichen (gelée sèche) : lichen
d'Islande, 1000 gr.; tucre blanc, 1000 gr.;
eau, q. s. Mettez le lichen dans l'eau et
chauffez jusqu'à ébullition. Rejetez cette
première eau, lavez le lichen à plusieurs
reprises dans l'eau froide; faites-le bouillir
ensuite pendant une heure dans une suffi-
sante quantité d'eau, et passez avec expres-
sion à travers une toile. Laissez reposer;
décantez; ajoutez le sucre et évaporez au
bain-marie, en agitant continuellement,jus-
qu'à ce que la matière soit en consistance
très-ferme. Distribuez-la dans des assiettes,
et achevez la dessiccation à l'étuve. Rédui-
sez le produit en une poudre fine que vous
conserverez dans des flacous bien bouchés.)
(Codex de 1866.)

Pâte de lichen : lichen, 500 gr.; gomme ara-
bique, 2,500 gr.; sucre blanc, 2,000 gr. —

Privez le lichen d'une partie de son m!,,cipe amer, faites bouillir, passez avec
es'

pression, ajoutez la gomme et le sucre etévaporez jusqu'à consistance d'une pV»

ferme.
Poudre, 2 à 4 gr., en électuaire, pilules etc(rarement). '
Sirop (2 sur 30 d'eau et 25 de sucre), 30 à ni

gr , en potion (il se conserve mal).
(Chocolat au lichen : Ramollissez IOOO gr. de

chocolat dans un mortier chauffé. Incorpo-

rez exactement 100 gr. de saccharure de li-
chen , et distribuez la masse dans des
moules.

Tablettes de licbeu : saccharure de lichen

500 gr.; sucre blanc, 1000 gr.; gommeara-bique pulvérisée, 50 gr.; eau, 150 gr.Faites

un mucilage avec l'eau et la gomme mj-

-
langée préalablement d'un peu de sucre;
ajoutez le saccharure, puis le reste du sa-
cre, et, lorsque la pâte sera homogène, di-
visez en tablettes du poids de 1 gr.) (Cota
de 1866.)

CÉTBAIUN, 10 à 20 centigr. comme fébrifuge.

Le lichen d'Islande agit sur l'organisme comme substance émolliente,

nutritive, ou comme médicament tonique, selon qu'il est privé ou non de

son principe amer. Privé de ce cétrarin, il convient, comme toutes les

substances féculentes, dans les irritations gastro-intestinales, dans les affec-

tions catarrhales aiguës, la diarrhée avec phlegmasie, etc. La gelée de lichen

est très-nourrissante. La propriété nutritive de la poudre de lichen est éva-

luée par certains auteurs à la moitié de celle de la farine de froment. Non

dépouillé de son principe amer, on l'emploie dans la phtbisie pulmonaire,

l'hémoptysie, le catarrhe chronique, l'asthme humide, la débilité des or-

ganes digestifs, les dyspepsies atoniques, les toux rebelles qui succèdenlà

la coqueluche, les diarrhées et les dysenteries sans trop d'irritation inflam-

matoire, ou vers la fin de ces affections, dans les fièvres intermittentes, etc.

La présence combinée des principes gélatineux et amylacés, et d'un prin-

cipe amer, en font un médicament précieux dans l'abattement des forces,

dans les convalescences, l'épuisement à la suite de grandes évacuationscl

des hémorrhagies, la consomption, etc. Lugol prescrivait la tisane de lichen

aux enfants scrofuleux.
Le lichen jouit d'une réputation devenue tout à fait populaire contre la

phthisie. Hjaerne, Linné, Scopoli, Bergins, Chricton, Cramer, Stoll, Gon-

tier-Saint-Martin, Hers, Trommsdorf, etc., et plus récemment Itégnai,

ont constaté ses bons effets dans cette redoutable affection. Jamais, cepen-

dant, le lichen n'a guéri une phthisie bien reconnue. Les faits rapportés par

les auteurs, et constatant de prétendues guérisons par l'usage de celte plante,

n'auraient pas reçu la sanction du diagnostic, s'ils avaient subi l'épreuveoe

l'auscultation. Mais on peut dire, avec Murray, que le lichen adoucit la

toux, calme la fièvre hectique, améliore l'expectoration, diminue les sue»

colliquatives, etc.; et avec Stoll, que ce médicament convient sur» 1

ceux dont la constitution est profondément débilitée, et qui sont atteins

de catarrhe pituiteux. Paujesky, qui a vanté le lichen dans la phthisieP«-

monaire, distingue avec précision la phthisie tuberculeuse des pMlns»

pulmonaires qu'il a pu guérir : Tubercula tenacia si puhnones obsident, nu

spes auxilii a lichene capi potest, attamen non nocet (Murray).
. .Tous les médecins prescrivent le lichen dans les affections de poit™

chroniques, et aucun phthisique ne succombe sans avoir fait usage plus

moins longtemps de ce remède. Il termine heureusement les rhumes op

niâtres, il soulage dans l'asthme et les catarrhes chroniques, surtout ci
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les vieillards. Il m'a été très-utile bouilli dans le lait ou en gelée chez les
enfants épuisés par la coqueluche et tourmentés d'un reste d'irritation bron-
chique.

Marie Saint-Ursin et Dufour (1) ont présenté le lichen d'Islande comme
un bdn succédané du quinquina, dans les fièvres intermittentes, contre les-
quelles on peut administrer la CÉTRARINE, qui, essayée par plusieurs prati-
ciens, notamment en Italie, paraît avoir réussi. Muller (2), qui l'a employée
le premier contre ces fièvres, l'a donnée à la dose de 10 centigr. mêlée au
sucre, et l'a trouvée moins efficace que le quinquina. Cette dose était peut-
être trop faible; dans de nouveaux essais on pourrait aller avec prudence
et progressivement jusqu'à 20 et même 30 centigr. Mouchon (3) préfère le
lichen lui-même, sinon toujours, au moins dans la généralité des cas ; il
conseille la poudre fine, à la dose moyenne de 3 à 6 gr. entre deux accès :

ou l'extrait aqueux pulvérulent à dose réduite de moitié, en électuaire, en
pilules, ou dans du pain à chanter.

On a conseillé le lichen dans diverses autres affections. Quarin l'a employé
contre la suppuration des reins ; d'autres médecins, contre les ulcères uté-
rins. On l'a aussi donné comme antigoutteux, vermifuge, etc.

LICHEN PULMONAIRE : PULMONAIRE DE CHÊNE, LICHEN D'ARBRE, HERBE AUX

POUMONS, HÉPATIQUE DES BOIS, THÉ DES FORÊTS, THÉ DES VOSGES (LicllCn piilmona-
rias, L. ; Muscus pulmcnarius, C. B. ; Pulmonaria reticulata, Hoff. ; Lobaria
fithnonaria, De C. ; Sticta pulmonacea, Ach.

Cette espèce croît sur les troncs des vieux chênes, des hêtres, des sapins
et d'autres arbres sauvages, dans le centre et le nord de la France. On la
recueille ordinairement sur les chênes.
Description.— Frondes d'un vert jaunâtre, glabres, un peu cartilagineuses,

.divisées en lobes profonds, anguleux, tronqués an sommet ; offrant à leur face supé-
rieure des cavités séparées par des rides disposées en réseau ; leur face inférieure bosse-
lée, jaunâtre, velue dans les sillons correspondant aux rides ; — les sculelles presque
marginales, planes, d'un roux fauve, pourvues d'un rebord mince qui disparaît peu à
peu.

Sa saveur est un peu acre, très-amère. — En Sibérie, on le met dans la bière au lieu
de houblon ; plusieurs peuples en retirent une belle teinture brune pour les toiles,
d'autres s'en servent pour le tannage.

Tonique et mucilagineux, le lichen pulmonaire, que le lichen d'Islande a
fait oublier, se rapproche beaucoup de ce dernier par ses propriétés théra-
peutiques. (Il donne moins de mucilage, mais est beaucoup plus amer).
On l'employait autrefois dans les affections de poitrine, notamment dans la
phthisie, l'hémoptysie, le catarrhe pulmonaire et l'asthme. Linné rapporte
que les campagnards en font usage avec succès dans la toux des bestiaux,
surtout chez les moutons. Cramer, d'après sa propre expérience, a proposé,
«ans une dissertation publiée à Elan, en 1780, de substituerce lichen à celui
d'Islande (4). Pour moi, j'ai relire du lichen pulmonaire, dans ma pratique
rurale, le même avantage que de celui d'Islande; il m'a été d'une grande res-
source pour mes pauvres. Je le faisais prendre en décoction avec du miel
dans les catarrhes pulmonaires chroniques et dans la phthisie; je l'em-
ployais dans tous les cas où l'on use habituellement? et d'une manière si
générale, du lichen d'Islande. Selon les circonstances, je joignais à la dé-
coction de cette plante les fleurs de tussilage ou de mauve, le mucilage de
graine de lin, les bourgeons du peuplier-baumier, de sapin, etc.

•

LICHEN PYXIDÉ (Lichenpyxidatus, L.; Cenomicepyxidata,Arch.; Scypho-

l-rt n-*uHe de santé' 18oS-

,
°,uchnCT> Répertoire de pharmacie, 1837.

,

Monographie des principaux tébrifuqes indigènes. Lyon, 1856.
k L;„HU..ltez : Wilmet, Lichenoqraphie économique, sect. i, p. 18 ; G.-Fr. Hoffmann, Comment.
°«»«rio Ikhenum usu. Lyon, 1786, p. 45.
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phorus pyxidatus, D. C). Espèce très-commune dans les endroits secs des
bois, sur les fossés. — Lichen coccifère (Lichen cocciferus, L. ; Scyphophorm
cocciferus, De Cand. — Très-commun sur nos pelouses sèches, où ses fructi-
fications d'un beau rouge le font remarquer.

Il n'existe d'autre différence entre ces deux variétés, qu'en ce que les tuberculesdu
dernier sont d'un rouge vif, et qu'il est moins denté que le pyxidatus, dont les tuber-
cules sont bruns. L'un et l'autre se composent d'une fronde ronde, qui s'élargit m.duellement, et qui est couronnée par une espèce de calotte hémisphérique dont les
bords sont couverts de tubercules bruns et souvent d'un beau rouge.

LICHEN DE CHIEN, LICHEN DE TERRE , PULMONETTE CANINE
,

PELTIGÈRI

CANINE, MOUSSE DE CHIEN, HÉPATIQUE POUR LA RAGE (Lichen caninus, L. ; Peltiacm
canina, D. C; Muscus cinereus, Rai. ; Muscus caninus, Hoff.). — On trouve fré-
quemment ce lichen dans les bois, les pâturages, sur la terre. Il fleurit

en automne et au printemps.
Description. — Expansions foliformes larges, coriaces, arrondies, lobées, d'un

gris cendré ou verdâtre, divisées en lanières plus ou moins allongées et ascendante,-Scutelles naissant au sommet de ces lanières, arrondies, d'un brun roux, verticales ou
inclinées.—Saveur amère et un peu nauséeuse. Ce lichen a été proclamé en Angle-

terre comme un remède spécifique contre la rage. On le donnait pulvérisé et mêlé avec
le poivre, sous le nom de poudre anlilysse. Ce remède, vanté par des esprits graves, esl

tombé, comme tant d'autres remèdes antirabiéiques, dans un oubli bien mérité.

Mêmes propriétés que les précédents.

LICHEN DES MURAILLES, PAVELLE DES MURS, HERPETTE DES MURS (Lichen

parietinus, L: ; Imbrica parietina, D. C). — C'est le plus vulgaire de tous les

lichens sur les murs, les pierres, les rochers, les écorees d'arbres; il se fait

remarquer de loin par sa belle couleur d'un jaune doré ou jonquille.

Description.— Frondelles imbriquées, lobées, ondulées, comme frisées en ta'
bord, larges, étalées, quelquefois déchiquetées et redressées. — Scutelles jaunes ou un

peu roussâtres, orbiculaires, pédicellées, presque sessiles. — Guinprecht en a retiré une

huile essentielle butyreuse, analogue à celle de l'écorce du Pérou. Schrader en a donné

une analyse qui n'y démontre aucun des principes des écorees fébrifuges.

Ce lichen est, suivant Haller, un astringent qui réprime les diarrhées invé-

térées. Wilmet dit en avoir employé utilement la décoction contre les to
contagieux d'automne. On l'a présenté en Allemagne comme un très-bon

fébrifuge. Sanders (1) le regarde comme plus efficace que le quinquina,

surtout contre les fièvres d'automne et les fièvres quartes rebelles. «Celle

assertion, dit Dubois, de Tournay, a grand besoin d'être confirmée par

des faits authentiques, d'autant plus que les propriétés physiques de ce li-

chen ne semblent pas annoncer en lui de bien grandes vertus. »

LICHEN DU HÊTRE
: VARIOLAIRE AMÈRE (Lichen fagineus^ecV; Varié

amara, Ach. ; Variola Dioscoridea. Pers. — Cette espèce est commune sut

les écorees des hêtres, des charmes et des châtaigniers.
Propriétés physiques et chimiques.— Alms (2) a obtenu de ce lichen

amer un principe non azoté qu'il nomme picrolichénine; il est incolore, transparent,

cristallisable, inaltérable à l'air ; cristallisant en double pyramide, à noyau rliomno»;
inodore et jouissant, à l'état libre ou de solution, d'une amertume considérable.- I*

expériences de Filhol et Bouchardat font présumer que le principe amer contenu oan

celte plante est de la cétrarine. (L'industrie pharmaceutique a décoré ce principe

nom de variolarine.)
La variolaire amère avait déjà été employée, en Allemagne, comme ftlw-

luge et propre à remplacer le quinquina, par Gassebeer (3), et en Franc,

(1) Journal de Hufeland, 1816; Bibliothèque médicale, t. LIX, p. 113.
(2) Archives de botanique, t. II, p. 380. vf JJJ,
(3) Magaain fur Pharmacie, février 1828; Journal de chimie médicale, 1830, t. vi, P-
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par de Barreau, lorsque Dassier publia, dans le Journal de médecine de Tou-
louse, les résultats avantageux qu'il en avait obtenus contre les fièvres inter-
mittentes. « Plus d'une fois, dit ce médecin, j'ai pu constater ses heureux
effets dans toutes les saisons, sur des malades de tout âge, de tout sexe, de
tout rang; il m'a paru un remède sûr contre la fièvre quotidienne, avanta-
geux dans la fièvre tierce, fort incertain contre la fièvre quarte. » Dassier
administrait ce médicament à la dose de 50 centigr. à 1 gr. pour les adultes,
et de 20 à 40 centigr. pour les enfants au-dessous de dix ans.

J'ai employé la variolaire amère dans deux cas de fièvre intermittente. —
PREMIER CAS (Fièvre tierce vernale) : L. Caux, vingt-neuf ans, habitant la
vallée humide de la Liane, constitution faible, tempérament lymphatique,
.cheveux roux, ayant été chlorotique pendant près d'un an à l'âge de
quinze à seize ans ; atteinte de fièvre depuis environ deux mois, elle a pris
un vomitif et deux purgatifs. Je suis appelé le 20 juin 1851 : paroxysmes
assez violents durant environ douze heures, langue peu chargée, voies diges-
tives peu irritées; il y a appétit dans les intervalles apyrétiques. Je lui admi-
nistre le matin à jeun, la veille du jour de l'accès, 1 gr. 50 centigr. de vario-
laire amère. Diminution considérable de l'accès suivant : même dose du
médicament le surlendemain, mais répétée vers midi. L'accès est remplacé
par une céphalalgie et une courbature qui durent cinq à six heures. Conti-
nuation de la variolaire de deux jours l'un, pendant dix jours,, à la dose de
1 gr. Rétablissement complet; point de rechute. — DEUXIÈME CAS : Laurent,
manouvrier, âgé de quarante-deux ans, tempérament lymphatico-sanguin,
constitution forte, ayant été atteint d'une fièvre tierce au printemps pré-
cédent, est affecté d'une fièvre double tierce depuisun mois, à laquelle on n'a
opposé aucun autre traitement qu'une dose purgative de sulfate de magné-
sie. Consulté le 4 novembre 1852, je trouve le malade dans l'état suivant :
pâleur et légère bouffissure de la face, affaiblissement, langue humide, en-
gorgement de la rate, mais absence presque complète d'irritation gas-
tro-intestinale; accès fébriles quotidiens, alternativement plus intenses,
mais avec frisson de courte durée. — Prescription de 1 gr. 25 centigr. de
•poudre de variolaire chaque jour à jeun. — Point d'effet les deux premiers
jours. La dose du médicament est portée à 2 gr. Cette dose provoque des
nausées et quelques efforts de vomissements. Dès lors, cessation presque
complète de l'accès suivant; même dose du médicament le lendemain,
même effet sur l'estomac; disparition complète de la fièvre, convalescence;
on continue l'emploi de la variolaire. à la dose de 1 gr. tous les deux jours,
pendant huit jours, et ensuite deux fois par semaine pendant un mois.

LIERRE GRIMPANT. Hedera hélix. L.
Hedera arborea. — Hedera. PHARM.

Lierre commun, — lierre des poëtes, — lierre en arbre, — lierre à cautère.

ARALIACÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE.
Cet arbrisseau, connu de tout le monde, se trouve partout, autour des

arbres, sur les murs, sur la terre, etc. Il acquiert dans le Midi un volume
Beaucoup plus considérable que dans le Nord. Les plus gros se trouvent en
Espagne, en Italie et dans quelques parties du midi de la France.
J?es«**l»tion.

— Tiges rameuses, sarmenteuses, grimpantes ou quelquefois ram-:«S evant à une gran(ie hauteur, à rameaux tortueux et flexibles. — Feuilles
SIM7v'entières> persistantes, coriaces, épaisses, glabres et luisantes. — Fleurs pe-
I«M» k

vert ïaunâtre, réunies au sommet des rameaux en corymbes subglobuleux
Wiemore-octobre).

— Calice très-court à cinq dents.— Corolle à cinq pétales ouverts.
_JT?. «aminés alternant avec les pétales. — Un ovaire infère. — Un style très-court.

raits : baies globuleuses, noirâtres, de la grosseur d'un pois.
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Parties usitées. — Les feuilles, les baies et la gomme qui découle de sontronc.
Récolte. — Les feuilles, toujours vertes, se cueillent en toute saison ; les fruits

ne-sont en maturité qu'en janvier et mars.
[Culture.— Le lierre, qui est multiplié de graines semées aussitôt après leur ma-turité, de boutures ou de rejetons enracinés, croît dans tous les sols et à toutes les

expositions ; il préfère l'ombre.
Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles et les baies oui

une saveur amère, austère, nauséeuse. Il découle du tronc des vieux lierres en arbre
dans le midi de l'Europe et le nord de l'Afrique, une gomme-résine connue sous le nomvulgaire et impropre de gomme de lierre, et qu'on désigne sous celui plus convenable
iïhédéréeou d'hédérine. Elle est noirâtre, en morceaux irréguliers; composée de gru-
meaux ou fragments luisants, brun grisâtre ou rougeâtre foncé, non transparents, à cas-
sure nette et brillante, se misant sous la dent, sans saveur marquée, ne blanchissant

pas la salive et ne s'y dissolvant pas, d'une odeur résineuse, brûlant en répandant «neodeur d'encens. Elle contient beaucoup de corps étrangers. Pelletier (1) l'a trouvée com-
posée de gomme, de résine, d'acide malique et de ligneux. Fraîche, elle laisse échapper
de l'huile volatile. Celte gomme-résine, qui nous vient du Levant et même de l'Inde.

est souvent falsifiée, mêlée à une substance insoluble, analogue à la gomme de Bassora.
(Guibourt.) — On dit que quelques pharmaciens se servent des feuilles de lierre pour
colorer certaines préparations.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'INTÉRIEUR. — Infusion ou décoction des

feuilles, 2 à 6 gr. pour 1/2 kilogr. d'eau.
Infusion ou décoction des baies concassées, 2

à h gr. pour 1/2 kilogr. d'eau.
Poudre des feuilles, là 2 gr., en pilules ou

dans un liquide approprié.

Poudre des baies, 50 centigr. à 1 gr. 50 centigr.
dans un liquide approprié, électuaire,bols,

pilules, etc.

A L'EXTÉRIEUR. .— Décoction, pour fomenta-
tions, lotions, cataplasmes, etc.

Les feuilles de lierre ont été employées comme excitantes, emménago-

gues, résolutives et détersives. On prétend en avoir obtenu d'heureux effets

dans la tuberculisation mésentérique, à dose altérante. Ce remède est re-
co"mmandé clans les Ephémèrides d'Allemagne (2). Baillou (3) rapporte qu'un

malade qui souffrait d'une douleur habituelle à la partie convexe du foie,

et qu'aucun remède n'avait pu soulager, fut guéri, par le conseil d'un

paysan, au moyen de la poudre de racine de lierre prise à la dose de 4 à

8 gr. dans de l'eau de poulet.
Celse conseille de lotionner l'érysipèle avec la décoction vineuse de feuilles

de lierre. Cette décoction est regardée comme efficace contre les ulcères

atoniques, fongueux, sanieux, etc. On l'a aussi employée contre la teigne.

la gale et autres affections cutanées chroniques. Haller dit qu'un de ses pa-

rents s'est guéri d'un ulcère à la jambe, qui pénétrait jusqu'à l'os et avait

résisté à une foule de remèdes, en appliquant des feuilles de lierre sur a

plaie. Un serrurier, au rapport de Dubois, de Tournay, s'est guéri d'un ul-

cère atonique rebelle, qu'il portait à la jambe gauche, en appliquantde

feuilles, de lierre sur la partie malade, et en y pratiquant des lotions Ire-

quentes avec leur décoction concentrée. J'ai vu des paysans employer avec

avantage sur les brûlures du premier et du second degré, les feuilles*

lierre bouillies dans l'eau, appliquées sur la partie malade et recouvertes»

compresses trempées dans la même décoction tiède et souvent renouvelées.

; Ces mêmes feuilles, réduites en cataplasme, sont résolutives et convienne»

dans les engorgements froids, surtout dans ceux des mamelles. Haller

qu'on s'en sert sous cette forme pour arrêter la sécrétion du lait. Avec

bois mou et spongieux du lierre, on fait dans les campagnes de peiii-

boules ou pois qui servent à entretenir l'ouverture des cautères, comme

feuilles à tenir frais ces exutoires.
.

- (1) Bulletin de pharmacie, t. IV, p. 50/i.
(2) Vol. V, ann. 1740, obs. 149, p. 503.
(3) In Durande, Flore de Bourgogne.
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J'avais employé une fois, sans succès, la décoction aqueuse de feuilles de
lierre contre la gale. Depuis, j'ai vu réussir contre cette affection les lotions
faites, matin et soir, avec une forte infusion à froid (une poignée de feuilles
fraîches pour un litre) de ces feuilles dans le vinaigre, pendant cinq ou six
jours. La guérison a lieu du cinquième au dixième jour. On se sert des
feuilles de lierre pour détruire les cors. Pour cela, on met les pieds tous les
jours dans l'eau de son chaude, pendant vingt minutes au moins. Au bout
de huit jours, le cor étant ramolli, est arraché avec les doigts jusqu'à ce
que la racine tombe. On applique ensuite dessus une feuille de lierre macé-
rée a l'avance dans le vinaigre.

Les fruits ou baies de lierre sont éméto-cathartiques. Simon Pauli, Hoff-
mann et plusieurs autres auteurs les regardent comme dangereux. Cepen-
dant les paysans les avalent, au nombre de dix ou douze, pour se purger se-
lon leur désir, c'est-à-dire abondamment. C'est surtout pour combattre les
fièvres intermittentes qu'on les met vulgairement en usage. Boile les don-
nait à haute dose comme sudorifiques. On les a employés comme tels dans
la peste de Londres : on les donnait en poudre et délayés dans le vinaigre.
Spigel les a administrés comme fébrifuges. Je les ai employés comme tels
en 1847, d'abord à dose éméto-cathartique, et ensuite à dose nauséeuse et
altérante ; ils ont réussi dans deux cas de fièvre tierce vernale, et dans un
cas de fièvre quotidienne automnale qui durait depuis six semaines et contre
laquelle le malade n'avait employé aucun traitement. Les accès disparurent
après les trois premières doses chez les deux premiers malades. La fièvre
quotidienne céda peu à peu et ne fut entièrement dissipée qu'après la cin-
quième dose (2 gr. en poudre dans du vin). Dans deux cas de fièvre quarte,
je n'ai obtenu qu'une diminution dans l'intensité et dans la durée des pa-
roxysmes. Ce médicament cause des nausées, un état de malaise suivi d'une
excitation manifeste et quelquefois d'un-peu de transpiration favorisée par
la chaleur du lit. La décoction vineuse des feuilles produit le môme effet.

L'action énergique de cette plante sur nos organes mérite l'attention des
médecins praticiens ; des observations cliniques bien faites et déterminant
avec précision ses propriétés, lui assigneraient indubitablement une place
distinguée dans la matière médicale indigène. Je me propose de la soumettre
à de nouveaux essais, tant pour en étudier les effets immédiats et secon-
daires sur-l'organisme que pour en apprécier l'application thérapeutique.

LA RÉSINE, OU Gomme de lierre, Gomme hédérée, d'une odeur résineuse
agréable lorsqu'on la brûle, paraît être la partie la plus active de cette
plante. Stahl employait cette substance comme excitante, emménagogue et
fondante. Ne pourrait-on pas, d'après ces propriétés, la substituer à la
myrrhe? On l'a employée comme topique dans le traitement de la teigne, et
on lui attribue aussi la propriété de tuer les poux et de faire tomber les
cheveux On dit, enfin, qu'introduite dans les cavités des dents cariées, elle J
calme la douleur et combat la carie.

LIERRE TERRESTRE. Glecoma hederacea. L.
Mera terrestris vulgaris. G. BAUH. — Hedera terrestris. DOD.— Chamoe-

tissu;. FTJCHS. — Calainintha hederacea. SCOP. — Hedera sylvatica
Romanorum. J. BAUH. — Calamintha humilior,

.' folio rotundiore. TOURN.
«Mme Wdéracé,

— glécome lierre, — couronne de terre,—herbe de Saint-Jean, — corroie
Saint-Jean,

— rondette, — rondelette, — terretto, — drienne.
LABIÉES.. Fam. nat. — DIDYRAMIE GYMNOSPERMIE. L.

ke lierre terrestre (PL XXIII), plante vivace très-commune dans toute la
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France, se trouve le long des haies et des murs-, dans les fossés humides les

lieux frais et ombragés.
Description. — Racines blanchâtres, grêles et fibreuses.— Tiges menues, pres-

que simples, quadrangulaires, rampantes à la base et redressées à la partie supérieure
surtout au moment de la floraison.— Feuilles pétiolées, opposées, vertes, un peu ve-
lues, réniformes, crénelées. — Pétioles des feuilles inférieures très-longs et velus. -Fleurs bleuâtres ou rosées, réunies dans l'aisselle des feuilles au nombre de trois on
quatre (avril-mai). — Calice tubuleux, cylindrique, strié à cinq découpures inégales.-
Corolle à peu près double du calice, bilabiée ; la lèvre supérieure courte et bifide

la

lèvre inférieure trilobée, à lobe moyen échancré et plus grand.— Quatre étamines didy-

names. — Anthères rapprochées deux à deux en forme de croix. — Un style à stigmate

bifide. — Un ovaire contenant quatre semences ovoïdes.

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités.
[Ciiltiare. — Le lierre terrestre vient à toutes les expositions et clans les terrains;

la plante spontanée suffit aux besoins de la médecine ; on le propage par graines.]

Récolte. — Cette plante doit être récoltée à la fin de juin ou au commencement
de juillet, mondée de ses tiges et de ses pétioles, séchée à l'éluve ou au soleil, et con-

servée dans un lieu sec et à l'abri du. contact de l'air, sinon elle attire l'humidité et

noircit.
Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques,

— Le lierre terrestre a une odeur forte, aromatique, une saveur balsamique, amère et

un peu acre. Elle contient de l'huile essentielle et une matière résineuse amère qui

noircit par l'addition du sulfate de fer, un extrait muqueux d'un goût d'abord dou-

ceâtre et amer, ensuite acre et piquant. L'eau et l'alcool s'emparent de ses principes

actifs.
On a prétendu en Angleterre que le lierre terrestre, infusé dans la bière ferment*,

avait la propriété de la clarifier. On a aussi essayé de la faire fermenter avec Forge,

pour augmenter la force de la bière, mais on n'a pas réussi. Quelques auteurs ont assuré

que les feuilles de cette plante peuvent, à défaut de feuilles de mûrier, servir à la nom- '

riture des vers à soie.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion, 10 à 25 gr. par ki-
logramme d'eau bouillante.

Suc, 30 à 80 gr.
Sirop (1 de suc sur 1 de sirop simple), 25 à

60 gr., en potion.
Eau distillée, 30 à 100 gr., en potion.

Extrait (1 sur 6 d'eau), 1 à h gr., en pilules, ;

électuaire, etc.
Conserve (1 sur 2 de sucre), 1 à i gr., en pi-

lules, bols, etc.
Feuilles en poudre, 2 à k gr. dans un liquide

approprié, en électuaire, etc.
A L'EXTÉRIEUR. —Infusion, en lotions, fomen-

tations, cataplasmes, etc.

Cette plante, connue dans nos campagnes sous le nom de drienne, est vul-

gairement employée dans un grand nombre de cas. Elle est excitante,

comme la plupart des plantes labiées ; mais elle paraît plus particulièrement

exercer son action sur les organes de la respiration. Je l'administre toujours

avec confiance dans la période d'atonie des bronchites, dans la bronchorree,

l'asthme humide et, en général, dans toutes les affections de poitrine ou

une expectoration muqueuse ou purulente se manifeste avec une certain!

abondance. J'ai guéri, par le seul usage d'une forte infusion de lierre ter-

restre, des catarrhes pulmonaires chroniques qui, sans l'exploration des or-

ganes respiratoires, eussent été pris pour des phthisies. Les nombreus

exemples de guérison de phthisies attribuées à cette plante par Etmuller,

Willis, Morton, Murray et beaucoup d'autres praticiens d'un grand me*
•tels que Rivière, Scardona, Sauvages, etc., se rapportaient sans doute, dans

la plupart des cas, à des catarrhes pulmonaires chroniques. Toutefois, u«
à remarquer que Morton faisait le plus grand cas du sirop de lierre te -

restre dans la phthisie hémoptoïque, et que Murray rapporte qu'un oe se

parents, qui crachait du sang pur en abondance, fut guéri par l'usagedus
restre dans la phthisie hémoptoïque, et que Murray rapporte qu'un de se

parents, qui crachait du sang pur en abondance, fut guéri par l'usagedus

de ce végétal associé à du lait ou à du petit-lait. La circonstance des n

moptysies, disent avec raison Trousseau et Pidoux, donne de la valeur
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diagnostic et, par conséquent, à la thérapeutique du célèbre auteur de la
pjithisiologie. L'observation d'une abondante expectoration de pus, recueillie
par Murray, pourrait plutôt se rapporter à un abcès du poumon qu'à une
affection tuberculeuse, bien moins probable et presque toujours incurable.
Cette supposition laisse encore une grande importance au résultat obtenu
dans ce cas par l'usage du lierre terrestre.

^Cullen s'exprime ainsi sur les propriétés thérapeutiques du lierre ter-
restre: «Ce que les auteurs de matière médicale disent de cette plante, ne
me paraît pas mieux fondé que les opinions vulgaires. 11 me semble absolu-
ment dénué de probabilité qu'elle ait la vertu de guérir les ulcères des pou-
mons et différentes espèces de phthisie. L'autorité de Simon Pauli ou d'autres
auteurs n'a aucune valeur à mes yeux, vu la nature de ces maladies et la dif-
ficulté de les guérir en général. Son usage contre les calculs de la vessie
n'est pas appuyé de meilleures autorités

,
ni plus probable, et je ne crain-

drais pas de commettre d'excès en l'employant à grande dose. » (Cullen.) Il
est curieux d'opposer à cette dernière phrase l'opinion de Haller (in Mérat
et Delens). Ce médecin regardait le lierre terrestre comme suspect, à cause
de son odeur ingrate et de son activité.

Baglivi recommande la teinture alcoolique de lierre terrestre dans les dé-
bilités d'estomac, les flatuosités, la dyspepsie, et Bauhin, cité par Ray, dit
avoir observé d'heureux effets de cette plante hachée dans l'avoine contre
les affections vermineuses des chevaux.

Que dirons-nous de l'efficacité de cette labiée proclamée par Lautt contre
les lièvres intermittentes? de sa vertu lithontriptique, suivant Sennert et
Plater? de la guérison, d'après Ray, d'une céphalalgie invétérée au moyen
de son suc introduit dans les narines ? de la vertu de ses feuilles contuses et
cousues à l'intérieur de la chemise, pour rappeler l'éruption variolique (1) ?
de l'emploi de son suc contre les maladies mentales, comme un sédatif di-
rect de l'encéphale, au rapport de Sultif, qui en a fait usage pendant vingt-
trois ans avec succès, en y joignant toutefois la saignée, sans se douter de
la puissance de ce dernier moyen qu'il regardait probablement comme un
faible auxiliaire?... Sunt qui oculos habent et non vident.

Le lierre terrestre est appliqué à l'extérieur en décoction, en cataplasme
ou en poudre comme aromatique, tonique, résolutif et détersif. On l'em-
ployait autrefois, et on l'emploie encore dans nos campagnes, pour déter-
ger les ulcères. On faisait aussi un onguent contre la brûlure avec son suc
exprimé et cuit dans de la graisse de porc. J. Bauhin l'appliquait en cata-
plasme chaud sur le ventre, pour calmer les tranchées des femmes en
couches. Le célèbre chirurgien Maréchal faisait piler le lierre terrestre, ren-
fermait dans un vaisseau de verre et l'exposait au soleil jusqu'à ce qu'il fût
réduit en un suc épais et huileux qu'il appliquait avec confiance sur la pi-
<pire des tendons.

LILAS. Syringa vulgaris. L.
Syringa coerulea. G. BAUH.—Syringa coerulea sive alba. TOURN.

Lilas vulgaris. LAM.
OLEACÉES. — SYRINGÉES. Fam. nat. — DIANDRIJË MONOGÏNIE. L.

Cet arbrisseau, originaire de l'Asie-Mineure, que l'on cultive dans nos jar-
l"is pour la beauté de ses fleurs> est connu de tout le monde. Les bestiaux

reiusent, et les insectes, excepté les cantharides, n'y touchent pas, à cause
ia grande amertume de toutes ses parties.

J_J^*tes usitées. — Les feuilles, l'écorce, les fleurs, les fruits, les semences.
W Ancien Journal de médecine, t. XLI, p. 51/i.
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Récolte. — L'écorce doit être récoltée au printemps ou à l'automne, les feuille-
pendant la floraison, les fruits à leur maturité, avant la déhiscence des capsules.

Culture. — On multiplie le lilas de graines semées aussitôt après leur maturitésiqui lèvent au printemps suivant, ou bien de boutures ou d'éclats de pieds.]

Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles et les fleurs,
sur-tout les fruits et les semences du lilas, sont très-amers. Les feuilles et les fruits
con-tiennent, d'après Milet (1), un principe amer, analogue pour sa saveur aux sels de qui-

nine, et qu'il nomme lilacine. Leroy, d'Anvers (2), a également reconnu dans cetteplante une matière cristallisable. tîobinet a de même signalé l'existence de ce principe
(connu aussi sous le nom de syringine. ) [Les fleurs répandent une odeur suave, les par-fumeurs en isolent le parfum par la méthode tfenfleurage.]

Le lilas n'avait été employé en médecine que comme tonique amer dans

les affections asthéniques des organes digestifs, lorsqu'en 1822 Cruveilhier,
alors médecin à Limoges, le proposa, dans un opuscule intitulé Médecine

éclairée par Vanatomie, comme succédané du quinquina contre les fièvres in-

termittentes. Il fit préparer avec les capsules encore vertes de cette plante

un extrait mou qu'il administra à la dose de 4 gr. pendant deux ou trois

jours, à six malades atteints de fièvres intermittentes et qui guérirent tons,

sans excepter une femme âgée de soixante-dix ans, qui avait la fièvre quarte
depuis vingt-trois ans. Quelques médecins de Bordeaux (3), ayant répétéces
essais, s'empressèrentde déclarer que ce remède n'avait aucune valeur fé-

brifuge. Il n'avait été rien publié depuis cette époque sur ce médicament,
qui, suivant Trousseau et Pidoux, n'aurait jamais dû sortir de l'obscurité
dans laquelle il était resté, lorsque Clément, médecin à Vallenoy (Cher) (4),

vint s'inscrire en faux contre les assertions de la Société de médecinede
Bordeaux. Depuis le Ie1' janvier 1854 jusqu'au 31 décembre, ce médecin»
donné l'extrait de lilas à cent cinq personnes atteintes de fièvres intermit-

tentes, contre lesquelles cet extrait lui a tout aussi constamment réussi que

le sulfate de quinine. Dans quelques circonstances, dans des cas de récidive

après l'administration du sel quinique, le nouveau fébrifuge eut un succès

complet. En 1853, Clément avait employé trois extraits préparés, l'un avec

les baies de lilas, un autre avec les feuilles, et un troisième avec l'écorce;

celui qui lui a paru mériter la préférence est l'extrait de baies; la doseaété

généralement de 2 à 4 ou 5 gr., ordinairement administrés en pilules dans

l'intervalle des accès. Dans les observations recueillies par l'auteur, la fièvre

a été coupée après la première ou la seconde dose du médicament; rare-

ment on a été obligé de recourir à une troisième dose pour obtenir cet heu-

reux résultat.
J'ai administré en 1846 la décoction de capsules vertes de lilas (30gr.

pour 700 gr. d'eau réduits à 500 gr.) dans quatre cas de fièvre intermittente

tierce. Trois fois elle a manqué son effet. Le seul cas uù j'aie pu lui attribuer

la cessation des accès est d'autant plus douteux que le malade avait df
éprouvé une diminution notable dans l'intensité du dernier paroxysme. M»

les résultats obtenus par Cruveilhier, et le soupçon de la non-execul»

complète de mes ordonnances dans les cas que je viens de citer, m enga-

gèrent à essayer de nouveau ce fébrifuge indigène. En 1851, pendant lcie,

j'eus l'occasion d'administrer l'extrait aqueux des capsules de lilas à qw
personnes atteintes de fièvres intermittentes, dont trois ayant le type»
et un le type quotidien. Chez les trois premiers, la fièvre diminua sensu •

ment après l'administration de 4 gr d'extrait de lilas délayés dans unp

de vin. La même dose, prise le surlendemain, suffit pour faire disparai

fl) Journal de pharmacie et de chimie, 1842, t. I, p. 25.
(2) Archives de médecine belge, juillet 1844.
(3) Notice sur les travaux de la Société de médecine de Bordeaux, 1822, p. 9-

(4) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1855, t. XXVI, p. 261.
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presque entièrement l'accès, qu'une troisième dose, donnée le jour suivant,
enleva complètement. Chez le malade atteint de fièvre quotidienne, il y
avait rechute après l'emploi trop tôt discontinué du sulfate de quinine.
L'extrait de lilas, donné chaque jour à la dose de 5 gr., amena graduelle-
ment la guérison, qui fut complète après la cinquième dose. Bien que ces
quelques faits, comparés aux observations de Cruveilhier et Clément, aient
peu d'importance, je n'ai pas cru devoir les passer sous silence : c'est une
obole jetée dans le trésor de la thérapeutique indigène.

En Russie, le peuple traite le rhumatisme articulaire par l'application
d'une huile de lilas. Pour préparer cet onguent, on prend une assez grande
quantité de fleurs fraîches de cet arbrisseau, on les met dans un vase de
verre, on verse dessus de l'huile d'olive ; on couvre le verre de papier, et on
le laisse exposé au soleil pendant quinze jours. On frictionne deux fois par
jour avec cette huile, jusqu'àabsorption complète, les articulations affectées.

LIN. Linum usitatissimum. L.
Linum arvense. C. BAUH. — Linum sativum, latifolium africanum. TOTJRN.

LINACÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE PENTAGYKIE. L.
Cette plante annuelle, originaire d'Egypte et d'Italie, croît naturellement

dans les champs et est cultivée en grand, surtout dans le nord de la France,
comme plante textile et pour l'huile que fournit sa graine.
Description.— Racine grêle, presque simple, garnie de quelques fibres laté-

rales.
— Tige de 40 à 70 centimètres, droite, menue, glabre, cylindrique, rameuse vers

son sommet. — Feuilles sessiles, éparses, glabres, d'un vert un peu glauque, entières,
dressées, pointues. — Fleurs bleues, pédonculées, les unes axillaires, les autres termi-
nales (juin-juillet). — Corolle à cinq pétales. — Calice persistant à cinq folioles ovales.
- Cinq étamines un peu soudées à leur base. — Cinq styles. — Fruit : capsule globu-
leuse, à cinq valves rapprochées, et dont les bords rentrants forment autant de loges
pi paraissent être doubles. — Une semence luisante, oblongue, dans chaque loge.
Parties usitées.— La semence et la tige.
Récolte. — La culture et la récolte du lin, du domaine de la grande culture, sont

très-bien traitées dans la Maison rustique du xixe siècle.
[Culture.—Le lin purgatif n'est cullivé que dans les jardins botaniques; le lin

usuel est l'objet d'une culture considérable que tout le monde connaît.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

7 La semencedu lin est inodore, d'une saveur fade à l'état frais, rance lorsqu'elle est
vieille. Elle contient, d'après Meyer, de Koenigsberg (1), du mucilage, de l'extractif doux,
de l'amidon, de la cire, de la résine molle, une, matière colorante, une matière rési-
neuse, de l'albumine, du gluten, une huile grasse, des sels, etc.
.temucus (bassorine, suivant Dublanc), qu'on a aussi appelé linine, entre pour
10 pour 100 dans la composition de la graine de lin, et la gomme soluble pour 20
pour 100. On en retire par l'éther 35 pour 100 d'huile. — Becquerel a reconnu, en
outre, dans cette semence, la présence d'un peu de sucre. L'amande a la composition
M toutes les semences émulsives, mais c'est dans l'enveloppe que se trouve le niuci-
'«ge et les matières extractives et colorantes. — Le mucilage du lin a été spécialement
etuttié par Vauquelin (2). Il l'a trouvé composé de gomme, d'une substance animalisée
analogue au mucus, d'acide acétique libre, d'acétate et de phosphate de potasse et de
™aux, de sulfate et de muriate de potasse. La matière animalisée est unie intimement
a'a gomme.

sa fn
')0,lne farine ^e lin se tasse en mie seiHe masse aans la main fermée, et conserve

for™
après Ia Pressi°n- Elle graisse instantanément le papier sur lequel on la presse,

m me emulsion blanche avec l'eau. Le décocté de cette farine bleuira par la tein-

21

te?' H ehimie médicale, 1828, t. IV, p. 230.-11 Annales de chimie,. 1811, vol. LXXX, p. 318.



590 LIN.

ture aqueuse d'iode si elle est falsifiée par le son ou des substances amylacées. L'em
pourra faire apprécier l'abondance du mucilage. La calcination fera découvrir le Mlange de substances minérales. La farine de lin donne 3 à 6 pour 100 de cendres,

Les hommes, dans certains pays, ont fait usage de la graine de lin comme aliment

On assure qu'elle servait à cet usage chez quelques peuplades asiatiques
; mais dien'offre qu'une nourriture visqueuse et indigeste, surtout pour les estomacs délicats

A Middelbourg, une disette ayant, au rapport de J. Bauhin, contraint les habitants de
faire une sorte de pain avec la graine de lin, un grand nombre furent atteints de tumé-
factions dans les hypochondres, à la face et dans d'autres parties ; plusieurs en mou-rurent. Les pigeons nourris de cette semence contractent, dit-on, une saveur rance etdésagréable.

L'huile de lin sert pour l'éclairage, pour la composition de l'encre des typographes

pour lubrifier les ressorts et pour adoucir les frottements des rouages mécaniques,
pour

composer des vernis, etc. Bouillie avec de la litharge et épaissie par l'ébullilion prolon-
gée, cette huile sert à la fabrication des sondes, des bougies, des pessaires et autres in-
struments de chirurgie dits en gomme élastique. Le tourteau de lin sert à nourrir les
bestiaux, à engraisser la volaille.,

Les fibres de l'écorce de la tige de lin fournissent, sous la main de l'homme, la Classe,

le fil, divers tissus, etc. Le papier, qui reçoit la pensée et transmet à la postérité, parla merveilleuse invention de l'imprimerie, les productions de l'esprit humain, n'est quedu vieux linge converti en pâte et convenablement préparé. La filasse, mise au fond

d'un entonnoir, sert de filtre aux liqueurs qu'on y verse. Ce filtre est h la fois commode

et laisse passer promptement le liquide. On connaît l'usage de la toile et de la charpie

en chirurgie.
L'eau dans laquelle on a fait rouir le lin devient vénéneuse pour l'homme et pour

les animaux. La poussière qui s'échappe de la filasse quand on la travaille dans les fila-

tures, attaque les voies respiratoires, et produit l'hémoptysie, l'asthme, etc.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion des semences, 6 à
18 gr. par kilogramme d'eau, pendant quel-
ques minutes seulement, afin qu'elle ne soit
pas trop épaisse.

Infusion composée : graine de lin, 15 gr.; ré-
glisse en morceaux, 8 gr.; eau bouillante,
500 gr.; faites macérer deux heures, en vase
clos, passez; l'addition d'un peu de miel la
rend encore plus agréable.

Huile (par expression à froid), par cuillerées,
plus ou moins, selon l'effet qu'on désire.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction des graines, de
15 à 30 gr. par kilogramme d'eau, pour in-
jections, lotions, fomentations, lavements,
bains.

Farine, en cataplasmes.
Huile, en frictions, embrocations, etc.

Les cataplasmes préparés avec le son et la

décoction de graine de lin sont plus écono-

miques et plus légers que ceux que l'on fait

avec la farine de lin simplementmèlùe à l'eau.

Le marc ou tourteau, dont on a extrait l'huile,

peut être employé dans les cataplasmes émoi-

lients. Derheims, pharmacien a Saint-Omer,

conseille même de n'employer en cataplasme

que la semence-privée d'huile, afin d'éviter

l'éruption ou l'érysipèle léger résultant de

l'application sur la peau de la graine de lia

rance.
L'huile de lin ne doit être employéeque ré-

cemment exprimée à froid et douce. On lui fait

perdre, dit-on, sa rancidité, en l'agitant forte-

ment et à diverses reprises avec de l'eau tiède,

La graine de lin fait partie du sirop dc'mar-

rube, de l'onguent d'althea, de l'emplâtrede

diachylon, de l'emplâtre de mucilage, etc.

Les semences de lin sont mucilagineuses, émollienles, adoucissantes,

apéritives, diurétiques. Elles sont employées, tant à l'intérieur qu'à In-

térieur, dans presque toutes les maladies inflammatoires, telles que la gas-

trite, l'entérite, la dysenterie, la péritonite, les hémorrhagies_actives,la
cystite, l'ischurie, la strangurie, la blennorrhagie, la pneumonie, la pleu-

résie, etc; Dans toutes les inflammations externes, les ulcères irrites, les

plaies douloureuses, etc., ces semences forment la base des cataplasmes

émollients.
L'action de l'infusion de semences de lin, observée principalement s»

les voies urinaires, est due non-seulement au mucilage qu'elle contiente

abondance, mais aussi aux principes chimiques qui entrent dans la conip -

sition de ce mucilage. Ce qui prouve les bons effets de cette combinaiso
:

c'est que d'autres substances douces ou mucilagineusesne sont pas ans

efficaces.
j.J'ai remplacé depuis longtemps la gomme arabique et tous les ni
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lages coûteux par celui de la graine de lin. 11 n'a pas, comme celui de
somme,

l'inconvénient de produire la constipation, et est bien plus anti-
phlogistique.

L'huile de lin, que Gesner et vvauters substituaient à l'huile d'amandes
douces, est très-relâchante. Prise par cuillerées à bouche, à peu de distance
les unes des autres, elle agit comme laxative. A des distances assez éloi-
gnées, et mêlée avec un sirop, elle est seulement adoucissante. Ce dernier
mode' d'administration convient dans les cas de phlegmasie, et particuliè-
rement dans celles des organes de la respiration. Baglivi (i), Sydenham,
Gesner, Dehaen, vantent son efficacité dans la pleurésie. D'autres auteurs la
recommandent dans l'hémoptysie ; elle convient surtout, dans cette der-
nière maladie, lorsqu'il y a une vive irritation des bronches. En pareil cas,
je l'ai employée une fois avec un succès marqué. Dehaen et Van Swieten la
préconisent, prise à grande dose, contre l'iléus et la colique métallique.
Ruland a guéri un paysan dont le ventre était devenu dur commeune pierre
par l'engouement stercoral, en lui administrant un lavement de 5 onces
(150 gr.) d'huile de lin. Michel (2) l'a donnée aussi avec succès dans les
constipations opiniâtres. Suivant les Ephémérides d'Allemagne (3) l'huile de
lin, à la dose d'une cuillerée prise le matin à jeun pendant quelque temps,
guérit le carreau. Cette huile aurait-elle, ainsi qu'on l'a cru de toutes les
Mies, la même propriété que celle de foie de morue? Van Ryn (4) assure
avoir constaté l'efficacité constante contre les hémorrhoïdes, pendant près
d'un quart de siècle, de l'huile de lin récente administrée à la dose de 60 gr.
matin et soir. Le traitement dure tout au plus une semaine. J'ai eu récem-
ment l'occasion de vérifier cette efficacité contre une affection hémorrhoï-
daire opiniâtre et fréquemmentdouloureuse.

Wauters, praticien trop peu connu, l'a mise en usage avec succès dans un
cas remarquable d'empoisonnement par la coloquinte chez un riche paysan
qui, par avarice, avait demandé une médecine à un maréchal-ferrant.

Murray a fait expulser par l'usage de cette huile une grande quantité de
vers du canal intestinal, et Heberden la préférait à toute autre huile pour
chasser les ascarides vermiculaires qui s'accumulentparfois dans le rectum
des enfants. Dans ce dernier cas, je l'ai administrée avec avantage à la fois
par la bouche et en lavement. Le mélange d'une cuillerée d'huile de lin et
de pareille quantité de suc de citron ou de vinaigre sucré, m'a souvent
réussi comme vermifuge chez les enfants.

Les bains généraux ou locaux préparés avec la décoction de graine de lin
conviennent aux vieillards qui ont la peau sèche et aride, aux enfants amai-
gris, souffrants, sujets aux convulsions, aux femmes nerveuses, irritables,
aux hypocondriaques, aux hémorrhoïdaires. Ils sont d'une grande utilité
dans les affections cutanées en général, et en particulier dans les dartres
douloureuses ou avec prurit insupportable, les inflammations, etc.

(On connaît l'usage si répandu des cataplasmes de farine de graine de lin,
comme_agent émollient et antiphlogistique, en chirurgie, clans les affec-
tions phlegmoneuses, les inflammations de toute nature et de tout siège.

Dans les maladies inflammatoires du tube digestif particulièrement, on
es entretient sur l'abdomen pour ainsi dire d'une manière permanente,

joutes les fois que leur poids ne force pas de les remplacer par des fomen-
tations ou des embrocations.

Nous devons à ce sujet détruire une erreur trop répandue dans le vul-

J} ^eum 'ini ab omnibus laudatum pro maximo remedio contra pleuritidem, quodque raro
»

Wvi, Opéra omnia, p. 38. Antwerp, 1715.)
R ,Tml de médecine, t. XVII, p. 41 et suiv.

1" année, obs. 216, p. 240.
W Annuaire de Roulers, 1851.
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gaire. Il faut employer le cataplasme, sauf indication spéciale, tiède, et nonaussi chaud qu'on peut le supporter.
Les cataplasmes sur le ventre chez les enfants constituent un excellent

moyen d'abattre la fièvre. Chez ceux auxquels on ne peut, par raison de
santé ou par mauvais vouloir, donner de bains généraux, je me suis très-
bien trouvé de l'enveloppement de tout le corps dans des cataplasmesde
farine de graine, de lin.

Dans tous les cas, les cataplasmes s'emploient à nu ou entre deux ]in»pj
fins. On les arrose souvent de laudanum, etc., etc.) "'

L'huile de lin, battue avec partie égale d'eau de chaux, forme un Uniment
employé avec succès contre la brûlure. C'est un moyen populaire qui

comme tant d'autres, à été adopté par la science sous" le nom de Uniment

olèo-calcaire.
Je me sers souvent à la campagne de la filasse ou de l'étoupe pour rece-

voir les cataplasmes ou autres topiques, tels que les sinapismes, le blanc

d'oeuf battu avec de l'eau-de-vie camphrée, et l'alun, après les luxations, etc.

La* filasse s'adapte et enveloppe mieux que le linge, qui, d'ailleurs, est rare
chez les pauvres. L'étoupe m'a été plus d'une fois utile comme remplissage
dans les fractures pour le premier appareil, quand rien autre chose ne se
présentait sous la main.

On a aussi employé le papier en médecine. On l'a recommandé en décoc-

tion dans la diarrhée et la dysenterie. J'ai vu des personnes atteintes de

diarrhées chroniques prendre avec avantage, chaque jour, une sorte de

soupe faite avec du papier blanc bouilli dans le lait. Mâché et appliqué sur
le lieu d'une hémorrhagie, le papier peut, à l'aide de la compression, arrê-

ter cette dernière. Appelé pour un cas d'hémorrhagie survenu à la suite de

l'extraction d'une dent molaire, et qui durait depuis quinze heures malgré

les moyens employés par le chirurgien qui avait fait l'opération, je pus faire

cesser cet accident à l'instant même en tamponnant l'alvéoleavec du papier

mâché et en maintenant les mâchoiresrapprochées pendant une heure, de

manière à exercer sur ce papier une compression suffisante. L'application

du papier dit de soie, du papier à cigarettes, constitue un bon moyen d'em-

pêcher l'accès de l'air sur les blessures superficielles, les brûlures aux pre-

mier et deuxième degrés, les excoriations. Il s'imbibede la lymphe plastique

qui suinte, et forme un épiderme factice protecteur.
(Le papier sert de support à des médicaments destinés à l'usage externe;

nous citerons les papiers cantharidés, vésicants, épispastiques, atropi-

nes, etc. On le charge aussi de substances médicamenteuses devant agir

pendant la combustion, et on brûle ce papier sous différentes formes.

Trousseau recommande de fumer des cigarettes de papier et, après aspi-

ration, de faire passer lentement la fumée dans les bronches par une se-

conde inspiration. Les cigarettes peuvent être préalablementimbibées d'une

solution arsenicale, mercurielle, nitrée, belladonée, etc., selon l'indication, i

Nous citerons pour exemple les différentes variétés de papiers antiasthma-
j

tiques, qui, presque tous, ont pour parties actives les solanées vireuses.)

Le carton sert à faire des attelles dans les cas de fractures des membres

chez les enfants, et même chez les adultes.
Ce serait sortir de notre sujet que nous appesantir sur les dispositions dif-

férentes qu'on lui donne soit dans les appareils de Seutin, soit dans cens

de Burgraeve (ouate et carton), soit encore dans ceux de Sommé (canon

seul). Nous renvoyons pour cela aux traités spéciaux et aux journaux de*
quinze dernières années.)

On connaît sous le nom de PYROTHONIDE une liqueur empyreumaliqiMi»

huile pyrogénée résultant de la combustion du linge de lin ou de clianvri.

ou du papier (huile de papier de Lemery). Ce liquide noirâtre, très*'
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proposé comme agent thérapeutique par Ranque (1), est, selon cet auteur,
un

astringent efficace dans les hémorrhagies utérines, la leucorrhée, lablen-
norrhée, etc. Dans ces cas, on l'emploie dans la proportion de 30 à 50 gr.
par 120 gr. d'eau, en injections dans le vagin sept à huit fois par jour, ou en
compressesimbibées entre le prépuce et le gland. On l'emploie aussi contre
les engelures, en fomentation, et dans l'ophthalmie chronique, en en instil-
lant quelques gouttes pures entre les paupières plusieurs fois dans les vingt-
quatre heures, et en bassinant ces mêmes paupières avec le liquide étendu
d'eau. Ranque, plein de confiance dans le pyrothonide, croit qu'en en tou-
chant la vessie au moyen d'une sonde qui en serait enduite, on pourrait gué-
rir le catarrhe de cet organe, et qu'introduit dans l'estomac et dans les in-
testins, il dissiperait certaines phlegmasies chroniques du tube digestif
qui résistent aux moyens antiphlogistiques ordinaires. Il n'est pas inutile de
faire remarquer que ce médecin recommande en même temps les boissons
adoucissantes et un régime sévère.

Lé pyrothonide évaporé convenablement donne un extrait qui se conserve,
très-bien et qu'on peut employer en dissolution dans une suffisante quan-
tité d'eau.

(Lorsqu'on met quelques gouttes d'huile de papier sur la langue, on n'é-
prouve aucun effet immédiat, mais la sensation du goût est totalement
abolie, de sorte qu'on peut alors avaler sans dégoût les substances les plus
désagréables) (Johnson).

LIN PURGATIF. Linum catharticum. L.
Linum pratense flosculis exiguis.'G. BAUH., TOURN.

Linum minimum. J. BAUH.

Lin cathartique, — lin sauvage, — lin de montagne, — linet.
LINACÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE PENTAGYNIE. L.

.

' Cette plante annuelle (PI. XXIII), assez commune en France, se trouve
dans les près secs, dans les pâturages montueux, sur le bord des chemins,
les coteaux, etc.
Description. — Racine dure, menue, blanche, peu fibreuse.— Tige droile,

grêle, bifurquée, glabre, d'un vert glauque, haute de 15 à 25 centimètres. — Feuilles
opposées, ovales-lancéolées, glabres. — Fleurs blanches, terminales, penchées, avant
leur développement, longuement pédicellées (juin-septembre).— Calice à cinq folioles
glanduleuses.

— Cinq pétales blancs, jaunâtres à leur onglet, une fois plus longs que le
calice. — Dix étamines. — Cinq styles. — Une capsule globuleuse, ù dix loges mono-
spermes.

Parties usitées.— L'herbe.
Réeolte.— Ne présente rien de particulier.
[Culture.

— Le lin purgatif n'est cul livé que dans les jardins botaniques; on le
multiplie par graines.]
Propriétés physiques et chimiques.— La saveur très-amère et nau-

séeuse de cette plante décèle un principe acre. (Pagenslacher en a isolé une substance
pulvérulente, à laquelle il a donné le nom de lininefun peu amère, à peine soluble
»s ; eau, l'éther et lès huiles, soluble dans l'alcool, cristallisant dans la solution acé-
tique.) '

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
» 1.1KTEIUEPR—Infusiondans le petit-lait oup2« ?!' 8 à 1S 8r- Par kilogramme.«4,* ^ en actuaire, pilules ou
EtfU?U^'25à

3° oentigr.>^_Mer-Lane (2), en épuisant par

l'eau chaude le lin cathartique desséché, on
obtient un sixième de son poids d'un extrait
très-soluhle dans l'eau. On doit préférer, dit
cet auteur, l'extrait à l'infusion de la plante,
dont l'odeur est nauséeuse et repoussante.

n\ uw. Vr emploi de la pyrothonide. Paris, 1827. (Ce mot était alors du féminin.)
l-J Monlhly Journal of médical science, 1851.
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Le lin cathartique a été recommandé comme purgatif par divers auteurs
et surtout par Linné. Quelques médecins le regardent aussi comme diuré-
tique, fébrifuge, antiarthritique, etc. En Irlande et dans quelques provinces
de l'Angleterre, le peuple emploie cette plante, bouillie dans le vin ou la
bière, à la dosé d'une poignée. Dans l'île d'Oesel (1), on la donne aux enfants

pour évacuer les vers. F. Ray dit que l'infusion d'une poignée de ce lin

avec ses tiges et ses sommités, faite dans du vin blanc, pendant la nuit sur
des cendres chaudes, purge assez fortement et excite quelquefois le vomis-
sèment. James lui reproche l'inconvénient de produire le gonflement Ha-

tueux du bas-ventre ; mais il est facile de prévenir cet effet au moyen d'une

semence carminative, telle que la semence d'anis, de coriandre, etc. Yogel

assure qu'à la dose de 4 gr. en poudre, ou d'une poignée infusée dans l'eau

ou dans le petit-lait, cette plante purge doucement et suffisamment. Geof-

froy dit que les feuilles récentes, contuses et réduites en bol, à la dosedel
à 8 gr., ou la poudre de ces mômes feuilles à la dose de 4 gr., mêlée avec

un peu de crème de tartre et de semences d'anis, offrentun purgatif très-

doux et très-utile contre les fièvres intermittentes et l'hydropisie. Costeet
Wilmet ont substitue le lin cathartique au séné, en l'employant à la dose de

8 gr. en infusion dans 120 gr. d'eau bouillante. "Wauters l'a aussi considéré

comme le meilleur succédané de cette plante. « Le grand nonibre de pur-
gatifs que nous offre la matièremédicale, disent Loiseleur-Deslongchampstl

Marquis, l'habitude de se servir, de préférence, des médicaments exotiques,

ont fait entièrement' négliger cette plante, qui paraît cependant d'un usage
commode et sans inconvénient, et qui se trouve partout. Elle est du nombre

de celles sur lesquelles il ne pourrait être qu'utile de faire de nouveau
essais (2).» De Luce, de Saint-Pétersbourg-(m Foy), dit avoir employé avec

succès, comme anthelminthique et purgatif, le lin cathartique à la dose di

8 gr. en poudre ou de 15 gr. en infusion dans 120 gr. d'eau bouillante.

Butler-Lane a eu à se louer de son emploi dans les affections rhumatismale
chroniques, surtout celles qui ont leur siège dans les muscles, les mala-

dies catharrales et les ascites tenant à quelque affection hépatique, Il d
plus que probable que cette plante n'a d'autre action, dans ces cas, pi
celle de tous les purgatifs, à moins qu'on ne l'administre en même temps!

dose diurétique.
Je viens joindre le témoignage des faits à tout ce que les auteurs reconi-

mandàbles que je viens de citer ont avancé en faveur du lin cathartique.

J'ai employé tantôt les feuilles récentes et en bol, tantôt l'infusion de ce

mêmes feuilles (8 à 15 gr. dans 120 gr. d'eau), avec addition d'un peu if

semence d'anis, et je puis affirmer que ce purgatif a constamment prodnil

le même effet que le séné. Gomment se fait-il donc qu'avec la globulaire,

dans certaines contrées, le lin cathartique, le liseron, le nerprun et la g»

liole partout, on aille encore chercher une plante dans le Levant pouis

purger en France ?

LINAIRE. Antirrhinum linaria. L.
Linaria vulgaris lutea, flore majore. C. BAUH., TOURN. —

Linariavulpu

nostras. PARK.

Linaire ordinaire,— lin sauvage, — muflier linaire, — vriuale.

PERSONNÉES. — ANTIRRHINÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE ANGIOSPERME. L.

La linaire, plante vivace, est très-commune en France et dans toute!»

rope; on la trouve sur le bord des chemins et des champs, où sesW

(1) Topographie de l'île d'Oesel. Saint-Pétersbourg,1824.
(2) Dictionnaire des sciences médicales, t. XVIII, p. 275.
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grandes et jaunes se font remarquer en été. Son nom lui vient de la ressem-
blance de ses feuilles avec celles du lin.
Description.— Plante bisannuelle de 40 à 50 centimètres de hauteur. — Tiges

•droites, lisses, peu rameuses.— Feuilles sessiles, éparses, étroites, linéaires, portant
une nervure longitudinale. — Fleurs d'un jaune pâle, avec le palais safran, disposées

en épis terminaux (juin-juillet-août-septembre).— Calice persistant, petit, à cinq divi-
sions. —

Corolle .irrégulière, tubulée, ventrue, terminée en éperon à sa base, formée
de deux lèvres et d'un palais proéminent, la lèvre supérieure bilobée, l'inférieure tri-
lobée. — Quatre étamines didynames à anthères bilobées. — Un style. — Un stigmate
obtus. — Fruit : capsule biloculaire à semences noires.

Nota, _ Quelquefois la corolle est régulière, à cinq lobes, et se prolonge inférieure-
• ment en cinq éperons. Cette monstruosité a été désignée par Linné sous le nom de

jiïoria.

Parties usitées. — Les feuilles et les fleurs.

Récolte. — Pendant toute la saison.

[Culture.— On la sème en mars, en terre légère ; elle se ressème souvent toute
seule]]

Propriétés physiques et chimiques.— La linaire a une odeur vireuse
faible, et une saveur amère, iin peu nauséeuse. (Nous ne connaissons pas de travaux
chimiques complets sur cette plante. Regel en a retiré une matière colorante jaune,
YutirrUnine.)

La linaire passe pour émolliente, adoucissante et un peu narcotique. On
la regardait jadis comme diurétique, et à ce titre on la prescrivait dans
l'hydropisie, dans la jaunisse. On a vanté l'infusion des fleurs de linaire
mêlées à celles de bouillon blanc contre les maladies chroniques de la peau,
bien que l'expérience n'ait pu lui attribuer d'autre effet que celui qu'on
éprouve par l'action des délayants, des tisanes adoucissantes quelconques.
Haller regarde cette plante, et toutes celles qui appartiennent à la même
famille, comme suspectes. Tragus (in Ray) dit s'être assuré par une longue
expérience que l'eau distillée ou le suc de linaire, en collyre, dissipe les

,' ophthalmies.
A l'intérieur, Horstius, Simon Pauli, Chesneau, ont préconisé la linaire

contre les hémorrhoïdes douloureuses, soit en cataplasme, soit en fomenta-
tion, bouillie dans le lait. Je l'ai employée dans ce cas avec avantage ; mais
je lui préfère la jusquiame, dont l'effet est bien plus marqué (1).

La LINAIRE AURICULÉE OU VELVOTE (Antirrhinum spurium, L.), de la même
famille, est une plante annuelle, très-commune dans les champs, dans les ja-
chères.

Description.
— Tiges nombreuses, de 20 à 30 centimètres, couchées, rameuses,

velues.—Feuilles alternes, oblongues, entières, velues.— Fleurs jaunes, à lèvre supé-
rieure noirâtre, solitaires et axillaires ; pédoncules capillaires longs, poilus (juillet-
septembre).— Calice à cinq divisions.— Anthères noirâtres.— Capsule subglobuleuse.

,

Cette plante inodore, mais d'une saveur très-amère, est inusitée de nos
•j?urs> bien qu'elle ait été vantée autrefois comme vulnéraire et détersive.
Me passe aussi pour purgative. Son eau distillée était appliquée sur le

dp H
^ean ^°'f> âu rapport de Horst, faisait un secret de l'onguent de linaire. Le landgrave

lui w' 'ni.en avait éprouvé de bons effets contre les hémorrhoïdes dont il était tourmenté,

conn't
°e secret moyennant la rente viagère d'un boeuf gras par an. Le docteur, en faisant

J?"2e sa formule, afin que l'on ne confondît point la linaire avec l'ésule, à laquelle elle
ressemble avant la floraison, composa ce vers :

.. ,
' Esula lactescit, sine lacté linaria crescit.

' n Plaisant de la cour du landgrave ajouta le suivant :

„. Esula nil nobis, sed dat linaria taurum.
la linF°SS^ rymunél'ation du prince hessois, ni les vers dignes d'un tel sujet, n'ont pu sauver

e de l'oubli dans lequel elle est tombée sous le rapport de son emploi médical.
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cancer des mamelles, et comme détersive sur les ulcères de mauvaise na-ture; en lotion, sur les dartres et autres affections cutanées chroniques
Suivant Lobel et Ray, le suc exprimé de cette plante, employé tant à l'in-
térieur qu'à l'extérieur, arrête et guérit les ulcères serpigineux et chan-
creux.

La velvote, si l'on en juge par son amertume, n'est pas dépourvue de pro-priétés. Les assertions des auteurs qui en ont parlé sont de nature à provo-
quer de nouvelles recherches sur ses effets thérapeutiques.

LIS BLANC. Lilium candidum. L.
Lilium album vulgare. J. BAUH., TOURN.

LILIACÉES. — TULIPACÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MOKOGÏKIE. L.

Le lis blanc, tenant, par sa beauté, la première place dans la famille à
laquelle il a donné son nom, et que nous cultivons dans nos jardins, nousvient de l'Orient. Il fut, dès les temps les plus anciens, le symbole de la

pureté : on l'appelait la rose de Junon. Il était aussi l'emblème de l'espé-

rance, que l'on voit représentée sur plusieurs médailles antiques, tenant
cette fleur à la main, avec ces mots : Spes publica. « Ne semble-t-il pas, dit
Loiseleur-Deslongchamps(1), que ce soit pour la France que ces médailles
aient été frappées (2) ? »

Description. — Racine bulbeuse, jaunâtre, ovale, écailleuse en dehors, garnie

en dessous de grosses fibres fasciculées. — Tige simple, droite, cylindrique, haute de

60 à 90 centimètres. — Feuilles éparses, sessiles, ondulées, lisses, oblongues et un peu
aiguës. — Fleurs d'une éclatante blancheur et d'une odeur délicieuse, pédoncufe,
disposées en une grappe lâche et terminale (juillet). — Calice pétaloïde, campanule,
à six divisions profondes. — Six étamines à anthères oblongues. — Un ovaire supérieur
oblong à six cannelures.—"Un style simple.— Un stigmate épais à trois lobes.

—
Fruil:

capsule trigone à six sillons, à trois loges et à trois valves polyspermes.

Parties usitées. — Les bulbes et les fleurs fraîches.
Récolte. — En tout temps pour les bulbes.
[Culture. — Le lis croît dans tous les sols, excepté dans ceux qui sont trop secs

et trop compactes; il préfère l'exposition du midi; on le propage de graines ou de

bulbilles que l'on trouve autour du bulbe principal et que l'on sépare à la fin de l'au-

tomne.]
Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs ont une odeur

suave, mais en même temps forte et pénétrante. Cette odeur, qui se dissipe prompte-

ment par la dessiccation, se communique facilement à l'eau, à l'alcool, aux huiles, ce

qui rend le lis précieux aux parfumeurs. Le bulbe contient un mucilage abondant (le

quart de son poids), de la fécule, et quelques traces d'un principe amer, nauséabond,

qui disparait à la cuisson.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Eau distillée (1 sur h d'eau),
50 à 100 gr., on potion.

A L'EXTÉRIEUR.— Bulbe, en cataplasme.

Pétales, en cataplasme, en décoction pour lo-

tion, fomentation.
Huile (1 litre de fleurs sur 2 d'huile), pour

frictions, onctions, etc.

L'oignon de lis est mucilagineux, émollient, maturatif. Cuit dans 1 eau ou

dans le lait, on en forme des cataplasmes vulgairement employés sur les In-

meurs inflammatoires pour diminuer la tension et la. douleur, ou hâter la

maturation. C'est ainsi qu'il est utile dans le phlegmon, le furoncle, an-

thrax, le panaris, les plaies enflammées, les engelures, etc. L'huile de lis J

été employée en Uniment sur les brûlures, les gerçures du mamelon; onu

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. XXVIII, p. 325.
. , Mcde

(2) (Simple réflexion : Le premier volume du Dictionnaire des sciences médicalesm
1812: celui d'où est extraite cette citation porto, le millésime 1818. Inde lavs.)
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fait entrer dans les cataplasmes, dans les lavements adoucissants. L'huile
seule produirait, sans doute, le môme effet.

L'eau distillée de lis, regardée comme calmante, était préconisée autre-
fois contre la toux, les affections nerveuses, les irritations gastriques, etc.
Elle est aujourd'hui presque abandonnée comme inerte.

Les pétales de cette plante peuvent être employés comme les bulbes, en
cataplasme, en lavement; on s'en est servi en collyre dans l'ophthalmie.
Les anthères, qui paraissent être le siège de l'arôme du lis, ont été regar-
dées comme anodines, antispasmodiques et emménagogues. La simple éma-
nation des fleurs de lis peut, en viciant l'air d'un appartement, causer des
accidents nerveux, des syncopes et même la mort, ainsi que Murray et plu-
sieurs autres auteurs en rapportent des exemples.

LISERON DES HAIES. Convolvulus sepium. L.
Convolvulus major albus. C. BAUH. — Convolvulus major. J. BAUH.

Smilax loevis major. DOD. — Volubilis major. TAB.

Grand liseron, — liset, — manchette do la Vierge, — clochette.
CONVOLVULACÉES. — CONVOLVULÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette plante existe dans toute la France, dans les haies, autour desquelles
elle grimpe et s'attache par ses vrilles.
Description.—Plantevivace, grimpante. — Racine longue, menue, blanchâtre.

-Tiges grêles, volubiles, très-longues. — Feuilles alternes, pétiolées, cordiformes,
subsagittées. — Fleurs grandes, blanches, portées sur de longs pédoncules axillaires
s'enroulant autour des tiges (juin-octobre). — Calice à cinq divisions profondes, muni
de deux larges bractées à sa base. — Corolle blanche, campanulée. — Un ovaire libre
à deux ou quatre loges. — Un style. — Un stigmate bifide. — Fruit : capsule globu-
leuse contenant une ou deux semences.
Parties usitées. — La racine et les feuilles.
Récolte. — On la récolte au mois de juillet, soit pour la conserver, soit pour en

«traire le suc.
[Culture.

— Se sème en mars ou avril; on ne la cultive que dans les jardins bo-
taniques.]

Propriétés physiques et chimiques. — Ce liseron est inodore ; ses
feuilles et surtout ses fleurs sont amères et sa racine un peu acre. Chevallier (1), qui Ta
analysé, y a trouvé plus du vingtième en poids de résine analogue à celle de jalap et de
scammonée. Il contient, en outre, des matières grasses, de l'albumine, du sucre, des
sels, de la silice, du fer, du soufre.

Le grand liseron, déjà employé comme purgatif du temps de Dioscoride,
injustement abandonné depuis longtemps, est peut-être préférable à la
scammonée d'Orient, à laquelle Haller a le premier proposé de la substi-
tuer. Coste et Wilmet ont employé le suc laiteux épaissi de cette plante
«c un succès marqué, à la dose de 1 gr. 20centigr., sur quatre hydro-
PJPBS 6t 'sur deux femmes âgées et cachectiques. Bodart a beaucoup em-
ployé le suc de liseron, et il assure que ce purgatif a sur la scammonée
avantage de ne point produire sur les intestins une irritation aussi forte,

poique son effet ne soit pas moins certain. Il résulte des expériences de
Dévaluer sur lui-même, que la résine que contient cette plante purge

c.
e mahière analogue à la scammonée et au jalap. J'ai moi-même essayé

es/T^f' 6t les effets <*ue J'en ai obtenus m'ont donné la certitude qu'il
Pius doux que la scammonée, sans en être moins certain. Donné à la

<n
178-îUnn»i?AProduit' sur le liseron des haies, vin mémoire intéressant qui a été couronné

• par i Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles.
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dose de 1 gr. 25 centigr. à un cultivateur âgé de vingt-trois ans, atteint de
fièvre intermittente quotidienne depuis un mois, et ayant les pieds oedéma-
tiéSj la face pâle et injectée, les fonctions languissantes, il a donné lieu àhuit selles copieuses et sans grandes douleurs intestinales. L'accès, qui de-
vait revenir le soir même du jour où le purgatif fut pris, n'a pas reparu. Je
n'en tirerai pas la conséquence que le suc épaissi de liseron est fébrifuge
ainsi qu'on l'a fait pour maintes plantes qui ont usurpé cette réputation patla révulsion qu'elles provoquent et qui intervertit le mouvement périodique
de la fièvre.

Les feuilles contuses du grand liseron, infusées à la dose de 6 à 12 gr,dans une suffisante quantité d'eau, forment une potion purgative simple,

que j'ai vu employer moi-même avec confiance. J'ajoute à l'infusion une'

certaine quantité de miel, et, chez les sujets irritables, un peu de mucila»e
de racine de guimauve ou de graine de lin. Je laisse les fleurs infuser avec
les feuilles. Les racines, que je n'ai jamais employées, jouissent des mêmes
vertus.

Les enfants prennent sans répugnance l'émulsion édulcorée du suc épaissi
de liseron. Je l'administre souvent après l'usage, pendant quelques jours,
d'un vermifuge approprié à l'indication, et je réussis ordinairement à pro-
curer l'expulsion des vers qui se trouvent dans les intestins.

Les feuilles de cette plante, séchées à l'ombre, pulvérisées et mêlées avec
le miel ou le vin cuit, conservent longtemps leurs facultés purgatives, ou du

moins une grande partie de ces facultés.
On peut employer indifféremment les racines ou les feuilles de liseron,

Les graines doivent aussi avoir la même propriété que le reste de la plante,
Les commères prétendent que pour faire percer un clou en vingt-quatre

heures, il n'y a qu'à broyer entre les doigts quelques feuilles de grand lise-

ron et les appliquer dessus.

PETIT LISERON, ou LISERON DES CHAMPS ,
PETIT LISET

,
GAMPAKETTI

(Convolvulus arvensis, L.; Convolvulus minor arvensis, C. Bauh.).
Description.— Tiges rampantes ou grimpantes, atteignant 1 mètre, anguleuses,

minces. — Feuilles à pétioles moins longs, hastées, lisses. — Fleurs d'un blanc rosé;

deux bractées plus petites, éloignées de la fleur, etc.

LISERON A FEUILLES DE GUIMAUVE (Convolvulus althoeoïdes, L.).

Cette espèce croît dans les contrées méridionales de l'Europe, et est assez

commune dans le Languedoc et la Provence.
Description.— Racines grêles, composées de fibres traçantes. — Tiges grim-

pantes. — Feuilles inférieures coi-diformes, un peu triangulaires, dentées ; les supé-

rieures incisées plus ou moins profondément, digitées ou palmées.— Fleurs.rougeâlres,

assez grandes, pédonculées, solitaires ou géminées dans les aisselles des feuilles supé-

rieures.

LIVÈCHE. Ligusticum levisticum.
Ligusticum vulgare. BAUH. — Livisticum vulgare. MORISS. —

Angeliu

levisticum. ALL. — Angelica paluclifolia. LAM. — Angelica
levisticum. DECAND. — Hipposelinum. MATTH.

Livèche commune, — ache de montagne, — persil de montagne, — angélique à feuilles datât,

seseli.
OMBELLIFÈRES.—ANGÉLICÉES. Fam. nat.— PENTANDRIE DIGÏNIE. L.

Cette plante (PI. XXIV) croît sur les montagnes du midi de la France

(Languedoc, Provence, Dauphiné, etc.); elle est cultivée dans les jardins.

Description. — Racine grosse, branchue, d'un brun roussâtre à l'*™jjji'
blanche à l'intérieur.— Tiges creuses, droites, peu rameuses, hautes d'environl mei
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_Feuilles d'un vert peu foncé, grandes, deux fois ailées, à folioles dentées, incisées

ou lobées. — Fleurs jaunâtres, disposées en ombelles terminales (juin-juillet). — Calice

à cina dents. — Corolle à cinq pétales entiers, roulés en dedans au sommet. — Cinq
examines. — Deux styles. — Fruit oblong formé de deux akènes nus, striés.

parties usitées. — Les racines et les semences.
Récolte. — Ne réclame aucun soin particulier. C'est sa racine qu'on vend dans

des pharmacies sous le nom de racine d'ache.

[Culture. — La plante sauvage suffit aux besoins de la médecine ; on ne la cul-
tive que dans les jardins botaniques ; elle préfère une terre fraîche et profonde ; on la
multiplie de graines semées aussitôt après leur maturité ou bien d'éclats de pieds faits
au printemps ou à l'automne.]
Propriétés pHysiques et cliimiques. — La livècne est douée d'une

odeur forte, d'une saveur acre et aromatique. Elle#contient, en abondance, un suc jaune
gommo-résineux, analogue à fopoponax.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉBIEDR.—Infusionou décoction des ra-
meaux, 15 à 20 gr. par kilogramme d'eau.

Infusion des semences, 8 à 15 gr. par kilo-
grammed'eau.

Extrait, 2 à 4 gr., en pilules, potion, etc.
Teinture, 2 à 4 gr., en potion.
Poudre des graines, 1 à 2 gr.

La livèche possède les mômes propriétés que l'angélique et l'impératoire.
La racine et la semence excitent les voies digestives et l'appareil utérin ; ce
qui explique les bons effets qu'en a obtenus Gilibert dans l'hystérie avec
asthénie, dans l'aménorrhée et la chlorose. P. Forestus avait déjà indiqué
la livèche comme un puissant emménagogue propre à rappeler les règles et
même à expulser le foetus mort et le placenta retenu dans la matrice. Il en
faisait prendre le suc exprimé dans le vin du Rhin ; l'hiver il se servait de
la semence contuse et bouillie modérément dans le même vin. La racine en
poudre donnée par petites cuillerées, et qu'on délaye dans du vin ou dé la
bière deux ou trois fois par jour, ranime, dit Roques, les fonctions utérines
et rétablit le cours des règles. « La livèche, dit Loiseleur-Deslongchamps,
passe pour carminative, stomachique et emménagogue. On la recomman-
dait autrefois dans les cas de digestions difficiles. On l'a crue pendant long-
temps un remède spécifique contre la jaunisse. On a vanté l'usage de ses
feuilles, prises intérieurement, comme un excellent moyen de rétablir les
évacuations menstruelles supprimées.Mais aujourd'hui, sous aucun rapport,
on ne fait plus usage de la livèche On assure que ses feuilles, mêlées
avec le fourrage, guérissent la toux des bestiaux (1). » Horstius recommande
comme un bon remède contre les engelures des lotions faites avec la décoc-
tion de livèche et de rave.

Cette plante ne mérite pas l'oubli dans lequel elle est tombée. Elle pour-
rait remplacer plusieurs substances aromatiques qui nous viennent de l'é-
tranger.

LOBÉLIE. Lobelia syphilitica. L.
Rapuntium Americanum. TOURN.

Lobélie antisyphilitique, — cardinale bleue.
LOBÉLIACÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE MONOGAMIE. L.

mCette lobélie (PI. XXIV), trouvée par Kalm, élève de Linné, dans les forêts
marécageuses de l'Amérique septentrionale, est cultivée depuis longtemps
Sans D0? jardins sous la dénomination de cardinale bleue. Son nom scienti-
nque lui vient de ce. qu'elle a été consacrée à la mémoire du célèbre bota-
niste flamand Math. Lobel, médecin de Jacques Ier, roi d'Angleterre.

W Dictionnaire des sciences médicales, t. XVIII, p. 489,
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Description. — Racine de la grosseur d'une plume à écrire, d'une couleur "ri-jaunâtre, marquée de stries circulaires et longitudinales. — Tige droite, herbacée àpeine rameuse, un peu anguleuse, s'élevant de 75 centimètres à 1 mètre de hauteur -Feuilles alternes, sessiles, ovales-lancéolées, dentées. — Fleurs médiocrement pédoncn-
lées, axillaires et solitaires; — Galice à cinq découpures lancéolées, aiguës.

—
Corolle

d'un beau bleu, un peu hérissée sur ses angles extérieurs. — Limbe bilahié, à cinii
lobes, deux supérieurs, trois inférieurs plus grands. — Cinq étamines à anthères réu-
nies. — Un ovaire inférieur. — Un stigmate souvent hispide et bilobé. — Fruit : capsule
ovale, biloculaire, polysperme.

Parties usitées. — La racine.
Kéeolte. — Comme toutes les racines.
[Culture.— Cette plante, que l'on ne trouve guère que dans les jardins d'agré-

ment, demande la terre de bruyère et une exposition semi-ombragée ; on la multiplie

par semis en pépinière ou sur couche", par éclats de pieds ou par boutures des racines.]

Propriétés physiques et chimiques.— Cette racine est d'une saveurd'abord sucrée, puis un peu acre et nauséeuse, laissant dans la bouche une impression
durable. Elle exhale une odeur vireuse. Boissel (1), qui a analysé cette plante, y a trouvé

une matière grasse de consistancebutyreuse, une matière sucrée, du mucilage, du ma-.
laie de potasse, des traces d'une matière amère très-fugace, quelques sels inertes et du

ligneux.

La lobélie agit comme diurétique, sudorifique, etc., lorsqu'on la donne

à faible dose ; mais, à hautes doses, elle devient éméto-cathartique.Depuis

longtemps, les sauvages du Canada en employaient la racine contre les ma-
ladies vénériennes, lorsque l'anglais Johnson obtint leur secret à prix d'ar-

gent et le communiqua au voyageur Kalm. Suivant ce dernier (2) et d'autres

auteurs, les symptômes les plus graves de la syphilis cèdent à son usage, et

une guérison parfaite en est toujours le résultat. Les voyageurs s'accordent
à dire que peu de médicaments produisent des effets aussi prompts et aussi

heureux. Le traitement canadien était très-simple : on faisait bouillir les

racines de quatre ou six lobélies, suivant la gravité ou l'ancienneté du mal,

et le malade buvait le plus possible de cette décoction, qu'on employai!

aussi à l'extérieur pour déterger les ulcères. Le traitement durait quinze

jours. Dans les affections syphilitiques opiniâtres, les Canadiens associentà
la lobélie diverses autres plantes, et entre autres le renunculus alortivus, qui

est beaucoup plus acre.
Dupau (3) dit avoir vu cette substance, employée seule, guérir quelques

malades. Les autres observations qu'il cite de malades auxquels il adminis-

trait en même temps le mercure, ne peuvent fournir aucune preuve en

faveur de la lobélie. Essayée, il y a environ soixante ans, à Montpellier,

elle n'a pas répondu aux espérances qu'elle avait fait concevoir. «On M

peut douter, dit Loiseleur-Deslongchamps, que cette lobélie, très-âcre, très-

stimulante, ne puisse, comme plusieurs autres plantes congénères, avoir

des propriétés énergiques dont il soit possible de tirer parti dans certains

cas ; mais ces propriétés n'ont point encore été assez méthodiquement

éprouvées. On doit désirer que quelque médecin observateur entreprenne

celte tâche facile, puisque cette plante se cultive sans beaucoup de soins

dans nos jardins. »

LOBÉLIE BRULANTE (Lobelia mens, L.).—Cette espèce croît sponta-

nément en France, et même aux environs de Paris, dans les landes ne

marais, dans les prés humides de Saint-Léger et près de Fontainebleau.

Loiseleur-Deslongchamps l'a trouvée abondamment dans le département <

(1) Journal de pharmacie, 1™ série, t. X, p. 623.
, . , n,..;./,*

(2) Descriptiond'un spécifique contre le mal vénérien; Mémoire de l'Académie de siow <

t. XII, 1750; Ancien Journal de médecine, t. XII, p. 17/j.
(3) Journal de Paris, 1780, n° 299.
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la Mayenne, où, dit-il, on peut la cultiver dans les lieux frais et humides de

•
cette contrée.

Description. — Racine chevelue, fibreuse, blanche. — Feuilles radicales, ellip-
tiques arrondies au sommet, lisses, crénelées ; les supérieures lancéolées, serraturées,
sessiles, d'un beau vert, très-éloignées les unes des autres.— Fleurs irrégulières,
bleues, en épi. — Calice à cinq divisions égales, rudes, subulées, droites. — Corolle
infundibuh'forme, divisions de la lèvre inférieure étroites, lancéolées, pendantes, tube
anguleux. — Cinq élamines réunies par les anthères. — Fruit au-dessous de la corolle,
contenant des semences extrêmement petites.

Toute cette plante contient un suc acre, caustique, laiteux, à l'instar des
euphorbes, dont l'action sur l'estomac produit des vomissements, des éva-
cuations alvines, des douleurs intestinales plus ou moins violentes, suivant
la dose ingérée. Des paysans qui, par erreur, en firent usage pour se guérir
de la fièvre, la prenant pour la petite centaurée, avec laquelle elle a, quand
elle n'est pas en fleur, quelques rapports de forme, en ont éprouvé, dit
Bonté (l), de cruelles coliques, des superpurgations, des anxiétés, des
spasmes et même des convulsions. La fièvre a été guérie chez plusieurs.

«
Ensuivant, dit Bodart, la proportion de l'influence des climats sur les

constitutions humaines et sur celle des végétaux, on est en droit d'espérer
que la lobélie brûlante, sagement dosée et convenablement préparée, offrira
des résultats analogues aux propriétés de la lobélie syphilitique et du gaïac,
auquel nous proposons de la substituer.... On pourrait essayer depuis.1/2
jusqu'à 1 grain de ce suc, tempéré avec quelque substance acide ou mucila-
gineuse, et augmenter peu à peu suivant l'effet Nous avons déjà remar-
quéj ajoute le même auteur, que nous nous plaignons du trop peu d'énergie
de nos productions indigènes; nous nous croyons obligés d'aller chercher
au delà des mers des moyens de guérison : la lobélie brûlante offre un des
plus forts arguments que l'on puisse opposer à cette erreur. Loin d'être trop
peu active, nous sommes persuadé qu'elle ne le cède en rien à la lobélie de
la Virginie, et qu'on doit plutôt s'occuper d'enchaîner sa virulence que des
moyens de l'augmenter. »

Malgré ces judicieuses réflexions, la lobélie brûlante est restée dans l'ou-
bli, et aucun médecin n'en a fait le sujet d'expériences positives.

(On s'est beaucoup occupé, dans ces derniers temps, de la lobélie enflée
(lobelia inflata) et de son alcaloïde la lobéline. Leur étude ne peut entrer
dans notre cadre, à cause de leur provenance exotique.)

LUPIN. Lupiims albus. L.
LÉGUMINEUSES.

— LOTÉES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.
[Description.—Plante annuelle, à racine dure et fibreuse.— Tige haute de

45 a 65 centimètres, peu rameuse, velue. — Feuilles alternes, stipulées, sessiles, com-
posées, digitées, à cinq ou sept folioles. — Fleurs blanches en grappes terminales. —
Calice gamosépale à deux lèvres. — Corolle papilionacée à étendard cordiforme. — Dix
etamines monadelphes à anthères alternativement arrondies et oblongues. — Ovaire
«oculaire, plan, ovale, allongé. — Style et stigmates simples. — Fruit : gousse velue,
noirâtre, oblongue; graines nommées lupins, arrondies, blanchâtres, comprimées.
Parties usitées. — Les graines.

™,?éc?lte#
~~ 0n récolte les graines à la maturité de la gousse, on les conserve

comme des haricots.

i

„~H|*<we.
— Le lupin est cultivé dans les champs comme plante fourragère et dans

léger comme véSétal d'agrément; on le sème en place au printemps en terre.

Propriétés physiques et chimiques. — D'un goûL amer que la cuis-

W Ancien Journal de médecine, t. XIV, p. 350.
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son diminue, le lupin se rapproche par sa nature des,graines de haricots et de lentille
La farine fait partie des farines résolutives, elle renferme beaucoup de légumine

ma-tière azotée anaiogue à la caséine du lait.] (Suivant Fourcroy (1), les lupins contiennent

une huile amère qui donne à la farine ses propriétés, une matière végéto-animale
(nous l'avons mentionnée),des phosphates de chaux et de magnésie, des traces deplios-
pliâtes de potasse et de fer, point d'amidon ni de sucre, ce qui les différencie des autres
semences des légumineuses. Cassola, de Naples, dit avoir isolé la lupinine, principe

no»cristallisable, amer, soluble dans l'alcool à 40 degrés et dans l'eau, solide lorsqu'il
esl

desséché, devenant de consistance sirupeuse par l'exposition à l'air.)

(Les lupins, utilisés comme aliments par les anciens, et, de nos jours,
dans quelques pays méridionaux, étaient autrefois recommandés à l'inté-
rieur comme vermifuge, probablement à cause de leur amertume. Nous

passons sous silence la plupart des vertus dont on les a décorés. La farine

n'est guère plus employée actuellement que comme topique résolutif, cal-

mant, émollient. La décoction des lupins appliquée en lotions ou en fomen-

tations trouve son indication dans les maladies cutanées chroniques, eczéma,

lichen, etc., etc.
La LTOININE a été proposée par Delestre (in Mottet) comme succédané des

sels de quinine, égalantpresque ces préparations comme fébrifuge. Ricnzi (2)

la vante aussi dans ce cas.)

LYCOPE. Lycopus europseus. L.
Marrubium palustre glabrum et Mrsutum. C. BAUH. — Sideritis. MATTH.

Marrubium aquaticam. GER. — Marrubium aquaticum vulgare. PARK.

Lycope d'Europe, — lycope des marais, — marrube d'eau, — pied-de-loup,— cramièvc,

crumen.
LABIÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

Cette plante croît dans les marais, dans les prairies aquatiques, au bord

des ruisseaux, le long des murs humides. Elle est commune dans presque
toute l'Europe.

Description. — Racine: souche traçante.— Tige quadrangulaire, souvent ra-

meuse, dressée, robuste. — Feuilles pétiôlées, ovales-oblongues, aiguës, opposées,

glabres ou pubescentes, rétrécies à la base, fortement sinuées ou dentées. —
Fleurs

petites, blanches, marquées de petits points rougeâtres, disposées en verticilles serrés,

petits et globuleux (juillet-août). — Calice à cinq dents lancéolées, subulées, presque

épineuses. — Corolle tubuleuse, évasée, à quatre lobes presque égaux, le supérieur plus

large. — Quatre étamines distantes, quatre réduites à deux par l'avortement des (tas

supérieures. — Fruits : quatre semences lisses et triangulaires.
D'après Linné, la décoction des feuilles, traitée avec le vitriol, donne une bonne

couleur noire.

Le lycope d'Europe est employé de temps immémorial par les cultiva-

teurs piémontais contre les fièvres intermittentes ; ils le désignent sous le

nom â'Erba China. Ré, professeur de matière médicale vétérinaire à Tant,

assure, dans un mémoire qu'il a publié sur cette plante, que si on l'admi-

nistre en poudre à la dose de 8 gr., avant l'accès, pendant plusieurs jours,

elle agit comme fébrifuge aussi bien que le quinquina. Cette plante peu

être aussi employée comme astringent dans les hémorrhagies passives, le»

écoulements muqueux, etc. Il est à désirer que le lycope soit de nouvea

essayé dans le traitement des fièvres intermittentes.

(1) Annales du Muséum, t. VII, p. 14.
(2) Bulletin de thérapeutique, t. VII, p. 05.
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LYCOPERDON. Lycoperdon bovista. BULL.

Ipprdon vulgare. TOURN. — Crepitus lupi seu bovista. OFF., MURR.
Lycoperdon giganteum. BASTCH. — Lycoperdon maximum. SCHOEFF.

Bovista chirurgorum. —Bovista maxima. DELL.
Bovista gigantea. NÉES.

Lycoperdon gigantesque, — vesse-de-loup géante, — vesse-de-loup des bouviers, — boviste.
CHAMPIGNONS.'.—LYCOPERDACÉES. Fam. nat. — CRYPTOGAMIE. L.

Description.— Ce champignon est globuleux, blanchâtre, puis verdàtre ou d'un
gris roussâtre, lisse, un-peu peluché,légèrementdéprimé et fendillé en aréoles au sommet ;
sa racine estextrêmement petite; sa chair, d'abord blanche, ensuite d'un jaune verdàtre
ou .d'un gris brun, se change en une poussière d'un brun olivâtre. Son volume est va-
riable, mais souvent de la grosseur de la tête d'un homme. « J'en ai mesuré plusieurs
fois, dit Bulliard, de 18, 20 et même 23 pouces de diamètre, et des personnes dignes
de foi m'ont assuré en avoir vu dont le diamètre avait près de 3 pieds (1). » 11 croît
en septembre et en octobre dans les lieux sablonneux, humides, sur la lisière des bois,
principalement après les pluies. Il est rare dans nos départements du nord, mais on y
rencontre plus fréquemment la vesse-de-loupvemiqueuse ou commune (Lycoperdonver-
ncosum) qui a les mêmes propriétés.

(La poussière du lycoperdon est douée d'une odeur pénétrante ; elle est acre, elle
irrite la conjonctive et la pituitaire.)

La vesse-de-loup était très-employée autrefois contre les hémorrhagies
externes. Félix Plater arrêtait le flux hémorrhoïdal excessif en introduisant
la poudre de vesse-de-loup dans le rectum. Dans quelques contrées d'Alle-
magne, les chirurgiens-barbiers s'en servaient pour arrêter les hémorrha-
gies traumatiques les plus graves. On la préparait en l'arrosant en été pen-
dant quinze jours avec de l'eau dans laquelle on avait fait dissoudre du sul-
fate de zinc, et, chaque fois, on la faisait sécher au soleil ; on la mettait
ensuite en poudre et on la conservait dans un lieu sec.

Boerhaave regardait ce champignon comme un excellent hémostatique.
Tulpius dit qu'une dame qui perdait beaucoup de sang par une dent mo-
laire fut guérie au moyen de l'application d'un morceau de vesse-de-loup.
Helvétius, dans une lettre adressée à Régis, assure que cette espèce de
champignon arrête le sang d'une manière surprenante et ne fait nulle dou-
leur ni eschare comme les vitriols (2).

Lecat employait le lycoperdon pour arrêter les hémorrhagies dans les
opérations chirurgicales. Ravius, au rapport de Haller, faisait usage de ce
remède contre les hémorrhagies traumatiques ; il recommandait de le
aisser sur la plaie jusqu'à sa chute spontanée, parce qu'il nuisait quand on
'arrachait.

Frappé de l'accord d'un grand nombre d'auteurs sur la vertu hémosta-
tique du lycoperdon, je l'ai mis depuis longtemps en usage. J'ai plusieurs
lois arrêté l'hémorrhagie produite par les piqûres de sangsues au moyen
onnecouche épaisse de vesse-de-loup commune ou verruqueuse, comprimée
pendant quelques minutes par une petite pelote de linge. Introduite dans
'es narines, cette poudre m'a réussi dans deux cas d'hémorrhagie nasale
fondante, après avoir inutilement employé l'eau de Rabel, l'eau alumi-
ne, les applications réfrigérantes, etc.

w tait suivant atteste la propriété du lycoperdon contre l'hémorrhagie
raumatique

: M. Duhauton, de Saint-Pierre-lès-Calais, ancien militaire, âgé
„L<IUatre"7in§ts ans> d'une bonne constitution, avait depuis plusieurs an-
ue«s une tumeur spongieuse, hématode, à la région temporale gauche. Cette

twf6J?s chamPmons de la France, t. I, p. 154
l rouai, Histoire de l'anatomie. art. HELVÉTIUS.
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tumeur, du volume d'un oeuf de poule, molle, indolente, rouge-bleuâtre
moins étendue à sa base, avait été piquée à diverses reprises avec une épin-
gle, .et comprimée chaque jour pour en faire sortir le sang. Ces piqûres
devinrent des plaies qui se convertirent, dans l'espace de deux à trois mois

en un ulcère fongueux, grisâtre, ichoreux, à bords renversés, rou»es'

ayant la forme d'un chou-fleur, et donnant issue à chaque pansement à 3
ou'

4 onces de sang. Les hémorrhagies affaiblissaient chaque jour le malade etl'ulcère faisait de rapides progrès, lorsque je proposai l'ablation comme le

seul moyen à employer. Cette opération fut pratiquée le 28 juillet 1813. La

tumeur, mobile à sa base, où un tissu cellulaire lâche semblait la séparer
des parties sous-jacentes, fut facilement enlevée par deux incisions semi-
elliptiques faites dans la partie saine, et une dissection de haut en bas, qui
acheva de l'isoler. La plaie, d'une assez grande étendue, laissait échapper de

tous ses points, et surtout de ses bords, une grande quantité de sang cou-lant en nappe, sans présenter aucun vaisseau dont on pût faire la ligature.
J'appliquai de l'agaric de chêne, une compresse un peu épaisse et un ban-

dage serré, espérant que la compression suffirait pour arrêter I'hémor-
rhagie. Il n'en fut pas ainsi : un moment après, l'appareil était entièrement
imbibé. J'attendis près d'une demi-heure, comptant sur la formation d'un

caillot plastique. Mon espoir fut trompé. J'eus recours alors à la vesse-de-
loup commune, que j'avais placée depuis peu dans ma collection d'objets
d'histoire naturelle médicale. J'appliquai sur la plaie, préalablement abster-

gée, une couche épaisse de poudre de ce lycoperdon, maintenuepar une

compresse et un bandage médiocrementserré. L'hémorrhagie, à mon grand

étonnement, s'arrêta à l'instant même. Elle reparut encore, quoique moins

abondante, à chaque pansement, pendant trois ou quatre jours ; mais elle

fut combattue efficacement par le même moyen. Le travail de la suppura-
tion s'établit; quelques légères cautérisations avec le nitrate d'argent fondu

réprimèrent les chairs fongueuses et favorisèrent la cicatrisation, qui M

parfaite un mois après l'opération. M. Duhauton reprit sa santé habituelle,

et ne mourut qu'à l'âge de quatre-vingt-quatorze ans.
Jusqu'au moment où j'essayai l'application du lycoperdon, j'avoue que le

discrédit dans lequel il est tombé, comme hémostatique, m'inspiraitpeu de

confiance. L'opinion erronée que la poussière de vesse-de-loup est acre,

irritante et même toxique, a été probablement la cause de ce discrédit.
Linné dit que les Finlandais font prendre la poudre de vesse-de-loup,

mêlée avec du lait, aux veaux qui ont la diarrhée. Ne pourrait-on pas en

essayer l'emploi chez l'homme dans la même affection, et surtout dans les

'hémorrhagies gastriques et intestinales passives, l'hématémèse, le nie-

loena, etc.? Durande (1), et d'autres auteurs, disent que la poussière de

vesse-de-loup dessèche les ulcères, et en favorise la cicatrisation.
« Un chirurgien anglais, Richardson, signale la vesse-de-loup ("p;

perdon proteus) comme un nouvel agent anesthésique, dont l'action serait

aussi puissante que celle de l'étber et du chloroforme, et qui aurait sut

ces deux substances l'avantage de n'offrir, aucun danger. On sait que la

vesse-de-loup, pressée entre les doigts, répand un nuage de poussière, w

y met le feu, et l'inhalation de cette vapeur ou fumée produit sur les ani-

maux, au bout de quelques minutes, parfois même de quelques secondes,

les phénomènes de l'éthérisation la plus complète : résolution, diminutio

des battements du coeur et de la respiration, stupeur, immobilité. IM

expérience, répétée nombre de fois sur de jeunes chats, sur des chiens

tout âge, a toujours réussi. II a pu produire les effets anesthésiquespenû.

deux heures, compter la diminution du nombre des respirations jusqua-
par minute, et toujours, alors même que le corps était refroidi, les p«P'

(1) Flore de Bourgogne, t. II.
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fixes, les battements du coeur très-rares, il est parvenu sans peine à le
ranimer en le soustrayant à l'action de la fumée du lycoperdon. 11 a pu
enfin, grâce à l'anesthésie produite par cet agent, enlever, sans provoquer
aucune manifestation de douleur, une tumeur considérable située sur le
ventre d'un chien.

La fumée de ce lycoperdon est employée depuis longtemps en Angleterre,
de préférence aux vapeurs de soufre, pour engourdir les abeilles avant d'en-
lever le contenu des ruches. Elle a l'avantage de ne pas faire périr ces in-
sectes, et c'est cette propriété qui a donné à Richardson l'idée de l'em-
ployer comme anesthésique (1). »

(Thomson Herapath prétend que ces résultats anesthésiques ne recon-
naissent pas d'autres causes que l'oxyde de carbone produit pendant la
combustion. Comme Guibert (2), auquel nous empruntons cette citation,
nous ne saurions penser que la combustion d'une petite quantité de cette
poudre puisse faire dégager assez d'oxyde de carbone pour amener des
phénomènes physiologiques aussi intenses; « quoi qu'il en soit, le lyco-
perdon n'est pas un anesthésique sérieux : son mode d'administration, la
difficulté de le doser, l'inconstance même de-son action, sont autant de cir-
constances qui empêcheront jamais d'y recourir. »)

LYCOPODE. Lycopodium clavatum. L.
Mmus-terrestris clavatus. C. BAUH.—Muscus clavatus sive lycopodium.

GER., PARK., BLACK. — Muscus terrestris repens a Trago
pictus. J. BAUH.— Muscus squammosus vulgaris

repens, seu clavatus. TOURN.—Lycopodium
officinale. NECK.

Lycopode en massue, — mousse terrestre, — griffe-de-loup, — patte-de-lonp, — pied-de-loup,
soufre végétal, — herbe à la teigne, — herbe à la plique.

LYCOPODIACÉES (mousses). Fam. nat. — CRYPTOGAME. L.
Cette jolie plante (PI. XXIV) habite les coteaux boisés, les bruyères,

les lieux pierreux et couverts des bois. Son nom lui vient de la prétendue
ressemblance des griffes de sa racine avec la patte du loup.
Description.

— Tiges dures, rameuses, rampantes, de 6 à 12 centimètres, cou-
vertes de petites feuilles nombreuses, courtes, presque imbriquées, étroites, toujours
vertes, terminéespar un poil blanc très-fin. A l'extrémité de chaque rameau, un pédon-
cule long, écailleux, terminé par deux ou trois épis droits, cylindriques, d'un blanc
jaunâtre, couverts de petites écailles imbriquées renfermant dans leurs aisselles des cap-
sules sessiles (organes de la fructification) qui, à la maturité, s'ouvrent en deux outas valves et laissent échapper une poussière jaunâtre inflammable, très-abondante.
Parties usitées. — La poussière des capsules et la plante.
Récolte.

— On récolte la poussière des urnes quand elle est mûre. Cette récolte
se lait particulièrement en Suisse et en Allemagne.
[Culture.

— Le lycopode se propage par boutures ou par division des rameaux.]
Propriétés physiques et chimiques. — L'analyse de la poudre de ly-

copode, connue sous le nom de soufre végétal, faite par Cadet de Gassicourt, y a fait
reconnaître une huile grasse, du mucilage, de la cire, du sucre, une matière colorante
«tractiye, de l'alumine, du fer. Il est à remarquer qu'elle ne contient ni chaux ni po-
asse> et que la torréfaction y donne naissance à l'acide gallique. — L'alcool en dissout

le huitième de son poids. -En pharmacie on se sert de la poudre de lycopode pour y rouler les pilules et les
m>alin ae s'opposer à leur adhérence. On falsifie quelquefois cette poudre avec le

Si] Sy ie thérapeutiquemédico-chirurgicale,1853, 1.1, p. 329.
w msioire naturelle et médicale des médicaments nouveaux. Bruxelles, 1805.
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pollen du pin, la sciure de bois, la fécule, la dextiïne, la poudre de talc, etc. On reconnaît ces falsifications en ce que le lycopode surnage, et que les autres poudres
se nénètrent d'eau, que le talc va au fond, etc. ' '

Westring (1) dit que la plante entière est propre à teindre en bleu la laine, si artsl'avoir trempée dans sa décoction, on la met ensuite dans un bain de bois du Brésil,

La poudre de lycopode est principalement employée à l'extérieur
poursécher les excoriations auxquelles les personnes grasses et les enfants

sont sujets. Chez ces derniers, elle est préférable à tous les autres moyens
pour prévenir ou combattre l'érythème des fesses, des aines et des cuisses
qui accompagne la diarrhée. Elle atteint parfaitement le but pour lequel

onl'emploie. L'eau glisse sur la peau qui en est recouverte sans la détremper

comme elle ferait sur une toile gommée; elle prévient en outre les aM-
rences dans les excoriations. L'amidon, qu'on emploie aussi en pareil cas

ne réussit pas aussi bien, à.cause de sa viscosité, résultat de sa solution
dans les liquides. Le blanc de céru'se", préparation de plomb, que les com-
mères mettent si souvent en usage, peut, par son absorption, causer des

accidents très-graves et même la mort. La poudre de lycopode convient

dans tous les genres d'érythème, l'eczéma des bourses et des seins, l'éry-

sipèle, et, en général, dans les affections cutanées qui ne supportent ni les

liquides, ni les graisses. On se préserve de la sueur des mains, quand on
veut travailler à des ouvrages que cette sueur peut tacher ou altérer, eu se

les frottant souvent avec un peu de poudre de lycopode. Ce moyen ne nuit

en aucune manière à la santé.
Helwich (in Murray) a étendu l'usage de cette substance aux ulcères ser-

pigineux. Hufeland recommande contre les ulcérations des paupières, et

pour sécher quelques plaies superficielles, un cérat composé de : cérat de

blanc de baleine, 30 gr.; de lycopode et d'oxyde de zinc sublimé et lavé, de

chaque 2 gr., pour une pommade à conserver dans un lieu frais. Forester(2)

dit avoir guéri, au moyen de la poudre de lycopode, un grand nombre d'ul-

cères qui siégeaient aux pieds, et deux cancers cutanés. On saupoudre deux

ou trois fois par jour la plaie avec cette poudre ; on panse avec l'onguent

rosat, et l'on recouvre le tout d'un cataplasme émollient. En Pologne, on

jette sur les cheveux pliqués la poudre de lycopode ; de là le nom de pli-

caria ou herbe à la plique donné à cette plante.
(Sous le nom de moxa chinois, Larrey employait comme révulsif le mé-

lange suivant : lycopode, 100 gr.; azotate de potasse, 50 gr.; alcool a36°,

Q. S. Mêlez; faites une pâte; façonnez-la en petits cônes, et faites-la sécher

pour l'usage.)
A l'intérieur, on a donné le lycopode en décoction contre le rhumatisme,

la rétention d'urine, la néphrite, Fépilepsie ; il a été regardé comme anti-

spasmodique. On l'a cru utile dans les maladies du poumon, d'où les noms

de pulmonaria et de permonaria. Dans la petite Russie, on le conseille contre

la rage, ainsi qu'en Hongrie, en Gallicie, d'après Martius (3). Dans toute

strangurie, suivant Hufeland, le lycopode est un moyen fort efficace donne

à la dose de 4 gr., en émulsion avec du mucilage de gomme arabique et d«

sirop d'orgeat. Behrend (4) affirme avoir obtenu les résultats les plus avan-

tageux de l'administration de cette poudre dans le traitement de la dysen-

terie et de la diarrhée, avec fièvre. Il la donne à la dose de8gr. dansW'
d'eau de fenouil, et suffisante quantité de gomme arabique et de sirop ne

sucre. La même substance, à la dose de quatre cuillerées à café, trijors

avec deux jaunes d'oeufs, et suffisante quantité de sirop de sucre et d ea

(1) Bulletin des sciences, n° 89, thermidor an XII, p. 224.
(2) Abeille médicale, juillet 1845.
(3) Bulletin des sciences médicales de Férussac, t. XXI, p. 430.
(4) Abeille médicale, décembre 1845.



LYCOPSIDE ou PETITE BUGLOSSE. 607

pour faire une émulsion, est employée dans les mêmes affections par les
habitants de la Silésie. Hufeland recommande ce médicament, non-seule-
ment dans la strangurie, comme nous l'avons dit plus haut, mais aussi dans
la diarrhée douloureuse, chez les enfants.

L'herbe entière en décoction agit, dit-on, comme émétique. On a pré-
tendu que dans les montagnes alpines on s'en servait à la dose de 1 gr.
50 centigr. en poudre pour provoquer le vomissement. Suivant Mérat et
Belens, de nouvelles expériences sont nécessaires sur ce point. Radius in-
dique la formule suivante contre la rétention d'urine : herbe de lycopode,
90 gr.; eau, 2 litres ; faites réduire des trois quarts par la cuisson : en
prendre,une tasse toutes les dix minutes. Une telle dose, administréecomme
diurétique., laisse tout au moins du doute sur la propriété vomitive de
l'herbe de lycopode.

LYCOPODE SBLAGE ou SELAGINE (Lycopodium selago, L.). — Ce lyco-
pode croît dans les lieux ombragés des montagnes, surtout dans celles du
nord, dans les bois et dans les fentes des rochers. On l'observe parmi les
mousses dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais. Lejeune l'a
trouvé dans la province de Liège; Kickx, sur les collines buissonneuses des
environs de Louvain; Westendop et Wallays, près d'Ypres (Dubois, de
Tournai).

Description.— Tiges droites, hautes de 6 à 12 centimètres, divisées en ra-
meaux dichotomes, couvertes de feuilles lancéolées, pointues, lisses, un peu rudes,
très-serrées et comme imbriquées. — Urnes ou capsules axillaires et éparses.
Propriétés physiques. — Saveur légèrement astringente, amère, détermi-

nant un sentiment d'astriction assez prononcé.
À petite dose, cette plante est éméto-drastique ; à plus grande dose, elle

agit, d'après Bischoff (1), comme poison narcotique. Winkler (in Mérat et
Delens) rapporte que plusieurs paysans eurent des vomissements, chance-
lèrent, éprouvèrent une sorte d'ivresse pour avoir mangé des haricots qu'on
avait fait cuire dans de l'eau où ce lycopode avait macéré; le vinaigre
calma ces accidents. Zingler fut très-malade et tomba en syncope au bout
de quatre minutes pour avoir mâché une petite quantité de cette plante ; le
vinaigre étendu d'eau le guérit, mais la mémoire ne revint qu'au bout de
quelque temps. Haller dit qu'on en emploie la décoction en Ingrie, et que les
Smolandais font usage de son infusion à titre de violent purgatif. Breyn le
signale comme un violent vomitif, et assure que les filles de mauvaise vie y
ont quelquefois eu recours pour se faire avorter. Linné dit qu'on l'emploie
enSuède sous forme de lotion pour détruire la vermine des bestiaux, d'où
lui est venu le nom vulgaire û.'herbe aux porcs.Le selago est regardé plutôt comme poison (narcotico-âcre) que commemédicament. C'est une plante à étudier sous le double rapport de ses effets
toques et thérapeutiques.

LYGOPSIDE
ou PETITE BUGLOSSE. Lycopsis arvensis. L.

BORRAGINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.Uf1*^ ^miellé; qu'on trouve le long des bois et des chemins, dans les
^"ai,Dâsecs et pierreux, au milieu des moissons, au bord des champs. Le
rai de lycopsis (oeil de loup) lui vient de'sa fleur bleue et arrondie, que
°n a comparée aux yeux du loup, lesquels, comme on sait, sont bleus.

me^!Sr'ip4ioM' ~ Racine Pivotante. — Tige droite, de 30 à 60 centimètres, ra-
peunnAiif1leuse> très-hispide. — Feuilles étroites, lancéolées, alternes, sessiles, unrjjuuurees^quelquefois légèrement sinuées, hispides, un peu tuberculeuses dans leur
0 Bulletin des sciences médicales. Férussac, t. XXI, p. 430.



608 EYSIMAQIÏE VULGA115E.

vieillesse, les radicales plus longues et un peu atténuées en pétiole, les caulinai»
sessiles. — Fleurs bleues, quelquefois blanches, petites, un peu pédonculées, unilatéraies et disposées en épis terminaux (mai-juin). — Calice à cinq découpures lancéolées

— Anthères petites, noires, placées clans la courbure du tube. — Style surmonté d'nii

stigmate bifide.
La lycopside contient les mêmes principes que la bourrache et la buglosse, et a lesmêmes propriétés thérapeutiques. Comme elle est beaucoup plus commune, on la sub-stitue souvent à ces dernières.

LYSIMAQUE VULGAIRE. Lysimachia vulgaris. L.

.

Lysimachia lutea sive major, quoz Dioscoridis. C. BAUH. — Lysimaèk
lutea. J. BAUH.—Lysimachia lutea major vulgaris. PARK.

Lysimachion luteum. OFFIC.

Corneille, — herbe aux corneilles, — chasse-bosse,— lysimachie, — chasse-querelle
des Anglais {Loose-Strife), — herbe à cent maux ou à cent maladies.

PRIMCLACÉES. — PRIMULÉES. Fam. nat. — PENTANBRIE MONOGYKIE. L.

La lysimaque, plante vivace, se plaît sur le bord des ruisseaux et dans les
prés humides. Le mélange de ses belles fleurs jaunes avec les fleurs pour-prées de la salicaire et les fleurs blanches de la reine des prés, qui croissent
dans les mêmes lieux, produit un effet très-agréable. Jeune et tendre, elle

est mangée par les bestiaux, et sa fleur plaît aux abeilles. On rapporte
qu'elle a pris son nom de Lysimachus, fils d'un roi de Sicile, qui, le pre-mier, la mit en usage.

Description.— Racines traçantes. — Tiges droites, cannelées, fermes, veines,

hautes de 60 à 80 centimètres terminées en corymbe. — Feuilles ovales, lancéolées,

entières, pointues, presque sessiles, opposées deux à deux ou quatre à quatre, d'un

beau vert. — Fleurs d'un jaune d'or, disposées en panicule terminale; pédonculespu-
bescents (juin-juillet). — Calice bordé d'une ligne pourpre, à divisions lancéoléesel

aiguës.
Propriétés physiques et chimiques. — La fleur teint la laine en

jaune. Les feuilles ont une saveur mucilagineuse et un peu astringente. Les semences
ont une saveur acre.

[Parties usitées. — La plante entière.
Récolte. — On la récolte à l'époque de la floraison.
Culture. — La lysimaque sauvage suffit aux besoins de la médecine, on la pro-

page par graines ou par éclats de pieds.
Propriétés physiques et chimiques.— Cette plante possède une sa-

veur astringente un peu acide, elle perd une partie de ses propriétés par la dessic-

cation.]

Les anciens accordaient à la lysimaque les vertus les plus merveilleuses:

celles de faire mourir les serpents, les mouches. Pline (1) dit que cette plante,

placée sous le joug, empêche les chevaux de se battre entre eux. «1*
cieuse, mille fois précieuse cette plante, dit Loiseleur-Deslongchamps,si,

des animaux, sa vertu conciliatrice pouvait s'étendre jusqu'aux hommes, e

entretenir parmi eux la douce paix et la bonne intelligence !»
,Cette plante, aujourd'hui inusitée, était employée autrefois comme vul-

néraire et astringente. On la regardait comme utile dans les hémorrnagie>>

les flueurs blanches, la diarrhée, la dysenterie. On oppose aux aphthes oe

bouche, la décoction des feuilles miellée et acidulée avec quelques goun

de vinaigre ou d'acide sulfurique.

LYSIMAQUE NUMMULAIRE. (Voyez NUMMULAIRE.)

(I) Lib. xxv, cap. vu.
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MAÏS ou BLÉ DE TURQUIE. Zéa maïs. L.
Blé d'Inde, — blé d'Espagne, — gros millet des Indes, — gaude.

GRAMINÉES.— PAWICÉES. Fam. nat. — MONOECIE TRIANORIE. L.

Cette graminée, originaire de l'Amérique, suivant Parmentier et de Hum-
boldt, et que l'on croit naturelle à l'Inde, est cultivée dans nos départe-
ments méridionaux, où, dans plusieurs cantons, elle remplace le froment.
Les champs en sont couverts aux environs de Pau, de Tarbes et de Bagnères-
de-Bigorre; dans les vallées de Campan et d'Argelès, dans les plaines de
Toulouse, etc.
Description.— Tiges fortes, cylindriques, noueuses, hautes d'environ 1 mètre

50 centimètres. — Feuilles très-larges, rudes sur leurs bords et garnies d'une nervure
médiane. — Fleurs monoïques ; les épillets mâles biflores, disposés en panicules termi-
naux ; les épillets femelles uniflores, en épis axillaires, entourés de graines. — Un
maire.—Un style.— Un stigmate long, filiforme, pendant. — Fruits: akènes de cou-
leur jaune, violette ou rouge, gros, lisses, arrondis, disposés par séries longitudinales
et pour ainsi dire incrustés dans l'axe de l'épi.
Parties usitées. — La semence, les stigmates.

Culture et récolte.— Sont du domaine de l'agriculture.
Propriétés chimiques et économiques.—La farine de maïs est d'un

jaune pâle, plus grosse que celle de froment, plus spongieuse, d'une odeur sui generis
et d'une saveur légèrement amère. Lespaz etMercadier (1) l'ont trouvée composée de:
fécule 75.35; matière sucrée et annualisée 4.50; mucilage 2.50; albumine 0.30;
son3.25; eau 12.00; perte 2.10. On n'y observe pas de gluten, quoique plusieurs
auteurs en indiquent. Bizio et Graham y ont découvert une substance particulière
qu'ils nomment zêïne; elle en fait environ les trois centièmes et est probablement le
gluten de quelques auteurs; elle paraît analogue à l'hordéïne, que Proust a découverte
dans l'orge. (Les stigmates contiennent de la mannite. ) L'abondance de la fécule, qui
forme les trois quarts et plus du maïs, explique sa propriété éminemment nutritive. Ne
contenant pas de matière glutineuse, il se refuse à la panification. On le mange en
bouillie (Gaude ou Polenta, suivant les pays). De Rumford considère cet aliment comme
le plus sain, le plus nourrissant et le plus économique que l'on puisse employer. On a
reproché au maïs de causer la diarrhée, des dysenteries, la lientérie, des engorgements
abdominaux, dès maladies cutanées et notamment la pellagre, etc. Caron (2) a prouvé
pe ces accidents n'avaient lieu que lorsque le maïs n'était pas mûr, qu'on ne l'avait
pas torréfié avant de s'en servir, etc. (Costallat, qui a étudié la pellagre dans les Landes,
où elle sévit avec intensité, l'attribue à l'usage presque exclusif du pain de maïs, et
parait disposé à rapporter la cause des accidents à la présence d'un ctiampignon para-
site vulgairement connu sous le nom de verdet. Cette maladie du maïs est caractérisée
parle développement sous l'épisperme, d'une poussière d'un brun verdàtre, formée
entièrement de spores brunes, lisses, sphériques, larges de 6 à 7 millièmes de milli-
mètres, appartenant à Vuslilago carbo (Tulasne), sporisorium du maïs suivant certains
wurs. Ces spores sont fatalement mêlés à la farine, et seraient cause des accidents

i^Ivés-.Landouzy s'est efforcé de démontrer le peu de fondement de celle théorie
pathogénique, et il a montré des pellagreux sans maïs, comme il les appelle. Pendant
mon internat dans les hôpitaux de Paris, il m'a été donné d'observer plusieurs cas de
Ml de la rosa (pellagre); dans ces circonstances, la misère et l'insolation prolongées
pouvaient seules être invoquées comme point de départ de l'affection. Une récente
[l«finPenSe accordée a Costallat et le remarquable rapport fait à l'Académie des sciences
poa) par Rayer, paraissent cependant établir la réalité de l'influence du maïs altéré,)

i,arrne_de maïs doit être fraîche ; conservée longtemps elle prend une àcreté qui la

«m
m°lnS aSréaûIe et moins saine. Les Indiens mangent les grains .verts du maïs

ieuro à
°-US man8eons les petits pois. En France, on les confit au vinaigre ainsi que les

surrpii •
' c'est un assaisonnement plus agréable que les cornichons. On a tiré du

ilne
-llges non mures du maïs (3). Le sucre y existe en assez grande quantité, mais

e serait pas susceptible de cristallisation (Mérat et Delens). Cependant, Pallas, alors

SI T/f.é sur le maïs, p. 17.
3

ASU Çénéral<* de médecine, 1831, t. XXV, p. 120.
1 ' Amles de chimie, 180G, t. LX, p. 01.
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médecin à l'hôpital militaire de Saint-Omer, a présenté ta Louis XVIII et à l'Académie

des sciences un pain de sucre de maïs obtenu des tiges de cette plante cultivée dans les
environs de cette ville. De Bonrepos (1), procureur au parlement de Toulouse, a obtenu
il y a environ soixante-dix ans,,des tiges du maïs, un pain de sucre cristallisé du poids
de 6 kilogrammes.

On fait avec les graines de maïs fermentées des boissons alcooliques analogues à la

bière. Elles peuvent, suivant Parmentier (2), remplacer avantageusement l'orge pour ia
préparation de cette dernière. On pourrait aussi en retirer de l'alcool et du vinaigre

comme des autres graines des céréales. ° '

Le maïs n'est pas moins utile, comme aliment, aux animaux qu'à l'homme. On le

leur donne en fourrage, vert ou sec, en épis, en grains, en farine. Les chevaux, te
boeufs, les vaches, les moutons, les porcs, la volaille T'aiment et le préfèrent aux autres
végétaux. Aucune substance n'engraisse mieux les dindes., les poulardes, les oies, quela farine de maïs délayée dans du lait. Jeté dans un vivier, le maïs engraissebeaucoup

le poisson et lui donne une chair plus savoureuse. Desséchées, les feuilles de nuis
offrent d'agréables couchettes. Dans toute la Catalogne, où les chaleurs sont excessives,

on dort paisiblement sur des matelas de feuilles de maïs. Toute la plante peut servir

utilement au chauffage
; ses cendres donnent de la potasse.

Les substances alimentaires ne peuvent guère être des médicaments
pro-

prement dits; mais leur emploi hygiénique peut, dans beaucoup de cas,

amener la guérison ou y contribuer puissamment. « Nous avons vu, disent

Mérat et Delens (3), des malades dont l'estomac refusait les substances ré-

putées les plus assimilables, fort bien digérer le maïs, et nous avons ainsi

rendu à la santé des malades qu'on croyait désespérés, tant ils étaient amai-

gris et affaiblis. Rien, suivant nous, ne peut le remplacer dans ce cas;

nous faisions user tout simplement de la farine cuite à l'eau avec un peu de

beurre frais, ce qu'on répétait autant de fois que le malade pouvait le sup-

porter ; on conçoit combien on retirera d'avantage de ce mode de nourri-

ture dans l'inflammation chronique de l'estomac et des intestins, où il est

difficile de régler ce qui concerne les aliments. On le conseille avec fait

aussi dans la phthisie pulmonaire ; on a donné, comme adoucissante,une

décoction prolongée de grains de maïs éclulcorée. » — « La farine de mais,

dit Munaret (4), convient aux convalescents, par sa digestion facile et sa

qualité analeptique ; aux porteurs d'irritations chroniques de l'estomac, des

intestins, des voies urinaires, par sa propriété adoucissante et émolliente;

à tous les enfants en bas âge, pour leur fournir une bouillie exemptede

matière fermentescible ; à tous enfin, par son bon marché et son mode si

simple et si prompt de la préparer. Comme médicament, quelques méde-

cins de France se louent de l'avoir administré en décoction, à l'instar des

Indiens et des Mexicains, qui en font un grand usage pour tempérer l'ar-

deur des paroxysmes fébriles. Avec sa farine, on compose des cataplasmes

qui, d'après Duchesne, sont préférables à ceux que l'on fait avec celle de

lin, parce qu'ils exhalent une odeur moins fade, qu'ils s'aigrissent et se des-

sèchent moins promptement. J'ai vérifié plusieurs fois l'exactitude de tons

ces avantages. Enfin, Bonafous a proposé la moelle spongieuse et prompte-

ment combustible de sa tige, pour des moxas, après l'avoir fait bouillir

dans une solution de nitrate .de potasse. »
(On a employé en infusion (20 gr. pour 1,000 d'eau) les stigmates m

et dorés du maïs contre la goutte et la gravelle.)

(1) Roques, Plantes usuelles, t. IV, p. 273.
(2) Le maïs ou blé de Turquie apprécié. Paris, 1812.
(3) Tome IV, p. 936.
[Il) Le Médecin des villes et des campagnes, 1" édition, p. 2G/j.
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MANDRAGORE. Atropa mandragora. L.
Mandragora officinalis. PERS.

Mandegloire.

SOLANÉES. Fam. nat.— PENTANDRIE MONOGYNIE. L.

[Description. — Plante vivace à racine épaisse, fusiforme, charnue, bifurquée
ou trifurquée, munie de radicelles minces, blanc jaunâtre. — Feuilles radicales,
grandes, entières, en rosette. — Fleurs d'un blanc pourpre, solitaires. — Calice tur-
biné, à cinq sépales acuminés. — Corolle campanulée, marcescente, à tube court, velue
en dehors, à cinq lobes. — Cinq étamines à filets dilatés et barbus à la base. — Ovaire
ovoïde à deux loges pluriovulées. — Style simple, terminé par un stigmate en tête. —
mit : baie ovoïde, charnue, molle, de la grosseur d'un petit oeuf de poule, renfermant
n grand nombre de graines réniformes à épisperme chagriné.
Parties "Msitées. — Les racines, les feuilles et les fruits.
Récolte. — Les racines, très-grosses et bifurquées, de la mandragore lui ont fait

donnerle nom tfanthropomorphonet de semihomo; on la récolte à l'automne, les feuilles
u moment de la floraison, et les graines à la maturité des fruits. On distingue deux

variétés de mandragore : l'une, la mandragore maie, a des feuilles longues et larges,
es fleurs blanches, son fruit est rond, uniloculaire ; l'autre, dile mandragore femelle, a
es feuilles petites et étroites, les fleurs pourpres, le fruit est allongé avec calice persis-
tant à divisions aiguës.
Culture. — La mandragore se propage par semis faits au printemps, en pleine

terre, en bonne exposition, avec couverture de feuilles ou de litière pendant l'hiver.
Propriétés physiques et chimiques. — Par sa composition la man-

dragore se rapproche de la belladone.]

(La mandragore participe des propriétés de la belladone, mais à un
moindre degré; sa rareté et la facilité de se procurer sa congénère ont fait
renoncer à son emploi.

Les anciens, Hippocrate, Celse, Galien, la préconisaient comme hypno-
tique et stupéfiante; ils y avaient surtout recours avant de pratiquer les
opérations chirurgicales, espérant amener chez le sujet un certain degré
d'anesthésie.

Dioscpride et son commentateur Matthiole l'établissent comme agent
somnifère et anesthésique.

Cette réputation s'est perpétuée jusque vers le xvie siècle, car nous lisons
dans Bodin (1) :

« L'on peut bien endormir les personnes avec la mandragore et autres
breuvages narcotiques, en sorte que la personne semblera morte, et néan-
moins il y en a qu'on endort si bien qu'ils ne se réveillent plus, et les autres
ayant pris les breuvages, dorment quelquefois trois ou quatre jours sans
«éveiller,' comme on fait en Turquie à ceux qu'on veut chastrer, et se pra-
tiqua en un garçon du Bas-Languedoc étant esclave, qui depuis fut ra-
cheté. »

.Dans ces derniers temps, on s'est servi avec un certain succès de la ra-
cine en poudre, à la dose de 8 décigr. en moyenne, contre l'aliénation
mentale. La dose la plus forte n'a jamais dépassé 1 gr.

A l'extérieur, Boerhaave conseillait l'usage des feuilles en cataplasmes,
sro les tumeurs scrofuleuses.)

(1) Dèmonomaniedes sorciers, édition in-12, 1598, p. 247.
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MARJOLAINE. Origanum majorana. L.
Majorana vulgaris. G. BAUH., TOURN.— Sampsuchus sive amaracus,kikis

majorana. CORD. — Origanum majoranoïdes. WILD.

Marjolaine des jardins, — marjolaine d'Angleterre,— grand origan.

LABIÉES. — SATURÉCÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

Cette plante vivace, originaire du midi de l'Europe, est cultivée dans les

jardins pour, son odeur agréable et pour, ses usages économiques. On croit

que c'est Yamaracus des anciens, de Pline, de Catulle, etc. f
Cinge tempora floribus
Suaveolentis amaraci.

(CATBL., In nuptias Julioe.)

Description. — Racine menue, ligneuse. — Tiges dressées, rameuses, pnta-
centes, anguleuses, hautes d'environ 30 centimètres. — Feuilles petites, opposées

ovales, pétiolées, d'une odeur forte, aromatique, cotonneuses, blanchâtres.
— Fleurs

très-petites, blanches ou rosées, disposées en épis courts et terminaux dont l'ensemble

forme corymbe (juillet-août). — Calice monophylle à deux divisions. — Corolle tubu-

leuse, grêle, à deux lèvres, la supérieure plane, échancrée, l'inférieure à trois lobes,

celui du milieu échancré. — Quatre étamines didynames à anthères panachées de ronge!

— Quatre akènes lisses, subglobuleux.

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités.

ïtécolte.— Se récolte pendant la floraison.

[Culture.— Cette plante demande une terre sèche, légère, une exposition chaude;

on la multiplie par éclats de pieds ou de boutures faits au printemps ou à l'automne,

plus rarement de graines. Dans le Nord, on doit la coucher l'hiver ou la rentrer en

orangerie.]
Propriétés physiques et chimiques. — La marjolaine répand une

odeur pénétrante, très-agréable; sa saveur est chaude, aromatique. Comme la plupart

des labiées, elle contient une matière extractive et de l'huile volatile. Suivant Proust,

elle donne à l'analyse du véritable camphre. (La formule de l'huile essentielle=CsoHiD0

(Kane).
Dans le Midi, on emploie la marjolaine comme assaisonnement dans divers aliments,

et les confiseurs font des dragées fines avec ses semences.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion thëiforme, 5 à 10
gr. par kilogramme d'eau.

Eau distillée (1 sur 4 d'eau), 60 à 100 gr., en
potion.

A L'EXTÉRIEUR, -T- Huile essentielle, 1 sur 1
d'axonge, en pommade.

Poudre, comme sternutatoire.

Cette plante entrait autrefois dans un asti
,grand nombre de préparations pharmaceu-

tiques. Elle faisait partie de toutes les pou-

dres céphaliques ou sternutatoires. On com-

posait un onguent de marjolaine en faisant

digérer les sommités de marjolaine dus il»

beurre.

La marjolaine, si vantée jadis dans les maladies du cerveau et les affec-

tions nerveuses, telles que l'apoplexie, là paralysie, les vertiges, l'épîlepsie,

la perte de la mémoire, etc., est aujourd'hui inusitée. Elle peut être mise

au nombre des aromatiques indigènes les plus agréables, et se recommande

par l'action tonique-stimulante qu'elle exerce sur le canal alimentaireA

par suite sur tout l'organisme. Elle possède les mêmes propriétés quelo-

rigan.

MARRONNIER D'INDE. iEscnlus Hippocastanum. L.

Castanea folio multifido. C. BATJH. — Hippocastanum vulgare. TOUHN-

Castanea iquina. DOD.

Châtaignier, — châtaigne#chevaline, — châtaigne de cheval.

HIPPOCASTANÉES. Fam. nat. — HEPTANURIE MONOGYNIE. L.

Ce bel arbre, originaire de l'Asie, apporté en France en ISIS par le doc-
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teur Bachelier, maintenant naturalisé dans toute l'Europe, ombrage les
places et les avenues, orne les jardins publics et les parcs. Ses feuilles des-
séchées'plaisent aux cerfs. Les abeilles puisent en abondance dans ses fleurs.
Les fruits, quoique d'une apreté repoussante, sont mangés par les chèvres
et les brebis.

Parties usitées. — L'écorce et le fruit.

Récolte. — On récolte l'écorce au printemps sur les jeunes branches de deux ou
trois ans ; après l'avoir mondée, on la porte au séchoir; lorsqu'elle est sèche et dé-
pouillée de son épiderme, elle est en morceaux roulés, assez épaisse, de couleur gris-
brunàtré en dehors, d'un jaune fauve en dedans, à cassure fibreuse. Les fruits sont
mûrs en automne.

[Culture.— Plante très-rustique, se propage par graines ou par éclats de pieds,
vient partout, mais elle préfère un terrain frais et substantiel; on sème en place ou en
rigole pour repiquer ensuite en pépinière ; il supporte la taille et la tonte ; il y a une
variété à feuilles panachées.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

-L'écorce de marronnier d'Inde est d'une saveur astringente et un peu amère. Son
infusion aqueuse rougit la teinture de tournesol, précipite la gélatine, ne préci-
pite pas l'émétique, précipite par les acides, par la baryte et par la chaux, fournit un
précipité vert par le sulfate de fer, ne précipite pas par la potasse, qui lui donne une
couleurbleue intense. Elle contient, d'après Pellelipr «t Caventou, une matière astrin-
gente rougeâtre, une huile verdàtre, une matiëit colorante jaune, un acide, de la
gomme, du ligneux. Le fruit (marron d'Inde, castanea equina) a une saveur très-désa-
gréable. Il contient,' d'après Caizonnéri, une substance alcaloïde presque insoluble,
brune et d'une saveur douceâtre, qu'il a nommée esculiae. Minor, Trommsdorff, et tout
récemment Mouchon, se sont occupés de l'extraction de ce produit. Ce dernier (1) l'a
obtenu par des procédés qui lui sont particuliers et qui en garantissent la pureté. L'es-
cnline de ce pharmacien distingué est une matière blanche, amorphe, d'une amertume
très-prononcée, d'une pulvérisation facile, d'une odeur presque nulle, à réaction alca-
line, d'une solubilité plus facile dans l'alcool bouillant que dans l'alcool froid, beaucoup
moins facile dans l'eau que dans l'alcool, faible ou fort, surtout à froid (donnant avec
l'acide sulfurique des sels ciïstallisables. Ce corps, qui a pour formule CluH9010, a été
aussi appelé polychrome et énallochrome, bicolorine, parce qu'on lui attribuait la pro-
duction des phénomènes de dichroïsme que présentent les infusions d'écorce de mar-
ronnier d'Inde.) Lepage, pharmacien à Gisors (2), a trouvé clans les marrons décor-
tiqués, et venant d'être récoltés, la composition suivante rapportée à 100 parties :
eau,45.00; tissu végétal. 8.50; fécule, 17.50; huile douce saponifiable, 6.50; glucose
ou sucre analogue, 6.75; substance particulière d'une saveur à peine douceâtre, 3.70;
saponine ou principe amer, Û.&5; matière protéique (albumine et caséine), 3.35;
gomme, 2.70; acide organique déterminé et substance minérale (potasse, chaux, ma-
gnésie, chlore, acide sulfurique et phosphorique, trace de silice), 1.55. Il contient une
grande quantité de fécule combinée à un principe acre, dont on peut le débarrasser
par un procédé proposé par Parmenlier et rappelé par Flandrin, dans un mémoire lu à
'Académie des sciences en 1848. Ce procédé consiste à mêler 100 kitogr. de pulpe de
Marrons, avec 1 ou 2 kilogr. de carbonate de soude, à laisser macérer pendant quelque
temps, puis à laver et passer au tamis; on obtient, par ce moyen, une fécule très-pure
P.peut remplacer celle de la pomme de terre, et lui est même préférable, s'il faut en
croire Mérat et Delens. « H serait facile, dit Raspail, d'utiliser les fruits de marronnier
«en obtenir 30 sur 100 de fécule, tandis que la pomme de terre n'en donne que
^.ponr 100. Il suffirait de râper les marrons comme on le fait pour la pomme de terre,
«* laver le dépôt avec de l'eau très-légèrement acidulée par l'acide sulfurique, ou plu-
m, comme le recommande Baume, avec de l'eau alcalinisée avec la potasse, de laver
ensuite a grande eau pour enlever toute àcreté : la fécule serait ainsi dépouillée de tout
rf1 Pf.ut ia rendre désagréable et nuisible. »

mrii
/• y et Tnibiei'ge. de Versailles, ont publié un travail très-intéressant sur les

vacations économiques et industrielles du marron d'Inde.]
es marrons d'Inde râpés et macérés dans l'eau servent clans quelques pays au blan-

(2)
3/°n'j?raP'"<î des principaux fébrifuges indigènes, p. 92. Lyon, 1850.

,
v / académie de médecine, séance du 18 mars 1856.
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chissage au lieu de savon. La farine de ces marrons est quelquefois usitée comme cos-métique en place de pâle d'amande. Elle sert aussi à faire une .excellente colle dont
l'amertume écarte les insectes rongeurs. Les bougies qu'on a essayé d'en faire en la
mêlant au suif, qu'elle rendait plus solide, éclairant mal et étant peu économiques
n'ont eu qu'une vogue passagère. '

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.—Décoction, 30 à 60 gr. et
plus (écorce) par kilogramme d'eau.

Poudre, 1 à 4 gr. comme tonique, 15 à 50 gr.
comme fébrifuge.

Extrait aqueux, 75 centigr. à 1 gr., en pi-
lules, potion, etc.

Extrait alcoolique, 30 centigr. à 1 gr. et plus,
en pilules, potion, etc.

Vin (30 à 60 gr. d'écorce par kilogramme de
vin blanc, en macération), 60 à 100 gr.

Teinture alcoolique : écorce, 125 gr. ; alcool à
21 degrés, 500 gr.—Concassez l'écorce, met-
tez-la en contact avec le véhicule, agitez de
temps en temps, et après quinze jours de
macération, filtrez. — Une cuillerée à bou-

che à jeun ou avant le principal repas leplus souvent dans une tasse de tisane

amère. (Jobert, hôpital Saint-Louis.)
Élixir fébrifuge de Reil: extaait d'écorce,4gf

eau-de-vie, 30 gr.; 10 gouttes toutes les trois

heures. (August, pharm. extemp.)

A L'EXTÉRIEUR.—En décoction, plus ou moins
concentrée, pour lotions, fomentations, in-
jections, etc.

(Esculine, 50 centigr. à 2 gr., comme fébri-

fuge.
Sirop (Mouchon) : esculine en poudre,125 gr,;

alcool à 56 degrés, 2,500 gr.; sirop de

gomme, 8,000 gr.)

L'écorce de marronnier d'Inde est tonique et astringente. A forte dose,

elle détermine du trouble dans Je tube digestif, occasionne ordinairement
de l'oppression et quelques autres effets sympathiques. Elle a été proposée

comme fébrifugeen 1720 par le président Bon (1). Pontedera (2) et Zaniceili(3)
l'administraient en cette qualité à la dose de 8 gr. répétée trois ou quatre
fois dans l'intervalle des accès. Leidenfrost (4) annonça qu'il l'avait employée

avec succès sur une vingtaine de malades. WilliamPeiper mentionne, dans un

ouvrage publié à Duisbourg en 1763, plus de vingt cas de guérison de fièvres

intermittentes par cette écorce. Sabarot (5), Turra (6), Eberhard de Hall (7),

Cusson (8), en obtinrent aussi des succès très-nombreux et la regardèrent

comme un bon succédané de l'écorce du Pérou. D'autres praticiens, tels

que Bucholz, Junghans, Desbois, de Rochefort, Coste et Wilmet, Hufe-

land, etc., constatèrent la propriété fébrifuge du marronnier d'Inde.

Cette écorce était tombée dans l'oubli, lorsque la guerre continentale de

Napoléon Pr obligea de chercher parmi nos productions indigènes des suc-

cédanés au quinquina, devenu rare et d'un prix très-élevé. Ranque, d'Or-

léans (9), publia un des premiers ses observations. Elles constatent quarante-

trois guérisons de fièvres intermittentes par cette écorce administrée en

poudre à la dose de 12 à fS gr. par jour. Lacroix, dans une épidémie de

fièvre intermittente qui régna dans quelques communes du départementde

Loir-et-Cher, administra ce fébrifuge avec succès à plus de deux cents ma-

lades. Les résultats heureux que nous venons de rapporter n'ont pas éle

confirmés par d'autres essais.
Wauters l'employa chez douze fébricitants : six furent complètement

guéris; deux en obtinrent un léger soulagement; chez un troisième, le suc-

cès ne fut que momentané, les autres n'en éprouvèrent aucun effet. Gw

donna sans succès un mélange d'écorce de marronnier, de racine de ta-

(1) Mémoires de la Société royale de Montpellier, t. II, p. 57.
(2) Dissertation botanique.- Padoue, 1720 et 1732.
(3) Iniorno facolla dell' Ipocastano. Venise, 1731.
(4) De succis herb. récent., etc. Duisbourg, 1752.
(5) Ancien Jpurnal de médecine, t. XLVII, p. 324.
(6) Osserva%. di botan. Venise, 1765.
(7) De nuce vom.. et corl. Hippocasi. vert, med., 1770.
(8) Annales de la Société de médecine de Montpellier.
(9) Bulletin des sciences médicales de la Société d'émulation, 1808, t. II, p. 560.
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forte et de gentiane. Bourges (1), Bourgier (2), Zulatti (3), Bretonneau, qui
apérimenta sur une grande échelle à l'hôpital de Tours en 1816, n'eurent
pas plus à se louer de l'écorce de marronnier d'Inde dans le traitement des

•fièvres-intermittentes.«Sans doute, elle a pu, disent Loiseleur-Deslongchamps
«t Marquis, de' même que plusieurs plantes et les écorces de divers arbres
de nos contrées, contribuerà la guérison de quelques fièvres intermittentes;
mais elle ne suffit ordinairement que pour celles qui, telles que beaucoup
de fièvres printanières, n'offrent aucun symptôme alarmant et s'arrêtent
d'elles-mêmes au bout d'un certain nombre d'accès, par le seul effort de la
nature. C'est dans de pareils cas, qui sont vraiment du domaine de la mé-
decine expectante, que l'écorce de marronnier a paru produire d'heureux
effets. On s'est pressé de lui attribuer des résultats où elle n'avait sûrement
que peu de part, et de lui faire une réputation médicale qui n'a pu résister
à l'épreuve d'une observation sévère et sans préjugé (4).

Ces opinions contradictoires, fondées sur des faits recueillis par des pra-
ticiens éclairés et dignes de foi, ont laissé une grande incertitude sur les
effets fébrifuges de l'écorce du marronnier d'Inde. Pour mon compte, je dirai
que dans les quelques cas où je l'ai employée, elle ne m'a donné un résultat
appréciable que deux fois. C'était dans une fièvre tierce, coupée après la
deuxième dose de ce médicament (30 gr. en poudre en 2 prises), et dans
une fièvre double tierce automnale, dont les accès diminuèrent graduelle-
ment et/cessèrent enfin le sixième jour de l'administration quotidienne de
30 gr., et ensuite de 45 gr. d'écorce pulvérisée.

L'écorce du marronnier d'Inde, douée de propriétés astringentes réelles,
a été employée avec succès dans les hémorrhagies passives et les flux mu-
queux:atoniques. Jobert (5) obtient tous les jours, à l'hôpital Saint-Louis,
les meilleurs résultats de l'usage de la teinture alcoolique de cette écorce
chez les femmes affectées de gastralgie atonique. Ce médicament paraît agir
sur le système nerveux en vertu d'une huile volatile associée au principe
amer..

A l'extérieur, l'écorce de marronnier d'Inde peut être employée comme
tonique, détersive et antiseptique. Coste et Wilmet l'ont substituée au quin-
quina dans une menace de gangrène au bas de la jambe d'un hydropique,
et la décoction qui en a été faite dans le vin a été aussi efficace que celle
d'écorce du Pérou. Le marron d'Inde, réduit en poudre, a été préconisé
comme sternutatoire dans les céphalalgies, dans les diverses autres affec-
tions cérébrales, même dans l'épilepsie. On fait avec ce fruit des pois à cau-
tère qui peuvent remplacer ceux d'iris dans les cas où la légère irritation
-queproduisent ces derniers n'est pas nécessaire.

L'EscuLiNE a été employée avec succès parDurand, de Lunel, dans trois cas
de fièvre intermittente à type quotidien.

Diday (6) a recueilli l'observation d'une fièvre quotidienne chez une dame
%ée de vingt-six ans qui n'avait pu supporter le sulfate de quinine,
chez laquelle des lavements de quinquina usèrent à la longue plus qu'ils ne
coupèrent la maladie périodique. Prise ensuite d'une nouvelle série d'accès
plus graves, cette dame fut complètementguérie après trois jours de l'usage
tel esculine donnée à la dose de 6 gr. divisés en 12 paquets, dont elle pré-
dit 3 par jour, dans un morceau d'hostie, à huit heures, neuf heures et
onze heures du matin.

îo! i?™aî Vénérai de médecine, t. XXXV, p. 34.
\ij 'Itese de Gaillard, 27 avril 1809.
m

n-"!?0' ^néral de médecine, t. XXXVI, p. 328.

5
r„onna'redes sciences médicales, t. XXXI, p. 55.u Journal de médecine et de chirurgie pratiques, janvier 1849.

<«) Monog. des fébrifuges indigènes,?. 106.
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Mouchon a lui-même administré Pesculine
1 avec un plein succès dans

deux cas de fièvre intermittente; il l'associe à l'eau de menthe, à l'eau de
tilleul et au sirop d'écorce d'orange, en potion.

Dans quelques essais qui n'ont pas complètement répondu à son attente
Vernay, habile praticien de Lyon, accorde néanmoins une certaine valeur
à l'esculine. « Ces essais, dit Vernay, sont peu nombreux, il est vrai, ne dé-
passant pas le nombre de six; toutefois ils suffisent pour prouver : f la
tolérance de l'économie pour l'esculine à la dose de 2 gr., qui est la plus
forte que j'aie employée ; pas de nausées ni de diarrhée, pas d'accidents
cérébraux ; 2° l'utilité de ce nouveau moyen pour guérir la fièvre palu-
déenne; 3° sa puissance est sans doute inférieure à celle de la quinine
mais elle est réelle ; 4° l'esculine, à la dose de 1 gr., m'a paru plus efficace

que l'extrait de marron à la dose de 4 gr. que j'ai essayé deux fois. Peut-

être, en associant cet extrait au carbonate de soude, à la rhubarbe et au
tartre slibié, comme les anciens ont fait pour le quinquina, ajouterait-on à

son efficacité. On pourrait aussi l'administrer en électuaire, avec une pré-

paration ferrugineuse dans les cachexies paludéennes (1).

MARRUBE. Marrubium vulgare. L.
Marrubium album vulgare. C. BAUH.— Marrubium album, J. BAUH,

Marrube blanc, — marrube commun, —
herbe vierge, — marrochemin.

LABIÉES. — STACHVDÉES. Fam. nat. — DIDYKAMIE GYMKOSPEMIIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXIV) croît spontanément dans toute l'Europe,

sur le bord des chemins, parmi les décombres, dans quelques lieux incultes,

autour des fortifications des villes de guerre, etc.
Description.— Racine ligneuse, fibrée. — Tiges droites, dures, rameuses,couverte

d'un duvet blanchâtre.—Feuilles épaisses, opposées, pétiolées, cotonneuses, d'un vert un

peu cendré, inégalement crénelées. — Fleurs blanches, petites, nombreuses, disposées

en verticilles aux aisselles des feuilles, accompagnées de bractées sétacées et velues

(mai-octobre). — Calice tubuleux à dix dents crochues dont cinq plus petites alternati-

vement. — Corolle à deux lèvres, la supérieure linéaire, presque droite et bifide, l'infé-

rieure plus large à trois lobes dont deux latéraux, plus petits, quelquefois nuls.
—

Quatre étamines didynames. — Un style. — Un stigmate bifide. — Quatre semences

nues oblongues, situées au fond du calice.

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités.
Récolte. — Se fait avant ou pendant la floraison. Il vaut mieux la faire avant le

développement des fleurs. Elle perd de son odeur par la dessiccation, mais elle conserve

sa saveur ; ses feuilles se rident et se courbent en dessus, de manière que leur face in-

férieure, qui est blanche, devient la plus apparente.
[Culture. — Le marrube, très-commun à l'état sauvage, suffit aux besoins delà

médecine; on ne le cultive que dans les jardins botaniques, il vient clans tous les sols,

se propage par éclats de pieds plantés à la fin de l'hiver.]
Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur du marrube, surtoui

à l'état frais, est forte, aromatique, et comme musquée ; sa saveur est chaude, anifljr

nauséeuse et un peu acre. Elle contient une huile volatile, un principe amer, de 1aciJ

gallique et un peu de fer. L'eau et l'alcool dissolvent ses principes actifs. (Tnorej w

affirme avoir extrait de cette plante un principe, la marrubine, jouissant de propne

basiques.)
. , ,

Le marrube, combiné au sulfate de fer, donne une aussi belle teinture que la noix

galle (3).

(1) Mouchon, Monographie des fébrifuges indigènes, p. 10S.
(2) Réveil, Formulaire des médicaments nouveaux, 186S.
(3) Dictionnaire de l'industrie. Paris, 1795, t. IV, p. 268.
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PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET HOSES.

A.l'mrf'iuBbBii— Infusion, de 15 à 30 gr. par
kilogramme d'eau.

Suc exprimé, 30 à 60 et même 100 gr. avec
du miel et pareille quantité de lait.

Eau distillée (1 sur 4 d'eau), 50 à 100 gr., en
potion.

Sirop (1 sur 32 d'eau de marrube et 64 de su-
cre), 15 à 100 gr., en potion.

Estait aqueux, là 4 gr., en pilules, po-
tion, etc.

Estait alcoolique, 1 à 3 gr., en pilules, po-
tion, etc. (plus amer et plus actif que l'ex-
trait aqueux).

Poudre, 4 à 8 gr.
Conserve, 30 à 60 gr.
Vin (30 gr. pour 1 kilogr. de vin blanc), 30 à

100 gr.

A L'EXTÉRIEUR.— Décoction, 30 à 60 gr. pat-kilogramme d'eau, pour lotions, fomenta-
tions, etc.

Le marrube fait partie de la thériaque d'An-
dromaque, des pilules d'agaric de Charas, de
Vhiera deacolocynthidos, du sirop de marrube
de Mésué, etc.

Le marrube est tonique, stimulant, expectorant, emménagogue. Il est
administré contre le catarrhe chronique, l'asthme humide, la bronchorrhée,
la pneumonie et la pleurésie chronique; la toux rebelle, suite de la rougeole
ou de la coqueluche, et chez les personnes débilitées par l'âge ou caco-
chymes; On l'emploie aussi quelquefois pour rétablir les forces digestives
affaiblies ou perverties, contre les dysenteries chroniques, quelques fièvres
intermittentes, les fièvres muqueuses ou vermineuses, l'hystérie avec atonie,
l'ictère, le scorbut, les scrofules, la chlorose, la leucorrhée atonique, cer-
tains cas d'aménorrhée, l'anasarque, l'infiltration séreuse du poumon, etc.

Cette plante, dont l'odeur et la saveur annoncent l'énergie, est une pro-
duction indigène à la fois abondante et précieuse. Si Cullen a contesté les
vertus du marrube, Dehaen les a confirmées par sa propre expérience. Gili-
bert dit avec raison que le marrube est une des meilleures plantes de l'Eu-
rope.

Wauters a employé le marrube blanc comme succédané du quinquina,
dans les fièvres intermittentes. Il en donnait la décoction concentrée le
matin à jeun. (Thorel pense que l'extrait, alcoolique, prescrit aux mêmes
doses que le sulfate de quinine, jouit de propriétés fébrifuges actives.) Le
marrube blanc agit ici à peu près comme l'absinthe, et paraît plus particu-
lièrement indiqué dans les cas de fièvres intermittentes anciennes avec en-
gorgement des viscères, état cachectique, etc., ou après un long usage des
préparations de quinquina, lorsque toutefois l'état des voies digestives per-
met l'usage de cette plante éminemment amère et aromatique. Il est bien
évident qu'elle serait nuisible s'il y avait irritation ou inflammation. Je ferai
la même remarque pour les engorgements du foie et l'ictère, dans les-
quels Zacutus Lusitanus, Forestus, Chomel et autres, n'ont pu employer le
marrube avec succès que parce que ces maladies étaient exemptes de dou-
leur, de pléthore et de phlegmasie. C'est bien moins une maladie désignée
dans un cadre nosologique, que l'état du malade que l'on doit voir : le
diagnostic individuel et différentiel d'une affection peut seul diriger le pra-
ticien dans l'application de ces moyens thérapeutiques. Borelli attribue de
ps-bons effets au marrube dans la chlorose et l'aménorrhée, quand celle-ci,
sans douté, est atonique. Freind (1) assure que le sang, auquel on mêle l'in-
rasion de cette plante, devient plus vermeil et plus fluide. Enfin, le mar-
rube, trop négligé de nos jours, ainsi que le remarque judicieusement Ali-
"ert, peut être administré dans toutes les circonstances où la médication
tonique est nécessaire, avec plus d'avantages que beaucoup d'autres végé-
taux bien moins énergiques, quoique plus vantés.
.ma expérience m'a confirmé dans l'opinion avantageuse que j'avais con-
çue des effets du marrube, sur la foi des auteurs qui en ont parlé. Comme
«lierre terrestre, le pouliot, l'hyssope, il paraît agir plus particulièrement
"ur le système pulmonaire. Bien qu'il puisse être administré dans presque

W Emmemlogia. Londini, 717, p. 160.
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toutes les maladies.atoniques, il convient principalement dans les catarrhes
pulmonaires passés de l'état aigu à l'état chronique, dans l'asthme humide
dans la phthisie même, comme un des meilleurs expectorants. J'ai fréquem-
ment employé le marrube en infusion aqueuse, avec du miel, dans

ces
diverses affections, et j'en ai toujours éprouvé de bons effets. Cette plante
infusée dans le vin ou dans la bière, m'a été très-utile dans la gastralgie et
dans les leucorrhées atoniques. Je joins souvent à cette infusion les sommi-
tés d'absinthe, la racine d'aunée et celle d'angélique. J'ai cependantmis

en

usage, dans plusieurs cas, le vin de marrube seul, afin d'en apprécier isolé-

ment les effets.
Cette plante est employée à l'extérieur comme tonique, détersive et anti-

septique, dans les engorgements oedémateux, les ulcères sanieux, la gan-
grène, etc. Celse, contre la pourriture des chairs, se servait de la décoction

vineuse.

MASSETTE A LARGES FEUILLES. Typha latifolia. L.

Typha palustris major. J. BAUH., C. BAUH. — Juncus asper. DALECH1

Typha. LOB. — Typha palustris maxima. PARK.

Massette, — masse d'eau, — chandelle d'eau, — masse-au-bedeau,— roseau des étangs,

roseau de la passion, — lambourdeau.
TYPHACJÉES. Fam. nat. — MOWOECIE TRIANDME. L.

Cette plante vivace vient abondamment dans les étangs, les fossés aqua-

tiques, les marais, aux bords des ruisseaux, des rivières, etc., où elle forme

des espèces de forêts qui servent de refuge aux oiseaux.
Description. — Racine grosse, noueuse, jaunâtre. — Tige droite, simple, liante

d'environ 2 mètres. — Feuilles larges, lisses, ensiformes, droites, naissant de la racine

et de la base de la tige, presque aussi longues que cette dernière. — Fleurs petites, ses-

siles, d'un jaune de soufre, disposées en épi au sommet de la tige (juin-juillet).-

Chaton mâle et chaton femelle très-rapprochés et peu distincts, chaton mâle cylin-

drique. — Calice triphylle. — Trois étamines. — Trois anthères noirâtres. —
Fleurs fe-

melles au-dessous des fleurs mâles. — Calice velu. — Un ovaire turbiné. — lin style

court. — Deux stigmates aigus. — Fruit : drupe mucroné, monosperme.
Parties usitées. — La racine, le duvet et le pollen.

Récolte. — La racine se récolte en automne ; le duvet, avant qu'il se détache

pour voler en l'air.
[Culture.— Les massettes, qui sont très-rustiques, se propagent facilement par

graines semées au printemps en terre forte et humide, ou par division des souches que

l'on arrache à l'automne.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économique*

— La racine de massette contient, d'après Raspail, une substance féculente qui, J
contact de l'air prend une teinte d'un rouge tendre. Lecocq (1) a obtenu, au mois»

décembre, un huitième de son poids de fécule, qui forme, à l'eau bouillante, une gw

semblable à celle du salep ; en avril on n'en obtient guère qu'un dixième, encore j
forme-t-elle pas la gelée. Suivant le même, on trouve de petits cristaux de phosphate »

chaux dans les tiges du typha.
.,

Cette racine sert de nourriture aux Kalmoucks. Elle peut fournir une I'e^0°1'ce.a'j

mentaire aux indigents dans les temps de disette. En Europe, on mange en salade, a

quelques pays, les racines et les jeunes pousses, confites au vinaigre. D'après orne >

les sangliers déterrent les racineg pour les dévorer.— On fait avec les feuilles «
tiges aplaties, des couvertures pour les petits bâtimeDts ruraux ; on en fait anss

nattes, des paillassons qui durent longtemps ; on en rembourre les chaises. On i ^
tirer grand parti du duvet comme produit textile. Cependant on dit que, mêle ave

tiers de coton, on en a fait des gants et du tricot.

(1) Journal de chimie médicale, 1828, t. IV, p. 177.
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Qn a attribué à la racine de typha une propriété astringente, et on l'a
employée contre les hémorrhagies utérines et la dysenterie chronique;
mais-aucun,faitpositif ne confirme cette propriété. Les habitants de Curjef,
en Sibérie, se guérissent du scorbut avec la racine de typha et les feuilles
dèrhapontic (1). Gmelin dit qu'elles font cesser le hoquet, suite de poison;
assertion vague, vertu douteuse. Aublet (2) la dit utile dans la leucorrhée et
lablennorrhagie.

On peut employer les aigrettes de la massette au lieu de coton dans la
brûlure. On. trouve difficilement le coton cardé sous le toit du pauvre.
Vignal (3) a publié quelques observations qui prouvent les bons effets du
pansement des brûlures suppurantes avec ce duvet. Durant (4) l'a employé
avec avantage contre les engelures ulcérées ; il hâte la cicatrisation-etpro-
cure une guérison solide. On peut se servir de la même manière, et dans les
mêmes cas, de l'espèce de coton qui tombe en abondance du peuplier du
Canada à l'époque de la floraison. (Voyez l'art. PEUPLIER.)

(Dans la séance du 9 janvier 1866, Raciborski a lu à l'Académie de méde-
cine une note' sur le traitement des affections de la matrice par des panse-
ments quotidiens, à l'aide de pessaires médicamenteux préparés avec le
duvet pur du typha-. Celui-ci est empilé dans des tubes en étoffe claire (tulle),
qu'il est facile de diviser ensuite en pessaires cylindriques ayant de 7 à 8
centimètres de longueur et autant de circonférence. La partie destinée à être
en rapport avec le col est plane ou légèrement concave ; à l'autre extrémité,
on adapte une petite tige en gutta-percha de 1 centimètre 1/2, ayant pour
but de faciliter l'introduction et l'extraction du cylindre. Ces pessaires sont
employés seuls ou imbibés des liquides différents que l'on juge à propos de
mettre en usage. — Raciborski a fait confectionner un petit spéculum des-
tiné à favoriser L'introduction de ce pessaire. Les malades peuvent l'intro-
duire elles-mêmes, d'où le nom d'auto-speculum qu'il lui a donné.)

DeCandolle (5) dit que le pollen du typha, qui est très-abondant, remplace
la poudre de lycopode dans quelques pharmacies, à cause de la facilité d'en
recueillir une grande quantité à la fois lorsque la plante est en fleur.

La MASSETTE A FEUILLES ÉTROITES (typha angustifolia, L.), qui habite les
mêmes localités, peut être employée aux mêmes usages que la massette à
larges feuilles.

MATRICAIRE. Matricaria parthenium. L.
Matricaria vulgaris seu savita. C. BAUH., TOURN.—Pyrethrumparthenium.

SMITH.—Matricariavulgo, minus parthenium. J. BAUH.
Chrysanthemum. PERS.

Matricaire officinale, — matricaire vulgaire, — matricaire odorante, — espargoutte,
oeil de soleil.

COMPOSÉES.
— SÉNÉCIONIDÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L.

..Replante bisannuelle (PI. XXIV), commune dans les champs et les
décombres, se cultive dans les jardins pour ses fleurs, qui doublent facile-
ment. Son nom lui vient de mater, à cause de l'usage qu'en font les femmes.

Ti»
f^P*401»'

— Racines blanches, fibreuses, un peu épaisses, très-rameuses. —teil ^Ites' Iisses' fermes> cannelées, hautes de 60 à 80 centimètres. — Feuilles al-
5™VPetiolées, d'un vert un peu cendré, bi-tripinnatiséquées.— Fleurs pédonculées,
^P^sencorymbes à l'extrémité des rameaux et des tiges (juin-août). — Calice

f) Découvertes des Russes, t. III, p. 450.
, »««. P- 847.
U AT S-W' les brûlu™, thèse, 1833.
fin p„ •

e ?e la Société des sciences naturelles de Bruges, 1840,
' 11 nssai sur les propriétés des plantes, p. 304.
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commun, hémisphérique, formé d'écaillés foliacées, imbriquées. —Réceptacle conique,
nu. — Fleurons du centre hermaphrodites, demi-fleurons femelles et fertiles.

— cinnétamines syngénèses. — Deux stigmates. — Fruits: akènes oblongs 'dépourvus d'ai
grettes, terminés par un rebord membraneux, court et denté.

Parties usitées. — L'herbe entière et les sommités fleuries.
[Culture. — Cette plante croît dans tous les sols, pourvu qu'elle soit exposée ansoleil et pas trop humide; on la propage par graines semées au printemps ou à l'au-

tomne, ou d'éclats de pieds et de rejetons; elle se renouvelle souvent d'elle-même.]

Récolte.— L'herbe est souvent employée fraîche. Les. fleurs se récoltent cornuecelles de la camomille. On cueille les sommités pour les conserver, avec une partie des
tiges et des feuilles. La matricaire simple, suivant Bodart, est préférable à la double
bien que dans le commerce on ne trouve le plus souvent que cette dernière, que

l'oii

substitue frauduleusement à la camomille romaine. Selon Mérat et Delens, on doit pré-
férer les fleurs doubles, parce qu'elles ont plus d'arôme et par conséquent plus de vertu.

Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur de la matricaire est
forte, résineuse et désagréable, sa saveur chaude, amère et un peu acre. Elle contien!
de la résine unie à un mucilage, amer, et une- huile volatile de couleur bleu foncé,

amère, aromatique. L'eau et l'alcool s'emparent de ses principes actifs.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEDR.— Infusion, 4 à 12 gr. par kilo-
gramme d'eau.

Suc exprimé, 15 à 60 gr.
Poudre, 1 à 4 gr., en potion, pilules, ou dans

un liquide.
Huile volatile, 20 à 30 centigr., en pilules,

potion, saccharolé.
Eau distillée (1 de feuillesfraîches sur 4 d'eau),

50 à 100 gr., en potion.

A L'EXTÉRIEUR.— Décoction ou infusion,13 à

30 gr. par kilogramme d'eau pour lave-

ments, -30 à 60 gr. pour lotions, fomen-

tations, injections, etc.; fcr.illes, en cata-
plasmes.

Celte plante entre dans le sirop d'armoise

composé.

Cette plante, d'une odeur forte et pénétrante, d'une saveur chaude et

un peu acre, est légèrement tonique, stimulante, emménagogue et anti-

spasmodique. Elle est utile dans l'aménorrhée, la leucorrhée, l'hystérie,

chez les femmes cacochymes et languissantes, lorsqu'il n'existe ni pléthore

locale trop prononcée, ni irritation phlegmasique. On l'emploie en 'lave-

ments contre les coliques nerveuses, le météorisme, chez les femmes vapo-

reuses. L'eau distillée de cette plante sert de base, comme celle d'armoise,

aux potions antihystériques, etc.
MUe Dubois, fermière, âgée de vingt et un ans, d'un tempérament lyni-

phatico-nerveux, d'une constitution délicate, était atteinte d'une dysmé-

norrhée qui la faisait beaucoup souffrir. Souvent même elle éprouvait

une hystéralgie bien caractérisée. Les antispasmodiques, tels que l'éther,

Passa -foetida, le laudanum, et en dernier lieu l'acétate d'ammoniaque,

avaient apporté peu de soulagement. Une vieille femme lui conseilla*
prendre, de demi-heure en demi-heure, un verre de décoction tiède de

matricaire (1 poignée de cette plante pour 1 kilogr. 1/2 d'eau réduite ans

deux tiers à vase clos), trois ou quatre matins de suite vers l'époque des

règles. Ce moyen réussit. Les souffrances diminuèrent considérablemem

dès la première fois. Le second mois elles furent très-supportables, et, le

troisième, un état de malaise les remplaça. La malade fit usage de la ma-

tricaire à chaque retour des règles pendant quatre mois, après lesquels eu

fut complètement guérie.
La matricaire, ainsi que beaucoup d'autres plantes, qui depuis longtemp-

ne paraissent plus dans les prescriptions médicales, ne mérite pas 1 <»

auquel l'ont condamnée la mode et le luxe pharmaceutique de nos jonj*

Le fait que je viens de rapporter, quoique isolé, porte à croire que c

plante a une action marquée sur l'utérus, en faisant cesser l'état spa

dique de cet organe. On sent bien que si elle peut être utile <J.a?,yejLan5|j

tions utérines purement nerveuses ou. atoniques, elle serait nuisible a
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dysménorrhée, l'aménorrhée, etc., qui seraient le résultat d'un excès d'ac-
tion vasculaire, d'un état pléthorique, soit général, soit local.

On a employé la matricaire dans plusieurs autres maladies. On l'a con-
seillée comme anthelminthique ; Ray et Lange s'en sont bien trouvés contre
le taenia; F. Hoffmann, Morton, Heister, Schulsius, Pringle, l'administraient
avec succès contre les fièvres intermittentes : ce que faisaient les Egyptiens,
d'après Prosper Alpin; Miller en donnait le suc avec avantage, à la dose de
2onces, deux-heures avant l'accès, comme fébrifuge. C'est sans doute sa
propriété contre les fièvres intermittentes qui lui a valu le nom anglais de
feverfew. Cette propriété peut trouver son application dans certains cas de
fièvres d'accès simples, ou contre lesquelles le quinquina a été, à diverses
reprises, employé avec un succès momentané et suivi de récidives, ou bien
encore dans ceux qui, exempts d'irritation locale, peuvent être considérés
comme dépendant plus particulièrementd'un état nerveux qui subsiste, par
une sorte d'habitude morbide, après la disparition de la cause primitive de
la maladie. Elle paraît agir à peu près comme ia camomille fétide ou
maroute, que Peyrith dit avoir employée aussi avec succès comme fébrifuge.

Si l'on en croit Chomel, qui prodigue souvent aux plantes des épithètes
médicales sans en préciser l'application pratique (1), la matricaire, en cata-
plasme; a apaisé et fait disparaître des céphalalgies, la migraine, voire même
les douleurs de la goutte, dont la cessation subite d'ailleurs n'est pas sans
danger. Suivant Simon Pauli, il suffit de se munir d'un bouquet de matri-
caire pour se préserver de la piqûre des abeilles, que l'odeur de celte plante
fait fuir.

MATRICAIRE CAMOMILLE
,

CAMOMILLE COMMUNE,
CAMOMILLE ORDINAIRE , - VRAIE

CAMOMILLE (Matricaria chamomiïla, L. ; Chamoemelum, Black; Anthémis vul-
garis, Lob.; Chamoemelum vulgare, Pharm.). — Très-fréquente dans les
champs cultivés, au milieu des moissons, dans les lieux pierreux, aux bords
des chemins, etc.
Description. — Tiges de 2 à 6 décimètres, dressées, glabres, rameuses, surtout

supérieurement.—Feuilles bi-tripennatiséquées, à segments étalés, plus épais et plus
larges que ceux de la camomille romaine.^ Fleurs en capitules nombreux, solitaires au
sommet des rameaux; fleuronsjaunes, lubuleux,hermaphrodites,à limbesglobesau centre,
(lu réceptacle, qui est conique, aigu et creux ; demi-fleurons blancs, femelles fertiles à
la circonférence (mai-juillet). — Involucre à folioles oblongues, etc.

r

Cette camomille a les mêmes propriétés que la matricaire. Dioscoride,
Zacutus Lusitanus, Rivière, Morton, Hoffmann, Vogel, Pitcairn, Herberden,
Cullen et surtout Wauters, l'ont employée avec succès (le plus souvent les
Deurs en poudre dans le vin, à la dose de 4 à 8 gr.) contre les fièvres inter-
mittentes. On doit rapporter à cette plante tout ce qu'on trouve dans les
anciens sur la camomille. On la substitue souvent, dans les officines, à la ca-
momille romaine, et on la remplace elle-même par la camomille des champs
[mthemis arvensis). La camomille romaine (anthémis nobilis), qui possède à
un plus haut degré les mêmes propriétés, est généralement préférée.

ba MATRICAIRE
ODORANTE (Matricaria suaveolcns), dont les fleurs, plus

Petites, exhalent une odeur plus forte quand on les froisse, peut remplacer
"ans tous les cas, suivant Loiseleur-Deslongchamps, les diverses espèces de
camomilles.

M Ce reproche peut s'adresser à la plupart des auteurs de botaniquemédicale, qui, dans de
aDériur r ?* D0US aPPren°ent que la rose est astringente, le nerprun purgatif, le pissenlit
étd' p? Slntlle fébrifuge, l'angélique stimulante, etc., et attribuent, sans distinction de cas
tello m

iCtl?Sta"ces' aux Plan*es qu'ils préconisent, des vertus merveilleuses contre telle ou
manrm., .

Les ^sources surabondent pour remplir des indications qui, en réalité, nous
PMurmm (S

S°nt difBcilement déterminées au lit du malade : Agendi gnaro raram remedti
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MAUVE. Malva sylvestris. L.
Malva sylvestris folio sinuato. C. BAUH. — Malva vulgaris. BLACK. —^u

vulgaris flore majore, folio sinuato. J. BAUH., TOTJRN.

Grande mauve, — mauve commune, — mauve, — maude, — mau.
MALVACÉES. Fam. nat. — MONADELPHIE POLYANDRIE. L.

Cette plante vivace est répandue partout dans nos campagnes (lieux in-
cultes, bord des chemins), et tout le monde s'en sert. On la cultivait chez
les Romains comme plante potagère. Cicéron, Horace, Martial, en parlent
comme d'un aliment très-recherché. Les Egyptiens et les Grecs en faisaient
également usage; Pythagore et ses disciples regardaient ce légume comme
propre à modérer les passions et à tenir le ventre et l'esprit en liberté, Les

jeunes pousses, en salade ou cuites, se mangeaient du temps de Matth'iolc

et l'usage s'en est conservé dans quelques contrées.
Description.— Racines simples, épaisses, blanchâtres, un peu fibreuses, profon-

dément enfoncées en terre. — Tiges nombreuses, pubescentes, divisées en rame»
lâches et étalés. — Feuilles alternes, pétiolées, réniformes, vertes, molles, échancrfei

leur base, présentant cinq ou sept lobes obtus. — Fleurs grandes, pédoncuîées,
purpu-

rines, axillaires, fleurissant pendant tout l'été. — Calice double, l'intérieur monosépalea
cinq divisions, l'extérieur à trois petites folioles ovales, lancéolées, presque aussi longues

que le calice interne.— Pétales échancrés à leur sommet. — Etamines nombreuses,

monadelphes.— Fruit orbiculaire, composé d'une douzaine de capsules monosperaies.
Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs, quelquefois les racines.
Récolte. — On récolte les fleurs pendant l'été ; elles sont d'un beau blanc clair

quand elles sont séchées avec soin. Les feuilles, pour être conservées, sont cueillies

au mois de juin ou de juillet. Les racines, qu'on emploie fraîches dans les campagnes,
à cause de la facilité que l'on a de se les procurer, sont négligées dans le commerce,

parce qu'elles sont moins mucilagineuses que celles de la guimauve, dont les feuilles,

au contraire, sont moins émollientes que celles de la mauve.
Propriétés physiques et chimiques. — La mauve est inodore; a

saveur fade et herbacée devient mucilagineuse en la mâchant. Elle contient une grande'

quantité de mucilage visqueux, doux et nutritif. La racine sèche, qui en renferme

moins que les autres parties de la plante, en a pourtant fourni, à l'état de dessiccation

complète, à Spielmann, le quart de son poids.
Les fleurs de la mauve sauvage donnent une assez belle teinture, qui peut, dil-ei,

comme celle du tournesol, servir à reconnaître la présence des acides.

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion ou décoction légère
des fleurs, 10 à 15 gr. par kilogramme
d'eau.

Infusion ou décoction légère des feuilles ou
des racines, 15 à 30 gr. par kilogramme
d'eau.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction, plus ou moins

forte, pour bains, lotions, lavements,»'
mentations, injections, gargarismes, col-

lyres, etc.
Pulpe, en cataplasme.

Les fleurs de mauve font partie des espères

pectorales, rt les feuilles figurent parmi te

espèces émollientes.

La mauve est émolliente, adoucissante par excellence. Elle est d'un usage

ordinaire, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, dans le traitement de toutes»

phlegmasies aiguës, surtout dans celles de la poitrine, des voies gastriques

et urinaires, de la peau, des yeux. Elle est, après la semence de lin et»

racine de guimauve, l'émollient le plus usité d'ans les affections aigu»

Dans les communes rurales, "où elle se trouve sous la main, elle est p»

généralement employée que ces dernières.
,Lorsque j'arrive chez un malade atteint d'une inflammation, je trouve e

suite, dans la mauve qui croît autour de la ferme, de quoi im'ai.ie^,|
tisane. A l'intérieur, je préfère la racine en décoction avec un peu de mi-

Cette plante, à peine employée dans les grandes cités, rend de grands

vices à la campagne. J'ai vu manger les feuilles de mauve préparées co

les épinards. Sous cette forme, elle convient clans les phlegmasies
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niques du tube digestif, dans la constipation, les irritations des voies bi-
liaires, la néphrite et la cystite chronique avec éréthisme ou irritation vive,
les

toux sèches, les phlegmasies chroniques des voies respiratoires, etc.
Amatus Lusitanus faisait manger aux malades atteints d'ardeurs d'urine de
la conserve de mauve.

A l'extérieur, les feuilles et les sommités sont employées en fomentations,
lotions, bains, collyres, cataplasmes, etc., dans les inflammations externes,
telles que le phlegmon, les érythèmes, et autres phlegmasies cutanées,
l'ophtalmie, etc. La décoction est donnée en lavements dans les irritations
et les inflammations des viscères abdominaux.

PETITE MAUVE, MAUVE A FEUILLES RONDES (Malva rotundifolia, L.; Malva
sylvestris folio rotundo, C. Bauh.).—Se rencontre fréquemmentdans les lieux
frais et humides, dans les décombres, au bord des chemins.
Description.— Tiges couchées, faibles. — Feuilles alternes, très-peu lobées,

plissées. — Fleurs blanches ou peu rosées, moins grandes.
Elle jouit absolument des mêmes propriétés que la grande mauve, ainsi

que la MAUVE CRÉPUE (Malva crispa, L.), originaire de la Syrie, qu'on cultive
dans les jardins comme plante d'agrément, et dont l'écorce a fourni à Cava-
nilles, en Espagne, une filasse avec laquelle il a fabriqué de bonnes cordes.

.

MAUVE MUSQUÉE (Malva moschata, L.), dont les capsules sont velues, doit
son nom à la légère odeur de musc qu'exhalent ses fleurs. Hannon (d) a
retjré de cette plante, ainsi que du mimutus moschatus, L., plante cultivée
dans nos jardins, et de la moscatelline, une huile essentielle à laquelle il a
donné le nom de musc végétal, qu'il propose de substituer au musc animal.
(Voyez l'art. MOSCATELLINE.)

(On assure que la mauve musquée forme la base des bonbons laxatifs de
Duvignau.)

MÉLILOT. Trifolium melilotus officinalis. L.
Melilotus officinarum Germanice. C. BAUH., TOURIS. — Melilotus vulgaris.

PARK.— Trifolium odoratum sive melilotus vulgaris
flore luteo. J. BAUH.

Trèfle de cheval, — mirlirot.
LÉGUMINEUSES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.

Cette plante annuelle (PI. XXV), que l'on rencontre dans les prés et le
long des chemins et des haies, est très-commune dans toute l'Europe. Le
nom de trèfle de cheval vient de ce qu'elle plaît singulièrement aux chevaux,
les anciens la cultivaient comme plante fourragère.
Description.—Racine à fibres menues et courtes. —-

Tige droite, herbacée,
rameuse, creuse, atteignant quelquefois 1 mètre 50 centimètres de hauteur. — Feuilîes
«mes, pétiolées, glabres, d'un vert foncé, dentées, lancéolées, munies de deux sti-
pules à la base du pétiole.— Fleurs petites, jaunes, quelquefois blanches, papilionacées,
disposées en une grappe allongée, axillaires (juin-juillet). — Calice à cinq divisions.- Dix étamines diadelphes. — Fruits : gousses pendantes, glabres, noirâtres, renfer-
mant une ou deux semences jaunâtres un peu arrondies.
Parties usitées. — Sommités fleuries.
R**°ite.— On la recueille au mois de juin ou de juillet. On la porte au séchoir

2 Petlts paquets ou en guirlandes. Les fleurs conservent facilement leur couleur et
reviennent plus odorantes par la dessiccation.Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques.- Le méblot est d'une odeur suave et analogue à celle du miel et à la fève de Tonka,
«une saveur herbacée et mucilagineuse,"devenantamère, un peu acre et légèrementstyp-
iique quand on le mâche. Vogel avait cru y reconnaître l'existence de l'acide benzoïque;

(1) Presse médicale belge, août 1853.
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mais Guillemette a ensuite constaté (1) que la matière cristalline de cette plante estprincipe immédiat neutre, jouissant de toutes les propriétés de la coumarine fprincin
auquel la fève de Tonka, semence du coumarouna odorata, doit son arôme), et qui i»conséquent, devra prendre ce nom. L'eau distillée de mélilot lui doit son odeur ei
ses propriétés. Elle est, en effet, fortement chargée de l'odeur caractéristique de ceprincipe. Zwenger et Bodenbender ont établi (2) que ce corps n'existe dans le mclita
qu'à l'état de combinaison cristallisable en tables rhomboïdales ou en aiguilles

soyeuse-très-solubles dans l'alcool et l'éther, soluble dans l'eau plus à chaud qu'à froid combi-
naison avec un acide nouveau, l'acide mélilolique. Ce dernier, d'une saveur astnVcnle"

cristallise en prismes petits, incolores, transparents, solubles dans l'eau, l'alcool et fi
ther, d'une odeur faiblement aromatique. Il fond à 82 degrés, se volatilise sans

résidu

en se décomposant en eau et en huile à odeur de cannelle, qui régénère l'acide méli-
lotique par un contact prolongé avec l'eau. Cet acide forme des sels presque tous solu-
bles et cristallisables.

On pourrait se servir des fleurs de mélilot comme de la fève Tonka pour aromatiser
le tabac. En Moldavie, on place du mélilot parmi les pelleteries pour en éloigner les tei-

gnes. En Alsace (3) on s'en sert aux mêmes usages, et. l'on en met un fascicule dans les

vêtements pour les préserver de ces insectes destructeurs.

Le mélilot passe jiour émollient, béchique, résolutif, anodin, carminalif,
Haller regardait cette plante comme étant de nature suspecte, et Bulliard

dit qu'en séchant elle prend de l'àcreté. Cependant aucun fait bien observé

n'a justifié les craintes que sa prétendue propriété vénéneuse avait fait con-
cevoir. Ses propriétés médicales ne sont pas mieux constatées.

Les vertus contradictoires dont on a décoré le mélilot prouvent seule-

ment que des médecins crédules ou peu attentifs lui ont attribué gratuite-

ment des succès dus aux efforts salutaires de cette bonne et puissante na-

ture qui, dans beaucoup de cas, guérit sans et même malgré les secours
de l'art.

Aujourd'hui, on ne se sert plus de cette plante qu'à l'extérieur. Ettmuto
et Simon Pauli la recommandaienten fomentation sur le ventre, et en lave-

ment contre les douleurs et l'inflammation de l'utérus et des viscères de

l'abdomen. Chomel dit que ces fomentations lui ont souvent réussi dans la i

colique venteuse, dans la tympanite et dans la tension douloureuse du bas-

ventre. En Allemagne (4), il est d'un usage populaire d'ajouter le mélilot

aux bains, dans les cas de rhumatisme, de goutte, de rétention d'urine.

Les lavements d'infusion de mélilot passent pour émollients, anodins, car-

minatifs. Les campagnards font, pour ces lavements, une décoction te
sommités de cette plante dans du bouillon de tripes; ils les rendent ainsi

beaucoup plus émollients. Comme légèrement résolutive, on emploie la

décoction du mélilot sur les tumeurs inflammatoires, et son eau distillée

en collyre seule ou associée à d'autres ingrédients. Roques employait l'in-

fusion des sommités fleuries avec un peu de miel et passée à travers un

linge, vers la fin des ophthalmies inflammatoires. On fait aussi usage d'une

huile de mélilot (1 partie de fleurs sèches sur 8 d'huile d'olive en digestion

aubain-marie pendant deux heures) comme anodine à l'extérieur, et dun

emplâtre qui porte le nom de cette plante, comme résolutif.
A l'exemple du judicieux Murray, nous conclurons de tout ce quel on i

dit des vertus du mélilot, que des expériences bien faites sont nécessaires

pour constater les véritables propriétés médicales de cette plante, don

l'action, du reste, paraît assez peu marquée.

Le MÉLILOT BLANC (Melilotus alba) et le MÉLILOT ÉLEVÉ (Melilotus alnssim

fl) Journal de pharmacie, 1835, t. XXI, p. 172.
(2) Union pharmaceutique, 1865, p. 91.
(3) Ga%elte de Strasbourg, 1856, p. 80;
(4) Gazette médicale, de Strasbourg, 1856, p. 80.
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qu'on trouve dans les [terrains incultes, peuvent remplacer le mélilot offi-
cinal.

Le MÉLILOT A FLEURS BLEUES, TRÈFLE MUSQUÉ, LOTIER OBORANT, BAUMIER
Melilotus coerulea), espèce originaire de Bohême, qu'on cultive dans les
jardins,a un arôme très-fort et très-expansif, surtout dans l'état de dessicca-
tion. Ce mélilot remplace en Allemagne le mélilot ordinaire. En Silésie,
on le prend en guise de thé; cette plante est plus parfumée et plus facile à
se procurer, car une fois dans les jardins, on a de la peine à les en débar-
rasser. Les Suisses en aromatisent leur fromage appelé chapsigre, schabzieger
des Allemands. Suivant Matthiôle, on en prépare des eaux de senteur en
Italie, et les parfumeurs en mettent dans leurs parfums. Le suc versé dans
les yeux, ajoute cet auteur, guérit les nuées et les éblouissements qu'on y
éprouve.

MÉLISSE. Melissa officinalis. L.
Melissa hortensis. G. BAUH., TOURN. — Apiustrum melissophyllum. LOB.

Melissa citrina. OFF., MURR.

- Mélisse officinale, — mélisse citronelle,— citronelle, — citronade, — herbe de citron,
piment des ruches, — ponchirade.

LABIÉES. Fam. nat. — DIBYNAMIE GYMNOSPERMIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXV) croît spontanément en Italie, sur les Alpes
et dans quelques parties des Pyrénées, aux lieux incultes, le long des haies,
sur le bord des bois. On la rencontre même aux environs de Paris (Auteuil,
Saint-Cloud, Prés-Saint-Gervais, etc.). On la cultive dans les jardins. Le
nom de mélisse donné à cette labiée vient de ce que l'abeille la recherche
de préférence pour en faire du miel.
Description. — Racines grêles, cylindriques, dures, un peu rameuses et

fibreuses.
— Tiges glabres, létragones, rameuses, hautes d'environ 75 centimètres. —

Feuilles opposées, pétiolées, ovales, quelquefois cordiformes, d'un vert foncé, dentées à
leurs bords.

— Fleurs petites, blanches ou d'un rouge violacé, demi-verticillées, pédi-
cellées à l'extrémité d'un pédoncule commun, munies de quelques bractées (juin-juillet).
- Calice évasé au sommet, strié, quadrangulaire. — Corolle cylindrique, bilabiée, la
lèvre supérieure bifide ; l'inférieure trilobée. — Quatre étamines clidynames. — Un
style.

— Un stigmate bifide. — Quatre semences nues situées au fond du calice.
Parties usitées.— Les feuilles et les sommités.
Récolte.

— La récolte de la mélisse se fait en mai, ou plus tard, pourvu qu'elle
soit encore en fleurs. Elle doit être bien garnie de fleurs et pas trop grande. On la sèche
entière (sans les racines), après l'avoir mondée et disposée en guirlandes. Son odeur
fliminue par la dessiccation, mais sa saveur citronnée lui reste. Pour conserver aux
feuilles leur couleur et leur odeur, il faut les cueillir un peu avant la floraison, en déta-
cher les tiges et les pétioles, les faire sécher ensuite au soleil, ou mieux à l'étuve, et
les placer dans un lieu sec. L'humidité les rend molles et noirâtres.
Propriétés chimiques. — Toutes les parties de cette plante, et surtout les

eudles cueillies avant l'épanouissement des fleurs, exhalent, lorsqu'on les froisse entre
M doigts, une odeur agréable de citron, odeur qui se change légèrement en celle de
punaise quand la végétation est plus avancée ; sa saveur est chaude, peu amère et aro-
matique. Elle contient une huile volatile blanche et une très-petite proportion d'une
matière extracuve amarescente. L'eau et l'alcool dissolvent ses principes actifs.

Substances incompatibles. — Le sulfate de fer, le nitrate d'argent, l'acétate de plomb.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

m«
!SIEInl--Infusion àvase clos des som-Sf?». 4 â 10 gr. par 500 gr. d'eau.MS"** (1 SUr 4 d'eaub 30 à 10° Sr-. enJ^yooemecjcipieat.

torir„MTent^4 à 8 S*, en pilules, élec-«wireou dans u„ Uqui|e approprie.

Alcoolat de mélisse composé (eau des carmes);
eau de mélisse spiritueuse : mélisse fraîche
en fleurs, 900 gr.; zestes frais de citron,
150 gr.-, canhelle de Ceylan, 80 gr.; girofle,
80 gr.; muscades, 80 gr.; coriandre, 40 gr.;
racine d'angélique, 40 gr.) alcool à 80 dc-

60
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grés, 5,000 gr.; macérationde quatre jours;
distillation ; 4 à 8 gr. dans une potion.

Teinture (1 sur 8 d'eau-de-vie), 2 à 16 gr., en
potion.

A L'EXTÉRIEUR. — Teinture et alcoolat de mé-
lisse composé, à dose indéterminée, en fric-

tions,-ou avec d'autres préparations av»des propriétés analogues. '

La mélisse entre dans la composition JPl'eau générale, du sirop d'armoise
coranosf.de la poudre chalybée, etc. ' '

La mélisse est stimulante et antispasmodique. L'excitation qu'elle exerce
sur le système nerveux et sur différents appareils de la vie organique lui avalu les qualifications surannées de céphalique, cordiale, stomachique,

car-minative, etc., selon les dispositions atoniques, générales ou locales, des
sujets qui en reçoivent l'influence et les doses auxquelles on l'administre!

On l'emploie généralement dans les affections nerveuses, telles que l'hysté-
rie, les palpitations, les cardialgies, les spasmes, l'hypocondrie, la para-
lysie, les vertiges, la mélancolie, la migraine, etc. Hoffmann l'administrait

en poudre dans l'hypocondrie, et Rivière en infusion vineuse dans la manie.
On la conseille aussi dans l'asthme humide, le catarrhe chronique chez les

vieillards lymphatiques, dans la goutte vague, le rhumatisme ancien, elc.
Son infusion théiforme est d'un usage très-utile contre l'inappétence, 1rs

indigestions et les flatuosités, surtout dans le Nord. Comme toutes te
plantes excitantes, la mélisse est nuisible quand il y a chaleur, douleur,

soif, en un mot, irritation.

MÉLISSE BATARDE, MÉLISSE SAUVAGE, MÉLISSE DES BOIS OU DES MONTASSE,
MÉLISSE PUANTE (Melitis melissophyllum, L.).

Description.— Racine noueuse, traçante. — Tige de 30 centimètres au plus,

simple, quadrangulaire, velue, dressée.— Feuilles blanches, une, deux axillaiies.-
Calice plus grand que le tube de la corolle, à trois, quatre divisions. — Corolle tubu-

leuse, labiée ; lèvre supérieure entière, l'inférieure trilobée. — Quatre étaraines didy-

names, etc. (mai-juin). — Odeur citronnée moins agréable, saveur légèrement aroma-
tique et amère.

Cette-espèce possède, à un plus faible degré, les mêmes propriétés que la

mélisse officinale,

MELON. Cucumis melo. L.
CUCURBITACÉES. Fam. nat. — MONOÉCIE MONADELPHIE. L.

Cette plante, du genre courge ou citrouille, est trop connue pour néces-

siter une description.
Propriétés physiques et chimiques. — La chair du melon, seule par-

tie employée, est recherchée comme aliment. Elle est savoureuse, douce, sucrée, cl

convient, mangée avec modération, aux personnes irritables, d'un tempérament bi-

lieux ou sanguin, ayant l'estomac robuste
; elle est nuisible aux individus délicats, am

tempéraments lymphatiques et froids, aux convalescents, aux vieillards, à tous cens

qui ne digèrent qu'avec peine. Un médecin regardait les accidents causés par ce frai!

comme si fréquents et si graves, qu'ayant fait construire une maison superbe des ri-

chesses qu'il avait acquises par l'exercice de sa profession, il ne craignit pas (le »
écrire en lettres d'or le distique suivant au-dessus de la porte :

Les concombres et le melon
M'ont fait bâtir cette maison.

Simon Pauli, de qui nous empruntons cette anecdote, ajoute, d'après Louis Nonniiisil

« que quatre empereurs sont morts pour s'être livrés avec trop peu de discrétion a lei

goût pour ce fruit. » ,
On rend le melon d'une digestion plus facile par l'addition du sel, du snc'.e'g

poivre, de la cannelle, etc. (2).—Les ménagères cueillent les melons avant leur niai»
_pour les conserver dans le vinaigre à la manière des cornichons. La pulpe mine

(1) De re cibaria. ... ,0j,
(2) Loisclcur-DeslongcliàmpsetMarquis, Dictionnaire des sciences médicales,!,, M*""
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fruit sert, avec le sucre, la cannelle, le girofle, à faire d'excellentes compotes ; son écorce
même, confite au sucre, est agréable.

La pulpe du melon, dans laquelle réside essentiellement l'arôme qui le caractérise,
'est composée d'une grande quantité de mucilage, et de quelques vestiges d'un principe
résineux qui se trouve en plus ou moins grande quantité dans les fruits des autres cuT
curbitacées. C'est peut-être dans ce principe résineux que réside la propriété laxative
de ce fruit.

Le melon occupe dans la matière médicale une place beaucoup moins
distinguée que parmi les substances alimentaires. Sa chair, bien mûre et
de bonne qualité, est rafraîchissante, désaltérante; elle calme l'irritation de
poitrine, celle des voies digestives et urinaires. Son suc, par conséquent,
peut être administré dans tous les cas où les anliphlogistiquessont indiqués.
Les hemorrhoïdaires sont soulagés par le melon, qui les rafraîchit, les tem-
père, les relâche. Borelli prétend avoir guéri de véritables phthisies par
l'usage du melon, ce qui n'est pas croyable. Murray rapporte qu'une femme
fut guérie de la phthisiepulmonaire en mangeant du melon en grande quan-
tité. Il y a eu très-probablement, dans ces faits, erreur de diagnostic. Sé-
galas a conseillé ce fruit aux graveleux. Cependant il ne peut être diuré-
tique qu'en tempérant la disposition phlegmasique des reins. A l'extérieur,
le melon est appliqué à froid, comme calmant, sur les parties enflammées,
les brûlures récentes, les plaies douloureuses, les contusions, etc. Cuite et
chaude, la pulpe du melon a servi à faire des cataplasmes émollients. Sui-
vant Lange,- un suppositoire fait avec un morceau de melon ou de con-
combre a quelquefois arrêté un flux hémorrhoïdal trop abondant.

Les semences de melon font partie des quatre semences froides majeures.
Elles sont douces, huileuses, émulsives. On en prépare des boissons, des
émulsions qui sont adoucissantes, calmantes, pectorales; mais il faut
qu'elles soient fraîches, car elles rancissentpromptement. La dose, pour ces
préparations, varie de 60 à 125 gr. et plus.

MENTHE POIVRÉE ou MENTHE ANGLAISE. Mentha piperita. L.
Mentha spicis brevioris, foliis menthce fttscoe, sapore fervido piperis.

RAY, TOURN.

LABIÉES. Fam. nat. — DIDYSAMIE GYMNOSPERMIE. L.
La menthe poivrée (PL XXV), plante vivace, originaire d'Angleterre, et

que l'on rencontre dans quelques parties des Pyrénées, est cultivée dans nosjardins, où elle se propage abondamment.
description.

— Racines longues, traçantes, fibreuses. — Tiges nombreuses,
droites, quadrangulaires, légèrement pubescentes, à rameaux axillaires, hautes d'envi-
ron 50 centimètres. — Feuilles opposées, pétiolées, dentées en scie, d'un vert foncé endessus, légèrement pileuses en dessous. — Fleurs petites, rougeâtres ou violacées, dis-
posées en verticilles formant un épi court, cylindrique, terminal (juillet-septembre). —Calice strié à cinq dents linéaires. — Corolle infundibuliforme h quatre divisions égales.
~ Quatre étamines quelquefois plus courtes, d'autres fois plus longues que la corolle.—
Ovaire quadrilobé.

— Un style. — Deux stigmates.Parties usitées. — Les feuilles.

s

*én°lte"
— Les feuilles de cette plante, qu'on emploie presque toifjours sèches,

se récoltent en juillet, un peu avant la floraison. Séchées rapidement et avec soin, elles
conservent une partie de leur couleur et de leur odeur : ce sont celles que l'on distille
»2S lei* pharmacies. Il faut rejeter cette plante sèche, si l'odeur et la saveur sont équi-
voques ou faibles, si les épis ne sont plus rouges ni les feuilles vertes.
d'im'rB!M°ié*éii P*y***l™es ®4 chimiques. — La menthe poivrée est douée
ramnii°!sf Vive' camPbrée, balsamique, expansive ; sa saveur est chaude, poivrée ei
tient

*laissant dans la bouche une sensation de froid bien remarquable. Elle con-m «ne grande quantité d'huile volatile, qu'on aperçoit même en regardant les
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feuilles à contre-jour, de l'exlractif, une matière résineuse. L'eau distillée qu'elle fournil
laisse voir au bout d'un an des cristaux blancs, diaphanes, luisants, ayant la saveurl'odeur, la volatilité et la fragilité du camphre. Gaubius et Proust ont cru y reconnaître
la présence de ce dernier. Depuis l'on a regardé ce produit comme un menthe»
(C2°H1S) résultant de la cristallisation de l'huile volatile (1) (C20H1S 2HO.

— Waller
Substances incompatibles.— Le sulfate de fer, le nitrate d'argent, l'acétate de plomb.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIECR.— Infusion des feuilles sèches
à vase clos, 4 à 8 gr. d'eau chaude et su-
crée à prendre par petites tasses de temps
en temps.

Eau distillée, 30 à 125 gr., en potion.
Sirop, 30 à 60 gr. et plus, pur, par petites

cuillerées ou étendu dans une potion ou
une tisane.

Alcoolat, 1 à 4 gr. dans un véhicule appro-
prié.

Huile volatile, 15 à 60 centigr., en potion;"
oléo-saccharum, etc.

Pastilles, quantité indéterminée.

Oléo-saccharum,essence de menthe I gonfle.
sucre blanc, U gr. '

Poudre, 60 centigr. à 1 gr. 20 centigr. toute
les deux heures, délayée dans un liouide
approprié, ou en électuaire, pilules, etc.

A L'EXTÉRIEUR. — Infusion
,

plus ou moins
chargé.

Pulpe, préparée avec les feuilles fraîches
encataplasme. '

Alcoolat,, en frictions.
Huile essentielle, associée à l'axonge

pourpommade.
Poudre, en sachet, etc.

La menthe poivrée est un stimulant diffusible dont l'action est analogue

à celle de l'éther et du camphre. (Aussi Bodart l'a-t-il proposée comme un

des meilleurs succédanés de ce dernier corps.) A la vive excitation qu'elle

produit sur l'appareil digestif, succède sympathiquement celle de tous 1rs

organes. Son action énergique sur le système nerveux l'a mise au rang des

plus puissants antispasmodiques. Sous ce rapport on a eu à se louer de son

usage dans certaines fièvres périodiques avec symptômes nerveux, l'asphyxie,

l'asthme humide, la paralysie, l'hystérie, les tremblements et les vomisse-

ments nerveux, l'hypocondrie, les coliques utérines, la dysménorrhée,cer-
taines névroses abdominales, les céphalalgies nerveuses, etc. Comme stimu-

lante, la menthe poivrée convient aussi dans l'atonie des voies digestives, les

flatuosités, les hoquets, la tympanite de cause nerveuse, qui se manifestent

souvent chez les gastralgiques, les chlorotiques, les hystériques, les hypo-

condriaques. Elle excite la contractilité des fibres de l'estomac. Elle csl

utile toutes les fois qu'il s'agit de fortifier les organes, de ranimer les fonc-

tions clans la débilité générale ou locale, et, par conséquent, de rappeler

l'écoulementmenstruel quand il y a inertie de l'utérus, de faciliter l'expec-

toration, de ramener la transpiration cutanée chez les sujets lymphatiques,

les vieillards cacochymes.
(Suivant Giacomini, loin d'exciter l'organisme, la menthe est hyposfM-

nisante, elle fait baisser le pouls et dissipe les affections inflammatoires.

L'usage prolongé et à dose élevée de l'infusion de cette plante détermine

l'apparition d'éruptions miliaires passagères).
Bierling fait le plus grand éloge de la menthe dans le traitement»

choléra : Succus menthoe, omniaque ex mentha parata, proprietate singé»

contra choleram prosunt (2). Trousseau et Pidoux n'ont jamais eu recoins

à d'autre boisson qu'à l'infusion de menthe dans la période de concentra-

tion du choléra asiatique. « Elle est parfaitement indiquée, disent-ils, dans

les flux excessifs qui paraissent être dominés par un état spasmodique «

nerveux grave et profond, et au milieu desquels surviennent rapidement»

réfrigération, la petitesse et l'irrégularité du pouls, une grande inertie ro

fonctions respiratoires, l'extinction de la voix, le sentiment d'une en*
brûlante concentrée dans quelque cavité splanchnique, des contractureso

des convulsions partielles, etc. Trousseau et Pidoux se louent aussi licai;
,

coup de l'eau distillée et du sirop de menthe dan9 les vomissementsqi

(1) Comptes-rendus hebdomadairesdes séances de l'Académie des sciences, 9 avril 1838.

(2) Thés, theor. praet., p. 1162.



MENTHE POIVRÉE. 629

surviennent chez les enfants pendant l'allaitement et surtout après des se-
vrages

prématurés, et qui produisent souvent une cachexie féconde en
phlegmasies et en rainollissements rapidement désorganisateurs. L'infusion
thëifofme de menthe convient aux femmes enceintes qui éprouvent des
accidents nerveux, de l'insomnie, de l'inappétence, etc.; elle favorise le
flux mensuel chez les femmes d'une complexion faible, délicate, ce qui l'a
fait considérer comme emménagogue. Cette boisson est aussi indiquée dans
les fièvres typhoïdes de forme muqueuse, pour s'opposer au caractère pu-
tride et nerveux que prennent ces fièvres vers les dernières périodes; dans
celles reconnues adynamiques, ou par débilité directe ou réelle, chez des
sujets détériorés par une mauvaise nourriture, habitant dans les lieux hu-
mides, soumis, en un mot, à l'action de toutes les causes dépressives, phy-
siques et morales qui constituent la misère et dégradent l'homme. Dans ces
cas, je fais prendre habituellement à ces malheureux la menthe poivrée en

' guise de thé ; et, pour cela, je la cultive dans mon jardin, où elle se propage
en abondance. J'ai vu cet usage produire l'expulsion des vers et ranimer
les forces chez des enfants faibles et languissants. La décoction de mousse
de Corse, dans laquelle on fait infuser une pincée de feuilles de menthe, est
un des meilleurs vermifuges pour les enfants. L'infusion convient également
aux vieux goutteux tourmentés par les vents, par les douleurs vagues, par
une goutte anomale. Barthez conseille l'eau de menthe poivrée et l'éther
comme dee excitants efficaces dans les cas de rétrocession goutteuse, sur-
tout lorsqu'il y a débilité générale. J'ai eu de fréquentes occasions de véri-
fier les effets avantageux de cette médication.

Les anciens accordaient à la menthe, prise en infusion et appliquée en
fomentation sur les seins, une propriété antilaiteuse. Cette propriété, signa-
lée par Desbois de Rochefort, mérite confirmation. Hippocrate attribuait à
cette plante une propriété anaphrodisiaque, et plus tard Dioscoride en par-
lait comme d'un breuvage qui incite au jeu d'amour. Mais il faut dire
qu'Hippocrate n'attribue l'effet anaphrodisiaque qu'à l'usage prolongé de la
menthe : Si quis eam soepe comedat, etc.

L'huile volatile se donne à la dose de deux, trois ou quatre gouttes sur
nn morceau de sucre ou en oléosaccharum ( voyez Préparations, etc. ) dans
les faiblesses, dans les affections soporeuses qui se manifestent chez les
vieillards.

« Entre tous les moyens propres à tirer les malades d'un état de
syncope, il en est un peu connu, dit Duval, et dont j'ai plusieurs fois éprouvé
l'efficacité

: c'est l'essence de menthe en friction sur les gencives (1). Les
pastilles préparées avec cette essence stimulent l'estomac, favorisent la
digestion, dissipent les flatuosités; mais, prises en trop grande quantité,
elles peuvent produire la surexcitation et même la phlogose des organes
digestifs.

A. l'extérieur, on applique la pulpe préparée avec les feuilles fraîches de
menÛie poivrée comme résolutive sur les engorgements laiteux des ma-
melles. L'infusion aqueuse ou vineuse de cette plante, en lotions, fomenta-
nons, etc., est tonique, résolutive, et convient dans les engorgements froids,
'es contusions, les ecchymoses, les ulcères atoniques, etc. Astier (2) s'est servi
avec succès, contre la gale d'une infusion très-chargée de menthe poivrée en
lotions. L'alcoolat s'emploie en frictions contre les douleurs rhumatismales
Chroniques, le relâchement musculaire, soit seul, soit associé à des topiques
analogues. L'huile essentielle est mise en usage à la dose de quelques gouttes
™s des gargarismes contre le gonflement indolent des gencives, dans des
«Qiments résolutifs et stimulants ; appliquée sur les dents cariées, elle calme

douleur. Boullay a proposé de l'associer à l'axonge pour en former une

E (Mi6!-* 'Ie VAca<lémie de médecine, t. XIII, p. 1100.
v i ouuetm de pharmacie, t. VI, p. 350.
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pommade propre à remplacer les lotions employées par Astier dans le trai-
tement de la gale.

MENTHE AQUATIQUE (PI. XXV). Mentha aquatica, L. — Mentha rota-
difolia palustris, seu aquatica major, J. Bauh., Tourn. — Mentha hirsutt
herbe du mort. — Espèce vivace qui croît abondamment sur les bords des
ruisseaux, des marais, dans les fossés humides, etc.

Description. — Racines longues, traçantes, fibreuses. — Tiges nombreuses
droites, peu rameuses, légèrement velues et rougeàtres. — Feuilles alternes, pétiolées'

glabres, ovales, dentées en scie. —' Fleurs monopétales, purpurines, disposées en capi-
tules terminaux, arrondis (juillet-septembre). — Calice tubulé à cinq dents. —Corolle
quadrilobée un peu plus longue que le calice. — Quatre élamines didynames plus

longues que la corolle. — Un style. — Deux stigmates divergents. — Quatre semences
fort petites situées au fond du calice.

MENTHE CREPUE ou FRISEE. .Mentha crispa, L. — Mentha rotundifok
crispa spicata, C. Bauh., Tourn. — Croît naturellement sur les montagnes
les plus élevées de l'Europe, et est cultivée dans les jardins. Roques dit

l'avoir trouvée abondante dans les taillis des environs de Versailles et dans

la vallée de Dampierre, surtout dans le parc du château.
Description.— Racines rampantes, longues et fibreuses. — Tige herbacée, lé-

tragone, velue, rameuse, haute d'environ 60 centimètres. — Feuilles presque sessiles,

opposées, arrondies, cordifoi'mes, à dentelures aiguës, inégales et comme frisées,-Fleurs petites, purpurines ou violacées, verticillées en épis terminaux (août-septembre).

MENTHE POULIOT (PI. XXV). Mentha pulegium, L. — Mentha apéa
seu pulegium vulgare, Tourn. — Pulegium, J. Bauh. — Mentha podayrarh.
(Herbe aux puces, herbe de Saint-Laurent.)— Croît abondamment le long des

ruisseaux. Son nom lui vient de ce que son odeur, dit-on, chasse les puces,

ce qui est fort douteux. Vivace.
Description. — Racines dures, un peu grêles, traçantes et fibreuses.- Tiges

nombreuses, létragones, longues d'environ 35 h Û0 centimètres, quelquefois rougeàtres,

le plus souvent couchées, puis redressées à l'époque de la floraison. — Feuilles oppo-

sées, ovales-obtuses, et légèrement dentées.— Fleurs pédonculées, purpurines ou ro-

sées, disposées par verticilles axillaires et diminuant en approchant du sommet (juillet-

août). — Calice et pédoncule pubescenls. — Etamines saillantes.
(L'huile de menthe pouliot a pour formule C10HsO, identique à celle du camphre.)

MENTHE SAUVAGE. — MENTHE VULGAIRE. Vivace. — Mentha sylvestris,l

— Mentha sylvestris, longiore folio, C. Bauh.
Description.— Tige velue. — Feuilles sessiles, cotonneuses, surtout en dessous,

oblongues, dentées en scie et assez odorantes. — Fleurs en épis terminaux allongés.-
Etamines plus longues que la corolle.

MENTHE VERTE. — MEN*HE ROMAINE. — BAUME VEUT. — MENTHE»

NOTRE-DAME. — MENTHE A FEUILLES ÉTROITES. — Mentha vi-idis, L. —
On la

trouve aux environs de Paris et dans la plupart de nos départements; eue

abonde dans les lieux secs et élevés des Pyrénées. On la cultive dans le*

jardins. C'est une des espèces les plus aromatiques. Nées (1) assure que»

n'est autre chose que la menthe poivrée dégénérée dans les jardins.

Description. — Tige glabre ou presque glabre, rougeâtre à la base. — M' ''
vertes sur leurs deux faces, un peu pétiolées, glabres, étroites, seulement un peu

lues sur leur nervure principale ; bractées étroites, longues et sélacées ; peaontu

glabres ou un peu pubescents. — Fleurs petites, rougecâtres, en épis terminaux » '
serrés et pointus (juin-juillet). — Etamines un peu plus longues que la corolle.

(L'huile de menthe verte a pour formule C35H-sO). (Kane.)

(1) Bulletin des sciences naturelles de Férussac, t. I, p. 00.
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MENTHE GENTILLE, MENTHE ÉLÉGANTE.—Mentha gentilis, L.—Croît
sur le bord des champs, le long des chemins et des fossés, et est cultivée
dans les jardins. Vivace, très-odorante. (Environs de Paris.)
Description. — Tige raide, rougeàtre. — Feuilles glabres, ou ne présentant que

quelques poils épars sur les nervures. — Fleurs d'une couleur rosée, verticillées (juillet
août).—Etamines non saillantes.

D'autres espèces de menthes ont des vertus analogues aux espèces dont
nous venons de parler et peuvent leur être substituées ; telles sont : la
menthe des champs, mentha arvensis, L. ; la menthe cultivée ou des jardins,
mentha sativa, L. ; la menthe à odeur de citron, mentha citrata, L., qui croît
au bord des rivières, exhale une odeur qui se rapproche de celle du citron;
on devrait la cultiver dans les jardins; la menthe de cerf, mentha cervina,
qui croît en Provence, etc., etc.

—
Toutes les menthes contiennent beaucoup d'huile volatile et possèdent

les propriétés de la menthe poivrée, mais à un moindre degré ; toutes peu-
vent donc être substituées les unes aux autres. La menthe verte, la menthe
crépue, la menthe sauvage, la menthe aquatique, et la menthe pouliot, sont
les espèces le plus ordinairement employées après la menthe poivrée, que
l'on remplace souvent par la menthe crépue ou la menthe verte.

La menthe pouliot active la sécrétion bronchique et favorise l'expectora-
tion. A ce titre on l'emploie vulgairement dans l'asthme, dans l'engouement
muqueux des voies aériennes chez les vieillards, où je l'ai vue agir comme
le serpolet, la sauge, l'hysope, etc. Sauvages a recommandé l'infusion
aqueuse de cette espèce de* menthe dans la coqueluche, et Cullen dit qu'elle
lui a paru nuisible dans cette maladie, ainsi que tous les échauffants. Cette
différence dans les résultats tient, sans doute, aux circonstances diverses
dans lesquelles se trouvaient les malades, soit sous le rapport des périodes
•de la maladie, soit sous celui des symptômes dominants ou des complica-
tions. 11 est, en effet, de la dernière évidence que s'il y avait dans les cas
observés par le premier, atonie, absence d'irritation et de phlogose pulmo-
naire, l'usage de la menthe a pu être avantageux, tandis que si, dans ceux
où Cullen administra cette plante, il y avait pléthore, orgasme des voies
respiratoires, vive sensibilité de ces voies, elle ne pouvait qu'augmenter ces
symptômes et produire même des accidents plus ou moins graves. Les
mêmes remarques peuvent s'appliquer à ce qu'ont dit les anciens de la vertu
«mménagogue du pouliot, vertu qui ne peut être que relative à l'état
«asthénie, au défaut d'excitation, soit générale, soit locale. Haller l'asso-
ciait au fer et en composait un remède emménagogue très-chaud, très-
actif (1). La menthe crispée est aussi tellement emménagogue que, selon
Hodart, son huile essentielle a souvent causé des hémorrhagies utérines.

Le pouliot a été vanté contre la goutte, ce qui l'a fait appeler mentha po-
wgraria dans quelques anciens ouvrages.

suivant Campegius, le suc de menthe (dont il n'indique pas l'espèce), mêlé
fu ?inaiëre ou du suc de grenade, arrête le hoquet, le vomissement,
J.nemorrhagie, le choléra-morbus, et tue les lombrics. Boerhaave a em-
ployé utilement la menthe crépue dans la lientérie.

rn A

^0(iues' l'infusion vineuse de la menthe crépue ou à feuilles
ondes peut être substituée au quinquina pour le traitement des fièvres

intermittentes simples. On la prend un peu chaude et légèrement sucrée;
se tient dans son lit et on se couvre convenablement.

[ exterieur, les menthes conviennent dans les engorgements cellulaires

aie
,^l'em^k est ainsi composé : pouliot, une poignée; limaille de fer rouillée et pulvéri-

lin'et J;-! ™ blanc* 1 kilogr., infusés à chaud pondant la nuit. — On en donne un verre ma-
1

et tous 'es jours au dîner on administre 5 centigr. d'aloës.
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non inflammatoires, l'oedème, et dans tous les cas où les aromatiques
sontindiqués. On en fait un grand usage dans nos campagnes. On compose avec

ces plantes un vin aromatique pour l'usage extérieur comme résolutif.
La menthe crépue et la menthe aquatique sont plus souvent employées

en cataplasme sur les seins des femmes en couches, pour arrêter la sécré-
tion du lait, que la menthe poivrée. Selon Gilibert, l'huile essentielle de

menthe crépue, appliquée sur les mamelles, est très-efficace pour résoudre
le galactocèle. Linné conseillait non-seulement les cataplasmes vineux de

cette plante sur les mamelles, et l'huile essentielle en Uniment sous les

aisselles des nourrices ; il leur faisait prendre encore intérieurement quel-

ques gouttes de cette huile sur du sucre. Hufeland conseille l'application

sur l'épigastre de sachets de menthe crépue cuite dans du vin, contre les

vomissements spasmodiques ou devenus habituels. Celse recommandeles

bains de vapeur avec la menthe sauvage pour les douleurs de dents.

MÉNYANTHE (1). Menyanthes trifoliata. L.

Trifolium palustre. C. BAUH., DOD. — Trifolium febrinum germanicum.M.
Menyanthes palustris. TOURN. — Trifolium febrinum.

TAB., OFF., MURR.

Trèfle aquatique, — trèfle d'eau, — ményanthe trifoliée, — ményanthe à feuilles ternies,

trèfle à la fièvre.
GENTIANACÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYKIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXVI) habite les marais, les étangs, les fossés

humides, dans toute l'Europe. On la rencontre à Saint-Clair, à Ville-d'Avray,

près de Paris.
Description.— Racine: souche épaisse, cylindrique, rampante, marquée de

cicatrices provenant de la chute des feuilles et couverte de fibres presque simples, asser

nombreuses.— Feuilles longuement pétiolées, composées de trois folioles glabres, ovales,

d'un vert foncé.— Fleurs formant une belle grappe à l'extrémité d'une hampe droite

d'environ 25 centimètres de hauteur; chaque fleur d'un blanc rosé, quelquefois purpu-

rine à l'extérieur, pédicellée et accompagnée d'une bractée ovale (mai-juin).
—

Calice

à cinq découpures.— Corolle infundibuliforme.— Cinq etamines.— Un style. - Fruit:

capsule uniloculaire, sillonnée longitudinalement en dehors. — Semences glabres, tai-

santes. Un peu lenticulaires.
Parties usitées.— L'herbe entière.
Récolte.— On se sert de la plante à l'état frais pendant toute la belle saison. On

récolte les feuilles à la fin de l'été pour les conserver. Séchées avec soin, elles ont en-

core leur forme et leur amertume, ne sont ni trop jaunes ni tachées.

Propriétés physiques et chimiques. — Le trèfle d'eau, d'une ofa

faible, d'une saveur nauséeuse et très-amère, contient, d'après Trommsdorf, miel»
verte, de l'extractif amer, une gomme brune, de l'albumine, une matière animale p
le feu ne coagule pas, de l'inuline (?) — Depuis, Nativelle en a extrait la matière an»

à l'état de pureté, sous forme de longues aiguilles blanches, à éclat satiné, à laqu* 1

a donné le nom de menyanlhin ou menyanlhine. Il a fait remarquer que cette plante,n

contenant pas de tannin, pouvait être associée sans inconvénient aux sels de fer.

Les feuilles sèches sont employées par. quelques brasseurs en guise de houblon

la fabrication de la bière.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

J„ 1ii!>re.

A L'INTÉRIEDII. — Décoction ou infusion, 15 à
30 gr. par kilogramme d'eau, par petites
tasses.

Suc exprimé, 30 à 100 gr.

Vin (30 gr. pour 1 kilogr. de vin ou
dite*

50 à 100 gr. ,
...ni

Sirop (1 de sucre sur 3 de sirop,,

100 gr. ^_____^.

(1) (C'est par un« erreur dans les anciennes éditions de Nicandre que Linné ap ^
nyanthe du mot |M)vu<xv6s«. Dans Théophrasteet dans Dioscoride. il y a (uwavos;, ae |u «

et avOoç, fleur, à cause de la délicatesse de la fleur.)
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Teinture (1 sur 6 d'alcool), 2à 4 gr., en potion.
Extrait alcoolique (1 sur 1 d'alcool et 8 d'eau),

1 à 4 gr., en pilules, bols, etc.
Estrait aqueux par infuso-decoctum (1 sur 8

d'eau), 1 à 4 gr., en pilules, bols, etc.
Extrait dé suc par inspissation, même dose

(est préférable). (1 kilogr. de la plante donne
donne 22 gr. d'extrait.)

Poudre (rarement employée), 1 à 4 gr., enbols, pilules ou dans un liquide.
A L'EXTÉKIEDR.— Décoction, pour lotions, fo-

mentations.
Feuilles en cataplasmes.
Suc en topique.

Le trèfle d'eau entre dans les pilules balsa-
miques de Stahl.

Le trèfle d'eau est amer, tonique, fébrifuge, antiscorbutique, emména-
gogue, vermifuge. A haute dose, il est vomitifet purgatif. On l'emploie dans
les affections atoniques du tube digestif, les scrofules, le scorbut, la goutte,
le rhumatisme chronique, les maladies cutanées anciennes, les fièvres inter-
mittentes, l'aménorrhée par atonie, etc.

Les propriétés de cette plante sont celles, à un haut degré, des amers en
général, et se rapprochent surtout de celles de la gentiane. Cependant, elle
contient quelques principes particuliers qui expliquent dans certains cas,
outre son action tonique, l'effet spécial qui la fait considérer comme anti-
scorbutique, fondante et dépurative. La Providence, en la faisant naître
dans les marais, semble l'avoir destinée à combattre le scorbut, les fièvres
intermittentes, la cachexie paludéenne, l'empâtement et les engorgements
des viscères abdominaux, les scrofules, etc., maladies si fréquentes dans
ces lieux malsains. Boerhaave en a éprouvé d'heureux effets sur lui-même
contre la goutte, et Bergius en a constaté de plus en plus l'utilité dans cette
maladie. Simon Schultius (1) a rapporté plusieurs cas de guérison de rhu-
matismes articulaires au moyen des feuilles de trèfle d'eau en décoction
dans la bière. Double (2) en a obtenu de bons résultats à la fin des rhuma-
tismes aigus, pour combattre la disposition des malades au-x récidives.

Villius (3) rapporte avoir guéri dans quinze jours une hydropisie aseite
très-considérable, en prescrivant trois verres par jour de cinq pots de petit-
lait, dans lesquels on avait fait infuser trois poignées de trèfle d'eau^ une
poignée de racine d'aunée, de raifort sauvage, de feuilles d'asclépias et de
fleurs de buglose... Il est difficile d'apprécier dans ce mélange la part que
le trèfle d'eau a pu prendre.

Le ményanthe est un tonique puissant dont je fais très-fréquemment
usage. C'est principalement dans le scorbut, seul ou associé aux plantes
antiscorbutiques etsurtout au cresson et au cochléaria, que je l'emploie. C'est
un remède vulgaire chez les Anglais pour combattre les éruptions scorbu-
tiquesqui régnenthabituellement chez eux au printemps. Bluhm a obtenu les
résultats les plus heureux dans le traitement du scorbut, d'une décoction
faite avec le ményanthe, la racine de raifort et l'oseille. J'ai souvent admi-
nistré celte plante, dans les- lieux où elle était à proximité de mes ma-
lades, contre les fièvres intermittentes, les cachexies, les scrofules, l'hydro-
pisie, la chlorose, l'état d'atonie résultant de la misère. J'en ai toujours
«tiré de très-bons effets; mais je dois dire que, comme fébrifuge, elle n'a
pas offert plus de certitude que la gentiane, le chardon étoile, l'absinthe et

.lapetite centaurée. '

WiUis administrait aux enfants vermineux 60 centigr. à 1 gr. 60 centig.
aetrèfle d'eau en poudre le matin à jeun pendant douze ou quinze jours de
suite; et, au bout de ce temps il a vu survenir une abondante évacuation de
vers intestinaux. Cullen a constaté les bons effets de cette plante dans quel-
ques affections herpétiques ou même d'un aspect cancéreux. Roques l'a em-
ployée avec le plus grand succès dans plusieurs affections dartreuses, qui

L S ,flc?d- BUrios- ™t-> etc., an IV et V, p. 133.
3

iT"1, gfnéral de médecine, t. LXXIV, p. 08.
\ l noies de la Société de Copenhague, année 1774.
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avaient résisté aux préparations antimoniales, au soufre et à la douce-
amère.

(Teissier (1) recommande contre la céphalalgie habituelle une infusion lé-gère de trèfle d'eau édulcorée avec le sirop de valériane.)
A l'extérieur, j'ai employé le trèfle d'eau en décoction sur les ulcères ato-niques, scorbutiques et scrofuleux. Je n'ai pas remarqué d'effet qui lui fi[exclusif. Il agissait comme toutes les substances de même nature. J'ai connu

un cultivateur asthmatique qui se soulageait en fumant des feuilles de trèfled'eau séchées.

MERCURIALE. Mercurialis anima. L.
Mercurialis mas et foemina- J. BAUH. — Mercurialis testiculata sive mas

Dioscoridis et Plinii. G. BAUH.

Mercuriale annuelle ou officinale, — herbe d'Hermès, — foirole, — foirotte,
— foïrande,

cliiole, — ortie bâtarde, — cagarelle, — caquenlit,— rinberge.
EUPHORBIACÉES. Fam. nat. — DIOECIE ENNÉANDRIE. L.

La mercuriale annuelle (PL XXVI) se rencontre partout en Europe dans
les jardins négligés, les lieux cultivés, parmi les décombres, dans les ter-
rains pierreux.

Description. — Racines blanchâtres, fibreuses. — Tige droite, glabre, cylin-

drique, à rameaux opposés, haute de 30 kkO centimètres.—Feuilles opposées, pétiolées,
ovales-lancéolées, très-glabres, d'un vert clair, aiguës et dentées à leur circonférence,

— Fleurs dioïques. Individus mâles à fleurs disposées par paquets sessiles sur des épis

grêles, allongés, axillaires, pédoncules. — Calice à trois folioles. — Neuf à douze cla-,
mines distinctes. Individus femelles à fleurs sessiles, axillaires, presque géminées,-
Un ovaire hérissé, bilobé. — Deux styles- légèrement denticulés. — Fruit : capsules à

deux coques bivalves, renflées et couvertes de quelques poils raides blanchâtres, à taî
semences.

Parties usitées.— L'herbe entière.
(Culture.— L'herbe sauvage suffit aux besoins de la médecine ; elle n'est cultivée

que dans les jardins botaniques; semis.)
Récolte. — Cette plante s'emploie fraîche ; la dessiccation lui ôte ses propriétés,

Elle jouit de tonte son activité avant la floraison; quand elle est montée à graineou

lorsqu'elle commence à jaunir, elle a beaucoup moins d'énergie. Cependant on peut

l'employer jusqu'aux gelées. Elle reste verte longtemps dans nos jardins.
Propriétés physiques et chimiques. — La mercuriale a une odeur

fétide, une saveur amère et salée très-désagréable. Elle contient, d'après l'analyse de

Feneuille (2), un principe amer purgatif, du muqueux, de la chlorophylle, de l'alta-

mine végétale, une substance grasse blanche, une huile volatile, de l'acide pectipe, du

ligneux, quelques sels, de l'ammoniaque. — Distillée avec l'eau, la mercuriale ne donne

aucune huile essentielle: son principe aromatique se décompose probablement à la tem-

pérature de l'eau bouillante. « L'hydrolat qu'on en obtient, dit Stanislas Martin (d|,«

une odeur et une saveur forte, vireuse, détestable ; il provoque au vomissement,et se-

rait probablement très-nuisible si l'on en faisait usage en boisson. i
.(Reichardt ([>) a obtenu, en traitant cette plante par un procédé particulier, un afca-

loïde très-vénéneux qu'il nomme mercurialine; c'est un liquide huileux à odeur »-
séabonde, à réaction alcaline et se transformant à l'air en une résine de consistance « -

tyreuse. Elle est très-avide d'eau et, saturée de celle-ci, elle perd un peu de son o»;
Bout à lio degrés; absorbe l'acide carbonique et forme un carbonate très-soluoiem
l'alcool.)

j.Cette plante fournit à la teinture un principe colorant bleu, et son suc bleuit le PV
de tournesol. Cette couleur n'est pas de l'indigo, d'après Chevreul.

, _ ,
» —(1J"Rëviie de thérapeutique médico-chirurgicale,1858.

(2) Journal de chimie médicale, 1826, t. II, p. 116.
(3) Bulletin de thérapeutique, t. XLII, p. 359.
(4) Répertoire de pharmacie,juin 1833.
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PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A l'urriniBOH. — Décoction, 20 à 50 gr. par
demi-kilogramme d'eau.

Sucesprinié,.30àl00gr.
Miel de mercuriale simple, 30 à 60 gr. (rare-

ment par la bouche).
jliel de mercuriale composé (sirop de longue

vie), 30 à 60 gr.
(Extrait, 4 à 8 gr., comme purgatif.)
Ai'EXiÉMEOR.—Miel de mercuriale en lave-

ment, 60 à 120 gr.

Suc, 30 à 60 gr., en lavement.
Décoction

, en fomentations
, lotions

,
lave-

ments.
Feuilles, en cataplasme.
Extrait, 16 gr., en lavement.
(Glycérolé (Surun) : suc de mercuriale, glycé-

rine, aa 500 gr. ; chauffez lentement ; passez
au Manchet pour séparer la chlorophylle et
l'albumine coagulée, et ramenez par la cha-
leur à 500 gr.)

La mercuriale est considérée comme laxative ; mais on ne lui trouve
qu'une action inconstante. Cette prétendue inconstance des effets de la
mercuriale vient de la manière de l'employer. 11 faut l'administrer fraîche-
ment cueillie ; car la dessiccation lui enlève presque toute son activité. La
coction diminue aussi cette activité, et de purgative que cette plante était,
elle devient par cette.préparation simplement laxative. Ces faits, que j'ai
étélmême de constater, "expliquent suffisamment les préventions des pra-
ticiens modernes contre une plante que les anciens employaient généra-
lement, et qui, presque abandonnée de nos jours

,
offre pourtant de

grandes ressources à la campagne, où elle abonde de tous côtés.
Cependant on l'emploie en lavement, en décoction et sous forme de

mellite. Tous les médecins connaissent l'usage du miel de mercuriale. Ce
miel est resté dans nos pharmacies modernes, malgré le système d'exclu-
sion adopté contre la plupart de nos plantes indigènes. Les feuilles de mer-
curiale en décoction sont employées comme émollientes et jointes le plus
souventà celles de mauve, de bouillon blanc, etc.

Le bouillon de veau auquel on ajoute la mercuriale, la laitue et la poirée
(de chaque une poignée), est un doux laxatif que j'ai souvent mis en usage
dans ma pratique rurale.

Les qualités purgatives delà mercuriale étaient déjà connues du temps
d'Hippocrate. On l'employait particulièrement dans l'hydropisie. Diosco-
ride,_Galien, Oribase, Paul d'Egine, la prescrivaient comme purgative dans
les fièvres continues et intermittentes, pour purger les femmes enceintes et
délicates, et les vieillards atteints de constipation. — Brassavole rapporte
que de son temps (1S34) les habitants de Ferrare mangeaientde cette plante
dans le potage ou sous forme de bouillie, pour se purger. Gonan faisait
manger aux enfants qui avaient des vers une soupe préparée avec cette
plante. Dans les campagnes les sages-femmes combattent souvent la consti-
pation chez les femmes en couches et détournent le lait, chez celles qui ne
veulent,pas nourrir, au .moyen de lavements d'infusion de mercuriale (une
poignée par 300 gr. d'eau) fraîchement cueillie. Elles en font aussi des
cataplasmes qu'elles appliquent sur le bas-ventre pour favoriser les lochies
ou les rappeler quand elles sont supprimées.

OAQUS recognoissons, dit Constantin, en la mercuriale une puissance
laxative très-fidelle, de la phlegme, de l'humeur séreux et la bile et sans au-
cune perturbation; tellement qu'elle est très-utile pour purger aux fièvres
continues et ardentes, et aussi à celles qu'assaillent le malade par intervalle,
que nous appelons intermittentes.

« Dicelle se peuvent aussi purger, sans aucun regret, tous ceux qui doy-
yent avoir en tout temps le ventre lasche et libre : elle est convenable aux

mmes enceintes et à toutes vieilles gens, qui coustumièrement ont le
™jtrechiche et constipé; les enfants encore, et les plus tendrelets, enpeu-m recevoir à l'intention susdite. Son jus est très-utile à recevoir les pou-
les ces médicaments dédiez pour les pilules : ses feuilles pilées et meslées

(nielle
ie-OU le vin cuit> pourront estre réservées en, forme cl'opiat, la-

H eue conviendranon seulement à lascher le ventre, mais aussi pour déliurcr



636
,

MERCURIALE.

et ouurir les obstructions des parties internes; et principalement prouoquer
les menstrues aux femmes, pour lequel faict aussi, elle peut estre très utile-
ment supposée en forme de pessaire ; et pour autant qu'elle offense quelque
peu l'estomach, celuy-là corrigera et augmentera sa puissance purgative

L
la meslera avec l'absinthe (1). »

J'ai vu des constipations opiniâtres céder à un moyen tout populaire, qui
consiste à introduire dans l'anus des feuilles et sommités de mercuriale
broyées avec un peu de miel ou d'huile d'olive, de la grosseur d'une noix
et rnême davantage, suivant le cas. Les nourrices font quelquefois un sup-positoire avec un morceau de tige de chou qu'elles taillent de manière à lui
donner la forme et le volume convenables, et qu'elles induisent de suc de
mercuriale. Ce suppositoire est très-efficace. Il ne faut pas oublier, clans fout
ceci, que la mercuriale est de la famille des euphorbes, et que son usage
chez les enfants doit inspirer une juste méfiance.

Swinger a inventé un sirop de mercurialecomposé qui a joui d'une grande

vogue sous le nom de sirop de longue vie ou de Calabre. Ce sirop, tombé dans

l'oubli pour avoir été trop vanté, a pour base le suc de mercuriale, la racine
d'iris germanique ou d'iris et celle de gentiane infusées dans le vin blanc.

Comme à la fois laxatif et tonique, il convient dans tous les cas où se pré-

sente la double indication de fortifier les organes, et, en même temps, de

lâcher le ventre.
J'ai connu un goutteux qui ne se soulageait que par l'usage de ce sirop;

il en augmentait ou il en diminuait la dose suivant l'effet tonique ou laxatif

qu'il voulait produire. Les vieillards constipés, cacochymes et asthmatiques
s'en trouvent bien.

J'ai vu plusieurs fois employée par des commères, et j'ai moi-même em-
ployé avec succès la mercuriale cuite sous la cendre et appliquée chaude

sur la tête, pour rappeler les croûtes de lait, dont la rétrocession donnait lieu

à divers accidents. Entre autres cas, je citerai celui d'une petite fille âgée

de vingt mois, très-lymphatique, ayant habituellement le râle muqueoe
qu'on observe chez quelques enfants, et qui nécessite souvent l'emploi de

l'ipécacuanha comme vomitif. Ce râle, produit de l'augmentation de la sé-

crétion muqueuse, était considérablement augmenté, accompagné d'une

difficulté de respirer, et faisait craindre un catarrhe suffocant. Après trois

vomissements provoqués par l'administration de 3 centigr. de tartre stibié

mêlés à trois onces d'eau distillée, prises par cuillerées, la mercuriale M

appliquée sur toute l'étendue du cuir chevelu. Dès cette première applica-

tion, l'exsudation séro-purulente reparut, et les symptômes bronchiques

s'apaisèrent notablement. Une seconde application de mercuriale rendità

l'affection cutanée toute son activité, et fit disparaître complètement la

maladie produite ou du moins considérablement augmentée par une rétro-

cession qui, considérée comme cause ou comme effet, détermine souvent

les accidents les plus graves.
.Les feuilles de mercuriale pilées et appliquées tièdes sont plus actives

que ces mêmes feuilles cuites sous la cendre.
Le miel de mercuriale est fréquemment employé dans les lavements

comme laxatif. Les pharmaciens, en le préparant, y ajoutent souvent, au

rapport de Mérat et Delens, les grabeaux de séné pour en rendre l'effet pi»5

marqué. Je doute que cette addition ait lieu.

(MERCURIALE BISANNUELLE. — Se rencontre en extrême abondance

dans les bois couverts, les taillis, les endroits sombres).
(Description. — Racines traçantes. — Tiges droites ou rameuses, garnies de

quelques poils.— Feuilles ovales, lancéolées, dentées et d'un vert sombre.)

(1) Pharmacopée provençale, liv. n, cb. vin, p. 120.
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(Cette plante est regardée commevénéneuse. Sloane (1) lui attribue la pro-
duction de selles, de vomissements, suivis de chaleur brûlante, d'assoupisse-
ment de convulsions et de mort. Son usage médical est nul).

MÉUM. vEthusa meùm. L.

.

Meumfoliis anethi. C. BAUH., TOURN. — Meum athamanticum. OFF.
Meum vulgatius. PARK. — Meum vulgare sive radix ursina.

J. BAUH. — Ligusticum meum. K.

Méuin atbamantique, — fenouil d'ours,— fenouil des Alpes,— oethuse à feuilles capillaires.
OÏUBELLIFÈRES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

Le niéum, qu'on faisait venir autrefois d'une montagne de Grèce ou de
Thessalie, appelée athamanthe, vient spontanément en Suisse, dans les
Vosges, sur le mont Pilât, aux environs de Lyon, dans les Pyrénées, les Cor-
Mères, etc.
Description. — Racine à peu près de la grosseur du petit doigt, brune en de-

hors; blanchâtre en dedans, rameuse, fibreuse, longue d'environ 20 centimètres, soyeuse
et comme barbue au collet parla distraction des pétioles, (ce qui la distingue de celle
de fenouil.) — Tiges cannelées, légèrement rameuse, hautes d'environ 35 à 40 centi-
mètres. — Feuilles à découpures nombreuses, capillaires.— Fleurs petites, blanches,
disposées en ombelles terminales au nombre de trois ou quatre sur chaque tige (juin-
juillet) ;.une seule de ces ombelles, celle du milieu, est fertile; les autres, étant mâles,
sont stériles par l'avortement du pistil. — Fruit à deux graines cannelées.
Propriétés physiques et chimiques. — La racine de méum a une

saveur un peu amère, acre et aromatique; son odeur se rapproche de celle de l'angé-
lique, mais elle est plus faible. Les graines et les feuilles sont d'une odeur et d'une sa-
veur analogue à celle de la racine.

Tonique, stimulant, diurétique, le méum, ayant des propriétés analogues
1 celles du fenouil, était jadis employé contre les affections atoniques et
latulentes des voies digestives, dans l'asthme humide, et pour provoquer
les règles. Quelques auteurs prétendent que son infusion (15 à 30 gr. par
kilogramme d'eau) a subjugué quelques fièvres intermittentes, et qu'elle est
utile dans les affections hystériques, à la dose de 4 gr. en poudre dans du
vin. On-'prescrivait encore cette racine comme masticatoire dans la même
indication, en recommandantd'en avaler le suc.

MILLEFEUILLE. Achillea millefolium. L.
Millefolium vulgare album. C. BAUH.

,
TOURN. — Millefolium slratiotes

pematum terrestre. J. BAUH. — Stratiotes millefolia. FUCHS.
Achillea. DIOSCORIDK. — Chyliophylium. TRILL.

Carpentaria. LEM.
Mlefeuille commune, — millefeuille des pharmacies, — herbe aux charpentiers, — herbe

aux coupures, — herbe aux voituriers, — herbe aux militaires, — sourcil de Vénus,
herbe Saint-Jean, — herbe du cocher, — endove.

SYNANTHÉRÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGYNIE. L.
Cette plante vivace (PI. XXVI) abonde dans les champs, aux lieux incultes,

sur le bord des chemins. Sa réputation est fort ancienne. Le nom d'Achillea,
suivant Pline, lui vient d'Achille, qui s'en servit le premier pour guérir les
«sures de ses. compagnons d'armes.

Les agronomes la regardent comme un excellent fourrage.
W Essai d'Edimbourg, 228.
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description. — Racine traînante, noirâtre, fibreuse. — Tiges droites veluei
cannelées, hautes de 50 à 60 centimètres. — Feuilles longues et étroites, pubèscentes'

à découpures nombreuses, sessiles, alternes, d'une odeur aromatique.—Fleurs blanchi»

ou rosées, en capitules petits et nombreux, formant des corymbes terminaux
com-

pactes (juin-juillet-août). — Calice composé d'écaillés imbriquées, très-serrées, renfer-
mant dans le centre des fleurons tubuleux, hermaphrodites, à cinq lobes, au'

nombre
de six à huit, et, à la circonférence,des demi-fleurons femelles fertiles, peu nombreuxet

à trois dents. — Cinq etamines. — Un style. — Deux stigmates. — Réceptacle près»
plan.— Fruits : akènes ovoïdes dépourvus d'aigrette.

Parties usitées. — Les feuilles, les sommités fleuries, la racine.

(Culture. — La plante, croissant spontanément en grande abondance, suffitan
besoins de la médecine. Elle est cultivée dans les jardins, où elle fournit plusieurs

va-
riétés. On la propage en terre légère par semis faits au printemps; plus rarement par
éclats des pieds.)

SE.écolte.— Elle doit être faite, pour les feuilles et les sommités, pendant la flo-

raison. La racine se récolte comme celle de toutes les plantes vivaces.

Propriétés physiques et chimiques. — La millefeuille a une odeur

aromatique très-faible; sa tige et ses feuilles ont une saveur astringente, amère, et ses
fleurs un goût amer et légèrement aromatique. La racine fraîche a une odeur de cam-
phre. Cette différence tient à ce que ces dernières contiennent une huile volatile d'une

odeur fragrante très-pénétranteet d'une saveur chaude, qu'on en retire facilement par
la distillation, tandis que les feuilles et la tige recèlent un principe résineux amer ;

styptique, uni à du mucilage. L'infusion de cette plante noircit par le sulfate de 1er, ;

.

Grnelin, Dubois de Tournai ont cherché à plusieurs reprises à vérifier ce t'ait, en faisant

macérer tes feuilles dans de l'alcool de froment, et ils ont toujours obtenu un liquide de

couleur verte. L'eau, le vin et l'alcool s'emparent des principes actifs de la millefeuille.

Zanoni (1), chimiste italien, a analysé cette plante et y a trouvé un principe nouveau

qu'il nomme achilléine. (Ce n'est point un alcaloïde, mais un extrait hydroalcooliqoe

d'une composition complexe, d'un jaune brunâtre, amer, d'une odeur spéciale, liygro- '

métrique, soluble dans l'eau et l'alcool bouillant, insoluble dans l'éther sulfurique.)

En Dalécarlie on substitue la millefeuille au houblon dans la fabrication de la lire;

ce qui rend, dit-on, cette boisson très-enivrante.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET BOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion, 10 à 20 gr. par
500 gr. d'eau bouillante. Cette infusion
noircissant et perdant promptement son
arôme, on ne doit préparer que la quan-
tité que l'on peut prendre en une ou deux
fois.

Suc exprimé, 50 à 100 gr., en potion.
Eau distillée (1 sur 12 d'eau), 50 à 100 gr.,

en potion.
Huile essentielle, 50 centigr. à 1 gr., en po-

tion.

F.xtrait, 4 à 10 gr., en potion.
Sirop (1 fraîche sur 6 d'eau bouillante et 1!

de sucre), 30 à 60 gr.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction, de 30 à 60 p.

par kilogramme d'eau, pour lotions, fon»

tations, bains, lavements.

La millefeuille entre dans quelques ré-

parations officinales, comme l'eau vuliî-

raire, etc.

La millefeuille, considérée comme tonique, stimulante, antispasmodique,

emménagogue, fébrifuge, etc., était appelée autrefois à remplir ungr«
nombre d'indications. La longue nomenclature de tous les maux quoi'

cru pouvoir guérir avec cette plante, a inspiré une méfiance qui a pu seuil

la faire abandonner. On n'en fait même pas mention dans les traités récents

de matière médicale.
Cependant on l'a employée avec succès dans les affections nerveusesat •

niques, dans les hémorrhagies passives, les flux muqueux, la suppressi

des règles, les fièvres intermittentes, les affections catarrhales euro

ques, etc. Taberncemontanus la vante contre l'épilepsie. F. Hoffmann,

et Gruner préconisent ses sommités fleuries dans l'hystérie, l'hypoc"°? '
la cardialgie, les coliques venteuses ou spasmodiques, l'épilepsie, les M

rhagies passives, les affections rhumatismales', calculeuses, etc. Ferre

(1) Annali universali di tuedicina.
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dit utile dans les hémorrhagies, les fièvres intermittentes, l'avortement.
Maumery (1) considère l'infusion de millefeuille comme très-efficace dans
les maladies nerveuses. Elle lui a réussi dans les convulsions des enfants
varioleux, chez les femmes hystériques; elle a prévenu des fièvres puerpé-
rales chez les accouchées, en rétablissant les lochies ; elle a guéri une épi-
lepsie, suite de la suppression menstruelle, en rétablissant les règles; elle a
fait cesser un spasme universel avec raideur tétanique, suite d'une fièvre
maligne, en portant à la peau des pustules qui ont été critiques. Les femmes
grosses, suivant le médecin que nous venons de citer, peuvent prévenir les
mauvaises suites des couches et la fièvre puerpérale en faisant usage de l'in-
fusion de millefeuille avant les couches. Bue pendant un mois, ajoute ce
praticien, cette infusion a encore la propriété de calmer les douleurs des
hémorrhoïdes et d'arrêter les fleurs blanches excessives. « Je ne doute pas,
ditMaumery, qu'on ne me prenne pour un enthousiaste ou pour un vision-
naire. Je ne suis ni l'un ni l'autre. Je suis un médecin qui me suis fait une
loi, dès le commencement de ma pratique, de me prémunir ni pour ni
contre aucun remède, qui, au contraire, ai tâché de me conformer aux sages
préceptes que j'ai pu trouver dans les plus grands praticiens, en m'éloignant
de tout système On peut s'en rapporter à ma candeur. »

D'après Joerdens (2), une forte infusion de millefeuille diminue la leu-
corrhée invétérée, et parvient, unie au carbonate de potasse, à guérir la
leucorrhée récente. Meyer (3) a employé cette plante avec succès dans les
mêmes affections. Dubois, de Tournai, a observé de bons effets de son usage
dans deux cas de leucorrhée. Le mêmemoyen nous a également réussi dans
un autre cas de leucorrhée qui durait depuis .plusieurs mois, et était accom-
pagné de douleurs gastriques assez intenses.

Buchwald, Losecke, Rivière,. Boerhaave, Alberti, Lobel, et beaucoup
d'autres auteurs considèrent la millefeuille comme un remède très-efficace
contre les hémorrhagies. « Des praticiens qui n'écrivent point, dit Roques,
mais qui observent attentivement l'effet des remèdes, nous ont dit avoir
employé avec un plein succès le suc exprimé de la plante fraîche pour arrê-
ter des hémoptysies rebelles à la saignée et aux boissons tempérantes.
Lorsque le suc ou la décoction ne suffisaient point, on les étendait dans une
eau alumineuse. » Hufeland prescrit l'infusion des sommités contre les flux
coeliaque et hépatique pour fortifier les intestins après le meloena, et comme
traitement consécutif, cette même infusion en lavement pour prévenir les
récidives de cette affection. Thomas Burnet avait déjà recommandé la dé-
coction de millefeuille contre le flux hémorrhoïdal excessif. C'est surtout
tas les fluxhémorrhoïdaux, dans les hémorrhagies du rectum que la mille-
feuille s'est montrée efficace. Trunk (4) en a recueilli un grand nombre
d'observations rapportées par différents auteurs; et tout récemment Teis-
»(5) a publié un travail dans lequel il prouve par des fails irrécusables
fie cette plante, si injustement dédaignée aujourd'hui, aune action réelle
et spéciale contre les flux hémorrhoïdaux trop abondants.

Teissier mentionne les opinions de Rivière, d'Alberti. de Stahl, d'Arnaud
{Je Villeneuve, de F. Hoffmann, de Ferrein, de Chomel, de Hufeland. De
ensemble de ces opinions il résulte que ces auteurs attribuaient à là mille-

'emlle des propriétés antispasmodiques dans les maladies nerveuses, tom-
bes et astringentes dans les hémorrhagies passives, principalement dans
«s ùemorrhagies passives du rectum et de l'utérus.-

Apres avoir rappelé qu'autrefois cette plante était fréquemment employée

i i,j?en Journal de médecine, t. XXXIV, p. 403.
M a

T*-' année 1802, février.
? ™wpttas$chenbuch, p. 223.r^LiVf

1' omnis oevi °is- eont, vol. II, p. 3.W mette médicale de Lyon, 31 janvier et 15 février.
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en médecine, Teissier, abordant les considérations et les faits cliniques oui
font l'objet de son mémoire, spécifie les cas dans lesquels on peut employer

avec succès la millefeuille. «Il ne s'agit ici, dit-il, ni des hémorrhoïdes

fluentes ordinaires, que le praticien doit ordinairement respecter et pout
lesquelles il ne doit intervenir que lorsqu'elles sont douloureuses.Il ne sVit
pas non plus de ces hémorrhoïdes dégénérées dont on ne peut avoir justice

que par une opération chirurgicale, c'est-à-dire qu'à la condition de les

détruire par le bistouri ou par les caustiques. Nous voulons parler surtout
de ces hémorrhoïdes sans lésions profondes de l'intestin, qui laissent cepen-
dant écouler une quantité considérable de sang, qu'on peut évaluer,

sans
exagération, chez quelques sujets, à une clemi-verrée, une verrée, un demi-

litre et même un litre par jour, et qui jettent les malades dans un état de

débilité extrême et d'anémie véritable. » Teissier oppose aussi avec effica-

cité la millefeuille aux hémorrhoïdes anciennes dont le flux n'est pas seule-

ment sanguin, mais encore muqueux ou puriforme, et constituant
une

blennorrhée anale, qui entraîne, quand elle est abondante, une débilité

déplorable et les symptômes de la cachexie. Ce praticien distingué apprécie

ensuite la médication recommandée contre ces deux espèces d'hémor-

rhoïdes anormales, et qui consiste surtout dans l'usage des astringents et

du froid, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur (boissons faites avec les acides

minéraux et végétaux, ratanhia, bistorte, cachou, quinquina, écorce de

chêne, alun en pilule ou en solution, seigle ergoté, etc. ; lavements froids

et lotions fraîches avec l'eau albumineuse; solution d'acétale de plomb, de ;

sulfate de fer, d'alumine, etc.). Cette médication n'est pas rejetée d'eue

manière absolue par l'auteur ; _il pense, au contraire, qu'elle peut trouver

son application dans certaines circonstances; mais il croit aussi avec raison
.qu'il y a inconvénient à supprimer par des astringents très-énergiques, ap-

pliqués localement ou par des lavements d'eau glacée, des écoulements hé-

morrhoïdaux rouges ou blancs un peu considérables, lors même qu'ils sont

liés à une exhalation passive.
Il est préférable et plus rationnel, en pareils cas, de recourir à des moyens

moins répercussifs. La millefeuille, par une action élective, à la fois Io-

nique, astringente et même sédative, remplit parfaitement l'indication.
En résumé, tenant compte de l'opinion des auteurs qui ont écrit sur les

effets thérapeutiques de la millefeuille et des faits observés par lui-même,

Teissier conclut :
1° Que la millefeuille, administrée à l'intérieur sous forme d'infusion ou

de jus exprimé, a une action puissante sur les tumeurs hémorrhoïdales;
2° Qu'elle a la propriété de modérer et même de supprimer les flux 1*

morrhoïdaux excessifs, propriété précieuse dans les cas où l'écoulement

sanguin est assez considérable pour occasionner, comme on le voit assez

souvent, la perte des forces, ou même une véritable anémie ;
3° Qu'elle a encore la propriété de tarir les sécrétions muqueuses etpuri-

formes du rectum qui tiennent seulement à des engorgementshémorrhoïclaos

et non des dégénérescences cancéreuses;
4° Que l'action antihémorrhagique de la millefeuille n'est point le résultat

d'une simple astriction qui pourra être répercussive; qu'elle agit dune

manière spéciale et directe sur les vaisseaux et sur les nerfs du rectum, «

que cette action, comme l'ont dit quelques auteurs, est, en effet, tout a la

fois astringente, tonique et sédative;
5° Que l'usage de ce médicament doit être surtout réservé pour les »

hémorrhoïdaux passifs avec état variqueux et atonie du rectum, et pouri»
:

flux qui, bien qu'actifs, ont amené parleur abondance une débilité pro'011

et des désordres dans la santé générale. j.J'ai été à même de juger de l'efficacité de la millefeuille dans un cas n

flux sanguin hémorrhoïdaï excessif, avec hém'orrhagie utérine pénodiqi
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j[»?D***, de BouIogne-sur-Mer, âgée de quarante-quatre ans, tempérament
lvmphatico-nerveux, constitution grêle et délicate, n'ayant eu qu'un enfant
aujourd'hui âgé de dix-sept ans, était atteinte depuis plusieurs années de
funieurs hémorrhoïdales qui sortaient à chaque défécation. Le volume gra-
duellement augmenté de ces tumeurs produisait en même temps la chute
péniblement-réductible du rectum, et, par suite de l'irritation du col de
fulérus, une menstruation métrorrhagique qui durait dix à douze jours. Des
topiques astringents (pommade de ratanhia, lotions alumineuses, etc.), les
douches ascendantes froides, la pommade de belladone, l'onguent popu-
léum;, etc., n'avaient apporté que peu ou point de soulagement. La malade,
affaiblie; découragée, alla a Paris consulter MM. Gendrin et Barthe, qui ne
Irouvèrént d'autre moyen de salut que la destruction des tumeurs hémor-
rhoïdales, soit par la cautérisation, soit par l'écrasement linéaire, mais l'état
de faiblesse et d'anémie, l'extrême irritabilité du système nerveux, le refus
formel de la chloroformisation, firent différer l'opération, et l'on s'en tint
seulement à la continuation de l'emploi journalier des douches d'eau froide,
qui, parmi les moyens employés, avaient seules procuré du soulagement.

j[m. j)*** revint à Boulogne. Appelé le 7 mars 1857, je la trouve dans l'état
suivant: tumeurs hémorrhoïdales volumineuses formant bourrelet, chute du
rectum à chaque garde-robe et même par la marche, nécessitant depuis
longtemps un suppositoire métallique contentif, mais dont la présence ne
peut plus être supportée à cause de la douleur; rupture d'une veine donnant
issues-chaque fois que la malade va à la selle, à un demi-verre de sang (en-
viron 80 à 100 gr.) ; pâleur, infiltration cachectique, débilité, pouls faible,
abattement moral, insomnie ou sommeil pénible, sensibilité extrême ; ap-
pétit; digestions rarement difficiles ; menstruation très-abondante depuis
près d'un, an, durant dix à douze jours, et constituant, les deux premiers
jours, une véritable hémorrhagie ; obligation de garder presque constam-
ment le lit. Je prescris l'infusion de millefeuille à la dose de 20 gr. pour
500 gr. d'eau bouillante, à prendre en trois fois chaque jour. Dès le troi-
sième jour du traitement, l'écoulement sanguin hémorrhoïdal est diminué
de moitié. La malade éprouve, dit-elle, une amélioration sensible du côté
dés nerfs : elle est plus calme et dort plus paisiblement. Le sixième jour,
l'écoulement sanguin est réduit à environ une cuillerée à bouche; la réduc-
tion du rectum, auparavant très-pénible, devient graduellement plus facile
et moins douloureuse : il y a plus de ton et un peu moins de volume dans
les parties affectées. Le dixième jour, apparition normale des règles, sans
nemorrhagie; elles ne durent que cinq jours. Le vingtième jour, Mme D***,
moins faible, peut rester levée une grande partie de. la journée. La consti-
pation est combattue par une très-légère dose de magnésie calcinée. Le vo-
lume du bourrelet hémorrhoïdal est diminué d'environ un tiers et la chute
du rectum beaucoup moins considérable n'offre plus que peu de difficultéte la réduction. Mmc D*** reprenant de plus en plus ses forces et de gaîté
tabituëllè, se livre à ses occupations ordinaires, continue l'usage de la mille-
leuille, plutôt, dit-elle, par reconnaissance que par nécessité, sans re-
noncer toutefois à l'opération qui pourra, lorsqu'elle se trouvera assez
lortepour la supporter, la débarrasser complètement de son affection hé-
forrhpïdale.

-Ro-iiziér-Joly, de Clermont(l), a obtenu des résultats qui ne laissentaucun
ooute^ur la vertu emménagogue de la millefeuille. Lorsque la suppression
™t été produite par une cause passagère, par le froid, par une émotion
;",-le'.PWexemple, une forte infusion de cette plante, donnée le matin àff réPétée au besoin trois ou quatre jours de suite, faisait reparaître.

B "^menstruel quelquefois même une demi-heure seulement après l'admi-

WMlfknye thérapeutique, 15 avril 1857.
41
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nistration de la première dose. On doit attendre, pour la prescrire,
quel'époque habituelle du retour des règles soit presque écoulée ou que des

signes annoncent une tendance fluxionnaire vers l'utérus. L'usage plus
oumoins longtemps continué de la millefeuille, quand les menstrues n'ont pas

reparu, n'a apporté aucun préjudice à la santé ; elle n'a causé non plus au-
cun accident chez les femmes qui l'ont prise au début d'une grossesse mé-

connue. Les faits obseryés par Rouzier-Joly tendent à prouver que la mille-
feuille n'est pas seulement efficace dans les suppressions par causes acci-
dentelles, mais qu'elle peut aussi être employée avantageusement : 1° pour
favoriser l'écoulement des menstrues lorsque celles-ci sont insuffisantes'
2° pour rappeler les règles qui ont cessé de paraître sous l'influence d'une

diathèse, d'un état fluxionnaire vers les parties supérieures, ou d'un appau-
vrissement du sang; 3° enfin, pour faire reparaître les lochies brusquement
suspendues. Ce médicament n'a paru avoir aucun effet chez les jeunes filles

dont la menstruation s'établit difficilement et offre des irrégularités dans

ses premières manifestations.
L'usage de la millefeuille comme antihémorrhagique et emménagogue est

vulgaire dans nos campagnes, non-seulement dans la médecine humaine,
mais aussi dans la médecine vétérinaire traditionnelle. Les cultivateurs l'em-

ploient en décoction concentrée dans l'hématurie et les flux de sang des

bestiaux, dans la rétention de l'arrière-faix chez les vaches, etc.
Les paysans emploient dans certaines contrées, pour combattre les fièvres

intermittentes, une forte décoction de millefeuille. Puppi (1) a fait sur lui-

même, et sur quelques malades, des expériences qui prouveraient que
I'ACHILLÉINE, à la dose de 50 centigr. à 1 gr. par jour, en solution dans l'eau,

constituerait un fébrifuge efficace. Il serait utile, non-seulement de vérifier

cette propriété du principe actif de la millefeuille, mais encore de s'assurer

de l'action de ce principe dans tous les cas pathologiques où la plante est

employée.
La millefeuille a été préconisée dans diverses autres maladies, telles que

les affections catarrhales chroniques, la dysenterie, la phthisie, l'asthme

humide, etc. Hufeland trouve fort utile dans les toux gastriques, après l'ad-

ministration d'un vomitif, de faire prendre pendant longtemps au ma-

lade une infusion d'herbe de millefeuille, qu'il boit froide malin et soir,

Les sommités de cette plante peuvent, suivant Hanin, dans bien des

circonstances, remplacer la camomille romaine. Richard, de Nancy (2),

a employé la millefeuille dans plusieurs épidémies d'affections éruptives,

et dans des maladies diverses, offrant toutes un certain degré d'ére-

tbisme nerveux, et chaque fois avec un résultat des plus satisfaisants, H

en fit usage la première fois dans une épidémie de rougeole qui, sous in-

fluence d'un changement subit de température, avait en peu de temps ac-

quis un caractère pernicieux : prodromes longs et pénibles, éruption diffi-

cile, paraissant et disparaissant, vomissements fréquents, toux et fièvres in-

tenses, etc. Richard eut recours à l'infusion de millefeuille en boisson et en

lavement. Quelques-uns des petits malades furent enveloppés d'une nappe

imbibée de cette infusion. Dès lors, les accidents ci-dessus signalés dispa-

rurent, et la maladie marcha promptement vers la convalescence, maigre la

persistance des mêmes conditions atmosphériques. La seconde fois, riniu-

sion de millefeuille fut essayée dans une épidémie de fièvre scarlatine, avec

angine grave, fièvre intense, éruption exanthémateuse difficile, s'oper»

lentement et s'accompagnant de délire, etc. Les émissions sanguines, c>

grands bains, les boissons pectorales avaient échoué, et plusieurs maljw

avaient déjà succombé, lorsque Richard mit en usage la millefeuille, quie

(1) Annali universali di medicina, 1845, t. CXIII, p. 503.
(2) Bulletin de thérapeutique, et Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1S31, P-a6.
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mi plein succès. Le même traitement fit rapidement cesser les convulsions
survenues chez les enfants pendant la dentition. Richard prescrit encore
l'infusion de cette plante en boisson, en lavements et en topique sur le
venée chez les jeunes filles dont la menstruation est difficile et douloureuse,
cïezlësfeminesrécemment accouchées et tourmentées de coliques, et cette
pratique lui réussit toujours.

]jà: millefeuille a-été employée autrefois à l'extérieur comme vulnéraire,
le nom qu'elle porte vulgairement (herbe aux charpentiers) lui vient de sa
vertu supposée de guérir les plaies récentes. Les paysans retardent la gué-
rispn de leurs coupures mal réunies en y appliquant cette herbe; mais
«mine ils guérissent par les efforts de la nature, malgré cette application,
ils lui attribuent le merveilleux travail de la cicatrisation. Mais il n'en est
pas de même des ulcères sanieux et atoniques; le suc, l'infusion aqueuse
ou vineuse de millefeuille, les raniment, les détergent et les disposent à la
dcatrisàtion. Cette plante, contusée et appliquée sur le périnée, augmente
la tonicité dé la peau de celte partie, et cicatrise promptement les crevasses
ou les gerçures que la marche occasionne. Dubois a observé que la décoc-
tion de^millefeuille dans la bière guérit d'une manière rapide les gerçures
qui surviennent à la peau de diverses parties du corps, notamment celles
<mi ont leur siège au pourtour du mamelon des nourrices. On applique sur
la partie malade des compresses trempées dans cette décoction. Le suc, la
décoction ou l'infusion de millefeuille en topique, étaient regardés par
StaM comme un remède spécifique contre les hémorrhoïdes. En injection,
ces préparations conviennent dans la leucorrhée et les flux muqueux ou
mucoso-purulents du rectum. Hanin recommande contre la leucorrhée des
injections dans le vagin avec une décoction composée de millefeuille, de
trèfle d'eau.et de mélilot; on y ajoute, quand l'écoulement est moins abon-
dant, et à la fin du traitement, des roses de Provins et du gros vin. On pré-
pare avec-la millefeuille des fumigations et des bains aromatiques et séda-
tifs, Elle est, dit-on, un excellent remède contre la gale des moutons.

(Matthiole recommande contre les maux de dents de mâcher l'herbe de
millefeuille; l'abondante sécrétion de salive qui s'ensuit peut, jusqu'à un cer-
tain point, amener du soulagement.)

MILLEFEUILLE NOBLE (Achillea nobilis, L.).—Croit dans le Piémont,
dans la" Provence, le Languedoc, le Dauphiné, les Pyrénées; on la trouve
sur les collhrs, dans les terrains un peu sablonneux. Parait un peu plus
énergique que l'espèce précédente.
Description.

— Tige ronde, non sillonnée, pubescente, haute de 30 à 36 centi-
mètres. — Feuilles bipennées, cotonneuses, à lanières écartées, pointues, étroites, den-
«en scié. — Fleurs en corymbe à l'extrémité des rameaux ; disque jaunâtre, demi-
neurons blancs, courts, échancrés au sommet et peu nombreux.

Odeur aromatique, camphrée, saveur amère.

^bEFEDILLE NOIRE, MILLEFEUILLE EN DEUIL, GÉNIPI NOIR, VRAI GÉNIPI
[tokllea atrata, L. ; Matricaria alpina, chamoemeli foliis, C. Bauh.). —Cette
PP^croîtsur le sommet des Alpes, du Dauphiné et de la Suisse, dans

...?0e^J'*p4»o»i.— Racine ligneuse, horizontale, brunâtre. — Tige droite, simple,ïï 1 ,\de 25 à 28 centimètres. — Feuilles ailées, presque sessiles, glabres, com-
cnW

tfolloles linéaires, aiguës, simples ou divisées.— Fleurs portées sur des pédon-
Sw

n
S<*nts' disPosées en un corymbe terminal ; disque jaune, rayons de la circon-

f'Jlancs; écailles de Finvolucre entourées d'une large bande noire,
du u, P'?4 une odeur aromatique qui se conserve longtemps, même dans l'herbier
«nbouuuste. Sa saveur est très-amère.

shabitants des Alpes font un grand usage du génipi noir pour se forti-
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fier, pour provoquer les sueurs dans la pleurésie, la pneumonie, et pourarrêter la diarrhée, la dysenterie, etc. Quand cette méthode ne guérit pasd'emblée, elle est pernicieuse, ainsi que l'a fréquemment observé le célèbre
Tissot, qui en signale le danger dans la pleurésie. Dans les maladies chro-
niques avec débilité générale, sans phlegmasie locale qui en contre-indique
l'usage, l'achiilée noire peut produire de bons effets. Elle peut convenir
aussi dans certaines névroses, dans la gastralgie, la convalescence des affec-
tions catarrhales, les écoulements muqueux atoniques, etc. Elle relève les

forces, ranime l'appétit et active les sécrétions (1).

MILLEFEUILLE MUSQUÉE, GÉNIPI BLANC (Achillea moschata, L. ; Tamce-

tum alpinum, odoratum, C. Bauh. ; Achillea génipi, Murr.).—Se trouve parmi
les rochers des Hautes-Alpes, au mont Saint-Bernard, au Simplon et dans

les Alpes du Dauphiné. Hanin l'a cueillie auprès des glaciers.
Description.— Racine dure et de couleur fauve. — Tiges droites, simples, ordi-

nairement glabres. — Feuilles sessiles ou peu pétiolées, pinnatifides, à lobes linéaires,

opposés, entiers, presque obtus, trois à six sur chaque côté et disposés régulièrement!

— Fleurs au nombre de cinq à huit, en corymbe terminal nu, droit et assez serré ; fo-

lioles de l'involucre brunes sur les bords ; disque jaune entouré de demi-fleurons blancs,

dentés- au sommet.
Odeur exquise, saveur amère et aromatique.

La MILLEFEUILLE NAINE, ACUILLÉE NAINE (Achillea nana, L.), est aussi

un génipi en renom dans les montagnes de la Suisse, et qui possède les

mêmes propriétés que les précédents.

MILLEPERTUIS. Hypericum perforatum. L.

Hypericum vulgare. C. BAUH. — Hypericum vulgare, sive perforatum,aà
rotundo, foins glabris. J. BAUH. — Herba perforata. TRAG.

Androsemum minus. GESN. — Fuga doemonum.

Millepertuis commun, — millepertuis officinal, — herbe Saint-Jean, — herbe à millepertuis,

chasse-diable, — trescalan perforé, — trucheron jaune, — herbe aux piqûres.

HYPÉRICACÉES. Fam. nat. — POLYADELPHIE POLYANDRIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXVI) est très-commune dans les bois découverts,

le long des haies, aux lieux incultes.
Description — Racines dures, ligneuses, ramifiées, d'un brun jaunâtre.- Tiges

de 60 à 80 centimètres, droites, fermes, glabres, noueuses et rameuses. —
Feuilles pe-

tites, opposées, sessiles, vertes, glabres, ovales-oblongues, parsemées de petits pois

transparents, ou plutôt de vésicules pleines d'une huile essentielle. — Fleurs herrça-

phrodiles à cinq pétales d'un jaune orangé, disposées en panicules terminaux (juin-

juillet-août). — Calice à cinq sépales linéaires, pointus.— Corolle à cinq pétales hypo-

gènes, obovales, concaves en dessus, jaunes, marqués sur les bords de petits points

noirâtres, se fanant sur place. — Etamines nombreuses, réunies en plusieurs faisceauî

opposés aux pétales. — Anthères bilobées, intorses, oscillantes. — Ovaire supérieur!

trois, cinq loges multiovulées. — Styles libres, persistants. — Fruit: capsule ovoïde,

trois, cinq loges polyspermes ; graines très-petites, cylindriques, sans périsperme.

Partie** usitées. — Les sommités fleuries.

(1) On désigne aussi sous le nom de génipi ou génépi, l'armoise des glaciers {arthemimiT

dalis L.) et l'armoise des rochers [arthemisia rupestris. L.), lesquelles sont également ^nie1^

excitâmes et toniques. On les emploie aussi dans les maladies aiguës, et notammentaa

pleurésie, où elles sont tout aussi meurtrières.
, i, p,.

Les faltrancks ou thés suisses sont composés principalement de l'achiilée inasquee,
chillée noire, de l'achiilée naine et des armoises dont nous venons de parler. On y F JJ(.

sieurs espèces de labiées, l'aspérule odorante, le millep«nuis, la reine des prés, la™ ^
montagnt-s, etc. Ce mélange de plant-s aromatiques et amores est stimulant et empio»

gairement comme vulnéraire. H peut être utile dans les cas où les excitants et les ^
fixes peuvent être employés.— Les herboristes y mêlent indistinctement toutes sortes

même les débris hachés et les balayures de leurs magasins.
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Récolte.— On récolte cette plante à l'époque de la floraison. Cependant il ne
faut pas la'cueillir trop fleurie si l'on veut qu'elle conserve toutes ses fleurs, ce qui est
important; parce que toute leur odeur et leur saveur résineuse et amère persistent,
tandis que les feuilles desséchées sont presque insipides. Les fleurs sont d'autant plus
jaunes qu'elles ont été mieux séchées et depuis moins de temps. En vieillissant, les
Jeuilles/jaunissent, les fleurs se décolorent, et toute la plante prend une teinte brune.
On trouve les fleurs mondées dans le commerce, mais presque jamais les semences.

[Culture, — Le millepertuis spontané suffit aux besoins de ta médecine; on ne le
cultive que dans les jardins botaniques ; on le propage en terre légère par semis faits
au printemps ou par éclats de pieds faits à l'automne.]
Propriétés physiques et chimiques. — Le millepertuis répand une

odeur aromatiqueet résineuse, lorsqu'on l'écrase entre les doigts ; sa saveur est amère,
styptique, un peu salée. Les sommités de celte plante contiennent deux principes colo-
rants : l'un jaune, soluble dans l'eau, se trouve dans les pétales ; l'autre rouge, de na-
ture résineuse (analogue à l'anchusine), soluble dans l'alcool et dans l'huile, et contenu
dans les stigmates et dans le fruit; tous deux sont utilisés dans la teinture surfil,
laine et soie; les sommités renferment, en outre, une huile volatile contenue dans des
utricules dont est parsemé le parenchyme des feuilles, et beaucoup de tannin (1).

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET UOSES.

i L'iNTÉBiBim. — Infusionthéiforme, 15 à
30 gr. par kilogramme d'eau.

Suc exprimé, 15 à 30 gr. et plus.
Extrait résineux, 4 à 8 gr.
Teinture alcoolique, 1 à 2 gr., en potion.
Huile volatile, 30 à 50 centigr. dans un vélii-

ouïe approprié.
Poudre, 4 4 8 gr. (rarement).
Vin, 30 gr. par kilogramme de vin blanc en

macération), 50 à 100 gr.

A L'EXTÉRIEUR.
— Infusion ou décoction pour

lotions, vapeur, fomentations, injec-
tions, etc.

Huile (infusion des fleurs dans l'huile d'olive
en frictions, et pour composer l'onguent di-
gestifsimple).

Les anciennes pharmacopées de Paris et
d'Augsbourgont donné la formule d'un ratafia
de fleurs de millepertuisqui a été en vogue.
Pour le préparer, on met 500 gr. d'eau-de-vie
sur 25 gr. de fleurs de millepertuis dans un
vaisseau de verre bien bouché. On l'expose
au soleil pendant quinze à vingt jours, on
passe la liqueur et on y fait fondre 60 gr. de
sucre.

Le millepertuis entre dans le baume du
commandeur, le baume tranquille et dans une
foule de préparations tombées en désuétude.
Los principales sont : le sirop antinéphrétique,
apéritif et cachectique de Charas, le sirop de
Quertan (Duchesne) et celui d'armoise, la
poudre de Palmarius (Paulmier) contre la
rage, la thériaque d'Andromaque, etc.

:
Le millepertuis est un stimulant balsamique qui a joui d'une réputation

immense dans l'antiquité comme vulnéraire, et que l'on a à tort abandonné.
11 peut être utile dans les catarrhes chroniques, dans certaines phthisies,
quelques cas de leucorrhée et d'aménorrhée, etc. On conserve encore dans
nos, pharmaciesurbaines l'huile d'hypericum pour la confection de l'onguent
digestif, ou elle se trouve étouffée sous la puissance résineuse de la téré-
benthine. .-''.-"

J'ai employé avec avantage l'infusion théiforme de sommités de mille-
pertuis dans les affections catarrhales pulmonaires chroniques, dans cér-
ames leucorrhées sans irritalion utérine trop prononcée, dans l'asthme,
dansde catarrhe vésical chronique, et même dans la phlhisie avec expecto-
ration,purulente : je me suis toujours bien trouvé de son usage. Son action
est due bien évidemment à un principe amer gommo-résineux dont la pré-
sence se révèle au goût. Cette infusion m'a surtout été utile dans les cas de
catarrhe vésical où un état d'irritation subsistait encore avec une sécrétion
myqueuse plus ou moins abondante. Lorsque l'eau de goudron, la térében-
inrae:avaient l'inconvénient de causer un surcroît d'irritation, l'infusion de
millepertuis plus ou moins rapprochée était supportée facilement, et ame-

Ti
un-peu de Jours, une amélioration remarquable.

HP\A' deToumai, a quelquefois administré l'infusion,de cette plante à
dant

°P1<ÏUeS' 6til la vue' dans 5ue,(Iues cas> Produire une diurèse abon-

(1) Journal de pharmacie, 2< série, t. XIII, p. 134.
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J'ai souvent mêlé le millepertuis à la racine d'aunée et au lierre terrestre
dans les affections chroniques de la poitrine. Je l'ai aussi administré

avecle lichen pulmonaire ou le lichen d'Islande. Les cas où ces combinaisons
sont indiquées ne peuvent s'apprécier qu'au lit des malades. Les principes
généraux s'établissent, en thérapeutique, dans les livres, l'application de
ces principessubit les modifications suggérées par l'état particulier du sujet
et c'est ce qui constitue la pratique. '

L'analogie qui existe entre l'huile de térébenthine et l'huile volatile de
millepertuis explique les avantages qu'on dit avoir obtenus de l'administra-
tion de cette plante comme vermicide. Thomas Bartholin et Tragus la con-sidéraient comme fébrifuge. Il faut reléguer au rang des fables tout ce qu'ont
rapporté Théophraste, Matthiole, Paracelse, Fallope, Scopoli, Camérarius
Locher, Geoffroy, sur les vertus prétendues vulnéraires et cicatrisantesde
Vhypsricum. On doit aussi réduire à leur juste valeur les assertions d'Ettmul-
ler sur les propriétés diurétiques de cette plante, dont, selon lui, la décoc-
tion ou l'extrait suffiraient, administrés à l'intérieur, pour guérir radicale-
ment ou pour prévenir l'ischurie, l'hématurie, la néphrite calculeuse. Il

en est de même de sa précieuse faculté de dissoudre le sang épanché et
caillé dans l'intérieur des organes, de guérir l'hémoptysie et la phthisie. Le
célèbre Baglivi a cru qu'elle pouvait guérir la pleurésie chronique. L'amé-
lioration qu'elle procure réellement dans les maladies de poitrine, ainsi quej'ai pu en juger par ma propre expérience, a pu porter cet auteur à lui ac-
corder une propriété qu'elle partage, au reste, avec toutes les substances
résineuses. On s'en est servi avec avantage, dit-on, dans les cas d'inertie de
l'utérus, pour ramener l'écoulement des règles, et même pour favoriser
l'accouchement, ce qui mérite confirmation. Enfin, loué outre mesure par
les anciens, et abandonné sans restriction par les modernes, le millepertuis

ne mérite ni les pompeux éloges des uns ni l'inconcevable indifférence des

autres. Entre ces extrêmes, l'observateur impartial lui assigne la place qu'il
doit occuper dans la matière médicale indigène.

MILLEPERTUISANDROSËME, ANDBOSÈME, TOTJTE-SAINÊ (Hypericum andro-

soemum, L. ; Androsoemum officinale, Hypericum androsoemum maximumfn-
tescens, C. Bauh., Tourn.). — Cette plante vivace croît dans les bois décou-

verts, montueux. On la cultive dans les jardins comme plante d'ornement

Description. — Tige droite, cylindrique, un peu ligneuse, à deux angles peu

marqués; ramifiée, rougeâtre, haute de 60 à 90 centimètres. — Feuilles grandes, oppo-

sées, ovales, presque sessiles, d'un vert-brun ; folioles du calice inégales, obtuses. -
Fleurs jaunes, pédoneulées, disposées en panicule terminale (juin-juillet). — Fruit en

baies au lieu de capsules. L'odeur et la saveur analogues à celles du millepertuis, mais

plus faibles. Sèche, elle conserve cependant une odeur et une saveur balsamiques

agréables et douces plus sensibles que le millepertuis.
L'androsème est appelée toute-saine à cause des nombreusesvertus quon

lui a attribuées. Les feuilles et les sommités paraissent avoir les mêmes

propriétés que. celles du millepertuis. Les feuilles, que l'on regardait autre-

fois comme vulnéraires, sont usitées vulgairement dans quelques localités,

en cataplasme sur les brûlures et pour arrêter les hémorrhagies. « Anaro-

soemum dicilur, quia comoe ejus tritoe rubro colore inficiunt, et velutcruenta»
terentium digitos : et hcec signatara est quam vacant, unde ad sanguinem coin-

bendum utile esse arguunt (1). » Les fruits sont purgatifs. Je me propose de

vérifier cette dernière propriété et de l'apprécier relativement aux res-

sources qu'elle pourrait fournir à la matière médicale indigène et à la tu -

rapeutique rurale.

MILLEPERTUIS TÉTRAGONE (Hypericum quadrangulare^^m^

(1) Ray, Calai, pi. angl., p. 21
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mron'dietum, câule quadrangido, 3. Bauh., Tourn.). — Il croît au bord des
ruisseaux et dans les fossés humides. On le distingue des autres espèces par
sa tige, qui représente quatre angles membraneux. Recommandé par Ber-
gius, il n'a cependant d'autres propriétés que celles du millepertuis com-
mun.

MILLET. Panicum miliaceum. L.
Panicum milium. PERS.

Mil, — millet à panicule, — panic.
GRAMINÉES. Fam. nat. —.TRIANDEIE DIGYMIE. L.

(Espèce annuelle de l'Inde, cultivée en Europe).
(Description.— Chaume droit, rameux, s'élevant à 1 mètre et au delà. —

îleurs planes, dont les gaines sont, ainsi que leurs orifices, hérissées de longs poils.—
Panicule oblong, penché à son extrémité, rachis inarticulé. — Epillets biflores, nus,
formés d'une fleur supérieure hermaphrodite, et d'une inférieure mâle ou neutre ; glu-
melle portant trois paillettes, dont une accessoire bidentée.— Glume cuspidée.—Fruit:
grain blanc, légèrement jaunâtre, rouge noirâtre dans une variété, luisant, ovoïde, à
cinq stries.

Culture.— Demande une bonne terre un peu légère ; on le sème dans nos dé-
partements du Centre ou du Noi'd à la fin du printemps on au commencement de l'été.)

(Dans, nos contrées, ce grain sert à la nourriture de la volaille ; dans le
midi de l'Europe, dans.l'Inde, en Afrique, il figure parmi les aliments de
l'homme pour une part assez importante. En Afrique surtout, il forme avec
le sorgho la base de la nourriture des nègres. Au reste, il est de qualité no-
tablement inférieure à celle de nos céréales ordinaires, et ses propriétés
nutritives'sont assez faibles.

La purée obtenue de la farine de ce grain a été récemment proposée et
très-employée en Allemagne contre la diarrhée. On la mêle quelquefois avec
celle de l'espèce suivante, qui a les mêmes usages.

MILLET DES OISEAUX (Panicum italicum, L. ; Selaria italïca, Beauv.).—
Millet en épis, à grappes, Petit Mil, Panis d'Italie. — On la recon-
naît au milieu de ses congénères à sa panicule spiciforme, dense, interrom-
pue à sa base, à son rachis hérissé, à ses involucelles de deux ou trois
soies),..

MOMORDIQUE ou CONCOMBRE SAUVAGE. Momordica elaterium. L.
Cùàmis sylvestris asininus dictus. C. BAUH. — Ecbalium elaterium. Rien.

Momordique élastique, — momordique piquante, — momordique purgative, — élatérion,
concombre d'âne, — gôlante, — pomme de merveille.

CUCURBITACÉES. Fam. nat. — MONOECIE MONADELPHIE. L.
Cette plante vivace croît spontanément aux lieux stériles et pierreux des

contrées méridionales de la France. On la cultive dans les jardins plutôt à
causedela singulière élasticité de ses fruits que pour l'usage médical.
'^«scription.— Racine épaisse, longue d'environ 30 centimètres, fibreuse, char-

h« u -
le- "~ Ti§es te»dres, succulentes, hispides, couchées sur terre, sans vrilles,

w«
® f,UDuléeé- — Feuilles cordiformes, anguleuses, crépues, rudes au toucher. —

rieurs mâles et fleurs femelles sur le même pied, jaunâtres, veinées de vert. — Calice à
wq divisions.—Corolleà cinq divisions, monopétaie, campaniforme, très-évasée, adhé-
20 ,?.<»lice.

— Fleurs femelles : pistil trifide (juin-juillet). — Fruit : petite pomme
. 7' ae la grosseur d'une noix verte, hispide, se détachant au moindre contact et

58111 avec force ses graines aplaties et luisantes.
Parties usitées. — Le suc des fruits et la racine.
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Récolte.— Les fruits se cueillent en automne, un peu avant leur maturité et h
racine à la même époque ou au printemps. Cette dernière ressemble un peu à la racine
de bryone, mais elle est moins grosse : on les donne quelquefois l'une pour l'autre dans
le commerce. .

[Culture.— Le concombre d'âne se propage par semis faits au printempsdaix

un terrain sec et rocailleux.]
Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les parties du con-combre sauvage ont une saveur amère très-désagréable. Le suc qu'on obtient des fruit*

substance extrêmement amère et acre, connue sous le nom ftélalérium, contient nïi

principe actif que Mornes en a retiré et auquel il a donné le nom tfélaiérine. Outre ceprincipe, félalériuin contient, d'après Braconnot et Paris, une matière amylacée dé

î'extractif non purgatif, de l'albumine végétale et quelques sels.— (L'élalérine (Cs°Hu'o!)

est blanche, fixe, formée de cristaux satinés, légèrement striés, prismatiques à liase

rhomboïdale, amère et slyptique, insoluble dans l'eau et les alcalis, soluble dans l'al-
cool, les acides faibles, l'éther et les huiles, fusible un peu au-dessous de 100 degrés,

dégageant à une forte chaleur une odeur ammoniacale.) — Paris paraît avoir obtenu là

,

même substance à l'état impur, snus le nom Gélatine. Elle avait la forme d'une matière
résineuse, molle, verte, très-purgative.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Extrait.
(Fruits mûrs d'élatêiïum, écrasez-les, enle-

vez les semenci's, pilez la chair et exprimez le
suc ; faites-le clarifier à chaud et évaporez en
consistance d'extrait).— De 2 à 15 centigr. en
pilules deux ou trois fois par jour, en obser-
vant ses effets pour en diminuer ou en aug-
menter la quantité suivant les effets obtenus.
Le sédiment qui se fait par le repus dans le
suc d'élaiérium purge à très-peiite dose, et
c'est en effet de ce sédiment que Morries a re-
tiré Télatérine. Sous ce rapport, le procédé
des pharmacopées qui emploient comme ex-
trait d'élatérium ce sédiment évaporé à une
douce chaleur paraît être plusratiunnel: mais
il faut se garder de donner l'un des produits
pour l'autre. Le dépôt du suc de concombre
sauvage était employé autrefois sous le nom
de fécule d'élatérium.

On trouve dans les auteurs des différences
sur les doses auxquelles l'elaterium doit être

administré. Dioscoridesen donne 5 à 10 grains

(25 à 50 centigr.), Fernel va jusqu'à 20 grains
(1 gr.), Boerhaave se contentede ti grains (20

centigr ), et Sydenham de 2 gr. 10 centigp.

Ces différences ne peuvent s'expliquer-que par
la différence des préparations.

(De nos jours, le meilleur elaterium de Lon-

dres contient 26 pour 100 d'élatérine,le moins

bon 15, et le français n'en fournit guère qne

5 ou 6 pour 100.)
Elalérine. — 3 milligr. toutes les deux on

trois heures dans une solution alcoolique.

A L'EXTÉRIEUR. — Pulpe de la racine en cata-

plasme.
Extrait du fruit en lavement, etc., en friction

sur l'abdomen, comme la coloquinte, etc.

Le concombre sauvage entre dans plusieurs

préparations anciennes, telles que l'électuah

panchimagogue, les onguents d'Agrippa et

d'Artlianita, l'emplàtrc diabotanum,etc.

Le concombre sauvage est un purgatif drastique qui, donné à haute dose(S

à 12 gr.), devient un poison dont l'action est analogue à celle de la bryone,

de la coloquinte, etc. Cette action se porte particulièrement sur le rec-

tum, qu'on trouve enflammé, soit que l'élatérium ait été introduit dans

l'estomac, soit qu'il ait été appliqué sur le tissu cellulaire d'un membre.

C'est à son absorption et à la lésion du système nerveux qu'il faut attribuer

la mort (Voyez pour le traitement celui indiqué à l'article BRYONE, p- 21")

A dose thérapeutique cette plante a été vantée dans les hydropisies pas-

sives, les engorgements atoniques des viscères, les affections comateuses.

la leucorrhée, l'aménorrhée, les maladies cutanées chroniques, les altec-

tions vermineusès, etc.
,Les anciens faisaient un grand usage de l'élatérium comme purgatif éner-

gique et I'einployaient surtout dans les hydropisies. Sydenham le re^rdal

comme le plus puissant des hydragogues. Lister, Bontius, Heurnius, Mercn-

rialis, Schulze, et une foule "d'autres auteurs, ont également préconise

médicament dans les collections séreuses, maladies contre lesquelles on

attribuait une action particulière. Vaidy (1) regrette beaucoup qu'on n

fasse plus usage; il est persuadé qu'on"pourrait l'employer avec avant „

(1) Dictionnaires des sciences médicales, t. H, p. 260.
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danste hydropisies froides à la dose de 5 à 15 centigr., deux ou trois fois
nariour, en l'associant à une substance aromatique.

Dans
l'es hydropisies qui accompagnent les maladies du coeur, et dans la

néphrite albumiheuse, la thérapeutiquene possède aucun médicament aussi
efficacéque l'élatérium. Bright (1) a guéri au moyen de ce médicament deux
personnes affectées d'albuminurie avec hydropisie; mais toutes deux, il
faut le dire, étaient affectées de néphrite albumineuse à l'état aigu. Told (2)
àrapporté une observation d'anasarque et ascite lymphatiques d'une affec-
tiondu coeur, constatant les bons' effets de ce médicament, administré à la
dose de 1/4 de grain en pilule toutes les trois heures.
'4'élatérium peut donc être considéré comme un médicament précieux
dans.le traitement des hydropisies. Les dangers de son administration
•n'existent.pas plus dans cette substance que dans la scammonée, la gomme-
Me,l'huile de croton tiglium, etc. Ses effets sont subordonnés aux pré-
cautions ou à l'incurie qui président à son administration. On a tort de
négliger ce médicament. Les Anglais en font un grand usage ; Thomson le
considère comme le meilleur de tous les hydragogues. Je l'ai employé à la
dosededbcenligr., deux fois par jour (extrait par inspissation du suc), môle
à un peu de poudre de semence d'anis et à l'extrait de baies de genévrier,
dans un cas d'anasarque exempt de toute irritation viscérale. Il a produit
d'abondantes évacuations alvines, accompagnées de quelques vomissements
les deux premiers jours, peu de coliques, point de sécheresse à la gorge, et
pour résultat la disparition de l'infiltration séreuse et la guérison en dix
jours; Dans un cas d'anasarque, survenue à la suite d'une fièvre intermit-
tente quotidienne négligée, et dont le sulfate de quinine avait fait justice,
l'élatérium a rappelé la fièvre dès le lendemain de son administration. Je
n'enai pas moins continué l'usage jusqu'à la disparition de l'oedème. La
fièvre a ensuite cédé à l'emploi de l'écorce du saule et du vin d'absinthe.
Tous.les praticiens savent que les purgatifs déterminent le retour des accès
de.fièvres intermittentes, et qu'il est toujours de règle de s'en abstenir
en pareil,cas...-.'''-.
;

A- cause de son action spéciale sur le rectum et de son amertume, l'élaté-
riunra été donné à petites doses dans l'aménorrhée, contre les ascarides
vermiculaires, et les autres espèces d'enlozoaires. Gilibert a vu chasser le
ver solitaire avec 20 centigr. de cette substance. Hippocrate conseille de
faire manger de l'élatérium à une chèvre pour en faire boire le lait à un
enfantqu'on veut purger, ce qui montre que la méthode de traiter les mala-
dies parle lait rendu médicinal est fort ancienne. Les Arabes, dit-on, se
servent du concombre sauvage contre la jaunisse. Dioscoride le donnait
surtout dans la difficulté de respirer, symptôme dépendant souvent de l'in-
filtration pulmonaire causée par des lésions organiques du coeur.

H résulte des expériences de Loiseleur-Deslongchamps que la racine
deconcombre sauvage desséchée purge doucement et sans coliques. L'ex-
trait de cette racine, en effet, est plus faible, d'après les auteurs qui en ont
Parlé, quecelui du fruit.
;Ulatérmm a été employé en lavement dans les affections scrofuleuses, la

paraplégie, les affections vermineuses, etc. On pourrait l'appliquer comme
^coloquinte sur l'abdomen, ou par la méthode endémique pour provoquer
M? évacuations alvines, combattre la constipation, etc. En topique, les an-

.
«ens la croyaient propre à résoudre les tumeurs, etc., etc.

ij usage du concombre sauvage à l'extérieur n'exige pas moins de pru-
"eneeque son administration à l'intérieur.

(L'EuTfRiNEest un poison violent. 1 centigr. divisé en deux doses données

W
™!Cfardat' An™ùre de thérapeutique, 1843.w ineLancet, 1854, et Bulletin de thérapeutique, t. XLVII, p. 'i2ô.
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à un lapin à la distance de vingt-quatre heures, l'a tué dix-sept heures
aurèla deuxième dose (Christison) ; 1/2 centigr. suffit chez l'homme pour
IJ

duire l'effet purgatif).
Morries a conseillé de l'employer de préférence à l'élatérium; il en faitdissoudre 5 centigr. dans 30 gr. d'alcool, avec addition de 4 gouttes d'a-cide nitrique, et il donne de 30 à 40 gouttes de cette solution dans une po-tion appropriée. Suivant Bird (1), l'élatérine agit d'une manière bien niascertaine et plus constante que l'élatérium, et ne détermine ni coliques nivomissements. D'après lui, ce médicament peut être employé avec avantagedans tous les cas où les drastiques sont indiqués, tels que les hydropisies

essentielles, les maladies cutanées chroniques : il l'administre à la dose de
3 milligr., toutes les trois heures, ou au plus toutes les deux heures. C'est

une préparation qui demande, dans son emploi, beaucoup de circonspec-
tion de la part du praticien, car Devergie avance, d'après Duncan, qu'il
suffit d'un seizième de grain de cette substance, pour obtenir chez l'homme
les effets ordinaires de l'élatérium.

MONARDE. Monarda didyma. L.
Monarda purpurea. LAM.

Monarde de Pensylvanie, — thé d'Oswego.
LABIÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPERMIE. h.

Cette plante vivace, d'un brillant aspect, est originaire de l'Amérip
septentrionale. On la cultive dans les jardins pour la beauté éclatante de

ses fleurs.
Description. — Tige herbacée, articulée, rameuse, tétragone, à angles aigus,

fîstuleuse, verdàtre, glabre ou parsemée de poils courts, haute d'environ 60 centimètres.

— Feuilles grandes, pétiolées, lancéolées-cordiformes, dentées en scie, un peu crépites,

lisses et d'un beau vert. — Fleurs grandes, d'un rouge éclatant, couleur de feu, asi-

laires, .verticillées et en têtes terminales (juin-juillet). — Calice cylindrique, strié, à

cinq dents.— Corolle à deux lèvres; la supérieure droite, entière, enveloppant les eta-

mines; l'inférieure réfléchie, plus large, à trois lobes. — Deux etamines à anthères

oblongues, vacillantes.— Un style à stigmate bifide.— [Fruit composé de quatre akènes

soudés et entourés par un calice persistant]
Parties usitées. — Les feuilles et les sommités fleuries.
Culture. — Cette plante réussit parfaitement en pleine terre. Je l'ai cultivée dans

mon jardin. On la multiplie d'éclats de pieds tous les deux ans a l'automne. Il faut la

couvrir dans les grands froids.
Récolte.— La récolte et la dessiccation de cette plante n'exigent d'autres soins

que ceux que réclament les labiées en général.

L'odeur suave et pénétrante que cette plante exhale décèle des propriétés

énergiques. Bodart, qui la propose comme succédanée de la muscade et M

macis, engage les médecins à la soumettre à l'expérience clinique et eût-

mique. Les Américains en préparent une sorte de thé qu'ils trouvent tw-

agréable. Je l'ai employée plusieurs fois en infusion dans la débilite d_

voies digestives, la gastralgie, et pour aromatiser des préparations tonique
•

Elle paraît jouir de propriétés analogues à celles de la menthe, de la sang
i

du romarin, etc.

(1) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1843.
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MORELLE. Solanum nigrum. L.
Solanwm officinarum. C. BAUH., TOURN.—Solanum hortense. DOD.

Solanum. OFF.

- -
Moreile noire, — morelle officinale, — mourelle, — morette, — crève-chien, — herbe

.
;';

. -
aux magiciens, — raisin de loup, — herbe à gale, — herbe maure.

SOLANACÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.

La morelle (PI. XXVI), plante annuelle, est très-commune dans les lieux
cultivés, les terrains incultes, les décombres, le long des murs, sur le bord
des chemins, dans les jardins négligés, etc.
Description. — Racine longue, fibreuse, chevelue.— Tige anguleuse, herbacée,

glabre, rameuse, longue d'environ 50 centimètres.— Feuilles d'un vert noirâtre, lisses,
pétiolées, ovales-aiguës, dentées ou anguleuses à leurs bords. —Fleurs monopétales,
blanches, disposées en petits corymbes pendants (juillet-août).— Calice à cinq décou-
pures ovales, persistant. — Corolle blanche, petite, divisée en cinq segments aigus,
souvent rabattus en dehors.— Cinq etamines de la longueur du style, à anthères
oblongues. — Fruit : petites baies globuleuses, vertes d'abord, puis noires à l'époque
de la maturité.

Parties usitées. — L'herbe entière, les baies.
Récolte. — Elle doit se faire à l'automne, lorsque les fruits sont mûrs ; la plante

jouit alors de toute son énergie. Cette énergie augmente même après la dessiccation. On
la fait sécher à l'étuve.
[Culture.— La morelle noire est très-commune dans les champs, sur les bords

des chemins ; on la propage par semis pratiqués au printemps.]
Propriétés physiques et chimiques.—La morelle noire a une saveur

herbacée'ef fade ; son odeur est légèrement fétide. Desfosses, de Besançon, a trouvé
dans le suc exprimé des baies mûres une substance alcaloïde à laquelle il a donné, lé
nom itsolanirie. (Voyez DOUCE-AMÈRE.)

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A rtjTÉMEpR.

— (N'a presque jamais été em-
ployée.) Poudre pu extrait, 5 à 20 centigr.î LtoÉWEon.

— Décoction, 30 à 60 gr. par
kilogramme d'eau, pour lotions, injections,

bains.
,.r

Pulpe des feuilles, en cataplasme.
Extrait, k à 8 gr. par 30 gr. d'axonge, en

pommade.
Huile (1 de feuilles sur 2 d'huile d'olive), 30 à

00 gr. pour Uniment.

La morelle est émolliente lorsqu'elle est jeune et pendant la floraison,
narcotique lors de la maturité des baies. La plante avec ses baies est utile,
a l'extérieur^ comme sédative dans les névralgies, le cancer, certaines leu-
corrhées, la métrite chronique, quelques inflammations el éruptions cuta-
nées douloureuses..

Je n!ai jamais administré la morelle à l'intérieur. Les auteurs sont si peu
daccordsurles qualités délétères de cette plante, que de nouveaux essais
pourraient seuls éclairer le praticien. Un état de stupeur, le coma, et une
violente, douleur épigastrique avec fièvre ont été observés par Alibert chez
wi enfant de huit ans qui avait avalé des fruits de morelle. Wepfer parle de
ras enfants chez qui les fruits de cette solanée ont occasionné lé délire, la
cardialgieet la distorsion des membres.
h

f!?, es exPériences faites par Orfila, on voit plusieurs chiens périr au

am
!nyiron quarante-huit heures après avoir pris 24 à 28 gr. d'extrait

*ux de morelle; 8 gr. du même extrait, dissous dans 6 gr. d'eau et appli-
ïri j e tissu cellulaire de la cuisse d'un chien, le firent mourir à peumdans le même espace de temps.—Un berger (en août 1826) ayant mené
mnlfrfl moutons dans un champ rempli de morelle, vit une effrayante

de ni sur son troupeau, dont il perdit les deux tiers dans l'espace
tiee?

t
uesJ°urs- Ils offraient divers symptômes nerveux, tels que ver-

6es> etc., et, après la mort, une violente phlogose des voies digestives et
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de la vessie, qui était de plus fortement contractée. Les saignées, les put.gatifs, les émollients échouèrent. Le berger en sauva quelques-uns
en

leur"

faisant boire du lait en abondance (1).
On oppose à ces faits des observations et des expériences qui tendent àreprésenter la morelle comme dépouillée de toute espèce de qualités

narco-tiques et délétères. Ainsi Spielmann a avalé en infusion 45 centigr. de cetteplante sèche sans en éprouver aucun effet : il a vu donner à un épileptîanc
jusqu'à 8 gr. de son extrait sans qu'il en fût résulté le moindre danger,

L'infusion de cette plante, bue par Guérin (2), ne produisit aucun effet
remarquable.Le suc de l'herbe, donné à la dose de 12 gr. à des malades

neparut pas en produire davantage ; 8 gr. de suc des baies, administrés à trois
convalescents, ne firent qu'augmenter les urines. Dunal, qui a fait prendre
à différents animaux jusqu'à cent baies de morelle noire, et qui lui-même

en a pris un nombre assez considérable sans en éprouver le moindre incon-
vénient, pense que dans la plupart des empoisonnements attribuésaux baies

de cette plante, les accidents ont été produits par les fruits de la belladone,
qu'on désigne aussi quelquefois sous le nom de morelle.

Cette différence dans les effets de la morelle sur l'économie vient, sansdoute, de ce que les expérimentateurs ont employé la poudre ou l'extrait
préparés avec la plante encore jeune, en fleur, ou avec des fruits non mûrs,
On sait aujourd'hui qu'elle contient un principe actif (solanine) après sicomplète fructification, en assez grande quantité pour causer les accidenls
les plus graves, étant administrée à l'intérieur à dose toxique.

Quoi qu'il en soit, la morelle, autrefois employée à l'intérieur contrela
cardialgie, les tranchées et diverses affections nerveuses, l'ischurie, la stran-
gurie, les douleurs néphrétiques, n'est plus mise en usage qu'à l'extérieur.
On applique les feuilles récentes pilées sur les ulcères douloureux, le cancer,
les fissures du mamelon, les hémorrhoïdes, etc. La décoction sert à laver

les parties enflammées, tuméfiées, irritées, douloureuses; on en fait desfo-

mentations, des lotions, on en baigne les parties malades, on en donnée»
injection, etc. On s'en sert aussi en décoction ou en cataplasme sur les fu-

roncles, le panaris, le phlegmon, le chancrevénérien, les brûlures, les con-

tusions^ la strangurie, et, suivant Alibert, sur les dartres vives et rongeantes.
Si, dans l'érysipèle qui survient aux plaies, il y a dureté, on broie, dit

Celse, des feuilles de solanum, on les incorpore Sans l'axonge de porc, on

étend ce mélange sur un linge, et on l'applique sur le mal. Borie (3) et

parvenu à calmer entièrement un tic douloureux de la face qui avait résisté

à tous les autres moyens, par l'application de cataplasmes préparés avec la

morelle.
Dunal a remarqué que le suc de la morelle noire, appliqué sur les yens,

occasionnait une légère dilatation de la pupille, et rendait, pendant plu-

sieurs heures, l'oeil insensible à l'impression d'une vive lumière. Quoique

cet effet soit moins prononcé que celui qui est produit par la belladone,

ou peut, à défaut de cette dernière, se servir de la morelle pour prépare'

l'organe à l'opération de la cataracte.
,Les anciens employaient à l'extérieur, dans les cancers, une pomma J

faite avec le suc de morelle et d'axonge battus et mêlés dans un mortier d

plomb. Percy a renouvelé cette méthode pour les feuilles de bardane. Je

pense que cette triturationvégéto-miriérale peut être avantageuse. J'ai w
quefois mêlé le suc de morelle avec le jaune d'oeuf comme tonique anodin.

J'ai aussi employé, faute d'autres moyens, la décoction et quelquefois le su

tiède de morelle sur les hémorrhoïdes douloureuses. Je me suis bien trouvt,

(1) Journal de chimie médicale, de pharmacie et de toxicologie, 1827, p. 542.
(2) De Veget. venenat. Alsatioe, p. 66.
(3) Des maladies nerveuses. Paris, 1830, p. 215.
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B0Ur
calmer les douleurs du rhumatisme articulaire aigu, de la morelle,

noire broyée, et appliquée tiède sur la partie malade. Ce calmant, qu'il est
toujours si facile de se procurer lorsque la plante est en pleine vigueur, m'a
réussi. Le médecin est heureux de trouver, dans l'isolement des hameaux,
les plantes que la Providence lui offre si généreusement pour soulager le
pauvre qui réclame ses secours.

SGLANINE. — Voyez l'article DOUCE AMÈRE.

MOSCATELLINE. Adoxa moscatellma. L.
Moschatellina fo'liis fumarioe bulbosce. 3. BAUH.

Moscatelline à feuilles de fumeterre bulbeuse, — moscatelle, — herbe musquée.
'':-•". ÂRALIACÉES. Fam. nat. — OCTASDKIE TÉTRAGYNIE. L.

La moscatelline, plante vivace (PI. XXVII), se trouve partout en France,
dans les prairies fraîches, dans les haies ombragées, au bord des ruisseaux,
dans les terrains légers, sablonneux.
Description. — Racine épaisse, géniculée, transparente, fistuleuse, armée de

petitesécailles semblables à la dent du chien. — Tige de 8 a 10 centimètres, simple.—
feuilles d'un vert jaunâtre, au nombre de deux, ternées, à folioles latérales demi-lobées,
foliole moyenne bifide.— Fleurs verdâtres, petites, réunies au nombre de cinq, formant
«iepetite tête cubique terminale (avril-mai). — Calice triflde. — Corolle monopétale à
quatre où cinq divisions. — Huit ou dix etamines. '— Quatre ou cinq styles. — Fruit :
baie succulente à cinq loges, adhérente au calice. — Cinq semences h peu près sem-

,

blàles à. celle du lin.

Parties usitées. — L'herbe.
[Culture.—Cette petite plante, très-commune dans les bois ombragés, n'est cul-

tivée que dans les jardins botaniques; on la propage de graines.]
Propriétés physiques et chimiques.— La racine est inodore ; le fruit

mur a l'odeur et un peu le goût de la fraise ; les fleurs et les feuilles ont une odeur de
intisc très-agréable, surtout le matin et dans les/terrains humides. Renfermées quelque
temps dans une boîte on tenues dans la main, elles exhalent la même odeur. Hannon (1)
a.retiré des feuilles et des fleurs, ainsi que de celles de la mauve musquée et du mima-
it» moschatus, par le procédé de distillation qui convient aux végétaux d'un, tissu déli-
cat, urie huile essentielle musquée à laquelle il a donné le nom de musc végétal, et qu'il
regarde"comme pouvant être substituée au musc animal.

L'odeur de cette plante a fait présumer à Bodart qu'elle possédait une
vertu-anodine et calmante, et qu'on pourrait la substituer au musc et au
castoréum. Je l'ai mise en usage comme antispasmodique dans les affections
nerveuses, la gastralgie, les flatuosités. Elle m'a paru produire du soulage-
ment et agir un peu comme diaphorétique. Je l'administre en infusion théi-
forme. Je la joins quelquefoisaux fleurs de tilleul et aux sommités de caille-
toitjaune. '

Le Musc VÉGÉTAL, dont nous venons de parler, pris à la dose de deux pu
™s gouttes, exerce, suivant Hannon, sur le tube intestinal et sur l'encé-
P™i une action excitante énergique.

unez l'homme bien portant il provoque des vertiges, de la céphalalgie, de
la sécheresse dans le pharynx et dans l'oesophage, des pesanteurs vers l'épi-
gastre et des éructations. De ces symptômes, la céphalalgie seule persiste,
etlactionsur le centre nerveux se manifeste par un abattement général
«ssez considérable, de la fatigue des paupières, de la somnolence, des bâil-
lements fréquents et prolonges jusqu'à ce que le sommeil survienne, ce qui

(') Pressé médicale belge, août 1853, et Bulletin de thérapeutique, t. XLV, p. 378.
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a lieu ordinairement après cinq ou six heures. Chez les personnes très-ner
veuses et chez les chlorotiques, il se joint aux symptômes précédents de

fréquents tremblements nerveux et même des vomissements. Le pouls con-
serve à peu de chose près son rhythme normal. Au réveil tout a cessé etl'organisme retrouve son calme habituel.

A l'état morbide et dans toutes les affections où le musc est indiqué ditHannon, l'analogie d'effets est encore plus marquée entre le musc végétale!
le musc animal. Ainsi, dans ces attaquesoù les rires et les pleurs s'entrecho-
quent, et où l'on voit ces syncopes avec abolition de tous les sens saufl'ouïe, le musc végétal agit merveilleusement; il en est de même dans les
crises où les spasmes des muscles pharyngieux et respiratoires semblent
devoir asphyxier à chaque instant les malades. Le musc végétal réussit

en-
core chez les hystériques pour combattre le ballonnement de l'estomac etdes intestins, qui persiste plus ou moins longtemps après la crise et à la
suite d'éructations abondantes. D'après Hannon, le musc végétal réussirait
aussi complètement à combattre les accidents nerveux qui entravent la
marche des affections typhoïdes et de certaines pneumonies ataxiques. En
résumé, l'essence du mimulus moschatus serait indiquée dans l'hystérie

avectout son cortège d'accidents, et dans les accidents nerveux compliquant
d'autres maladies, pourvu que ces accidents ne soient pas l'effet direct d'un
état phlegmasique ou d'une altération du sang par une maladie d'une longue
durée; en un mot, dans les symptômes dépendant directement du système

nerveux. Quant à la dose, elle est de 2 à 4 gouttes par vingt-quatre heures.

.
MOURON ROUGE. Anagallis arvensis. L.

Anagallis phoeniceo flore. C. BAUH. —. Anagallis phoenicea mus. J. BAUH,

Anagallis phoenicea. LAM. — Corchorus Cratevoe,
Theophrasti et Nicandri.

Mouron mâle, —mouron rouge des champs.
PRIMULACÉES.— PRIMULÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYME. L.

Cette petite plante annuelle (PI. XXVII) abonde dans les champs et les

jardins. Les troupeaux ne la mangent pas, et ses graines empoisonnentles

oiseaux.
BBeseription.--- Racine simple, blanchâtre, fibreuse.— Tiges faibles, anguleuses,

rameuses, courbées, tortueuses et glabres, hautes d'environ 30 centimètres.— Feuilles

opposées ou ternées, sessiles, ovales-aiguës, glabres. — Fleurs rouges axillaires, lon-

guement pédonculées' (mai-séptembre). — Calice à cinq divisions aiguës. —
Corolle ro-

tacée à cinq lobes, crénelés au sommet.— Cinq etamines courtes. — Un style filiforme.

— Stigmate simple.— Fruit : pixide globuleuse.
Parties usitées. — Toute la plante.
[Mécwlte. — On cueille l'anagallide au moment de la floraison ; elle perd de son

àcreté par la dessiccation.
Cailtan-e.— Elle est très-abondante à l'état,sauvage ; on ne la cultive que dans»

jardins botaniques ; on la propage par semis.]

Le mouron rouge, d'abord d'une saveur douce, laisse ensuite dans la

bouche un sentiment d'amertume et d'âcreté. A une certaine dose, hcW
qu'il exerce sur l'économie animale peut donner la mort, à la manière de

poisons narcotico-âcres. Il résulte des expériences d'Orfila que 12 gr. ae "

trait de mouron préparé par évaporation du suc, dans 45 gr. d'eau donn »

à un chien, l'ont fait périr en vingt-quatre heures, et que 8 gr. du nie

extrait, mêlés aune égale quantité d'eau et appliqués à huit heures du '
.tin sur le tissu cellulaire de la partie interne de la cuisse d'un petit en
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robuste, ont produit la mort au bout de onze heures. Grognier, professeur
vétérinaire (m Roques) a éprouvé son action vénéneuse sur les chevaux. Le
mouron les fait périr en enflammant la membrane muqueuse de l'estomac
et en stupéfiant le système nerveux. Les principaux phénomènes sont un
flux abondant, d'urine, avec mouvements convulsifs des muscles de la gorge
et du train postérieur. Angelot, de Grenoble (l), a vu une superpurgation
extraordinaire produite par 250 gr. de suc de mouron rouge.

En présence de tels résultats, on a lieu de s'étonner que les anciens
n'aient pas reconnu les propriétés délétères du mouron rouge, et que Lieu-
taiid ait .prescrit sa décoction -dans la proportion d'une poignée par livre
d'eâuVet son suc exprimé à la dose de deux à trois onces. Des herboristes
ignorants ont quelquefois substitué au mouron rouge le mouron des oiseaux
ou m'orgeline, plante inerte, dont l'administration à l'intérieur a pu faire
croire à l'innocuité du mouron rouge.

Beaucoup d'auteurs, d'après Pline et Dioscoride, ont décoré cette plante
de vertus :plus ou moins merveilleuses. Non-seulement on l'a administrée
connue fondante et apéritive dans les obstructions des viscères et dans l'hy-
dropisie, mais aussi comme un remède infaillible contre le cancer des ma-
melles, et même contre la rage, soit, dans ce dernier cas, comme préser-
vatif,'soit comme curatif. Cette dernière opinion vient sans doute de la
propriété que lui accordait Dioscoride contre le venin de la vipère. C'est
àussrsur le témoignage de ce dernier qu'on a vanté le suc de mouron mêlé
avec du miel, pour guérir les ulcères de la cornée et la faiblesse de la vue,
etquel'on a employé cette plante dans l'épilepsie, l'odontalgie, la goutte,
la peste, laphthisie, les hémorrhagies, etc. Chomel nous raconte, avec sa
naïveté habittrellê, comment elle a calmé des maniaques, des épileptiques,
des frénétiques. Elle est encore d'un usage populaire en Alsace contre la
rage, l'hydropisie, la gravelle, et comme détersif des ulcères de mauvaise
nature (2). Miller la recommande clans la phthisie pulmonaire. Les uns ont
vanté le suc de là plante fraîche ou l'extrait ; les autres la poudre ou la dé-
coction dans le vin. Qn a mêlé son suc avec autant de lait.

Le soulagementque l'application du mouron sur un cancer au sein pro-
duisit, au rapport de Murray, ne fut pas de longue durée, et le mal, ayant
fait de nouveaux.progrès, conduisit bientôt la malade au tombeau. Je dois
dire, toutefois, que j'ai vu des campagnards employer avec quelque appa-
rence de succès la décoction ou le suc de cette plante pour calmer les dou-
leurs dès plaies et des ulcères, et pourdéterger et fondre des engorgements
scrofuleux ulcérés. Simon Pauli conseille le mouron rouge bouilli dans
l'urine comme un excellent cataplasme contre la goutte.

Hartmann, pour guérir la manie, commençait par Un vomitif antimonial,
et donnait ensuite à son malade la décoction de mouron rouge durant plu-
sieurs jours, ce qui lui réussissait, grâce au vomitif, que l'on aurait pu tout
aussi bien faire suivre de l'usage de l'eau distillée simple ou de quelques
.pilules-de; mie de pain. Parmi les auteurs qui ont préconisé le mouron
rouge contre la morsure du chien enragé et de la vipère, quelques-uns ont
employé enmême tempsl'alkali volatil, dans des préparations mercurielles.
jWe,3jt, avec juste raison, attribuer à ces derniers médicaments, et surtout
al ammoniaque, pour ce qui concerne le venin delà vipère, le succès qu'on
a|ùobtenir, et non aune plante qui, pour n'être pas dépourvue de pro-
priétés, -est1 loin de posséder celles que les anciens et les modernes lui ont
^gratuitement accordées. Admettons que de tels éloges ont toujours quel-
le chose de vrai, qu'il ne faut pas rejeter d'une manière absolue toutes

s Propriétés que les anciens ont accordées au mouron rouge, et que des

a\
-fS"'

6 r.°yale de médecine, 18 mars 3 826..W.MM/fts médicale de Strasbourg, avril 1856.
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faits bien observés pourront réduire à leur juste valeur. Jusqu'ici
toit

ce qui concerne cette plante sous le rapport thérapeutique n'a rien depositif.

MOUSSE COMMUNE.

La mousse (muwus vulgai-issimus) comprend plusieurs espèces, telles
oueles hypnum, le sphagnumpalustre, arboreum,e\.C.

L'odeur et la saveur, de quelques mousses portent à croire qu'elles sontlégèrement astringentes. (Matthiole en recommandait l'infusion vineuse dans
la diarrhée.) On prétend que la poudre de mousse est hémostatique,

ce ontl'on a, dit-on, appris des ours, qui, étant blessés, arrêtent le sang avec cetteplante. Ce qui est mieux constaté, c'est que l'ours a appris aux Lapons à

enlever avec adresse les larges plaques du polytricum commune pour s'en
faire un lil et se préserver ainsi du froid pendant la nuit. Les pauvres, dans
quelques contrées de la France, font des sommiers de mousse qui ont plu-
sieurs avantages sur les paillasses. Les souris, les puces et les punaises n'y
séjournent pas comme dans la paille. On choisit la mousse la plus douce,la
plus longue, aux mois d'août et de septembre ; on la fait sécher à l'ombre;
ori la bat sur des claies pour en détacher toute la terre. Ces couchette
rustiques, qui tiennent lieu de matelas aux gens de la campagne, et qu'on
bat de temps en temps pour leur rendre leur première épaisseur, peuvent
durer au moins vingt ans. Le sommeil, qui fuit si souvent les lits déplume
et de duvet préparés par le luxe et la mollesse, s'abat avec délices sur la

mousse, qu'il arrose du suc le plus pur de ses pavots.
Non-seulement j'ai fait faire des coussins de mousse pour placer sous des

membres blessés, maisj'ai encore employé cette substance, à défaut d'autre,

pour servir de remplissage dans le traitement des fractures. Quand on ne

peut trouver ce que l'on désire, il faut savoir se servir de ce que l'on trouve.

Je fus appelé, dans le cours de mes visites à la campagne, chez un indigent

habitant une chaumière isolée, et dont le fils âgé de douze ans venait de

tomber du haut d'un arbre et de se fracturer complètement la jambe droite

à sa partie moyenne. Je n'avais à ma disposition ni linge ni attelles. Après

la réduction de la fracture, des morceaux de bois de la grosseur dupelil

doigt, rangés à côté les uns des autres, fixés à leurs extrémités au moyen

d'une ficelle, garnis ensuite de mousse au-dedans, appliqués autour du

membre et maintenus par deux jarretières de laine, composèrent tout l'ap-

pareil. Je n'en employai pas d'autre pendant les trente jours que dura.lt

traitement, et le malade guérit tout aussi bien et sans autant de gêne qu'avec

le bandage classique.
Lorsque, dans certains cas, le poids des cataplasmes incommode le ma-

lade, comme, par exemple, dans les inflammations des viscères abdominaux,

je remplace ces derniers avec La mousse, que j'imbibe de décoction émol-

liente, et que je fais arroser de temps en temps.
J'ai vu, chez un campagnard âgé de cinquante ans environ, ^un ulcère

très-douloureux
,

calleux, enflammé, occupant, à la partie interne e

moyenne de la jambe gauche, une étendue d'environ 5 centimètres, et

contre lequel on avait inutilement, employé divers moyens pendant plusieurs

années, guérir dans l'espace d'un été en lui faisant recevoir l'eau tomnan

d'une fontaine, et en le recouvrant de mousse continuellementhumectée

cette même eau. La douche était de la durée de deux heures chaque jou.

MOUSSE DÉ CORSE ou VAREG HELMINTHOCORTON.

Ce fucus croît sur les côtes de l'île de Corse, sur celles de Sardai&DseolB

de la Méditerranée. La substance que l'on trouve chez les pharmaciens,
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l^notade,mousse de Corse, ne contient, tout au plus, qu'un tiers de fucus
\elminthocorton; le reste se compose, suivant Decandolle, d'environ vingt-
cinq espèces d'algues [parmi lesquelles domine le gigartinia helminthocorton
(Lamk). On y trouve encore les fucus purpureus et plumosus, la corallina of]i-
cinalis,'fo conferva saniculata, etc.J. Ce mélange, qu'il ne faut pas confondre
avec

là coralline blanche (corallina officinalis), dont les propriétés sont pres-
que nulles, a une odeur saumâtre et désagréable.

Description.— Le fucus helminthocorton, qui domine dans la mousse de mer,
a pour base une petite callosité épaisse et dure d'où s'élèvent plusieurs tiges grêles,
cylindriques,presque capillaires, longues de 3 à 5 centimètres, entremêlées les unes dans
les autres, d'une-consistancecornée, d'un jaune pâle, quelquefois d'un gris rougeàtre
ou un peu. violet; se divisant en trois ou quatre rameaux redressés, simples, alternes,
presque sétacés ; quelquefoisse ramifiant en une dichotomie irrégulière, finement aiguë
ali sommet.

Parties usitées.— Toute la plante.

Récolte. — On fait la récolte de la mousse de mer en raclant les rochers mari-
limes, sur lesquels elle croît.
Propriétés chimiques. — La mousse de Corse a une odeur de marécage à

l'état frais, et une odeur d'épongé à l'état sec ; sa saveur est amère, salée et nauséa-
bonde! — Selon une analyse de Bouvier (1), elle contient, sur 1,000 parties, 600 de gé-
latine, 110 de fibres végétales, du sulfate de chaux; du muriate de soude, du carbonate
de chaux, du phosphate de chaux, des parties de fer, de silice, de magnésie. Gaultier de
Ctabry (2) y a constaté la présence de l'iode.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'ISTÉIUEUR. — Décoction, de 6 à 15 gr.
pour 150 à, 200 gr. d'eau bouillante ou de
lait.

Gelée (64 de décoction concentrée sur 16 de
sucre, 16 de vin et 1 de colle), de 40 à-
100 gr.

Sirop (1 sur 2 d'eau tiède et 6 de sucre), de
30 à 100 gr., en potion.

Poudre, à.a 1 à 8 gr., en électuaire ou dans du
lait,.du vin, etc.

A L'EXTÉRIEUR.— Décoction dans l'eau ou le
lait, en lavement, de 30 à 00 gr.

La mousse de mer, dont l'emploi comme vermifuge est très-ancien, fut
surtout préconisée en 1775 par Dimo Stephano Poli (3); elle est maintenant
connue de toutes les mères comme le moyen le plus doux et le plus appro-
prié aux organes digestifs des enfants, pour tuer les vers lombrics. On peut
enfaireusage dans les fièvres vermineuses, lors même qu'il y a irritation de
l'estomac ou des intestins.

Napoléon, lors de son exil à Sainte-Hélène, fit connaître à ses médecins
l'usage tout à fait populaire, en Corse, de la mousse de mer contre les
squirrhes et le cancer non ulcéré. Faar dit en avoir obtenu des résultats sa-
tisfaisants dans les dégénérescences squirrheuses des glandes; il l'administre
eii décoction (32 gr. pour 1 kilogr. d'eau), à la dose de 3 ou 4 verres par
jour.; L'effet favorable du médicament est indiqué par la coloration en
yert des excréments, qui sont accompagnés d'une quantité notable de lymphe
coagulable. Malgré le peu de confiance qu'inspirent de telles assertions, il
seraitbon de répéter ces essais. Entre le sceptique et le désolant anatomo-
pathologiste, qui abandonne ses malades, et le thérapeutiste qui les con-
sole et tâche de les guérir, lors même qu'ils sont regardés comme incura-
bles, il n'y a p0]nt à balancer pour le choix. Le premier voit toujours dans
le malade des lésions organiques telles que le cadavre les lui a montrées,
sans songer que ces résultats des progrès du mal n'ont pas toujours existé,
etquil eût peut-être été possible de les prévenir; le second ne se fait pas
Illusion Sur la nature de la maladie, mais il remplit avec prudence les indi-
wuons-qui se présentent, agit toujours, tente tous les moyens possibles,

fAnnaiesde <*»•»&, t. XCIII, p. 75.(3) Foi/age en Grèce.

42
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et réussit quelquefois : In desperatis satius est anceps remedium, quam ni.
lum (Celse).

Il est à croire que c'est à l'iode qu'elle doit la propriété fondante dont

nous venons de parler.

MOUTARDE NOIRE. Sinapis nigra. L.
Sinapi rapifolio. C. BAUH.—Sinapi sativum prius. DOD.— Sinapi. primm

MATTH. — Sinapi vulgare. 3. BAUH., GER.— Sinapi. PHARM.

CRUCIFÈRES. — BRASSICÉES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILIQUEESE. L,

La moutarde est une plante connue depuis longtemps, qu'on rencontre
partout dans les terrains incultes, arides, pierreux, aux environs des mai-

sons et des chemins, dans les champs cultivés, etc. On la cultive pour l'u-

sage culinaire.
Description.— Racine un peu épaisse, blanchâtre, presque droite.

— Tre.
dressées, rameuses, cylindriques, glauques et glabres, hautes de 75 centimètres à

1 mètre. — Feuilles grandes, sessiles, glabres, un peu épaisses, les supérieures lan-

céolées, aiguës, alternes. — Fleurs jaunes,, cruciformes, petites, pédonculées, en
longues grappes terminales (juillet-août).— Calice à quatre folioles caduques.

—
Coroit

à quatre pétales en croix. — Six etamines tétradynames. — Un style.— Un stigmate le
forme globuleuse. — Fruits : siliques glabres, létragones, alternes, dressées et appli-

quées coutre la tige.— Semences brunes, globuleuses, comprimées.
Parties usitées.—La semence.
[Culture. — En terre douce, légère, un peu fraîche, bien ameublie et légèremenl

fumée; on la sème clair et à la volée au printemps; on bine et on sarcle.]
Toute la graine de moutarde que l'on trouve dans le commerce provient de la culte.

Cette culture est très-facile et très-productive. On la sème vers la fin de mars et on la

récolte vers la fin d'août.
Récolte. — Cette semence vient de Strasbourg et de la Picardie. La meilleureesl '

celle qui est piquante, chaude et amère au goût, pesante, grosse et rouge. La graine de-

là moutarde sauvage, sanve, sénevé ou sandre, qui est noire, lisse, plus petite, y esl

souvent mêlée. La farine de moutarde doit être pure et fraîchementmoulue. On la fal-

sifie, surtout chez les épiciers, soit avec de la farine de graine de lin, soit avec du son,

de la sciure de bois, etc. On reconnaît facilement la véritable farine de moutarde an

développement instantané de l'huile volatile, lorsqu'on la délaie dans un peu d'eani

30 ou 40 degrés (les yeux exposés immédiatement au-dessus de la farine reçoivent une

impression telle qu'il n'est pas permis d'en douter); on la distinguera aussi à sa couler

jaune verdàtre, mêlée de points rouges noirâtres, et à son toucher beaucoup moins

onctueux que celui de la farine de graine de lin. (Si on y mélangeait des farines de fro-

ment avariées, l'iode, par sa réaction caractéristique, indiquerait cette falsification.)

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques*

— La semence de moutarde est d'une odeur assez forte quand on l'écrase, et d'«

saveur acre et piquante. En poudre, elle est jaune, grasse, à odeur volatile fugace. *
est composée de : huile fixe douce, albumine végétale, myrosine, myronate de potasse,

sucre, matière gommeuse, matière colorante, matière grasse, nacrée, sinapisme,*
tiôre verte particulière, quelques sels.

_
.(La sinapisine de Simon est en cristaux blancs, brillants, micacés, volatils, son*

dans l'alcool, l'éther, les huiles, insoluble dans les acides et les alcalis.
La myrosine est une substance analogue à l'albumine végétale ou à l'émulsine»

amandes amères. On l'obtient en épuisant la moutarde par l'eau, évaporant à uneJ»

température et précipitant par l'alcool. ...,
On s'étonnera peut-être que parmi tous ces corps nous n'ayons pas encore eue

principe acre et volatil par lequel la moutarde est si remarquable. En réalité, unesi

pas tout formé dans les graines.)
.

...»
La présence de l'eau est indispensable à la formation de cette huile volatile. Il s era

une réaction entre les éléments de l'eau et quelques-uns des principes de av ^
dont le résultat principal est la production de l'huile volatile de moutarde, (ce

myrosine qui produit cette essence en réagissant, en présence de l'eau froide ou ^
sur l'acide myronique du myronate de potasse, lequel contient tous les e eme

l'huile volatile.) La température de l'eau a une influence marquée sur cette pi
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tion. Elle ne se forme pas dans l'eau bouillante. Passé 60 degrés, la quantité d'huile
diminue et elle cesse même de se faire à 75 degrés. — L'alcool, les acides et les alcalis
mettent obstacle à sa production : c'est pourquoi il faut éviter de faire des sinapismes
avec du vinaigre (1), et avoir soin de délayer la moutarde d'un pédiluve avec de l'eau
troide quelque temps avant d'y ajouter l'eau chaude. — On a proposé d'exprimer la
moutarde pour en retirer l'huile grasse, afin de la rendre plus active.

(L'essence de moutarde peut être considérée comme un sulfocyanure de sulfure
fi'allvl. eu effet :

Traitée par le potassium, l'essence de moutarde perd 1 équivalent de sulfocyanogène,
et elle est transformée en sulfure d'allyl ou essence d'ail.

Combinée avec l'ammoniaque, l'essence de moutarde forme une base organique nom-
mée tliiosinnamine.

Cette thiosinnamine,traitée par l'oxyde de plomb, produit la sinnamine = C8H7 Az20 ;
enfin, l'essence de moutarde, désulfurée par l'oxyde de plomb hydraté, produit du sul-
fure de plomb et une troisième base, la sinapolinê— C14 H 12 Az2 S2.]

L'huile grasse de moutarde, qui constitue environ les 23 centièmes de la graine, est
d'une couleur ambrée et d'une saveur très-douce. L'action de l'air sur cette huile n'est
pas aussi énergique que sur celle d'olive. Julia de Fontënelle en a conservé pendant
deux ans dans un flacon qui n'était rempli qu'aux deux tiers, sans se rancir. Par les

.

plus grands froids de 1808, dit cet auteur, l'huile de moutarde ne s'est point figée, mais
seulementépaissie et décolorée, ce qui la rend précieuse pour l'horlogerie. Elle est so-
luble dans a parties d'éther et 1,000 d'alcool. Unie à la soude caustique, elle donne un
savon ferme et d'une couleur jaunâtre,

ta farine de moutarde délayée dans une petite quantité d'eau froide ou chaude, a Iq.
propriété de détruire l'odeur du musc, du camphre et des gommes-résines fétides,

,
comme le fait la pâte d'amandes amères, qui atteint parfaitement le but. Des bouteilles
qui avaient servi à l'essence de térébenthine,de menthe, de lavande, à la créosote, à la
teinture d'assa-foetida, etc., ont été rendues propres et sans odeur, en y introduisant de
la farine de moutarde sur laquelle on versait une petite quantité d'eau froide ou tiède,
en agitant fortement la bouteille pendant quelques instants et en lavant à grande eau.

On connaît le condimentVulgairement connu sous le nom de moutarde, que l'on sert
W nos tables comme assaisonnement. Ce condiment peut être utile aux personnesMes et lymphatiques, à celles qui vivent d'aliments grossiers et réfractaires à l'action

.

M estomac; mais il est nuisible aux hommes robustes, sanguins, pléthoriques,aux
jeunes gens jouissant d'une bonne santé, aux tempéraments secs et nerveux.

[La bonne moutarde de table est faite avec la fleur de moutarde noire, du vinaigre,
Hucurcuina, du gingembre, du girofle, de la cannelle, de l'ail, de l'estragon ou d'autres
aromates.]

tes feuilles vertes de moutarde sont un excellent fourrage pour les bestiaux et sur-
;. tait pour les vaches.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A^yÊIl-IE,IB"- Semence concassée ou enpoudre, 8 à ifj gr., en potion ou dansm gr. de lait..
iT?rti6ïes'™ Peu ramollies dans l'eau,•ts.i 20 gr.

™ pu-bière (15 à 30 gr. pour 1 kilogramme

du véhicule), 30 à 100 gr., suivant l'effet
qu'on veut produire.

Huile fixe douce, 30 à 60 gr.
Huile volatile, 5 à 20 centigr., en potion.
A L'EXTÉRIEUR.T-Poudre,so^t seule,soit mêlée

à la farine dé graine de lin, avec suffisante

eljj1*3 anciens savaient que le vinaigre diminue l'activité de'la moutarde. Aëtius dit : Sed
"'MisS ^ est: siin aeet° maceretur sinapi, inefficacius redditur, acetnm enim sinapis
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quantité d'eau, 30 à 200 gr., pour pédiluve,
manuluve, lavements, etc.

Pommade (poudre avec axonge, huile, etc.),
en frictions, topique.

Huile fixe, en Uniment.
Eau distillée, en frictions.
(Eau distillée alcoolique, en applications.)
Huile volatile, dans l'alcool-comme rubéfiant

et vésicant, 1 partie sur 10 ou 20 d'alcool
à 66» C.

Sinapisme liquide à la glycérine (Grimault) :
glycérine, 12 gr.; amidon, 10 gr.; essence
de moutarde, 10 gouttes.

On verfd en Angleterre, sous le nom de si-
napine lissue, un papier vésicant, probable-

ment imbibé d'une solution d'huile volatil.
dans un véhicule qui en empêche l'évapora
tion. Il suffit de tremper le papier dans l'eautiède et de l'appliquer sur le point à rubéfier
L'effet est le même que celui du sinapisme, '

Pommade rubéfiante (Van den Corput).
axonge, 30 gr.; essence de moutarde

iij
Mélange rubéfiant pour mettre dans un

S
à 30 degrés de très-courte durée (Réveil);

Adultes. Enfui,,

Essence de moutarde.. 10grammes. 4"raies
Alcool à 8o degrés 200 — 100 -Lessive des savonniers. 2 gouttes, 1 goniteEmnlsionnezet ajontez :
Eau 250 litres. 100litres. |

La "Semence de moutarde noire est excitante, antiscorbutique. A petite

dose, elle,,(relève le ton et l'action-des viscères, et convient contre l'ano-

rexie par atonie, l'hypochondrie, la chlorose, la cachexie; à dose plus élevée,

elle excite tous,les organes, l'estomac, le poumon, les reins, et peut être

utile dans les engorgements atoniques, les hydropisies, certains catarrhes
chroniques, la paralysie et surtout les affections scorbutiques. A haute dose,

elle est vomitive. En graine, prise entière, elle a été vantée dans quelques

affections dyspepsiques avec constipation, les fièvres intermittentes, etc.

Pulvérisée et appliquée sur la peau, elle produit la rubéfaction et la vésica-

tion; on l'emploie ainsi journellement comme un puissant révulsif.
La thérapeutique rurale trouve dans la moutarde un de ses médicaments

les plus actifs. La graine de cette plante peut remplacer tous lesautres an-
tiscorbutiques. Je l'ai employée seule, dans un cas de scorbut très-grave,

chez un enfant de quatorze ans, que de M. Bavre, maire du village de Parent)',

me présenta au printemps de 1842. Cet enfant, appartenant à une famille

indigente, avait des hémorrhagies nasales continuelles et très-abondantes,
les gencives engorgées et saignantes, le corps couvert de taches de purpura,
d'ecchymoses, la face jaune et bouffie, le pouls faible et les pieds oedéma-

tiés. Désirant satisfaire à l'indication la plus pressante, celle de modérer les

hémorrhagies, je fis administrer à ce malade une forte décoction d'écorce

de chêne par demi-tasses fréquemment répétées. L'écoulement du sang di-

minua de moitié environ dans l'espace de cinq jours ; mais il fallait attaquer

le scorbut. Je préparai, à cet effet, la bière sinapisée, que je fis prendre à

la.dose de quatre à cinq onces par jour. L'amélioration se manifesta dès les

premiers jours. Les taches scorbutiques s'effacèrent graduellement, les hé-

morrhagies s'éloignèrent et cessèrent enfin, et, au bout de quarante à cra-

quante jours de l'usage du médicament, l'enfant fut complètementrétabli.

: Ray rapporte que, pendant le siège de La Rochelle, la moutarde, pulvéri-

sée et mêlée dans du vin blanc, sauva la vie à un grand nombre de malheu-

reux atteints de scorbut. Cet auteur dit avoir vu des ulcères infects de la

bouche, et autres symptômes de cette affection, disparaître par ce seul

moyen employé tant à l'intérieur qu'en gargarisme.
,.Callisen (1) a traité la fièvre putride avec un succès aussi prompt qui*

péré, au moyen de la moutarde en poudre administrée d'heure e.n.k,eure,J

la dose d'un gros (4 gr.), aussitôt qu'il se manifestait de la débilite et ae

l'abattement. Ainsi, la gastro-entérite de Broussais, traitée en France p

les sangsues et les antiphlogistiques avec plus ou moins d'avantages, guen

sait en Danemark par l'usage de la moutarde à grande dose.
.Savy, de Lodève (2), employa la moutarde avec succès dans une éPI(le™

de fièvre putride maligne qui avait beaucoup de rapport avec celle

(1) Acta reg. Soc. med. Hafniencis, t. I, p. 364.
(2) Annales cliniques de Montpellier, mai 1816, t. XL.
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laquelle le médecin danois en avait retiré un effet avantageux. C'était après
les vomitifs, lorsque l'adynamie, s'alliant avec l'ataxie, menaçait les jours du
malade, que Savy la mettait en usage. La dose ordinaire était une demi-
once (18 gr.), pulvérisée en décoction sur une pinte et demie d'eau
(150 gr.). On en prenait une demi-tasse à café de demi-heure en demi-
heure. :

Sur le grand nombre de malades chez lesquels il a employé ce traitement,
quatrefois seulement son attente a été trompée ; encore, chez l'un de ces
malades, qui mourut le dix-huitième jour, une phthisie parvenue à son se-
cond degré parait-elle avoir eu beaucoup de part à cette terminaison.
.Dans uneépidémie de fièvre mucoso-putride-vermineuse qui régna chez

les habitants des marais de Coulogne, près de Calais, durant l'automne de
1822, j'ai employé avec le plus grand succès la décoction de moutarde faite

.
à vase clos. A l'aide de cette médication, des vers lombricoïdes nombreux
étaient expulsés, la langue, couverte d'un enduit muqueux et noirâtre* se
nettoyait, le pouls se développait, la diarrhée diminuait peu à peu et les
forces.serétablissaient promptement. J'ai pu par ce moyen, aussi écono-
mique que simple, traiter les indigents atteints de l'épidémie.

•
L'usage de la moutarde contre les.fièvres intermittentes était connu des

anciens j
ainsi qu'on peut le voir dans Dioscoride. Bergius administrait

la graine entière de cette plante à la dose de quatre à cinq cuillerées par
jour,pendant l'apyrexie. Cullen la prescrivait aussi de cette manière dans les
lièvres, les angines graves, le rhumatisme chronique. Boerhaave donnait
aussi la;semence entière de moutarde dans les mêmes fièvres quartes et quo-
tidiennes automnales, et administrait aussi l'huile douce de cette semence
à la dose de deux onces (64 gram.), comme purgative. Julia-Fontenelle (1) a
administré cette huile comme anthelminthique, et elle lui a paru remplacer
très-bien l'huile de ricin à la même dose que cette dernière. Je l'ai em-
ployée avec le même avantage. C'est une bonne acquisition pour la méde-
cine des pauvres.
-
J'ai eu l'occasion d'employer la semence de moutarde entière dans deux

cas de fièvres automnales intermittentes chez des sujets lymphatiques et
exempts d'irritation gastro-intestinale. L'un avait une fièvre quarte et l'autre
unefièvre double-tierce. Tous les deux avaient eu la fièvre tierce le prin-
temps précédent. Je leur fis prendre, dans l'apyrexie, une cuillerée à café
desemence de moutarde entière d'heure en heure, ainsi que l'indique Gili-
bért; Les accès allèrent en diminuant chez celui qui était atleinl de fièvre
double-tierce, et cessèrent complètement le cinquième jour. Celui qui avait
la fièvre quarte éprouva une diminution notable dans l'intensité des pa-
roxysmes; mais, malgré la continuation de l'usage de la moutarde, il ne put
guérir. J'eus recours alors au vin concentré d'absinthe et d'écorce de saule,
avec addition de 18 gr. de cendre de genêt par litre de bon vin blanc. Après
luit jours de l'emploi de ce vin, que le malade prenait à la dose de 120 gr.
chaque jour, dans l'apyrexie, la fièvre disparut, l'appétit et les forces se ré-
tablirent. Je fis continuer pendant quinze jours le vin de saule et d'absinthe
sans y joindre la cendre de genêt.

Plusieurs auteurs ont vanté la moutarde dans l'hydropisie. On cite même
m faits qui tendent à faire croire qu'elle a fait disparaître l'ascite. Marie
fle baint-Ursin (2) conseille, à l'exemple de Mead, contre l'hydropisie, une
«Wlerée à bouche de moutarde non broyée, le matin à jeun et le soir, et
par-dessus, un verre de décoction de sommités de genêt vert. (Voyez l'art.
"HiET A BAUI, p. 429). Van Rhyn (3) a mis en usage avec succès contre

S JSml,* chimie médicale, 1825, t. I, p. 130.îwte*WMn & santé, p. 400.
* ' ™Mnardat, Annuaire de Mrapeutique, 1850.
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l'oedème, l'ascite ou l'anasarque,. consécutifs aux fièvres intermittentes
lamoutarde noire concassée, à la dose de 50 gr., bouillie une minute dans'un

litre de petit-lait, et passée, à prendre par verres dans la journée. Cette dé-
coction ne trouble pas les voies digestives; elle agit seulement avec unegrande énergie sur la sécrétion urinaire, et dissipe en peu de jours les col-lections et les infiltrations séreuses les plus prononcées. Ces résultats

nepeuvent être obtenus qu'autant qu'il n'existe aucun symptôme inflamma-
toire. — Voici une infusion stimulante et diurétique analogue à celle de Van
Rhyn, et dont j'ai eu beaucoup à me louer : parties égales de graine de mou-tarde pilée et de racine de raifort, 124 gr. ; écorce de citron, 31 gr.; eau
2 kilogr. ; faites infuser pendant vingt heures dans un vase bien couvert!

Dose : une tasse trois ou quatre fois par jour dans la cachexie paludéenne
,1'anasarque, l'albuminurie chronique, la paralysie, etc.

Plusieurs auteurs ont préconisé la moutarde contre diverses autres mala-
dies. Swediaur prescrivait contre la paralysie un bol composé de 2 gr. de

semence de moutarde, de 40 centigr. de celle de carvi, et de suffisante quan-tité de sirop de gingembre ou d'écorce d'orange. Le malade prenait ce toi
deux fois par jour.

Une cuillerée à bouche de graine de moutarde entière agit comme laxa-

tif. Elle convient, ainsi administrée, dans les constipations dépendante
l'inertie des intestins, chez les hypocondriaques, les paralytiques, les vieil-

lards, toutes les fois que rien n'en contre-indique l'usage. En poudre, à la

dose d'une cuillerée à bouche dans un verre d'eau, elle est vomitive et agit

avec promptitude, ce qui peut la rendre fort utile à la campagne, où, dans

un cas pressant, le malade peut succomber en attendant l'émétique ou l'ipé-

cacuanha de la ville voisine.
Mais si la moutarde peut être utile chez les personnes lymphatiques, dé-

colorées, affaiblies par la misère ou de longues maladies, on se garderabien

de l'administrer aux sujets secs, nerveux, irritables, disposés aux conges-
tions sanguines, à une irritation locale ou générale.

La farine de moutarde peut être employée en gargarisme dans l'angine

oedémateuse. J'en ai retiré de grands avantages dans les angines tonsillaires

manifestées plutôt par le gonflement que par la douleur et l'inflammation.
Je la fais délayer dans l'eau et le mielj et je donne à ce gargarisme un degré

de force proportionné à l'état local. Macartan (1), qui a le premier indiqué

ce moyen (2), employait la moutardeblanche. Parmi les cas nombreux d'an-

gine tonsillaire où j'ai mis la moutarde en usage, le suivant m'a paru devoir

être rapporté. Fabre, forgeron à Calais, âgé de vingt-trois ans, constitution

délicate, corps frêle, teint pâle, atteint d'angine depuis trois jours, était

dans l'état suivant, lorsque, le 17 janvier 1813, il me fit appeler : impossi

bilité presque absolue de la déglutition, gonflement très-considérable des

amygdales, luette tuméfiée et très-allongée, sans grande douleur ni rougeur

des parties malades ; respiration gênée par le volume de ces parties et te
mucosités très-épaisses qui remplissent l'arrière-bouche, et que le malade

ne pouvait expulser; voix étouffée, et ne pouvantarticuler qu'avec beaucoup

de peine quelques mots; face décolorée et par instant bleuâtre; douleurs

compressives aux tempes; léger gonflement sous le menton. Peu d'instants

après mon arrivée, difficulté plus grande de respirer, impossibilité de par-

ler et d'avaler, agitation extrême, pouls petit, intermittent et vite, menace

(1) Journal général de médecine, décembre 1812, p. 338. ,. ,tj0,|(2) Je me trompe, cette priorité appartient à Rivière, ainsi que le constate 1 ob*ïïv'tt(
suivante, remarquable par la prompte efficacité de la moutarde : Mulier quoedam "II™,
lonsillarum inflammatione gravissima, quum brevi secuta est exulcerationum dolore w
celebraia venoe sectione, et gargarismis ex oxicrato per biduum frustra usurpatts, seij «^

eurata est intrà unum diem : semen sinapi, dragm. 1. acet. rosar. et sacchar. alb. an- «« •

f. gargarisma. (Lazar. River., observ. 76, cent, ti.)
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de suffocation. (Pédiluve très-chaud; ventouses sèches entre les épaules et
sous tes clavicules.) Comme il y a dans la maison de la moutarde délayée,
j'en imbibe une petite bande de linge roulée et fixée à l'extrémité d'un petit
morceau de bois que j'introduis à diverses reprises et avec peine dans l'ar-
rière-bouche, en ayant soin d'appliquer particulièrement ce collutoire sur
la luette, qui est considérablement tuméfiée, pâle, oedémateuse, et produit
la sensation d'un corps étranger. Après la troisième introduction de la mou-
tarde, la salivation et l'expulsion de mucosités épaisses se manifestent, la
luette se contracteun peu et diminue de volume. Je continue le même moyen
pendant une demi-heure ; la sécrétion muqueuse et la salivation augmen-
tent, le dégorgement est tel que la respiration devient en très-peu de temps
beaucoup moins gênée, l'agitation moins grande, le pouls plus développé et
plus régulier. Je fais préparer un gargarisme composé d'une once de se-
mence de moutarde noire, de huit onces (230 gr.) d'eau et de suffisante
quantité de miel. Le malade se gargarise très-fréquemment, et éprouve
chaque fois, par la sécrétion de mucosités abondantes,un soulagement mar-
qué. (Lavementpurgatifavec sulfate de soude et le miel de mercuriale; pé-
diluve sinapisé, laine autour du cou.)

Le lendemain (quatrième jour de la maladie), la luette est diminuée de
moitié, la respiration est beaucoup plus facile. Les amygdales, beaucoup
moins volumineuses, sont plus rouges et plus douloureuses. Le gonflement
extérieur est à peine sensible ; le pouls est fébrile. (Continuation des mêmes
moyens.)

Le cinquième jour, la douleur des amygdales est augmentée par le con-
tact de la moutarde, l'excrétion muqueuse est nulle. Le gargarisme sinapisé
est remplacé par celui de décoction déracine de guimauve miellé, quatre
onces (125 gr.); nitrate de potasse, un gros (4 gr.); sinapisme au cou.

Les sixième et septième jours, diminution graduelle des symptômes, ré-
solution,évidente de l'engorgement uvulaire et tonsillaire, déglutition beau-
coup plus facile. Le neuvième jour, le malade entre en convalescence.

Les SINAPISMES, ou cataplasmes de farine de moutarde délayée dans l'eau
ou levinaigre, suivant l'effet plus ou moins énergique que l'on veut obtenir,
s'appliquent sur différentes parties du corps pour produire la rubéfaction.
Ce n'est qu'au bout d'une ou deux heures que la peau se colore, et, plus tard
encore, que l'épiderme se détache par écailles. Les phénomènes produits
par l'application sur la peau de la farine de moutarde ont quelque chose de
particulier. A la fréquence du pouls, à la production d'une sorte de fièvre
instantanée, résultat ordinaire de toute irritation externe intense, se joint
«a trouble nerveux et une agitation tellement marquée que certains sujets
très-irritables ne peuvent endurer cette application que pendant quelques
minutés. Les malades ne peuvent guère supporter plus de trois quarts
dheure un sinapisme préparé avec la semence récente de moutarde et
eau, à moins que la sensibilité ne soit diminuée par la nature de la ma-
(L'école italienne se fait de l'action des sinapismes une idée bien diffé-

rante de celle admise parmi nous. L'irritation locale se trouve reléguée au
secondplan; l'action dynamique, qu'elle considère comme hyposthénisante
cuantiphlogistique, occupe le premier. La sédation secondaire du pouls,
la™sement du système.musculaire, et la valeur des sinapismes volants,
suthsent à cette école pour expliquer sa théorie).

.

JJ après des expériences de Trousseau et Blanc (1), 1° l'action de la mou-
wae nouvelle et récemment pulvérisée est plus prompte que celle de l!an-
uenise; mais au bout de quelques minutes elle est la même, et les deux par-

es sur lesquelles on. l'a appliquée simultanément sont également rubéfiées.

(l) Archives générales de médecine, septembre 1830, p. 74.
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2° Les sinapismes préparés à l'eau chaude paraissent d'abord agir avec plus
de violence; mais au bout de dix minutes la douleur est également cuisante
avec l'eau froide, et les résultats sont les mêmes. 3° Le vinaigre affaiblit tel-lement l'action delà moutarde, que le sinapisme préparé à l'eau simple dé-termine au bout de dix minutes une cuisson aussi violente que celui qui estpréparé avec, le vinaigre au bout de cinquante minutes. Le vinaigre chaud n'a

pas plus d'action, ainsi que l'acide acétique concentré étendu d'une pareille
quantité d'eau, et même l'acide acétique concentré pur, dont l'effet est pins
lent qu'avec la moutardemêlée à l'eau simple. Cependant, l'acide acétique
appliqué avec de la sciure de bois produit un effet presque instantané

elqui diffère de celui qui résulte des cataplasmes de moutarde, ce qui prouve
que celle-ci détruit l'action de cet acide. 4° Lorsqu'on lève le sinapisme
l'impression de l'air fait cesser la douleur; mais une cuisson douloureuse se'

fait bientôt sentir, dure plusieurs heures et quelquefois des jours entiers,
Quand l'applicaiion a été prolongée, elle déterminedes ampoules qui se for-

ment lentement et les unes après les autres. Le sinapisme bien préparé nedoit pas rester plus de quarante à cinquante minutes : il y a de graves incon-
vénients à le maintenir pendant une heure ou plus, comme on le conseille
généralement. Trousseau et Blanc (1) citent l'exemple d'une jeune dame
qui, à la suite de convulsions, eut les pieds et les mains couverts de sina-

pismes que l'on maintint en place pendant trois heures, et dont l'action,
quoique peu douloureuse d'abord, fut si vive, qu'au bout de quelque temps
il se détacha plusieurs eschares (2). Il est donc prudent de ne jamais laisser

les sinapismes appliqués plus, d'une heure, quand ils sont préparés à l'eau

avec la farine de moutarde sans mélange et récemment broyée. Cette règle

est sujette à de nombreuses exceptions. « En général, dit Deslandes (3), plus

la peau est fine, délicate, vivante, plus la sinapisation est facile. Ainsi l'effet

des sinapismes est, toutes choses égales d'ailleurs, plus rapide, plus intense

chez les enfants que chez les vieillards, chez les femmes que chez les hommes,

sur des membres pleins de vie que lorsqu'ils sont insensibles et glacés, sur

les parties fines de la peau que sur celles dont l'épiderme est épais, calleux.

Cependant, et malgré ces données, on ne peut prévoir que très-imparfaite-
ment l'effet qu'aura un sinapisme. Il ne faudra qu'un quart d'heure chez un

sujet pour que la rubéfaction ait lieu, tandis qu'il faudra deux, trois etmême

six fois plus de temps chez un autre sujet qui cependant paraît être dans

des conditions analogues. On ne peut donc prescrire d'une manière absolue

le temps que doit durer l'application d'un sinapisme. A quoi donc recon-

naître qu'il faut la faire cesser? Ce* n'est pas à la rougeur de la peau, car, le

plus souvent, ce n'est que postérieurement à l'enlèvement du cataplasme

que la rubéfaction se montre. Ce ne peut donc être qu'à la douleur, à l'irri-

tation locale qu'il cause; aussi, ai-je l'habitude de dire : «Vous retirerez

les sinapismes quand le malade les aura suffisamment sentis. »
Cependant,

j'en conviens, cette indication est extrêmement vague : le sinapisme, sui-

vant la manière de sentir du malade et celle de juger des assistants, sera

retiré ou trop tôt ou trop tard, et on sera exposé à voir l'effet aller au delà

(1) Archives générales de médecine, septembre 1830, p. 74.
. .(2) Pour remédier aux accidents déterminés par l'application prolongée des sinapi».

Trousseau et Blanc conseillent le Uniment suivant : Onguent populeum, 15 S™"*'^
traits dé belladone, de stramonium et de jusquiame, de chaque 30 centigrammes. Un en

un linge d'une couche légère de cette pommade et on l'applique sur la partie mala(le. n

aussi employé avec avantage des cataplasmes composés de feuilles de belladone, de^,q,{|llt.
et de stramonium, de chaque 8 grammes, bouillies dans 1 kilogramme d'eau jusqu.a ^tion .de 500 grammes. On mêle cette décoction avec suffisante quantité de mie de para

farine de graine de lin. Lorsque de larges surfaces sont excoriées, il faut diminuer le >

de crainte de produire des symptômes d'empoisonnementpar l'absorption du principe
tico-àcre de ces plantes.

(3) Dictionnaire de médecine et,de chirurgie pratiques, t. XIV, p. 626.
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ou rester en deçà de celui qu'on voulait obtenir. Mais les inconvénients sont
plus à craindre encore, lorsqu'on prescrit d'une manière absolue la durée
de

l'application. Mieux vaut donc encore s'en rapporter aux sensations du

.

malade pour la limiter. »
Les sinapismes s'emploient tantôt pour produire une excitation générale,

commedans l'apoplexie, la paralysie, les affections comateuses, les fièvres
typhoïdes, etc., tantôt pour opérer une dérivation ou pour rappeler à l'ex-
térieur une affection aiguë ou chronique, telles que la goutte, le rhumatisme,
les.dartres, l'érysipèle, les exanthèmes, une inflammation ou une irritation
quelconque portée sur un organe intérieur (1). On s'en sert aussi pour enle-
ver une douleur circonscrite, comme dans la pleurodynie, la pleurésie
(après avoir employé, dans ce dernier cas surtout, les moyens antiphlogisti-
ques indiqués), dans quelques névralgies chroniques, la sciatique, le rhu-
matisme chronique, etc. Trélat a guéri la colique métallique en les appli-
quant sur- les membres.

Cormack (2), d'après Paterson, considérant l'irritation des mamelles
comme un des moyens les plus efficaces et les plus rapides pour ramener la
menstruation, a appliqué le sinapisme avec succès sur ces parties pour rem-
plir cette indication. A ce moyen il associe l'emploi des vêtements chauds
autour du tronc et des membres, et le bain de siège chaud renouvelé toutes
les douze heures. Il faut choisir, pour l'application des sinapismes, le mo-
ment où la congestion mensuelle semble s'opérer vers les ovaires. — On
guérit promptement la crépitation douloureuse des tendons au moyen de
simples sinapismes. Deux hommes atteints de cette affection se sont pré-
sentés dans le service de Nélaton (3). Chez l'un d'eux, le mal avait son siège
dans la gaine du long extenseur du pouce, chez l'autre, dans une bourse
séreuse développée accidentellement au niveau d'une ancienne fracture de
Pavant-bras. Ces deux malades ont été traités par de simples sinapismes, et
bien que la crépitation durât depuis quatre à six jours, elle a cédé comme
par enchantementà l'action rubéfiante de ces topiques.

On peut faire des semi-sinapismes en saupoudrant les cataplasmes de fa-
rine de graine de lin avec celle de semence de moutarde. J'emploie avec
avantage une pâte composée de moutarde noire ou blanche et de figues

(i).Dans les maladies inflammatoires et dans les fièvres, il faut bien se garder d'employer
les sinapismes ou les pédilùves sinapisés, lorsqu'il existe une réaction fébrile, une sorte d'an-
gioténie générale, de pléthore, d'orgasme ou d'éréthisme; ils augmenteraient ces symptômes,
produiraientde l'agitation, du délire et autres accidents. On abuse communément de ce puis-
sant moyen, soit comme stimulant général, soit comme révulsif. Dans le premier cas, le ma-
adS.doit se trouver dans cet état de relâchement de toutes les fonctions qui caractérise
latonje, l'adynamie; dans le second, pour opérer une sorte de métastase, diminuer où faire
cessefuue concentration morbide, une irritation ou une phlegmasie, il faut que tout le reste
de lorganisme ne participe en rien de l'irritation ; qu'il soit, au contraire, dans des condi-
tions tout à. fait opposées; sinon, l'action stimulante s'exerçant au profit de l'organe malade,
Mus les symptômes s'exaspèrent au lieu de céder. Un exemple rendra cette vérité pratique
«f^M™*? : Le petit garçon de Mme Cornille (de Boulogne), âgé de six ans, d'une constitu-
uontrsie, d'un naturel irascible, ayant été atteint plusieurs fois de bronchites assez intenses,
est pris le 3 avril 1847 de toux violente et presque continuelle avec fièvre, sentiment de stran-
{jjano.n> oppression; ces symptômes augmentent vers le soir, au point de faire craindre unyne. suffocant. La rougeole régnant généralement, on considère ces symptômes comme
fi„cu^eursde cette maladie et comme pouvant aussi, par leur intensité, s'opposer à l'érup-
ra. uans 1 intention de favoriser cette dernière, des bains de jambes sinapisés sont employés
Diverses reprisesdans la nuit, et chaque fois les symptômes s'exaspèrent et présentent enfin

form/ngerilmininent-Je s"is appelé le 4 au matin; je fais appliquer six sangsues à l'angle
heu™W" les articulations sterno-claviculaires. Le sang coule abondamment pendant deux
rjn«™! -ux diminue et se dissipe ensuite presque entièrement, ainsi que l'oppression; I'é-
irnt*H

*"'?}' sP°ntahément, et la rougeole suit sans complication sa marche ordinaire. Une
i«jon pniegmasique intense appelait à elle le mouvement inflammatoire qui devait se por-

dant ; PénPnérie du corps : il a suffi de la combattre pour rendre à ce mouvement sa ten-toÀT^f' sans le secours des révulsifs.
3)

fn.fl
/

"Jwed-JWm.., 1853, et Bulletinde thérapeutique, t. XLVII, p. 89.
' *"B"™< de médecine et de chirurgiepratiques, janvier 1854.
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grasses pilées ensemble dans un mortier. Cette pâte est rubéfiante et réso-
lutive : elle convient, étendue sur de la filasse, contre la sciatique, la pieu.
rodynie et les points de côté, Zoco dolenti ; le catarrhe pulmonaire chronique
la coqueluche, l'angine, appliquée sur la poitrine, entre les épaules

ou aucou; les tumeurs scrofuleuses, les abcès froids, etc. Cette pâte, que l'on
peut rendre plus ou moins active en augmentant ou en diminuant la quan-tité de moutarde, convient encore pour opérer une révulsion modérée ets'opposer, en l'appliquant à la plante des pieds, surtout chez les enfants
aux congestions vers la tête ou la poitrine. J'ai guéri ainsi, chez une dame'

de quarante ans, un coryza chronique qui pendant six mois avait résisté
aux

moyens ordinaires. Je faisais envelopper les pieds alternativement chaque
soir, pendant un mois, avec la pâte sinapisée et un chausson de flanelle

re-couvert de taffetas gommé. Le sinapisme appliqué entre les épaules peutaussi agir efficacement contre le coryza.
Dans deux cas fort graves de choléra épidémique, Rodet, chirurgien

enchef désigné de l'Antiquaille de Lyon (1), a fait usage avec un succès com-plet de larges cataplasmes de farine de graine de lin, saupoudrés de farine
de moutarde, que l'on a appliqués successivement sur le ventre et sur la
poitrine, sur les membres supérieurs et inférieurs. La chaleur n'a pas tardé
à reparaître aux extrémités, en même temps que les accidents diminuaient
d'intensité du côté des organes digestifs.

On peut rendre l'emplâtre de poix de Bourgogne plus ou moins rubéfiant,

en y incorporant une plus ou moins grande quantité de poudre de semence
de moutarde. — J'ai vu employer à la campagne, comme maturatif et réso-
lutif, un cataplasme composé de feuilles de sureau pilées et d'une plus ou
moins grande quantité de farine de moutarde, suivant l'effet plus ou moins
énergique que l'on veut produire. Ce cataplasme convient dans les abcès

froids, les engorgements oedémateux ou glanduleux.
Les pédiluves et les manuluves sinapisés, qu'on prépare en délayant

200 à S00 gr. de farine de moutarde récente dans de l'eau bien chaude,
agissent, comme révulsifs, de la même manière, et sont employés dans les

mêmes circonstances que les sinapismes. Ces pédiluves ont été mis en usage

•avec succès par Vanden-Broeck, médecin principal de l'armée belge, au

rapport de Herpain, médecin-adjointà Mons (2), contre les fièvres intermit-

tentes. Une demi-heure avant le retour présumé de l'accès, on administre

au malade, convenablement couvert et assis dans un fauteuil placé près à
lit, un bain de pieds à la températurede 40° à 50° Réaumur (environ80'cen-
tigrades en moyenne), préparé un quart d'heure d'avance, et contenant 40à

80 gr. de farine de moutarde. On ajoute une quantité nouvelle d'eau chaude

au fur et à mesure que le bain se refroidit, et de façon qu'il se maintienne

au degré de chaleur qui vient d'être fixé approximativement. Cette règle

générale doit être modifiée selon la susceptibilité des individus. Ce bain

doit durer jusqu'au moment de l'accès, c'est-à-dire une demi-heure envi-

ron. Alors, rougeur érythémateuse et calorification assez prononcée aux

pieds et au bas des jambes; pouls large, accéléré; face quelquefois colorée,

le plus souvent sans modification de couleur, rarement pâle; fatigue et ten-

dance au sommeil. Les pieds sont soigneusement essuyés, le malade entre

ensuite dans un lit préalablementbassiné, une légère transpiration se mani-

feste pendant quelque temps, après quoi tous ces phénomènes disparaissent

pour être remplacés par une apyrexie complète. Sur 89 hommes traites»»
la sorte, l'accès ne s'est point reproduit après le bain de pieds chez ou; i

ont eu un second accès, 15 en ont eu encore plusieurs. La réapparition co •

stante des accès malgré les bains a été très-rare, et s'est produite seulemei

(1) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1848, t. XIX, p. 609.
(2) Journal de médecine et de ckirurgiepratiques, 1854, p. 541.
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chez des hommes qui se trouvaient dans des conditions exceptionnelles, ap-
préciables comme causes de non-réussite.

J'ai employé avec succès le bain général sinapisé (1 à 2 kilogr. de poudre
de moutarde pour un bain, suivant l'intensité des symptômes) dans le cho-
léra asiatique. Dans un cas observé à Calais en 1832, chez une femme de
trente-cinqans, et où l'algidité et l'anéantissement de la circulation à la
périphérie étaient extrêmes, la réaction fut si forte que je dus immédiate-
ment pratiquer au bras une saignée copieuse. Une abondante transpiration,
favoriséepar la vapeur de l'alcool reçue au moyen d'une lampe placée dans
une baignoire couverte, acheva de dissiper les symptômes cholériques. Le
rétablissementfut prompt. Gaujon, médecin à Clermont (1), cite deux exem-
ples de guérison de choléra sporadique par l'emploi des bains entiers de
moutarde (1 kil. par baignoire) et des aspirations d'éther à l'aide d'un flacon
placé sous le nez des malades. (Mesnet(2),pourobtenir cette réaction, a été
obligé de joindre à l'action déjà stimulante du bain des frictions faites avec
énergie pendant le bain même. Trousseau (3) se loue des bains généraux
sinapisés dans le choléra infantilis.)

Frank recommande un mélange composé de farine de moutarde, d'huile
d'amandes douces et de suc de citron, pour faire disparaître promptement
les ecchymoses. On peut l'employer aussi contre les engelures. On en fric-
tionne légèrement la partie malade une ou deux fois par jour. On trouve
dans h Médecine aisée de Leclerc (4) un Uniment analogue contre les taches
scorbutiques; il-est ainsi composé : poudre de moutarde et huile d'amandes
amères, de chaque 15 gr. ; suc de citron en suffisante quantité pour en faire
un liniment. On a employé le vin de moutarde en collutoire dans les para-
lysies de la langue, dans l'engorgement chronique des amygdales ou des
glandes salivaires.

Fauré (S) a proposé, pour lotion irritante ou comme rubéfiant agissant à
l'instant même, la solution de l'huile essentielle de moutarde dans l'alcool
(1 partie sur 10 d'alcool). L'action de ce rubéfiantest à la fois plus prompte,
plus certaine, et peut être mieux appréciée que celle du sinapisme fait avec
la farine de moutarde : 4 gr. de cette huile mêlés à un demi-litre d'eau for-
ment un révulsif aussi sûr que puissant, qui a réussi là où les autres révul-
sifs étaient sans eflet. On peut l'employer sous forme de frictions dans la
paralysie, l'anaphrodisie, et dans tous les cas où une puissante excitation
est nécessaire. Dans les affections rhumatismales, on peut faire emploi en
liniment d'une pommade rubéfiante composée de 2 gr. d'essence de mou-
tarde et de 45 gr. d'axonge. On a aussi conseillé cette huile par gouttes dans
'des potions excitantes. On emploie avec succès contre la gale une pâte faite
aTec.3ffgr. de moutarde en poudre et suffisante quantité d'huile d'olive. On
se frictionne une fois, rarement deux, le corps et les extrémités avec cette
préparation. Ce moyen m'a réussi plusieurs fois; il occasionne d'abord une
rubéfaction à la peau, mais qui ne tarde pas à se dissiper. L'eau distillée de
moutarde, proposée par Julia-Fontenelle, convient mieux pour lotions an-
npsonques. Dioscoride avait déjà indiqué la moutarde délayée dans le vinai-
jpe comme-un remède efficace contre les impétigos et les gales invétérées,
«yrilh conseille cette graine en topique dans le traitement de la teigne,
«ssot 1 employait en décoction dans les engelures, et Thode (6) contre les
«ouleurs afIbritiques.

w suc des feuilles fraîches de moutarde, seul ou étendu dans l'eau miel-

(1) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1847, t. XVIII, p. 554.
3

fltWes ge/léralès te médecine, 1866, t. VII, p. 141.(lparis!SMie'3etrimestre1862-
. -flJr°!!7idepharmacie,U3l,t.XVU,p.6!li

W Ml. Wencis, t. I, p. 285.



668 MOUTARDE BLANCHE.

lée, convient en gargarisme dans les affections scorbutiques des gencives
la stomacace, l'engorgementchronique des amygdales, etc. "'

.

MOUTARDE BLANCHE, MOUTARDE ANGLAISE, SÉNEVÉ BLANC, MM-

T&KDIN. — Sinapis alba, L. — Sinapis apii folio, C. Bauh., Tourn. Sinamstt-
tivum alterum. — Sinapi album. Germ. — Cette espèce de moutarde croîtdans les champs cultivés. Elle est commune dans les environs de Paris.

Description.— Tige moins élevée. — Feuilles plus lobées.— Siliques hérissées
de poils, étalées et terminées par une corne longue et ensiforme. — Semences splié-riques, jaunâtres, luisantes, lisses, plus grosses de moitié que celles de la moutardenoire.

Propriétés physiques et chimiques- — Ces semences sont acres
d'une odeur nulle quand elles sont entières, très-piquantes quand on les pulvérise

avecl'eau et le vinaigre. Elles diffèrent de la moutarde noire en ce qu'elles contiennentla

sulfosinapisine, matière découverte par Henry et Garot. La sulfosinapisine (que, parcontraction, Berzélius nomme sinapine) est amère, avec arrière-goût de moutarde, ino- '
dore, cristallisable, soluble dans l'eau, l'alcool et l'étirer. (Ce corps contient : carbone,

.

57.92; hydrogène, 7.79; azote, 4.9; oxygène, 19.68; et soufre, 9.65.)—la moula*
blanche ne fournit pas d'huilevolatile ; mais il s'y développe dans certaines circonstances

un principe acre fixe, qui n'y préexiste pas plus que l'huile acre dans la moutarde noire,

et qui se forme dans les mêmes circonstances. (Le principe acre fixe est un liquide onc-
tueux, de couleur rougeatre, inodore, mais offrant au goût une amertume acre. Il con-tient du soufre. Faure établit que le même corps se forme en petite quantité, quand la

moutarde noire est traitée par l'eau. Vérucine est un autre principe trouvé par F.Si-

mon, et qui se sépare du corps précédent au bout de quelques jours.) — La graine en-
tière communique au vin blanc une saveur et une odeur désagréables, mais faibles,el

le rend visqueux. Quand elle est concassée, le vin prend un goût très-piquant.
On la cultive en Angleterre pour l'usage de la table, de préférence à la moutarde

noire.
Tout ce que nous venons de dire sur la moutarde noire peut se rapporter

à la moutarde blanche. Seulement, celle-ci a été particulièrement vantée

contre les maladies atoniques de l'estomac. Elle jouit d'une réputationpo-
pulaire qui en a fait répandre, je ne dirai pas l'usage, mais l'abus. Adminis-

trée sans discernement, elle a donné lieu, à des accidents graves, surtout

lorsque, prenant une gastrite pour une débilité d'estomac, on a, malgréses

mauvais effets, persisté à la mettre en contact avec une membrane irritée

ou phlogosée. Employée à propos, elle peut, comme la moutarde noire,

rendre de grands services à la thérapeutique.
Vers le milieu du siècle dernier, on avait, dit Cullen, introduit à Edim-

bourg l'usage de celte semence, prise entière à la dose d'une cuillerée a

bouche. Cette substance, dit-il, stimule le canal intestinal et agit ordinaire-

ment à la manière des laxatifs, ou tout au moins entretient la régulantedes

évacuations alvines, et augmente parfois le cours des urines. Macartan(l '
présenté cette semence comme vomitive, sialagogue, etc., et la conseille

dans le rhumatisme, les fièvres intermittentes, les angines graves. John w
lor entreprit un voyage en 1826 dans le seul but de faire connaître les bien-

faits de ce médicament, qu'il avait employé avec succès pour se guérir dune

affection des voies digestives ayant jusque-là résisté à tous les moyens q»i

lui avaient été conseillés. Turner-Cooke dit en avoir obtenu des résultatssur-

prenants dans une foule de maladies, surtout dans la gastro-entériteetfne-

patite, soit aiguë, soit chronique. « Il est évident, disent Trousseau et Pi-

doux, que cette graine purge à la dose de 15 à 30 gr. On la donne non

concassée, à jeun ou le soir, au moment où les malades se mettent au •

On peut encore, sans inconvénient, l'administrer au commencement au

pas. La dose, qui varie d'ailleurs suivant chaque individu, doit toujours
telle qu'elle sollicite une ou deux évacuations faciles dans la joiirneeJ^_

(1) Journal général de médecine, t. XXXIV, p. 72.
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espèce de purgation, qui ne cause aucune colique, est surtout utile à ceux
oui sont habituellement constipés, et dont les digestions sont en même
temps laborieuses. C'est au médecin qu'il appartient de juger si cette pa-
resse des fonctions digestives ne tient pas à une phlegmasie, auquel cas
l'usage delà graine de moutarde blanche ne serait pas indiqué. »

(Reste à savoir si cette graine agit par sa présence comme corps étranger
dans l'intestin, ou si son épisperme corné permet le dégagement d'un peu
d'huile volatile, qui jouerait le rôle d'un excitant des fibres circulaires.—

.Les grains sont rendus dans les selles avec leur aspect. Elles ne subissent
donc pas l'action digestive, et conséquemment peuvent être considérés
comme des corps étrangers. Pour m'assurer du second point, j'en ai fait
macérer dans de l'eau tiède, et au bout d'une heure, l'eau avait acquis une
saveur assez piquante. La graine de moutarde blanche agit donc et comme
corps étranger et comme excitant spécial.)

J'ai employé avec succès la moutarde blanche, ainsi administrée, contre
la constipation qui accompagne la chlorose. C'est le moyen qui m'a-le mieux
réussi dans ce cas : il combat en même temps la débilité des voies diges-
tives et les flatuosités qui fatiguent les chlorotiques.

Le vin ou la bière de moutarde blanche m'a réussi dans l'anasarque et
l'oedème exempts d'irritation phlegmasique des voies digestives. Je m'en
suis bien trouvé aussi dans les cachexies qui suivent les fièvres intermittentes
automnales et dans les catarrhes chroniques, surtout dans celui de la vessie,
quand il y a engouement de matières muqueuses s'opposant mécaniquement
à l'émission des urines, sans irritation active.

(En Angleterre, on fait assez fréquemmentusage de la poudre des graines
demoutarde blanche, comme émétique, à la dose d'une cuillerée à café à
celle d'une cuillerée à potage dans une pinte d'eau. C'est un vomitif tou-
jours facile à se procurer, et rendant d'énormes services dans les empoison-
nements, etc.).

Macartan se servait, ainsi que nous l'avons dit plus haut, de la farine de
moutarde blanche en gargarisme contre les angines tonsillaires. On l'em-
ploie de la manière suivante : farine de moutarde blanche et gomme ara-
bique, de chaque 2 gr. ; infusion de fleurs de sureau, 280 gr. ; mêlez, pour
gargarisme. Par ce moyen, d'abondantes mucosités et des portions mem-
braniformes se détachent, le dégorgement et la résolution s'opèrent. L'ex-
périence a démontré que les gargarismes alcalins ou astringents sont pré-
férables aux émollients et aux mucilagineux, que la médecine expectante
se contente d'employer en pareil cas. On sait combien l'application du
caustique même a eu de succès dans les angines. C'est un point de pratique
sur lequel il ne reste plus aucun doute.

MOUTARDE SAUVAGE. Sanve sinapis arvensis, L. — Très-abondante dans
nos moissons, où elle forme, par l'épanouissement de ses fleurs, un magni-
fique tapis jaune.
Description.

— Plante velue. — Siliques allongées, trois fois plus longues que la
corne terminale, horizontales muïtangulaires, glabres, renflées.— Semences très-petites,
™ant,le milieu par la grosseur entre les deux précédentes, analogues de forme avec
Mies delà moutarde noire, qui en contient une certaine quantité dans le commerce.

Mêmes propriétés chimiques et thérapeutiques, mais à un plus faible
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MUGUET ou LIS DES VALLÉES. Convallaria maialis. L.

Lilium convallium album. C. BAUH., TOURN.— Lilium convallium
flore albo. PARK.

Muguet de mai, — muguet des bois, — lis de mai.
ASPARAGÉES. — LILIACÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette plante vivace vient spontanément dans les bois, dans les lieux
om-bragés. Elle est très-commune et très-connue ; on en a obtenu par la cul-

ture des variétés à fleurs roses et à fleurs doubles.
Description.— Hampe grêle, striée, haute de 15 à 20 centimètres et portantj

son sommet une douzaine de petites fleurs suspendues à un léger pédoncule.— Feuilles

au nombre de deux, radicales, amplexicaules, ovales-lancéolées.— Fleurs blanches, ë-donculées, en forme de grelot, alternes, dirigées toutes du même côté (avril-mai),-

Calice pétaloïde à six dents.— Six etamines insérées à la base du limbe. — Dn style."—

Trois stigmates. — Fruit : baie sphériquej tacheté avant sa maturité, puis rouge quand
il est mûr-, à trois loges monospermes.

Parties usitées. — Les rhizomes, les fleurs et les baies.
[Culture.— Le muguet de mai, dont on connaît deux variétés, l'une à fais

doubles, l'autre à fleurs rouge clair, demande une terre fraîche, et ombragée
; on le

multiplie de rejetons ou de racines, et au besoin de graines semées en place.]

Récolte.— On récolte les fleurs au moment où elles s'ouvrent ; la racine en tonte
saison ; à l'état de dessiccation la fleur a perdu son odeur, mais elle a conservésa saveur.
Cette plante est difficile à préparer; il faut séparer les pétales et les sécher à l'étave,

Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur des fleurs de muguet

a quelque rapport avec celle de la fleur d'oranger; elles ont alors une saveur acre,

amère et nauséeuse qu'elles communiquent à leur infusion aqueuse. (Le parfum de ces
fleurs peut être pris par l'alcool et la glycérine, qui constituent alors d'agréables cos-

métiques. .) La racine et les baies sont également acres, d'une amertume intense,

(Stan.-Martin (1) a analysé les fleurs et y a trouvé: un alcaloïde, sous forme dépendre,
la maîaline; un acide particulier, l'acide maïalique; une huile essentielle, un principe

colorant jaune, de la cire, du mucilage, de l'extractif, de la fibre végétale.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'INTÉRIEUR.— Infusion des fleurs fraîches,

de 8 à 20 gr. par kilogramme d'eau.
Eau distillée (1 sur U d'eau), de 15 à 50 gr.,

en potion.
Sirop (1 sur 2 d'eau et U de sucre), de 30 à

60 gr., en potion.

Extrait alcoolique des fleurs, 2 gr., en pi-

lules.
Pondre des baies

,
2 à 16 gr. (antiépilep-

tique).

On regarde les fleurs du muguet comme antispasmodiques. On lésa em-

ployées dans la migraine, les convulsions, l'épilepsie, etc.
On a attribué à cette plante une vertu éméto-cathartique. C'est surtoutla

racine que l'on désigne comme possédant la faculté de faire vomir ou de

purger, selon la dose à laquelle on l'administre. Mossdorfdit qu'un 1/2gros

(2 gr.) de ses fleurs suffit pour purger fortement. Prises fraîches, à la dose

de 1 gr. 50 centigr. mêlées et broyées avec un peu de miel, elles mont

produit cinq selles abondantes et avec coliques assez vives, mais peu dura-

bles. Je prenais une grande tasse de bouillon de veau après chaque évacua-

tion. J'en ai administré 2 gr. 25 centigr, à un cultivateur robuste, âge w

trente-six ans, atteint d'une fièvre intermittente automnale : il en estr-
sulté huit selles dont trois abondantes et trois petites avec épreintes,co-

ques, nausées et même efforts de vomissement. Ce purgatif, bien etu

dans ses effets, n'est point à négliger. Je n'ai point expérimenté iarac ,

qui est, dit-on, éméto-cathartique.
, »&.Suivant J.-H. Schulze, qui l'a essayé sur lui-même et sur d'autres^

(1) Bulletin de thérapeutique, août 1865.



MURIER NOIR. 671

trait spiritueux des fleurs est amer et purgatif (1) à la dose d'un demi-gros
(2gr). Wauters a proposé cet extrait comme succédané de la scammo-
née. Peyrilhe, Gartheuser et Klein l'avaient indiqué comme pouvant être
substitué à l'aloès. Senckenberg père et fils (2) ont préconisé les baies de
muguet de mai dans l'épilepsie idiopathique ; après avoir purgé le malade,
ils lui donnaient depuis 1 jusqu'à 4 giammes de poudre de baies de
muguet, avec l'eau vineuse des fleurs ou avec l'eau distillée simple. Ils la
donnaient aussi dans les fièvres intermittentes, ainsi que dans d'autres ma-
ladies.

(Pulvérisées après dessiccation, les fleurs sont sternutatoires, propriété
quelles doivent probablement à l'acide maïalique libre).

Cette poudre, prise comme du tabac, a réellement calmé des douleurs de
tête invétérées, et a guéri des fluxions chroniques des yeux et des oreilles,
des vertiges succédant à la suppression du mucus nasal, etc., en faisant
rendre beaucoup de sérosités par les narines.

MURIER NOIR. Morus nigra. L.
MORÉES. Fam. nat. — MOKOÉCIE TÉTRANDRIE. L.

Cet arbre, originaire de la Perse, et, selon quelques auteurs, primitive-
ment apporté de la Chine, est naturalisé dans les provinces méridionales de
l'Europe et cultivé en France. Il produit ses fruits en juillet et août.
[Parties usitées.— L'écorce de la racine, les feuilles, les fruits.
Récolte.— L'écorce de la racine doit être recueillie avant la maturité des fruits ,-

les fruits sont récoltés un peu avant leur complète maturité lorsqu'ils perdent leur cou-
leur brune rougeâtre pour en prendre une- noire.
Culture.— Quoique très-rustique, le mûrier préfère une exposition abritée et un

peu ombragée, un terrain meuble et substantiel ; on le propage de marcottes, de graines
ou de boutures ; on transplante les jeunes pieds lorsqu'ils sont assez forts ; la taille se
borne à enlever le bois mort et à éclaircir les rameaux trop touffus.
Propriétés physiques et chimiques. — L'écorce du mûrier est riche

en fibres, les fruits sonl mucilagineux, acides et sucrés ; ils renferment de la pectine,
(le l'acide pectique, de l'acide lartrique et du sucre ; on les mélange souvent frauduleu-
sement ou on vend à leur place les fruits du rubus fructicosus, L., ou ronce, que l'on
nomme mire des haies ; ceux-ci sont plus petits, moins acides, plus mucilagineux, et au
lieu d'être des soroses comme la mûre, ce sont de petites baies noirâtres réunies sur
un réceptacle commun.]

Les mûres ou fruits du mûrier sont rafraîchissantes, acidulées et très-
agréables. On en prépare des boissons qui conviennent dans les fièvres in-
flammatoires, les inflammations internes, etc. Le sirop de mûres est vulgai-
rement employé dans les inflammations de la gorge et de la bouche, en
gargarisme.

L'écorce de la racine du mûrier, d'une saveur amère et acre, a été pré-
conisée comme anthelmïnthique et purgative dès le temps de Dioscoride. On
la même employée contre le ver solitaire. Sennert, Mercurialis, Andry (3),
Uesbois de Rochefort et d'autres auteurs, l'ont recommandée contre les
lombrics et le taenia. Lieutaud dit que cette dernière vertu n'est pas bien
constatée. Cependant un médecin de campagne instruit et habile praticien,
autour, de Bourthes, m'a dit avoir fait rendre, en 1802, un toenia long de
«ouze à quinze mètres chez une femme de quarante-cinq ans, au moyen
aune demi-once (15 gr.) de racine de mûrier bouillie pendant une demi-

iî! fif'- àflilio convMio. Haloe, 1742.Uytjwal des connaissances médico-chirurgicales,1851, p. 6/|6.
W Génération des vers, p. 172.
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heure dans huit once^s d'eau. La malade prenait cette décoction chaque
matin en deux fois, a une demi-heure d'intervalle. Le quatrième jour elle
rendit le ver, après avoir eu trois évacuations précédéesde coliques, Couine
il n'est pas aussi facile de se procurer la racine de grenadier (à laquelle

on substituefrauduleusementd'autresracines) que celle de mûrier, il seraitutile de vérifier, par de nouveaux essais, la propriété ténifuge de cette der-
nière.

On doit récolter l'écorce de la racine de mûrier avant la maturité des

mûres. Elle se donne en décoction ou en infusion à la dose de 5 à 15 gr et

en poudre à celle de 2 à 4 gr. dans un liquide ou en électuaire.
(Citons, à cause de l'emploi de ses feuilles dans l'alimentation des versa

soie, le mûrier blanc, M. alba.)

MYRTE. Myrtus communis. L.

Myrtus latifolia. C. BAUH.

Myrte commun.
MYRTICÉES. — MYRTÉES. Fam. nat. — TCOSANURIE MONOGYNIE. L.

Le myrte, non moins célèbre que le laurier chez les anciens, servait à cou-

ronner les amants heureux. Originaire d'Afrique, il croît en Espagne, dans

le midi de la France, et est cultivé comme arbrisseau d'agrément.
Description.— Racine ligneuse, peu profonde. — Tiges rameuses, hautes de

1 à 2 mètres et même quelquefois plus. — Feuilles opposées, luisantes, d'un vert gai,

odorantes, persistantes. — Fleurs blanches, axillaires, pédonculées, solitaires (juin-

juillet-août). — Calice globuleux, à cinq dents. — Corolle à cinq pétales. — Etamines

nombreuses. — Fruit : baie ovalaire, noire, triloculaire, renfermant de petites graines

dures et blanches.
Parties usitées. — Les feuilles et les fruits.
Récolte.— Les feuilles sont apportées sèches du Midi. Les baies doivent être choi-

sies récentes, assez grosses, bien sèches, noires, d'un goût astringent.
[Culture. — Terre franche, légère, et mieux de bruyère ; exposition chaude ; on

le propage de graines ou de boutures, on le rentre l'hiver.]
Propriétés physiques et chimiques.— Le myrte fournit une Mit

essentielle qui jouit de propriétés excitantes énergiques. — On préparait avec celle

plante un extrait nommé myrlelle; ses feuilles et ses fleurs distillées donnent une eau

appelée eau d'ange, tant elle était estimée. D'après Dioscoride, on préparait par étal-

tion une sorte de vin appelé myrtedanum, avec les rameaux chargés de feuilles et ne

fruits de cet arbrisseau. — Dans quelques lieux de la Grèce, de l'Italie et de la Pro-

vence, les feuilles de myrte servent pour le tannage des cuirs.

Toutes les parties de cette plante sont astringentes et aromatiques, Vante

outre mesure par les anciens et presque entièrement oublié comme plante

médicinale par les modernes, cet arbrisseau ne mérite ni les éloges pro-

digués par les premiers, ni le dédain des derniers. « L'huile volatile aroim-

tique que fournissent toutes ses parties, le principe astringent que décelé

le mélange du sulfate de fer avec son infusion, qu'il noircit, annoncent,<M

Loiseleur-Deslongchamps,des propriétés excitantes et astringentes donto

pourrait tirer parti, si tant d'autres moyens ne s'offraient pour remplir ie

mêmes indications (i). » Dioscoride et Pline le recommandaient contre
,débilité des voies digestives, la diarrhée, les flueurs blanches, les hémor-

rhagies, et à l'extérieur, dans le relâchement des gencives, la chute

rectum, etc.

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. XXXV, p. 141.
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Garidél (1) donne la composition d'une liqueur huileuse dont il exagère
la vertu; Prenez, baies de myrte bien mûres, un peu desséchées sur l'ar-
husté,urie où deux poignées; pilez-les dans un mortier, mettez-les dans un
pot de terre neuf avec un peu d'eau-de-vie. Au bout de sept à huit jours,
passez avec expression, vous aurez un suc huileux propre à raffermir cer-
tains organes relâchés. Le myrte, consacré à Vénus, n'offre, quoi qu'en dise
Garidel, qu'une ressource bien illusoire pour effacer les traces ineffaçables
du culte de cette déesse.

, :.
Nulla superabilis arte

Lassa pudicitia est, dépérit illa semel.
(OVIDE, Epist.)

MYRTE BATARD, MYRTE DE BRABANT, MYRTE DES PAYS FROIDS,
IMENT.AQMTIQTJE, PIMENT HOYAL ( Myrica gale, L. Rhus; Myrtifolia belgica,
C,Bauh,; Elçeagus cordi, Lob.; Myrtus brabantica, Tourn.).

MYRICÉES. Fam. nat. — DIOÉCIE TÉTRANDRIE. L.

Le myrte bâtard croît dans les lieux marécageux et incultes de l'Europe
septentrionale. On le trouve dans les marais des Planets à Saint-Léger, aux
environs de Versailles, dans les marais du Cériset, de Montfort, etc., et
dans beaucoup d'autres parties de la France.
Description).— Racine fibreuse. — Tige rameuse, grêle, d'environ 80 centi-

mètres-dé hauteur.
— Feuilles spatulées, alternes, oblongues, dentées, d'un vert brun,

étroites à la basé, larges et arrondies au sommet. — Fleurs jaunes, disposées sur des
chatons ovales, sessiles, à écailles luisantes, en forme de croissant: les fleurs mâles
ayant quatre etamines à anthères ovales et didymes; les fleurs femelles ayant un ovaire
supérieur à deux styles, grêles, à stigmate simple.— Fruit : baie arrondie, noire, à une
semence.

.Cette,,plante, d'une odeur forte, aromatique, d'une saveur amère, passe
.

pour tonique, excitante, vermifuge et antipsorique. Elle paraît contenir
Beaucoup de camphre; ses feuilles et ses jeunes pousses sont parsemées de
petitsppitits qui, selon Peyrilhe, ont beaucoup d'analogie avec la cire. On
prétend que ses fruits fournissent, par la décoction dans l'eau, une huile
concrète semblable à la cire qu'on obtient de l'arbre à cire (myrica ceri-
fn, L.). eilibert la recommande aux praticiens. Son odeur forte, dit-il, a
autant-d'énergie que plusieurs autres plantes tant recommandées. Peyrilhe
lui supposait aussi de grandes vertus. Cette plante, dit Bodart, est du

,
nombrede celles qui pourraient être multipliées, en s'appliquant à la pro-
pager dans les sites ou nous la trouvons spontanée.

j WARGISSE DES PRÉS. Narcissus pseudo-narcissus. L.
Narcissus-sylvestris luteus. DOD. — Narcissus luteus montanus. LOB.

;
-Bdlbocodiumvulgatius. C. BAUH. — Narcissus sylvaticus. TOURN.

.'."y: Narcissus sylvestris. LAM. —Narcissus major. LOISEL.

.,: Nwcisse;'sauvage,
— aïaut, — aillaud,— faux narcisse,— porillpn, — fleur de coucou,

c^rapane jaune, — gringande,— aliez,— clochette des bois, —jeannette,
V herbe à la Vierge.

'"'AMARYLHBÉES.
— NARCISSÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MONOGYNIE. L.

On trouve le narcisse sauvage partout, dans les bois, dans les prés, où il
^°l?fe de bonne{heure ses jolies fleurs.
Description.

— Racine bulbeuse à oignon oblong et luisant. — Tige : hampe
«environ 30 centimètres,

— Feuilles radicales, allongées, lisses, vertes, peu nom-
breuses. — pleurs grandes, solitaires, penchées sur la hampe, d'un jaune soufré, ren-

(2) Histoire dés plantes de la Provence, 1723.
43



674 NARCISSE DES PRES.

fermées, avant leur développement,dans une spathe persistante, s'ouvrant sur le côté
(mars-avril). — Périanthe tubuleux, divisé en deux limbes, l'extérieur à six languettes
jaunâtres, l'intérieur campanule, frangé, formant une sorte de couronne d'un tau
jaune. — Six,etamines plus courtes que la couronne. — Un style un peu plus long à
stigmate trificle.

— Fruit : capsule subglobdleuse, trigone.
' Parties usitées.—Les feuilles, les fleurs et les racines.
[Culture. — On ne la- cultive que dans les jardins botaniques ou d'agrément'

elle est très-rustique ; on la multiplie par division des caïeux, elle croît dans tons les
sols.]

Récolte. — Les bulbes se récoltent en tout temps, les fleurs quand elles sont
épanouies. Lorsque la dessiccation a été négligée, que la plante a été récoltée par un
temps de pluie, elles deviennent alors verdâtres. On verra plus bas que ces deux étals

leur donnent des propriétés différentes, également utiles.

.

Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs de narcisse des

prés ont une odeur faible et une saveur peu déterminée. — Les bulbes ont une saveur
amère et acre. — Les fleurs contiennent, -suivant Carpentier (1), de l'acide gallique, dn

tannin, du mucilage, de l'extractif, de la résine, du muriate de chaux, du ligneux.—

Caventou en a retiré une matière grasse odorante, une matière colorante jaune, delà

gomme et de la fibre végétale.— Cette plante, analysée par Jourdain, de Binche (2), lui

a fourni un principe particulier, la narcitine ou narcissine, qu'il regarde- comme le

principe actif. Ce produit est blanc, suave, transparent, soluble dans l'eau, l'alcool et le

vinaigre, déliquescent. D'après Jourdain, les squames desséchées du bulbe contiennent

presque la moitié de leur poids de narcitine. La fleur en contient en moindre propor-
tion; la hampe, avant le développement de la fleur, en contient beaucoup ; elle n'ai

renferme plus dès qu'elle commence à se flétrir ; il en est de même des feuilles, Le

contraire a heu pour les bulbes. On obtient des fleurs de narcisse des prés une laque'

jaune.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion des fleurs sèches
!(1 à 2 gr. pour 125 gr. d'eau), par cuille-
rées dans la coqueluche.

Poudre des feuilles et des fleurs, de 1 à 2 gr.
Racine en poudre, de 2 à 8 gr., comme pur-

gative et vomitive.
Sirop (1 de fleurs fraîches sur 2 d'eau et 4 de

sucre), de 5 à 30 gr.

Extrait (1 de fleurs sèches sur 6 d'alcool i
60 degrés ; 1 kilogr. de fleurs sèches donne

200 gr. d'extrait), de 5 centigr. à i gr., CD

pilules, potions, etc.
Oxymel, une cuillerée à café trois ou quart

fois par jour, comme expectorant, sé-

datif.

Le bulbe, les feuilles et les fleurs de narcisse des prés ont été regardés

comme vomitifs et antispasmodiques. On les a proposés contre la coque-

luche, l'asthme, les fièvres intermittentes, la toux convulsivc, diverses af-

fections nerveuses, etc., soit à la dose altérante ou nauséabonde, soitàdost
vomitive.

La propriété vomitive de cette plante n'explique pas tous les effets que

l'on en obtient. Tout porte à croire que la narcitineest un principe sédatif

ayant'quelque analogie avec ceux des plantes vireuses. Le narcisse endort

les, nerfs, dit Plutarque (3). Pline prétend que le mot narcisse vient du grec

vapy.Y] (engourdissement), parce que l'odeur de ses fleurs porte à l'assou-

pissement ceux qui les respirent. L'extrait de cette plante, à la dose de

8 à 12 gr.,'est un poison qui, suivant Orflla, agit spécialement sur le sys-

tème nerveux et sur la membrane interne de l'estomac, dont il détermine

l'inflammation, lors même qu'il est appliqué sur des plaies ou sur le tissu

cellulaire d'un membre. Cet empoisonnement réclame le, même traitement

que. celui qui est produit par la CHÉLIDOINE.
La propriété vomitive du bulbe de cette plante était connue des anciens.

« Sa racine cuite, dit Dioscoride, mangée ou prise en breuvage, provoque.

vomir; »"•'•••
'"(1)''Bulletin de pharmacie, t. III, p. 128.

(-2) Encyclopédie des sciences médicales, septembre 1839.
Ci) Propos de table, quest. i.
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Loiseleur-Deslongchampsa provoqué d'abondants vomissements avec le
ïulbe de cette plante réduit en poudre et administré à la dose de 24 à
48 grains (1 gr. 20 centigr. à 2 gr. 40 centigr.). Les fleurs ont produit le même
effets mais à dose-un peu plus élevée; il a fallu en faire avaler 2 à 4 gr. en
suspension dans un véhicule édulcoré. Le même médecin a encore reconnu
à cette plante une propriété narcotique et antispasmodique, et l'adonnée
avec succès dans la coqueluche, la dysenterie, etc.
/Armet et Waltecamps, de Valenciennes (1), regardent les fleurs pulvéri-

sées de narcisse sauvage comme un bon émétique à la dose de 1 gr. à 1 gr.
.50. centigr. Lejeune, de Verviers (2), dit avoir vu'presque constamment
i gramme de cette poudre délayé dans 300 grammes d'eau avec 30 gram-

mes de sirop d'écorce d'orange donné par cuillerées d'heure en heure,
produire le vomissement. D'un autre côté, les docteurs Loiseleur - Des-
longchamps et Marquis ont donné, dans l'espace de six à huit heures,
depuis 2 gr. 50 centigr. jusqu'à 8 et même 12 gr. de fleurs de narcisse pul-
vérisées à trente et un malades, et sept seulement ont eu un, deux ou tout
au plus trois vomissements; les autres n'ont rien éprouvé de semblable.
Cette différence dans les résultats paraît provenir, suivant les deux auteurs
•que nous venons de citer, de la manière dont la dessiccation des fleurs est
faite. Ainsi, lorsque cette dessiccation a lieu rapidement, les fleurs restent
d'un beauJaune, et elles ne sont que très-rarement émétiques. Lorsqu'elles
•ont été récoltées par un temps de pluie, ou que l'atmosphère, constamment
humide pendant quelques jours, n'a pas permis de les dessécher prompte-
mentj,ou enfin, lorsqu'on y a mis peu de soins, elles passent alors facile-
ment au jaune verdàtre, et, dans ce cas, elles agissent beaucoup plus souvent
comme émétiques. «Nous avons encore cru remarquer, disent les mêmes
auteurs, que l'eau bouillante développaitbeaucoup leur propriété émétique,
etquetoutes,choses égales d'ailleurs, la décoction de vingt ou trente fleurs
dé narcisse, prise même refroidie, provoquait plus fréquemment le vomisse-
mentqu'une quantité pareille de fleurs prises réduites en poudre. La décoc-
tion dans l'èau nous a paru tellement développer la propriété émétique des
fleurs de narcisse des prés, que celles-ci fournissent à peu près le quart de
leur poids d'extrait; trois à quatre grains de ce dernier ont fréquemment
excité des vomissements chez plusieurs malades, et ces trois à quatre grains
né correspondaient cependant qu'à douze et seize grains de fleurs en na-
ture; quantité avec laquelle nous n'avons jamais vu vomir un seul malade. »
Loiseleur-Deslongchamps a employé les fleurs de narcisse des prés pulvé-
risées comme fébrifuges sur dix-huit malades atteints de fièvres intermit-
tentes diverses, et comme antidysentériques sur treize malades. Dans le
premier cas; treize malades ont été guéris radicalement ; dans le second,
neuf ont vu leur maladie se dissiper promptement. Ces fleurs pulvérisées
étaient administrées à la dose de 4 à 8 gr., délayées avec suffisante quan-
tité djeau: sucrée et aromatisée. Dans les cas de fièvre, cette dose a été don-
we en quatre fois, de deux heures en deux- heures, avant le paroxysme.
W a été prise par fractions, en vingt-quatre heures, dans les cas de diar-
rnée et de dysenterie. C'est à la vertu narcotique du narcisse, connue des
^Giens, mais oubliée, que paraissent dus les bons effets dans les fièvres et
^dysenteries, où l'opium,. comme on le sait, réussit souvent. Cependant
wpeut admettre, à l'égard de la dysenterie et des catarrhes, une action
spéciale-,de cette plante analogue à celle de l'ipécacuanha sur les mem-
branes muqueuses.

^
Dans une thèse soutenue à la Faculté de médecine de Paris, Passaquay a

"nonce avoir employé avec beaucoup de succès le narcisse des prés contre

S nslrlin U P^rmacie, vol. III, p. 128 et 328.w umtonnaire des sciences médicales, t. XXXV, p. 188.
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plusieurs épidémies de dysenteries qui se manifestèrent à différentes épo-
ques dans le département du Jura. Ce médicament était, dès le début

em-ployé à peu près dans tous les cas, sauf ceux où les symptômes inflamma-
toires trop prononcés forçaient de débuter par l'emploi des émissions
sanguines.

Dufresnoy, de Valenciennes (1), a rapporté diverses observations
consta-tant les bons effets de l'infusion ou de l'extrait des fleurs de narcisse després dans les maladies convulsives. Il en a retiré de grands avantages dansl'épilepsie, le tétanos, la coqueluche. Dans cette dernière maladie, le mêmemédecin employait de préférence le sirop de fleurs de narcisse sauvage. Cesirop fait vomir les malades sans les fatiguer, et calme les quintes de toux,Veillechèze (2) a confirmé par de nouvelles observations l'efficacité del'extrait des fleurs de narcisse contre la coqueluche ; mais il n'a obtenu

dans divers cas d'épilepsie qu'une amélioration passagère. Porche, agrégé
à la Faculté de médecine de Montpellier (3), a guéri, au moyen de l'extrait
de narcisse des prés, une jeune fille de neuf ans, atteinte d'une chorée qui
datait de six mois. Le même médicament lui a' réussi dans trois cas de né-
vralgies qui affectaient diverses parties du corps. Pichot (i) a obtenu de
l'emploi du narcisse des prés un résultat des plus satisfaisants dans un casd'épilepsie. « Quant à moi,: dit à cette occasion Michea, j'ai retiré les plus
grands avantages de la poudre de fleurs de narcisse des prés dans plusieurs

cas d'épilepsie et d'hystérie. Je commence à administrer cette substance à
la dose de 3 décigr., et j'arrive graduellement à 1 gr. et demi par jour,

terme qu'on ne dépasse jamais sans provoquer des vomissements. Je sus-pends la médication pendant quinze jours ou un mois, pour la reprendre
ensuite et la suspendre encore, et cela durant un temps prolongé d'une
manière suffisante. » Laennec est parvenu avec l'extrait seul, à la dose de

2 à 5 centigr. donnés à deux, quatre ou six heures d'intervalle, à guérir

plusieurs fois la coqueluche dans l'espace de quelques jours. Roques a ad-

ministré avec succès le même médicament dans la toux férine des enfants,

et surtout dans celle qui survient à la suite des exanthèmes. « Quelquefois,
•dit cet auteur, il a produit, à très-petite dose, des vomissementsdouloureux,
des anxiétés, des tremblements qui m'ont fait renoncer à son usage; mais

le plus souvent, il a contribué à calmer la toux. Lorsque je l'ai uni au sirop

diacode, il a moins fatigué l'estomac. Je me suis assuré des avantages de

cette combinaison dans le traitement de la coqueluche ; elle m'a réussi dans

quelques circonstances où la belladone avait augmenté l'irrritation spasmo-
dique. »

. . .(Morgagni raconte que l'huile dans laquelle on a fait infuser le narcisse,

employée en frictions sur le ventre, est un moyen vulgaire en Italie pour

provoquer l'avortement).
Frappé des avantages et de l'innocuité de cette plante à dose thérapeu-

tique, je l'ai adoptée dans ma pratique comme vomitif doux et expecto-

rant analogue à l'ipécacuanha. Je m'en suis très-bien trouvé dans les aflec-

tions catarrhales pulmonaires, dans l'asthme et dans quelques diarrhées

chroniques. Je n'ai pas eu l'occasion de l'employer dans la dysenterie, M

fut surtout dans une épidémie de coqueluche qui régna dans nos village

en 1840, que j'en retirai de grands avantages. Je l'administrais d'abord a

dose vomitive, et lorsque le début, presque toujours inflammatoire, étai

dissipé pour faire place à cette abondante sécrétion muqueuse et a ces

quintes spasmodiques qui caractérisent cette maladie,.je fractionnais

.

(1) Des caractères, du traitement et de la cure des dartres, des convulsions, etc. >r

ah VII.
(2) Journal de médecine, chirurgie et pharmacie, décembre 1808.
(3) Ephémérides médicales de Montpellier, t. III, p. 181.
(4) Journal l'Observation, février 1851, p. 67.

••
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doses, comme on le fait avec l'ipécacuanha. Je l'associaissouvent à la poudre
de racine de belladone, et, lorsqu'il y avait indication, je revenais de temps
en temps à la dose vomitive.

J'employais l'infusion, le sirop ou l'extrait des fleurs. Je faisais dissoudre
ce dernier dans une potion appropriée à la dose de 5 à 30 centigr. et plus,
suivant l'âge du malade, l'intensité des symptômes et des effets produits.

La certitude des bons effets du narcisse des prés est une précieuse acqui-
sition pour la médecine rurale. On devrait adopter cette plante partout
dans la pharmacopée des pauvres, et la placer dans les officines à côté de la
racine d'asarum, dont elle diffère par une action plus douce et qui permet
de l'administrer aux enfants les plus délicats et aux femmes les plus irri-
tables.

La propriété émétique existe dans le bulbe de la plupart des narcisses.
Pline, Dioscoride et Galien attribuaient cette propriété à celui du narcisse
poétique. Ils en faisaient manger l'ognon cuit ou bien en faisaient boire la
décoction pour provoquer le vomissement (1). Des observations relatives au
narcisse odorant, à la jonquille, au pancratium maritimum, au perce-neige,
ont attesté dans ces plantes la même propriété émétique à divers degrés. Le
narcisse odorant (narcissus odorus, L.) est celui qui, comme émétique, a
donné les résultats les plus satisfaisants ; viennent ensuite les narcisses ta-
zette et sauvage (narcissus tazetta, L.).

NAVET. Brassica napus. L.
CRUCIFÈRES. — BHASSICÉES. Fam. nat. — TÉTRAOYNAMIE SIMQUEUSE. L.

Le navet, qui appartient au même genre que le chou, et qui est si géné-
ralement cultivé, croît aujourd'hui sans culture dans les champs, les mois-
sons, où il s'est naturalisé par la dissémination des graines. On emploie la
racine et la semence.

Le navet est plutôt cultivé comme aliment que comme médicament. Oh
lui a: cependant reconnu une propriété émolliente et pectorale. On l'em-
ploie vulgairement dans les toux, la coqueluche, l'asthme, etc.

Les paysans font un usage fréquent, clans les affections de poitrine, d'une
forte décoction de racine de navet, prise chaude avec du miel. Les mères
préparent, pour leurs enfants atteints de rhume ou de coqueluche, un sirop
de navet en creusant en forme de tasse une racine de cette plante et mettant
dans la cavité du sucre candi en poudre. Le sirop qui passe à travers le
parenchyme du navet est donné par cuillerées fréquemment répétées. Ce
sirop est fort bon et calme la toux en facilitant l'expectoration. On emploie
TOlgairément le navet cuit et réduit en pulpe sur les engelures : il modère
les démangeaisons et l'inflammation.

Le navet convient comme aliment dans les affections scorbutiques ; mais
cûtnmè il est flatulent, il est bon de l'assaisonner avec des aromates. La
semence de navet, en infusion ou en décoction, à la dose de 4 à 8 gr., est
diurétique et un peu diaphorétique.

(Due variété du brassicanapus, variété oleifera, vulgairementnavette d'hiver,
Par opposition à la variété oléifère du Br. râpa, dite navette d'été, fournit
une huile analogue à celle de colza). (Voyez ce mot, page 345.)

NÉFLIER. Mespilus germanica.
ROSACÉES.

— POMACÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE ANGIOSPERME. L.
Petit arbre ou grand arbrisseau connu de tout le monde, et dont le fruit

M Dioscoride, lib. iv, c. CLV.
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(nèfle) a une saveur austère et désagréable avant sa complète maturité quin'a lieu qu'en novembre, après l'avoir tenue quelque temps sur la paille I]

a alors une saveur douceâtre qui n'est pas désagréable. On le regarde commeastringent, et on en recommande l'usage dans les diarrhées. Forestus
aapaisé plusieurs diarrhées très-opiniâtres par l'usage seul des nèfles cruesGhidella (1) conseille la poudre des semences dans la ménorrhagie passive

Les feuilles sont également astringentes, et on s'en sert en gargarisme dans
les aphthes et les inflammations de la gorge. On a cru les semences efficaces
contre la gravelle, réduites en poudrÇj à la dose de 4 gr., infusées du soir

au matin dans un verre de vin blanc. Aujourd'hui le néflier est inusité
enmédecine.

NÉNUPHAR. Nymphéa alba. L.
Nymphéa lutea major. C. BAUH., TOURN. — Nymphéa alba major

vulgaris. PARK.

Grand nénuphar, — lis des étangs, — lis d'eau, — lune d'eau, — volant d'eau,
— blanc d'eau,

volet blanc, — baratte, — cruchon, — herbe aux plateaux, — nymphe,
pyrote, — herbe d'enfer.

NYMPHÉACÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE POLYGTNIE. L.

Le nénuphar, plante vivace (PI. XXVII), brille à la surface des étangs

comme le lis dans nos parterres. L'observation a démontré que le dévelop-

pement des feuilles du nénuphar, au printemps, est un signe certain delà
belle saison et de la chaleur, et qu'en automne la disparition de ces feuilles

annonce les gelées.
Description.— Racines très-longues, blanches, épaisses, noueuses et charnues,

pas de tige. — Feuilles très-grandes, longuement pétiolées, épaisses, charnues, ovales,

lisses, échancrées en coeur, s'épanouissant à la surface de l'eau. — Fleurs blanches,

grandes, solitaires, portées sur un pédoncule radical de la même largeur que les pé-

tioles (juin-septembre). — Calice à quatre ou cinq grandes folioles colorées, persistant.

— Corolle composée de pétales nombreux, d'un beau blanc, placés sur plusieurs rangs

superposés.— Etamines plus courtes que la corolle et en très-grand nombre.-tu
ovaire. — Un stigmate. — Fruit ; baie sèche, renfermant une grande quantité de se-

mences et ayant à peu près la forme d'une capsule de pavot.
Parties usitées. — Les rhizomes et les fleurs.
Récolte.— La racine de nymphéa est difficile à sécher; on doit la couperpai

branches ou lambeaux minces et la faire sécher promptemenl. Quel que soit le soin»
l'on prenne, elle brunit toujours un peu. Par sa dessiccation elle perd 80 pour 100 «

son poids.
[Culture. — Cette plante sert à orner les pièces d'eau, il lui faut de la (erre ra-

seuse, argileuse et un peu tourbeuse; on la multiplie par division des rhizomes ou par

graines semées en juin ou en juillet dans des terrines que l'on immerge.]

Propriétés physiques et chimiques. — La racine de nénuphar, ino-

dore, d'une saveur amère et styptique, contient, d'après Morin, de Rennes (2), de 1 ami-

don, une substance muqueuse, du tannin combiné à l'acide gallique, une matière

végéto-animale, quelques acides végétaux et quelques sels.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

À L'INTÉRIEUR. — Infusion, de 100 à 300 gr.
(racine) par kilogramme d'eau.

Eau distillée, en potion.

Sirop (1 sur 2 d'eau bouillante et de suw,

50 à 100 gr., en potion.
A L'EXTÉRIEUR. — En cataplasmes.

Les anciens n'hésitaient pas à reconnaître dans les semences etiari
de nénuphar la vertu d'éteindre les désirs vénériens, et même d anoiii

faculté génératrice. Personne n'ignore la confiante et aveugle crédulité av

(i) Bulletin des sciences médicales. Férussac, t. XIX, p. 130.
(2) Journal de pharmacie, 1821, t. VII, p. 450.
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laquelle les religieuses de nos couvents faisaient usage de celte plante pour
réprimer des, désirs que l'on ne parvient à éteindre que par l'absence de
•toute:excitation, soit morale, soit physique.

Magnaque subducto stipite flamma périt.
(OVIDE, De remed. amoris.)

.

Regardée par les uns comme émolliente et rafraîchissante, et par les
'autres comme excitante à la manière des toniques et des amers, on est resté
longtemps dans le doute sur les véritables propriétés de la racine de né-
nuphar. Ce dont j'ai pu me convaincre, c'est qu'à l'état frais elle rougit et
enflamme la peau sur laquelle on l'applique. Cet effet explique le succès
(tout révulsif) que Detharding a obtenu contre la fièvre intermittente, en
appliquantcette racine, coupée en long, sur la plante des pieds. G. Horsius
dit que la racine de nénuphar cuite pendant longtemps clans du beurre,

;que L'on passe ensuite à travers un linge, forme une pommade dont l'usage
;rend les cheveux plus beaux et plus abondants.

les fleurs de nénuphar ont été regardées par Alibert comme légèrement
narcotiques; elles sont mucilagineuses, émollientes et adoucissantes.

NERPRUN. Rhamnus catharticus. L. — C. BAUH.

Eliamnus solutivus. DOD.— Cervi spina. CORD. —Spina cervina. GESN.
Spina insectoria. CAM.

Nerprun purgatif, — nerprun catbartique, — nerprun officinal, — bourg-épine,
épine de cerf, — noirprun.

RHAMNÊES. — ZIZIPHÉES. Fam. nat. — PEKTANDRIE MONOGYNIE. L.

;
:Cet arbrisseau (PL XXYII) est très-commun dans les taillis, dans les

haies, dans les forêts de la France septentrionale, où on peut le multiplier
à volonté.

Description. — Racine ligneuse. — Tige droite, rameuse, à branches épineuses,
.'ffenvironS mètres de hauteur. — Feuilles alternes, pétiolées, d'un beau vert, arron-
dies 6u'ovales, finement dentées à leurs bords, à nervures parallèles et convergentes.
—Fleurs petites, d'un blanc terne, très-souvent dioïques, réunies en bouquets dans
l'aisselle dés feuilles (avril-mai).— Calice à quatre ou cinq divisions.— Corolle à quatre

; pétales,d'un blanc verdàtre. — Quatre etamines opposées aux pétales. — Un style. —Fruits : baies de la grosseur d'un pois, charnues, arrondies, vertes d'abord, puis noires
en mûrissant et contenant quatre semences dures.
Parties usitées. — Les baies, l'écorce, le bois.
Kécolte.

— Ces baies se récoltent en octobre lorsqu'elles sont mûres, ce que l'on
.^connaît lorsqu'elles s'écrasent aisément entre les doigts, et qu'elles donnent-un suc

o un rouge noirâtre et gluant, qui passe au vert dès qu'il est en contact avec l'air. —jllarrive.souvent que les paysans mélangent les baies de nerprun avec des prunelles,
rM, au lieu d'être purgatives, sont astringentes. Pour reconnaître cette fraude, il suffit
©les écraser; le nerprun a plusieurs semences et les prunelles n'ont qu'un petit noyau.

.; On les falsifie aussi avec les baies de troène; on les distingue en ce que celles de ner-
prun fournissent un liquide vert, que les semences sont osseuses, qu'elles sont isolées
sur.les pédoncules, gluantes et grasses au toucher, qu'elles ont quatre loges mono-
spermes au lieu de deux dispermes, tandis que celles de troène sont lisses et sèches, et

-sont portées plusieurs sur un pédoncule commun.[Culture.
— Le nerprun est cultivé comme plante d'ornement et pour faire des

'•naies.vives, il vient dans tous les sols et à toutes les expositions, il est très-rustique; on
«propage par marcottes ou par graines semées en pépinière en.octobre ; les sujets sont
^Piqués en place à l'automne suivant.]
.'r^*»P*iétés physiques et chimiques. — Les baies de nerprun sont
-iHopues-dun suc vert devenant d'un rouge violet très-foncé, d'une odeur désagréable,'^^ saveuramère, acre et nauséeuse. Ce suc contient, d'après Vogel, de la rhamnine,
w i acide acétique, du mucilage, du sucre et une matière azotée. — Le mucilage est de
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nature particulière; Vogel, et depuis Hubert, ont-vu qu'il disparaît presque entière-
ment par la fermentation. Il est abondant dans le suc récent et il lui donne de la con-
sistance, T- Fleury, de Ponloise, a extrait du nerprun et a nommé rhamnine une ma-tière fort intéressante. Elle est sous la forme de flocons légers, rarement en aiguilles
d'un jaune pâle, d'une saveur très-fade, à peine soluble dans l'eau, dans l'alcool froid

et dans l'éther, très-soluble dans l'alcool bouillant. Les dissolutions alcalines la dis-
solvent facilement ; la liqueur est d'un jaune safrané magnifique ; elle se décolore

quand on la sature ; en même temps la rhamnine se précipite ; elle se dissout dans les

acides sulfurique et hydrochlorique ; mais elle se dépose quand on étend l'eau. L'acide

nitrique la transforme, entre autre produits, en une matière jaune cristallisée.
— Une

analyse du nerprun, faite sous le point de vue de son principe purgatif, encore inconnu,

aurait un grand intérêt. Ce principe paraît exister dans la pellicule du fruit seulement
(épicarpe); aussi est-il indispensable, lorsqu'on prépare le suc, de le faire fermenter

ao

contact de celte pellicule. [D'après un travail plus récent couronné par la Société de

pharmacie, Fleury a extrait du nerprun une matière colorante jaune à peine purgative
qu'il nomme rhamnine, que Preisser a étudiée dans les graines de Perse et d'Avignon;

celle qui a été extraite des graines de Perse a été nommée chrysorhamnine par Kane;

(d'autres auteurs lui donnent le nom de rhamnéine et la formule C25O"0"); celle-ci

se transforme au contact de l'air en une autre matière jaune olive nommée xmUhwiu-
nine, qui paraît exister dans les fruits verts, tandis que l'autre se forme dans les fruits

mûrs. Pour Fleury, le principe purgatif et colorant serait l'acide rhamnique; pourl'i-
chon, d'Aix, la matière purgative différerait de la matière colorante.]

En mêlant à 30 parties de sucre de fruits de nerprun, 8 parties d'eau de chaux el

1 partie de gomme arabique, et en faisant épaissir, on a le vert de vessie, employé

pour la peinture en détrempe. Le même principe colorant, précipité du suc par l'alun

et la craie, ^constitue le stil de grain.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction,20 à 30 baies par
kilogramme d'eau.

Suc exprimé des baies, de 8 à 30 gr., en po-
tion.

Extrait des baies ou rob, de 1 à 8 gr., en po-
tion (1 kilogr de suc donne 70 gr. d'extrait).

Sirop (1 de suc des baies sur 1 de sucre), k
30 à 100 gr., en potion.

A L'EXTÉRIEUR. — Suc, en lavement, de 501

100 gr., délayé dans l'eau.

Les baies de nerprun sont un purgatif drastique énergique, commode el

sûr. On l'a surtout recommandé dans les hydropisies, et, comme puissant

révulsif, pour déplacer certaines affections éloignées (apoplexies, conges-

tions cérébrales, paralysie). On l'a aussi vanté comme vermifuge. Il pro-

duit une vive irritation de la muqueuse gastro-intestinale, et agit souvent

comme éméto-cathartique.
Les habitants de la campagne font un usage fréquent des baies de nerprun

pour se purger. Ils en avalent de dix à vingt, fraîches ou sèches, et mangent

immédiatement après de la bouillie pour émousser l'action irritante de ces

pilule» préparées par la nature. Ils les emploient aussi en décoction au

nomore de 40 à 60 pour 300 gr. d'eau, en y ajoutantun peu de miel.
J'ai souvent administré les baies de nerprun en substance, en faisant

avaler par-dessus un verre de décoction déracine de mauve ou de guimauve

miellée. J'ai aussi donné la décoction et le suc mêlés avec le muedage

étendu dont je viens de parler, ou avec le bouillon de veau. Ce purgatii est

très-approprié au tempérament des habitants de la campagne, qui, pw
l'ordinaire, est peu irritable. Le sirop de nerprun a conservé sa place dan

nos pharmacies ; il entre dans les potions purgatives. Je l'administre
vent seul dans un peu de décoction mucilagineuse.

. . .jGilibert prétend que deux baies de nerprun prises chaquematin etoig

les accès de goutte.
, . , 011Linné prescrivait 4 gr. de graine de nerprun torréfiée et Pu^e"sevw

8 gr. en décoction. Tournefort en administrait depuis 4 gr. jusquàb, :se

et pulvérisées dans un peu de conserve d'orange, ou bien 15 a Ai'

bouillies pendant une demi-heure dans un bouillon avec 2 gr. de crem

tartre. Cette purgation est douce et ne cause aucune tranchée.
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L'écorce moyenne de nerprun est éméto-cathartique ; mais on n'en fait
point usage, sans doute à cause de la facilité que l'on a de se procurer les
baies de cet arbrisseau.

(NERïitrjN ALATEENE (Rhamnus alaternus, L.). — Arbrisseau à feuilles per-
sistantes et alternes, habitant le midi de l'Europe, cultivé dans les jardins.
Les feuilles sont astringentes, et comme telles utilisées en décoction dans
les maux de gorge. On assure que les baies sont purgatives).

NIHELLE ou NIELLE CULTIVÉE. Nigella sativa. L.
Nigella flore simplici minore candido. G. BAUH., TOURN.—Melanthion

des anciens. —Metanthium sativum. CÀRNER.

Nielle de Crète, — nielle de l'Archipel, — toute-épice,— barbe de capucin,
nielle romaine.

RÏNONCULACÉES.— ELLÉBORÉES. Fam. nat. — POLYANBRIE PENTAGTNIE. L.

Cette plante annuelle croît spontanément dans l'île de Crète, en Egypte et
enEspagne; elle est cultivée dans les jardins.
Description.—Racine petite, blanchâtre, rameuse.— Tige droite, striée, légère-

ment velue, rameuse, de 25 à 30 centimètres. — Feuilles alternes, sessiles, à divisions
linéaires aiguës, inégales. — Fleurs bleues ou blanchâtres, solitaires à l'extrémité des
rameaux (juin-août). — Point de calice. — Corolle à cinq pétales. — Six et quelquefois
trois ovaires seulement. — Fruit [formé de trois à sept follicules oblongs, étroits, poly-
spermes, soudés dans leur moitié inférieure et prolongés en bec au sommet.]
Parties usitées. — La semence.
Récolte. — Doit être récoltée bien mûre.
[Culture.— La N. saliva est cultivée pour la cuisine; on propage toutes les va-

variétés de nigelle par semis de graines faits en place, en terre légère et chaude.]
Propriétés physiques et chimiques. — La nielle cultivée est d'une

odeur aromatique, d'une saveur acre, piquante. L'arôme existe dans l'écorce de la se-
mence. L'alcool s'empare de la saveur et de l'odeur de cette semence. — L'extrait
alcoolique est un peu amer et astringent. Cartheuser dit que l'extrait aqueux est insi-
pide. (Keinsch (1), en traitant les graines par l'alcool, a obtenu une matière qu'il re-
garde comme particulière, jaunâtre, liquide, de consistance de térébenthine, devenant
solide par dessiccation, amère, soluble dans l'eau et l'alcool, insoluble dans l'éther. —Aucuncontrôle n'est venu confirmer l'existence réelle dé la nigelline.)

Les semences de nigelle cultivées sont en usage comme assaisonnement
™ns l'Orient et ailleurs depuis un temps immémorial. Les anciens les con-
sidéraient comme incisives, apéritives, diurétiques, atténuantes. On les
jegàrde comme ayant fait partie de la matière médicale d'Hippocrate. On
les employait surtout dans les affections catarrhales pulmonaires et pour
Jmoquer les règles.

Arnauld de Villeneuve, qui, malgré ses erreurs théoriques et le farrago
ûji sa polypharmacie galénique, s'est montré dans la pratique judicieux
observateuret a recueilli un grand nombre de faits intéressants, employait
*™mule suivante comme un puissant emménagogue : « Succi mercurial.,
wu-despumatian. une. 4 farinas nigelloeunc. 1 1/2 vel Q. S. ut possint confia
?««te. Damulieri 2 vel 3 singulis noctibus, quando menstrua debent tenire, etje menstrua venient copiose. Non solum provocant hoec piluloe menstrua, sed
'wmwoeparant ad conceptumet matricem mundificant (2). » Varandal (Varen-

•s)> au rapport de J. Dolaeus (3),.employait cette formule avec un succès

Sî3n"lPl.Ï* Pharmacie et de chimie, I8i2, t. Il, p. 120.El?»»"'»*.,
eap. vm. '

i ™«!/<:(op. med. de chlorosi. Amstelod., 1688, Hb. v, p. 700.
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constant; il en divisait 1 gros en six pilules, et en faisait prendre dem
chaque soir pendant trois jours.

D'après ces témoignages, la semence de nielle aurait sur l'utérus
uneaction spéciale qui mérite toute l'attention des thérapeutistes, et que je
me

propose de vérifier. «Notre propre expérience, dit Bodart, nous a prouvéqu'elle est susceptible de provoquer et d'augmenter la sécrétion du lait
Peyrilhe lui accorde la faculté anthelminthique.

NIGELLE ou NIELLE DE DAMAS (PI. XXYII); — CHEVEUX DE VÉNUS,
PATTE

D'ARAIGNÉE ( Nigella Damacena, L.). — Croît dans les champs et les vignes
du midi de la France. On la cultive dans les jardins, où elle varie à fleurs

simples ou à fleurs doubles.
Description..— Tige plus élevée.— Feuilles plus allongées, à divisions plis

menues. — Fleurs plus grandes, munies d'une collerette de feuilles. — Capsules réu-
nies dans toute leur étendue, n'en formant qu'une seule, qui est ovale-arrondie.

Propriétés physiques et chimiques. — Sa graine, un peu poivrée,

servait autrefois d'épices. Torréfiée, mise en pâte, et mélangée avec les hermodattes,
l'ambre gris, le musc, le bézoard, la cannelle, le gingembre et le sucre, elle sert, chez

les Egyptiens, à faire une conserve à laquelle les femmes attachent le plus grand pris,

Elles la regardent comme propre à donner de l'appétit, à faire naître les désirs et ii

augmenter l'embonpoint (1).

NIELLE ou NIGELLE DES CHAMPS. — POIVRETTE COMMUNE. (Nigella ann-
sis, L.). — Est très-commune dans les champs, parmi les blés.

Description. — Absence d'involucre ou de collerette. — Carpelles non soudées.

— Tige de 20 à 25 centimètres. — Graines acres, chaudes, poivrées, huileuses.
On ne doit pas la confondre avec Yagrostema githago, que l'on nomme aussi vul-

gairement nielle.
La nielle des champs (nigella arvensis, L.) participe aux qualités de h

nielle cultivée. Ses semences sont acres et brûlantes. Prises à l'intérieur à

forte dose, elles peuvent, suivant Dioscoride, donner la mort. Tragnset
Hoffmann les regardent aussi comme suspectes. J'ai vu, dit Bulliard, un

homme sujet aux maux de dents employer avec succès la graine de nielle

pour se procurer du soulagement; presque toutes ses dents étaient gâtées,

et, dès qu'il ressentait des douleurs, il faisait entrer dans la cavité de b

dent qui lui faisait mal une ou deux graines de cette plante : ce qui causait

un petit ulcère et détruisait la sensibilité. Ces semences, réduites en pon-

dre, sont un sternutatoire violent. Les caractères botaniques de toutes te

nigelles doivent les faire considérer comme plus ou moins suspectes et

nécessitent de la prudence clans leur emploi à l'intérieur.
[On nomme encore NIELLE DES CHAMPS ou COURONNE DES BLÉS (YAqrostem

githago, L.; Lychnis githago, Lam. ; Githago segetum, D. C.), de la fan*
des caryophyllées, tribu des dianthées ; toutes les parties de cette pi*
renferment de la saponine, principe acre, irritant, à laquelle on a attribue

les accidents de forme dysentérique qui se sont produits chez les personnes

qui mangent un pain mê'lé de farine de nielle des champs].

NOISETIER ou COUDRIER. Corylus avellana. L.

. •
. .

GDPULIFÈRES. Fam. nat. — MONOÉCIE POLYANDRIE. L.

- Cet arbrisseau, chanté par Virgile, est très-abondant dans les bois et M

les haies. Ses fleurs mâles, en chatons, sont les premières qui annonc

retour du printemps; 'elles paraissent dès le mois de février. Ses jei
_blés ont passé pour avoir la propriété, sous le nom de baguettesdimm^j

(1) Olivier, Voyage, t H, J>. 168;.
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de se courber vers les sources d'eau. Les meilleures noisettes sont connues
sous le. nom A'avelines, parce qu'on les tirait d'Avellino en Campanie. L'a-
mande des noisettes récentes et bien mûres est agréable à manger, mais in-
digeste pour les estomacs faibles. Elle fournit la moitié de son poids d'une
huile douce, agréable, légèrement odorante, qui peut remplacer l'huile
d'amandes douces. Je me suis souvent servi de ce fruit, dans ma pratique
rurale, pour préparer des émulsions adoucissantes. L'écorce de la racine
contient un principe astringent; on l'a regardée comme fébrifuge. Le pollen
des fleurs a été préconisé contre l'épilepsie. On a préparé avec son bois
une huile empyreumatique qui n'a rien de particulier, et qu'on a employée,
commeioutes les huiles de ce genre, dans l'odontalgie et les affections
vermineuses, à la dose de quelques gouttes. Mais, en réalité, le coudrier est
plus utile à l'économie domestique et aux arts qu'à la médecine. Son bois
est recherché par les ébénistes et par les vanniers; il fournit des tasses,
des étuis, de petits cerceaux, des claies, etc.

NOMBRIL DE VÉNUS. Cotylédon umbilicus, L.
Cotylédon major. G. BAUH. — Umbilicus Veneris verû raclice tuberosâ.

J. BAUH.— Umbilicus Veneris vulgaris. PARK. — Umbilicus
pendulinus. DE CAND.

Herbe aux hanches, — oreille d'abbé.
CRASSÙLACÉES. Fam. nat. — DÉCANDRIE PEKTAGYNIE. L.

Cette plante, grasse croît particulièrement dans nos provinces méridio-
nales. Elle se plaît sur les vieux murs et sur les rochers.
Description. — Racine tubéreuse. — Tige droite, tendre, simple ou un peu

rameuse, de 30 centimètres environ dé hauteur. — Feuilles radicales, pétiolées, lisses,
'succulentes, crénelées, arrondies, un peu concaves, ombiliquées (de là le nom de nom-
Inl'ié Vénus). Celles de la tige plus petites, presque cunéiformes et un peu lobées. —Ffeurs'd'unblanc verdàtre, pédonculées, pendantes, nombreuses, disposées en grappes.
^ Calice à cinq divisions. — Corolle lubuleuse, à cinq divisions courtes, droites et
pointues.

— Dix etamines insérées sur la corolle. — Cinq ovaires.

,

Parties usitées. — Les feuilles.
.[Récolte.—On récolte les feuilles au moment du besoin.
-Culture.— Se propage par marcottes.

Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles de cotylet sont
«es; Hetet (1), qui les a analysées, y a trouvé de la triméthylamine ammoniaque com-
posée, trouvée déjà par'Wertheim dans la saumure de hareng; par Winkler dans l'er-
got du ;Seigle; par. Dessaignes dans la vulvaire (chenopodium valvaria) et qui existe
aussi dans l'huile de foie de morne et clans les fleurs de cratcegus oxyacantha. Ces
lemlles renferment en outre un sel ammoniacal et du nitrate de potasse.]

Le nombril de Vénus était regardé comme possédant seulement, les pro-
priétés de la joubarbe des toits ou grande joubarbe, et était employé aux
mêmes usages, lorsque Salter en signala, en Angleterre, les bons efïets
contre l'épilepsie. Depuis, des faits rapportés par Graves (2) ont prouvé que
<*médicament n'est pas sans efficacité dans cette désolante maladie, contre
laquelle, en raison de la diversité des causes, un remède peut guérir, lors-
que tant d'autres ont échoué. Ce médecin a donné le cotylédon umbilicus à
;s? epdeptiques

; il a été complètementnul dans trois cas, n'a obtenu qu'une
amélioration dans un quatrième ; mais la guérison a eu lieu dans les deux

$ nÎM^ de médecine navale, 1864, t. II, p. 330.
vi mmim Journ. of med. et Bulletin général de thérapeutique, t. XUV, p. S20.
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(Ranking, de Norwich, a recueilli trente cas dans lesquels il a en vain em-ployé ce mode de traitement. Plus heureux, Rodrigues de Gusmao a publié
à Lisbonne des observations intéressantes sur le même sujet. Cet auteurmet
en usage le suc des feuilles à la dose de 2 cuillerées par jour (1), Hetet

afait insérer dans les Archives de médecine navale (1864) un mémoire sur celteplante).

NOSTOCH COMMUN. Tremella nostoch. L.
Flos coeli. — Flos terroe. — Spuma aeris. •—•Saliva siderum.

ALGUES. Fam. nat.— CRYPTOGAMIE. L.

Le nostoch est une algue gélatineuse qui paraît sur la terre après les
pluies, et qui abonde- dans les allées humides des bois, dans les jardins
dans les prairies, dans les plaines voisines des lacs. Lorsqu'il est sec, on le

distingue à peine si on ne le cherche^avec attention : après les pluies, ilre-
prend sa première forme, il se gonfle et continue de végéter. C'est Paracelse
qui a donné le nom de nostoch à cette plante.

Description.— Expansion gélatineuse, sous la forme d'une membrane transpa-
rente, étalée, irrégulièrement plissée, verdàtre, renfermant une multitude de petils lila-

ments semblables à des chapelets, et dont le dernier anneau est ordinairementplus

grand que les autres.
Propriétés physiques et chimiques. — Le nostoch contient du phos-

phate et du sulfate de potasse, une matière muqueuse ou gélatineuse, de la tasorine,

une matière grasse et de la potasse. Haller dit qu'il peut servir d'aliment; en en mettant

dans l'eau les morceaux desséchés, ils reprennent leur état gélatineux.
Les alchimistes considéraient ce végétal comme une émanation du ciel

( flos coeli) parce qu'elle foisonne le matin, après une pluie humide, dans les

lieux où l'on n'en voyait pas la veille. Ils l'employaient pour préparer la

pierre philosophale et la panacée universelle. Ils voulaient se procurer de

l'or et en même temps un remède qui pût guérir tous les maux. C'était un

beau rêve. Mais Paracelse, leur chef, est mort pauvre, fouet dans un âge

peu avancé. Plus heureux que lui, nos charlatans font fortune.
On a prescrit la décoction de nostoch, à l'instar de celle de lichen d'Is-

lande, contre les maladies de poitrine, sans en retirer, dit-on, un avantage

marqué. Son infusion dans l'eau-de-vie dégoûte, dit-on, les buveurs de li-

queurs alcooliques. Infusum ejus cum spirilu vini clandestine exhibitum,fté-
dium sirenuis spiritus adusti potaloribus excitare fertur (2). On faisait, à 11

seule chaleur du soleil, une eau distillée de nostoch, qu'on employaità l'in-

térieur et à l'extérieur pour calmer les douleurs, guérir les ulcères, les

cancers, etc. De nouvelles expériences peuvent seules constater les pro-

priétés de cette substance, qu'on ne peut se procurer en tout temps, et

dont la viscosité insipide semble annoncer l'inertie.

NOYER. Juglans regia. L.
Nux juglans sive regia vulgaris. G. BAUH., TOURN. — Nux juglans. M-

Noyer royal, — noyer commun, — noyer cultivé, — goguer, —
gauquier.

JUGLANDÉES. Fam. nat. — MONOÉCIE POLYANDBIE. L.

Ce grand et bel arbre, originaire de la Perse, est cultivé dans tous les

départements de la France, quoiqu'il n'y soit point acclimaté au point

pouvoir toujours résister aux hivers rigoureux.

(1) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1860, p. 57.
(2) Plenck, Bromatolia. Vienne, 1784, p. 173.
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Pegeription. — Racines ligneuses.— Cime large et touffue; bois dur. — Ra-
meaux de couleur verdàtre ou cendrée. — Feuilles grandes, alternes, sessiles, glabres,
d'un beau vert.—Fleurs monoïques, les mâles disposées en longs chatons cylindriques,
pendantes, d'un brun verdàtre ; les femelles axillaires, presque sessiles. situées à l'ex-
trémité des rameaux (juin-juillet). — Fruits : drupes ovales, un peu globuleux, renfer-
mant une noix à deux valves enveloppées d'un brou vert et épais.

Parties usitées. — Les feuilles, la drupe verte (brou), l'écorce des tiges et des
racines, l'épiderme de la noix, la noix, les fleurs.

Récolte.— Les feuilles se récoltent pendant toute la belle saison ; les fleurs et les
chatons au printemps ; le brou au mois de juillet. — Les feuilles séchées conservent
leur forme, leur dimension, leur odeur et leur saveur; mais elles sont très-fragiles et
d'un jaune-brun. 100 parties de feuilles vertes donnent Wl parties de feuilles sèches.
les fleurs changent peu de forme et de qualités ; mais le brou devient, par la dessicca-
tion, mince, recoquillé, et prend une saveur douceâtre et sucrée.
[Culture. — Il existe un nombre considérable d'espèces et de variétés de noyers ;

le mode de culture varie avec la destination qu'on veut lui donner ; si on tient -à la
bonne qualité du bois," on retarde la fructification en élevant la tige par la suppression
de quelques branches ; il préfère un terrain argilo-sableux et même pierreux ; on sème
en place dans la terre défoncée et ameublie sans fumier.]
Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles de noyer ont une

.Odeurtrès-forte, aromatique, surtout quand on les froisse entre les doigts ; leur saveur,
ainsi que celle des fleurs, est un peu amère, résineuse et piquante. L'enveloppe verte
du fruit ou brou est d'une saveur piquante plutôt qu'amère. Le brou de noix contient,
d'après Braconnot, de l'amidon, de la chlorophylle, de l'acide malique, de l'acide ci-
trique, des sels, du tannin, une matière acre et amère. C'est à ces deux dernières sub-
stances que sont dues ses principales propriétés. — Le suc de brou de noix filtré, qui
est à peine coloré, se fonce de plus en plus à l'air, et en même temps il perd sa saveur
amère : il se forme en même temps à sa surface une pellicule noire qui se renouvelle
à mesure qu'elle se précipite. Cette matière noire, résultant de l'altération du principe
amer nommé juglandine, est insipide, inodore ; quand elle est sèche, eile ressemble
pour l'aspect au bitume de Judée, elle brûle sans flamme, elle se dissout dans la po-
tasse, et elle en est précipitée par les acides. — Le brou frais laisse sur l'épiderme une
lâche d'un jaune-brun, qui offre de l'analogie avec celle que produit l'iode, et qui
semolé indiquer la présence de cette dernière substance. L'analogie de propriétés thé-
rapeutiques vient à l'appui de cette conjecture, qu'une nouvelle et intéressante analyse
est appelée à vérifier.

L'épiderme jaunâtre, très-mince, qui recouvre le parenchyme de la noix, a une sa-
wir astringente et amère quand elle est fraîche ; elle perd cette saveur à l'état de des-
siccation : elle contient beaucoup de tannin et une matière résineuse offrant l'odeur et
la saveur de cette pellicule. La partie blanche ou parenchyme, dépouillée de son épi-
démie, est d'une, saveur douce, très-agréable, miscible à l'eau, à laquelle elle donne la
Consistance émulsive ; elle contient une certaine quantité de fécule amylacée, et environ
la.Moitié de son poids d'une huile grasse, très-douce, jaunâtre, siccative, qui ne se con-
crète point par l'action du froid. Cette huile, exprimée à froid, récente et provenant
te traits de l'année, est très-douce, et peut être employée aux usages culinaires. Dans
»j ^contraires, elle exhale une odeur forte, irrite la gorge et sert alors à l'éclairage,
«tabncation du savon, à la composition du vernis, à la peinture, etc. Le marc dont
ou a exprimé cette.huile est très-nourrissant et s'emploie avec avantage pour l'engrais-
sement;des bestiaux, et même pour la nourriture des hommes,
l» i,

10n de l'amande de la noix dépouillée de sa pellicule se colore en violet par
t? F.de fer> d'aPrès l'observation de Planche (1).Jrlruits verts ou cerneaux, à moitié formés et acidulés avec du verjus ou du vi-

™gre,-constituentun mets de dessert très-recherché, mais difficile à digérer pour les
wormcs délicats et irritables. Les noix confites avant leur maturité offrent un aliment
s?

AI i
et toni5ue- Le ratafia de brou de noix a les mêmes qualités. Les noix mûres

h „£rntPlus facilement; mais lorsqu'elles sont vieilles, jaunes, rances, elles.irritent
^sorge, provoquent la toux et causent parfois des coliques très-vives. On diminue,
iiS ues mconvénients en faisant macérer pendant deux ou trois jours l'amande ouPie blanche dans le lait.

•

(J) Metm de pharmacie, t. IV, p. 229.
.
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La racine du noyer et le brou de îioix donnent une belle teinture fauve ou bmne

aux effets et aux cuirs. Le brou fournit aussi aux menuisiers le moyen de donner à des

bois communs la couleur du noyer. Les feuilles fraîches chassent les insectes, surtout
les punaises et les mites ; on s'en sert en infusion aqueuse pour détruire les fourmis-

•on éponge les chevaux avec cette infusion afin d'éloigner les mouches. On connaît
l'usage du bois de noyer dans la menuiserie et l'ébénisterie, où il le dispute par sa du-

reté, par la beauté des veines, aux bois étrangers les plus recherchés.
La sève du noyer, qui est abondante et limpide, a fourni du sucre en 1811, à Banoii

pharmacien de la marine à Toulon (1). Pour l'obtenir, on perce l'arbre à 60 centimètres
de terre au moins, du côté du midi, au printemps, on reçoit la sève qui s'écoule

pen-
dant un mois environ, dans des vases de terre vernissés, après avoir successivement
percé pendant ce temps les trois autres côtés, ce qui ne nuit nullement à la végétation

ne l'arbre. Un quintal de sève donne 1,500 de sucre. Cette sève doit être évaporée

toutes les vingt-quatre heures ; plus tard, elle passerait à la fermentation, et on aurait

une espèce de vin de noyer. On fabrique ce sucre comme celui de la betterave, de

•canne, et il cristallise tout à fait comme ce dernier.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUESET DOSES.

A L'iNTÉniEun.—Infusion de feuilles fraîches
ou sèches, 15 à 20 gr. par kilogramme
d'eau ; deux à cinq tasses par jour.

Décoction de feuilles fraîches, de 15 à 30 gr.
par kilogramme d'eau; deux à cinq tasses
par jour.

Décoction de brou sec, de 30 à 60 gr. par ki-
logramme d'eau.

Teinture de brou (1 sur 6 d'eau-de-vie), de 20
à 30 gr.

Extrait de brou, de 2 à 8 gr.
Extrait de feuilles fraîches (par la méthode

de déplacement), 48 à 96 centigr., en pilules
avec suffisante quantitéde poudre de feuilles
de noyer.

Extrait de feuilles sèches (se conserve plus
longtemps), idem.

Sirop (40 centigr. d'extrait pour 32 gr.de si-

rop simple), deux à quatre cuillerées à aï
aux enfants dans les vingt-quatre heures;

30 à 45 gr. pour les adultes.
Sirop avec les feuillesvertes (plus aromatique,

mais moins facile à doser), idem.
(Sirop iodé (Chaix) : extrait de feuilles le

noyer ou de brou de noix, 60 gr.; iode pur,

1 gr. 60 centigr.; alcool, Q. S.; sirop de

sucre, 940 gr.

A L'EXTÉRIEUR. — Huile, de 20 à 30 gr,, en

lavements, frictions, etc.
Feuilles sèches ou fraîches, en décoctionpour

bains, lotions, injections, fumigations,cata-
plasmes, pansements, etc.

(Pommade, 30 gr. d'extrait sur 40 d'asonge.)

Les différentes parties du noyer sont astringentes, toniques, sudorifiques,

détersives. On les utilise contre la débilité lymphatique, les scrofules, les

affections herpétiques et vénériennes, l'ictère, les ulcères atoniques, scor-

butiques, scrofuleux, les aphthes. L'extrait de brou de noix est purgatifet

anthelminthique, avantageuxcontre les lombrics. L'huile est calmante, adou-

cissante, tant qu'elle est récente. L'écorce intérieure de la racine est vési-

cante.
Dans un mémoire de Baudelocque inséré dans la Revue médicale (an-

née 1833), on trouve une observation fort intéressante de Psorson, médecin

à Chambéry, sur l'emploi des FEUILLES vertes du noyer et des noix tendres

contre les affections scrofuleuses.
Psorson faisait aussi préparer, avec l'écale de la noix, un sirop et une con-

serve qui réussissent très-bien à ranimer les forces digestives chez certains

estomacs trop irritables pour admettre des toniques plus excitants.
,Négrier, d'Angers, a publié deux mémoires intéressants sur l'objet qm

nous occupe. Dans le premier (1841), ce praticien annonçait que, depuis

plusieurs années, il employait les feuilles de noyer dans le traitement des

scrofules, et qu'il avait obtenu par ce moyen de nombreuses guérisons.

Pour bien constater les effets de ce médicament, Négrier avait partageses

malades en diverses séries : les uns étaient atteints d'engorgements serotii-

leux non ulcérés, les autres d'ophthalmies scrofuleuses, une troisième sen

offrait des engorgementsstrumeux abeédés ; enfin, les maladies des os etaien

réservées pour une quatrième catégorie. Il résulte de ses recherches que i

malades de la première série (engorgements strumeux non ulcères), q

(1) Leroux, Journal de médecine, t. XXIII, p. 56.
,
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étaient au nombre de dix, sont guéris complètement. Les malades atteints
d'ophthalmie étaient au nombre de quatre : l'un d'eux est mort après la
ffliérison de son ophthalmie, les trois autres sont guéris. Il y avait vingt cas
d'engorgementsstrumeux ulcérés ; sur ce nombre six malades ont succombé,
dont quatre à la phthisie pulmonaire ; lesdeux autres n'ont point été exa-
minés,, mais il est probable qu'ils ont péri de la même manière. Les qua-
torze autres sujets ont vu leur guérison se consolider. Enfin, les malades de
la quatrième série étaient au nombre de dix-neuf, la plupart très-gravement
affectés. Au mois d'avril 1841, huit étaient guéris, et tous les autres avaient
éprouvé de l'amélioration. Depuis cette époque,. deux ont succombé à la

iphtiusie tuberculeuse, deux autres ont guéri. L'un d'eux offrait une carie de
lacolonné vertébrale avec abcès par congestion. Les autres sont dans un
état plus satisfaisant et n'ont pu être retrouvés.

L'auteur, dans le second mémoire (1844), a cru pouvoir déduire les con-
clusions suivantes des diverses expériences auxquelles il s'est livré pendant
plusieurs années :

1° Les affections scrofuleuses sont, en général, radicalement guéries par
l'usage des préparations de feuilles de noyer;

2» L'action de cet agent thérapeutique est assez constante pour qu'on
puisse compter sur la guérison des trois quarts des sujets traités par ce
moyen;

3*.L'action de ce traitement est généralement lente; il faut de vingt à
cinquante jours, selon la nature des symptômes et la constitution des sujets
pourque les effets en soient sensibles ;

; 4° Les sujets guéris par les préparations de feuilles de noyer conservent
presque tous la santé qu'ils ont obtenue sous l'influence du traitement : on
voit peu de rechutes après ce traitement;

5° Les effets produits par l'usage intérieur de l'extrait des feuilles de noyer:
sont d'abord généraux ; l'influence de cette médication ne se manifeste que

: plus tard sur les symptômes locaux;
6° Dans certaines formes de l'affection scrofuleuse, on n'observe qu'à la

longue une action efficace de ce traitement. Cette remarque est applicable
surtout aux glandions strumeux non ulcérés ;

<
rï0 Les préparations de feuilles de noyer exercent, au contraire, une ac-

• non.assez prompte sur les ulcères, les plaies fistuleuses, entretenues ou non
: par la carie des os, sauf chez les sujets d'un tempérament sec et nerveux;
.-

-8".Jusqu'à ce jour, les ophthalmies scrofuleuses que j'ai observées ont
v

été sûrement 'et plus rapidement guéries par ce traitement que par toute.
:• antre médication.

Négrier donne les feuilles en infusion édulcorée; il en forme aussi un
;

extrait et un sirop. Il se sert de la décoction des feuilles en lotions, en in-
jections, et ;enfin il prescrit ordinairement, dans les ophthalmies scrofu-

leuses, un collyre composé de 192 gr. de décoction de feuilles de noyer, de
fi ? belladone et de 1 gr. de laudanum de Rousseau.

!™sieurs médecins ont employé avec plus ou moins d'avantage les feuilles
poyerdansle traitement des'scrofules. Manthner, médecin de l'hôpital
les enfants à "Vienne, s'en est bien trouvé. Il regarde ce médicament comme :

.
res-utile dans les engorgements strumeux du cou, mais inférieur à l'huile

;
mm de morue dans là carie scrofuleuse.-was (l),.a employé avec succès l'extrait de ces feuilles dans la même
section. Le professeur Hanse, d'Olmultz (2), prescrit les feuilles et le brou

1
S:co^ttre certaines affections qu'il attribue au vice scrofuleux, telles
HHSie$;iiicératiûnsplus ou moins opiniâtres qui ont leur siège au cou, avec

"
ll'jÊJfJ*"^^

thérapeutique, juillet 1845.«mtti.ua connaissances médico-chirurgicales, 1846.
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gonflement des glandes circonvoisines ; la teigne, certaines espèces de dar-
tres, les tuméfactions chroniques aux aines, autour des articulations etc"

On emploie traditionnellement la décoction de feuilles de noyer en lotions
à l'hôpital d'Angers, pour combattre les tumeurs blanches et les ulcères
scrofuleux. Dubois, de Tournai, a vu cette même décoction, employée

enlotions et en bains, produire les résultats les plus avantageux dans la carie
et les engorgements scrofuleux. On frictionne quelquefois les engorgements
scrofuleux avec la pommade d'extrait de feuilles de noyer (voyez Prémm-
tlonspharmaceutiques et doses) ; mais le badigeonnagede teinture d'iode il faut
l'avouer, est bien plus actif et doit être préféré à tous les autres fondants.

J'ai donné mes soins, en 1837, à une petite fille âgée de dix ans, atteinte
d'un ulcère avec engorgement glandulaire au côté gauche du cou ; cet ul-

cère, de la grandeur de 5 centimètres environ, était sinueux, avec décolle-
ment de la peau, chairs blafardes, suppuration modérée. Le tempérament
lymphatique et l'aspect général de^ cette malade achevaient de caractériser

son état évidemment scrofuleux. Je la mis à l'usage de la décoction de

feuilles fraîches de noyer le 2 juin ; elle prit deux verres par jour de cette
décoction pendant tout l'été. Je faisais appliquer sur l'ulcère les feuilles

bouillies et broyées, après avoir réprimé les chairs avec la poudre d'alun

calciné. Au bout d'un mois, l'état général de la malade était très-amélioré;
elle se sentait, disait-elle, beaucoup plus forte et mangeait beaucoup plus;

l'ulcère commença à se cicatriser au bout de deux mois, quoiqu'il eût pris

plus tôt un meilleur aspect; bref, au mois de novembre il était cicatrisé el

l'engorgement était presque entièrement dissipé. Le reste de cet engorge-
ment a persisté pendant l'hiver, malgré l'usage continu de la décoction de

feuilles sèches de noyer. Le printemps suivant, la malade reprit la décoc-

tion des mêmes feuilles fraîches pendant trois mois. Je la revis à la fin de

l'été 1838 : elle était complètement guérie.
J'ai traité plusieurs scrofuleux par les feuilles de noyer. L'un d'eux por-

tait un vaste ulcère à la partie antérieure de la jambe gauche depuis l'âge

de deux ans, avec nécrose d'une portion considérable du tibia. Ce malade,

jeune garçon âgé de douze ans, grâce au traitement par les feuillesde noyer

et le brou de noix longtemps continué, a été complètementdébarrassé, Il y

a eu élimination d'un séquestre de la longueur de 5 centimètres. La plaie

s'est cicatrisée. Depuis dix ans, la guérison ne s'est point démentie. -
L'observation suivante, tirée de ma pratique, vient se joindre aux nombrens

faits qui militent en faveur de l'emploi des feuilles de noyer dans les affec-

tions scrofuleuses.
Damy, de Boulogne-sur-Mer, âgé de neuf ans, éminemment lymphatique,

ayant la lèvre supérieure épaisse, la face pâle, plombée, les chairs flasques,

émaciées, affaibli au point de ne pouvoir faire quelques pas sans fatigue,

me fut présenté par sa mère, indigente, le 10 mai 1847. Il était atteint a un

engorgement glandulo-cellulaire considérable, occupant presque toute la

partie latérale gauche du cou et la joue du même côte, offrant à son centre,

vers l'angle, le long et au-dessous de la mâchoire, un ulcère fongueux, ne

l'étendue transversale de 5 centimètres sur 2 centimètres de largeur, avec

suppuration fétide, abondante, et aboutissant à une portion nécrosée de

face externe du maxillaire inférieur.
.Je mis aussitôt ce malade à l'usage de la décoction de feuilles irai»

de noyer, à la dose de trois verres par jour; je fis pratiquer des mj-
tions, des lotions, et appliquer des cataplasmes de ces mêmes ieu

broyées sur l'ulcère et sur toute l'étendue de l'engorgement. Les en

fongueuses furent réprimées de temps en temps au moyen de 1 alun

en poudre.
, ^

Au bout d'un mois de ce traitement, l'état général du petit malaae.
amélioré, ses forces étaient augmentées, son appétit plus prononce,
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aucun
changement notable ne s'était opéré du côté de l'affection locale, ce

oui d'ailleurs, s'expliquait par la coexistence de la nécrose.
Après trois mois de traitement, les forces étaient presque complètement

rétablies, la coloration de la face beaucoup meilleure, l'appétit et les diges-
tions dans leur état naturel, l'exercice plus facile et mieux supporté, la
tristesse et l'abattement dissipés. L'engorgement était diminué au cou; la
suppuration moins abondante, les chairs un peu meilleures.

Vers les premiers jours d'octobre, une portion d'os nécrosée se présenta
dans la bouche, devint de plus en plus saillante, et enfin, à peine adhé-
rente, fut extraite avec facilité au commencement de décembre. Elle avait
I centimètre 1/2 de longueur sur 1/2 centimètre de largeur à son centre,
lisse d'un côté, rugueuse de l'autre.

Dès lors, l'ulcère prit un aspect favorable, la suppuration diminua et fut
de meilleure nature, l'engorgement se dissipa peu à peu. Le traitement,
secondé par un régime fortifiant, fut continué pendant l'hiver avec la dé-
coction de feuilles sèches de noyer. Au printemps de 1848, le malade était
dans l'état le plus satisfaisant : la plaie, devenue superficielle, de la gran-
deur d'un centime environ et ne fournissant que peu de suppuration, mar-.
chait rapidement vers la cicatrisation, que quelques cautérisations avec le
nitrate d'argent fondu favorisèrent. L'usage interne des feuilles fraîches de
noyer fut repris et continué durant toute la saison. Vers la fin de l'année,
lacicatrice, qui depuis deux mois s'était complètement fermée, s'est rou-
verte pour donner issue à une parcelle d'os. Il reste seulement une petite
plaie qui continue de suppurer un peu sans s'agrandir et sans engorgement.
Le malade, du reste, a continué de se bien porter.

Si je me suis étendu sur les propriétés antiscrofuleuses des feuilles de
noyer et du brou de noix, c'est parce que ce médicament est à la portée de
tout le monde et infiniment préférable, pour la campagne, aux préparations
d'iode dont le prix est si élevé, et qui, d'ailleurs, sont loin de mériter les
éloges qu'on leur a prodigués : ils déterminent souvent des accidents graves,
et causent l'émaciation.

Le frère Côme employait contre l'ictère 2 et 4 gr. de feuilles de noyer sé-
chées.aufour, pulvérisées et infusées du soir au matin dans 130 gr. de vin
blanc. Il donnait cette dose à jeun. Douze à seize doses, suivant ce prati-
cien, ont toujours suffi pour la guérison de l'ictère simple, et le soulage-
ment de l'ictère par cause organique. Souberbielle (1) a vu ce remède pro-
duire d'excellents effets.

Ce traitement a pu réussir dans certains cas; mais peut-on le considérer
comme spécifique quand on sait que la couleur jaune n'est que le symptôme
commun d'affections dissemblables du foie ou de ses annexes? Le médecin
doit rechercher, autant que possible, là nature et le siège de la lésion dont
un symptôme peut n'être que l'expression vague ou incertaine.

Plusieurs auteurs anciens ont reconnu aux feuilles de noyer une propriété
vermifuge. Dumoulin (2) a fait rendre un taenia au moyen d'une infusion
préparée avec douze feuilles et bue par verrées : une le matin à jeun, la se-
conde avant le dîner, et la troisième avant le souper. Thoun (3) a observé
lue la sécrétion du lait s'arrêtait chez les vaches et les chèvres auxquelles
on donnait à manger des feuilles de noyer. Emmanuel Roenig (4), propaga-
teur zélé de la matière médicale indigène, a indiqué, il y a plus de soixante
ans, les feuilles de noyer en topique sur les mamelles comme propres à ar-
rêter'lasécrétion du lait. Elles agissent probablement à la manière des
emlles d'aune, auxquelles on a aussi reconnu la môme propriété.

(1) Lettre présentée à l'Académie royale de médecine, 7 avril 1835.

m
wi-e' r semestre, p. 70.

M
ïedle?-botan- Society of London, janvier 1831.») %n» vegetabilis pars altéra, p. 228.

hh
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J. Bauhin regarde l'eau distillée des feuilles de noyer comme un -détersif

et un cicatrisant efficace, appliqué sur les ulcères, en y maintenantdes com-
presses constamment humectées de cette eau.

Belloste (1) trempait des plumasseaux de charpie dans la décoction de
feuilles de noyer légèrement sucrée sur les ulcères, dont il obtenait ainsi la
guérison en peu de temps. Cette même décoction a paru utile à Baumes

pour déterger les surfaces chancreuses, pour les exciter légèrement et les

conduire à la cicatrisation (2).
Boys de Loury et Costilb.es (3) en font usage en injection dans les ulcéra-

tions dn col de la matrice. Vidal de Cassis (4) emploie contre les écoule-

ments leucorrhéiques et les ulcérations du col utérin, des injections vagi-
nales d'une forte décoction de feuilles de noyer à la température de la salle
quelle que soit la saison. L'instrument est une grosse seringue à lavement
Le spéculum à deux valves est appliqué; on saisit et découvre bien le coi

de la matrice; c'est sur le col que le jet est lancé de toutes les forces de

l'aide qui pousse le piston. Immédiatement après, on place sur cette partie

un fort tampon de coton. Ce liquide ainsi injecté exerce une espèce de com-
pression sur le col, abaisse sa température, et agit encore par ses qualités

astringentes.
Dubois, de Tournai, s'est bien trouvé, dans différents cas de teigne, de

cataplasmes de feuilles de noyer cuites, et de leur décoction concentrée
employée en lotion. Il cite à l'appui de ce traitement un cas de guérison de

teigne faveuse qui avait résisté à tous les moyens employés. Vitet avait déjà

recommandé, dans la même affection et contre les dartres, le suc exprimé

des feuilles de noyer ou de l'écorce verte des noix, tempéré avec un peu de

miel. Mérat et Deiens pensent qu'on pourrait guérir la gale en frottant les

boutons avec les feuilles écrasées.
Pomeyrol (S) a traité avec succès plus de quarante cas de pustule ma-

ligne et de charbon, en appliquant tout simplement sur les parties affec-

tées les feuilles ou l'écorce fraîche de noyer, après avoir percé les phlic-

tènes et enlevé l'épiderme. L'auteur regarde ce moyen comme aussi efficace

dans le charbon que le sulfate de quinine dans les fièvres intermit tentes. Il

a l'avantage, dit-il, «d'éviter la souffrance aux malades, et les cicatrices qui

les déforment, et leur seul emploi détermine la guérison. » Pomeyrol rap-

porte quatre observations à l'appui de ce nouveau moyen. Bruguier, méde-

cin à Collargues (6), a également employé avec succès les applications de

feuilles fraîches de noyer, renouvelées de demi-heure en demi-heure dans

un cas de pustule maligne. Il faisait prendre en même temps une décoction

de 15 gr. de quinquina dans quatre verres d'eau, pour boisson. Vingt-quatre

heures ont suffi pour arrêter la gangrène et ramener la plaie à un état

simple et de bon aloi. Bruguierpense que, malgré l'emploi des 30 gr. de quin-

quina en boisson, tout l'honneur de la cure revient aux feuilles de noyer.

Il s'est élevé des doutes sur la valeur réelle de cette médication, en rai-

son surtout de l'existence récemment signalée par Van Swygenhoven, «
cette variété curieuse de pustule maligne sans malignité réelle, sans conta-

gion, et qui guérit par la simple incision cruciale suivie de l'emploi local

des émollients et des narcotiques. Mais Raphaël (7), de Provins, a commu-

niqué à Nélaton un fait qu'il a observé et qui paraît ne laisser aucun doute

(1) Chirurgie d'hôpital, p. 332.
(2) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1844, p. 52.
(3) Gazette médicale de Paris, 1845.
(4) Traité de pathologie externe, t. V, p. 396.

. ««
(5) Annales cliniques de Montpellier et Revue de thérapeutique médko-cnimrgmifi >

t. I, p. 464.
(fi) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale,1845, t. I, p. 464.
(7) Gazette des hôpitaux, juillet 1857.
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sur
l'efficacité des feuilles de noyer appliquées sur la pustule réellement

maligne.

Le Bnou DE NOIX peut être employé dans les mêmes cas pathologiques que
les feuilles. Hippocrate et Dioscoride le considéraient comme vermifuge.
Fischer (1) faisait dissoudre 8 gr. d'extrait de noix verte dans 16 gr. d'eau
distillée de cannelle, et donnait aux enfants, comme anthelminthique, 20 à
SO gouttes de ce mélange, suivant l'âge. J'ai administré contre les affections
vermineuses le vin de brou de noix et d'ail. Ce vin, pris à une certaine dose,
est à la fois vermicide et laxatif. Peyrilhe regarde le brou de noix comme
vermifuge, antisyphilitique et antigangréneux. Hunezowsky (2) a vanté son
efficacité dans les ulcères anciens.

Pierre Borel (3) regardait le brou de noix comme un excellent antisyphi-
litique. Ramazzini (4) rapporte que de son temps on le regardait en Angle-
terre comme un remède utile contre la syphilis. Swediaur (5) dit l'avoir vu
réussir dans beaucoup de circonstances où le mercure avait échoué. Mais
comme il l'employait ordinairement avec la salsepareille, la squine et le
sulfure d'antimoine, peut-on raisonnablement attribuer à cette écorce un
effet dû sans doute aux substances plus énergiques auxquelles elle était
jointe? Toutefois, nous devons dire que Pearson, Franck, Girtanner ont
reconnu des avantages réels au brou de noix dans le traitement des affec-
tions vénériennes. La tisane de Pollini, dont la réputation est connue
contre ces affections, de même que le remède antisyphilitique de Mittié,
contient une grande proportion de brou de noix.

Scoti (6) a employé avec succès l'extrait préparé avec le brou de noix et
les feuilles de noyer chez trente malades affectés de diarrhée. Il en faisait
dissoudre 8 à 12 gr. dans un kilogr. de limonade minérale, et administrait
le tiers ou la moitié d'un verre de cette boisson quatre fois le jour.

Galien mettait en usage, comme gargarisme astringent, le suc de brou de
noix, Hartmann (in Ettmuller), l'a conseillé dans les inflammations de la
bouche qui réclament ce genre de médication. Becker (7), chez un garçon
affecté de congestion ancienne des tonsilles, a appliqué la préparation sui-
vante à l'aide d'un pinceau : extrait de brou de noix, 4 gr. ; eau distillée,
60 gr. Ce topique fut si efficace que l'engorgement des amygdales était dis-
paru avant qu'on eût employé la totalité de la solution. J'emploie avec suc-
cès, dès le début de l'angine tonsillaire, la décoction de feuilles de noyer ou
de brou de noix en gargarisme. Je parviens souvent ainsi à arrêter l'inflam-
mation. Ce .gargarisme convient aussi vers la fin de l'amygdalite aiguë et
dans les angines chroniques.

Ray rapporte que le ZESTE qui sépare les lobes de l'amande du noyer,
desséché et pulvérisé, pris en petite quantité dans du vin, a guéri l'armée
anglaise d'une dysenterie très-grave qui avait résisté à tous les moyens jus-
qu'alors employés. Burtin (8) considère cette substance, administrée en
poudre à la dose de 4 gr. dans un verre de vin blanc, comme très-efficace
contre la gangrène. Il l'a vue réussir dans trois cas : dans l'un, il s'agissait
dune gangrène au bras, provenant, d'une blessure faite avec un canif, et
four laquelle l'amputation avait été proposée, comme dernière ressource.
™rtm ajoutequ'à Bruxelles ce remède est regardé comme un puissant anti-
septique.

(1) Comment, de verm. et anthelm. Stadoe, 1751, p. 14.
W Ancien Journal de médecine, t. LXXVII, p. 296.f) Htst. et observ. varior., etc.
S Tr.f.°mnia. Genève, 1717, p. 143.w naite des maladies vénériennes, t. II, p. 277.
« tf•,fled- di MUano, 1846.
8 vr •

médkaK 1845, p. 196.
% ' mm«re couronné par l'Académie de Bruxelles, p. iûô.
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La PELLICULE ou enveloppe immédiate de l'amande de la noix, employéefraîche, a été regardée comme fébrifuge. Roch (1) s'est guéri d'une fièvreintermittente en prenant l'infusion, dans du vin blanc, d'une vingtaine de
ces pellicules. Hoffmann et Ettmuller ont recommandé l'usage de cette sub-stance contre la colique, comme si cette affection dépendait toujours d'uneseule et même cause. Elle convient dans tous les cas où les astringents

sontindiqués.
Solenander (2) assure avoir constamment réussi à arrêter les hémorrha-

gies utérines, en administrant, le matin à jeun, pendant plusieurs jours,
4 gros de FLEURS de noyer bien mûres, en poudre, mêlées avec une suffi-
sante quantité de vin chaud. Ces mêmes fleurs peuvent remplacer le ratanhia
et tous les astringents exotiques. Le bénédictin Alexandre (3) assure que lapoudre des chatons ou fleurs, administrée à la dose de 4 gr. dans du vin

rouge, est un excellent remède contre la dysenterie.
Hippocrate avait observé que les noix mangées en grande quantité expul-

saient les vers plats. Le parenchyme de l'amande de la noix aurait-il sur le
taenia le même effet que celui de semence de citrouille? L'émulsionpré-
parée avec cette amande fraîche peut remplacer celle d'amandes douces.
J'en ai fait usage à la campagne pendant le mois d'octobre. Passé ce temps,
la dessiccation nécessite l'infusion de l'amandedans l'eau chaude pour enle-

ver la pellicule qui la recouvre. Vieille, cette amande est rance et ne peut
plus servir pour émulsion.

Dioscoride avance que I'HTJILE DE NOIX fait rendre le ver solitaire. P, Fo-
restus dit que les femmes des environs de Milan font manger aux enfants
vermineux du pain trempédans l'huile de noix. Passera de la Chapelle (4)fai-
sait prendre -ISO gr. de cette huile à jeun et deux heures et demie après
125 gr. de vin d'Alicante. ce que l'on continuait pendant quinze jours,
après quoi on cessait, si le ver n'était pas expulsé. Binet et Baumes(5)
ont rapporté plusieurs faits qui tendeut à prouver l'efficacité de cette huile

contre le toenia. Desbois, de Rochefort, qui a répété l'emploi de ce moyen,
l'a trouvé le plus souvent inefficace. Dubois (in Mérat et Delens) employait

avec plus d'efficacité, comme vermifuge, six gousses d'ail avec 100 gr,
d'huile de noix.

Cette huile a réussi à Jese (6) pour combattre le coma. Gouan (7) a obtenu

la guérison de cette maladie par le même moyen. D'après Weinhold (8), les

taies légères cèdent à l'application graduelle de cette huile étendue dans

l'ammoniaque. Scarpa la préconise dans le leucoma. Meyer (9) s'en est bien

trouvé dans les taches de la cornée, suite de la variole. Il lui a été rapporte,

par un médecin qui l'a beaucoup employée, que cette huile est d'autant

plus efficace qu'elle est plus vieille. Caron-Duvillars (10) a souvent guéri des

taies de la cornée par l'instillationde la vieille huile de noix; il rapporteque

Marc-Antoine Petit la rendait plus active en y ajoutant du tartre stibie.
Schroeder considère comme émétique la seconde ÉCOHCE des jeunes

branches enlevée au printemps pendant que la sève est en activité. 11 »

prescrit à la dose de 2 à 4 gr. Ray et Buechner lui ont aussi reconnu cette

propriété. Hoffmann indique la seconde écorce des racines du noyer, trem-

pée pendant une heure dans du vinaigre, comme un rubéfiant pronipi

1) Bulletin de la Société d'émulation, t. II, p. 376.
(2) Consil., VIII, sect. iv.

.

(3) Dictionnaire botanique et pharmaceutique,1768, p. 356.
(4) Ancien Journal de médecine, t. XV, p. 220 ; t. VI, p. 305.
(5) Ibid., t. VI, p. 305; t. XV, p. 214-

.(6) Ibid., t. LIX, p. 439.
(7) Mémoires de la Société de médecine'de Montpellier.
(8) Ehrhardt mediunisch-chirurgischeZeilung, 1822.
(9) Mercure général de l'Europe, 1787, p. 326.(10) Guide pratique des maladies des yeux, t. II, p. 135-575.
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susceptible d'agir comme vésicatoire dans des cas urgents. Wauters s'ex-
prime ainsi à ce sujet : « Nihil efficacius cortice interno radicis juglandis re-
tenus, vel cum dceto, contuso : hune scepius succedentem vidi, dum cantharides
mllas producebant vesicas. Ingens aliquando mihi proestitit obsequium ubi procul
a vharmacopoeis, apud rusticos, promptissime vesicato opus erat (1). n J'ai été
à même de constater cet effet vésicant : il est sûr et prompt. —L'écorce du
noyer blanc ou cendré (juglans cinerea), proposée par Macartan (2), séchée
et mise en poudre, paraît aussi efficace que les cantharides, et n'en a pas les
inconvénients. Ebrard cfe Nîmes (3) a guéri des fièvres intermittentes re -
belles au moyen de l'épicarpe suivant : Faites macérer, pendant huit jours,
dans du vinaigre, l'écorce de la racine du noyer; appliquez cette écorce
autour des poignets, trois ou quatre heures avant l'heure présumée de l'ac-
cès, et l'y maintenez au moyen d'un lien convenablement serré. Ebrard n'a
jamais donné à ce bracelet plus de § centimètres de largeur. On enlève
l'appareil quand le malade accuse de vives douleurs, ce qui arrive ordinai-
rement avant deux heures de temps. On peut ensuite appliquer des feuilles
fraîches enduites d'un corps gras, comme pour le pansement d'un vésica-
toire. Cet épicarpe est analogue à beaucoup d'autres topiques irritants en
usage dans nos contrées marécageuses, comme moyen économique"de com-
battre les fièvres intermittentes.

« Si le noyer, dit avec raison Bodart, ne se cultivait que dans le Nouveau-
Monde, nous nous empresserions de le ranger sur la ligne des végétaux les
plus utiles.en médecine; mais il croît abondamment autour de nous, et
nous négligerions encore d'étudier les propriétés de ses différentes parties,
si d'illustres praticiens ne tentaient de ramener l'attention sur ce végétal
précieux et injustement abandonné. »

NUMMULAIRE. Lysimachia nummularia. L.
Nummularia major lutea. G. BAUH.—Nummularia sive centimorbia. 3. BAUH.

Lysimachia humi-fusa, folio rotundiore, flore luteo. TOURN.

Herbe aux écus, — monnoyère,— herbe à cent maux, — herbe à tuer les moutons.
PRIMTJLACÉES. Fam. nat.— PENTANORIE MONOGYKIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXVIII) est très-commune dans les bois, les prés,
sur le bord des ruisseaux, qu'elle émaille de ses fleurs. Les brebis la recher-
chent. Ses feuilles arrondies, entières et disposées régulièrement comme des
pièces de monnaie, lui ont fait donner les noms d'herbe aux écus, de
mtn'mulaire (nummulus, diminutif de nummus, espèce de monnaie).
Description.— Racine Gbreuse. — Tiges rampantes, couchées, glabres, un peu

rameuses, hautes de 25 à 40 centimètres.—Feuilles opposées, ovales, entières, courte-
ment pétiolées. — Fleurs jaunes, grandes, axillaires, solitaires (juin-juillet). — Calice à
cinq divisions, ovales-aiguës.— Corolle à cinq pétales. — Cinq etamines courtes à filets
soudés à la base. — Un style filiforme plus long que les etamines. — Fruit: capsule
globuleuse à dix valves, enveloppée et cachée par le calice.
Parties usitées. — L'herbe entière.
(Culture.—La nummulaire sauvage suffit aux besoins de la médecine. On peut la

Piopager de semis, en terre humide.)

,
Rècolte.

— Elle se fait pendant toute la belle saison. Sa dessiccation n'offre rien
le particulier.

Propriétés chimiques.
— La nummulaire a une saveur austère et un peu

2

iPer'f'"m temed. indigenorum exoticis, etc., p. 29. Gand, 1810.

3
nZmLde médecine, septembre 1809.

i l nevue thérapeutique du Midi et Revue de thérapeutique médico-chirurgicale,1857, p. 69.
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acide. Elle paraît contenir du tannin. La dessiccation lui fait perdre une grande nrlide sa saveur. ' 6

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUESET UOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion ou décoction, 30 à
60 gr. par kilogramme d'eau.

Suc exprimé, 50 à 100 gr.

Feuilles en poudre, 2 à k gr., et plus
Vin (30 à 60 gr. pour 1 kilogr. devin)

en s120 gr. "

La nummulaire a disparu de la matière médicale moderne et est près»ignorée des praticiens. Cependant, suivant Lieutaud, elle n'est pas le moins
efficace des remèdes astringents. Elle a été regardée comme très-utile dans
l'hémoptysie, l'hématurie, les pertes utérines, l'écoulement immodéré des
hémorrhoïdes, le scorbut et les hémorrhagies scorbutiques, la diarrhée, la
dysenterie, la leucorrhée, etc. Boerhaave faisait grand cas de cette plante.
Tragus en recommandait la décoction édulcorée avec du miel aux

phti-

siques. Les pâtres, au rapport de Gattenhof, la donnentaux brebis, pulvérisée
et mêlée avec du sel, pour les préserver de la phthisie pulmonaire. Le sel aprobablement laplus grande part aux bons effets qu'onobtient de ce mélange,
En Alsace (1), cette plante est d'un usage populaire dans les flux de ventre,
l'hémoptysie, les hémorrhoïdes. J'en ai fait prendre le suc exprimé à la dose

de 80 gr. chaque matin dans un cas de ménorrhagie lente, passive, qui

existait depuis trois mois et avait considérablement affaibli la malade. Celle

malade, âgée de vingt-huit ans, était lymphatique, d'une constitution déli-

cate, avait eu deux enfants et trois avortements, à la suite desquels il lui

restait toujours un écoulement sanguin peu abondant, mais continuel. Ce

flux a cessé après la quatrième dose de suc de nummulaire, dont la malade a
néanmoins continué l'usage pendant dix jours. Cette plante peut prendre

rang, comme astringente, à côté de la centinode ou renouée et de la bourse

à pasteur, dont on a récemment reconnu l'efficacité.

OEILLET D'INDE. Tagetes patula. L.

Cariophyllus ininor indiens.
Olhona de DIOSCORIDE et de PLINE, — tagète étalé.

SYNANTHÉRÉES. Fam. nat. — SYNGÉKÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L.

Cette plante annuelle, originaire du Mexique, n'a rien de commun avec

l'oeillet des fleuristes. Elle contribue, de même que la rose d'Inde (Taqats

erecta) à la parure de nos jardins par la riche couleur de ses fleurs.

(Description. — Tige herbacée. — Feuilles alternes, dentées. —
Pleurs jaunes

ou orangées, plus fauves au centre, formant des capitules rayonnes multiflores, à rayons

femelles, et entourés d'un involucre dont les folioles, en une seule rangée, sont sou»
en forme de capsule campanulée. — Fruits : akènes allongés et rétrécis à la base, com-

primés, tétragones, portant une aigrette simple formée de paillettes inégales.

Culture. — Se multiplie de semis d'akènes choisis dans les plus beaux capitules.

Nous citerons parmi les trente-cinq espèces de tagètes, le T. erecta, le T. jflMr
nous avons pris pour type, le T. lucida, Wild, etc.

Propriétés physiques. — Odeur fétide; saveur nulle.)

Les fruits étaient regardés par les anciens comme purgatifs^ Gilibert oe

étonné que les praticiens négligent les tagetes, tandis qu'ils emploientjour
^lement comme toniques et antispasmodiques des espèces bien moins acti ^

Quelques auteurs les regardent comme sudorifiques, emménagogues,
mifuges. Leur odeur fétide porte à croire qu'elles sont antihysteruj-
Coste et Wilmet disent, d'après Garden, que leurs racines sont purgam

(1) Gazette médicale de Strasbourg, avril 1856.
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vermifuges. Quelques observations de Dodone et de Pena, rapportées par
Dalechamps (1), pourraient faire regarder ces plantes comme vénéneuses.
Ces auteurs parlent d'animaux morts pour en avoir mangé les semences. Les
fleurs données à un chat le firent enfler considérablement, et bientôt mou-
rir; des rats, des porcs même moururent empoisonnés par des semences de
tagetes. Un enfant, pour en avoir mâché les fleurs, eut les lèvres et l'inté-
rieur de la bouche enflés. Jean Bauhin, d'après les mêmes faits, ne pense
pas, non plus que Dalechamps, que le médecin doive faire usage de l'oeillet
etdelarose d'Inde. « La considération des affinités naturelles, disent Loi-
seleur-Deslonehampset Marquis (2), permet peu d'attribuer à ces végétaux
d'aussi mauvaises qualités. De même que les vertus utiles que d'autres leur
accordent, elles ont besoin d'être confirmées par l'expérience. Sous ce double
rapport, les tagetes sont du genre des plantes qu'on peut recommander à
l'examen des médecins expérimentateurs. » C'est une plante que je me pro-
pose d'étudier; mais le temps, presque entièrement consacré à l'exigence
d'une nombreuse clientèle, me manque comme à la plupart des praticiens.
Les années se succèdent rapidement sur ma tête blanchie par l'âge, les sou-
cis et le travail

Tempora labuntur, tacitisque senescimus annis,
Et fugiunt, froeno non remorante, dies.

(OVIDE.)

OEILLET ROUGE. Dianthus caryophillus. L.
DIANTHACÉES. Fam. nat. — DÉCANDRIE DIGYNIE. L.

(Plusieurs variétés d'oeillet sont cultivées dans les jardins pour la beauté
et le parfum de leurs fleurs. Parmi eux, l'oeillet rouge ou à ratafia est le seul
qui soit utilisé en médecine.)

Ses pétales ont une odeur suave, comparable à celle du girofle, ce qui a
engagé Bodart à les proposer comme succédanés de ce dernier, bien
qu'ils soient loin de l'égaler en saveur et en parfum. On les a employés
comme sudoriflques, excitants, cordiaux, etc. Leur peu d'énergie les a fait
abandonner. On en préparait une eau distillée, un vinaigre, un sirop. Ce
dernier seul est resté dans la matière médicale; il sert à édulcorer les po-
tions cordiales. (Le Codex de 1866 en donne la préparation, p. 467.)

OENANTHE. OEnanthe crocata. L.
(Enqnthe choerephylli foliis. C. BAUH. — OEnanthe succo viroso, cicutoe fade

Lobelio. 3. BAUH.

.

OEnanthe safranée,— pensacre (en Bretagne), — oenantlie à feuilles de persil.
OMBELLIFÈRES. Fam.-nat. —PENTAMDRIE DIGYNIE. L.

Cette plante vivace croît dans l'ouest de la France, l'Anjou, la Bretagne,
le Nord, dans les prairies aquatiques; elle est rare dans les environs de

(J) Tomel, p. 840.
2 Dictionnaire des sciences médicales, t. XXXVII, p. 182.Ji

J
anPiens> suivant Pline, donnaient le nom d'oenanthe à une plante dont 1 odeur était

mT ™
la fl6ur de la vigne; la vigne sauvage était môme aussi quelquefois désignée sous ceS f.autres auteurs onr. cru reconnaître l'oenanthe des anciens dans la terre-noix, la nli-

Penoule, la pédiculaire fasciculée, le thalictrum tubéreux. Peut-être, disent Loiseleur-Deslon-
«™nps et Marquis (*), l'oenanthe des anciens n'est-il rien de tout cela. —La forme des ra-
unes tuberculeuses de plusieurs oenanthes leur a fait donner le nom de filipendule. L oenanthe
irocata est parfois appelée à tort cicuta aquatica dans quelques vieux auteurs.

(*) Viclionnaire des sciences médicales, t. XXXVII, p. 133.



696 OENANTHE.

Description. — Racine pivotante, composée de tubercules allongés, fusifon»,
.rapprochés en faisceau. — Tige dressée, rameuse, cylindrique, grosse, cannelée plein»d'un suc jaunâtre. — Feuilles inférieures grandes, pétiolées, tripinnées ; folioles ovalescunéiformes, profondément incisées à leur sommet, vertes et luisantes.

— Fleurs blan-ches, petites, très-rapprocliées (juin-juillet); pétales inégaux.—Fruits ovoïdes,allouas"
striés, couronnés par cinq petites dents aiguës et par les deux styles. ''

Parties usitées.— Toute la plante.
Récolte. — Il est bien important de ne pas prendre cette plante pour la phellan-

drie, qui s'en rapproche par ses caractères botaniques ; une pareille erreur donnerait
lieu aux accidents les plus graves. Le suc jaune et très-vénéneux de foenanthe safranée
suffira pour la faire reconnaître. On a quelquefois pris ses feuilles pour celles de péri
ou de céleri, auxquelles elles ressemblent beaucoup, et ses racines pour de petits navets.Propriétés elMMiiijMes.— La racine est très-odorante ; sa saveur est d'abord
douceâtre, ce qui trompe ceux qui la goûtent. Le suc lactescent qui s'écoule de diffé-

rentes parties de cette plante lorsqu'on les entame, devient d'une couleur jaune foncé
lorsqu'il est exposé à l'air,- sa présence est un indice certain de ses propriétés délétères,
Cormenais (1) et Pilian-Dufeillay ont donné l'analyse de la racine. Son suc, jaune, aro-matique et vireux, a une odeur semblable à celle de la carotte ; elle ne doit être ma-niée qu'avec précaution ; l'homme chargé de la râper pour la soumettre à l'analyse a en
une irritation sur les mains, les bras, avec douleurs lancinantes et une éruption orliée,
gonflement de la face, fièvre, etc., qui a duré quinze jours et qui a exigé l'application
de sangsues, l'usage des émollients, etc. Elle fournit pour éléments principaux : de li
résine en abondance, une huile volatile également abondante, une autre huile concrète,
de la gomme, de la mannite, beaucoup 'de fécule, de la cire, des sels, etc. Il y a lieu de

croire que c'est la résine qui produit les accidents qu'on observe après l'ingestion de li
plante.

.

Ce végétal est l'un des poisons les plus dangereux pour l'homme et les

animaux. Un morceau de la racine, de la grosseur d'une noisette, peut faire

périr dans l'espace d'une à deux heures. Les feuilles mangées en salade el

prises pour celles de persil ou de céleri, ont également causé la mort en peu
de temps. — 50 centigr. de résine obtenue dans l'analyse faite par Corme-

nais et Pihan-Dufeillay, donnée à un lapin, l'ont rendu malade pendant

vingt heures, sans le faire périr; — 60 centigr. de cette résine ont fait vomir

un chien et lui ont produit des déjections, des anxiétés inexprimables; mais

il a résisté à celte épreuve; — 90 gr. d'eau distillée sur des racines de celte

plante, n'ont produit aucun incident à un lapin. La teinture alcoolique de

cette racine, étendue sur la peau, mais enlevée au bout d'une demi-heure,

y cause de la rougeur, un prurit incommode, une éruption, etc.
Les auteurs mentionnent de nombreux exemples d'empoisonnement par

cette plante,, arrivés en France, en Corse, en Angleterre, en Hollande, en

Flandre, etc. Les symptômes de cet empoisonnement sont lcs^ suivants:

vive douleur au gosier et à l'estomac; douleur à l'épigastre, nausées, efforts

pour vomir, déjections abondantes, bouffées de chaleur vers la tête, dilata-

tion de la pupille, vertiges, pouls fort, fréquent, régulier, quelquefois peut

et irrégulier; éblouissement délire, perte de connaissance, somnolence»
convulsions ; resserrement des mâchoires, taches rosées irrégulières sur la

face, la poitrine et les bras. Souvent la mort survient au bout d'une heur^

ou deux. — La réaction de ce poison est analogue à celle des plantes nar-

cotico-âcres en général et en particulier de la ciguë; mais elle est p

intense et plus souvent mortelle. A l'ouverture du corps, on trouve

rougeurs souvent brunâtres, des taches noires sur la membrane muque
de l'estomac, les vaisseaux artériels et veineux remplis de sang noir e

quide, les parties génitales violacées. — Faire vomir le plus tôt P?ssjr
jpoison par les moyens les moins irritants, est la première mdicauo >

(1) Journal de chimie médicale, 1830, t. VI, p. 459.
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remplir. On doit se conduire ensuite comme dans l'empoisonnementpar la
ciffuë.

L'application de cette plante à l'extérieur peut aussi produire l'empoison-
nement. On en cite plusieurscas arrivés à Anglet, près de Bayonne, chez des
sujets qui s'en frottèrent pour se guérir de la gale. De cinq personnes qui
eurent cette malheureuse idée, deux moururent (1). — Les anciens em-
ployaient leur oenanthe contre la toux, la rétention d'urine et les affections
de la vessie, et comme propre à faciliter l'accouchement et l'expulsion
de l'arrière-faix. C'est d'après cela et non d'après l'expérience, que quel-
ques modernes ont considéré l'oenanthe safranée comme pouvant être em-
ployée dans ces divers cas. « On lit dans les Observations sur la physique (2)
qu'un individu attaqué de lèpre, à qui on avait conseillé le suc de berle
(sium latifolium, L.), prit celui de l'oenanthe crocata, L., et en éprouva des
accidents violents ; mais ayant persisté à en faire usage, il guérit, quoique sa
maladie eût résisté à tous les autres moyens mis en usage contre elle jus-
qu'alors. Ce serait un trésor qu'une pareille découverte, si de nouvelles ex-
périences confirmaient ce rapport; on pourrait les tenter dans le Midi, à
Aubagne, etc., où on observe encore cette maladie, reste de celle dont les
croisades couvrirent le sol de la France. Nous dirons seulement que ce suc
ne doit être pris qu'à petite dose, car Watson a vu périr un individu qui en
avait avalé une cuillerée à bouche (3). Nous croyons qu'il ne faut pas dépas-
ser, en commençant, 20 à 30 gouttes par jour, en plusieurs doses, dans un
liquide approprié (4). » On manque de données sur les limites dans les-
quelles doivent être renfermées les doses de l'oenanthe safranée.

OENANTHE FISTULEUSE. — PERSIL DES MARAIS, FILIPENDULE' AQUATIQUE.
OEnanthe fistulosa, L. (PL XXVJJI). — Cette espèce est très-commune dans
les prairies humides, les marais, les fossés aquatiques. Je l'ai trouvée dans
la plupart des lieux marécageux de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord,
àMeudon, etc.
Description.

— Racine formée tantôt de fibres presque verticillées, tantôt de
tubercules ovoïdes, sessiles et fascicules. — Tige épaisse, striée, fistuleuse, molle. —

.Feuilles simplement ailées, les radicales à folioles courtes, cunéiformes et trilobées ;
les caulinaires à sept ou neuf folioles linéaires.— Pétioles fistuleux, fendus" en bas pour
laisser sortir d'autres feuilles, involucre nul ou à une foliole, involucelle à plusieurs
folioles un peu réfléchies. — Fleurs blanches ou peu rosées, en ombelles de trois ou
quatre rayons au plus (juin-juillet).

L'oenanthe fistuleuse ne paraît guère moins vénéneuse que l'oenanthe sa-
franée. Wilmet dit que sur dix-sept soldats, qui, au rapport de Vacher (o),
mangèrent de l'oenanthe fistuleuse, trois périrent; l'usage de l'émétique

-^uvales autres. Le même moyen fut utilement employé dans un cas sem-
blable pour d'autres militaires, dont un seul mourut sur trente-six (6). —
ha décoction d'oenanthe fistuleuse, comme celle d'oenanthe safranée, est
employée, dit-on, dans quelques contrées, à la destruction des taupes, sur
ihabitation desquelles on la verse pour délivrer les jardins et les prairies
le ces animaux.

Cependant, l'oenanthe fistuleuse a été recommandée, par une foule de
compilateurs, contre la dysurie, la gravelle, la leucorrhée, les scrofules, les-
Hémorrhoïdes, l'asthme, l'épilepsie, etc., parce qu'on a cru, comme pour

S!
w "S médicale, février 1837, p. S45.W introduction, t. Il, p. 302.

s m pAfl'' «née 1746.mîîrf ! e.' Delefls, Dictionnaire de thérapeutique et de matière médicale, t. V.

W Ancien Journal de médecine, 1758, t, X.
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l'oenanthe safranée, que c'était l'oenanthe des anciens. Avant d'admettre
cette plante dans la matière médicale, il faut, par des faits exacts et bien
observés, en constater les propriétés thérapeutiques.

La plupart des autres oenanthes ont plus ou moins les propriétés redou-
tables des deux espèces dont nous venons de parler. Cependant I'OENASTHI;

PIMPINELLOÏDES (Joannette, Méchon, Agnote, Anicot) a des tubercules fécu-

lents, d'une saveur douce et agréable, de la grosseur d'une noisette; ils sont
mangés par les enfants qui les récoltent après la coupe des foins, surtoutam
environs d'Angers et de Saumur. Mérat et Delens en ont mangé fréquem-'

ment dans leurs herborisations. La ressemblance de ces racines avec celles

de l'oenanthe safranée peut donner lieu à de fatales méprises. L'tenimi

pimpinelloïdes est plus petite, à tige de moitié moins volumineuse, à feuilles

dont les folioles supérieures sont linéaires ; elle n'a aucun suc surabondant;

ses tubercules sont rez-terre, au lieu de s'enfoncer comme dans l'oenanthe

safranée, et sont presque ovoïdes allongés, blancs, farineux, inodores, dou-

ceâtres.

Plusieurs espèces voisines de l'oenanthepimpinelloïdes, telles que les GEHS-

THE PEUCEDANIFOLIA Poil ( OENANTHE APPROXIMATA ,
Mer), qui croissent dans

nos départements du Centre et du Nord, comme dans le Midi, ne paraissent

avoir également aucune propriété vénéneuse. Leurs tubercules, plus petits,

ne se mangent pas, si ce n'est ceux de cette dernière, prise jusqu'à nos

jours pour l'oenanthe pimpinelloïdes de Linné.

OIGNON. Allium cepa. L.
Cepa vulgaris, flOribus et tunicis candidis. C. BAUH., TOURN.

Oignon, — ail-oignon, — oignon commun, — oignon blanc.

LILIACÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MONOGYKIE. L.

Cette plante, que l'on croit originaire de l'Afrique, est cultivée dans les

jardins potagers pour l'usage alimentaire.
Description. — Racine : bulbe composé d'écaillés charnues, superposées, for-

.mant inférieurement une sorte de plateau d'où naissent des radicules blanchâtres qui

sont les véritables racines. — Tige : hampe fistuleuse, ventrue inférieurement,glabre,

nue. — Feuilles radicales, fistuleuses, arrondies, pointues, d'un vert glauque. —
Fleuis

blanches, nombreuses, en ombelle globuleuse, terminale (juin-juillet-août).- Sis pé-

tales oblongs peu ouverts. — Six etamines. — Un style court.
Parties usitées.— Le bulbe.
Culture et récolte. — La culture de l'oignon est facile et trop connue pw

que nous ayons à nous en occuper. On le récolte en automne, pour être conserve,aiis-

tôt que les feuilles sont jaunes. On expose ce bulbe sur la terre dans un lieu Dien-j

et mieux encore au soleil; on le laisse ainsi pendant quinze jours avant deleseiTCM

printemps, lorsque les germes y naissent, l'oignon, perd beaucoup de ses propriei

ne doit plus être employé.
. . . jf|l.

L'oignon, doux et sucré dans le Midi, où il convient mieux comme aliment, est

el plus actif comme médicament dans le Nord.
Propriétés physiques et chimiques. _ ce bulbe répand une *

piquante qui excite le larmoiement quand on le coupe ou qu'on écrase ses tuniq r
saveur est acre, alliacée. Il contient, suivant Fourcroy et Vauquelin, de I Mue « •

.
'

acre, volatile et odorante; du sucre incristallisable, de la gomme, une ma»eie* ^
des acides phosphorique et acétique, du phosphate de chaux, du citrate caicai.
de l'oignon devient rose à l'air ; il est acide et susceptible de se convertir eni ™-a '

la fermentation. Mêlé à l'eau et à la levure de bière, et fermenté, il donne a m

une liqueur alcoolique. ., .^jjii
Quand l'oignon a été soumis à la coction, l'huile volatile s'est dissipée euw

n'est plus excitant.
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PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A t'iNTÉEiEun. — Décoction miellée , pour
boisson.

Sirop (1 sur 5 d'eau et 6 de sucre), de 50 à
100 gr.

Suc exprimé, de 50 à.100 gr. dans leau miel-
lée ou dans du vin blanc.

Vin (oignons n° 2, vin blanc 1 kilogr.), 60 à
120 gr.

A L'EXTÉMEUR.—Pulped'oignon cuit ou bulbe
pilé, en cataplasme.

L'oignon cru est un aliment fort sain ; mais il ne convient pas à tous les
estomacs; beaucoup de personnes ne peuvent le digérer. Il est nuisible aux
tempéramentssanguins ou bilieux, aux sujets irritables, aux personnes su-
jettes aux hémorrhagies, aux affections dartreuses, etc. Comme médicament,
il possède la plupart des propriétés de l'ail, mais à un moindre degré. Il
est excitant, diurétique, vermifuge. On l'emploie dans la gravelle, la réten-
tion d'urine atonique, les hydropisies, les affections scorbutiques, les scro-
fules, etc. Appliqué sur la peau, il y produit une légère excitation.

L'oignon cru possède réellement une propriété diurétique assez pronon-
cée. Son suc a été utile dans certains cas de rétention d'urine et dans les
hydropisies. Pilé et appliqué surl'hypogastre, il agit comme excitant sur les
voies urinaires. Murray cite la guérison d'une anasarque due à la simple ap-
plication de la pulpecrue, soità l'hypogastre, soitàla plante des pieds. «Vou-
lez-vous, dit Roques, un diurétique puissant? ajoutez 6 onces (180 gr.) de suc
d'oignon à une livre d'infusion de thé vert.» J'ai vu l'anasarque survenue à la
suite de la scarlatine chez plusieurs enfants, disparaître en peu de temps par
l'administration de 30 à 60 gr. de suc d'oignon mêlé avec autant de vin
blanc sucré. Lanzoni rapporte que des sujets ont été guéris de l'hydropisie
ascite par l'usage abondant de l'oignon pendant plusieurs mois, soit en bois-
son, soit comme aliment. Il est bien évident que ce bulbe serait nuisible
dans l'ascite produite par une phlegmasie péritonéale plus ou moins dou-
loureuse. On oublie trop que l'hydropisie est le plus souvent une maladie
secondaire, subordonnée à une affection primitive qui doit avant tout attirer
l'attention du médecin. Serre, d'Alais (1) a trouvé clans l'usage de la diète
lactée et de l'oignon cru, et dans l'abstention de toute autre boisson et de
tout antre aliment que la soupe au lait, l'effet diurétique que l'oignon n'a-
vait pu produire aussi efficacement en compagnie d'autres substances, qui
pouvaient en neutraliser l'action. Le malade prend trois soupes au lait par
jour pour toute nourriture, en mangeant de l'oignon. Serre a guéri plus de
soixante anasarques par ce traitement. Quelle que soit la cause de cette af-
fection, qu'elle dépende d'une suppression de transpiration, de la scarla-
tine, de la rougeole, d'une maladie de Bright, d'un obstacle quelconque à
la circulation veineuse, d'une altération dans la composition du sang, ou
simplement de l'influx nerveux, l'infiltration séreuse, l'oedème des membres
abdominaux, la diminution dans la quantité des urines, cèdent à la diète

.
,e ?T?C accompagnement d'oignons, et à l'abstinence de toute boisson,

^huitième jour, amélioration très-sensible, bien-être général indéfinis-
saWe; au quinzième jour, flux abondant des urines; au trentième jour, gué-
rison dans l'immensemajorité des cas, lorsque ce traitement simple est ap-
pliqué en temps utile. (On a même été plus loin, et on a prétendu que le
modeste oignon aurait ainsi raison des hydropisies de l'ovaire (2). Je ne puis
m empêcher d'avoir des doutes sur la précision du diagnostic. Cela serait
w>P beau: Koeberlé et Spencer Wells n'auraient plus qu'à dire adieu à la

L'oignon cuit se digère plus facilement. Il est adoucissant, émollient,
Pectoral. On l'emploie dans les catarrhes bronchiques et vésicaux, aigus ou

(21
v!Hett? général de thérapeutique, 1853.

v i «oyez Journal de médecine et de chirurgie pratiques, août 1860.
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chroniques. On le met dans les bouillons pectoraux. J'ai vu des paysansdébarrasser promptement du rhume au moyen d'un oignon cuit sous 1cendre, après l'avoir enveloppé dans une feuille de choux, pilé, écrasé'

réduit en pulpe, et mêlé dans une tasse de décoction chaude d'extrait de

réglisse. Cette potion, prise matin et soir, calme la toux et facilite l'expec-
toration. L'oignon cuit sous la cendre et mangé avec de l'huile ou du beurre
est un remède populaire contre l'enrouement. A l'extérieur, Poi«non cuit
est un bon maturatif dont on se sert en Cataplasme sur les boutons, pMes-

mons, clous, panaris, etc. ' °

Le- vin rouge, dans lequel on fait macérer un oignon coupé par morceaux
et qu'on a exposé à l'air pendant deux jours, pris le matin à jeun, est unvermifuge que j'ai souvent vu employer avec succès.

Le coeur d'un oignon, en suppositoire, est un moyen populaire mis en

usage pour rappeler les hémorrhoïdes supprimées. Quand on veut en modé-

rer l'action, on l'enduit de saindoux, d'huile de lin, d'oeillette ou d'olive,
Le suc de ce bulbe, introduit dans l'oreille, à la dose de quelques gouttes

a été vanté contre la surdité; mais les lésions de l'ouïe sont si variées, et la
pathogénie en est si obscure, qu'un semblable remède n'a pu avoir qu'un

.

succès relatif et dû au hasard.
La pulpe d'oignon cru, appliquée à la plante des pieds, agit comme un

doux révulsif qu'on a toujours sous la main, et que le médecin de cam-

pagne peut employer avec avantage dans les affections où ce genre de mé-

dication est indiqué. J'ai vu des commères appliquer cette pulpe, ou toul

simplement des oignons grossièrement écrasés, sur des brûlures, et empê-

cher ainsi la production des phlictènes. Cette application cause d'abord une
douleur assez vive qui s'apaise peu à peu et cesse ensuite entièremenl:

:similia similibus curantur. C'est faire de l'homoeopathie sans s'en douter,

OLIVIER. Olea europea. L.
Olea sativa. TOURN., BLACK.

Olivier d'Europe, — olivier cultivé, — olivier franc, — boutaillon, — bouteillon, —
boucellaoi,

mouraou,— ampoulaou.
JASMINACÉES. — OLÉINÉES. Fam. nat. -*- DIANDRIE MOKOGYNIE. I.

L'olivier, arbre de grandeur médiocre, dont l'origine se perd dans la plus

haute antiquité (et auquel la lutte de Minerve et de Mars assigne une

origine athénienne), croît aujourd'hui spontanément dans les montagnes de

l'Atlas et est cultivé en Italie, en Espagne, en Languedoc, en Provence (M

il offre de nombreuses variétés, qui sont l'olea angulosa. subrotunda, aimjjm-

lina, cranimorpha, sphoerica, oblonga, viridula, precox, racemosa, atro-nt-

bens, variegata, odorata, hispanica, regia, atro-virens,alba, ayant toutes leur

nom patois, qu'il serait trop long d'énumérer ici).
Description.—Racines en partie droites, en partie rampantes, fermes, dures-

Tige en général peu élevée ; écorce lisse, cendrée; bois jaunâtre. —
Feuilles opposée^

persistantes, d'un vert tirant sur le jaune au-dessus, blanchâtres au-dessous.-• FI™)

monopétales blanches, disposées en petites grappes axillaires (juillet-août). —
Ç*

quatre dents.— Corolle à quatre divisions. — J)eux etamines. — Un ovaire. —
Un sij

simple très-court. — Un stigmate épais bilobé. — Fruit nommé olive, ovale, cliarnn,

vert d'abord et jaune à la maturité, renfermant un noyau osseux, biloculaire.

Parties usitées. — Les feuilles, l'écorce et les fruits ou olives.

Récolte— La culture de l'olivier et la récolte des olives sont du ressort del'ag

culture. On cueille les olives vertes à la main en juin et juillet, et on leur MU»

diverses préparations pour pouvoir les servir sur table.
Propriétés chimiques; usages économiques. — LÇS ™JL

les écorces sont inodores, d'une saveur âpre et amère. Les feuilles analyséespai r
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...[i| foi ont fourni une matière acide colorante, de l'acide gallique, une matière

masse de la chlorophylle, de la cire végétale, de l'acide malique, de la gomme, de la
lire

ligneuse. Pallas (2) a trouvé, dans les feuilles et dans l'écorce, une matière cris-
ïineouofoiJe, dans laquelle résident, suivant lui, les propriétés actives; un principe

amer
acide, une résine noire, un extrait gommeux, une matière colorante verte, du

Solive
fournit une huile précieuse pour l'économie domestique et pour la pharmacie,

où elle sert pour la composition de toutes les huiles officinales. Elle est composée de
28 parties de stéarine et de 72 iVélaïne ou oléine difficile à en séparer. Elle n'est pas
siccative et rancit moins facilement que l'huile d'amandes douces. Sa pesanteur spéci-
ale est de 0.9153.

, „ '
, . ,Outre son usage alimentaire et pharmaceutique, on 1 emploie dans la fabrication des

savons, dans l'éclairage, dans le lainage, etc. D'après Pommier (3), battue avec le vin
et filtrée, cette huile lui ôte son goût de fût.

(Sans sortir des limites de notre travail, nous pouvons citer le. principe doux des
huiles, la glycérine, renvoyant pour les détails sur cette substance si intéressante, au
point de vue médical et au point de vue chimique, aux publications de Démarquay (à) et
de Cap et Garot (5).

L'acide olivique est un produit très-mal connu et ne consiste probablement qu'en un
eslrail des fruits de l'olivier.)

Le tronc des vieux oliviers laisse exsuder une matière particulière d'un brun rou-
geâlre, nommée gomme ou résine d'olivier, gomme lecca, presque entièrement formée
d'olralej et contient une autre substance à laquelle Pelletier donne le nom de résine
Mtier.

(L'olivile (C28H1S010 ou suivant Pelletier C12H904) est blanche, d'une saveur amère
douceâtre, cristallisableen lamelles ou aiguilles, fusible à + 70 degrés, neutre, soluble
dans l'eau et l'alcool chauds.)

Les feuilles-d'olivier sont dans quelques pays employées au tannage des cuirs, ce qui
suppose la présence du tannin et de l'acide gallique, que l'analyse n'y démontre pas
d'une manière sensible. (Landereren a extrait un corps particulier improprement nommé
DIIW (6). Ce corps, blanc, cristallisé est soluble dans les acides, mais ne forme pas
avec eux de sels cristallisables.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
AL'INTÉRIEDH.—Décoction de feuilles,écorces,

olives vertes, 15 a 60 gr. par kilogramme
d'eau.

Ecorce ou feuilles pulvérisées, de 4 à 24 gr.
3ans un véhicule approprié.

Teinture alcoolique d'écorces (1 sur 8 d'alcool
à 32 degrés), de 2 à 4 gr., en potion.

Estait d'écorces (1 sur 3 d'alcool à 32 de-
grés), 2 à 4 gr., en pilules ou dans un li-
quide.

Sirop d'écorces (1 sur 16 d'eau et 12 de sucre),
de 30 à 60 gr., seul ou en potion.

Huile d'olives, de 16 à 60 gr. et plus, pure ou
mêlée à l'eau par un mucilage.

A L'EXTÉRIEUR. — 30 à 120 gr. en lavement,
frictions, liniment, etc.; le marc en to-
pique.
L'huile d'olive entre dans la composition

d'un grand nombre d'emplâtres, onguents,
pommades, liniments, etc.

pus devons signaler un extrait acide obtenu par Lhoste en traitant l'écorce, les
Mies et.les fruits d'une variété, Voléaster, par l'acide sulfurique, et en faisant éva-
porer àsiccité. Nous n'avons aucune observation par devers nous qui nous donne con-
tai» dans ce produit peu expérimenté et pour lequef on a proposé le nom (Toleaste-

a\ —rce et *es feuilles d'olivier sont amères, toniques, astringentes et
wfuges. On les a considérées comme propres à remplacer le quinquina,
non-seulement dans les fièvres intermittentes, mais aussi dans les fièvres
typhoïdes et dans les maladies atoniques où l'usage de l'écorce du Pérou
«indiqué.

filSima\dePharmacie,
octobre 1823.

H T
, i

seien"es médicales, t. XLIX, p. 257.
s ri, ? ,

.chimie médicale, 1827, t. III, p. 516.
5

ifi„rJceme et de ses applications, etc., 1863.
6

Ô7 SMr a alyeérine et ses applications à l'art médical. Paris, 1864.
cunTam„Crps qui P°rte véritablement le nom à'olivine est une résine vert olive n'ayant au-

l'irart avec 1 olivier, et résultant de l'action de l'acide sulfurique sur la salicine.)
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Ce fébrifuge indigène, écorce et feuilles, qui était connu de queltrue.-
médecins espagnols, et dont Bidot, en France, a le premier fait mention
paraît le plus digne de suppléer au quinquina dans les départements

du
Midi, où on peut se le procurer facilement.

Plus tard, Pallas eut occasion d'administrer l'écorce d'olivier aux soldat
de l'expédition de Morée. Vingt malades atteints de fièvres tierces et quoti-
diennes guérirent tous. Ce médecin administrait trois ou quatre fois la tein-

ture en potion, comme on vient de l'indiquer, ou bien, l'extrait amer àla
dose de 6 à 18 décigrammes. Les propriétés fébrifuges de l'écorce d'olivier

ont été confirmées par Casale(l); par Cuynat, qui a publié dans le Prié
analytique des travaux de la Société de médecine de Dijon (1837), quatorze
observations de fièvres intermittentesde différents types, guéries par l'usage

de l'extrait de l'écorce d'olivier, administrée à la dose de 2 à 4 gr. Giarda-

rou, médecin à Sadenico (2), a préconisé les feuilles en décoction et enpoudre à la dose d'une once et demie (poids d'Autriche) en six parties. Ce

médecin a administré la gomme d'olivier dans les mêmes cas avec plus de

succès encore à une once et demie divisée en six portions, à prendre de

deux heures en deux heures, en bols avec suffisante quantité d'eau, de ma-
nière que tout soit pris trois heures avant l'accès ; son action est plus mar-
quée, quoiqu'à dose moindre, que celle des feuilles en décoction et en

poudre.
(Aran a, dans ces derniers temps, expérimenté avec succès l'extrait hy-

dro-alcoolique des feuilles d'olivier pour s'opposer au retour des fièvres

d'accès et pour combattre les fièvres saisonnières).
Celse (3) employait avec succès à l'extérieur les feuilles d'olivier bouillie

dans du vin, contre la pourriture des chairs. D'après Casale (4), elles ont

arrêté, employées à l'extérieur, les progrès de la gangrène, qui avait résisté

à d'autres moyens.
L'huile d'olive est adoucissante, émolliente, laxative, antbelmintliip.

On l'emploie cependant rarement pure à l'intérieur dans les maladies in-

flammatoires, parce que, séjournant dans les voies digestives, elle peut y

acquérir des qualités irritantes en s'y rancissant. On l'emploie plus parlieu-

lièrement dans les empoisonnements par les substances acres et corrosives,

pour en diminuer l'activité et calmer en même temps l'irritation qu'elles

ont produites. On peut l'employer en émulsion comme l'huile d'amandes

douces, dans les toux sèches avec irritation, dans la strangurie et les don-

leurs néphrétiques, les tranchées, le volvulus, etc. Elle paraît, prise pure.

comme la plupart des huiles fixes, exercer une action délétère sur les vers

intestinaux, dont elle provoque souvent l'expulsion. Pour prévenir le vomis-

sement, qu'elle occasionne quelquefois lorsqu'elle est prise à haute dose,

on lui associe une certaine quantité d'un acide végétal, comme le suede

citron, qui lui-même est vermicide, ou autant de vin. Labillardière,meniDre

de l'Institut (S), a rapporté qu'ayant vu faire usage de l'huile d'olive contre

le ver solitaire, et s'en trouvant lui-même attaqué, il en prit environ 750 jf.

par 125 gr. de quart d'heure en quart d'heure, ce qui lui fit rendre un feu»

au bout de vingt-quatre heures. Les lavements d'huile d'olive convienne»

dans les coliques qui suivent les accouchements laborieux, dans ce"es'

accompagnent les hernies, ou qui sont produites par la rétention des ra-

tières stercorales durcies. Dans un cas de cette dernière espèce, chez

vieillard habituellement constipé, je ne suis parvenu à calmer les douie

et à provoquer l'expulsion des fèces accumulées dans le gros intestin, q«^

(1) Annales de médecine pratique de Montpellier, t. XXV, p. 380.
(2) Annali universali di medicina, juin 1831.
(3) Lib. v, cap. xxn.
(4) Annales de médecine pratique de Montpellier, t. XXV, p. 386.
(5) Bulletin de la Société médicale d'émulation, 1824.
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; injectant au-dessus, au mo yen d'une longue canule de gomme élastique,
120 gr. d'huile d'olive d'heure en heure. L'expulsion des matières s'est opé-
rée après la quatrième injection. J'ai pu prévenir de nouveaux accidents

nar l'usage, trois fois par semaine, de la décoction miellée de mercuriale
annuelle

à'la dose d'une tasse. Delotz (2) a employé avec succès l'huile d'o-
;

livè à haute dose.dans un cas très-grave d'invagination intestinale.
' Les anciens faisaient un grand usage des onctions d'huile d'olive; ils s'en
\ frottaient le corps en sortant du bain pour assouplir les muscles et les arti-

:
culàtions, et rendre la peau moins sensible à l'impression subite d'un air

' frais. C'est en se frottant tout le corps d'huile que les athlètes se préparaient
> à

la' lutte. L'empereur Auguste demandait au centenaire Romulus Pollion
v

comment il avait fait pour conserver jusque dans un âge avancé la vigueur
i

dé corps et d'esprit qu'il montrait: «C'est, dit le vieillard, en usant habi-
tuellement de vin miellé à l'intérieur et d'huile à l'extérieur : intus mulso,

.

foris oleo. »

«
Les onctions d'huile étaient aussi fréquemment employées dans le traite-

-
ment deplusieurs maladies. Dioscoride et Celse parlent de leur usage contre

;
l'hydropisie. Forestus, Olivier, Storck, Gardane, rapportent avoir vu plu-
sieurs fois l'ascite et l'anasarque se dissiper par ces onctions répétées plu-

;
sieurs fois par jour. Bien qu'elles n'aient pas eu le même succès entre les

; mains de Tissot et de plusieurs autres praticiens, au-nombre desquels je puis
' me compter, on ne doit pas y renoncer avant de les avoir de nouveau es-
; sayées.

i (Chez les enfants à peau mince, je mêle souvent à parties égales l'huile
i d'olives et l'huile de croton, pour atténuer l'effet trop irritant de cette der-
'nière.

K L'huile d'olives a été préconisée en onctions douces sur tout le corps,
; après les fièvres éruptives; elle modère le prurit, souvent si incommode,

qui suit la desquamation.
;

Dans les brûlures, les mêmes onctions sont d'un effet très-calmant; je
:

leur préfère encore les bains d'huile d'olives. Tissot .cite un remède popu-
laire employé avec succès dans ces cas, c'est le mélange d'un blanc d'oeuf et

.

lie deux cuillerées à potage d'huile.)
; La réputation dont l'huile d'olive a joui, appliquée à l'extérieur comme
!: antidote^est plus douteuse. De ce que les accidents produits par la mor-

sure de la vipère se sont dissipés après l'usage des onctions d'huile, peut-on
I raisonnablement attribuer à ces onctions cette heureuse solution quand'on

la voit fréquemment s'opérer par les seuls efforts de la nature ? Cependant
] Ntoay etAlibert citent des faits curieux à l'appui de cette opinion. Alibert
j pense qu'on ne peut révoquer en doute les effets salutaires des frictions
;, huileuses dans beaucoup de circonstances où les morsures avaient été faites
; |àrdes serpents de diverses espèces; il croît également que les mêmes onc-
' tas sont efficaces contre la piqûre des différents insectes. Dusourd (2) aSf ^es effets remarquables de l'huile d'olivesemployée à l'intérieur el à
';
'.prieur dans les cas de morsure de vipère.
-.(Evidemment, dans tous les cas, c'est par la vertu résolutive que l'huile

olives a pu, en diminuant l'oedème, amener une certaine amélioration.)
î -es.°hctions de cette huile, proposées par Delpech contre la gale, n'ont

I; RT. Plus les BOns effets qu'on leur avait attribués. Je les ai employées
.«xfois sans succès.

comm^-'0 -°U maSma> résidu des olives exprimées, paraît agir sur la peau
me irritant. On l'a recommandé contre le rhumatisme chronique, la

;
gUWemé«e,t.vili,p.

aie.Vimietin gênerai.de thérapeutique, t. XXXII, p. 489.
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goutte, la paralysie. Son application sur tout le corps à la fois n'est
M*dit-on, sans danger.

ONOPORDE. Onopordum acanthium. L.

Carduus tormentosus acanihi folio vulgaris. TOURN. —AcanthhtmAhm
Acanthium spina alba. — Carduus tomentosus. OFF.

Onopordo acanthin, — onopordon acantlnn, — onoporde à feuilles d'acanthe,
— pet-d'ine

chardon acanthin, — grand chardon aux ânes, — artichaut sauvage, '

épine blanche.
SYNANTHÉRÉES. Fam. nat. — SYKGÉNJÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L.

Cette plante bisannuelle est très-commune partout, dans les lieux incultes,

le long des chemins, au milieu des décombres. Elle fait les délices des ànesj

auxquels, suivant Pline, elle cause des flatuosités. Les vaches, les chèvres

et les chevaux la négligent.
Description.— Racine grosse, rameuse. — Tige cotonneuse, blanclie, creuse,

cannelée, épineuse, haute de 1 mètre à I mètre 50 centimètres.— Feuilles cotonneuses

sur les deux faces, bordées d'épines, présentant presque le même aspect que les fais
de l'acanthe.— Fleurs purpurines, en capitules globuleux, quelquefois solitairesi
réunis deux à trois ensemble aux extrémités des tiges et des rameaux (juin-septembre).

— Involucre à folioles lancéolées, aiguës. —Réceptacle nu, alvéolé. — Fleurons égara,

hermaphrodites, purpurins. — Fruits : graines anguleuses.
Parties usitées, — Toute la plante.
Récolte.— L'herbe s'emploie ordinairement à l'état frais. La racine, pour élu

conservée, doit être coupée par tranches avant de la porter au séchoir.

Propriétés chimiques; usages économiques. — L'analyse chi-

mique de l'onoporde n'a point été faite. Le réceptacle des fleurs et les tiges écorcéesont

servi d'aliment. La racine jeune est également alimentaire. Miller assure que l'on cli-

vait autrefois plusieurs espèces d'onoporde dans les jardins pour l'usage économique,

mais qu'on a cessé de les cultiver depuis qu'on s'est procuré de meilleurs légumes.-
On peut retirer des semences, qui mûrissent promptement, une huile grasse assez abon-

dante et bonne à brûler. 11 leilogr. de têtes de fleurs mûres et sèches donnent 6kilogr.

de graines à enveloppes très-dures, qui, par la pression à chaud, fournissent 1,500 gr.

d'huile. L'onoporde est si commune qu'il serait facile de l'utiliser pour cet usage éco-

nomique.

Les feuilles de celte plante, écrasées, ainsi que son suc, en topique, onl

été vantées contre les ulcères chancreuxde la face. Borellus dit avoirguen

par ce moyen un paysan qui portait un chancre aux narines. Stahl (en Mur-

ray) aurait obtenu le même résultat en quatorze jours contre un carcinome

commençant de la face. Timmermann, au rapport de Goelick et de Eosse,«

eu à se louer du même moyen dans un chancre qui avait déjà ravage ans

partie de la face. Goelick (1) prétend avoir guéri de la même manière*

femme qui avait un ulcère chancreux au cou, et un homme qui P°'''a'1"
carcinome hideux à la lèvre supérieure. Eller (2) affirme que le n?êfne.f'

mède lui a réussi chez deux femmes atteintes d'ulcère chancreux_aM
>

mais il observe que ce suc échoue dans le cancer du sein. Moehnng w
employé avec beaucoup de succès dans les ulcères chancreux des par

musculaires. Les affections dont nous venons de parler étaient-elles r

ment des cancers? Il est probable que non. , sliPoiret dit que la décoction de la racine d'onoporde est spécifique u
blennorrhagie commençante.

_^

(1) Dissert, de onoporde carcinomatis, etc. Francfort-sur-l'Oder, 1739.
(2) Nù%lkhe und anserlesene. Anmerkungen, p. 58.
(3) In litteris, septembre 1780.
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ORANGER. Citrus aurantium. L.

ilfflte aurantia major. G. BAUH.—Aurantiumdeclei medallâvulgare. TOURN
.

AURANTIACÉES.Fam. nat. — POLYANDRIE ICOSAHDRIE. L.

Cet arbre, originaire de la Chine ou des îles de la Sonde, est naturalisé en
Espagne, en Portugal, en Italie et dans le Midi de la France, où il a été in-
troduit'à l'époque des croisades, sur la fin du xie siècle. Au Centre et au

• Nord de la France, on le cultive en caisse pour en orner les jardins l'été;
on le rentre en serre pendant l'hiver, où il languit et ne produit pas de

;
fruits mûrs.
Description.— Racine épaisse, branchue, jaune en dedans. — Bois dur, d'un

blanc jaunâtre.—-Tige ramifiée presque dès la base, à rameaux réunis en cime touffue,
s'élevant dans les pays chauds jusqu'à 8 à 12 mètres de hauteur. — Feuilles alternes,

.; persistantes, pétiolées, ovales-lancéolées, glabres, luisantes, portées sur un pétiole bordé
d'une aile foliacée, cordiforme. — Fleurs blanches, très-odorantes, disposées en bou-
§ets à l'extrémité des rameaux (juin-juillet). — Galice à cinq divisions, — Corolle à

:- cinq pétales.
!—

Une vingtaine d'étamines à filaments réunis en faisceaux anthéiïfères.—
;;0nstyle; un.Stigmate.—Fruits : baie sphérique, de la grosseur d'une pomme, à écorce
'd'un, jaune doré en dehors, blanche en dedans; l'intérieur divisé en plusieurs loges,

contenant chacune plusieurs semences cartilagineuses, un peu amères.

;, Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs, les fruits (oranges), l'écorce des
' fruits. '•..•'.'

'. (Culture. — Elle est du domaine exclusif de l'horticulture et réclame des soins
spéciaux, qui ont valu aux bâtiments où on les remise l'hiver le nom d'orangeries.)
Récolte, choix, etc.— On fait sécher à l'ombre les feuilles que l'on cueille

sur lès.orangerset non celles qui, étant tombées, ont perdu une partie de leurs qua-
lilés. On les fait sécher avec précaution, promptement, et de manière qu'elles conser-
V.ênt.leur couleur verte, une partie de leur odeur et toute leur saveur; on les conserve
dans un lieu sec, à l'abri de la lumière. Il faut rejeter les feuilles jaunies ou tachetées.

s
Bans.le commerce on ne les choisit pas toujours assez bien; Celles que l'on cueille sur

;
.desarbres venus en pleine terre, dans le Midi, ont beaucoup plus de vertus que les

: feuilles de nos orangers élevés en caisse, et qui, souvent, sont recueillies lorsqu'elles
:
tombent des arbres pendant leur transport des orangeries dans les jardins; ces der-
nières ne contiennent plus de principes actifs. On peut employer les feuilles d'oranger

: fraîches; le plus souvent on les emploie séchées et telles qu'on les trouve en abondance
tas le commerce.

, -.
Lesfieurs se recueillent dans le climat de Paris vers la fin de juillet et en août, pour

être employées fraîches, en faire de l'eau distillée, des conserves, en préparer des li-
meurs de table, etc. Dans les pays chauds, la récolte des fleurs peut se faire pendant

;fiplùs,grande partie de l'année, parce que l'arbre porte toujours. Les fleurs de l'oran-
«amer, ayant une odeur plus suave, sont préférées à celles de l'oranger doux. C'est

..-«ce que Ton emploie à Paris, et c'est pourquoi l'eau de fleurs d'oranger qui y est•'S S- Préférame a ceUe qui nous vient du Midi. Les fleurs séchées perdent une:?We partie de leur arôme et sont à peine inconnaissables.On les prescrit pourtant enjïW^'.Wais c'est une mauvaise préparation. Avant de les porter au séchoir, elles
;:. cirent être dépouillées de leur calice; elles demandent beaucoup de soins pour leur

conservation.
j.^, 3̂ Quelle, on peut conserver les fleurs d'oranger pour en préparer en tout

•atfdn11
•

sl''^e> en 'es réduisant en pâte dans un quart de leur poids de sel, lors-
';

annéw
leC0lte' -et en renfermant ce mélange dans un flacon. Au bout de quelques

fc n.
°Veut distiller ces fleurs, et l'eau est aussi suave que si on la préparait avec

:•
Alfr'S

a
?u-es' ainsi 4ue l'a vérifié Chevallier (1).

avant
rp?ii r'les oraD8es mûres nous arrivent de Nice, de Portugal, de Malte, etc.;

fraîche
éPoclue! elles sont aigres et mauvaises. — L'écorce d'orange mûre s'emploie

«st esLîm4
se,co,nsei've pour servir à l'état de dessiccation. Plus elle est fine, plus elle

; me
MS JP ,s l'orange qu'elle recouvre est recherchée. I Ifaut la débarrasser autant
v ssime de la matière blanche et spongieuse qui, à l'intérieur, la sépare du paren-

V) Journalie chimie médicale, 1828, t. IV, p. 546.
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chyme succulent. Cette précaution est souvent négligée dans le commerce. H en ny*
que les préparations d'écorce d'orange, contenant beaucoup de cette substance blanel
sont plus amères sans être plus actives. Dépouillée de la matière blanche, l'écorce p-i

très-facile à sécher, et conserve son odeur et sa saveur aromatiques, sans une
gm?

amertume. s M

On nomme petits grains et orangettes, les oranges tombées de l'arbre élant nelitrSèches, elles sont très-dures et servent à faire les mêmes pois à cautère dits i'ormm

— L'orange amère se nomme aussi bigarade. Les écorces vertes sont appelées curni
et servent à préparer le ratafia dit curaçao de Hollande. C'est une variété petite

deli

garade que l'on confit dans l'eau-de-vie et au sucre sous le nom de chinois.-Km]
fait une espèce distincte du bigaradier (cilrus vulgaris).

Propriétés chimiques.— Les feuilles d'oranger ont une saveur chaudee!
amère ; elles exhalent, quand on les presse, une odeur fragrante, agréable, qui est fc
à l'huile volatile contenue dans de petites vésicules dont elles sont parsemées. C'est à k
présence de cette huile acre et odorante et d'un principe amer qu'elles doivent l«
propriétés thérapeutiques. L'eau et l'alcool s'emparent de leurs principes actifs.

Les fleurs d'oranger (et non d'orange) ont aussi une saveur amère, et sont rem-quables par l'extrême suavité de leur odeur. Leur analyse a donné à Boulay un principe

amer, jaune, insoluble dans l'éther, mais soluble dans l'alcool ; une matière gomme»
de l'albumine, de l'acide acétique en excès, de l'acétate de chaux, etc. Elles contiennenî

une huile essentielle (néroli), qui, par la distillation, passe entièrement dans l'eau,à

laquelle elle donne les propriétés des fleurs elles-mêmes (eau de fleurs d'oranger; fi
naphe, en terme de .pharmacie). Cette eau, préparée à Paris, où l'on n'ôte pas l'Iii
essentielle ou néroli, parce qu'elle y est en "trop petite quantité, est plus odorante el

préférable, quoique louche à l'oeil, à celle de Provence, qui, claire, transparente,(il
privée de son essence. La première, bouchée avec du papier seulement, ne se corrompl

pas; la seconde, bouchée avec du liège, s'aigrit, se corrompt et est très-amère. «la

fleur d'oranger contient de l'acide acétique. Il passe à la distillation ; aussi, l'eau de

fleurs d'oranger est acide, ce qui est un inconvénient grave pour celle du commerce

que l'on expédie dans des estagnons de cuivre mal étamés (1), el qui dissout à la longue

une portion du métal. Boulay avait proposé d'ajouter dans la cucurbite 16 gr. dena-

.

gnésie par kilogr. de fleurs pour saturer cet acide. Je ne sache pas que sa proposai»

ait eu de suite, ni que son adoption eût amélioré le produit. » (Soubeiran.)
Le néroli contient une huile solide, à laquelle Plisson, qui l'a découverte, a donné le

nom (Yaurade ou auradine. Il la séparait en mêlant le néroli avec de l'alcool à 85 degrés

et abandonnant au repos pendant quelques jours. (L'auradine se dépose sous la forme de

cristaux en écailles ; elle est soluble dans l'éther; à 55 degrés, elle fond en prenant l'as-

pect de la cire, pèse 0.913 et se volatilise à une température plus élevée. Sa fornrt

_ C8ô.1GH15.03O»-18.)
L'écorce d'orange est amère, piquante et aromatique. Elle renferme des vésicules

•
nombreuses qui la rendent transparente, et qui contiennent de l'huile essentielle ana-

logue à celle des fleurs, mais plus pure. Si on* presse une écorce d'orange devant la

flamme d'une lumière, l'huile qui s'en échappe s'enflamme en répandant une odeur

agréable. Cette écorce contient, en outre, une matière très-amère. L'eau et la»
s'emparent des principes actifs. — La partie blanche de l'écorce contient une ma»

encore peu étudiée, qui s'est présentée sous la forme d'un.extrait amer, insoluble»

l'éther et soluble dans l'alcool. On y a découvert également une substance «la»
blanche, brillante, satinée qu'on a nommée hespéridine ou aurautiine, et qui parai

rapporter à la série des résines crislallisables, insolubles ou peu solubles dans la»
Les semences contiennent une matière amère cristallisée, nommée par llernavsiJ ;

nine ou limone, insoluble clans l'eau et dans l'éther, et très-solublc dans 1 alcool et

les acides étendus. (Sa formule = C42H-3013.)
.. g,

Les orangettes ou petits grains contiennent, d'après Lebreton (2), une mute v •

du soufre, de la chlorophylle, une matière grasse, un principe particulier c '

sable, etc. Brandes (3), dans une autre analyse, y indique un principe amerpai

qu'il appelle auranlin, de fulmine, une sous-résine, etc.
. , .

^
Le suc des fruits est acide, plus ou moins sucré, et doit ses propriétés.

citrique.

(1) L'eau de fleurs d'oranger, conservée dans des vases de cuivre même étames,

reuse.
(2) Journal de pharmacie, 1828, t. XIV, p. 377.
(3) Journal de chimie médicale, 1829; t. V, p. 552.
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Substances incompatibles.— Le sulfate de fer, l'infusion de quinquina jaune et l'eau
sont incompatibles avec l'écorce d'orange.

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A
L'WTÉBIEOR.—Infusion de fleurs.de feuilles,
d'écorce (4 à, 8 gr. par 500 gr. d'eau), par
petites tasses de:temps en temps, après I'a-

. .
voir, édulcorée.

' Décoctionde feuilles, 120 feuilles pour 600 gr.' d'eau, avec' un peu de vin et de sucre,
• comme antiépileptique. (Welse.)

> Poudre d'écorce ou de feuilles, 2 à 8 gr., en
pilules, électuaire ou dans un liquide.

' Eau distillée de fleurs (1 sur 3 d'eau), de 30 à
: 200 gr. et plus, en potion comme véhicule,

; par cuillerée dans les boissons pour les aro-
matiser.-

Sirop de fleurs (eau distillée de fleurs, 100 ;
sucre très-blanc, 180. Faire fondre à froid
et filtrer), pour édulcorer les tisanes, les

-i potions, etc.

.

Sirop d'écorce d'orange amère (écorce d'o-
ranges amères, 1; eau bouillante, 7; sucre

1 blanc, environ 10. Après douze heures d'in-
fusion, passez avec expression, filtrez et

-faitesfondre le sucre à vase clos), de 15 à
:':. 60.gr. pur ou en potion composée.

,

Sirop d'écorce d'orange douce (zestes d'oran-
;• ges frais coupés menu, 1; eau bouillante,

'.' 5. Faites un sirop par simple solution avec
...

100 parties d'infusion et 180 parties de su-

.

.cfé). Mêmes doses.
Sirop de-,suc d'orange, par cuillerées ou pour

•
-.'édulcorerles boissons, etc.

-Teinture ou alcoolat de fleurs (1 sur 4 d'al-
•:

cooli, 2 à 10 gr., en potion.

.

Teinture d'écorce d'orange amère (écorce, 1 ;
' alcool à-56".5. Quinze jours de macération,
-passer avec expression, filtrer). Mêmes
rdosesi
Huile essentielle d'écorce, de 3 à 12 gouttes,

eu potion, etc.
-Oléosaccliarum (huile essentielle, 1 goutte;
..-

sucre, i gr. par trituration). — Pins suave,
.

si on Tobtient en frottant du sucre contre
;; l'écorce; fraîche du fruit, et en le triturant
.'.-' .ensuite -pour, faire une poudre également

: chargée' dans toutes ses parties (orange,y,rpi\ sucre, 8 gr.).

Huile essentielle de fleurs (néroli), idem.
Infusion de l'orange (orangeade), une ou deux

oranges coupées par tranches par kilo-
gramme d'eau, édulcorée par 60 gr. de
sucre.

Suc d'orange étendu dans Q. S. d'eau édul-
corée.

Préparations pharmaceutiques de l'essence
d'écorce d'orange. (HANKON.)

On prépare l'huile essentielle d'écorce d'o-
range en soumettant à la presse la partie co-
lorée de l'écorce d'orange. On l'obtient en-
core en distillant cette écorce avec l'eau,mais
l'essence a alors une odeur moins suave.
Oléosaccharum : sucre pulvérisé, ti gr.; es-

sence d'écorce d'orange, 1 gr. 65 centigr.;
mêlez exactement, divisez en poudre n» 16,
deux poudres par jour, de deux heures en
deux heures, dans la matinée.

Tablettes : sucre pulvérisé, 2 gr.; essence
d'écorce d'orange, 1 gr. 65 centigr.; muci-
lage, Q. S. — P. f. s. a., tablettes n° 20.
— Trois tablettes par jour, de deux heures
en deux heures, dans la matinée.

Pilules : conserve de cynorrhodon, 1 gr.;
gomme arabique pulvérisée, Q. S.; essence
d'écorce d'orange, 65 centigr. — M. f. s. a.
pilules n° 10. — Trois pilules par jour, une
d'heure en heure, dans la matinée.

Potion : essence d'écorce d'orange, gouttes
n" 10 ; alcool à 40 degrés, Q. S. — Pour dis-
soudre l'essence, ajoutez : sirop d'écorce
d'orange, 30 gr. ; infusion de feuilles d'o-
ranger, 60 gr.; mêlez; une cuillerée d'heure
en heure, pendant la matinée.

A L'EXTÉRIEUR.— Pulpe cuite en cataplasme.
(Coxe.)

L'écorce d'orange entre dans le sirop anti-
scorbutique et dans d'autres préparationsoffi-
cinales, telles que la teinture stomachique,
l'esprit carminatif de Sylvius, etc.

îjiife feuilles d'oranger sont antispasmodiques, stomachiques, toniques,
-Wuges, vermifuges, sudoriflques. On les emploie avec avantage dans la

:

r«?Di.Hté des organes digestifs marquée par l'inappétence, les flatuosités, la
; Éspepsié.-.Elles sont utiles aussi dans les maladies nerveuses et convulsives :
;
jhystérie,Thypochondrie, les toux spasmodiques, les palpitations, la cardial-
,;fiie, les céphalalgies nerveuses, les accidents ataxiques des fièvres typhoïdes,
-lepuepsie.

:;..;
Locîer les trouva très-avantageuses dans l'épilepsie et parvint par leur

u^ge à guérir quelquefois cette maladie, et, dans la plupart des cas, à en
.rendre les accès plus rares et moins violents. Ce médecin purgeait ou faisait
.werpréalablefnentunpeu de sang, selon les circonstances; il donnait en-
suite depuis 2 gr. jusqu'à 4 gr. de ces feuilles en poudre, une, deux, et jus-
gii a quatre fois par jour, ou bienle decoctum d'une poignée de feuilles bouil-

' v ^.sune livre d'eau réduite à moitié, en une fois le matin à jeun. De-
™en, Welse et Storck ont aussi employé avec succès les feuilles d'oranger,
u«en infusion, soit en poudre, contre des épilep-sies qui avaient résisté à
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d'autres moyens. Hufeland a vu les feuilles d'oranger guérir l'énilensi.
quand elle était la suite de l'onanisme, en les donnant à la dose de

In
trois fois par jour, et par-dessus une infusion de feuilles fraîches. Tissot»
leur accorde pas la même confiance comme antiépileptiques; mais il lescon
sidère comme très-utiles dans les affections convulsives et l'hystérie. Dehaen

en a retiré de grands avantagesdans cette dernière maladie et dans la*
chorée

Le Journal de médecine de la Gironde, t. I, p. 117, cite un fait de miérisoii

de tic douloureux par l'usage des feuilles d'oranger. Dalberg rapporte (rois

cas où ces feuilles en poudre et en infusion bue en abondance, ont comA
tement réussi dans la toux convulsive. Trousseau et Pidoux les ont égale-

ment vu réussir en pareil cas. Je m'en suis très-bien trouvé dans l'hysté-

rie accompagnée de douleurs vagues et de spasmes de l'estomac, ainsi»
dans toutes les névroses par débilité. Elles paraissent, dans toutes ces affec-

tions, porter sur l'organisme en général, et sur le cerveau et les nerfs enparticulier, une influence à la fois calmante et tonique. J'ai souvent prescrit

par cuillerées, dans les névroses, le mélange de parties égales de poudre de

feuilles d'oranger et de poudre de racine de valériane, avec suffisanteq» '

tité de sirop d'écorce d'orange. L'administration d'une tasse chaude d'in-

fusion de feuilles d'oranger, immédiatement après l'injection de l'huile Je

foie de morue, est un excellent moyen de la faire tolérer chez les individus

les plus délicats, et qui réussit constamment dans le service clinique h
professeur Dupré, à Montpellier (1).

Les fleurs d'oranger, comme nous l'avons dit plus haut, sont rarement

employées en nature. L'eau distillée de ces fleurs (eau de fleurs d'oranger),

exerce son action sur le système nerveux comme antispasmodiqueet séda-

tive. On en fait un fréquent usage dans les spasmes, les convulsions, les pal-

pitations, les anxiétés précordiales, les coliques nerveuses, l'hystérie, el,

dans cette longue série de maux de nerfs qui, dans nos grandes cités, abreu-

vent d'amertume la femme incomprise, accablée sous le poids du bonheur

et de l'ennui, et dont la vie se consume soit à la lecture des romans du jour

ou à des broderies qui n'exercent que les doigts, soit à recevoir, mollement

étendue sur un divan, des visites que l'oisiveté procure, et qui ne sont plus

que le pâle reflet des délices de la société.
L'écorce d'oranges et les jeunes oranges sont toniques, excitantes, stoma-

chiques, carminalives ; elles conviennent dans toutes les maladies que ca-

ractérise ou accompagne la débilité des organes digestifs. On les a em-

ployées comme fébrifuges dans les cas où des symptômes graves ne forcent

pas d'avoir recours de suite au quinquina. J'ai quelquefois associé avec

avantage l'écorce d'orange à l'écorce de saule contre les fièvres intermil-

tentes ordinaires. J'ai souvent mis en usage, dans la période adyuamft
des fièvres typhoïdes, l'infusion d'écorce d'orange alcoolisée (30 gr. d'alcool

sur 1 kilogr. d'infusion). Cette écorce et ses diverses préparations sont en-

core employées avec avantage dans,Ia chlorose, l'hystérie, l'hypochondrie,»

'dyspepsie, et comme vermifuge. « Vidi quemdainprotabidohabitumetpo
conclamatum, qui potu pulveris corticum aurantiorum ad 1 dragm. fer tmaZ
in vino,. curatus fuit, ejectione innumerorumverminum (â). » Thomas Burnetl)

recommande contre le flux immodéré des menstrues, la décoction de £

corce de trois oranges acides encore un peu vertes clans trois litres a e>

réduits à deux, dont on administre 230 à 300 gr. chaque matin.

L'écorce d'orange, tenue dans la bouche, diminue la fétiditéde In* '

de môme que la racine d'angélique et les feuilles de menthe. Suivant r j
dérick (i), l'huile de foie de morue passe plus facilement^_I_°^J

(1) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, 1853, t. I, p. 635.
(2) Petrus Borellus, cent, i, observ. xc.
(3) Thésaurus médicinal. Genève, 16.'i8, p. 672.
(fi) Journal des connaissances médico-chirurgicales, t. XXXIH, p. 30.
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'précaution dé mâcher immédiatement, avant d'avaler cette huile, des
morceaux d'écorce d'orange séchée. Le médicament pris, on remet encore
dans to houche un autre morceau d'écorce d'orange. L'amertume de cette

•
écorce a quelque chose de pénétrant qui se substitue avantageusement au

t mût désagréable de l'huile.
-Hannon (1) a appelé l'attention des praticiens sur l'efficacité de l'huile
y essentielle d'écorce d'orange amère dans certains cas de névroses gastro-
s intestinales. Il rapporte l'histoire de cinq malades chez lesquels cette es-
i sencelui a rendu un très-grand service. A la dose de 6 à 8 gouttes par jour,
?

en deux fois, et à deux heures d'intervalle dans la matinée, sur du sucre,
: 'p agit comme stomachique et n'entraîne aucune incommodité. (Il n'en est
ï plus dé même à une dose plus élevée; elle irrite fortement l'estomac et
? akénedans l'organisme des troubles variés décrits par Imbert-Goubeyre (2),

-
et consistant principalement en éruptions de diverse nature, et en phéno-
mènes nerveux, tels que céphalalgie, névralgie faciale, bourdonnements

:<
d'oreille,';,oppression thoracique

,
gastralgies, pandiculations, agitations,

' iftsdmnie et même des convulsions épileptiformes.)
l'ïe suc d'orange douce délayé dans l'eau (orangeade) est tempérant; il est

journellement employé dans les fièvres inflammatoires, bilieuses, typhoïdes :f dans les phlegmasies, la dysenterie, la péritonite, la néphrite, la blennor-
l rïagie, lesirritations gastriques et génito-urinaires, les dispositions scorbu-

tiques et le scorbut, en un mot, dans toutes les affections aiguës ou chro-
niquesdans lesquelles convient la limonade faite avec le suc de citron, mais

*.
fatplus doux et,plus délayant que ce dernier. Le sirop de suc d'orange se

i donne dans les mêmes cas que l'orangeade.
J '(Le suc, â-la fois amer et acide, delà bigarade convient aussi en oran-
I geade, .mais surtout dans les cas où il y a atonie, dans les affections scorbu-
.-tiques, par exemple.)

p .Wright (3),applique avec un grand succès la pulpe cuite d'orange en guise
Ï de cataplasme sur les ulcères fétides. La partie blanche de l'orange a été

conseilléedans la dysurie (in Ferrein).
L'usage des plus petites orangettes en guise de pois à cautère présente un

; avantage sur celui des pois formés avec la racine d'iris;- ceux-ci se gonflant
':dans le sens des fibres de la racine y deviennent difformes; les pois d'orange,
; auicontraire, conservent leur forme ronde en se gonflant autant que les au-
; tresj'sàris produire les douleurs résultant de la compression causée par les
* changements de forme du trou.

ORCHIS MALE. Orchis mascula. L.
tyûttlmorio mas foinsmaculatis. C. BAUH. — Orchis major, Iota purpurea
:t Y:

-

maculoso folio. 3. BAUH.
— Cynosorchis morio mas. GER.

Testicule de chien, — patte de loup, — salep français.
.<'.".'..'' ORCHIDÉES. Fam. nat. — GYNAKDRIE DIANDRIE. L.
.^orchis rhâle, plante vivace (PI. XXVIII) croît dans les bois et dans les

prairies humides de toute l'Europe, avec plusieurs autres belles espèces

infein*C1"'^*ioM"
~~ Racine composée de deux tubercules charnus, ovales, allongés,

cvSmSUnn0nt|S de Plu3ieurs libres radicales simples.— Tige droite, simple, glabre,
_/_^uP^'lue dans la partie supérieure. — Feuilles alternes, oblongues, engainantes,

rf}iJmfmldèlaSoeiélédes
sciences médicales et naturelles de 'Bruxelles, 1854, vol. XIX,

2) Comptes-rendus de l'Académie des sciences, 28 mars 1853.
13) Con, Ample, disp., p. 190.
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luisantes, d'un vert clair, quelquefois parsemées de taches noires réunies à la hase j»la tige. — Fleurs purpurines disposées en un bel épi terminal, de 10 à 12 cenlimèires
de longueur (avril-mai). — Point de calice. — Corolle divisée en six pétales, donl IrAextérieurs tenant lieu de calice; deux intérieurs souvent réunis en voûte,'le

sixième
inférieur en lèvre pendante, quadrilobée au limbe, à éperon obtus.

— Fruits à trois
côtes, contenant de très-petites graines assez semblables à de la sciure de bois,

Parties usitées. — Les tubercules.
Récolte. — Tous les orchis d'Europe ( Orchis militaris. — Orchis bifolw «te

latifolia. — Orchis morio. — Orchis maculata, etc.) peuvent remplacer le salep de

Perse.
Parmi ces espèces récoltées en juin, ou mieux, suivant Beissenhertz, de Munich

enjuillet, lorsque la fleur et la tige meurent, on choisit les bulbes les plus beaux,
on les

dépouille de leurs fibres et de leur enveloppe, or. les lave à l'eau froide, on les essuie

et on les fait tremper pendant quelques minutes dans l'eau bouillante ; on les égoutle

on les enfile en manière de chapelet, et on les expose au soleil, où elles acquièrent
uneconsistance cornée. Autre procédé : après avoir lavé et essuyé les bulbes, on les plate

sur des plateaux de fer-blanc ou sur une claie couverte de papier, qu'on place dansun

four médiocrementchaud, et qu'on a soin de retirer lorsqu'elles ont acquis une certaine

transparence. Dans cet état, on les réduit aisément en poudre, et on en obtient une fa-

rine aussi blanche et aussi pure que le salep qu'on fait venir à grands frais de la Perse

et de la Turquie. Geoffroy (1) obtint de nos orchis un salep tout à fait semblable à celui

de Perse. Depuis, Retzius, Moult, Coste et Wilmet, Bodart, Waulers, Burtin, Desbois, le

Rochefort, ont obtenu les mêmes résultats. « J'en ai vu faire à Edimbourg,dit Cullen,

en parlant de la farine de salep, qui était aussi pure et aussi parfaite que celle qui nous

vient de Turquie. Le commerce, dit Fée (2), tirait autrefois le salep de la Perse, tl
même encore aujourd'hui, que la France nous le fournit, on ne manque guère de lui

donner la Perse pour patrie. Il serait bien temps de revenir à des idées plus saines et de

se persuader que nos productions indigènes valent, dans le plus grand nombre de cas,

les productions exotiques (3). »
Un homme peut en une journée récolter 6 kilogr. de bulbes, qui, par la dessiccation,

se réduisent à 2 kilogr.
[Culture. — On ne parvient à cultiver ces plantes dans les jardins qu'en les pla-

çant dans la terre et à l'exposition qu'elles trouvent dans les bois et dans les pris; on

peut espérer les réussir en les plaçant à l'ombre, en les couvrant de mousse et en se-

mant entre elles du ray-grass que l'on arrose souvent.]
Propriétés physiques et chimiques; usages éconoiniqncfii

— Les tubercules des orchis offrent une légère odeur hircine, surtout quand ils sont ré-

duits en poudre. D'après les recherches de Berzélius et de Lindlay, le salep n'est pas le

la fécule, mais de la bassorine, de la véritable gomme adraganlc. Il y a toujours un pe»

de fécule que l'iode colore en bleu ; mais c'est la partie de beaucoup la moins abondante,

et elle est emportée en grande partie par l'immersion des tubercules dans l'eau bouil-

lante pour leur préparation. II existe en outre dans le salep, du sel marin, du phosphate

de chaux. Quelques teinturiers font usage du salep au lieu de gomme arabique, pour lus-

trer les étoffes. Il y a des pays où l'on-mange les tubercules des orchis sans aucune pré-

paration. Péron (li) rapporte qu'à la terre deLewin, les naturels ont pour toute no»
ture les bulbes des orchis, dont ils sont très-avides. On pourrait en user demènie»
nos campagnes en temps de disette. On laisse perdre chaque année sur la surlace M

France une immense quantité de ces tubercules nourrissants.
Pour les mettre en poudre, il faut les humecter un peu; sans cela leur sunsi»

cornée permettrait difficilement de les y réduire. Pulvérisé, le salep se dissout uansu

dans la proportion de 60 parties d'eau pour une de cette substance.

Le salep préparé s'emploie comme aliment en gelée, soit avec le bouilo.

(1) Mémoires de l'Académie des sciences, 1740.

.

(2) Cours d'histoire naturelle pharmaceutique, t. I, p. 366. «ndrel*
(3) Toutes les préparations analeptiques que l'industrialisme fait approuver et \e ^.^

bon public, sous des noms burlesques qu'on est allé chercher chez les Arabes, cura ^
pies de Mahomet, ne sont que des mélanges de farine de nos céréales, de saS0"'.allj rf,
fécule de pomme de terre, de farine de lentille, de glands, de marrons, etc. — U«- >

decipiatur.
(4) Voyage aux terres australes, p. 81.



OREILLE DE JUDAS. — ORGE. 711

soit avec l'eau ou le lait. On en met dans le chocolat, on en fait des pâ-

tes etc. en y ajoutant du sucre et des aromates, suivant l'indication. Cet
aliment,'adoucissantet restaurant, convient dans les irritations de poitrine,
lanûthisie, l'hémoptysie, la fièvre hectique, le marasme, l'épuisement pro-
duit par l'abus des plaisirs vénériens, par de grands travaux, par une diète
prolongée; dans la convalescence, l'irritation des voies digestives, l'extrême
susceptibilité de l'estomac, la néphrite, la cystite, etc., la diarrhée et la dy-
senterie chroniques, etc. La décoction (4 gr. sur 500 gr. d'eau) de salep en
boisson est -indiquée dans les mêmes cas. Dumas (1) recommande la
mixture suivante, contre l'hémoptysie opiniâtre : salep, 15 gr., mucilage de

|omme arabique, 8 gr. Faites bouillir pendant un quart d'heure dans un
tase avec 730 gr. d'eau de rivière ou de fontaine ; ajoutez à la colature 30 gr.
desirop de pavot blanc. On en donne une petite tasse toutes les trois heures,

; et/dans les intervalles quelques cuillerées de suc d'ortie blanche, avec le
sirop dé grande consoude.
',;«Là solution aqueuse de salep communique en peu d'heures, au linge qui

en est imbibé, une raideuranalogue à celle produite par la gomme arabique,
ou mieux la gomme adragante; ce qui s'accorde parfaitementavec l'opinion
de Berzélius et; de Lindlay, qui considèrentcette substance comme une véri-
tablé;gomfne; c'est ce qui nous porte à croire que le salep pourrait être
substitué,avec avantage à l'amidon et à la dextrine dans la confection du
bandage pour les fractures (Dubois, de Tournai). »

: -

OREILLE DE JUDAS. Fimgus sambuci.
Mnijitssambucinussive auriculaJudoe. GER.

,
PARK.—Fungus membranaceus

miricularfireferens, sive sambucinus. G. BAUH.—Fungus auricula
Judoe, coloris ex cineraceo nigricantis, perniciosus, in

sambuci caudice nascens. 3. BAUH.—Tremella

..
> auricula Judoe. — Peziza auricula.

"';' Exidias.
'..' CHAMPIGNONS. Fam. nat. — CRYPTOGAME. L.,

:

l'oreille de Judas est un champignoncupuliforme, gélatineux, d'un brun
rpugeâtre, à l'état frais, brun noirâtre, sinueux, friable à l'état de dessicca-
nW, et qui croît sur les vieux sureaux. On lui substitue quelquefois le bole-
Miversicolôr et même divers lichens.

& champignon.est regardé comme diurétique et astringent. On l'emploie
>

encore dans nos campagnes, en infusion dans le vin blanc contre l'hydro-
|iae, et en gargarisme dans du lait ou du vinaigre, suivant les cas, contre
languie et l'engorgement des amygdales. Macéré dans une eau appropriée, il

:
«Me, suivant.Schroeder, un collyre antiophthalmique.

ORGE. Hordeum vulgare. L.

...
Hordeumpolysticum hibernum vemum. G. BAUH., TOURN.

•'•."'.•:,.•'- Sfordeum polysticum. 3. BAUH.

' ge commune, — orge cultivée, — orge de printemps et d'hiver, improprement scourgeon,
"'-.--..'•. épeautre,—grosseorge, — sucrion,—socrion.
'^: -GRAMINÉES. Fam. nat. — TRIANDRIE DIGYNIE. L.

Il
^ue^ante annuelle, qu'on croit originaire de la Russie, et dont on dis-
SUe plusieurs variétés, est cultivée depuis la plus haute antiquité pour

W Cotmit. etobserv. de méd., p. 176.
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l'usage alimentaire et médical, surtout dans le Nord, clans les terrains
maigres.

Description. — Racine composée d'une grande quantité de petites fibres raji
cales. — Tiges droites, glabres, articulées, hautes de 1 mètre et quelquefois ploe

J
Feuilles longues, aiguës, d'un vert clair, un peu rudes à leurs deux faces, glabres»
leur gaîne.—Fleurs formant un épi.un peu comprimé, presque à quatre faces, Ion»d'en-
viron 6 centimètres (mai-juin). —Calice bivalve, terminé par un long filet barbu rudeetpiquant, épillets réunis trois par trois sur chaque dent de l'axe commun. — Corolleli-
valve. — Trois etamines. — Un style bifide. — Deux stigmates. — Fruit : cariopses

oblongs, renfermés dans les écailles.

Parties usitées. — Les fruits.
Récolte.— Elle est du domaine de l'agriculture.
Dépouillées-de leur enveloppe, les semences portent le nom d'orge mondé, lorsqu'un

les privant de leur écorce on leur donne la forme sphérique, elles portent le nom d'jrji
perlé. Réduites en farine grossière et séchées au four, elles constituent Yorge gm,
griot ou gruau. L'orge germée, dont on a arrêté la germination par une forte chaleur(i

dont on a détaché les germes, constitue le malt; celui-ci, moulu et portant le nom de

drèche, contenant plus de sucre, d'amidon et de gomme, l'ait la base de la bière. Oi

nomme essence de malt l'infusé de drèche évaporé en consistance de miel.

[Culture.— L'orge de printemps ou escourgeon de printemps, Hordeum vulgtn,l.
est la plus hâtive des orges (si on excepte l'orge a deux rangs), c'est celle qui convient

le mieux aux semailles faites tardivement, c'est-à-dire en mai et juin ; on dit qu'elle

réussit mieux que les autres dans les terres médiocres.
Nous citerons encore l'orge carrée nue, petite orge, orge céleste, orge nue à six rangs,

Hordeum vulgare nudnm, Hordeum coelesle, que l'on cultive beaucoup en Belgique,»
les noms impropres de blé de mai et de blé d'Egypte.

L'orge de Guimalaya ou Nanito n'a aucun avantage réel, elle présente une variétévio-

lette; enfin, nous citerons encore l'orge noire, l'orge chevalier, l'orge annal, l'orge

d'Italie, l'orge nue à deux rangs ou grosse orge nue, orge éventail ou orge riz, et l'oige

bifurqué.,]
Propriétés physiques et cniiini(|ues ; usages économiques.

—L'orgenon germée est composée, d'aprèsProust, d'amidon, de gluten, de sucre, de résine

jaune, dhordéine. On trouve dans l'orge germée plus d'amidon, de sucre et de gomme,

mais moins d'hordéine. (Suivant certains auteurs, l'hordéine ne serait que du son In-

divise.)— La farine d'orge est formée, suivant Einhof, de: amidon, 60; sucre, 5;glu-

ten sec, 3.5; albumine, 1; enveloppe, 19.3; eau, 11.2. — (Le gluten qu'elle contient

diffère-de celui du froment et porte le nom de glutine. Il est tellement adhérentà la fé-

cule, que la malaxation sous un filet d'eau ne les sépare pas.)
La germination de l'orge produit un principe particulier, un ferment azoté, nomme

diastase. Cette substance, pulvérulente, possédant des propriétés curieuses, peut s»
tenir en humectant le malt avec la moitié de son poids d'eau froide, mêlant leliqu*

exprimé avec la quantité nécessaire d'alcool pour détruire la viscosité, filtrant et ajou-

tant alors de nouvel alcool. Une quantité très-minime de cette substance peut produire

la transformation d'une quantité considérable de fécule en dextrine.

Suivant Pline, l'orge a été un des premiers aliments de l'homme^civilise.

La farine d'orge, cuite dans l'eau ou le lait, forme une bouillie très-nutri-

tive. On en fait du pain dans certaines parties de la France; mais le peufl

gluten qu'il contient rend ce pain friable et prompt à se dessécher.
Sous ces différentes formes, l'orge est nourrissante, émolliente, adoucis-

sante, rafraîchissante. On l'emploie en décoction dans la plupart des nia -

dies aiguës et inflammatoires, et comme analeptique dans les maladies c,..

niques, fébriles ou avec irritation, telles que la fièvre hectique, lapùin

pulmonaire et les consomptions, l'hémoptysie, la néphrite, lacysnie,

J'ai souvent employé à la campagne la semence d'orge en nature pour
^dans }es maladies aiguës. Suivant Dubois, de Tournai, l'orge hexastiqu

à six rangs (orge carrée, sucrion), employée en nature, décodée dans i

est un des plus puissants diurétiques connus. Ce médecin rapportée 4 ^
d'anasarque promptement guéris au moyen d'une décoction conceni
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cette semence entière, telle qu'on l'emploie dans les usages domestiques.
Elle a été sans effet dans deux cas d'anasarque; mais ces derniers faits ne
détruisent en rien ceux qui militent en faveur des propriétés diurétiques de
la semence brute. Dans l'un de ces cas, la maladie avait également résisté à
la digitale et à une foule d'autres médicaments successivement employés.

: Afin que la matière amylacée de l'orge mondé ou perlé puisse se dissou-
dre entièrement dans l'eau et donner à la décoctiori divers degrés de con-
sistance, suivant les différents états de la maladie, il faut prolonger l'ébulli-
tibn à un feu doux pendant sept à huit heures. Sans cette précaution, celte
boisson est dénuée de vertu, ou bien elle est même un peu excitante, à
cause de la matière extractive qu'elle a enlevée à l'enveloppe de la semence.
C'est ainsi que les anciens préparaient l'eau d'orge, qui alors fournissait
dans les maladiesaiguës une boisson mucilagineuse et nourrissante, que nous
avons à tort remplacée par les bouillons de viande.

Il résulte des expériences de Magbridge, de Lind, d'Huxam, de Percy, et
d'autres médecins, que le malt et la décoction qu'on en prépare sont émi-
nemmentantiscorbutiques,et ont été comme tels employés avec succès dans
les voyages de long cours, tant comme préservatifs que comme curatifs.
Le navigateur Coôk en a préparé une espèce de bière fort utile aux marins.
Macquart en a éprouvé de bons effets dans une épidémie de scorbut et de
dysenterie, qui régna sur la flotte deDorvilliers, en 1778. Quarin (1) a indiqué
là formulé suivante : malt, 192 gr.; faites bouillir pendant un quart d'heure
dans 3 kilogr. d'eau; ajoutez ensuite 4 gr. de fenouil et 12 gr. de racine de
réglisse; laissez digérer pendant quatre heures. Rush dit avoir vu différents
symptômes, reliquats de la syphilis, céder à l'usage du malt, après avoir
résisté à tous les remèdes. Percival lui attribue-de l'efficacité contre les
scrofules.'Mais la bière, qui est composée avec le malt et le houblon, est
lien plus utile contre cette dernière maladie. Amère, nourrissante et to-
nique* la bière apaise la soif sans débiliter, augmente l'action de l'estomac
et excite lés sécrétions.

Dans le Nord, où le vin est d'un prix trop élevé pour le pauvre, on em-
ploie souvent la bière pour faire macérer les plantes qu'on veut administrer
sous cette forme.

J'ai vu employer à la campagne, comme anthelminthique et purgatif, à la
.dose d'un à trois verres, la bière qu'on avait laissé éventer pendant trois ou
quatre jours. Ce moyen provoque souvent l'expulsion des lombrics dès le
premierjour de son usage.

_

La levure de bière a été considérée comme antiseptique et administrée
dans les fièvres putrides. J'en ai remarqué de bons effets dans un cas de
fièvre muqueuse vermineuse chez une petite fille de dix ans, qui, pendant
leco,ur,s de cette maladie, n'a fait usage d'aucun autre moyen, à l'exception
delipéeacuanha, qu'elle avait pris au début comme vomitif. La levure de
mère était prise par petites cuillerées fréquemment répétées. Cette levure
sest montrée, suivant Hufeland, fort salutaire dans le scorbut de terre, tant
ai intérieur qu'à l'extérieur. Un médecin anglais, Moss (2), a eu recours avec
avantage à la levure de bière contre les éruptions furonculeuses, très-fré-
quentes dans les contrées occidentales de l'Angleterre. 11 administre cette
substance délayée, dans l'eau, à la dose d'une cuillerée à soupe, trois fois
aans la journée. Dans un cas de diabète sucré, Bird Herepath (3) a employé
aiecsuccès la levure de bière à la dose d'une cuillerée à bouche dans du'^ deux ou trois fois par jour.

-ansles circonstances ordinaires, la glucose se convertit, comme on sait,

(1!lLm'1':ÎPut- et °hron.AHT)0'116' 1852' lr° série> *• VI> P- 616-
v ) a«s. med. Journ., et Gazette hebdomadaire, 1854-
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sous l'influence de la levure de bière ( à la température de 15 à 20 degrés
centigr.) en alcool et en acide carbonique. Mais si la réaction se produit
dans l'obscurité au contact de substances albumineuses et protéiques

comme dans l'estomac (à une température de 25 degrés centigr.), le produit
est alors de l'acide lactique, de l'acide acétique, et peut-être aussi de l'ai.
cool et de l'acide carbonique. Ces données théoriques engagèrent l'auteuri
essayer du torula cerevisioe (levure de bière) dans le seul cas que nous venonsde citer, et qui nous paraît d'autant moins concluant, que, sur trois cas de
glucosurie rebelle, dans lesquels Bouchardat (1) a conseillé la levure de

bière, il a complètement échoué deux fois, et que le troisième il n'a obtenu

qu'une améliorationdouteuse, accompagnée de dégagements de gaz pénibles,

Ernest Baudrimont(2) n'a pas été plus heureux chez un jeune garçon atteint
de glucosurie, traité sans aucun succès par la médication alcaline depuis

deux mois. On constata, dès le cinquième jour du traitement par la levure

de bière, des symptômes d'ivresse, preuve de la transformation du glucose

en alcool; mais leur intensité décrut"peu à peu, la soif diminua de moitié;,

cependant les urines étaient presque toujours également denses, et conte-
naient 81 gr. de glucose par litre.

La levure de bière a été appliquée à l'extérieur comme antiseptique, la
farine d'orge peut être employée en cataplasme comme émolliente.Williams

applique sur les plaies de mauvais caractère, pourriture d'hôpital, plaies

gangreneuses, etc., un cataplasme fait avee l'orge fermentée et la bière bouil-

lante. Ce cataplasme, qui a paru supérieur à tous les moyens de mêmena-

ture, doit être changé deux ou trois fois en vingt-quatre heures.
La drèche ou marc de la bière a été conseillée par Gibson et Magbridge,

en décoction contre le scorbut. Henning la recommande dans les maladies

éruptives du printemps. Rush en a obtenu de bons effets dans les ulcèresde

mauvais caractère. Les bains de drèche chauds sont employés avec avantage

dans le rhumatismeet les engorgements articulaires chroniques, la paralysie,

les névralgies, les rétractions musculaires, l'oedème, l'anasarque, etc. C'est

un moyen populaire qui n'est pas à dédaigner.
[Pendant l'acte de la germination, il se forme dans l'orge, avons-nousdit

(voyez Propriétés chimiques), un ferment azoté particulier nommé diastm,

qui jouit de la propriété de transformer l'amidon et toutes les fécules en

dextrine et en sucre; une matière analogue que l'on a désignée tour à tour

sous les noms de ptyaline et de diastase animale, existe dans la salive; c'est

un des ferments digestifs qui a pour but d'opérer dans la bouche la saccha-

rification des fécules : de même que l'on a cherché à suppléer au défaut M

quantité ou d'activité du suc gastrique chez l'homme, en administrant le suc

gastrique des animaux, de même on a, nous le croyons avec juste raison,

associé la diastase végétale à la pepsine lorsqu'on croyait qu'il y avaita la

fois défaut de digestion des fécules et des matières protéiques._ Chassamg,

pharmacien à Maisons-Alfort, a présenté à l'Académie de médecine un ««?

et un vin nutrimentifs de malt et depepsine. Arnal, Barth et d'autrespralici*
distingués se sont bien trouvés de l'emploi de ces deux médicaments, ua

comprend qu'il serait difficile et coûteux d'isoler la diastase delorj
germé; c'est pour cela que Chassaing propose l'emploi de l'orge germe

poudre ou malt.
. ,Ces applications des faits physiologiques à la thérapeutique ont soi*

donné de bons résultats ; mais il est arrivé ici ce qui arrive presque toujou.,

c'est qu'on a poussé les choses à l'excès : c'est ainsi que l'on asSOCI'a]a

pepsine la pancréatine du suc pancréatique, qui achèvent dans l'intestini

digestion des matières albuminunoïdes qui n'a pu se terminer dans le

(1) Annuaire de thérapeutique, 1855, p. 147.
(2) Compte-rendu de l'Académie des sciences, février 1856.
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mais on n'a pas songé que la pepsine et la pancréatine dans le canal
:'digestifn'agissent que successivement, et que lorsqu'on les associe, elles dé-

duisent naturellement leurs effets. En voulant mieux faire, on a fait plus

"Enfin rappelons que, depuis quelques années, les bières concentrées, les
bières de malt ont été employées avec quelque apparence de succès dans
certaines maladies de l'estomac]

.
femy regarde la poudre de malt comme un tonique analeptique puis-

sant ayant une action modificatrice dans les affections pulmonaires chro-

* niques, et même dans la phthisie : non pas que son action s'attaque à la
; maladie, elle-même ; mais cet agent exerce une influence heureuse sur les
ïsueurs, la diarrhée et la dyspepsie concomitantes (1).
' 'Skodapréconise comme liqueur antiscorbutique à la dose de deux ou
* trois verres par jour le mélange suivant : décoction de malt avec bourgeons
* de sapin, 275 gr.; levure de bière, 25 gr.; sirop d'écorce d'oranger, 25 gr.;

mêlez, laissez fermenter et filtrez.)

' ORIGAN. Origanum vulgare. L.
Origanum sylvestre. G. BAUH. — Origanum vulgare spontaneum. 3. BAUH.

;; Origanum anglicum. GER.— Majorana sylvestris. PARK.

Origan commun, — grand origan, — marjolaine sauvage ou bâtarde, — marjolaine
d'Angleterre.

LABIÉES. — SATURÉIÉES. Fam. nat. — DIDYNAJIIE GYMNOSPERMIE. L.

s
Celle plante vivace, (PI. XXYII1), très-commune aux lieux secs et monta-

gneux, dans les bois et le long des haies, a beaucoup de rapport avec la
i marjolaine.

Description.—Racines menues, fibreuses, obliques.— Tiges dures, dressées, un
f peuvelues, quadrangulaires,rougeàtres, rameuses à la partie supérieure, à rameaux op-
; posés, hautes d'environ 60 à 75 centimètres. —Feuilles opposées, pétiolées, un peu ve-
:

lues en dessous, d'un vert foncé en dessus, cordiformes. — Fleurs d'un rouge clair,
blanchâtres, en petits capitules pédoncules, opposés, rapprochés à la partie supérieure
des rameaux et formant par leur réunion un panicule serré (juillet-août).— Galice cylin-

;
toque à cinq dents égales. — Corolle labiée à tube grêle, cylindrique. — Quatre éta-

; aunesdidynames, saillantes.— Un style. — Un stigmate bifide.— Fruits: quatre

,

akènespresque ronds, placés au fond du calice persistant.
I Parties usitées.— Les sommités fleuries.

-
Récolte.— Elle se fait pendant que la plante est en fleur. Elle conserve toutes ses

..pam-Les'herboristes la remplacent souvent par la marjolaine; substitution indiffé-
;imje,à: cause de l'identité de propriétés thérapeutiques.

.

- m
"îc*-!!*e' ~ L'orteal1 vulgaire, ainsi que les autres plantes du même genre, doitS'"''• en terre cliaude et légère; on le multiplie par semis ou par éclats des

j TOIorigan sauvage suffit à la consommation.]
»0p**é*és Physiques et chimiques. — L'origan a une odeur aro-

,

3e ?U1 appelle celle du thym et du serpolet, et une saveur chaude, amère et pi-
3m>

t
ournit une assez grande quantité d'huile volatile acre, aromatique, du

lamelle n
'ÎP6 matière extractive gommo-résineuse, en partie soluble dans l'eau, à

-
actifs

donne une couleur rouge. L'eau et l'alcool s'emparent de ses principes

f
. , -,

-.-:''.. PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
; Sr11iLTInfus|?n théif°™> 8 à 15;»*pw2kàSammedeau- Vin (15 à 30 gr. par kilogramme de vin

rouge), pour fomentation tonique, stimu-
lante.

Huile essentielle, dans les dents cariées, au
moyen d'un petit morceau de coton imbibé

;
WiWfcfa général de thérapeutique, 1862.
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de cette huile, pour en calmer ' les dou-
leurs.

1 L'origan entre dans l'eau générale l'a,,vulnéraire, le sirop d'armoise, celui*?
chas, la poudre sternutatoire, etc.

L'origan est stimulant, stomachique, expectorant, sudorifique,
emmena

gogue, etc., suivantque tel ou tel organe est disposé par son état asthénie».
à en recevoir l'action. Il convient dans la débilité d'estomac, dans les

ca-tarrhes chroniques et l'asthme humide, l'aménorrhée, la chlorose, les
en-gorgements froids des viscères, etc.

L'origan, comme le serpolet, l'hyssope, etc., est fréquemment empta
dans nos campagnes contre l'asthme humide et vers la fin des catarrfe
aigus ou dans les catarrhes chroniques, surtout chez les vieillards, lorsque

les voies aériennes affaiblies ont besoin de stimulants pour se débarrasser
des mucosités qui engorgent les bronches et leurs ramifications.

A l'extérieur, on emploie l'origan dans tous les cas où les aromatiques
sont indiqués. On l'a prescrit en pédiluve contre l'aménorrhée. Les guéris-

seurs hachent de l'origan nouvellement cueilli, réchauffent en le remuants

sec dans une poêle de fer, et l'appliquent chaudement sur la partie atteinte

de rhumatisme chronique, et sur le cou dans le torticolis. Ce moyen réussit

souvent. Une plante aromatique quelconque produirait probablement le

même effet ; mais l'origan étant très-commun, on s'en sert de préférante.

ORME. Ulmus campestris. L.
Ulmus campestris et Theophrastis. G. BAUH. — Ulmus folio latiore.hu.

Ulmus folio laiissima scabro. GER. — Ulmus. Doc
Orme commun, — orme pyramidal, — orme des champs, — orme champêtre

AMEKTACÉES. Fam. nat.— PENTANDRIE DIGYNIE. L.

Cet arbre, généralement connu, croît dans toute l'Europe. — Sa descrip-

tion est inutile.
Parties usitées.— L'écorce intérieure des rameaux. Autrefois, les feuilles, le

bois.
Récolte. — Celte écorce doit être détachée avant la floraison pour être conservée.

Les fleurs paraissent avant les feuilles.
[Culture. — L'orme se multiplie par semis faits en pépinière ; on le met en pi»

,.
vers l'âge de trois à quatre ans ; il vient dans tous les terrains.]

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques*

— L'écorce d'orme, de couleur rougeâtre ou jaunâtre, pliante, fragile, tendre, mince,

est inodore, un peu slyptique et amère. Elle contient de l'amidon et du mucilage»

abondance. La décoction de la racine, à l'état frais, donne un liquide rouge, très-vis-

queux, devenant d'un noir foncé par l'addition du sulfate de fer. — D'après Vauquenn,

la sève de l'orme contient du carbonate de chaux, de l'acétate de potasse, etc. [n

(Vulmine est un des produits de décomposition de la cellulose que Vauquelin a de*
vert en analysant une exsudation brune d'écorce d'orme. De cette origine, qui est »
de lui être exclusive, lui est resté ce nom.)

On connaît l'emploi de l'orme dans le charronnage, le chauffage, etc.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction, 120 gr. pour
1 kilogr. d'eau réduit à 500 gr.

Extrait, 5 à 15 gr., en pilules.
Sirop. — On fait choix de l'écorce du com-

merce qui est en filament, et non de celle
qui se trouve en morceaux. On en fait ma-
cérer 500 gr. dans 1 litre d'alcool, après

l'avoir bien divisée. On laisse pendant

rante-huit heures en contact. On «
l'alcool et on le remplacepar 12o g 0 '

que l'on met de nouveau en conta «»

dant quarante-huit heures avecjW*
afin de l'épuiser. On distille l'aiwhk»

nifere à obtenir un résidu de, a«*«
sirupeuse; on y ajoute le liquidera*

(1) Annales de chimie, an VII, t. XXXI, p. 20.
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delà macération par.l'eau, puis une quan-
W d'eau et de sucre convenable pour faire

™ sirop, que l'on donne pur, en commen-
çant par deux .cuillerées, une le matin et

l'autre le soir, et augmentant tous les deux
ou trois jours d'une cuillerée, de manière
à arriver à six cuillerées par jour. (De-
vergie.)

L'éGorce intérieure de l'orme pyramidal est diaphorétique. On l'a vantée
-dans l'ascite, les dartres, Pichthyose, la lèpre, l'éléphantiasis et autres mala-
dies de la peau ; dans les scrofules, le scorbut, les douleurs rhumatismales,
les fièvres intermittentes, les ulcères cancéreux.
i;ha seconde écorce de l'orme ou liber a été employée par les anciens,
lioscoride-larecommande dans plusieurs affections cutanées, telles que les

--exanthèmes, les croûtes lépreuses, etc. Mais l'usage de cette écorce était
otôutàfait oublié, lorsque. Lyson, médecin anglais, est venu nous dire, en
1183, qu'il avait guéri avec l'écorce des jeunes rameaux, récoltés au prin-
temps, des affections cutanées qui simulaient la lèpre. Lettsom, autre méde-
cm.anglais, a dompté avec le même remède une affection hideuse qui cou-

vrait toute la surface du corps d'un vieillard, et qui avait résisté aux
-préparations,antimonialeset mercurielles, à la salsepareille, à divers to-
piques, etc. Banan (1) dit avoir guéri avec cette écorce, non-seulement des
dartres rebelles, des ulcérations anciennes, mais encore les scrofules, les
llueurs blanches, les vieux rhumatismes, etc. Gilibert (2) considère l'écorce
J'orme, à.la fois mucilagineuse, âpre et amère, comme un puissant adju-
vant dans,plusieurs maladies cutanées. Il a vu guérir par ce seul remède
plusieurs dartres, calmer des coliques avec diarrhée, tempérer lés ardeurs
d'urine, le ténesme. Swediaur a recommandé l'écorce de cet arbre en dé-
coction contre les maladies cutanées d'origine syphilitique. Haller a parlé
de son action diurétique et antiscorbutique. Struve lui a attribué des effets

.admirables dans l'ascite. Devergie, médecin de l'hôpital Saint-Louis, em-
ploie le sirop d'écorce d'orme pyramidal dans le traitement de l'eczéma
chronique, comme un excellent modificateur de la constitution, surtout
chez les jeunes personnes d'un tempérament lymphatique. C'était, il y a
.cinquante à soixante.ans, le remède à la mode dans toute la France. Cepen-
dant Sauvage, qui l'avait indiqué dans sa Nosologie (publiée en 1763) l'a

ibandonné ensuite comme trop débilitant, à cause des quantités qu'il
fallait, en prescrire; et Desbois, de Rochefort, dit qu'il a réussi..., surtout

JUseux qui l'ont vendu. Alibert l'a employée sans succès tant à l'hôpital
Saint-Louis que dans sa pratique particulière. Dubois, de Tournai, en a
obtenu des résultats peu- satisfaisants dans plusieurs cas de psoriasis et
ieczémâ.'

'\i Mérat et Delens pensent .que cet arbre, ayant la plus grande analogie avec\mu americana, pourraitêtre employé dans lés mêmes cas que ce dernier.
Ainsion^pourraitl'administrer contre la toux, la pleurésie, la diarrhée, la

::d|senterie, etc. La décoction de son écorce serait utile en lotions et en fo-
mentations, contre les gerçures, les brûlures, les engelures; on pourrait en
.ppar0r .des cataplasmes analogues à ceux de mie de pain et de farine

_

i ai employé l'écorce intérieure de l'orme en décoction dans les affections
ferreuses; mais je ne puis rien dire de l'effet dépuratif de cette écorce,
parce que des médicaments plus énergiques étaient administrés en même

2\lUmt^in^rû^ de la peau dans ses rapports avec la santé, etc. Paris, 1802.
luemomtmtionélémentaire de botanique, t. III, p. 422.
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ORONGE (FAUSSE). Agaricus muscarius. L.

Amanita muscaria. PERS. — Agaricuspseudo-aurantiacus. BULL

Agaric mouche, — agaric moucheté,— agaric aux mouches.

CHAMPIGNONS. — AGARICINÉS. Fam. nat. — CRYPTOGAMIE. L.

-
Ce champignon, qui appartient au genre amanite, habite nos Lois

ou i]

est très-répandu. '

Description. — La fausse oronge ressemble au premier abord à l'aintahu-
rantiaca ou coesarea (amanite orange, — dorade, — endroguez, — jaune d oeuf

>«.'

rand, — cadran, — oumegal, etc.) —espèce très-abondante dans nos bois du Midi ml'on fait sécher dans le Périgord pour l'usage alimentaire, et avec laquelle il est
imi-

tant de ne pas la confondre. C'est pour cela que nous donnons la descriptioncomprt
de ces deux champignons.

A. muscaria — FAUSSE ORONGE
(vénéneuse).

Chapeau.- Globuleux, couvert d'une pel-
licule épaisse, glutineuse, rouge ou orangé
rouge, recouverte de la volve, circonci-
sée de bonne heure, séparée en verrues
blanches.

Marge : Substriée.
Feuillets.- Blancs.

Chair.- Jaunâtre.
Stipe

- Ferme,blanc et pelucheux, muni
d'un collier.

A. coesarea — OROKCE
(comestible).

Chapeau.- Très-convexe, couvert ht
pellicule douce, peu adhérente, non»
queuse, jaune ou orangé jaune.

Marge.- Droite, striée.
Feuillets

.-
Jaune-jonquille ou orangé

clair.
Chair: Blanche.
Stipe : Orangé, jaune clair.

Ces caractères distinctifs sont d'autant plus importants que l'on se tromperaitgran-

dement si on s'attachait seulement à la coloration, que la pluie modifie plus on mok

La fausse oronge présente trois autres variétés qui se distinguent par la couleurdu

chapeau : VA. m. formosa, jaune citrin, à verrues farineuses teintées de jaune, fugaces;

regalis, foncé, quelquefois marron ; umbrina, jaune livide.
La fausse oronge a les spores ovales, résistantes, grosses, avec un apicule dirigé de

côté; elles mesurent 0""".01 à 0mm.015 sur 0""\008 à 0""\0085 de largeur (Der-

tillon) (1).
Parties visitées.

— Toute la plante ; suivant certains auteurs, la base (lu i*-

dicule.
Kécolte, préparations. — On récolte ce champignon à l'entrée de l'au-

tomne, époque où il croît; on le coupe par tranches, on l'enfile pour le faire sécher au

soleil ou au four, on le pulvérise ensuite et on le conserve clans un flacon bien ta*
et placé dans un endroit sec. — On en a préparé aussi une teinture alcoolique.

(Propriétés physiques et cluai&iqnues. — La fausse oronge a

odeur peu marquée, une saveur salée.)
Letellier (2) y a découvert, ainsi que dans quelques espèces voisines, une su*»*

particulière qu'il appelle amaniline, et dans laquelle résiderait, selon lui, le pr«F-

vénéneux de ce champignon. Cette matière, dont l'alcalinité est encore incertaine,ess-

terait, combinée avec le fungate de potasse, dans les champignons.
.

(Réveil (3) trouve dans YA. muscaria trois principes toxiques différents il0™!1

cipe volatil, odorant, très-fugace obtenu par la distillation aqueuse. Cette eau m
peut être préparée en distillant 1 partie de champignon avec 2 parties d eau, P

fois, afin d'avoir pour résultat 1 partie d'eau distillée. Elle est transparente,neuue.

bout de quinze jours elle est inerte; 2° un principe extractif, soluble dans 1 eau,
~ .^

prochant de l'amanitine de Letellier; 3" un principe résineux, soluble ™sla,L^s.
lubie dans l'eau quand il est pur, mais pouvant s'y dissoudre à l'aide des nui

tractives.

(1) Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales, t. III, p. 505.
,

paris, is-'
(2) Essai sur les propriétés chimiques et toxiques du poison des agarics .1 vou

Thèse.
(3) Mémoire couronné par l'Académie de médecine, 1805.
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La dessiccation et la cuisson diminuent le degré d'énergie toxique de l'amanite. La
raisson prolongée dans l'eau salée ou le vinaigre rend les champignonsvénéneux inof-
fensifs mais aussi les espèces comestibles insipides et indigestes.

Il n'y a rien de vrai dans la vertu de certains indicateurs (cuiller d'argent, etc.) de
l'innocuité des champignons. La connaissance exacte de leurs caractères doit être seule

.

invoquéepour.arrivera une sécurité complète.)

(La fausse oronge est très-vénéneuse, et d'autant plus dangereuse que
l'odeur nauséabonde, le goût acre et repoussant des autres champignons
nuisibles indiquent leurs qualités délétères, tandis qu'ici, suivant l'expres-
sion pittoresque de Bertilloh, ces garde-fous font défaut. L'intensité d'action
tonique est d'autant plus grande que le champignon est plus âgé; de ses
'différentes parties, le stipe et le chapeau sont les plus actives; les lames
n'arriventqu'en troisième ligne (Réveil). Ces différences,quant à l'âge et aux
parties employées, jointes à certaines circonstances de préparation, etc.,
expliquent peut-être les cas d'innocuité publiés par Bulliard, Mérat el
d'autres.

ACTION SUR LES ANIMAUX. — La fausse oronge est vénéneuse pour les mam-
mifères,les oiseaux, les grenouilles, les serpents et les poissons ; les limaces
l'entament sans danger. On assure que là décoction laiteuse tue les mouches.
Réveil donne 2 gr. de chair d'A. muscaria à des moineaux qui meurent dans
un espace de temps qui varie entre trente-neuf et soixante-deux minutes.
Les chiens et les chats meurent, suivant Bulliard, s'ils en ont ingéré une cer-
taine quantité,.ensix ou huitheures.Dans la plupart des cas, on observe une
irritation violente des voies digestives et en même temps des phénomènes
denarcotisme; mais tantôt ce sont les premiers symptômes qui prédomi-
nent,'tantôt ce sont les seconds, tantôt la pupille est dilatée, tantôt elle
serait ré trécie. Comme Claude Bernard l'a fait pour l'opium, Réveil a étudié
isolémentles différentsprincipes de la fausse oronge, et il a pu ainsi se rendre
compte de ces irrégularités d'action, suivant que l'un de ces principes agis-
sait plus que Fautre :

.

1? Eau distillée.
—- 2 gr. injectés sous la peau d'une grenouille l'ont fait

périr en trente-huit minutes, 2 gr. en sept minutes ; 60 gr. ont déterminé
la mort d'un cabiai en quatre-vingt-dix-huitminutes ; 4,0 gr. celle d'un lapin
en quinze, minutes. Elle détermine des vertiges, des tremblements, puis
une paralysie portant plus sur les nerfs sensitifs que les moteurs qui ne sont

,

affectés que-d'une façon apparente (puisque chez les grenouilles ils répon-
dent ^ l'excitation galvanique); un ralentissementprogressif du pouls, la
dilatation de la pupille, le coma, la mort; à l'autopsie, congestion du péri-
carde et des méninges, turgescence des vaisseaux de l'encéphale, et môme

.

épanchement sanguinolent.
.i;?,,%ra!tseC- ~ 2 gr. (quantité répondant à 300 gr. de champignon

.

™), ctekyes uans reau et injectes dans la région Inguinale d'un chien de
:|™°gr., ont produit une respiration haletante, l'augmentation des pulsa-
;

tlôûs artérielles (1261146), des vertiges et la titubation ; une heure et demie
: après l'injection, contraction pupillaire, coma ; trois heures après, le pouls
tombe à 80, état qui dure jusqu'à la douzième heure; au bout de dix-huit
fwes, le coma diminue, et l'animal se rétablit au bout de quarante-huit
heures;,

- - •
.;3'[Principe résineux. — 12 gr. d'extrait alcoolique de muscaria sont ad-

ministrés à un- chien qui, le deuxième jour, meurt après avoir éprouvé des
évacuations fréquentes, sans désordres nerveux marqués ; à l'autopsie, on
rencontre une nhlegmasie intestinale des plus intenses.

Ainsi, trois principes : le premier agissant comme les narcotico-âcres, le
euxiemecommesédatif du coeur et narcotique, le troisième comme irritant

"u tube digestif.
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CHEZ L'HOMME. — Ici le tableau change peu : à petites doses, la faussp

oronge a des effets enivrants, fort bien décrits par Krachinonimkov (()• 'rapporte, et ces détails sont confirmés par Langsdorf (2), que les habitants
du Kamtschatka coupent l'amanita muscaria en petits morceaux qu'ils font
sécher pour la conserver; ils en préparent aussi avec le suc du vactinim
uliginosum, ou en les faisant infuser avec les feuilles d'une espèce d'raf
lobium, une boisson dont ils se servent au lieu de vin. Quand ils ont bu de

ces liqueurs ou mangé le champignon sec, il se manifeste chez eux meivresse particulière, dans laquelle les facultés intellectuelles sont anéanties'
il survient des tremblements, des soubresauts dans les tendons, quelquefois
des convulsions. Les uns sont gais, chantent ou sautent; les autres, au con-traire, sont tristes et abattus. Le plus souvent, les forces musculaires parais-

sent considérablement augmentées ; puis, les malades tombent, le sommeil
s'en empare, calme cette étrange exaltation, et bientôt ils se réveillentdais

leur état naturel ; quelques-uns même prolongent ce triste état par des liba-

tions successives. On a observé qu'il survient quelquefois des vomissements
mais l'ivresse n'en est pas diminuée. L'urine de ceux qui se sont ainsi enivrés

jouit des mêmes propriétés que le champignon; aussi voit-on les indigents

rechercher celle des personnes riches, afin d'y puiser cette ivresse, Langs-

dorf fait observer que ceux qui s'adonnent habituellement à ce genre de

crapule finissent par devenir fous.
A dose élevée, l'agaric moucheté cause des empoisonnementsque l'impru-

dence rend trop fréquents, surtout dans le Midi. L'effet délétère se l'ail

assez souvent longtemps attendre après l'ingestion et ne se produit que 19

à 15 heures après le repas. Les jeunes sujets sont frappés les premiers. 1

est fréquent de voir mourir ainsi successivement une famille tout entière.

Cet effet se porte tout d'abord sur le tube digestif; nausées, coliques

atroces, déjections abondantes, glaireuses, bientôt sanguinolentes; puis,

secondairement, excitation, ivresse, vertiges, tremblements, titubation, res-

piration haletante, irrégularité des mouvements du coeur, quelquefois syn-

cope, pupille dilatée ou contractée (suivant, comme nous l'avons dit, la

prédominance d'action d'un des principes), trouble de la vue, perte de l'in-

telligence, délire gai ou maniaque, pâleur, sueur froide, ralentissement

considérabledu pouls, coma et mort. Onvoit que ces symptômes sont, pw
ainsi dire, calqués sur ceux que l'on peut faire naître à volonté par l'expéri-

mentation sur les animaux; à l'autopsie, même similitude d'observations.

Les sinus et les artères de la base sont distendus par le sang; l'arachnoïde

et la pie-mère sont congestionnées; ce tissu du cerveau est rouge dans un

cas rapportépar Christison (3) ; on a trouvé même un caillot sanguin dans le

cervelet.
On doit traiter l'empoisonnement au débutpar les vomitifs ; puis faire boire

de l'eau acidulée et salée; aucun neutralisant absolu n'a donné jusqu'à pré-

sent de résultat favorable. Bertillon (4; recommande les inhalations d oxy-

gène pour s'opposer à l'arrêt de l'hématose, et les diurétiques pour faciliter

l'expulsion du poison.
Briand et Chaude, dans leur Traité de médecine légale, disent qu'aucunere-

cherche ne peut faire reconnaître l'empoisonnement par les champign<*

Cependant on pourrait retrouver les spores de certains d'entre eux; ce

de l'A. muscaria résistent à l'action des sucs digestifs et ont été obsen

et reconnues dans les déjections. (Voyez Description, p. 718).

(1) Effets toxiques de Vagaricus muscarius. Lemgo, 1776, in-4° (en russe).
(2) Dissertation sur l'agaricus muscarius.
(3) On poisons, p. 777.
(i) Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales, t. III, p. 510.
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i Nous rapprocherons de l'A. muscaria, comme composition et mode d'ac-
te les A. phalloïdes, amanite bulbeuse; A. virosa et A.pantherina.)
'l'étude physiologique de la fausse oronge fait présager qu'on pourrait en

tirer un grand parti en thérapeutique. L'extrême énergie de son action doit
eÉdùinspif-er des craintes. Cependant Murray(f) dit l'avoir prescrite avec
succès dans l'épilepsie, soit comme curatif, soit comme atténuatif des accès,
d#fes convulsions, à la dose :de60 centigr. à 2gr. en poudre dans un véhi-!

%e approprié. Reinhardt (2) en a fait une teinture qu'il dit efficace dans les
touxopiniâtres, avec expectoration muqueuse, seule ou combinée avec le
; cïarbon eh poudre, à la dose de 30 à 40 gouttes, quatre fois par jour dans
-unpeu de tisane. Le même auteur l'emploie aussi comme moyen curatif
puissant de la teigne et des maladies squameuses cutanées. Potel (3) a

'conseillé comme un bon moyen de panser les ulcères cancéreux, la poudre
de çë champignon, déjà indiquée par Murray contre les tumeurs dures,

'glanduleuses, les fistules.
;'v (Letellier, qui a, dans ces derniers temps, repris ses travaux sur I'AMANI-

.THÉ, a noté chez les animaux qui en avaient ingéré des symptômes analo-
gues à ceux obtenus avec la narcéine. Il est d'avis qu'on pourrait avantageu-

:
sèment essayer ramanitine dans les cas où l'opium est indiqué (4).

ORPIN. Sedum telephium. L.
MeyMumvulgare. C. BAUH. — Anacumpseros,yulgo faba crassa. J. BAUH.

Fabacrassa, seu Fabaria. OFF., MURR.

Sefa tglepba, — reprise,— orpin reprise,—joubarbe des vignes, — grassette, — herbe à fève,
herbeà la reprise ou aux charpentiers, — herbe aux cors, — herbe aux coupures.

GRASSULACÉES.Fam. nat.— DIOECIE OCTANDRIE. L.
L'orpin (PL XXVIII), plante vivace, abonde dans les bois, les vignes, les

lieux pierreux de toute l'Europe.
Description.

— Tige herbacée, droite, rameuse au sommet, simple inférieure-
ment, haute de 30 à 40 centimètres. — Feuilles larges, sessiles, ovales-oblongues,
planes, charnues, dentées, d'un vert glauque. — Fleurs blanches, rougeàtres ou purpu-
rines, disposées en un corymbe terminal (juin-juillet-septembre).— Calice à cinq dents
aiguës, — Corolle à cinq pétales aigus, disposés en étoile. — Dix etamines. — Cinq
«pelles nectarifères à la base de l'ovaire. — Fruits : cinq capsules, contenant un grand
"ombre de petites semences. ; "

[Parties usitées. — Les feuilles.
,**«•**«•

— On emploie la plante fraîche pendant toute la belle saison. Il serait
onncile de la conserver, à cause de sa vigoureuse végétation. Suspendues en bas, les
«enrs lestent fraîches,, s'ouvrent même, et la tige florale se redresse, jusqu'à ce que la
plante pourrisse. Les herboristes la conservent en macération dans l'huile. On la cultive.
™P les îardins; jour Cela on en repique quelques éclats dans des pots ou en pleine
«m, à la manière des plantes grasses.
[Culture.

— Nous citerons encore l'orpin à larges feuilles, S. lalifolium, Bertol ;
fam??"w>Sut; l'orpin rose, S. rhodiola, D. C. ; rhodiola rosea, L. ; l'orpin cépée ouiZi ?n'i.

"
cePoea! l'orpin acre, S. acre, L., ou vermiculaire brûlante (voyez PETITECl?' pln Wanc> S- albwm> L-> ou trique-madame, et l'orpin réfléchi, S. re-

ÎKM? j on.neles G»hive que dans les jardins botaniques ou d'agrément; on les pro-m par semis faits sur. couches ou en place au printemps, et ies espèces vivaces par*ts de pieds faits au printemps ou à l'automne.]

Il teafW? "f^icamimm^t.V, p. 555.
3
Ci? es,sclencés;médicales de Férussac, t. I, 305.SnTalyiu'UÉde nétecine, t. I, p. 542.îriuX!

•
Cam<2<"'"%^, citée par le Journal de médecine, chirurgie et pharmacie

"*™es, juillet 1S60, p. 62.
.
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Propriétés physiques et chimiques.— Cette plante est inodore
<Kfeuilles sont insipides, un peu visqueuses ; ses fleurs légèrement acerbes, ainsi am\ttubercules de la racine, dont le parenchyme est blanc et un peu amer. Le suc d'onàcontient, comme celui de quelques autres espèces de sedum, du malate de chaux,

Le nom de reprise, donné vulgairement à cette plante, indique la vertuvulnéraire qu'on lui attribue. Le peuple, en effet, l'applique sur les cou-
pures, bien qu'elle soit plutôt propre à en retarder la reprise qu'à en favo-riser la cicatrisation. L'orpin est analogue à la joubarbe des toits et peut êtreemployé aux mêmes usages, surtout à l'extérieur.

ORTIE. Urtica. L.
Urtica urens minor. C. BAUH., TODRN. — Urtica minor. LAM.

—•
{frfei

minor acrior. LOB. — Urtica urens minima. DOD.
Urtica minor annua. J. BAUH.

Ortie brûlante, — ortie piquante,— ortie grièche, — petite ortie.
URTICBES. Fam. nat. — MONOECIE TÉTRANDRIE. L.

Cette plante annuelle, que tout le monde connaît, croît partout, parai
les décombres, aux lieux incultes et,abandonnés, le long des haies, dans les

jardins.
Description.— Racine pivotante.— Tige de 30 à 50 centimètres, carrée, simple,

garnie de poils brûlants. — Feuilles opposées, pétiolées, ovales-oblongues,profondé-'

ment dentées, couvertes de poils très-brûlants, à stipules caduques.—Fleurs verdàtres,

monoïques, très-petites, les mâles et les femelles réunies dans une même grappe (mai à

octobre). — Calice quadriparli. — Quatre étamines dans les fleurs mâles ; segments du

calice inégaux dans les fleurs femelles, avec un ovaire surmonté d'un stigmate sessik-
Akène recouvert par le calice. — Graines à tête soudée avec l'endocarpe, ovales (et noi

ovoïdes), aplaties, de couleur de paille, luisantes et petites.
Parties usitées.— Toute la plante.
Récolte. — On peut recueillir l'ortie brûlante pendant tout l'été pour l'employer

fraîche ou pour la faire sécher. Sèche, ses aiguillons paraissent encore, mais ils ne

piquent plus.
[Culture.— L'ortie sauvage suffit aux besoins de la consommation; on la pro-

page par semis des graines, elle croît dans tous les terrains.]
Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur de cette plante est

faible; sa saveur, d'abord herbacée, est ensuite aigrelette et astringente. Analysée par

Saladin (1), elle a fourni du carbonate acide d'ammoniaque, surtout dans les glandes

de la base des aiguillons ; une matière azotée, de la chlorophylle unie à un peu de cire,

du muqueux, une matière colorante noirâtre, du tannin uni à de l'acide gallique, an

nitrate de potasse.
.Le prurit, la cuisson et la douleur qu'on éprouve en touchant des orties, ou en frap-

pant une partie avec cette plante verte (urticalion), sont causés par un suc acre, irnl»

et caustique contenu dans une petite vésicule située et adhérente à la base de]»
raides, minces et aigus, dont les feuilles sont hérissées sur toutes leurs faces. Lorsa»

la pointe de ces aiguillons pénètre dans la peau, la vésicule qui lui sert de »*
comprimée, le fluide qu'elle contient traverse ses aiguillons, qui l'insinuent ainsi

la peau.

ORTIE DIOIQUE. — GJRANDE OKTIE, OKTIE COMMUNE, OKTIE VIVACE.
Vm

dioïca, L. — Urtica urens maxima, C. Bauh., ïourn. — Urtica comnm,

Lob. — Urtica urens altéra, Dod. — Croît partout dans les lieux incultes,

buissons, etc. Elle est plus commune que la précédente.
Description. — Tiges de 60 à 90 centimètres, tétragones, P"^^'^

Feuilles opposées, lancéolées, cordiformes, marquées de grosses dents suHes™_j^

(1) Journal de chimie médicale, 1830, L VI, p. 492.
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«msemblables à celles de la mélisse. — Fleurs dioïques, en grappes pendantes; aiguil-
lons moins forts que ceux de l'ortie brûlante, et la cuisson qu'ils causent sur la peau
moins prononcée que celle produite parla piqûre de celle-ci.

parties usitées. — Les mêmes que celles de la précédente.

; Béeolte..— Elle est aussi la même.
[Culture.—Gomme la précédente.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

-Baladin (i) a trouvé dans celte plante du nitrate de chaux, de l'hydrochlorate de
soudé, du phosphate de potasse, de l'acétate de chaux, du ligneux, de la silice, de l'oxyde

':
IIB fsr»''.-•-

' On mange les jeunes pousses d'ortie dans quelques pays. Murray dit qu'elles sont laxa-
tives si on en prend trop. Comme nourriture des bestiaux, la grande ortie est cultivée

S

en Suède de temps immémorial. C'est une nourriture saine et assurée, car elle est pré-
? CM et facile à cultiver; le sol le plus aride lui est propre ; elle ne demande aucun soin;

elle supporte toutes les intempéries et se reproduit d'elle-même. On peut la couper deux
ou trois fois dans un été, et tandis qu'au printemps la nourriture manque pour le bétail,

•
cette plante est déjà en pleine croissance; on la coupe jeune pour la donner en vert, ou

ï on la laisse plus longtemps sur pied pour l'employer comme fourrage. Le lait des vaches
î qui s'en nourrissent est meilleur et plus abondant. On la dit propre à préserver les bes-
; liaux des épizooties. Les volailles, qui sont très-avides de ses graines, pondent davan-
..•-tagesionen met dans leur pâtée. On mêle les feuilles hachées à la nourriture des din-
donneaux.'bans certains pays on les donne bouillies aux cochons. Les maquignons en
•mêlent une certaine quantité à l'avoine pour donner aux chevaux un air vif et un poil
'-hrjlant..

;
•^ tige fibreuse de la grande ortie peut fournir un bon,fil et de bons tissus. Les

,

BasHrSj1g&Kamtschadales, l'emploient à la fabrication des cordes, des toiles et des
filets pour fe pêche. Les Hollandais en ont retiré, sous ce rapport, de grands avantages.

„
11suit de la couper au milieu de l'été, et de la faire rouir en la traitant comme le
cjianvre, La racine, bouillie avec un peu d'alun, donne une belle couleur jaune. (La

.:
décoction jaunâtre obtenuepar l'ébullition des orties, exposée à l'action de l'air, devient

.
verte, La présence des alcalis favorise cette transformation. — Cette matière verte pré-

i sente les caractères du vert de chrome. On s'en sert, vu son innocuité, pour colorer la
lipur d'absinthe) (2). — La semence de la grande ortie, ainsi que celle de l'ortie brû-
lante,1est oléagineuse. Il paraît que les Egyptiens, autrefois, en tiraient de l'huile pour

.'l\isage:alimentaire.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
v.'A ii'oerrÉBiEmt.

— Infusion ou décoction des
,

-feuilles, 30 à.60gr. par kilogramme d'eau.
SucKprimé (avec addition d'un peu d'eau),

.
:60à;i25:gr.-

.
-Poudredes semences ou des fleurs, 4 à 8 gr.

'
.dwteun véhicule approprié, en électuaire,

- pilules,'etc.
.|Eirtfàit(pilez dans un mortier de marbre les

ï jWfeefeles.tiges, exprimez lé suc, laissez
; -«épurer par le repos et évaporez au bain-
vJWe jusqu'à consistance de miel), 2 à 6^gPi'etplusi;

: -.
'

Sirop (suc d'ortie dépuré par l'ébullition et
passé, sucre blanc, de chaque1 partie; faites
cuire à une douce chaleur, en consistance
sirupeuse), 30 à 60 gr.

A L'EXTÉRIEUR.— Herbe fraîche pour l'urtica-
tion; fraîche ou sèche, en cataplasmes, fo-
mentations, etc ; racine en décoction pour
le même usage.

Alcoolature (Lubanski).
Il est indifférent d'employer la grande ou la

petite ortie.

.V
:ta grande ortie et l'ortie grièche ou petite ortie sont astringentes. On les

recommandéesdans l'hémoptysie, l'hématémèse, la métrorrhagie, etc.
,
jfflGutusLuzitanus,qui se distingua par son habileté pratique, s'exprime
insi sur la vertu de l'ortie contre l'hémoptysie : « Qui sanguinem expectore'

ityectamnt^et ,a medicis tanquam deplorali sunt habiti, solo urticce succo con-^mwmxPostmullaautem machinata remédia, nullum ita contulit ut sanguis
f^Mmur^ac\ urticce succus, quem ad quinque vel sex dies ebiberunt : singulis

« iwt diébus une. IF jejuno stomacho : imo et ipsam urticam incoctartijùre
y^_^venec^peco7nedebant{S).n

y

'
ftife*4' de ^imie médicale, 1830, t. VI, p. 492.
M ™>™ populaire des sciences, 1803.
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Lazerne, Scopoli, Geoffroy, Desbois (de Rochefort) ont aussi vanté cette
plante contre l'hémoptysie; Peyroux et Lange contre la ménorrhagie%
vière (1) en faisait usage dans le flux immodéré des règles, à la dose te
•16 gr. « C'est, dit Chomel, le remède le plus certain contre l'hémoptysie

et
toutes les hémorrhagies; je l'ai prescrit, contre la première maladie, à A.
sieurs personnes, et toujours avec succès. » — uSuccus interne sumpmeqn.
gium stipticum est, dit Wauters en proposant cette plante comme succé-
danée du cachou. Joseph Frank (2)' la recommande dans l'hémoptysie.
Sydenham l'employait contre l'avortement et les hémorrhagies utérines"

CoCchius (3) va jusqu'à la regarder comme propre à dissiper efficacement

les tubercules des poumons : « Vint ignis adstrictoriam et vere bahamka
imitatur in sepulta intràpectus tuberculorumdiceresi— »

-
Le suc des orties, dit Lieutaud, introduit dans le nez, arrête les hémor-

rhagies ; la racine a le môme effet.
L'ortie était tombée, comme tant d'autres plantes indigènes, dansn

oubli non mérité, lorsque Ginestet, médecin à Cordes-Tolosanes, présentai
FAcadémie de médecine (4) un mémoire sur l'efficacité de cette plantedans

le traitement des hémorrhagies de i'utérus. Ce praticien rapporte cinq cas

d'hémorrhagies utérines qui furent presque instantanément arrêtées par

l'usage de ce suc, administré à la dose de 60 à 125 gr. Mérat, dans le rap-

port fait à l'Académie sur ces observations, s'exprime en ces termes :
«0»

ne peut qu'être émerveillé du succès du suc d'ortie contre des affections

aussi graves. Nous avons à dessein rapporté celle des trois espèces d'hémor-

rhagies, parmi lesquelles celle qui succède à l'accouchement est très-sou-

vent mortelle. Combien de reconnaissance ne devrait-on pas .à celui qui a

remis en pratique un tel moyen? Nous n'avons nulle raison de douter delà

véracité de ces faits, et si nous n'avons pas répété l'emploi du suc d'ortie,

c'est faute d'occasion ; rien n'est plus facile, puisque la plante abonde par-

tout, et que les hémorrhagies utérines ne sont pas rares dans une certaine

classe de femmes. »
Plus tard, Ginestet communiqua à l'Académie un nouveau fait constatait

la propriété hémostatique du suc d'ortie dans une hémorrhagieutérine qui

durait depuis deux mois, et qui avait résisté à tous les autres moyens em-

ployés. Ce praticien assure avoir employé le même moyen avec succès (ta

l'hématémèse,Tépistaxis et d'autres flux de sang. Ducasse, de Toulouse®

s'est bien trouvé de l'emploi du suc dans les hémorrhagies utérines et dans

le traitement des.leucorrhées chroniques. Ginestet'(in Mérat et Delens)na

pas été aussi heureux que le professeur de Toulouse dans le cas d.e leucor-

hée. Enfin, Mérat a joint son témoignage aux faits rapportés par Ginestet:

ce médicament lui a réussi dans un cas très-grave d'épislaxis survenue»

une jeune femme au moment d'accoucher, et qui avait résisté à la plupart

des moyens employés en pareil cas.
,'Attilio Menicucçi, de Rome, rapporte qu'il a fait usage de cette plante

(urtica urens) dès les premières années de sa pratique, comme d'unnioye

hémostatique dont il a retiré les résultats les plus satisfaisants. Il 1»*
ployée, en outre, avec succès, pour les relâchements de l'utérus, eni intr

duisànt dans, le vagin une éponge imprégnée du suc de cette plante m

d'eau tiède (6)..
.

uJ'ai employé le suc d'ortie avec un succès presque constant comme

mostatique dans l'hémoptysie, et surtout dans les pertes utennes.fi

.(1) Cent, iv, obs. LXXX.IV.
(2) Pathologie interne, t. II, p. 479.
(3) Vindicioe cort.peruv. Lugd. Batav.,1150.

~[l>) Bulletin de l'Académie royale de médecine, 1845, t. IX, p. 1015.
. j3,

(5) Comptes-rendus des travaux de la Société de médecine ce Toulouse, mai iw> i-

(6) Abeille médicale, 1846, t. III, p. 129.
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antres cas, je"citerai'le suivant: * La femme Sueur, âgée de trente-cinq
ans d'un 'tempérament lymphatique, fut atteinte, au mois de juin 1843,
d'une hémorrhagie utérine contre laquelle on avait depuis quinze jours em-
ployé inutilement divers moyens. La malade était dans l'épuisement; le
pouls était faible, la face décolorée, le moindre exercice impossible. Je
•lûinfls prendre un verre (100 gr. environ) dé suc d'ortie, matin et soir. Dès
Je'second jour, l'écoulement sanguin diminua de moitié ; le quatrième jour,
Japerte était entièrement arrêtée. Cette malade prit chaque matin, pendant
'jruinze jours, pour rétablir ses forces, 4 onces (120 gr.) de bière de petite
centaurée et dé racine de tormentille.

(Des observations nouvelles, publiées dans el Siglo medico 1863, n°5 604 et
605, viennent établir l'efficacité de ce moyen thérapeutique).
.

J'ai vu des paysans arrêter l'hémorrhagie nasale en introduisant dans les
narines un morceau de coton imbibé de suc d'ortie. Je croyais d'abord que
te tamponnement était ici le véritable hémostatique; mais, depuis, j'ai vu
ce suc arrêter seul l'hémorrhagie.

,
Lesuc d'ortie a été proposé pour combattre la polyurie.D'après les obser-

vations de Friard (1), la décoction d'ortie amenant la suppression des urines,
on peut l'employer avec succès dans cette maladie (ce qui mérite confirma-
tion). Ce médecin fait prendrepar cuillerées, d'heure en heure, un mélange
de 120 gr. de suc d'ortie et d'une once de sirop de karabé. On conçoit que
le sjrop de karabé peut être remplacé par le sirop de pavot et un aromate
indigène quelconque.

On trouve dans les anciennes matières médicales que l'infusion et le suc
d'ortie brûlant ont été conseillés contre les rhumatismes, la goutte, la
grayelle, la petite vérole, la rougeole, les catarrhes chroniques, l'asthme
humide, la pleurésie, etc. Gesner préconisait la racine d'ortie contre l'ic-
tère, sans indiquer les variétés de cette maladie où elle convient. J'ai vu
employer avec avantage par des paysans, dans la gravelle, l'hydropisie, la
jaunisse, la décoction de racines d'ortie et d'oseille (de chaque 30 gr. pour
Ikilogr. 1/2 réduit à 1 kilogr.).
' Les anciens, au rapport de Matthiole, considéraient la semence d'ortie
comme dangereuse. Sérapion prétend que 20 à 30 gr. des semences de la
grande ortie purgent avec excès. Parmi les modernes, la graine d'ortie brû-
lante, suspectée par les uns d'être vénéneuse, est regardée par les autres
comme emménagogue, purgative, diurétique, vermifuge et même fébrifuge.
«Ses semences, ainsi que celles de Vurtica dioïca, exigent, dit Bulliard
(les précautions dans l'emploi. »' Linné, Vogel, Richter ont vanté l'emploi des fleurs et des semences d'or-
Mdans les flux diarrhéiques, dans certaines affections des voies urinaires.
ïaber (2) emploie l'ortie dioïque contre la diarrhée et la dysenterie.

Jaivu employer et réussir quelquefois, contre l'incontinence nocturne
nonne, chez les enfants, un remède populaire ainsi composé : semence
a ortie pilée, 16 gr.; farine de seigle, 60 gr. ; mêlez et faites, avec un peufléau chaude ou froide et du miel, une pâte dont vous formerez six petits
peaux que vous ferez cuire au four ou au foyer, sur une pierre plate. On
au manger un de ces gâteaux tous les soirs pendant huit, quinze ou vingt

Isff3118^' m^dècin à l'armée d'Italie (3), assure avoir employé les fleurs de
*

ijj-rand.e et de la petite ortie en substance, infusées dans le vin, contre les
"p^s,lntermittentes, tierces, double-tierces, quartes, et contre la fièvre

.Fraicieuse. Le'succès, dit ce médecin, était souvent plus prompt qu'avec

ï 3
ffiSrff!s^es CorrespondenMatt.

! KIUMmti me Uttre insérée dans l'Ami des arts, 17 novembre 1796.
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l'écorce du.Pérou. On ne doit jamais dépasser la dose de 4 gr. T^M
deux ou trois fois par jour. Ce remède, suivant ce même médecin,'

esttrk
propre à relever les forces dans l'épuisement qui caractérise la fièvre

ternicieuse. Il exige les mêmes précautions dans son administration
que

le

quinquina; enfin, il l'emporte sur l'écorce du Pérou, soit comme tonioue
soit comme fébrifuge. Il est à désirer que de nouveaux essais viennent M.
tifler de tels éloges. Wauters cite la semence d'ortie comme fébrifuge

parmi
les succédanés du quinquina.

Bullar (1) a remarqué que les maladies de peau, celles surtout qni sontaccompagnées d'un état cachectique, cèdent promptement à l'emploi delà
décoction et de l'extrait de grande ortie (urtica dioica) (2). Bullar cite parti.
culièrement l'eczéma chronique, l'eczéma impe'tigenodes, la lepra vuhns
le psoriasis diffusa et le lichen agrius. Il recommande en même temps l'em-

ploi d'un régime convenable et de lotions quotidiennes sur tout le
corps

avec du savon et de l'eau. Si la langue est chargée, on commencerale traite-

ment par les mercuriaux et les purgatifs doux. Chez les enfants, on se sert

principalement de sirop préparé avec l'extrait d'ortie. Chez les adultes,
ni

donne la décoction (30 gr. de feuilles et de tiges dans 1,500 gr. réduitsau
deux tiers) pour boisson ordinaire. L'extrait se donne à la dose de 50 centigr.

à 1 gr.
Le suc et la décoction d'ortie ont été employés en gargarismeou M

collutoire dans l'angine, la stomacace, l'engorgement des gencives, etc. On

.fait, avec les feuilles de cette plante, cuites et réduites enbouillie, des cata-

plasmes résolutifs et détersifs, pour appliquer sur les tumeurs lymphatiques

et les ulcères de mauvais caractère. Les mêmes feuilles, pilées avec un peu

de sel, sont efficaces contre la gangrène et les ulcères putrides.
Je ne l'ai jamais mise en usage dans ces affections ; mais je l'ai vu em-

ployer avec avantage dans la chirurgie vétérinaire pour satisfaire à ces di-

verses indications, et surtout comme résolutive et détersive, en cataplasme,

Tout le monde sait qu'on se sert de l'ortie pour produire sur la peau

l'urtication dans quelques maladies (apoplexie, léthargie, répercussions

exanthémateuses, rhumatismes chroniques, paralysie, anaphrodisie, choléra

asiatique, fièvres graves, typhoïdes, etc.). Ce moyen, regardé par les an-

ciens comme un puissant révulsif, a été conseillé par Celse (3) et par

Àrétée (4), dans la paralysie, le coma, etc. Du temps de Pétrone (satfim)

les libertins épuisés réveillaient les désirs vénériens par l'urtication, tl

Faventinus ne doute pas qu'elle ne soit un moyen de remédier à la stérilité.

Spiritus (S) a remis en pratique l'usage avantageux qu'on faisait autrefois

de l'urtication appliquée sur les cuisses ou les jambes pour rappeler recol-

lement des règles. Pour pratiquer l'urtication, on prend, avec la main c»
verte d'un gant épais, une poignée d'ortie récemment cueillie (de préfé-

rence l'ortie brûlante, comme, plus active), et l'on en fouette la partie*

laquelle on veut la produire. Il s'y développe de nombreuses échauboulu»

et une sorte d'érysipèle avec chaleur brûlante, insupportable. Pnireie'î

cette flagellation lorsque son effet est dissipé, et on l'entretientainsl™
que l'indication l'exige. Ce moyen révulsif, que l'on emploie rarementP
la médecine urbaine, se présente sous la main à la campagne, ou je

fréquemment mis en usage. Je dois dire, en passant, qu'il m'a réussi

la plupart des cas où il est indiqué, mais que, malgré l'éloge quenon

(1) Annales de Roulers et Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, t. III, P; " '
>,, fSji

' (2) Les deux orties ont les mêmes propriétés : les pharmaciens et les herDorw-

point de distinction en les faisant cueillir.
(3) Caract. acut., lib. ï, c. n.
(4) De re med., lib. m, c. xvn.
(5) Bulletin des sciences médicales de Férussac, t. IX, p. 77.
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Marchand (1) et d'autres médecins, je n'en ai retiré qu'un faible avantage
dansla période algide du choléra épidémique,

* (Trousseau, dans sa Clinique (2), s'exprime ainsiàproposde l'urticationdans
lès fièvres éruptives compliquées : « Lorsqu'au quatrième jour je voyais, se
manifester des signes du catarrhe, alors que l'exanthème morbilleux"aurait
lit apparaître, je faisais fustiger le corps du malade deux ou trois fois dans
•MVingt-quatre heures, de façon à produire sur la peau une abondante
éruption. Cette urtica Lion, moins douloureuse qu'on ne l'imagine, produit

'un effet immédiat. Bien que la fièvre ne cède pas, l'oppression diminue gra-
duellement à mesure que la fluxion vers le tégument externe se prononee.
Un fait étrange, c'est qu'au second jour de ce traitement, l'éruption ortiée,
alors même qu'on emploie la petite ortie (urtica urens), plus active que la
grande (urtica dioïca), est notablement moindre, et à la fin, après trois ou
quatre jours, l'urtication ne produit plus aucun effet. Cela tient, non à ce
Hjuela vie s'éteignant chez l'individu, le venin n'agit plus sur un organisme
qui ne réagit pas, mais à ce que cet organisme s'est habitué à l'action de ce
venin comme nous le voyons s'habituer à l'action d'autres poisons.

H arrive, chez le sujet soumis à plusieurs reprises successives à l'urtica-
tion, ce qui arrive aux filles de la campagne, qui, après un certain temps,
prennent et portent impunément, sur leurs bras nus ces mêmes orties qui,
les premiers jours, agissaient énergiquement sur leur peau. En dernière
.analyse, l'urtication, dans le catarrhe morbilleux des enfants, nous rend
quelques services, et nous en rend plus encore chez les adultes : cela dé-
pend probablement de ce que chez ceux-ci l'affection pulmonaire est moins
grave que chez ceux-là. »

Lukomski(3) obtient une prompteguërison des brûlures en appliquant sur
les parties souffrantes des linges imbibés d'alcoolature d'ortie. Trois ou
quatre fois parjour, on mouille, avec cette liqueur diluée dans une ou deux
f,ois son volume d'eau, la compresse sans l'enlever, afin de causer moins de
douleur.

.<
Malgré cette précaution, ce traitement doit être très-pénible).
D'après tout ce que nous venons de rapporter sur l'ortie, n'a-t-on pas lieu

de s'étonner que Cullen, Peyrilhe, Alibert et plusieurs autres médecins,
aient exclu cette plante de la liste des médicaments?... Quand parfois la
science, outrepassant le doute philosophique, tombe dans le scepticisme,
«lie a ses préjugés comme l'ignorance et la crédulité..

OSEILLE COMMUNE. Rumex acetosa. L.
Acetosa pratensis. C. BAUH. — Oxalis vulgaris folio longo. J. BAUH.

Lapâthum acetosa rotundifolia hortensis. TOURN., SCOP.

Oseille domestique, — oseille des prés, — aigrette, — surelle, — patience acide, — vinette.

,
POLYGONÉÊS. Fam. nat. — HEXANDRIE DIGYNIE. L.

Tout le monde connaît l'oseille cultivée dans les jardins potagers, ainsi
*pe la petite oseille sauvage ou surette.

wtte plante: est trop connue pour avoir besoin de description.

_

Pa*ttes usitées. — Les racines et les feuilles (autrefois les semences),
^P^6"!**-

— On peut se les procurer vertes pendant toute l'année au moyen de la

sont i
nft]Puîssent de l'acidité que l'on recherche en médecine, que lorsqu'elles

l™'Sr™es>.bien vertes, et récoltées après les chaleurs de l'été. La racine, qui est

daiiH
?u»]aun® rougeâtre, fibreuse, se récolte au printemps ou en automne, et pen-

J^™eunnée^uand on l'emploie à l'état frais.

H rff1^ de ^Académie-de médecine de Paris, 10 juillet 1832.|Deroèmeéditât. I, p. 142. '
1 ' mml & chimie médicale, 1858, p. 304.
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[Culture.— L'oseille, se propage par éclats de pieds lorsqu'on veut la conscnfranche; les graines germent pendant trois ans.] et

Propriétés physiques et cHiiniques. — L'oseille est inodore fcfeuilles sont acides; ses racines sont plus amères et acerbes qu'acides. Lesfe'ufc

offrent à l'analyse chimique une grande quantité d'oxalate de potasse (sel d'oseille]
l

l'acide tartrique, du mucilage, de la fécule, etc. — On en extrait l'oxalale de potassedans les montagnes de la Suisse, en Souabe, autant et plus que de Yoxalis aceimtk
(Voyez l'article ALLÉLUIA.)

Le suc acidulé de l'oseille coagule celui des autres plantes, le lait, etc. ; il ne fautnas
le préparer dans un mortier de marbre, parce qu'il l'attaquerait. '

Les feuilles d'oseille sont acidulés, tempérantes, diurétiques et anti-
scorbutiques. Elles sont fréquemmentemployées dans les affections bilieuses
inflammatoires, les embarras gastriques, le scorbut, les fièvres putrides,elc?

et pour faciliter l'action des purgatifs. On les donne en décoction, ou on les

met dans le bouillon de veau ou de poulet, ou bien on les triture un peu et

on verse dessus de l'eau bouillante, ce qui forme une boisson agréable,
tempérante et antiseptique. On les mêle souvent aux sucs antiscorbutiques
acres (cresson, cochléaria, etc.).

Dans les fièvres intermittentes qui ont résisté aux amers et au quinquina,
Desbois, de Rochefort, prescrit avec avantage le suc d'oseille. «Quanden

même temps, dit ce médecin, les gencives sont sanguinolentes, et qu'il y a

d'autres symptômes scorbutiques, le suc d'oseille guérit ces fièvres comme

par enchantement; il guérit aussi les engorgements des viscères abdomi-

naux, quand ils ont lieu par la même cause. »
Les racines d'oseille entrent dans les tisanes rafraîchissantes et diuré-

tiques.
J'ai vu au village de Vieille-Eglise, où les fièvres intermittentes sont

endémiques, les cultivateurs traiter ces fièvres en prenant, au moment de

l'accès, un grand verre (ISO à 200 gr.) de suc d'oseille. L'accès manque

souvent après la première prise de ce remède. C'est surtout dans les fièvres

tierces printanières, qui guérissent souvent d'elles-mêmes, que l'on em-

ploie le suc d'oseille. L'oseille sauvage est préférée lorsqu'on peut se la

procurer.
Urban, médecin à Iles-sur-Suippes (Marne), administre le jus d'oseille

depuis plus de quarante ans contre les fièvres intermittentes, à la dose à
trois verres, pendant l'apyrexie. Quelquefois il en donne un autre verre

une heure avant l'accès; mais il commence par préparer ses malades a

l'action du remède par l'administration d'un vomitif et d'un purgatif, ainsi

que par l'usage de fumeterre et de pissenlit (1). J'emploie comme anlM-

minthique, le suc d'oseille, à défaut de citron; je le mêle avec autant d'huile

de lin, d'oeillette, de noix ou d'olive, et j'y ajoute un peu de sucre. Les en-

fants prennent facilement cette mixture.
Récamièr (2) a eu à se louer de l'emploi du suc d'oseille dans l'acrodynie.

Sur sept cents malades, traités à l'hôpital de Lourcine, il en a guen cinq

cents par la seule administration de ce suc.
. ,Le suc d'oseille a été employé avantageusement dans le scorbut aigu e

dans le purpura hemorrhagica. Ce suc a parfaitement réussi à Dubois,

Tournay, dans un cas de cette dernière maladie.
.

,,,i
,

Dans une commune de la Seine-Inférieureoù le croup a sévi al c»|"'^.
demie, un médecin a recommandé, à titre de prophylactique, 1 oseille

^ployée de la manière suivante : on fait mâcher aux enfants^ attein

-non de l'épidémie, et, pendant quelques jours, dix à douze feuillesnos ;

matin et soir (le jus de l'oseille a la propriété, dit-on, de^revemNejui

(1) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1837, t. VIII, p. 278.
Àr,.MWie,(2) CompenMum de médecine pratique, par de Laberge et Monneret, article <u.
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mais il est essentiel de les mâcher. — Il est à craindre que ce remède ne
rencontre des difficultés dans son emploi, surtout chez les très-jeunes en-

' Bien que l'usage habituel de l'oseille comme aliment convienne aux
personnes échauffées, constipées, on l'a vu, trop longtemps continué, pro-
duire la gravelle. Magendie (1) rapporte avoir vu un sujet qui avait mangé
un plat d'oseille tous les matins, pendant un an, rendre par les urines des
graviers qu'on reconnut pour être de l'oxalate de chaux. Laugier (2), ayant
analysé la pierre d'un malade qu'onvenait d'opérer, et l'ayant trouvée com-
posée d'oxalate de chaux, lui donna l'avis de ne plus se nourrir d'oseille,
comme.il le faisait avec profusion auparavant. L'usage des alcalins, de l'eau
de Yichy, interdit celui de l'oseille. Cette plante provoque la toux, irrite
certains estomacs et quelquefois le système nerveux.

1 A l'extérieur, les feuilles d'oseille cuites sous la cendre et mêlées avec
partie égale de saindoux sont matùratives et résolutives. Boyer employait
souvent comme maturatifun cataplasme composé de parties égales d'oseille
cuite, d'axonge et de farine de lin. Burnet cite trois cas de loupe au genou

' (probablement un hygroma) guérie au moyen de l'oseille cuite sous la cendre
(après l'avoir enveloppée dans du papier imbibé d'eau), mêlée ensuite avec
delacendre criblée, en forme de cataplasme, et appliquée chaudement pen-
dant plusieurs jours. Ce cataplasme m'a réussi deux fois dans l'hygroma;
mais il agit bien moins vite que le badigeonnage de teinture d'iode. Il peut
néanmoins être employé avec avantage dans la médecine rurale, à cause de
la facilité de se le procurer. On retire un avantage analogue du mélange de
leuillesd'oseilleet d'arum. L'application de l'oseille sauvage sur les tumeurs
scrofuleuses, conseillée par Pinel (3), produit un effet stimulant très-avan-
tageux.Richerand (4) conseille d'y appliquer des cataplasmes d'oseille cuite
-pourles ranimer. Mathey (5) rapporte l'observation d'une dartre croûteuse
guérie au, moyen de l'application extérieure de l'oseille cuite. J'ai appliqué
•arec succès des plumasseaux imbibés de suc d'oseille sur les ulcères pu-
trides, gangreneux; il agit à la manière du suc de citron et coûte moins
cher..

Missa (6) a reconnu dans les feuilles d'oseille la propriété de neutraliser
•presque instantanément les accidents produits par les substances végétales
âçresjcomme le suc d'arum, d'euphorbe, de bryone, etc. Ce médecin ayant
.goûté :en herborisant delà racine d'arum, ressentit immédiatement delà
douleur; toutes les parties de la bouche s'enflammèrent,' se gonflèrent, et
Jemal;gagna même jusqu'à la gorge, sans que l'eau, l'huile, etc., fisssent
cesser cet état. Mâchant tout ce qu'il trouvait sous la main, il rencontra par
•nasard de l'oseille, dont il eut à peine goûté que tous les accidents se dissi-
pèrent pomme par enchantement. II répéta l'expérience plusieurs fois, même
'Wc l'écorce dugarou, et il obtint toujours le même résultat.

...
Lus^niÉ A FEUILLES RONDES Ou EN BOUCLIER (Rumex scutalus, L., Acetosa

ywifoliahortensis, C. Bauh., Tourn.) et la PETITE OSEILLE (Rumex acetosella,
h-i Acetosa pratensis lanceolata, C. Bauh., Tourn.) ont les mêmes propriétés

' île l'.oseilie commune.
.

'
îi S? deî «««we* médicales de Férussac, t. IX, p. 297.

" I
S^r l Académie royale de médecine, t. I, p. 400.

•

W&raphie Philosophique.:lf*w des sciences médicales, t. LVI, p. 218.
"
«S:

•

médecine et de chirurgie pratiques, 1824, p. 550.u necueu périodique d'observations de médecine et de chirurgie, 1755, vol. III, p. 309.
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OSMONDE ROYALE. Osmunda regalis. L.

Filix ramosa non dentata florida. C. BAUH.—Osmunda vulgaris etmlusltk
TOURN. — Osmunda sive filix florida. PHARM.— Filix florida. BLACK, '

Filixpalustris. DOD. ~—Aphyllocarpa regalis. CAV.

Fougère aquatique, — fougère fleurie, — fougère royale.
FOUGÈRES. — OSMUNDÉES. Fam. nat. — CRYPTOGAMIE. L.

-
Cette grande et belle fougère (PI. XXIX), assez commune en France

habite les bois humides, les fossés des prairies tourbeuses, les lieux mare''

cageux, incultes, abandonnés. Son nom vient à'Osmuder, synonymede
Thor, divinité celtique à laquelle elle était dédiée.

Description. — Racine : souche épaisse, rampante. — Feuilles radicales
grandes, hautes de 50 centimètres, bipennées, à divisions opposées, oblongues,lancéo-

lées-, sessiles; à folioles alternes, pétiolées, étroites, ovales, obtuses, glabres,marquées

sur la surface inférieure de nervures assez apparentes ; folioles fructifères disposéesea

panicule terminale (juin-septembre).
Parties usitées. — Le rhizome.
Récolte»— Comme celle des fougères.
[Culture.— Cette plante demande des endroits ombragés et un peu humides

; on

la multiplie par éclats de pieds; lorsqu'elle croît clans des lieux secs et rocailleuxelle

esttrès-chétive.1

L'osmonde royale était autrefois considérée comme vulnéraire, astrin-

gente, diurétique. On la mettait en usage dans une foule de maladies (chutes,

coupures., blessures, hydropisies, hernies, gravelle, pierre, etc.). Ray dit

l'avoir employée avec succès dans le rachitisme : « Rachitidi morho renie-

diumproestantissimum et quasi proprium aut specificumcensetur, cuifenurmè
vel solahcec radix sufficit. » Hermann et Allioni l'ont vantée contre la même

affection. Aubert, de Genève (1), a judicieusement apprécié dans quelle es-

pèce de rachitisme et d'affections lymphatiques ou scrofuleuses cette raci«e

se montrait efficace. 11 résulte de ses essais que l'extrait d'osmonde royale

paraît exercer une action directe sur les viscères du bas-ventre, qu'il purge

doucement à la dose de 8 à 16 gr. ; et que si on en continue l'usage, ilac-

tive la. sécrétion de la bile, augmente les forces digestives, améliore et faci-

lite la chyliflcation. Aubert pense que c'est surtout dans le carreau et les

affections glanduleuses que l'osmonde peut être avantageuse, tandis qu'elle

paraît avoir peu d'action sur les déviations osseuses proprement dites,

qu'elle est nulle contre le mal vertébral et dans l'affection scrofuleuse,m

a son siège dans les os. Chez les enfants affectés de carreau, de l'âge de

dix-huit mois à quatre ans, traités par ce moyen, la diminution du ventrea

été rapide, et l'amélioration des fonctions digestives très-marquée. Il W

administre de 8 à 15 gr. d'extrait tous les jours pendant deux ou trois mois,

en plusieurs doses, délayées dans de l'eau ou du lait. Les enfants s'accom-

modent assez bien de cette préparation, dont le goût douceâtre n est p»

désagréable.
,Je me suis très-bien trouvé de la décoction de racine d'osmonde roya

dans les engorgements mésentériques et dans ceux de la rate avec cacnea

paludéenne. Dans ce dernier cas, je l'associe souvent au pissenlit.
Heindenreich (2) a cherché à réhabiliter l'emploi de l'osmonde dans

cure radicale des hernies. Il fait digérer pendant huit jours 8 gr-.4e,™\
grossièrementpulvérisée dans 500 gr. de vin, à boire en deux fois <™

journée. Chez les sujets qui ne peuvent supporter le médicament soust

(1) Journal général de la Société de médecine de Paris, 1813, t. XLVI.
(2) Journal de chimie médicale, 1842, t. VIII, p. 295, 2e série.
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forme on le leur administre en infusion aqueuse. En même temps le ma-
lade prend deux, fois le jour une cuillerée à café de la plante réduite en
Boudre, et il applique sur la hernie des compresses imbibées de sa décoc-
tion. Ce médecin rapporte cinquante cas de hernies simples guéries radica-
lement à l'aide de cette médication! —Un tel remède serait merveilleux.

Dans plusieurs contrées, les paysans se servent des feuilles de cette plante
comme de celles de fougère pour faire des lits aux enfants délicats et ra-
chitiques.

PANAIS CULTIVÉ. Pastinaca sativa. L.

PasÇinaca sativa latifolia. C. BAUH., TOURN. •— Pastinacasaliva latifolia
Germanica flore luteo. J. BAUH.

Pastenade,— pastenaille, — blanche, — grand chervi.
OiffiELLiFÈRES. — PEUCÉDANÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYKIE. L.

.Cetteplante bisannuelle, qui croît naturellement dans les prés, les haies,
au bord des champs, est cultivée comme plante potagère dans presque toute
la France. On en distingue deux variétés : le panais long, le panais rond ou
de Siam. Les moutons, les porcs, les lapins mangent cette plante.

,
Description. — Racine charnue, fusiforme, blanchâtre ou jaunâtre. — Tige

.droite, cylindrique, cannelée, rameuse, haute de 90 à 120 centimètres. — Feuilles
pubescentes, une fois ailées, composées de folioles ovales, assez larges, lobées ou inci-
tes.—Fleurs petites, régulières, jaunes, réunies en ombelles de vingt à trente rayons,
dépourvues de collerette (juin-juillet). — Cinq étamines; ovaire inférieur. — Fruit
diàkène, elliptique, comprimé, un peu membraneuxsur ses bords.
Parties usitées. — La racine et les fruits.
[Culture. — Les procédés de culture du panais sont les mêmes que ceux de la

carotte, seulement il faut qu'il soit plus éclairci; le panais rond réussit dans les terrains
peu. profonds; la graine ne se conserve qu'un an ; on en sème 5 à 6 kilogr. par hectare].
.Récolte.— La racine est employée à l'état frais. Les fruits se récoltent comme
ras ceux;, des ombellifères.— Les vieux panais, ayant quelquefois une âcreté désa-
gréable, doivent être rejetés.
Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques.

^La racine de panais, améliorée par la culture, a une odeur et une saveur qui n'est
point désagréable. Elle contient 12 pour 100 de sucre cristallisable, et, dit-on, une assez
grande'.quantité de fécule. L'analyse de celte racine, qui, je crois, n'a pas été faite, se-
tait-d'une grande utilité.

>
f;jLes Irlandais font bouillir et fermenter avec du houblon la racine de panais, et ils
obtiennent ainsi une boisson qui remplace la bière. En Thuringe, on retire des panais
nneiespèce de sirop dont on se sert au lieu de sucre. On fait bouillir les racines cou-
pées,en petits morceaux, jusqu'à ce qu'elles s'écrasent sous les doigts. On les remue
jour,les empêcher de brûler; on les broie ensuite pour en exprimer le suc, qu'on sou-
fflet encpré à l'ébullition avec d'autres panais coupés aussi en petits fragments; on fait
fW.er !'e iu.s et on l'écume. La cuisson peut durer environ quinze heures, et quand
a liqueur a pris la consistance du sirop, on la retire du feu. Si on la laissait cuire plus
3te?PS0,n obtiendrait du sucre cristallisé. Ce sirop pourrait être employé au lieu de
sucre dans les Campagnes pour édulcorer les tisanes.
iir,îi pme e Panais fournit à l'homme un aliment doux et sain, et aux bestiaux une
«onnepourriture. La fane est un excellent fourrage.

nnmv
e*nC,e de Panais est fortement aromatique et amère. Le lait des vaches qui sewK^Ï-,,cette Plailte est plus abondant et plus crémeux, sans contracter aucun

$w.ae.sagréable.

eam
\lu^T^ autl>efois le panais comme excitant, diurétique, emména-

fml
t

rifu§e> etc- Cesalpin vante un électuaire fait avec la racine de pa-
danVl

ï
S-UCre pour rétaDlir les convalescents et donner de l'appétit. Cuite

ns «u lait, cette racine est favorable aux phthisiques, aux personnes déli-
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.eates et affaiblies. C'est surtout la semence de ce végétal qu'on a emploi*
comme fébrifuge à la dose de 2 à 6 gr. Schweucke (1) l'a employée a».succès contre la fièvre tierce, et Fouquet contre la fièvre quarte. Garder
médecin de Lyon, la donnait, il y a près de cent cinquante ans, commeMbon fébrifuge, à la dose de 2 à 4 gr. en nature, et à celle de 8 à 12 gr. enir,.
fusion dans le vin. Malonet, Sauvages et Desbois, de Rochefort (2), ont en.aussi à s'en louer dans les fièvres intermittentes. Je n'ai pas employé

cemédicament.

PAQUERETTE. Bellis pereimis. L.

: Bellis sylvestris minor. C. BAUH., TOURN. — Bellis sylvestris spontanei
J. BAUH. — Consolida minor quorumdam. OPF., LOB.

Pâquerette vivace,— petite marguerite.
SYNANTHERÉES. — ASTÉRÉES. Fam. nat.~— SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE L,

Cette jolie plante, qu'on trouve en fleur pendant toute la belle saison,

orne les pelouses, les prés, les bords des chemins. Son nom (Bellispermè]

annonce son élégance et sa durée. Cultivée dans les jardins, elle offre des

variétés doubles fort jolies.
Description. — Racine rampante, menue, fibreuse. — Hampe uniflore, de fi a

8 centimètres de hauteur. — Feuilles en apparence radicales, spatulées, souvent cré-

nelées. — Fleurs radiées, blanches ou rosées (avril-octobre). — Involucre velu, hémi-

sphérique. — Demi-fleurons de la circonférence femelles, le plus souvent blancs, quel-

quefois rouges à la pointe. — Fleurons hermaprodites, tubuleux, formant un disque

jaune au centre de la fleur. — Fruits : akènes sans aigrette.
On emploie les feuilles et les fleurs. — La pâquerette est remplie d'un suc vison»

et légèrement amer.— Elle est inodore.— Autrefois on la faisait cuire et on la mangeait

assaisonnée" comme les épinards et la chicorée. Dans quelques contrées, on la mange

encore en salade.

Cette plante, qui a joui autrefois d'une grande réputation, est aujourd'hui

rayée de la matière médicale. Les anciens thérapeutistes l'ont vantée contre

les affections strumeuses, la phthisie pulmonaire, lès douleurs goutteuseset

rhumatismales, les obstructions des viscères du bas-ventre et l'hydropisie.

Mais c'est surtoutcomme un des meilleurs vulnéraires qu'on l'a préconisée,

et que Cornuti (3) la considérait, sous ce rapport, comme une des plantes

les plus précieuses. Le vin blanc dans lequel on fait macérer la piaule

fraîche (2 poignées par litre), dont on prend un verre chaque matin,est

encore vulgairement employé pour dissiper les douleurs de tête, suite de

chutes, de coups, de commotions du cerveau, etc. On met aussi ce vm en

usage dans les douleurs rhumatismales, l'hydropisie, la gravelle, les engor-

gements viscéraux, etc. On emploie aussi dans les mêmes cas le suc exprime

de cette plante à la dose de 60 à 120 gr., avec addition de 15 à30gr.^
vin blanc. Quand le malade a avalé ce mélange, on le couvre bien pourra

faire suer. .,J'ai vu des paysans employer la décoction chaude de cette plante Ira»

pour faire avorter la pleurésie. Comme alors on se couvre beaucoup, a»

de provoquer la sueur, peut-être l'eau chaude prise abondamment pron -

rait-elle le même effet.
. ti à laSchroeder et'Garidel s'accordent à dire que le suc de pâquerette, a

dose de 4 onces, lâche le ventre. D'autres auteurs assurent que !a(léc0!L
des fleurs, ou des feuilles et des racines, est diurétique et sudoriiique. i

(1) KruidlsunJige, etc., 1766, p. 82.
• (ï) Cours de matière médicale, t. II, p. 191.
- (3) Canadens. plant, hist., 1635.



PARIETAIRE. 733'

jay ne croit pas à cette plante des propriétés bien actives. Cependant, on
remarqueau nombre de ses panégyristes deux hommes célèbres, Baglivi et

'Fouquet. Le premier l'employait contre le Catarrhe suffoquant; le second
ï'

la donnait aux phthisiques, mêlée, il est vrai, avec le gland de chêne et le
v

iniéi rosai Pour moi, tout en lui refusant l'énergie qu'on lui a supposée, et:
l;

que l'on peut, dans beaucoup de cas attribuer aux seuls efforts de la nature,
ï je lie la regarde pas comme dépourvue de propriétés. La vertu fondante

que lui avaient reconnue les médecins que nous venons de citer était sans
ï doute-basée sur la douce excitation qu'elle exerce sur la muqueuse intesti-
i"nale, et dont il résulte un effet laxatif plus ou moins prononcé. Non-seule-

ment, j'ai pu, conime Roques, combattre des constipations opiniâtres, au
moyen de la pâquerette mangée en salade; mais j'ai aussi donné avec suc-

: ces le suc de cette plante dans les engorgements abdominaux et les infiltra--
': fions séreuses, suite de fièvres intermittentes. Il m'a réussi dans un cas
i d'ictère,, avec douleur, empâtement au foie et constipation. Le mélange de

ce suc et celui du pissenlit ou de fumeterre est très-approprié aux affec-
tons dont nous venons de parler.

(;: [La pâquerette sauvage, Bellis sylvestris, L., et la pâquerette annuelle,
ttinud, L;, peuvent être substituées à la pâquerette vivace].

;
iGiiÀHDE MARSUEEITE, FLEUR BE SAINT-JEAN (Chrysanthemum leucanthenum,

] l,;.Mlismajor, J. Bauh.; Consolida média vulnerarium, Lob.—Plante com-
,

munedans les prés, et que tout le monde connaît. D'une saveur un peu
jjcre et amère, elle était regardée comme apéritive, diurétique et dépura-
; tive; mais, comme beaucoup de plantes possèdent les mêmes propriétés à

«nplusSaut degré, elle est tombée dans l'oubli, malgré l'éloge qu'en a fait
J Ray contre l'asthme et la phthisie. Il est à présumer qu'elle pourrait être
j Employée dans les mêmes cas que la petite marguerite. (Les habitants de la
; Bosnie lui,attribuent la propriété de détruire les puces, aussi la mélangent-
; ils à la litière des bestiaux).

[
...:,,:> PARIÉTAIRE. Parietaria ofiicinalis. L.

ifarietamofficmantm etDioscoridis. C. BAUH., TOURN.—Helxine. MATTH.,
f.;.-, :^c, BRUNE.

.-— Parietaria Helxine. TAB. — Vitriola. LOB.
;

j .Pariétaire officinale, — herbe de Notre-Dame,— herbe des murailles, — perce-muraille,
;• herbe.'de nonne,— herbe au verre, — panatage,—espargoule, — casse-pierre,
J

,
t, ....

(
... .

vitriole, — épinard de muraille, etc.

« ;^ ,. URTICINÉES. — URTICÉES. Fam. nat. — POLYGAMIE MÔNOECIE. L.

I ^ette,piante :vivace (PI. XXIX) croît dans les fentes des vieux murs, dans
| «décombres, Elle est très-commune dans toute l'Europe.
^3^«tfption.

— Racines fibreuses, blanchâtres. — Tiges d'environ 60 centi-
çejres, tendres,-cylindriques, rameuses, quelquefois un peu rougeâtres. — Feuilles
P^tioleesj alternes, simples, ovales-lancéolées, un peu luisantes en dessus, velues en

,

cessons, — peux fleurs hermaphrodites et une femelle renfermées dans un involucre
^WBUD» petites,, axillaires,-velues, d'un blanc verdâtre, réunies par petits-pelotons,

; fiEIr S^-Jes'lè lorl§ dés tiges et des rameaux. Chacune de ces fleurs, excepté les
fi?' ®\uenfeiïlie quatre étamines se redressant avec élasticité et laissant échapper de

%
3sWères un petit nuage de pollen lorsqu'on les touche avec une épingle ou un':SWconque (fleurit tout l'été). — Ovaire plus gros dans les fleurs femelles, fertile

;,0g'f*;r|hérmaphi-odites.—Fruit: akène oblong tétragone,contenant des graines
;.-

™8ues,,luisantes, assez semblables aux pépins de raisin.
f Nettes usUées.—L'herbe.

au
W11*** ~ ^a Pariétaire s'emploie fraîche pendant tout l'été. Celle qu'on trouve.

•
"Mies murailles doit être.préférée comme émolliente; celle des fentes de murs, des
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décombres, est plus riche en principes actifs. Elle doit être séchée promptementui
l'étuve, si on veut la conserver. '

[Culture.— Le nom de pariétaire a été donné à cette plante parce qu'elle mil
sur les vieux murs ; la plante sauvage suffit aux besoins de la médecine; on peut la

ri
pager de graines ou d'éclats de pieds.] '

Propriétés physiques et chimiques. — Cette plante est inodore- a
saveur est herbacée et saline. Elle contient du mucilage, du nitrate de potasse et du
soufre en assez grande quantité. '

On assure que, répandue sur des tas de blé, la pariétaire écarte les charançons.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A I/MTÊRIEOR.— Infusion,,de 15 à 30 gr. par
kilogramme d'eau.

Eau distillée (1 sur 2 d'eau), de 50 à 100 grv
comme véhicule de potion, etc.

Sirop (1 sur 2 de sucre), de 50 à loo st eipotion. B '
Suc exprimé, de 30 à 100 gr.
A L'EXTÉRIEUR. — En. cataplasmes, tomtnla-

tions, etc.

La pariétaire passe pour émolliente, diurétique, rafraîchissante, adou-

cissante. On la met vulgairement en usage dans les maladies des voiesmi-

naires avec irritation : la néphrite, la strangurie, la dysurie, la cystite, la

blennorrhagie, les affections fébriles, inflammatoires, en un mot dans tous

les cas où les antiphlogistiques sont indiqués, et lorsqu'on désire augmenter
le cours des urines dans l'hydropisie. Poissonnier (in Ferrein)a, dit-on, guéri

un hydropique en lui faisant boire le lait d'une chèvre nourrie avec la pa-
riétaire.

Les propriétés de cette plante, malgré la place que son eau distilléeoc-

cupe encore dans nos pharmacies, sont presque nulles. On lui a même con-

testé sa propriété émolliente : « Si quid emolliendo proestat, id justius qw
calidee vehiculo tribues », dit Murray. Barbier la regarde aussi comme ayant

une action émolliente peu prononcée et incapable d'opérer dans l'état de

maladie des changements bien importants.

PARISETTE. Paris quadrifolia. L.
Solanum quadrifolium bacciferum. C. BAUH. — Herba Paris. MATTH.

Aconitum salutiferum. TAB.

Parisette à quatre feuilles, — herbe à Paris, — morelle à quatre feuilles, —
étrangle-loup,

raisin de renard, — pariette.
LILIACÉES. — ASPARAGÉES. Fam. nat. — OCTANDIUE TÉTRAGYKIE. L

La parisette (PI. XXIX), plante vivace, croît dans toutes les forêts de

l'Europe, aux lieux couverts et montueux. Son nom lui vient, dit-on, de

par, paris, égal, à cause de la disposition régulière de ses feuilles, ou, avec

plus de raison peut-être, de l'emploi qu'en aurait fait pour la premièrefois

Paris, fils de Priam, pendant le siège de Troie. On la rencontre à Montmo-

rency, à Bondy, à Meudon. Je l'ai trouvée dans les bois montueux delà Pi-

cardie, et notamment dans les forêts de Boulogne et de Desvres (Pas-de-

Calais). Elle n'est pas abondante.
Description. — Racine: souche, menue, rampant obliquement. — Tige un*

droite, haute d'environ 15 centimètres, terminée par quatre feuilles en croix, sess
,

d'un vert foncé en dessus, luisantes en dessous. — Fleur solitaire, assez granae,

dàtre, portée sur un pédoncule terminal (mai-juin). — Périanthe à huit divisioris,

quatre extérieurementplus larges et quatre intérieures plus étroites, alternai a
^premières. — Huit étamines à anthères allongées et attachées vers le milieu f1111'^

Ovaire supère à quatre carpelles.— Quatre styles et quatre stigmates. — Fruit.

la grosseur d'un gros pois, molle, d'un pourpre foncé, à quatre loges contenant

petites graines noires.
Parties usitées. — La racine, l'herbe et les fruits.
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Récolte. — On récolte la racine avant la floraison, et les fruits à la fin de l'été.
nu neut la cultiver dans les jardins, soit en séparant ses pieds, soit en la semant au;Smps

en terre légère et bien meuble.Elle est difficile à élever.
'; fCuitïipe.—La plante sauvage suffit aux besoins de la médecine ; on ne la cultive

nue dans les jardins botaniques; elle préfère une exposition ombragée, une terre fraîche,
/légère et substantielle; on la propage de graines semées au printemps; elle est difficile

à éléver.J ' '
:

-
: propriétés physiques et chimiques. — La parisette a une odeur vi-
:

réusé, narcotique, une saveur faible. (On a isolé le principe actif, nommé panne ou';wiÀe, il peut être représenté par C12H,0O6; c'est une masse cristalline blanche,

-
brillante, sans goût, épaississant la salive, soluble dans 100 parties d'eau et dans

-
5ii'àlcool-; insoluble dans l'éther.)

>

?- Les teinturiers se servent des feuilles bouillies avec l'alun, pour quelques teintures.

; ila parisette est une plante vénéneuse qui n'a point été suffisamment étu-
•

diée*-et.dont l'emploi demande une certaine circonspection. La baie est la
-partie la plus délétère de la plante. En Angleterre, la parisette se nomme
ïtri0ye(amourvrai), parce qu'on en faisait des philtres amoureux, comme
j avectoutes les plantes qui endorment ou qui provoquent des idées erotiques.
fl&.miSi''h'étranglé-lqup.qu'elle porte en France indique son énergie. Les baies
! empoisonnent les gallinacés et les chiens. Gilibert a éprouvé des anxiétés
l'après avoir avalé deux baies mûres. J'ai répété cette expérience d'abord avec
ieuïbaies^ ensuite avec trois. La première dose m'a produit un léger senti-
:ment;de constriction à l'épigastre, suivi de pesanteur de tête et de propen-

sion au sommeil; cet effet n'a duré qu'une demi-heure. La seconde dose,
f prise deux jours après, m'a fait éprouver les mêmes symptômes, mais plus
-prononcés.-etavec nausées, inquiétudes vagues, rougeur à la face, besoin de
|repos,,et enfin effort de vomissement sans effet. Cet état n'a cessé complé-
:|; teniéiïtqu'au bout de deux heures, et n'a eu aucune autre suite qu'une im-
itationgastrique légère qui a duré deux jours.
? /Gomment concilier ce que Vicat a observé avec ce que Gilibert et moi
avons'éprouvé par l'ingestion des baies de parisette? Cet auteur parle de
;

deuxfous qui, dans l'espace de vingt jours, furent guéris par l'usage d'un
i

gros'(4gr.) de: graines de cette plante par jour. Ne peut-on pas attribuer,
; comme pour l'opium, l'innocuité d'une dose aussi élevée à l'exaltation du
f système nerveux dé ces deux maniaques?
!-, Nb.ljtPC) pharmacien à Boulogne-sur-Mer, a préparé sur mes indications
'j une teinture alcoolique et un extrait de baies de parisette. A l'aide de ces
^agents, j'ai,entrepris une série d'expériences ayant pour but de connaître
|dunefaçon précise la véritable action de cette plante. Je me suis servi de
,rlaméthode des injections sous-cutanées comme offrant le plus de garanties
exactitude..:.-

-.- •| De ces expériences sur les animaux et de mes essais sur l'homme, dont,
-Jawatioiisera publiée plus tard, quand la question aura été étudiée sous
.toutes ses faces, je puis dès à présent conclure :fptavparisette m'a paru agir non comme un poison narcotique, mais
^ommejun poison Cardiaque.
;-,;i°*'en<,et.primitif est une légère accélération des mouvements du coeur;i^w secondaire est.une diminution dans le nombre et la force, sans chan-
sf-en^4ahs le rhythme, des pulsations, qui, par suite de la paralysie de
s $a^,central de la circulation, finissent par ne plus être perçues.
* mûrré ces Phénomènes, nous avons observé sur nous-même et sur desïg^ïW l'administration à l'intérieur de l'extrait de parisette, une ten-
'
nSjf1 sommeil

j des vertiges, des tintements d'oreille, un grand senti-
^SfWgMsse précordiale, de la céphalalgie, des nausées et un sentiment,

v iptesse marqué accompagné d'engourdissement général, quelques trou-
5 "«s passagersdelà vue. •'."'•
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4° De nouvelles recherches nous paraissent donc nécessaires pour étahl'd'une façon plus nette l'action réelle de cette plante intéressante à plus d'ititre, et pour s'assurer si elle ne contient pas deux principes qu'on pourraitisoler, dont l'un serait poison cardiaque et l'autre agirait à la manière
de!

narcotico-âcres.) *

Il paraît que les feuilles sont moins dangereuses; car Bergius
a donné

1 scrupule (1 gr. 20 centigr.) de ces feuilles sèches, chaque soir, à un enfantde dix à douze ans, atteint de toux convulsive, qui n'eut que quelques éva-
cuations alvines suivies d'un sommeil paisible.

La parisette a été considérée comme émétique, purgative, sédative
nar-cotique. On l'a conseillée dans les convulsions, les affections spasmodimies

en général, la coqueluche, la manie, l'épilepsie, etc.
Boerhaave a recommandé la parisette contre la manie, où elle peut agira

la manière de nos solanées, dont l'efficacité en pareil cas a été plus d'un
fois constatée. Vicat, comme nous venons de le voir, a aussi eu à se louer de

ce médicament dans la folie. Ettmuller et Hoffmann prescrivaient celle
plante avec avantage dans l'épilepsie, à la dose de 1 gr. 30 centigr., delà*
dans l'eau de tilleul ou dans toute autre infusion céphalique. Bergiusa ob-

tenu de bons résultats de la poudre des feuilles dans la toux, convulsive el

les convulsions chez les enfants. Ce remède tient le ventre libre, calme la

toux et procure du sommeil.
Cette plante a été employée contre l'empoisonnementpar la noix vomique.

Gesner(l) a guéri un chien qu'il avait empoisonné avec 0.60 de noix vo-

mique, en lui donnant le double de parisette. Lobel et Pena prétendentque

les baies sont le contre-poison de l'arsenic et du sublimé corrosif! À Ka-

louga, en Russie, on prescrit les feuilles recueillies avant la maturité du

fruit, contre la rage. 11 faut tout rapporter quand il s'agit de thérapeutique.'
Ce qui paraît absurde rceèle quelquefois des vérités utiles.

Linné, et, après lui, Coste et Willemet, indiquent la racine de parisetle

comme vomitif à double dose dé l'ipécacuanha, c'est-à-dire de 2 gr. à2 gr.

50 centigr. Gilibert l'indique à la dose de 24 à 30 grains (1 gr. 20 centigr,

1 gr. 50 centigr.). Vogel assure que la racine de parisette, à double dose,

équivaut à l'ipécacuanha. Walkiers donna la racine de cette plante à la dose

d'un gros (4 gr.) : 1° à une fille de trente-cinq ansatteinte de fièvre intermit-

tente quotidienne, laquelle vomit quatre fois et fut débarrassée de la fièvre;

2° à un homme de quarante-cinq ans, atteint de fièvre tierce au dixième

jour de la maladie, qui eub trois vomissements abondants et qui fut éga-

lement guéri de la fièvre ; 3° à une jeune fille de dix-neuf ans atteinte de

fièvre quotidienne, qui ne vomit point, mais qui eut cinq selles (2). Nous

constatons ici l'effet vomitif et non une propriété fébrifuge de la parisetle:

tout autre émétique, ainsi que cela se voit assez fréquemment, aurait pu

couper la fièvre.
On doit conclure de tous ces faits que la parisette produit sur nos organes

des effets divers selon la partie de la plante qu'on emploie, et, surtout, se»

les doses auxquelles elle est administrée. Narcotique et antispasmodique'

dose altérante, elle devient vomitive et purgativeà dose plus élevée. Dans le

premier cas, elle reste en contact avec les organes digestifs, et transmet au

système nerveux, par absorption ou autrement, son action délétère; dans

le second, elle concentre toute cette action sur l'estomac et les intestins, e

y déterminant des contractions musculaires.
,Je me propose de me livrer à des essais thérapeutiques, afin de deter

ner d'une manière précise les cas où la parisette peut être employée

succès à dose altérante. La propriété présumée de cette plante contre)

(1) Epist. med., t. I, p. 53.
(2) Uissert. de émet. Lovanii, 1781.
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doisonnement par la noix vomique a besoin aussi d'être constatée par de
nouvelles expériences. La parisette est une plante énergique que les théra-

-,pentistes ne devraient pas laisser dans l'oubli.

PARNASSIE. Parnassia palustris.
Mrnassia flore• albo simplici. C. BAUH. — Gramen Parnassi. LOB., GER.

':(-;. Hépatique blanche.
DROSERACÉES. Fam. nat. — PENTANBRIE DIGYNIE. L.

y Cetteplante vivace embellit par ses jolies fleurs les prairies humides et le
iord des petits ruisseaux. On la trouve aussi sur les pelouses des montagnes.
Éé est commune dans les dunes du Boulonnais et de la Picardie. Son nom
ï semble annoncer qu'elle a été trouvée par les anciens au bas du mont Par-

nasse. On peut la cultiver dans les jardins en lui donnant un terrain frais et
fiiffliueVEIley formerait un ornement gracieux et riant.
.'-Description.'—. Racine garnie de fibres capillaires.— Tige peu élevée, grêle,
simple, anguleuse, uniflore.—Feuilles radicales pétiolées, cordiformes, lisses, d'un beau
wt; une seule feuille embrassante vers le milieu de la tige. — Fleur grande terminale,
solitairej blanche, à pétales arrondis, striés, concaves et ouverts (septembre), offrant
àîeur base une écaille dont les- bords sont munis de neuf cils droits, terminés par un
globulejaunâtre. — Galice à cinq divisions. — Cinq étamines appliquées sur le stigmate
ifs-én éloignant successivement après la fécondation.— Fruit : capsule tétragone unilo-
culaire, à quatre valves renfermant des semences membraneuses.

'..Parties usitées.— L'herbe.
Récolte. — Elle doit être récoltée en août et septembre et sécbée promptement.

..,;[Culture, — Cette plante est assez abondante dans les marais; elle n'est pas
cultivée pour fart médical.]

'.' Propriétés chimiques. — Il n'existe aucun travail sur la composition chi-
mique;de cette plante. Sa décoction noircit par le sulfate de fer.

:

la parnassie, dont les propriétés médicinales sont à peine connues, et
ftne.figuré dans,aucun traité de matière médicale, n'est pas dépourvue
façftité. Elle est tonique, astringente. Je l'ai employée avec succès dans
trpj cas de diarrhée assez opiniâtre et dans deux cas de menstruation trop
ahpndante,, sans molimen utérin, chez des sujets débiles et d'un tempéra-
mentlymphatique. Elle m'a paru avoir une action analogue à celle de la
bourse à pasteur et de la renouée.

PASSERAGE (GRANDE). Lepidium latifoliuiii. L.
Lepidium latifolium. G. BAUH., TOURN. — Lepidium vulgare sive

peperitis. PARIC.

Passerage1 à. larges feuilles, — grande passerage,— moutarde des Anglais.
CRUCIFÈRES.

— LÉPIDINÉES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILICULEOSE. L.
Cette plante vivace (PI. XXIX) croît aux lieux ombragés et humides, aux

flords des rivières. On la cultive dans les jardins potagers pour l'usage de la

.j^^rïption.
— Racine de la grosseur du doigt, blanchâtre, rampante. — Tige

e,~'lron ' inèhe de hauteur, moelleuse, dressée, simple et arrondie en bas, anguleuse

ovale
eKiSe'en ^auit' couverte d'une poussière d'un vert glauque. — Feuilles glabres,

smS ^es' d'un vert glauque, les inférieures pétiolées et dentées en scie, les
tefmi i r P s Petftes, entières et sessiles. — Fleurs petites, blanches, en panicule
Manrf

6

()ullletraoût)-
— Calice' à quatre sépales caducs. — Corolle à quatre pétales

ts> ^nux, disposés en croix. — Six étamines .tétradynames, à peu près égales. —
47



738 PASSERAGE.

Un style très-court. — Un stigmate. — Fruit : silicule aplatie, partagée en deux lo»remplies de petites graines rougeàtres. °e!

Parties usitées. — Toute la plante.
!Ré«olte.— Elle doit toujours être employée fraîche ; la dessiccation lui fait M,(irtoutes ses propriétés. Elle a cela de commun avec toutes les crucifères. Il fauts'en«enquand elle est en pleine vigueur, et qu'elle a encore toutes ses feuilles. La racine flait

vivace, peut être employée fraîche en toute saison. ' '

[CwlàMire.— La grande passerage se propage par semis ; elle demande
une in»légère et substantielle.] m

Propriétés physiques et chimiques. — La grande passerage a l'odeur

et la saveur des crucifères. La saveur est plus prononcée clans les feuilles que danslr
fleurs ; elle est piquante et très-acre dans la racine. Lorsqu'on mâclie cette

dernière*

elle stimule les glandes salivaires et provoque leur excrétion comme la racine demi

rèthre. Comme la plupart des crucifères, elle contient de l'ammoniaque et de
iliè

volatile.
On sert'les feuilles de cette plante sur la table comme la moutarde et le raifort, après

les avoir arrosées d'un peu de vinaigre. On mange également les jeunes feuilles 'ensa-

lade, ou bien on les mêle avec le boeuf, comme assaisonnement.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion des feuilles, de 30 à
60 gr. par kilogramme d'eau ou de vin, en
3 ou 4 prises-.

Suc, 60 à 120 gr.
Décoction des racines, de 16 à 32 gr. par kilo-

gramme d'eau.

Eau distillée (1 sur 1 d'eau), de 30 à 100 «i.
en potion. e '

A L'EXTÉRIEUR.— Fomentations,lotiras,*
plasmes.

Cette plante est stimulante, tonique, antiscorbutique, résolutive, rubé-

fiante. On l'emploie à l'extérieur contre le scorbut comme le cresson,le

cochléaria, le raifort. On l'a mise aussi en usage dans Phypochondrie, l'hysté-

rie, l'hydropisie, les scrofules, etc.
La pass.erage, quoique rarement employée, est d'une grande énergie.

C'est un de nos antiscorbutiques les plus puissants. On pourrait avec avan-

tage la joindre au cresson de fontaine ou à la cardamine, soit pour èlre

mangée en salade, soit pour servir à la préparation des sucs d'herbe.
On reconnaissait autrefois à cette plante des propriétés diurétiques très-

énergiques. Ses feuilles, réduites en poudre, étaient données avec succès

dans l'hydrothorax et l'anasarque, à la dose de 45 gr. chaque malin. L'abbé

Rousseau (in Ferrein) faisait distiller de l'eau miellée, fermentéesur celle

plante, et en obtenait une liqueur alcoolique qu'il administrait dans les

névroses.
A l'extérieur, la grande passerage est résolutive, détersive et excitante ;

On a employé le suc ou la décoction de cette plante dans la gale, les dartres

et quelquesautres maladies cutanées. Je l'ai vu employer clans les névralgies

et les rhumatismes comme rubéfiante.
Les anciens appliquaient contre la sciatique la racine de passerage fraî-

chement récoltée et pilée avec du beurre. Ce mélange restait sur tout le

membre et particulièrementsur la cuisse pendant quatre heures. On menai

ensuite l'extrémité malade dans le bain ; on la frictionnait avec du vin, on

l'essuyait et on l'enveloppait de flanelle. La rubéfaction de la peau était

résultat de cette application.

PETITE PASSERAGE, PASSERAGE IBÉRIDE, CHASSERAGE (lepidium ikris, U

— Croît le long des chemins, aux lieux arides. On la confond souvent a

la grande passerage.
ÎBeseription.— Tiges dressées, arrondies, glabres, à rameaux ™j«'^

.

Ji'euilles sessiles, petites, étroites, surtout au haut de la tige, entières, les raai • ^
tiolées, en rosette,- découpées, caduques. — Fleurs blanches, petites, en pamc

écartée. — Deux ou six étamines, etc. (juin-septembre-octobre).
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Cette espèce jquitàun moindre degré des mêmes propriétés que h grande
nasserage. Elle à été annoncée en France, dit Wilmet, comme propre à
broyer la pierre et à évacuer les graviers. En Espagne, suivant Peyrilhe, on
joint souvent l'infusion de la passerage ibéride au quinquina, ou on la donne
seule comme fébrifuge.
/Williams, médecin à l'hôpital Samt-Thomas, a constaté les bons effets de

.dette plante contre l'asthme, la bronchite, l'hydropisie, et surtout l'hyper-
trophie du coeur. Elle ne diminue pas le nombre des pulsations comme la
digitale;'maiselle modère leur violence, ce qui la rend très-recommandable
dans l'hypertrophie avec hydropisie. Un autre médecin anglais, Sylvestre,
M attribue des propriétésspécifiques analogues à celles de la digitale et de
la-beliadone; il la considère également comme un des moyens les plus
propres à régulariser les battements du coeur. Ces deux praticiens prescri-
yentl'îfen's amara en poudre, associée à la crème de tartre, dans le but de
dissimuler son goût nauséeux, et en même temps de faciliter sa trituration.
Elle détermine quelquefois des nausées, des étourdissements. et delà diar->
rhée; mais on fait rapidement cesser ces accidents en suspendant son em-
ploi pour quelques jours Il y aurait donc utilité à se livrer à de nouveaux
essais sur les propriétés de la passerage, qui a été rayée, on ne sait trop
pourquoi, de la liste des médicaments, après y avoir figuré avec honneur
pendant yingtsiècles (1).

-
PASSERAGE DES DÉCOMBRES, CRESSON BES RUINES , HJETTE (Lepidium

««fefafe, L.). — Petite plante annuelle, qui croît dans les décombres, les
lieux stériles et froids.
Description.— Tige plus petite (10 à 30 centimètres),dressée, rameuse, rameaux

étalés. — Feuilles radicales étalées en rosette, pétiolées, pinnatiséquées, les inférieures
de même forme, les supérieures sessiles, linéaires ; pétales très-courts, souvent nuls
(mai-septembre).
.Cette plante, qui a une forte odeur de cresson, a fourni à l'analyse, faite par Cagnon
et Leroux, -un principe qu'ils nomment lépidine et auquel ils attribuent la propriété fé-
,Muge (2)..

kpasserage des décombres est stimulante et antiscorbutique comme les
•espèces précédentes.
'• Lé bas peuple, en Russie, au rapport de Rulh, se sert de l'infusion théi-
'.forme de la passerage des décombres, appelée di koy kress, qu'on administre
pendant le froid des fièvres intermittentes.
:Eïii812, il régna beaucoup de fièvres intermittentes, ' et la cherté du

quinquina fit employer cette plante. Rulh, Rittsneister, Trinius et Blum
s en servirent. L'herbe entière avait été recueillie aux mois de juin et de
juillet dé l'année précédente, et l'on en faisait bouillir une demi-once dans
i-livred'éau que l'on réduisait à 8 onces. Les malades attaqués de la fièvre
tierce ou quotidienne en prenaient, pendant l'intermission, deux cuillerées
a bouche de deux heures en deux heures. De quarante qui prirent ce médi-
cament, il n'y en eut que deux qui ne furent pas guéris, quoiqu'on l'eût
employé sans autre préparation. Son usage, pendant une seule intermis-
sion, suffisait déjà pour empêcher les accès. Hahnemann croit que cette
plante est l'iberis des anciens, qui en connaissaient déjà l'utilité (3). Monin
(wMeratetDèlens) a donné cette plante avec avantage à Saint-Pétersbourg,
«adosedetà 8 gr., pendant quelques jours, surtout dans les fièvres inter-
Vtn

^es ac6ompagnées de symptômes scorbutiques. Il assure qu'elle réus-
wia-ouile quinquina a échoué.

2)
fw?' des aonnaissancesmédico-chirurgicales, mars 1849, p. Uli et 115.

P.T25
^te^miu hebdomadaire des séances de l'Académie des sciences, décembre 1S3S,

IcrLvJftd* Bulletin de la Société médicale d'émulation, dans h Journal de médecine denw> °Mobre1815, vol. LXXIV, p. 289.
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CRESSON ALÉNOIS. — PASSERAGE, CRESSON ALÉNOIS, CRESSON DES MM
NASITORT (Lepidium sativum, L.). — Croît naturellement dans les lieux sf*'

riles. On le cultive dans les jardins potagers; «a saveur est chaude un»acre, piquante et très-agréable. On le mêle comme l'estragon et la caniicià la salade de laitue pour en relever le goût. * "'

Description.— Tige dressée, rameuse, glabre, glauque, haute de3 à6dfo-
mètres. — Feuilles, les radicales étalées en rosette, pétiolées, pinnatipartites les

soi!

rieures sessiles, linéaires, indivises. — Pédicelles fructifères serrés contre la tige.

[Culture.— Le cresson alénois se multiplie par semis faits tous les quinze jom
à 1 ombre en été et en terre légère ; on doit arroser souvent.] ' '

La germination du cresson alénois est si prompte que l'on peut se procurer celteplante fraîche en tout temps et en tout lieu. Semée sur du coton ou sur de la laine imlj.
bée d'eau, elle pousse comme en pleine terre, dans un appartement, même en hiver

J'en ai fait germer et croître au mois de janvier sur une planche recouverted'une

couche légère de mousse entretenue humide.
Les passerages, comme toutes les plantes du même genre, n'ont une grande entra

qu'à l'état frais.

Le cresson alénois est antiscorbutique comme le cresson de fontaine el

peut comme ce dernier être mangé cru ou administré en décoction,™
mieux sous forme de suc ou en infusion vineuse. Cette plante a éléem-

ployée avec avantage dans certaines affections atoniques, telles que l'hydro-

pisie, la dyscrasie qui suit les fièvres intermittentes, l'engorgement chro-

nique des viscères abdominaux quand un état phlegmasique douloureux
ne

s'y joint pas. J'ai fait disparaître en peu de jours une anasarque causéepar

une suppression de transpiration, survenue chez un ouvrier de cinquante

ans après un sommeil de deux heures sur l'herbe humide, en lui faisaot

prendre le suc de cresson alénois dans le vin blanc, à la dose de 100gr.,

matin et soir.
Roques rapporte que, sous forme de salade, les feuilles de cette plante,

avec le cresson de fontaine et la chicorée sauvage, ont dissipé une affection

scorbutique rebelle jusqu'alors à des moyens plus compliqués. —
Ambroise

Paré (1) prescrit cette plante pilée ou frite dans l'axonge de porc sur la

.

croûte laiteuse des enfants. Il est prudent d'employer préalablement, dais

ce cas, un traitement dépuratif convenable. La suppression subite de celte

affection cutanée peut amener des dangers, surtout lorsqu'il existe suri
organe principal, comme le cerveau ou le poumon, une irritation prédispo-

sante ou attractive.
Bodart a proposé de substituer le cresson alénois à l'écorces de Winfer,

comme tonique et antiscorbutique. « Nous pouvons, dit ce médecin, très-

bien nous dispenser de faire venir des îles du détroit de Magellan l'écorce

de Winter, que les étrangers nous vendent à la frontière 12 francs la livre.

L'importation de cette drogue, en 1806, a été de 1,652 kilogr. Nous eussions

donc évité, relativement à ce seul médicament, l'émission de plus «

39,646 livres, argent de France, si nous nous fussions contentésde nos ai-

scorbutiques indigènes. »

PASTEL. Isatis tinctoria. L.

Pastel des teinturiers, — vouède, — guède, — herbe de saint Philippe.

CRUCIFÈRES. — ISATIDÉES. Fam. nat. — TÉTRADTNAMIE SILIQUEDSE. L

Cette plante bisannuelle se trouve dans les lieux arides, Pierreuxjin^

vieux murs, les carrières, les décombres. Elle est cultivée comme P'

tinctoriale. Elle est excellentecomme plante fourragère et de paturag.

Description. — Racine longue et fusiforme. - Tige deMJJ*^

(1) Pétag., p. 678.
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dressée raide, rameuse en haut, glabre, hérissée à sa base; rameaux disposés.—Feuilles
radicales ôblongûes, atténuées en pétioles, entières, ordinairement velues, les cauli-
naires

lancéolées-sagittées, sessiles-embrassantes, à peu près glabres. — Fleurs jaunes,
nettes en grappes terminales (mai-juin). — Calice à sépales étalés, réfléchis. — Pétales
crucifères. — Six étamines dépourvues d'appendices. — Fruit : silicule oblongue-obtuse,
atténuéeà la base, presque pendante à l'extrémité de pédicules allongées-filiformes.

parties usitées. — Les feuilles.

.

Récolte.— Sa récolte pour la teinture, de même que sa culture, est du ressort de
l'àgïiciilture. Comme la plupart des crucifères, elle perd la plus grande partie de ses
propriétés médicinales par la dessiccation.

[Culture.— Le.pastel est bisannuel et il dure quelquefois trois ans, il peut être
semé depuis mars jusqu'à juillet et même en automne ; pour le fourrage, on le sème à
lâyoléejà raison'deiOkilogr. de graine par hectare ; cultivé pour la teinture, il de-
mande',unsol plus riche, bien préparé et bien amendé ; on sème clair en rayon et on
Une.}

Propriétés physiques et chimiques. — Le pastel est piquant et acre
comme le cresson. Il fournit, au moyen de préparationsparticulières, une couleur bleue,
analogue à l'indigo, que l'on emploie dans les arts, où elle est connue sous le nom de
p«W. Chevallier (1) a donné l'analyse de cette plante, plus tinctoriale que médicale.

Les feuilles de pastel ont été regardées comme antiscorbutiques. Elles ont
été employées avec succès, en teinture, contre le scorbut, par Aymen, mé-
decin à Castillonès (2). « Il y, a, dit Desbois, de Rochefort, des observations
sûres-de caries et de douleurs ostéocopes scorbutiques, qui ont cédé à ce
seul.moyen. La dose est d'une demi-once (16 gr.) à une once (32 gr.) en
légère décoction à'vaisseau fermé. » Le suc est préférable; on sait que la
décoction diminue les propriétés des crucifères. Les paysans provençaux se

.serventde cette plante dans la jaunisse. «Lémery dit que ses feuilles pilées,
appliquéessur les poignets, guérissent les fièvres intermittentes; ce qui
pourrait être vrai dans quelques cas, si elles causent de la rubéfaction; on
feprésente aussi comme résolutives. » (Mérat et Delens.)

" PATIENCE. Rumex. L.
Rumex patïentia. L.—Lapathum hortense, folio oblongo, secundum

Diosçoridem. C. BAUH. — Lapathum sativum. DOD.

• Patience officinale, — patience commune, — patience des jardins, — grande patience,
parelle, — dogue.

•'" ,'•'-' POLYGONACÉES. Fam. nat.—HEXAHDRIE TRIGYPUE. L.
Cette plante vivace (PI. XXIX) croît en France dans les pâturages des

montagnes, et est cultivée dans les jardins pour l'usage médical.
.Description

— Racines grosses, fort longues, fibreuses, pivotantes, brunes en
«ors, jaunes en dedans. — Tiges fortes, droites, cannelées, hautes d'environ 1 mètre

aW
ï,èlïe^» ™ Peu rameuses.— Feuilles ovales, grandes, pétiolées, alternes, allon-

E'iw'
•

ver(1*tres> petites, disposées en verticilles formant des sortes d'épis ter-
ri™»i

m"août)- — Cauce à six divisions : trois extérieures plus petites, trois inté-
;<2t• ^ Plus grandes, persistantes. — Point de corolle. — Six étamines. — Un

Nue triangulaire surmonté de trois slvles. — Fruit : akène triangulaire recouvert par
les folioles intérieures du caiice.
Paeties usitées,— La racine, quelquefois les feuilles.

Muspiw1>^"r ia racine de Patience, étant vivace, peut se récolter en toute saison,

aumilim, e' plus elIe est aclive- Mais si on veut la conserver, il faut la recueillir.^^^ers la fin de l'été, et la choisir grosse au moins comme le doigt. Pour la

S «&*fT'- -1808' *• LXVI11' P- 284"' emm ie l« Société royale de médecine, t. I, p. 3/,3.
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faire sécher au soleil ou à l'étuve, on la coupe en rouelles ou on la fend, après en im'séparé les radicules. Quand la dessiccation n'est pas bien'faite, celle racine se
nôiîï

bientôt, surtout si on la place dans un lieu humide. n
'[Culture.— La patience vient à toute exposition et dans tous les sols; elle m*

une terre fraîche et substantielle; on sème ses graines en place à l'automne, elle DM»très-vite et demande peu de soins.] '

Propriétés physiques et chimiques.—L'odeur de la racine est faille-

sa saveur est un peu amère et acerbe ; elle laisse dans la bouche un goût mucilaeinem'

et jaunit-la salive. Les feuilles sont très-légèrement acides. D'après Deyeux, elle
con-tient du soufre libre et de l'amidon. L'analyse qui en a été faite par Riégal a fourni
-

de*

la résine, de la rumicine, du soufre, une matière exlractive semblable au
tannin'

de

l'amidon, de l'albumine, divers sels. La rumicine a la plus grande ressemblance
avec le

rhabarbarin, à tel point qu'elle semble être identique avec lui.
On mange les jeunes pousses de patience, cuites comme celles de l'oseille, sous le n»

ftépinards immortels (1), ce que Ton pourrait faire des feuilles de tous les rumex. Rous-

seau (in Mérat et Delens) dit qu'en Suisse on mange les feuilles de patience, qu'on les;
appelle choux gras. La décoction de ses racines communique sa couleur rouge aux es-

créments, si l'on en croit Lamarck (2), et simule parfois le flux de sang. Pour que te
résultat ait lieu, il faut qu'elle soit fortement chargée. La racine de patience a été em-

ployée dans la teinture en jaune.

PATIENCE SAUVAGE.—LAMPÉE.—PATIENCE A FEUILLES AIGDES, -h
mex acutus, L. — Lapathum acutum sive oxilapathum, J. Bauh. — lajjotkni

folio acutopleno, C. Bauh., Tourn. — Cette plante vivace croît dans toute la

France, dans les bois, les pâturages, les haies, les fossés, etc. Elle diffère de

la précédente principalement par de plus petites dimensions (et cependant

dans le commerce elle est souvent substituée à celle de la patience propre-

ment dite).
Description.— Racine moins grosse que celle de la patience cultivée ou com-

mune. — Tige de 60 centimètres environ, peu rameuse. — Feuilles toutes aiguës el en-

tières; les radicales oblongues, arrondies et comme cordées à la base, quoique un peu

décurrentes sur le pétiole; les supérieures lancéolées, sessiles ou presque sessiles.
—

Fleurs herbacées, petites, semi-verticillées, en épis grêles et plus ou moins longs (J'É-

juillet). — Valves du périgone ovales et à dents courtes.

PATIENCE CRÉPUE ou FRISÉE. — Rumex crispus, L. —
Lapathum mm

crispum, J. Bauh. — Lapathum folio acuto crispo-, C. Bauh., Tourn.-Elit

croît ordinairement le long des chemins, dans les prairies, les fossés, les

terrains humides. Elle est assez commune aux environs de Paris.

Description. — Racine d'un rouge brun en dehors. — Tige rameuse, as»

épaisse. — Feuilles très-ondulées et comme frisées à leurs bords, les.inlérieurespeW;

lées, mais non échancrées en coeur à la base, les supérieures sessiles.— Valves au pen-

gone ovales-oblongues, portant toutes un tubercule.

PATIENCE A FEUILLES OBTUSES. — Rumex obtusifolius, L. - W'
thum folio subrotundo, C. Bauh. — Elle a beaucoup de ressemblanceavec

patience sauvage, dont elle n'est, suivant plusieurs auteurs, qu'une simp

variété. Elle n'en diffère que par les feuilles, qui sont un peu moins aigu»

au sommet et un peu plus échancrées à la base.
On trouve encore dans les officines et chez les herboristes, sous le nom de?**

le rumex divaricaius, dont le pucher n'est qu'une variété, et plusieurs autres e p ;•

A Paris c'est la patience à feuilles obtuses que l'on emploie ordinairement; (tans>ie

partements, surtout dans le Nord, on met vulgairement en usage la. Patiencf ^i
La vraie patience (rumex patientia) est partout la plus rarement us-itee, paie ^
est bien moins commune que les autres espèces. Au reste, on peut les suffimu

,

les unes aux autres, puisque toutes ont des propriétés analogues. Cependant

généralement la patience sauvage comme la plus active. ___-

(1) Dictionnaire des sciences naturelles, t. XXXVIII, p. 133.
(2) Encyclopédie méthodique, t. II, p. 5/i0, art. BOTANIQUE.
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PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'rarêMEtJR. —
Décoction, de 30 à 60 gr.

tar kilogramme d'eau.
Suc exprimé des feuilles, de 30 à 100 gr.

Extrait, de 1 à 4 gr.
A L'EXTÉRIEUR. — Pulpe des racines, en cata-

plasmes, décoctions, lotions, etc.

La racine de patience est tonique, diaphorétique, dépurative et même
purgative à haute dose. On l'emploie dans les affections chroniques de la
peau, l'ictère, le rhumatisme chronique, la syphilis, les affections atoniques
dutube digestif, etc.

Les racines de presque toutes les espèces de patience ont une action
tonique et légèrement laxative qui les rapproche de la rhubarbe. La patience
sauvage, en décoction concentrée (60 à 100 gr. pour 500 gr. d'eau), édulco-
iée avec un peu de miel, est laxative. Les gens de la campagne font un re-
mède universel de cette racine, qu'ils emploient, comme on dit, à toutes
sauces; ils ne font point de tisane sans y faire entrer la racine de dogue à
longues feuilles ou lampée (rumex acutus), qu'ils considèrent comme propre
àpurifierle sang. Dès la plus haute antiquité, la patience sauvage a été
mise en usage contre les maladies de la peau. Arétée la recommande contre
l'ëléphantiasis. Les modernes l'ont vantée contre les dartres, la teigne, la
ïèprej la gale, etc. Cullen lui refuse toute espèce de vertu contre ces affec-
tions! Alibert lui reconnaît une action sur le système dermoïde. Tissot
prescrit la, racine de patience sauvage, espèce à laquelle il donne la préfé-
rence, pour rétablir les digestions. Coxe (1) dit que les racines de la patience
sauvageet celle de la patience crépue sont un peu purgatives, et qu'on donne
avec avantage leurs semences dans la dysenterie. Suivant Bodart, la racine
de patience sauvage excite les fonctions de l'organe cutané et du système
urinaire. Il Ta reconnue utile dans le traitement de la gale, des dartres,
de l'hydropisie. Le suc des feuilles, à raison de sa saveur acide et légère-
ment astringente, dit ce médecin, s'emploie utilement avec celui de co-
chléâria dans la cachexie scorbutique. « Les ulcères aux jambes, le scor-
but/les éruptions cutanées et les fièvres intermittentes, sont, dit Wauters,
quatre maladies auxquelles les habitants peu aisés des pays marécageux
sont sujets ; ils trouvent sous la main un remède très-approprié à ces maux
danslapatience sauvage, qu'on trouve en abondance dans les fossés, le long
des ruisseaux et dans les eaux stagnantes (2). Cet auteur ayant souvent
prescrit là racine de patience comme dépurative, le hasard lui fit découvrir
qu'elle était vomitive à la dose de 4 gr. en poudre. Afin de rendre son effet
plus certain, il faisait prendre par-dessus et peu à peu une décoction d'une
poignée de feuilles de vincetoxicum ou dompte-venin. Plus tard, Wauters
vit dans un manuscrit laissé par Michaux, professeur de botanique à Lou-
vaivque ce dernier avait depuis longtemps découvert et constaté par de
nombreux faits la propriété vomitive de la racine de patience pulvérisée.

J ai vu des paysans se débarrasser promptement de la fièvre intermittente
© prenant une ou deux fois, dans l'intervalle apyrétique, la décoction de
«eux poignées de racine fraîche de patience sauvage dans un litre d'ean-
oe-yie réduit au tiers par l'ébullition. Après l'administration de ce remède,
« malade se couche enveloppé dans une couverte de laine, excite la sueur,
sassoupit et tombe dans un état d'ivresse oui, seul, suffit pour expliquer
interruption de la périodicité morbide. Cependant, De Beunie (3) dit avoir
j"T^ Sdéri des fièvres quartes par l'usage de la simple décoction de ra-
:y ^ patience,' lors même qu'elles avaient résisté au quinquina. Je n'ai
i mais eu l'occasion de vérifier les propriétés fébrifuges de cette racine ainsi

&M«eri(î. d»p., p. 530.
tique,, re semble désigner ici indifféremment la patience sauvage et la patience aqua-

' ifemoi,'e couronné par la Société des sciences et lettres de Bruxelles, 1782, p. 38.
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employée; mais je m'en suis très-bien trouvé dans la cachexie qui suit les
fièvres intermittentes. Je l'ai aussi administrée avec avantage, seule ou as-sociée à la racine de bardane, à la fumeterre, à la douce-amère

ou à la
saponaire, dans les affections dartreuses, dans les syphilides, pendantrusara
des préparations mercurielles ou de l'iodure de potassium, surtout chez les
individus lymphatiques.

Bodart et Wauters ont proposé de substituer la racine de patience
sau-

vage à la salsepareille. L'intention de ces médecins est louable sans doute-
mais leur opinion, à cet égard, ne saurait être admise d'une manière abso-
lue. La racine de patience a ses principes constituants et des propriétésqui
n'offrent avec ceux de la salsepareille qu'une simple analogie.

La pulpe, de patience sauvage s'applique utilement sur certains engorge-
ments lymphatiques ou glanduleux, sur les abcès froids, les ulcères calleux

ou de mauvais caractère ou d'apparence cancéreuse, les affections dar-

treuses et psoriques. On fait avec cette pulpe et le vinaigre une pommade
employée en frictions contre la gale. Cette pommade m'a réussi dans la plu-

part des cas de gale récente. Les paysans se guérissent en trois jours de

cette affection cutanée, au moyen d'un onguent ainsi composé : racine de

patience sauvage ou de patience crépue bouillie dans le vinaigre jusqu'à ce
qu'elle soit molle; écrasez-la et passez par un tamis pour en avoir 16 gr.
de pulpe; mêlez avec graisse de porc 16 gr., soufre pulvérisé 16 gr. Celle

pommade est. plus efficace et moins coûteuseque celle du même genre ainsi

formulée par Soubeiran : fleurs de soufre 1, pulpe de racine de patiences,

axonge 16, sucre de citron 8.

PATIENCE AQUATIQUE. — PARELLE DES MARAIS. — PAEELLE D'EAU. -
HERBE BRITANNIQUE.— OSEILLE AQUATIQUE. (Rumex aquaticus,h.—Lafd\m
aquaticum folio cubitale, C. Bauh., Tourn. — Lapathum maximum sive hy&n-

lapathum. — Hydrolapathummagnum, Ger. — Rerba britannica, Off.)
—

Celle

espèce vivace se trouve dans les lieux humides, aux bords des étangs et des

rivières, au milieu des roseaux, à côté de la salicaire ou de l'eupatoire, où

elle se fait remarquer par sa vigueur et sa taille élevée.
Description..— Racine très-grosse, jaunâtre à l'intérieur. — Feuilles radicales

très-grandes, longues (de 30 à 60 centimètres), lisses, ovales-lancéolées, pétiolées et

planes ou un peu ondulées, non échancrées en coeur à la base. — Fleurs herbacées,

assez grandes, nombreuses, semi-verticilléeset disposées en épis longs et rameux (juin-

juillet).
Propriétés physiques et chimiques. — La racine de patience aqua-

tique est d'une saveur amère et fortement styptique. Sa décoction, très-concentrée,

noircit fortement par le sulfate de fer et fournit une encre de bonne qualité. En versaul

dans cette décoction, préalablement aiguisée avec un peu d'acide nitrique, quelques

gouttes de solution aqueuse de cyanure de potassium, Dubois, de Tournai, a obtenu

un précipité vert-bleuâtre.
La patience aquatique remplace dans le Nord la patience ordinaire.

Gomelin dit que sa racine fut employée en Frise pour combattre le scorM

qui régnait parmi les soldats de l'armée romaine. Linné (1) en conseille

l'usage, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, dans les ulcères scorbutiques.

Des médecins de Berlin (2) ont trouvé efficace la décoction de cette racine,

soit aqueuse, soit vineuse, dans la stomacace, même quand elle ne provient

pas de cause scorbutique. Murray s'étonne qu'une plante qui mérite ama

l'attention des médecins soit aussi peu connue. Munting, professeur a w-
ningue, dans une production indigeste (3), considère, dans son entuo -

(1) Flor. Suecice, p. 118.
(2) Act. med. Berol., déc. 2, t. III, p. 12.

. .
n.w,(3) De vera antiquorum lurba britannica, ejusdem efficacia contra stomacacea,n^»

historico-med.Amstel., 1681.
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siasme l'herbe britannique seule ou associée aux autres antiscorbutiques,
comme' plus précieuse que l'or. 11 assure avoir guéri, avec la décoction
concentrée de cette plante, le scorbut et les maladies qui en dépendent ; la
paralysie, l'hydropisie commençante, l'esquinancie, la pleurésie, la dysen-
terie Mà; diarrhée» les hémorrhoïdes, etc. Ce médecin donnait en été la dé-
coction faite avec une poignée de feuilles et 125 gr. de racines; en hiver,
Pinfùsion, le vin composé suivant : 180 gr. de racines pilées grossièrement,
8»r..de réglisse effilée, 4 gr. de gingembre concassé, 123 gr. de sucre et
2kilbgrî de bon vin; faites infuser pendant une nuit dans le vin à vase clos;
faites bouillir au bain-marie, à petit feu, jusqu'à consomption du tiers, ou
pendantune heure et demie; passez par un linge et conservez la colature
dans une bouteille bien bouchée. Dose : 100 gr. le matin à jeun pendant
quinze jours. Le même auteur faisait appliquer sur les ulcères, une fois
chaque'jour, les feuilles vertes pilées, ou bien le suc exprimé de toute la
piante, épaissi à petit feu en consistance de miel.

Les propriétés chimiques et l'expérimentation thérapeutique placent la
racine de patience aquatique à côté des astringents les plus énergiques.
Dubois, de Tournai, l'a administrée dans plusieurs cas où ces derniers
étaientindiqués, et en a obtenu des résultats avantageux. J'ai employé avec
mi succès bien constaté la racine de patience aquatique dans plusieurs cas
dé menstruations trop abondantes, mais à une dose plus élevée que celle
indiquée par Dubois (1/2 once pour 2 pintes d'eau). Dans un cas, j'ai été
obligé d'augmenter progressivement jusqu'à la dose de 80 gr. par litre
fçau.Ce remède n'est pas nouveau. Flamant (1) le mettait en usage contre
les ilueurs blanches et les pertes. Il faisait bouillir dans 1 litre 1/2 d'eau,
jusp'à.réduction de 1 litre, 300 gr. de rouelle de veau, avec sept ou huit
racines de patience ratissée et coupée par morceaux. Le malade prenait la
moitié dé ce bouillon chaque matin pendant huit jours.

;;PA®NÇE SANGUINE,— OSEILLE ROUGE,— SANDRAGON, — HERBE AUX CHAR-
PfflTffias. (Rumex sanguineus, L. — Lapathum folio acuto rubente, C. Bauh.)—

.Cette .espèce, quel'on croit originaire de Virginie, est acclimatée en France.
Onlaçultivédans les jardins plutôt pour la couleur de ses feuilles que pour

;rosage médical.
Description.

— Feuilles rougeâtres, pétiolées et nervures d'un rouge de sang.
Cette"espèce est plutôt astringente qu'apéritive ou diaphorétique, comme

lapatiencë'commune et les diverses autres espèces dont nous avons parlé.
lies grainespassent surtout pour astringentes.
T^fjNGE DES ALPES, — FAUX RHAPONTIC,— RHAPONTIC COMAIUN. (Rumex

'
xW>;^--- Lapathum rotundifolium, Clus.)— Cette plante bisannuelle,
^Mjtfflïles bords des ruisseaux, dans les hautes montagnes, dans la

[ W;M Moht-d'Or, dans les pâturages élevés de la vallée d'Eynes, de la
!Pe.«.9ssau, et le long de la Dordogne, a été prise pour le rhapontic
mm ^avônticum, L.) par le plus grand nombre des botanistes jusqu'à laj¥u;siècle-dernier.
Walf^î?**011, ~~ Rac»le grosse, charnue, brune en dehors, d'un jaune tendre encSl^tflSe de 1 Ihètre à.1 mètre 30 centimètres de haut.— Feuilles larges, ovales-

;
brenS' *»e.S'S0UVent ondulées ; les caulinaires plus étroites,plus aiguës.-Fleursnom-'hr&f*,' formant une grosse panicule serrée.— Valves du périgone entières,
hviïIe e.es au moins tuberculeuses à leur base.

l«ldntiî?eeS -^-re' -typtique et vis<Ilieuse comme celle de la rhubarbe. Elle sert à

.a assure qu'on la mêle au vrai rhapontic. On peut reconnaître facilement cette

") ^ Véritable médecin. Paris, 1699, p. 266.
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fraude par la comparaison des caractères respectifs des deux plantes.
— Villars dit

OMles paysans du Dauphiné mangent les pétioles cuits de la patience des Alpes.

Cette racine, fraîche, purge comme celle de rhapontic; mais elle devient

un peu astringente par la dessiccation. Dans les contrées où elle croit elle
est d'un usage familier en tisane. Elle peut, suivant Roques, remplacer la
rhubarbe pour les usages médicaux, pourvu qu'on la donne à des doses

un
peu plus fortes. Ce médecin prescrit la décoction de 30 à 60 gr. de cette
racine dans 500 à 1,000 gr. d'eau réduits aux deux tiers, à prendre partasses. On en augmente l'action en y ajoutant un peu de sulfate de soude oude magnésie. Ce remède domestique a été salutaire dans les affections

mu-
queuses des organes digestifs, les obstructions viscérales avec atonie, les
maladies chroniques de la peau, etc.

PAVOT. Papaver, somniferum. L.

Papaver hortense, semine àïbo. C. BAUH., TOURN.—Papaversativum.MATIII.
Papaver album et nigrum. OFF.

Pavot somnifère, — pavot des jardins, — pavot blanc, — pavot noir, — pavot pourpre,
pavot d'opium.

PAPAVÉRACÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE MONOGYKIE. L.

Le pavot somnifère (PI. XXX), généralement connu, originaire de l'Asie,

croît spontanément dans l'Europe méridionale, et est cultivé dans nos jar-

dins ppur l'usage pharmaceutique. On le cultive en grand dans les champs

en Allemagne, en Flandre, dans les départements du Nord et du Pas-de-

Calais, en Alsace, etc., pour extraire des semences une huile connue dans

le commerce sous le nom d'huile d'oeillet ou d'oeillette.
On distingue deux variétés de pavot somnifère : le pavot blanc (paftm

somniferum album) et le pavot noir (papaver somniferum nigrum). Il y aune
sous-variété de ce dernier à pétales pourpres. Ce sont les capsules du pavot

blanc (têtes de pavot) qu'on emploie ordinairement en médecine.
Dans nos départements méridionaux, on cultive dans la campagne le pa-

vot blanc à grosse tête oblongue pour l'usage médical. Les capsules, re-

cueillies un peu avant la maturité, séchées à l'ombre et mises en caisse, se

vendent comme têtes de pavot blanc du Levant.
'Description.— PAVOT BLANC —Racine pivotante, grosse comme le doigt, con-

tenant un suc lactescent amer.—Tiges d'environ 1 mètre, peu rameuses, glauques,cylin-

driques". — Feuilles alternes, amplexicaules, glauques, dentées inégalement, glabres»

leurs deux faces. —Fleurs fort grandes, terminales, solitaires (juin-seplembre).— Calice

à deux sépales très-glabres, 'concaves, caduques. — Corolle à quatre pétales fort grands,

arrondis, d'une couleur pourpre-violette ou blanche, marqués vers leur base aune

tâche noirâtre. — Etamines très-nombreuses à anthères jaunes. — Huit ou quinze stig-

mates disposés en rayons et soudés au sommet de l'ovaire. Fruit : capsules globuleuses,

très-grosses, glabres, ovales, indéhiscentes, remplies d'une multitude de semences pe-

tites, réniformes, noires, quelquefois blanches, dont le nombre a été évalué de 12,0UU'

32,000 (1). — PAVOT NOIR. — Pétales purpurins, marqués d'une tache noire à lac»
— Capsules, moins grosses, globuleuses, s'ouvrant par des pertuis au-dessous au snD

mate. — Graines noirâtres.
. ,,;(Le pavot pourpre, papaver orientale, L., pavot oriental, est cette belle espèce cu-

vée dans les jardins. C'est une simple variété; rien ne justifie la préférence que mu-
corde Aubergier pour l'extraction de l'opium indigène.)

Parties usitées. — Les capsules ou têtes, les graines, les feuilles, les fleurs.

Récolte. — Le pavot somnifère, cultivé en Orient pour le suc qu'on en retire sous

(I) Ou a calculé qu'au bout de peu d'années, un seul pied de pavot couvrirait la f'^ ^„1/e

la terre, si toutes les semences fructifiaient; ce qui justifie l'exclamation dOviue-w
soporiferum grana papaver habel! (Trist. v, el. 1.)
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le nom i'omum, est cultivé dans le Midi pour l'usage pharmaceutique de ses capsules.

Ces dernières'-(têtes de pavot blanc) doivent être récoltées avant la maturité des graines,
lorsqu'elles sont encore très-succulentes. Les capsules du commerce sont récoltées trop
tard lorsque les graines ont mûri aux dépens du suc du péricarpe : elles contiennent

nar conséquent moins de principes actifs. La substitution des fruits verts et succulents
Jn

pavot aux capsules sèches du commerce a quelquefois produit des accidents graves.
On croyait autrefois que les têtes de pavot expédiées du Midi de la France étaient plus
riches en principes médicamenteux que celles que l'on récolte dans les jardins du Nord,
et.surtqut dans les lieux humides. Aujourd'hui on emploie indifféremment ces capsules,
sans"distinction.de provenance (quoique celles du Midi soient en effet plus actives).
.'.[Culture.

— Le pavot est multiplié de graines semées en place dans tous les ter-
rains. Le semis d'automne fleurit en juin et juillet; celui de février et mars, un peu plus
tard. Il existe,deux variétés de pavot somnifère : l'une à tête longue, l'autre à tête
ronde, depressum. La première est, dit-on, plus active. Pour l'extraction de l'huile, on
cultivele pavot noir ou à oeillette, qui se distingue par ses capsules, plus nombreuses,
plus petites, et: qui-sont déhiscentes. Pour la récolte de l'opium, le pavot doit être cul-
tivé en planches étroites, séparées par un espace suffisamment large pour permettre le
passage,..d'un..ouvrier. Les plates-bandes ne doivent pas être trop larges; il faut que
l'ouvrier,.'en étendant le bras, puisse facilement atteindre au milieu. Ces exercices se
pratiquent après la chuté des pétales, avant que la capsule jaunisse. En Turquie, on
laisse dessécher l'opium sur les capsules, puis on racle les larmes; en France, à cause
dès brouillards et de l'inconstance du temps,- on est obligé de recueillir le suc liquide.
Cette,opération se pratique avec le doigt, et le suc est rassemblé dans des vases; on le
tait évaporer au soleil ou à l'étuve.]

:
Propriétés physiques et chimiques.—Lescapsules de notre pavot pa-

raissent contenir les mêmes principes que l'opium, mais en moindre proportion. En Perse,
en Asie-Mineure, en Egypte et dans l'Inde, on pratique à la tige et aux capsules du
pavot-somnifère, avant la. maturité, des incisions obliques et superficielles, par les-
quelles coule un. suc qui se concrète bientôt en larmes, qu'on agglomère et qui consti-

iette substance nous est ordinairement apportée en pains orbiculaires, pesant de 125
à/iaO-gr., aplatis, rougeâtres à l'extérieur, d'un brun noirâtre intérieurement, d'une
cassure.brillante,etcompacte, d'une odeur vireuse, d'une saveur acre et amère. Elle est

.

très-souvent falsifiée : des pierres, du sable, de la terre, de la bouse de vache, des mor-
ceaux de plomb, des huiles, des résines et beaucoup d'autres substances s'y trouventiteen plusi bu moins grande quantité. On y introduit quelquefois beaucoup d'extrait
de pavot cornu. «Mais une fraude plus sérieuse, dit Dorvault, est celle qui consiste à
épùerl'ôpitun dé la morphine et à lui rendre son aspect primitif. On a vu des opiums
refaits; quï'lmitaieht les opiums vierges de manière à tromper les plus fins connais-
seurs;»;-

les anciens (Dioscoride, Pline) appelaient meconium l'opium obtenu par la contusion,
iKpressionfdes capsules et des feuilles de la plante. Ce produit, qui, dit-on, est encore

;
fourniiSeulou mêlé à,l'opium par incision, est plus faible et explique naturellement les
aférencés.que,l'on observe entre les opiums du commerce. On ne trouve guère en
Hance_-que; trois espèces commerciales d'opium, qu'il est important de distinguer, à

,

ca«se;tte;la-. différence très-grande de leur richesse en morphine : l'opium de Smyrne,
Mest'le plus pur et le plus riche en morphine; l'opium de Constantinople; celui

;
S^îPi.a reçu Je nom de thébaïque. L'opium a été analysé par plusieurs chimistes,
^contient :',lâ morphine, la codéine,.la narcotine, l'acide méconique, un acide extractif
WD,jta résine, l'huile grasse, la thébaïne ou paramorphine, la narcéine, la bassorine,
«me, du caoutchouc, du ligneux, un principe vireux volatil, et sans doute de l'al-
bumine végétale.

: '
j,Fe.al

1 dissout environ les deux tiers de la substance de l'opium. Le résidu consiste
gcipaleméilt en-résine, narcotine, caoutchouc. L'alcool en dissout les quatre cin-
pemeS;,L-,éthera peu d'action sur les principes constitutifs de l'opium, si ce n'est
jl^Wine.^Jne douce chaleur le ramollit et lui fait perdre de 6 à 15 pour 100

JBL*,f^ciP?s lesplus.actifs.de l'opium sont au nombre de six : la morphine, la co-
oefemi»? •m'là narcotine, la thébaïne, la papavérine. Nous ne citerons que pour
de'laïWnr

9mme^ trouvée dans l'opium d'Egypte par Hinterberger, et se rapprochant
luidS fe -^tousies rapports; la porphyroxine, qu'on suppose exister dans ce-

u çengaie; la pseudo-morphine, dans celui du Levant.
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La MORPHINE (C33H20AzO° + 2HO) (1) estime substance alcaline, blanche cristal
lisant en aiguilles à quatre faces, inodore, d'une saveur amère, insoluble dans l'eaiî

froide, soluble dans 92 parties d'eau bouillante,dansZiO d'alcool anhydre; très-peu soluble
dans l'éther, se dissolvant dans les corps gras, les huiles volatiles, les alcalis caustimies
formant avec, les acides des sels définis, donnant avec les sels de fer peroxydes et l'a-
cide iodique une coloration bleue ou violette; l'acide azotique la colore en rouge,

Cei

alcaloïde se rencontre dans l'opium à l'état de méconate de morphine, et s'y trouve dans
la proportion de 2 à 10 pour 100 en moyenne.

On peut s'assurer de la richesse de l'opium en morphine en versant de l'ammoniaque
faible dans un soluté d'opium. L'opium qui donne le précipité le plus abondant et le
moins coloré est le meilleur. On arrive-par des procédés qui ressortent de la pharma-
cie (2) au dosage rigoureux de cet alcaloïde.

Les sels de morphine employés en médecine sont le chlorhydrate, l'acétate, le sul-
fate ; le plus usité est le chlorhydrate, lequel est inodore, incolore, d'une saveur extrê-

mement amère, en poudre fine ou en cristaux très-déliés. Sa solubilité dans 16-parties
d'eau froide et à poids égal dans l'eau bouillante, le fait préférer à la morphine. Le sul-

fate est plus soluble, mais n'est pas aussi universellement usité.
La CODÉINE (C35Ha°Az05), découverte par Robiquet en 1832, est en cristaux volu-

mineux et transparents, octaédriques, solubles dans l'eau, l'alcool et l'élher (ce qui la

différencie de la morphine; elle est laevogyre, amère et franchement alcaline. Elle n'est

colorée ni par l'acide azotique, ni par le perchlorure de fer; elle est insoluble dans les

alcalis. Elle forme avec les acides des sels cristallisables ; c'est en effet du chlorhydrate

double de morphine et de codéine (sel de Gregory) qu'on l'extrait. La teinture de noix

de galle précipite abondamment les sels de codéine, ce qui a lieu d'une manière inoins

complète pour les sels de morphine. La codéine existe dans l'opium dans une propor-
tion de 1/2 à 1 pour 100.

La NARCÉIME (C32H2*AzO'°), découverte par Pelletier en 1832, se présente sousk

forme d'une matière blanche, neutre, très-amère, soyeuse, en aiguilles fines allongées

formant des prismes à quatre pans ; peu soluble dans l'eau froide, plus dans l'eau bouil-

lante, un peu davantage dans l'alcool, insoluble dans l'éther. Les acides la colorent eu

bleu, à l'exception de l'acide nitrique, qui lui donne une teinte jaune. Légèrement tao-

gyre, elle est fusible à 72 degrés. Les acides étendus se combinent avec la narcéineet

donnent, entre autres sels, un chlorhydrate, un sulfate, un nitrate encore peu éiu-

diés.

La NARCOTINE (C4GH25AZ01'4), connue aussi sous le nom de sel de Derosne, du nom

du chimiste qui l'a découverte en 1803, est une matière solide, blanche ou un peu jau-

nâtre, inodore et insipide, cristallisant en prismes droits à base rhomboïdale, fusible,

insoluble dans l'eau froide, très-soluble dans l'éther, l'alcool et les huiles volati!es;sa

solution est neutre aux couleurs végétales. Elle se combine avec les acides, et forme

avec eux des sels très-amers. L'opium en contient de 1 à 8 pour 100.

La THÉBAÏNE (C23H14Az05, suivant Kane; C38H2«AzO°, suivant d'autres auteurs),

découverte par Thiboumery, forme, des cristaux blancs en aiguilles courtes, solubles

dans l'eau, l'alcool froids et dans l'éther. Elle est plus acre qu'amère, alcaline, fusible a

130 degrés ; elle ne rougit pas par l'acide nitrique, ne donne pas de colorationbleue

avec les sels de fer peroxydes. Elle forme avec les acides dilués des combinaisons cris-

tallisables encore peu connues.
La PAPAVERINE (C40H2,AzO8), découverte en 1848 par Merk, de Darmstadt, res-

semble à la narcotine, et bleuit par l'acide sulfurique concentré.)
Substances incompatibles avec l'opium. — L'ammoniaque, les carbonates de soudée

de potasse, le bichlorure de mercure, le nitrate d'argent, l'acétate de plomb, les suiia»

de cuivre, de zinc et de fer, l'infusion de noix de galle, le café.

Les semences de pavot somnifère, qui ne possèdent point les propriétés du P^'f.
et sont même inusitées en pharmacie, fournissent au commerce l'huile d oeillette ( -

ration du mot olielte (de l'italien olietlo, ou olevetle, ou petite huile), dont les quauu».

(1) Il faut noter qu'il existe entre les chimistes de grandes dissidences P0™,n?/îrlnï1f
jo

alcaloïdes de l'opium. Le Codex de 1866 donne la suivante à,la morphine, C H AZU,- I

ot à la codéine C36H21 AzO6, 2HO. Ces deux équivalents d'eau indiquent que le corpsi a b«

tenu.par voie aqueuse; mais la solution dans l'éther absolu laisse déposer ÛPS

anhydres.
(2) Voyez Annuaire de Bouchafdat, 1858, p. 5.
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r [gg usages alimentaires, se rapprochent de l'huile d'olive. D'une belle couleur
blonde d'une saveur agréable, elle ne rancit pas et se conserve plus longtemps que
rhuile'd'olive,à. laquelle on la mêle en plus ou moins grande quantité; on l'emploie

•
même exclusivement dans le Nord, sans s'en douter. Il est très-facile de reconnaître cette
fraude. L'huile d'olive se coagule dès que le thermomètre est à 8 ou 10 degrés au-des-
sus de zéro, tandis que celle d'oeillette ne se congèle qu'à 10 degrés au-dessous de zéro.
Us traites dé'chimie indiquent plusieurs moyens de reconnaître ces falsifications.
' L'huile d'oeillette, étant siccative, ne peut servir à l'éclairage ; mais les peintres s'en
servent quelquefois et augmentent encore ses propriétés siccatives en la faisanl cuire
avec un nouet contenant de la litharge. Le marc qui reste après l'expression de l'huile
sert à nourrir les vaches, les porcs et les oiseaux de basse-cour.

Les anciens rangeaient les semences de payot parmi les substances alimentaires. Elles
sont encore employées dans différents mets à Trente, en Pologne, en Hongrie et dans
diverses parties de l'Orient. En Italie, et surtout à Gênes, on en faisait de petites dragées
lieles'daines,,âu rapport de Tournefort, aimaient beaucoup. Ces semences, purement
oléagineuses et féculentes, pourraient être employées comme alimentaires. (Cependant,
selon Meuréin (de Lille), elles contiendraientde la morphine dans l'épisperme.)

OPIUM INDIGÈNE. — On peut obtenir du pavot de nos contrées tempérées un opium
dont les'qualités ont été constatées par l'analyse chimique et par l'expérimentationthé-
rapeutique.;'Belon a eu la première idée de l'extraction de celte substance du pavot
sôjnnifere- «Nous sommes persuadé, dit Bodart, qu'il est possible d'extraire de l'opium
des têtes de pavot cultivé en France, et surtout dans nos départements du Midi..... La
Calabre, certaines parties de l'Italie, la Toscane, où nous avons vu des champs

.;enliérSde pavots portant des têtes extrêmement grosses; l'Espagne, le Portugal, les
départements du Midi, et surtout celui de Vaucluse, de la Drome, des Bouches-du-
Rhône, sont les lieux où il conviendrait de renouveler les essais avec la précision
convenable.....Les expériences de Falk, à Stockholm; d'Alston, à Edimbourg, qui, dans
l'espace d'une heure, recueillit .1 gros d'opium; de Charas, de billen, de Haller, à Got-
tingue; de' Tralles,. en Silésie, doivent encourager à tenter de nouveaux essais pour ob-
tenir u» véritable opium indigène, soit par le choix du terrain ou du climat, soit par la
manière de le préparer et de l'administrer. » Bella ou Bail, comme l'appelle Simpson,
présenta des échantillons d'opium récolté en Angleterre, à la Soeiété d'encouragement,
'en 1796,.peu inférieur à l'opium oriental.
; Loiselëur-Dësiongchampsa conclu d'expériences nombreuses, faites avec autant de
.sojri, que d'exactitude : 1° que l'opium indigène retiré du suc qui' s'écoule des têtes de
pavot égalait en vertu l'opium gommeux, et pouvait être donné aux mêmes doses ;
> que, l'extrait retiré du suc provenant de la contusion et de l'expression des têtes de
pavotvertes et des pédoncules doit être employé à double dose de l'opium gommeux;
fque l'extrait obtenu du suc vert des tiges et des feuilles du même pavot doit être em-
ployé à dose quadruple de l'extrait gommeux du commerce; 4° que l'extrait des têtes
de pavot obtenu par décoction n'a pas plus de vertu que le précédent et exige une dé-
pense double pour la manipulation; 5° que l'extrait retiré par la décoction des têtes
MesojTré le même inconvénient et est encore plus faible; il en faut 8 grains pour

-

-PM'0!r'i,1,grain d'extrait gommeux; cependant on peut en préparer pour utiliser les
;

;te.de pavot, qu'on jette après en avoir retiré la graine pour fabriquer l'huile d'oeil-

.

_[Slalgré les efforts de Petit (de Corbeil), d'Aubergier (de Clermont), de Bénard et de
«narines (d'Amiens), etc., la culture du pavot, au point de vue de la production de

;
I°P'P,Én'est pas faite et est improductive. D'un autre côté, il est bien démontré au-
jourdnurqué le pavot pourpre, auquel Aubergier donne la préférence, pas plus que

:

P'we paVot, ne donne l'opium à un titre fixe, et le prétendu opium titré à 10 pourwnest qd'un.opium fait de toutes pièces par le mélange de divers opiums. Ajoutons» que nous ne voyons aucune nécessité à adopter le nom d'affium (nom persan de

,

mmpour désigner l'opium indigène.

•
blin

ri!1 dautres exPérhnentateurs ont obtenu en Algérie de bons opiums du pavot
siË 8 à9 Pour 10° (îe morphine. Quant à l'opium du pavot-oeillette, il ré-

•
."',.aesrecherches de Descharmes, Bénard, Acar, Mialhe, Guibourt,Réveil, etc.,.qu'il
«muent habituellementde 18 à 26 pour 100 de morphine.]

:'
' ,'" PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
PAVrw ...

' MML J
L-INTERIEDH- — Décoction ou

,
«itasion des; capsules, 2 à 30 gr. pour 500 gr.

,

E*aU alcoolique (i de capsule sur 4 d'al-

cool à 22 degrés), de 15 à 20 centigr. (équi-
valant à la dose de 25 milligr. à 5 centigr.
d'extrait aqueux d'opium).

Sirop (sirop diacode) (1 d'extrait alcoolique
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sur 8 d'eau et 100 de sirop bouillant), de
15 à 60 gr. (30 de sirop contiennent 30
centigr. d'extrait de pavot.
On préparait autrefois ce sirop avec des

capsules de pavot que l'on faisait digérer dans
l'eau ; on ajoutait le sucre et l'on évaporait
en consistance de sirop. Cette préparationfer-
mente avec une extrême facilité. On ne peut
éviter cet inconvénient qu'en faisant évaporer
en consistance d'extrait et en faisant dissou-
dre celui-ci dans un peu d'eau froide, pour
l'ajouter ensuite au sirop de pucre. Mais le
sirop fait avec l'extrait hydroalcoolique, plus
actif, doit être préféré.

Les pharmaciens substituent quelquefois au
sirop diacode le sirop d'extrait d'opium du
Codex. Ce sirop, à dose égale, est beaucoup
plus actif que le sirop de pavot, et peut cau-
ser des accidents mortels, surtout chez les en-
fants, auxquels on administre souvent le sirop
de pavot blanc. Cette dernière dénomination
devrait être adoptée comme plus précise, dans
les prescriptions médicales. (Cela est devenu
d'autant plus nécessaire que, pour des rai-
sons que nous ne saurions définir, probable-
ment pour avoir un produit à titre fixe, le
nouveau Codex de 1866 recommande de faire
le sirop diacode avec l'extrait d'opium, en
l'employant dans les proportions suivantes :
«xtrait d'opium, 50 centigr.; eau distillée,
û gr. 50 centigr.; sirop de sucre, 995 gr.; 20
gr. de sirop contiennent 1 centigr. d'extrait
d'opium.)
Huile des graines (huile d'oeillette), de 30 à

60 gr., comme adoucissante, laxative, alté-
rante.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction, pour lavements,
lotions, fomentations, cataplasmes, etc.

Huile d'oeillette, de 60 à 100 gr., pour lave-
ments, liniments, etc.

•OPIUM. — A L'INTÉRIEOH. — Opium brut,
2 à 10 centigr. et plus, en pilules, en pou-
dre, etc. (rarement moitié moins actif que
l'extrait).

Eau distillée d'opium (opium brut, 1 partie;
eau, Q. S.), de 5 à 10 gr. (inusitée).

Extrait thébaîque ( opium purifié
,

extrait

.
aqueux, muqueux ou gommeux), 1 à 10
centigr., eu pilules (mieux en pilules qu'en
solution).,

.

Extrait alcoolique, mêmes doses.
Extrait vineux (laudanum opiatum), opium

brut épuisé par le vin blanc et évaporé, —
préparation ancienne, oubliée, — mêmes

• doses que les autres extraits.
Extrait acétique ou extrait d'opium de La-

louette (opium brut traité par le vinaigre
et évaporé), mômes doses. — Peu usité.

Extrait d'opium privé de narcotine, mêmes
doses. (Suivant Magendie, l'extrait débar-
rassé de narcotine serait sédatif et non ex-
citant.) — Inusité.

Tablettes d'opium : extrait, 1 partie; sucre,
60; mucilage de gomme adragaot, Q. S.;
divisez en tablettes de 30 centigr.; chacune
contient 1/2 centigr. d'extrait d'opium;
dose : 1, 2, 3 et plus.

Vin d'opium composé ou laudanum liquide de
Sydenham (opium choisi, 64 gr.; safran, 32 ;
cannelle, 4; girofle, 4; vin de Malaga, 500.
Macérer quinze jours, passer, exprimer for-

tement et filtrer),20 gouttes repr«ntw
5 centagr. d'extrait (un pe„ plus j

™«
gouttes dans une potion. "

Laudanum de Rousseau ou vin d'opium
fermentation (opium choisi, 125

B.S,
blanc, 375 gr.; eau chaude, 1,875

~T
vûre de bière fraîche, 8 gr. Procéder'*
vant le Codex), 1 gr. représente envi»
1 décigr. d extrait gommeux d'opium

Gouttes blanches de Rousseau (l'eau distil.
qui se produit dans la préparationdu bdanum de Rousseau se conserve mieux ml'eau distillée d'opium), 8 gouttes et

i
— Les formulairesn'en parlent pas.Vinaigre d'opium ou teinture acétique'(opiura

32 gr.; vinaigré très-fort, 192 gr.; alcooli
80" cent.—31° cart.,125 gr.Diviser l'opium
dans le vinaigre, ajouter l'alcool, laisser
macérer pendant huit à dix jours, passer
avec expression et filtrer au papier), Cette

formule est celle de la pharmacopée d'Edim-
bourg, où elle sert à remplacer les gouttes
noires (black drops, gouttes de Lancasta,
gouttes des quakers, essence noire anglaise),
remède patenté dont on ne connaissait pis
bien la composition. La voici :

(Gouttes noires anglaises: opium dur, 100 gr.;
vinaigre, 600 gr.; safran, 8 gr.; muscades,

25 gr.; sucre, 50 gr. Pulvérisez grossière-

ment l'opium, les muscades et le safran;

faites macérer huit jours avec les trois

quarts du vinaigre; chauffez une demi-

heure au bain-marie ; passez, exprime! et

ajoutez le reste du vinaigre sur le mart;
après vingt-quatre heures, exprime! de

nouveau, réunissez les liqueurs, filtrent
ajoutez le sucre; faites réduire au bain-

marie jusqu'à 200 grammes; le liquide doit

marquer 31° Baume. 1 partie équivaut à

2 de laudanum de Rousseau et à h de lau-

danum de Sydenham.)
Liqueur de Porter (de Bristol) : opium, 125gr.;

incisez et faites digérerpendant vingt-quatre

heures dans : acide nitrique, 64 gr.; ean

bouillante, 500 gr.; filtrez. - En grande

vogue aux Etats-Unis pour remplacer te

gouttes noires.
Teinture alcoolique (extrait, 10 gr.; alcool i

60 degrés, 120 gr. Faire dissoudre et macé-

rer suffisamment), 15 gouttes contiennent

5 centigr. d'extrait d'opium. - Peu u«
en France; très-usité en Angleterre.

Teinture ammoniacale ou élixir parégorique

(formule de la pharmacopée d'Edimtouig

(opium choisi, 8 gr.; fleurs de benjoin,12 gr-i

safran, 32 gr.; huile volatile d'ams, 2 g
ammoniaque liquide, 150 gr.; alcool a »
centigrades (34 cart.), 350 gr- - »"
pendant huit jours, filtrer, 50 centigr."

1 gr. en potion.
Teinture d'opium camphrée ou élixir parégo-

rique de la pharmacopée de Londresei™

Dublin, opium, acide benzoîque et huiiev»

latile d'anis, de chaque 3 gr.; camp»

2 gr.; alcool, 650 gr.; 10 gr.
«MM**

5 centigr. d'opium), 4 à 20 gr.
_Sirop d'extrait d'opium : extrait, 2 gr-!

distillée, 8 gr.; sh'op de sucre, W'-^
gr, contiennent4 centigr. d extrait).

usité.
fs.Sirop do Karabé (sirop d'opium, 100 J-<
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, « volatil:de succin, 50 centigr.), 20 à
?o

m„ en potion.- .,'-
lUnueur sédative de Battley. — C'est une so-
lution Meuse.d'opium, très-usitée en An-
slétërfèV-dont la composition est secrète.

Onsuppose qu'elle répond à la suivante :

Prenez; opium de Smyrne.en poudre, 1 par-V sable bien lavé, 2 parties. Mêlez et
iottillëz'avec de l'eau; introduisez dans

':'tWappareil "à déplacement et versez eau
: disfâUée à 15 degrés, jusqu'à ce que l'eau
qui passe ait perdu toute,couleur et toute
;'|nteur. Evaporez la liqueur (à la vapeur
•outa'W™ 6̂) jusqu'à consistance pilu-
jairc.' Prenez de cet extrait 3 onces (96 gr.),

:',, et eau distillée 30 .onces fluides. — Mêlez.
'ijaitésbouillir deux minutes; laissez re-
'ïoidir'; filtrez. — Ajoutez 6 onces d'esprit

: ridé viii et eatt distillée Q. S. pour faire en-
,iirqn:40;,onces; doses; de 10 à 40 gouttes

.

".(ip'gQuttes équivalent à 60 gouttes de lau-
o^uinJjCooley.);

IÔKPHÎNE. -* Acétate, citrate, sulfate ou
; chlorhydrate,;1, 2 et progressivement 3, 4,
fi caïïsé'.de leur solubilité, 5 centigr., en

'pWioris, poudre,- pilules. — Plus souvent
;

émplôy&par là voie endermique.
iîirop de-morphine : acétate, sulfate ou chlor-
Ajydrate.de morphine, 20" centigr.; sirop
'sÉpie blanc, 500 gr. (30 gr. contiennent
-unpeuplus de 1 centigr. de sel de mor-
.phine), 20 à 30 gr., en potion ou par cuil-

.

l'erées 1 café d^heure en heure. — Très-
;';empioyé'.;'

CODiffll (médicament cher). — Poudre, 2 à
10.ftitigr. .progressivement, en pilules, po-

,'tiori. .'" '

(ffiorhydraté et azotate de codéine, 5 centigr.
^passivement, en. potion, pilules.
Sirop,de,codéine. — Contient 10 centigr. de
.'çodéirie par 30 gr. r—

Particulièrement em-' ployë-chez les enfants, à la dose d'une à
'•deux.cuillerées à café par jour.

"
âftGÉIRÉ (médicament cher). — Sirop de

mrcérae (narcéine,25 centigr.; sirop simple,

500 gr.; acide citrique, Q. S. pour dissou-
dre; 20 gr. contiennent l centigr. de nar-
céine), de 1 à 10 centigr.

A L'EXTÉRIEUR. — Extrait d'opium
,

10 à 60
centigr. par 30 gr. d'eau, pour fomentation,
injection, gargarisme, collyre, etc.; 1 à 2
sur 30 d'axonge, pour pommade.

Teinture et laudanum de Sydenham, de 3 à
5 sur 30 de liquide, pour lotions, fomen-
tations, etc., ou de cérat, pour Uniment,
pommade.

Morphine et ses sels en poudre, 2 à 10 centigr.
par la méthode endermique ou en solution
dans 100 gr. d'eau, pour injections, lotions,
fomentations ; 1 sur 20 d'axonge, pour pom-
made.

(Solution de chlorhydrate de morphine (le sel
le plus soluble) au vingtième, pour injec-
tions sous-cutanées. On emploie aussi le
sulfate, mais plus rarement. On peut com-
mencer par 1/2 centigr. et aller à 5 centigr.,
et môme au delà, suivant la tolérance ou
les indications.
Bricheteau (1) adopte une solution aussi

concentrée que possible : 20 centigr. pour
4 gr. d'eau (1 goutte contient 1/4 de centi-
gramme de la substance active; un tour de
piston en injecte 1 goutte. (Pour tout ce qui
concerne les injections sous-cutanées, voyez
page 789-93.)
Solution de chlorhydrate de CODÉINE au ving-

tième, pour injections sous-cutanées (Pied-
vache), de 10 à 30 divisions et plus pro-
gressivement.

Narcéine (solution pour injections sous-cu-
tanées, 30 centigr. pour 30 gr. de véhi-
cule), de 3 à 20 centigr. dans les vingt-
quatre heures. — On a aussi prescrit le
chlorhydrate de narcéine, en solution au
dixième ou au cinquième, à la dose de 10 à
40 centigr. (Behier.)
L'opium entre dans la composition des pi-

lules de cynoglosse, qui contiennent un hui-
tième de leur poids d'extrait, de la poudre de
Dower, de la thériaque, du diascordium, pré-
parations encore employées,,et dans celles de
beaucoup d'autres plus ou moins oubliées.

^La capsule du PAVOT, ainsi que nous l'avons dit plus haut, contenant en
moindre proportion les mêmes principes que l'opium, jouit à un plus faible
teéidès mêmes propriétés, et est employée dans les mêmes cas que ce
™»rv.Màis son action est plus incertaine que celle de l'opium,, et il est
ttifficife d'établir avec certitude des rapports de thérapeutique entre eux, à

.csittSedes;variations qui se rencontrent dans la composition des têtes de
pavot, suivant le climat où la plante est venue (les pavots du Midi contenant
Pis de-principes actifs que ceux du Nord), l'époque de leur, récolte, la
température-plusou moins élevée qui a régné, les soins apportés à leur
^location, etc.fjH^e à'.l'intérieur l'infusion de têtes de pavot sèches à la dose de
pi^POur'SOGgr. d'eau. J'augmente cette dose selon les effets produits.

''^^P^û.iûiel'léé-ou'sucréeest calmante, et convient, prise par demi-Sfu^s l£is âfîections'catarrhales, les toux nerveuses, les irritations in-
ramates, les diarrhées, la dysenterie, les vomissements spasmodiques, les

- wes intermittentes et érupltives, les douleurs du cancer, la blennorrhagie,
le catarrhe, etc.

,, .
W Mktin général de thérapeutique, 1805. ,
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11 est prudent de n'administrer d'abord les préparations de têtes de r*à l'intérieur qu'à petites doses, que l'on augmente graduellement,
Alor

elles provoquent le sommeil, causent des rêvasseries, de la pesanteur Atête. A dose plus élevée, elles déterminent de l'assoupissement d/
hallucinations. Il n'est pas rare devoir des accidents se développer

dessymptômes de narcotisme survenir à la suite de l'ingestion du sirop de
pa-vot blanc ou de l'administration.d'un lavement fait avec une seule capsulede cette plante. Petit a vu une sorte d'empoisonnement par des têtes de
pa-vot vertes, administrées de cette manière (1). Lpuyer-Villermay

a signalé
plusieurs cas semblables à l'Académie de médecine. Rouxel, médecin à
Boulogne-sur-Mer, m'a cité un cas de narcotisme suivi de mort chez

unedame, par l'effet d'un lavement préparé avec une seule tête de pavot blanc.
J'ai vu un enfant de deux ans, jouissant de la meilleure santé, succomber

au narcotisme avec congestion considérable au cerveau, à la suite de l'ad-
ministration de 12 à 15 gr. de sirop de pavot blanc, que la veuve d'un
pharmacien avait donné au lieu de "sirop de coquelicot, pour calmer

unetoux causée par la dentition. Les nourrices emploient quelquefois la décoc-

tion de tête de pavot dans le lait ou dans la bouillie des enfants pourles
endormir. Wendt (2) a cité des exemples d'enfants empoisonnés par cette
coupable manoeuvre. J'en ai observé un cas à Saint-Pierre-lès-Calais,

en
1818, chez un enfant de cinq mois, auquel on avait donné le soir de la dé-

coction de tête de pavot dans le lait, et qui est mort dans la nuit même.

J'ai vu des enfants qui, ne pouvant plus dormir sans l'emploi journalier et

progressivement augmenté de la décoction ou du sirop de pavot, étaient

tombés, par l'altération des fonctions assimilatrices et par une sorte d'in-

toxication lente, dans l'amaigrissement et le marasme.
Les inflammationsinternes, les fièvres continues, les accidents de la den-

tition, contre-indiquent presque toujours l'usage du pavot. Quand on le

donne dans ces cas, pour modérer la douleur ou calmer des symptômes

nerveux, il faut préalablement employer les émissions sanguines. De même

que l'opium, il est nuisible dans les coliques et les affections gastro-intesti-

nales résultant d'une indigestion ou de l'accumulation de matières sabur-

rales dans l'estomac ou dans les intestins. On peut établir, comme règle

générale, que le pavot et ses préparations sont contre-indiqués chez les

sujets disposés aux congestions cérébrales, ou d'un tempérament sanguin,

dans les réactions fébriles très-intenses, la constipation, les sueurs exces-

sives, et pendant qu'une évacuation critique s'opère.
A l'extérieur, on emploie la décoction de tête de pavot en lavementdans

les inflammations abdominales, les coliques nerveuses, pour calmer les

douleurs (trop souvent on ordonne aux enfants, en lavements, la décoction

d'une tête de pavot, laquelle empoisonne invariablement si elle est gardée);

en fomentation, en bain, en gargarisme, en cataplasme avec la farine de

graine de lin ou la racine de guimauve, contre les inflammations externes.

Le suc des feuilles de pavot, appliqué sur la piqûre des guêpes et des

abeilles, fait cesser la douleur presque instantanément.

L'HUILE D'OEILLETTE peut remplacer en thérapeutique les huiles dolwe,

d'amande douce, de lin et de noix.
. ,-;

Wauters, dans, une dissertation en langue flamande, sur les huiles ni •

gènes (3), rapporte avoir prescrit plusieurs fois à une femme de la campa?

atteinte de constipation, 4 onces d'huile de semences de pavot obtenue p^

expression à froid, et avoir provoqué chaque fois deux ou trois selr\,e
ricin, que l'on cultive maintenant en France, nous fournit une lumejm^j

(1) Journal de chimie médicale, 1827, t. III, p. 4.
(2) Bulletin des sciences médicales de Férussac, 182/j, p. Iii8 et 231.
(3) Bruxelles, 1788, p. 6.
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tant comme laxative que comme vermifuge; mais, à défaut de celle-ci,
l'huile douce de moutarde, celles d'oeillette, de navette ou de lin, peuvent
être employées.
^Dubois,.de Tournai, a substitué l'huile d'oeillette, dont la saveur est douce

et qu'on' trouve partout à bon marché, à l'huile de foie de morue, dont le
«cft estjdésagréable et le prix souvent élevé dans certaines localités. Ce mé-
decinipense que là plupart des huiles, soit animales, soit végétales,jouissent
deipropriétés plus ou moins analogues à celle de foie de morue. Il ne croit
pas que ;ce. soit à l'iode, que cette dernière contient, que l'on doive attri-
'bueples propriétés, dont elle jouit. « Autant vaudrait dire, s'écrie-t-il,
M'avec .deux ou trois grains d'iode (l'huile de foie de morue en contient
autantpar: litre) administrés en cinq ou six mois, on peut guérir les affec-
(ionsles.plus rebelles* telles que le rachitisme et les scrofules ! Si c'est à
l'iode qu'on doit attribuer les propriétés médicales de l'huile de morue,

! alors à quoi bon recourir à une substance dégoûtante, trois fois plus détes-
;

tablé à.prendre, quand il s'agit d'administrer tout simplement-une dose
; infiniment petite d'un médicament qui ne répugne à personne?» (1)

;
^L'auteur rapporte vingt-quatre observations détaillées dans lesquelles
l'huile ide pavot, donnée à la dose d'une ou deux cuillerées à café matin et
soir,et portée.graduellement jusqu'à 2 onces par jour, a été suivie d'heu-
reux; résultats. Les malades appartenaient tous à la classe indigente; ils ha-

î itàjentides, réduits obscurs, peu aérés, et se nourrissaient de mauvais ali-
ments, circonstances qui prouvent plus clairement l'efficacité de l'huile
dteillette^ettendent à faire voir que c'est exclusivement à son usage qu'ont
|oit: aïftiM§r les succès obtenus. (Telle est aussi l'opinion de Bagot et
Stapleton(2);Duncanet Nunn (3). Nous ne nions pas que l'élément gras joue
uagrand.rôle dans l'action régénératrice de l'huile de foie de morue. Mais
il y à aussi la présence de substances actives, intimement combinées avec
lui; L'effet thérapeutique n'est pas plutôt produit par l'iode que par l'élé-
ment,gras; il résulte de l'ensemble de ces deux principes unis par la nature

-àilleïat,de combinaison vivante, si je puis m'exprimer ainsi. Au point de
fueielafaculté,d'assimilation, on ne peut, en outre, comparer l'huile de

' fôieide:poissorià des huiles végétales. On sait que les huiles animales sont
,

épbéegavec plus de rapidité et assimilées avec plus de facilité.) (Voyez le
rapportidu docteur H. Cazin, sur les opérations de la 4e section du jury de
l'Exposition internationale de pêche de Boulogne-sur-Mer. Asselin, édi-
te, 1867.) ..-..-..'^ftf^':;''•;'"'
si,V}J,?ÏDM est un poison narcotique violent et un médicament précieux.

<ïM°|uilt|tpetite dose dans les voies digestives, il produit une excitation
'J^IWB^ns énergique, mais instantanée. Le pouls est plus fréquent, plus
;

fP>;|i'{açë plus colorée, l'imagination plus éveillée, la chaleur générale
';';fc|^.ûJBée,4es fonctions de la peau plus actives, la respiration moins;'K4'^!. P^rioniènes succèdent bientôt un état de calme et un som-
-;|ei!h-ariquille, ou plus ou moins agité. A dose un peu plus forte, il agit
ïftjS*: sfiniulant très-énergique du système circulatoire; il augmente la
isff&fr'é^énce et la plénitude du pouls, ainsi que la chaleur animale.
f|i?ê'??aJ^ioïï des fonctions intellectuelles, puis de l'inquiétude, de la
|santéurdè tête, un affaissement général, et un sommeil agité et non ré-ïlfefc','.'-

.M|.r^i dose, l'opium produit, peu après son ingestioN, des nausées etSfflW des vomissements, un état d'affaissement et de somnolence, et
: ceine,ieC0mà]e pjus profond, l'insensibilité à toute espèce de stimula-

Il aM^Kli^ociéléde médecine de Gand, I8?i4.
,3) W*0» «>ed. Guette, février 1850.

48
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tion. La face est pâle, la physionomie calme, les pupilles ordinairement
contractées, presque insensibles à la lumière; la peau a sa chaleur naturelle!?

est même quelquefois froide; le pouls est développé, plein, large fort
oupetit, serré et très-accéléré. Des mouvements convulsifs ont lieu dans cniel

ques parties du corps, ainsi que quelques tremblements passagers. Danscertains cas , et surtout chez les jeunes enfants, on observe des convulsionsgénérales, des symptômes de congestion au cerveau manifestés par le
gon-flement de la face et du cou, les yeux proéminents, fixes, immobiles

ecchy-moses. La teinte bleuâtre de la peau, la tension et la dureté de l'abdomen"

le relâchement des muscles du tronc et des membres, l'affaiblissement
du

pouls, la respiration interceptée, pénible, suspirieuse, stertoreuse;l'expnl.
sion de matières visqueuses par la bouche et le nez, enfin le refroidisse*

ment, la pâleur, la mort, tels sont les symptômes qui complètentle tableau
de l'empoisonnement par l'opium.

(La mort arrive par congestion cérébrale.)
Parmi ces symptômes, les uns sont plus prononcés que les autres, suivant

les dispositions individuelles.
Il s'écoule ordinairement, suivant Christison (1), de sept à douze heures

entre le moment où le poison a été pris et celui où la mort a lieu, Un

grand ' nombre de ceux qui survivent après douze heures se rétablissent,
bien que l'on cite plusieurs cas devenus funestes après un temps plus long. '

Quelquefois aussi la mort arrive bien plus tôt, par exemple, en six, en )

quatre, et même en trois heures.
Lorsque cet empoisonnement n'est pas suivi de mort, les symptômes

diminuent graduellement après douze, vingt-quatreou quarante-huitheures,

et se terminent par une sueur générale et le rétablissement des excrétions

supprimées. Le malade sort comme d'un rêve, et croit quelquefois que son

sommeil n'a été que de courte durée.
Après la mort, le corps se putréfie promptement; il y a engorgement des ;

vaisseaux cérébraux, les poumons sont rouges ou violacés, plus denses, plus

serrés, plus gorgés de sang ; le coeur et les gros vaisseaux veineux sont pleins

d'un sang noir. La membrane muqueuse de l'estomac et de l'intestin est

quelquefois enflammée ; mais cette phlegmasie a pu être produite, du moins

en partie, par quelques-uns des moyens employés pour combattre les

symptômes de l'empoisonnement, ou même n'avoir jamais existé qu'en ap-

parence, l'injection passive survenue après la mort pouvant la simuler,

Quelquefois on ne trouve aucune lésion sensible après la mort.
La quantité d'opium nécessaire pour faire naître l'appareil des symptômes

de l'empoisonnement est relative à l'âge, au tempérament, à l'idiosyncrasie ;

du sujet, au genre de maladie dont il peut être affecté, et à diverses autres

circonstances. Une très-petite quantité de cette substance peut produire le

narcotisme chez certaines personnes, tandis que chez d'autres 23 centigr, et

plus ne déterminent aucun symptôme grave. Zacutus Luzitanus rapporte

qu'un individu, tourmenté d'une douleur d'oreille qui l'empêchait de se

livrer au sommeil, se mit, par le conseil d'un charlatan, un morceau do--

pium dans l'oreille. Le malade dormit ; mais il eut à son réveil quelques

mouvements convulsifs, devint fou, stupide, imbécile, et mourut bientôt

après. Gaubius dit qu'un malade fut endormi et mourut pour avoir pris u

lavement dans lequel on avait fait entrer 4 grains d'opium. Quannavuu
seul grain d'opium, ou 20 gouttes de laudanum liquide de Sydenham, don

dans un lavement, produire un malaise remarquable et un co11111161106^

de paralysie des extrémités inférieures. Monro cite un cas où un emP

opiacé, appliqué aux tempes, a rendu furieux et déterminé des spa

dans la bouche. J'ai été témoin d'un état de somnolence qui a dure 8

(1) On poisons, p. 623.
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miàtreîieures, chez une dame qui s'était introduit dans Une dent cariée un
«uèa.do coton imbibé de laudanum liquide.

- .-I=jés accidents graves et même la mort ont souvent lieu chez, les enfants,
tt surtout chez les nouveau-nés, par la dose la plus légère d'opium ; il pro-4MÂw

eux l'assoupissement, l'insensibilité et les convulsions;
[ (Claude Bernard, dans des expériences dont nous reproduisons plus loin
/;.7p/,ï8S),les résultats^ a établi que les jeunes animaux étaient aussi beaucoup
MusfSensiblesaùxeffets des alcaloïdes de l'opium. Dans ses leçons cliniques,
-Trousseauinsistait avec énergie sur l'ignoranceoù sont encore beaucoup de
imédec'ins,vquantà cette excessive susceptibilité des enfants pour l'opium ou
-sés:p$parations. On ignore trop souvent, disait-il, qu'à l'âge d'un an, par
sexemplÊ-,:une;seule goutte de laudanum de Sydenham, c'est-à-dire un vingt-
•deMènie;de grain d'opium, est un narcotique qui stupéfie l'enfant pour
^eûxjours; L'Annuaire de Bouchardat (1858) relate, page 7, un cas d'empoi-
sonnement mortel d'un enfant de quatre jours par environ deux gouttes de
rlaùdanum'î) "•;.;
•.iGhezJles.vieillards, l'opium, même en très-petite quantité, favorise les
congestions cérébrales.ou anéantit promptement le principe vital déjà très-
ifëbM.sJ'ai-vu le sirop diacode, donné le soir à la dose de 30 gr. à un vieillard
.deisoixanterdix-neufans, pour calmer la toux, causer promptement le nar-
cotisme et la mort..

;>fe!e:hàutes doses d'opium peuvent être supportées quand on y est arrivé
,?pàr;,degrës, et que l'habitude a produit l'émoussement. (Cependant il arrive
un moment où l'organisme se révolte de ces perturbations. Nous trouvons

suh exemple de cette non-tolérance dans la dégradation physique et morale
vdansilaquêlle tombent les fumeurs et les mangeurs d'opium en Chine, où,
fmàlgréslësdécrets condamnantà mort ceux qui fument ou vendentl'opium,
u'nibontfumèûr en consomme environ 3 gr. par jour; mais quelquefois la dose
^pexeAjusquîà 100 gr. Suivant Libermann(l), la vie de ce malheureux se di-
*sèsejBkitrois:phases: une phase préparatoire où l'économie se débat avant
/;#s'habituer au ;narcotique ; une seconde où, l'habitude prise, il ne ressent
;que«les-i'sensations -agréables; enfin une dernière et terrible période où
%Iatêjat.les:suiteSîdéplorables de cette funeste passion par une intoxication
'Wèf^narèotisme chronique, par une désorganisation graduelle, finissant
•!pa:c.â;mener&

'^pn^iiS!grjBttonS''q-ue.le.Gàdre,:déjà trop grand, de ce livre ne nous per-
-méttel^pasi*de reproduire ici une partie de cette étude remarquable à plus

,
d'un titre. Lisez ce travail d'un médecin philosophe; suivez avec lui l'affais-
'^f^lf^duél de l'être, d'excitation en excitation, poussé à la déprava-

;;É%&aiiGideyetc.Nous devons cependant tout particulièrementsignaler
|fotre?aMention4'insensibilitécutanée soutenue, qui succède à l'usage pro-

j wn|^idejla>ftjméedél'opium et se manifeste même en dehors de la durée de
.p^e^atopiacée.-Des fumeurs parfaitement éveillés peuvent garder sur un-'rflPW^^Wf-'COçpSj: pendant quelques minutes, un charbon ardent sans'-^^.^^^'^•iNous aurons à établir un point de comparaison entre ces"SÎW^neset l'application de l'opium àTanesthésie chirurgicale).
n;®Oisqa!uniétàt,morbidep'articulier l'exige, les doses d'opium peuvent être

\flM%^PEfeâ1;!-élevées;-daHSce dernier cas, les narcotiques sont d'autant
.rîîPlaratementsupportésetproduisent d'autant moins d'effet que la dou-
:':;-^'|!^li*s--viye,;-que.-le,-spastne est plus prononcé, que le système.nerveux
;fsfTOSoexaltév L'administration de l'opium à grande dose dans le- tétanos

eniest-uàeipreuse.Oh a donné dans cette affection jusqu'à 30 gr.,. et même
eaucoup: plus, de laudanum liquide de Sydenham dans les vingtrquatre

!«erttesi»sfesVipro.duire'làsédation du système nerveux..
•. -

' \

®LesFumeurs d'opium en Chine. Paris, 1802, V. Rozier.gr.-in-8°. '



756 PAVOT.

Un spasme local avec éréthisme général, exaltation de la sensibilité ten
sion du système nerveux, peut diminuer l'effet de l'opium et des stupéfiants

en général. J'ai rapporté à ce sujet un fait très-curieux à l'article BEUJ.

DONB.
Les effets de l'opium sont les mêmes, quelle que soit la voie par laquelle

on l'introduit; mais ils se manifestent avec plus ou moins de rapidité cld'intensité, à dose égale, par une voie ou par une autre; 5 centigr. d'un sel
de morphine sur le derme dénudé causent presque immédiatement la soif
les vomissements, là somnolence, la pesanteur de tête, le trouble de la vi-
sion. Si ce sel a été pris par la bouche, les symptômes ne se développent
qu'aprèsune, deux ou trois heures, et les vomissements n'ont lieu ordinaire
ment qu'après un, deux ou trois jours. Nous avons déjà fait remarquera
l'article DIGITALE que les médicaments pris en lavements agissent plus éner-

giquement que lorsqu'ils sont introduits par l'estomac, pourvu, toutefois

que leur séjour soit aussi prolongé dans le premier cas que dans le se-cond. Cette différence dépend, non de la plus grande force d'absorption
dans le gros intestin, mais de l'impossibilité où est cet organe d'altérer par
la digestion les substances soumises à son action. (En outre, le médica-

ment, dans le cas d'affection douloureuse des organes du bassin ou de l'ab-

domen, a infiniment plus d'efficacité, lorsqu'on l'administre sous forme de

lavements, que quand on le fait prendre par la bouche..
Les méthodes iatraleptique, endermique, hypodermique, recevront, dans

le courant de cet article, les développements dans lesquels nous ne pouvons
rentrer ici, même d'une façon générale.)

Dans l'empoisonnement par l'opium, on doit : 1° provoquer l'expulsion

des restes du poison au moyen de l'eau tiède, des titillations de la luette,

de l'émétique, ou même du sulfate de cuivre à petites doses. Cette indica-

tion est d'autant plus importante à remplir que le temps écoulé depuis l'in-

gestion du poison est moins considérable ; 2° faire prendre une dissolution

de tannin (6 gr. pour 250 gr. d'eau sucrée), ou de la décoction de noix de

galle, et provoquer ensuite de nouveau les vomissements; 3" combattre

actuellement les symptômes en raison de leur nature : le narcotisme, par

le café administré en lavement, soit en infusion, soit en décoction, d'autant

plus concentrées que le malade est plus âgé; par l'eau vinaigrée, la limo-

nade citrique, dans laquelle on aura même exprimé du suc de citron pour
.la rendre plus active; par des frictions sur toute la surface du corps;par

tous les genres de stimulation, tels que le réveil fréquent, la marche for-

cée, afin de s'opposer à la stupeur continuelle.
(Dans certains cas, l'excitation cutanée sera entretenue par des piqûres,

des flagellations ou le pincement. La Gazette des hôpitaux (mars 1858) relate

une remarquable observation de guérison par ce moyen. On arrivera an

même but, et, avec plus de certitude, avec la faradisation. Consultez, à ce

sujet, la relation d'un cas intéressant publié par le Dublin med. press (no-

vembre 1864). Ce moyen peut être utile dans les cas graves pour rétablir

les fonctions respiratoires dans leur jeu physiologique; on pourra aussi

avoir recours à la respiration artificielle.) ...' S'il y a diminution notable de la chaleur de la peau et de la sensibilité,

on appliquera des sinapismes aux mollets, sur les coudes-pieds; on repas-

sera les membres avec des fers chauds, on mettra un corps chaud à la plan

des pieds. (On appliquera même le marteau de Mayor.) Existe-t-il de|al.r'

quence et de la dureté dans le pouls, avec des symptômes de conSestT

cérébrale, on saignera le malade. Il a été observé que dans un grand nom

de cas les saignées ont été très-utiles (1).
dansGiacomini considère la saignée comme le remède par excellence

(1) Devergie, Médecine légale.
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l'intoxuMibn par l'opium, quelles que soient son intensité et sa période.
Suivant cet auteur, elle a réussi, tant au début de l'empoisonnement, alors
qu'ily'avait surexcitation manifeste, qu'à une époque où les malades pré-
sentaient tous les symptômes de l'oppression, de l'asphyxie. (Dans l'empoi-
sonto'ment par les opiacés, la saignée est une arme à deux tranchants, dont
il ne faut user qu'avec une extrême circonspection et seulement pour ré-
pondre à une indication pressante ou parer un danger réel imminent.)

L'emploi de la belladone à doses toxiques, proportionnées à l'intensité des
symptômes d'empoisonnement causés par l'opium, a combattu les effets de
ce-dérniér par l'antagonisme qui existe entre ces deux agents. (Ce serait
ici lé lieu de revenir sur cette question si controversée, et qui, depuis
quelques années, occupe si vivement le monde médical. A l'article BELIA-
JÔKE; nous avons déjà cherché à établir l'antagonisme réciproque des deux
a'gentsVDe nouveauxfaits, des études et des expérimentations sérieuses, ont,
depuis l'impression de cette partie de notre ouvrage, apporté de nouveaux
documents à l'élucidation de cette importante question. Nous préférons en
faire, à la fin de l'article OPIUM, l'objet d'une étude spéciale. (Voyez p. 797).

Comment agit l'opium? Considéré comme agent thérapeutique, est-il ex-
clusivementsédatif, narcotique, tonique ou excitant? L'opinion que l'opium
agit uniquement en produisant l'expansion du sang a régné longtemps, et
aété presque entièrementadoptée par Frédéric Hoffmann. Cullen rapportait
tous les effets de ce médicament au système nerveux. Brown le regardait
cornme le plus puissant stimulant de tout l'organisme: Opium, me hercle!
mn sedat, s'écriait-il. Suivant cet auteur, la vive réaction qu'il provoque
amène l'épuisement des forces, la faiblesse indirecte. Ainsi que Brown,
l'école italienne considère l'opium comme hypersthénisant, et l'asthénie
apparente; qu'il finit par produire, comme résultant de l'oppression des
forces. Suivant "Wirtensohn et Barbier, d'Amiens, ce médicament affaiblit
la sensibilité, diminue la vitalité des organes, et s'il y a activité de la circu-
lation, fréquence et développement du pouls, congestion sanguine au
cerveau, etç;, c'estparce que le sang, ne pouvant plus franchir les capillaires
débilités, frappés de stupeur, reflue dans les vaisseaux, fait réagir le coeur,tt.par des efforts redoublés, mais inutiles, le ^repousse vers ces mêmes
capillaires, où il devient de plus en plus stagnaiit. Brachet, comme Cullen,
^ibue les effets de l'opium à la sédation exclusive du système nerveux.
bâprès:Stahret Bosquillon, celte substance est à la fois stimulante et séda-
ï> Huféland adopte et développe cette opinion : il distingue dans l'opiumIw sédatif et l'effet-excitant, et la seule explication satisfaisante qu'on
puisse donner, suivant lui, de sa manière d'agir, consiste à dire qu'il est
une Combinaison particulière et intime d'un principe narcotique et d'un
•pnncipè'excitant, d'une substance qui agit d'une manière spéciale sur le
TOmemérveux, et d'une autre dont l'action porte particulièrement sur le
système.sanguin. «L'opium, dit ce célèbre médecin, appartient à la caté-
jjone des niédicaments dont le mode d'action ne peut point s'expliquer,2?? celui des autres, parles idées reçues de stimulus, d'irritation, d'ex-
InmT-l: semblable aux agents supérieurs de la nature, à la chaleur, à la
sttîth 6'iàl'éle.ctricité> il agit immédiatement sur la vitalité elle-même, et.^?'^points, détermine, des modifications et des manifestations de
la, n - '

la Pénètre et la remplit, avec cela de particulier qu'il exalte
BJpère orgam^o-végétative de la vie,-le travail fondamental de la vie
"«M^'.tondis qu'au contraire il déprime la sphère de la sensibilité. »
dutH<iminiVaprès avoir exPosé Ies effets de l'opium sur l'organisme, con-
grés-4 ^e- tab!eau de ces effets représente l'hypersthénie à tous les de-
p,-0

' ,.9ue> dans le commencement de son action, l'opium donné à doses
3'our-Vr est un hypersthénisant cardiaco - vasculaire et céphalique;

M «iaction céphalique de l'opium, cependant, est la plus saillante dans
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la. généralité des cas, parce qu'elle porte sur l'appareil sensorial.
« On cora-:prendra maintenant, dit cet auteur, pourquoi la sensibilité générale, étant

la première à être excitée sous l'influence de l'opium, est aussi la première-
à être lembarrassée, oppressée, suspendue, si l'action est excessive; d'où il
résulte un sommeil forcé, un calme passif, une sorte de stupeur patholo-
gique, etc.».

Tout porte à croire que l'opium, regardé à tort par beaucoup de méde-
cins comme irritant primitivement le système entier, et produisant les effels

narcotiques comme conséquence de la surexcitation, est simultanémentet
puissamment sédatif du système nerveux et excitant du système sanguin]

Cette opinion, fondée sur l'observation, n'est pas nouvelle. La propriétéà la

fois sédative et excitante de l'opium n'a, pu échapper à l'admirable sagacité
de Sydenham : Rudis enim sit oportet et parum compertam habent hujus meii-
camenti vim, qui idem sopori conciliando demulcendis doloribus, et diarrhm
sistendoe applicare tantum novit, cum ad alia plurima, gladii instar Dclphkj,

accommodaripossit, et proestantissimum sit remedium, cardiacum unicumfat
dixerim, quod in rerum natura hactenus est repertum(i).

(Nous verrons plus loin, en reproduisant le résultat des expériences de

Cl. Bernard, p. 785, comment le mode d'action des divers alcaloïdes de

l'opium, considérés isolément, rend compte des effets complexes de celte

substance.)
A dose thérapeutique, ces effets sur l'économie sont les suivants :

.

1° Sur le cerveau et le système nerveux, il émousse la sensibilité, provoque
le sommeil, calme la douleur et produit quelquefois des rêvasseries, des

songes agréables ; il n'y a ni délire violent, ni cris, ce qui, avec le resserre-
ment des pupilles, établit une différence bien tranchée entre les effets des

préparations d'opium et ceux des solanées, telles que la jusquiame, la bel-

ladone, la stramoine; appliqué localement, il engourdit la partie, la rend

insensible, fait cesser la douleur ou le spasme dont elle est atteinte;
2° Sur le système circulatoire, il élève le pouls, qui devient plus plein,

plus fort,, avec légère accélération dans l'état de la santé : mais avec ralen-

tissement et régularité s'il était accéléré auparavant par la débilité. La tur-

gescence vitale, manifestée par l'expansion, la raréfaction du sang, est

considérée par Hufeland comme un effet spécial de l'opium, effet qui se fait

remarquer, même dans les cas de débilité extrême, d'anémie. Cet étal

constitue une pléthore artificielle, qui produit, comme conséquence néces-

saire, l'accroissement de la chaleur vitale ;
. .3° Sur les surfacesexhalantes du tube digestifet des voies aériennes, il dimi-

nue la sécrétion de ces surfaces, en engourdissant les vaisseaux excréteurs,

et donne ainsi lieu à la perversion des digestions, à la sécheresse de a

gorge, à la soif, à la suspension ou à la suppression de l'expectoration, a a

constipation ; à dose un peu forte, il produit le vomissement ou de simples

envies de vomir;
_

,, ,4° Sur le système cutané ou les vaisseaux capillaires, il produit, du

part, en raison de l'activité artérielle, l'accroissementdu mouvementv»
Sa périphérie (manifesté souvent par un prurit insupportable et caract

stique), et, de l'autre, par l'effet sédatif, la cessation du spasme de la ped",

le relâchement des orifices vasculaires; de là, l'augmentation de la peip

ration, la diaphorèse, l'éruption miliaire. Les sueurs sont toujours p

abondantes chez la femme que chez l'homme ;
. „,.S° Sur l'appareil génito-urinaire, il stimule l'action des organes qui

posent cet appareil, produit des rêves voluptueux, des érections, des j

lations.
eDli.

{Ces phénomènes paraissent, plutôt devoir être attribués à^sjusj^

11) Sydenham, Operà univers., edit. tertia. London, MDCCV, p. 148.
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bilités individuelles* à la prédominance d'un tempérament porté aux jouis^
sauces

matérielles ; nous trouvons la justification de cette remarque, dans
l'effetbien incertain de la fumée d'opium sur l'excitation des organes géni-
touiO(":'!

' '' ' '
. . .3<Favorise-t-il la sécrétion urmaire, ou ne fait-il qu'exciter la vessie, qui se

débarrasse alors de l'urine qu'elle contient? La diminution de l'urine
s'observe beaucoup plus souvent que l'augmentation. Cette dernière a plus
frépemmént lieu chez l'homme.

(Ces variations d'action, qui pourraient impliquer une idée d'effet contra-
dictoire,-tiennent évidemment aux doses employées : à haute dose, l'urine
levièrit rôùge et rare ; l'expulsion de ce liquide réclame souvent des efforts
•considérables, tandis qu'Une dose minime est souvent suivie d'un véritable

Huxv) v '"'

L'exhalation menstruelle est quelquefois modifiée. En général, elle est
augmentée, ou hâtée. On l'a vue, après avoir cessé depuis quelque temps,
seTétablir pendant l'usage de l'opium. Smith (1) signale cinq cas où les

; règles furent supprimées pendant l'usage de cette substance; dans quatre il
avait été'donné comme calmant, dans le cinquième pour remédier à une
ménstrUatïbn trop abondante, et dans cinq cas la suppression ne fut suivie
d'aucun accident. Chez deux les règles revinrent aussitôt qu'on cessa l'usage

vd'èl'opium.';'dans le dernier, où cet usage fut continué un an à l'insu du
médecin',;les règles, après avoir graduellement diminué, cessèrent complé-

:

fèihentau bout de l'année.
; .Telssont lés effets de la médication opiacée; ils sont tels, que l'un est

inséparable de l'autre, et que le médecin ne saurait les obtenir isolément.
; Toutefois, ils n'ont pas une égale constance. La propriété narcotique, qui

estla plus remarquable, ne se manifeste pas toujours; certains sujets, auM d'éprouver un effet sédatif, sont surexcités par l'opium, tandis que
:

fez-d'autres,'ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, il détermine, à
tr&petitès doses, un narcotisme profond. Il produit parfois, sans autre ef-
fet; fe^omisséments violents ou un délire qui peut aller jusqu'à la fureur.
J'ai féndontré dés feniraes chez lesquelles il faisait naître des symptômes

:,
dïystéïie. Ces effets exceptionnels, qui attestent, tantôt une réaction vive
l^ihale,. tantôt un système nerveux très-facile à déprimer, sont tout à

;l$M°sy^rasi<Iues, et n'infirment en rien ce que nous avons dit de l'ac-
; tloû^rcTinairë de l'opium.
:

;;(Nousyèrrrbnsbientôt, en reproduisant les expériences de Claude Bernard
-li'^^^Ioïdes de l'opium, que cet illustre physiologiste a pu assigner à

chacun d'eux un rôle particulier dans la production des phénomènes si
'Wplexes4e l'action de l'opium.)

;,>'SeS?ie action,bien appréciée découlent les indications et les contre-
'Pdjcations .de l'emploi thérapeutique de ce médicament. Exposons à ce.Wquelques.préceptesgénéraux.

' 'feopium est indiqué :
tajv Dans l'état morbide dit nerveux ou spasmodique,pourvu qu'avec Fexal-"

s
ranon de la sensibilité il y ait en même temps diminution de l'énergie du
i°teme-saPguin. Plus ce désaccord est prononcé, plus l'opium convienii
mer!?^ ?n-Ce' il est t°uJ0Urs donné avec succès dans les cas qui en récla->
sa™.:einPloi. lorsque des pertes abondantes d'humeurs ou des émissions

' Ses 0Tlt Préalablement amené l'affaiblissement de la vie organique;
:

-eS^^sles"dGïaetirs> dont il est le spécifique, surtout quant elles sont
'«olinW

t
6T* nerveuses, comme dans les névralgies, la gastralgie, la

,i^;ero-LaCouleur qui tient à toute autre irritation ou à l'inflamma-

;
Wmùtoto

thérapeutique, i8/j5, p. 3.
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tiôn, est moins sûrement dissipée par ce médicament, à moins qu'ellené
persiste après un traitement antiphlogistique;

3° Dans l'insomnie, dont il est le remède spécial, quand elle est exclusi-

vement nerveuse ; il serait nuisible dans l'insomnie causée par une irritation

inflammatoire : il produirait alors des troubles, de l'anxiété, de la staseou
des congestions sanguines. Après avoir provoqué le sommeil pendant plu.

sieurs jours au moyen de l'opium, la cessation de ce médicament est ordi-

nairement suivie d'une insomnie qui peut durer plusieurs semaines.
L'opium est contre-indiqué :
1° Dans la pléthore et l'état inflammatoire ou les inflammations, surtonl

quand les émissions sanguines n'ont pas été préalablement et suffisamment

employées. Il augmente l'irritation phlegmasique et porte le sang à la tête,

Ainsi, le début des fièvres étant toujours un mouvement de réaction inflam-

matoire, on devra, dans ce cas, s'en abstenir, de même que dans le cours

de toute maladie fébrile où l'angioténie domine.
2° Lorsqu'ily a des aliments dans l'estomac ou accumulation de matières

muqueuses, bilieuses, ou des vers dans le tube digestif. Dans ces cas, l'o-

pium produit les accidents de l'indigestion, ou retient les matières sabur-

raies, dont l'évacuation est de toute nécessité. Cette règle admet une ex-

ception. Lorsque, dans une indigestion, le spasme et la douleur de l'estomac,

portés à un haut degré, viennent enrayer la contractilité de cet organe el

s'opposent au vomissement, j'emploie l'opium avec le plus grand succès, En

faisant cesser promptement ces deux symptômes, il débarrasse l'estomac

des aliments qu'il contient; il agit alors indirectement comme vomitif,

même après l'emploi du tartre stibié, qui, en pareil cas, est sans effetou

aggrave l'état du malade, ainsi que j'ai eu maintes fois l'occasion de l'on-

server.
4° Chez les nouveau-nés et chez les enfants en général, surtout pendait

la dentition, à cause du peu d'énergie du principe vital chez les premiers,

et de la tendance aux congestions cérébrales chez les seconds. Cette contre- |

indication ne saurait être absolue. Seulement, il faut, autant que possible,

chez les enfants, s'abstenir de l'usage des opiacés, ou ne les administrer

qu'avec beaucoup de prudence. Je n'ai pu, dans quelques cas, faire cesser

des diarrhées qui avaient amené un épuisement effrayant chez des enfanls

dans les premiers mois de la vie (ce qui arrive surtout chez ceux qui sont

artificiellement allaités), qu'en leur administrant, à des intervalles plus on

moins rapprochés, une goutte de laudanum dans un lavement mucilagineus.

(voyez pages 755 et 756.) Lorsqueje suis forcé d'administrerl'opium pendant

la dentition, je fais presque toujours appliquer préalablement les sangsues
,

derrière les oreilles et donner quelques bains tièdes.
5° Chez les vieillards, en raison du décroissement de la puissancener-

:

veuse, de la sensibilité, de la vie, et, jpar conséquent, en raison delà ten-

dance à la stase du sang, aux congestions vers le centre circulatoireet

cerveau. Lorsque dans la vieillesse l'emploi de l'opium est impérieuse*

commandé, on ne doit l'administrer qu'avec une grande circonspection

d'abord à dose très-minime.
En général, ainsi que nous l'avons dit plus haut, l'opium sèche la langu

-

provoque des nausées, de la sueur et retient les excrétions alvines et
^

naires. L'abus de cette substance porte à l'hypochondrie, au marasime,

jette dans de grands maux signalés par Horn et Timmermann. stan,

tracteur outré de l'opium, lui a reproché d'entraver la marche desm» >

de suspendre les mouvements salutaires et de ne produire, souvent q

calme perfide. «Quant à l'abus que les malades en peuvent faire.

Trousseau et Pidoux, il y a cela de grave qu'ils sont obligés d'user ae

successivement croissantes, et qu'invités sans cesse par le bien-être D
,

tané qu'ils en éprouvent, ils finissent par se tenir dans un état p I
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d'ivresse, et tombent bientôt dans ce marasme physique et moral où sont
plongés les Orientaux, que les voyageurs nous dépeignent. »
-Malgré les inconvénients, et les dangers.même qu'entraîné l'usage ou

plutôtl'abus de l'opium, il n'est pas moins démontré que ce médicament
héroïque* manié avec sagesse, rend à la thérapeutique les plus grands ser-
vices.:«;fie remède, dit Sydenham, est si nécessaire à la médecine, qu'elle
ne saurait absolument s'en passer : Quinimo ita necessarium est in hominis
mritimanuorgànum, jam laudatum. medicamentum, ut sine illomanca sit ac
çlaudicet medicina; qui vero eodem instructus fuerit, majora prcestabit quavi
fiisabuno remedio facile speraverit (ï).
viouràtour vanté avec exagération et blâmé sans réserve, suivant son

.application judicieuse ou irréfléchie, son emploi mesuré ou abusif, l'opium
est, pour me, servir de l'expression d'Hufeland, une épée à deux tranchants,
un-don divin dans la main du maître, un poison redoutable dans celle de
l'homme sans expérience. Aucun autre agent thérapeutique, si ce n'est la
belladone,^ ne peut lui être comparé dans les affections douloureuses et les
altérations graves du système nerveux, dans ces angoisses qui brisent pour
ainsiidire les:liens de la vie et plongent dans le désespoir. Ne serait-il même
qu!un remède palliatif, qu'on devrait encore le considérer comme un des
pjusbeaux présents, de la Divinité, puisqu'il nous reste comme une der-
nière ressource pour calmer la douleur, consoler le malade, relever son
courage, et le conduire, bercé par l'espérance, jusqu'aux dernières limites

;;dë:Javie.":;
'lietracér les éloges et rappeler l'espèce de culte dont l'opium a été

.l'objet,' exposer les théories qui l'ont fait considérer tantôt comme une
panacée universelle, tantôt comme un médicament dangereux; signaler les
cas nombreux dans lesquels il a été employé avec succès, et ceux où il s'est
imohtre;nuisible,:serait faire à la fois l'histoire de la médecine et passer en
.rerae toute la pathologie. Un tel travail dépasserait beaucoup le but tout
pratique que je me suis proposé, et serait d'ailleurs au-dessus de mes forces.
terne contenterai donc de jeter un coup d'oeil rapide sur les principales

;c]rçônstances dans lesquelles l'opium est mis en usage avec succès, et celles
Wkt inutile ou nuisible.

^N|vR0SES.-.—Ici, l'action de l'opium est d'autant plus efficace qu'elle est
,directeni;erit portée sur le système qui est le siège de la maladie. Cemédica-
jfient- est(d'une grande utilité dans l'insomnie nerveuse, les névralgies, les
TOmissemepts et les toux spasmodiques, en un mot, dans la plupart, des
névroses;:; Cependant, certaines affections nerveuses résistent à l'effet de
IpSiùmi:,

1 ou même empirent sous son influence : telles sont, dans certaines
circonstances, l'hystérie, la chorée, l'épilepsie et autres affections convul-
*es^C?êst que; dans la plupart de ces cas, la maladie est subordonnée à

.*H|eHdii;'ilpc;ale'''d'oùpartent les irradiations ou les sympathies que l'on
•regard'è/à tort comme idiopathiques. L'irritation phlegmàsique ou la lésion
orgapique d'un point de la matrice produisant tous les symptômes de l'hy-
stêrie, eh fournit un exemple qui se présente fréquemment à l'observation.
..Uestdonc'contre l'affection locale, cause efficiente des symptômes ner-l^y^ilfôut diriger la médication. Malheureusement, il est souvent diffi-

;^lede: découvrir le siège et la nature de celte affection, et plus difficile
fM^de.ladétruire, surtout si déjà elle est passée à l'état de lésion orga-
||%P!Sm;ne:peutî

comme on voit, produire d'heureux effets dans les
W-^'penses: qu'autant qu'elles sont essentielles, et que l'on a préa-

.niement,combattules contre-indications qui s'opposent à son emploi.

*%fe*am,
Opère eHato,v.'w.
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Tétanos. — Cette affection nerveuse par excellence réclame, ainsi
que

nous l'avons dit plus haut, l'emploi de l'opium à dose élevée et proportion-
née à l'intensité de la maladie, n Littleton (in Mérat et Delens) assure

que"

si on ne guérit pas plus souvent le tétanos avec l'opium, c'est qu'on n'en
donne pas assez; il dit avoir fait prendre une once (30 gr.) de laudanum
liquide par jour à un enfant de dix ans qui a guéri, et 14 gros (56 gr.) à unautre sujet, en douze heures de temps, conjointement avec le jalap et le
calomel; ce qui fait dire à Bégin que'dans cette maladie l'estomac digère
l'opium. C'est surtout dans le tétanos traumatique que l'effet narcotique etantispasmodique de l'opium ne peut se manifester qu'autant qu'on l'admi-
nistre à doses énormes. Cependant, dans les hôpitaux militaires de la Grande
Armée, et notamment pendantla campagne de 1809, en Autriche, si désas-

treuse parla gravité des blessures, j'ai vu l'opium, administré mêmeaui
doses les plus élevées, échouer le plus souventcontre cette cruelle affection,

Coindet, de Genève (in Mérat et Delens), a injecté avec succès une solution
d'opium dans les veines d'un tétanique. Guérin a également réussi en enfrottant les gencives d'un autre tétanique. On le donne en lavement quand
la déglutition ne peut avoir lieu. Hufeland préfère cette voie dans tous les

cas. On a quelquefois administré des bains d'opium, en faisant dissoudre
plusieurs onces de cette substance dans l'eau du bain. (Moyen très-dispen-
dieux.) Voyez MORPHINE.

Chore'e. — Trousseau et Pidoux vantent beaucoup l'opium à haute dose

dans cette névrose. «Dans les cas les plus rebelles, disent ces auteurs,nous
avons d'abord tenté, en désespoir de cause, de hautes doses d'opium, et

nous sommes arrivés à des résultats si extraordinaires et si satisfaisants,que

nous avons depuis lors traité un grand nombre de chorées par cette mé-

thode. Mais quand la chorée est très-grave, l'opium doit se. donner à des

doses considérables de 5 centigr. à 1 gr. par jour : à l'Hôtel-Dieu nous

avons porté chez une femme la dose de sulfate de morphinejusqu'à 40 centi-

grammes (8 grains) dans les vingt-quatre heures. En un mot, nous faisons

donner 25 milligrammes (1/2 grain) d'opium d'heure en heure, jusqu'à ce

que les mouvements convulsifs soient notablement calmés, et qu'il y ait

commencementd'ivresse; puis nous entretenons toujours le maladedansle
même état d'intoxication pendant cinq, six et même huit jours; nous nous

arrêtons alors pour donner quelques bains et faire reposer le malade. Puis,

nous recommençons quelques jours après. Il est rare qu'au bout de quinze

jours la chorée ne soit pas tellement modifiée, que la nature achève elle-

même la guérison en peu de temps. » Trousseau et Pidoux auraient I
ajouter que l'opium est toujours nuisible dans les eas de chorée où il y a

congestion sanguine au cerveau. Dans un cas de cette espèce, que j'ai ob-

servé l'année dernière, chez un garçon de dix ans, à tête volumineuse, à

face turgescente et très-colorée, l'opium administré par un médecin de

campagne, d'après la méthode de Trousseau et Pidoux, produisit immédia-

tement des accidents tels qu'une abondante hémorrhagie nasale put seule

le sauver d'un danger imminent. Si, à côté de l'éloge de l'opium contre

la chorée, Trousseau et Pidoux eussent placé les contre-indicationsde son

emploi dans cette maladie, l'erreur que nous venons de signaler n'eût pas

été commise.
. .

<

.Chorée alcoolique ou delïrium tremens, avec ou sans délire, ou avec de ir

sans tremblement. L'opium à petites doses fréquemment répétées, et por e

même progressivement à une dose très-élevée, est d'une efficacité reconnu.

dans cette affection, que l'on considère aujourd'hui comme essentiellemeu

nerveuse, et contre laquelle on emploie bien rarement la saignée, qui,

plus souvent, s'est montrée nuisible : 5 à 15 centigr. peuvent être au

nés toutes les heures jusqu'à ce que le malade s'endorme profondemei.
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j'ai administré» en pareil cas, lorsque l'affection était portée à un haut degré
d'intensité, jusqu'à 2 gr. d'extrait d'opium dans les vingt-quatre heures

; avant d'obtenir l'effet désiré. L'opium réussit également dans la paralysie

''tremblement mercuriel, chorée mercurielle.— Trousseau et Pidoux ont
méri.'très-rapidement, à l'Hôtel-Dieu de Paris, plusieurs chorées mercu-
rieies-fûrt graves, en administrant l'opiumcomme dans le delirium tremens ;
maisils ont remarqué que, dans ce cas spécial, le délire succédait quelque-
fqisâicëtteimédication, et persistait pendant quelques jours.

[ \Sysiérie.—-L'opiumest regardé par un assez grand nombre de praticiens.
' comme généralement utile dans l'hystérie, surtout lorsqu'il existe des dou-

leiirs aiguës:, telles que le clou hystérique, les crampes. Les topiques opia-
cl rendent alors de grands services. Bichat (1) conseillait, dans l'hystérie,
les.!injections vaginales avec des préparations d'opium. Uni aux antispa-

<
sinp^iques, .disent.Trousseau et Pidoux, l'opium est évidemment utile dans
l'hystérie; une mixture dans laquelle entrent l'opium, l'assâ fcetida et l'éther,

: nous'a paru'convenir à la plupart des phénomènes hystériques. «De tous
lB'à^éà'te.'thérapeutiques, il n'en est aucun, dit Gendrin, qui soit plus ap-
proprié à'la curation de l'hystérie que l'opium à haute dose. En commençant

:par';50'cëntigr. par jour, on arrive à 60, 75 centigr., progressivement, avant
;

d'avoirun.effet narcotique; dès que cet effet se produit, tous les accidents
hjiériqiïes.décroissent, et l'on est obligé de diminuer chaquejour les doses
fppiûinquiprovoquent alors la somnolence. Je guéris par ce moyen plus
d|îampié des hystériques (2).» Opposons à cette opinion celle de.Lan-

?doijzy'.; «'J'ai yu, dit ce praticien, comme le médecin de laPitié, des hysté-
riques supporter sans narcotisme plus de 25 centigr. de chlorhydrate ou

'd'acétate, de morphine par jour; mais j'en ai vu bien davantage chez les-
qdëislesQpïacés excitaient des vomissements constants, quoique l'estomac

:
itèn;hoB état; j'en ai vu surtout un grand nombre chez lesquels l'opium,

\f^|?i?tféji dose forte ou minime, produisait des syncopes incessantes, et
jè^àisjtrè^-loin de le regarder comme pouvant guérir la moitié des hysté-

; nques^'Malgré tout le mérite des travaux de M. Gendriti, on peut penser
:

qû'irsé^sera laisséi illusionner par une série de faits que le hasard n'aura
E^t^^riés, car l'observation est là, et, après elle, l'appréciation étio-

•
piP|ê; pour montrer que l'opium, à quelque dose qu'il soit administré,
^ojtj'êtré considéré comme un calmant momentané, et non comme le re-'

i n||spjcificjuède l'hystérie (3). »

:
|p'ïe|«'e; -^L'opium ne peut être utile dans cette affection qu'autant

1
p'ii-'existe--des convulsions prolongées, ou des accès en quelque sorte sub-
mirants.:d.o.nt la .violence menace la vie. Dans ces cas même, la belladone

:
KkbeaucQup plus efficace, et est indiquée, en outre, comme remède

:-'
cW*f:dacette: névrose.
.Wwî&ioiis: dçs enfants, — Les indications curatives dans ces affections

:

S^Fs.si:'tariablesque les causes qui produisent les affections elles-mêmes..
iWF'--^fti:,4ûél'que,fois très-obscures. On fait alors la médecine sympto-
pS^'^sJ! après s'être assuré qu'il n'existe point de congestion céré-
IS^ipraque celle-ci a été préalablement combattue par une applica-
IlSWgsues àû cou ou derrière les oreilles, les convulsions persistent,
iJH^PW"

1, à l'opium. On donne ordinairement le laudanum en lave-.
i„:??érin. de Bordeaux (in Mérat et Delens), a guéri des convulsions, en

{8 fé*es médicales manuscrites.
(3Ymui? a lAcadémie royale de médecine, le 11 août 1846.[! lmU mplet de l'hystérie, 2° édit., p. 310, note.
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appliquant de l'opium sur les plaies dénudées des vésicatoires. Ce
moyeuexige beaucoup de circonspection chez les enfants. '

Aliénation mentale. — L'opium est surtout utile dans les vésanies
lorsqu'elles sont essentiellement nerveuses, accompagnées de débilité

ouqu'elles ont pour cause l'abus des spiritueux, des plaisirs de l'amour 'etc

Quand il y a excitation vasculaire du cerveau, ou des engorgementsaW
minaux, ainsi qu'on en observe quelquefois dans la mélancolie, l'opium

ne peut que nuire. En Angleterre, des aliénistes distingués ont vanté les

bons effets de la médication stupéfiante dans certaines formes de l'aliéna-
tion. Elle était tombée en France, lorsque Michéa (1) l'a reprise. Ce méde-
cin en a obtenu les résultats les plus satisfaisants. Sur dix-sept aliénés traités

par l'opium, onze ont guéri, et il y a eu amélioration chez trois autres. Les

cas de folie plus ou moins circonscrite étaient au nombre de cinq. Or, surles onze aliénés guéris, il y avait sept mônomaniaques et quatre maniaques:
l'opium a donc réussi complètementdans les quatre cinquièmes descasde
délire général, et dans un peu plus de la moitié des cas de folie partielle.
Parmi les trois malades dont l'état fut seulement amélioré, il y avait deux

monomaniaques et un maniaque. Les sujets chez lesquels la médication
a

échoué étaient des mônomaniaques. Les préparations que Michéa a em-
ployées sont l'extrait gommeux d'opium et le chlorhydrate de morphine,
mêlés dans du vin, du chocolat, du café au lait, du bouillon ou des potages,

de manière à les dérober à la vue et au goût des malades. Les quantités les

plus fortes d'extrait gommeux d'opium, pour toute la durée du traitement,

ont été de 9 gr. 8 centigr.; les plus faibles, de 3 gr. 9 décigr.; les

moyennes, de 7 gr. Les doses les plus élevées de chlorhydrate de morphine

ont été de 1 gr. 21 centigr.; les plus faibles, de 57 centigr.; les moyennes,
de 1 gr. 17 centigr.

Colique métallique, colique de plomb. — L'opium calme toujours les sym-

ptômes nerveux de cette affection, et peut souvent la guérir. Tronchinla
traitait par l'opium uni au camphre. Stoll employait une mixture composée

de 50 centigr. d'opium, de 180 gr. de sirop de camomille, de 6 gr. d'extrait

de fleurs de camomille, et de 45 gr. de fleurs de cette même plante. Cet

auteur affirme que le plus souvent il n'est pas besoin de donner de laxatif,

l'opium suffisant seul à résoudre le spasme. On sait, d'ailleurs, que l'usage

longtemps continué de l'opium détermine la diarrhée. Dehaen donnait

5 centigr. d'opium toutes les trois heures. Brachet, de Lyon (2), approuve

cette métbode et cite des faits à l'appui. Bricheteau a employé, pendant

près de vingt ans, l'opium à dose progressive, en commençantpar 10 centi-

grammes à prendre à deux heures d'intervalle, avec lavements laudamses,

emplâtres opiacés sur le ventre, sans jamais avoir recours aux éméto-catnar-

tiques (3). Bouvier et Martin Solon emploient le chlorhydrate de morphine

à dose progressive, en commençant par 1 centigr. jusqu'à 35 centigr. dansles

vingt-quatre heures. Tanquerel (4) a vu donner l'opium et le chlorhydratede

morphine seuls dans quatre-vingt-quatrecas. Dans les cas les moins mtenses,

la guérison a eu lieu dans l'espace de cinq à six jours; ceux d''ntens"

moyenne ont résisté de six à sept jours; les graves n'ont cédé, terni

moyen, qu'au bout de huit à dix jours. Sur ces quatre-vingt-quatrecas,

y a eu occasion d'observer cinq rechutes, quatre paralysies, trois encep -

lopathies. Dans vingt-cinq cas d'intensité variable, la maladie a résiste

cette médication; mais, dans huit cas de colique violente, et deux dm
site moyenne, les opiacés ont fait cesser en quelques jours la colique ap

(1) Gazette médicale de Paris, mars 1853.
(2) De l'emploi de l'opium dans les phlegmasies, etc., p. 187.
(3) Archives générales de médecine, 1832, t. XXXI, p. 332.
(4) Traité des maladies de plomb, t. I, p. 374 et suivantes.
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l'emploi infructueux des vomi-purgatifs. Enfin, Tanquerel regarde le traite-
ment de la colique saturnine par les opiacés comme étant supérieur à tous

'
«ux;qui-ontélé, employés jusqu'à ce jour.

Thiherti, de Milan (1), donne l'opium à 15 centigr. par jour, contre la
cojique métallique, qu'il guérit en trois ou quatre jours avec 45 à 60 centi-
èmes, parfois 75 centigr. d'opium en tout ; chaque dose doit être divi-
le'en six portions par jour, en faisant boire, après chacune, de l'émulsion
famandes douces édulcorée avec 60 gr. de sirop diacode par 500 gr. et par

; ||f.':'.-.''"''
Çsijirophobie.

— Nugent cite un cas de guérison d'hydrophobie, par l'em-
'.plolde,l'opium à haute dose, et Whytt en rapporte un autre; mais Franck
itn!éii à retiré aucun avantage dans cette affreuse maladie. Dans de nouvelles
expérimentations on devra l'administrer à grandes doses, comme dans le
jtétanbs. Braves et Breschet ont injecté, sans succès, dans les veines, des
'solutions d'opium chez un enragé.

>>isthme, emphysème pulmonaire. — L'opium peut être fort utile dans
icesmaladies comme palliatif. Whytt l'a vanté dans l'asthme comme cal-

cinant. ïï réussit assez bien en fumigation dans une'cigarette. On l'unit sou-
vent à la belladone, dont l'efficacité dans cette affection est connue.
.Gastrdlgie,enteralgie, colique. — «Dans quelques gastralgies violentes

^rebelles,
:
disent Trousseau et Pidoux, on se trouve bien quelquefois de

l'emploi d'une très-petite dose d'opium donnée un quart d'heure avant ou
après le repas. Gela suffit pour faire passer les douleurs et rendre faciles les

/digestions devenues presque impossibles. » Ce moyen m'a fréquemment
réussi. Sandras prescrit la potion suivante : chlorhydrate de morphine,

joçentigr;, eau distillée de tilleul, 60 gr., sirop de fleur d'oranger, 15 gr., à
; prendre une ou deux cuillerées à café. La colique, abstraction faite de sa

cause, est promptement calmée par l'opium. Ce médicament a l'inconvé-
i aient i-augmenter la constipation, qui accompagne presque toujours les
;

névroses des voies digestives. La belladone, dont l'efficacité dans ces affec-
\ fions est généralement reconnue, n'a pas cet inconvénient et favorise au
' contraire les' déjections alvines.
: ,M<fes néphrétique et hépatique. —Cette colique est fréquemment causée
'Jtflajrésence d'un ou de plusieurs calculs dans le rein ou dans l'uretère,
i?KP^agit ici à la fois contre la douleur et contre le spasme qui retient les
.^ubvîfous

:avons rapporté, à l'article BEIJLADONE, des faits constatant lesif^iN % extraits combinés d'opium et de belladone dans le traitemen
:
1^ Meurs,causées, par les calculs retenus dans les voies urinaires. Il eni$?lW^'de celles produites par les calculs biliaires. La belladone l'em-

•;il*M;êïficàçité contre ces accidents. En pareils cas, j'emploie avec avan-•^^-^liltànémentl'opium à l'intérieur, et la belladone à l'extérieur en
cataplasmes, fomentations, pommade, etc.
•ÂMpàtaigie essentielle, maladie que je n'ai observée que trois fois dans

:
WW;de m'a longue pratique, et que l'on peut facilement confondre avec|r'v;îuies,t due.à la présence de calculs dans les voies biliaires, cède à
.'"Pium.dppné à doses proportionnées à l'intensité du mal.

;\>If^ssement' —Le symptôme vomissement cède souvent à l'emploi de
rj™1"; Pais il ne faut pas oublier que cette substance détermine elle-

nert
*omisseinent,: dès qu'il survient par son usage quelques accidents

]»fveux. On Ta vu produire cet effet à des doses bien minimes. Mais c'est'^^^ption. En général, il réussit dans les vomissements nerveux et
as ceux des femmes enceintes, bien que la belladone dans ces cas doive

:im être préférée.
• '

W hWe médicale de Milan, t. III, p. 63, en italien.
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Iléus, étranglement interne. —L'opium, jadis employé dans cette alîep

tion,jy,est- moins efficace que la belladone, dont l'action à la fois stupéfiante

et relâchante est plus appropriée à ce genre d'affection. On peut en diri

^autant de l'étranglement herniaire.
Coqueluche, toux nerveuses. — L'usage de l'opium dans la coqueluche

exige' de là prudence, à cause de l'afflux congestif du sang vers la le
Lorsque celui-ci n'est pas à craindre ou qu'on y a préalablement remédié

par les saignées locales, on s'est quelquefois bien trouvé de l'administration

de légères doses d'opium, et particulièrementdu sirop de codéine à la dose

d'une cuillerée à café, matin et soir. Le professeur Forget, de Strasbourg(||

se trouve fort bien du mélange suivant, qui, sous une apparence polyphai-

màque, répond à plusieurs indications rationnelles : sirop d'acétate Je

'morphine, de belladone et d'éther à parties égales, dont on donne une, deux

ou trois cuillerées à café dans les vingt-quatre heures, surtout pendantk
nuit. La belladone, toutefois, doit -être préférée dans le plus grand nomta

:des cas, contre cette affection, où elle agit avec une sorte de spécificité

que l'expérience a sanctionnée. Dans les: toux essentiellement nerveuses,ou

.même symptomatiques, ' l'opium apporte un calme qu'aucun autre moyei

ne saurait produire aussi promptement.
Angine de poitrine. —Dans cette névrose si douloureuse, si insidieuseei

si redoutable, l'opium s'est montré très-efficace, sinon comme remède

curatif, au moins comme palliatif.
Dysménorrhée, hystéralgie. — Le laudanum, administré dans de petits

lavements, calme presque immédiatement les douleurs qui précèdent ou

accompagnent la menstruation, qu'elle favorise en même temps. Les dou-

leurs utérines en. général, même pendant la grossesse, sont le plus sourcil

calmées par ces lavements. Mais il faut quelquefois porter la dose à 20 el

30 gouttes, pour obtenir l'effet désiré. Il est à remarquer que les femmes

enceintes, comme celles qui sont dans leurs règles, tolèrent plus facilement

l'opium.
Affections nerveuses traumatiques; — délire des blessés ; accidents iiwrt;-

suites de blessures. — «Lorsque après avoir reçu une blessure grave ou

perdu beaucoup de sang, dit Hufeland, le malade est étendu sur son lit e»

proie à des spasmes, raidè et à demi mort, ou, lorsque, dans de semblables

circonstances, les douleurs deviennent excessivement violentes au second

ou au troisième jour ; le pouls et tout l'extérieur annoncent un état nerveii,

l'inflammation n'a point une couleur vive, et la suppuration est plus *•

reuse que purulente; il n'y a que l'opium qui puisse changer la scène a«

rapidité, parce que, d'un même coup, il apaise la douleur, fait cesserj

spasme, relève la force vitale, et corrige le travail de l'inflammation et j

la suppuration par son action toute spéciale sur le système sanguin et.

plasticité du sang. » '
,•Suivant Padioleau (2), Malgaigne (3) et Maclachlan (4), l'inflammjJJ.

tràumatique, qui succède aux grandes opérations chirurgicales, se comp

de deux éléments : l'élément nerveux, ou la douleur, et la fluxion sang» ,
Ils pensent qu'en paralysant le premier, on arrive à modérer le secon, >

par conséquent, à le rendre beaucoup moins grave. • .. ,
'$

-Malgaigne faisait un fréquent usage de l'opium à l'hôpital Samt-touy
quelque élevées que soient les doses auxquelles il le donnait, il n°
jamais le moindre accident.

(i) Bulletin général de thérapeutique, t. XLIX, p. 148.
,

.''':''
(2) Gazette médicale, 19 septembre 1840. ' ' ' '

- (3) Bulletin général de thérapeutique, t. XIII, p. 290. !'

(4) Gazette médicale, 1837, n° 48.
-

'"'-
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d Chez les opérés, comme chez les blessés, pour calmer la douleur et
provoquer le sommeil dans les cas de diarrhées, et, en général, dans toutes
{^.circonstancesoù elles sont indiquées, Malgaigne administre les prépara-
tions d'opium de la manière suivante :

« H prescrit une pilule d'extrait gommeux d'opium de 5 centigr., de
'trois heures, en trois heures, et plus ordinairement de quatre heures en
.quatre heures, jusqu'à production d'effet; ou bien une potion de 120 gr.
contenant de 30 à 60 gouttes de laudanum de Sydenham, à prendre par

Cuillerées à bouche dans les vingt-quatreheures
'H'^Dne chose singulière, c'est que l'opium à cette dose fait peu dormir;
^produit plutôt un sentiment de bien-être qui se réfléchit sur la figure des
InÏÏades; il éveille: aussi l'appétit et semble être, comme le dit Malgaigne,
un excellent digestif. Nous avons eu une preuve de tout cela chez un blessé
êjuin, atteint dans les parties molles par un biscaïen. Cet homme prit
Vgrains d'opium par jour pendant six jours, sans fermer l'oeil, mais aussi
Wsouflrir. Le septième jour, il dormit, et son sommeil fut calme, pres-
^uelnormal. 'L'appétit revint, le malade mangea, digéra bien tout en pre-
nant son opium, et il alla à la garde-robe sans être obligé de recourir aux
lavements. !- ''''-
"' rMalgaigne prescrit aussi, avons-nous dit, le laudanum à haute dose. Il
le'préfèWdans les cas de dévoiement ou diarrhée. Le laudanum renferme,
«ré l'opium,'une petite'proportion de safran, qui, quelque minimequ'elle
soit; pourrait néanmoins expliquer la différence des résultats qu'on obtient
avec l'extrait d'opium et le laudanum administrés séparément. Le fait est
que'nous avons vu un homme dont le dévoiement avait résisté à 4 décigr.
d'extrait gommeux d'opium, donné par pilules de 5 centigr. toutes les trois
ïeures', et qui fut supprimé complètement au moyen d'une potion contenant
'f'gouttes de laudanum de Sydenham. Au reste, dans les diarrhées rebelles,
Malgaigne associe les deux préparations, mais alors le laudanum est donné
ên'lavement. Ainsi, chez tin blessé, dont on voulait à tout prix arrêter le
8évoiement, nous avons entendu prescrire pour la journée et la nuit sui-
vante, jusqu'à effet : six quarts de lavement avec 6 gouttes de laudanum
chaque et 8 pilules d'extrait gommeux d'opium de 5 centigr. Le malade prit
taitjetles selles furent supprimées (1).

*
NivRAi&oes,

DOTJLEDHS. — C'est surtout depuis la découverte des sels de
fffphine et de leur/emploi par la méthode endermique, que l'opium aBaigne précieuse ressource contre les névralgies. En appliquant sur le

-derme dénudé l'hydrochlorate, le sulfate ou l'acétate de morphine, le plus-
prés possible du point d'origine du nerf douloureux, on obtient, quand la
névralgie est superficielle, un soulagement très-prononcé après un quart
"heure. Ce soulagementne dure guère moins de douze heures et plus de
yngt-quatre. Il est donc nécessaire de renouveler l'application deux fois par1W."(VoyezMOUPHINE.)-,

;'«Lorsque la névralgie occupe les rameaux qui se distribuent aux dents, ou
même quand elle attaque les nerfs de la tempe et du cou, on fait frictionnerj gencives et la face interne de la joue du côté malade avec de l'extrait
"?P™?-mêlé avec un peu d'eau, ou avec une solution assez concentrée de
™ra'e de morphine. On obtientainsi des effets thérapeutiquestrès-puissants
«même un, peu de narcotisme par l'absorption du médicament, bien que la

les
Id ^Vi6? est imPrégnée n'ait point été avalée. Dans les otalgies, dans

dénn/uif?es> on applique avec avantage les sels de morphine sur le derme
sradii Ti

ère les oreilles. Dans les névralgies, la dose de l'opium doit être
Lt

J
ei?ent augmeiit'ée et proportionnéeà l'intensité de la douleur, s'ur--.ïl^eec^odonreuxr'*

"MMl de médecine et de chirurgie pratiques, t.-XX, p. 21-et: 22. -';'.
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L'opium est utile dans les affections douloureuses quelconques, surtout
quand l'élément douleur prédomine, ainsi qu'on l'observe dans les fissures

à l'anus, les hémorrhoïdes douloureuses, le rhumatisme articulaire aigu la

goutte, les cancers ulcérés, l'orchite, le panaris, la brûlure, etc. L'opium'ei

topique, ajouté aux pommades, aux liniments, aux cataplasmes, aux fomen-

tations, apporte, dans ces cas, commela belladone et la jusquiame, un soula-

gement qui seul suffit pour prévenir ou même dissiper les accidents résul-

tant de l'intensité des douleurs.

(DE L'EMPLOI DE L'OPIUM DANS L'ANESTHÉSIECHIRURGICALE.—Lapensée d'abolir

ou de diminuer la douleur causée par une action traumatique ou chirurgi-

cale remonteà uneépoque très-reculée. (Voyez MANDRAGORE, p. 611.) L'usage

de l'opium, dans ce cas, n'a été sérieusement expérimenté que vers la fin

du dernier siècle. Sassard (1) est le premier qui l'ait proposé scientifique-

ment. Les faits se sont multipliés depuis. Hermann Demme (2) a pratiqué

une désarticulation coxo-fémorale chez. une.femme narcotisée à l'aide de

l'opium. La malade dormit tout le temps de l'opération et ne poussa qu'un

léger cri plaintif. Dauriôl affirme, dans cinq cas, avoir obtenu une anesthé-

sie complète (3). En donnant l'extrait d'opium, pendant dix jours, à la dose

progressive de 5 à 50 centigr., Scrive (4) put disséquer une tumeur éléphan-

tiasique du scrotum, sans que le malade manifestât la moindre douleur.

Nous avons, du reste, signalé l'anesthésie particulière de la surface cutanée

chez les fumeurs d'opium depuis longtemps adonnés à cette habitude fa-

tale.
Jusque-là, les tentatives d'action anesthésique avec l'opium avaient eu des

résultats douteux, et l'infidélité même du moyen en avait empêché la vul-

garisation; mais où l'opium ne réussissaitpas d'une façon constante comme

agent exclusif, Nussbaum l'utilisa comme adjuvant anesthésique. L'influence

prolongée du chloroforme présente des dangers ; il tenta le premier d'y

suppléer en pratiquant l'injection sous-cutanée d'une solution de S centigr,

d'acétate de morphine. Il est bon de noter que, dans les cas cités par ee

praticien, ainsi que dans les expériences instituées par Rabot près de la

Société de médecine de Versailles (S), les injections, faites en dehors de

l'état d'anesthésie chloroformique, ont complètement échoué, ou n'ont

amené qu'une ivresse, une torpeur momentanées,tandis qu'avec l'anesthésie

préalable le sommeil se prolonge plusieurs heures.
Liegard (6), pour obvier aux douleurs intolérablesque détermine trop son-

vent la compression digitale dans les anévrysmes, propose d'avoir recoursà

l'anesthésie ainsi prolongée.)

RHUMATISME. — Le rhumatisme articulaire apyrétique, quelque doulou-

reux qu'il soit, est rapidement guéri par l'application de la morphine surle

derme dénudé. Deux ou trois pansements suffisent ordinairement.Ce moyen,

préconisé par Trousseau et Pidoux, est cependant peu employé. L'opium, »

l'intérieur et à dose élevée, produit souvent le même effet, mais avec mous

de certitude.
.Trousseau et Pidoux ont vu le rhumatisme aigu céder quelquefois avec

une grande facilité aux applications locales de sel de morphine; mais, J
disent-ils, faire deux fois par jour des pansements avec le plus granas ^
multiplier les vésicatoires ammoniacaux en raison de la multipliât

(1) Dissertation sur les moyens de calmer les douleurs, io Journal de physique, 17

(2) Cité par Cpurty, Thèse de concours, p. 17. Montpellier, 1849.
(3) Journal de médecine et de chirurgie de Toulouse,1847.
(4) Ga&ette des hôpitaux, 1863, n" 67.
(5) Union médicale, 1863, p. 23 et 60.
(6) Gszette des hôpitaux, 1864, p. 110.
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articulations envahies, et seconder l'emploi de ce moyen par l'administra-
tion des purgatifs pendant le cours de la maladie et après que les accidents
sont entièrement dissipés. Corrigan (1) préfère l'usage interne et à haute
dd'sede l'opium- >I1 en donne de 50 à 60 centigr. par jour. Il fait en même
temps sur les articulations douloureuses, des embrocations avec l'huile de
térébenthine

>
chaude, l'eau-de-vie camphrée ou une simple décoction de

nav6ts.:Quand la fièvre tombe et que les douleurs prennent un caractère
erratique, il associe l'opium au sulfate de quinine.

-
Rhumatisme aigu* — Après la saignée répétée, et lorsque l'état inflamma-

toire est considérablement diminué, j'emploie toujours avec succès l'opium
i dansîleThumatismeaigu. Je donne 5 centigr. d'extrait aqueux de cette sub-

stance toutes les deux heures ; il'ne provoque pas le sommeil, mais il calme
^doûiëuf et produit une transpiration continuelle qui donne quelquefois
lieu à une éruption cutanée, ordinairement de forme miliaire. Lorsque j'ai

.tropà craindre l'action stimulante de l'opium sur le système sanguin, je
joins à Vusage de ce médicament celui du tartre stibié à dose contro-stimu-

ïlanfcJe donne alternativement 5 centigr. de ce dernier et autant d'extrait
gSinineux d'opium, toutes les trois heures d'abord, ensuite toutes les deux
heures1,1

-et même toutes les heures. Lorsque le tartre stibié ne provoque pas
d'évacuations alvines, je fais administrer l'huile de ricin tous les deux jours.

; Ceiraitément, en diminuant à la fois l'activité du système sanguin et l'cré-
uMsipè:nefveux, tandis qu'il stimule au contraire le système cutané, dont il

; favorise lés fonctions secrétaires, prévient la rétrocession de l'affection sur
tepérioarde, modère les symptômes et abrège considérablementla durée de

;

la;maladie, .;.

..GOUTTÉ. ^—Lorsque les douleurs de la goutte sont violentes, soutenues, et
": qu'elles épuisent les forces, l'opium employé avec prudence et à doses
; réglées, suivant le degré d'irritation, l'âge et le tempérament du malade,
l jir'oâùitQuelquefois des effets merveilleux. Sydenham veut que l'on prenne
;tf|iilés soirs un peu de laudanum, lorsque les douleurs articulaires sont

intdlérahîës. Il leConseille également lorsqu'il survient des tranchées vio-
i léîîtëé,une diarrhéeexcessive, des vomissements accompagnés de faiblesse.

|,p|aùfpourtantpas trop se fier à l'opium dans les attaques de goutte. Les
opôtiqnes, appliqués dans un moment inopportun, peuvent bien faire

,

cesser^irritation articulaire et la douleur, mais alors le principe goutteux
Çnvahit des organes plus importants, et cette métastase a été plus d'une fois

:
îttartelle.Çe$tê affection demande un.régime doux, des boissons relâchantes
et.diaphôrétiques, du courage, de la patience et peu de remèdes. Les pre-

' ffliefeaccès sont cuisants, terribles, si le malade est d'une forte constitution
<!^PHf PW"avancé; mais peu à peu les symptômes s'amendent, s'adou-
fW. solis l'influence d'un régime tempérant et du calme de l'esprit, bien

v
lPflUe;par l'usage des narcotiques.
.-WIUMMATIOHS

INTERNES. — L'opium, en principe général, est nuisible
?S ^"flammatipns. Cependant, ainsi que le fait judicieusement remar-
^erHu'felàhd, quand, après avoir convenablement insisté sur les émissions
Wguines;généraleset locales, on voit les symptômesde l'inflammation per-

,

r|t4r',c^ram?cela arrive quelquefois dans la pleurésie à l'égard du point de
; ^-de la toux et de la difficulté de respirer, avec pouls fébrile, petit et

£ p^^tant plus la saignée, l'opium est l'unique remède : il éteint l'excès

•
d'eue

-i ' 'e- sPasme> et ren(i en même temps aux vaisseaux le degré
Quai™

•

,cfSS-a're a la résorption du sang stagnant dans la partie affectée.
fe saignées, au rapport d'Huxam, n'avaient pas guéri complètement

i W Gaseffe médicale, F série, 1840, t. VIII, p. 168.
/)9
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une fièvre avec violente douleur de côté. Le laudanum et le sirop diacode
à dose élevée, calmèrent la douleur d'abord, et ensuite les autres svm'

ptômes. <(
J'ai éprouvé, dans une multitude de cas, ajoute le même auteur

que cette méthode est très-efficace et très-salutaire. » Quand, après lesémissions sanguines suffisantes, la douleur conservait son intensité Sar-

conne donnait de l'opium toutes les trois heures jusqu'à ce que le calme
fût revenu. Mais il ne faut pas perdre de vue que les opiacés ne conviennent

que lorsque l'état purement inflammatoire primitif est presque entièrement
dissipé, et qu'il a fait place à la débilité générale, avec persistance d'unélal

nerveux ou spasmodique. Toutefois,
-
ne laissons pas ignorer qu'il y a des

pleurésies dans lesquelles l'inflammation est subordonnée, dès le principe
à la douleur, à l'élément essentiellement nerveux, et qui sont efficacement
combattues par l'opium quand les saignées générales et locales ont été tout
à fait infructueuses.

Le praticien ne confondra point l'oppression des forces, que l'on observe

quelquefois dans l'inflammation portée à un haut degré, comme dans quel-

ques cas de pneumonie et de pleuropneumonie, avec la débilité réelle:

cette apparence de faiblesse est combattue rationnellement par la saignée

tandis que l'opium ne fait que l'aggraver en procurant un calme trompeur:
la douleur cesse, mais l'inflammation, au lieu de se terminer par résolution,

passe à la gangrène, à l'engorgement chronique, ou à la suppuration.
Je n'ai jamaisrencontré l'indication de l'opium dans la pneumonie franche,

où il pourrait, d'ailleurs, avoir le fâcheux inconvénient de supprimer l'ex-

pectoration; mais je l'ai souvent associé au tartre stibié ou au kermès, em-

ployés, soit à petites doses pour calmer la toux et favoriser en même temps

l'expectoration dans la période de résolution, soit pour établir plus facile- ;

ment la tolérance dans l'administrationà dose contro-stimulante de ces pré-

parations antimoniales.
L'état de débilité et de spasme douloureux, qui en réclamerait l'usage

exclusif, ne pourrait être que le résultat d'un traitementpurement antiphlo-

gistique et surtout de l'emploi des saignées coup sur coup, méthode qui ne

m'a pas réussi chez les paysans, et que je n'emploie ni à la campagne ni àla ;

ville depuis que l'expérience m'a démontré l'excellence de la doctrine de

Rasori contre la pneumonie. La prompte résolution opérée par Fémétiqueâ

dose contro-stimulante, après toutefois avoir pratiqué, dans la plupart des

cas, une ou deux saignées, suivant l'âge, le tempérament du malade ou l'in-

tensité de la maladie, m'a presque toujours dispensé de l'emploi de tout

autre moyen. Je puis assurer, comme Munaret, avoir obtenu par cette mé-

thode onze guérisons complètes sur douze malades, malgré les complications

ou. les circonstances les plus défavorables. Chez les sujets débiles et les vieil-

lards, je m'abstiens même des émissions sanguines; je m'en tiens à 1 émé-

tique à haute dose, et je réussis dans ces fluxions de poitrine, qui autrefois

étaient mortelles par défaut de réaction, par engouement des organes respi-

ratoires.
Le praticien prendra pour guide, dans les cas de phlegmasie qui senibto

indiquer l'emploi de l'opium, l'état du pouls. Il faut qu'il soit mou etiaiM-

si, sous l'influence du médicament, il redevient dur et fréquent, c est q

reste encore un état inflammatoire qui en interdit l'usage.
Dans la pleurésie aiguë, disent Trousseau et Pidoux, nous avons souje^

combattu le point de côté par des applications locales de morphines"i

derme dénudé; et, dans un grand nombre de cas, cette mjf|LaI1.
simple a suffi pour faire disparaître et la douleur et la fièvre. Quant a i

chement, il se résorbait tantôt rapidement, tantôt avec lenteur, san^^
fût possible de déterminer l'influence que l'opium avait pu avoir

résorption.
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Boudin et Sandras.(l) ont essayé l'opium à des doses successivementcrois-
santes dans la méningite épidémique ou cérébro-spinale, maladie qui paraît
avoir plus d'affinité avec les névroses qu'avec les inflammations. Ces méde-
ciusafflfment^avoir obtenu la guérison de cette affection d'une manière plus
rapide et plus complète que par tout autre médication. — Dans deux épi-
démies qui eurent lieu à Avignon, à un intervalle de six mois, on ne compta
presque aucune guérison dans tout le cours dé la première et de la seconde.
Sauffard (in Valieix) eut alors recours à l'opium à haute dose; dès lors,
non-seuleiïient dans la plupart des cas la maladie fut guérie, mais dans ceux
inêmés où l'on,n'obtenait pas ce résultat favorable, il survenait du moins
une

améliorationmarquée après l'administration du remède. — Les obser-
vations .de Rorget et. Tourdes ne sont pas tout à fait aussi concluantes.
Cependant les faits observés par ces auteurs montrent que, sous l'influence
de cette médication, la mortalité a été un peu moindre ; mais les cas qu'ils
citent,sont:malheureusementtrès-peu nombreux.

,
J'ai ro.les cris dits hydrencéphaliques, causés par la méningite tubercu-

leuse et arraches au malade par la violence de la douleur, se calmer presque
immédiatement par l'emploi de l'opium, après, toutefois, avoir diminué la
congestion cérébrale au moyen des saignées locales, des affusions froides,
ielaglàce,,etc.:Ghèz une petite fille âgée de cinq ans et demi, atteinte de
méningite tuberculeuse depuis sept jours, et se trouvant dans les conditions
que je viens de signaler, le laudanum donné à la dose de 5 gouttes, de
trpis heures en trois heures, a amené un soulagement tel que la malade,

;
après vingt-quatre heures de l'usage de ce moyen, avait recouvré sa eon-

; naissance; les symptômes nerveux et l'agitation étaient considérablement

:

diininûés,-le, pouls plus développé, etc. Je donnais en même temps le
çajomel, dont l'action s'opposait à la constipation, qui accompagne toujours

l cette affection. La malade a succombé le quatorzième jour, mais avec beau-
ifoùp"moins de souffrance que si elle n'avait point été sous l'influence
: s|dStive ;de l'opium. Je n'ai jamais vu, dans le cours d'une pratique de

garante-cinq ans, un seul cas de guérison radicale de méningite tuber-
; culeusè."Après avoir combattu l'inflammation, qui n'est ici qu'un effet, il

istérait;toujours la lésion principale, incurable, la tuberculisation des

VfEn'^ngletèfre, on emploie communément dans ces cas de méningite
; -fyec.cris hydrencéphaliques, le sel de Grégory (chlorhydrate double de mor-

P&e'et de codéine);
t jjiMvjl)dé Dublin: (2), a obtenu les plus heureux effets de l'administration
::

?és opiacés à-hautes doses dans deux cas de péritonites très-intenses sur-îmes à la suite de la paracentèse. Dans un autre cas de péritonite causée
<;

p,la rupture d'un abcès du foie dans le ventre, le même médecin (3) vit
; fesp.ptômes de l'inflammation disparaître complètement et en peu de

jeurvjarrfl'emploi de très-fortes doses d'opium et l'application de vésica-
P^s pansés, avec la morphine. Dans un rapport à la Société de médecine
«Boston(4), Jackson signale les succès qu'il obtint par l'emploi de l'opium
fhAutes,doses;dans,la péritonite. Les effets de ce médicament sont tels à

'f-jyeux.\ qu'il .n'hésite pas à proposer l'application de ce traitement aux
: -™.S;]oaaJad;és/iDflabAmatoires, telles que la pleurésie, le rhumatisme, etc.
,

tojjsseau,et Pidoux révoquent en doute les guérisons de péritonites dues
^iperforaition.de,l'intestin, et que Pétrequin, de Lyon (5), et Slokes, de

'-4WvS-6 thérapeutique médico-chirurgicale, 15 février 1854.

..

$jgtte médicale, 1835,-p. 167.- "
•SGS'g^ai*^™Pe"«?"«»1855-

.*') mette médicale, t. V, p. 187,;
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Dublin (1), ont cru obtenir dans plusieurs cas aussi graves. Il est probable
disent Trousseau et Pidoux, que ces praticiens avaient fait quelque erreurde diagnostic. Cependant, comme l'art ne possède aucune autre ressource
contre ce redoutable accident, on devra essayer l'emploi de l'opium à haute
dose, afin de s'opposer autant que possible aux sécrétions et excrétions
intestinales.

Sarsthore, Hecquet, Armstrong (in Mérat et Delens) prescrivirent l'opium
dans les phlegmasies abdominales, suite de l'accouchementou dépendantes
de la grossesse ; Mackentosh emploie avec succès la méthode de ce dernier
qui consiste à donner 20 centigr. d'opium, après une saignée copieuse'

dans la péritonite des nouvelles accouchées.
Brachet (in Mérat et Delens) prescrit l'opium dans les phlegmasies des

membranes muqueuses, surtout dans la trachéite, où la toux est sans
relâche. Dans les affections catarrhales pulmonaires, comme dans les autres
phlegmasies, l'opium est nuisible dans la période inflammatoire du catarrhe
pulmonaire aigu ; mais il peut être très-utile associé aux expectorants, tels

que l'ipécacuanha, le narcisse des prés, la bryone, l'arum, le kermès, le

tartre stibié, dans la période d'atonie et dans la bronchite chronique. J'ai

vu des bronchites chroniques graves, qu'on aurait, pu prendre, avant l'em-

ploi de l'auscultation et de la percussion, pour des phthisies confirmées,

céder à l'usage de l'opium associé au tartre stibié, et administré à petites

doses fréquemment répétées.
Bow (2) a publié six observations sur l'emploi de l'opium à l'extérieur

chez les enfants.atteints de catarrhe bronchique ou d'angine laryngée.
On a tiré parti de l'opium dans la cystite et le catarrhe vésical. Cependant

la sensibilité de la vessie peut être exaspérée par l'effet de l'opium. On lui

substituera alors avec avantage la belladone.

HÉMORKHAGIES. — Ce que nous avons dit des inflammationspar rapporta

l'usage de l'opium peut s'appliquer aux hémorrhagies actives. Il est nuisible

dans tous les- cas où il y a état phlegmasique ou pléthorique, soit général,

soit local ; mais lorsque cet état a été
-

combattu par les saignées, et que

des symptômes nerveux ou spasmodiques avec débilité existent,, l'opium

peut être utilement employé. Il est même des hémorrhagies primitivement

et exclusivement causées par le spasme ou l'irritation nerveuse, qui cèdent

à l'opium. Voyez plus bas l'emploi de l'opium dans l'avortement.
Dans l'hémoptysie, lorsque la pléthore et le molimen hémorrhagiqueonl

été suffisamment combattus, l'opium peut, en diminuant l'irritation des

bronches et la toux, empêcher l'afflux du sang et l'hémorrhagie qui en est
.la conséquence.

FIÈVRES ÉRUPTIVES. — « Lorsque, dans une petite vérole maligne, ner-

veuse, la suppuration ne fait point de progrès, vers le cinquième ou sia*
jour après l'éruption, qu'elle dégénère en une sécrétion séreuse, ichoreuse,

que les boutons ne se remplissent point, qu'ils prennent même un_aspeci

livide, et semblent sur le point de tomber en gangrène, avec prostratione-

trême des forces et violente fièvre typhoïde, je ne connais pas de moye

qui soit plus apte que l'opium à rétablir la suppuration,à compléter la «se,

et par conséquent à sauver la vie du malade. »
(Hufeland.)— Sydenn

recommandait l'emploi de l'opium dans les varioles confluentes accooep

gnées d'ataxie. Il donnait 14 gouttes de laudanum liquide, ou 1 once^

sirop diacode dans l'eau de fleurs de primevère ou autres, tous les s011"s>

puis le sixième jour jusqu'à la fin de la maladie. Quand il y a en n?êmeS
de la diarrhée, il vaut mieux le donner en lavement. J'ai vu plusieurs^^

(1) Gazette médicale, 1835, p. 166.
[2) London médical and plnjsic. Journ., t. LVIII, p. 23.
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aélire-le plus violent, les symptômes àtaxiques les plus graves accompa-
aiant là variole confluente, céder comme par enchantement à l'administra-
tion parJa bouche ou en lavement peu volumineux, de 8, 15 ou 20 gouttes
dé laudanum chaque jour.

_iatôux qui accompagne ordinairementla rougeole, et qui est quelquefois
june fréquence qui fatigue beaucoup le malade, est constamment calmée
et cesse mêmèpar l'emploi de l'opium. Dans ce cas, je donne, à l'exemple

; deSydenham, le sirop diacode, surtout pendant la nuit.
r.Là même médication convient lorsque la rougeole, ainsi que cela arrive
souvent dans là période de l'invasion de cet exanthème, s'accompagned'une
forte diarrhée. Mais la diarrhée qui s'observe au début, de l'éruption et qui
ne dure ordinairement qu'un ou deux jours, ne réclame l'usage de l'opium
rfuè.lor^qu'èlle est par trop abondante ou qu'elle persiste au delà de qua-

; rante-huit heures.
.' Dans la fièvre scarlatine, où l'éruption a presque toujours besoin d'être

; plutôt modérée que favorisée, où des symptômesinflammatoires ou nerveux
lès plus redoutables se montrent dès le début et persistent, l'opium serait

\ évidemment funeste. Cependant, dans certaines épidémies et chez des sujets
"débiles, atteints dès le début de vomissements, de diarrhée, et chez lesquels
l'éruption est irrégulière, compliquée de bronchite, de toux fréquente, de

' diversSymptômes nerveux, je me suis bien trouvé de l'opium uni à l'acétate
'dàmmoniaque et aux boissons diaphorétiques, telles que l'infusion de

';. coquelicot, de sureau, de bourrache, etc. C'est surtout dans les épidémies
; que les indications se modifient ou changent même complètement.

L-FiïHÉs iHTERMiTTENTES. — Avant la découverte du quinquina, l'opium
'

•passait pour un des meilleurs fébrifuges. Paracelse, Horstius, Wédelius,
: Ettmullérj le donnaient un peu avant l'accès. Sydenham l'a employé à doses
r|lus ou moins élevées pour combattre les fièvres intermittentes, qui, à causejw'état'nervetix plus prononcé, cèdent souvent à ce médicament après
> avoir.j;résisté au quinquina. Berryat (in Trousseau et Pidoux), qui, le siècle

derniérj a; remis en vogue l'administration de l'opium comme fébrifuge,
'doiinaitj une heure à peu près ayant l'accès, 6 à 8 gouttes de laudanum de| Jydeiih.am aux enfants de trois à cinq ans, 10 à 12 gouttes à ceux de dix ans,ètl8fi 30 gbuttes aux adultes. — Il ne faut donner l'opium que peu de

; temps avant le moment où le frisson doit arriver (une, deux ou trois heures
;'*pius); afirt d'agir sur l'éréthisme nerveux. Il serait très-nuisible, à grande
;

dose, s'il:agissait longtemps avant l'apparition de la fièvre, lorsque le sujet
j.çstdans son état normal. « J'ai vu une femme, dit Mérat (1), à la clinique
-;intër,ne de la Faculté, à qui j'avais prescris 80 gouttes de laudanum pour:fô!?^ttïe' une fièvre intermittente grave; malgré ma recommandation, on
; w%prendre aussitôt la distribution des médicaments, tandis que sont)|p*:'devàitvenir que le soir, et elle périt de narcotisme. » Fàllope ayant
i octeiiuyipour ses dissections, le corps d'un homme qu'on devait supplicier?S$^Tai| une fièvre intermittente quarte, voulait le faire mourir avec de
:
S^^^gros (8 gr.), que le condamné prenait vers l'accès, ne produi-^few y>Ulï ^et ' *a meme dose> Prise aPres 'e paroxysme, le fit suecom-'^f'-'-.^^fe'S'expliquentparledegré d'éréthisme du système nerveux, et

'i S^^ceux dont nous avons déjà parlé.
;-.jMpr°|î"m Pe*ut être très.utile contre les symptômes nerveux d'une'fièvre
;
^J^'™^pernicieuse, tels que ceux, par exemple, qui simulent -l'apo-

'dântl —l-SOnt loinde céder à Ia saignée. Hufeland, en administrant pen-J'^^y^1^ 30 gr. de quinquina comme antipériodique, ajoutait toujours

(2)
BoiS" ne<ies s<Cie"ces médicales, t. XXXVII, p. 486 et 487.' «miner, De morbis intern., lib. i.
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Je pourrais rapporter ici de nombreux cas de fièvres pernicieuses cardial-
giques ou cholériques, observés dans les marais du Calaisis, et dans lesquels"

l'opium a pu seul, en dissipant les symptômes effrayants de l'accès
m»mettre à même d'en prévenir le retour au moyen du quinquina donné

agrande dose pendantl'apyrexie. Combien de.fois n'ai-je pas vu, dans ces cas
un vomissement continuel, avec douleur aiguë ou déchirante de l'estomac'

altération des traits, petitesse du pouls, sueur glutineuse, anxiété extrême'

épuisement des forces, céder à l'emploi simultané des révulsifsà l'extérieur'

tels que sinapismes, vésicatoires, frictions avec l'alcool camphré et l'ammo-
niaque, etc., et de l'opium gommeux administré à doses croissantes et fré-

quemment répétées.
FIÈVRE TYPHOÏDE, FIÈVRE NERVEUSE, TYPHUS. — L'opium est constamment

nuisible dans ces fièvres, lorsqu'il existe à la fois congestion sanguineet
phlegmasie cérébrale. « Il y a quatre cas, suivant Hufeland, dans lesquels

l'opium est salutaire, même indispensable, chez les malades atteintsde

fièvres nerveuses ou typhoïdes : 1° quand la maladie est purement nerveuse

par causes débilitantes, ou survenue chez un sujet déjà nerveux, et qui n'offre

simultanément aucun signe d'inflammation ; 2° lorsqu'après avoir suffisam-

ment employé les émissions sanguines, le froid et les évacuants, les signes

de la congestion disparaissant, le délire persiste ou même dégénère en

fureur; dans ce cas, Hufeland conseille d'associer l'opium au calomélas;

3° lorsque dès le principe il y a diarrhée, dysenterie ou choléra, aûn de

calmer l'irritation du tube digestif et d'arrêter des évacuations qui épuisent

les forces ; lui seul, dit Hufeland, a été efficace dans le typhus qui ravagea

la Prusse en 1806 et 1807, et dont la diarrhée était la compagne essentielle;

4° lorsque les forces sont au plus bas, et que les excitants les plus énergiques

ne peuvent relever le pouls. Je ne connais pas, dit l'auteur que nous venons

de citer, de meilleur moyen que d'ajouter du laudanum aux autres stimu-

lants, par petites doses fréquemment répétées. Pour apprécier cet estimable

don du ciel, il faut l'avoir vu, en une seule nuit, rendre calme, plein et fort

le pouls qui était petit et fréquent, faire cesser le délire, rendre la connais-

sance au malade, arrêter les évacuations épuisantes, en un mot, produire

une métamorphose véritablement miraculeuse. »
Cullen et Gland (in Trousseau et Pidoux) ont, comme Hufeland, conseillé

l'opium dans les maladies typhoïdes*. Bretonneau, Chomel, et un grand

nombre d'autres praticiens, l'ont formellement repoussé. « Quant à nous,

disent Trousseau et Pidoux, nous l'avons quelquefois administré dans la

dothinentérie, et toujours nous nous en sommes mal trouvés, excepté dans

les cas de perforation intestinale dothinentérique, où il est utile en calmant

les douleurs de la péritonite, et en modérant les contractions intestinales;

mais pendant la convalescence de ces maladies, alors que les symptomH

nerveux ont cédé et qu'il ne reste plus qu'une diarrhée rebelle, 1'associaW

de l'opium au sous-nitrate de bismuth ou au quinquina peut amenerune

convalescence plus rapide et plus franche. »
, ,,.Forget (1) considérant la diarrhée dite typhoïde comme le produit de l in-

flammation et de l'ulcération des intestins, et rejetant les purgatifs comm

dangereux dans ce genre de diarrhée, veut qu'on la supprime le plus

possible, sans toutefois y substituer la constipation, qu'il faut, dit-il, co •

battre également, mais "par les moyens les plus doux. « Dans la diarr

typhoïde, comme dans tout autre, ajoute ce judicieux observateur, lop

est le remède qu'il faut préférer. Mais, dira-t-on, il y a des accidentsue^

veux : coma, subdélire, et l'opium, qui porte à la tête, va^ les agg ^
Ainsi parle la théorie, mais les faits disent autrement. Nous avon

Sydenham recommander l'opium dans le délire, même dansjejleure^

(1) Bulletin général de thérapeutique, t. XLIX, p. 57.
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teux'-» A'l*appui de cette pratique, Forget rapporte un cas de fièvre
typhoïde, avec délire furieux et prolongé, où 15 centigr. d'extrait d'opium,
pris en-trois heures, firent tomber l'exaltation et procurèrent un sommeil
calme qui dura-jusqu'au lendemain. L'opium est continué à la dose de
SûcentigE; en vingt-quatre heures : nouveau sommeil ; même effet jusqu'au
jour suivant,; où le malade se réveille dans une douce quiétude. La liberté
du ventre est entretenue par des lavements miellés et lactés. Le malade est
au

vingt-deuxièmejour, la fièvre est presque nulle, la langue se nettoie,
l'appétit renaît : convalescence le vingt-cinquième jour.
léfaitrentre dans ceux que signale Hufeland comme devant être com-

battus par l'opium; mais dans la fièvre typhoïde, forme putride ou mucosa-
.

putride, ce médicament est le plus souvent nuisible, tandis que les purgatifs,
en débarrassantle tube intestinal des matières acres et fétides qu'il contient,
enlèventune cause secondaire d'irritation locale et d'intoxication qui aggrave
la'taaladie. J'ai vu maintes fois en pareil cas le météorisme se dissiper, la
tête se:débarrasser, le pouls se développer après l'usage des purgatifs salins
où acides; Dans la fièvre typhoïde, les éléments morbides étant très-variables,
ellessymptômes qu'ils produisent très-différents, la plupart des nombreuses
iédiôàtiôns proposées contre cette maladie ont pu réussir, suivant l'oppor-
tunité delëur application.

^ÀydHTEMENT] -ACCOUCHEMENT, ÉTAT PDERPÉRAL. — L'opium est un remède
précieurpourprévenir l'avortement. Il fait cesser les contractions préma-
tuféés-de l'utérus. J'ai eu à me louer de son emploi dans un grand nombre
dé casiOù l'avortement semblait imminent. Je donne le laudanum liquide
dansunë potion ou dans un tiers de lavement émollient, après, toutefois,
avoir vidé le gros intestin au moyen de lavements simples et entiers. Cette
dernièreprécaution'est d'autant plus nécessaire que souvent la constipation
suffit seule pour produire l'avortement (1).
'ihèpfpfesséur Dubois et Guillemot ont employé le laudanum avec un suc-
tés remarquable pour enrayer les contractions utérines et prévenir l'avorte-
ment. Ce moyen, précédé de la saignée quand il y a pléthore locale ou
léhéralëjCônvient dans les cas où les symptômes d'avorlement sont déter-
minés par des excitants extérieurs, l'irritation d'un organe voisin de la ma-

?
tecé,nin.coup,- une chute, une commotion, une impression morale profonde
^oifè. L'opium convient encore, aidé du repos et de la position horizon-
filè, pour prévenirles fausses-couches qui se succèdent, par une sorte d'ha-

ï,-w-Dnç accumulation considérable de matières fécales peut se former dans le dernier intes-

ro
f0^0'™1, un travail semblable à celui de l'enfantement et produire même un accouche-

Sir1^?*''"^' Je rapporterai, à cette occasion, comme très-remarquable, le fait suivant:ttmF^"' de Saint-Pierre-lez-Calais, âgée de quarante ans, d'un tempérament lymphatico-
.

«?giun,'4ttne forte constitution, enceinte, pour la première fois, de six mois et demi envï-
S,,.T°jTa?t, disait-on, les douleurs de l'enfantement depuis la veille au soir, lorsque, le
»n>aK^ 1818' à sept lleures du matin, je fus appelé pour lui donner mes soins. L'aug-:'lS- -:C^*^le des doiUeurs expultrices, une grande agitation, un pouls accéléré, des
wEmè°t?iV'ol^nts et rePéte^i semblaient, en effet, annoncer un accouchement prochain.

.

.^SkP^-fe'toucher, m'assurer de l'état des choses, je rencontrai un obstacle insurmon-
' temâtil fA

clion du doigt; une tumeur très-volumineuse, formée par une grande quantité
^BOS

-

S les durcies et agglomérées dans le rectum, qu'elles avaient énormémentdilaté

-

WtesSw* et en bas' effaçait presque complètementle vngin. J'avais commencé à vider
;; 'l'élis- 5°°ral aù moyen d'une petite cuillère en fer enduite de graisse et introduite dans
'-fete'la

m
6' ?arde fôl*e^ contractions et pendant dos efforts de vomissements, presque

«conciSf88?'i iolSmment expulsée. Le calme, avec affaissement, succéda comme après
' WifflEr6'

t.
-? Plus laborieux; le col utérin, effacé, attestait un commencement de travail

]*%-ST™< provd<îué! mais une saignée, indiquée par le développement et la dureté du
*làîtom?TemeBtémollient y™ entraîna le reste de l'accumulation fécale, et, enfin, un quart
*WOaent

i
T6C 15'ë0ïlttes de laudanum' firant rentrer tout dans l'ordre. On prévint ùlté-

teniie naturel
C°nStlpation' la &rossesse marcha sans trouble, et l'accouchement eut lieu au
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bitude, presqueauxmêmes termesdelagrossesse (1). Il est évidentquel'avor-
tement qui reconnaît pour cause la mort du foetus, des lésions graves de

ses

annexes, des altérations pathologiques de l'utérus, etc., est inévitable
et

même nécessaire. Mais alors, direz-vous, comment distinguer ces cas de

ceux dont nous venons de parler,. et contre lesquels l'opium agit efficace-

ment? Le doute ici ne doit point arrêter le praticien; si l'opium suspend untravail nécessaire, la nature, plus puissante que la médication, reproduises
efforts conservateurs et met fin, en expulsant les produits de la conception
à une grossesse devenue impossible. Le laudanum administré en lavement

agit plus efficacement, suivant le professeur Dubois, pour prévenir l'avorte-

.ment, que lorsqu'il est donné par la bouche.
Après la saignée, Deventer donnait souvent l'opium pendant les douleurs

de l'accouchement, soit pour calmer l'irritation, soit pour mûrir le travail.

Ge moyen peut être utile lorsqu'il y a rigidité spasmodique du col delà

matrice. Une femme qui était en travail depuis quarante-huit heures fut

mise, par le conseil du professeur Alphonse Leroy, dans le bain après avoir

été saignée deux fois ; il lui fit prendre dé l'alcali volatil avec du laudanum:

la femme s'endormit, et la matrice reprenant de l'énergie, l'accouchement

.fut heureux. J'ai eniployé avec avantage, dans les cas où la débilité générale

de la femme rendait le travail long et très-pénible, la teinture ammoniacale

d'opium. Sous l'influence de ce médicament, le pouls se relevait, le courage

renaissait, les contractions utérines se reproduisaient plus fortes, et l'ac-

couchement s'opérait. Ce stimulant ne produit pas le même effet que le

seigle ergoté. Ge dernier a une action prompte, fugace et spéciale sur l'u-

térus tombé dans l'inertie; tandis que l'opium, uni à l'ammoniaque, a des

effets plus durables et est plus particulièrement indiqué dans la débilité

réelle et générale.
11 n'est pas d'accoucheur qui n'ait été à même de reconnaître le bienfait

de l'opium administré après un accouchement très-douloureux et qui ajeté

le trouble dans toutes les fonctions ; il rend le calme au système neneui

et rétablit en même temps le rhythme naturel de la circulation et l'harmo-

nie organique.
.

«
Dans la vive irritation locale pouvant faire craindre une métrite et une

péritonite, suite de manoeuvres pratiquées sur l'utérus, l'opium à haute

dose agissant puissamment et promptement sur le système nerveux, enraie

les accidents bien mieux que la saignée.

.
Lorsque les tranchées qui suivent l'accouchement sont trop violente,

l'opium seul peut les calmer; on donne alors le sirop diacode ou le lauda-

num liquide en potion à prendre par cuillerées de temps en temps.

DYSENTERIE. — 11 ne faut donner l'opium dans la dysenterie que lorsquu

y a absence d'inflammation ou d'état bilieux, saburral. Dans la prenne»

période, la dysenterie se manifeste souvent par des symptômes inflamma-

toires ou bilieux, qu'il faut d'abord combattre dans le premier cas par w

-antiphlogistiques, telles que la saignée, les sangsues sur le bas-ventre ou

l'anus, et dans le second par l'ipécacuanha. Ce dernier peut être rempiw

par la racine de bryone, le narcisse des prés, l'asaret ou la racine de v •

letle. Je fais toujours précéder de l'un de ces vomitifs l'administrationw

-l'opium. Celui-ci ramène ensuite le calme en faisant cesser l'irritation

'.testinale qui provoque les évacuations; mais cet effet ne doit avoir iueuq

^graduellement et au moyen de petites doses souvent_ répétées. U^J,
pression trop brusque de la sécrétion du mucus et de l'écoulement o^^
peut avoir des inconvénients. C'est surtout dans les dysenteries eP1"™'^

que l'opium triomphe. On le donne alors par la bouche ou enIaveausjj

associé aux mucilagineux. «
L'effroyable dysenterie rhurnatisMie^__

(1) Archives générales de médecine, 1836, t. XI, p. 294.
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nar
l'humidité^ et le froid, qui fit tant de ravages dans l'armée prussienne

-
«1.1792} tant qu'on la combattit, comme c'était alors l'usage, par la rhu-
barbeenipoudre; ne redevint curable et ne cessa que quand on lui opposa
sénéralenient l'opium. En Algérie, nos soldats atteints de dysenterie sont
traités; après que l'on a combattu l'inflammation, par l'ipécacuanha et

;j!opium:;ce.dernier médicament est le plus souvent administré en lave-
ijnent;;î- :'
.siSydenham, et, après lui, Sènnert, Brunner, Wepffer et Ramazzini, ont
préconisé l'opium dans le traitement de la dysenterie. Degner, Pringle,
Young, Zimmermann l'ont regardé comme dangereux dans cette maladie,
fl suffit de lire l'histoire des épidémies de dysenterie, observées par Stoll,
pour se convaincre que ces opinions contradictoires, émises par des méde-
cins' également recommandables, tiennent à ce qu'ils ont eu à traiter des
d|sèhtéries dont le génie épidémique était différent.
'!;:Ï)IAMHÉE.

— Dans les diarrhées, l'opium agit comme dans la dysenterie
etexige dans son emploi les mêmes précautions. Il serait nuisible dans la
diarrhée critique, qui soulage toujours le malade et souvent le guérit. On
jeutindire autant de tout autre hypersécrétion qui aurait le même carac-
tère,-^Dans la diarrhée aiguë, l'opium, administré en potion, en lavement
onji en-fomentation dans des véhicules appropriés, suffit ordinairement
,cp.m.e;moyencuratif. Mais, dans la diarrhée chronique, il n'a qu'un effet
palliatifetmomentané. On l'associe alors avec avantage aux astringents, au
«pus-nitrate.de bismuth, etc., ou l'on met alternativement en usage ces
.diverses substances suivant les indications.
!i CHOIERA. — Dans la diarrhée prémonitoire ou qui précède le choléra, le
laudanum en potion et en lavement, simultanément employés, m'a presque
toujours'réussi chez les malades qui ont eu la précaution de se tenir au lit
et d'éxcitér' la transpiration au moyen de l'infusion chaude de menthe, ou
iéthé légèrement alcoolisée, prise parlasses fréquemmentrépétées.
'vDahsule choléra; l'opium doit être administré dès le début et à haute
doséi parce que dans cette affection le trouble nerveux prédomine. Dans un
cas de choléra avec convulsions horribles, vomissement affreux, sueur
froide, pouls à peine sensible, Sydenham donna d'abord 25 gouttes de
M-laudaiium dans une cuillerée d'eau de cannelle spiritueuse; il se tint

'ensuiteJ'espace d'une demi-heure auprès du malade, et voyant que cette
;

première dose ne suffisait pas pour arrêter le vomissement et apaiser les
;

|onvulsi6ns,'il fut obligé de réitérer plusieurs fois le remède et d'en aug-ffWertoùjôiirs la dosej ayant soin délaisser assez d'intervalle entre chaque
jjnse> pour voir ce qu'il pouvait espérer de la précédente avant que d'en

u
Y*¥$-une nouvelle. Par ce moyen, les symptômes se calmèrent. Cepen-;:'r$îv^'^è prévenir la rechute, Sydenham fit encore prendre de tempsl'Ifi^P? dû-laudanum, à doses décroissantes, et recommanda le repos le
Wj|p?ra durant quelques jours.V^I'Dptoyaht ainsi l'opium, j'ai réussi, dans le choléra épidémique de

ï. S* Prêter la marche si rapide de cette affection chez quelques malades.
'î^™ÏÏf:§|ûëhhâm, je l'administrais toujours avec une très-petite quantité

o,e>vehiculè.' Dans le choléra algide, j'employais de préférence la teinture
ammoniacale d'opium (élixir parégorique du Codex), afin, tout en calmant

-

^^yiiptômes nerveux, d'exciter plus promptement le système circulatoire
; « le provoquer ainsi une réaction plus prompte. Je tenais en même temps

:J
Te™e'ibre au moyen de lavements composés de miel de mercuriale et

«n!. dauber,, parce que j'avais remarqué que la suppression subite des
'

£ jutait l'intensité de la maladie.
''

césTi -pidéin*ede 1866> il[ a été d'observation constante, que si les opia-
-.

calmaient les phénomènes au début, en atténuaient l'intensité, leur
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emploi prédisposait singulièrement aux congestions réactionnelles cérébro-
méningées. C'est ce dont j'ai pu me convaincre auprès du nombre considé-
rable de cholériques que j'ai soignés à Boulogne et dans les environs, k
bout de quinze jours, j'ai dû en restreindre énormément l'usage et surtout

en diminuer les doses. L'opium qui, dans la même localité, avait réussi
en1849 et en 1854., dans une constitution médicale différente, est devenu, dans

la dernière apparition du fléau, d'un emploi dangereux et d'une indication
difficile. A la fin de l'épidémie, j'en étais arrivé à ne plus prescrire les opia-

cés que comme médication adjuvante. Le choléra ne se présentait pas avec
le même caractère; le génie épidémique n'était plus le même.)

GLUCOSURIE ou DIABÈTE SUCRÉ.—AEtius, Willis, Waren, Rollo, Hufeland,
Moncy et d'autres auteurs, ont vanté les bons effets de l'opium dans cette
maladie. Moncy (1) veut qu'on élève progressivement la dose de ce médica-

ment jusqu'à en prescrire 1 gr. 20 centigr. par jour. Tommasini a été jusqu'à

3 gr. dans les vingt-quatre heures. Marsh, Carter et Prout assurent (2)avoir

retiré dans le diabète des avantages de l'opium, qui, suivant eux, diminue

l'abondance de l'urine et y appelle l'urée. La plupart des médecins qui ont

employé ce médicament, dans le diabète, l'ont donné à des doses considé-

rables et sont allés même jusqu'à produire le narcotisme. Dans un cas de

diabète sucré, le professeur Forget, de Strasbourg, a donné journellement
2 gr. d'opium sans aucun inconvénient. Ce médicament est le seul qui ait

diminué la quantité des urines. Toutefois, on ne doit arriver à de telles

quantités que graduellement et avec beaucoup de prudence (sansoublier

pourtant que, l'excessive excrétion dans cette maladie causant une élimina-

tion rapide des principes actifs de l'opium, il devient logique d'en élever la

dose).
« Parmi tous les médicaments opposés au diabète, dit Canstatt (3), l'o-

pium jouit jusqu'à présent de plus de confiance; ce médicament enraye la

faim et la soif, ainsi que la sécrétion urinaire. Si le sucre ne disparait pas

complètement des urines, au moins en voit-on diminuer le chiffre d'une ma-

nière notable, etc. » Reynold Koeler (4) dit que ce médicament constitue

pour la maladie en question un des meilleurs palliatifs.
.« Ce remède, dit Valleix (5), n'est pas sans nullité; mais si l'on examine

attentivement les cas de guérison rapportés par les auteurs, on voit qu'il

s'agit d'une simple polyurie, ou qu'il n'y a eu qu'amélioration passagère, et

l'efficacité de l'opium devient très-contestable sous ce rapport. »
Orme-

rod (6) n'a pas obtenu par l'opium de résultat favorable ; l'urine était jour-

nellement analysée. Suivant Grisolle (7), l'opium n'est qu'un palliatif, car u

n'existe encore, dit-il, aucun cas de guérison bien constaté, qui ait été

opéré par lui.
(Les uns expliquentl'action de l'opium en le considérantcomme astringent.

Suivant Anstie (8), c'est par une paralysie du système nerveux et des nens

vaso-moteurs qu'elle se produit. Pecholier (9) affecte à l'opium la propw
de.ralentir, de retarder, d'arrêter le mouvementde désassimilation nutritive.

Donné à haute dose, n'arrêtera-l-il pas dans ses effets secondaires ce mou-

vement de décomposition, cette perte considérable et presque continue,

sans assimilation équivalente, qui constituent la glucosurie. On 1 a pense,

(1) Med. chirurg. trans. of Lond., 1814.
(2) Journal général de médecine, t. LXXXV, p. 106.
(3) Pathologie spéciale.
(4) Traité de thérapeutique spéciale.
(5) Guide du médecinpraticien, 1" éddt., t. VII, p. 396. Paris, 1846.
(6) Edimb. Journ., 1847.
(7) Traité de pathologie, 1855.
(8) Thé Lancet, 1865, p. 602.
(9) Bulletin de thérapeutique, mai 1865.
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et quelques faitsi sont là pour donner raison à cette supposition. Malheureu-
sement où a souvent le grand tort de proclamer une amélioration presque
aussi haut qu'une guérison, et l'on peut bien même avoir affaire, pendant
je1 traitement, a we de ces phases d'amélioration dont les médecins qui
oltbbsèryé beaucoup de diabétiques ont eu souvent l'occasion de consta-
jefpaKpàrition spontanée. La raison qui, dans les cas que j'ai eu à traiter,
m'a' empêché <iV continuer ou de prescrire l'opium, est que ce médica-
leni^ètrùit l'appétit et enlève aux malades la faculté de résister, par l'in-
isùon'd'uhë alimentation appropriée, à la perturbation de nutrition qui
g épuise... Mais('voici des preuves plus accablantes contre cette médi-
cation,)'' '' .;,..

•

•;llrésùltë de recherches auxquelless'est livré tout récemment Coze, agrégé
l'jaFacùlté de médecine de Strasbourg (1), que, sous l'influence de la mor-
puiflé, la' quantité du sucre du foie augmente de plus du double, et que la
quantité de sucre dans le sang artériel augmente aussi du double ; ce qui
èfvîn-argumënt, dit ce médecin distingué, contre l'emploi de l'opium dans
lé traitement du diabète, et explique les insuccès de ce traitement constatés
par beaucoup, de médecins.

-'^YPETûs.
— L'opium n'est pas, comme quelques auteurs l'ont cru, un

refrièdé'spéGinque contre la syphilis. Son efficacité dans cette maladie n'est
que relative. 1 s'est montré très-utile : 1° contre les symptômes douloureux
de cette;affection; 2° quand le mercure ne produit plus d'effet contre des
symptômes dont la persistance ne peut être attribuée qu'à une irritation
soùrdëi ou à l'éréthisme du système nerveux; 3° en l'associant au mercure
pourfendre lés effets de ce dernier plus rapides, plus énergiques, préveniren
méùetemps l'irritation gastro-intestinale et la salivation ; 4° pour favoriser
l'impulsion vers là périphérie et provoquer ainsi des sueurs qui éliminent à
iâ fois7 lé principe morbifique et l'agent métallique hétérogène, dont le
séjourtrop longtemps prolongé dans l'économie peut occasionner des acci-
dents plus OU moins graves ; 5° quand ces derniers accidents existent, qu'il
fa: des_ reliquats vénériens, vérole dégénérée et en même temps maladie
mercurielle, dyscrasie toute spéciale avec anémie, atonie des organes. J'ai
vu-rnaintes fois l'opium produire, en pareil cas, des effets merveilleux et
qûe'fayOrisaient dans quelques circonstances les préparations de salsepa-
ftilleyiet,

1 comme succédanées de cette dernière, les décoctions concentrées
déracines-de bardane, de tiges de douce-amère, de brou de noix, d'écorce
iemézéféum, etc.
îRodét(2)a fait connaître les bons effets de l'opium à haute dose dans les

ulcères /syphilitiques irrités, douloureux, ayant une tendance au phagédé-
nisinë. Le mercure, dans ces cas, est toujours nuisible; il exaspère ces

;
T^es; L'opium, au contraire, est toujours utile, en calmant la douleur,
W; apaisant, l'irritation et en modifiant avantageusement la suppuration.
|aiSG'ést:surtout contre les ulcères syphilitiques, phagédéniques et ser-J1?1^ "jùi succèdent ordinairement à un bubon virulent, que l'opium

• •-. -i
6D^ue^(ïtie sorte comme spécifique. Chez tous les malades aux-Ws;Hoaet a administré l'opium à haute dose, la constitution s'est rapide-

^entatiélioréer

J^WSp-IOERCURIEL.
— L'opium administré à l'intérieur s'est montré

Jled^ns cette affection. Hunter prescrivait des gargarismes et des colluT'
,

tfes-fortement opiacés. Dans ce cas, j'emploie les gargarismes de sulfate

W)Kmiî'Présénté ài'Académie des sciences. {Gazette médicale de Strasbourg, 20 sepi
%ê) t.'xux ^^té 3 WSociété Se médecine de Lyon et Bulletin général de thèrapeu-
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d'alumine fortementchargés d'opium. (Le chlorate de potasse trouve aussi
dans ce dernier un précieux adjuvant.)

GANGRÈNE EXTERNE. — L'opium convient dans la gangrène qui dépend
essentiellement d'un défaut de vitalité, telle que celle qu'on observe chez
les vieillards (gangrène sénile), quand, toutefois, la tendance à la conges-tion cérébrale, si fréquente à cet âge, n'en contre-indique pas l'emploi,

Taylor (1) donne l'opium dans la gangrène sénile, à dose modérée
(2 centigr. 1/2 par jour, qu'on augmente les jours suivants); en même

temps il fait garder le lit au malade, et enveloppe la partie affectée de fla-

nelles épaisses, parce qu'il a remarqué que la chaleur aide plus puissam-

ment à la guérison que l'opium même. Il cite un cas où le gros orteil, pâle

livide, froid, avec une rougeur qui s'étendait plus loin, fut ramené à
la'

chaleur et à la concentration du mal, qui se borna à cet orteil, lequel tomba,

et la plaie se cicatrisa.
Mais c'est surtout contre la gangrène de Pott, ordinairement caractérisée

par des douleurs extrêmement vives, que l'opium s'est montré presque
toujours efficace.

L'action simultanée de ce précieux médicament sur le système nerveui
comme sédatif et sur le système sanguin comme excitant, est ici de la der-

nière évidence, puisque, en effet, peu de temps après son administration,
les douleurs cessent en même temps que le pouls se relève, et que la réac-

tion organique arrête la gangrène. Entre plusieurs exemples que je pourrais

citer à cette occasion, je rapporterai le suivant :
Fourcroy, mégissier à Samer, d'un tempérament lymphatico-sanguin,

ayant toujours joui d'une bonne santé, avait été atteint, à cinquante ans, de

congélation au gros orteil du pied gauche, lequel était resté, depuis lors,

dans un état d'engourdissement, de fourmillement douloureux qui augmen-
tait par la fatigue, les variations atmosphériques et surtout par l'impression

du froid. A l'âge de soixante-dix ans (vingt ans après), les douleurs de

l'orteil deviennent continuelles, le sommeil et l'appétit se perdent, les forces

diminuent; un point brun noirâtre, de la grandeurd'une lentille, se montre

à l'extrémité, s'étend et annonce bientôt une véritable gangrène, qui, en

peu de jours, envahit la moitié de l'orteil. L'emploi du quinquina à l'inté-

rieur et à l'extérieur n'a produit aucun effet. A mon arrivée (10 juin 18ÏI),

je trouve le malade dans l'état suivant : l'orteil est sphacélé, sec, et la gan-

grène gagne la partie supérieure du pied; les parties environnantes sont

tuméfiées et d'un rouge bleuâtre vers le point affecté. Des douleurs déchi-

rantes partent de ce point et s'irradient sur toute l'étendue du pied; le

pouls est petit et fréquent (86 pulsations) ; le malade qui, depuis quinze

jours, n'a pu goûter un seul instant de repos, est découragé et invoque la

mort comme terme de ses horribles souffrances.
. ...Me rappelant les succès obtenus par Pott en pareil cas, je fais aussitôt

remplacer les applications toniques par des émollients, et je prescris!ex-

trait gommeux .d'opium à la dose de 5 centigr. de trois heures en trois

heures. Dès la nuit suivante, et, après l'administration de 25 centigr. de»

médicament, la douleur se calme, le pouls est moins fréquent (80pu»
tions) et se développe. Le lendemain, la même dose d'opium es; donnet

de deux heures en deux heures. Après quarante-huit heures, les dou;

cessent presque entièrement, et le malade, tranquille, joyeux même, n

•cependant que deux heures de sommeil. Le pouls est relevé et a son rny

presque normal (75 pulsations); la chaleur de la peau est halitueusie,

inflammation franche se manifeste autour de la partie malade et w
-gangrène. Au bout de quelques jours; le sommeil revient, une suppu

(1) Abeille médicale, mai 1846.
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dé bonne nature s'établit, les forces se réparent; les doses d'opium sont
«ràdûellement éloignées, de manière qu'après le huitième jour le malade
n'en prend plus qu'une matin et soir. La séparation spontanée de l'orteil
s'opère peu à peu, et, après la chute totale de ce dernier, il reste inférieu-
reinèht uni lambeau qui, ramené et maintenu sur la surface articulaire du
premier os' métatarsien, au moyen de bandelettes agglutinatives, diminue
considérablementl'étendue de la plaie et en facilite ainsi la cicatrisation.

Nous rapprocherons de ce fait celui observé parMacDowel et relaté dans

,

fiii&itn hospital Gaz., 1854.

.
JuiES ET .ULCÈRES. — «

L'opium,'dit Hufeland, possède une aptitude spé-
ciale à favoriser la suppuration et à faire naître un pus de bonne qualité.
On peut.tirer un parti avantageux de cette propriété dans une foule de cir-
constances.,» Il convient, par conséquent, dans les ulcères sordides, icho-
reux, putrides, gangreneux, dans la pourriture d'hôpital, etc. J'ai employé

( avec succès l'opium à l'intérieur et à l'extérieur contre les ulcères rouges,
extrêmementsensibles, d'un caractère éréthique.
'-W..-H. Roberts (1) considère l'opium donné à l'intérieur à petites doses
stimulantes,, comme très-efficace dans le traitement des ulcères rebelles,

i
ïi.seiCbntente de l'emploi de l'eau froide. Skey (2), et, après lui, Mayor, pro-
posent de traiter les ulcères par l'emploi de l'opium. Ce médicament active
tellement la: circulation, qu'il suffisait pour faire éviter le froid aux pieds à
unihomme.qui en souffraithabituellement. Quelquefois Skey donne 8 gouttes
deteinture d'opium, prises en deux fois dans la journée. Le plus souvent,
ihçoinmenGe. par 2 centigr. 1/2 ou3 centigr., élevant successivement la dose

; jusqu'à 10.centigr. d'opium, soir et matin. Ce médicament augmente les
' forces.et améliore l'appétit. Le. pansement se fait simplement avec de la

charpie mollette. Ce traitement convient dans toutes les espèces d'ulcères,
.exceptédansceuxqui sont inflammatoires. Skey rapporte seize observations

', deiguérison d'ulcères chroniques cicatrisés par cette méthode, et il assure
; que, depuis plusieurs années, il a obtenu ainsi de très-nombreux succès dans

des cas où toutes les autres médications avaient échoué.

; iAs^ciiraoN.DE L'OPIUM A D'AUTRES SUBSTANCES. —On a pour but dans cette
association, ou de favoriser, de rendre plus efficace l'action d'un autre mé-

:
diçanïejH% ou de mettre l'organisme en état de le supporter. Ainsi on mêle

! l'opium aux antispasmodiques, tels que le castoréum, la valériane, le
camphré, pther,. etc.

;
jDe ce que l'on a reconnu l'antidotisme de l'opium et de la belladone, il

aeh faut pas conclure pour cela que les formules où entrent ces deux sub-
sbnc.esdoivent être rejetées; Elles répondent à un besoin; elles constituent
jiiie médication sûrement calmante dans laquelle l'action trop excitante de
laielladône est mitigée, modifiée par l'action narcotique de l'opium. La
feùnion de ces deux agents opposés détruit ce qu'il y a d'exagéré dans l'un

•
|™sl'aiitre. La Société de pharmacie aurait pu s'abstenir de déclarer les
D?î|g?nls incompatibles ; mais elle aurait dû spécifier les cas où leur
^ocMion.pouvait être utile ou entraver la manifestation des effets atten-

v

%W'on veut produire le sommeil, il ne faut pas associer la morphine à
^esolahéevireuse; mais on peut très-bien obtenir un effet sédatif de l'union
"Ménxàgents; ce qui est indubitable, c'est que leur action toxique est

,.fesque'annihilée
: un enfant âgé de neuf ans (cas cité par Benjamin Bell)ip sans presque en éprouver aucun effet, deux suppositoires contenant;^™ centigr. d'opium et autant d'extrait de belladone.)^W^fuirh au quinquina, au sulfate de quinine, agents médicamen-

]]}^io»'«éaiç«;é,i855.

.

' «wnal de médecine et de chirurgie pratiques, t. IX, p. 255.
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teux principaux, pour en. faire tolérer l'action sur un estomac trop irritahl
et éviter le vomissement; au tartre stibié dans la médication contro-stimi
lante pour obtenir aussi la tolérance du médicament principal; auxastrin
gents, tels que le ratanhia, le cachou, l'écorce de chêne, les racines de

tor"

mentille et de bistorte, le tannin, etc., pour en rendre l'action
supportable

dans les cas de diarrhée, de dysenterie, d'hémorrhagie passive, etc.
On combine l'opium et le mercure dans le traitement de la syphilis

(Voyez plus haut SYPHILIS.) Pour les cas de scrofules ulcérées, l'association
de l'opium à l'iode, recommandée par Le Masson (1), donne aux prépara-
tions iodurées une vertu qu'elles n'avaient pas, soit que l'opium agisse alors

par ses propriétés toniques, soit qu'il diminue les sécrétions, soit
quel'union de ces médicaments exalte leur action réciproque.

La thériaque, assemblage bizarre de quatre-vingts substances diverses
dont on a exagéré les vertus, et que l'on a conservée dans la thérapeutique

moderne, parce qu'elle y rend des services réels, doit une partie de ses pro-priétés à l'opium qu'elle contient. «La thériaque, disent Trousseau et

Pidoux, est particulièrement conseillée dans les fièvres de mauvais carac-
tère, dans les varioles confluentes, la rougeole, lorsque l'éruption s'affaisse

et que de graves désordres surviennent, soit du côté de la tête, soit du côté

de la poitrine, ou bien encore lorsque, au début de l'éruption, une violente

diarrhée jette le malade dans l'affaiblissement et ne lui laisse plusassezde
force pour suffire à l'élimination du principe morbifique. La thériaqueest

encore préférée à l'opium dans le traitement des gastralgies et des enterai-

gies, de celles surtout qui sont liées à l'état de chlorose ; unie aux médica-

ments ferrugineux, elle le fait mieux tolérer et complète une guérisonque

le fer n'eût pu obtenir. Dans cette circonstance, la thériaque est donnée

ou associée au fer lui-même, à la dose de 1 à 2 gr. ; ou seul, en un boldé

1 gr., une ou deux fois par jour, et notamment le matin à jeun, et le soiraa

moment où le malade se couche. Lorsque l'usage interne de la thériaque

répugne trop aux malades, ou qu'elle trouble leurs digestions, on applique

le médicament sur le creux de l'estomac, ou sur le ventre, sous forme

d'emplâtre.
Le diascordium, électuaire opiacé astringent, composé d'une vingtaine de

substances, a été aussi conservé dans nos officines. Tous les praticiens le

conseillent dans la diarrhée et dans la dysenterie, lorsque les symptômes

inflammatoires sont dissipés. C'est surtout dans la diarrhée chronique qu'il

est d'une grande utilité. On commence par une dose légère (1 à 2 gr.), et

l'on augmente graduellement jusqu'à celle de 4 et même de 6 gr. Cet élec-

tuaire agit à la fois comme calmant et comme astringent.
EMPLOI DE L'OPIUM A L'EXTÉRIEUR. — MÉTHODES IATRALEPTIQBE ET HO*

MIQUE. Nous avons déjà parlé def divers modes d'emploi de l'opium àl'e*
rieur. Le plus ordinairement, dans ce cas, on a pour but unique de calma

la douleur locale, bien que par cette voie, l'on puisse obtenir des effets sem-

blables à ceux que produit l'ingestion de l'opium dans les voies digestives.

Cependant, sous ce dernier point de vue, l'opium, employé par la mette™

ïatraleptique, a des effets plus ou moins incertains, car on ne peut jaw

s'assurer de la quantité exacte du médicament absorbé, lescon*'10

d'absorption de la peau variant sans cesse dans les diverses circonstanc

de santé ou de maladie. Il résulte de cette variation, que des apphcaw

de préparations opiacées sur la peau ont souvent donné lieu à des emp

sonnements mortels, surtout chez les enfants. J'ai vu l'application sur
^_domen, d'une compresse imbibée d'eau tiède avec addition de 1sfj?

de laudanum liquide, chez un enfant de dix-huit mois atteint de couq>

produire un assoupissement inquiétant, qui,.. heureusement, s est
^

(1) Mémoire sur l'emploi de l'opium joint à l'iode..Paris, 183,1.
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après l'application de deux sangsues derrière chaque oreille. Le pansement
des brûlures avec le cérat laudanisé peut aussi produire le narcotisme. Le
Journal de chimie (1836) rapporte un cas de narcotisme très-grave survenu
chez un enfant âgé de deux mois et quelques jours, par l'application, pen-
dant vingt-quatre heures, d'un mélange de cérat et de 13 gouttes de lauda-
num liquide sur une excoriation très-douloureuse située à la naissance du
cou. hes symptômes de narcotisme ne disparurent complètement que le
troisième jour.

L'emploi de l'opium à l'extérieur, par la méthode endermique, est beau-
coup plus sûr que par la méthode iatraleptique. On met surtout cette mé-
thode en usage dans les cas où il est nécessaire d'enlever promptementune
douleur vive, ou lorsque l'estomac ne peut supporter aucune préparation
opiacée. On se sert aujourd'hui de préférence, pour cela, des sels de mor-
phine, dont l'absorption est prompte et l'effet instantané. (Voyez plus bas
Mmphine.) -,....,
les bains opiacés, ainsi que nous l'avons dit à l'article NÉVROSE, ont été

employés dans le tétanos. On fait dissoudre plusieurs onces d'opium dans
l'eau du bain, et on y tient le malade pendant une ou deux heures, suivant
l'effetobservé. (Ce traitement d'un résultat plus que douteux aurait l'incon-
vénient d'être excessivement dispendieux, et à peine à la portée des bourses
riches.)

1 Si l'opium, administré en lavement, a paru produire moins d'effet que
parla bouche, c'est, comme nous l'avons déjà dit, parce que l'injection
étant ordinairementrendue de suite, l'absorptionn'a pas le temps de s'opé-
rer. Quand elle est retenue, l'effet du narcotique, nous le répétons, est très-
prononcé; à dose élevée, il peut, par cette voie, comme par la bouche,
Gauser l'empoisonnement.
-On se sert de l'opium à l'extérieur en lotions, fomentations, injections,
limments, pommade, teinture, ou en topique étendu sur la toile, à la sur^
face d'un cataplasme, etc. ; dans les affections rhumatismales et névralgi-
quesj-la pleurodynie, Todontalgie, l'otite, les hémorrhoïdes douloureuses,
lepanarisàson début, les affections cancéreuses, les pustules muqueuses
syphilitiques, les chancres douloureux, la chaude-pisse cordée, la blennor-
ragie aigué chez les femmes (associé aux injections émollm^ri faut que l'application de ce médicament se borne à la place occupée
parla douleur, et qu'on, la cesse aussitôt qu'elle est calmée, afin de prévenir-
une absorption qui pourrait devenir dangereuse surtout chez les femmes et
lesenfants.

L'opium en injection dans l'urètre et le cathétérisme opiacé a été mis en
usage dans quelques affections douloureuses de la vessie et des autres or-
ganes/abdominaux. On a aussi proposé ce moyen dans le choléra, lorsque
Avomissements et les selles sont tellement abondantes qu'elles s'opposent
^administration de l'opium à l'intérieur.
wiisaitcombien sontatroces les douleurs qui accompagnentla période aiguë
Worchiteetderépididymite blennorrhagique.Voillemier(l) les dissipe en
quelques heures en enveloppant le testiculed'une compresse imbibée de lau-
uanum pur, et recouverte d'un morceau de taffetas gommé. L'organe est
eomme stupéfié, et le travail inflammatoire enrayé par ce topique. J'ai obtenu
ememe effet, en pareil cas, des cataplasmes de feuilles de jusquiame.
I, °ï"um est fréquemment employé dans les collyres contre l'ophthalmie
wout lorsqu'elle est très-douloureuse ou photophobique), la kératite, les
,

«res de la cornée, etc. Le laudanum est d'une efficacité reconnue contre
«s taies de la cornée,

•J^U>rofesseur à la Faculté de médecine de Strasbourg (2), emploie

-

mtm HWrul de thérapeutique, tV XLIX, p. 53. " '
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comme remède abortif du coryza, une solution d'opium (10 cen%
Mr15 gr. d'eau) que le malade renifle de deux en deux heures. Lombard de

Genève (1) a utilisé l'opium en fumigation dans les névralgies de la face etdans le coryza, il fait diriger vers les fosses nasales la vapeur de l'opium
Le médicament pénètre ainsi dans les replis de la muqueuse et est absorbé
d'une manière bien plus efficace que sous forme de poudre ou d'injection
Lombard fait pulvériser 10 centigr. d'opium brut avec parties égales de

sucre pilé, et après avoir fait rougir au feu une petite plaque de tôle
unepelle à feu, par exemple, il projette cette poudre par petites pincées sur le

fer rougi ; aussitôt il s'en dégage une vapeur épaisse que le malade aspire

avec la bouche et surtout avec le nez. D'autres fois il trempe de petits mor-
ceaux d'agaric dans une forte solution d'opium, et, après les avoir fait

sécher, il les fait brûler sous le nez des malades. Le soulagement est presqueimmédiat. C'est surtout dans le coryza aigu ou chronique accompagné de

douleurs très-vives dans les fosses nasales, qu'il a employé ce moyen. E le

prescrit aussi dans certaines céphalalgies, accompagnées ou non de catarrhe
nasal. Ces fumigations réussissent également dans les névralgies continues

et dans les névralgies intermittentes, tenant à des causes fort diverses, S'il

n'obtient pas une guérison complète, il soulage beaucoup ses malades, et

n'a jamais à se repentir d'avoir employé cette médication. Non-seulement
j'ai employé ces fumigations avec succès dans les cas cités par Lombard,

mais aussi dans les névroses des organes respiratoires, dans la bronchiteet

dans tous les cas où une toux incessante fatigue le malade.
L'effet prolongé de l'opium à l'extérieur sur certaines excroissances,telles

:

que les polypes du nez, du conduit auditif, du vagin, etc., a pour résultat la

flétrissure, et enfin la guérison de ces productions morbides. C'est un

moyen trop négligé et que l'on devrait toujours employer avant de se dé- '

cider à pratiquer une opération plus ou moins douloureuse : Qucemdm-

menta nonsanant, ea ferrum sanat. (Hipp.)
L'application topique d'une solution aqueuse d'extrait d'opium sur le*

plaies récentes, faites par lacération, contusion ou érosion, avant quel»

période inflammatoire ait commencé à se manifester, a eu, dans les màs

de Bégin, le succès le plus heureux (2). Cette solution calme immédiatement

la douleur, diminue considérablement l'inflammation suppurative etlatu-

méfaction environnante, et si on ne lève l'appareil que très-tard, on a ta
d'être étonné des progrès rapides déjà faits vers la guérison. Ne pourrait*'

pas employer avec avantage ce topique après une opération chirurgicale

pour prévenir la douleur, la violence de l'inflammation et la réaction fébrile

qui en est la conséquence?
Verdier (3) a retiré de grands avantages du pansement des plaies traunia-

tiques avec le cérat opiacé. L'action de ce topique, comme celle de la solu-

tion d'opium, atténue dans la blessure et les tissus voisins la douleur, U

congestion sanguine, l'inévitable inflammation et la fièvre de réaction qui

s'ensuit. On applique autour des parties blessées, et même sur la moitié w

membre, jusqu'au pli du coude, par exemple, si la plaie est àlamain,»
bandes chargées de cérat opiacé. Verdier préfère ce mode d'agir a cenn

des médecins de Montpellier, qui donnent dans ce casl'émétiqueanaine
dose, comme contro-stimulant, afin d'empêcher le développement de n-
flammation.

ALCALOÏDES DE L'OPIUM. — PHYSIOLO&IE; Etude générale et coff1'

tive. — Nous avons vu, p. 748, que l'opium donnait à l'analyse chinuq»

(1) Gazette médicale de Paris, 1854.
(2) Application de la doctrine physiologique à la chirurgie. Paris, 1823.
(3) Journal de la Société de médecine lie Montpellier, avril 1846, p. 454-
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une
grande quantité de corps particuliers. Nous avons donné les caractères

chimiques des six alcaloïdes les plus connus. Mais tous n'ont pas été, jus-
éfprësent, suffisamment étudiés au point de vue physiologique et théra-
péutiqûe. L'opium n'est pas seulement complexe dans sa composition; on
fait

bien qu'il est complexe daus son action, et la prédominance de tel ou
tel principe peut rendre compte des irrégularités dans les effets du corps

.

cbifipbsé. Cl. Bernard a recherché quelle était la part d'action de six des
principes lès plus actifs. Nous avons assez insisté sur l'action narcotique
lune part,. et l'action excitante de l'autre, pour que le lecteur sache qu'à
ëiàriypn à admis dans l'opium des agents narcotisants et des agents con-
Vulsiyahts. Cl. Bernard (1), par d'habiles expériences, a étudié d'une façon

! générale et comparative les propriétés de la morphine, de la narcéine, de
Ifcpdéine, de la narcotine, de la. papavérine et de la thébaïne. Il existe

' danfccés alcaloïdes trois propriétés principales : une action soporifique,
llnéaction excitante, une action toxique. Cette dernière n'offre aucune rela-
tion àvéclesdeUx premières : par exemple, la toxicité est indépendante du

:
degré de soporificité de l'alcaloïde. Les substances soporifiques sont, en les
classant par intensité d'action, la narcéine, la morphine, la codéine; l'ac-
tion excitante ou convulsivante suit la proportion décroissante suivante :
thébaïne, papavérine, narcotine, codéine, morphine, narcéine. En dernier
lieu, d'après leur degré d'action toxique, les alcaloïdes peuvent être dis-
tribués ainsi : thébaïne, codéine, papavérine, narcéine, morphine, nar-
cotine.

Ces appréciations résultent d'expériences répétées, faites au moyen de
l'injection' dans les veines ou dans le tissu cellulaire sous-cutané d'une
solution titrée de l'alcaloïde.

De son côté, Ozanam (2) a reconnu qu'au point de vue thérapeutique,
l'opium contient des substances calmantes (morphine, opianine, narcéine) ;
dessubstances excitantes (thébaïne, narcotine); des substances mixtes alter-
nativement excitantes ou calmantes (codéine). Si, par cette division, l'au-
teur que nous citons s'éloigne peu de l'opinion du professeur du collège de
France, il n'en est plus de même lorsqu'arrivent les conclusions à tirer de
cet ordre défaits. Pour Cl. Bernard, en effet, il devient préférable d'em-
ployer isolément chacun des principes étudiés, d'après la connaissance de

,
son action et selon les effets que l'on veut produire ; on y gagne la certitude
delà constance des résultats, et, au point de vue vraiment scientifique, on
possède une source plus exacte d'expérimentations physiologico-patholo-
giques. Ozanam, au contraire, pense que, dans l'opium en nature, l'action
de l'un des principes contre-balanceou atténue celle des autres. Chacun des
éléments, pris isolément, pourrait avoir des effets trop déprimants ou trop
excitants. L'alliance intimé des alcaloïdes devient le correctif naturel de la

,

prédominance de l'un d'entre eux.^fl'nenous appartient pas de juger le différend. Nous serions pourtant
pprlfeà adopter l'opinion de Cl. Bernard, qui tend à se répandre déplus
<jn plus. Ce n'est pas à dire pour cela qu'il faille abandonner l'usage de
iextrait thébaïque; mais, nous le répétons, toutes les fois qu'on voudra ré-
pondre à une indication précise, il nous paraît plus sûr de recourir à un
Principe à action définie.

Nous allons maintenant étudier, au point de vue physiologique et théra-
peutique, chacun des alcaloïdes considérés isolément. '

"MORPHINE.
— ACTION PHYSIOLOGIQUE. — A. Sur les animaux. — Cl. Ber-

M™ a expérimenté l'action de cet alcaloïde en en injectant 1 centigr. ou la

8»iï8M?(eS"rendMS hebdomadaires des séances de l'Académie des sciences, 1864, p. 406 et
(2)»,p.464.
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même,dose d'un sel de morphine, comme plus soluble; dissous dans
uncentimètre cube d'eau dans le tissu cellulaire sous-cutané, de préférenceàl'administration par le tube digestif, où les substances subissent nécessaire-

ment des réactions et des lenteurs d'action qui en modifient les effets. Il
j

obtenu des résultats identiques sur les chats, les chiens, les rats, les
co-chons d'Inde, les grenouilles, les moineaux, etc., etc.

La morphine est un narcotique puissant. Le sommeil qu'elle procure estlourd4; mais il peut être momentanément interrompu par une cause exté-
rieure, un bruit fort, par exemple; les extrémités ne tardent pas à devenir

presque insensibles aux excitations. Le réveil est caractéristique
: les chiens

soumis.à l'expérience sont effarés, leurs yeux sont hagards, le train posté-

rieur surbaissé et à demi-paralysé ; l'animal ne reconnaît plus son maître
il fuit à son appel. Ces troubles intellectuels durent environ douze heures!

Suivant Ozanam, la morphine porte spécialement son action sur leshémi-
sphères cérébraux qu'elle congestionne. En dernier lieu, l'excitation

gagne
la moelle. Lorsque la dose a été toxique, la mort est accompagnée de con-
vulsions tétaniques plus ou moins violentes.

B. Sur l'homme. — La première manifestation de l'introduction d'une

dose légère de morphine dans l'économie par voie d'injection sous-cutanée

est un sentiment de chaleur, bien décrit pour la première fois par Pied-

vache (1), déjà signalé pourtant par Lafargue comme consécutif aux inocu-

lations, partant de la partie piquée pour gagner la tête et tout le corps.Puis
la sensibilité dans le pourtour du lieu ponctionné ne tarde pas à diminuer,

ce dont on peut se convaincre au moyen d'un compas; la face rougit sou-

vent un peu, d'autres fois elle pâlit légèrement; toute la surface cutanéese

couvre quelquefois d'une sueur légère ou abondante. Cette productionde

chaleur, dit l'auteur que nous venons de citer, témoigne encore de la rapi-

dité de l'absorption qui force l'organisme à réagir contre la modification

qui lui est imprimée tout d'un coup.
Il se produit ensuite une période d'excitation peu marquée, amenant à sa

suite une certaine activité intellectuelle, une perfection plus grande des

sens, avec impossibilité de trouver le sommeil, mais avec un sentimentde

bien-être parfait et de force physique plus grande. En même temps, la

bouche se sèche, les mâchoireset les tempes sont le siège d'un sentimentde

resserrement. Il.se produit quelquefois, surtout chez les femmes, quelques

vomissements passagers; les membres, le tronc sont parfois le siège dedé-

mangeaisons assez vives, puis le calme vient, précédé ou non d'un peu de

céphalalgie ou de vertige ; la pupille se contracte légèrement et le sommeil

arrive; quelquefois il est accompagné de quelques rêvasseries sans carac-

tère particulier; le réveil, aux doses usuelles, n'offre rien de spécial. 11 ar-

rive cependant qu'il se produit quelques convulsions peu tenaces. La durée

de l'effet est de trois à vingt heures; à dose plus élevée, ou lorsque l'injec-

tion, rencontrant une veine sous-cutanée, passe d'emblée dans le torrent

circulatoire, les phénomènes s'accusent davantage. Nussbaum a suivis»'

lui-mêmela marche des accidents. Après l'injection de 10 centigr. df»
de morphine, il a observé les symptômes suivants résultant de la penetr •

tion de la solution narcotique dans une veine :
.

« Pendant plusieurs minutes, je me crus mort, dit-il; une douleur tan-

nante, une sensation de brûlure des plus fortes me parcoururent penfl

deux secondes, comme un éclair, toute la surface du corps de la ^tête

pieds; puis un goût manifeste de vinaigre me remplit la bouche; lang

se colora d'un rouge foncé pareil à peu près à celui des lèvres; de;i nrui\

ments d'oreille, des éblouissements, de fortes douleurs du cuir Cfle™w

déclarèrent au bout de quatre secondes environ après l'injection^enjn^

(1) Etude sur les injections narcotiques sous-cutanées, thèse inaugurale de Pans, •
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itemps que la sensation insupportable de brûlure et le goût acide dimi-
nuaient'. Le symptôme qui me fut le plus désagréable fut la force et la rapi-
dité des battements du coeur. Chez vingt-cinq mille malades environ que
j'ai soignésje n'ai jamais rencontré un pouls pareil au mien en ce moment.
B devait battre au moins 160 à 180 fois à la minute. Les carotides n'avaient
pasle-temps de se désemplir et étaient dures comme du fer; extrêmement
.gonflés, on les-voyait trembler des deux côtés du coeur. Je sentais parfai-

:
tèment le coeur et les artères du corps battre comme si j'avais la main posée
sureux;'les artères de l'oreille et de l'oeil se faisaient surtout reconnaître,
etle globe de l'oeil me paraissait menacé d'être projecté hors de l'orbite à
chaque ondée sanguine. Un anévrysme n'aurait certes pas résisté à la forcele

la circulation. Cet état anxieux dura, à un degré élevé, pendant environ
huit minutes, accompagné de gêne de la respiration; la lividité de la face
lui succéda et se maintint une heure, tandis qu'une forte céphalalgie conco--îitote disparut au bout d'un quart d'heure. Pendant toute la durée de
cet accès, je n'avais pas perdu un seul instant ma présence d'esprit, seule-
ientjrester debout et parler m'étaient excessivement difficile; le froid,
,sp forme de lavage, d'aspersion et de compresses, m'a soulagé beaucoup.
|êiiîîeures après, tous ces symptômes alarmants avaient disparu sans lais-
se^, trabe,:»

.
-,

.'Idrhinistrée à l'intérieur, la morphine et ses sels donnent des effets ana-
logues'à ceux que nous venons de décrire; mais avec des variations tenant
ila voie différente d'absorption; les susceptibilités individuelles sont peut-
elreici:plusmarquées. Je m'explique. On peut dire que presque tous les

;

i|ifMus sont égaux devant l'injection sous-cutanée. Dans l'estomac, l'acti-
vité, ôft k,paresse organiques modifient singulièrement la marche des phéno-
rjjènes, et ces conditions peuvent rendre compte, soit des lenteurs, soit de
l|bseace presque complète de leur apparition. II est probable que les exem-
plés d'ïndiyidus réfractaires à l'opium cités par les auteurs seraient actuel-
lement jàmenés à la loi commune, grâce au niveau de l'injection sous-
«née^. ;'",.;'! .".'-...
:jii résumé, ;à;dose thérapeutique, la morphine produit d'abord des phé-
npniëne? 4'excitation, et secondairement le narcotisme. Le réveil est sou-
venfsuivi de nausées, de céphalalgie et de paresse intellectuelle.

;
j(|H|àiïÈTjTiQrjE.^^^ Il ressort des faits que nous venons d'exposer, que la
morphine: ne"représente pas à elle seule le principe actif de l'opium,
f|mmé beaucoup d'auteurs l'avaient cru jusqu'à présent. Elle n'en repro-

j WPJas'lémodèdl'àetion d'une façon complète. Elle peut cependant rem-
'";
S^Ppipi dans presque tous les cas où ce dernier est indiqué, et nouslp?!?nfplusieurs fois parlé à l'occasion des diverses indications où les!:S|ff^Wcestrouvaientleur application. Dans l'étude thérapeutique que£1p'&0Mjfaîte de l'opium, nous avons implicitement fait celle de la mor-

»M?!^?ésiera peu de choses à dire sur son usage à l'intérieur.) Les sels,
ï'af^fW ^ sulfate, le chlorhydrate sont plus fréquemment employés que,ca'°M'e lui-même, à cause de leur plus grande solubilité, qui permet
:S^Si vfî1QaÔ<îe^ possibles d'administration, tandis que la morphine, étant

:.;:W^le,'-neip;ëut-'êtreintroduite par la méthode endermique; on ne peut
/'S?6' .,.Prescrire qu'en pilules ou en poudre, associée à une substance
Ie4^r B ^a-ose de^a morPhiae ou de ses sels ne doit être au début que
imH<W f ?ceanSrilue l'on peut répéter une ou plusieurs fois dans les

;
femî?aam?£.eures' mais qu'il ne faut augmenter qu'à quelques jours d'in-
dénàl ude n'en émoussant que peu l'action. En général, on neS^e-P^S- ou 10 centigr. par jour. J'ai pu néanmoins, dans un cas de

>WUtérin,,arriver progressivement à la dose de 30 centigr.. d'acétate de
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morphine dans les vingt-quatre heures. Néanmoins, losqu'un sel de mor-phine,cesse de.produire l'effet ordinaire, il vaut mieux avoir recours à uneautre espèce de sel de la même base, qui agit alors, sans qu'il soit néces-
saire d'élever la dose, que d'augmenter beaucoup la quantité de celui qu'on

a primitivement employé.
Le sulfate, l'acétate, le chlorhydrate de morphine s'emploient en pilules

eh potion, en sirop (contenant 12 milligr. par chaque 30 gr. de sirop), (Le

sulfate mérite la préférence à cause de sa solubilité plus grande-il est
pourtant d'un usage moins répandu que le chlorhydrate; l'acétate doit être

peu recherché à cause de son peu de stabilité. Nous renverrons à l'ar-
ticle OPIUM pour tout ce qui concerne l'emploi intérieur de la morphineet
de ses sels.)

On fait usage à l'intérieur d'une pommade avec un des sels de morphine
(de 10 à 30 centigr. pour 8 gr. d'axonge ou de glycérolé d'amidon), en fric-

tions contre les douleurs, les névralgies, le lombago, la goutte, le rhuma-

tisme, les douleurs qui succèdent au zona, le ténesme, etc., etc.
Le chlorhydrate double de morphine et de codéine (sel de Grégory), plus

en

usage en Angleterre qu'en France, et qu'on administre comme
les

précé-

dents, jouit, dit-on, de propriétés plus sédatives que les sels de morphine

simples. (Nous avons déjà eu l'occasion de citer son emploi fréquent en An-

gleterre pour diminuer l'intensité des cris hydrencéphaliques de la ménin-

gite tuberculeuse.
Nous signalerons pour mémoire le biméconate de morphine, employé par

Scanzoni en injections sous-cutanées dans un cas d'éclampsie puerpérale;

le citrate de morphine préconisé par plusieurs médecins anglais, et le «a-
phorate de morphine, un des plus puissants antispasmodiques, malheureuse-

ment encore peu étudié. J'ai expérimenté l'action de ce sel, et j'ai euàme

louer de son emploi en injections sous-cutanées dans le traitement d'une

affection nerveuse du larynx et du pharynx, véritable chorée partielle, se

présentant avec des phénomènes des plus bizarres, d'aboiements, décris,

d'inspirations à timbre musical, etc., chez la jeune M., âgée de onze ans,

non réglée. Il n'y avait pas eu de sommeil depuis huit jours; les accès

d'aboiement se renouvelaient toutes les dix ou douze minutes. Dès la pre-

mière injection qui fut faite, au niveau de la mâchoire inférieure, avec

1 centigr. de camphorate de morphine, il y eut une modification mar-

quée. D'abord, cinq à six minutes après l'injection, sensation pénible d'é-

touffement, commencement d'accès suivi d'oppression simple; au bout de

dix minutes, lourdeurs de tête, un peu de délire, mouvements convulsifs

des extrémités, un ou deux sifflements trachéaux, tendance au sommeil,

puis assoupissement accompagné de rêves pénibles, qui dura trois heures

et amena une légère diminution de la fatigue; les accès ne reprirent qu'une,

demi-heure après le réveil et se reproduisirent tous les trois quarts d'heure

environ; la nuit il y eut un peu de sommeil. Les injections répétées chaque

jour amenèrent graduellement un sommeil de plus en plus calme;»

accès s'éloignèrent, et au moment où j'écris ces lignes ils se réduisent a

deux ou trois par jour : au début on pouvait à peine apprécier leur nombre.)

Emploi des sels de morphine par la méthode endermique. — Cette méthoae

consiste à appliquer.le sel de morphine sur le derme dénudé au moyen d un

vésicatoire, de la pommade de Gondret ou de tout autre vésicant. Le con-

tact
,

du sel cause d'abord sur la partie dénudée une douleur assez vive.

mais, après cette première impression, l'absorption s'opère de suite

l'effet;narcotique ne.tarde pas à se faire sentir.
Cet effet s'aflaiblit à mesure que l'on répète les applications sur la même

partie; à cause des modifications vitales apportées par l'inflammation

suppurationqui s'établissentà la surface du derme. Quand on n'a besoin u.
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d'un effet lent et modéré, on peut continuer longtemps l'application des
sels de morphine-sur là surface bien nettoyée et vive d'un vésicatoire; mais
lorsque l'intensité de la douleur réclame une action énergique du médica-
ment; on estobligé de soulever chaque fois l'épiderme au moyen d'un vési-
catoire-nouveâuou de la pommade ammoniacale. II faut, du reste, placer le
vésicatoire le plus près possible du siège de la douleur, puis répandre di-
rectement et sans mélange le sel pulvérisé sur la plaie; car si on le mêle à
un-corps gras ouqu'on en soupoudre un emplâtre ou un cataplasme, l'effet
devient incertain.
lamorphine, vu son insolubilité, ne peut être convenablement employée

parla méthode endermique.

Emploi de la morphine par l'inoculation. — Lafargue, de Saint-Emilion,
expérimente, depuis plus de dix ans, une nouvelle méthode d'introduction
des médicaments, dans l'économie : celle qui consiste à les insinuer dans
l'épaisseur de la peau à l'aide d'une lancette. Ses recherches ont tour à tour
porté sûr nos agents les plus actifs. « Si, après avoir délayé un peu de mor-
phine avec de l'eau pour en faire une pâte, on charge de ce mélange l'extré-
mité d'une lancette à vacciner, et qu'on l'introduise presque horizontale-
ment sbusTépiderme, à 3 millimètres de profondeur, on observe aussitôt
un peu de gonflement et une teinte rosée autour de la piqûre. Un léger
pruriiet de la chaleur se développent en même temps. Si on pratique plu-
sieurs piqûres à peu de distance les unes des autres, la peau rougit partout
et la chaleur est plus vive. L'absorption de la morphine s'annonce bientôt

,

par.de la.céphalalgie, des bâillements, de la sécheresse de la bouche.
r,Cette nouvelle méthode remplace avec avantage celle des frictions, si
sbuvènf inefficaces, et surtout celle des vésicatoires volants, à l'aide des-
quels on favorise l'absorption cutanée, mais au risque de produire des ulcé-
rations et des cicatrices. Cette dernière considération est très-importante
pouf les •névralgies de la face, particulièrement chez les femmes. Avec
l'inoculation, pas de cicatrice, pas de douleur, possibilité d'application sur
tous les points de l'économie.

« Afin ide rendre l'absorption de la morphine plus complète, M. Lafargue
humecte à plusieurs reprises les surfaces inoculées avec une solution narco-

•
hqùe.
ii?-;5?P?'^. traitement de la sciatique aiguë, M. Lafargue combine très-
heurëusement l'action des ventouses scarifiées et celle des narcotiques. Dès
Jau-ne sort plus de sang par les incisions, on introduit au fond des plaies

? SiP^e de morphine. La guérison s'obtient ainsi avec une promptitude,.i$pi#le..:'--
j;i*L'in^içuIationprocure un soulagement immédiat dans les cas de dé-
.

iBWgfâispns rebelles des parties génitales, de douleurs vives succédant au
i
l^':|^'ïu^esurles gencives ou sur les joues pour conjurer l'odontalgie,

( |en Be. cPmme par enchantement les douleurs les plus aiguës. De nom-y^psprqûres pratiquées sur une surface cutanée endolorie, qu'on va
wuvnr (1 un cataplasme laudanisé, favorisent singulièrement l'action de la

^!?ueur narcotique. - •:-ji*n[e^ des personnes, enfin, qui ne peuvent supporter les préparations

mm
"Kod,uites sous l'épiderme ou déposées dans l'estomac. On pourra

' d'ahnrd
ÎWT

* ' inoculation de la morphine, à dose infiniment petite
i m- La»argue est parvenu, par ce moyen, à obtenir la tolérance (1). •»hl[tnTSS°vtcutanées>

mét^ode hypodermique. — C'est à Cassargues qu'il
:,

aitnl)iier 1 honneur d'avoir inventé ce mode d'introduction des médica-

; 1 ournat des connaissances médico-chirurgicales,181,8, t. XXXI, p. 30 et 31.
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ments actifs dans l'économie (1); mais, en fait, Al. Wood, d'Edimbourg/»
employa pratiquement le premier les sels de morphine par la méthodekpodermique. Il serait de peu d'utilité de citer tous les auteurs qui ont

suivi

son exemple; nous mentionnerons Bertrand, de Schlangenbad (3); Courtv
de Montpellier (4) ; Bell (5); Erlenmeyer (6), de Neuwied; Bois (7); et enfin-particulièrement pour les narcotiques, la thèse de mon ancien collègue etami d'internat Piedvache (8), à laquelle nous, avons fait plus d'un emprunt,

Il convient, en outre, de dire que c'est le professeur Behier qui, dans
cesderniers temps, a le plus contribué à la vulgarisation de cette méthode,

Nous n'insistons pas sur ce point, parce que c'est surtout avec l'atropine

qu'opérait ce savant clinicien.
A propos des injections sous-cutanées des sels de morphine, nous croyons

devoir entrer dans quelques détails sur le manuel opératoire des injections

sous-cutanées en général, qui s'appliqueront à d'autres substances, aconi-

tine, atropine, colchicine, digitaline, conicine, hyosciamine, vératrine,

daturine, nicotine, ergotine, acide acétique, acide cyanhydrique, etc. (voyez

ces motsj, ainsî"qu'aux autres alcaloïdes de l'opium.
L'instrument mis en usage est la petite seringue de Pravaz, amélioréepar

Charrière. Elle consiste en un corps de pompe en verre, uniformément
ca-

libré, dans lequel se meut un piston à vis ; un tour de vis pousse au dehors

une goutte de liquide ; un demi-tour laisse échapper une demi-goutte, etc.;
-de sorte qu'avec une solution parfaitement titrée, a tant par goutte, on

connaît exactement la dose de substance active injectée; unpetittrocarta
pour but de ponctionner la peau; le trocart retiré, la canule, restée en

place, reçoit une seconde canule très - fine, fixée à la seringue (pi

porte ainsi la solution médicamenteuse au contact même du tissu cellu-

laire. Par suite de la manoeuvre de la vis, le liquide ne s'épanche dansle

tissu que successivement et pour ainsi dire goutte à goutte. Luer, pour

simplifier le procédé, remplace le trocart par une aiguilie effilée et creuse

que l'on introduit sous la peau; on y ajuste la seringue par juxta-position;

la tige du piston porte des degrés qui répondent chacun à la capacité d'une

goutte de liquide; une virole mobile sur cette tige permet de s'arrêter ai

chiffre des gouttes que l'on veut injecter. Ce liquide est ainsi projecté d'un,

seul mouvement, et non goutte à goutte, comme par l'appareil précédent.

Le manuel opératoire est des plus simples : on forme un léger plia»

peau de l'endroit choisi; on y enfonce la pointe du trocart ou de l'aiguille

creuse, suivant l'instrument qu'on emploie, en ayant soin de bien pénétrer

dans le tissu cellulaire sous-cutané. Quand le pli est effacé, on applique

exactement la peau autour de la canule, de manière à prévenir le retour «u

liquide, on introduit la seringue remplie dans la canule ou l'aiguille, et lo?

fait agir le piston suivant la quantité que l'on veut injecter. Il est. certain mi'

faut éviter les gros et petits vaisseaux, même, si faire se peut, les veines

sous-cutanées et les ramifications nerveuses. Si on peut choisir le point on

l'injection doit être pratiquée, il vaut mieux la faire à une place où un ose»

situé peu profondément sous la peau. Cette précaution a pour butde™.

l'hémorrhagie légère qui se produit quelquefois, et de faciliter par la F
sion des doigts sur un plan résistant la diffusion de la solution médicau»

teuse dans le tissu cellulaire. _
(1) Mémoire présenté à l'Académie de médecine en 1836.
(2) Edimb. med. Journal, april 1855.
(3) Feuille de correspondance pour la psychentrie, 1857, p. 12.
IÂ) Edimb. med. Journal, july 1058.
(5) Montpellier médical, 1859, p. 289.

. .. ,m W ^
(6) Die subcutanen Injectionen der Armeimitiel. Neuwied et LeipsicK, i° «i

23 pages. —"
(7) Des injections narcotiques, Paris, 1864. p is ^55,(8) Etude sur les injections narcotiques sous-cutanées, thèse inaugurale. J a™,
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Le professeur Nusbaum, pour obvier à l'accident dont il a failli être vic-
time (voyezp. 786), recommande de pousser l'injection très-lentement et de
s'arrêter aussitôt que les phénomènes se prononcent.

Quant àîâ fixation de la dose, « l'absorption sous-cutanée étant plus sûre
et plus rapide, il y a plus de substance active réellement introduite, réelle-
ment agissante ; il faut donc une moindre dose que si l'on donnait le médi-
cament en potions, car, dans ce cas, une partie des médicaments échappe
à l'absorption et est rendue par les excrétions (1). n
.Certains auteurs recommandent un tiers de la dose prise à l'intérieur,
d'autres la moitié. Erlenmeyer préconise la solution de 5 centigr. de sel
démorphine dans 4 gr. d'eau distillée, afin de pouvoir à volonté élever la
proportion suivant la susceptibilité des malades. Il commence par 5 gouttes
de cette solution et augmente peu à peu (voir Préparations et doses, p. 751).
Nous avons dit que Piedvache recommande la solution au 20e; Briche-
teau (2) a adopte une solution très-concentrée afin d'injecter le moins de
liquide possible, 20 centigr. dans 4 gr. d'eau distillée ; chaque goutte con-
tient i/4 de centigr. de la substance active.

La morphine n'est employée pure qu'avec addition d'un peu d'acide acé-
tique; mais cette addition rend l'opération beaucoup plus douloureuse; on
a surtout recours au chlorhydrate, plus rarement au sulfate; la dose varie
de"1/4 de centigr. à 5 centigr. ; on peut même pousser jusqu'à 10 centigr.,
et, dans quelques cas graves ou exceptionnels, au-delà, suivant ie degré de
-tolérance (3) ou à cause de la nécessité rare d'obtenir le narcotisme théra-
peutique.

•
Pour ce qui concerne le choix du point où se pratiqueral'injection, il doit

dépendre de l'idée que l'on se fait du mode d'action de l'alcaloïde ou de ses
sels déposés dans le tissu cellulaire. Evidemment, il n'en faut pas douter,
ilyà un effet général; mais, dans les névralgies, par exemple, la sédation
de la. douleur est-elle un fait direct, et doit-on, par conséquent, opérer le
plus près possible du nerf affecté, ou bien le calme est-il un effet commun à
lasédation-de l'organisme entier ? Bois dit nettement que l'action locale lui
paraît être:laprincipale raison d'être des injections sous-cutanées. Ch. Hunter
prétendait que l'action générale était tout et l'effet local nul (4). S'appuyant
sur l'expérience de Muller, qui faisait perdre à un nerf son irritabilité par
je contact direct des préparations opiacées, Wood admet une action mixte.
Du reste, on a trouvé que la douleur est déjà apaisée avant l'apparition des
piepèrs troubles fonctionnels. Mais, si l'on en croit Piedvache (5), cela se
produit aussi et de la même manière lorsque le sel de morphine est déposé
aussi Ionique possible du foyer douloureux. Cet auteur a, dans ces circon-
stances, obtenu constamment le même effet que si les sels avaient été intro-
duits au niveau du point malade.
: Tout en reconnaissant de quelle importance est ce fait démontré solide-
mentpar les minutieuses expériences de Piedvache et confirmé par les ob-
servations antérieures de "Warren (6), il n'en faut pas moins, lorsque faire
se peut, pratiquer l'opération aux endroits où la douleur se fait sentir le
Pins Vivement, aux points douloureux, aux régions qui sont en rapport avec
ie nerf malade sortant d'un conduit osseux ou d'un fascia; car d'autres ob-
servateurs ont insisté sur la puissance plus sédative des injections prati-
quées dans ces conditions.

fti
"&.' ^e B?nesrae), Des injections sous-cutanées, 1865, in-8».

\i)ZZ.!l,iSleraI'euti<lue-1865' 1" semestre.
m ritf ^.BfHesme), Des injections sous-cutanées, 1865, in-8».

Mie.
186™ oPledvache> Etude sur les injections narcotiques sous-cutanées, thèse inaugu

16

&m !esj;nJeetions narcotiques sous-cutanées, thèse inaugurale, 1865.'
\ i «Hier. med. Times, 1864.
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Cette action générale de la morphine lui doit faire donner la préférence
contre les douleurs profondes et inaccessibles, réservant l'atropine dont
l'action calmante est plus locale pour les douleurs superficielles. L'emploi
de'cette dernière est, du reste, plus souvent accompagné de phénomènes
d'intoxication qui, quelque légers qu'ils soient, sont difficilement supportés
par les malades. De plus, on ne peut pas toujours compter sur la fidélité de

son action.
Les effels physiologiques consécutifs à l'introduction des sels de morphine

dans le tissu cellulaire ont été étudiés dans un des paragraphesprécédents.
Les injections sous-cutanéesde morphine, si utiles pour l'étude physiolo-

gique, sont indiquées toutes les fois que se produit l'élément douleur. Elles

ont surtout pour spécialité le traitement des névralgies de toute espèce de

tout siège, et particulièrement des névralgies rhumatismales. Leur effet est
curatif ou seulement palliatif. Dans ce dernier cas, il faut, pour des raisons

variables, l'ancienneté de la maladie, ou la persistance de la cause produc-
trice, par exemple, il faut répéter l'opération jusqu'à ce que l'organisme

se

trouve dans de meilleures conditions. Quelquefois aussi, quand l'afl'eclionesl
d'une extrême violence, ou liée aune dégénérescencedu nerf ou àunecompres-
sion, il y a plutôt diminution,-engourdissementde la douleur que cessation
complète. Les recueils périodiques contiennent un nombre déjà considé-

rable d'observations où le procédé des injections narcotiques hypodermi-

ques a produit des effets remarquables.
Quand l'effet palliatif, par ses répétitions, ne finit pas par amener la dis-

parition graduelle des accès névralgiques, il faut quelquefois avoir recours
à la section des nerfs ; il arrive alors, malgré cette opération, comme le

fait remarquer Erlenmeyer, qu'il revient encore de temps en temps de

légers paroxysmes isolés. Le retour aux injections de morphine après la

section, est le plus sûr moyen de dissiper entièrement toute trace de

douleur.
Toutes les affections douloureuses, nous le répétons, peuvent réclamer

l'emploi des injections hypodermiques. Nous citerons le rhumatisme articu-

laire, le cancer, la pleurésie, la péritonite, les douleurs consécutivesaux ac-

couchements, voire même les douleurs succédant aux contusions graves(1).

Ici, encore plus que dans les névralgies, ce n'est qu'un traitement palliatif,

qui, en donnant au malade du calme, modère l'intensité des phénomènes

réactionnels et inflammatoires : Ubi dolor, ibi affluxus.
Dans les états spasmodiques locaux ou généraux, le même moyen compte

de nombreux succès. La chorée, l'hystérie, le tétanos ont été toujoursheu-

reusement modifiés, quelquefois guéris. En un mot, toutes les névroses,

.sans omettre l'angine de poitrine, peuvent trouver clans cette méthodeun

soulagement marqué.

.
En chirurgie, on a préconisé les injections de morphine contre les dou-

.
leurs succédant aux blessures, contusions, fractures (2). La réduction nés

fractures ou des luxations est moins pénible, si on la fait précéder dunein-

jection sous-cutanée de l'agent narcotique. Les douleurs des panaris som

aussi très-bien calmées par ce moyen.
Nous avons vu, p. 768, le parti que l'on en pouvait tirer en combinantsou

action à celle du chloroforme, pour l'anesthésie chirurgicale.
.Le professeur de Graefe (3) a fait en 1863 une série de leçons surlempp

des injections sous-cutanées d'acétate de morphine (20 centigr. V°w\t
771 d'eau distillée) dans les affections oculaires. Le point le plus lavorawc

pour pratiquer l'opération est la partie moyenne de la tempe.

(1) Àuer, in Baur's Intelligenz-Blatt, 1864, p. 7.
(2) Dublin médical press, août 1865.
(3) Bulletin de thérapeutique, 15 janvier 186/1.
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.

L'action sur l'iris a été étudiée avec soin. Souvent, au bout d'une minute,
quelquefois dans l'espace d'un quart d'heure, la contraction spéciale de
cette .membrane (opium-myosis) se manifeste; cette contraction s'observe
"mieux en comparant les dimensions des pupilles à une lumière modérée. Le
degré et la durée de la myose varient d'une façon extraordinaire; le plus
'souvent elle persiste, bien marquée, pendant plusieurs heures et disparaît
lentement. Parfois, chez les sujets très-irritables et lorsque la dose a été éle-
vée il se produit un spasme du muscle d'accommodation. Quand-ce phéno-
mène se présente, c'est à une période avancée, à la fin de la phase d'irri-
tation.-.

Ces détails intéressants peuvent servir de complément à ce que nous avons
ditpages 786^87 des effets physiologiques des injections de sels de morphine.
Leurs indications thérapeutiques dans les affections oculaires sont les sui-
vantes; 1° dans les cas d'accidents traumatiques ayant intéressé le globe
oculaire, peu après le début, lorsqu'il y a une douleur intense; 2° après les
'opérations pratiquées sur l'oeil, quand elles sont aussitôt suivies de douleurs
vives; 3° dans les névroses du plexus et des nerfs ciliaires qui accompagnent
l'eritis,-'là choroïdite glaucomateuse et plusieurs formes de kératite; 4° dans
diverses formes de spasmes réflexes, tels que le spasme des paupières dans
cette-dernière inflammation..

.

Outre;les services que les injections sous-cutanées rendent à la médecine
et à la chirurgie, et que nous venons de passer rapidement en revue, la mé-
iodèhypodermique a encore un grand avantage : elle permet d'obtenir

,

l'administration des médicaments actifs chez les personnes qui s'y refusent,
les aliénés,..par exemple. Je m'en suis très-bien trouvé chez un individu fu-
rieuiaffeeté d'alcoolisme aigu. Une seule injection de 5 centigr. de sulfate
démorphine a amené huit heures d'un sommeil d'autant plus désiré qu'il
è s'était pas montré depuis quatre jours.
^Nous/devons signaler le parti que le professeur Friedreich, d'Heidelberg, a
tiré des injections de morphine pour tuer le foetus dans une grossesse extra-
utérine, et prévenir ainsi les accidents redoutables qui seraient infaillible-
ment survenus ultérieurement (1); mais cette conduite ne doit être suivie
.qu'avec une extrême prudence, car, outre la difficulté d'un diagnostic pré-
cis; fa;question du foeticide est assez grave par elle-même et par les dangers
qui le compliquent souvent, pour que l'hésitation soit permise en pareil
cas,.

.

u CODÉINE,, —ACTION PHYSIOLOGIQUE. —A. Sur les animaux. — 5 centigr.
(le chlorhydratede codéine injectés sous la peau suffisent pour endormir un
jeune chien de moyenne taille : dans tous les cas, et augmentât-on la dose
a cause de la force et l'âge du sujet, on ne parvient jamais à obtenir unsommeil-aussiprofond qu'avec la morphine. Le pincement des extrémités

:

reveil]é;raninial, qui a plutôt l'air d'être calmé que véritablement en-
Wmi;(Cl.: Bernard). La sensibilité est moins émoussée qu'après l'usage de
a morphine,, et les nerfs sont rendus moins paresseux. Le réveil diffère tota-
|meni Lès animaux codéines se réveillent sans effarement, sans paralysie
postérieureet avec leur humeur naturelle; ils ne présentent pas ces troubles
coraux qui succèdent à l'emploi de la morphine. La codéine est à la fois
jTOique et convulsivante ; si la dose devient toxique, la mort survient à
jswtede convulsions tétaniques. Ozanam localise son action dans le cer-cle bulbe rachidieri.
delà ^'^ùmme-

— Les expérimentateurs ont présenté, quant à l'action
an pi*t !?e' ^divergences d'opinion qui ne peuvent s'expliquer que par_J^P™de^système ou l'emploi d'une préparation impure. Il ressort des

W Aréiv fw paViologische Anatomie, t. XXIX.
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recherches récentes, que, «prise à haute dose(15 à20 centigr.), elle produit

un sommeil lourd, paraissant causé par une sorte d'ivresse; au réveil la
sensation persiste, le cerveau continue à être frappéd'engourdissement

et ane plus être complètement maître de lui-même; une fois sur cinq il y aeumausées et vomissements. Si, au contraire, on ne l'administre qu'à la
dose de 20 ou 30 milligr., les phénomènes de stupeur disparaissent

pourfaire place à une sorte de bien-être et de calme d'autant plus sensible
quela personne soumise à l'expérience est d'un tempérament plus nerveux etplus irritable. Le sommeil est doux et paisible; au réveil, le cerveau, loin de

remplir péniblement ses fonctions, semble rajeunir par un repos répara-

teur (1). »
Berthé (2) exprime la même pensée en disant qu'à la suite du calme et d»

sommeil provoqués par cet alcaloïde, les malades se trouvent soulagés et

joyeux.

THÉRAPEUTIQUE. — Magendie qui, un des premiers, a recommandé
l'emploi régulier de la codéine, la regarde comme moins active que la mor-
phine et la recommande à dose double dans les mêmes cas (2 à 10 ou

15 centigr. en poudre ou en pilules). On en prépare un sirop qui contient

10 centigr. de substance active sur 30 gr. de véhicule, et que l'on donne i
la dose de 8 à 30 et même 45 gr., par petites cuillerées, étendu dans une

potion ou dans une tisane appropriée.
On préconise surtout cet agent contre les bronchites, les gastralgies et

toutes les affections où domine l'élément douleur ; mais il présente un

réel inconvénient que les travaux de Claude Bernard ont mis en lumière,

Comme son administration est assez rarement accompagnée de vomisse-

ments, et que le narcotisme est quelquefois difficilement obtenu, on ne se

méfie pas assez, et il peut arriver qu'il se déclare des phénomènes d'empoi-

sonnement au moment où on s'y attend le moins. En effet, nous avonsvu

que c'était le plus toxique des alcaloïdes de l'opium communémentem-

ployés.
Le chlorhydrate et l'azotate de codéine sont plus actifs que la codéine

elle-même. Magendie en a obtenu de bons effets, surtout du chlorhydrate,

dans certains cas de névralgies faciales et sciatiques rebelles. On les admi-

nistre à la dose de 1 à 5 centigr., progressivement, en pilules ou en po-

tions.
La codéine a été très-peu employée comme hypnotique sous la forme

d'injections sous-cutanées. Jousset de Bellesme, dans son travail sur a

pharmacologie des injections sous-cutanées, dit qu'elle n'a pas encore ete

essayée chez l'homme. A notre connaissance, Piedvache est le premier qui

l'ait expérimentée cliniquement (3). Lorsque la morphine, à cause de sus-

ceptibilités particulières, ne peut être tolérée, on peut y avoir recours en

doublant la dose. L'injection n'est pas suivie de sensation de cnaM,

comme cela a lieu pour la morphine; il ne se développe, avant quinze mi-

nutes environ, aucun trouble physiologique appréciable; mais, a partir

ce moment, le sommeil se produit dans la grande majorité des cas, et«

continu et tranquille. Les observations ne sont pas encore assez noinMe
^dans la science pour que nous puissions être certain de la CODSlf
es|l'effet narcotique obtenu par cette voie. Malheureusement, la coaein

une substance moins calmante que la morphine et plus toxique que

dernière, nous l'avons déjà dit. Il en résulte que si, d'une part, on es

la nécessité d'élever la dose, de l'autre on éprouve la crainte de prov 4

.,
(1) ,E. Robiquet, Note sur l'action thérapeutique,etc., de la codéine, in Journal de f

cie et de chimie, janvier 1857, p. 11.
(2) Comptes-rendus de l'Académie des sciences, 1864, p. 914.

,(3) Etude sur les injections narcotiquessous-cutanées, Thèse de Paris, !»(»•
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dés phénomènes d'empoisonnement. Ces considérations devront fatalement
restreindre le nombre de cas où on remplacera la morphine par la codéine.

NARCËJNE. — ACTION PHYSIOLOGIQUE. — A. Sur les animaux.— «La nar7
céine est la.substance la plus somnifère de l'opium; à doses égales, avec la
narcéine,.les animaux sont beaucoup plus profondément endormis qu'avec
la codéine, mais ils ne sont pourtant pas abrutis par un sommeil de plomb
çpinme avec ..'la morphine. Leurs nerfs de sensibilité, quoique émoussés, ne
sont pas frappés d'une paresse très-appréciable, et les animaux manifestent
assez vite les sensations douloureuses à la suite du pincement des extré-
mités. Mais ce qui caractérise plus particulièrement le sommeil narcéique,
c'est le calme profond et l'absence de l'excitabilité au bruit que nous avons
remarqué dans la morphine et trouvé au summum d'intensité dans la co-
déine. Au réveil, les animaux endormis par la narcéine reviennent très-vite
à-leur-état-naturel. Ils ne présentent qu'à un beaucoup moindre degré la
faiblesse du train postérieur et l'effarement, et en cela le réveil de la
narcéine se rapproche de celui de la codéine (1). »

:
Onle voit, lé sommeil produit par la narcéine participe en même temps

delanature du sommeil de la morphine et de la codéine, et cependant il
en diffère par certains côtés. Ce sommeil se prolonge pendant plusieurs
heures. La narcéine occupe, suivant Claude Bernard, le quatrième rang
dans,l'ordre des effets toxiques. Suivant Ozanam (2), elle porterait spéciale-
ment son action sur la portion lombaire de la moelle. En dernière analyse,
la narcéine n'est ni excitante, ni convulsivante; portée à dose toxique, les
animaux meurent dans le relâchement, ce qui n'arrive par aucun des autres
alcaloïdes de l'opium.

H.Chez l'homme. — Debout (3) a étudié sur lui-même les effets de cet al-
caloïde; il commença par de petites dos.es et atteignit 7 centigr. ; l'effet hyp-
notique, ne se montra que quand la dose du soir arriva à 3 centigr.; le
Soinméii était en rapport avec l'élévation de la dose. « D'après ce que nous
avons, éprouvé, dit ce regretté praticien, le sommeil est toujours calme,
jàlais accompagné de rêves pénibles; le moindre bruit l'interrompt, mais
dnsè retidort aussitôt; au réveil, il n'est pas suivi de cette pesanteur de
tête qu'on observe après l'emploi de la morphine. »

Behier, Laborde (4), Liné (5) ont suivi Debout dans l'étude de l'action de
1 alcaloïde quinous occupe. Nous allons résumer l'ensemble des travaux des
quatreobservateurs :
,*la dosé de 5 à 7 centigr., la narcéine ne détermine pas de troubles sen-sés du^côté des voies digestives; on n'observe que rarement la soif, le

p$$< l'inappétence. Les nausées et les vomissements si fréquents, après
lùsagè de la 1morphine, se rencontrent parfois, mais avec une fréquence et

1
Ë^fensité beaucoup moindres. Debout a éprouvé un peu de constipation.
!^,$% au contraire, un peu de diarrhée à la suite de l'administration de
'LH^P^.soitPar l'estomac, soit par la voie du tissu cellulaire,
.^inspirationest notablement augmentée, sans cependant atteindre une
véritable diàphorèse. La sécrétion urinaire est modifiée dans sa quantité ; il
îl*?.™? presque complète; l'émission de la petite quantité sécrétée est
'ï?2£' If besoin n'en est pas douloureux, mais il y a impossibilité de
sansiaireienvi'e éprouvée; on est même obligé, dans certaines circonstances,

M'fi^^^ompies-rendusde l'Académie des sciences, 1864.USu™1^}111 de l'Académie des sciences, 1864, p. 464.
V) S!in9enéral àe thérapeutique, 30 août 1864.

mm*.2TiSMr. es effets physiologiques de la narcéine et sur son action thérapeutique dans
iuMiÏÏFaf'es che* les enfants. (Bulletin de la Société médicale d'observation et Gazette
(5)ËT' 5'n°38-

m mr la narcéine et son emploi thérapeutique. Paris, 1805.
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ou quand la dose a été trop forte, d'en appeler au calhétérisme. Il paraît
du reste, qu'une petite dose de morphine suffit pour faire cesser celte'

dysurie.
J. Laborde a reconnu l'identité des symptômes produits par l'administra-

tion de la narcéine chez les enfants avec ceux observés chez l'adulte. 11 est
aussi un fait sur lequel cet auteur a appelé l'attention : c'est la résistance

de certains sujets véritablement réfractaires à l'action de la narcéine. Tous

ces phénomènes sont en général plus marqués chez la femme que chez

l'homme (Liné).

THÉRAPEUTIQUE. — C'est primitivement contre les bronchites chroniques

(Debout), les phthisies pulmonaires (Behier) que l'action calmante et hyp-

notique de la narcéine a été dirigée. Le médicament a été administré
sous

forme de sirop (voyez Préparations et doses) ; sous celle de pilules ou en
injections sous-cutanées, au trentième, au dixième, au quinzième; mais la

solution au trentième est la plus fréquemment mise en usage. Dès-les
pre-

mières doses de 2 ou 3 centigr., la toux se calme et l'expectorationdimi-

nue chez les phthisiques. L'état général ne tarde pas à s'améliorer un peu;

dans plusieurs cas, la diarrhée qui existait depuis plusieurs mois a été sus-

pendue.
Laborde a vu la narcéine, tout en amenant le sommeil, calmer le sèk-

lirium. Chez les enfants il élève la dose progressivement jusqu'à 2, même

3 centigr. Si l'effet n'est pas alors produit, il faut recourir à un autre agent,

Ce succès dans la toux nocturne des phthisiques a fait songer d'en

étendre l'emploi à la coqueluche. Les essais faits à l'hôpital des Enfants sont

de nature à engager les thérapeutistes à multiplier les expérimentations,

.

qui se recommandent du reste par leur innocuité.
Liné cite des observations remarquables, entre autres celle d'une colique

de plomb très-grave, où l'usage de' la narcéine produisit un effet sédatif,

mais passager, puis plusieurs cas de névralgies anciennes dont les injections

sous-cutanées de narcéine ont assez promptement triomphé.
Le même auteur dit, page 68 de son mémoire, en parlant de l'anurie que

détermine l'ingestion, de la narcéine : « Peut-être pourrait-on utiliser cette

particularité d'action de la narcéine chez les enfants, qui, par une cause en-

core mal connue, urinent toutes les nuits au lit. »
Ayant, il y a quelques mois, à donner mes soins à un garçon de six ans,

affecté de cette pénible incontinence, je mis à exécution l'idée de mon ami

Liné. Depuis plus d'un mois, le fils de M. G... urinait au lit quatre ou cinq

nuits par semaine. Après m'être assuré que le fait n'était pas le résultat de

la paresse, comme je l'ai vu quelquefois, je fis administrer tous les soirs

d'abord une cuillerée à café du sirop de Debout; aucun effet produit; au

bout de quatre jours, une cuillerée à potage répondant à 1 centigr. de nar-

céine ; cette nuit il n'y eut pas d'incontinence. Le soir suivant, même pre-

scription, il y eut une légère émission d'urine. Le traitement fut continue

pendant dix jours; toutes les nuits furent bonnes. Je fais cesser le traite-

ment; au bout de trois jours, il se montra de nouveau une légère mconu

nence. Je fis reprendre le traitement pendant huit jours. Dès ce momen,

aucun accident de même nature ne se reproduisit; le seul inconvèni

avait été un peu de dysurie pendant le jour. J'ai mis le même mode de in-

ternent en usage chez le jeune de R..., jumeau un peu délicat, affecte

continence depuis quinze jours : en quinze jours la guérison fut conip'
En résumé, la narcéine jouit de deux propriétés non douteuses : « ^>

hypnotique, peut être plus prononcée que celle de la morphine, maii

tainement moins souvent accompagnée de ces sensations pénibles,

reuses et fatigantes, qui sont l'escorte presque constante du sommeii on ^
l'autre, sédative, pouvant comme l'opium exercer son action sur
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rents systèmes de l'économie et remplacer ce nouvel agent, lorsque, par
une cause quelconque, son effet calmant est épuisé (Liné). » '

\ .Malgré ces effets incontestables, malgré cette supériorité sur les autres
aïcaloïdesde l'opium, la narcéine n'est pas encore entrée dans la pratique
usuelle;cela tient peut-être à son prix élevé. -Quand les pharmaciens et les
chimistesseront parvenus à la livrerà meilleur compte, il n'est pas douteux

? qu'elle prendra dans la matière médicale la place qu'elle y mérite par son
i action calmante et soporifique si prononcée.

,

NARCOTINE. — Cet alcaloïde ne paraît pas doué de propriétés hypno-
tiques-,Suivant Claude Bernard, nous avons vu qu'il possédait une action

-
excitante prononcée.-C'est la troisième substance dans l'ordre convulsivant

y
et la dernière dans l'ordre de l'action toxique. Ozanam pense que l'excita-
tion se localise principalement dans les hémisphères cérébraux. Du reste,
il faut le dire, les effets de cette substance sont bien loin d'avoir été suffi-
samment étudiés.

Nous ne pensons pas qu'en France la thérapeutique ait mis la narcotine
:, en usage. En Angleterre, Roots (1) prescrit le sulfate de narcotine jusqu'à la

dose dé 1 gr., comme succédané du sulfate de quinine dans le traitement
des fièvres d'accès. Dans l'Inde, il est employé sur une grande échelle par

.,

O'Shaughriejssy pour arrêter les paroxysmes de fièvres intermittentes et ré-
; mittentes.

IHÉBAINE.
— La thébaïne est la substance la plus toxique que contienne

l'opium,.: 1 décigr. de chlorhydrate de thébaïne dissous dans 2 centimètres
,' cïïb'es d'eau distillée et injecté dans les veines d'un chien du poids de
; 7à8 kilogr. le tue en cinq minutes; la mort arrive à la suite de convulsions

tétaniquesviolentes. Ces convulsions sont suivies de l'arrêt du coeur et d'une
,' redite cadavérique rapide, comme cela arrive pour les poisons muscu-

laires (Cl. Bernard). Suivant Ozanam, la thébaïne porte surtout son action
surla partie supérieure ou cervico-dorsale de la moelle.

Cette action excitante, complètement libre d'action soporifique, car la

,

tàêb'aïhé n'est nullement hypnotique, n'a été, jusqu'à présent, jamais utili-
sée dans la thérapeutique.

: PAPAVERINE.
— Nullement calmante, venant en second rang comme ex-

,
citante et en troisième comme toxique, la papavérine se rapproche beau-
coup dé là thébaïne dans son mode d'action. C'est l'alcaloïde de l'opium
quia donné lieu à moins de travaux et de recherches.)

;
,'(AjiTÀGÔmSME RÉCIPROQUE DE L'OPIUM ET DES SOLANÉES VIREUSES, ET SPÉCIA-

; para BE>LA BELLADONE. — En traitant de la belladone, nous nous sommes
; étendu sur«cette question ; mais il nous a paru nécessaire de revenir ici sur

ce.sùjet d'un si grand intérêt scientifique et pratique. Pendant le cours de
;

la publication de ce Traité, de nouveaux matériaux sont venus grossir la
^.spmmedes-preuves à l'appui de l'existence réelle de celte opposition d'ac-
^ SS?r.wJ^7i|;;'fàut bien le dire, des opinions diamétralement opposées se
': V|»s?iîaîi,jour; de sorte qu'actuellement, malgré les efforts de plusieurs

Wsiologistes et de bon nombre de thérapeutistes, la loi d'antagonisme,
.

aienqu.admise par la majorité, n'est pas unanimement acceptée,
^ensemble,des faits cliniques dont nous donnons (2) en note l'énuméra-

:
Fi&'iil.vn8"!,4 Ma^al ofmateria- medica and therapeutics, etc., by J. Forbes Royle, and

.

"TOntkHeadlSnd. Londoû, 1865.^JSH 1i ^-ath- deL°bel, Stirpium adv. nova. Londres, 1570. — Prosper Alpin, De Plan-
•' P.87 • à ,

e' in"a°1592-
— Horstius, Op. med., 1661. — Faber, Strychnomania, 1677,

''
W'drii7»0"clF,{de -Lille), in Journal de médecine, 1766. — Lippi, De ven. bacc. bellad.-
GiabiST5?V ^ '«»"•. TUbingen, 1810. — Gorrigan, 1838, cité par Benjamin Bell. —'i imtephilosophique et expérimental de matière médicale et de thérapeutique, tra-
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tion aussi complète qu'il nous a été possible, porte : 1» sur des empoison
nements par l'opium, avec antagonisme par la belladone

; 2° sur des em"

poisonnementspar la belladone, le stramonium ou la jusquiame,
avec anta-

gonisme par l'opium ; 3° sur l'action de la belladone et de l'opium adminis-
trés en même temps. Telle est-la division que Constantin Paul a choisie

pourl'étude de cette question assez complexe.
Le cadre de notre travail ne nous permet d'envisager le sujet qu'au point

de vue général.
Dans la grande majorité des cas, dans un empoisonnementpar la bella-

done, par exemple, si on donne l'opium, ce dernier ne paraît pas
d'abord

produire son effet accoutumé, le poison continuant à manifester son ac-
tion,, sans que cependant les symptômes s'aggravent; mais, au bout d'un

temps plus ou moins long, surtout si on continue l'administration de la

substance antagoniste, les effets de cette dernière se produisent; la con-

traction pupillaire dans le cas qui nous occupe est l'indice de l'action

du contre-poison, et la guérison marche dès lors en général assez rapide-

ment. Il faut faire observer que l'antidote doit être administréà doses frac-

tionnées et souvent répétées ; car il n'est pas rare de voir les symptômes

de l'empoisonnement qui s'étaient effacés sous l'influence d'une première

prise de là substance antagoniste reprendre leur cours après la cessation de

l'emploi de ce dernier, et ce retour de l'action du poison se manifestersur

la pupille d'une façon plus ou moins appréciable.
Du reste, c'est cette action sur la pupille, dilatation pour la belladone,

contraction pour l'opium, qui est une des manifestations les plus saillantes

de l'antagonisme. C'est sur l'apparition des symptômes spéciaux à l'antidote,

et spécialement sur l'état de la pupille, qu'il faut se guider pour en con-

tinuer ou en suspendre l'emploi.
Lorsque la pupille a été dilatée sous l'influence de la belladone, l'emploi

de la fève de Calabar (voyez BELLADONE) fait cesser cette dilatation et amène

•duction Mojon et Rpgnetta,1839, p. 573.—1843 ; Angelo Poma, cité par la Gautkmèikàii
10 août 1863.—Rognetta, Traité philosophique et clinique d'ophthalmologie.Paris 1844,p. 81

— 1849;Cazin, Traité des plantes médicinales indigènes, lte édition, p. 365, fait recueilli a
1839 (voyez l'article BELLADONE).—1853; Anderson, in Edimb. med. Journal. —1854jG*

rod, Leçon d'ouverture à l'Universily Collège, cité par B. Bell. —1855; Lindsey, in fi»
med. Journal, et cité par Cazin, 2e édition, page 170. — 1856; Mussey, in Boston mdm

surg. Journal. — 1857; Wharton Jones, Med. Times and Gaz., january 1858. — B. Bell,l)a

rapports thérapeutiques de l'opium et de la belladone, mémoire reproduit et traduit pu

l'Union médicale, 17 février 1859. — 1859 ; Scaton (de Seed), Mémorial Times, décente-
Behier, Mémoire sur l'antagonisme, etc., in Union médicale, 2 juillet.—1860; la Société ae

pharmacie déclare les deux agents incompatibles. (Bulletin de thérapeutique, 1860, t, ÎA

p. 423.) —Anderson, in Union médicale du 27 octobre. — 1861; cinq observationsdeLeei»

Norris, in Archives générales de médecine, 1864, et Bulletin de thérapeutique, 1862.-1W

Lopex (de Mobile), in Union médicale. — Quatre observations de Norris, Blake, nunlta°C

produites par les Archives générales de médecine, 1864. — 1863 ; Mac Namara, înW™

Quarterly Journal, 1863. — Mémoire de Behier, in Union médicale, juillet. — 1864; Me»

de Follin et Lassègne, dans les Archives générales de médecine, mai 1864. — Observai»
de Schmid, in Klinische Monatsbloetter fur Augenheilkunde. — Onsum, in J'ordlwnlmjeri",
Nonhe medicinske selskab, 1864, p. 188, et Schmid's Jahrbiicher, décembre 1865. — 1865!»

observations de Blondeau, in Archives générales de médecine. — Deux observationsaw
sonnement par les semences de jusquiame, guéris par les injections hypodermiques as
de morphine, par Rezek, in Allgemeine Wiener medhinische Zeitung. — ^u',e!|s1,' S'k|.
hebdomadaire. — Dodeuil, Bulletin de thérapeutique. — Davaine et Testelin (de Lille, j,

.

lelin médical du nord de la France, octobre, p. 349. — Dictionnaire encyclopédique nés»

médicales, art. ANTIDOTE (Gûbler), t. V, p. 317. — Camus, Thèse inaugurale de r"™,
fa.

nette hebdomadaire, août.— G. Lemattre, Becherches expérimentales et cliniquessuri ^
loïdes de la famille des solanées. (In Archives générales de médecine, juillet et a0J™'^BjBl

Relations d'expériences et d'observations d'Erlenmeyer. (In Archives générales w> ^^
mars.) — Constantin Paul, De l'antagonisme en pathologie et en thérapeutique,tm^
cours pour l'agrégation. Asselin, éditeur. — 1867 ; Observation d'empoisonnementv

(J
danum (30 gr. environ), antagonisme par la belladone (14 gr. de teinture de "^,

jne<
(in

dix heures), guérison; par Constantin Paul, professeur agrégé de la Faculté de me

Bulletin de thérapeutique, t. LXXII, p. 320.)
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même le rétrécissement; mais dès qu'on cesse l'emploi de la fève de Cala-
bar la belladone reprend le dessus, et la pupille se dilate de nouveau jus-
antépws.eme^ l'influence de l'atropine. Il n'en est pas de même pour
lopium, la dilatation pupillaire cède, de même que tous les autres acci-
dents a un ,emploi ^^ quelque temps, mais pour ne plus revenir.

Nous avons vu à l'article BELLADONE, que les vertus antagonistiques se pro-
duisent de même lorsque les deux agents n'ont qu'une action locale. (Whar-
tflnjpues.)-,
"l'âgé n'est pas une. contre-indicationà l'emploi des antidotes réciproques,

fia question qui soulève quelques difficultés est de connaître les proportions
-relatives,suivant lesquelles l'agent thérapeutique doit être opposé à l'agent

toxique; cette valeur relative doit évidemment changer suivant les sujets,
leur âge, ou les circonstances ressortissant de leur état de santé, leurs habi-
tudes, etc. « La détermination des équivalents dynamiques des substances
antagonistes et antidotiques et des lois de leurs variations réclame encore
de longues recherches (1), » Il est d'observation qu'il faut une dose plus
élevée d'opium pour détruire les effets d'une dose donnée d'atropine ou de
belladone; de même qu'il faut relativement peu de ce dernier agent pour
conjurer les symptômes produits par l'opium ou la morphine.

On était en droit d'attendre que les expérimentations sur les animaux
jetteraient une vive lumière sur cette question; car, de fait, les expériences
devaient avoir d'autant plus de valeur que, ainsi que le fait judicieusement
remarquer ConstantinPaul, l'empoisonnement se présente, en somme, dans
les mêmes conditions biologiques que l'expérience elle-même.

Les expériences de Camus, celles d'Onsum, celles tentées antérieurement
par B, Bell, faites sur le moineau, le lapin, le chat et la grenouille, sont
négatives; mais les uns ont pris un terme de comparaison peu stable; les
autres ont opéré avec des idées préconçues. En supposant qu'elles aient été
faites avec toute la rigueur désirable, il ne faudrait pas se hâter de con-
clure des animaux à l'homme, pour ce qui concerne les phénomènes
toxiques. Au point de vue physiologique, il est évident que des symptômes
analogues doivent s'observer "pour les poisons dans toute la série animale,
ou tout au moins chez les vertébrés, avec une différence d'intensité due à
la différence même des organismes. La similitude dans les effets de l'agent
modificateur doit exister. Cl. Bernard l'a nettement établi.

Mais il n'en est peut-être pas de même lorsqu'il s'agit de la résistance à
la mort, ainsi que l'a très-justement avancé Constantin Paul.

La distinction proposée par Cl. Bernard de l'action toxique des sub-
stances actives nous avait même inspiré l'idée de réserver le mot d'antago-
«wne. pour la neutralisation réciproque de l'effet de deux corps agissant
pnysiojogiquement et i'antidoiisme, lorsque deux agents annihilaient mu-
toellejnentleur action toxique.

Tout récemment, Erlenmeyer a repris l'étude de ce sujet si attrayant, et,
ws des expérimentations nombreuses sur les animaux, il a obtenu des
résultats incontestables.
m reste, on ne saurait révoquer en doute un fait appuyé sur des obser-
vons nombreuses, authentiques, bien prises par des praticiens éclairés et

wnsciencieux.Dans la plupart d'entre elles, il a été donné une dose énorme
mit

r
Stance antagoniste, qui, sans l'ingestion antérieure du poison à

êvidJ tSCT' aiUrait cërtainement produit des accidents d'intoxication; il est
sulwt

que scène changerait, si, comme on a pu l'avancer, les deux
La™? ^lssaieni isolément sans se contre-balancer.

* neutralisation des poisons l'un par l'autre est la seule explication pos-

u er, Dictionnaireencyclopédique des sciences médicales, art. ANTIDOTE, t. V, p. 319
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sible pour ces faits où l'on prend, par exemple, en vingt-quatre heures,^»,
de laudanum, 30 gr. de teinture de belladone et 80 Centigr. d'extrait de

laJL
plante; si ces poisons devaient ajouter leur action l'une à l'autre, la mort de-

vrait être foudroyante. (Constantin Paul.)
Dans une observation récente, l'auteur que nous venons de citer a pu faire

cesser presque à volonté tous les phénomènes de l'empoisonnement
de

l'opium, et cela sans produire les effets toxiques de la belladone.
Ainsi que nous le faisions remarquer au commencement de ce para-graphe, des rechutes passagères ont été observées dans ce cas, et l'antidote

a dû contre-balancer l'action du poison à six reprises différenteset avec

une énergie graduellement plus efficace.
Toutes les observations ne trouvent d'explication plausible que dans

l'admission de l'antagonisme. Cazin père, dans la deuxième édition de ce
Traité, p. 170, avait déjà dit, à propos des faits de Lindsey : «Il esta remar-

quer dans ces faits que la belladone a été administrée à dose toxique pro-
portionnée à celle de l'opium dont elle a combattu les effets. Si l'actionde

la belladone sur le cerveau n'avait été contre-balancée par celle de l'opium,

l'empoisonnement aurait été indubitablement le résultat de l'emploi de la

solanée vireuse à une dose aussi élevée (pour un des cas 30 gr. de teinture

de belladone, puis 8 gr. une demi-heure après) ; cette médication est doue

fondée sur l'antagonisme qui existe entre l'action de l'opium et celle de

la belladone physiologiquement manifestée sur la pupille, que le premier

resserre et que l'autre dilate. »
Voilà la question résumée et jugée en quelques lignes. Dans les casoù la

dose du poison ingéré n'est pas mortelle, on pourrait objecter que la gué-

rison se serait produite d'elle-même ; mais la rapidité insolite de dispari-

tion des phénomènes toxiques vient encore plaider en faveur de l'action

neutralisante. Wannebroucq (1) a souvent injecté le sulfate d'atropine dans
,la pleurôdynie; il a vu quelquefois se développer quelques accidents d'in-

toxication; mais ils ont toujours été dissipés par une simple potion opiacée.

Pour nous, l'antagonisme est indubitable ; l'antidotisme doit être étal

en loi thérapeutique; mais il faut se garder de l'enthousiasme, et peut-être

y a-t-il.eu une certaine exagération dans les espérances que l'on a fondées

sur cette médication. Nous pensons avec Bouchardat (2) que, tout en li

mettant en vigueur, il ne faudrait pas négliger les autres moyens, tels «
les frictions, la faradisation, etc. Ce dernier auteur insiste beaucoup sur la

nécessité d'empêcher le malade de se livrer au sommeil. En second lien

on n'a guère publié que les succès, comme cela arrive trop souvent; les

revers ont été oubliés. Chez une jeune femme, j'ai pu une fois, par une in-

jection d'atropine, conjurer les accidents les plus redoutables causés par

l'ingestion de 1 once 1/2 de laudanum. J'ai été moins heureux dans le cas

suivant, où l'âge du malade et le temps écoulé entre l'empoisonnemente.

le début du traitement ont dû jouer un certain rôle. Au mois de s^*
1855, je fus appelépour un enfant de quatre mois, appartenantà M. Delattr.

boucher à Saint-Martin-lès-Boulogne. Cet enfant avait été pris de.conm-.

.
sions à sept heures du matin. Il était dix heures. Une bonne lui avaiUTj

nistré,. vers cinq heures et demie, une cuillerée à café de laudanum

Sydenham, croyant avoir affaire à du sirop de chicorée. Je le trouvai

l'état suivant : face alternativement pâle et congestionnée; Peau c0"!j{.

d'une sueur froide et visqueuse; contracture des extrémités fortemen

chies ;: cette contracture fait de temps en temps place à des mouve

convulsifs accompagnés de cris plaintifs; impossibilité d'écâ*r'/
eni

choires; paupières fermées; pupilles très-contractées; pouls tres-i q ^
et dur ; respiration suspirieuse et entrecoupée. Il n'y avait pas a eu)

__

(1) Bulletin médical du nord de la France, octobre 1865, p. 351.
(2) Annuaire de thérapeutique, 1866, p. 15.
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TVxtrônie gravité de la situation; je fis prendre un bain tiède, puis je mis

-

eliisàge lès révulsifs de toute sorte; un lavement purgatif fut administré;
on'pratiqua continuellement des frictions sèches surtout le corps; je fis
ensuite injecter par l'anus, dans un véhicule peu abondant, 1 gr. de tein-
ture de belladone;au bout-de deux heures, la pupille était fortement.
dilatée ;lès membres commençaientà tomber dans le relâchement; le pouls
égt'moins fréquent, il s'était assoupli; la respiration était plus régulière,

-
moins suspirieuse; il y avait en somme de la détente dans l'ensemble de
l'organisme. Je commençais à concevoir un peu d'espérance. Je fis conti-
nuer lés frictions sèches; je revis le petit malade vers quatre heures du

*
soir. Il y avait eu quelques convulsions passagères ; je fis donner toutes les

,:
Mures 2 gouttes, de teinture de belladone, car l'enfant pouvait alors avaler

iSipeu de liquide; mais les convulsions ne tardèrent pas à prendre le des-
sàs;;.là dilatation pupillaire perdit de son intensité. On vint me dire que
l'enfant avait succombé à neuf heures dans une convulsion.

1 /(Pour l'opposition d'action de l'opium et de la belladone administrés en-
viable, voyez p!. 781.) ;'
r'fÛafe dernière question bien intéressante que soulève l'étude de l'antago-
:

njsBie qui nous occupe est celle-ci :
"L'antagonisme existant entre l'opium et la belladone existe-t-il entre

': l'atropine et les alcaloïdes du premier ?
: 'Entre l'extrait thébaïque et l'atropine, entre l'extrait de belladone et la
; morphine, cela est indubitable, quoi qu'ait avancé Bois d'Aurillac (1) : ce
.dernier prétend que l'antagonisme n'existe qu'entre l'opium et la bella-
•

fie avec tous leurs principes constituants, et non entre les alcaloïdes dont
j.nnusyenons de parler. Malheureusementpour lui, des faits cliniques irré-
vlitàblessont là pour prouver le contraire.

"lia morphine est antagoniste de toutes les préparations qui ont pour oiï-
;

Ijinëlabelladone. Cela est un fait établi; mais l'antagonisme se manifeste-
j ra-t-il de même avec les autres alcaloïdes de l'opium considérés isolément?
; Ces^dernïèrs, en effet, offrent entre eux des actions pour ainsi dire o'p-
;|iéeSï etil n'est pas probable que l'antagonisme observé entre la bella-
:

teét l'opium ait lieu pour tous les alcaloïdes de ce dernier, la thébaïne,
>;fapxempje. La narcéine n'agit en aucune façon comme la morphine; tout
-fâitdonc prévoir que l'opposition d'action n'aurait pas lieu, du moins d'une

façon-aussi sûre, entre la narcéine et l'atropine qu'entre cette dernière et
:

lamorphine.
;>:!Par cette raison que l'extrait thébaïque, qui contient la morphine, la
; codéine,- là narcotine, la papavérine, la thébaïne, etc., fait équilibre aux
ï|r|pàrations belladonées, il ne s'ensuit pas pour cela que, considérés indi-
i;™Bellement, ces alcaloïdes jouissent tous du même privilège.
plestlà' une voie à exploiter. J'ai regretté que le temps ne me permît pas

taeâeliyper à des recherches, à des expériences dans ce sens.
?ï.«ii"--'.-v,, -,.-:-:.-

.

.

|if?ï^oi«isMÉ DÉ L'OETOM ET D'AUTRES SUBSTANCES. •—
Nous avons rapporté

t/.ç.!ffitic.lé;-4£omt'un.cas-; d'empoisonnementoù l'opium avait amené la gue-
non-: cet agent a aussi été efficace dans un empoisonnement par l'arnica.
,

(Voyez_.ce mot.)
.IW™,corrige l'action du tartre stibié : celui-ci peut, jusqu'à un certain
; Ml, annihiler lès effets excitants et hypnotiques de l'opium, mais ces
*.;M.Ç|-P?uyent,être.considéréscomme se rapportant à l'antagonisme vrai.
Jlr opposition aux opiacés. Cahen a cherché à établir l'action neu-
wansante réciproque de l'opium et de l'arsenic.

-
opium-a été proposé comme antidote de la noix vomique. Une observa-

;
tdel JMj"^ 9a™'ei"' Dictionnaire annuel des progrès des sciences et des institutions mèdi-
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tion concluante, publiée par la Gazettemédicale de Berlin, septemb. 1854(|]

en. fait foi. Pelletier et Caventou ont signalé cet antagonisme entré
l'opium

é.tUes strychnos et ont observé que les doses d'opium doivent dépasser celles

du poison ingéré si l'on veut obtenir une neutralisation complète. Gùblerffl

dit'*! que c'est là un des premiers faits d'antidotisme, relevé, du reste »
Guérard dans un chapitre de sa thèse de concours (1839), intitulé ':

&
incompatibilitésthérapeutiques, où ce praticien faisait déjà pressentir l'impôt-

tance de cet ordre de faits. »
C'est à 6ub.ler.que nous devons, la connaissance de l'opposition d'action

de l'opium et du sulfate de quinine. Voici une partie des conclusionsdu

travail qu'il a présenté à la Société de médecine des hôpitaux, le 10 fé-

vrier 1858 : à l'inverse de l'opium, qui exalte les fonctions organique
(congestion sanguine et caloricité), le sulfate de quinine agit sur les centres

nerveux, en y condensant les forces, dételle sorte qu'il enchaîne les-ac-

tions organiques, sources de dépenses, et réduit, autant que possible,

l'appel sanguin dans les parties "phlogosées ; —le sulfate de quinine ei

l'opium ayant une action antagoniste ne doivent pas être administrés simul-

tanément ;— ces deux agents peuvent se servir d'antidote l'un à l'autre,

— Dans son article Antidote que nous avons déjà cité, il complète ces don-

nées, et ajoute : « Il faut plus de sulfate de quinine pour détruire les effets

toxiques de l'opium chez un sujet prédisposé aux hypérémies encéphaliques

par son âge, l'enfance, ou la maladie, la paralysie générale. »

PAVOT CORNU (PI. XXX). CLAXICIER JAUNE, GLATJCIET JAUNE.—Chelièm

glaucium, h. — Papaver corniculatum luteum, C. Bauh. — Glaucium fm-
luteo, Tourn.— Le pavot cornu, plante annuelle, croît dans diverses par-

ties de la France, dans les plaines sablonneuses près de la mer. Je l'ai trouvé

en abondance dans la plaine des Pierrettes, à Saint-Pierre-lès-Calais,à

Wimereux près de Boulogne, à Saint-Valery-sur-Somme. Je l'ai vu aussi

dans les endroits sablonneux, au bois de Boulogne, à Saint-Germain,

Description. — Racine pivotante, petite. — Tiges grosses, un peu rameuses,

glabres. —Feuilles épaisses, amplexiçaules, glauques; les radicales découpées, à lote

ovales, anguleux, dentés ou incisés; les supérieures dentées, incisées seulement-

Fleurs jaunes, grandes (juin-juillet-août), quatre pétales, dont deux plus grandes.-
Fruit,: siliques allongées, grosses comme une plume à écrire,' longues de 10 à20centi-

mètres.
Parties usitées.— L'herbe.

..:[Culture. — Cette plante vient partout|; elle préfère les terrains sablonneux;elle

pousse même dans les cailloux. On la propage de graines semées au printemps.]

Récolte. — La récolte peut se faire pendant tout le temps de la floraison. Cor*

toutes les plantes succulentes, elle exige des soins pour sa/dessiccation.

Propriétés physiques et chimiques. — Le glaucier est d'une oden

faible, un peu vireuse, d'une saveur un peu amère et piquante. H parait conlemr«

principes analogues à ceux dé l'opium, qu'il a souvent servi à.falsifier. k™erW,
appris de personnes très-dignes de foi, et entre autres d'un pharmacien très-accreaw,

Smyrne, que les fabricants d'opium de cette ville emploient dans la confection»

narcotique les deux espèces de glaucium et surtout le rouge [glaucium rér» F"
ceum), qui ressemble beaucoup, par sa forme extérieure, m papaverrheas,^<lwl' '

que tout l'opium qui se vend dans les bazars de Smyrne n'est qu'un extrait de ces pia»

De mêmetoute la thériaque, que l'on peut également se procurer dans les Bazaisp

quelques paras, se prépare au moyen de ce prétendu opium.
eiB.

Cet extrait du glaucium exhale une odeur narcotique et présente un goût amer

.(1) -In Journal des connaissances médico-chirurgicales,2e année, 5831-35,
(2) Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales, t. V, p. 322.

, ,
^

",(3) Buchner's Repertorium fur die Pharmacie. .(Répertoire de pharmacie, novem»,
..

p. 1-S5Î) ' ' '
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Manie à celui de l'opium ;. il ressemble beaucoup à l'opium de Smyrne de mauvaise
mialité. On peut donc, d'après cette substitution opérée dans le commerce, considérer
le pavot connue un succédané de l'opium, et se livrer à des essais comparatifs concer-

nant son usagé à ï'inté^ ,-.,.,.,. a: [Toutefois comme cet extrait ne renferme pas de morphine et qu il est loin de pos-tier
les propriétés de l'opium, le mélange de ces deux substances ou la substitution delà

•
Première à la seconde doit être considérée comme une fraude.]
lip'pâvotcornu contient, comme la chélidoine (voyez ce mot), de la chélidonine et de

' bàelerylhrine- En outre, Probst en a isolé un alcaloïde particulier, la glaucine, et une
;tsistance blanche très-amère, la glaucopicrine. Les graines contiennent une quantité

considérable d'huile fixe,.analogue à celle d'oeillette; elle pourrait être extraite et ven-
due bon marché, à cause de la culture facile du glaucier qui supporte les terrains les

,'plus incultes.)

; ,Le payot cornu est un poison narcotique. On rapporte, dans les Trans-
ports philosophiques, que Charles Worth, prenant cette plante pour un chou

' jiiarin, en fit faire un pâté, qu'il n'eut pas plus tôt mangé, que ses domes-
tiques et-lui en furent tous plus ou moins incommodés et atteints de délire;

ils eurent tous une altération de l'organe de la vue qui leur faisait prendre
'poufde l'or tout ce qu'ils touchaient.

Garidel rapporte qu'en Provence les paysans se servent des feuilles de
/ ;glàuciér pilées pour déterger les ulcères qui succèdent aux contusions et
:âilï écorchures des bêtes de charge, notamment les enflures et engorge-
•ments.'dansles jambes des chevaux qui proviennent de foulures. « Quelque
-#rçsses et dures quelles soient, dit-il, le suc de cette plante les guérit in-

;
failliblémènt, pourvu que le mal ne soit pas trop invétéré. »
^JîièSîeùiUès dé pavot cornu, pilées avec quelques gouttes d'huile d'olive,
f|t appliquées sur la partie malade, sont tout aussi efficaces que l'opium
^trëles contusions, les plaies avec déchirures, le panaris commençant,
léspiqûres de sangsues enflammées, l'irritation phlegmasique des vésica-
i.toiresjsles.lbrûlures, etc. Comme, dans les campagnes, une décoction d'o-

;<:pm n'estpas à la.portée de tout le monde, on peut se servir avantageuse-
ment et gratuitement de cette plante. éirard, de Lyon, a rapporté (1) plu-

.i.siep'observations qui constatent les bons effets de cette plante dans les
vrasquenous venons de citer, et je l'ai employée moi-même avec succès

;*des:>plaiesvcontuses avec déchirement, et surtout dans un cas de dou-
leurs hémorrhoïdales atroces contre lesquelles on avait inutilement mis en

;^saSe-;les bains, les sangsues, les émollients. J'ai fait cesser dans l'espace
^quinze jours une constriction spasmod'que de l'anus, sans fissures, qui
:pSt.(^.'douze ans, chez une femme de baint-Pierre-lès-Calais, au moyen
"fjWipnllaites deux fois par jour, avec un mélange de 16 gr. de suc de^^f^uhe, de 12 gr. de suc de jusquiame et d'un jaune d'oeuf.
^SIp^PTEta.

— Papaver dubium, L. —Ce pavot, qui diffère peu du
|tM}Çot"(papaver rheas, L.), se rencontre dans les champs, les moissons,
fflfeut dans

;
les terrains maigres et sablonneux. II a les fleurs petites d'un

fpugepâle(juin^juillet).
î»s#u|rDeslongchamps a obtenu du suc exprimé des feuilles, des tiges
»4??!0aP.sules, un extrait épaissi dont il a constaté l'action anodine dans

*

W^TMaladies. Il le donne ordinairementsous la forme de teinture ainsi
' Pparêe. Pr. extrait de pavot douteux 125 gr.; faites fondre dans 1,500 gr.
&umUlCat' dose' 50à 10° gouttes. Avec cette teinture il a guéri des

«Omni
cVroni1ues, des coliques plus ou moins violentes, dissipé des in-

^lumes opiniâtres. On peut préparer une teinture semblable avec le coque-

Ci J»mal général de médecine, 2« série, t. XXV, p. 354.
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PÊCHER. Amygdalùs persica. L.

Malus persica. C. BAUH., TOURN. — Persica vulgaris. MELL.

Persica. Fucus.
ROSACÉES. —AMYGDALÉES. Fam.. nat.— ICOSANDRIE MOHOGTHIE. L.

Le pêcher, arbre dé moyenne grandeur, originaire de la Perse, est cultivé

partout à cause de son excellent fruit, qui mûrit vers la fin de juillet et Ml

les délices de nos tables. Il est loin de posséder, dans le pays natal h
avantages qu'une longue culture lui a acquis en Europe et surtout

enFrance. La pêche dite de Montreuil est la plus belle parmi les nombreuses

variétés que l'on a obtenues.
Description. — Racines et tiges dures et ligneuses ; écorce blanchâtre et ca-

drée, verte sur les rameaux. — Feuilles simples, alternes, pétiolées, vertes, glabres,

oblongues, lancéolées, accompagnées de deux stipules linéaires, caduques.—Fleurs

sessiles, solitaires, d'un rose tendre, très-agréable, paraissant avant les feuilles (niais-

avril). — Calice à cinq divisions. — Corolle à cinq pétales. — Etamines nombreuses.-

Fruit : drupe ovale ou arrondie, renfermant un noyau très-dur, ligneux, crevasséon

réticulé à sa superficie el renfermant la semence.
Parties usitées. — Les fleurs, les feuilles, les bourgeons, les semences.

Récolte. — Les feuilles doivent être récoltées entre le printemps et l'automne.Au

printemps, elles n'ont pas encore assex, d'action ; en automne, elles n'en ont presque

plus. Elles perdent un peu de leur amertume et de leur vertu par la dessiccation;

cependant, séchées avec soin et renfermées ensuite dans des boîtes, ainsi que le pialf

quaient Coste et Wilmet, elles conservent une énergie constatée par leur effet puigalrt

et vermifuge. Les fleurs deviennent inodores et restent très-amères, avec la saveurpar- ;

ticulière de l'amande de noyau de pêche. Ce caractère les fait reconnaître quand* i

sont sèches. On y laisse le calice, comme partiela plus énergique delà fleur. On erapi

toujours les fleurs fraîches pour faire le sirop.
[Les fruits destinés à être mangés doivent être récoltés à leur maturité. Cens fi

•

doivent être conservés conflls dans l'eau-de-vie, ou qui sont destinés à être confits ou 1

préparer des marmelades doivent être cueillis avant la complète maturité.]

[Culture.— Il existe un nombre considérable de variétés de pêchers que l'on peut

diviser en quatre races : 1° peau velue, chair fondante, se détachant du noyau ;j'P*.
velue, chair ferme et adhérente au noyau;.3° peau lisse, chair fondanle quittant le

noyau ; k° peau lisse, noyau adhérent à la chair.
Le pêcher exige une terre douce, profonde, substantielle; on le multiplie par sans.

ou par greffe. Il exige des binages et des fumures répétées. L'annéeoù on le taM»

doit le tailler.long, afin que l'abondance de sève trouve une.issue et ne produisep)^

gomme. L'amandier à coque dure, à amande douce, est le meilleur sujet pourgreft.

on le préfère aux autres amandiers parce qu'il est moins sujet à la gomme, à la clef»

à la perte des branches. Dans les terrains peu profonds et humides, on greffe surpra-

niers ; la greffe se fait en écusson du 15 juillet au 15 septembre à 1 mèlreMc».

mètres à 2 mètres de hauteur, si l'arbre est en plein vent, et à 10 à 16 centimetresaii-

dessus du collet si l'on veut diriger en espalier. Les précoces et les tardifs doiven i

exposés au midi et les autres à toutes les expositions, excepté celle du nord:lept

est sujet à un grand nombre de maladies.]
Propriétés physiques et chimiques. —. Les fleurs de Pêcliel'°2

odeur douce très-faible. Les feuilles sont inodores. Les feuilles, les fleurs et iOT
^

ont une saveur amère analogue à celle des feuilles de laurier-cerise,qu'elles M

la présence de l'acide prussique. ^
(Les feuilles Pt les noyaux contiennent une huile essentielle qui se rapproche en

ment de celle d'amandes amères.)
• on

1»

On confit les pêches à l'eau-de-vie, on en fait des compotes, des marmelades:^^
sèche au four, etc.: mais ces préparations ne leur conservent qu'une taiDie p

je[
leur qualité. Aux Etats-Unis, on en fait une sorte de vin appelé vin de peene, e ^
un objet de commerce. On tire de ce vin un alcool. Le béis du pêcher,ve"' jag[l-
est très-propre à être employé en marqueterie. Il suinte de ce bois "une gomme ii

que analogie avec la gomme arabique.
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PRÉPARAT10HS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

i l'raiBRiEUB. T- Feuilles en infusion, 15 ou
là sr. pour 1/2 Htre a'eau ou de Iait

InMon des fleurs sèches, 15 à 30 gr. pour
i|2 litre d'eau ou de lait.

>
Sirop (8 de fleurs sur 12 d'eau bouillante et

8 de sucre), 30 gr. et plus pour les adultes;

,

'--de i î 15 gr. pour les enfants, soit pur,
'

ait'étendu dans une potion.
D'après Gauthier, de Saint-Sayin (1), les

pousses sont pourvues de l'odeur des fleurs,
et pourraient leur être substituées; les bour-
geons distillés donnent une huile volatile

semblable à celle des autres parties. On en
peut faire un sirop purgatifet amer ayant la
saveur et l'odeur de l'amande amère.
Poudre des fleurs (rarement), de 2 à 4 gr.,

dans un véhicule approprié.
Extrait aqueux des bourgeons, de 1 à 2 gr.

50 centigr.

A L'EXTÉRIEDII.— Feuilles, fleurs et amandes
en cataplasme sur l'abdomen comme ver-
mifuge ; sur les inflammations et les dou-
leurs externes comme calmant.

; A grande dose, les feuilles, les fleurs et l'amande du pêcher peuvent,
par l'acide cyanhydrique qu'elles contiennent, produire l'empoisonnement.
Bertranda vu mourir un enfant de dix-huit mois, au milieu de convulsions
et 3e: vomissements, pour avoir pris une forte décoction de ces fleurs que

jajnère lui avait donnée comme vermifuge.
;

'£e Journal de la.Société de médecine de Nantes (1836) relate un cas d'em-
poisonnement chez un homme de trente ans, où les accidents, caractérisés

; par des phénomènes graves, rappelant ceux produits par l'acide cyanhy-
drique,/cédèrent cependant à l'emploi des opiacés.

; les fleurs fraîches agissentquelquefois assez vivement sur le tube digestif.
j «l'ai voulu, dit Roques, éprouver sur moi-même l'action purgative de ces
ïfléurè. J'en ai pris une bonne pincée mêlée avec une petite salade de chico-
rée sauvage. Quatre heures après, j'ai eu des tranchées, des évacuations
ïé|orrn'es et des sueurs froides. Il a fallu de l'éther et de l'opium pour faire
Cesser ces accidents. » Peut-être Roques s'est-il donné une indigestion en

! suspendant la sensibilité de l'estomac par l'action de l'acide cyanhydrique,
: ce qui rendrait ce fait peu concluant. Toutefois les feuilles, les fleurs et
,;il'àmândè dé pêcher doivent être administrées avec circonspection, surtout
^aux enfants.

•
lies fleurs et lès feuilles de cet arbre sont purgatives, anthelminthiques et

ilrétiques; La propriété laxative du sirop de fleurs de pêcher'a été célé-
brée outre mesure par Guy-Patin, Riolan, Simon Piètre, et une foule d'au-
bes auteurs. Le calice est la partie des fleurs du pêcher dans laquelle paraît
fjjsiiiér plus particulièrement leur principe actif. Coste et Wilmet em-
||oyaieiit les bourgeons et les jeunes feuilles de cet arbre, récoltés au prin-
itetfijss, infusés pendant la nuit et ensuite décoctés, à la dose de 15 à 45 gr.ïps 300.gr. d'eau, avec addition de 30 gr. de sirop de fleurs de pêcher, ou
jWpétitequantité de miel; ils donnaient la veille, selon la force du sujet,
#24décigr. d'extrait aqueux de bourgeons, saturé de la poudre des fleursjp^er desséchées. Coste et "Wilmet ont vu rendre plus de soixante vers|Mpne homme d'une quinzaine d'années, peu d'heures après l'ingestion
Mremier bol de cet extrait. Dans l'espace de douze jours, cet enfant prit
|uJT;-^extrait en 24 doses, et trois potions dans lesquelles les feuilles de
Ec™r,^ieiit entrées jusqu'à 30 gr. Il était d'un tempérament assez ro-
rem f

Cile à évacuer- n eut quatre à cinq selles chaque fois, et ordinai-
ment quatre ou cinq vers dans les premières; il a été parfaitement guéri

;;Sats;aatresecours.
..J".tmfConfirmé les observations de Coste et Wilmet sur plus de vingt

*santl ?r -seleur"DeslonScnamPs employait un sirop fait avec une suffi-
ilen

ôhfaUtl-té de miel et une décoction saturée de feuilles de pêcher, et
camna

nait touJ°urs des effets analogues à ceux de la manne. Dans les
Pagnes, on fait quelquefois prendre aux enfants, comme purgatif et

hvml ana¥ique des sciences médicales, t. I, p. 33S.
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vermifuge, du bouillon de veau dans lequel on a fait infuser légèrement
et à une douce chaleur, une petite poignée de fleurs de pêcher. L'infusion
des feuilles et des.fleurs dans le lait est aussi administrée avec succès a»petits enfants.

Bodart employait les feuilles fraîches de pêcher comme succédanées kséné, à la dose de 30 gr. pour deux verres de decoctum, à vase fermé'les
fleurs à la dose de 15 gr. Il donnait, aux femmes délicates et aux enfants
le sirop des fleurs à la dose d'une cuillerée à bouche, toutes les demi-
heures, jusqu'à ce que le remède commençât à agir.

(C'est le même moyen qu'on emploie communément, à la dose d'une
cuillerée à café et plus, pour faciliter l'évacuation du méconium chez les
nouveau-nés.)

L'infusion et la décoction des feuilles de pêcher ont été vantées dans la

néphrite, l'hématurie et plusieurs autres affections des voies urinaires.

Dower, au rapport de Vogel, les regardait comme un spécifique contre les

calculs urinaires. Ettmuller accorde aussi cette vertu à l'infusion des

amandes contenues dans le noyau de la pêche. Les Anglais joignent l'eau

distillée d'amandes amères à l'infusion des feuilles de pêcher, et emploient

ce mélange pour faciliter la sécrétion et l'excrétion des urines, apaiser les

douleurs néphrétiques et vésicales. Ce moyen, que j'ai mis en usage plu-

sieurs fois, calme promptement les souffrances des malades atteints de

spasme ou d'irritation à la vessie, favorise l'émission des urines dans le

catarrhe vésical chronique et soulage les calculeux.
Dougos (1) a guéri la coqueluche en quelques jours au moyen de l'infusion

dfe feuilles de pêcher. Antony (2) dit avoir obtenu de très-bons effets (re-

cette infusion, dans une épidémie de fièvre très-grave, à type rémittent,

compliquée d'irritation gastrique. Les feuilles qui avaient servi à cette in-

fusion lui ont été fort utiles en application sur l'abdomen. Le même moyen

lui aurait également réussi contre le vomissementdans deux cas de clo-

léra.,
Comme les amandes amères, les amandes de pêche peuvent être em-

ployées pour les émulsions en les associant en petite quantité aux autres

semences émulsives. Seules, et à une certaine dose, il est à présumerqu'elles

auraient une action analogue à celle des feuilles, comme purgativeset

anthelminthiques.
Burtin prescrivit à un pauvre, atteint de fièvre intermittente, deux poi-

gnées de feuilles de pêcher infusées dans 2 kilogr. de bière brune bouillante,

à prendre dans l'espace de vingt-quatre heures dans l'apyrexie. La fièvre

disparut après la seconde dose. Encouragé par ce succès, il employai

même moyen chez plus de vingt malades atteints de fièvres intermittentes

de divers types, et tous furent entièrement guéris. Il donnait avec le mm
avantage, dans l'apyrexie, la poudre des feuilles, à la dose de 30 gr. dms«

en plusieurs prises. Le même auteur dit qu'il a connu, dans sa jeunese,

une personne qui employait, en en faisant un secret, la poudre du bois a
•

noyaux de pêche, à la même dose que le quinquina, contre la nevre'-
termittente. Amatus Lusitanus (3) recommande ce remède dans la nw

_quarte. Crouseille (4) a fait connaître les succès qu'il a obtenus de lusa»

des feuilles de pêcher à titre de fébrifuge. Il a signalé dans ces leuuoe

un principe amer auquel elles doivent leur propriété, et non, ainsi.q\

le croyait, à l'acide cyanhydrique qu'elles contiennent. L'écorce esi

fébrifuge. Dans les campagnes, on emploie simplement, pour coup

(1) Gazette médicale, 1837, p. 299.
(2) Ibid.
(3) Lib. iv, p. 564.
(li) Journal de chimie médicale, 1831, t. VII, p. 22.
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lièvres d'accès^ du vin blanc dans lequel on a fait infuser la seconde écorce
du pêcher.

.J'ai-empléyé lès feuilles dépêcher pilées en cataplasme sur l'abdomen,
chez des enfants d'un à deux ans, et j'ai obtenu un effet anthelminthique
qui dans quelques cas, ne m'a laissé aucun doute. Ce topique m'a paru
aussi calmer les coliques. On applique avec avantage ces mêmes feuilles
surles inflammations externes, les dartres enflammées et douloureuses, les
ulcères cancéreux, les douleurs locales, etc.

La pêcbe est, quoi qu'en disent Galien et l'École de Salerne, un fruit
très-agréable, nourrissant, rafraîchissant et adoucissant ; elle convient par-
faiiement.aux tempéraments sanguins et bilieux, soit dans l'état de santé;
soitdansles maladies accompagnées de chaleur et d'irritation. Toutefois,
les personnes faibles ou sédentaires peuvent, par l'usage trop abondant ou
fbplongtemps prolongé des pêches, éprouver de la débilité d'estomac, des

;
iffiôsités et même la diarrhée. On évite ces inconvénients en leur asso-
lant .au sucre ou du vin généreux.

PÉDICULAIRES.

Pedicularia palustris et pedicularia sylvatica. L.
PERSONNÉES. — RHINANTHÉES. Fam. nat. — DIDVNAMIE AWGIOSPERMIE. L.

[Lapédiculaire, ou herbe aux poux, est une plante bisannuelle ou vivace.]
[Description. — Racine épaisse. — Tigehaute de 25 à 50 centimètres, rougeâtre,

rameuse dès la base. — Feuilles alternes ou opposées, pennatipartites, glabres, ou
pjÊescentes vers le sommet.de la plante. — Fleurs roses, disposées en épis feuilles. —
CaHce oblong, renflé*.ventru, pubescent, à deux lobes inégaux. — Corolle à lube droit,
à deux lèvres, dont la supérieure est en casque, inférieure plane et trilobée. — Quatre
étamines. didynames. — Ovaire à deux loges pluriovulées. — Style simple, terminé
par un stigmate en tête. — Fruit : capsule ovoïde, orbiculaire renfermant plusieurs
graines ovoïdes, trigones et tuberculeuses.

Nous citerons encore les pédiculaires verticillée P., verticillata L., et à bec, P. ros-
Ma L, comme jouissant des mêmes propriétés. '
Parties usitées. — La plante entière.
Récolte. — On récolte cette plante à l'époque de la floraison. Elle est très-diffi-

cile à-dessécher. Elle noircit toujours.
[Culture.

— Les pédiculaires sont répandues dans les divers marais de l'Europe. On
jie les cultive que dans les jardins botaniques. Elles préfèrent les prairies marécageuses,
les bois ombragés, les tourbières.
Propriété», physiques et chimiques. — Les pédiculairesont unesaveur

|cre et brûlante. On ne connaît pas leur composition.]

(Le nom de cette plante lui vient, dit-on, de ce que les animaux qui s'en
nourrissent sont, peu de temps après, couverts de poux; d'autres, avec
plus de raison, pensent que, grâce à son âcreté, elle détruit ces insectes,
1-usage des pédiculaires est actuellement abandonné. Autrefois on les re-
gardait comme-astringentes, et, à ce titre, utiles dans les hémorrhagies en
général et en particulier dans les ménorrhagies et, le flux hémorrhoïdal.
«érieurement, on les employait comme excitantes, détersives, vulnéraires,
^reconnaissait à la pédiculaire la propriété de guérir les fistules, aussi la
«enommait-on fistularia. Sa causticité peut, en effet, être utilisée commept modificateur, et.légèrement substitutif dans les ulcères atoniques, les
Pies blafardes,; etc.)
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PENSÉE SAUVAGE. Viola tricolor. L.
Viola arvensis. C. BAUH. — Viola tricolor arvensis. TOURN., DECAM

Trinitatis herba. FUCHS. — Jacea altéra. CAM.

Violette des champs, — petite jacée, — fleur de la Trinité, — herbe à clavelée,

VIOLACÉES. Fam. nat. — SYNGENÉSIE MONOGAMIE. L.

Cette plante annuelle est très-commune dans les champs sablonneux.

Description. — Racines fibreuses, chevelues. —Tiges rameuses, diffuses,étalées

ou ascendantes, glabres, herbacées. — Feuilles radicales, pétiolées, ovales, cordéesi
leur nase ; les supérieures linéaires, dentées, sessiles, alternes. — Stipules divisées

et-lobes inégaux. — Fleursjaunes, le plus souvent violacées, penchées sur de longs pédon-

cules axillaires (avril-octobre). — Calice à cinq sépales oblongs. — Corolle à cinq pé

taies inégaux ; l'inférieur prolongé en éperon. — Cinq étamines à filets très-courts, dont

toutes les anthères conniventes, les deux inférieures à connectif prolongé à la base
en

un appendice charnu qui s'enfonce dans, les cavités de l'éperon.
— Ovaire glotalem

sessfîe.
— Style coudé à la base, épaissi au sommet et termioé par un stigmate globu-

leux. — Fruit : capsule ovale-oblongue, unilo'culaire, à trois valves, à une loge polj-

sperme ; semences petites et blanches.
Parties usitées. — L'herbe entière et fleurie.
Récolte. — On la révolte pendant toute la belle saison. Étant succulente,elle «

dessèche assez difficilement. Lorsqu'elle n'est pas séchée promptement à l'étnve, li

végétation s'y continue, et si la floraison en est avancée, les fruits mûrissent, les ap-
sides s'ouvrent et laissent échapper les graines en grande quantité. On doit rejeter li

pensée devenue trop jaune par la dessiccation et celle dont les fleurs sont remplacées

par des capsules. —Suivant Bodart, celle qui croît dans les environs de Mont-Tonnerre

est la meilleure.
[Culture. — On peut propager les pensées par semis, par marcottes et parta-

•lures ; mais celles-ci sont sujettes à fondre l'hiver. Il vaut mieux laisser grainer les belles

variétés sur place et les piquer à l'automne, ou bien recueillir la graine à mesure qu'elle

mûrit et la semer en août pour avoir une bonne floraison en avril. La pensée sauvage

n'est cultivée que dans les jardins botaniques; celle qui croît spontanément suffian
besoins de la médecine.]
.Propriétés physiques et chimiques. — La pensée sauvage a me

odeur peu remarquable et une saveur un peu salée et amère ; en la mâchant, elle déve-

loppe un principe mucilagineux. Bodart lui trouve à peu près le goût de la salsepareille.

-Kilo contient de la gomme, de l'albumine végétale, un extrait sucré et ductile, delà

violine.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR..—Infusion ou décoction de la
plante fraîche ou sèche, de 30 à 60 gr. par
kilogramme d'eau.

Sirop (3 gr. sur 50 d'eau et 50 de sucre], de

15 à 60 gr., en potion.
Extrait, de 5 à 15 gr.
Poudre, 2 à 3 gr. dans du lait.

La pensée sauvage, légèrement diurétique, diaphorélique et laxative, al_

.regardée comme dépurative. On s'en sert contre les dartres, les croûteslai-

teuses, la teigne, les scrofules. D'après Bergius, l'infusion concentrée delà

plante fraîche purge et fait quelquefois vomir. L'herbe sèche, dit-il, con-

serve encore sa propriété purgative ; mais il faut la donner à une dose pins

forte. La racine a une propriété vomitive analogue à celle de la violette.

•
Matthiole, Fuschs et Bauhin la recommandent comme très-efficacedans

les affections cutanées chroniques.
, .Jean-Philippe Boechler, de Strasbourg, et Strack, de Mayence, préci-

sèrent l'usage de la pensée sauvage, et constatèrent, par des exPene-(ej

ses effets avantageux dans les maladies cutanées. Strack (1) ?a donI~
jf.

poudre dans la croûte laiteuse, à la dose de 2 gr. dans du lait^uj^

(1) De crusta lactea infanlium, ejusdem rei edio disserlalio. Francfort-sur-Mem,
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coction matin et soir, ou bien dans la soupe au lait, qui n'en prend aucun
mauvais goût. Au bout de quatre jours, le visage se couvre de croûtes
épaisses, ce qui n'empêche pas de continuer cette boisson, même après
leur chute, qui a lieu ordinairement après la seconde ou la troisième se-
maine, ainsi qu'une expérience de trente ans l'a prouvé à l'auteur que nous
venons de citer. Cet auteur a remarqué, ainsi que je l'ai moi-même observé
plusieurs fois, que les urines prennent, pendant l'usage de cette plante,
une odeur fétide, analogue à celle de l'urine de chat.
/Depuis, Haase, Metzer, Plouquet, Armstrong, Hahnemann,Thilenius,
et presque tous les auteurs qui se sont occupés des dermatoses, se sont
servis de la pensée sauvage dans les dartres, la teigne, la gale, dans plusieurs
maladies lymphatiques, le rhumatisme chronique,- la blennorrhagie, etc.
Murray déclare avoir lui-même constaté l'efficacité de la pensée sauvage
dans ces diverses affections. Hufeland recommande dans les dartres une
forte décoction de pensée sauvage continuée pendant longtemps. En 1813,
Fiuverge la donna à une jeune fille, sujette à des accès nerveux qui étaient
regardés comme produits par la suppression,de croûtes laiteuses, et la gué-
rison fut obtenue : Eum curaturum guem prima origo causai non fefellerit
ps;).' ;""
iSchlëgel porta la confiance dans la pensée sauvage jusqu'à la croire utile

flans les affections syphilitiques, surtout contre les ulcères vénériens. Bodart
ii proposé de la substituer à la salsepareille. L'exagération compromet la
meilleure cause. 11 faut se tenir dans les limites du vrai pour amener à la
conviction.

' On oppose à l'opinion des auteurs qui ont vanté cette plante celle de
plusieurs praticiens qui prétendent n'en avoir retiré que de faibles avan-
tages, ou qui la considèrent même comme dépourvue de toute propriété.
Ainsi Chàmbon dit qu'il a eu souvent recours à son usage sans en obtenir le

.'.loindïk avantage. Pariset, avec son atticisme exquis, tourne en ridicule,
"flans une deses-lettres écrites d'Orient, les médecins de Paris qui ordon-
nent gravement,à leurs malades la viola tricolor,- mais on sait que la raille-
ne;tient bien plus de l'abus de l'esprit que de la sévérité du jugement.

^

Je fais usage journellement .de la pensée sauvage dans les croûtes de lait;
j'ai crû remarquer une grande amélioration dans cette maladie lorsque les
enfants en ont usé pendant quinze à vingt jours. Je la fais macérer à la dose
dê_ 4 à8 gr. dans 230 gr. d'eau chaude pendant la nuit; je fais bouillir en-
suite, et j'administre cette dose à jeun, coupée avec un quart de lait et.
éMcoréé. De cette manière les enfants la prennent sans répugnance. Je
mets souvent la pensée sauvage dans les tisanes dépuratives.
,iSir(Jyi médecin de l'hôpital Saint-Louis, ordonne comme adjuvant du
traitement dé diverses affections cutanées la tisane de folioles de séné et de
pensée sauvage.) ' '

;,^-PENSÉE DES JARDINS (Viola tricolor, L.), souvent confondue avec*S*P sauvage, a, dit-on, les mêmes propriétés; mais on lui préfère avecWon cette dernière. '

PERCE-NEIGE ou GALANTINE DE NEIGE.
Galanthus nivalis. L.

ftT•;'.'.'.". AMARYLLiDAcéEs. Fam. nat.— HEXANDRIE MONOGYNIE. L.
ja..ritWr^:Péige, plante vivace, se trouve dans les bois, les prairies et les
le.'?';saflehr paraît au milieu des frimas et nous annonce la première
.^tour du printemps. Elle est cultivée comme plante d'ornement.

esertption.
— Racine bulbeuse. — Tige : hampe grêle, entourée à son sommet
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d'une spathe membraneuse, uniflore. — Feuilles ordinairement au nombre de fontlisses, planes, étroites, radicales. Fleur en cloche, élégamment inclinée vers la teiwformée de trois segments extérieurs oblongs, obtus, blancs, et de trois autres inférieurs
plus épais, .plus courts, verts et échancrés encreur (février). —Etamines portant desanthères jaunes réunies et pointues. — Style terminé par un stigmate simple.

— fruit-capsules nolyspermes à trois loges, renfermant chacune une graine.
[Parties usitées. — Les bulbes.
Récolte» — Les bulbes du perce-neige doivent être récoltées à l'automne.

Culture. — Cette plante se multiple de caïeux. Elle préfère une terre légère un
peu humide, les massifs ombragés. '

Propriétés physiques et chimiques. — Les bulbes ont une odeur
forte, une saveur très-âcre et irritante.]

Les bulbes de la perce-neige partagent la propriété émétique du narcisse
dès prés. La connaissance de cette propriété est due au hasard.

« Une
femme de la campagne, ditLoiseleur-Deslongchamps(l),étant venue vendre

au marché, dans une ville d'Allemagne, des oignons de perce-neige pour
ceux de ciboulette, toutes les personnes qui en mangèrent furent prisesde
vomissements qui, d'ailleurs, se calmèrent facilement et ne furent suivis
d'aucun accident. » On pourrait donc utiliser celte plante, qu'il est si facile

de se procurer, comme le narcisse des prés, lequel, du reste, est très-com-

mun.
Appliqué en cataplasme, le bulbe de perce-neige est résolutif et malu-

ratif.

PERSICAIRE ACRE. Polygonum hydropiper. L.

Persicaria urens seu hydropiper. G. BAUH., TOURN. — Persicaria tiens m
hydropiper. J. BAUH. — Persicaria vulgaris sive minor. PARK.

Hydropiper. GER. — Persicaria urens. OFFIC.

Poivre d'eau,—polygone poivre d'eau,—renouée acre ou brûlante,— curage,— piment d'eau,

herbe saint Innocent.
POLTGONACÉES. Fam. nat. — OCTANDRIE TBIGMIE. L.

La persicaire, plante annuelle (PI. XXX), ainsi nommée à cause delà

ressemblance de ses feuilles avec celles du pêcher, est très-commune. On

la rencontre dans les lieux humides, les fossés, les marais, les terrains tour-

beux.
Description. — Racines fibreuses. — Tige glabre, cylindrique, noueuse, souvent

rougeâtre, un peu rameuse, droite, un peu flexueuse. — Feuilles simples, glabres,

alternes, lancéolées, aiguës, médiocrement pétiolées, accompagnées de stipules courtes.

tronquées, très-rarement ciliées. — Fleurs disposées en épis lâches, grêles, axiiiaires,

simples ou à peine rameux, garnis de petites bractées écailleuses (juillet-octobre).-
Calice blanchâtre ou rosé, point de corolle. — Six étamines incluses. - m.°,v"
simple, libre, uniovulé, surmonté de deux ou trois styles, dont chacun est termineF
un stigmate capité. — Fruit consistant en plusieurs akènes triangulaires, un peu

primés, renfermés dans le calice.
Parties usitées. — L'herbe entière..
[Culture. — La plante sauvage suffit aux besoins de la médecine. La persicwe «

Levant est cultivée comme plante d'ornement; toutes se reproduisent par graims.j

Récolte. ^- On peut la récolter pendant tout l'été, même pendant 'afrD*flj2

car la semence, par son àcreté, ajoute à l'action de la plante. Elle peitt "'y
partie de ses propriétés par la dessiccation. Il vaut donc mieux l'employer11» •

Propriétés physiques et chimiques. — La persicaire âcrej^uiojj

• (1) Dictionnaire des sciences médicales, t. XL, p. 210.
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a saveur est acre, poivréeet même brûlante. Son suc rougit les couleurs bleues végétales,

ce oui révèle un principe acide. Son infusion aqueuse, qui n'a pas l'âcreté de la plante
verte noircit par le sulfate le fer. Elle teint les laines en jaune. (Elle contient une huile
essénlïellé'siilfuréè.)

; ;
-

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A.t'uiriMïUii.— En infusion, de 5 à 15 gr.,
'par kilogramme d'eau.

Pouareidéli ft'gr., en bols, pilules, etc.

Extrait, de 60 centigr. à 2 gr., dans un véhi--
cule approprié.

A L'EXTÉMEOR. —15 à 30 gr. par kilogramme
d'eau, en lotions, fomentations, etc.

La persicaire aère est excitante et diurétique. On l'a conseillée dans les
ïydropisiés; dans les engorgements viscéraux. Appliquée fraîche sur la
pea^ elle est,' dit-on-rubéfiante et vésicante. On l'emploie à l'extérieur
comme.détersive.
lia persicaire exerce sur l'économie une action stimulante manifeste. Son

effet diurétique, tant vanté jadis, en l'administrantétendue dans une grande
nuàiitité;d'eau, ne peut avoir lieu qu'autant que les reins sont dans un état
d'àtBnië;la surexcitation de ces organes, non-seulement s'opposerait à cet
eflétfiùàîs encore rendrait très-nuisible l'action de cette plante. La vertu
liffiô'ntriptique qu'on lui a attribuée est illusoire. Elle a été toutefois utile,
comme diurétique, dans la gravelle et le catarrhe vésical exempts d'ir-
ritation ou d'inflammation, dans l'anasarque asthénique et l'oedème sans
lésion du centre circulatoire ni irritation des voies digestives, dans les en-
gorgements non inflammatoires du foie et de la rate. Ettmuller la regarde
comme vermifuge, et, d'après Peyrilhe, donnée en poudre aux moutons, à
la dose d'un gros dans du miel, elle détruit une espèce de ver auquel ces
animaux sont exposés. La confiance des jeunes filles atteintes de chlorose ou
d'aménorrhée a été quelquefois, suivant Tournefort, jusqu'à croire qu'il
suffisait de porter cette plante dans leurs chaussures pour guérir (1). Eberle
recommande l'emploi de la teinture de poivre d'eau (polygonum hydropi-
prtAâespapurictatum), dans l'aménorrhée. Il est probable que l'espèce que
nous possédons'ehEurope (hydropiper)i jouit des mêmes vertus.

L'usage interne de la persicaire, entièrement oublié de nos jours, mérite
l'attention des thérapeutistes. Des faits soigneusement observés mettraient à
même déprécier les avantages que son énergie indique, et lui rendraient
lérangrju'elle paraît avoir occupe dans la matière médicale indigène, à une
époque où la science n'était pas assez avancée pour préciser les circonstances
pathologiques qui en réclament l'application.

•:;W'e^rieur, on peut, suivant Boerhaave, employer la persicaire comme
rul™nteir àl'état frais* lorsqu'on manque de moutarde.

uo^meelle irrite les tissus dénudés, elle convient comme détersive sur
tes ulcères atoniques et scrofuleux. Je l'ai employée avec avantage, en pareil
MpeiKf-associant en- décoction aqueuse ou vineuse aux feuilles de noyer..
«eacôhvient, eh décoction concentrée, pour favoriser la séparation des
«cbaiesdahs la gangrène. Hévin faisait lotionner avec une décoction de
persicaire-brûlante, aiguisée de sel commun, les ulcères sordides, dont les
nairs. étaient peu sensibles ou même en partie corrompues, afin, disait-il,

«eaetemre et séparer ces chairs mollasses d'avec les chairs saines. La décoc-
waaqueuse ou Tineuse de cette pjante a été, suivant Murray, employée enSp 1̂6 Contre l'odontalgie, les aphthes, l'angine, les ulcérations du
Sfffi^J:des/fosses nasales. On a vanté aussi l'application de ses feuilles
ritSMf l'eau, sur lès engorgements oedémateux et séreux, pour en favo-
^Mésplûtiqn.:;

.

uchwaliiecommânde cette plante contre la gale. Linné dit qu'on em*

WAmericanJourn. ofmed. se, july 1846.
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ploie, en Norwége, ses feuilles cuites dans l'eau et appliquées à l'extérieu
contre l'odontalgie. r

J'ai souvent mis en usage la persicaire à l'extérieur, comme résolutive
etdétersive, dans les engorgements glanduleux et lymphatiques. Je l'ai appli-quée avec succès sur un ulcère, à bords durs et calleux, situé à la partieinférieure de la jambe droite, chez un vieillard de soixante-neuf

ans Jecouvrais cet ulcère avec les feuilles cuites dans l'eau. L'actionenfut prompteet très-satisfaisante; au bout de huit jours, la détersionétait complète. Dans

un cas d'ulcère scrofuleux, dont la surface était recouverte d'une couche
membraniforme épaisse, fétide, située à la partie inférieure et interne de la
cuisse, chez une jeune fille de quatorze ans, j'ar employé avec succès, ponrla détersion de cet ulcère, parties égales de feuilles de noyer et de persi-
caire. Un cultivateur du village de Doudeauville avait toute l'extrémité supé-
rieure gauche gonflée, indolente et tendue, sans inflammation, à la suite
d'un érysipèle dont elle avait été le siège deux mois auparavant. Levolumede
celte extrémité, surtout àl'avanl-bras, était doublé. Je fis appliquersur toute
l'étendue du membre une décoction concentrée de feuilles fraîches de per-sicaire. L'effet de cette application réussit merveilleusement ; dès le lende-

main, la résolution commençait à s'opérer, et au bout de huit à dix jours
elle était complète.

La persicaire, je le répète, n'est point à négliger. Les vétérinaires de cam-

pagne en font un grand usage à l'extérieur pour déterger les ulcères qui

surviennent à la couronne du sabot, et clans les gonflements lymphatiques
des articulations, après l'application du feu.

Le suc de cette plante pur, ou plus ou moins étendu dans l'eau ou la

décoction de feuilles de noyer, convient mieux, à l'extérieur, lorsqu'il s'agit

de combattre la gangrène et de stimuler avec énergie des ulcères sordides,

des chairs blafardes et fongueuses.

PERSICAIRE DOUCE. — POLYGONE PERSICAIRE. — VRAIE PERSICAIRE. —
PER-

SICAIRE TACHETÉE. — FER-A-CHEVAL.— PILINGRE. — Polygonumpersicaria.l.

— Persicaria mitis maculosa et non maculosa. C. BAUH., TOURN. — Croit aux

mêmes lieux que la précédente et lui ressemble beaucoup.
[Description. — Diffère de la persicaire acre par ses fleurs roses, assez grosses,

en épis oblongs, cylindriques, compactes et dressés (août) ; par l'absence de poinls glan-

duleux sur le calice, et par sa saveur douce.
La persicaire douoe a été considérée comme astringente, détersive et

antiseptique. On l'a vantée contre la diarrhée, les hémorrhagies, les flueurs

blanches passives, le scorbut, la jaunisse, la goutte vague, le rhumatisme

chronique, etc. Tournefort la prescrit en décoction contre la gangrène. M

décoction dans le gros vin rouge (deux poignées pour 1 kilogr.) est recom-

mandée dans le Manuel des dames de Charité (i) comme un des meilleurs

moyens d'arrêter la gangrène. On applique toutes les trois heures des com-

presses imbibées de cette décoction chaude, que l'on humecte de temps en

temps dans l'intervalle de chaque pansement. Ravelet (2) rapporte huit

observations de gangrène traitée avec succès au moyen de la persicaire

douce.

PERSICAIRE AMPHIBIE. — Persicaire acide. — Persicaria amplubnm,l-j
Potamogeton salicis folio. C. BAUH. — Potamogeton seu fontahs persiw
Foliis. J. BAUH. — Potamogeton angustifolium. GER. ' —

Fontahs majoi»
gifolia. PARE. — Cette plante vivace croît abondamment dans les marais

les lieux couverts d'eau. Lorsque les chaleurs de l'été dessèchent tes ew<«j >

(1) 5= édit., p. 241. Paris, 1760.
(2) Thèses de Strasbourg, 1806.



PERSICAIRE AMPHIBIE. 813

les ruisseaux, etc., et que cette plante est exposée à l'air après avoir flotté
dans l'eau, elle subit des changements physiques qui la rendent méconnais-
sable etlui ont fait donner, dans ce nouvel état, le nom de persicaire am-
phibie terrestre.
Description. — Racine traçante. — Tiges rameuses, radicantes, nageantes ou

terrestres. —
Feuilles pétiolées, ovales-oblongues. — Fleurs roses, en épis compactes,

-oblongs, cylindriques .et terminaux (juin-septembre). — Etamines saillantes. —
Stylé

bifide.

-parties usitées. — La racine.

Récolte. — Cette racine doit être récoltée à la fin de l'été ou au commencement
dé l'automne. Après l'avoir mondée, on la fait sécher, et on la fend comme la salse-
pareille, à laquelle elle ressemble à tel point que dans plusieurs provinces, au rapport
feGoste et Wilmet, les herboristes et les épiciers la vendent pour cette dernière.

[Culture. — Cette plante se propage par semis des fruits. Elle n'est cultivée que
dans les jardins botaniques.]

,

bit: persicaire amphibie a été l'objet d'une dissertation particulière de
îëan-Henri Schulze (1). Burtin (2) dit que la racine de cette plante est le
mèÙÎeùr succédané de la salsepareille. Goste et Wilmet l'ont aussi substituée
l'cèp dernière comme celle de houblon; ils en ont préparé un extrait
aqueux, un extrait résineux, et un extrait gommo-résineux. La persicaire
amphibie, comme plus mucilagineuse que le houblon, a fourni un huitième
déplus,d'extraitgommeux ou aqueux, un sixième de moins d'extrait résineux,
etl'autre, à proportion. Ces extraits, suivant les auteurs que nous venons
de citer, ont eu un succès étonnant contre les écoulements gonorrhoïques^
àjadose de 78 centigr. matin et soir, en avalant par-dessus une tasse de
forte."décoction dès mêmes racines, édulcorée avec un peu de sucre. Il faut
continuer.ce remède de la sorte pendant quelque temps, suivant les circon-
stances, le tempérament du malade et l'intensité de la maladie. On admi-
nistre ces extraits en pilules de la manière suivante: extrait aqueux ou
Jommo-résineux de persicaire amphibie, 16 gr.; parties égales de poudre
déracine de persicaire et de gomme de gayac, quantité suffisante ; divisez
enrpiiules de 25. à 30 centigr.

.

.J'ai employé la racine de persicaire amphibie en décoction concentrée,
Contre une large syphilide située à la partie supérieure interne des cuisses,
chëz;.un .ouvrier âgé de trente ans, qui, un an auparavant, avait subi un
traitement mercuriel mal dirigé. Cette dartre était survenue trois mois après
là guérison d'un chancre au prépuce, que l'on avait touché fréquemment
^e;lè;hitrâte d'argent fondu. La décoction de racine de persicaire âm-

;pBibié(Ï0O gr. pour 1,300 gr. d'eau réduits à 1 kilogr.), prise à la dose de
Jjerres,, d'heure en heure chaque matin, et continuée pendant un mois, a
'.JilPir'l'çto. faire disparaître peu à peu cette dermatose évidemment véné-
/Hëiffië; .Depuis vingt ans que le malade est guéri, il n'y a eu aucune appa-
rence derécidiye.

;Cei sçul fait ne suffit pas pour constater les propriétés de la racine de
|eçsicaire;amphibie ; mais il est de nature à engager les praticiens à essayer
'emploi.de cette racine dans les cas où la salsepareille est indiquée. Cette

:o;eraière est trop chère pour la médecine des pauvres.

f! hPèrslearia acida. Hal., 1735.
\A Mémoire couronné par l'Académie des sciences de Bruxelles, 1783.
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PERSIL. Apium petroselinum. L.

i
.

Apium hortense seu petroselinum vulgo. C. BAUH., TOURN.

Petroselinum. OFF.

Persil commun, — ache persil, — persin.

OMBELLIFÈRES. — AMMINÉES. Fam. nat. — PENTAKDRIE DIGYNIE. L.

Le persil, plante bisannuelle cultivée dans tous les jardins potagerspourl'usage culinaire, se rencontre en Provence dans son état sauvage. Les

lièvres et les lapins recherchent le persil; ils se rassemblent souvent dans

les lieux où on l'a semé. On l'a quelquefois cultivé en grand pour les mon-
tons, qu'il préserve, dit-on, de certaines maladies. On a prétendu qu'il est

au contraire, un poison pour les poules, les perroquets et plusieurs autres
oiseaux (?)

Description. — Racine assez grosse, conique, blanchâtre, fibreuse. - %
glabres, rameuses, striées, cannelées, fistuleuses, longues de 75 centimètres à 1 meta

— Feuilles pétiolées, bipennées, d'un beau vert, à folioles incisées en lobes aigus, les

feuillessupérieures moins décomposées, quelquefois même simples. — Fleurs blanches,

uri peu jaunâtres, petites, disposées en ombelles de quinze ou seize rayons (juillet-août)!

— Calice entier. — Corolle composée de cinq pétales égaux, arrondis, courbésà leur

sommet. — Cinq étamines. — Deux styles très-courts. — Fruits : ovoïdes, allongés,

composés de deux akènes convexes en dehors, marquées, sur le dos, de cinq petites

nervures saillantes.
Nous avons exposé à. l'article GIGUE les caractères distinctifs de la petite ciguë et du

persil, et le danger qu'il y aurait de confondre ces deux plantes.

Parties usitées. — La racine, l'herbe et les fruits.

[Culture. — Le persil doit être semé depuis février jusqu'en août dans une tant

terre meuble, et à l'automne au pied d'un mur, au midi pour en avoir de bonne heure

au printemps. Cette plante ne monte à graines que la seconde année, et les graines se

conservent deux ans. L'hiver, on couvre de bons paillassons.]

Récolte. — Les semences se récoltent en automne ; la racine en automne ou ai

printemps pour la conserver. Les feuilles s'emploient vertes. La racine perd une assei

grande partie de ses propriétés par la dessiccation.
Propriétés physiques et chimiques. — Le persil est doué d'une odeur

forte, d'une saveur aromatique et un peu amère. Cette plante contient un principe

gommo-résîneux, une huile Volatile plus abondante dans les semences que dans les

autres parties. La racine contient en outre de la fécule, ce qui la rend nutritive.

Homolle et Joret (1) ont découvert le principe actif des semences de celte plante, an-

quel, ils-ont donné le nom d'apiol. Ce principe, liquide, jaunâtre, de nature, oléagineuse.

d'une odeur spéciale et tenace, d'une saveur piquante mêlée d'âcreté, et d'une densité

de 1.078 à 12° centigrades,est un corps soluble dans l'éther, le chloroforme, l'alcool, etc.,

mais insoluble dans l'eau, à une haute comme à une basse temgérature.
La semence de persil contient en outre, d'après Homolle et Joret, une huile esser

tielle, volatile, une matière grasse incristallisable (beurre de persil), de la pectine,»i

chlorophylle, du tannin, une matière colorante jaune, de la matière extractive, «»

.ligneux, des sels anorganiques, etc. — Braconnot a extrait de la semence du persil«»

substance à laquelle il donne le nom i'apiine, et qui, suivant Homolle et Joret, m
analogue:à.la pectine. — Dans un mémoire de Blanchet et Sell (2), on lit : « En w»-

lant avec de l'eau les semences de Yapium petroselinum, on obtient une nuile voi

légère et une huile plus lourde qui contient du camphre. — Enfln, Bolle, Phama'™L

Angermande (3), aurait trouvé, parmi d'autres huiles essentielles, une masse conc

formée de cristaux blancs aciculaires (stéaropton de l'huile de persil), qui ne serais

le résultat de l'altération de l'huile essentielle sous l'influence des rayons solaires.A»"

Loewig et Weidmann, la formule de l'essence de persil = C,2HS O3.)

(1) Journal de pharmacie, 1852.
(2) Annales de pharmacie, t. VI, cahier 3.
(3) Journal de pharmacie, t. XV, p. 580.
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PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

» T'nnfansoH. -^ Décoction des racines fraî-
ches ou sèches, 15<à 60 gr. par kilogramme

Eàfdtetillée,
'60 à 100 gr. et plus, seule ou

comme véhicule.
Suc euprimé des feuilles, 100 à 140 gr. par

Semencesen/infusion, a à 8 gr. par kilo-
gràtomë d'eau.

Semencesen poudre, 1 à 2 gr. -,
Huile essentielle, 2 ou 3 gouttes par jour

(coiàme àhtiblënnoïrhagique).
A-L'ExtÉBrÈcnv — Cataplasme fait avec les
,(feûilleàJeontuses. '

ï Ï Préparations fébrifuges. (Péyrâire.)

Poudré'ue persil, 2 gr. par jour.
Teinture (suc récent, 250 gr.; alcool à 33 de-

grés,125 gr.); 4 gr. par jour.
Sirop, 3 ou l).cuillerées à café par jour pour
lès enfants, 4 cuillerées à bouche pour les
Mùlïes; seules où dans une potion.

Vini(teinture de persil, 60 gr.; vin blanc de
/'Grave, 330 gr.), par petites verrées, trois

fois,par/jour.
Extoîtv60 centigr.'à 1 gr. par jour, associé'
Ssà'ïi'pôuuW de persil.
Pilules;fébrifuges;de persil- : extrait de persil,
' ï gr.j décigr;;,thridace, 6 décigr.; poudre<
,fi, S.pour 12 pilules;

Potion fébrifuge : eau distillée de persil,
100 gr.; extrait de persil, 6 décigr.; sirop
d'absinthe, 30 gr., à prendre en trois fois.

Autre potion : eau de mélisse, 60 gr.; eau de
menthe, 30 gr.; extrait de persil, 1 gr;; si-
rop de persil, 20 gr. — Même mode d?ad-
minislration.

APIOL. — Mode d'administration (Homolle et
Joret). —50 centigr. à 1 gr. comme fébri-
fuge ordinaire; 2 à 3 gr. dans les cas de
fièvres intermittentes graves.
Capsules gélatineuses d'apiol, renfermant

chacune 25 centigr. d'apiol. — Dans les fiè-
vres intermittentes quotidiennes, cinq à six
heures avant l'accès, 4 capsules aux adultes,
2 capsules aux enfants de douze à quinze ans,
1 capsule aux petits enfants. — Mêmes doses,
le jour apyrétique, dans les fièvres tierces. —Dans les fièvres quartes, on double les doses,
que l'on administre deux jours de suite.—
Dans les fièvres automnales, avant de donner
l'apiol, il est toujours utile de purger ou de
faire vomir les malades. — Ces capsules doi-
vent être placées à l'abri de l'humidité.
Sirop d'apiol (apiol, 5 gr.; sucre blanc, 1,000

gr.).—Faitesun oléo-saccharumque l'on fait
fondre à feu doux dans eau de fontaine,
500 gr.; passez.

.làf^aeine de persil, qui figurait dans les anciennes pharmacopées, au
nombre des cinq racines apéritives majeures, a été considérée de temps
immémorial comme stimulante, diurétique et diaphorétique. On l'emploie
dans;les engorgements des viscères abdominaux, l'hydropisie, et surtout
dans tanasarque, l'ictère, la gravelle, la leucorrhée, l'aménorrhée atonique,
quelques exanthèmes fébriles avec défaut d'action vitale, etc. Ges diverses
propriétés résultent de l'excitation qu'elle exerce sur l'appareil urinaire,
surdapeau, sur lès engorgements viscéraux, en raison directe de l'atonie
des.parties affectées. J'ai vu une anasarque considérable, survenue à la
spiteid'une fièvre puerpérale chez une femme de trente ans, se dissiper en
quelques jours par une diurèse des plus abondantes, qu'une forte décoction
déracine fraîche de persil (100 gr. par kilogramme d'eau par jour) avait
provoquée. Ce fait, et beaucoup d'autres que je pourrais citer sur les pro-

; ptiétés, diurétiques de cette racine, protestent contre l'opinion de Roques
quiidit, que l'on peut, sans appauvrir la matière médicale, abandonner leje^à l'art culinaire.

;
:^&iHeraenhwand (1) regarde la racine de persil comme pouvant être

( SWsntuéeà celle de pareira brava.

mt vï^ contre la syphilis, comme tant d'autres agents aussi inefficaces
' S ,' titrait d& persil donné en pilules à la dose de & gr. le matin et

Lall
8?'

j
SOir' ou en siroP a la dose de 4S §r- matin et soir- Le professeur

^.ffland;a employé avec succès l'huile essentielle de persil, à la dose de
.^H Souttes par jour dans 1 verre d'eau, contre les blennorrhagies qui

j CISPB^ iSté au C0Pahu et à la térébenthine. Dubois, de Tournai, a fait
Irnrn / boitements blennorrhagiques en administrant le matin et le soir
2rn

iT.à b()uche de suc de persil. Ce suc, mêlé avec du vin blanc (1 à
miierèes pour 1 verre de vin) m'a réussi dans la blennorrhée et la leiu-

Mecrçe#1)m&tïgue. Berne, 1795. — Ordonnance,pourl'apothicaire, n° 244.
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corrhée. Un médecin homoeopathé m'a dit avoir souvent guéri l'uréthriic
aiguë ou chronique, au moyen d'un mélange à parties égales de suc dénuré
de persil et d'alcool à 40 degrés. Le malade en met 2 à 3 gouttes sur lalangue, le matin à jeun, et reste ensuite deux minutes sans ouvrir la bouche
et quelques instants sans boire. Crede.... '

Je me suis bien trouvé de l'usage de suc de persil dans le vin blanc contreles engorgements des viscères abdominaux, l'oedème el l'anasarque
oui

suivent ou accompagnent les fièvres intermittentes automnales. Ce mélange
m'a été utile dans un cas d'albuminurie chronique, sans toutefois amener
une guérison que l'état général du malade ne permettait pas d'espérer,

Le persil avait été employé depuis longtemps comme fébrifuge, lorsque
des recherches récentes sont venues attester cette propriété.Grégor.Horstius
s'exprime ainsi sur cette propriété

. « Aqua petroselini prodest in fekhs
pituitosis, scilicet quotidianis et terlianis nothis. » ïournefort, au rapport Je
Ferrein, dit avoir vu en Provence des personnes prendre de 4 à 6 oncesde

suc de persil, au moment de l'accès, pour couper la fièvre. Bonhourefl)
indique, entre autres remèdes, le mélange de 2 cuillerées à bouche d'eau-

de-vie à 20 degrés, de 2 cuillerées d'eau de roses et de 2 cuillerées de sut
de persil, à faire prendre au milieu de l'accès. Potot, médecin à Soulieu (2),

a.préconisé le suc de persil à la dose de 90 à 100 gr. pour combattre la

fièvre intermittente. Peyraire a publié (3) plusieurs mémoires sur le traiic-

ment des affections périodiques par les préparations de persil. Ce médecin

a fait un très-fréquent usage de cette plante dans les fièvres intermittentes,

et les succès qu'il en a obtenus méritent de fixer l'attention. (Voyez Prêft-

rations pharmaceutiques et doses.) — Bien que dans mes mains le sue de

persil, que j'ai administré à six malades (dont trois ont été guéris aprèsla

deuxième, troisième ou quatrième, dose, un n'a éprouvéaucun soulagement,

et deux une diminution notable dans les accès), n'ait pas aussi bien réussi,

il n'en est pas moins vrai, disais-je dans mon travail présenté à la Société

de médecine de Marseille, en 1847, et dans la première édition de cet

ouvrage, en 1850, que c'est un remède qu'il ne faut pas regarder comme

inefficace, et que de nouvelles observations mettront peut-être au rangé
fébrifuges indigènes à l'usage des pauvres de la campagne.

Cette prévision s'est réalisée. Homolle et Joret (4) ont découvert, par une

circonstance fortuite, que la semence de persil, regardée jusqu'alors comme

simplement carminative et diurétique, était beaucoup plus efficace, comme

fébrifuge, que les autres parties de la plante.
{Pour en faciliter l'administration, ils ont cherché à en extraire le principe

actif et ont obtenu l'apiol. (Voyez Propriétés chimiques.)

« L'APIOL, à la dose de 50 centigr. à 1 gr., détermine une excitation céré-

brale légère, rappelant celle produite par le café : on éprouve un sentiment

de force et de bien-être avec chaleur épigastrique passagère. Les personnes

qui en ont pris à ces mêmes doses n'ont ressenti ni soif, ni maux d'estomac,

ni nausées, ni vomissements, ni coliques, ni diarrhée. Lorsque la dosées

plus élevée, 2 à 4 gr., on observe les phénomènes d'une véritable ivresse-

Muettes, étourdissements, titubations, vertiges et sifflements dore»
céphalalgie frontale gravative ; ce sont les mêmes effets que l'on éprour

à la suite d'une forte dose de sulfate de quinine ; l'ivresse apioliqufse»

comparable à l'ivresse quinique; c'est là un point de rapprochementrem

quable entre ces deux corps. Ge n'est qu'exceptionnellement que Ion

survenir des borborygmes, des nausées, des coliques avec diaiThéehn^j

(1) La science de purger, détruire les vers intestinaux et couper la fièvre sans flfl"»

pellier, 1835.
(2) Communication faite a l'Académie de médecine en août 1836. „ 5Sj,
(3) Bulletin médical de Bordeauxet Journal de chimie médicale, 2" série, t. >ul> >•

(4) Union médicale, janvier et février 1855.
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.«Jonc rien dans l'action physiologique de l'apiol n'est de nature à pré-
senter des obstacles à son emploi thérapeutique. Le principe actif a tous les
caractères des médicaments appartenant à la classe des toniques, c'est-à-
dire portantleur action sur l'ensemble des fonctions dites organiques ou de
nutrition- pour en élever le diapason, et cela sans provoquer de phénomènes
toxiques'

ou seulement fâcheux, même à d'assez fortes doses (2 gr. 60 à
gApris

en une seule fois, le matin à jeun. »

:

lesdoses auxquelles on administre l'apiol ne sauraientêtre invariables, pas
plus:que'celles du sulfate de quinine. Quel que soit le nombre des capsules,
S

vaut mieux les prendre toutes de suite que de les prendre à des intervalles
éloignés.-Il convient de débuter toujours par les doses indiquées (Voyez
Préparations pharmaceutiques et doses) ou même par une dose plus forte, si
î!6h

a affaire à une fièvre rebelle, comme on le fait avec le sulfate de qui-
nine- 11'ne?faut pas cesser l'usage de l'apiol aussitôt que la fièvre est coupée,
mais le donner, à dater de ce moment, à dose décroissante de jour en jour,
ouimieux répéter les mêmes doses à des intervalles de quelques jours.
/•Sur quarante-trois fiévreux soumis au traitement apiolique par Homolle
étJôretj trente-sept ont guéri sans rechute (86 sur 100), et six seulement
ont conservé leur fièvre, qui, toutefois, a été chez plusieurs notablement
modifiée dans son intensité par l'emploi de ce fébrifuge. De ces quarante-
trois fiévreux, vingt et un étaient atteints de fièvre intermittente quotidienne,
.dixèùitde. fièvre tierce, et quatre de fièvre quarte. Cinq fièvres quotidiennes
Éune;fièvre quarte ont résisté à l'usage de l'apiol, toutes les autres ont été
périesi Ce relevé, en prouvant incontestablement la valeur antipériodique
Mapiol, démontre qu'il guérit plus facilement les fièvres tierces que les
fièvres quotidiennes, et que, dans les trois quarts des cas, les fièvres quartes
reconnues les plus rebelles ne résistent pas à son emploi.

Il résulte d'un grand nombre d'observations recueillies dans les hôpitaux
"deinochefort, de Perpignan, de Rome, d'Ajaccio, de Fort-de-France et
'ailleurs, par Gassaud, Abeille, Jacquot, Garnier, Amie, que dans les lièvres
•éndémiquesj l'apiol ne réussitque dans la moitié des cas, et qu'il se trouve là
bien inférieur au sulfate de quinine et au quinquina. Ainsi donc, tandis que,
dans les fièvres, intermittentes de la Bretagne, delà Bresse, etc., les gué-
risons obtenues par l'apiol ont été de 86 pour 100, à la Martinique, à Rome,
làAjacGio, à Perpignan, elles n'ont guère dépassé 50 pour 100, et dans la
généralité des pays elles atteignent le chiffre de près de 60 pour 100. D'où il
faut conclure que l'apiol, qui ne saurait être employé avec le même avan-
âge-.qjie le sulfate de quinine pour combattre les fièvres intermittentes
iendemiques des pays chauds, peut très-bien lui être substitué dans la plu-

' laitues;fièvres-de nos contrées.
l'apiol est aussi un puissant emménagogue. Dans les cas très-nombreux
pHoroolle, et Joret l'ont administré à ce titre, soit qu'il s'agit de rappeler
P|périodes menstruelles manquant depuis plus ou moins longtemps, soit
iiioméûtpour but de régulariser cette importante fonction dans les cas de
fsménqrrhée, par irrégularité, insuffisance ou difficulté d'écoulement,
.^tranchées, douleurs abdominales et inguinales, il à presque constam-
ment réussi sans que l'on ait eu à enregistrer un seul accident consécutifà
3"î^ploi, même dansl es circonstances où l'absence des menstrues tenait
|un commencementde grossesse. — « Dès le premier mois de son usage,
2en;j?rèt;etHomolle, les coliques, les tranchées et les douleurs abdomi-
;^disparaissent ; le deuxième mois, l'écoulement menstruel est plus
^n™nt|.?l plus facile, et, le plus ordinairement, le troisième mois, la
menstruation reprend sa marche normale. Employé comme emménagogue,

thii
ia-jmi°istre à dose de 23 à 30 centigr- Par Jour pendant la huitaine

alnV époque menstruelle. Habituellement, nous faisons prendre
'ursune capsule de 15 centigr. matin et soir, dans une cuillerée d'eau. Nous

52
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revenons pendant trois mois, et durant huit jours, chaque fois à cette médi-cation.
(Depuis, Joret a fait insérer un mémoire, sur ce sujet, dans le Wfeiwi

thérapeutique (1). Il y établit que quand l'aménorrhée et la dysménorrhée
proviennent d'une diminution, d'un excès, ou d'une perversion de vitalité
de l'utérus avec névrose locale ou générale, l'apiol est le plus sûr et le plu
inoffensif des emménagogues. Depuis, de nombreuses observations

con-cluantes ont été publiées. Nous signalerons avant tout les travaux de Ma-

rotte (2). Grâce à ces études consciencieuses, ce médicament est définitive-

ment entré dans la pratique- usuelle ; j'en obtiens chaque jour les phu
remarquables résultats. Deux fois déjà j'ai observé, au bout de trois mois

un rétablissement si complet des fonctions que la fécondation a eu lieu,)
A l'extérieur, les feuilles de persil sont regardées comme résolutives. On

les applique sur les engorgements laiteux des mamelles, les contusions, les

ecchymoses, seules ou broyées avec de l'eau-de-vie. J'ai vu employer,
d'après le conseil d'un vieux curé, dans les engorgements scrofuleux, fly-
darthrose, etc., du persil pilé dans un mortier avec des limaçons à coquille,
jusqu'en consistance d'onguent, qu'on applique sur la partie malade, étendu

sur de la filasse et qu'on renouvelle tous les jours. Ce topique est un résolu-

tif mitigé. Je l'ai appliqué avec avantage sur les abcès froids, pour y déter-

miner la maturation.
Les gens de la campagne appliquent les feuilles de persil froissées sur les

contusions et sur les coupures. Dans le premier cas, elles peuvent être

utiles comme résolutives; mais dans le second, elles sont évidemment

nuisibles par l'irritation qu'elles causent aux bords non réunis de la plaie,

qu'il suffit dans tous les cas de rapprocher et de maintenir en contact, sans

autre traitement. Il est difficile de faire croire aux paysans que la nature

guérit les plaies.
o Cunier, oculiste belge très-distingué, assure, dit Dubois de Tournai,

qu'il existe, à Assehe, près de Bruxelles, une vieille femme qui guérit

I ophthalmie des nouveaux-nés au moyen des instillations de suc de persil.

II ajoute qu'en 1832 plusieurs soldats belges affectés d'ophthalmieeurent

recours à ce moyen, qui fit avorter un mal qui, chez leurs camarades,

passait toujours à la purulence et nécessitait leur envoi à l'hôpital. »

Dans les hémorrhoïdes sèches (3), on se trouve très-bien d'un topique

composé de feuilles de persil et de sureau, à demi cuit, en application im-

médiate. — Le persil broyé dans le creux de la main avec un peu de sel

et introduit en forme de petite boule dans l'oreille du côté malade, apaise

les douleurs de dents, par un effet révulsif que j'ai eu souvent l'occasion

d'observer chez les paysans. — Tissot dit que l'application du persil dissipe

les piqûres des cousins et des abeilles. On a attribué aux semences de persil

pilées et mêlées à l'axonge la propriété de détruire les poux de la tête.

Cependant, c'est une opinion vulgairement et généralement répandue dans

nos campagnes du Nord que le pou du pubis ou morpion se multiplie d une

manière extraordinaire en moins de deux jours, par la seule friction laite

avec les feuilles de persil. C'est un moyen que la perfidie conseille partois,

et que l'ignorance accueille avec bonne foi.
, „Je ne terminerai pas cet article sans faire connaître un remède pop»

que j'ai vu employer plusieurs fois avec le plus grand succès contre lag '
grène, les ulcères gangreneux et putrides. Le voici : prenez, suc de P\ '

3 cuillerées à bouche, sel et poivre pulvérisé, de chaque! cuilleréea wm,
vinaigre très-fort, 500 gr.; faites macérer pendant trois jours^p^V

.

-(1) Tome LIX, p. 97.
• , , „w«„rai« mp

,
(2) Bulletin de thérapeutique, t. LXV, p. 84I. — Journal de médecine et de wi»«'J '

tiques, février 1864, p. 68.
(3) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, t. XVII, p. 169-
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imbibe de ce mélange des plumasseaux et des compressés, qu'on applique
sur la partie maladeet qu'on renouvelle fréquemment.

PERVENCHE. Vinca minor. L.
<Clematis daphnoïdes minor. C. BAUH., J. BAUH. — Pervinca vulgaris

angustifolia. TOURN. — Vinca vulgaris. PÂRK.
' '• Vinca pervinca. OFF.

petite pervenche, — violette des sorciers, — petit sorcier, — herbe à la capucine.
ÀPOoraÉEs. — PLUMÉRIÉES. Fam. nat. — PENTANURIE MONOGYNIE. L.

i
Cette jolie plante se trouve partout à la campagne et nous montre sa fleur

d'un bleu pur et céleste dans les beaux jours du mois de mai. Son nom de
Mette des sorciers rappelle quelques emplois mystérieux qu'on en a faits.
En Italie, on entresse des couronnes qu'on dépose sur le cercueil des jeunes
filles et des jeunes garçons. En Belgique, il était d'usage, au rapport de
Simon Pauli, d'en semer les fleurs sous les'pas des fiancées d'une réputation
intacte; de là son nom flamand de madedgen-palm. La vue de la pervenche
charmait J.-J. Rousseau et lui rappelait les douces émotions de sa jeunesse;
Mî* de, Warens la lui avait fait connaître aux Charmettes.
Description. — Racines grêles, rampantes, fibreuses, noirâtres. — Tiges

Jigneusës,:glabres, rampantes. — Feuilles médiocrement pétiolées, opposées, entièies,
Ses,;un peu. lancéolées. — Fleurs solitaires et axillaires, toujours vertes (mai-juin).
'-Office à cinq divisions. — Corolle tubulée, dilatée au sommet et divisée en cinq lobes
tronqués obliquement, à gorge munie de poils étalés et couronnés par une membrane
'ânnulàifei—--Cinq étamines à filaments élargis vers le sommet. — Anthères rappro-
;c|te;;non paillantes. — Un style et un stigmate composé de deux parties, une supé-
«ureien têteet l'autre inférieure en écusson. — Fruit formé de deux capsulesallongées,
ifflculaires, à semencespeltées.

Parties usitées. — Les feuilles.
Récolte. — On récolte ordinairement ces feuilles un peu avant la floraison ; mais

*ptlesrecueillif en toute saison. La dessiccation n'en change pas la forme.
jjpàtyuïre^

— Cette plante se multiplie de graines ou de rejetons, en terre fraîche

Propriétés physiques et chimiques. — Cette plante est inodore; sa|vw, amère dans l'état frais, devient astringente après la dessiccation. Son principe
iH^spluWé dans l'eau, à laquelle il communique une grande amertume. Cette eaU

:
Sffi^n.Pré'cipiténoir par son contact avec le sulfate de fer. — Les feuilles, au rap-W.%'DeçandOUe, ont été employées au tannage des cuirs. — On s'en sert aussi pour

;
«coinmoder lés vins qui tournent au gras.

: fimoy v'. i
,

:""; ... '||a peryenche a toujours été considérée comme vulnéraire et astringente;
S*?ul; d'une grande célébrité. Jean Agricola (1) prétend qu'elle est lé

.

plu^.'sôùvérain.des rèraèdes que l'on puisse employer dans l'inflammatiori
•.«amygdales et de la luette. « Si la luette est enflammée et allongée, dit cet

2|ur, et prête d'étrangler le malade, faites bouillir de la pervenche dans
»ei eau pour gargariser la tumeur. Ce gargarisme tire une quantité prodi-

fa?Se- jPltuite'visqueuse, et, par ce moyen, remet les parties et rend le
..Egelf,e^ai^lil:,I'ei'^ 0a!'* crue efficace dans les affections pulmonaires.

j,^,16 "évigné recommandait souvent à sa fille la bonne petite pervenche
<Xe,l6s Couleurs de poiijrine dont elle se plaignait. On l'a administrée
frén

.*^oiTDagies qui ont pu s'arrêter d'elles-mêmes, ce qui arrive
fi^emWeht par le repos et un régime convenable^ Combien de fois la

purationdun médicament s'est établie sur les résultats heureux des efforts
«Waiiaturel.

• .. . .

^M-herbm Bâte, 1539. ;
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Quoi qu'il en soit, nous devons dire que le vulgaire emploie la pervenche
comme agent antilaiteux en décoction, seule ou concurremment avec la

canne de Provence (plante verte, 30 gr. par 500 d'eau; plante sèche, 15»
pour la même quantité de véhicule) ; on l'a préconisée contre le crachement
de sang, l'hématurie, la phthisie, la dysenterie chronique ou avec ulcéra-
tions intestinales (en lavement), la diarrhée, les flueurs blanches, les fièvres
intermittentes; en topique sur l'engorgement des mamelles, les plaies et les
ecchymoses; en gargarisme dans l'esquinancie, etc. Elle fait partie du fol-

trank ou thé suisse.
Cette plante, contenantun principe amer et du tannin, n'estpas dépourvue

de propriétés ; mais elle est loin déposséder les vertus qu'on lui a attribuées

contre les hémorrhagies ; n'a-t-on pas été jusqu'à la regarder comme pou-
vant même arrêter l'épistaxis au moyen de deux ou trois de ses feuilles pla-

cées sous la langue !

PETIT HOUX. Ruscus aculeatus. L.
House frelon, — fragon, — housson, — myrte sauvage des anciens.

ASPARAGINÉES. Fam. nat. — DIOECIE SYNGÉNÉSIE. L.

Arbuste toujours vert, ayant l'aspect d'un petit myrte par son feuillage;

il croît en France, sur la lisière des bois montueux et couverts. Il est eom->

mun dans les bois des environs de Paris (Fontainebleau, Montmorency,
Saint-Germain, Versailles, etc.) et dans ceux de la plupart des départements

du centre.
Description. — Racines grêles, ligneuses, fasciculées, blanchâtres.

—
Tiges.de

60 à 80 centimètres, cylindriques, très-rameuses, droites, striées d'en haut. - Feuilles

alternes, sessiles, ovales, aiguës, glabres, d'un vert luisant, terminées par une épine

au sommet. — Fleurs petites, d'un blanc sale, naissant à l'aisselle d'une petite

bractée et insérées dans le milieu de la face supérieure des feuilles (mai).
—

Fruits :

baies sphériques, contenant deux à trois semences, rouges à la maturité.

Usages économiques.— On a voulu substituer la semence du pelil-hoM
café. Torréfiée et pulvérisée, elle imite fort bien le café de la Martinique, au direk

Pignol. Reste à savoir si le goût répond à la forme, si cette semence ne pourrai! pas

plutôt servir à la fraude, en la mêlant au café, que comme succédané de ce dernier,

La racine de petit-houx, d'une saveur acre, un peu amère, est diurétique.

Elle est au nombre de celles dites apéritives mineures. On l'emploie en

décoction dans les hydropisies, la gravelle, les engorgements yisceraiR

atoniques, l'ictère, etc. Les baies, dont la saveur est douceâtre, jouissent,

dit-on, des mêmes propriétés, bien qu'elles ne soient pas usitées. Les jeunes

pousses, qu'on mange quelquefois comme celles d'asperges, sont aussi

diurétiques. On donne la racine de fragon en décoction (30 à 60 gr. p
1 kilogr. d'eau), édulcorée avec la racine de réglisse et souvent avecaddiP

de nitrate de potasse.

PEUCEDAN. Peucedanum officinale. L.

Peucedanum germanicum. C. BAUH., TOURN. —
Peucedanummnits

germanicum. J. BAUH. — Peucedanum vulgaris. PARK.

Cauda porcina. TAB.

Peucedan, — peucédane, — fenouil de porc, — queue de pourceau.

OMBELLIFÈRES. — PEUCÉD-ANÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYK* I-

Cette plante du midi de l'Europe croît naturellement en Bourgogne,

Provence, en Languedoc, dans les bois, les taillis, les prés, etc.

Description. - Racine longue, grosse, noirâtre en dehors, blancli re



PEUPLIERS. 821

dedans - Tige de 60 à à 90 centimètres de hauteur. — Feuillesgrandes, trois à quatre
fois décoipposées, et dont les dernières folioles sont linéaires. — Fleurs blanches ou
rosées disposées en ombelles de deux à vingt rayons inégaux, ordinairement dépourvus
d'invoiucre, munies d'involucelles à plusieurs folioles. — Calice à cinq dents. — Corolle
à'ctoo pétales. — Cinq étamines saillantes. — Ovaire infère à deux loges uniovulées,
surmonté dé deux styles divergents. — Fruit : diakène, oblong, ailé sur les bords.
Propriétés physiques et chimiques. — La racine contient un suc

jaune gommo-résineux, d'une odeur forte et vireuse, qu'on en extrait par des incisions
'•' faites à sa surface, et qu'on employait autrefois en médecine, après l'avoir fait épaissir

au soleil ou sur le feu. Les anciens estimaient surtout celui de Sardaigne.
.' to moyen de l'alcool bouillant, Schlatter a extrait de cette racine un corps neutre,

lifèàeddnine, peucedanin, peucedanite, cristallisable en aiguilles soyeuses, délicates,
t fusible en résine à 60° C, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool et l'éther (C4 H2 0).

' On employait le suc épaissi de peucedanum contre l'hypochondrie, les
catarrhes, l'aménorrhée, l'épilepsie, la frénésie, la paralysie, etc., à la dose
de! gros (4 gr.) dans du miel. Ces propriétés sont indiquées par Dioscoride

r
etPline. «Samauvaiseodeur, disentLoiseleur-Deslongchamps et Marquis (1),
a probablement contribué à le faire rejeter de la matière médicale, et il
paraît même qu'on ne l'a jamais beaucoup mis en usage chez les modernes,
car tout ce qu'on trouve à ce sujet dans les auteurs qui écrivaient il y a
cent ans et plus, paraît avoir été copié dans Dioscoride et dans Pline, du

i temps desquels le peucedanum ou peucedanos était très-estimé, sans que nous
,

sachions d'ailleurs d'une manière positive si la plante des anciens était la
' même que la nôtre. »

v.
PîÙCiDAN SILAUS, PEUCEDAN DES ALLEMANDS, — SAXIFRAGE DES ANGLAIS.

Peucedanumsilaûs.L.— Seseli pratense. Offic.— Angetica pratensis apii folio.
Tourn,, Tab. — SaxifragaAnglorumfoliis foeniculilatioribus. J. Bauh. — Cette

J espèce est très-commune dans nos prairies humides du nord de l'Europe.
Description. — Racine cylindrique, noirâtre. — Tige de 60 à 90 centimètres,

; rameuse supérieurement. — Feuilles trois fois ailées, à folioles linéaires-lancéolées. —
Fleure d'un blanc jaunâtre disposées en ombelles terminales, de huit à dix rayons.

PEUPLIERS. Populi.
•:|!;:•""'• SALICACÉES. Fam. nat. — DIOECIE OCTANDRIE. L.

- •.

PïWUEtt BAUMIER, llaumier. — Populus balsamifera, L. — Populus nigra,
Ifojnaxmo, gemmis balsamum odoratissimum fundentibus, Catesb. —Origi-

:
nairede l'Amériqueseptentrionale et de la Sibérie, où il s'élève à une grande

.«?,W?iption.
— Tronc peu élevé, droit, recouvert d'une écorce grisâtre, se divi-

; m en branches courtes, épaisses, un peu resserrées en tète. — Rameaux lisses, jau-
rafc souvent bruns du presque noirs, luisants. — Feuilles se développant dès la fin

1

111er? Pétiolées, coriaces, ovales-lancéolées, arrondies à leur base, rétrécies à leur
«rot, inégalement dentées en leurs bords, d'un vert foncé en dessus, blanchâtres et

•"

5af 6n réseau a leur face inférieure ; pétioles courts, raides, très-peu comprimésJ. Smen'- ~~ Chatons mâles ressemblant à ceux du peuplier noir. — Dix-huit à
bédiwiii

amines et pras- ~ Chatons femelles ayant des fleurs assez rapprochées,

/
S!

/
Laux1ueIs succèdent des capsules ovales, entourées à leur base d'un petit

l.TOenrcéolé, persistant.
nesvlii*6" ~ ^e PeuPner baumier est cultivé dans nos jardins depuis 1731. Mais il
tafci êuè"'e qua la hauteur d'un arbrisseau. Chaque métairie des départements
oearcX'*ts?n,1)aumier connu sous le nom de copahu ou capahu. On le multiplie de

«s et de bouture dans un terrain humide, à une exposition chaude.

; !
WWefiortnaire

des sciences médicales, t. XLI, p. 188.
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Propriétés physiques et chimiques; usages économinUM

— Les bourgeons de ce peuplier, fort gros, sont remplis d'un suc résineux balsamine
qu?on respire avec l'air frais du printemps. Ce suc résineux est si abondant que 125

»!

de bourgeons en donnent jusqu'à 8 gr. par la simple pression. Pallas le comparasi
baume de la Mecque. Les Russes des bords del'lhkutz font infuser ces bourgeonsdans
de l'alcool qu'ils distillent, et dont ils obtiennent une liqueur qui leur parait agréableaugoût.

D'après le témoignage de Gilibert, la matière résineuse du peuplier bau-

mier a toutes les vertus que l'expérience a démontrées dans les baumes les

plus recherchés. Les bourgeons de cet arbrisseau sont excitants, toniques,
Ils ont été conseillés comme sudoriliques dans la goutte, le rhumatisme
chronique, les diarrhées et dysenteries anciennes. On les a administrés

comme diurétiques et emménagogues, dans la néphrite et l'aménorrhée!

Pour l'usage externe, unies emploie comme maturatifs, comme détersifs,

dans les ulcères atoniques, les brûlures, les gerçures, etc.
Les Russes (Gmelin) emploient la liqueur alcoolique des bourgeons k

peuplier, dont nous avons parlé plus haut, dans le scorbut, la dysurie résul-

tant des rétrécissements de l'urètre... (?), etc. Dans l'Union, on attribue au

baumier des propriétés antigoutteuses et antirhumatismales.
Le peuplierbaumier est regardé parles campagnards comme le vulnéraire

par excellence. On applique ses feuilles entières ou froissées sur les cou-

pures, les plaies avec perte de substance et les ulcères, sans trop distinguer

les cas où il peut nuire de ceux où il est réellementutile. Le malade guérit

plus ou moins promptement à la faveur du baumier, ou malgré son applica-

tion, et l'admiration qu'il inspire passe de père en fils dans les familles,

Le peuplier baumier a, sur les membranes -muqueuses, l'action de tonte

les substances résineuses, mais à un moindre degré. Le nom de eopak'^n

lui ont donné les paysans semble en indiquer les propriétés. La décoction

des bourgeons de cet arbre m'a été très-utile dans les affections catarrhales

pulmonaires chroniques, vers la fin du catarrhe de la vessie et dans laleu-

corrhée. J'ai guéri de cette dernière maladie une jeune fille qui en était

atteinte depuis deux mois, à la suite d'une transition subite du chaud ai

froid. Il y avait bien évidemment catarrhe urétro-vaginal, avec écoulement

muqueux abondant. Trois verres parjour de décoction de bourgeons pendant

quinze jours suffirent pour tarir tout à fait l'écoulement. Il n'y eut aucune

récidive.
' Ce peuplier, qu'on pourrait "cultiver plus généralement, aux bords te

pièces d'eau, des étangs, des rivières, rendrait de grands services à latnera-

peutique des campagnes.
(

PEUPLIER BLANC, PRÉAU, BLANC-BOIS, BLANC DE HOLLANDE. Populus A
L. — Populus alba majoribus foliis, C. Bauh. — Ce grand arbre, connue

tout le monde, habite nos bois et nos campagnes, où on le reconnaîtâ ses

feuilles toutes blanches en dessous.
Propriétés physiques et chimiques. — L'écorce du peuplier ftn»

une saveur amère et astringente très-prononcée ; elle contient de la micat, >t

Braconnot. L'écorcede la racine contient, d'après les expériences de Dubois,ae

une grande quantité de tannin et d'acide gallique.
,

Cottereau et Verdé de Lisle ont annoncé à la Société de médjg

pratique, en 1833, qu'ils avaient employé les feuilles de PeuP"e' -é
dans les fièvres intermittentes. Ces médecins en font bouillir unelus
dans un verre d'eau et administrent la décoction deux neurePs.avf,Lrced«

Gallot, de Provins, avait déjà employé un grand nombre de tois îet^
peuplier blanc, et la regardait comme la substance qui se rapp1 ^
plus du quinquina par ses propriétés fébrifuges. L'écorce de ia
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jliis activé. Administrée en décoction, elle a réussi entre les maiiis de:
Dûbôisj de Tournai, dans deux cas d'affections périodiques.

.

' l'ai èffiployé les feuilles de ce peuplier et celles du peuplier tremble, qui
sbntpîus amères et contiennent aussi de la salicine. Je n'ai que trois cas de
jèvrë tierce à citer où cet amer ait réussi; mais je ne puis savoir jusqu'à
quel point il a pu contribuer à la guérison, qui n'a point été instantanée.

' lies semences du peuplier blanc et celles du peuplier du Canada (vulgaire-
mentpeuplier carré), sont entourées d'une sorte de coton qui peut rem-
placer le coton cardé dans le traitement de la brûlure ou comme hémosta-
tique.,;; - ..'....*
SpEÛPUEB. NOIE, PEUPLIER FRANC, PEUPLIER COMMUN. Populus nigra. L.
Pofdusnigra, G. Bauh., Tourn. — Populus vulgaris, Lonic. — Populus
semnda, Ang. —Le peuplier noir est indigène de la France, et d'une grande
partie;de l'Europe, On le trouve dans les bois humides, le long des ruisseaux,
dâns'les lieux marécageux. Il est trop généralement connu pour nécessiter
nné-description.
^JPwrties usitées. — Les bourgeons récents.
Récolte. — Les bourgeons doivent être récoltés avant leur épanouissement. La

dessiccation leur fait perdre leur odeur et l'enduit gommeux de leurs écailles, qui
deviennent sèches, et luisantes.
^Culture.— Ce bel arbre préfère les terres légères, les lieux humides, le bord
Ês/rivières et des ruisseaux. On le propage par boutures, faites à l'automne ou au
pmtemps ; ifvient dans presque tous les terrains.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

fePèlèrin(1), pharmacien à Paris, a trouvé dans les bourgeons de ce peuplier une huile
Éentielle odorante, une matière résineuse, de l'eau de végétation, un extrait gOm-
meUs, de l'acide gallique, de l'acide malique, une matière grasse particulière, de l'albu-
ïe,dës sels, entre autres du phosphate de chaux, etc. (Elle contient aussi de la
tolurae,;)'-..

;'les bourgeons du peuplier noir sont enduits au printemps d'un suc visqueux, rési-
neux, d'une odeur balsamique assez agréable et d'une saveur amère. On obtient, par
fêvaporàtioù de l'alcool où on le fait dissoudre, une résine analogue au styrax. C'est
avec les bourgeons de ce peuplier que les anciens préparaient l'huile cegirine (oleum
«iriw»j);très-estimée dans leur médecine. On les recueille avant le développement des
feuilles.

- . ;

riLe'bois du peuplier noir et des autres espèces (excepté le peuplier baumier indigène),
Irop léger,pour,des constructions solides et durables, sert pour des boiseries communes,
ppouténir dès piècesde marqueterie. On en fait.des caisses, des boîtes, des malles. Ses
««desséchées sont employéesà la nourriture des chèvres et des moutons. D'après les
espenences de J.-C. Schoeffer, de Ratisbonne, et de Brayset, de Lyon, le duvet ou coton
«aigrettes des semences de peuplier peut fournir, sans aucun mélange de chiffons, un
y™n^t:très-beau papier. On est même parvenu, dit-on (Pallas), à en fabriquer des

^.;?près les essais de Dambournay, le bois de la plupart des peupliers peut servir pour
peinture. _I1 donne des couleurs jaunâtres plus ou moins belles. (Les bourgeons, outre
*™F?s^signés plus haut, renferment une matière colorante, nouvellementétudiée
Wicarft 2), l'acide chrysinique C2- Hs O6). L'écorce de ces arbres est employée en"»ie pour'l'apprêt des maroquins. '
|^iD°u*geons de ce peuplier ont été donnés, tantôt comme sudorifiques

ns tes maladies de la peau et les rhumatismes, tantôt comme diurétiquesj^.f^ies affections des reins et de la vessie, tantôt comme balsamiques
^^WtWsie pulmonaire, les catarrhes, etc. La dose est de 8 à 13 gr. et
geninfusion dans 1/2 litre d'eau bouillante, ou en macération dans une
°le Petite de vin généreux. On en prépare aussi une teinture alcoolique

{$)iSlîepkarmacie'
1822> * VIII, p. 425.W Unionpharmaceutique,1865, p

.W. •:,..
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qui s'administre à la dose de 2 à 4 gr. et plus, en potion ou dans une tisane
appropriée. A l'extérieur, on emploie les bourgeons de peuplier noir

enles faisant macérer dans des corps gras ou alcooliques pour en extraire lesprincipes. On en frictionne les parties affectées de névralgies, de rhuma-
tismes ou de certaines éruptions cutanées. Ces mêmes bourgeons

entrentdans l'onguentpopuleum, employé en onctions sur les hémorrhoïdes doulou-

reuses, les gerçures du mamelon, les brûlures, les fissures et crevassesauxlèvres, aux mains, à l'anus, etc. Mais c'est aux autres ingrédients qui com-posent cet onguent qu'il faut attribuer l'effet calmant qu'on en obtient,

PEUPLIER TREMBLE, Tremble. Populus tremula. L., C. Bauh., Tourn,-
Populus lybica, Dod., Ger., Park, — Cet arbre croît dans les bois humides

et au bord des eaux. Il est remarquable par le tremblement de ses feuilles

au moindre zéphyr. On emploie l'écorce.
Cette écorce est trës-amère. Braconnot y a rencontré de la salicine (1), de la màu

de la corticine, de l'acide benzoïque, une matière gommeuse, de l'acide peclique, k
tartrates et du ligneux. —Lapopuline, découverteparBraconnot, est en masse très-légère,
d'un blanc éblouissant, d'une saveur sucrée, analogue à celle de la réglisse. Elleestpeu
soluble dans l'eau, même bouillante, plus soluble dans l'alcool, se fond au feu,

lini

ensuite en répandant une odeur aromatique. '

Le peuplier noir ne contient pas de populine.
L'écorce du tremble est tonique et fébrifuge. Cette propriété résulte delà

salicine qu'elle contient en assez grande quantité. Pallas dit qu'en Sibérie

on emploie la lessive de ses cendres, qui sont très-alcalines, dans la syphilis

et les affections scorbutiques.

(CHARBON VÉGÉTAL. — En calcinant dans des vases clos en fonte des

pousses de peuplier de trois ou quatre ans, on obtient un charbon qui,

bouilli dans l'eau chargée de i |32° d'acide chlorhydrique, lavé, séché, puis

calciné fortement et porphyrisé, forme le charbon médicinal. 11 faut l'en-

fermer à l'abri de l'air pour éviter l'absorption de l'humidité et des gai

atmosphériques.
• En effet, ce corps possède des propriétés absorbantes remarquablesaux-

quelles sont dues ses propriétés désinfectantes. Stenhouse (2) a établi que

le charbon détruisait les miasmes organiques; il purifie certains liquidesel

décolore un certain nombre de substances; c'est en vertu de cette douille

attribution que les eaux putréfiées perdent leur odeur et deviennentpota-

bles après avoir traversé un filtre de charbon; que la viande faisandée perd

son mauvais goût, lorsqu'on l'a fait bouillir avec une certaine quantité de

charbon.
, ,En médecine, sous le nom de magnésie noire, on l'emploie à l'intérieur,

sous forme de poudre, rendue humide avec un peu d'eau fraîche bien pure,

de pastilles (carbonides de Malapert, de Poitiers), etc., dans les_affections

nerveuses et chroniques de l'estomac. Belloc (3) a décrit ses indicationset

ses effets thérapeutiques et physiologiques. Ces derniers consistent en une

saveur agréable après son ingestion, une augmentation de la. sécrétionsair-

vaire, une sensation agréable se produisant dans l'estomac, l'accélération

la digestion et l'augmentation de l'appétit.
. ,Nous pensons qu'il réussit surtout à détruire la fétidité de 1 haleine,r

nant soit à une affection de la bouche, soit à une lésion organique de tesw-

mac. Dans la gangrène du poumon, l'action est bien plus douteuse.
C'est surtout à l'extérieur que l'on a eu recours aux propriétés desuw

tantes du charbon. C'est un excellent dentifrice; soit seul, soit meie

(1) Annales de chimie et de physique, 1830, t. XLIV, p. 300.
(2) Journal de pharmacie, 1854, t. XXVI, p. 49.
(3) Bulletin de l'Académie de médecine. Paris, 1849, t. XV, p. 230.
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substances aromatiques ou astringentes, il est appliqué sur les plaies dont
la suppuration tend à devenir fétide. En suspension dans l'eau, on en fait
dès injections dans les leucorrhées de mauvaise nature. Dans les cancers de
l'utérus, répandant souvent une odeur insupportable, des sachets de char-
bon végétal sont introduits jusque sur le point malade.

L'inconvénient inhérent à l'emploi de ce désinfectant est, sans contredit,
lasaleted.es plaies et la difficulté des soins, après son application.

N'oublionspas de dire que l'on fabrique des papiers et de la charpie car-
bonifères, facilitant les pansements et amenant à peu près le même résultat
ijiïe lé:charbon en poudre.)

PHELLANDRE. Phellandrium aquaticum. L.

Cicutaria palustris tenuifolia. C BAUH. — Millefolium aquaticum. MATTH.
phellandrium dodonoei. TOURN. — OEnanthes aquatica. LAM.

;_ .;);.: -.:,
PheUandrium. DOB. —Cicutaria palustris. LOB.

>:,, Ligustrum phellandrium. GRANTZ.

*.'•!::• Phellandrium foliis
refractis.EÀLL.

' Fenouil d'eau, — fenouil aquatique, — ciguë phellandre,— ciguë aquatique (1),
millefeuille aquatique, — millefeuille à feuilles de coriandre,

persil des fous, — oenanthe phellandre.
ii f •< /; OMBELLIFÈRES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGTNIE. L.

Le phellandre (ou phellandrie) (PI. XXX) est commun dans les lieux
humides, les étangs, les marais, les fossés. Je l'ai souvent rencontré dans
je)trous;à tourbes de l'Ardrésis et de la Picardie. Les bestiaux ne touchent
point âcette plante tant qu'elle est verte. On dit cependant que les boeufs
ibntqtiélquèfois mangée sans inconvénient.
description. — Racines épaisses, articulées, blanchâtres, chargées aux articu-

lations;;d'un très^grand nombre de radicelles. — Tiges épaisses, fistuleuses, striées,
dressées,'hautes de 35 à 70 centimètres, divisées en rameaux alternes, nombreux et
W-Ouverts.

— ' Feuilles glabres, deux ou trois fois ailées, d'un beau vert, à folioles
petites, lacîniéès, obtuses, un peu ovales; les feuilles inférieures sont quelquefois sub-
«rgéeset découpées alors en filaments capillaires. — Fleurs blanches, petites, dispo-
sées-en ombelles terminales, portées sur de longs pédoncules. — Point d'involucre
commun, celui des ombellules composé d'environ sept à dix folioles aiguës, de la lon-
ëjieui;des fleurs(juin-juillet).— Calice à cinqpetites dents aiguës. — Corollecomposée de
Cinq péjales cordiformes, irréguliers, réfléchis en dedans. — Cinq étamines à anthères
Monte. _. Deux styles à stigmate obtus. — Fruit: lisse, ovale, strié, composé de
oeui akènes, appliqués l'un sur l'autre et couronnés par le calice persistant.
;SP?T%s usitées. —Les seminoïdes ou fruits, la racine, l'herbe.
*r^?**e"

""" 0n ^colte et on conserve les feuilles comme celles de la grande ciguë ;
MM} très-peu employées, ainsi que les racines : on ne les trouve point dans l'her-
wsterre. Les fruits sont recueillis à leur maturité. A cause de l'huile essentielle qu'ils
^Biiennen^ on. doit les tenir dans des vases bien fermés et dans un endroit sec.
jjlH™"^e,^~^ plante spontanée est assez commune pour suffire aux besoinsde la
Sr'*0n la cultive dans les jardins botaniques. Elle demande un sol constamment
,(Piae,et se multiplie très-facilement de graines ou d'éclats de pieds.]
mS%^s Physiques et chimiques. — Les fruits de phellandre ontttS

-
' aromatique, désagréable et une saveur acre. Hutet fils, pharmacien de

^J^^etiréunproduit qu'il regarde comme le principe actif, auquel il a donné

«wSw0ia8fdè rifl"è d'ea"' ciBuë aquatique, donnés mal à propos au phellandre, pour-
teienéedL iS?re cette PlaQte avec la ciëuë vireuse (cicuta virosa), que l'on trouve aussi
^nWviolent4 françalse de Lamark sous le nom de cicuta aquatiea,et qui est un poi-

W Bulletingénéral de thérapeutique, t. XLIII, p. 171.
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le nom de phellandrine, et qu'il a obtenu à la manière de la conicine. Ce produit cioléagineux, neutre, d'une odeur forte, nauséabonde et légèrement éthérée
; plus ]«Z

que l'eau, dans laquelle il s'en dissout un peu; soluble dans l'éther, l'alcool et 1graisses; moins«soluble dans les huiles fixes que dans les huiles volatiles. (Lesfnriis.
renferment de 2 à 3 pour 100.) '

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUESET DOSES

A J/JNTÉRIEBR, — Infusion, de 20 à 00 gr. par
kilogramme d'eau bouillante.

Teinture (i sur 6 d'alcool à 31 degrés) de 2 à
5 gr., en potion.

Poudre des fruits, de 1 à 8 gr,, en pilules ou
en électuaire.

Sirop, 100 gr. pour 300 gr. d'eau bouillante ;
— après refroidissement et filtration, mêlez
à sirop de sucre ; —1,000 gr. réduits par
évaporation à 700 gr. contiennent 2 gr. de
partie active par 16 gr.

PHELLANDRINE. — A L'INTÉBIHUB. - r»pourrait employer des granules contenantchacun 1 milhgr. de ce principe actif,
01un sirop contenant par chaque cuilleréeàbouche, soit 20 gr., i centigi;. du mîmproduit.

A L'EXTÉRIEUR. — Pommade de phellandrioe
(axonge récente et bien lavée, 50 gr,; pli
landrine, 1 gr.), en onctions. (Devay.)

Le phellandre est une plante suspecte, quoiqu'elle soi* loin d'être aussi

vénéneuse que la grande ciguë, dont elle se rapproche beaucoup. Il avait été

employé par les vétérinaires contre la toux des chevaux, avant qu'on eneàl
fait usage dans la médecine humaine. Cependant on pense généralemenl

que lorsqu'il se trouve par hasard mêlé dans le fourrage, surtout quand il

est vert, il leur cause une paraplégie extrêmement dangereuse, Cet eB
semble annoncer une action délétère très-énergique sur le système ner-

veux, et plus particulièrement sur la moelle épinière. Bulliard citeletail

de deux jeunes chevaux qui s'étaient échappés dans une prairie, et qui,

ayant mangé de cette plante par inexpérience, sont morts empoisonna

Linné dit que la plante sèche n'est point nuisible aux bestiaux. On a pensé

que les semences, comme dans d'autres ombellifères analogues, étant plus

ou moins aromatiques, et ne participant point autant du principe vireuxqui

rend les autres parties dangereuses, pouvaient être administrées avec plus

de confiance. Des essais sur les feuilles et les racines n'ont été tentésqu'avec

réserve et en commençant par de faibles doses. La phellandrine, injeclM

la dose de 30 centigr. dans les veines d'un chien, a produit, quelques

instants après, de la gêne dans la respiration, des tremblements nerveux,de

l'anxiété pendant quelques heures ; l'animal n'a pas succombé ;
mais ta

oiseaux auxquels on a introduit la même dose de phellandrine dans le te

ont succombé en quinze ou vingt minutes (i).
Le phellandre est regardé comme narcotique, excitant, diurétique et o>

phorétique. On l'a conseillé dans les scrofules, le scorbut, les catarrhes chro-

niques, l'hydropisie, l'asthme, quelques affections nerveuses, la coqiielu»,

mais surtout dans la phthisie et la fièvre intermittente.
_Le fenouil "d'eau a joui, au commencement de ce siècle, d'une gra»

réputation comme antiphthisique. Voici la formule que Hers employa»:

semences de phellandre, 25 gr.;-sucre de lait, SO gr.; nitrate dépotasse,

30 gr.; gomme arabique, 40 gr. — Mêlez, pulvérisez, divisezen 12 paquets.»

prendre 3 par jour. On peut porter graduellement la dose du fenouil de

;à75 gr. Cette dose paraît énorme. L'abus de ces semences peut causer, o

on, des vertiges, de l'anxiété, des spasmes, l'hémoptysie. Toutefois,
•

accidents sont tellement rares, qu'on peut les considérer, quand ils

viennent, comme dépendant d'une disposition particulière aux malade,

produits par une cause étrangère à l'action du médicament. J'ai renc

une clame anglaise, âgée de trente ans, d'un tempérament lympnaW»

veux, atteinte d'une bronchite chronique, chez laquelle la semence oep

landre en poudre, à la dose de SO centigr. seulement, causait des vei „

(1) Bulletin de thérapeutique, t. XLIIÏ, p. 171.
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et de l'anxiété, suivis d'assoupissement dont la durée était de trois à quatre
hpiir6S»

Thuessmg(l) a regardé les semences de phellandre comme jouissant d'une
action tonique spéciale sur le poumon, et pouvant être très-utile dans les
affections catarrhales chroniques et la coqueluche, Thomson (2), médecin
danois, dit qu'elles agissent sur les poumons comme calmantes et expec-
torantes; il a même reconnu dans les crachats, chez ceux qui en font usage,
l'odeur qui leur est spéciale. Elles ne guérissent pas, dit-il, la phthisie bien
confirmée; mais il est certain qu'elles en arrêtent les progrès, diminuent
les symptômes, tels, que la toux et l'expectoration, etc.

Franck dit, dans son Recueil d'observations faites à la clinique de Wilna,
que très-souventil a obtenu de bons effets de ce médicamentdans la phthisie
ulcéreuse. Schuurmann (3) l'a employé avec le plus grand succès dans cinq
tas d'affections catarrhales chroniques ; mais il ne lui a pas réussi dans la
phthisie confirmée. Hanin a obtenu les résultats les plus avantageux de
l'extrait de semences de phellandre dans une affection catarrhale chronique
depoumon, accompagnée de toux, d'inappétence et d'amaigrissement.

« Les moyens les plus importants, dit Hufeland en parlant de la phthisie
Jiulmonaire purulente, ceux dont l'expérience a constaté l'efficacité dans
certains cas, sont les semences de phellandrium aquaticum, dont j'ai mpi-
inême reconnu les vertus spéciales, mais en les administrant à hautes doses,
depuis 1 gr. 1/2 jusqu'à 8 gr. par jour, en poudre, ou 14 gr. en décoction. »

Lange dit avoir observé que le phellandre fait cesser l'hémoptysie, qu'il
arrête le développement des tubercules pulmonaires, qu'il s'oppose à leur
ramollissementet contribue enfin à la cicatrisation des cavernes. Bertini (4)
rapporte le cas d'une consomption pulmonaire parvenue au dernier degré;
et guérie par l'emploi de ces'semences ; la diarrhée et les crachats dimi-
nuèrent sensiblement au bout de cinq jours de leur usage, l'état général
saméhora. La dose ayant été portée graduellement depuis 1 ou 2 décigr.
jusqu'à 6 gr. dans les vingt-quatre heures, là fièvre se dissipa ainsi que la
toux, l'expectoration et la diarrhée ; les fonctions se rétablirent, et, en deux
mois et demi, le malade sortit de l'hôpital en parfaite santé.

^Chioppa, de Pavie (5), a obtenu plusieurs fois d'heureux effets du phel-
landre dans la phthisie pulmonaire. Son usage fut suivi, dit-il, d'une dimi-
nution graduelle des symptômes principaux de la maladie, c'est-à-dire de
la toux, de l'expectoration, des sueurs nocturnes, etc. Ce médicament était
administré d'abord à la dose de 1 gr., puis de 4, 6 et même 8 gr. par jour,
en6paquets, dont 1 de deux heures en deux heures.

,B.othe, de Guhrah, après une longue expérience du phellandre aquatique,
«firme que c'est un moyen très-précieux dans les cas de toux chroniques
dues aune augmeutation de l'irritabilité de la membrane muqueuse des voies
aériennes, compliquées d'une sécrétion de mucus plus ou moins abondante.
,

Ce médecin a retiré des avantages remarquables de l'emploi du même
moyen, dans beaucoup de cas de toux catarrhale entretenue par une prédis-^
position à la dégénérescense tuberculeuse. « Il faut reconnaître, dit-il, que
ce médicament contient des principes narcotiques doux, qui calment comme
lopium, sans donner lieu aux effets consécutifs désagréables qui accom-
We"t l'administration de ce dernier; » Rothe pose en principe que la

«m
est Particulièrement indiquée chez les sujets débiles et à sys-

™,nerveux très-irritable. Plusieurs fois il l'a prescrite avec le plus grand
upces chez des femmes hystériques, pour arrêter rapidement une toux

&lT*J Annales de littérature.
-

3 u a\ f^imbourg, t. VI, p. 381.fc' %Co™isartetLeroux.
. w mue médicale. 1827 t n n-r.-n<5> *«*& UbHothèq^médLfè,

1829.
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d'irritation très-fatigante et véritablement inquiétante, qui avait duré des
mois entiers en résistant opiniâtrement à tous les autres moyens employés
Toutefois, lorsqu'il existe des lésions organiques des poumons, des ulcères
on ne peut en attendre qu'un secours palliatif, comme de tous les autres
agents thérapeutiques qui ont été conseillés jusqu'ici. On doit observer
d'ailleurs, que si ce médicament est des plus convenables pour la pratique
des pauvres, en raison de la modicité de son prix, il a un inconvénientréel
celui de déplaire au plus grand nombre des malades par son odeur dés-
agréable. Rpthe le prescrit aux indigents sous forme pulvérulente, à la dose
de 50 à 73 centigr., trois fois par jour, seul ou associé à 25 ou 50 centigr. de,
chlorhydrate d'ammoniaque, ou encore à parties égales de poudre de réglisse
composée (1). Aux gens riches, il l'administre ordinairement sous forme
pilulaire, de la manière suivante : poudre de semences de phellandre, 12gr,;
extrait de chardon bénit, 8 gr.; chlorhydrate d'ammoniaque purifié, 4

gr)

M. et F. S. A. une masse parfaitement homogène, divisée en pilules dupoids
de 10 centigr. roulées dans la poudre de lycopode, et qui doivent être ren-
fermées dans un flacon. On fait prendre 6 à 8 de ces pilules quatre fois parjour (2).

Michéa (3) rapporte trois faits remarquables à l'appui de l'efficacité des

semences de cette plante dans les affections de poitrine. Michéa faitprendre
la poudre de semence de phellandre à la dose de 5 décigr., mêlée avec du

sucre ; mais la forme sirupeuse lui a paru agir avec plus de promptitude.H

faut, suivant ce médecin, donner de 2 à 4 cuillerées à bouche de sirop par
jour, et en continuer l'usage sans interruption pendant l'intervalle de six

semaines à deux mois. Ce n'est guère qu'au bout de ce temps que les effets

de cette médication se manifestent.
J'emploie très-souvent la semence de phellandre dans les catarrhes pul-

monaires chroniques et dans la phthisie. Je pourrais rapporter un grand.
nombre d'observations en faveur de ce précieux médicament; mais les effets ;

que j'en ai obtenus étant tout à fait les mêmes que ceux que je viens d'ex-

poser, elles ne seraient ici qu'une répétition inutile et fastidieuse. Je men-
tionnerai seulement comme très-remarquable un cas de phthisie arrivé au

troisième degré chez Mmo Malayeude, de Menneville, fermière, âgée de

trente-quatreans, d'un tempérament lymphatique, pour laquelleM. le doc-

teur Dussol, de Desvres, m'appela en consultation au mois d'août 1851. Il

y avait fonte suppuratoire de tubercules, cavernes aux deux poumons, ex-

pectoration abondante, sueurs nocturnes, parfois diarrhée, frissons et fièvre

le soir, grande débilité qui l'obligeait de tenir presque constammentle lit

depuis deux mois. Je proposai l'emploi dé la semence de phellandre, que

mon honorable confrère accepta avec incrédulité, et en me lançant cette

sentence : curantur in libris, moriuntur in lectis. Quoi qu'il en fût, la malade

prit, dès le lendemain, 1 gr. de fruits de phellandre pulvérisés matin et

soir. Au bout de huit jours, l'amélioration était sensible :
diminution de la

toux, de l'expectoration, des sueurs et de la fièvre (3 gr. de phellandre par

jour). Lé quinzième jour, le mieux est notable; la malade reprend des

forces; les symptômes locaux et généraux disparaissent peu à peu (4gr.oe

phellandre en trois doses dans lajournée). Le vingt-cinquièmejour, le mieux

est progressif (6 gr. de phellandre). Le trente-cinquième jour, il.nei reste

plus qu'une toux avec un peu d'expectoration mucoso-purulente. Lnnn, i<

malade, ayant recouvré ses forces et son embonpoint, vient me voir au no

de deux mois et m'annonce qu'elle est complètement rétablie. Maln.^re.j

sèment, une grossesse est survenue au bout de huit mois : les suites

(1) Pharmacopée de Prusse.
(2) Abeille médicale, 1845, t. II, p. 253 et 254.
(3) Bulletin de thérapeutique, 1848.
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couches ont produit une récidive ayant tous les caractères d'une phthisie
galopante, à laquelle la malade a succombé.
\ïnprésence de tels résultats, la phcllandrie doit être tirée de l'oubli. La
plupart des médecins français la regardaient comme tombée en désuétude,
après avoir été autrefois préconisée ; formule banale adoptée par les auteurs
demàtière médicale, qui se sont successivement copiés, et qui rejettent
ainsi des remèdes indigènes qu'ils n'ont jamais essayés.
,; L'emploi des semences_ de phellandrie n'empêche pas l'usage des autres
moyens^ appropriés aux indications qui peuvent se présenter. Il convient
souvent de lui associer les balsamiques, le lichen d'Islande, les fleurs d'ar-
nica, les feuilles' d'hyssope ou de marrube blanc, les racines de polygala, le
quinquina, etc.

H' Sandras, médecin de l'hôpital Beaujon (1), a plus récemment employéavec
succès le phellandre dans les affections pulmonaires tuberculeuses et les
fltarrhes'bronchiques chroniques. Ce médecin se sert de la semence encore
entourée de son enveloppe et pilée, puis incorporée dans du miel ou du

:
sirop de miel, à la dose.de 1 gr. tous les soirs, ou soir et matin, suivant le

; cas; il n'a pas été au-delà de 2 gr. Quand elle est prise une heure avant le
; repas, ou deux heures après, elle ne trouble ni les digestions ni aucune

autre fonction, et peut être supportée sans fatigue pendant des mois en-
; tlërSi:

J ?'« On ilie peut, dit Sandras, à cause de l'obscurité des signes réels de

.
lï phthisiecommençante, être sûr que c'est bien cette maladie que l'on a

; enrayée. Comme médecin, j'ai, grâce au phellandre, éprouvé quelquefois
i inevivé satisfaction en voyant revenir à la vie commune des malades qui

réunissaientà nies yeux toutes les probabilités d'une phthisie commençante;
filais, commehomme de science, je me garderais bien de soutenir que mon

;.
diagnostic probable ait été posé suc une tuberculisation réelle dans les cas
oùle.phellandre, employé au début, m'a réussi. Malgré les doutes que la

i éilérjson m'a laissés sur la nature du mal, ces faits sont assez importants
; pour que j'en tienne grand compte, et pour que je conseille vivement l'em-
;
piduphellandrium aquaticum, au risque de ne pas compter l'observation,
'comme disent les anatomo-pathologistes. »È,;^un état avancé de la maladie, le phellandre est, suivant Sandras,

; #fjaffiatif précieux. Les phthisiques affectés de fontes tuberculeuses in-
contestables et ,de tous les dépérissements qui s'ensuivent, n'ont pas plutôt
jjsé pendant une huitaine de jours de la phellandrie qu'ils se sentent mieux :
ils ont cessé de souffrir. L'expectoration est devenue à là fois moins abon-

;;|n'e;étiplus facile; la fièvre a diminué ou disparu; la diarrhée s'est amen-«w^appétit est revenu, et en même temps le sommeil répare mieux les
vlorçes, «Depuis que je soumets mes malades.à ce traitement, ajoute San-îMIe les vois presque tous endurer la phthisie, et, dans l'immense ma-
; lonté dçs cas, ils se conservent merveilleusement sous tous les rapports
pendanties mois, qui, sans ce traitement, seraient dévolus à la consomp-

i'.-î['n,,-'''^a^'ras a'vu à l'Hôtel-Dieu annexe un jeune Romain reprendre
;R'?^lfs-.onctions assez bien pour pouvoir retourner dans son pays,Soft^l/existence d'une caverne qu'il portait au haut de chaque poumon.;É^Me;lui était un jeune enfant scrofuleux et tuberculeux, qui a guéri

j
ec?^fne tUDerculeuse qu'il portait au sommet d'un des poumons.Lg.PDe%ndrie met fin, chez les jeunes sujets lymphatiques, et sanscom?°lCes pintes de rhumes qui les tourmentent si longtemps. Elle

'froid
vS"^t0Ut ^ans *es Droncnites des vieillards qui viennent avec les

f^ffl011^.8 et ne disparaissent ordinairement que par les temps doux.
;

ae ttocquigny, âgée de soixante-douze ans, d'un tempérament lympha-

W ^onepharmaceutique, 1849.
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tico:sanguin, était atteinte depuis six ans, chaque année, vers le mois de
novembre, d'un catarrhe pulmonaire qui durait tout l'hiver, avec toux fré-
quente, expectoration très-abondante et souvent même bronchorrhée.

Or,
n'opposait à cette affection que les loochs adoucissants, le sirop pectoral de'

Lamouroux et les pastilles d'ipécacuanha. Appelé en novembre 1854,
auquinzième jour de l'affection, je prescrivis la poudre de phellandre d'abord

à la dose de 1 gr. 50 centigr. ; après trois Jours à celle de 2 gr. ; en augmen-
tant tous les quatre jours de 25 cent., j'arrivai à en faire prendre en trois
fois, chaque jour, 4 gr. 50 centigr. Au cinquième jour du traitement, l'amé-
lioration était remarquable ; la toux, le râle muqueux et l'expectoration
diminuant de jour en jour, la guérison fut complète après le vingtième joui'

de traitement. Depuis, il a suffi chaque année d'employer la phellandrie
aussitôt que l'expectoration s'établissait pour se rendre maître de l'affection

dans l'espace de six à huit jours.
Dans les catarrhes pulmonaires chroniques, la phellandrie produit, en

général, ses bons effets au bout de peu de jours ; elle a paru à Sandrasn'être

d'aucune utilité contre l'emphysème pulmonaire et l'asthme, hormis les cas
où ces affections se compliquent de bronchite chronique.

S'il fallait croire tout ce qu'on a écrit sur le phellandre, il serait un fébri-

fuge supérieur au quinquina même ; il offrirait des secours efficaces contre

les cancers, les ulcères, la gangrène, les hydropisies, le scorbut, l'asthme,

la coqueluche, l'hypochondrie, et une foule d'autres maux qui n'ont entre

eux que peu ou point d'analogie. Je ne nie point les qualités actives de cette

plante, mais je ne puis m'empêcher de trouver exagérés de pareils éloges,

C'est surtout Ernsting (1) qui, dans un travail spécial, a signalé le phel-

landre comme un fébrifuge infiniment au-dessus du quinquina. Il l'admi-

nistrait dans toutes les fièvres d'accès, à la dose de 4, de 8, et même de

12 gr., un peu avaut l'accès, les jours de fièvre. Il est à remarquer que les

accès ne cessaient que graduellement, puisque ce médecin parle des doses

qu'il administrait, en outre, les jours d'apyrexie. Qui nous dit alors que la

disparitiou de la fièvre, après l'emploi plus ou moins prolongé de cette

plante, soit plutôt due à son influence qu'aux efforts de la nature et à la

marche spontanée de la maladie?—Pour reconnaître dans une substance la

•vertu fébrifuge, il faut bien se rendre compte de son effet immédiat sur

l'accès fébrile. Cet accès doit disparaître ou être considérablement affaibli

après l'administration de la première dose du médicament pendant l'apj-

rexie. Ce résultat, obtenu un grand nombre de fois, devient une vérité pra-

tique incontestable.
,

;

Quelques auteurs ont recommandé l'usage des feuilles de phellandne.

aquatique à l'extérieur, en décoction et en cataplasme, dans le traitement

des vieux ulcères, contre les tumeurs scrofuleuses et le cancer.

PHILLYRÉE. Phillyrea latifolia. L.

Filaria à larges fettilleB.
.

OLÊINÉES. Fam. nat., et pour certains auteurs JASMINÉÈS. *= DIANDRIE MONOG»

Cet arbrisseau,, toujours vert, s'élevant jusqu'à 4 mètres de hauteur, w
tigié., croît.en Provence, en Espagne et en Italie, où il est connu sous

i

nom de lillatro.
Description.—Feuilles opposées, presque sessiles j bValairës à leur 1^»*

•

à leur sommet, coriaces, glabres. — Fleurs blanc verdâtre; disposées en grappes J

Mormes, axillaires (mars). — Calice court, Campanule, obtus, a quatre dents. r~"
âe la

en roue quadripartite.— Deux étaminesi anthères tubtleuses, nées de ian«

(1) Phellandriologiephysico-médicale. Èïurisvvick,; 1739. •••-•
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jdjDllg,^Ovaire unique.— Un style court. —Fruit : drupe charnue, globuleuse,noire
à sa

maturité. ' ' "•

, Culture.— Vient bien en terre légère un peu ombragée; se multiplie de graines
semées aussitôt la récolte. Sous le climat de Paris, où on l'utilise pour les bosquets
d'hiver, il faut recouvrir les jeunes sujets pendant la saison froide.

3Parlie,s usitées. — Les feuilles.

Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles ont un goût amer,
acerbe, suivi d'un sentiment d'astringence. Carboncelli, en traitant leur décoction par la
phauï éteinte ou par l'oxyde de plomb en poudre très-fine, filtrant et évaporant, a ob-
teniutn corps nouveau, la phillyrine. Amenée à l'état de pureté par de nouvelles cris-
lÉsatiohs dans l'eau et l'alcool, elle a une saveur amère à peine sensible, une couleur
Blancde neige, une odeur nulle et une grande légèreté. A froid, elle est insoluble dans
l'èau,;plus soluble dans l'alcool; mais dans ces deux liquides à chaud, la solubilité est
complète. La; phillyrine contient de l'eau qu'elle abandonne facilement. Desséchée, sa
Iormu(e=?GB4H34022. Bertagnini(l) l'assimile aux glycosides; par l'action des acides,
elle Se .dédouble en gtycose et en phillygénine. Les eaux-mères, qui ne fournissent plus
je puOlyrine,- contiennent de la mannite. D'après ces travaux, il paraît probable que le
sulfate de phillyrine (phillyrinumsulfuricum), employé en Allemagneet en Italie, est un

\ mélangé de diverses substances mal définies.

;
' .Ray"dit;qùe la décoction des feuilles de phillyrée excite les urines ; on l'a
vantée en gargarismes et comme topique légèrement irritant. En Alle-
Ègne et en Italie, on emploie le corps nommé sulfate de phillyrine,

,

comme fébrifuge. Zachetti, de Ferrare (2), le regarde comme très-actif;
soneffet se rapprocherait de celui des alcaloïdes du .quinquina, et spécia
lement du sulfate de cinchonine; il le recommande à la dose de 75 centigr.

; al gr. en solution acide.
.

PD fi'ALOUETTE DES CHAMPS. Delphinium consolida. L.
.Consolida regalis arvensis. C. BAUH. — Delphinium segetum. TOURN.

' 7 Consolida regalis, seu calcitrapa. PHARM., MURR.

„1 ;;; Dauphinelledes blés, — consoude,— herbe du cardinal.
«si!!l.

;
iîREHOMCULACÉES Fam. nat. — POLYANDRIE MOKOGTKIE. L..

'stGettèplante annuelle (PI. XXXI) est commune dans les moissons, où elle
se fait remarquer par ses fleurs, ordinairement d'un bleu agréable, pen-

.

touffes mois de juin et de juillet. Ses prétendues propriétés vulnéraires,
aiidire d-Amboise Paré, lui ont fait donner le nom spécifique de consolida.
Leschèvres et les moutons sont les seuls bestiaux qui mangent cette plante
sans'répugnanée, que la famille à laquelle elle appartient rend suspecte.
ij^rtptipn.

— Racine fusiforme, très-petite. — Tiges diffuses, dressées, pu-p'M rameaux étalés, hautes de à à 5 décimètres. — Feuilles pubescentes, mul-
I, 'i ,oles linéaires, les feuilles inférieurespétiolées, les autres presque sessiles.—li? fi^ souvent' D'eues> quelquefois roses ou blanches, disposées en panicules

MV
M;Hré8uuers> a éperon très-long (juin-juillet). — Calice coloré à cinq ou six sé-

gWWpfmes, le. supérieur éperonné. — Corolle d'un bleu rongeâtre, formée d'un
MJ™^* trois lobes, dont un ou deux se prolongent en éperon dans l'intérieur du
'Étt ft JtàPines courtes, nombreuses, à anthères jaunes. — Un style à stigmate

•Bffldem
: Une à c'n1 caPsules oblongues, pubescentes, renfermant des graines

'•^^«Sitêes.
— L'herbe et les semences/; '/

'finemiU^*''-'~* ^elte Plante se sème'en pleine terre, eh bordure pu isolée, àl'au-
;-• - »u au printemps. On recouvre les graines avec du terreau.]

S)&&'!?de Pharmacie, novembre.iB6t>,p; 193. ' ;
>m médical -yAnnée pharmaceutique (L. Parisel), 1862. ..,....:,,
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Récolte. — On la recueille pendant la floraison, ou lorsque les fleurs commencent
à s'épanouir. Wilmet (1) a prouvé par l'ensemencement que les droguistes vendent
souvent pour la cévadille (veratrum sabadilla) les semences d'une espèce de ce genrele pied d'alouette élevé (delphinium elatum). '

Propriétés physiques et chimiques. — Cetteplante inodore est d'une
saveur amère (surtout les fleurs). Le suc de ses fleurs donne une couleur bleue, qu'on
a voulu faire passer, réduite en sirop, pour celle de violette. Préparée avec l'alun cellecouleur naturelle a été employée par les confiseurs et par les teinturiers. '

La dauphinelle dès blés, par son analogie avec les aconits, réclame de la
circonspection dans son emploi à l'intérieur. On l'a regardée comme diuré-
tique, et conseillée dans les obstructions des viscères abdominaux, l'hydro-
pisie, la gravelle, les affections chroniques des voies urinaires. Elle a été
aussi administrée comme anthelminthique.La teinture alcoolique (2), dans

les proportions de 30 gr. de semence de cette plante pour 1 kilogr. d'alcool
à 22 degrés, à donner par gouttes dans une tisane appropriée, est employée

en Angleterre contre la dyspnée nerveuse et l'asthme. Ces diverses pro-
priétés mal déterminées ont besoin d'être constatées par une rigoureuse
observation.

On a fait usage de cette plante à l'extérieur clans rophthalmie. Les se-

mences pulvérisées détruisent la vermine de la tête comme celles de sla-

phisaigre. La décoction de ces mêmes semences, en lotions, a été quelque-

fois employée par des paysans contre la gale et la phthiriase ou affection

pédiculaire.

PIGAMON. Thalictrum flavum. L.
Thalictrum majus, siliqua angulosa aut striata. C. BAUH., TOUM,

Thalictrum majus vulgare. PARK. — Thalictrum nigrius cauk
et semine striato. J. BAUH.

Thalictron jaunâtre, — pied de milan, — rhubarbe des pauvres, — fausse rhubarde,

rue des prés.
RENONCULACÊES. — ANÉMONÉES Fam. nat. — POLYANDRIE PENTAGYNIE L,

Le pigamon (PI. XXXI), plante vivace, croît dans les prés humides et ma-

récageux. Il nuit aux foins. Il est commun dans les marais du Calaisis et de

la Picardie. On le trouve à Meudon et à Saint-Gratien.
Description. — Racine jaunâtre, rampante. — Tige droite, herbacée, sillonnée,

haute de 80 centimètres à 1 mètre 50 centimètres. — Feuilles alternes, pétiolées, ter-

nées ou ailées, à segments bitrilobés; feuilles supérieures à segments plus étroits.-
Fleurs jaunâtres disposées en bouquets terminaux (juin-juillet). — Calice à quatre M

cinq folioles caduques, colorées. — Corolle nulle. — Étamines fort nombreuses.-»
style court et persistant. — Fruit : quatre à dix carpelles sur un réceptacle étroit.

Parties usitées.'— La racine et les feuilles.
Récolte. — La racine se récolte en automne ou au printemps, et les feuilles m

peu avant l'épanouissement des fleurs.
[Culture. — Les pigamons se trouvent surtout dans les fossés et les prés tan*

au bord des ruisseaux, dans les clairières des bois. Ils ne sont cultivés que clans irai

dins botaniques etd'agrément. On les propage de graines et d'éclats de pied faits a

tomne.]

Propriétés physiques et chimiques. — La racine, inodore,^J^
plie d'un suc jaunâtre, d'une saveur douce et un peu amère. Lesson aine, i

cien de la marine, à Rochefort (3) a obtenu de sa racine un principe qu U nomw

(1) Flore de Lorraine, t. II, p. 631.
(2) Journal de pharmacie, 1815, 1.1, p. 520.

, v,. ;08,
(3) Mérat et Delens, Dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique, t. »i, i •
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uMjjg, + Cette racine, ainsi que les feuilles, fournit une teinture jaune que l'on a
utilisée. •.:

La racine de pigamon, donnée en décoction, est purgative (30 à 60 gr.
pour 300 à 500 gr. d'eau.) Dodoens (1) regardait ses feuilles mêlées aux
herbes potagères comme laxatives, et la décoction des racines comme pos-
sédant la même propriété à un plus haut degré. Boerhaave (2) indique sa
racine comme purgative à la close de 30 à 60 gr. Murray dit qu'à triple dose
delà rhubarbe elle produit le même, effet que cette dernière. Tournefort
rapporte que-de son temps on faisait usage de la racine de pigamon dans, la
diarrhée. On a encore regardé cette plante comme diurétique, apéritive et
fébrifuge. Lesson (3) dit que la thalictrine lui a réussi dans la fièvre inter-
iittente, à la dose de 73 centigr. à 1 gr. On assure qu'elle est employée en
Bussié contre la rage, d'après Martius (4).

l'a] employé la décoction des racines à la dose de 25 gr. dans 300 gr.
d'eau en'décoction; elle a provoqué de trois à cinq selles, sans coliques.
Ge purgatif doux peut trouver son application clans la médecine rurale.

[Parmi les pigamons indigènes, nous citerons les suivants : le fétide,
(T. jmidum, L.); à feuilles d'ancolie (T. aquilegifolium, L.); faux caille-lait,
(T. qalioïdes, Nestl.) ; des rochers (T-. saxatile, D. G.) ; à feuilles étroites
[î.àngmifblium, D. C), etc.]

PILOSELLE. Hieracium pilosella. L.
tas leonis, qui pilosella ofjicinarum dicitur. TOUB.N. — Pilosella auricula

; mûris. TAB., OFFIC, MURR.

Epervière, — piloselle, — oreille de souris ou de rat.
SYHANTHÊRËES. Fam. nat. — SYKGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE.

Cette petite plante vivace (PL XXXI) est très-commune au bord des che-
!

mins et.dans les lieux secs et incultes, les coteaux arides, où elle montre
ses fleurs jaunes pendant tout l'été.
Description. — Racine petite. — Tige munie de rejets rampants qui partent du

collet de la racine; hampes nues ou munies d'une seule feuille, velues, grêles, dressées,
fet'O à 20 centimètres. — Feuilles entières, ovates-oblongues, rétrécies en pétioles,
cotonneuses endessous, vertes en dessus, garnies de longs poils blancs sur les nervures

!;
él eh leurs bords. — Fleurs jaunes en capitules assez gros et solitaires à l'extrémité
aeshampes (mai-septembre) ; demi-fleurons hermaphrodites, en cornets, terminés par
«ne languette tronquée à cinq dents. — Involucre imbriqué, pubescent, chargé de poils

..

noirs et rudes.

Parties usitées. — L'herbe, les fleurs.
Récolte.— On la récolte ordinairement en mai ou en juin, avant la floraison;

; «s onpeutia cueillir toute l'année pour la conserver. Il est préférable de ne l'em-
ployer que verte,
-jï'aivre d'Esnans insiste pour que les fleurs soient cueillies par un heau temps, au
moment de leur épanouissement, entre huit et dix heures du matin, et desséchées de

;
Dite en-plein soleil.)
fc:K!,,1*u>*é«

— Les piloselles sont très-communes dans les lieux arides. On ne les
îMVÎUe Ûans les Jardins botaniques; on les propage par graines ou par éclats de

ly ^plante, un peu amère et astringente, était jadis employée contre les
ï ^emorrhagiespassives, les diarrhées chroniques, les ulcérations internes, la

W m. plant.,P. 69.
B'i? «tat0 suPra-

w wietlndessciencesmédicales de Férussac, t. XIII, p. 2S6.
53
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phthisie, et comme fébrifuge. Elle est tombée aujourd'hui dans l'oubli le
plus profond. Mais les campagnards, qui n'abandonnent pas aussi facilement

que les hommes de science les traditions populaires, la mettent encore en
usage. J'ai vu plusieurs fois une forte décoction aqueuse de cette plante
agir assez puissamment sur les reins pour faire rendre des graviers.

Miergues (1), prétendant retrouver dans la piloselle sa vertu fébrifuge la
prescrit dans un bouillon composé, où rentrent plusieurs espèces amères
et astringentes. En voyant la piloselle figurer ici comme ingrédient prin-
cipal, et annoncée comme tel, on peut supposer à la racine de réglisse
ajoutée à la salsepareille la vertu dépurative et antisyphilitique attribuée
à cette dernière.

(Faivre d'Esnans (2) se loue de l'infusion des fleurs dans le traitement des

affections hépatiques; de plus, il lui trouve une spécialité assez remar-
quable, celle de faire cesser presque instantanément le sentiment de fatigue

que l'on éprouve à la suite d'une longue marche ou d'un exercice violent

des bras De plus en plus merveilleux!)

PIMENT ANNUEL. Capsicum annuum. L.

Piper indicum vulgatissimum.C. BAUH. — Capsicum siliquis lonyis

propendentibus. TOURN.

Piment des jardins, — poivre d'Inde, de Guinée, de Turquie, d'Espagne ou de Portugal,
corail des jardins, — piment rouge, — capsique, — poivre long.

SOLANACÉES. Fam. nat.— PENTANDRIE MONOGYKIE. L.

Cette solanée, cultivée depuis longtemps dans nos jardins, et dont le fruit

est usité comme condiment culinaire et comme médicament, croît sponla-

ment dans les Indes et dans l'Amérique méridionale.
Description. — Racine chevelue, fibreuse. — Tiges droites, cylindriques,s*

vant jusqu'à 1 mètre. — Feuilles alternes, longuement pétiolées, ovales, lancéolées,

aiguës. — Fleurs petites, blanches, solitaires, latérales, pédonculées (mai-juin).—Calice

persistant à cinq ou six sépales. —.Corolle monopétale à cinq ou six divisions. —
Cinq

ou six étamines alternant avec les divisions de la corolle. — Ovaire biloculairesur lia

disque hypogyne. — Un style simple à stigmate bilobé. — Fruit : baie ovoïde, coriace,

d'abord luisante et d'un beau vert, puis, à l'époque de la maturité, d'un beau rongea,
divisée en deux loges, contenant plusieurs graines réniformes, plates, blanchâtres.-le
fruit du piment varie dans sa couleur et sa forme ; il est jaune ou rouge, et quelque»

tient de ces deux couleurs : il est tantôt allongé, étroit, aigu; tantôt court, très-renie,

obtus et même échancré au sommet.
Parties usitées. — Le fruit.
Récolte. — Ce fruit, contenant une matière pulpeuse, doit être desséché avec son

au soleil ou à l'étuve. Il se ride en séchant,
[Culture. — On sème sur couche en février ou mars, ou sur terreau en avril;on

replante fin d'avril ou commencement de mai, sur plate-bande au raidi ou dans dcspois

que l'on expose de même et que l'on entoure dans une couche. Il y en a plusieurs va-

riétés.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économe»'*

— Ce fruit est d'une saveur extrêmement acre et chaude. Le plus petit fragmempr

voque la salivation avec sensation brûlante qui s'étend à l'oesophage et à toul'e,:jj
alimentaire; les semences sont plus acres et plus brûlantes que le péricarpe, liap

Braconnot, il contient une farine féculente, une huile acre, de la cire unie a un pi

cipe colorant, une substance gommo-résineuse d'une natureparticulière, une maliere

malisée, du nitrate de potasse, du muriate et du phosphate de potasse.—Dulongai™
dans le piment une matière résineuse cristallisable, une matière grasse, concrète,

âcreté brûlante, à laquelle il doit sa saveur, une petite quantité d'huilewl»^

(1) Revue thérapeutique du Midi, 1853.
(2) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1860, p. 366.
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matière extractive contenant de l'azote, une matière colorée, de l'amidon, une grande
ouantité de bassorine, etc. — D'après Forch-Hammer, il contient une substance alca-
loïde blanche, brillante et comme nacrée, très-âcre, assez soluble dans l'eau, et à la-
melle on a donné le nom de capsicine, une matière colorante rouge, un peu de matière
animale, du mucilage et quelques sels, entre autres du nitrate de potasse. Les prin-
cipes actifs sont solubles dans l'eau, l'alcool et l'éther.
.fia capsicine a aussi été signalée par Witting en 1822 (1) comme base salifiable. Bra-

connot avait à tort donné ce nom au corps résineux que nous avons mentionné plus
liant.)

Séstances incompatibles. — L'infusion de noix de galle, l'alun, l'ammoniaque, les
carbonates alcalins, les sulfates de fer, de cuivre et de zinc, etc.

les Indiens mangent ce piment cru. ils en font une espèce de pâte qui leur sert d'as-
saisonnement, et qu'ils appellent beurre de cayan ou pots de poivre. Nous avons peu à
peu

adopté'Pusage de ce condiment, sans tenir compte de la différence des tempéraments
et des climats. On confit le piment au sucre ; on en fait macérer dans le vinaigre, on
l'emploie dans les sauces, comme les câpres, les capucines, ete.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.—En poudre, de 3 à 10 décigr.,
eu électuaire, pilules, etc.

Teinture alcoolique (1 sur 6 d'alcool à 33 de-
grés), de 1 à 4 gr., en potion.

Vinaigre (1 sur 6 de .vinaigre et 6 d'eau-de-.
rie), de 2 à 4 gr. dans une décoction appro-
priée.

Huile essentielle, de 15 à 25 centigr. sur du
sucre ou dans un véhicule approprié.

Sirop (1 sur 2 de sucre), de 10 à 15 gr., en
potion.

A L'EXTÉRIEUR. — Teinture, de 15 à 20 gr.
par 20 gr. d'eau pour gargarisme.

Poudre, de 13 à 20 gr. pour cataplasme ru-
béfiant, gargarisme.

Emplâtre rubéfiant anglais (poix de Bourgo-
gne, 8 gr.; poudre de piment, 8 gr.; axonge,
1 gr. 20 centigr. Môlez). Cet emplâtre est
intermédiaire entre l'emplâtre de poix de
Bourgogne et l'emplâtre stibié; le premier
souvent insuffisant, le second trop doulou-
reux, trop actif.

,

Le piment annuel est un des excitants les plus énergiques. Introduit dans
l'estomac, il y provoque un sentiment de chaleur qui se répandbientôt dans
tout le corps, sans cependant accélérer le pouls d'une manière sensible.
frais et réduit en pâte, il rubéfie la peau comme la moutarde. A petite dose
^associé aux amers, on le donne dans la dyspepsie, l'hydropisie, la para-
lysie, la goutte atonique. Les Anglais la prescrivent dans certains cas de va-
riole,- de rougeole et de scarlatine, quand l'éruption languit par défaut
l'action vitale, dans la fièvre jaune, et en général dans les maladies adyna-
]iliqiies..chapmanii (2) l'a prescrit en décoction dans l'angine tonsillaire et
l,¥ginë nialigne, réuni au quinquina. Monard (3) dit que le poivre long est
earminàtif et propre à dissiper l'enrouement. Wright l'a donné dans les
lydropisies passives ou provenant de débilité. On emploie, dans ce cas, de
préférence, le vinaigre ou le sirop de piment plus ou moins étendu d'eau.

(Comme excitant général, il est employé avec succès dans les Indes occi-
eentalespour traiter le delirium tremcns; on l'administre en poudreà la dose
Migr.r30 centigr., et dans certains cas une dose peut suffire.)
I ;t)n a appliqué en collyre, dans certaines ophthalmies par relâchement de

,
ussus de l'oeil, le suc exprimé de piment étendu d'eau (4). Comme rubé-
?H on peut employer ce fruit en topique dans les cas où le sinapisme est
naiqûé.tj'âi appliqué autour du cou, comme rubéfiantes, dans l'angine,

«es compresses imbibées de vinaigre de piment tiède : la rubéfaction a été
pWjJPte et efficace.

terni>T*PIi°P0S^ à l'Académie de médecine de Paris (séance du 11 sepr-
:

Lj??rH8Ss), comme moyen de traitement des hémorrhoïdes, l'usage du
Ihar

T
nrtmeK ^"es résultats observés par les membres de la commission

.ît;rSfe;uexaminerce moyen, sont satisfaisants. Presque tous les malades

(2)
sùn!rn d}s sc*encês médicales de Fèrussac, mars 1824, p. 269.

-Mêratrt n,sc,ences médicales de Férussac, t. XI, p. 302.
: (M Cnïi: 'if JJelens, dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique, t. II, p. 82.

W wxe, Amer, disp., p. 158.
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auxquels Jobert l'a prescrit en ont éprouvé un soulagement considérable
et

presque immédiat. On le donne sous forme de pilules, en poudre, à la dose
de 73 centigr. à 1, 2, ou même 3 gr. par jour, ou bien en extrait aqueux àla dose de 60 à 80 centigr., moitié le matin, moitié le soir.

La médecine peut tirer un grand parti de cette plante vulgaire et d'une
culture facile; mais, comme toutes les substances actives, elle peut devenir
dangereuse entre des mains inexpérimentées.

Le PIMENT ENRAGÉ (capsicum minimum), ou PIMENT FRUTESCENT (67. frutes-

cens, L.), espèce à petits fruits, cultivée dans le midi de la France, est en-
core plus acre que le piment ordinaire. Le sentiment de brûlure qu'il pro-duit dans le gosier, lorsqu'on le mâche, dure quelquefois plusieurs jours,

(Le PIMENT CERISE (C. cerasiforme,L.), caractérisé par le volume et la forme
de ses fruits, n'est qu'une variété de l'annuel.)

PIMPRENELLE. Poterium sanguisorba.
Pimpinella minor hirsuta. C. BAUH., TOURN., B. -— Pimpinella minor

loevis. G. BAUH.

ROSACÉES. — DRYADÉES. — Fam. nat. — MONOECIE POLYANDRIE. L.

La pimprenelle, plante vivace, que tout le monde connaît plutôt par son

usage en cuisine qu'en médecine, croît dans les prairies des montagnes, les

lieux incultes, au bord des chemins. On la cultive en prairies artificielles

pour la nourriture des bestiaux. Elle sert d'assaisonnement dans les sa-

lades. (Le ver à soie de l'ailante se nourrit fort bien de ses feuilles.)
Les feuilles de pimprenelle, d'une saveur amère, un peu styptique et

poivrée, ont été vantées comme diurétiques, astringentes, vulnéraires, et

propres à activer la sécrétion du lait, étant appliquées sur les seins. Cette

dernière propriété, exaltée par Tabernaemontanus, n'a pas été confirmée

par l'observation. Le nom de sanguisorba, donné à cette plante à cause de

sa prétendue efficacité contre les hémorrhagies, et celui de burnet qu'elle

porte vulgairement en Angleterre, et qui lui vient de son emploi topique

dans la brûlure, n'ont pas été non plus justifiés par l'expérience. Cette

plante, dont la médecine peut très-bien se passer, a été quelquefois mise

en usage en guise de thé, ainsi que l'aigremoine et le sainfoin, chez les ha-

bitants peu aisés des campagnes de nos départements du Nord.

PINS ET SAPINS. Pini et abietes.
CONIFÈRES. — ABIÉTINÉES. Fam. nat. — MONOECIE MONADELPHIE. L.

Les pins et les sapins fournissent à l'économie domestique, aux arts et à

la médecine, de grandes ressources.
PINS (Pini). — Grands et beaux arbres croissant spontanément, ou cul-

tivés dans plusieurs départements de la France.
Description. — Tronc bien droit, simple, s'élevant parfois à plus de 30 m»

revêtu d'une écorce mucilagineuse. — Feuilles toujours vertes, ordinairementt\
nées à la base par deux à cinq, filiformes, glauques, fermes. — Fleurs monoiqtle.-
Chatons mâles oblongs, ramassés en grappes terminales, dont le pollen est si w
qu'il se répand parfois au loin, porté par les vents, ce qui a fait croire à des pu«
soufre; deux anthères à une loge. — Cliatons femelles simples, composes déca

rec0,i-briquées, pointues, colorées; deux noix osseuses ou teslacées, monospermes,

vertes d'une membranequi se prolonge en forme d'aile.

PIN A PIGNON ou CULTIVÉ, PIN PINIER, PIN DE PIERRE, PIN D'ITAUE. (
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mea L.; Pinus sativa, C. Bauh., Tourn.) — Cette espèce, d'un port très-
léeant, croît spontanément en Barbarie, en Espagne, en Italie, dans les
départements méridionaux de la France (entre Marseille et Saint-Tropez,
Languedoc, Pyrénées-Orientales), et peut vivre en pleine terre sous le
climat de Paris.
Description. — Tronc droit, à écorce raboteuse et grise ou brunu-ougeâtre, se

divisant à la partie supérieure en beaucoup de branches étalées. — Feuilles solitaires et
courtes jusqu'à deux ou trois ans, puis réunies deux à deux, et alors éparses, longues,
étroites, pointues, fermes, d'un vert un peu glauque, formant touffe aux extrémités des
rameaux. — Fleurs en mai. — Cônes gros, arrondis ou pyramidaux, rougeâtres, à
écaillesépaisses, émoussées et très-larges au sommet, mettant souvent plusieurs années
à mûrir; renfermant des amandes blanches, huileuses, d'une saveur douce comme celle
denoïsette (pignons doux).

i Récolte. — Pour recueillir ces fruits on étend les cônes à terre sur des toiles. On

:
choisit le commencement du "printemps, et le temps qui préeède le lever du soleil. Au
bout dé peu de jours, les écailles s'ouvrent par la chaleur, et en secouant un peu les
pignons sortent. Les meilleurs pignons nous viennent de la Provence, du Languedoc et
delà Catalogne.

Usages. — Les pignons doux, que l'on mange en Italie et en Provence, sont d'une
saveur agréable. Ils contiennent beaucoup de fécule et une huile douce qui rancit faci-
lement Us sont émulsifs et peuvent remplacer les amandes douces. On les confit au

,
sucre; on en fait des dragées, des pralines, des crèmes. Le bois fournit une résine odo-
rante et balsamique. On connaît ses usages dans la charpenterie, la menuiserie, etc.

; PIN SAUVAGE, PIN COMMUN, PIN DE GENÈVE, PIN DE RDSSIE, PINÉASTRE. (Pinus
sylvestris, L.; Pinus sylvestris vulgaris Genovensis, J. Bauh., Tourn.) — Cet

; arbre forme, dans une grande partie delà France, dévastes forêts, où il
s'élève à" la hauteur de 25 à 30 mètres. Il se plaît dans tous les climats ; il
vient dans les plus mauvais terrains, et on peut le cultiver dans les lieux qui

l semblaient être condamnés à une aridité éternelle.
.' Description. — Tronc nu, droit, élancé, rameux à son sommet; jeunes pousses

verdàtres. — Feuilles dures, longues d'environ 5 centimètres, étroites, courbées en
gouttière, pointues, d'un vert un peu bleuâtre, renfermées deux à deux dans une gaîne

: courte et cylindrique, munies d'une écaille roussâtre à leur base. — Chatons des fleurs
ï mâles, roussâtres, disposées en grappes droites; fleurs femelles, formant des chatons
,

ovoïdes, d'un rouge sombre. — Cônes courts, pointus, pendants vers la terre, simples
,; oogéminés, à écailles prismatiques, épaisses, obtuses, ligneuses, d'un gris cendré,

amincies à leur base, ombiliquées à leur sommet.
:

l'sa9e?'
— Lé pin sauvage est celui dont on obtient le plus de produits. On en ex-

ploite le bois en quantité énorme, soit pour la construction des navires, soit pour la
Arpentedes bâtiments, la menuiserie, etc., après en avoir retiré la résine. Il fournit
Beaucoup de térébenthine, du goudron, du brai sec, du galipot, etc. L'écorce intérieure,
renfermantun principe nutritif, sert de nourriture aux Lapons, qui en font du pain; tan-

L

teque l'écorce extérieure est rugueuse, boursouflée et si légère qu'elle peut remplacer
-

le liège pour les filets de pêche.
PIN MARITIME, PIN DE BORDEAUX. (Pinus maritima, Mell., Poïr, Duham.)

7 uette espèce vient spontanément dans les terrains sablonneux des pro-
Mces^méridionales. Ce pin abonde aux deux extrémités de la chaîne des
ryrenees, etdahs les landes de Bordeaux, où on appellepignada les forêts

.

«lavement composées de cet arbre. Il s'élève à plus de 30 mètres de
T.

,
o0n le cultive en grand aux environs de Bordeaux, dans le Maine,

:

3f wlogne, dans la Bretagne, etc. Dans le nord de la France, on doit
rë™re ^u ne soit endommagé par la gelée lorsque les hivers sont rigou-

ieurip^iî?^^^*'011* ~ Tronc droit> revêtu d'une écorce lisse, grisâtre; rameaux étalés;
fermes i-lm peu rouges. — Feuilles linéaires, longues de 8 à 10 centimètres,
tfnneêrnf1SSeS'lisses'd'un vert foncé> réunies deux à deux dans une gaîne. — Cônes

grosseur médiocre, allongés, élargis à leur base, d'un jaune luisant, portés sur des
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pédoncules courts, ligneux, tenant fortement aux branches et recourbés en dehors
souvent opposés deux à deux ; écailles dont le sommet est pointu; terminé en mamelon

Usages.— Le pin maritime fournit une grande quantilé de résine pendant
toute*

la belle saison (térébenthine de Bordeaux). Le suc résineux qui coule dans les ansespar les incisions qu'on a pratiquées sur le tronc, se nomme galipot; celui qui seli°ê
et se dessèche le long des blessures de l'arbre s'appelle barras ou gemme. *

PIN MUGHO, PIN DE BRIANÇON, TORCHE-PIN. (Pinus mugho, Poïr; mmmughus, Jacq, Weld, Murr.) — Il croît sur les montagnes de la Suisse du
Dauphiné, etc., et est voisin du pin sauvage. Ordinairement bas et rabougri
il s'élève quelquefois. '

Usages. — Ce pin donne une résine très-odorante qui imite le baume du Pérou.

PIN-MÉLÈZE, MÉLÈZE. (Larix Europcea, Desf.) —Il croît sur les par-ties élevées des Alpes. On le cultive dans toutes les autres parties de la
France comme arbre d'ornement. ILpeut atteindre 25 mètres d'élévation,
Il est le seul des arbres verts qui perde ses feuilles l'hiver. C'est sur cet
arbre que croît surtout l'agaric blanc (boletus laricis). (Voyez ce mot.)

Il suinte des blessures du tronc de celte espèce une grande quantité de résine conte-

nue entre le bois et l'écorce. Cette résine est connue sous le nom de térébenthinek
Briançon ou de Venise. La manne de Briançon (suc mielleux exhalé des feuilles et qui

se durcit et forme une espèce de manne) provient aussi du mélèze.

SAPINS (àbietes). — Ces arbres appartiennent à un genre démembré du

genre pinus de Linné, dont il se rapproche beaucoup.
Ces deux genres offrent les différences suivantes : les pins ont une tète touffue, les.

sapins ont une forme pyramidale. — Les feuilles des pins sont géminées ou fasciculées,

celles des sapins sont solitaires.— Les chalons mâles des sapins sont axillaircs, simples,

et leurs cônes ont des écailles planes, minces, non renflés à leur sommet comme dans

tes pins.

SAPIN ARGENTÉ, SAPIN COMMUN. (Pinus picea, L. ; Abies pectinata, Decand,;;

Abies taxifolia, Desp. ; Abies vulgaris, Poïr ; Abies taxifolia fructu swsm
spectante.) — Ce bel arbre croît naturellement dans les Pyrénées, dans les

Alpes, dans les Vosges, etc. 11 s'élève à la hauteur de plus de 30 mètres. On

le plante dans les parcs et les jardins anglais.
Description. — Tronc nu, cylindrique, blanchâtre, garni supérieurementk

branches horizontales disposées en pyramide régulière ; rameaux opposés, vertïciUés,

jaunâtres. — Feuilles solitaires, planes, presque linéaires, obtuses ou échancrées à leur

sonuaet, coriaces, luisantes et d'un vert foncé en dessus, d'un blanc argenté en dessous,

très-rapprochées, et déjetées de côté et d'autre sur deux rangs. — Fleurs en chalons

simples, solitaires; les uns mâles, solitaires, effilés; les autres femelles, presque cylin-

driques, souvent d'un rouge vif. — Cônes allongés, obtus, assez gros, et redressés vers

te ciel, à écailles très-larges, entières, et à bractée dorsale allongée. —Les écailles se

détachent de l'axe après la maturité des graines.
Usages. — On retire de cette espèce de sapin la térébenthine dite de Strasbourg,

et toutes les préparations que cette dernière fournit, comme l'essence de térébenthine,

la colophane, la poix, etc. Les bourgeons de ce sapin sont usités en médecine; on les

trouve dans la droguerie sous forme verticillée, autour d'un bourgeon principal ion*

d'écaillés roussûtres, résineuses, longues de 20 à 30 centimètres; ils viennent ne la

Russie. On leur substitue sans inconvénient les bourgeons d'espèces congénères ou a

genres voisins de la même famille.

SAPIN EPICEA ou EPICIA, SAPIN PESSE, FAUX SAPIN, SAPIN ÉLEVÉ. ("'
Picea, Lin.; Abies excelsa, Decand.; Abies picea, Abies tenuiore folio deorm

inflexo, Tourn.) — Le sapin epicia, arbre d'une grande hauteur et

verdure sombre, croît en forêt dans les Alpes, dans les Pyrénées, en

vergne, etc.
.Description. — Tronc de 30 mètres de hauteur, se terminant par une »
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ge pyramidale ; rameaux opposés, un peu inclinés. — Feuilles courtes, anguleuses,
aisuês linéaires, très-rapprochées. — Cônes allongés, plus ou moins gros, pendants,
composés'd'écaillés ovales, planes, imbriquées, très-minces à leurs bords, obtuses et
miigeâtres. - ' '

Usages. — C'est de cet arbre que coule la poix blanche ou poix de Bourgogne.

" [Parties usitées. — Les bourgeons, les feuilles, les fruits ou cônes, les résines
etleurs dérivés, lé goudron et ses dérivés, etc.

.
Culture.-- Les pins et les sapins se cultivent à peu près de la même manière.

On les multiplie par semis faits à la volée, en ligne, à la charrue ou.à la canne, c'est-
à-dire à.l'aide d'une canne creuse pleine de graines, qui en laisse échapper une toutes

•lesfois qu'on la pose en terre. Cette méthode est peu usitée; le plus souvent, on mé-
lange de la graine de genêt à celle du pin, pour que la première donne de jeunes plants
pi protègent les petits arbres dans leur jeune âge ; on éclaircit à deux ans, à cinq ans,
à dix ans, à vingt ans, de manière à ce qu'à cette époque il ne reste environ que deux
cents pins;par hectare; l'éclaircissage s'opère de deux manières : tantôt on coupe les
arbres au pied, tantôt on les saigne à ruine, c'est-à-dire qu'on les incise sur toutes les
feees, de manière à en obtenir le plus de résine possible ; puis on les coupe. Dans tous les
cas,onppère sur les sujets les plus rapprochés,les moins vigoureux, les plus déformés.

.
Il nous- est impossible d'étudier ici d'une manière complète tous les produits que

donnent les pins et sapins aux arts, à l'industrie et à la thérapeutique. (Nous accorde-
rons une place à la térébenthine, à l'essence de térébenthine, au goudron, à la créo-
sote,! l'acide, phénique; nous ferons ici une simple énumérationet nous dirons quel-
ques mots des produits les plus importants.

PRODUITS DU PIN MARITIME ET DES SAPINS ET LEURS DERIVES.
;T Pins de cinq à dix ans. — Bourrées pour chauffage, baliveaux façonnés pour char-
rbnnage, lattes, palissades, sujets pour transplantation.

2' Pins iè dix à quinze ans. — Tuteurs, échalas, gemme, quand on saigne à ruiDe
pour opérer l'éclaircissage.

•

3' Pins de quinze à vingt-cinq ans. — Poteaux pour le télégraphe électrique, carcas-
sonnes pourvignes, et gemme lorsqu'on veut éclaircir.t Pins de vingt-cinq ans et plus.

Pâte de térébenthine. Essence de térébenthine, | Peinture.
':-:'."..,. ( Médicament.

:'- •...;.'-•.'. (Médicaments.
.;..;;. ; .... ;

Vernis.
-\r :.-. Bougies.
Gemme; y '• : •

jArcanson. Allumettes.
Barras;] f

'
/ Colophane. I Cire à cacheter.

Gâlipoi" V
-:- *

\ Braisée. I Collage du papier.
1
:

"'"' Séwrlpnin Braigras. I Savons de résine.
j

.

V u Résine jaune. \ Huiles pyrogénées, lour-,,:..;r.
.

Poix blanche. des, légères, employées
..'..,,;.. J. "' Poix noire. à l'éclairage..,';;... Noir dé fumée. Naphtaline.
.,.;;;.

, ,

Eupione.
;.,;,.': Paraffine.

.
,:;

,

\. ,.'.''" \ 1 Gaz pour l'éclairage, etc.
5 Puis épuisés de résine et souches de pin vert toscan de cent ans et plus. — Bois de

S™™, pilotis, traverses de chemin de fer, planches, douvelles pour barriques,
«nwes,i bois ji brûler, charbon, vinaigre de bois, goudron, créosote, benzine.
,;;;.»_ Fruits du-fin, cônes oupignes. — Combustible, graines pour les volailles.
JMullà du pin, — Laine végétale ou laine des forêts, étoffes et matelas en laine

ue l™) matières résineuses, essences.Jl^^lia récolte de la résine est faite par les gemmiers ou résiniers, lorsque
jlfSODt'atteint vingt-cinq ans. On fait des entailles à la base de l'arbre; on les
a?Wi

•
6Ù*-^ 1uinze îours environ, en les relevant peu à peu jusqu'à une hauteur

°a a mètres-on recueille la résine par deux systèmes : l'ancien, qui consiste à pra-
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tiquer un trou à la base de l'arbre, dans le tronc et dans la terre; le nouveau, ou susième Hugues, dans lequel la résine est reçue dans des vases en terre que l'on 'place à"

l'aide d'un crochet, à différentes hauteurs sur l'arbre. On saigne successivement ainsi
l'arbre sur les quatre faces, jusqu'à ce que le pin cesse de produire de la résine; les en-tailles portent le nom de quarre ou carre.

Propriétés physiques et eBiimiques. — Le barras ou galipot entre
dans certaines préparations pour usage externe, telles que onguents,emplâtres,etc. fou.
dus au soleil ou à une douce chaleur; ils constituent, après filtralion, la pâte de'téré-

benthine ou térébenthine de Bordeaux. Par distillation, il donne divers produits!
1° essence de térébenthine; 2° la colophane ou arcanson, qui est employée en

poudré

comme hémostatique, et qui entre également dans un grand nombre d'onguents-elle
porte aussi le nom de brai sec.

La résine jaune ou poix-résine est la colophane fondue et fortement brassée avec de

l'eau. Ge mélange, additionné d'eau et malaxé, sert à préparer la poix blanche.
La poix noire s'obtient dans les forêts en brûlant les copeaux de pin, les filtres de

paille qui ont servi à purifier la térébenthine. On pratique aussi une sorte de distilla-

tion per descensum, et qu'on opère de la~ sorte sur de vieilles souches de pin. On ob-

tient le goudron, qui est surnagé par une huile noire que l'on vend pour ïhuile k
cade, quoique la véritable soit obtenue par distillation sèche du Juniperus oxyceim.
(Voyez ce mot.)

La paraffine est une matière blanche solide, fondant vers 50 degrés, présentant l'as-

-pect du blanc de baleine, composée d'hydrogène et de carbone, qui est très-employée

pour la fabrication des bougies et pour la préparation des pommades, cold cream, elc,

-en parfumerie et en pharmacie; elle est extraite du goudron. (Voyez ce mot.)

La CRÉOSOTE est un mélange de divers produits empyreumatiques extraits du gou-

dron de bois, dans lequel domine l'acide phénique. La créosote est liquide, incolore,

transparente, d'une odeur infecte, d'une saveur acre, brûlante, caustique. Sa densilé

est de L. 037 ; elle bout vers 187 degrés ; elle est un peu soluble dans l'eau. Sa solution

étendue conserve les matières animales.
L'ACIDE PHÉNIQUE, alcool phénique, hydrate de phényle, phénol, acide carboliqne

= CI2H50, HO, est extrait de l'huile de goudron, est blanc, fusible à 35° C, soluble en

toute proportion dans l'alcool et l'éther. Sa densilé à -f. 18° est 1065; il bout à 188 de-

grés; il brûle avec une flamme fuligineuse; il dissout le soufre, le brome et l'iode;il

prévient la putréfaction; il coagule l'albumine, détruit les membranes organiques; il est

employé en dissolution dans l'alcool au centième.
La COLOPHANE est un mélange de trois acides isomériques que Laurent a nommés

acides picrique, pimarique et sylvique, qui sont composés de C4OH'isO3,H0.
'La colophane soumise à la distillation sèche produit quatre carbures d'hydrogène qui

ont été étudiés par Pelletier et Waller; ce sont : le résinaphte = CUHS, qui bouta

108 degrés ; le résinyle = C10H12, qui bout à 150 degrés ; le résinole = C^H10, Mail-

lant à 240 degrés ; et la métanaphtaline, qui a la même composition que la naplitaiine,

qui fond à 67 degrés et qui bout à 325. Le mélange de ces quatre corps constitue les

huiles de résine, dont on fait une grande consommation dans l'industrie. Par.la™ul"

lation, au contact de la chaux, la colophane donne la résinone, qui bout à 78 degrés,

la résinéone, dont le point d'ébullition est à 148 degrés.
L'ESSENCE DE TÉRÉBENTHINE =CâoH10 est un liquide incolore, d'une odeur jbrte,

balsamique, d'une, saveur acre et brûlante. Sa densité est 0.860; elle bout aloMe-

grés; elle est inflammable, insoluble dans l'eau, très-soluble dans l'alcool et dans ie-

ther. Par des distillations répétées et fractionnées, elle se dédouble en plusieurswim-

posés isomériques qui sont : Fisotérébenthène et le métatérébenthène (Berlheioi,,

térëbène, le colophène et le térebdène (Deville), le camphylène (Soubeiran ei up-
taine).

La SÈVE DU PIN. — Ce liquide s'obtient en forçant de l'eau à traverser à une fa e

pression des troncs de pin. A Arcachon, où cette fabrication est organisée su

grande échelle, on emploie le procédé d'imprégnation du bois de Boucherie. le i

obtenu est incolore ; il possède une forte odeur térébenthinée.
Les FEUILLES DE PIN. — Bouillies avec de l'eau alcalinisée par le carbonate desoin

on obtient des solutions balsamiques résineuses qui ont été employées en w » ^
.forme de bains. On en a extrait des huiles essentielles que l'on cherche an

)a_
dans la thérapeutique.Les fibres résultant de cette décoction étant purifiées pai
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vases et le cardage, constituent la laine des forêts, dont on fait des étoffes très-moel-
leuses

très-chaudes, et entre autres de belles flanelles de santé. On fait aussi de bons
matelas hygiéniques avec cette laine; ils ont, dit-on, l'immense avantage d'éloigner les

"L'huile essentielle des feuilles du pin est employée en Allemagne sous le nom de
fflirite. Avec les matières résineuses, on fabrique des savons dits hygiéniques.

(Nous allons étudier, au point de vue thérapeutique, les diiférentes par-
ties des pins et sapins, et les corps les plus utiles que l'on en a extraits.)

BRANCHES, BOURGEONS DE PIN ET DE SAPIN. —Les bourgeons de
toutes les espèces de ces deux genres de conifères peuvent être employés
avec plus ou moins d'avantage en médecine ; mais ils sont ordinairement
fournis par le sapin argenté ou commun (Pinus picea, L., abies pectinata,
Decand.), et nous viennent principalement du Nord et surtout, ainsi que
nous l'avons dit plus haut, de la Russie, quoique l'on puisse facilement se
les procurer en France. Leurs propriétés sont dues principalement à la
térébenthine qu'ils contiennent.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A l'iNTÉMÈon. — Infusion, 20 à 30 gr. par
kilogramme,d'eau, par tasses.

Sirop (1 de bourgeons sur 1 de sucre et 2
d'eau),'30 à 120 gr., en potion.

Elirait alcoolique (1 sur 6 d'alcool à 22 de-
grés), 50 centigr. à 2 gr. et plus.

Extrait aqueux (1 sur 6 d'eau), 50 centigr. à
2 gr. et plus.

A L'EXTÉIUEDB.— Infusion pour fomentations,
lotions, injections, etc.

Branches, en combustion pour fumigations.

..Les bois et les bourgeons ou tarions, soit du pin, soit du sapin, sont ex-
:

citants,
i
antiscorbutiques, diurétiques, diaphorétiques. Je les ai souvent

employés en décoction ou en infusion dans l'eau, la bière, le vin, le cidre,
lelait ou le petit-lait contre le scorbut, les rhumatismes chroniques, la
goutte vague, les affections catarrhales bronchiques et vésicales, la gonor-
rhée, la leucorrhée, les scrofules, les aflections cutanées chroniques, les
sjphilides, etc.
'Al'extérieur, l'infusion de bourgeons de sapin m'a été utile en injection

dans les écoulements muqueux et notamment dans la leucorrhée. Je la mêle
souvent avec autant de décoction de feuilles de noyer. Les fumigations de
bourgeons de sapin en combustion, dirigées clans les narines ou dans le

' conduit auditif, m'ont réussi dans le coryza et l'otorrhée chroniques. J'ai
; nus aussi en usage l'infusion de bourgeons de sapin, comme détersive et

ahtiscorbutiqne, sur les ulcères sordides, scrofuleux, atomiques ou gangre-
neux. C'est un moyen qu'on trouve toujours sous la main, et dont le méde-

,; c'n de campagne peut user largement et sans dépense.
«s bains de vapeur résineuse, d'un usage depuis longtemps populaire

;^njre;les rhumatismes, ont été récemment préconisés et adoptés par les
; Sêcins- H n'y a que huit années que, sur le bruit de cures nombreuses
; «inespérées, Ghevandier se prit à observer ce traitement empirique sui-

es lieux mêmes, et, pour qu'il ne fût pas perdu pour le public médical, il
Puaun premier mémoire en 1850, dans lequel il fit connaître les succès
|narquables qu'il avait obtenus par l'emploi régularisé des bains de va-

; Pr résineuse.
jaÏÏsIes établissements spéciaux créés depuis ce temps, et notamment

: y'fin ;r0tl 'décrit Par Munaret (1), la température moyenne n'atteint pas
citerr

éS centiSra(ies. Laissons parler l'auteur que nous venons de

c'estUnTèE fes bains est' en général, d'une demi-heure En y entrant,
ne chaleur de purgatoire... la sueur commence à perler sur votre

e"resur ksbaimà vapeur térébenthines à M. le curé de Sainl-D***. Lyon, 1857
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poitrine, sur tous vos membres; elle coule, elle ruisselle jusque sur le parquet... Il y a des malades qui ont perdu jusqu'à 1,200 gr. de leur poids en
une demi-heure, et cela sans en être affaiblis. Point de congestions,

pas decéphalalgie. Quelquefois la circulation s'accélère et la respiration conserve
son rhythme normal... l'appétit renaît... la digestion est plus active et la
soif accrue permet de remplacer ce qui s'en va par la peau. Un traitement
de quinze à vingt bains suffit dans la majorité des cas...

« La vapeur térébenthinée peut être dirigée, concentrée sur tel ou tel or-
gane du baigneur, avec des tuyaux métalliques diversement coudés ouflexibles, en toile imperméable.

« La vapeur résineuse s'introduit dans l'organisme, ainsi que l'atteste
l'odeur des urines, et elle produit en même temps sur la sensibilité de la

peau une modification spéciale avec hyperhémie dérivative et irritation
substitutive. »

Chevandier, Rey (de Grenoble), Benoît (de Die) et Macario ont relaté, dans

nos journaux de médecine, des guérisous vraiment remarquables,
n Enfin,

dit Tessier (1), et c'est là la meilleure de toutes les raisons, une expérience
de plusieurs années a déjà consacré l'utilité des bains de vapeur résineuse,

un grand nombre de rhumatisants se louent de leur emploi, et l'usage

s'en répand de jour en jour. Oui, je crois, ajoute cet habile et consciencieux
praticien, que les étuves térébenthinées peuvent rendre d'importants ser-
vices dans les cas de rhumatismes articulaire et musculaire à forme chro-

nique, etc. »

TÉRÉBENTHINE.
— La térébenthine est le suc résineux qui découle des

pins et des sapins, et dont nous avons déjà fait mention. Les térébenthines

indigènes sont celles : 1° de Bordeaux (des pins maritime et sauvage);

2° d'Alsace (du sapin argenté ou commun); 3° des Vosges, ou térébenthine

ordinaire ; 4° de Strasbourg (du sapin commun, du mélèze).
Ces substancessont des composés naturels d'huile essentielle et de résine qui ontune

consistance molle à la température ordinaire de l'atmosphère. L'essence et la résine

s'y trouvent en proportions variables. La térébenthine ordinaire contient à peu près le

tiers de son poids d'huile essentielle. La térébenthine du pin maritime n'en contient pe
12 pour 100 seulement. — La résine est elle-même composée de quatre résines diffé-

rentes, savoir : l'acide pimarique, l'acide sylvique, l'acide pinique et une résine Mil-
rente.

TÉRÉBENTHINE DE BORDEAUX, 00 DU PIN MARITIME. — TÉRÉBENTHINE DE CHEVili

— Epaisse, granulée, se séparant en deux couches, l'une transparente, colorée, laulre

grenue, consistante, opaque; odeur forte et désagréable, saveur acre et amère; très*
cative à l'air, très-solidifiable par la magnésie, entièrement soluble dans l'alcool, M

plus commune des térébenthines.
TÉRÉBENTHINE DE BRIANÇON, DE VENISE ou DE MÉLÈZE. —

Ordinairement aao

liquide, un peu verdâtre, d'une odeur forte, d'une saveur acre et très-amère. —»
tères physiques non suffisamment distincts, la plus estimée et par conséquent someni

falsifiée.

TÉRÉBENTHINE DE STRASBOURG, D'ALSACE, DE SUISSE ou DE SAPIN c01IMD?;Tp]]See

colorée, jaune-verdâtre,- consistance de miel, visqueuse, uniformément neDuie: ,
.

odeur tenace (une variété à odeur agréable de citron, nommée térébenthine m cm
térébenthine citriodore), saveur très-amère et acre; très-peu siccative, m£$rrm
par un seizième de magnésie, entièrement soluble dans l'alcool rectifié.—.W®}'tf,
les préparations pharmaceutiques, et employée pour obtenir la térébenthinecuire, i ,

que le Codex prescrive celle de Venise.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Térébenthinede Strasbourg
ou de Briançon, 50 centigr. à 25 gr. pro-
gressivement.

Térébenthine cuite (privée d'huile essentielle),

2 à 12 gr., en pilules.

(1) Rapport publié par décision de la Société de médecine de Lyon.
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Sirop (isur 8 de sirop simPle)' 15 à 30 Sr->

Tenture M» 4 d'alcool à 35 degrés), 1 à
18r„ en potion, etc.

Pilules de térébenthine officinales (térében-
thine de Bordeaux, 28 parties). Ces pilules
ne réussissent bien qu'en employant la
térébenthine de Bordeaux; les autres con-
tiennent trop d'huile essentielle pour bien
se solidifier.

_' Pilules de térébenthine magistrales (térében-

.
tbine deVenise, 1 partie; magnésie blanche,
1 partie). — La magnésie blanche donne
instantanément plus de solidité à la téré-
benthine que la magnésie calcinée. Quand
on emploie la térébenthine de Bordeaux, il
faut moins de magnésie pour donner la
consistance.

Ban térébentbinée (térébenthine de Venise, i ;
'eau de rivière, 6; triturez dans un mortier
pendant une demi-heure et laissez dépc-

.

;ser). ''.'''
formules de Mouchon (de Lyon).

Sirop : térébenthinedu sapin, 30 gr.; gomme
' arabique, 15 gr.; eau, 15 gr.; sirop simple,

940 gr.—Emulsionnezl'eau avec la gomme,
,

incorporez la térébenthine en battant vive-
ment dans le mortier; ajoutez peu à peu le
sirop simple. Dose, 60 gr. par jour.

Sacclrarure : térébenthine du sapin, 60 gr.;
alcool à 00 degrés, 120 gr.; sucre en mor-
ceaux, 1,000 gr. — Dissolvez à froid la té-
rébenthine dans l'alcool en agitant vive-
ment, laissez sécher à l'étuve à une chaleur
modérée, puis réduisez en poudre.

Pastilles : eau, 90 gr.; gomme adragante, 12
gr. — Faites un mucilage et incorporez :
Saccharure de térébenthine, 1,000 gr.

(Nous devons signaler d'une façon spéciale,,
à cause des grands avantages que présente
leur administration, les perles à l'huile essen-tielle de térébenthinede Clertan. Sous un pe-tit volume, sans laisser de trace de goût ap-préciable, on peut administrer quotidienne-
ment des doses de ce modificateur actif aussi
élevées que l'on veut. Deux perles à chaque
repas, telle est la prescription usuelle. L'in-
gestion, au moment du repas, diminue les
rapports désagréables qui résultent presque
infailliblement de l'usage des préparations té-
rébenthinées.)

A L'EXTÉMEnri.—Lavement, h à 16 gr. délayés
au moyen d'un jaune d'oeuf.

Digestif simple : térébenthine du mélèze, 40
gr.; jaune d'oeuf, 20 gr.; huile d'olive, 10 gr.
(Codex de 1866). — Autrefois on employait
l'huile d'hypericum.

Digestif animé : digestif simple, 1; styrax li-
quide, 1.

Digestif opiacé : digestif simple, 8 ; laudanum
liquide, 1.

Digestif mercuriel ; digestif simple, pommade
mercurielle, âà 100 gr. (Codex de 1866.)

Eau hémostatique : térébenthine, 5; eau, 6.
Faites digérer en vase clos pendant une
heure, laissez refroidir et filtrez. —Employé
à l'extérieur et à l'intérieur. Dans ce der-
nier cas, on l'administre à la dose de 20 à
30 gr. et plus.

La térébenthine entre dans le savon de
Starkey, dans les pilules balsamiques de Stahl,
dans le baume Fiovarenti, le baume d'Arcoeus,
dans l'emplâtre épispatique, l'emplâtre dia-
chylum, dans les sparadraps agglutinatifs, etc.

Les diverses espèces de térébenthine ont à peu près les mêmes proprié-
tés, C'est, toujours une action simulante qu'elles exercent sur nos organes,
et plus- spécialement sur les membranes muqueuses génito-urinaires et
Mônchicmes, ainsi que sur le système nerveux. Suivant l'état des divers ap-
pareils, elles portent leur activité sur la sécrétion urinaire, sur l'exhalation
cutanée, sur la sécrétion bronchique. A haute dose, elles provoquent le
wmissemeht et la purgation. La térébenthine est employée avec avantage
raa les catarrhes chroniques pulmonaires et vésicaux, la phthisie, la blen-

;
n^e) la leucorrhée atonique, la diarrhée muqueuse entretenue par le
relâchement de la muqueuse intestinale, par une sorte d'altération des fonç-
ons secrétaires de cette membrane ou par son ulcération superficielle;

;
mlié rhumatisme chronique, la goutte atonique, certaines névralgies, etc.
^est principalement dans la cystite chronique que la térébenthine triom-
Ee! elJe la guérit dans la moitié des cas, et améliore presque constamment
^'du.malade dans les catarrhes vésicaux, dus à la gravelle, aux affec-J-^la prostate, à la paralysie de la vessie, etc. Dupuytren prescrivait
ans. cette affection huit, seize et même vingt pilules, contenant chacune

«nW
^v-de ^tébehthine. Mais il faut surveiller l'action spéciale de cette1^^Xvessie, et suspendre l'emploi de ce moyen lorsque des

Ip"les' If.strangurîe, des urines sanglantes, des douleurs plus ou moins
bWr i

voies urinaires se manifestent, et, dans tous les cas, ne l'em-
antmhi511-6 .ors<ïue les symptômes inflammatoires ont cédé au traitement
eZ

HI ^ Préalable. L'usage de cette résine dans le catarrhe vésical
8e le la prudence et de la sagacité pratique. On ne doit pas le cesser im-
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médiatement après la cessation de la sécrétion catarrho-purulente, cessation
qui peut n'être que passagère et due à un temps sec et chaud. En général
dans les affections chroniques des membranes muqueuses, la médication
doit être.continuée assez longtemps après la disparition des symptômes
pour modifier la vitalité de ces membranes, de manière à la ramener tout
à fait à son état normal. (La question de dose est aussi très-importante' si
administrés modérément, les résineux améliorent certains catarrhes,'ils

peuvent à dose élevée aggraver l'inflammation dans la cystite chronique et
hâter la fin des malades.)

Van Swieten (1) conseillait ta térébenthine dans la diarrhée colliquative
des phthisiques. Je me suis très-bien trouvé dans l'abcès des poumons, dans
la phthisie, dans le catarrhe chronique de la vessie, etc., du mélange sui-

vant : térébenthine, 10 gr., jaune d'oeuf n° 1, eau assez fortement miellée,
S00 gr., mêlez. Dose, trois ou quatre demi-verres par jour.

A l'extérieur, la térébenthine entre dans les onguents irritants et détersifs
qu'on emploie au pansement des plaies et des ulcères. On l'injecte conve-
nablement délayée dans les trajets fistuleux qui rendent un pus fétide, etc.

(Voy. Préparationspharmaceutiques; digestifs.) Appliquée sur la peau, elle la

rubéfie et agit alors comme dérivatif, et peut être utile dans le rhumatisme,
la bronchite, la coqueluche, la pleurésie, la pneumonie, la péritonite, et

pour rappeler dès exanthèmes chroniques partiels. Elle a été employée

aussi en vapeur dans le rectum, contre le ténesme qui accompagne la

dysenterie, et en lavement contre les ascarides vermiculaires. Cullen (2)

dit que 13 gr. de térébenthine en lavement délayés à l'aide d'un jaune d'oeuf

dans suffisante quantité d'eau, est l'un des meilleurs moyens de vaincre la

constipation. Ce lavement pourrait être employé aussi pour opérer une sti-

mulation ou révulsion dans certains cas de paralysie, de stupeur intesti-

nale, d'apoplexie, de léthargie, d'étranglement herniaire, etc. On l'emploie

aussi en injection dans la vessie, contre le catarrhe vésical chronique ; mais

on lui préfère en pareil cas l'eau de goudron. On a appliqué la térébenthine

sur les brûlures. Kentish (3) en fait une espèce d'onguentpour ce genre de

plaie, qu'il baigne préalablement dans l'essence mêlée à l'alcool et à une

teinture camphrée ; lorsque la sécrétion dû pus s'établit, il recouvre les

parties de craie chauffée à la température du corps. Il assure que, par ce

traitement, il guérit en peu de semaines des brûlures beaucoup mieux que

par le traitement rafraîchissant. On applique parfois la térébenthine pure ou

saupoudrée de soufre sur les tumeurs rhumatismales. (Werner (4), de Dor-

nac, remplace, dans le pansementdes plaies récentes ou anciennes, l'alcool

dont l'évaporation est prompte par le savon liquide suivant :
térébenthine

de Venise, 500 gr. ; bicarbonate de soude, 12 gr. SO centigr. ; eau distillée,

5 litres; faites digérer à moins de 75 degrés au bain-marie pendant sis

jours ; filtrez. Une compresse est trempée dans le mélange, appliquée

directement sur la plaie et recouverte de taffetas gommé. Sous l'influence

de cette application répétée toutes les quatre ou cinq heures, la suppura-

tion est peu abondante, le bourgeonnement rapide, l'infection purulente

rare).

ESSENCE DE TÉRÉBENTHINE. — Cette essence s'obtient par la distillation

la térébenthine, et plus particulièrement delà térébenthine de Bordeau..

C'est un liquide incolore, d'une odeur forte et désagréable, très-inflammable, w»-

lubie dans l'eau et plus léger qu'elle, peu soluble clans l'alcool, très-soluble "?."„* i^

pouvant dissoudre les résines, les baumes, le camphre, les huiles essentielle,

(1) Commentaires, t. IV, p. 112.
(2) Matière médicale, t. II, p. 191.
(3) Coxe, Amer, disp., p. 428.
(ti) Union pharmaceutique, 1865, p. 211.
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naisses'le soufre (en petite quantité), le phosphore, le caoutchouc. (Voyez plus haut
tmriàisphysiques et chimiques.)

L'essence de térébenthine du commerce contient toujours une portion d'acide et de
r&ine Pour certains usages pharmaceutiques et pour le nettoyage des étoffes, elle a
besoind'être purifiée par distillation avec de l'eau. Si on voulait l'avoir chimiquement

pure,
il'faudrait la distiller une première fois sur de la chaux, et une seconde fois sur

in chlorure de calcium.

On connaît l'usage de l'huile essentielle de térébenthine dans les arts. Elle est indis-
pensable à la peinture et entre clans la composition de plusieurs vernis.

Priseà l'intérieur, respirée même, l'huile de térébenthine communique
aux urines, dont elle augmente la sécrétion, une forte odeur de violette.

.
Pour produire cet effet, il suffit de s'arrêter plus ou moins longtemps au
milieu dès exhalaisons de cette essence. Donnée à petite dose (quelques

•'. gouttes), elle agit à la manière des stimulants diffusibles; elle produit une
' chaleur douce et passagère dans l'estomac. A dose plus élevée (4 à 8 gr.),
;

elle détermine au pharynx et à l'estomac un sentiment d'âcreté et de cha-
: leur, un peu d'anxiété, quelques nausées, rarement des vomissements, plus

,
souvent des coliques, un état d'excitation générale, un effet spécial sur les
organes urinaires, qu'elle stimule, et dont elle augmente et modifie la sé-
crétion : Furine devient rouge, cuisante, parfois sanguinolente. A forte dose
(1S à 120 gr.), elle n'est pas un poison comme on le croyait autrefois. Elle
n'agit pas avec plus de force sur l'appareil urinaire; mais elle borne ordi-
nairement son action aux voies gastriques et devient alors purgative, quel-
quefois même éméto-cathartique, souvent avec un effet secondaire sur le
système nerveux, qui se traduit par une sorte d'ivresse ou une vive cépha-
lalgie. J. Çôpland, qui a expérimenté sur lui-même, en état de santé, l'ac-
tion de l'huile essentielle de térébenthine, à la dose de 40 gr., a observé que

.
son pouls devenait plus fréquent, petit et concentré; il a éprouvé, outre
divers symptômes d'ivresse, de l'anxiété, des frissons, un sentiment de

•traction'des intestins vers la colonne vertébrale, des éructations incom-
modes, de la soif et une faim vive, phénomènes que l'ingestion de quelques
aliments a fait cesser peu à peu ; mais il n'a eu ni vomissements, ni diar-
rhée. Ces effets, où l'action locale de l'huile volatile se révèle à peine, tan-

,

Sis que son action dynamique est si prononcée, viennent à l'appui de l'opi-
won des médecins qui, à l'exemple de Giacomini, considèrent cette huile
Comme hyposthénisante.

;. L'Huile essentielle de térébenthine est employée avec avantage dans les
;

névralgies et surtout dans la sciatique. On la conseille aussi dans le lom-
bago; le;tic douloureux, le tétanos et même l'épilepsie. Elle est mise en
; «âge comme stimulante dans certaines affections clés organes génito-uri-

"Wes, la cystite chronique, le catarrhe vésical, la gonorrhée, la blennor-
' «e,et la leucorrhée.
; .*PuisqueRécamiera employé, il y a plus de quarante ans, l'essence de

rfif^n& ^ans 'a névralgie sciatique, les praticiens l'ont généralement
;
Pptée comme le moyen le plus efficace contre cette affection. L'admi-

;
ij^um.-qe' cette substance, outre les phénomènes ordinaires produits
m son ingestion, cause une chaleur accompagnée de sueur dans les
.embres abdominaux, particulièrement dans celui qui est le siège de la
ewaigie, et plus encore le long du trajet du nerf malade. Cette action

: «Mue avait déjà été observée par Cullen et Home. Plus les caractères
lesrt <^Ues esSent^ls sont bien dessinés, plus les douleurs sont vives, plus
(fuep

ÈS sontfavorables. Les malades guérissent promptement lors même
BfioifSe-nC6 de téréDentbine n'agit, ni comme purgative, ni comme sudo-
d'usas

D1 comme diurétique. Toutefois si, au bout de huit ou dix jours
On don' Cotte ^dication n'a pas réussi, il ne faut plus rien en attendre.
hpiir»?^ : gr- d'ûuile dans 120 gr. de miel rosat en trois fois, à quatre
newesd intervalle dans la journée
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' L'essence de térébenthine a été employée dans le tétanos. W. Tomes
arapporté un cas où, après avoir provoqué des vomissements, elle fit cesser

promptementdes contractions musculaires. Le trismus reparut quatre fois

et chaque fois le même moyen le fit disparaître. Philipps (1) a vu, par
l'ai

ministration de ce médicament, des convulsions violentes se dissiper très-

promptement. Weaver, E. Percival et D. Lithgow ont réussi, le premier
dans un cas de catalepsie vermineuse, les deux autres dans des circon-

stances qui étaient étrangères à la présence des vers dans les voies diges-

tives. Moran dit. avoir employé avec succès l'essence de térébenthine dans

l'apoplexie, la paralysie, l'asthme, etc.
A haute dose, ce médicament est anthelminthique. C'est surtout contre

le toenia qu'il a été prescrit avec succès. Cross, Kennedy, Ozanam, Gomez

Knox, Melo, etc., l'ont préconisé contre cet entozoaire. 11 n'est pas moins

utile contre les lombrics, les ascarides et autres vers intestinaux. Je l'ai

souvent employé en lavement contre les ascarides. Le traitement contre le

taenia en exige" de fortes doses, tant par la bouche qu'en lavement."Pom-

mier (2) l'a donné en en portant la dose jusqu'à 180 gr. sans inconvénient,

L'huile essentielle de térébenthine est employée depuis longtemps contre

là fièvre puerpérale par Kinneir d'Edimbourg (3). Il la donne jusqu'à ce que

les symptômes de la maladie soient apaisés. Suivant ce médecin, il est rare

qu'on soit même obligé d'en prendre plus de trois ou quatre fois pour
obtenir ce résultat. Rarement l'essence est vomie. On la fait précéder delà

saignée et de la purgation par le calomel; elle favorise l'effet de ce dernier,

Douglas regarde cette essence comme le remède le plus certain de la péri-

tonite, même dans les cas les plus graves. En 1815, Atkinson(4) donna8gr,

d'essence de térébenthine dans un peu d'eau de menthe à une femme atta-

quée de péritonite, ce qu'il répéta quatre fois en quatre heures, et dès le

lendemain les douleurs péritonéales avaient cessé; quelques applications

topiques du même moyen la guérirent complètement.
D'un autre côté, Trousseau et Pidoux nient formellement cette efficacité,

Ils regardent les cas où son administration a été suivie de succès, comme

accidentels et dus à des constipations, à des engouements stercoraux du

coecum ou de la portion sigmoïde du côlon, lesquels causent de vives dou-

leurs, du gonflement abdominal, de la rénitence dans une des régions in-

guinales, et qui peuvent, si on n'en débarrasse promptement les nouvelles

accouchées, amener des entérites phlegmoneuses, des abcès dans le tissa

cellulaire qui unit aux deux fosses iliaques les deux portions d'intestin indi-

quées ci-dessus, et même causer des péritonites partielles, rarement géné-

ralisées;Les faits qui se- sont offerts à mon observationviennent à l'appui de

cette opinion, que je partage en tous points.
Durande a employé l'essence de térébenthine mêlée à partie égale d'ether

sulfurique, dans les coliques hépatiques dues à la présence de concrétions

biliaires. Rlinglake (5) a fait cesser des accidents effrayants du bas-ventre,

comme météorisation, vomissements, douleurs, etc., à la suite d'une con-

stipation opiniâtre qui avait résisté aux moyens les plus énergiques, à 1 aine

de,15 gr. d'essence de térébenthine dans 30 gr. d'huile de ricin, à prendre

toutes les deux heures- jusqu'à ce que le ventre s'ouvrît. Les vomissemen

s'arrêtèrent dès la première dose, et, à la quatrième, les selles survinrent.

Enfin, l'essence de térébenthine a été prescrite dans la goutte, Ie ™uina"

tisme, les fièvres intermittentes, les empoisonnements par l'acide hydroej^

nique ou l'opium, la ' salivation mercurielle, le diabète, l'anasarque,

(1) Med. chirurg. trans., t. VI, p. 05.
•

(2) Bulletin des sciences médicales de Férussa'c, t. VII, p. 364.
(3) Nouvelle bibliothèque médicale, t. IX, p. 129.

,
(b) Journal général de médecine, t. LV, p. 131. '
(5) Med. and phys. Journ., 1821.
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néphrite albumineuse chronique, les hémorrhagies, etc. Moran (1) l'a don-
née contre les fièvres intermittentes au début de l'accès, à la dose de 60 gr.,
mêlée à du sucre et à l'eau; il en résulta une chaleur très-vive dans l'esto-

mac avec des efforts de vomissement; les symptômes fébriles disparurent
ipurneplus revenir. Gullen (2) dit qu'en en frictionnant le dos, elle est

:

feîe
dans ces fièvres. Cari Hayny (3) fit frictionner, matin et soir, le rachis

avec 15 gr. de cette essence, chez deux individus atteints de fièvre intermit-
tente tierce; depuis plusieurs mois. La maladie céda au bout de deux jours.
'ftresulfed.es recherches d'Emmert (4), que l'huile de térébenthine est le
meilleur moyen de combattre les symptômes de l'empoisonnement par
l'acidehydrocyanique. Jerkins (S) a traité avec efficacité, par cette essence

; donnée à l'intérieur et en lavement, un empoisonnement causé par la tein-
<

lire d'opium; il en employa par cette voie 30 gr., et 60 gr. en potion avec
30 gr. d'huile de ricin, dont le malade buvait trois cuillerées à café de quart

;
l'heure en quart d'heure. E. Geding (6) et plusieurs de ses collègues ont

•

employé l'huile essentielle de térébenthine dans la salivation mercurielle :
ion fait un gargarisme avec 250 gr. d'eau, 8 gr. de gomme et 8 gr. d'huile

essentielle, dont on se sert de temps en temps. Werlhoff Ta donnée dans
les.hydropisies à la dose de 6 gr. de deux heures en deux heures, dans une

' émulsidn nitrée.
'-{On a préconisé contre l'anasarque un vin térébenthine dont voici la
formulé': essence dé térébenthine, 10 gr. ; suc de citron, 30 gr. ; vin blanc,
J20gr.;6O gr., matin et soir.)

.-' Smith (7) a rapporté des faits nombreux qui prouvent l'efficacité de cette
huile contre les diverses espèces d'hémorrhagies et sa supériorité sur les
autres styptiques ou astringents. La dose ordinaire, dit Smith, est de
30 gouttes répétées toutes les trois ou quatre heures ; cependant on peut

j aller jusqu'à 4 gr. dans les cas où l'hémorrhagie menace l'existence du ma-
.

jade. On la donne dans l'eau aromatisée avec du sirop d'orange ou tout
autre sirop, Il faut apporter une grande réserve dans l'emploi de ce moyen

' eten suivre attentivement les effets.
(On ayante l'efficacité de ce médicament contre le purpura hemorrhagica,

pfaoptysie. Un cas remaquable de guérison d'une hématurie grave est re-
laté dans le British médical Journal, sept. 1837.)

v,;,0p. a prescrit l'emploi de l'essence de térébenthine dans quelques inflam-
Bâtionsdes. yeux. Guthrie l'a préconisée dans celles qui sont profondes.

Jtinichael, de Dublin (8), et plusieurs médecins anglais, l'ont recomman-
;

ftéexontre les iritis et les choroïdites chroniques.
^{'extérieur, l'huile essentielle de térébenthine est d'une grande utilité
cranmé révulsive. Elle cause, en frictions sur la peau, une rougeur érythé-

ï^teusejassagère. Je la préfère à la pommade stibiée et à l'huile de croton,
||Rrubé.fler la face antérieure de la poitrine dans la coqueluche; elle est

:*,?:'^PPortable que la première, et beaucoup moins chère que la seconde,
;£etfe moins efficace. J'en ai retiré de grands avantages clans la bron-
wteciironique, la phthisie, la péritonite chronique, etc. Quand on veut
:|Wr^un effet prompt et énergique, on met de l'essence de térébenthine
Oii'iP

P,asnie- &e dernier est à peine appliqué depuis quelques secondes
H H cause des picotements, un sentiment de chaleur difficilement suppor-

' :îl KS**$*» *• m, P- 64.J 7fn, pédicule, t. h,
p. 194.

H
Qvil tm^e,medi^inische Wochenschrift et Abeille médicale, 1844, p. 59.

'(?)Lond<,rJ:fn? sur9l<>al, etc., t. VI, p. 329.

"•en., t. III, p, 52,
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tés au bout de quatre à six minutes; il semble au malade que la partie est
couverte d'eau bouillante. Il en résulte une vive rubéfaction de la peau qui
subsiste encore quelque temps. Ce cataplasme bien chaud, arrosé, comme
nous venons de l'indiquer, avec l'essence de térébenthine, à laquelle

on
peut encore joindre à parties égales une teinture aromatique, de l'alcool de

mélisse, du baume de Fioraventi, etc., appliqué autour du pied et même

de la jambe, produit une révulsion énergique et prompte dans les cas de
rétrocessions goutteuses, rhumatismales ou exanthématiques, dans les pal-

pitations de coeur, dans les névralgies qui occupent les parties supérieures

et dans toutes les circonstances où il s'agit de ranimer le principe vital de'

produire une réaction à la fois vive et prompte. J'ai employé ce moyen ara
succès, comme puissant auxiliaire, dans le traitement du choléra asiatique

de 1832, et dans ceux de 1849 et de 1854.
Em. Rousseau (1) a publié plusieurs observations qui démontrent l'effica-

cité de l'essence de térébenthine en frictions sur le rachis et même sur les

membres simultanément, dans le traitement des convulsions chez les en-

fants. Il ajoute que ce moyen lui a été d'un grand secours dans l'épidémie

de choléra de 1849.
Kentish, Coxe, Goodall, Horlacher, ont recommandé l'essence de téré-

benthine dans la brûlure ; quel qu'en soit le degré, disent ces médecins, elle

calme la douleur et éteint promptement la phlogose. Les plaies stationnâmes

et indolentes, les ulcères atoniques ou sordides, la gangrène, la pourriture

d'hôpital, etc., trouvent dans ce médicament un puissant stimulant, un

détersif, un antiseptique énergique.
(Wihple (2) recommande l'application [dans les dents cariées d'une bou-

lette de coton imbibée d'huile essentielle de térébenthine : ce moyen cal-

merait rapidement les douleurs dentaires.)
Dans les constipations opiniâtres, un lavement composé de : essencede

térébenthine, 15 gr., jaune d'oeuf n° 1, eau, Q. S., produit les meilleurs

effets. On peut aussi l'employer comme révulsif dans les paraplégies, les

apoplexies, et comme excitant dans les étranglements herniaires.

Les bains généraux dans lesquels on ajoute une ou deux cuillerées à po-

tage d'huile essentielle de térébenthine constituent des stimulants révulsifs

puissants, dont je me suis très-bien trouvé dans la dernière épidémie de

choléra. Je les mets aussi en usage contre les rhumatismes chroniques, les

sciatiques rebelles, etc. Les effets qui se produisent dans le bain sont très-

intéressants. Pendant les huit premières minutes, rien de particulier ne se

fait sentir; l'essence semble surnager au-dessus de l'eau. Bientôt le mélange

se fait, et on commence à éprouver une sensation de chaleur qui n'est pas

désagréable. A la douzième ou quinzième minute se produisent des picote-

ments, des fourmillements plus pénibles, suivis de besoin de mouvements,

d'agitation musculaire, devenant pour certains sujets insupportables. M

général, on ne peut rester dans le bain plus de vingt à vingt-cinq minutes.

En sortant, la peau est rouge, parsemée de petites papules rosées, légère-

ment hyperesthésiée. Les démangeaisons durent ensuite plusieurs heure,

suivant les individus. Ces propriétés, que je n'ai trouvées signalées nu

part, sont analogues à celles que Topinard a observées dans les huiles ess -

tielles des labiées.) (Voyez article THYM.)

(SÈVE DE PIN MARITIME. — Ce liquide a été proposé pour la P^erûier^x
et

contre les affections de poitrine, par M. Lecoy, inspecteur des eau

(1) Abeille médicale, 1850, p. 257. ,,, ./,;™raijjl*
(2) American Journal of dental science, cité par Revue de thérapeutique weiMco-<<

15 décembre 1862, p. 652.
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ferèts' et JJurant contre la phthisie turberculeuse (1) ; il a été étudié ensuite
kf'Desmàrtis; Sales-Girons, et surtout par les médecins belges (2).
Çé liquide se prend eii nature à des doses qui varient de 1 à 6 verres par
M'%petite dose, il facilite et régularise les digestions; à dose plus élevée,
Mrknit quelques -troubles gastriques, d'où l'indication de fractionner les

•sToûs les auteurs qui en ont observé les effets thérapeutiques s'accordent
peûrreçonfiâîfre à la sève de pin maritime une action modificatrice sur la
sécrétion-bronchique;aussi trouve-t-elle son indication dans toutes les ma-
ladies où cette sécrétion est pervertie dans sa quantité, catarrhe pulmo-
naire!" bronchorréé, phthisie pulmonaire. Keredan lui reconnaît en plus
lirJéittflûèncê contre les accès nocturnes de l'asthme.
^applications externes, elle est employée comme cicatrisant sur les

plaies etles' ulcères, et en injections dans les catarrhes des muqueuses gé-
nitales an même titre que l'eau de goudron.)

I;
'j|piMi—'Le goudron est une poix liquide, un produit résineux impur,

; que l'oaretire du.bois de divers arbres conifères, principalementdes pins,
après qu'on les a épuisés par des incisions.

s |ParlaïdistilIatfon du goudron, on obtient divers produits : la résinone (70 degrés),
' h.résinëone (1A3 degrés), la résinéine et de l'acide acétique (250 degrés). La résinéone,
^^,|ii ides ..Anglais, est une huile essentielle, liquide, incolore, qui offre toutes les
; propriétés.,du .goudron et est préconisée par Péraire dans les mêmes cas que le gOU-

dion.)'';..';/ '.
PRÉPARATIOHS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

AJ,'I«TÉRIEBII.>—En substance, de 2 à U gr.,
1 en pilules;'6u dans du lait, de la bière, etc.
-

On emploie aussi le goudron purifié. (Co-
; fade 1866.)

|!aude,goudron : goudron purifié, 100 gr.;
,

eàodç'pluie, pu, mieux, distillée (3).—
y!5ezëb contact pendant vingt-quatre
ieures.idans' une;' cruche de grès, en agi-

otent souvent avec-.une spatule de bois-, re-
..jetçi cette,première eau et ajoutez-en une

j. nouvelle quantité; laissez en contact de
?

souTéàu pendant huit à-dix jours, en
1, WBt soin:d'agiter souvent; décantez et1-ftrez, ,-..,. :.

,.) r
,

'

:.:0n,vend;dans les.pharmacies diverses pré-
v»t|pns sous forme de spécialité, qui ne]M P?;'-,^. solutions concentrées de gou-
'liiSf^î^P^ lmé Joueur concentrée et:^% «airasséedes huiles acres et empy-'fjftBÇ. qu'on emploie à la dose de deux;Wf¥j,V,me. pour 1 litre d'eau, ou4?«'érteà'café

par verre.)
,«WPneau:de,goudron,sur 2 de sucre), deVi,»P.lQOgr.,,parcuillerées.
fS^-f Sm^n--- H manquait, pour.•«»,facile l'administration du goudron et

pour en généraliser l'usage, une forme phar-
maceutique commode, exempte de répu-
gnance, et qui conservât à ce produit toutes
ses qualités. Dannecy ,

pharmacien à Bor-
deaux, à comblé cette lacune. Il mélange à
froid le goudron de Norwége avec 1/15 de sou
poids do magnésie et laisse en contact pen-
dant quinze jours à la température de la
cave. Au bout de ce temps, le mélange, de-
venu parfaitement maniable, peut être mis
sous forme de dragées et pris sans répugnance
par les malades. On peut aromatiser le sucre
qui sert à les enrober, et masquer ainsi la
faible odeur du goudron qu'elles laissent dé-
gager. Quelques praticiens de Bordeaux qui
ont expérimenté ces dragées, y font ajouter
les uns du fer, les autres du quinquina, et
l'on comprend combien il est facile d'y faire
telle ou telle, addition qui sera jugée utile (4).

A L'EXTÉRIEUR. — Pommade (1 de goudron sur
3 ou k d'axonge) ou huile essentielle (1 sur
6 d'axonge).

(Glycéré de goudron : goudron purifié, 10 gr.;
glycéré d'amidon, 30 gr.)

Décoction, de 20 à 60 gr. par kilogramme
d'eau, pour injections, lotions, fumigations
et bains.

BM^ modérées, il excité les or-
ter -

^'^ -* circulatoires; il augmente les sécrétions, et surtout celles
v_™jêi|/et a une action notable sur les fonctions de la peau. On l'admi-

„, im,.,I{isfoire naturelle et médicale des médicaments nouveaux, 2e édit., p. 189 et

*a«aiitWm>î:MmPluneou sé'éniteuse donnerait un produit de mauvaise conservation et com
^ (li)Biini<lt)ln.?0,de.u"r dé sulfure d'hyrtrogène.) -.-...ï ' "mtm Userai de thérapeutique, 15 octobre: 1857

54
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nistre dans les catarrhes vésicaux et pulmonaires chroniques, dans la phthi
sie, l'asthme, le scorbut, et surtout dans certaines affections cutanées telles.

que les dartres rebelles, le psoriasis, la lèpre vulgaire, le prurigo, etc'.

Le goudron en vapeur a été préconisé contre la phthisie pulmonaire
narChristison et Wall. On a obtenu par ce moyen, à l'hôpital de Berlin les ré-

sultats suivants : «Sur cinquante-quatre phthisiques distribués en'quatre*

salles, dans lesquelles on évaporait quatre fois par jour une marmite de
goudron, de manière à les remplir de vapeurs épaisses, quatre furent guéris
six éprouvèrent une amélioration sensible, seize ne ressentirent aucunchangement, douze devinrent plus malades, et seize moururent (1).

(Le goudron en vapeur est très-utile dans les affections pulmonaires chro-
niques, dans la phthisie, les catarrhes bronchiques, etc. Cazol livre cet
agent aune évaporation spontanée dans des assiettes disséminées dans la
chambre du malade. Il faut avoir soin de temps en temps de remuer le gou-dron. On peut encore le soumettre à. une douce chaleur, comme celle d'une
veilleuse, par exemple. Soubeiran fait bouillir ensemble de l'eau et du
goudron, et les vapeurs d'eau chargées de principe actif se répandent dans

l'appartement. Il faut éviter avec soin que l'eau ne se vaporise entièrement,
afin qu'il n'y ait point production d'une grande abondance de vapeurs em-
pyreumatiques, qui seraient nuisibles au malade. Sax, le célèbre fabricant
d'instruments de musique, a imaginé un appareil simple et portatif, destiné

à faciliter l'évaporation et l'inhalation des vapeurs de goudron; il lui a donné

le nom A'émanateur hygiénique.'Cet instrument est basé sur une idée très-

simple; sa disposition permet de multiplier la surface d'évaporation, d'en

graduer la quantité, de la suspendre ou de la faire se prolonger.
On a aussi employé l'eau de goudron pulvérisé dans les cas qui récla-

ment la médication précédente, et avec un succès marqué dans les laryngo-

pharyngites glanduleuses.)
« Pour les maladies chroniques de la peau, dit A. Cazenave (2), l'emploi

du goudron, mis assez souvent en usage, a été suivi, sinon de succès mer-
veilleux, au moins le plus ordinairement de bons résultats. Willan et Baie-

man l'ont recommandé contre l'ichthyose. Je l'ai vu, dans un assez grand,

nombre de cas, à l'hôpital Saint-Louis, employé par M. Biet dans le traite-

ment des affections squammeuses, et aussi dans celui du prurigo. J'ai vu:

rarement obtenir, avec ce moyen seul, des guérisons complètes, mais sou-

vent des améliorations promptes et positives. Enfin, les expériences de

E. Acharius, à l'hôpital de Stockholm,conduiraient à faire aecorder au gou-

dron une efficacité réelle contre la syphilis. »
L'eau de goudron, que l'on prend à la dose de S00 gr. par yerrées le

matin à jeun, seule ou avec du sucre, du lait, du vin, de la bière, etc.,

excite l'appétit, accélère la digestion, augmente le cours des urines et 1 ex-

halation cutanée. On l'emploie dans la dyspepsie, le scorbut, l'asthme, la

cachexie, le rhumatisme chronique, la phthisie pulmonaire, les affections

catarrhaleschroniques des voies respiratoires et urinaires. (L'eaude goudron

et les préparations de goudron ont sur la muqueuse bronchique une action,

qui n'est pas toujours identique à elle-même : « Les sécrétions excessive

diminuent, dit Durand-Fardel (3) ; elles prennent un peu plus de con-

sistance; elles sont rejetées avec plus de facilité et cessent de s'arr®ter^e

les rameaux bronchiques qu'elles obstruent, avec production dedysp i

imminence à un certain degré d'asphyxie, et nécessité d'une toux pe

pour les expulser.
. , „ueLorsqu'au contraire la muqueuse est le siège d'une irritation de o

(1) Dictionnaire, de médecine, 2e édit., t. XIV, p. 192..
(2) Dictionnaire de médecine, 2e édit., t. XIV, p. 192.
(3) Traité des maladies des vieillards. Paris, 1834,* p. 4281»
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durée avec sécrétion, rare, visqueuse, difficile à détacher, celle-ci devient
plus abondante, plus fluide, l'expectoration plus facile, et les signes d'ir-
ritation disparaissent. »

.

Le goudron n'agit pas seulement comme balsamique ou résineux, il sti-
pule la muqueuse bronchique considérée comme organe de sécrétion.

Le professeur Hardy, dans ces cas véritablement désespérants pour le
médecin où lès furoncles se reproduisent avec une incroyable ténacité, aem-
ployéavec succès l'usage quotidien de l'eau de goudron. Plusieurs faits sont

,
venus côhstajèr l'efficacité de cet agent comme moyen d'empêcher cette
reproduction. J'ai en vain, chez trois malades, essayé cette médication;
l'éruption furonculeuse se présenté dans des conditions tellement diffé-
rentes!qu'on ne peut compter sur le succès dans tous les cas.)

Gomme Trousseau et Pidoux, j'ai employé avec un succès remarquable
lès-injections d'eau de goudron : dans la vessie affectée de catarrhe chro-
nique; dans les conduits fistuleux qui donnent passage à une suppuration
abondante,et fétide, et sont entretenus par des caries et des nécroses; dans
lesclapiers purulents résultant d'abcès profonds qui ont consumé le tissu
cellulaire interstitiel des muscles; entre la peau décollée et les tissus sous-
jaceots dans certains ulcères scrofuleux; dans le conduit auditif externe,

i siégedé:bés otorrhées interminables que laissent après elles, chez les en-
fants surtout, les fièvres éruptives, et principalement la scarlatine,
'(kesgargarismes d'eau de goudron réussissent parfaitement dans les sto-

: matites ulcéreuses. Dans lesblénnorrhagies,je me suis toujours bien trouvé
; dél'eau de goudron à l'intérieur à la dose de 300 gr. par jour. Je prescris
; eùmême tèînps des injections avec de l'eau un peu plus chargée de prin-
:

cipeactif.)'...
\ ,là pommadé de goudron, à laquelle on joint quelquefois une petite pro-
\ portion dé laudanum de Sydenham ou de Rousseau, est employée en fric-
' tipns contre la gale, la teigne granulée, l'eczéma, l'herpès, le psoriasis.

(Ee goudron, à l'extérieur, a une action presque spécifique contre les af-
fections, ^^^ mais, pour peu qu'elles soient invétérées, il faut,
pour prëvénir leur retour, joindre à l'emploi local de la pommade au gou-

;
dçonin,traitement général approprié.
;Foïx BtiHCHE; Poix DE BOURGOGNE, POIX JAUNE. — C'est la térébenthine

so|uiÉè par l'évaporation d'une partie de son essence. On ne l'emploie
ui'à l'extérieur, étendue sur de la peau, et on l'applique loco dolenti dans
te affections rhumatismales chroniques, la pleurodynie, la sciatique ;
cérame' défivàtivë, dans les catarrhes bronchiques, les toux chroniques, la
pnthisie pulmonaire, appliquée entre les épaules ou à la partie antérieure

''W3BpMne.ll.le-âdlièrë'^oTtefmentpeudantune ou plusieurs semaines, et
;
If est ^uyeht;obligé, pour l'ôter, d'employer l'huile tiède. Chez certains

fl?o';$tè'rubéjië la peau ou provoque une éruption papuleuse incommode,
!. ïf1^ Pigmente son effet révulsif. Comme ce topique est ordinairement

très-large et qu'il gêne les mouvements, je lui substitue souvent le papier
: Wmatif. Quelquefois on mêle de la poudre de moutarde à la poix de
' ^uf?Pgne pour le rendre rubéfiant. On le saupoudre de tartre stibié quand
.« veut produire une éruption pustuleuse révulsive, qu'il faut toujours-
S'.'fei surtout sur les enfants. Je provoque une éruption analogue enS^-^P'1^'de Poix de Bourgogne, auquel je joins une très-petite

; L°? $saindoux, et en le malaxant avec une assez grande quantité de

«î^^^ïSI est un produit résineux de la combustion du pin. On l'em-.
LuUrC0^me maturatif à l'extérieur. Son action est analogue à celle du

'.
«on. Les paysans font mourir les vers des poulains en leur faisant ava-
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1er des boulettes de poix noire. M. Wardlevvorth (1) a obtenu des effets avan
tageux de l'usage de la poix noire dans les hémorrhoïdes internes

on
ex!

ternes, avec ou sans perte de sang ; 18 centigr. de poix noire sont divisés
en3 pilules; on en prend 2-chaque soir, et on a soin de tenir le ventre libre

La GotoPHANE, COUOPHONE, Poix SÈCHE, est le produit fixe ou le résidu de la
distillation de la térébenthine. Elle entre dans la composition de plusieurs
emplâtres. Réduite en poudre, on s'en sert comme hémostatique dans les
hémorrhagies capillaires; elle absorbe les parties aqueuses du sang et enfacilite la coagulation dans les piqûres de sangsues, les coupures, etc.

HUILE DE SAPIN. — Il ne faut pas confondre cette huile avec la térében-
thine, ni avec l'essence de térébenthine. On l'extrait dans les Vosges comme
l'huile de lin, par expression à chaud des cônes ou strobiles de première
année du pin sylvestre. Elle est d'une couleur brun-verdâtre, d'une con-
sistance demi-liquide; elle dépose-abondamment par le repos, et a une
odeur aromatique très-prononcée. Dans les Vosges, cette huile sert à l'éclai-

rage et fait partie de. diverses préparations antirhumatismales et antipso-

riques populaires.

CRÉOSOTE. — (La créosote pure appliquée sur la peau cautérise légèrement
:

c'est à elle que la fumée doit ses effets irritants sur les yeux. Sur les mu-

queuses, en effet, l'action est plus marquée que sur la peau; l'ingestionde

la créosote diluée détermine, dans l'estomac, de la cuisson, de la douleur,

et. secondairement des effets dynamiques généraux, que Corneliani (2) rap-
porte à ceux d'une substance hyposthénisante. Trousseau lui reconnaîtun

effet stupéfiant sur le système nerveux. Administrée à haute dose ou pure,
la créosote est un poison corrosifviolent : il est un fait à noter, c'est que
l'animal sur lequel on expérimente urine aussitôt après l'ingestion de cet

agent délétère.
Injectée dans les veines, ou déposée sur trois gros nerfs mis à nu, la mort

s'ensuit immédiatement.
Lusanna, de Milan (3), s'est efforcé de prouver que les accidents toxiques

qui arrivent en Allemagne et dans d'autres pays du Nord par l'usage des

viandes fumées, tiennent à la présence de la créosote provenant de la fumée

des bois de pin et de sapin dont on se sert dans leur préparation. Sans

nier que cette substance ne puisse occasionner quelques embarras du côté

des voies digestives, on ne pourrait actuellement admettre cette assertion

d'une façon absolue. La connaissance de là trichine et de la trichinose est

venue donner de ces faits une explication bien autrement rationnelle et

pratique.
Lorsqu'apparut la créosote comme agent thérapeutique, on la vanta outre,

mesure, ' administrée à l'intérieur, à la dose de 1 à 25 centigr., en en»

sion, mixtures où gouttes, dans la phthisie, les catarrhes bronchiques, la,

diabète, le cancer et d'autres affections chroniques. L'enthousiasme du de-,

but l'avait placée au rang des remèdes" héroïques, l'expérience l'a. réduite a,

celui dé remède utile. « Il en est, dit Munaret (4), des médicaments comme

des hommes; c'est-à-dire qu'il faut recourir à la grande épreuve du temps

pour admettre les uns dans la pharmacie comme les autres dans son uni-,

mité ; et quand vous entendrez crier au miracle, pensez à la créosote.»

La réaction de l'enthousiasme a donc été la négation de l'effet.therapeu-.

tique. Entre les deux'excès, la vérité s'est fait jour; actuellement on im,

(1) Journal de mèâë&m et Ae chirurgiepratiques, t. XI, p. 218.
. .(0i

(2) Esperieme ed .iw$q.ttzioni sull' uomo, e sugli animali intorno aile mm «»»"
Pavie, 1835. MU:.,,

(3) Annales, de thérapeutique,1845, p. 111 et suiv.
(4) Du médecin des villes et'dît, médecin de campagne, 2e édit., p. 230.
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reconnaît une action modificatrice sur les muqueuses, ce qui explique ses
succès dans les affections catarrhales, pulmonaires, intestinales, vési-
cales, etc. Elmer a recommandé, contre les dysenteries rebelles, 1 goutte de
créosote toutes les deux heures dans une solution gommeuse (1). Willmott
employa le'même agent en lavement, dans une épidémie de dysenterie (2).s

Considérant là diarrhée cholériforme des enfants comme le résultat de la
fermentation, que des aliments sucrés et amylacés subissent dans les voies
digestives, Ph. V. Dush (3) préconise la créosote, à la dose de 2 gouttes dans
ionces de décoction de salep, une cuillerée à café toutes les deux heures.
Il affirme que la diarrhée et les vomissements cessent presque toujours ra-

pidement.
N'oublions pas qu'on lui a aussi reconnu un peu d'utilité dans les vomis-

sements nerveux, et surtout ceux des femmes enceintes.
C'est principalement à l'extérieur que la créosote a été vantée et em-

ployée.L'eàu créosotée à titres divers constitue un astringent plus ou moins
puissantetun hémostatique assez précieux. On l'a employée pour combattre
la carie et la gangrène, et, en cela, les données chimiques sont d'accord
avec la clinique; employée pure en badigeonnage sur les parties malades,
elle à réussi.à limiter les progrès de la gangrène de la bouche, entre les
mains-de Hasbach (4). Bazin (5) se sert du même moyen pour arrêter l'exten-

sion des scrofulides malignes. Je m'en sers souvent pour modifier la nature
deschancr.es sérpigineux. Les solutions de créosote sont des topiques sti-
mulants, antiseptiques et détersifs ; ils agissent comme antiputride et comme
désinfectant; les affections catarrhales chroniques, catarrhe vésical, vaginal,
utérin,.uréthràl, etc., sont modifiés par des injections à très-faible titre.
Çorneliani, et, après lui, "Wahu (6), attribuent à l'eau créosotée des pro-
priétés cicatrisantes remarquables. Ce dernier fait recouvrir les plaies et les
ulcères deplumasseaux de charpie imbibés de la solution dont suit la for-
mule :.çréosote, 5 gr.; alcool, 50 gr. ; eau, 200 gr. Dès 1851, Lebert (7) em-
ployait des solutions, à divers degrés, dans le pansement des cancers ulcé-
rés, et en obtenait de beaux résultats dans l'aspect et l'état locaux de la
plaie. Guibert (8) s'est très-bien trouvé de la glycérine créosotée dans le pan-
sement dés ulcères fétides produisant du pus de mauvaise nature. On a mis
cet agent en usage dans les trajets fistuleux; en collyre dans quelques affec-

; lions oculaires.
Ea vertu hémostatique de la créosote repose sur ses effets astringents non

douteux; mais elle n'a de réalité que pour les hémorrhagies capillaires. Il
i

ressort des,expériencesde Miguet (9) que celles qui ont les artères même de
'• petit calibre pour siège sont totalement rebelles à ce mode de traitement.la créosote a été recommandée, comme parasiticide (Francis Smith) (10),
\

™'slëitraitement delà teigne et de la gale. Delarue recommande très-vi-
; jementla-pommade créosotée contre les érysipèles, quelles que soient leur

ifflie^eur gravité, etc., etc. Ce praticien promet trop de choses pour que
i.on\B éprouve pas une certaine hésitation avant de partager sa confiance.
^"^méconnaître que l'érysipèle, s'il est quelquefoisune affection locale,

; estle plus souvent l'expression, la manifestation d'un état général antérieur

S ?u!f!(i» 8* thérapeutique, 1858.

.

^.Zfn"mfdical Garnie, m5.'Mn? - 4e ldSociété de médecine de Gand, 1862, p. 299.MUnummédicale,1863.
6

!, k wofule, 2" édit., p. 252.7llïïW de médecî'ne et de chirurgie pratiques, 1857, p. 144.
8

«S»- mal"dies cancéreuses. Paris, 1851, p. 200.
I«» i elle et médicale des médicamentsnouveaux, 2" édit, p. 206.ImlZÏi i MnWes et médicales sur la créosote, 1834.

i annote de médecine belge et étrangère, 1838, t. Il, p. 274.
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à son apparition, état général dont la nature même peut varier, etc. Règle
générale, une médication qui s'adresse à toutes les formes d'une affection
m'est a priori fort suspecte.

Sans contredit, l'usage le plus répandu, je dirai l'usage populaire de la
créosote, est celui qu'on en fait dans les caries dentaires ; on l'appliquedans
la dent malade à l'aide d'une petite boulette de coton ou d'amadou

enayant soin de ne pas toucher aux parties voisines. Lorsque l'on ne peut
l'appliquer sur la carie même, on en verse quelques gouttes dans l'eau et

on en gargarise la bouche; la douleur cesse souvent. Stanislas Martin 11)

l'associe au collodion et obtient ainsi un enduit solidifiable fort convenable

pour boucher les dents cariées.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — 2 à 3 gouttes dans une po-
tion de 100 gri

A L'EXTÉRIEUR.— Eau créosotée : eau, 1,000

gr.; créosote, 1 gr. (Bouchardat),ouiinpe«
plus, concentrée suivant l'indication.

Pommade (Delarue) : créosote, 8 gr.; axonse,
30 gr.

(ACIDE PHÉNIUTJE, PHÉNOL, HYDRATE DE PHÉNYLE. — Quoique la créosote

impure contienne de l'acide phénique, quoiqu'on puisse l'extraire du gou-
dron de pin, son origine commerciale et scientifique est le goudron de

houille. Cette origine le fait exclure de notre cadre déjà si rempli. Nous ne
ferons donc que donner quelques détails sur ce corps si important et qui a
pris tant de valeur dans ces dernières années, et qui reproduit avec une
énergie plus grande l'action de la créosote. Nous renverrons, pour des dé-

tails plus précis, aux publications périodiques des six dernières années et

au travail de Lemaire (2). On trouvera dans l'Union pharmaceutique, tfSfô,

p. 86, le formulairecomplet des préparations phéniquées.
Rappelons que cet acide a été préconisépour l'assainissementdes locaux,

dans les brûlures récentes à divers degrés, comme insecticide (gale), contre

la teigne, dans les cas de gangrène de diverses natures, dans les affec-

tions catarrhales, contre le choléra, les affections typhiques, etc., etc.,

les affections virulentes, etc.
Boboeuf (3), Bouchardat et Réveil (4) préfèrent à l'acide phénique les phé-

nates alcalins, et surtout le phénate de soude, bien neutre, ou phénol so-

dique ; il est plus soluble, moins irritant, et possède les qualités du phénol

sans en avoir les dangers.
La dernière épidémie de choléra que nous venons de traverser a fait faire

beaucoup de bruit autour de l'acide phénique, comme désinfectant, des-

tructeur des virus et des miasmes; pour ma part, je puis affirmer que peut-

être cet acide détruit les virus, en solution concentrée, comme caustique;

mais qu'en solution étendue, comme celle que l'on a généralementem-

ployée, elle ne m'a pas paru avoir sur la marche du fléau, sur la non-con-

tagion la moindre influence. Les préparations qui ont l'acide phéniquepour

base n'ont qu'une action assainissante restreinte, et cette action ne porte

que sur les émanations insalubres résultant des égouts, Iienx d'aisance, etc.,

mais la neutralisation d'un miasme hypothétique me semble encore un vé-

ritable mythe.)

(1) Bulletin de thérapeutique, 1861. , ;„„(.
(2) De l'acide phénique, de son action.sur les végétaux, les animaux, les Iermf"< la-rcins, les virus, les miasmes, et de ses applications à l'industrie, à l'hygiène, aux «aéra*

tomiques et thérapeutiques. 1 vol. grand in-18.
(3) De l'acide phénigue, etc., et du phénol sodique, etc. Paris, 1866,
(4) Annuaire de thérapeutique, 1864.
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PISSENLIT. Leontodon taraxacum. L.

Dwis leotiis latiore folio. G. BAUH. — Taraxacum officinale. VILL. —Dens
ieonisi CAM. — Taraxacum minus. LONIC. — Taraxacum vel dens

leonis. PHARM.

Pissenlit officinal, — dent de lion, — liondent, — pichaulit, — florion d'or.
'"': COMPOSÉES.— CHICORACÉES. Farn. nat.— SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L.

Cette plante vivace se rencontre partout, dans les prairies, les pâturages,
sur

lé.bord des chemins, etc. Elle est une nourriture saine pour les vaches,
les chèvres et les moutons, après les fourrages secs de l'hiver. L'abeille
recherche ses fleurs.
Description. — Racine assez longue, presque aussi grosse que le doigt, d'un

ïnin roùgeâtre en dehors, blanche et succulente en dedans. — Plante acaule à feuilles
radicales» longues, roncinées, découpées profondément ou comme ailées avec des pin-
nules dentées. — Fleur jaune, grande, terminale, solitaire, sur une hampe de 1 à 3 dé-
cimètres de longueur, tendre, fistuleuse, quelquefois un peu velue (mai-septembre). —
Calice formé de deux rangs de folioles linéaires ; les extérieures courtes, réfléchies et
inégales; les intérieures droites, beaucoup plus longues et ne se renversant qu'à la ma-

'lurité des graines. — Corolle composée de demi-fleuronshermaphrodites, quinquéfldes.
^-Involucre à écailles réfléchies intérieurement. — Cinq étamines syngénèses. — Un
style; — Deux stigmates roulés en dehors. — Fruit : akènes oblongues, striées, surmon-
tées d'uné'aigrette plumeuse.
Parties usitées.. — La racine et l'herbe.
Récolte.—vOn récolte cette plante en toute saison, excepté quand elle est trop

jeune. On l'emploie toujours fraîche, quoique l'on puisse conserver sa racine comme
celle dé chicorée, que l'on fait sécher. (C'est au milieu de l'été que le suc de la racine
présenté i'àmértume la plus grande. Pour les préparations pharmaceutiques, c'est le
moment delà récolter.)

[Culture.— Le pissenlit vient dans tous les terrains; cependant il préfère un sol
sablonneux, meuble et substantiel. On le propage de graines semées en place ou sur
couche au printemps et pendant l'été.]
Propriétés physiques et chimiques. — Le pissenlit est inodore; sa

saveur, est d'une amertume qui n'est pas désagréable. On a trouvé dans son suc- laiteux :
dUa gomme, du sucré, de l'inuline, de l'albumine, du gluten, un principe odorant, de
l'extractif et un principe particulier que-Pollax en a retiré, la taraxacine, amère, acre,
formée par/des cristaux arborescents ou stellés, soluble dans l'alcool ou dans l'eau (1).

Widhmahn et Frukinger ont trouvé de la mannite dans le suc exprimé; mais on a
prouvé que cette substance ne doit pas exister dans sa racine fraîche, mais se développe
«ras l'influence d'une fermentation dite visqueuse. On suppose que le suc de raisin
F'H"o',!) est transformé en 1 atome de mannite (C'H'O0) et 1 d'acide lactique

1
(Ç H«0S), 1 autre équivalent d'oxygène étant employé à la décomposition des prin-
cipes albumineux. Ludwig a, en effet, trouvé de l'acide lactique dans l'extrait de pis-

B'armé (2) y a noté des traces d'inosite.

:>.. PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A^RIEDH. - Décoction et infusion (ra-

,

aes ou. feuilles), 30 à 60 gr. par kilo-
. gramme d'eau.

.

6 r
.%. exprimé des feuilles, 50 à 150 gr.

V S»? V^wer de la décomposition, onfl'»wven:^leterreun quart de son poids£l^W- On obtient ainsi une prépa-££è£emI']!0yée sous le n<>m de liquorS*
-

tte dernière est aussi obtenue àuZLJ™V Bolution aqueuse d'extrait addi-
"M a *">!dans les proportionssuivantes :

extrait de taraxacum, 64 gr.; esprit de vin
rectifié, 32 gr.; eau, 220 gr. (60 gr. dans une
potion).
Extrait des feuilles par décoction (1 sur 10

d'eau), 1 à 10 gr. et plus, en pilules.
Extrait des racines (préparation très-recher-

cliée et soigneusement préparée en Angle-
terre), mêmes doses.
On mange les feuilles tendres et les jeunes

pousses en salades; on prépare des bouillons
avec les feuilles, etc.

2
wirat/5îDelens'Dictionnaire de matièremédicale et de thérapeutique, Supplément, p. 689.

vi wperfoire de pharmacie, août 1865, p. 60.
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Le pissenlit est tonique, diurétique, antiscorbutique, dépuratif. Il egifréquemment employé dans la débilité, des voies digestives, les affections
chroniques des viscères (ictère, hépatite chronique), engorgement de la

rate, etc., Fhydropisie, les.affections chroniques de la peau, le scorbut les
cachexies, etc.

Cette plante, autrefois très en usage, a été trop oubliée de nos jours
ex-cepté dans la médecine populaire. Il en est du pissenlit comme de la pa-tience chez nos campagnards ; ils le mettent dans toutes les tisanes, et l'em-

ploient dans toutes les maladies.
(Très-employé en Angleterre, le taraxacum y est classé parmi les médica-

ments altérants); il y est très-vanté contre les maladies du foie et les affec-
tions cutanées chroniques. Pemperton l'administrait avec succès sous forme
d'infusion aqueuse ou d'extrait dans l'hépatite chronique, et la plupart des

praticiens anglais le prescrivent dans cette affection, contre laquelle il passe

pour avoir une action spéciale. Van Swieten en faisait un fréquent usage

pour résoudre les engorgements abdominaux nés de tièvres intermittentes

ou d'affections hypocondriaques invétérées. lien mêlait souvent le suc à'
ceux de cerfeuil, de fumeterre et de cresson, dans le petit-lait. Bonafos(l)

a employé avec succès le suc de pissenlit chez deux militaires affectés

d'hydropisie. Stoll faisait un grand usage de cette chicoracée; il la donnait

'. souvent en décoction nitrée dans les fièvres bilieuses, et elle faisait partie

de la plupart de ses tisanes. Zimmermann, appelé auprès du grand Fré-

déric atteint d'une hydropisie de poitrine, prescrivit l'usage du suc de cette

plante, qui le soulagea beaucoup en excitant la sécrétion urinaire. Itard (2)

a vu une anasarque assez considérable se dissiper au bout de trois semaines

par l'usage de ce suc. Hanin eut de fréquentes occasions d'observer les bons

effets du pissenlit dans les hydropisies. Le suc de pissenlit, mêlé avec celui

de saponaire et de trèfle d'eau, est regardé par Roques comme un puissant

remède contre les dartres invétérées, et surtout contre les fièvres quartes.
-,

Je donne souvent le pissenlit dans les vices de sécrétion de la bile, dans

l'ictère essentiel ou symptomatique, et surtout dans les engorgementshépa-

tiques ou spléniques qui suivent les fièvres intermittentes, dans la cachexie

paludéenne et les hydropisies. Je l'associe le plus souvent, dans ces derniers

cas, comme l'indique Roques, à la saponaire et au trèfle d'eau. Je l'admi-

nistre seul en décoction dans la convalescence des fièvres muqueusesel

adynamiques, pour relever les forces digestives et rétablir les sécrétions.

Le suc de pissenlit en topique est détersif; délayé avec l'eau de fenouil,

il a été autrefois mis en usage dans la palp'ébrite chronique.

PISTACHIER. Pistacia vera. L.

TÉRÉBINTHACÉES. — PlSTACIÉES. Fam. nat. — DlOECIE PEKTAHDRIE. L.

[Originaire de l'Orient, le pistachier est aujourd'hui naturalisé dans tous

les pays qui bordent la Méditerranée. On le cultive comme arbre fruitier.J

Description. — Arbre ou arbrisseau dioïqu.e à feuilles alternes, pëtiolées,, i*"
ripennées, à cinq folioles ovales, coriaces. —Fleurs sans corolle; les mâles dispost

grappe ou en pannicule. — Calice à trois divisions. — Cinq étamines prèsque s» ^
saillantes, les fleurs femelles en épis. — Ovaire simple légèrement stipité, unuwi

et uniovule. — Style court. — Stigmate épais, obtus. — Fruit : drupe a''""^.
raire, s'ouvrant en deux valves à la maturité et contenant une graine a cotyieaom
charnus et volumineux.

Parties usitées. — Les semences.

(1) Recueil d'observations, t. II, p. 360.
(2) Dictionnairedes sciences médicales, t. XXII, p. lt0&.
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Récolte.— Les fruits sont cueillis à leur maturité. L'amande verte est renfermée
dans une pellicule mince rougeâtre.

" Cdltnire»—Cet arbre doit être cultivé en terre franche et légère. Sous le climat
de Paris, il doit être placé en espalier contre un mur. On le multiplie de marcottes ou
.Je

semis'sûr couche chaude ou sous châssis. On le repique en pot pour le rentrer pen-
dant trois ou quatre ans dans l'orangerie, où on le tient sèchement. En Provence et en
Alfiérie, il exige peu de soins. D'après Thorein, le pistachier franc gèle à 6 degrés; ce-

luiiqiii est greffé sûr térébinfhe en supporte 10 sans souffrir.

Propriété» physiques et chimiques. — Les pistaches ou graines du
'pjstachier'renfermentune huile grasse, de l'amidon, un peu de sucre, une matière colo-
.ran.le.verte,];

.
»

!
(Les amahdes du pistachier sont plus usitées dans l'art culinaire que dans

(iâmêdéeihé. Cependant on en fait des émulsions colorées connues sous le
inom àeloocks verts, qui ont les mêmes propriétés que ceux faits avec les
amandes douces. L'huile qu'on en exprime sert à la toilette et peut être
employée topiquement comme toutes les huiles douces.)

PIVOINE OFFICINALE. Poeonia officinalis. L.
Poeonia communis velfeminoea. C. BAUH. — Poeonia folio nigricante

splendido quoe mas. G. BAUH., TOURN.
Poeonia mas. BLACK.

Pivoine officinale,— pivoine mâle, — pivoine femelle, — pione-rose,— pione, — péone, — rose-
pione, — rose de Notre-Dame,— rose sainte, — rose royale, — rose- bénite,

herbe Sainte-Rose, — herbe chaste, — fleur de Mallet, — pimpaneto.
REHOHCULACÉES. — PJEONIÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE DIGYNIE. L.

Celte plante vivace croît naturellement dans les prairies et les bois
montueux des contrées méridionales, et même dans les départements du

"centre de la France. On la cultive dans les jardins pour la beauté de ses
'fleurs.

Description. — Racines grosses, pivotantes, napiformes, rougeâtres à l'exté-
rieur, Mànclies à l'intérieur, charnues, presque fasciculées, pénétrées d'un suc laiteux
fort odorant.

— Tige souterraine, très-courte. — Rameaux un peu anguleux, glabres,
'striés\ quelquefois un peu rougeâtres. — Feuilles alternes, charnues, pétiolées, bipen-
ï&rglahres et vertes au-dessus, un peu blanchâtres au-dessous. —Fleurs hermaphro-
dites,régulières, grandes, solitaires, terminales, d'un beau rouge vif, soutenues par un
Joug pédoncule (mai-juin-juillet). — Calice à cinq folioles inégales, persistantes. — Co-
-rolle à quatre ou cinq pétales et plus, libres, arrondis en haut et rétrécis vers le bas,
..caducs, sans Onglet. — Environ trente élamines libres, hypogynes. — Deux à cinq
«oyaires couronnés par autant de stigmates épais et colorés. — Fruit : deux ou trois fol-
Jicules ovales, pubescents, uniloculaires, renfermant des semences nombreuses, rouges,
...noirâtres où' noires, luisantes, du volume d'un pois.
,; (Onappellepivoine femelle la variété à semences noirâtres, luisantes, et pivoine mâle
,Mé à:semence rouge; c'est la plus estimée.)
,:;tParties usitées.— On a employé la racine, l'herbe, les fleurs et les fruits..
'Récolte.;---Les racines, étant vivaces, peuvent èlre récoltées en tout temps pour
ffipffliplpyéésfraîches. Quand on veut les conserver, on les arrache ordinairement en

.

11% .éj on-les fait sécher entières au soleil ou à l'étuve. La dessiccation leur fait
witre une partie de leur odeur, de leur saveur et de leurs propriétés. On récolte les
•ueurs'enmai et juin. Les pétales mondés et secs ressemblent aux fleurs de coquelicot
,Slacouleur,'mais ils sont.plus longs, plus étroits et moins minces que ces der-
•fom A

S;i™its-11» deviennent ridés et noirs par la dessiccation, se trouvent enfilés
.,Mnoee des chapelets, chez les herboristes. La pivoine à fleurs simples est plus active
*Pe!le;à.flèUrs doubles..

.

ta
^•tupe'~ La Pivoine est une plante vivace par ses racines, que l'on multiplie

Ffgrainesou par éclats. Elle préfère une terre meuble et légère.]
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Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs ont une odeur
anpeu nauséeuse, assez forte et désagréable ; leur saveur est acerbe, amère et un peu jmL'odeur de la racine est aromatique, forte, vireuse, pénétrante lorsqu'on la coupe' si

saveur amère, acerbe et nauséabonde. La semence est inodore, huileuse et d'une sav»
presque insipide. — La racine fraîche, analysée par Morin (1) lui a donné pour résultat
sur 500 grammes: eau, 339.70; amidon, 69.30; oxalate de chaux, 3.80; fibreli!

gneuse, 57.30,- matière grasse cristallisable, 1.30; sucre incristallisable, lo.00;acides
phosphcrique et malique libres, 1.00; matière végéto-animale, 8.00; malate et phos-phate de chaux, k.90; autres sels, gomme et tannin, 1.00.

La partie colorante des pétales verdit par les alcalis et rougit par les acides; elle estégalement soluble dans l'eau et dans l'alcool.
L'abondance de la fécule dans la racine a fait penser à l'utiliser pour en retirerdt

l'amidon. Cet amidon est blanc, gélatineux, gluant, analogue à celui de la pomme
Se

terre. — Cette racine fournit un extrait aqueux presque inodore et insipide, et un es-trait alcoolique austère. L'extrait aqueux des fleurs est austère et douceâtre, et l'extrait
alcoolique de ces mêmes fleurs est d'une saveur sucrée et d'une odeur agréable; ce qui

est d'autant plus étonnant que, naturellement, l'odeur de la fleur est fétide. - les se-

mences contiennent de l'huile et de la fécule, et sont émulsives.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Décoction et infusion de la
racine, de 30 à 60 gr. par kilogramme
d'eau.

Suc frais de la racine, 30 gr.
Sirop des fleurs (1 sur 2 d'eau et 5 de sucre),

de 30 à 60 gr., en potion.
Teinture (1 sur 4 d'alcool), 1 à 4 gr., en po-

tion.

Extrait (1 sur 6 d'eau), 1 à 4 gr., en bols, pi-

Iules.
Poudre des racines,-de 2 à 4 gr., en bols,pi-

lules, ou dans un liquide approprié.
Poudre des semences, de 50 centigr. à 1 gr,

50 centigr.
Suc, 30 gr. (Mérat et Delens.)

La pivoine appartient à une famille qui compte beaucoup de poisons. A

ce titre, elle a été considérée comme suspecte, et paraît avoir justifié, dans

quelques circonstances, cette qualification. On lit dans les éphémérides

d'Allemagne qu'un jeune militaire ne pouvait respirer l'odeur forte et vola-

tile de la pivoine sans être affecté de syncope et de sueurs froides. Fodéré

rapporte qu'un de ses malades, attaqué d'une maladie convulsive, perdit

tout à coup le sentiment et le mouvement après avoir avalé une tasse d'in-

fusion de 8 gr. de racine de pivoine. On ne parvint à le rappeler à la vie

•qu'après un long séjour dans un bain chaud.
La pivoine était l'objet d'une sorte de culte chez les anciens; ils la consi-

déraient comme une plante divine et la croyaient propre à préserver des

malheurs, à éloigner les maléfices, etc. Théophraste exigeaitpour condition

essentielle des bons effets de ce végétal, qu'il fût cueilli la nuit. Galien lui

prodigue les plus grands éloges et lui suppose même la propriété de guérir

l'épilepsie par la seule suspension au cou du malade. Plus près de nous,

Fernel et Willis n'ont pas craint de confirmer par leur témoignage celui de

•Galien sur les effets de cette plante par le seul contact, et aujourd'hui en-

core les femmes du peuple mettent à leurs enfants des colliers de semences

de pivoine pour les préserver des convulsions. Unus error ex altero, a

articuli in toenia, pullulât (Murray).
. .Toutefois, à travers ces contes merveilleux et ridicules, qui ont fait reje-

ter la pivoine comme inerte, la vérité se fait jour et montre dans cène

plante des vertus réelles. Considérée comme antispasmodique et un F
narcotique, elle a eu des effets réels contre l'épilepsie, les convulsions, e

toux nerveuses, la coqueluche, etc. « Il est sûr, dit Gilibert, que queup
épileptiques ont été guéris après avoir pris la racine de pivoine; et si,

d'autres sujets, elle a été inutile, c'est que l'ouverture des cadavres prw
•que la plupart des épilepsies reconnaissent pour cause des vicesfl.a

cerveau absolument insurmontables. L'infusion des fleurs etlaj*^
(1) Journal de pharmacie, 1824, t. X, p. 287.
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noudre ont'été efficaces, continue le même auteur, dans quelques éclamp-L
dés enfants, dans la danse de Saint-Gui et dans la coqueluche. »

,peyrilheîpense que cette plante est vraiment héroïque, et qu'on ne l'em-
nloie pas aussi souvent qu'on le devrait. Brendel et Tissot ont parlé de sesfucoès dans l'épilepsie et les maladies convulsives. Hume assure lui devoir la
fflérisoh de deux épileptiques. Hippocrate (1) lui reconnaît une action spé-
cialè sur l'utérus, sans doute par suite de celle qu'elle exerce comme anti-
spasmodique sur le système nerveux, avec lequel l'appareil utérin est si
intimement lié. •-

;:;;> PLANTAIN. Plantago major. L.
fliiMtyoMifoliasinuata. C. BAUH.i TOURN.— Plantago septinervia. BLACK.
ï }PlaMago latifolia vulgaris. PARK.—Plantago major folio glabro

'•'"y «ôn lâciniato ut plurimum. J. BAUH. — Plantago. PHARM.

Plantain à larges feuilles, — grand plantain, — plantain ordinaire.
J ;,., PLANTAGINACÉES. Fam. nat.—TÉTRANDRIE MONOGXNIE. L.

Cette plante vivace est fort commune partout, dans les prés, les champs,
le long des chemins, dans tous les lieux secs, incultes.
Description. —' Racine formée d'une souche dure, épaisse, fibreuse, presque li-

gneuse;— feuilles radicales, ovales, rétrécies en pétiole, coriaces, presque glabres, lé-
gèrement dentées ou sinuées. — Hampe droite, cylindrique, un peu cotonneuse vers le
sommet, haute de 10 à 20 centimètres, terminée par un long épi grêle, formé de fleurs
nombreuses d'un blanc sale, se montrant tout l'été. — Calice court à quatre sépales
pereistants.—Corolle monopétale, quadrilobée, très-ouverte. — Quatre étamines sail-
lantes;!,filaments taèSTlongs, insérées à la base de la corolle. — Un ovaire à deux loges
piùriovulées, supérieur, surmonté d'un style plus court que les étamines. — Fruit : cap-

ysjile ovale à deux loges contenant chacune une ou plusieurs semences oblongues, rous-
;

sijfes.rfixée.ssur un réceptacle charnu.
; Parties usitées.— Les feuilles et les racines.
:; Récwlte.'—Elle peut se faire pendant toute l'année pour les racines, qui sont vi-
: «es; pendant toute la belle saison pour les feuilles.
\ [Culture. — Se sème en mars en terre légère; la plante sauvage suffît pour les
j «soins de la médecine. On ne la cultive que dans les jardins botaniques.]
I.?*«priétés physiques et chimiques. — Les feuilles ont une saveur
;

nerbacée,un peu': amère,.légèrement styptique. Leur infusion aqueuse noircit par le sul-
: fate de.fer... '

«Sfàut» avoir une foi robuste pour croire aux propriétés médicales du
Jantain, rapportées par Dioscoride, Galien, Boyle, Borelli, et tant d'autres
«âffiousiastes de merveilles opérées sans doute par l'eau dans laquelle avait
|pu^ilç plantain, pu avec laquelle on l'avait distillé; car l'eau simple a
des qualités, incontestables, et c'est bien certainementà ces qualités queta distillée de plantain, employée dans les collyres, doit l'avantage de
prer encore dans nos officines à côté de l'eau distillée d'euphraise.

^ÏÇÇl^qis-ûous'diroiris, pour satisfaire à l'érudition, que Galien, dont
ptsénnefsi ce. n'est Matthiole, n'a surpassé la crédulité sur la puissance
>aeS:drogjies, attribuait au plantain la vertu de dégorger les viscères, de

!™perles.fluxions, d'arrêter les hémorrhagies, les diarrhées et les dysen-wf'W Gelse et Pline l'avaient recommandé contre la phthisie; que des
Rieurs plus modernes et non moins crédules l'ont préconisé contre les

vivres intermittentes printanières qui guérissent sans fébrifuges, contre les
.evres nerveuses et de mauvais caractère, que j'ai vues également se dis-

:

Wfe&.fflMj. '.'
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siper, dans nos chaumières, sous la puissante influence de l'eau pané»
Nous dirons encore qu'à l'extérieur la décoction de plantain a été vantéecontre les ulcères, les fistules et le cancer, suivant Borelli

; que les bonnes
femmes de nos campagnes appliquent ses feuilles sur les plaies récentes
qu'elles préservent ainsi du contact de l'air, mais qu'elles irritent parfois età la réunion desquelles elles s'opposent longtemps avant de permettre mguérison qu'on leur attribue avec d'autant plus de reconnaissance qu'elle

aété obtenue gratuitement.
Maintenant, pour ne pas être injuste, nous ne devons pas passer sonssilence ce que des auteurs modernes ont dit de cette plante. Le suc de

plantain, regardé comme fébrifuge, ne l'est pas plus, suivant Desbois, de

Rochefort (1), que les autres astringents. Néanmoins Perret (2) a commu-niqué à la Société des sciences naturelles de Lausanne une série d'observa-
tions qui tendent à prouver son efficacité dans les fièvres intermittentes.Il
emploie la racine en décoction (60 gr. pour 1 kilogr. d'eau). Chevreuse(5)

rapporte plusieurs observations "de fièvres intermittentes plus ou moins

anciennes, parmi lesquelles plusieurs avaient résisté au sulfate de quinine,

et qui auraient cédé au suc de plantain, à la dose de 30 gr., prise avant

l'accès, et répétée pendant trois jours. «Tout le monde sait, dit avec raison

Martin-Lauzer (4), que le quinquina ne réussit pas toujours, et qu'alors il

n'est pas rare de voir les lièvres coupées par un moyen qui, dans les cas
ordinaires, ne lui est pas comparable. » Suivant Desbois, de Rochefort(5),
il y a des observations certaines de guérison d'ulcères scrofuleux et ato-

niques par des feuilles de plantain pilées et appliquées en cataplasme.
Quand, dans les dartres, dit Hufeland (6), les douleurs sont très-vives, ona

recours à des applications fréquemment renouvelées de plantain pilé, sorte

de cataplasme que j'ai vu guérir les plus affreuses dartres suppurantes et

rongeantes à la face. »

Le PLANTAIN MOYEN (Plantago média, L.), le PLANTAIN LANCÉOLÉ, ontles

mêmes propriétés que le précédent.
[Nous citerons encore le PLANTAIN PSYLLION OU HERBE AUX PUCES (P. jujl-

lium), ainsi nommé parce que ses graines ont l'aspect de puces, et le PUS-

TAIN DES SABLES, P. arenaria, Waldel.]

PLANTAIN D'EAU. Alisma plantago. L.

Alisma plantago aqnatica. GOERTN.— Plantago aquatica. TOUR».

Plantain aquatique, — fluteau plantagine, — fluteau trigone, — fluteau à feuilles Je plantai»,
,pain de crapaud ou de grenouille.

ALISMACÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE POLYGYNIE. L.

Le plantain d'eau, plante vivace, croît en abondance au bord des rivières,

des étangs et des mares, surtout dans nos départements du Nord.

Description.— Plante vivace. — Tige : hampe droite, nue, cylindrique, haute

de 40 à 50 centimètres, simple en bas, divisée à la partie supérieure en rameam cu-

eilles terminés par une sorte de panicule rameuse. — Feuilles longuementpeu»
dicales, disposées en rosette, ovales, un peu cordiformes, entières, nerveuses ei a»

— Fleurs petites, nombreuses, d'une couleur rosée (juin-septembre). — Galice a

visions, dont trois intérieures pélaloïdes. — Etamines, le plus souvent au nomme

(1) Matière médicale, t. Il, p. 54.
(2) Journal universel des sciences médicales, t. XIX, p. 127.
(3) Revue médico-chirurgicale, 2e série, 1851, 1.1, p. 128.
(4) Ibid.
(5) Matière médicale.
(6) Manuel de médecine pratique, p 441.
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melmiefois plus." — Ovaires comprimés, obtus, rangés en cercle, très-nombreux. —5: capsules nombreuses, monospermes, indéhiscentes.

Partie» usitées.— La. racine et les feuilles.

Béeolte. — La racine se récolte en automne ; les feuilles, un peu avant la flo-

•
raison.

Propriétés physiques et chimiques. — La racine du plantain aqua-
tique est acre et paraît contenir de la fécule. (On y a signalé un corps mal défini jus-
qn'à présent,.Yalismine.)

' 'Cette plante était sans usage en médecine, lorsqu'en 1817 une notice du
savant teswin annonça qu'un ancien soldat aurait non-seulement préservé
dé'la rage des hommes et des animaux qui avaient été mordus par des

chiens enragés, mais encore aurait guéri, au moyen de cette plante, l'hydro-
' phobie déclarée.
i ? Depuis lors, Burdach a publie des observations de guérison ; mais des

praticiens français dignes de foi ont affirmé n'avoir obtenu aucun résultat
•' positif de l'emploi du plantain d'eau comme antihydrophobique. (11 pa-

rait jouir d'une certaine efficacité dans la chorée et l'épilepsie.)

. .

les feuilles de cette plante, appliquées sur la peau, la rubéfient légère-
; Êênt; Cependant lés Kalmouks en mangent les tubercules, et Fée (1) en a
i ingéré une assez grande quantité sans en éprouver le moindre accident.
? ;Dehaenparle du plantain d'eau comme d'un diurétique propre à rempla-

çerl'aiia ur«, soit en décoction à la dose d'une poignée, soit en poudre (les
; feuilles) à ia dose de 4 gr. Wauters (2) dit aussi avoir employé le plantain
; d'eau en poudre avec succès dans un cas de douleurs néphrétiques avec

hématurie, émission difficile des urines, etc., et chez un tailleur atteint de
•

fréquentes rétentions d'urine avec douleur, rétraction du testicule, érec-
tion involontaire et sentiment de constriction au pénis. Wauters prescrivit

: à ce dernier l'infusion aqueuse du plantain d'eau, et obtint dans l'espace de
:

huit jours une grande amélioration.

PLATANE. Platanus orientalis. L.
" Platanus. G. BAUH. — Platanus orientalis verus. PARK.

Platane d'Orient, — main-coupée.

.--.-, PLATANÉES. Fam. nat. — MONOECIE POLYANDRIE. L. »

.

Ce bel arbre, originaire,du Levant, actuellement naturalisé en France,
ou on en forme de belles avenues, est connu de tout le monde.

(L'éçofcë contient une matière rouge-brun, inodore et insipide, la phlooba-
;
phèneCs°H»0\) '

Les anciens (Pline) regardaient les feuilles et l'écorce de cet arbre comme
.
ippres à; arrêter les hémorrhagiés, à dissiper les abcès, à guérir les brû-

î ures, les engelures, etc. Dioscoride dit que la décoction des feuilles dans
'Mnguératfles fluxions des yeux et les inflammations de toute espèce. Le
TOûd&Pqcderlé (3) considère l'écorce de platane comme astringente, et
^Proposé comme succédanée de celle du Pérou. Il rapporte que Nien-

,
Wcnelv^rÏÏé'decih belge, en a préparé, en 1790, un extrait très-astringent
]S°,V:ll^st servi comme stomachiqueet antiscorbutique.Villarsassure que

;'n']i^-?Nî? dës'racines de platane est utilement employée à la Nouvelle-
jp^P0^: fomenter les ulcères et guérir la dysenterie. L'infusion vi-

eïl837
S°-fruiï a été emPloyée sans succès dans le choléra de Naples,

'tÊi'.-'fMe
Pharmaceutique,t. I, p. 311.

; immia tt i arboriste et du forestier belge, t. II, p. 195.
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(Toutes les parties jeunes du platane sont couvertes de poils nombreux

assez raides, qui se détachent plus tard en totalité ou en partie et tram
portés par l'air, peuvent s'introduire dans les voies aériennes de l'homme

des animaux, et y déterminer des accidents.) »

POIREAU, Allium porrum. L.
LILIACÉES. Fam. nat. — HEXANDKIE MONOGYNIE. L.

Le poireau, plante bisannuelle que l'on cultive dans tous les jardins
pour

l'usage de la cuisine, passe pour être indigène des vignes de la Suisse. Tonte
la plante, surtout le bulbe, a une odeur particulière peu forte, et une saveur
douée assez agréable pour les uns, désagréable pour les autres. Il est beau-

coup plus doux dans le Midi que dans le Nord. Ce bulbe contient un prin-
cipe volatil, du sucre et du mucilage. Le poireau cuit est un peu nutritif et
facile à digérer.

Son usage est encore répandu dans la médecine domestique. On l'emploie

à l'état frais. Il est diurétique, expectorant, émollient. On en fait des bouil-

lons pectoraux contré la toux- et l'enrouement (1), en y joignant des navets,

On donnait autrefois le sirop de poireau dans la phthisie pulmonaire. La

tisane de poireau est mise en usage dans nos campagnes comme diurétique.

La semence concassée, infusée dans le vin blanc à la dose de 4 gr, estim
remède populaire contre la difficulté d'uriner et la gravelle. Cuit dans

un poêlon avec du vinaigre, et appliqué chaud, il calme le point de côté

pleurétique et soulage dans l'angine par son effet légèrement rubéfiant, si

on l'applique à la partie antérieure du cou. Cuit sous la cendre, dans une

feuille de chou, il est appliqué en cataplasme sur les abcès, le panaris, les

furoncles, la brûlure. Pilé et incorporé avec du miel, il déterge les ulcères.

On prépare quelquefois des lavements avec des feuilles de poireau pour les

rendre un peu stimulants dans les constipations, ou lorsqu'on veut provo-

quer une dérivation intestinale légère.

POIRIER. Pyras communis. L.
ROSACÉES. — POMACÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE MOMOGYNIE. L.

(Cet arbre croît spontanémentdans nos bois où il portedes épinesqu'il péril

par la culture. Ce n'est pas ici le lieu de décrire les mille variétés que l'hor-

ticulture en a obtenues. Au point de vue hygiénique et médical, il y a deux

espèces distinctes : les poires à couteau, qu'on mange crues, les poires a

cuire. Il faut aussi différencier les poires à manger des poires à cidre.)

Parties usitées. — Les fruits, les feuilles, l'écorce.
Culture et récolte.— La culture du poirier, la récolte de ses produits sont

du domaine de l'arboriculture.
Propriétés physiques et chimiques; usages écondlrtiques.

— Les fleurs contiennent de la propylamine en de très-minimesproportions. LesPf!,r™

sauvages sont âpres, acerbes; les poires cultivées sont douces, fondantes; el'?sc0? [,'
nent de l'acide malique en assez notable quantité, du sucre à l'état de maturité, oeia-

midon à l'état vert.
., .

Les concrétions pierreuses contenues quelquefois dans le parenchyme du irait »
constituées par une matière à laquelle Erdmann a donné le nom de glycoAmposeu

formuleC18H3G052.La composition en est analogue avec celle de la substancequi»

(1) Les Romains faisaient beaucoup plus de cas du poireau que nous. Nér.on>,auhrï.
fons

Pline (lib. xix, cap. vi), en faisait un usage fréquent, afin de rendre sa voix plus re,
._

certainsjours du mois, il s'abstenait même de pain pour ne manger que des poire*"
sonnés avec de l'huile.
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le noyau des drupacées, à laquelle il affecte la formule C2/'H20O,(î, et qu'il dénomme

Sn.Seufement
on mange les poires fraîches, soit crues, soit en compote, mais encore

on les"prépare de façon à les conserver pendant plusieurs mois. Le mode de prépara-
tion le plus usité pour cet objet est celui par lequel on obtient ce qu'on appelle les
imàméès'. On en prépare aussi des confitures de différentes sortes.

Quant aui poires à cidre, elles servent à la fabrication d'une boisson fermentée qui a
reà le .iom de poiré. Le poiré, très-agréable à boire, limpide, peu coloré, est très-
capiteux,et se conserve moins longtemps que le cidre. Par la distillation, il donne une
eaU-de-vie :

de bonne qualité, et la fermentation acide le transforme en bon vinaigre,
py;substituè fréquemment à celui de vin blanc.

Le bois de poirier, très-dur, sert à imiter l'ébène en le teignant en noir; il est em-
plojéllàgravure sur bois.)

.

$&Mpme domestique a plus à demander au poirier que la matièremé-
jicale'i Cependant on peut utiliser ses fruits, comme calmants, tempérants,
légèrement laxatifs; à l'extérieur la pulpe de poire crue ou cuite est un réfri-
gérant "précieux quand on ne peut que difficilement se procurer d'autres

; agénfràédicamënteux.
lé poiré est une boisson excellente, diurétique, qu'on a prescrite aux

.personnes,menacéesd'hydropisie. Dans un cas de choléra, en pleine cam-
' pagnéf j'ài'pu diminuer l'intensité des vomissements, en faisant administrer
Utl tnalàdedes cuillerées à potage de quart d'heure en quart d'heure de
ï poiré mousseux en guise de vin de Champagne.
•
;/HE'éborce clé poirier a été vantée contre les fièvres intermittentes. On fait

\
avec

sa décoction des lotions astringentes, etc., etc.
i

.Toutes les parties du poirier ont été recommandées contre les empoi-
j-soiffièmeriisipàr les champignons. Les anciens conseillaient les cendres de
I poirier sauvage^ mêlées àToxycrat, ou ils conseillaient de faire cuire les
;

chànipigiiQns avec des feuilles de poirier, conseil reproduit par Picco (2).
A, Paré (3) dit aussi que le moyen d'empêcher ces empoisonnements, c'est

i
de faire cuire le champignon avec des poires sauvages, avec les feuilles et
l'écorce, et, à leur défaut, les plus âpres des poires cultivées.

Toutes ces jrecommandations, qui doivent être peu appréciées des gastro-
nomes, trouvent dans les recherches modernes une certaine explication.
j C'est par l'acide que contiennent les diverses parties du poirier, surtout les
j!usiprës,!qu'ils pouvaient jusqu'à un certain point neutraliser l'effet délé-
; « diï'pbisoh.)

;f:; f v POIS. Pisum satirum. L.
y y^|feJMïHÉDsÉS.*--PAPiLiONACÉEs.Fam. nat.—DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.
; Les ^aine^de, cette légumineuse, que l'on cultive dans les jardins, oit
;W(™a obtenu un grand nombre de variétés, constituent avant leur ma-vm un aliment agréable et nutritif. L'enveloppe des pois, surtout des
;|os, est ihdigeste. On la retrouve toujours dans le résidu des ma-
^psjlimentaires. Il en est de même des lentilles et des haricots. Les per-,
sonnèsrdélicàtês doivent manger ces légumes en .purée plutôt qu'entiers. La

;«!ne de pois peut servir à faire des cataplasmes émollients.
"
JÊ^***^ physiques et chimiques. — Marmé (4) a trouvé dans le

;.^^»¥ttt.4g!-J,h)osite,. déjà observée dans la chair, les fèves et les haricots par;y^LeSi|oisJsecs contiennent : matières azotées, 21.670; amidon, dextnne et

'

4«S-DÇPharmacie et de chimie, cité par le Journal de médecine, chirurgie et phar-

, ;
wmmai general de médeci u XXIy 218<
i nj;wV'caP-XLI«. P-590.

:

ntlWrU>ire de pharmacie, août 1865, p. 60.
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sucre, 57.660; matières grasses, 1.920; ligneux, 3.218; substances salines 5 «ni

eau, 12.730.
.

' ,m<

Knop (1) a découvert dans les pois une huile jaunâtre donnant à l'analyse environ
3 pour 100 d'acide phosphorique.)

Pois CHICHE, — SICHK, — CHICHE, — CICÉHOLE, — GARVANCE, — PESETTE -CAFÉ FRANÇAIS. Cicer arietinum, L. ; Cicer sativum, C. Bauh., Tourn'.-

Cette espèce, spontanée en Palestine, en Suisse, en Italie, en Espagne est
cultivée depuis*-longtemps en France, surtout dans les départementsdu
Midi. C'est un excellent fourrage pour les chevaux et les vaches. Il rend le

lait de ces dernières plus abondant, sans nuire à ses qualités.
Description. — Racine fibreuse, rameuse. — Tige annuelle de 30 à50centi-

mètres de hauteur. — Feuilles alternes, velues, ailées avec impaire. — Fleurs petites
pédonculées, axillaires, blanchâtres ou purpurines. — Fruit : légume rhomboïdal, ren-
flé, à quatre semences arrondies, gibbeuses, ayant une pointe recourbée; écorce blanche

rougeâtre ou noire, jaunâtre à l'intérieur.
Propriétés physiques et chimiques.—L'analyse des pois chiches, par

Figuier (1), y a démontré de l'amidon, de Talbumine, une matière végéto-ammalc,à
muqueux, une substance résiniforme, des phosphates de chaux et de magnésie,'

du

fer, etc., composition qui explique les qualités nutritives de ce légume.
(Voici une analyse quantitative portant sur les fruits secs, intéressante au point de

vue de l'alimentation : Matières azotées, 21.775; amitlon, dextrine et sucre, 50.820;

matières grasses, 7.84; ligneux, 4.175; substances salines, 2.730; eau, 15.180.0a
voit qu'elle se rapproche beaucoup de celle des pois secs ordinaires.)

Les pois chiches se mangent comme les pois ordinaires, mais ils sont très-difficiles i
.digérer.

Le pois chiche, employé autrefois en médecine, passait pour diurétique,

emménagogue et vermifuge. Il paraît exercer une action spéciale sur les

voies urinaires. Le grand usage qu'en faisait Chrestien, de Montpellier,

nous porte à croire à son efficacité comme diurétique. Ce médecin l'admi-

nistrait en décoction ( pois chiche concassé, 30 gr., eau de rivière, 2 litres;

faites bouillir jusqu'à réduction de moitié, et édulcorez avec du miel ou dii

sucre : à prendre par tasses dans l'espace de vingt-quatre heures) dans la

jaunisse, les maladies atrabilaires et la gravelle. Henrotay, médecin de ré-

giment à Mons (3), a eu recours avec succès à l'infusion de pois chiche dans

plusieurs cas de blennorrhagie chronique, ayant résisté au copahu, aux

injections, etc. Voici comment on administre ce remède : les pois chiches

sont torréfiés, moulus; 30 gr. à peu près de ces pois sont placés dans un

sac en flanelle; on verse dessus un 1/2 litre environ d'eau bouillante. La

liqueur filtrée, on y ajoute, du sucre et un peu de lait; le malade prend

toute cette quantité le matin, en guise de. café. Cette liqueur rappelle un

peu la saveur du café, moins l'arôme." Après le dîner on prend la moiliéde

la dose. La guérison s'obtient ordinairement en huit ou dix jours.

POLYGALA VULGAIRE. Polygala vulgaris. L.

Polygala minor sive vulgaris. C. BAUH., TOURN.—Polygalonmultxs.lM^-

Laitier, — herbe au lait, — polygalon.

;
•

POLYGALACÉES. Fam. nat, — DIADELPHIE OCTANMIE. L.

Cette jolie plante vivace (PI. XXXI) croît dans presque toute la France.

On la trouve dans les prairies sèches, le long des lisières des bois, suri

pelouses des collinBS.

(1) Répertoire de chimie, 1858.
(2) Bulletin de pharmacie, 1800, t. I, p. 529.
(3) Archives beiges de médecine militaire, 1853.
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l)egeriiitioii.— Racines dures, petites, un peu traçantes, filamenteuses, ligneuses

, ;aunâtres. —
Tiges herbacées grêles, droites ou rampantes, longues d'environ 25 à

M centimètres. — .Feuilles sessiles, alternes, glabres, étroites, lancéolées, d'un vert
A —

Fleurs le plus souvent bleues, quelquefois roses ou violettes, disposées en
' nappes

terminales.(mai-juin-juillet).— Calice à cinq divisions, dont deux très-grandes
Informe d'ailes, de la même couleur que la corolle, et formant la partie la plus appa-
rente de la fleur. — Corolle irrégulière, composée de cinq, pétales, dont deux sont laté-
raux et les trois autres forment une espèce de tube qui s'ouvre en deux lèvres. — Huit

'.étamines diadelphes..—Un ovaire supérieur. — Un style simple h stigmate épais, pres-
que bifide. —Fruit : capsule un peu échancrée au sommet, comprimée, cordiforme, bi-
loculairë.

— Semences ovales.

PonsALA AMEH (Polygala amara, L.). — Il croît dans les mêmes lieux, est
pluspetit, vivace, et paraît n'être qu'une variété du polygala vulgaire. Il est

" plus rare que ce dernier.
Description. — Racine rameuse, blanchâtre. — Tiges nombreuses, plus étalées,

glabres.— Feuilles radicales arrondies, les caulinaires lancéolées, linéaires, alternes. —
Fleurs bleues, rarement blanches, en grappes terminales (juin-juillet). — Capsules cor-
iormes, comprimées, s'ouvrant en deux valves.

Parties usitées. — Toute la plante du polygala vulgaire. La racine seulement
du polygala .amer.
Récolte. — Le polygala vulgaire fleurit un mois plus tard que le polygala amer;

on le récolte pendant la floraison. L'autre se récolte en hiver ou au printemps. On
vend ordinairement ces deux espèces l'une pour l'autre : on les mélange même au
mhjijAa Senega ou de Virginie. Ces racines se sèchent facilement et conservent leurs
tonnes.

-': [Culture. — Le polygala vulgaire suffit pour les besoins de la médecine. On peut
le multiplier par boutures, par marcottes ou par semis.]
.Propriétés pHysiques et chimiques. — L'odeur du polygala vulgaire

...
est presque nulle ; sa saveur est légèrement amère et comme sucrée dans les racines et

! Meurs. D'après Piaff, la racine contient une résine jaune, une matière douce, de la
;' gomme,'du-tannin modifié,, de la fibre ligneuse.

Toùteslés parties"du polygala amer, ta racine surtout, sont d'une amertume très-
; prononcée, c'est surtout dans l'écorce de sa racine que paraît résider son principe
: acffiy:.•;;'

;,.' : PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
i L'iMÉmÉDR.

— Infusion (polygala vulgaire,
toute la plante), 30 à 60 gr. par kilogramme

;
:;faû. y-">>; '

': Décoction de la racine (polygala amer), 30 gr.
. ..

tar kilogramme d'eau..

Poudre, 30 centigr. à 2 gr., comme pur-
gatif.
On prescrit l'une et l'autre espèce en sirop,

teinture, vin,, extrait aqueux, extrait alcoo-
lique.

: i.
^?P9]jgft^avulgaire est tonique, expectorant, sudorifique. A dose élevée,

!«.iinpeu. érriétique. On l'a fréquemment employé dans les diverses
affections, déç.poitrine,.: On l'a'préconisé dans la dernière période des ca-
rarrnesjpulmqnaires aigus, dans les bronchites chroniques, l'hydrothorax,
lecronpjjlés'/affectionsrhumatismales, etc. Van Swieten lui a attribué les
PFOSriÇtés;.d'u;polygala de Virginie contre les phlegmasies de la poitrine.

I
fs!^^ilttei; disent l'avoir donné avec succès dans la phthisie. Gme-
™>(1) dit qu'on s'en sert en Sibérie contre la syphilis. « Nous ne voyons pas
pourquoi, disent Mérat et Delens, on ne l'essaierait pas dans la tendance
jyWMisïéi commençante. » Les anciens lui attribuaient la propriété

, «tenterIjj.lait des bestiaux.
dnntipolySâla vulgaire ayant été souvent employé pour le polygala amer,
<™jles Propriétés sont plus actives, on a souvent attribué à celui-là des
«suitats dus à celui-ci. « C'est, dit Gauthier (2) de cette confusion entre les

':
iH,ora ,«Wca, t. IV, p. 64.

:
"mnM des plantes médicinales, p. 849.
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deux variétés que vient la difficulté d'accorder les auteurs qui ont parlé dpolygala. »
u

On a proposé le polygala amer comme succédané du polygala de virai
nie (polygala senega, L.). On le donne'dans le catarrhe bronchique et pourprévenir la phthisie, surtout celle des glandes bronchiques et la phthisie
laryngée (1). On le prescrit aussi en décoction dans le traitement de ces ma-ladies comme sudorifique:

Stoll et Colin (2) ont retiré le plus grand avantage, dans les affections
pulmonaires où il y a atonie et abondante sécrétion de mucosités, de l'em-
ploi du polygala amer. Ils le donnaient ainsi préparé : racine de polygala
90 gr.; faites bouillir dans 1 litre 1/2 d'eau réduit à moitié; ajoutez, après
avoir passé, 30 gr. de sirop d'hyssope et autant de sirop de pavot'blanc.

On donne cette préparation à la dose de 120 gr., que l'on renouvelle trois
fois par jour.

Coste cite, avec toute la candeur qui le caractérise, douze poitrinairesde
vingt-cinq à trente ans, du nombre desquels étaient quatre jeunes filles, qui

ont fait usage du polygala amer; l'auteur croit devoir lui attribuer le salut
de dix d'entre eux. L'autopsie démontra l'incurabilité antérieure de plu-
sieurs mois à l'usage de ce remède, chez ceux qui succombèrent. C'est-à-
dire que, pour tout médecin observateur, les dix malades guéris seraient
probablementaujourd'hui, grâce aux moyens explorateurs que nous possé-
dons, tout simplement considérés comme atteints de catarrhes pulmonaires
chroniques.

Burtin a employé le polygala vulgaire et le polygala amer avec autantde

succès que Coste et Wilm'et contre les affections chroniques des voies res-
piratoires.

Les médecins de Vienne administrent le polygala de la manière suivante:
;

polygala pulvérisé et sucre royal de chaque, 1 gr. 20 centigr. Après celte

dose, qu'on administre tous les matins, on donne une tasse de la décoction

suivante : faites bouillir, dans 1 livre 1/2 d'eau, 8 gr. de racine de polygala
?

amer, coupée menu; après avoir passé, ajoutez partie égale de lait récent.

On prend plusieurs tasses de ce mélange dans le courant de la journée.
Gessner a reconnu au polygala amer, qu'il appelle amarella, une propriété

purgative; l'infusion d'une poignée de ses parties herbacées, faites pendant

une nuit dans un verre de vin, le purgea, dit-il, sans aucune espèce d'acci-

dent.
Je considère la racine de polygala amer comme un tonique fort utile et

dont l'action se porte principalement sur les organes respiratoires. Je l'ai

fréquemment employée dans les catarrhes chroniques accompagnésd's-
pectoration plus ou moins abondante, dans l'asthme humide, dans l'hydro-
îhorax; mais je dois avouer qu'elle n'a jamais produit un bon effet quand la

toux était sèche et que l'irritation fébrile existait. C'est presque toujours

"coupée avec le lait que je donne la décoction de polygala. J'ai guéri, parle

seul usage de ce mélange, un jeune homme du village de Carly, qui, armt

à une extrême maigreur, éprouvait une toux avec expectoration abondante,

d'apparence rhucoso-purulenté, jaunâtre, épaisse. Le rétablissement de ce

malade était complet après six semaines de l'emploi journalier de la décoc-

tion de polygala.
J'ai souvent associé au polygala, selon l'étal des malades, le lichenpulmo-

naire ou d'Islande, les sommités d'hyssope, de lierre terrestre ou dOT"

ricum, et, plus souvent encore, pour en modérer l'activité, la racine

guimauve, les fleurs de bouillon blanc ou celles de tussilage.

(1) Ancien Journal de médecine, t. LXXIV, p. 63.
(2) Obs. circa morb., etc., t. II, p. 198.
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POLYPODE. Polypodium vulgare.
' Polypode de chêne, — polypode commun.

FODGÈRES. — POLYPODIÉES. Fam. nat. — CRYPTOGAME (Fougère). L.

Cette plante vivace (PI. XXXI) se montre partout, principalement sur le
Weà des"vieux chênes, dans les lieux pierreux, sur les montagnes ombra-
gées, les rochers. Le polypode de chêne n'a pas plus de vertu que celui qui
croit ailleurs.
Description. — Racine : souche dure, épaisse, roussâtre, ligneuse, écailleuse,

horizontale, atteignant quelquefois la grosseur du petit doigt, garnie de fibres capil-
laires nombreuses et noirâtres. — Feuilles d'environ 20 à 30 centimètres, droites, gla-
ires

'lancéolées, portées sur de longs pétioles, divisées profondément en folioles al-
ternés denliculées, réunies plusieurs ensemble à leur extrémité. — La fructification a
lieu pendant toute l'année au moyen de capsules ou sporanges pédicellées d'un jaune
vif disposées par groupes arrondis de chaque côté de la nervure de chaque foliole, à
l'exception des folioles inférieures, qui en sont la plupart privées; quelquefois ces groupes
sont tellement nombreux qu'ils deviennent confluents.

Parties usitées.— La souche ou rhizome (vulgairement racine).

Récolte. — Elle n'offre rien de particulier. La plante perd ses propriétés par la
vétusté. Dans le commerce, on doit la choisir récente, bien nourrie, grosse, se cassant
aisément. On la monde de ses filaments avant de s'en servir.

[Culture. — Le polypode de chêne préfère une exposition ombragée. Toutefois, il
ne craint pas la sécheresse; il demande un sol léger, sablonneux; il se multiplie par
fragmentation des rhizomes.]

Propriétés physiques et chimiques. — La racine de polypode est
douceâtre, sucrée, et si on la mâche longtemps, on y découvre une légère saveur amère,
acerbe et nauséeuse, surtout quand elle est sèche. Elle contient une matière extractive
sucrée] Elle fournit, par l'eau, presque la moitié de son poids d'un extrait muqueux, qui
passe.i l'état gélatineux, en prenant de l'amertume, si l'on pousse l'ébullition. D'après
Murray,l'infusion alcoolique est beaucoup plus douce que l'infusion aqueuse; cependant
Gmelin.n'apu.y constater la présence du sucre. Destbsses (1) y a trouvé de la sarco-
çol)e;,de,,la glu, déjà reconnue par Planche en 1812, et crue une résine par Pfaff; de
l'éxtfactjf, un ,peu d'huile grasse, de la mannite après la fermentation ; de l'extractif,
^on,avâtt;présuméêtre un principe sucré analogue à celui de la réglisse (et dans le-
pl febereiner et Robiquet ont en effet trouvé de la glycyrrhizine); de l'albumine, de

; la chaux, delà,magnésie, de l'oxyde de fer et quelques parcelles de potasse. On y a
,:

trouvé depuis de la saponine.

Laracine de cette plante était très-employée chez les anciens. Les méde-
cins i^ecslu^^ vertu d'évacuer la pituite et la bile. Celse la

y «gardait comme purgative, et Galien, au contraire, comme dessiccative,
ïs'avaiëtif tous les deux raison : c'est qu'en effet le polypode est astringent
.ou'laxatif, suivant la dose à laquelle on l'administre. Dodonoeus l'a vanté

: Wtre la goutte vague. Des auteurs plus récents, tels que Poissonnier,
«loin, etc., l'ont proposé contre la manie, où il a pu agir simplement
comme laxatif. On l'a recommandé comme fondant, comme vermifuge,
|W^culièrfement contre les ascarides lombricoïdes. Autrefois on l'associait
Cuvent à d'autres purgatifs. Gilibert, qui l'employait assez souvent, assure

i
,|je la racine de cette plante, prise pulvérisée en décoction, à la dose de
™$ï. pour deux tasses d'eau, détermine presque toujours une purgation
.jto.ee.Ce médecin dit avoir soulagé plusieurs goutteux, en leur donnantdeux
S|*Semaine 60 gr. de polypode en poudre, divisés par doses de 8 gr.^délayés_dans du bouillon. Ce remède fort simple a rendu les accès de

,

!?ffi'•Joins intenses et moins fréquents. Quelques asthmatiques s'en sont
cernentbien trouvés.

;

(1'}ùmml & pharmacie, 1828, t. XIV, p. 276 et 330.
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En résumé, la souche de polypode est expectorante, faiblement astrin-
gente ou légèrement purgative, selon la dose à laquelle on l'administre. Ellen'a pas plus mérité les éloges qu'on lui a prodigués, que le dédain dont il
est aujourd'hui l'objet en matière médicale.

J'ai reconnu que cette racine ne lâche le ventre que fort doucement
même étant administrée à grande dose; mais, comme elle est d'une saveursucrée, je l'ai donnée aux enfants. Ils la prennent avec plaisir. A une dose
élevée, en décoction aqueuse, soit seule, soit mêlée avec un peu de lait
elle les purge suffisamment. La thérapeutique des enfants est très-difficile'
il faut autant que possible user pour eux du précepte d'Horace

: utile duki

La décoction de souches de polypode m'a paru n'être pas inutile dans les
affections catarrhales pulmonaires. Les paysans lui reconnaissentcette pro-priété par tradition, et l'emploient avec succès pour se débarrasser des tous
chroniques, des vieux rhumes.

POLYTRIC ou PERCE-MOUSSE. Polytrichum commune.L.

Polytrichum aureum majus. C. BAUH. —Muscus capillaceus major, pedicé
et capitulo crassioribus—Âdianthumaur um. TAB. — Triclwmams

sive polytrichum officinarum. TOURN.

MOUSSES. — BRYACÉES. Fam. nat. — CRYPTOGAME. L.

Cette mousse (PI. XXXII) croît près des fontaines, aux bords des ruis-

seaux, contre les vieilles murailles, à l'ombre, sur les rochers, dans les bois

de sapins, dans les bruyères, etc.
Description. — Racines : souches très-longues, étendues horizontalement,gar-

nies de fibres menues. — Tiges simples, droites, quelquefois divisées à leur base, liante

de 8 à 12 centimètres. — Feuilles lancéolées, en forme d'écaillés, jaunâtres à la base,

vertes au centre de la tige qui se trouve à l'air libre, souvent un peu rougeâtres à te
sommet, très-finement dentées en scie, les supérieures plus longues.

—
Fleurs dM-

ques; fleurs mâles situées à l'extrémité des tiges, presque transparentes, très-aiguës,

imbriquées, de couleur rougeâtre ou purpurine; fleurs femelles portées, du centre des

feuilles à l'extrémité des liges, sur un pédoncule solitaire, rougeâtre. Elles se présentai

sous la forme d'une urne ou capsule terminale, ayant les bords de son péristomedivi-

sés en trente-deux, quarante-huit ou soixante-quatre deuts réunies par une membrane

qui coiffe la capsule recouverte par une coiffe intérieure petite et oblique, et une coi
extérieure à longs poils d'un jaune d'or ou rougeâtres.

Le polytric est inodore et n'offre qu'une saveur très-légèrement astrin-

gente. Les anciens lui accordaient néanmoins de grandes propriétés; ils lu

considéraient comme pectoral, astringent, incisif, apéritif, hépatique, splé-

nique, et surtout emménagogue. C'est en cette dernière qualité queBonna-

foux, médecin à Confolens, Ta tiré de l'oubli dans lequel il était tombe

depuis longtemps (1). Le hasard ayant porté Bonnafoux à s'assurer par une ;

expérience si les vertus emménagogues attribuées à cette plante par les an-

ciens étaient aussi nulles qu'on le prétend aujourd'hui, il en a obtenu des ré-

sultats si heureux, qu'il engage les praticiensà l'employer. Il a constaté, p

un grand nombre de faits, l'action bienfaisante du polytric dans 1 aménor-

rhée. Toutefois, je ne puis m'empêeher de faire remarquer que lorsque)

défaut de menstruation reconnaît pour cause efficiente une affection en o

tique essentielle, la première indication à remplir n'est pas' de iclier

à produire un écoulement sanguin, qui, s'il avait lieu, ne ferait 9a a#>jjj y
la maladie, mais de rendre préalablement à l'organisme les^orc.esHLj0Ii

manquent, et'au sang les principes qu'il a perdus. Cette double mai

ne peut être remplie que par l'emploi des ferrugineux et dessoinwg^

(1) Revue médicale, juin 1836.
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nipes propres à en favoriser l'effet. La cause de la suppression disparais-
sant les règles se rétablissent ordinairement sans qu'il soit nécessaire de
recourir aux emménagogues.

POMME DE TERRE. Solarium tuberosum. L.

Solanum tuberosum esculentum. G. BAUH. — Solanum hortense. DOD.

Parmentière, — morelle parmentière, — Morelle tubéreuse.
SOLANACÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MOMOGYKIE. L.

La pomme de terré
•
signale à notre reconnaissance les noms de Waller

Raleigh, qui l'introduisit en Angleterre sous le règne de Jacques Ier, et celui
deParméntier, qui, sous le règne de Louis XVI en propagea la culture en
France, et fit le premier connaître les immenses ressources qu'elle offre
comme substance alimentaire.

On entend ordinairement parpomme de terre, non l'herbe de cette plante,
mais les tubercules qui se développent aux racines. On en possède aujour-
d'hui un très-grand nombre de variétés, que l'on classe suivant leur couleur
ou leur forme. Les meilleures servent à la nourriture de l'homme, les autres
à celles des animaux. On en donne aux vaches, aux boeufs, aux chevaux,
aux porcs, aux lapins, aux chiens, aux volailles; elle les nourrit et les en-
graisse. Elle donne aux volailles une chair ferme, fine, une graisse blanche
et une saveur très-délicate. (Pour la CULTURE, la RÉCOLTE et la CONSERVATION
des pommes de terre, voyez la Maison rustique du xixc siècle, t. I, p. 425.)
[Parties usitées. — Les., rameaux souterrains, les feuilles ou fanes.
Récolte. — Les rhizomes de pommes de terre, improprement appelés tubercules,

doivent être récoltés lorsque, les feuilles sont velues. H faut les conserver à l'obscurité,
sanscela il se développerait de la chlorophylle sous leur pellicule, et elles deviendraient

: tiMcres.

Culture. — Elle est du domaine de l'agriculture.

,

Propriétés physiques et cliimiques; usages économiques,
industriels, etc. —- Ce tubercule contient, par 500 gr., 345 gr. d'eau de végéta-

( tien, Î5 gr. de fécule, 38 gr. d'extrait salin, 24 gr. de fibres, etc. Desséchée au tour, la
f pomme de terre ne pèse que 9/15 de son poids primitif; coupée par tranches, celles-ci
;

séchées deviennent transparentes et prennent la consistance delà corne.—Analysée
,

pa^yauquelin (1), elle a fourni de l'eau, de l'amidon, du parenchyme, de l'albumine,
delasparagine, une résine amère, cristalline, aromatique, une matière animale et colo-
re, des citrates de potasse et de chaux, du phosphate de potasse et de chaux, et de

.

'acide citrique libre.W (2) a trouvé de la solanine dans les pommes de terre vieilles et dans les jeunes;
te.épracnures en contiennent plus que la partie charnue (sur 500 gr., il en a trouvé
WtlO.gr. 24). Ces faits justifient l'opinion suivant laquelle les pommes de terre dans

•

^Conditions sont malsaines. Il faut ajouter que la coction dans l'eau élimine presque
y* la solanine par dissolution.)
! .^ta pomme de terre perd par la cuisson du dixième au quinzième de son poids, et

S-iUFant Proust> si elle ne se rompt pas. Pour se réduire en bouillie, elle absorbe
:

ye.de son poids d'eau. A l'état de cuisson, la farine ou plutôt la poudre qu'on en«t est.insoluble, même à l'eau bouillante.
.g..fotnme de terre entière ne se mange guère au delà d'une année. Elle perd de sess2-

•

a germination. Quand la gelée l'attaque, elle se ramollit, s'aigrit et devient
„.??' ™ls elle conserve encore une partie de sa fécule et. même de ses propriétés
Sh« SVPour la conserver indéfiniment, on la fait cuire à demi; on la coupe pare|Ss> P°n fait sécher à l'étuve pour les déposer dans un lieu sec. Dans cet état,
ttown

iransParenle et cassante. On en fait alors, en la divisant en morceaux, et au
W.tt.une préparation particulière, des espèces de gruau, de polenta, de sagou, de

i «mai ie pharmacie et de chimie, mai 1865.
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riz, de vermicelle, etc., qui peuvent remplacer ceux-ci! Pour manger les pommes dé-terre à la manière ordinaire, on les fait sécher sans les cuire après les avoir pelées etcoupées par tranches. — Les préparations culinaires de la pomme de terre sont trèsnombreuses et très-variées. — On ajoute souvent de la pomme de terre cuite et écrasée
dans le pain. Elle le tient plus frais, plus savoureux, mais un peu plus compact-quand
elle y est en trop grande quantité, elle le rend pâteux et gras. '

On tire de la pomme de terre une fécule abondante, d'un blanc parfait, d'apparence
cristalline, inodore,douce au toucher, insoluble à l'eau froide, très-soluble à l'eau bouil-
lante. On en obtient depuis 10 jusqu'à 15, 16 et 17 pour 100, et même davantage, leparenchyme qui l'a fourni en retient encore environ un dixième et sert de nourriture-
aux bestiaux.

La fécule de pomme terre est un aliment peu coûteux, salubre, et qui peut avanta-
geusement remplacer toutes ces fécules exotiques si vantées, telles que le tapioca
Farrow-root, le sagou, etc., etc. On en fait de l'amidon, on en prépare des espèces
d'empois; on en obtient un produit que l'on convertit en sirop propre à remplacer ce-lui de gomme, et qui est aujourd'hui très-répandu dans le commerce, surtout dans nosdépartements du Nord. Jusqu'ici on n'a'pu obtenir de la pomme de terre du sucre
cristallisé.

(Le sirop de fécule offre un des produits sucrés les plus économiques pour être con-
vertis en alcool. L'industrie a mis à profit ce précieux avantage. Mais les eaux-de-viequi
résultent de cette fabrication possèdent une odeur et une saveur que l'on désigne sous
le nom de fousel, et qui est due à la présence d'une huile particulière observée pour
la première fois par Scheele, et que Dumas a classée parmi les huiles essentielles. On la

connaît sous les noms à'1essence de pommes de terre, de fusel oil (anglais), d'alcool fliaj-
lique, d'oxyde hydraté d'amyle. Payen a avancé que c'est la fécule et sa partie tégu-

mentaire seule qui contenait cette substance. A la fin de la distillation de l'alcool de

pommes de terre et de grain, il se produit un liquide laiteux d'où elle se dépose bientôt.

Purifiée par l'eau et le chlorure de calcium, et distillée de nouveau, elle se présente

sous l'aspect d'un liquide limpide, incolore, d'une odeur nauséabonde particulière,

bouillant à 13°. 5 C, soluble dans l'eau, l'acide acétique et les huiles essentielles. Elle a

pour foi-mule Cl0H1202 = C'OH^O + HO = AylO + aq; ce qui lui a valu le nom

d'oxyde d'amyle hydraté.
On a cherché plusieurs moyens de priver l'alcool de pommes de terre de ce produit.

On n'y est arrivé que très-imparfaitement.
Il n'entre pas dans notre sujet d'étudier les corps qui résultent de manipulations clii-

miques multipliées; nous ne pouvons pourtant pas passer sous silence Vamylène.,car-

bure d'hydrogène que Balard a extrait de l'alcool amylique, et dont Snow, de King's

Collège Hospital a proposé les vapeurs comme anesthésiques.)
La pomme de terre, traitée par des moyens appropriés, fermente donc et fournit alors

par la distillation une eau-de-vie qu'on rectifie par une ou deux autres distillations:

100 Irilogr. de ce tubercule fournissent 12 kilogr. d'alcool environ. L'eau-de-vieprépara

avec la fécule est de moins mauvais goût. — Si on laisse le liquide où l'on a délaye

de la pomme de terre s'aigrir, on en obtient du vinaigre d'une qualité inférieure,mais

qui peut êlre employé à divers usages dans les arts. — L'eau de cuisson des pommes

de terre peut fournir à la teinture une couleur grise assez solide. Ce tuberculepeut

servir à nettoyer le linge, à l'instar du savon. On en fait de la colle, une sorte d encol-

lage propre aux toiles blanches (avec la fécule); une détrempe convenable pour M-

geonner les intérieurs; on la fait entrer dans le tirage en place de gomme, etc. -
Comme la pomme de terre ne s'attache jamais au fond du vase où elle cuit, on.sen.
dans les chaudières des machines à vapeur entretenues par l'eau de puits, qui est m •

jours séléniteuse. Par ce moyen, il n'y a plus qu'un dépôt facile à enlever par le^lavag.

et non une croûte dure qui peut faire fendre la chaudière (1). — La pomme ttew.
cuite en bouillie, mêlée au plâtre dans la proportion d'un dixième sur neuf oixienies

plâtre, donne à ce dernier une solidité qui le fait résister aux influences de iiiunuw
Par analogie, on a été conduit à mêler la pomme de terre cuite à la terre aiguë >

dont sont construits beaucoup de bâtiments dans les campagnes. Ce ciment,ail
tites fortunes résiste bien plus longtemps que lorsqu'il est sans mélange de pomu

terre.
, - j|s ne

Les feuilles ou fanes sont données comme fourrages à quelques animaux;; mai:

conviennent pour cet usage qu'après la floraison, ou du moins séchées au soleil, u

(1) Journal de pharmacie, 1822, t. VIII, p. 467
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fouiten terre'pour servir d'engrais. On en relire par la combustion presque un seizième
de leur poids de cendre, qui f0uriul. un quarante-huitième d'alcali (1). Le suc des tiges
et desfeuilles; lorsque la plante est en fleur, donne une couleur jaune solide aux tissus
de lin-onde laine, qu'on laisse tremper pendant quarante-huit heures. —On aextrait une
couleur jaune brillante des fleurs. — On peut retirer de l'alcool des fruits ou baies (2)
dans la proportion;d'un vingt-quatrième des baies employées, qu'on met fermenter, puis
qu'on distille, ^t.c.

,:

la pomme de terre, moins dépourvue qu'on le croit de propriétés théra-
peutiques, est antiscorbutique. Son usage, dans les voyages de long cours,
préserve du scorbut et le combat quand il existe. Il est à remarquer que
cette affection est devenue beaucoup plus rare depuis l'emploi général de
ce précieux tubercule comme aliment.' «Quand un bâtiment scorbutique, dit Roussel de Vauzèmes, chirurgien
d'un navire baleinier (3), a reçu d'un autre navire quelques pommes de
terre,,il,.a été guéri,, tous les moyens pharmaceutiques ayant échoué. Le
procédé le plus actif pour se traiter du scorbut, à quelquepériode qu'il soit
arrivé, consiste à manger des pommes de terre crues. » Il est certain que
la pomme de terre cuite suffit pour prévenir et même guérir cette maladie
àun certain degré. Plusieurs autres médecins, tels que Coché, Fontanelli,

JEoçhé (4), ont également recommandé la pomme de terre contre cette ma-
ladie:.La tige, les feuilles, les fleurs et les baies, sont réputées sédatives et
narçqraques, utiles dans les névralgies, les rhumatismes, les catarrhes pul-
monaires chroniques. J'ai fréquemment prescrit la décoction des tiges et
feuilles de pomme de terre dans les toux sèches, la diarrhée avec irritation.
J'ajoute à cette décoction un peu de miel, de sucre ou d'extrait de réglisse;
ellecalme la..toux et facilite l'expectoration. Dans certains cas, qu'il est fa-

cile: d'apprécier, j'ai donné cette décoction avec celle de lierre terrestre,
demarrube blanc, de bourgeons de peuplier baumier, etc.
<D'après Nauche (S), des catarrhes pulmonaires, intestinaux, urétraux et

surtout utérins, qui auraient depuis plusieurs années, ont cédé à de légères
décoctions de pommes de terre rouges et de réglisse. Des injections avec le
même liquide ont eu le même succès contre les flueurs blanches. C'est sur-
tout contre la gravelle que l'action de la pomme de terre en infusion a été
efficace. Ce médicament a rendu les urines limpides et a procuré un soula-
gement plus durable que les autres diurétiques.

Le tubercule de la pomme de terre est émollient et calmant : râpé, on en
fait des cataplasmes utiles contre les brûlures; c'est un remède populaire
piconvient dans les cas les plus simples. Le suc exprimé de ce tubercule,
appliqué très-fréquemment avec une plume sur du papier brouillard recou-

vrant la brûlure, convient beaucoup mieux. Je l'ai vu produire de bons
,
effets. Chaque'applicationapaise la douleur. La pomme de terre cuite et
réduite en bouillie avec des décoctions de plantes mucilagineuses, telles que
«mauve, la guimauve, le bouillon blanc, la tête de pavot, est très-utile en
ÇMaplasfne qu'on applique comme calmants, adoucissants et maturatifs, sui-
tes phlegmons, les contusions, les cancers, etc. Ils sont préférables à ceux
« graine

1 de lin, parce qu'ils se dessèchent moins vite et sont moins coû-

(Il en est de même de ceux de fécule. Cette dernière substance s'emploie
wpiquement dans les mêmes cas que l'amidon. Voyez p. 453.)

M
ul?ye2is'?

1; l'exploitation de la potasse tirée des fanes de pomme de terre, le mémoire de^fviï. (Annales de chimie, 182H.)MIS?^.P*?rmoc»e. 1818, t. IV, p. 167.
i m,™

fhPlfne P»°Hque, 1834, t. XI, p. 362.
fo

n^Jde NaP°lh 1828. ' •^<iiurmide.chmie médicale, 1831, t. VII, p. 372.
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Un médecin allemand (1) a vanté les feuilles et les tiges de la pomme doterre sous forme de cataplasmes, de fomentations et.de lavements, dans les
cas dephlegmasie avec douleur vive, d'hémorrhoïdes très-douloureuses

de
spasmes de la vessie, etc. Pour faire ces cataplasmes, il suffit de réduire

enpulpe les parties indiquées de la plante. Au reste, ces tiges et ces feuilles
jouissent, quoiqu'à un faible degré, des propriété de la morelle noire delà
jusquiame et de la belladone. Avec la fécule on saupoudre les'excoriations
les phlogoses de la peau chez les enfants, l'intertrigo, l'érysipèle. '

(Il règne dans la science des doutes sur l'innocuité des fruits de la pommede terre. C'est une question à étudier, question d'autant plus pressante qu'il
y a quelques années (2) ils ont été accusés d'avoir causé la mort d'une jeune
fille de quatorze ans.)

(Krans (3) a signalé le premier l'insalubrité de l'alcool de pommes de
terre, et l'a attribuée à la présence de l'essence dont nous avons déjà parlé.
(Voyez Propriétés chimiques.) Les expériences faites sur les animaux inté-
rieurs ont prouvé que ce corps est un poison irritant très-actif (1). L'inspi-
ration de sa vapeur cause des douleurs spasmodiques dans la poitrine, sui-
vies de toux pénible, et quelquefois de nausées et même de vomissements.

Les médecins américains ont introduit, les premiers, le fusel oil dans la

thérapeutique. D'après Wimon (5), il excite la nutrition; les malades qui en
prennent engraissent comme s'ils prenaient de l'huile de foie de morue, à

l'exclusion presque complète de laquelle le prescrit Bowditch. Ce dernier
lui reconnaît, en outre, l'avantage de modérer la toux et de diminuer l'a-

bondance des crachats; il en retire les plus grands avantages chez les en-
fants scrofuleux, débiles, émaciés. —Dose, 1/2 goutte à I goutte dans du

sirop pour les enfants de S à six mois; de 5 à 10 gouttes dans de l'eau légè-

rement alcoolisée pour les adultes. Il faut en ménager les doses ou en sus-
pendre l'usage; car quelquefois l'essence des pommes de terre produit des

nausées, ou détermine la fièvre.)

POMMIER. Pyrus malus. L.
Malus communis. LAM. — Malus sativa, fructu subrotundo a virië

pallescente acido dulci. C. BAUH.

ROSACÉES. — POMACÉES. Fam. nat. — ICOSANDIUE PENTAGYNIE. I.
Grand arbre fruitier robuste, divisé par la culture et au moyen de la

greffe en un grand nombre de variétés, dont les meilleures sont le rambour-

franc, le calville rouge d'automne, le calville blanc, la pomme de châtaigner,

le court-pendu, le fenouillet gris ou pomme d'anis, les reinettes; parmi ces

dernières se distinguent la reinette franche, la reinette grise,, la reinette du

Canada, la grosse reinette blanche fouettée de rouge d'un côté, la reinette

d'Angleterre ou pépin doré, la reinette d'Espagne, la reinette fourmère, la

pomme d'apis, la fleur de juin. Les pommes à cidre se divisent en un très-

grand nombre de variétés, qu'il serait trop long d'énumérer ici.

Propriétés physiques et chimiques-, usages économiques.

— Les pommes contiennent du sucre, de la fécule, une gelée végétale et de laciaeiu
lique (acide pommique, Brugnalelli; CsH"Os 2 HO). Ce dernier est d'autant plus au«

dant dans les pommes acides qu'elles sont moins mûres. L'amidon prédomine aa

fruits verts. Il est prouvé, par les expériences de Payen, qu'au moment de la maiu ,

c'est cet amidon qui fait les frais de la production de glucose. Ses proportions w

(1) Annales de la Société de médecine d'Anvers, 1845.
(2) Bouchardat, Annuaire, 1860, p. 58.
(3) Dissertalio de spirituosis e tuberibus solani confeclis.
(Il) Van Heurck et Guibert, Flore médicale belge, p. 366.

_
.(5) In H. Green, Formules favorites des praticiens américains. Paris, 1800, p. ai.
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suivant les diverses, variétés de ce fruit. — Les pommes offrent une grande ressource à
l'économie-domestiqué. Les pommes cuites sont un aliment sain, peu dispendieux, et
nui constitue un, des principaux aliments du peuple dans les campagnes et dans les
«lies surtout pour le déjeuner et le souper. La coction leur fait perdre une partie de
leiir acidité et y développe des principes sucrés et muqueux; leur pulpe devient ainsi le
mets1de prédilection des convalescents, des estomacs faibles, délicats, des tempéraments
échauffés, constipés ; elle rafraîchit, tempère, adoucit. Les pommes de belle qualité t'ont
l'ornement des desserts.

On prépare, avec les pommes, des confitures, des compotes, des gelées. Celles de
Rouen ont surtout une. grande renommée. Quand on lui donne plus de consistance par
la cuisson et l'addition d'une certaine quantité de sucre, elle constitue le sucre de
pomme.

-: Le cidre, boisson saine et agréable quand elle est bien préparée et bien conservée, se
fait avec les pommes destinées à cet usage et que l'on a broyées et livrées à la fermen-
làtion. C'est le vin des déparlements du Nord. La santé florissante et la vigueur des
Normands,la fraîcheur et l'embonpoint des femmes du Calvados attestent les bons effets
de celte boisson. Les meilleurs cidres se font en Normandie, en Picardie et en Bretagne.
- Le marc des pommes (vulgairement appelé pomat) qui ont été soumises à la presse,
repassé et étendu dans une certaine quantité d'eau, forme une boisson légère, agréable
et saine, qu'on nomme petit cidre. Il sert à désaltérer le pauvre villageois pendant ses
rudes fatigues. On peut faire encore une autre espèce de cidre, qui n'est point désagréable,
avec des tranches de pommes amères ou douces, desséchées au four sur des claies,
après que le pain en a été retiré. Deux boisseaux de ces pommes suffisent pour
125 pintes d'eau. La fermentation ne tarde pas à s'établir dans le tonneau, et le cidre
est potable au bout de huit jours. — En cuisant le moût de pommes comme celui du
raisin, et en le réduisant au dixième de son volume, on obtient une sorte de rob
ou sirop de cidre. Cet extrait délayé dans de l'eau forme une boisson agréable pen-
dant les repas et peut servir, à édulcorer les boissons adoucissantes et pectorales. — Le
nioût de pommes, cuit avec des poires ou avec d'autres fruits, donne une espèce de rai-
siné. r-Enfin, on retire du cidre par la distillation un alcool peu différent de celui que
fournit le vin. On en fait également du vinaigre.

L'écorce de la racine du pommier a une saveur amère et astringente. Elle contient,
d'aprèsSlas et Deconink, un principe auquel ils ont donné le nom de phloridzine,
0Ui ce qui serait plus exact, phlooridzine (1). La phloridzine (G24H3405) est une ma-ire cristalline non azotée, d'un blanc mat tant soit peu jaunâtre, quelquefois un peu
nacré, ordinairement en cristaux, disposés en houpes soyeuses, dont les aiguilles par-
tent d'un centre commun ; sa saveur, d'abord douceâtre, devient bientôt amère et ensuite
astringente.— «Les caractères auxquels on peut reconnaître la pureté de la phloridzine
brutei sont les.suivantes: elle est soluble dans, l'eau et dans l'alcool, mais insoluble dans
les acides étendus. La solution de phloridzine ne doit pas troubler celle des sels de
baryte. Les parcelles de fer instillées de la solution de phloridzine brute y font naître
jffi précipité de couleur olive. » (Les produits de décomposition de la phloridzine sont
laphlorétine, C30H15O10, et la phloridzéine C4-H29O20Azs.) — On a retiré aussi de la
pnloridzine de l'écorce fraîche du tronc du pommier, du cerisier, du poirier et du
prunier, ainsi que de l'écorce des racines des quatre derniers.— Pour l'extraire, on met

'les. ecorcesdes racines fraîches en digestion à plusieurs reprises, pendant sept à huit
jenres,;avéc de; l'alcool faible, à une température de 30 à 60 degrés. Les liqueurs
rçunieSj,concentréesdans un appareil distillatoire, la laissent déposer en cristauxgrenus,
P.onpjirifie,à l'aide du charbon animal et par plusieurs cristallisations (2). Dubois, de
lournaii ajmaginé le procédé suivant, qui est beaucoup plus simple : on fait bouillir
pendant trois^ heures environ, une partie d'écorce fraîche de racines de pommier dans
«Wtparties d'eau de pluie; on décante, on verse sur le résidu une quantité d'eau égale
tarS™iè^' et on fait bouillir de nouveau pendant deux heures. Le produit de ces2 jetions, évaporé jusqu'à réduction d'un tiers, laisse déposer, au bout de vingt-
patre Heures, une grande quantité de phloridzine.

ejMPorhiiié est rafraîchissante et tempérante. Prise en décoction aqueuse,
j„aP^lsë% chaleur fébrile, étanche la soif, calme l'irritation des premières
.&, favorisé les fonctions des reins et de la vessie. On fait souvent usage
Il feifj

smr les propriétés et l'analyse de la phloridiine.[ï] Thénard. Traité de chimie, .5' édit.
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d'une sorte de limonade faite avec la reinette coupée par tranches etbouil
lie dans l'eau contre la toux, l'enrouement, les maux de gorge, les nhles"

masies pulmonaires, vésicales, rénales, les fièvres bilieuses et putrides etcJe remplace la marmelade de Tronchin, dans ma pratique rurale par
lé

mélange de parties égales de pulpe de pomme de reinette et de miel, lapulpe de pomme cuite, mêlée avec autant de beurre, est un laxatif qui con-vient aux hypochondriaques,aux hémorrhoïdaires, aux personnes acciden-
tellement ou habituellement constipées.

On emploie la pulpe de pomme cuite en cataplasme dans l'ophthalmie
La pomme sauvage (malus sylvestris, G. Bauh.) est employée comme très-
astringente par les habitants des campagnes dans les diarrhées, et en gar-garisme miellé dans les maux de gorge. Fuller (1) prescrit comme astringent
et détersif un gargarisme composé de 6 parties de suc de pomme sauvage
et de 2 parties de sirop de framboise : Viscositatem crassam ei amureamm-
didam linguce et faucibus adhcèrentem detergit, dit l'auteur. Ces mots, qui
semblent désigner la couche diphthérique de l'angine scarlatineuse et même

couenneuse, m'ont engagé, dans ma pratique rurale, à substituer le suc de

pomme à celui de citron en gargarisme dans ces affections. Je l'ai trouvé tout
aussi actif employé pur et en collutoire.

Dans les villages du Nord, où l'on n'a pour boisson ordinaire que le cidre,

cette boisson est regardée comme préservatif de la pierre. Il est à remar-
quer, en effet, qu'il y a moins de calculeux en Normandie et en Picardie

que dans les autres parties de la France, où l'on use du vin ou de la bière.

Le suc récent de pomme et le cidre sont utiles clans le scorbut. A défaut de

vin, on peut se servir du cidre de première qualité pour composerles
vins médicinaux. A la campagne, il faut, autant que possible, faire de la

médecine à bon marché; on ne pense pas au village, comme à la ville,

qu'un médicament est d'autant plus efficace qu'il vient de plus loin ou qu'il

coûte plus cher.
Une personne digne de foi m'a assuré avoir vu une dame âgée de qua-

rante ans, atteinte d'une ascite contre laquelle on avait vainement employé

tous les moyens connus, guérir dans l'espace de quinze jours par l'usage

abondant du cidre doux. La malade en prenait 2 ou 3 litres chaque jour. Ce

moyen produisit d'abord des selles abondantes, et ensuite une augmenta-

tion considérable de la sécrétion urinaire. Il n'y eut point de rechute. Le

cidre doux agit ici probablement comme la cassonnade prise à grande dose,

et que l'on a vue réussir dans les engorgements abdominaux, les phlegma-

sies chroniques des intestins et du péritoine, l'ascite, etc.
L'écorce du pommier est tonique et astringente. J'ai employé, en l»i.

la décoction de l'écorce de racine fraîche de cet arbre (60 g. pour 100 gr.
,

d'eau) dans quatre cas de fièvres intermittentes, dont deux ayant le type

tierce et deux le type quotidien. Les deux premiers cas ont cédé au troi-

sième jour de l'emploi de ce moyen. Dans les deux autres, les accès ne

se sont dissipés que graduellement dans l'espace de huit jours, de sorte qu

l'action du médicament est restée problématique en présence de la possi-

bilité d'une guérison quia souvent lieu spontanément.
, ,n .De Konning a employé la PHLORIDZINE avec succès comme succédané

sulfate de quinine, à la dose de 50 à 75 centigr. Hanegraeff, d Ame.,

a publié vingt-trois observations de fièvres intermittentes de divers iyp i :

qui ont été recueillies par lui-même, et six par son confrère Lutens, ^
chacune desquelles la phloridzinea été employée sans autre medicamen.^
médecin a conclu de Ces faits : 1° que la phloridzine jouit de propne•

brifuges incontestables dans les fièvres quotidiennes et les fièvres i >

2° que ce médicament est moins efficace contre les fièvres quartes^j^

(1) Pharmacop. extempor., p. 225. Paris, 1768.
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produit aucune irritation sensible sur les voies digestives ; 4° enfin, qu'il
n'occasionne ni vertiges, ni surdité, ni tintement d'oreilles, symptômes qui
apparaissent si'souvent après l'administration du sulfate de quinine, et que
les malades supportent avec tant d'impatience (1). On administre la phlorid-
zine en poudre, en pilules ou dans une potion, dans du sirop, à l'aide d'un
intermède approprié. (De Ricci trouve ses propriétés fébrifuges très-incer-
taines, niais il a constaté des résultats avantageux de son emploi dans le
traitement de certaines dyspepsies atoniques, et notamment chez les
femmes nerveuses, qui supportent difficilement le sulfate de quinine. Il af-
firme, en outre, son efficacité pour hâter la convalescencechez les enfants à
la suite des maladies débilitantes, coqueluche, etc.) (2).

POPULAGE. Caltha palustris. JL.

Cattha palustris flore simplici. BAUH.— Caltha palustris major. GER.

.
Souci d'eau, — souci des marais, — cocusseau.

taONÇïïLACÉES. — HELLÉBORÉES. — Fam. nat. — POLYANDRIE POLYGYNIE.. L.
(Description. — Plante vivace, tige cylindrique, épaisse, fistuleuse, succulente.

-'.Feuilles alternés, arrondies, renifbrmes, épaisses, glabres, luisantes, les radicales
presque rondes, les caulinaires sessiles. — Fleurs grandes, d'un jaune doré, solitaires à
l'extrémité de pédoncules axillaires, sans involucre ni corolle. —Calice à cinq sépales
pélaloïdés, caduc. — Etamines en grand nombre, hypogynes, à anthères bilobées et
exti'orsés.—Pistil composé de cinq à dix carpelles divergents, pluriovulés. — Style
très-court.;—Stigmate entier.—Fruit : cinq à dix follicules renfermant plusieurs graines
àaliumen,:corné, épais.

.

,
Parties usitées. — Les feuilles, les bourgeons floraux, les fleurs.

.

Réédite.'—Les feuilles, assez charnues, ne sont employées que fraîches; les bour-
geons doivent être récoltés avant leur épanouissement.
Culture. — Le populage exige un terrain aquatique ou du moins humide. On le

propage de graines semées aussitôt après leur maturité dans des pots dont la base est
plongée dans l'eau, ou d'éclats de pieds faits au printemps. Il est commun dans les ma-
récages, le long des cours d'eau.)
'Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs contiennent une

matière colorante jaune qui sert, dit-on, dans les campagnes pour colorer le beurre ;
mais on emploie plutôt à cet usage la fleur du souci des jardins (calendula offwinalis).

Lepopulage est, comme la plupart des renoncules, acre, rubéfiant et
tesicanl. J'en ui employé la pulpe deux fois en guise de vésicatoire; son
action est beaucoup plus lente et moins douloureuse que celle des renon-
cules, acre et scélérate. On confit quelquefois ses boutons floraux dans le
le.vmaigre, comme les câpres.

POURPIER. Portulaca oleracea. L.
Portulaca angustifolia sive sylvestris. G. BAUH., TOURN.

y -.' Pourpier commun, — pourcellane, — pourcelaùie.

,
PORTULACÉES. Fam. nat. —DODÉCANDRIE MONOCYNIE. L.

,

n®tte'Plante, d'origine exotique, mais acclimatée en Europe, est depuis
«npemps cultivée dans nos jardins potagers.
j.Beswiption, -Racine simple, un peu fibreuse. — Tiges tendres, succulentes,

». ïameuses, un peu couchées. — Feuilles oblongues, cunéiformes, sessiles,

(2)
GauttâJ," ?oeiété de médecine de Gand, 1837.

1 ' metkmédicale de Paris, 1863.
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charnues. — Fleurs jaunes, sessiles, réunies plusieurs ensemble dans les aisselles de-feuilles supérieures, s'ouvrant à onze heures du matin, se flétrissant vers deux heures
de l'après-midi (juillet-août). — Calice comprimé, à deux divisions inégales, rapprochées
en capuchon au-dessus de la capsule, qu'elles enveloppent. — Cinq pétales ovales soudésintérieurement. — [Une douzaine d'étamines soudées avec la base de la corolle ovairesemi-infère, uniloculaire, pluriovulé. — Style simple à la base, divisé au sommet encinq divisions portant chacune un stigmate à la face interne. —Fruit : pyxide,globuleuse
polysperme.] — On en dislingue une variété à feuilles jaunâtres, qui porte le nom

de

pourpier doré.
Parties usitées. — Toute la plante, excepté la racine.
Récolte. —i On l'emploie toujours fraîche.
[Culture. — Vient dans tous les terrains, préfère cependant les sols secs; on les

propage par graines semées en place au printemps.]
Propriétés physiques et chimiques. — Cette plante est mucilagineuse

d'une saveur acidulé et un peu acre. Elle contient du malale de chaux.

Les propriétés du pourpier, plante plutôt alimentaire que médicinale,
sont très-faibles. Les anciens lui ont pourtant accordé des vertus que rien

ne justifie. Ils en employaient le suc exprimé dans les hémorrhagies, les

affections calculeuses, le scorbut, les fièvres ardentes. Comme simplement
rafraîchissant, il peut être utile dans ces diverses maladies et clans tous les

cas où il y a irritation, ardeur fébrile, pblegmasie. On le mêle à la laitue

ou à la bourrache et dans les bouillons rafraîchissants. Mangé en salade,

le pourpier est, dit-on, un excellent vermifuge. Cette propriété lui a été

contestée par les médecins qui jugent de l'énergie des médicamentspar leurs

qualités physiques ou chimiques. Cependant, quand on voit la semence de

citrouille tuer le taenia dans l'espace de deux ou trois jours, on peut bien

croire à la propriété anthelmintique du pourpier contre les vers ordinaires.
Comme c'est un remède facile et inoffensif, nous conseillons avecEoques
de le donner aux enfants tourmentés par les vers.

PRÈLE. Equisetum arvense. L.
Equisetum arvense longioribus setis. C. BAUH. — Equisetum segetale. GER.

Equisetum minus terrestre. J. BAUH.

Queue de cheval, — queue de renard, — herbe à écurer.

EoDiséTACÉES. Fam. nat. — CRYPTOGAMIE. L.

Cette plante (PI. XXXII) est très-commune dans les champs humides cl

sablonneux, dans les fossés, le long des haies. C'est un des fléaux de 1 agri-

culture.
Description. — Racines fibreuses.— Tiges, les unes stériles, fistuleuses, articu-

lées, hautes de 30 à 40 centimètres, munies à chaque articulation d'une gaine dentée on

crénelée, courte, noirâtre, et de 10 ou 15 feuilles ou rameaux verticellés et articule».

Les tiges fructifères plus grosses, paraissant les premières, simples, nues, à ga'UK.I

larges et plus profondément dentées et se terminent par un épi oblong, fy1'""V
composé d'écaillés verticellées, pédicellées, peltées; chaque écaille porte à la laceui

rieure des sporonges membraneux disposés en cercle et renfermant des spores

breuses, vertes, libres, munies de quatre appendices filiformes renflés au sommet.

PRÊLE D'HIVER, equisetum hiemale, L. — Elle croît dans les lieux humides

des bois.
Description. — Tiges simples, fermes, rudes, sillonnées, articulées, d un ver

glauque. — Gaîne noirâtre et légèrement crénelée; fleurit en février et mars.

PRÊLE DES MARAIS, equisetum limosum, L. — Se trouve dans les terra

humides, les prés marécageux.
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Description. — Tige droite, grêle, profondément sillonnée, presque anguleuse,
haute de 30 centimètres; rameaux diminuant graduellementde longueurvers le sommet,

Ve oui lui donne une forme pyramidale. — Tige fructifère ayant les rameaux de ses ver-
ticilés ordinairement simples, moins nombreux ; l'épi grêle, ovoïde et très-allongé.—
Fleurs d'un jaune noirâtre.

' PJÉIB.DES BOIS, equisetum syhaticum, L. — Espèce d'un port élégant, à
cause de la délicatesse de ses rameaux. Se trouve clans les lieux montagneux
ctélevés. ''.'
Description. — Tige grêle, articulée, haute de 20 à 25 centimètres. — Gaines

de ses articulations lâches et fort grandes. — Verticilles composés de rameaux assez
nombreux, chargés eux-mêmes d'autres verticilles à leurs, articulations. — Epi terminal
un peu long et comme panaché.

PaÊLE DES FLEUVES, equisetum fluviatile. — Grande et belle espèce, qu'on
trouve dans les lieux marécageux, au bord des rivières. Croît à la fin d'avril,
et se flétrit après la disparition des fructifications.
Description. — Tige stérile, droite, épaisse, fistuleuse, haute de 60 à 120 cen-

timètres, à gaine d'un blanc d'ivoire. — Verticilles composés de rameaux nombreux,
fort longs, articulés, tétragones. — Tige fertile paraissant toujours la première, nue,
beaucoup plus courte, souvent coudées à sa base, se terminant par un gros épi de forme
ovoïde.

[Nous citerons encore les equisetum segelale, L., ou prêle des moissons ou des tour-
neurs,

l'Ê. palustre et YE. ramosum comme étant employée aux mêmes usages.]
Parties usitées. — La tige et les feuilles.
[Culture. — Les prêles ne sont cultivées que dans des jardins botaniques, on les

multiplie par éclats de pieds, et on les plante dans des baquets plein de terre et plon-
geant dans l'eau.]

Récolte. — On peut récolter les prêles pendant toute la belle saison. Leur dessic-
cation s'opère promptement et sans changer la plante de forme ni de qualités physiques.
Toutes, les espèces peuvent être substituées les unes aux autres. Elles contiennent les
mêmes principes.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
-les prêles sont inodores ; mais elles ont un goût désagréable, austère. Diebold a
trouvé Yequisetum Mentale, L. composée de : chlorophylle unie une matière extractive
jaune, fécule, gallate de chaux, sucre, acide malique, oxyde de fer, sels, elc. Pectet et
Jota y ont trouvé de la silice en assez grande quantité (1), ce qui explique la rudesse
deJ'épiderme de ces plantes. On doit aussi à Braconnot (2) des recherches chimiques
snrla nature des prêles. (La prèle commune contient un acide identique à l'acide
®mW<ï,.l'A..équiséliqueC4H05

.
HO).

ta tige de la prêlé d'hiver, qui est très-âpre, sert à polir le bois et les métaux, à
nettoyer la batterie de cuisine. On pourrait l'employer au tannage. — La prêle des
fleuves servaitd'aliment aux Romains. Le peuple mangeait ses jeunes pousses en guise
"asperges. On les mange encore aujourd'hui en Toscane. — Suivant les uns, la prêle
.pmarais offre une nourriture excellente aux vaches ; d'autres prétendent qu'elle leur
jaituriner le sang, et qu'elle est nuisible à tous les animaux. En général, les prêles sont
regardées comme un mauvais fourrage.

flnavanté la prêle comme astringente'et diurétique. On l'a prescrite dans
bydropisie, la gravelle, la dysenterie, la diarrhée, l'hémoptysie, l'hématu-

™ et autres hémorrhagies. Le professeur Lenhossek, de Vienne (3), recom-
!f? £ ,1«s perses espèces de prêle, et particulièrement Yequisetum hie-

sein
f ''e<luitetum Hmosum, comme des diurétiques puissants ; il les con-

nue dam les hydropisies par atonie; elles seraient trop actives quand
es sont inflammatoires, au point, dit-il, de causer l'hématurie.Ces plantes

' 21

t^!!nJe\s.Dienees médicales de Férussac, t. XVI, p. 459.

i «mimai <ie chimie, pharmacie et toxicologie, 1827.
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n'ont, suivant cet auteur, aucune influence funeste sur les organes digestifs
circulatoires et nerveux. Il vaut mieux les employer sèches. La poudre etla décoction réussissent également bien (8 à 13 gr. par litre) : une à deux
cuillerées de cette décoction aux enfants, 100 à 200 gr. aux adultes toutes
les deux heures.

Gattenhoff (1) a été témoin des bons effets de la prêle dans un cas d'hé-
moptysie rebelle : In hoemoptoe chronica probos effectus ipse novi. Hoffmann
recommande la décoction de la même plante dans la bière comme un re-mède efficace contre la néphrite calculeuse; mais il faut ajouter du beurre"

et du miel. C'est, dit-il, un remède domestique qu'il ne faut point dé-
daigner.

J'ai vu employer la décoction de prêle avec succès dans l'hématurie des
bestiaux, après avoir, toutefois, dans la plupart des cas, pratiqué une large
saignée. C'est un remède populaire à la campagne.

(Une poignée de prêle dans 1 kilogr. 1/2 d'eau, réduit à 1 kilogr., à

prendre par tasses de quatre en quatre heures, a réussi plusieurs fois à mon
père dans les métrorrhagies se manifestant au moment de la ménopause,)

Par contre, cette plante a été considérée comme emménagogue. Schuke

accuse les prêles de causer l'avortement des vaches et des brebis, quand
elles se trouvent mêlées en trop grande quantité dans leur fourrage. Ce-

pendant les Irlandais donnent indifféremment toutes les espèces à manger
à leurs bestiaux, sans qu'il en résulte aucun accident.

J'ai reconnu à la prêle une action assez prononcée sur les organes uri-

naires. Elle m'a paru utile dans la néphrite calculeuseavec absence de dou-

leur vive, et dans l'état cachectique et oedémateux qui suit ou accompagne
les fièvres intermittentes. J'ai donné avec avantage, dans ces derniers cas,
la décoction départies égales de cette plante et de feuilles de pissenlit.J'ai
aussi employé le suc de prêle à la dose de 30 à 100 gr. dans I MIogr.de

petit lait.

PRIMIVÈRE. Primula officinalis. L.
Primula veris odorata flore luteo simplici. J. BAUH. — Verbascidumprtàm.

odoratùm. C. BAUH. — Paralyseos herba. OFF., MURR.

Herba arthritica, — herbe de la paralysie, — coucou, — oreille d'ours.

PRIMULACÉES. — PRIMULÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYKIE L.

Cette plante vivace, très-répandue dans les prairies et le long des haies,

montre ses jolies fleurs dès les premiers jours du printemps. On en a
,obtenu par la culture un très-grand nombre de variétés doubles, roses,

bleues, brunes, etc. Les chèvres et les moutons seulement mangent la pri-

mevère ; ses fleurs sont très-recherchées par les abeilles.
Description. — Racine : souche épaisse-,- un peu rougeâtre, garnie de longues

fibres, blanches et charnues. —*" Tiges : hampes droites, pubescentes, cylindriques,

hautes de 10 à 15 centimètres. — Feuilles toutes radicales, couvertes d'un duvet Ires-

court, dentées, rétrécies en pétiole à leur base. — Fleurs terminales, pédicellées, (lis-

posées en manière d'ombelles et penchées toutes du même côté (avril-mai)._-Caw

tubulé, persistant, à cinq dents. — Corolle monopétale, cylindrique, divisée en cinq

lobes, d'un jaune pâle, marqués de taches orangées. — Cinq étamines renfermées dans

le tube de la corolle. — Un ovaire supérieur. — Un style filiforme à stigmateglor-

ieux. — Fruit : capsule polysperme, uniloculâire, s'ouvrant au sommet en cinq pu a
•

valves contenant des semences noirâtres, nombreuses et chagrinées.

Parties usitées. — L'herbe, la racine, et surtout les fleurs.

Récolte. — Cette plante se sèche avec les fleurs. On peut lui conserver sa foi*

et sa couleur.

(4) Roques, Plantes usuelles, t. IV, p. 299.
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rciture. — Les primevères sont cultivées dans les jardins d'agrément où ellesJt
nroduit un grand nombre de variétés. On les propage de graines semées aussitôt

aprèsleurmaturité, et que l'on repique au printemps, ou d'éclats de pied que l'on fait
à la-même époque.]-

_ .Propriétés physiques et chimiques. — La primevère a une odeur
douce ét-suàve. Là racine exhale, à l'état frais, une odeur fragrante, comme anisée, et
offre une saveur astringente et un peu amère. Les feuilles sont presque insipides et ino-
dores. La racine contient une huile essentielle et une petite quantité d'arthanitine ou
Mte»e, substance acre à laquelle on pourrait attribuer des propriétés actives, si elle
élait plus abondante. (On y a signalé un principe particulier, la primuline, cristallisant
en

aiguillés, sans goût, ni couleur, ni odeur, neutre, soluble dans l'eau et l'alcool
étendu.) L'arôme des fleurs se communique facilement à l'eau et l'alcool. L'eau distillée
se charge des principes aromatiques delà primevère, et pourrait servir de véhicule aux
potions calmantes,;à l'instar de celles de laitue et de tilleul.

Codeur que les fleurs de cette plante exhalent semble annoncer une ac-
tiônstir le système nerveux, comme calmantes et antispasmodiques, ana-
logue à celle des fleurs de tilleul, de moscatelline et de caille-lait jaune.
D'après Mattbiole, Ray, Bartholin, Chomel, Lieutaud, etc., la primevère
serait douée de grandes vertus. Ces auteurs l'ont vantée contre la paralysie
(psi que l'indique son nom d'herbe de la paralysie), l'apoplexie, les affec-
tions'hystériques, les vertiges, les maux de tête nerveux, la gastralgie, l'in-
somnïe, etc.: Boerhaave et Linné l'ont regardée comme pouvant calmer la
douleur,, provoquer le sommeil et produire même divers phénomènes séda-
tifs, Suivant3ergius, l'infusion des fleurs serait utile dans les douleurs rhu-
matismalesi:D'autres l'ont recommandée comme bécbique et anticatarrhale.
tes gens de la campagne emploient sa racine en décoction contre la gra-
Élé, et eh infusion dans le vin ou la bière comme fébrifuge. — Suivant
Boérnàaye, l'infusion de cette plante dans le vinaigre, introduite par aspi-
raiio^dans lès fosses nasales, aurait guéri des maux de dents. La plante
entière, a'.été appliquée sur les articulations affectées de la goutte, ce qui l'a
fait appeler arthritica par Gessner.

Cette plante n'est pas tout à fait inerte ; mais elle est du nombre de celles
dont on peut se passer sans inconvénient, malgré les éloges qui lui ont été
prodigués. «-Tout en admettant, avec Cullen, Peyrilhe et M. Cazin, que la
pnm^réypourrait, sans grand inconvénient, disparaître de la matière

,

médicale,,nous, demanderons grâce au moins, dit Martin-Lauzer, pour l'in-
ï Won de ses fleurs, qui est d'une si belle couleur d'or, d'une odeur suave,

dune sàvëur,agréable, et qui pourrait avec avantage prendre place dans
r nôtre cercle si peu varié de tisanes pour les affections inflammatoires (1). »

; - PRUNELLIER. Prunus spinosa. L.
fmiissykestris. C. BAUH., BLACK., TOURN. — Prunus acacia. GRANTZ.

Acacia germanica. OFF.

•'''' '•;-•.:!
.- ,

Prunelle,— fourdinier, — épine noire, — caver'on sauvage,
s v:yROSACÉES. — AMVGDALÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE MONOGYNIE. L.
:^eprunellier est tellement commun qu'on en fait des haies. J'ai greffé
™rcetaïbrisseau des pruniers, des abricotiers, des pêchers, qui sont restés
j^Paiu,. cornrhe le poirier greffé sur le cognassier et le pommier sur

50
CP^IHC>.^*i?M*

~~ Arbrisseau rameux, diffus, épineux, de 1 mètre à 1 mètre
allonai

hauteur ; écorce brune. —Feuilles pétiolées, ovales, petites, moins
gees que celles du prunier. — Fleurs blanches, solitaires, pédonculées, paraissant

1 netiue de thérapeutique médico-chirurgicale,1853, t. I, p. 299.
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avant les feuilles. — Calice campanule, à cinq sépales caducs. — Corolle à cinq pétaW

— Etaminesnombreuses, insérées au sommet du lube calicinal. — Ovaire simple lit»
globuleux, uniovulé. — Style tubulé. — Stigmate simple (avril-mai).

— Fruits
: neli|«

drupes charnues, d'un bleu violacé, nommées prunelles, couvertes d'une poussière
glauque (ayant reçu, comme celle du prunier, le nom de pruine), renfermant

un novau

monosperme, ovale ou oblong, comprimé, aigu au sommet, sillonné et anguleux vers'fe
bords.

Parties usitées. — L'écorce, les feuilles, les fleurs, les fruits.

Récolte. — On récolté les fruits avant leur maturité pour en faire Yammm-
iras, ou suc épaissi de ce fruit, qu'on appelle aussi acacia germanica. Ces traits n'ar-
rivent à maturité qu'aux gelées. L'écorce doit être récoltée au printemps sur les tî»es

de quatre à cinq ans, et séchée lentement. °

[Culture. — On emploie souvent le prunellier pour faire des baies vives, On le

propage de graines semées en place ou en pépinière. On le multiplie aussi par boutures.

Il aime les terrains calcaires, il est très-rustique et supporte bien la taille. Il y a une
variété plus élevée moins épineuse, à feuilles plus grandes et à fruits plus gros de

moitié.]
Propriétés physiques et chimiques. — Les prunelles, avant leur

maturité, sont très-acerbes et très-âpres.L'écorce est d'une saveur astringente. Elle con-
tient beaucoup de tannin. Elle sert en teinture, à faire de l'encre, etc. Elle peut être

employée au tannage. (Elle renferme de la phloridzine). En Dauphiné, on se sert du

fruit bien écrasé pour donner de la couleur aux vins de qualité inférieure.
— les pru-

nelles mûres acquièrent par leur cuisson au four une couleur rouge qui les rend plis

propres à cet usage; je m'en suis servi pour colorer l'excellent cidre que je faisais fabri-

quer à ma maison de campagne. On peut en faire par la fermentation une piquelle asseï

agréable. Le suc exprimé des prunelles, cuit et épaissi jusqu'à consistance d'extrait

solide, constitue l'acacia d'Allemagne ou acacia nosiras, et peut-être substitué à l'acacia

d'Egypte, auquel on le mêle par fraude. Ces fruits cuits, infusés dans de l'eau-de-vie

pendant quelques jours, donnent une teinture qui, avec addition de sucre, de cannelle

ou mieux de macis, forme une excellente liqueur de table. — Les feuilles de prunellier,

d'après Poiret (1), sont usitées en guise de thé dans quelques contrées du Nord. Ce (lié,

d'après Mérat et Delens, jouirait d'une certaine odeur et aurait les apparences de celui

dé la Chine; mais son infusion serait nauséeuse et purgative. — Les fleurs ont ungoût

d'amande amère, ainsi que les bourgeons.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction de l'écorce, 12 à
30 gr. et plus dans 1/2 kilogr. d'eau.

Poudre de l'écorce, 6 à 15 gr. dans un véhi-

cule approprié, en pilules, électuaire, de.

Fleurs en infusion : fraîches, une petite poi-

gnée; sèches, li à 12 gr., suivant l'âge.

L'écorce de prunellier est astringente, fébrifuge; les fleurs sontlaxatives;

les fruits sont astringents. Nebelius (2) a employé avec succès l'écorce du

prunellier dans le traitement des fièvres intermittentes.Juch, de Munich(3),

la considère comme supérieure à la plupart des fébrifuges indigènes. Coste

et Wilmet l'ont administrée à quatre fébricitants; trois furent guéris; eue

échoua sur le quatrième. Roques a réussi deux ou trois fois à dissiper les

accès fébriles au moyen de cette écorce ; mais, dans d'autres circonstances,

il a été forcé de recourir au quinquina. Je dois avouer que je n'ai pas el

plus heureux que ce médecin. Sur six cas de fièvres, dont cinq à type W
et un à type quotidien, un seul a pu être considéré comme ayant ceuea

l'administration de la décoction concentrée d'écorce de prunellier, p
dans l'apyrexie. La fièvre quotidienne a résisté. Les quatre autres cas o

donné une solution d'autant plus douteuse que les accès se sont g» '
lement dissipés, ainsi que cela arrive dans les fièvres printanières, p

seuls efforts de la nature.
. . cni.Les fleurs de prunellier, suivant Murray, sont un purgatif populaUj^

(1) Histoire philosophique des plantes de l'Europe, t. VI, p. i\lfî.
(2) Act. nat. cm., vol. V, p. 395.
(3) Journal de littérature étrangère, t. IX, p. 57.
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nlovéès en-infusion très-forte dans l'eau, le petit lait, le vin ou la bière.
Selon Bauhin, il en faut 1 once (3 gr.) et même plus, pour produire une
seule évacuation. Ces fleurs sont réellement laxatives. Je les ai fréquemment
employées comme telles, fraîchement'cueillies et infusées dans une suffi-
sante quantité.d'eaUj à la dose d'une petite poignée. Il en faut moins si elles

.sontdesséchéeSi Ce laxatif convient aux enfants. J'emploie quelquefois la
décoction- de' prunelles non parfaitement mûres dans les diarrhées ato-
niques' i l'effet en est'prompt. J'ai fait un vin astringent avec des prunelles
séchéës'aù fout et infusées dans le vin rouge. (La décoction des racines a
été préconisée par Burnett, en lotions, dans la chute du rectum.)

&iiwunusdomestica ou prunier, et le prunier enté oupruneautierqui con-
stituent trois espèces très-voisines, mais que quelques botanistes regardent
comme formant un même type spécifique, ont produit d'innombrables va-
riétés dans la forme, la couleur, la saveur, le volume et l'époque de matu-
rité desfruits. La plus intéressante au point de vue médical est la prune de
Damas.] (Les différentes variétés de prunier fournissent, comme l'abrico-
tier, une gomme, dite gomme du pays, pouvant fournir un principe analogue

i ilàbassorinë, la prunine, C12H10 O10.)

PTARMIQUE. Achillea ptarmica. L.
Pto'mica dracunculus siiie pratensis serrato folio. G. BAUH. — Ptarmica

.vulgaris* PARK. — Ptarmica vulgaris fulio longo serrato,
Jlor.e albo. J. BAUH.

Achillée ptarmique,— herbe à éternuer, — herbe sarrazine.
STNÂNTHÊKEES; Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L.

Cette plante vivace se rencontre partout, dans les prés humides, au bord
.; des étangs

j
des rivières, etc. Son nom, dérivé du mot grec irnxpfxoç qui signi-

fié éternuer, annonce ses propriétés.
Description. — Racine rampante, fibreuse. — Tiges cylindriques, de ZiO à 80

oentijnètres, glabres, dressées, simples, rameuses en haut. — Feuilles épaisses, sessiles,
;

Mirés,: lancéolées, très-finement dentées, d'un vert un peu foncé. —Fleurs blanches,
r

encapitules disposées encorymbes terminaux, irréguliers; disque jaunâtre, dix à quinze
detai-flettrons blancs, à limbe étalé et terminé par deux ou trois dents obtuses. — Invo-
lucre hémisphérique^ à folioles entourées d'un rebord scarieux (juillet-septembre).
Parties usitées. — La racine et les feuilles.

i
KécoHe.—Neprésente rien de particulier.

;; [Culture.
— La ptarmique se propage par semis faits en terre meuble. Elle- exige'

. desaiTosemenlsfréquents en été].
'Propriétés physiques et chimiques. — La racine et les feuilles

.Wcwontune saveur acre et brûlante. Les fleurs exhalent une odeur forte, aroma-"fcimpëu nauséeuse. Toutes les parties de la plante fournissent une matière ex-

.

Vive^une grande amertume.

:
.^faç'iflé et les feuilles de cette plante, séchées et réduites en poudre,

soAt'stèfùutatoires. La racine, lorsqu'on la mâche, excite vivement l'action
Sffifnfles sâlivaires. Elle convient, ainsi employée, comme celle de py-wèj qui est plus rare, et à laquelle on peut la substituer dans l'engor-

: pient; des glandes salivaires, l'amygdalite chronique, les engorgements
«uniques de:1a bouche, la paralysie de la langue, etc.

PULICAIRES.

,

PLAKTAGINACÉES. Fam. nat. — TÉTRANDBIE MONOGYNIE. L.
"UCAIEE DES SABLES, HERBE AUX rucES, PLANTAIN DES SABLÉS, Plantago

56
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arenaria, "Waldst.,Poir., Chev. (Flor. Paris.). Plantagopsyllium, Bull, Psi/ffi
annuum, Thuill. — Ce plantain annuel abonde dans les terrains stériles"!!

sablonneux.
Description. — Racine pivotante, ligneuse. — Tiges droites, très-rameuses

hautes d'environ 30 centimètres, un peu velues. — Feuilles opposées, étroites, linéaires'
pointues, à trois nervures entières, blanchâtres, velues particulièrement à l'a

base mpeu visqueuses. — Fleurs blanches, réunies au sommet des tiges et à l'aisselle'fc
feuilles sur des pédoncules filiformes, redressés, à peu près de la longueur des feuilles
terminées par un épi ovoïde, serré, entouré d'un involucre foliacé, dû au développement
des bractées inférieures (juin-juillet). — Corolle tubulée, sèche, transparente, rétrécit
au limbe, divisée en quatre petits lobes étroits, aigus et réfléchis. — Quatre étamines

— Un style filiforme droit et pubescent. — Fruit : capsule arrondie à deux loges con-tenant des semences oblongues, noires, luisantes, semblables à de petites puces, ce oui

a fait donner à la plante le nom de pysllium par quelques botanistes.

PULICAIRE VIVACE, HERBE AUX PUCES VIVACE, PLANTAIN PuCIEB, VRAI PSÏI-

LIUM. — Plantagopsyllium, L.
Cette espèce, qui croît dans les terrains incultes des départementsdu

Midi, ressemble tellement à la précédente qu'on les a souvent confondues,
Poiret en fait une espèce distincte. Il se pourrait encore, dit-il, que ces
deux espèces ne fussent réellement que. la même, d'un aspect un peu diffé-

rent, selon le lieu natal. Suivant Mérat, le vrai psyllium est rameux seule-

ment à sa partie inférieure et n'est pas visqueux.
Description. — Feuilles plus étroites; les bractées calicinales ne dépassent pas

la longueur du calice, et les semences sont concaves.

PULICAIRE ANNUELLE, PLANTAIN DES CHIENS. — Plantago cynops, L.

Ce plantain croît dans les lieux incultes du midi de la France. Il est assez

commun dans les Pyrénées orientales, parmi les pierres mouvantes et sur
les rochers, dans les sables, le long des torrents et des rivières. Il ressemble

beaucoup au plantago psyllium.
Description. — Racine simple, blanche, fibreuse." — Tige droite, rougeâtre.

tortueuse, pubescente, ronde, ferme. — Feuilles opposées, subulées, entières, étroite,

ciliées vers leur base. — Fleurs blanches, axillaires, en épis longs, ovales; bradées
;

concaves, pubescentes ovales un peu foliacées ; pédoncules de la longueur des feufc

— Fruit : capsule ovale, à deux loges s'ouvrant transversalement, contenant une»
deux semences brunes, allongées, concaves.

[Culture. — Toutes les pulicaires demandent une terre légère et sablonneuse.

On les propage par semis de graines faits au printemps.]

Ces trois espèces de plantain ont des semences très-mucilagineuses,sans

odeur ni saveur bien marquées. Le mucilage de psyllium possède toutes les

propriétés des mucilages exotiques, auxquels Bodart a proposé delesuBsli-

tuer. On l'emploie dans l'industrie pour gommer les tissus, et en médecine

dans tous les cas où les émollients et les adoucissants sont indiques, W

que les irritations des reins et de la vessie, la dysenterie la diarrhée, 6

affections catarrhales aiguës, l'hémoptypsie, etc. Suffisammentdélayé, il «

surtout employé en collyre dans l'ophthalmie. Mais nos plantes malva*

et la graine de lin sont tout aussi adoucissantes et plus communes. Le»'
cilage de psyllium entre dans quelques préparations officinales du oo

>

mais il est rarementemployé seul. C'est, le plus souvent le plantain des sa ^
qui fournit la graine appelée psyllium, et que l'on trouve en France aa

pharmacies et chez les herboristes.
èce

[C'est avec ces graines que les parfumeurs préparent la bandolme, t

de mucilage parfumé destiné à maintenir les cheveux des femmes.J
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PULMONAIRE. Pulmonaria officinalis. L.
Pétnonanâ vulgaris maculoso folio. CLUS. — Pulmonaria Italorum ad

iuglossum accedens. J. BAUH. —Pulmonaria vulgaris
latifolia. TOURN, —Pulmonaria maculosa. DOD.

Symphytum maculosum. C. BAUH.

•

Pulmonaire officinalev— grande pulmonaire, — herbe aux poumons, — herbe au lait
'! de Notre-Dame, — pulmonaire des bois, — sauge de Jérusalem,

herbe de coeur, — herbe de tac.
'-:y''BoBiAGiNÉES.— BORRAGÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYKIE.

Là pulmonaire (PI. XXXII), plante vivace que l'on cultive dans les jardins,
croît naturellement dans les bois, aux lieux ombragés, surtout dans ceux de
quelques départements du Nord, où on la trouve même quelquefois,sur le
Bord des chemins et dans les prairies.
Description» — Racines composées de fibres déliées et fasciculées. — Tiges

droites, velues, un peu anguleuses, hautes de 30 à 40 centimètres. — Feuilles radicales
ovaies-oblongues,'pétiolées, décurrentes, hérissées de poils rudes et courts, parsemées
5e taches blanchâtres; feuilles caulinairessessiles, plus étroites, quelquefois sans taches,
traversées par une nervure simple. — Fleurs bleues ou violacées, quelquefois blanches,
peu nombreuses, disposées en bouquet terminal (avril-mai). — Calice à cinq angles et à
cinq lobes. — Corolle infundibuliforme divisée en cinq lobes obtus à gorge munie de
cinq faisceaux de poils blancs. — Cinq étamines à anthères conniventes. — Un ovaire
pdrilobé. — Un style à stigmate échancré. — Fruit composé de quatre akènes unilo-
culaires, monospermes, agglomérées dans le fond du calice persistant.
Parties usitées.'— Les feuilles et les fleurs.
Récolte. — On la cueille au moment de la floraison, ou même après. Séchée,

elle devient noirâtre, fragile.
-. -. .[Culture. — Cette plante est commune dans les buissons et dans les clairières

des bois, on ne la cultive que dans les jardins botaniques. On la multiplie par semis,
ou par éclats de pieds.]
Propriétés physiques et chimiques. — La pulmonaire est inodore.

Son sue, est mucilagineux, légèrement styptique. Il contient, comme la bourrache et la
biiglosse, du nitrate de potasse. — On l'emploie pour la teinture en brun.

Cette plante, à l'état frais, est émolliente, adoucissante, pectorale; on la
donne en décoction (50 à 100 gr. par kilogr. d'eau) dans le catarrhe pulmo-
naire, dans la phthisie, etc. Le nom dont on l'a décorée indique assez l'es-
time qu'on en faisait dans ces affections. Les habitants de la campagne
croient.fermement que le Créateur a indiqué l'usage de cette plante par les
taches, qu'on remarque sur les feuilles, et qui, disent-ils, sont tout à fait
semblables à celles qui existent sur le poumon malade. Ils composent, avec
la pulmonaire, le chou rouge, quelques oignons blancs, du mou de veau,

:
6t «ne suffisante quantité de sucre candi et d'eau, un bouillon que j'ai moi-
meffie réjHpl6yé avec beaucoup de succès dans les affections de poitrine,
Y^ËfP^Pd.ellessont accompagnées d'un état fébrile, de difficulté d'ex-

>

Mr.ef,JDJirritation bronchique, de douleurs, etc.
ffÉ$PMès sèches de cette plante sont un peu plus astringentes que les
leuilljs.fraîchemeht cueillies.

"PULSATILLE. Anémone pulsatilla. L.
hkatilla-foMo crassiore et majore flore. G. BAUH., TOURN. — Pulsatilla

-.- vulgaris. LOB. — Herba venti. TRAG.
Pulsatille commune, — anémone, — coquelourde, — herbc-au-vent,— fleur-du-vent,

fleur de Pâques, — passe-fleur,
— teigne-oeuf, — fleur-aux-dames.

WOMCDLACÉES. — AHÉMONÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE POLYGYNIE. L.
a'pulsatille (PI. XXXII) se-trouve dans les terrains secs et montagneux
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de la France, les, bois sablonneux, les prés secs, etc. On la trouve dans 1?bois de Boulogne, à Saint-Maur. Je l'ai rencontrée en Picardie, sur le bord
des bois. Elle se rapproche beaucoup de l'anémone des prés ou pulsatille
noire (pulsatilla nigricans,L.) par ses caractères botaniques comme pur sespropriétés; elle semble môme ne s'en distinguer que par la plus grande élé-
vation de sa tige et la rectitude de ses pétales; (aussi réunirons-nous dan-
cet article ce qui a trait aux deux pulsatilles, quoique Fonssagrives (1) con-
sacre à chacune d'elles une étude spéciale et expose ses doutes sur l'égale
activité des deux variétés).—Cette plante, malgré son âcreté, est recherchée
des moutons, qu'elle nourrit mal ; elle produit même la pourriture chez cesanimaux, ainsi que l'a observé Huzard (2).

Description. — Racine noirâtre assez grosse, longue, formée par la réunion de
plusieurs souches courtes et fibreuses. — Tige : hampe cylindrique couverte de poils
longs et soyeux, haute de 15 à 30 centimètres. — Feuilles radicales pétiolécs, deux outrois fois ailées. — Fleurs d'un rouge purpurin, souvent violacées, grandes, solitaires et
penchées (avril-juin). — Calice corolliïorme de cinq à six sépales oblongs.

— Involucre
composé de folioles sessiles caulinaires, multifides, formant une sorte de verticille à 7 ou1

8 centimètres de la fleur. — Etamines nombreuses, plus courtes que les sépales, rangées

en grand, nombre autour de plusieurs styles à stigmate placés sur des ovaires groupés

sur un réceptacle hémisphérique.—Fruit: akènes surmontés d'aigrettesplumeusespro-
duites par le développement des styles.

Parties.usitées. — Toute la plante.

Récolte. —. Elle se fait un peu avant la floraison, époque à laquelle la piaule1

jouit de toutes ses propriétés. Ces dernières s'affaiblissent à mesure que la dessication
s'opère.

[Culture. — On trouve l'anémone pulsatille surlout dans les lieux découverts, les

bois sablonneux, les coteaux calcaires, etc., elle s'accommode de tous les terrains.On
la propage facilement de graines ou d'éclats de branches.]

Propriétés physiques et chimiques. — La pulsatille, plante inodore,

est, comme ses congénères, d'une âcreté qui, moins prononcée dans la racine, se mani-

feste surtout dans les feuilles. Heyer (3) a observé le premier que l'eau distilléede-

l'anémone des:prés, qui est laiteuse, laisse déposer au bout de quelques mois des cris-

taux blancs, striés, insipides, volatils, inflammables, analogues au camphre. Storck (d)

a reconnu que ces cristaux acquéraient par la fusion une saveur piquante, et laissaient

sur la langue cautérisée des taches blanches. Jacquin (5) paraît avoir étudié de nouveau,

en 1809, cette substance. En 181/f, Robert, pharmacien à Rouen, retira de l'anémone

pulsatille, sans doute, quoiqu'il cite l'anémone des prés, une matière tout à fait semblable,

qu'il dit positivement n'être ni acide ni alcaline. Vauquelin, l'ayant examinée,a con-

staté qu'elle n'est soluble qu'à chaud dans l'eau ou l'alcool, et qu'elle s'en" précipite par

le refroidissement ; il pense qu'elle doit prendre place dans la classe des substances hui-

leuses concrètes. Elle a été rangée par Gmelin, dans sa chimie organique, parmi les ma-

tières camphrées, sous le nom de camphre de l'anémone pulsatille, et déjà, en 1820,

Mérat (6) l'avait classée avec le camphre parmi les aromites. En effet, c'est la même

substance qu'a trouvée Schwartz dans l'anémone, des bois, et qu'il a décrite sous le nom

d'acide anémonique.
[Heyer (de Brunswick) a extrait de l'anémone pulsatille le môme principe neiilre.et

l'a. nommé anêmonine, et auquel Lûwig et Weimann ont assigné la formule c'H'!j.'

et Fehlenz celle de C5H2 0*. C'est une substance, blanche cristalline qui se rarncJMa

150 degrés et se décompose à une température plus élevée; elle est peu soluble dans

l'eau, l'alcool et l'éther. Les alcalis, l'oxyde de plomb et le carbonate d'argent la trans-

forment en acide anémonique (C'H403, HO).]

(1) Dictionnaire encyclopédique des .sciences médicales, t. IV, p. 414 et smv.
{2j Rlgre.medicale, t. 1, p. 76.
<3) 'Jbûfifat de OeK, cité par Storck, De usu pulsatilla:, etc.. 1771, p. 10.
WVÏftid.,, p.-il.
(5) Bulletin de pharmacie, t. I, p. 421.-.fârpiclionnaire des sciences médicales, t. XLV, p. 194.
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PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A I'IBTÉBIEOB. — Infusion, de 2 à 15 gr. pour
0 S.;d'eau;. après un quart d'infusion, on

"'passe pour obtenir 360 gr. de liquide. Dose,
<

:§e9Ô à 120 gr., trois fois par jour.
(BairdistiUéej 1 partie de plante fraîche pour
y 4 d'eau. Dose, de 1 à2 gr.
'Alcoolature: (piler la plante dans un mortier

deinarbre et l'a mettre en contact avec son
'.poids d'alcool à 90° centésimaux. Filirer

après dix jours). '.'
_Extrait- aqueux (1 ' kilogr.

-
de feuilles sèches

"•donnent 27 gr. d'extrait):
SUrrk employait le suc non dépuré. On pré-

tère;actuellement l'extraitpréparé avec le suc
préalablement dépuré. — Dose : de 5 à 50
centig. et plus, progressivement, en plusieurs
'doses-dans la journée.

Saccharolé : extrait aqueux, 1 gr.; sucre blanc,
20 gr. Mêlez. — 1 gr. trois fois par jour.
L'extrait alcoolique est inerte

;- le suc éthéré
préconisé par Bouchardat est peu employé.
Mixture de pulsatille stibiée (Rust) : extrait

Ce suc, 2 gr.; vin stiliié, 15 gr. Dose, de
20 à 60 gouttes, trois fois par jour). (Amau
rose.)

A L'EXTÉRIEUR. — Feuilles fraîches pilées.
comme rubéfiant et vésicant, épicarpiuue ou
résolutif. — En surveiller l'emploi.

Poudre, comme sternutatoire.
Eau distillée, etc..
(Collyre de Groefe : infusion, 180 gr. ; sublimé

corrosif, 5 centigr. — Contre les taches de
la cornée et les cataractes au début.)

; Là pulsatille commune, comme nous l'avons dit plus haut, est acre et
irritante.'(Pilée fraîche et appliquée sur la peau, elle y produit de l'érythème
jetmême;là vésication, si l'application est prolongée; cette action peut aller
jusqu'à la mortification des parties soumises à son action). Bulliard rap-
porte levait d'un vieillard chez lequel cette plante, laissée pendant douze
heures sur,le:mollet, dans l'intention de guérir un rhumatisme très-doulou-
reux, produisit la gangrène d'une grande partie du membre. Le mal céda
aux scarifications et aux fomentations d'eau-de-vie camphrée. Cet homme
îjit en mêriié temps complètement débarrassé de son rhumatisme.
', (Le.suc de la pulsatille produit sur la langue un sentiment intense d'âcreté ;
un',ènfaht cherchant à sentir de la pulsatille noire récemment pilée, fut pris
"d'une conjonctivite aiguë ; on cite encore le cas d'une ulcération de mu-
queuse labiale consécutive au contact prolongé d'une fleur de la môme
plante. Desemblables phénomènes d'irritation se produisent par aspiration
Racolé des fosses nasales ) Les deux espèces de pulsatille, données à l'inté-
Hëur.àhautè dose, enflamment l'estomac et frappent de stupeur le système
ièrveux. Elles sont rangées parmi les poisons acres. A l'état sec, les bes-
.tiaux,la mangent sans danger : 15124 gr, de poudre sèche n'ont pas in-
^oinmodé des chiens, tandis que 60 gr. de suc de la plante fraîche les ont
fu& en six heures (i). (L'extrait agit un peu moins ènergiquement; 4 gr.
amènentla mort des mêmes animaux en six heures.

, . . .

,:
Bien que Bock, dès 1546, en ait signalé les propriétés irritantes, (Hel-

Sn|.(2);ci'lé premier, d'une façon sérieuse, appelé l'attentipn sur la pulsa-
l^yMaîs c'est Storck (3) qui a mis en vogue la pulsatille des prés, espèce
|f^yojslhè, ainsi que nous venons de le faire remarquer, de notre pulsatille
jÇpfflniûhë. Ce dernier, et d'autres auteurs après lui, ont vanté la pulsatille
itoire-comme propre à combattre efficacement l'amaurose,. les taies de .la
coraee, la cataracte, la paralysie, les rhumatismes, l'aménorrhée, la mélâri-
plp*' syphilis consécutive, les ulcères opiniâtres,.les dartres. C'est sur-
™|t;dans ]e traitement de ces dernières que le célèbre médecin de Vienne
y ,W^r,*>lît"éiivÈ les résultats les plus avantageux de cette plante. Il employait
«rainairement l'entrait, en commençantpar une petite dose, qu'il augmen-
B^adueïlemerit (5 ou. 10 centigr. à 1 gr. progressivement).
•fâiU^autr-é ^rSmucker, .Richter, et Bergius,- dont le témoignage est
paiement irrécusable; ont répété sans succès les expériences de Storck.m ces résultats contradictoires, l'observateur, en se livrant à de nou-

152.
!'!?£' Toxicolo9< 5' édit., t. H, p. 152.

el
tarifs1 camWMi seu pulsatilla cum suis speciebus et varietalibus methodice considerata
(3) Bc «-

a. "us ocults curiosorumexposita; in-12,fig.Upsite, 1120.
w tutupulsatilloenigricant. medic. Vindebon.,1771.
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vellcs études sur cette plante, doit se placer de manière à voir sans préven-
tion jusqu'à quel point l'exagération est chez les uns, et le scepticisme chez
les autres. En attendant, nous devons faire remarquer ici, comme nousl'avons fait pour la ciguë, que Storck préparait ses extraits avec beaucoup
de soin, afin de conserver la partie active du médicament; il évitait surtout
de l'exposer à une très-grande chaleur. Les médecins qui, après ce célèbre
expérimentateur, ont employé la pulsatille sans succès, avaient-ils mis en
usage les mêmes préparations? Avaient-ils procédé de la même manière?
S'étaient-ils, en un mot, placés dans les mêmes conditions?

Hufeland (1) place la pulsatille au nombre des moyens dont on s'est le
mieux trouvé dans le traitement de l'amaurose.

Bonnel de la Brageresse (2) regardait l'extrait de pulsatille comme le
remède le plus efficace contre le vice dartreux. Il l'administrait à la dose de
8 centigr. deux fois par jour, et faisait en même temps lotionner les parties
affectéesavec la décoction de jusquiame et de ciguë.

Ramai (3) a obtenu des résultats avantageux de l'extraitde pulsatille dans
la coqueluche. Il prétend avoir employé ce remède pendant dix ans chez un
grand nombre de malades, et ne l'avoir vu échouer qu'une seule fois, Il

donnait l'extrait à la dose d'un quart de grain à un grain et demi, suivant
l'âge, quatre fois par jour. Il le prescrivait aussi aux adultes atteints de toux

sèches et spasmodiques, à la dose de 2 ou 3 grains répétée trois fois dans

la journée. Ramon (4) s'est aussi très-bien trouvé de l'emploi de la pulsatille
dans la coqueluche.

Quelques médecins ont employé, dit-on, avec avantage, l'infusion des

feuilles de pulsatille commune dans les engorgements des viscères abdomi-

naux et dans l'hydropisie. On ne doit pas dépasser, dans cette infusion, la

dose de 2 gr. chaque fois. Sous quelque forme qu'on administre la pulsa-

tille, il ne faut commencer que par de petites doses, en augmentant pro-
gressivement et avec circonspection.

Ajoutons à tout ce que nous venons de. rapporter sur l'usage de la pulsa-

tille à l'intérieur, que Tragus recommandait beaucoup la semence de cetle

plante cuite dans du vin contre les calculs, et que les femmes allemandes en

prenaient dans la suppression des règles.
(Ce serait être incomplet que de ne pas rappeler la foi aveugleque, depuis

Hahnemann, auteur que Reil veut faire considérer comme le restaurateur de

la pulsatille (o), les homoeopathes ont dans le suc de cette plante administré

à dose infinitésimale.)
. ,La pulsatille ne se rencontre que rarement dans le pays que j'habite; je

ne l'ai jamais employée. Les vétérinaires en appliquent les feuilles, comme

résolutives, sur les tumeurs froides et sur les vieux ulcères des chevauxpour

les déterger. Les paysans entourent le poignet de ces mêmes feuilles piiees

pour se guérir de la fièvre intermittente; conseil reproduit par Simon M
et Olaùs Borrichius.

En résumé, on peut en agissant avec prudence, mettre à profit la pro-

priété rubéfiante et vésicante de la pulsatille, quand, dans un cas pressa»,

on est privé de sinapismes et de vésicatoires. La poudre des feuilles et ae

fleurs sèches de cette plante est un très-bon sternutatoire. Quand elles SOM

fraîches, il suffit de les broyer sous le nez avec les doigts pour Provoju"

un violent éternuement. Tournefort recommandait l'emploi de ce stern •

tatoire dans les affections soporeuses, et Schroeder dans le coryza eu

nique.
^^______

(1) Manuel de médecine pratique, p. 287.
(2) Ancien Journal de médecine, t. LVIII, p. 476.
(3) Bibliothèque médicale nationale et étrangère, t. VI, p. 521.
(û) Bulletin des sciences médicales de Féritssac, 1828.
(5J La pulsatille avant Hahnemann, in l'Art médical, 3* année, t. V, p. 75.
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(Le même auteur a recommandé l'eau distillée en lotions pour faire dis-
paraître les éphélides lenticulaires ou taches de rousseur. Helwig a signalé

ses
propriétés cicatrisantes.)

-

PYRÊTHRE. Anthémis pyrethrum. L.
Pyrethrum flore bellidis. G. BAUH. — Pyrethrum officinale. MER.

ÇEil de bouc, — camomille pyrôthre, — racine salivaire.

COMPOSÉES. — SÊNÉCIONIDÊES. Fam. nat. — SYNGÊNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L.
Cette plante vivace (PI. XXXII) croît dans les environs de Montpellier,

d'où on en envoie les racines en grosses bottes.
Description. — Racines longues, épaisses, fibreuses, rudes et brunes à l'exté-

rieur, blanches au dedans. — Tiges simples ou peu rameuses, un peu couchées, longues
de 60 à 80 centimètres. — Feuilles d'un vert bleuâtre, presque deux fois ailées, fine-
ment découpées; feuilles radicales étalées en rosette sur le collet de la racine. — Fleurs
grandes, radiées, terminales, ordinairement solitaires (juillet-août). —Calice commun,
Mmisphérique, composé d'écaillés imbriquées, oblongues. — Demi-fleurons femelles de
la circonférence blanchâtres en dessous. — Disque formé par des demi-fleurons herma-
phrodites, nombreux, fertiles, d'un beau jaune, à cinq étamines syngénèses. — Fruit :
akènes glabres, nombreuses, comprimées, sur un réceptacle convexe garni de paijlettes.

(

Parties usitées. — La racine.
Récolte. — Ne présente rien de particulier, si ce n'est qu'il faut choisir la racine

Je la première année. On donne quelquefois par fraude, au lieu de vraie pyrèthre, la
racine de l'âchillée ptarmique, nommée dans quelques ouvrages Pyrèthre ombellifère
.[firethrum ombelliferum), et qui pourrait bien être la pyrèthre de Dioscoride (1).

[Culture. — Cette plante préfèreun terrain sec et une exposition un peu chaude;
on la multiplie facilement dans le Midi, soit par semis, soit par éclats de pied, mais dans
le Nord de la France on ne peut la cultiver qu'en pots, qu'il faut rentrer l'hiver. Elle est
comÉine en Syrie et dans le nord de l'Afrique.]
Propriétés physiques et chimiques. — La racine de pyrèthre est

tfunesaveurbrûlante et qui provoque une salivation abondante. Cette racine contient,
d'après Koene (2), une substance brune très-âcre d'une apparence résineuse; une huile
fixe d'un brun foncé, acre ; une huile fixe jaune, acre (ces trois principes constituent la
fgrélMne, suivant Koene) ; du tannin, une substance gommeuse, de l'inuline, des sul-
fates, des hydrochlorates et des carbonates de potasse, des phosphates et des carbo-
nates de chaux, de l'alumine, de la silice, de l'oxyde de fer et de manganèse, du li-
gneux. Là partie active (Pyréthrine) est brune, mollasse et poisseuse. Son odeur est fade
«t nauséeuse, sa saveur est brûlante ; elle rubéfie la peau. Elle est insoluble dans l'eau,
soluble dans l'alcool, l'éther, l'acide acétique, les huiles volatiles et les huiles fixes. Elle
existe en plus grande quantité dans l'écorce de la racine que dans la partie ligneuse : k
•pjrèthrevermoulue en contient beaucoup.
•ï (La racine de pyrèthre pulvérisée constitue la poudre insecticideVicat, employée avec
JiccèS;contre,les punaises. Sa saveur brûlante a été frauduleusement utilisée pour
aonner une apparence de force aux eaux-de-vie de mauvaisequalité.)

,
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

ALrçiHUEOR. -poudre, 25 à 80 centigr. et
,„Wf, progressivement,en pilules.iïr?% alcoolique (1 sur 4 d'alcool à 36 de-U'^'J 4 &•* en potion)-4S™.™-—Décoction (30 gr. pour 250

&• oeau), excitant en gargarismeet sur la
riH9^coUutoireodontalgique de Fox (ra-
12 « nlr-i opium> * centigr.; vinaigre,
SHSÀ ™acërez pendant quelques jours et«W») pour calmer les douleurs de dents.

Teinture éthérée (racine de pyrèthre, 1; éther
sulfurique, 4. Opérez par la méthode de
déplacement), odontalgique extrêmement
acre.

Huile (racine de pyrèthre, 1 ; huile d'olive, 2.
Faites digérer pendant quelques jours, pas-
sez avec expression), rubéfiant.

Poudre, comme sternutatoire.
Racine en petits morceaux, comme sialago-

gue en la mâchant.

W Mb. m cap. LXXI.
1 'Jomal de Pharmacie, 1836, t. XXII, p. 88,
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" La racine de pyrèthre est Irès-active. On l'emploie surtout comme un de-plus puissants sialagogues indigènes. Mâchée par petits morceaux, elle pro-duit une expulsion abondante de salive et une vive irritation avec chaleur
brûlante dans la bouche. On la conseille dans l'engorgement des glandes
salivaires, les gonflements fluxionnaires indolents des amygdales les
fluxions muqueuses du pharynx, les douleurs rhumatismales dentaires la
paralysie de la langue. Galien (1) s'en servait en frictions sur la colonne
vertébrale dans cette dernière affection. Cet auteur combattait les fièvres
intermittentes en appliquant sur le corps, lors du frisson, des compresses

-imbibées de cette décoction : ce moyen très-remarquable est analogue!
l'emploi de nos pédiluves sinapisés, récemment proposés pour prévenir
l'invasion de l'accès fébrile. -La décoction très-concentrée a été mise aussi

en usage pour frictionner les membres paralysés, et pour rappeler la trans-
piration cutanée. Cette racine pulvérisée, introduite dans les narines, pro-
voque de violents éternuements.

,On n'emploie pas la racine de pyrèthre à l'intérieur, bien qu'elle puisse

être utile comme puissant stimulant.Nacquart (2), en ayant conseillé l'usage

aune hémiplégique, le morceau fut avalé par mégarde, et causa pendant
deux jours un flux de salive qu'il compare à l'urine visqueuse qu'on rend

dans certains cas de catarrhe de la vessie. Ce morceau, au bout de ce

temps, étant descendu dans l'estomac, les accidents cessèrent. Dans l'Inde,

les Wytiens en prescrivent l'infusion, concurremment avec celle de gin-

gembre, comme stimulant et cordial, contre la paralysie, et clans certaines

périodes du typhus (3). Edward Oxley (4) vante cette racine clans les para-
lysies rhumatismales, donnée à l'intérieur à la dose de 50 à 73 centigr,,

deux ou trois fois par jour. Ce praticien l'a portée graduellement jusqu'à

la dose de 15 gr. par jour, en substance et en poudre, mêlée avec du muci-

lage, de la gomme ou du miel. Toutefois, l'emploi doit en être surveillé.
(Il est probable que les Romains la mettaient en usage comme aphrodi-

siaque; car, dans l'Art d'aimer (5), Ovide s'élève contre l'excitation factice

qui résultait de l'usage de son infusion vineuse :

Tritaque in annoso flava pyrethra mero.)

PYROLE. Pyrola rotundifolia. L.

Pyrola rotundifolia major. G. BAUH., TOURN. — Pyrola nostras
vulgaris. PARK.

PYROLACÉES. Fam. nat. — OCTANDRIE MOSOGTNIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXXUI) habite les lieux spongieux, élevés, de nos

bois couverts. Elle est commune dans les forêts du Boulonnais, de 1 Artois

: et de la Picardie. On la trouve dans les environs de Paris (Versailles, Ar-

mainvilliers).Son nom lui vient delà ressemblance de ses feuilles aveccelles

du poirier (pyrus):
Description. — Racine blanche, déliée, traçante, fibreuse. - Tige simple..an-

guleuse, haute de 30 à 40 centimètres. — Feuilles d'un vert sombre, lisses, auouu»
coriaces, longuement pétiolées. — Fleurs blanches ou rosées, disposéesen.gjp

•dressées, à pédicelles recourbés (mai-juin-juillet). — Calice à cinq divisionslançw •

— .Corolle à cinq pétales connivents, obovales. — Dix étamines incluses, peu»

filets arqués. — Un style ;à stigmate élargi. — Fruit : capsule divisée.en CH«I o

remplies de semences excessivement fines. ^_______
(1) De simpl. med., \ib. vi. '

. v „ joo.
(2) Mérat et Delens, Dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique, i. >, ]•
(3) Ainslie, Matière médicale indienne, t. I, p. 301.
(k) Annales de Montpellier, 1806, p. 16, 2e partie.
(5) Livre u. .'"''.'



' QUINTEFEUILLE. 850

rCulttW*-"~ Les:pyroles ne sont cultivées que dans les jardins botaniques. On les
multiplie par éclats de pieds ou par graines. Elles préfèrent la terre de bruyère et les
lieus couverts.yOn, les. trouve dans les régions tempérées de l'Europe. Elles habitent
"silit'lès Montagnes et les forêts.]

La.pyrole, dont la saveur est amère et acerbe, est regardée comme astrin-
"gehtejél vulnéraire. On l'a employée contre les hémorrhagies passives, et
''notsmrn^it contré la ménor'rhagie et l'hémoptysie, dans la leucorrhée ato-
;:n'iq'ue,:ies.diarrhées chroniques sans irritation .vive. On peut la donner en
'dëcoction ou eh infusion (30 à 60 gr. par kilogr. d'eau), en poudre (2 à
4gr,.), en extrait aqueux.ou alcoolique (1 à 3 gr.). Elle entre dans le mé-

lange connu sous le nom de vulnérairesuisse.
:pm.ïèsov.y6rnemehtdelialouga., en Russie, les personnes affectées de
'gr.iyellë;fontusage d'un-thé de racine de pyrola rotundifolia (1).

[L'a1 pyrôle à Ombelle (pyrola umbellata, L., chimaphila umbellata), très-
.pommune en, Europe, mais que l'on trouve surtout dans l'Amérique septen-
Iriunàïe, .où elle porte les noms de winter-green et de pippsisewà, qui signi-
'$ènl'bor$ur,e,d'hiver-etherbe à pisser, donne des feuilles qui sont employées
comte astringentes, corroborantes et surtout diurétiques; elles ont été
très-employées contre l'hydropisie.]

; ; QUINTEFEUILLE. Potentilla reptans. L.
Qmnquefolium majus repens. G. BAUH., TOURN. — Pentaphyllum sive

luinquefplium vulgare repens. J. BAUH. — Quinquefolium supinum
- vel repens. DOD. — Pentaphyllum. BRANF.

.
\ .; Fragaria pentaphyllum. GRANTZ.

Potentille rampante, — pentaphyllon, — pipeau, — herbe à cinq feuilles.
,.;' ./".ROSACÉES. — DBYADÉES. —. F.am. nat. — ICOSAMDRIE POLYGTKIE.

^ k quintéfeuille (PI. XXXIII), plante vivace, croît partout, sur le bord des
chemins, des haies, des fossés, etc. Les vaches, les chèvres, les moutons,

r;hroutent,la:guintefeuille.
.Description.—Racine longue, épaisse, tout au plus grosse comme le petit doigt,

--toreuse, mbirâtre.en dehors, rougeâtre en dedans. — Tiges minces, effilées, rampantes,
^articulées et sfolonifères comme le fraisier. — Feuilles d'un vert foncé, pétiolées, digi-
.tees; àifoliole's crénelées, au nombre de cinq ou sept sur le même pétiole. — Fleurs
ijaunes-oublanches,solitaires, latérales (juin-août). — Calice soyeux, à dix découpures,
-ipnticincjlplus.petites, alternant avec les autres. — Corolle à cinq pétales un peu plus
î-granus que les divisions; du calice. — Étamines nombreuses plus courtes que les pétales.
•feStylesmôûibreuXjde même longueur et à stigmates obtus. — Fruits : cinq akènes
'iëMre?'un Peu rugueux, fixés.sur le réceptacle et contenus dans le calice.

'
-'l'rl^^^!**^*'

8' — La racine et les feuilles.
^^ffiWev'—La.racine.peut-être, récoltée en tout temps pour l'employer fraîche ;fl^-W6' PPur ,1a conserver après l'avoir mondée de ses filaments et incisée longitu-
"PPPStrSa couleur brunâtre et son parenchyme d'un jaune rouge la font reconnaître

™^.eJ}e:diffère, dé.celle du fraisier en ce qu'elle est plus longue et d'une saveur plus
f™eJP1"8istyptique. On doit la préférer grosse. — Les feuilles sont récoltées pen-

'
fef'^^«^^..saison, pour être.employées fraîches ou sèches.
JS?11*™*?''

~~
G^te plante n'est cultivée que dans les jardins botaniques ; on la

,|r»P;® pat .divisions des souches.1
1J "-"...-./•]' ,--[(

.

v J
, .'rjf^P^tléft.pHysiqMes'et clïimiqties. — Cette plante est inodore, la

-•
- „.

a une saveur acerbe et styptique; les feuilles sont moins acerbes. La racine

«LlT!<eS ™édi°?les de la Flandre occidentale, 1855, et Journal de la Société des sciences
mmetttnaturelles de Bruxelles; 1855, ; -• -.y' y. . ;-
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contient une grande quantité de tannin. — On peut s'en servir au tannage des cuirs.
D'après Pallas (1), elle porte une espèce de cochenille.

Substances incompatibles. — Les sels de fer, de zinc, de plomb, de cuivre d'anti-
moine, de gélatine, etc. '

La racine de quintefeuille est astringente. Hippocrate(2) indique la poten-
tille rampante comme propre à guérir la fièvre intermittente. Sénac (3) lui

à

reconnu cette propriété et l'a employée avec succès dans des cas opiniâtres,
Les campagnards la donnent par traditionpourcouper\d. fièvre; ils réussissent
souvent quand ils la prennent en décoction très-concentrée.

Elle convient comme astringente dans les diarrhées et les dysenteries
lorsqu'il y a absence d'irritation ou d'inflammation. Chomel assure qu'elle
lui a réussi dans ces dernières maladies quand l'ipécacuanha avait échoué,

On l'emploie aussi contre la leucorrhée par atonie, les pertes séminales, les

hémorrhagies passives, etc.
J'ai souvent employé, dans ma pratique rurale, une forte décoctionde

parties égales de racine de quintefeuille, de tormentille et de bistorte. Cette

décoction me réussit tout aussi bien que celle du ratanhia contre les hémor-

rhagies passives, et a sur cette dernière l'avantage de ne coûter que la peine

de récolter les racines indigènes qui la composent.
On peut se servir de la décoction aqueuse ou vineuse de quintefeuille,en

gargarisme dans les maux de gorge, l'angine pultacée, les ulcères delà

bouche, la stomatite diphtérique, le relâchement des gencives, etc.

RAIFORT CULTIVÉ. Raphanus sativus. L.

Raphanus minor oblongus. G. BAUH. — Raphanus. OFF.

Radis cultivé, — raifort des Parisiens.
CRUCIFÈRES. — RAPHANÉES. Fam. nat. — TETRADTNAMIE SILICULEUSE. t.

Celte plante annuelle (PL XXXIII), cultivée dans tous les jardins potagers

est, dit-on, originaire de la Chine.
Description. — La forme des racines, dans cette espèce, détermine les variétés

suivantes : 1" Radis cultivé (R. sativus) : racine globuleuse ou napiforme, d'une couleur

rose ou blanche à l'extérieur, toujours blanche intérieurement ; 2° Petite Rave [R. »
garis), variété de la précédente : racine globuleuse, déprimée ou oblonguc, blanche,

rose ou rouge ; 3» Radis noir, plus particulièrement Raifort des Parisiens {R. «rt
racine volumineuse, à épiderme noir, rugueux, à chair dure et très-piquante. — Tijjes

de 60 à 90 centimètres, droites, rameuses, rudes au toucher, écartées. - Feu*r
tiolées, amples, alternes, rudes, principalement celles du bas, découpées en lyre, a loues

inégaux, ovales ou oblongs, dentelés, arrondis ou aigus à leur sommet, le terminal Beau-

coup plus grand que les autres; feuilles supérieures presque simples. —
Fleursmancies,

purpurines ou d'un violet tendre, solitaires, pédicellées, réunies en grappes longues,

lâches, terminales. — Calice composé de quatre folioles droites, serrées, conniventes,-
Corolle à quatre pétales en croix; six étamines tétradynames; quatre glandes surie

disque de l'ovaire; un style très-court; stigmate simple en tête. — .Fm\:ïïis-
oblongue, renflée vers sa base, prolongée en une pointe subulée, spongieuse, m**
«ente, divisée .intérieurementen deux loges renfermant des semences arrondies.

Parties usitées. — Les racines fraîches.
[Récolte. —Les racines de ces plantes sont d'autant plus délicates qu'elles sont

mangées plus jeunes et cueillies au moment du besoin.
Culture. — Le radis sauvage vient dans toutes les moissons et les déco*,

terrains cultivés; les radis sont semés tous les quinze jours, du printemps a HUI

(1) Voyage, t. I, p. 314.
(2) De morb., lib. u.
(3) De recond. febr. intermitt. nalura. Amsterdam, 1759.
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On hâtela germination en mouillant les graines vingt-heures avant de les semer. Si on
veut avoir des radis doux, non acres, il faut pratiquer des arrosages fréquents.
propriétés physiques et chimiques. — Les graines des raiforts sont

assez riches eh huile fixe pour qu'il soit possible de les exploiter industriellement, s'ils
donnaient plus de graines; les feuilles et les souches renferment une huile essentielle
acre :et sulfurée.]

Ces diverses variétés de raifort, employées comme alimentaires, et dont
la thérapeutiquepeut retirer des avantages, sont stimulantes et antiscorbu-
tipes, J'ai vu guérir en 1854, par le seul usage du pain, des pommes de
terrecuites» des oignons, du radis noir, de la salade, du cresson et du pis-
senlit, un scorbutgrave, avec oedème et ulcères aux jambes, taches caracté-
ristiques, hémorrhagies nasales, stomatite fétide et ulcération des gencives,
àezuticordonnier de trente ans, qui avait contracté cette maladie dans un
logementhumide et étroit, où il se tenait presque constamment.

(La décoction miellée de raves est un remède populaire contre les toux
opiniâtres.)

Tissot (1) la vante à l'extérieur contre les engelures. On en augmente l'effi-
cacité en y ajoutant 1/16 de vinaigre. La partie malade est mise plusieurs
fois par jour dans cette décoction tiède. Celse (2) recommande le même
moyen.'"'."'.;.
' La racine de radis noir ou des Parisiens (raphanus niger), qui a une saveur
acre et piquante très-prononcée, est rubéfiante, d'après Loiseleur-Deslong-
champs. L'écorce noire qui enveloppe cette racine, râpée et appliquée au
bras, y a développé, au bout de trois heures, une rubéfaction analogue à
celle que produit la farine de moutarde. L'expérience, répétée deux fois, a
donné les mêmes résultats.

[Nous citerons encore le radis sauvage ou ravanelle (R. raphanestrum,
L, raphanestrumarvense, Wallz) comme jouissantà peu près des mêmes pro-
priétés, seulement ses racines sont trop fibreuses et trop menues pour être
mangées. On a attribué aux graines de cette variété, mélangées au froment,
ùnémaladie fréquente en Suède qu'on nomme raphania ou raphanis; elle
consiste dans des contractions des articulations, des douleurs violentes pé-
riodiques, des convulsions ; Linné a produit cette maladie chez les poules
en les nourrissant de graines de ravanelle.]

RAIFORT SAUVAGE. CocMearia armoracia. L.
HnfihMsrusticanus. GER., PARK., G. BAUH., TOURN.—Raphanussylvestris,

sive armoracia multis. J. BAUH.— Raphanus magna. DOD.
Armoracia. PLIN. — Raphanus sylvestris. BLACK.

Grand raifort Sauvage, — cranson, — moutarde dés capucins, des Allemands, — moutardelle,
i i

radis de cheval, — cran de Bretagne,— rave sauvage.
iCrociFÈRES.

— AXYSSINÉES. Fam. nat — TÉTRADYNAMIE SILIQUEDSE. L.
' Le grand raifort sauvage, plante vivace, vient spontanément dans les
ossés, sur les bords des ruisseaux, dans presque tous les départements de
afrance, principalement en Bretagne. On le cultive dans les jardins. En
A;n|ieterre et en Allemagne, il est l'objet d'une grande culture.
;btef^^P**01»*

— Racine forte, charnue, cylindrique, très-longue, renflée, d'un
mSv'ï, l'extérieur, blanche en dedans. — Tige robuste, dressée, de près d'un

'ïttemn j 1striée' rameuse en haut, cannelée, glabre, creuse. — Feuilles radicales
«lSa^',longuement Pétiolées, ovales-oblongues, un peu ondulées, crénelées; les

suaires inférieures, oblongues, ordinairement pinnatïfldes, sessiles; les supérieures

S^sin'P-3".^édit.
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-lancéolées, entières ou crénelées : toutes d'un vert brillant. — Fleurs blanches lier™
phrodites, régulières, en grappes rapprochées en une panicule terminale (juin-juillet)
Calice à quatre sépales libres, caducs, un peu étalés. — Corolle à quatre pétale'7

: croix, libres, caducs, longuement unguiculés. —Six étamines tétradynames.—Antlte-
Ibilobées, intorses. — Ovaire libre à deux carpelles, partagé en deux loges polyspermes'

"— Style indivis, persistant. — Stigmate entier. — Fruit : silicules longuement pédicel-
lées, subglobuleuses, à valves très-convexes, non cavénées; graines sans périsperme"

comprimées.-

- Parties usitées. — La racine, quelquefois les feuilles.

[Culture. — Le raifort, sauvage est multiplié par tronçon de racine que l'on met

-en terre au printemps; il aimeune terre fraîche, ombragée. On peut aussi le semer à Pat-
-tomne pour le repiquer en place au printemps.]

Récolte. — Le raifort (racine et feuilles) ne doit être employé qu'à l'état frais (l),

-
On l'arrache après la floraison; elle est plus active lorsqu'elle a atteint sa deuxième

année. Elle n'est plus convenable après deux ans, et doit être rejetée lorsqu'elle est

:
ligneuse. Les feuilles récoltées avant la. floraison sont plus actives.

Propriétés physiques et chimiques. — La racine de raifort est ino-

-
dore tant qu'elle reste intacte ; mais brisée ou divisée, elle répand une odeur vive, am-moniacale; sa saveur est piquante, chaude, amère, brûlante, qualité qu'elle doit i

une

.

huile aussi acre que celle de la moutarde, et qu'elle perd par la coction et la dessic-

* cation. Elle contient, d'après Einhoff, une résine amère, du soufre (toutes les cmcilères

.
en contiennent), de la fécule, de l'albumine, une huile volatile d'un jaune clair, très-fé-

tide et très-irritante; de l'acétate et du sulfate de chaux, du ligneux, etc. —
Bnsi,

' Fremy et Boutron ont démontréque l'huile volatilene préexiste pas plus dans les racines

de raifort que dans la moutarde et les amandes amères ; elle ne prend naissance que par

une sorte de fermentation.

i
Subslt n 'es incompatibles : les carbonates alcalins, le bichlorure de mercure, totale

d'argent, les infusions astringentes, telles que celles de quinquina et de noix de galle.

'. '-
•

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A: L'INTÉRIEUR.—Infusion,de 15 à 30 gr. par' kilogramme d'eau.

,
Suc exprimé, de 15 à 30 gr.
Eau distillée, de 15 à 30 gr. dans une po-

tion.
"Sirop (1 de suc sur 2 de sucre), de 15 à 60
i gr., en potion.
Sirop composé préparé à froid (Dorvault,

page 557), mêmes doses.
Sirop de raifort préparé à froid (Commucci).

(On prend six
-
ou huit raiforts, que l'on

coupe en morceaux, que l'on étend en cou-
ches sur des ficelles rapprochées, tendues

c au-dessus d'un plat ou d'une assiette. On
les couvre de. sucre en poudre, et quelques
heures après on trouve au fond du vase un

liquide sirupeux que l'on recueille et que

l'on fait prendre au malade le matin.

(Sirop de raifort iodé : sirop de raifort,»
gr.; iode, 50 centigr.; alcool, Q. S.—Dose,

20 à 100 gr. par jour.)
Vin ou bière (par macération à vase clos «e

la racine fraîche, 8 à 15 gr. sur 1/3 lite),

de 30 à 100 gr.
Teinture, de 8 à 15 gr., en potion.
Racine crue râpée, comme assaisonnement.

A L'EXTÉRIEUR. — Teinture, en frictions.-

Pilé, en pédiluves, sinapisme, etc.

La racine de raifort entre dans le TU. >

bière et le sirop antiscorbutiques, m «

teinture de raifort composée, etc.

>c:; La racine de raifort est très-stimulante et antiscorbutique. Son action,

puissamment tonique et excitante, due à l'huile volatile acre et caustif

que la fermentation y développe, l'a fait conseiller dans les scrofule,!®

-catarrhes chroniques, l'asthme pituiteux, l'engorgement des voies respi -

foires, l'oedème des poumons, les rhumatismes chroniques, cenai

hydropisies passives, quelques maladies cutanées, etc. A l'extérieur,
agit comme.rubéfiante et peut, comme telle, remplacer la moutarde-.^

; ;
Le raifort sauvage est,une plante précieuse ; il est, comme -le cocfl

r'au premier rang des plantes antiscorbutiques, et convient dans tous

;"' (1) Selon les recherches de Lepage (in Dorvault, p. 499), le raifort ne Pfd P*3^
fjre

"-par la dessiccation, lorsque cette dessiccation a été opérée convenablement, us ^^
•intervenir l'eau pour que, sur-le-champ, l'huile volatile prenne naissance. Aussi ^r^,
cien de Gisors a-t-il été amené à proposer l'emploi de la poudre de railort dans ie

que la farine de moutarde. ' "'"',.
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i les toniques stimulants sont indiqués. Le suc de raifort est vomitif à la
dose de 30 à 80 gr.:Suivant Rivière, la semence de cette plante, à la dose
feISàSIgr- en décoction, est aussi émétique et purgative. (Ciet vomitum,

•
àsmaavelinfusio in aceto cum melle tepido assumaturet aqua superbibatur, dit:
Sérbeder. (Ettmulër dit avoir guéri une femme hydropique, ascitique et
scorbutique,ïavec toux, difficulté de respirer, au moyen de la racine de :

ailort sauvage infusée dans du vin blanc, avec du cresson d'eau haché et
pilé dans uu: mortier. La malade buvait ce mélange, qui purgeait par.haut

-
etparbas. Gilibert considère le suc delà racine de cette plante comme un '

des plus forts diurétiques indigènes. Bartholin fait infuser la racine de rai-
lort dans la bière, comme antiscorbutique et diurétique. Bergius faisait
avaler, contre la goutte et le rhumatisme chronique, 1 cuillerée de râpure^
de cette racine chaque matin à jeun, et par dessus 1 tasse de décoction de
sommitésde genévrier. Linné faisait grand cas du sirop préparé à froid avec
kraifort dans l'asthme scorbutique. Sydenham recommandait la racine de
celte plante dans les hydropisies qui'sont la suite des fièvres intermittentes.
Mien la croit utile dans le rhumatisme. Raygerus (1) rapporte qu'une
dameaffectée depuis plusieurs années d'un rhumatisme qui avait résisté à
tous les moyens connus, en fut débarrassée par l'usage de la décoction de:
cette racine dans du lait. Lanzoni (2) a guéri un bourgeois de Ferrare,.
attapé d'un enrouement chronique considérable au moyen du sirop de.
raifcri..

.
•::. .''..

:
Les Suédois: préparent un petit lait médicamenteux, en jetant du lait

;
bouilli sur la râpure du raifort, humecté avec du vinaigre ; ensuite ils eni
séparent le fromage. Ce petit lait, que j'ai fréquemment employé dans ma<
pratique comme diurétique, est une excellente préparation. Je l'ordonne

jr«ipaîemeutdans l'ànasarque, le scorbut, la gravelle sans trop d'irrita-
tion, et dans ;certaius catarrhes chroniques. Je me trouve très-bien dans la>
leuccfMegmatie, les cachexies, la chlorose, etc., de l'usage du vin de racine;
de raifort et de baies de genièvre concassées, de chaque 30 gr. pour 1 litre
debon vin blanc. Je fais prendre ce vin par plusieurs cuillerées par jour, our
aladose de 60 gr. matin et soir.
-Hufeland, (3) faisait digérer pendant vingt-quatre heures 30 gr. de racine
fraîche dé raifort dans 1 kilogr. de bière, avec addition de 30 gr. de sirop
simple, et administrait cette boisson par tasses toutes les trois heures dans;
l'bydropisie. Brenneck (4) prétend que cette même infusion est très-eineace
dans l'aménorrhée et la leuchorrhée. Vitet recommande l'infusion con-
centrée dé racine de raifort contre la leucophlegmatie. Desbois, de Roche-
fort, propose de remplacer, pour les pauvres, le vin antiscorbutique par
celui de raifort. La racine fraîche, râpée et infusée du soir au matin dans
nerrede vin-blanc, que l'on prend après l'avoir passé avec expression, est

JÏ remède populaire contre la gravelle.
:

'-Wjïws Huss (5) recommande ce médicament dans l'hydropisie qui
; Ppend d'une affection des reins, et qui se décèle par une proportion trôs-

,
?!'* d'albumine dans les urines. Rayer a employé avec avantage la racine
doraifort dans lliydropïsie résultant de la néphrite albumineuse chronique.
yJ"™> dit cet auteur, l'hydropisie diminuer, ou môme quelquefois dis-

;

R™*® complètement, par l'action diurétique de la tisane de raifort sau-
m- Plusieurs malades ont refusé de continuer celte boisson, parce qu'ils

,

W^oent désagréable, et qu'elle leur fatiguait l'estomac. J'en ai vil
; «autres qui, malgré la persévérance avec laquelle ils en ont fait usage, n'en

WffiS ««^««Aîntadï,1836, p. 30.

i / uimcBbscli, Zeil$tliri[ï \wr die gemmmteMedizin, 1837, t. IV, cah. 3.
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ont retiré aucun soulagement. Cependant, de tous les diurétiques
c'r-t

encore celui dont l'usage m'a paru offrirgénéralement le plus de chances dsuccès (1). » Martin-Solon vante aussi ce puissant diurétique contrel'alhminurie.
Gommucci (2) recommande l'emploi contre l'ictère d'un sirop de raifort

sauvage (Voyez Préparations pharmaceutiques et doses), qu'on administre
trois ou quatre jours de suite dans la matinée, ordinairement 4 doses suf-fisent. D'après Gommucci, depuis dpuze ans cette formule n'aurait

paséchoué une seule fois entre ses mains. ^

(Le sirop de raifort réussit fort bien en collutoire dans le muguet.)
La propriété rubéfiante et puissamment révulsive de la racine de raifort

est à peine connue dans la médecine urbaine. Cependant Cullen la regarde
comme plus active que la moutarde, et Haller la dit préférable pour pré-

parer les sinapismes, à toutes les plantes de la famille à laquelle elle appar-tient. Cette racine est, d'après les expériences de Dubois, de Tournai, etles
miennes, l'un des plus prompts de tous les rubéfiants connus. « Un cata-
plasme de cette racine râpée et appliquée à la partie inférieure de l'avant-

bras gauche, a produit chez nous, dit Dubois, les phénomènes suivants:

au bout de six minutes d'application, sensation de cuisson très-marquéequi

va toujours croissant ; vingt minutes, sentiment de chaleur et de brûlure
très-cuisante. Il existe à la peau une plaque d'un rouge vif, de la grandeur
de la paume de la main, et ayant la plus forte analogie avec une forte brû-

lure au premier degré. L'expérience, répétée plusieurs fois, a toujoursdonné

les mêmes résultats. Il résulte également de nos expériences que les feuilles

de raifort écrasées, mises dans une quantité convenable d'eau chaude, four-

nissent des bains de pieds rubéfiants, qui ne le cèdent en rien à ceux qu'on
:

prépare avec la farine de moutarde. Ces mêmes feuilles, écrasées et appli- :

quées au bras pendant deux heures, ont développé chez nous tous les plié-
:nomènes d'une rubéfaction assez intense. »

Ayant expérimenté sur moi-même l'application topique du raifort sau- ;

vage, j'ai obtenu absolument les mêmes résultats. Je l'ai ensuite fréquem-

ment employé dans ma pratique rurale, et j'ai toujours eu à melouerde

son effet. Nous avons, a la campagne, une foule de plantes dont les pro-

priétés analogues nous offrent des ressources variées pour satisfaire à une
.

seule et même indication.

RAISIN D'AMÉRIQUE. Phytolacca decandra. L.

Phytolacque à dix étamines, — épinard des Indes, — lacques, — méchoacan du Canada,

épinard d'Amérique, — amarante.
CHÉNOP'ODIACÉBS. Fam. nat. — DÉCAHDHIE DÉCAGYNIE. L.

Cette belle plante vivace (PI. XXXIII), originaire de l'Amérique septen-

trionale, est aujourd'hui naturalisée dans le midi de l'Europe. Elle esta

multipliée dans le Piémont, dans les Pyrénées, dans les Landes, et quelques

autres de nos départements méridionaux, qu'on peut la regarder connu

indigène.
Description. — Racine très-grosse, pivotante, épaisse, brune en dehors, Ma» $

en dedans et divisée en fibres charnues. — Tiges droites, glabres, luisantes, anguw ,

quelquefois d'une belle couleur rouge, hautes de 1 à 2 mètres. — Feuilles an -j

ovales, lancéolées, à pétioles courts, terminées par une épine aiguë et dure. -
blanches ou rosées, petites, disposées en longues grappes sur des pédoncules m^^
opposées aux feuilles (juillet-août). — Calice coloré à cinq divisions pétaloitlcs. -^
de corolle. —Dix étamines aussi longues que le calice, à anthères latérales. —

(1) Traité des maladies des reins. Paris, 1839.
(1!) Bulletin de thérapeutique, t. XLIV, p. 185.
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maire avec :dix styles; à stigmate simple. — Fruit : baies arrondies comprimées, grosses
Ineu

près comme des grains de raisin, de couleurpurpurine, contenant un suc pourpre
trfs-fpncé, à dix ou douze loges contenant des semences hémisphériques.

Parties usitées. — Les racines, les feuilles, les fruits.

Ciltiire.— On la cultive dans les jardins pour la beauté de son feuillage et de

ses
fruits êû: grappes et d'un rouge vif. Elle résiste l'hiver, pourvu qu'on la couvre de

litière M'approche des grands froids. C'est une plante très-rustique qui vient partout,
et sans;aucun soins. Elle se propage par graines ou par divisions des souches.]
Récolte. _ on peut récolter la racine en tout temps, parce qu'elle est vivace; les,

feuilles!peuvent être cueillies pendant toute la belle saison. On ne peut recueillir les
laies flu'àla fin de l'automne.
Propriétés physiques et chimiques. — Toute cette plante est inodore.

-lesbaies sont succulentes, amères, acerbes et désagréables; les feuilles, un peu vi-
ièusesyetvamèrés. La racine a une saveur acre. Il résulte d'un travail de Bracon-
nâtsur iipiïyloiacca decandra : 1° que la potasse existe en quantité énorme dans
ce végétal (50 kilogr. de ses cendres contiennent 33 kilogr. 361 gr. de salin desséché,
ctténanf 21 kilogr. de potasse pure et caustique; 2° que l'incinération peut fournir
un alcali riche ;;3° que la potasse est saturée dans cette plante par un acide qui est fort
voisin du malique, mais qui en diffère sous quelques rapports; U° que ces baies peuvent
fournir par là fermentationet la distillation une certaine quantité d'alcool; 5° que leur

matière colorante peut être employée comme réactif; 6° que les feuilles sont alimen-
taires,(l')-lLconclutquela culture de cette plante peut devenir une branche d'industrie

-,
avantageuse:pour la récolte de la potasse. Déjà Decandolle avait émis l'opinion qu'on
Bégligeitropëii France cette plante, tandis qu'aux Etats-Unis on sait en tirer parti, ce qui
Éd'autantplus blâmable qu'elle croît avec facilité dans les terrains qui ont du fond.
^On.s'ést servi du suc rougeâtre des baies pour colorer le vin blanc. En Portugal on a

été oÊgé d'ordonner de couper les phytolaccaavant la floraison pour éviter cette fraude,
qui altérait dîailleurs la qualité du vin. Les baies servent aussi en teinture, quoiqu'elles ne
donnent qu'une couleur fugace, d'après Bonafous.

y les jeunes pousses et les jeunes feuilles du raisin d'Amérique sont seule-
ment émollientes, et se mangent à la Jamaïque et dans l'Amérique septen-
trionales, lespremières en guise d'asperges, les secondescomme les épinards ;
mais lorsque la plante a acquis son entier développement, elle est irritante,
vomitive et purgative. 2 cuillerées de son suc, qui est acre, purgent vive-
ment; appliqué à l'extérieur, il irrite et rubéfie la peau. Larder (2) rapporte
plusieurs cas d'empoisonnement par la phytolaque. (Ce poison produit les
effets d'un' hyposthénisant après avoir agi comme éméto-cathartique. Son
rtdotè, suivant Bodart (3), est le lait.
.la:plante a été employée à l'intérieur contre le rhumatisme, surtout

: contre..cehri qui succède à.la syphilis, dans les éruptions cutanées chro-
rmques,:la gale, les dartres, les-hémorrhoïdes; dans cette dernière affec-
:
«, sil'usage interne ne la guérit pas complètement, on en injecte

v
une infusion dans le rectum-, Jones et Kollock, de l'Etat de Savannah (4),

j assurent que la phytolacca guérit la syphilis dans ses diverses époques,
jpme.sansl'ai.dedti mercure. Le suc épaissi au soleil a été vanté contre
:#s affections cancéreuses. Il cause, dit-on, des douleurs violentes, que le

malade^dpit supporter pendant vingt-quatre heures. Linné parle d'une
^lApMè pâr ce moyen dans l'espace de huit semaines, et d'un cancer au

;sm guéri; au boutde six mois. Schopf (5), Brown (6) assurent que la phy-
«cca passe eh Amérique pour un vrai spécifique contre le cancer ouvert,y^^feplaies cancéreuses. Murray croit que Coldonius est le premier

':M:^'Sk?himie>
1807' *• LXIIi P- 'I-

3
rm^} pMogràpMe médicale, nouvelle édition, r. I, p. 307.A\rZ?f botatlWe médicale comparée, t. I, p. 154.

15

fe AmeP0. dispens., p. 456.H?"e.re médicale américaine.
: '•l.flwwre de la Jamaïque.
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qui ait parlé des vertus de cette plante contre le cancer et contre les plaies:
fistuleuses. Malheureusement, l'observation rigoureuse des faits n'a pas sanc-tionné ce que les auteurs ont rapporté sur les propriétés anticancéreuses
du raisin d'Amérique.

Les baies sont purgatives comme les feuilles. Les pigeons qui les mangent
deviennent purgatifs, ainsi qu'on en a eu la preuve chez les étudiants du
collège Priceton, aux Etats-Unis, qui furent violemment évacués pour avoir
mangé des pigeons qui s'en étaient nourris, comme le raconte Rush de
Philadelphie (1). '

Infusées dans Teau-de-vie, ces baies sont un remède populaire aux Etats-
Unis contre le rhumatisme chronique : on les substitue au gayac. De toutes
les parties de la phytolacque, c'est la racine qui est la plus active, surtout
lorsqu'elle compte plusieurs années. C'est un purgatif violent qui exige beau-

coup de prudence. Nathan Crawfor a publié une guérison à 'hydrophobie

par la racine de phytolacca, chez une jeune fille qui avait des spasmes deux
fois par jour, sans hydroph'obie, etc.; rien n'est donc moins prouvé que
cette prétendue guérison d'une rage qui ne nous paraît être qu'une hysté-
rie. Il paraît, d'après Valentin (2), que cette racine, en infusion ou en dé-
coction, peut être employée en place d'émétique, à la dose de 4 à 8 gr.
Sèche, elle n'a presque aucune action sur l'estomac.

(En Hollande, on emploie contre la gale et la teigne rebelle une pommade
ainsi faite : poudre de racine de phylotaque, 30 gr.; axonge, 360 gr.)

[Nous citerons la phylotaque à huit étamines (P., octandra, L.), qui diffère

par le nombre de ses étamines et ses fleurs d'un blanc jaunâtre, groupées en
épis dressés, et la phylotaque dioïque (D., dioïca, L.) ou belombra, qui est un
arbre de moyenne grandeur dont les feuilles sont marquées de grosses ner-
vures rouges. Ils jouissent tous des mêmes propriétés.]

REDOUL. Coriaria myrtifolia. L.

Redon, — roudon, — corroyère à feuilles de myrte, — herbe aux tanneurs, etc.

CORIARIÉES. Fam. nat. — DÉCANDRIE PENTAHDRIE. L.

[Description. — Arbrisseau à tige rameuse/ — Feuilles opposées, presque ses-

siles,.ovales, lancéolées, aiguës, entières, lisses, marquées de trois nervures principales.

— Fleurs polygames, petites, verdâtres, disposées en grappes dressées, munies de brac-

tées. — Calice à cinq, divisions égales, persistantes.— Corolle à cinq pétales plus courts

que le calice, sessiles, persistants, s'accroissant avec le fruit et devenant pulpeux.-
Dix étamines sur deux rangs, les intérieures opposées aux pétales, les extérieures al-

ternes avec eux. —Ovaire libre, sessile, à cinq lobes et cinq loges uniovulées.— (Mf
styles libres terminés chacun par un stigmate filiforme. — Fruit formé de cinq coques

crustacées, monospermes, indéhiscentes, recouvertes. par la corolle charnue et le calice.

membraneux, lé tout simulant une baie noire.
Parties usitées. — Les feuilles, les fruits.
Récolte. —Les fruits sont récoltés lorsqu'ils sont mûrs; les feuilles à fépoquede

la floraison.
Culture. — Le redoul croit dans les endroits frais, sur les bords des ruisseaux. Il

est répandu dans les régions méridionales de la France et de l'Europe. Il est cumv

pour la tannerie. On l'a introduit dans les parcs d'agrément. Il préfère une terre irawi

et humide. On le propage par rejetons et éclats de pieds.]
(Propriétés physiques et chimiques; usages écon°™^2'

— Les feuilles sont inodores et sans saveur marquée. Guibourt (3) a traite 'f™» i

peu colorée, astringente et amère du coriaria M., par la gélatine, le tartre stirae

(1) Ricord-Madiana, Recherches sur la Brinvilliers.
(2) Journal de médecine de Corvisart et Leroux, t. XVI, p. 137.
(3) Journal de chimie médicale, 1828, t. IV, p. 536.
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bichlorure de mercure, il a obtenu un précipité blanc; un noir par le nitrate d'argent,
nn"gélatineux par la potasse caustique. On avait signalé dans ces feuilles un corps par-
ticulier, \iCoriarme; mais c'est réellement Riban (1) qui en a le premier isolé le prin-
cipe actif, la coriamyrtine, corps neutre non azoté, amer, cristallisant en prismes rhom-
boidaux obliques, peu soluble dans l'eau, très-soluble dans l'alcool bouillant et dans
l'élier, que les acides dédoublent en glycose et en un corps analogue à la saligénine;
c'est, par conséquent un glycoside, sa formule= C^H^O16.

Leredoul est employé pour la teinture en noir, et, comme son nom de coriaria l'in-
dique, il sert au tannage des cuirs.

Dans un but de lucre, on a mélangé les feuilles de redoul à celles de séné, fraude
d'autant plus grave que, nous le verrons plus loin, le redoul constitue un poison extrê-
mement énergique. Guibourt a donné (2) les caractères distinctii's des différents sénés '

el du redoul. La feuille de séné ordinaire présente plusieurs nervures parallèles, sail-
lantes en dessus et en dessous, se rendant sous la principale nervure de la feuille. Le
redoul porte deux nervures divergentes, saillantes en dessus, creuses en dessous, se ren-
dant s»r la principale nervure de la feuille. Rappelons aussi l'odeur du séné et la saveur
amarescente de ses feuilles.)

(Toutes les parties du redoul, surtoutarrivé à l'état adulte, sontvénéneuses.
Sauvages (3) a vu les baies produire la mort une heure et demie après leur
ingestion, au milieu de convulsions atroces. Sur quinze soldats qui en man-
gèrent, Pujada en vit trois mourir (4). Renaud (5) publia plus tard quatre
cas d'empoisonnement dont un mortel. Les feuilles et les tiges sont aussi
nuisibles. Les bestiaux qui les broutent en ressentent des vertiges, une ivresse
passagère. En 1827, un homme mourut, à Hazebrouck (6), quatre heures
après avoir pris la décoction de 1 once de séné mélangé de redoul; la même
décoction fit périr un chien en dix minutes.

La CORIAMÏETINE a une action toxique puissante. 2 décigr. donnés à un
' chien de forte taille par Riban, quoique vomis en entier presque aussitôt,

ont produit des convulsions horribles après vingt minutes et la mort en une
heure quinze minutes. 8 centigr. tuent les lapins; une injection sous-cutanée

;
fait mourir un lapin en vingt-cinq minutes. Les symptômes qui précèdent
lamortsont des secousses vives de la tête se reproduisantpar accès et se com-
muniquant à tous les membres, qui deviennent le siège de convulsions clo-
lips et tétaniques ; il y a contraction de la pupille, trismus, écume à la

.louche; puis, mort par asphyxie et. épuisement nerveux. A l'autopsie, les
;

vaisseaux sont gorgés de sang brun coagulé. Il en est de môme des cavités
-
cardiaques, de l'artère pulmonaire, de la veine cave inférieure; extravasa-
lionssanguines dans les poumons; injection des méninges; rigidité cadavé-

;
ritfue rapide^ Aucune action irritante appréciable sur le tube digestif. L'ana-

,

logied'aotiontoxique avec la strychnine pourrait faire faire avec la corroyère
J?la coriamyrtine des recherches au point de vue de la thérapeutique et
«1er l'emploi de ce puissant modificateur dans certaines maladies du sys-
ttae nerveux.)

RÉGLISSE. Glycyrrhiza glabra. L.
Wrrtessiliquosa vel germanica. G. BAUH., T; — Glycyrrhiza vulgaris.

^P'—Liquiritia. BRUNF. — Liquiritia seu glycyrrhiza. OFF.
W glabre,

— réglisse vulgaire, — réglisse des boutiques, — racine douce, — glycaratoru
LÉouMiKEnsES.

— LOTÉES. Fam. nat. — DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.
Jï^gJIsse croît Spontanément en Bourgogne et dans les départements
«idionaux de la France. On la cultive aux environs de Paris.

:
J) humai de pharmacie et de chimie, juin 1864.W génél'al de médecine, t. XCVI, p. 18.
iu. .

"e l'Académie des sciences, 1739, p. 473.' «noies de médecine de Montpellier, 1811.Ifne médicale, t. IV, p. 229.
11 wrnal de. chimie médicale, 1827, t. III, p. 431.
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Description. — Racines longues, rampantes, cylindriques, d'un jaune brun
endehorset d'un jaune pâle en dedans. — Tiges de 1 mètre à 1 mètre 50 centimètres de

hauteur, presque ligneuses, fermes, rameuses, arrondies, à rameaux un peu pubesceuts

— Feuilles alternes, pétiolées, imparipinnées, composées de treize ou quinze folioles
op-posées, entières, presque sessiles. — Fleurs petites, rougeâtres ou purpurines, en épis

longs, axillaires, peu fournis (juillet-août). — Calice tubulé à deux lèvres, la supérieure
à li divisions inégales, l'inférieure simple et linéaire. — Corolle papilionacée. —Dixéta-
mines diadelphes. — Un style subulé à stigmate obtus. — Fruits : gousses ovales un

peu"

comprimées, pointues, glabres, ordinairement polyspermes, contenant six graines reni-
formes.

Parties usitées. — La racine ou rhizome, le bois.

Culture, récolte. — Cette racine, qu'on nomme aussi bois de réglisse, se ré-
colte au printemps et à l'automne, mais pas avant sa troisième année. On la fait sécher

au soleil ou au grenier. Elle nous est envoyée ordinairement de Bayonneou dclaTou-
raine. Depuis quelque temps le commerce livre une régliss.e décortiquée fort belle. -Dans les terres fortes, la réglisse ne végète que difficilement. Cette plante, très-rustique
et très-vivace, est d'une culture facile dansun terrain doux, léger, substantiel et profond,
Alors ses racines s'étendent à de grandes distances, en fournissant beaucoup de jets, té

moyen le plus prompt de la multiplier consiste à planter au printemps ou à l'automne
des drageons ou pieds enracinés, que l'on place en lignes distantes de 30 centimètreset

en planches séparées par des tranches garnies de fumier. [On peut aussi la propager de

graines semées en pots, sous couche, au printemps, et repiquées en mottes.]
Propriétés physiques et chimiques. — La racine de réglisse, d'une

odeur faible, est d'une saveur douce, sucrée, un peu acre. Elle contient, suivant Ro-

biquet, une matièresucrée particulière, non fermentescible, qu'il a nommée glycyrrhmte
(C16 H12 O6), se présentanten masse d'un jaune sale ; une matière analogue à l'asparagine,
mais cristallisable; de l'amidon, de l'albumine, une huile résineuse, épaisse et acre ; du

phosphate et du malate de chaux et de magnésie, du ligneux. L'eau froide dissout les

principes sucrés et émollients, mais ne se charge pas de l'huile acre, qui ne se dissout

que dans l'eau chaude.
La racine de réglisse donne à peu près un tiers de son poids d'extrait. Celui du com-

merce, préparé par décoction, contient de la matière acre et est souvent en partie brûlé.

Il contient aussi du cuivre, qui a été enlevémécaniquement aux vases évaporatoires. Au-

jourd'hui,on le trouve toujours falsifié par une forte proportion de poudre inerte d'amidon,

rie pulpe de pruneaux, de gomme commune, etc. Pour l'usage médical, le suc de réglisse

préparé dans les laboratoires est donc préférable à celui du commerce. [Celui-ci contient

en outre souvent des proportions notables de cuivre, provenantdes vases dans lesquelson

le prépare.]
Les brasseurs, en Flandres et en Angleterre, emploient le suc de réglisse pour la fabri-

cation de la bière, qui en devient plus colorée et plus douce. — Julia de Fontenelleet

Poisson ont présenté en 1827, à l'Académie des sciences, des échantillons d'un beau pa-

pier fait uniquement avec le bois de réglisse.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion à froid (racine), 8 à
16 gr. par 500 gr. d'eau (enlever l'écorce,
la fendre en quatre ou six), suivant la gros-
seur, six heures de macération.

Infusion à chaud, mêmes quantités, — saveur
plus forte et même un peu acre, quand l'in-
fusion est prolongée.

Décoction, moins agréable que les infusions,
parce qu'elle contient le principe oléo-rési-
neux acre et amer de la racine. Dans les

' tisanes, il ne faut ajouter la racine de ré-
glisse qu'au moment où la décoction est ter-
minée ou presque froide.

Extrait, on le mâche ou on le fait fondre dans
l'eau ou dans les tisanes.

Extrait de réglisse dépuré. (Extrait de réglisse
du commerce, Q. S.; eau froide, Q. S.
— Mettre l'extrait sur un diaphragme et le
plonger dans l'eau, où il se dissout peu à
peu ; passer au Manchet et faire évaporer
en consistance d'extrait pilulaire).

Pâte de réglisse blanche. (Racine de réglisse

grattée, 1 ; gomme arabique, 8 ; sucre blanc,

8; eau de fleurs d'oranger, 1; blanc doeuf,

Q. S. — Douze blancs d'oeuf pour 1 kilogr.

de sucre. La plupart des pharmaciens sup-

priment les blancs d'oeufs et coulent cette

pâte en plaques comme celle de jujubes).

Pâte de réglisse brune. (Suc de réglisse, i

gomme arabique, 15; sucre, 10; eau,2»;

extrait d'opium, 1 gr. par kilogr. de sucre.

100 gr. de cette pâte contiennent encoreJg'-

d'extrait d'opium.
.Pâte de réglisse noire. (Sucre de réglisse, i,

gomme arabique, 2; sucre, 1. - Faire »•

dre le suc dans b, parties d'eau y dis o*
la gomme et le sucre, passer à travers uu

Manchet, faire évaporer sur un feu doux '

consistance ferme, couler la masse sur un

marbre blanc huilé.) ,...La poudre de réglisse est employée en pu»

macie pour rouler les pilules et leur donner

une consistance convenable.
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La racine de réglisse est adoucissante, rafraîchissante, béchique et diuré-
tirme. Elle apaise la soif et convient dans les fièvres, les maladies inflam-
matoires^ surtout dans celles des voies aériennes et urinaires. On l'emploie
vulgairement dans les rhumes. Elle remplace le miel et le sucre pour édul-
corerles tisanes, dans les hôpitaux et dans la médecine des pauvres. L'infu-
sion de cette racine ou de son suc est une boisson populaire dans les cha-
leurs de l'été. L'orge, le chiendent, la réglisse, et un peu de repos, sont les
meilleurs médicaments pour l'ouvrier échauffé, fatigué. L'extrait de réglisse,
suc où jus de réglisse, jus noir, s'emploie journellement dans les affections
catarrhales ; il calme la toux et facilite l'expectoration. Les pâtes de réglisse
sont employées dans les mêmes cas à la campagne : on fait unlooch domes-
tique avec l'infusion de graine de lin, lo gr. d'extrait de réglisse et 1 cuil-
lerée: de miel : on y ajoute quelquefois la pulpe d'un oignon cuit sous la
cendre et trituré dans le mélange.

L'huile de foie de morue est prise sans répugnance, surtout chez les
enfants, quand on la joint à quatre ou six fois autant de solution concentrée
d'extrait de réglisse ou jus noir, prise froide et après avoir bien agité le
mélange. C'est le mode d'administration que j'emploie depuis longtemps, et
qui m'a le mieux réussi.

[Nous citerons encore la réglisse hispide ou hérissée (67. echinata, L.), la
;

réglisse velue (G. hirsuta, L.) et la réglisse rude (G. àsperrima, L.), dont les
produits sont moins estimés que ceux de la réglisse glabre ou officinale.]

REINE DES PRÉS. Spiroea ulmaria. L.
MUcapri floribus compactis. G. BAUH. — Ulmaria. J. BAUH., GLUS.

\ Ulmaria vulgaris. PARK.—Reginaprati. Doc, GER.
Ornière,

— ormiëre, — spirée ornière, — spirée ulmaire, — ulmaire petite, — barbe de' chèvre,
' -. herbe aux abeilles, — pied de bouc, — vignette, — grande potentille.

'...;
,

ROSACÉES. — SPIRÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE PENTAGYNIE.

,
La reine des prés (PI. XXXIII), plante vivace, orne par ses jolies fleurs

BOS bois, nos prés humides et le bord de nos ruisseaux.
Description. — Racine, souche assez grosse, noirâtre en dehors, garnie de fibres

rougeâtres. — Tige droite, ferme, un peu rameuse, anguleuse, verte ou rougeâtre, d'en-
pal mètre de hauteur. — Feuilles grandes, alternes, à pétioles stipulés à la base,
ailées, à folioles ovales, vertes en dessus, d'un blanc cendré en dessous. — Fleurs
blanches, petites, nombreuses, disposées en panicule terminale (juin-juillet). — Calice
pbescéntàcinqslobes réfléchis. — Corolle à cinq pétales arrondis. — Étamines nom-
breuses, 'uh peu plus longues que la corolle. — Cinq à huit carpelles glabres con-
tournées en spirales. — Fruit : capsules oblongues, torses et comprimées, contenant de

,-
{entesgraines.

Parties usitées. — La racine, lés feuilles et sommités, les fleurs.
ïtëeoltè.

— (Les fleurs ou sommités fleuries doivent être cueillies avant leur com-
,P-épanouissement.) Les feuilles deviennent par la dessiccation d'un vert grisâtre, et

*^ fleurs, d'un blanc jaunâtre et d'une odeur plus faible, conservent pourtant leur

,J*jÀ*a*é.
— L'ulmaire est peu cultivée pour l'usage médical. Elle exige un sol

.5aeetdes arrosements fréquents. On la propage de graines semées en place au
piiempsétà l'automne; mais on peut également la multiplier de boutures, marcottes,
^elPiwpu éclats de pieds.]

•

:y|2P**étés physiques et chimiques. — La racine et les feuilles sont
aséahP

e^'uùe saveur légèrement styptique. Les fleurs ont une odeur aromatique|ïï
S

Pénétrante; les feuilles et surtout la racine contiennent du tannin. — Les tiges
yCjj. j, 'Wrnissent à la teinture un jaune franc et solide (dû à la présence d'un prin-

4èîflMi
* Particulier, la spiréine). (Loewiget Weidmann.) — La bière, par l'infusion

ws, acquiert un goût agréable. — Les fleurs donnent, dit-on, à nos vins blancs le
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parfum des vins de l'Archipel, si l'on en croit quelques ouvrages d'histoire naturelle
[Pagenstacher, pharmacien de Berne, a isolé de l'ulmaire une huile essentielle qui aété étudiée par Piria; elle est formée de deux essences : l'une, acide, a été nommée

acide salycileux = C*H604 ou CUHS0*1-1, hydrure de salycile, acide spiroïleux-ék
est isomère avec l'acide benzoïque sublimé; on l'obtient artificiellement en distillant la
salicine avec le bichromate de .potasse et l'acide sulfurique, d'après la réaction sui-
vante :

C42H29022_|_0 et —11H0 = C42H,804I = SCnFO4.

C'est un liquide incolore, rougissant au contact de l'air, d'une odeur d'amandes amères
d'une saveurbrûlante. Il tache la peau en jaune. Sa densité est plus grande que celle de
l'eau. Il bout à 196 degrés; il brûle avec une flamme fuligineuse ; il se solidifie à—20 de-
grés ; il colore en violet les persels de fer et forme avec les bases des salycilites.]

(Les boutons des fleurs d'ulmaire, d'après Buchner, ne contiennent encore que de la
salicine et un corps analogue, qui, pendant le développement de la fleur, donne nais-

sance à l'acide spiroïleux. Après la floraison, celui-ci disparaît peu à peu et n'existe
qu'à l'état de trace au moment de la fructification.)

[La seconde huile contenue dans l'essence de reine des prés est un carbure d'hydre-

.

gène isomérique avec l'essence de térébenthine.]
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉKIEDR.—Infusionou décoction, 10 à
30 gr. pour 1 kilogr. d'eau, par verrées.

Eau distillée : sommités fleuries et sèches bien
conservées, 1,000 gr., eau froide, Q. S.
pour baigner la plante. — Laisser macérer
pendant quelques heures, et distillez pour
obtenir 2,000 gr. de produit; en potion
comme calmant antispasmodique (Lepage).

Extrait : ulmaire sèche, feuilles, tiges et
fleurs, en poudre grossière 1 part.; alcool
à 25°. 56 centésimaux, 6 à 7 part. — Faites
macérer pendant six à huit jours à une tem-
pérature d'au moins 30 degrés, en agitant
souvent, puis exprimez et filtrez; distillez
la liqueur au bain-marie pour retirer toute
la partie spiritueuse, évaporez le résidu à
la vapeurjusqu'à consistance d'extrait. (Le-
page.)

Sirop : ulmaire, feuilles, tiges et fleurs, eau
froide, Q. S.; laissez macérer pendant quel-
ques heures, et distillez pour obtenir 1,000
gr. d'hydrolat.— D'autre part, évaporez au
bain-marie le décoctum de l'alambicjusqu'à
ce qu'il soit réduit au poids de 600 gr. Fil-
trez-le pendant qu'il est chaud ; ajoutez-le
ensuite à l'eau aromatique,et faites dissou-
dre en vase clos, à la chaleur du bain-marie,

dans les deux liqueurs réunies : sucre,
2 kilogr. 900 gr. Ce sirop renferme les prin-
cipes d'un sixième de son poids d'ulmaire,

— La reine des prés donnant sensiblement
le quart de son poids d'extrait, on pourrait

encore préparer le sirop d'ulmaire d'après
la formule suivante : hydrolat d'ulmaire
très-aromatique, 1 kilogr.; extrait hydro-
alcoolique, 130 gr. ; dissolvez l'extrait dans
l'hydrolat; filtrez et ajoutez : sucre, 1 kilogr,

900 gr.; faites un sirop par simple solution,

en vase clos, au bain-marie. (Lepage.)
Electuaire : poudre de reine des prés, 1 partie;

miel, 2 parties ; sirop d'ulmaire, Q. S. (en-

viron 1 1/2).
Teinture : poudre grossière d'ulmaire, 1 par-

tie; alcool à 56° centésimaux, 4 parties.

Faites macérer pendant quinze jours; pas-

sez avec expression et filtrez.
(Sa'icylite de potasse ou de soude : Hannon i

publié plusieurs formules. Nous reprodui-

sons celle qui donne la préparation la moins

altérable; salicylite do potasse ou de soude,

2 gr.; extrait de chiendent, Q. 5.—Faites

120 pilules, 2 à 5 par jour. Le mtoecni-
miste a recommandé un sirop d'acide sau-

' cyleux peu employé.)

Les fleurs de l'ulmaire ont été considérées comme sudorifiques, anodines

et résolutives. On les a comparées à celles du sureau sous le rapport des

propriétés thérapeutiques ; mais elles ont un arôme plus agréable. Haller et

"Rockenstein les prescrivaient en infusion chaude pour faciliter l'éruption

de la variole et de la rougeole, quand celle-ci se faisait trop attendre. On

leur a aussi accordé une propriété cordiale et vulnéraire. La plante entière

est astringente et tonique comme celle de la spirée filipendule. Gilibert

vante la décoction de sa racine dans les fièvres malignes. Sa décoction

vineuse était recommandée contre la diarrhée, la dysenterie, les cracne-

ments de sang ; l'extrait était employé à la dose de 4 gr. trois fois par (our,

comme sudorifique : le soir, on l'associait avec 5 centigr. d'extrait d opium.

La poudre de la racine se donnait, à la dose de 4 gr., contre les 'iem0'
rhoïdesnon fluentes, et passait pour avoir procuré plusieurs guérisonsap

un long usage. La décoction aqueuse des mêmes racines était empioj

comme détersive pour les plaies et les ulcères.
_ . , neLa reine des prés avait cessé de figurer dans la matière médicale mon
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et étaitmême complètement oubliée, lorsqueObriot, curé de Trémilly (Haute-
Marne), fit connaître les succès qu'il en avait obtenus dans le traitement des
hydropisies- Teissier, médecin de l'Hôtel-Diéu, de Lyon, ayant eu connais-
sance de ces succès, se livra à des expériences qui lui démontrèrent que la
spirée ulmaire jouit des propriétés diurétiques qui en rendent l'emploi fort
utile dans lés diverses hydropisies, et qu'en même temps elle jouit de pro-
priétés astringentes et toniques. Il cite plusieurs variétés de cette maladie
dans lesquelles la même plante a produit des résultats semblables. Il paraît
mie toutes les parties de la plante, la racine, la tige, les feuilles et les fleurs,
iout douées des mêmes vertus ; cependant les fleurs lui ont semblé moins
actives que les autres parties. La décoction ou l'infusion est le mode d'ad-
ministration le plus simple et le meilleur.

Guitard (i) a retiré un grand avantage de la décoction d'ulmaire dans un
cas d'ascite symptomatique d'une tumeur pylorique, chez un homme de
quarante-cinq ans.

[ Je lis, dans le manuscrit d'un cours de matière médicale suivi à Paris
en 1772, que rien n'est plus efficace que le suc exprimé et l'infusion de
teine des prés, contre la cachexie qui suit les fièvres quartes automnales.

La décoction d'ulmaire m'a complètementréussi dans un cas d'anasarque,
suite d'une métrorrhagie très-abondante, survenue après l'accouchement,
et qui avait amené un état extrême de débilité. La diurèse produite par
l'emploi de ce remède fut tellement abondante, que toute apparence,d'infil-
tration disparut dans l'espace de dix jours.

(Hannon, de Bruxelles, s'est assuré que c'est à l'acide salicyleux que l'ul-
maire doit ses qualités diurétiques. Cet acide et les salicilites de potasse, etc.,

;

ont une action antiphlogistique spéciale et des vertus sédatives propres, qui
nesontpas celles delà digitale. L'hyposthénisation obtenue n'est pas suivie
d'excitation ni de fatigue. « Dans certains cas de variole cônfluente, dit
T.Desmartis (2), précédée d'un état inflammatoire très-grand avec fièvre
intense et délire, nous avons prescrit au début le salicylite depotasse à la dose
ué25 centigr. qui a éteint dans l'espace de quelques heures cet état de sur-
excitation. Dans certaines affections inflammatoires de l'estomac, dans des
cas de vomissements qu'on ne pouvait arrêter, dans certains accès choléri-

:
formes, le salicylite de potasse a produit des effets rapides et très-satisfai-

; sauts.)

RENONCULES. Ranunculi. L.
RENOHCULACÉES.

— RENONCTJLÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE POLYGYNIE. L.
Les renoncules tirent leur nom de rana, grenouille, parce que la plupart

de ces plantes croissent aux lieux humides. On compte plus de cent cin-
îuante espèces de renoncules. Fraîches, elles sont rangées parmi les poisons
«rçs, et nuisent beaucoup aux bestiaux; sèches, elles peuventêtre broutées
Preux, parce qu'elles ont alors perdu leur principe vénéneux.
.RENONCULE ACRE (PI. XXXIV), RENONCULE DES PRÉS, GRENOMLLETTE,

; '™jjAn, BOUTON D'OR, PATTE-DE-LOUP, HERBE A LA TACHE, Ranunculus acris,
c'nlmcu^us hortensis secundus, Dod.; Ranunculus pratensis erectus acris,

rae
"—Cette espèce vivace est très-commune dans les prés et les pâtu-

gesun^peuiiurnides, sur la lisière des bois. On cultive dans les jardins
™s variété à fleurs doubles, sous le nom de bouton d'or. On dit que les
«m» et les moutons la mangent.

.

..jwcription. ~ Racine : souche simple formant un faisceau de fibres blanchâtres*

'ffl fe'f m^dieale de Toulouse, 1853, p. 252.
;

"ueiulmaire. Bordeaux, 1853, brochure in-8\
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— Tiges droites., fistuléuses, rameuses, hautes de 40 a 60 centimètres.
— Feuilles ra-dicales palmées, longuementpétiolées, à trois ou cinq lobes incisés et dentés.

— Feuilles
caulinaires, presque sessiles, étroites, divisées en trois découpures linéaires.

— Fleurs
peu nombreuses, terminales, pédonculées (mai-juillet). — Calice à cinq divisions glabres
obtuses, un peu velues. — Corolle à cinq pétales larges, d'un beau jaune doré et comme

vernissés. — Étamines nombreuses, moins longues que les pétales. — Ovaires et styles
nombreux, à stigmates courbés' au sommet. — Fruits glabres, ovales, comprimés etrendus pointus par la persistance du stigmate.

RENONCULE BULBEUSE (PI. XXXIV), BASSINET, PIED-DE-COQ, PIED-DE-

POULE, PlED-DE-CORBIN, ClAIR-BASSIN, RAVE DE SAINT-ANTOINE
,

RailUMuhs
buïbosus, L.; Ranunculus tuberosus major, Offî. — Cette renoncule vivace
croît dans les pâturages, les haies, les bois, les lieux humides.

Description.— Racine bulbifère. — Tige unique ou multiple, dressée, rameuse,
striée, velue. — Feuilles velues, les radicales pétiolées, à pétiole dilaté à partie infé-
rieure, triséquées avec lobes trilobés et dentés; les caulinairessubsessiles, les supérieures
divisées en segments linéaires entiers. —

Fleurs jaunes, assez grandes, solitaires sur
chaque division de. la tige (mai-août). — Calice velu, réfléchi sur le pédoncule.

— Pé-
talesovales, arrondis, obtus. — Fruit lisse et glabre, à bec courbé au sommet comme
les carpelles, réunis en tête arrondie.

RENONCULE SCÉLÉRATE (PL XXXIV), RENONCULE DES MAEAIS, GRE-

NOUILLETTE D'EAU OU AQUATIQUE, HERBE SARDONIQTJE, MORT-AUX-VACHES, Ranm-
culus sceleratus, L.; Ranunculus palustris apii folio loevis, C. Bauh.; Ranuncùlm

palustris, Black.; Ranunculus sylvestris (Herba sardoa des anciens), Dod.;

Batrachium, Fuchs. — Cette plante est annuelle. Elle habite les marécages
et le bord des eaux.

Description. — Racines fibreuses. — Tige dressée, flstuleuse, épaisse, striée,

rameuse. — Feuilles radicales, pétiolées, glabres, tri ou quinquilobées, à lobes obtus, in-

cisés, les caulinaires sessiles, lancéolées, inciséessur les bords, les supérieures tout à fait

entières. — Fleurs jaunes, assez petites et nombreuses, formant une sorte de pamcule

foliacée, lâche ; pétales dépourvus d'écaillésau devant delà fossette nectarifère; carpelles

très-nombreux. — Fruits très-petits et nombreux; formant un capitule ovoïde qui s'al-

longe après la floraison.

RENONCULE FLAMMULE, FLAMMINETTE, PETITE-FLAMME, PETITE-DOUVE,

HERBE DE FEU, Ranunculus flammula, L.; Flammula ranunculus, Dod.; Ranun-

culus longifolius palustris minor, C. Bauh.; Ranunculus palustris flammeus

minor sive angustifolius, Park. — On trouve cette espèce clans les marais, ou

elle est très-commune. Son nom lui vient de son âcreté, qu'on a compareea
celle du feu mitigé, flammula.

Description. —- Racine fibreuse. — Tige de 33 centimètres environ, un peu

couchée, flstuleuse et rameuse. — Feuilles lancéolées, aiguës, denticulées et glaires,

atténuées en un pétiole allongé, amplexicaule. — Fleurs jaunes, solitaires et terminales

(juin-octobre). — Calice velu. — Corolle assez petite. — Carpelles et fruits lisses, à DM

court.

RENONCULE FICAIRE, FICAIRE, BASSINET, PETITE CHÉLIDOINE, HEKBE AUX

HEMORRHOÏDES, Ranunculus ficarius; L.; Ficaria ranunculoldes, Roth.; M1»'*

donia minor, sive rotundifolia minor, C. Bauh. Elle habite les prés, le bor

des haies, les bois; on la rencontre partoutaux premiersjours du printemps.

Description. — Tige de 10 à 20 centimètres. — Feuilles épaisses, luisante-

crénelées, à pétiole dilaté inférieurement. — Fleurs jaunes, à pédoncules allonges wu
^

mai). — Trois sépales. — Six pétales. — Carpelles nombreux en capitule gloDuieiu, •

bec presque nul.
Parties usitées. — Toute la plante.
Récolte. — Ces plantes s'emploient fraîches pendant toute la belle sais0"! * ^

siccation leur enlève le principe acre qu'elles possèdent à l'état frais. (Elles sont p

tives au printemps.)
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[Culture. — Les renoncules, très-communes dans toute l'Europe, préfèrent en gé-
néral, ies lieux humides et marécageux. On les rencontre dans les bois, les champs, les
nâturages, sur les bords des eaux. On les cultive comme plante d'ornement; on les pro-
page par semis des graines et le plus souvent par divisions des souches.] (Griffes).
propriétés physiques et chimiques. — Toutes les renoncules sont re-

marquables, par leur âcreté. Cette âcreté est due à un principe volatil qui se détruit par
la dessiccation ou par la coction; mais l'eau de cuisson est acre et vomitive. Ce principe,
suivant Krap, n'est ni acide ni alcalin.

(C'est une huile essentielle volatile, jaune, soluble dans l'éther, d'une saveur et d'une
odeur-très-âcres. Elle ne renferme pas de soufre. Au bout d'un certain temps, elle de-
vient solide et d'apparence cornée, et perd en même temps son-odeur. Il est probable
qu'alors il y a dédoublement, après absorption d'oxygène, en acide anémonique, sub-
stance inerte, et en anémonine, principe alcaloïde, qui n'ont plus les propriétés brû-
lantes de la plante. C'est cette transformation qui est cause que la dessiccation lui fait
perdre l'àcfeté dont elle jouit pendant la vie. Elle contient, en outre, une résine acide
non volatile, ne s'altérant ni par la chaleur ni par la dessiccation.

Virey(l) a retiré une fécule douce et nutritive de la renoncule bulbeuse.)

.

Les renoncules doivent être rangées dans la classe des poisons acres; leur
ingestion peut causer la mort. On s'en sert pour empoisonner les rats.

(La renoncule scélérate et, assurément, les autres espèces produisent une
inflammation gastro-intestinale, de l'irritation des reins, et le ralentissement
du pouls et de la respiration.)

•On oppose à cet empoisonnement les boissons mucilagineuses et le lait
pris en grande quantité, et, si les symptômes s'aggravent au point d'attaquer
le système nerveux, les opiacés, les antispasmodiques diffusibles, etc.

On a employé les renoncules à l'extérieur contre la teigne, les ulcères
itoniques et scrofuleux ; mais le plus ordinairement on ne s'en sert que
comme rubéfiantes et vésicantes. Elles peuvent remplacer les cantharides
lorsque l'on craint l'action de celles-ci sur la vessie, ou que certains cas
d'urgence obligent de se servir du moyen qui se trouve sous la main. L'ac-
tion rubéfiante et vésicante des renoncules a lieu assez promptement : quel-
ques minutes suffisent quelquefois pour produire une inflammation suivie
de vésicules. Les plaies qui en résultent guérissent assez promptement par
l'application des feuilles broyées de cynoglosse ou de bouillon blanc. Les

•
mendiants quij au rapport de Linné et de Gaspard Hoffmann, se faisaient
venir «les ulcères par l'application de la renoncule scélérate, afin d'exciter
la commisération, se servaient de feuilles de bouillon blanc pour les guérir.
La renoncule acre a été employée comme vésicatoire dans la goutte et les
maux de-tête, par Chesneau. Il a guéri un prêtre retenu au lit depuis trois
mois parla goutte, en appliquant sur la partie affectée des feuilles de cette
'renoncule écrasée (2). Baglivi appliquait cette plante sur le siège des dou-
leurs externes : Doloribus externarum partium, si alia non proficiant, ad
wpiicwn:devenias : ipse uti soleo foliis ranunculi... (3). Storck employait ce
topique dans le rhumatisme articulaire chronique. Sennert (4) dit qu'un in-
4ividu.;affecté de fièvre quarte, avec douleurs violentes à l'épaule gauche, fut
:guéri par l'application au poignet de la renoncule pilée.

Larenoncule acre est vulgairement employée en épicarpe contre les taies
M. jeux; on entoure de cette herbe écrasée le poignet du côté opposé à'*i^ l'oeil atteint de taches ; après la vésication résultant de ce topique,
«M'aide de quelques oraisons ou d'une neuvaine, on attend patiemment
'a-guérison,!-.

'La renoncule bulbeuse est si active, que sa pulpe pilée et appliquée sur
fll[aiiédepharmacie, 1.1, p. 73.
W Oteero. med. libri quinque, 1672.
? Vraomnia. Antwerp, 1715, p. 113.«)flefe6r.,lib. iv.
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la peau y produit des-phlyctènes dans l'espace d'une demi-heure. Cette
promptitude d'action peut être très-utile dans certains cas ; mais, comme
la renoncule acre, la renoncule scélérate, elle peut causer du gonflement
des douleurs vives, des ulcérations rebelles, la gangrène, etc. Pour prévenir
ces inconvénients, on ne doit en appliquer qu'une petite quantité à la fois
sur une petite étendue, et l'enlever au bout de quelques heures. Avec cesprécautions, on peut se servir des renoncules comme de puissants révulsifs
dans tous les cas qui exigent une action prompte et efficace.

La renoncule scélérate est très-active. Orfila a fait périr des animaux enintroduisant de l'extrait de cette renoncule dans leurs plaies.
Appliquée aux poignets, la renoncule scélérate peut produire, comme les

renoncules acre et bulbeuse, une révulsion salutaire dans les fièvres inter-
mittentes. Elle est vulgairement employée pour cela. Gilibert a proposé de
délayer le suc de renoncule scélérate dans une grande-quantité d'eau (2 gr.de suc sur 1 kilogr. d'eau), pour l'administrer comme apéritif, désobstruant
et tonique énergique. Il dit que ce 'dilutum a été -usité dans l'asthme, les
gonorrhées et les ulcères de la vessie. Grapf (1) le recommande dans les
mêmes cas et dans la phthisie, les scrofules, l'ictère, etc. On manque de
données positives sur la nature des effets consécutifs de cette plante dans

ces divers cas ; et si son âcreté surpasse celle des autres renoncules, avec
quelles précautions et quelle prudence ne doit-on pas l'employer?

Il résulte de tout ce que nous venons de dire, que les effets des renoncules
acre, bulbeuse et scélérate, employées à l'extérieur, se réduisent à la rubé-
faction et à la vésication à un degré plus ou moins prononcé. J'ai employé
trois fois ce vésicatoire végétal. 11 est douloureux quand l'application en est

trop prolongée. On doit s'en abstenir chez les femmes elles enfants, quiont
la peau délicate. J'ai toujours présent à la mémoire le fait rapporté par Mur-

ray, d'un enfant de huit ans qui, ayant été délivré d'une fièvre intermittente
par l'application en épicarpede la renoncule acre, fut immédiatementatteint,

outre l'hydropisie ascite et l'hydrocèle qui survinrent bientôt, d'un profond

ulcère au poignet qui altéra les tendons des muscles fléchisseurs et le liga-

ment annulaire des doigts, au point de gêner considérablement, par l'adhé-

rence de la cicatrice, les mouvements de ces organes.
Suivant Polli(2),la renoncule scélérateest la plus énergique; viennenten-

suite les renoncules acre et bulbeuse. Dans les renoncules acre et scélérate,
•

la tige et les feuilles sont les parties les plus énergiques ; dans la renoncule

bulbeuse, c'est la tige et le bulbe. Dans toutes, la fleur est la partie la plus

acre. La teinture alcoolique préparée à froid est très-active ; elle produit

sur la peau, après dix ou douze heures d'application, de la chaleur, de la

rougeur, avec tuméfaction et prurit. Ces effets ne disparaissentqu'au bout

de cinq à six jours. L'huile préparée par la macération de la plante pendant

six jours dans l'huile d'olive, et chauffée ensuite jusqu'à 60 degrés, produit,

douze, vingt-quatre ou quarante-huit heures après son application sur la

peau, une rubéfaction accompagnée d'une démangeaison très-vive, qui dure

trois à quatre jours. L'alcool distillé au bain-marie, sur la renoncule pilee,

cause après six à huit heures d'application, une chaleur intense, avec gonfle-

ment et formation d'une vésicule. L'eau distillée de renoncule fraîche est,

de toutes les préparations, la plus active. Elle peut donner lieu à une gan-

grène superficielle après avoir produit des phlyctènes. Giovani Polli con-

seille ces diverses préparations dans la sciatique chronique, la gastralgie, la

dyspepsie, les affections chroniques du larynx et de la trachée-artere,
l'aphonie, les toux. Ce médecin affirme que dans trente cas de sciatique cbro-

(1) Experim. de nonnul. ranuncul. venen. qualil. horumque extern, et intern. as», vie >

1766.
(2) Annali universali di medicina, 1840, t. XCVI, p. 472.
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nique, il n'eu a pas vu un seul qui ait résisté à l'application sur le talon de
la teinture ou de l'eau distillée de renoncule. Nardo fait l'éloge de cette mé-
thode, et Freschi assure qu'elle est suivie depuis plusieurs années avec suc-
cès

dans l'hôpital de Crémone (1).
(Des principes constituants de la renoncule scélérate, la résine est à peu

près inerte et n'a qu'un effet légèrement diurétique. L'eau distillée qui tient
huile essentielle en suspension, est à la fois acre et narcotique (2); c'est à
l'anémonine que cette dernière propriété, peu marquée du reste, paraît due.
lifaut bien avouer que, quant à l'influence des renoncules prises à l'inté-
rieur, tout est encore à faire.)

La renoncule flammule n'est pas moins acre que les précédentes. Son eau
distillée est un excellent émétique, d'après Withering. Loesel (3) dit qu'en
Prusse les paysans usent de son suc, mêlé au vin, dans le scorbut. Elle est
très-vénéneuse pour les moutons, les chevaux, etc., qu'elle fait enfler.

La renoncule ficaire, fraîche et en pleine végétation, n'est pas moins
Énergique que ses congénères ; mais ses jeunes pousses, moins acres, ont été
mangées en salade ; plus avancées, elles sont nuisibles, ainsi que l'a avancé
Dioscoride (4).

(Stan. Martin (5) a extrait des tubercules, et surtout des racines, un acide qu'il
nomme ficarique, et une substance particulière, la ficarine, jaune claire, d'une saveur
d'abord sucrée, puis amère, suivie d'un sentiment d'astringence. Elle est soluble dans
l'eau et l'alcool, insoluble dans l'alcool absolu, l'éther, les corps gras, les huiles vola-
illes, Cette substance a besoin d'être examinée.)

Cette espèce a été conseillée comme antiscorbutique, et en topique sur
les tumeurs scrofuleuses.

Neuhausen (6) s'est servi avec grand et prompt succès de la renoncule
taire, ou petite chélidoine, pour combattre la congestion hémorrhoïdale.
Laracine de la plante, administrée en infusion, ne tarde pas à manifester
ses effets; sous son influence, les selles deviennent régulières, ont lieu sans
douleurs et s'accompagnent de beaucoup de mucosités ; si l'on en continue

' pendant un certain temps l'usage, l'affection hémorrhoïdale perd de son
intensité, et les accidents qui l'accompagnent d'ordinaire finissent par dis-

^
paraître. Thomas Burnet (7) dit avoir vu dans sa jeunesse un charlatan du
nom de Tarquin Schellenberg guérir les hémorrhoïdes au moyen de toute la
petite chélidoine (feuilles et racine), qu'il faisait macérer secrètement dans

;

iekbière et qu'il administrait à ses malades. Il appliquait en même temps
:& l'extérieur l'eau distillée de la même plante. Thomas Burnet l'a plus tard

employée lui-même avec le plus grand succès. Il joignait à l'usage interne la
plante contuse dans l'eau et appliquée à l'extérieur. On donne aussi, dit-il,
«fleurs mêlées dans le jaune d'oeuf qu'on fait prendre le matin à jeun :
Me herbes ego ad hoemorrhoïdumvitium mirabilem efficaciam tribuo, ajoute
oetauteur. La petite chélidoine a été beaucoup employée par les anciens
«decinschez les sujets affectés d'hémorrhoïdes; les résultats qu'en ont
obtenus Burnet et récemment Neuhausen, prouvent qu'elle ne mérite pas«h dans lequel elle est tombée.

(Derlemont (de Joncourt) et Van Holseck ont continué avec succès l'usage
je la ficaire (8). Le dernier observateur a établi les dosés suivantes : décoc-
m, infusion, fumigation, de 50 à 60 gr. par kilogramme d'eau. Sirop

.

lira"™01 *Jes connaissances médico-chirurgicales, 8e année, 2e semestre, p. 257.
3M*?' A"hives générales de médecine, septembre 1859.
k ifk et Delens> Dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique, t. VI, p. 20.

«
^V!. cap. xiv.S l„Je thérapeulique, t. LVI, p. 518.

" (?)
S 'Ur gesammteHeilhunde et Annales médicales de la Flandre occidentale, 1854.

8
•ZL?™5*tt(e Pract. Genevoe, 1698, p. 482.

.

' ™«elm de thérapeulique, 15 juin 1859, t. LVI, p. 540.
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(1 sur 2 d'eau et S de sucre); 60 gr. en potion; extrait (1 sur 6 d'eauV de
1 à 4 gr. en bols, pilules ; poudre de 2 à 4 gr. en bols ou pilules ou mêlés \du sucre.

Stanislas Martin propose d'employer à l'extérieur, dans le même but laficarine en lotion dissoute dans l'eau à la dose de 2 gr. dans 100 gr.
d'èaù

distillée ; il recommande aussi le Uniment suivant : ficarinepulvérisée'
1 gr •glycérine, 30 gr.) '

La renoncule des champs (ranunculus arvensis, L.); la renoncule graminée
(ranunculus gramineus) ; la renoncule rampante (ranunculus repens, L.)- la
renoncule aquatique (ranunculus aquatilis, L.), etc., jouissent des mêmesnro-
priétés que celles dont nous venons de parler. Le ranunculus thora, qui croît
sur les hautes montagnes de la France, est si vénéneux que, au rapport des
historiens, les Gaulois en empoisonnaient le fer de leurs flèches. On prétend
que les blessures que faisaient ces flèches se gangrenaient promptement.

RENOUÉE. Polygonum aviculare. L.
Polygonum latifolium. G. BAUH. •— Polygonum mas. DOD. — Sanguiniis

maxima. GESN. — Centinodia. BRUNF.

Centinode,
—• renouée des oiseaux, — aviculaire, — herbe à cent noeuds, — herbo des Saints-

Innocents,— herbe de pourceau, —langue de passereau, — sanguinaire,—traînasse,
trame, — fausse senile, — herniole, — tire-goret.

POLYGONACÉES. Fam. nat. — OCTANDRIE TRIGYNIE. L.

Cette plante annuelle est très-commune ; on la trouve partout, dans les

champs, sur le bord des chemins, dans les lieux incultes, et même dans les

places peu fréquentées des villes, où elle pousse entre les pavés. Le nom
d'aviculaire lui a été donné parce qu'elle est très-recherchée des petits

oiseaux. Les lapins en sont très-friands.
Description. — Racine longue, rougeâtre, chevelue, rampante. — Tiges her-

bacées, simples ou rameuses, couchées, noueuses et renflées à chaque articulation. -
Feuilles alternes, peu pétiolées, ovales-lancéolées, entières, vertes et glabres. —

Fieras

blanches ou rougeâtres, presque sessiles, solitaires ou réunies deux ou quatre dans les

aisselles des feuilles (juin-septembre). — Calice à cinq découpures profondes, ovales,

blanches ou rougeâtres. — Point de corolle. — Huit étamines plus courtes que le calice.

— Trois styles courts à stigmates arrondis. — Fruits : akènes triangulaires, pointus,

rougeâtres.
Parties usitées. — L'herbe et les fruits.
Récolte. — La récolte ne présente rien de particulier.
[Culture. — La renouée n'est cultivée que dans les jardins botaniques. Elle de-

mande une terre sèche, chaude et une bonne exposition. Elle se propage elle-même par

semis et par rejetons.]
Propriétés physiques et chimiques. — La renouée est inodore! si

saveur est légèrement astringente. Sa décoction, qui est d'un goût fade, noircit ie„ere-

ment par l'addition du sulfate de fer. (Elle donne 27 pour 100 d'un extrait conte»
une assez forte proportion de tannin.) — Thunberg (1) prétend qu'au Japon on retire

polygonum aviculare une couleur bleue, qu'il compare à l'indigo.
,feIl serait à désirer que les chimistes s'occupassent de l'analyse de la semence oe o

plante, afin de distinguer quelle est la partie qui contient le principe actif, ue
^

dolle (2) se demande si ce principe ne résideraitpas dans le spermoderme, et si on

retrouverait pas dans le même organe des autres espèces.

Les anciens employaient la renouée dans le crachement de sang, es
^

de ventre, le vomissement, etc. Gamerarius la recommande contre l û

(1) Voyage, t. IV, p. 48.
(2) Essai sur les propriétés médicales des plantes, p. 246.
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mise;; Scopoliet Chomel assurent l'avoir employée avec succès dans les diar-
rhées et les dysenteries chroniques. Wilmet (1) dit que les vétérinaires font
0n

secret de l'emploi de cette plante contre l'hématurie des .vaches. Je l'ai
yumettre en usage avec succès dans ce dernier cas par les habitants de la
caùipagne. Poiret (2) dit que la renouée traînasse, quoique dédaignée, foulée

aux
pieds, assez souvent couverte de poussière et de boue, n'en est pas

.moins une plante des plus intéressantes, et qui mérite, par ses grands ser-
ves, une place honorable parmi les végétaux utiles.

La renouée était tombée dans l'oubli, comme tant d'autres plantes utiles
dont on avait exagéré les propriétés, lorsque des praticiens l'ayant de nou-
veau

soumise à l'expérimentation, l'ont trouvée digne de figurer avec avan-
tage dans la matière médicale indigène.

Dans une note lue à la Société de médecine de Lyon, et consignée dans le
journal de cette Société (1843), Levrat-Perroton cite trois cas de diarrhée
p, après avoir résisté à l'eau de riz, aux fécules et au laudanum, cédèrent
à uneforte décoction de renouée sucrée. Le même succès a été obtenu par ce
médecin dans beaucoup de flux diarrhéïques qui se sont présentés à son
observation pendant les chaleurs de l'été de 1842.

Dubois, de Tournai, rapporte cinq cas de diarrhée évidemment guéris
dans l'espace de peu de jours au moyen de la décoction de renouée (2 poi-
gnées pouf. 1 à 2 kilogr. d'eau). Ce médecin recommande vivement cette
plante à l'attention du praticien des campagnes; elle lui sera d'autant plus
aie qu'elle est plus fréquente, et que la maladie qu'elle est appelée à com-
battre se rencontre chaque jour dans la pratique.

J'ai employé ce remède, en 1846, chez une femme qui, atteinte de diar-
rhée depuis près de deux mois, avait inutilement employé les opiacés, la
rhubarbe, lé cachou, le diascordium, l'extrait de ratanhia; une forte décoc-
tion de centinode, prise pendant huit à dix jours, arrêta graduellement ce
lux. Je.ferai remarquer, à cette occasion, que les astringents les plus éner-
giques, en supprimant trop promptement la supersécrétion de la muqueuse
intestinale, n'ont qu'un effet momentané et ne sont pas toujours employés
sans inconvénients, tandis que les astringents plus doux, mais dont l'action
est continuée, soutenue pendant huit à quinze jours, ramenant peu à peu à
leur état normal les fonctions sécrétoires altérées, ont un résultat plus cer-
tainetpeuvent toujours être administrés sans danger.

Les semences de la renouée, réduites en poudre, ont une odeur nauséeuse
etsont, dit-on, fortement émétiques et purgatives ; mais on manque, dit
weleur-Dèslongchamps, d'observations positives pour apprécier cette pro-
priété à sa juste valeur.

RÉSÉDA. Reseda odorata et luteola. L.
Réséda odorant, — herbe d'amour, — mignonnette.

;,'.!....'., RÉSÉDACÉES. Fam. nat. —DODÉCANDRIE TRIG-YNIE. L.
[Le réséda odorant, originaire de l'Afrique,- est aujourd'hui cultivé partout

comme plante d'ornement. C'est une plante vivace (annuelle chez nous).
%8<*iptiou.

— Feuilles alternes,'sessiles, oblongues, trilobées. — Fleurs d'unAi' très-odorantes, en grappes terminales. — Calice à six sépales inégaux,ff' ® lnfériehrs sont munis à leur face interne d'une écaille glanduleuse. — VingtS^ lnsé^es sur un disque hypogyne, charnu, oblique,presque unilatéral. — FiletsS t~ Anthères rougeâtres. — Ovaire uniloculaire, pluriovulé.— Trois stigmatesSfJPPe sessiles. — Huit capsules polyspermës.
fcrty6W&ude'(fi. luteola, L.) ou gaude, herbe à jaunir, est une plante bisannuelle
^_^eqiie la précédente; elle est inodore et ses fleurs sont disposées en grandes

\l^f économique.I"*e*» Plantes de l'Europe.
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grappes terminales. Nous citerons encore les résédas jaune (fi. lutea, L.), blanc (R. alM
fausse raiponce {R. phyteuma, L.). ''

Parties usitées. — Les inflorescences.
Récolte. — Les fleurs de réséda doivent être récoltées au moment de la floraison

Plus tard, elles perdent leur parfum.
Culture. — Le réséda odorant se propage de graines semées en place. La graine

est cultivée en grand comme plante tinctoriale et oléagineuse.
(Propriétés physiques et chimiques.— Le réséda n'est recherché que

pour son parfum; celui-ci est impossible à séparer par distillation, mais on y parvient

au moyen de l'enfleurage, qui consiste à exprimer à la presse des couches superposées
de réséda et de flanelle imprégnée de bonne huile douce. Ce produit obtenu, agité avec
de l'alcool, donne le parfum du réséda. La gaude n'est employée qu'en teinture; son
principe colorant a été isolé par Chevreul et appelé lutéoléine; il est jaune d'or et uni à

un autre corps cristallisable, incolore, la lutéoline.)

Malgré l'àcreté de leurs racines et l'amertume de certaines de leurs par-
ties, ces plantes ne sont pas ordinairement usitées en médecine. Quelques
praticiens se louent de l'emploi de son infusion dans les fièvres typhoïdes,
où elle constitue une tisane agréable, légèrement aromatique. Le réséda
passait autrefois pour diaphorétique, alexetère; on y avait recours contre la

morsure des animaux venimeux. On a avancé qu'il était puissamment ver-
mifuge et faisait la base d'un remède contre le taenia, celui de Darbon.)

RHAPONTIC. Rheum rhaponticum. L.
Rhaponticum. ALP., OFF., MURR. — Rhabarbarum forte Dioscoridis

et antiquorum. TOURN. — Rhaponticum folio lapathi
majoris glabro. G. BAUH.

Rliubarbe des moines, — rhubarbe des capucins,—rhubarbe de France,

POLYGONACÉES. Fam. nat. — ENNÉANDRIE TRÏGYNIE. L.

Le rhapontic (PI. XXXIV), plante vivace, que quelques auteurs soup-

çonnent être le rheum des anciens, croît spontanément sur les bords du

Volga et dans plusieurs parties de la Russie, le long du Bosphore, sur le

mont Rhodope, etc. Cette plante est si communémentcultivée dans les jar-

dins que nous la considérons comme indigène.
'Description. — Racines grosses, épaisses, spongieuses, peu rameuses, jaunes en

dedans, un peu rougeâtres en dehors. — Tiges charnues, glabres, fortes, d'un vert

jaune ou rougeâtre. — Feuilles alternes, pétiolées, ovales-obtuses, presque planes, un

peu pubescentes en dessous, très-amples, surtout les inférieures; feuilles caulinaires,

distantes, peu nombreuses ; les supérieurespetites, presque sessiles ou même amplesi-

caules.
-— Fleurs d'un blanc verdâtre, petites, nombreuses, disposées en une panicuie

terminale (mai-juin).- Calice à six divisions persistantes. — Point de corolle. — Mj
étamines à anthères oblongues et biloculaires. — Un ovaire supérieur surmonte ae

stigmates plumeux, presque sessiles. —Fruit : akène brunâtre triangulaire,entourépar

le calice persistant, un peu membraneux sur les angles.
Parties usitées. — La racine.
Récolte. — Cette racine nous est le plus souvent envoyée d'Allemagne. On la

trouve dans le commerce en tronçons de 10 à 20 centimètres de circonférence, jaunai

ou d'un gris rougeâtre au dehors, et marbrée de rouge et de blanc dans la cassure; s

odeur est la même, mais plus faible que celle de la rhubarbe; elle est moins pewu

que celle-ci. Quand on la mâche, elle colore la salive en jaune et laisse dans la niw

une viscosité douce et gluante, qui suffirait seule pour la distinguer de a rliuu™.c'
eParmi les racines que fournit le commerce, il se trouve quelquefois celles ae p.»

des Alpes {rhumex Alpinus, L.), plante à laquelle le nom de rhubarbe des moines; ap '^
tient réellement, qui croît en abondance dans les Alpes, les Pyrénées, les monuw
l'Auvergne, et dont les propriétés sont analogues. (Voyez PATIENCE DES AL™ ;
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Ouand on récolte le rhapontic dans les jardins, il faut le diviser par fragments et le

faire sécher à l'air.

r(!Hitiire. — Le rhapontic exige un sol profond, frais et substantiel. On sème les
«raines aussitôt après leur maturité ou au printemps, on repique au bout d'un an; on
Mit aussi les multiplier par séparation des touffes.]

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
_ La racine de rhapontic est d'une saveur plus astringentequ'amère. Cette racine con-
tient à peu près les mêmes principes que celle des rhubarbes dont nous allons parler,
mais eh moindre quantité. Hornemann y a découvert un principe particulier, auquel il a
donné le nom de rhaponticine, et qui est cristallisé en paillettes jaunes. La rhaponticine
est insipide et inodore, non soluble dans l'eau froide, soluble dans l'élher et dans les
huiles volatiles. — On s'en sert en Russie pour teindre les cuirs en jaune, ce qui porte
Gmelinà penser qu'on pourrait la substituer au curcuma (1).

Substances incompatibles. Les mêmes que pour la rhubarbe, indiquées dans l'article
suivant.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

i I'BTÉMEOR. — Infusion ou décoction de

•
la racine, de 15 à 30 gr. par kilogramme
d'eau.

Pondre de la racine, de 4 à 15 gr. en élec-
taaire ou dans un véhicule approprié.

Extrait de la racine, de 2 à 8 gr.

A L'EXTÉRIEDR. — Décoction des tiges, cata-
plasmes, etc.

La racine de rhapontic présente les mêmes propriétés médicales que la
rhubarbe, mais à un plus faible degré. Comme tonique et astringente, elle
a été préconisée dans l'atonie des premières voies, dans la diarrhée et la
dysenterie, dans les flux muqueux, tels que la blennorrhée, la leucorrhée.
Elle facilite la digestion et convient dans la gastralgie, l'hypocondrie, la
chlorose; elle remédie surtout à l'état de torpeur qui, dans ces affections,
se traduit par la constipation. On la mâche souvent comme stomachique.
A haute dose, cette racine détermine la purgation ; torréfiée, elle devient
plus astringente. Je l'ai employée avec autant d'avantages que celle de
rhubarbe, seulement la dose doit en être plus élevée ; son effet, comme
astringent, est beaucoup plus constant que comme purgatif. Les tiges de
rhapontic, cuites et réduites en pulpe, sont résolutives'et maturatives. Je

;
les ai appliquées en cataplasmes sur les engorgements lymphatiques et les
abcès froids, pour en activer la résolution ou en hâter la terminaison par
suppuration.

RHUBARBES EXOTIQUES

DETENUES INDIGÈNES EN FRANCE PAR LA CULTURE.

' On distingue dans le commerce trois sortes de rhubarbes : 1° celle de
Chine ou des Indes; 2° celle de Moscovie, de Tartarie ou de Bucharie;

,

3°celle de Perse, qui nous arrive par la Turquie, dite aussi rhubarbe plate,
mêarbe mondée au vif, qualité supérieure qui n'existe guère dans le com-
merce français.

Les rhubarbes du commerce sont fournies par trois plantes exotiques,
P sont : lo la rhubarbe ondulée (rheum undulatum, L.); 2° la rhubarbe
Compacte (rhéum compactam, L.); 3° la rhubarbe palmée (rheum palma-

La rhubarbe indigène s'obtient des espèces exotiques, cultivées depuis
Duhamel en France et dans divers lieux de l'Europe, où elles se sont pour
ainsi dire naturalisées. D'après les expériences de Ribes, Isard, Geoffroy, etc.,* a les mêmes vertus que l'exotique, en en augmentant seulement la dose
11 un-quart. On a cultivé le rheum palmatum, L., à Chatenay, près Sceaux,

W Découvertes des Russes, t. III, p. 373.
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à Grosbois, à Claye, etc.; le rheum compactum, L., en Provence, dans lesdépartements de l'Isère, dans celui du Morbihan : c'est le rheum ùndulatum

qui a été préféré. Suivant Loiseleur-Deslongchamps, quelques cultures
assezconsidérables, entreprises dans différents cantons de l'ancienne Bretagne

ont fourni au commerce des produits qui peuvent soutenir la concurrence'

avec les rhubarbes qui nous viennent de la Sibérie ou de la Chine. Il a cul-
tivé lui-même dans son jardin la rhubarbe ondulée, dont il a fait sécher avecsoin les racines, qu'il a employées avec autant de succès que celles du com-
merce, en en augmentant la dose d'un quart ou d'un tiers.

RHUBARBE ONDULÉE DE MOSCOVIE, rheum ùndulatum, L.; rhabarbarum folio
oblongo, crispo, undulato, flabellis sparsis, Geof. — Spontanée dans les lieux
pierreux de la Sibérie et dans les environs de Moscou.

Description. — Racine pivotante, de la grosseur du bras, longue de 2 mètres
environ, quand elle ne rencontre pas de rocher, brune en dehors, d'un jaune toncé
intérieurement, d'une substance légère, marbrée, non fibreuse. — Tige de 1 mètre 1/2
à 2 mètres de hauteur, anguleuse, striée, d'un brun pâle et jaunâtre. — Feuilles radi-
dicales, nombreuses, larges, ovales, longuement pétiolées, entières, étendues sur la terre,
ondulées et comme frisées, échancrées en coeur à la base, obtuses au sommet et presque
glabres ; les feuilles caulinaires, petites, presque sessiles. — Fleurs petites ; d'un blanc
jaunâtre, en panicules serrées, droites, courtes, terminales, axillaires. — Point de calice.

— Corolle à six divisions (mai-juin). — Fruit : semences noirâtres, triangulaires, mem-
braneuses.

RHUBARBE COMPACTE, rheum compactum, L. — Spontanée à la Chine et dans

la Tartarie chinoise ; cultivée en Europe, en France.
Description. — Racine forte, brune en dehors, d'un beau jaune en dedans. -

Tige très-élevée (2 mètres 1/2 à 3 mètres), rameuse en haut, cannelée. — Feuilles assez
semblables à celles du rhapontic, ovales, larges et amples, pétiolées, épaisses, échancrées
à la base, obtuses au sommet, sinuées, crénelées, luisantes en dessus, coriaces, com-
pactes, ondulées, denticulées, divisées en lobes arrondis, peu profonds. — Fleurs d'un

blanc jaunâtre, petites, en panicules terminales, composées de grappes étroites et pen-
dantes (juin) ; mêmes caractères généraux. — Fruit : akènes triangulaires, noirâtres,

ailés à la base par le fait du calice persistant.

RHUBARBE PALMÉE, RHUBARBE OFFICINALE. — Spontanée clans la partie sep-

tentrionale de la Chine, dans la Tartarie chinoise, sur la longue chaîne de

montagnes qui commence vers la ville de Selin et qui se termine auprès du

lac Koko-Nor, auprès du Tibet, selon la relation de J. Bell, Ecossais (1720).

Cultivée en Europe, en France.
Description. — Racines grosses, épaisses, pivotantes, rameuses, fibreuses,

brunes extérieurement, d'un beau jaune en dedans, devenant plus compactesen vieil-

lissant; marbrées à l'intérieur de brun et de jaune pâle, comme la noix muscade quana

elle est sèche. — Tige droite, cylindrique, cannelée, jaunâtre, arrondie, striée, de

1 mètre 1/2 environ de hauteur. — Feuilles larges, pétiolées, palmées, épaisses, divisées

ou découpées profondément en segments pointus ; nervurées, rudes et vertes en dessus,

blanchâtres et pubescentes en dessous. — Fleurs d'un blanc jaunâtre, en panicule ter-

minale composée de grappes presque simples, ayant chacune, comme celles des espèces

ci-dessus, les caractères de rhapontic (avril-mai).
Culture et récolte des Rhubarbes en France. — Une terre franche, un peu

légère, profonde et fraîche, est celle qui leur convient le mieux. On peut les expo

au nord et à l'ombre des grands arbres. On les multipliede graines, en semant au [ai •
,

temps, pour repiquer les jeunes plantes au printemps prochain, à 1 mètre de aisia,
•

mais comme les semis font attendre plus longtemps pour la récolte des racines, on i

fère la multiplication par les oeilletons ou bourgeons situés au collet des grosses rac

Un pied de quatre à cinq ans peut en fournir trente et plus; il suffit que chaque w

geon ait 2 centimètres 1/2 de racine pour que la reprise en soit assurée. C est a.

premiers jours du printemps, un peu avant la végétation, qu'on les recueille au. ^
pieds, et qu'on les replante après les avoir laissés pendant un jour à 1 onira«.

temps est sec, quelques arrosements sont nécessaires pour assurer la reprise ae j
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nieds; maisune trop grande humidité peut les faire pourrir. Le terrain doit être profon-
dément labouré avant de faire la plantation. Les plants seront disposés en quinconce à
2mètres environ de distance les uns des autres, à cause de la place que leurs grandes
feuilles'devront occuper; mais comme ces feuilles ne remplissent pas tout l'espace pen-
dant les deux premières années, on pourra y planter des légumes, ou des pommes de
terre. On donne un labour pendant l'hiver, et au moins deux binages pendant la belle
JJJJDD, _ La récolte se fait à l'automne ou pendant l'hiver de la quatrième année dans
les terrains secs et chauds, et la cinquième clans les terrains humides et froids. Quand
cette récolte est faite trop tôt, les racines sont molles, susceptibles- de perdre, dit-on, les
on?e

douzièmes de leur poids par la dessiccation; quand elle est trop tardive, les racines
se

creusent, se gâlent dans le centre, deviennent filandreuses, perdent beaucoup quand
on les monde et n'offrent plus, après la dessiccation, l'apparence de la rhubarbe du
commerce. Les belles racines sont de la longueur de 60 centimètres et de la grosseur de
la cuisse ou au moins du gras de la jambe. Elles sont remplies d'un suc jaune dans le-
«1 réside leur vertu. — Après les avoir mondées, coupées en morceaux de la grosseur
du poing environ, on les fait sécher pendant quelques jours sur des tables, en ayant le
soin de les retourner trois ou quatre fois par jour. En les enfilant immédiatement dans
des ficelles,'et en les exposant à l'air libre, elles sèchent trop rapidement, deviennent
troplégères et perdent une partie de leurs propriétés. C'est après cinq à six jours, lors-
qu'elles ont acquis un peu de consistance sur la table, qu'on peut les enfiler et les ex-
poser au vent et à l'ombre pour achever leur dessiccation, ce qui exige une durée de six
semaines à deux mois, suivant la température de la saison ; 1,600 gr. de racines de rhu-
harbe ondulée, complètement desséchée, ont produit ZiiO gr. de morceaux.

les racines de rhubarbe se piquant aux vers lorsqu'elles sont très-anciennes, les dro-
guistes, pour déguiser cette détérioration, rebouchent ces trous avec une pâte faite de
pdre de rhubarbe et d'eau gommée, et la roulent de nouveau dans la poudre, qui est
d'un beau jaune. Us se servent aussi pour cela de l'ocre jaune, ou mieux du terra
«rite.

Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les rhubarbes ont
une odeur sui generis, teignent la salive en jaune et sont d'une amertume prononcée,
aromatique. Les vraies rhubarbes contiennent une matière nommée par Henry caphopi-
crtoi et que Caventou, plus tard, a trouvée formée d'une substance jaune peu soluble
dans l'eâu froide, et à laquelle il donnele nom de rhabarbarin ou rhubarbarin, et d'une
autre, insoluble dans l'eau, la rhabarbarine. Bien que ces deux principes ne soient que

jeu ou point solubles dans l'eau isolément, ils le sont étant combinés. — D'après
Brades, la rhubarbe de Moscovie contiendrait : 2 de rhabarbarin, 9 de tannin, lx d'a-

; midon, 11 de sucre uni au tannin, lZi d'extractif, 3.5 de matière colorante, k d'acide
{«tique, 14 d'oxalate de chaux, 1 de malate et gallate de chaux, 1.5 de sels, fer et si-
te, et25 de ligneux. D'après cette analyse, les produits nommés caphopicrite, rhabar-

:
tende, rliëide,' rheumine, etc., seraient le rhabarbarin impur. Brandes obtient ce der-
nerprincipe,qu'il considère comme la source des propriétés de la rhubarbe, en agitant

.
we-cii en poudre avec de l'élher. Par évaporation spontanée, il se produit des cristaux
derhabarbarin. C'est un produit jaune, très-amer, fusible, partiellement volatil, à peine
Wnledansd'eau, dans laquelle il se dissout cependant à l'aide des autres principes de
arnubarne, mais soluble dans l'alcool et l'élher. Les alcalis se dissolvent en formant

; "P*té rouge d'où les acides le précipitent. (Dorvault.)
JDaP*Schlossberger et Dcepping, la caphopicrite et la rhubarbarinene seraient queJ produits complexes ayant pour base l'acide chrysophanique, déjà signalé dans le li-
m,^tlfiilv's' cr'slallisé,jaune; ils regardent cet acide comme le principe colorant et
Ppufde la rhubarbe. A l'état naturel, en combinaison originelle avec le tissu de la

v

En?' ,,aSira't davantage qu'à l'état isolé, sec et insoluble. Une deuxième matière co-
:

mw,<\émodine, a été signalée depuis par Warren et de La Rue dans la rhubarbe.)
^'•ùties incompatibles.

— Les acides concentrés, l'eau de chaux, l'émétique, les
«ses astringents le deutochlorure de mercure, les sulfates de fer el de zinc, le ni-

tfated'argent,

,';',':••': PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES. '2* - Poudre, 30 à 60 centigr.vSSSy0^ l à 4 ër- comme P»rgatif.S™?m„accéra«°n,
6 à 10 gr. cornme pur-Wpur250

gr. d'eau bouillante.-On
! tonS"8 ??Ployer la décoction, qui est

té
dwS°Uble'a cause de ]a grande quan- '

:
» 1 «nidon que cette opération y fait en-

trer. — Une simple macération à froid de-
mande une double dose.

Teinture alcoolique (1 sur 4 d'alcool à 22 de-
grés), 1 à 4 gr. comme tonique, 2 à 8 gr.,
comme purgatif.

Sirop (120 gr. sur 1 kilogr. d'eau et 2 kilogr.
de sucre), 15 à 60 gr. comme purgatif.
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Sirop composé du Codex (édition de 1866),
p. 484), mêmes doses.

Vin (15 de rhubarbe sur 250 de vin, avec gen-
tiane 4 et cannelle ou racine d'angélique 2),
15 à 30 gr. comme tonique, et 60 à 120 gr.
comme purgatif.

Extrait alcoolique (1 sur 4 d'alcool à 22 de-
grés), 30 à 60 centigr. comme toni-laxatif,60
centigr. à 1 gr. 25 centigr. comme purgatif.

Extrait aqueux (inusité comme peu actif),
1 à 2 gr. comme tonique, 2 à 4 gr. comme
purgatif.

RHABARBARIN, 25 à 60 centigr. comme pur-
gatif.
Nota. —Toutes les doses indiquées ci-dessus

devront être augmentées d'un quart ou d'untiers pour la rhubarbe cultivée en France

On associe souvent la rhubarbe au calomelà la magnésie, à l'aloës, à l'extrait de pisse !

lit, etc. — Une bonne méthode est la masticition directe de cette substance.
La rhubarbe perd par la torréfaction

savertu purgative, et acquiert une vertu tonique
astringente plus grande.

Cette racine entre dans le sirop de chicorée
composé et dans la potion purgative du Codes
dans le catholicum double, la confection Ha-
mech, dans la teinture de Darel, l'élisir de
longue vie et dans une foule de préparations
aujourd'hui oubliées.

Presque immédiatement après l'ingestion de la rhubarbe, le sérum du

sang devientjaune, l'urine jaune penchant au vert-brun, comme chez les icté-
riques, et la sueur jaunâtre. Chez les nourrices, le lait acquiert aussi une
couleur jaune, une saveur amère et les propriétés médicinales de cette
racine.

La rhubarbe est astringente, tonique et purgative. A faible dose, et admi-
nistrée avant le repas, dans une cuillerée de bouillon, elle agit comme
tonique; elle augmente la faculté digestive, quand il y a atonie de l'estomac,
et convient alors dans l'anorexie, la dyspepsie, avec contispation, etc. A

dose plus forte, elle est purgative ; mais, à la suite de cette action, il se ma-
nifeste presque toujours des signes de tonicité : elle purge d'abord pourcon-,
stiper ensuite, et c'est pour cette raison qu'on l'emploie dans les diarrhées
chroniques sans irritation. Ces effets s'expliquent par les principes consti-

tuants de cette racine. L'agent purgatif se trouve, en effet, uni au tannin et à

un amer qui tous deux jouissent d'une action tonique, dont l'effet ultérieur

se fait sentir sur le tube digestif et persiste plus ou moins longtemps après

la purgation. Ces résultats indiquent suffisammentque la rhubarbe ne doit

jamais être employée dans les cas d'excitation fébrile, d'angiothénie, d'in-

flammation.
La rhubarbe est un purgatif doux, agissant particulièrementsur le duodé-

num et l'appareil biliaire ; ce qui l'a fait appeler la thèriaque du foie, et

explique son efficacité dans les vices de sécrétion de cet organe, dans les

affections bilieuses, les diarrhées apyrétiques, muqueuses ou bilieuses,

qu'elle arrête ensuite par son principe astringent ; dans l'hypocondrie, le

carreau, et tous les cas qui réclament un purgatifdoux et tonique, principa-

lement chez les personnes nerveuses, les chlorotiques, les convalescents, les

femmes et les enfants. Les Anglais associent souvent la rhubarbe au calomel

et à l'extrait de pissenlit dans les engorgements hépatiques avec atonie ou

phlegmasie chronique entretenue par la stase. Cullen (1) employait la rhu-

barbe comme masticatoire pour entretenir la liberté du ventre. Jackson (2)

n'a pas trouvé de meilleur moyen pour lâcher le ventre chez les personnes

resserrées et tourmentées par les hémorrhoïdes, que de faire mâcher chaque

soir 50 centigr. de rhubarbe pendant quinze à vingt minutes, puis de leur

faire avaler le tout ; il assure que de cette façon cette racine produit plus

d'effet qu'une dose cinq fois plus forte de la même substance prise en poudre

en une seule fois. Récamier avait adopté ce mode d'administration.Je i a

mis moi-même en usage très-fréquemment pour combattre la constipation,

mais il a quelquefois été nuisible chez les hémorrhoïdaires par l'irritatio

qu'il causait au rectum, sur lequel il semblait avoir une action analogu

celle de l'aloès.

(1) Matière médicale, t. II, p. 554.
(2) Americ. Journ. ofthemed. se, etc., 1830.
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Suivant les auteurs qui ont traité de la dysenterie épidémique, la rhubarbe
est d'une efficacité incontestable dans le traitement de cette maladie. Les
opinions ne diffèrent que sur l'époque de la maladie à laquelle il convient
de l'employer. Degner (1) veut qu'on l'administre dans toutes les périodes,
ce

qui paraît peu rationnel ; Tralles (2) la conseille au début; et Zimmer-
mann(3) la prescrit lorsque les déjections ne sont plus ensanglantées, ce
m est plus conforme à la raison et à l'expérience.

Ou donne parfois aux enfants atteints d'engorgementsviscéraux, d'ulcéra-
tions aphtheuses, de langueur par engouement du canal intestinal, etc., une
eau

légère de rhubarbe préparée avec 4 gr. de cette racine concassée,
qu'on met dans un nouet, et qu'on laisse tremper dans une carafe d'eau
jusqu'à ce que celle-ci soit devenue légèrement citrine, ce qu'on répète
pour

plusieurs doses d'eau égales. On leur donne de cet hydrolé aux repas,
en le sucrant convenablement, ou bien en le coupant avec du vin, du
lait, etc.

L'amertume de la rhubarbe l'a fait prescrire comme vermifuge. Cette
propriété a été constatée par Forestus (4) et par Rivière (5). Pringle (6) l'as-
sociait au calomel pour combattre les vers intestinaux.

Lacoloration des urines en rouge, après l'administration de la rhubarbe,

.
a fait croire que ce médicament avait une action spéciale sur les reins, et on
l'a prescrit comme diurétique et même comme propre à guérir le diabète.
L'expérience n'a pas confirmé cette action.

Le sirop de chicorée, composé de rhubarbe, se donne aux nouveaux-nés
pourfaire évacuer le méconium, à la dose de 30 gr. par cuillerées à café
toutes les deux ou trois heures, à compter du moment de la naissance. On
lecoupe avec un peu d'eau sucrée. Mais on abuse de ce moyen : l'eau sucrée

' suffit dans le plus grand nombre de cas pour favoriser cette évacuation, qui,
le plus souvent, s'opère naturellement. Ce sirop convient dans les cas de con-
stipation chez les enfants à la mamelle.

La rhubarbe administrée par la méthode iatraleptique n'a pas d'action
purgative. Tjn bain préparé avec cette racine (7) n'a produit aucune éva-
cuation*

RpsABJE ANGLAISE, RHUBARBE A PODDINGS. — En Angleterre et dans les
départements du nord de la France, où résident beaucoup d'Anglais, on
cultive une espèce de rhubarbe, originaire des monts Himalaya, nommée
rfam émodi ou rheum australe. Ses pétioles ont une saveur acide très-
agréable (le jus contient du bimalate de potasse, uni à l'acide malique, de
l'acide citrique) (8). On en fait des poudings et on en assaisonne les maque-
reauiavant la fructification du groseillier destiné à cet usage. On en com-
pose un sirop acide, d'une saveur agréable. 11 esta présumer que cetie
espèce est celle qui fournit la véritable rhubarbe de la Chine.

: (Ktip soumis la racine à l'expérimentation thérapeutique sur moi-même
et sur bon nombre de malades, et son action purgative légère a compléte-
Kntrépondu à mon attente. L'action tonique est cependant, à mes yeux.

.moinsaccusée que celle des autres espèces.)

M'i'iysenterioebilioso-contag., p. 140.
•
Wpw, sect. m, p. 187.

«vn
ie k dPenterie, p. 89-90. Paris, 1787.

« upera, lib. XXI, obs. XXXII p_ 357>f) Praxis med., lib. x, p. 502.P'tto/ttearmy,
p. 3.

;
l\imm} de médecine de Corvisart et Leroux, t. XXVI, p. 316 et 425.
w wop, m Répertoire de pharmacie, t. XIII, p. 150-151.
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RICIN. Ricinus communis. L.
Ricinus vulgaris. G. BAUH., TOURN. — Ricinus seu palma-christi,

seu
cataputia major. OFP.

,
MURR.

EUPHORBIACÉES. — CROTONÉES. Fam. nat. — MONOECIE MONADELPHIE. L.

Le ricin (PL XXXIV), originaire de l'Inde et de l'Afrique, où il s'élève à la
hauteur de 20 à 40 pieds, est cultivé en France avec succès, particulière-
ment dans nos départements méridionaux. Mais ce n'est plus qu'une plante
annuelle, qui, vers la fin de juillet, a atteint la hauteur de 1 à 2 mètres et
est couverte de fleurs auxquelles succèdent des fruits ayant quelque ressem-
blance à la tique des chiens de chasse (que les Latins appelaient ricinus) et
dont on tire une huile très-usitée en médecine.

ISescription. — Racine pivotante, presque simple, fibreuse. — Tige dressée,

rameuse, flstuleuse, cylindrique, articulée, devenant rougeâtre, les jeunes rameaux
glauques, haute de 1 à 2 mètres (de 6 à 12 en Afrique). — Feuilles alternes, larges, pal-

mées, peltées, divisées en sept ou neuf lobes inégaux, pointus, dentés en scie et glabres,

— Pétioles gros et longs, stipulés à la base. — Fleurs monoïques, disposées en épis al-
longés, rameux et terminaux présentant au sommet les fleurs femelles et à la base les

fleurs mâles (juillet-août). —Fleurs mâles : calice petit, à cinq divisions concaves; éta-

mines nombreuses réunies à la base, à anthères jaunes et biloculaires. — Fleurs fe-

melles : calice caduc à cinq découpures étroites, lancéolées ; un ovaire à trois stylesbi-

fides et à stigmates rougeâtres. — Fruits : capsule à trois côtes saillantes, couverte d'é-

pines, à trois loges monospermes, contenant chacune une graine ovale, dure, tachetée

de rouge, de la grosseur d'un haricot.
Parties usitées. — Les graines et les feuilles.
Culture, récolte., — On le cultive dans tous les jardins, à une exposition

chaude. Elle est annuelle si on la place en pleine terre ; en serre on peut la conserver
plusieurs années, mais rarement plus de trois. Dans les départements méridionauxdelà

France, les semis de ricins faits en place réussissent bien. On choisit une terre fraîche

et une exposition chaude. Cette culture a pris notamment dans la plaine de JNimes une

importance réelle. La plus grande partie de l'huile de ricin que la médecine française

emploie de nos jours n'a pas d'autre origine. On a calculé qu'un are pouvait donner

14 kilogr. de graines et environ 2 1/2 kilogr. d'huile. Les graines mûrissent fort inéga-

lement; on les récolte en automne.
Propriétés physiques et chimiques. — Les fruits du ricin sont d'une

saveur oléagineuse, douceâtre, nauséeuse, acre, brûlante ; leur odeur est nulle. Ils ran-

cissent en vieillissant et prennent alors un goût dechènevis. Leur substance est blanche,

ferme, de nature émulsive, et très-analogueà celle des amandes. (Tuson (1) y a constate

la présence d'un alcaloïde, la ricinine, cristallisant en prismes et lamelles incolores,su-

blimable et brûlant avec une flamme fuligineuse, soluble dans l'eau et l'alcool, répan-

dant une odeur d'essence d'amandes amères; cet alcaloïde paraît doué de propriétés

toxiques; il n'est pas purgatif.) Ils renferment en outre une grande quantitédhuile

grasse et douce (2), qu'on en retire facilement, soit par expression, soit par infusion

dans l'eau bouillante. Le premier procédé est préférable. On prend les semencesae

l'année, sèches et bien saines; on les réduit en pâte au moyen d'un moulin; on ren-

ferme cette pâte dans des carrés détachés, et, on exprime l'huile graduellement, long-

temps et fortement. Cette huile est blanche, visqueuse, d'une odeur et d'une saveur

faibles, désagréables ; elle est soluble en toutes proportions dans l'alcool à 95 degrés,

l'alcool à 90 degrés en dissout les trois cinquièmes de son poids. Sa composition cliimique

n'est pas bien connue. Bussy et Lecanu en ont extrait parla distillation une huile: volaine,

cristallisant par le refroidissement; il restait comme résidu, une matière solide repr

sentant les deux tiers du poids de l'huile employée. Elle a fourni à la saponification ira
acides différents : ricinique, élaïodique et margaritique. Les deux premiers sont ev

mement acres. — L'acide ricinique est solide ; l'acide élaïodique est liquide. ious

deux sont très-solubles dans l'alcool et dans l'élher. Soubeiran (3) a retire ae

(1) Répertoire de pharmacie, août 1864, p. 53.
(2) L'amande, qui fait les 69/100 de la semence, contient 46/100 d'huile fixe.
(3) Traité de pharmacie, 3° édit., t.'I, p. 404.
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menée de ricin une sorte d'huile résineuse, molle, analogue à la résine de l'huile d'é-
misei mais qu'ila considérée comme un produit complexe. —L'huile de ricin estmoins
active'que les semences qui l'ont fournie; c'est que l'huile qui s'écoule sous la presse
entraîne comparativement moins de résine qu'il n'en reste dans le marc. [L'ammoniaque
transforme l'huile de ricin en ricénolamide =C38rpîiAzO". Lorsqu'on la distille avec
la potasse, on obtient de l'alcool caprylique, et il reste pour résidu du sel acétate de
jetasse-elle se décompose vers 270 degrés, et elle produit alors un grand nombre d'a-
cidesvolatils, parmi lesquels on trouve les acides ricinique, élaïodique (déjà mentionnés),
oenanthyïïque, et un peu d'acroléine, de l'oenarthol, dontla formule = C14 H1402 (Bussy).
Oxydéepar l'acide sulfurique et le bichromate de potasse,l'huile de ricin se transforme en
(ilerolet en acide oenanlhylique (Arzbrecher). D'après Saalmuller, l'huile de ricin con-
tientun acide solide, l'acide ricinoléique, = G3SH"03HO,qui fond à 74 degrés, et qui
se

rapproche de l'acide palmitique.] — L'huile de ricin qui nous vient de l'Amérique
est colorée, légèrement rougeâtre, d'une saveur très-âcre, ce qui tient au mélange des
véritables ricins avec plusieurs autres euphorbiacées, telles que les Jatropa curcas, mul-lièti,gossifolia, et le croton tiglium, et aussi au mauvais procédé suivi pour son extrac-
tion On peut, en chauffant cette huile, lui enlever une grande partie de son âcreté et
en obtenir ainsi l'huile douce de ricin ; mais on doit préférer celle de France, toujours
beaucoup mieux préparée, surtout en Provence.

y : -
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

4I'HTÉMEDR. — Semences, une ou deux,
tomme drastique (exige une -grande circon-
spection,)

Emulsioii de. semences, 20, 30 ou 50 centigr.
de

: ces semences en émulsion forment un
purgatif agréable au goût.

Huile de ricin, 8 gr. pour les enfants en bas

.
âgé, .15 à 30 gr. pour les adolescents et
pour les adultes. Pure ou mêlée à du bouil-
lon-aux.herbes chargé d'oseille, à do l'eau
sucrée'-et -'aromatisée,- à l'infusion de thé
aVec addition d'un peu d'eau-de-vie, à l'in-
fusion de menthe avec addition de suc de
citron.ou d'oseille et un peu de jaune d'oeuf
pour faire une émulsion, à du café, au suc de

.

citron et à l'eau sucrée, aux sirops de limon,
de, fleurs de pêcher, de chicorée. — Chez
les enfants' à la., mamelle, je l'administre
avec facilité, incorporée à la poudre de
isucre, en consistance de marmelade. Les
mélanges liquides ne doivent se faire qu'au
.moment,même de l'administration; autre-
ment le. tout s'épaissit et forme une sorte
oejeléè désagréable à prendre. L'huile de

yncin s'administre encore en émulsion, et-?fe Je jaune d'oeuf vaut mieux que la
,gOfflme,qùj augmente la consistance de la

; .potion; mais elle perd sous cette forme de
wpropriétés purgatives.'mi aussi proposé, pour diminuer la con-MMce.de l'émulsion gommeuse, d'y ajouterh sirop;a-orgeat.

yïwis'goûttés-d'essence d'amandes amères
wmoniquent un parfum et une saveur agréa-
™oeâl°Çgr.d'huile de ricin nauséeusedu com-«ce.L action purgative n'est pas changée.)TOonpnrgativ©-:.huilede ricin, 32 gr.; eau

de menthe, 32 gr.; eau commune, 64 gr.,jaune d'oeufn° 1.
Mixture anglaise : huile de ricin, 24 gr.; hy-

drolat de menthe, 30 gr.; soluté de potasse,
8 gr. — Bien agiter pour former une émul-
sion (excellente préparation).

Huile de ricin plus purgative ou drastique :ajoutez à l'huiledericin1 ou 2 gouttes d'huile
de croton ou 4 à 8 gouttes d'huile d'épurge.
J'ai souvent employé ce mélange dans mapratique rurale. ' '

Savon d'huile de ricin. Suivant Stûmcke(!),
la saponification de l'huile de ricin par les
alcalis se fait

,
avec une grande facilité.

Cette huile fournit avec la soude, entre au-
tres, un savon blanc et dur qui, administré
sous forme pilulaire, constitue un remède
laxatif des plus commodes.

Huile de ricin et essence de térébenthine: huile
de ricin, 24 gr.; essence de térébenthine,
8 gr.; à administrerseul ou en émulsion.—

•
Les propriétés purgatives de l'huile de ricin
sont singulièrement accrues par cette addi-
tion, et les constipations les plus opiniâtres,
dit-on, n'y résistent pas. (Préparation usi-
tée en Angleterre.)

(Pilules à l'huile de ricin (St. Martin) : huile de
ricin, 1.5 gr.; gomme arabique pulvérisée, 8
gr.; eau, 15 gr. — Emulsionuez et ajoutez par
petites parties farine de fromentou magnésie
calcinée, 15 gr. — Laissez sécher à l'air.)

A L'EXTÉRIEUB. — Lavement, 64 gr. (pure ou
en suspension à l'aide d'un jaune d'oeuf)
dans décoction de guimauve ou de graine
de lin, 250 gr.

.En frictions ou embrocations sur l'abdomen.
(Peu efficaces.)

«sirmtsduricin n'étaient point employés en médecine, bien que leur
P^priété purgative fût connue des anciens" On les regardait comme dange-
reoe. Peux, outrois suffisent pour produire des vomissements, des selles
oysentériques et tous les accidents dus à une vive irritation du tube digestif.
*les a recommandés néanmoins comme drastiques. On a prétendu aussiPi pris pendant dix à douze jours, à la dose d'un ou deux, ils guérissent
$ Meittè médicale, lS5i, t. X, p. 20. '.." ... ...
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la gonorrhée; mais leur usage exige une grande circonspection, et l'on doilmême, suivant l'aveu de Rolfinck, s'en abstenir.
Mialhe rapporte divers résultats obtenus par l'émulsiondes semences dericin : 10 gr. de ces semences, dépouillées de leurs coques, produisirentuiî

effet éméto-cathartique qui persista pendant près de trois jours, sans oueles opiacés, les boissons gazeuses froides, les cataplasmes, pussent parvenir
à le maîtriser. Une émulsion préparée avec une dose moitié moindre c'est-à-dire avec S gr., détermina vingt-huit vomissements et dix-huit évacuations

alvines. Enfin, avec une troisième émulsion contenant seulement 1 gr. de
semences de ricin, l'effet éméto-cathartique fut encore des plus marqués

Mialhe conclut de ces faits :
1° Que le principe oléo-résineux, trouvé par Soubeiran dans les semencesdu ricin, n'existe qu'en proportion très-faible dans l'huile de ces semencestandis qu'il se retrouve en totalité dans leur émulsion ;

'

2° Que les ricins de France renferment en grande proportion le principe
acre éméto-cathartique, qui est propre à un grand nombre de plantes delà
famille des euphorbiacées;

3» Que l'émulsion de semences de ricin, préparée avec seulement 20,30
ou 50 centigr. de semences, constitue peut-être le purgatif le plus agréable

au goût de tous ceux usités jusqu'à ce jour (si toutefois l'effet vomitif de

cette émulsion cesse complètement, alors qu'on diminue convenablementla
dose de semences).

J'emploie cette dernière émulsion depuis plusieurs années avec des résul-

tats constants, comme purgatif à la fois agréable et économique. Elle n'a

amené le vomissement qu'une seule fois, sans doute par une disposition
particulière à la personne à laquelle je l'avais administrée. Lorsque je soup-

çonne cette disposition, je fais prendre l'émulsion en deux fois, à une demi-

heure d'intervalle. A moindre dose, elle m'a réussi dans les constipationsles

plus opiniâtres, et sans avoir l'inconvénient d'irriter le gros intestin comme
l'aloës et autres médicaments analogues, ordinairement mis en usage pour
combattre ces affections.

Ce ne fut que vers 1767 que l'on songea à en extraire l'huile, employée

d'abord en Angleterre sous le nom vulgaire d'huile de castor (i); mais elle ne

fut bien connue et son usage ne fut bien répandu en France que par les ou-

vrages d'Odier de Genève, en 1778.
On la prescrit dans tous les cas où les laxatifs sont indiqués. C'est un pur-

gatif doux, qui, à la dose de 10 à 60 gr., convient surtout lorsqu'il existe

une irritation des voies digestives, comme dans les cas de colique, de péri-

tonite, de dysenterie, de hernie étranglée, d'engouementstercoral, d'inflam-

mation sourde, obscure des intestins, de rétention de calculs dans les

canaux biliaires, l'iléus, etc. Elle fait cesser la constipation beaucoup mieux

que les purgatifs les plus énergiques, et convient sous ce rapport aux hypo-

ebondriaques et auxhémorrhoïdaires.Il suffit, pour remplircette indication,

d'en ordonner 10 gr. chaque jour ou de deux jours l'un. (Il faut bien être

pénétré de ce fait qu'une petite dose produit presque le même effet qu'une

forte, que dès lors il devient inutile de prescrire.) On la donne avec avantage

dans l'empoisonnement produit par les corps acres et délétères, comme les

champignons, les renonculacées. Dans l'Inde, on l'administre avant 1 ac-

couchement. Gartner (2) la conseillé dans la fièvre puerpérale et la sup-

pression des lochies, par cuillerées, unie au calomel. P. Dubois la donne

habituellement aux femmes en couches par cuillerées à café dans du nom -

Ion aux herbes : 3 cuillerées à café suffisent ordinairement pour produire un

résultat satisfaisant. Chez les nouveaux-nés, 1 cuillerée à café suffit souven

(1) Cavan's, Dissert, on the oleum palmoe christi, seu oleum ricini, etc., 2e édit., 17»
•

(2) Bulletin des sciences médicales de Férussae, t. XXII, p. 247.
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contre la rétention du méconium. « On s'en sert avec avantage, dit Martin-
Solon à la suite des couches, dans quelques cas de péritonite, où l'on recon-
naît l'indication d'évacuer le canal intestinal. Corvisart l'unissait au sirop de
nerprun, et prescrivait ce mélange, un peu épais, à la fin des péripneumo-
nies; il obtenait de cette médication de grands avantages, que nous avons
souvent observés dans le service de Husson, et que, depuis, nous avons
fréquemment constatés. » On l'emploie avec succès comme anthelmin-
thique,: contre les lombrics. Dunant et Odier prétendent qu'on peut égale-
ment s'en servir pour l'expulsion du ténia. Mérat n'est pas de cet avis ; il
est certain que les faits n'ont que rarement répondu d'une manière affir-
mative à cette assertion. Cependant, employée conjointement avec la décoc-
tion de fougère mâle et l'éther, elle a quelquefois réussi au professeur Bour-
sier dans le traitement de ce parasite dangereux. Il ne faut pas oublier qu'à
l'époqueoù l'huile de ricin était préconisée comme ténifuge, on n'employait
que celle qui nous venait d'Amérique, et dont l'efficacité anthelminthique
était peut-être due aux principes plus acres qu'elle contenait.

Lavergne (1) a obtenu la guérison d'un iléus très-grave causé par la réten-
tion des matières fécales, en-faisant administrer au malade le mélange de
20 gr. d'huile de ricin et de 65 gr. d'huile d'amandes douces. Le soulage-
ment fut instantané. Néanmoins, on réitéra la potion, à prendre par cuil-
lerées d'heure en- heure : nouvelles selles en parties moulées. Dès ce mo-
ment," amélioration rapide.

« Pison rapporte qu'au Brésil on applique de l'huile de ricin sur le nom-
bril des enfants, pour leur faire rendre des vers. Nous avons essayé de fric-
tionner ainsi le ventre avec de l'huile de ricin, soit comme laxatif, soit
comme anthelminthique; nous avons rarement obtenu le premier, jamais le
second de ces effets. On a vanté aussi l'usage de cette huile, en lavement ou
enpotion, contre la colique saturnine. Il s'en faut, d'après nos essais, du

' moins, que ce médicament procure de fréquentes et durables guérisons dans
cette affection ; son action paraît le plus souvent insuffisante. Toutefois, on
peut la prescrire avec avantage lorsque la maladie a peu d'intensité (2). »

J'ai souvent employé avec avantage dans les fièvres muqueuses, surtout
chez les enfants, l'huile de ricin mêlée avec le suc d'oseille, l'infusion de
menthe et du sucre, unis au moyen d'un peu de jaune d'oeuf.

(Spencer Thompson se trouve aussi très-bien de cette huile dans les affec-
tions diarrhéiques et dysentériques chez les enfants (3).

Carnavale Arella (4) a retiré les plus grands avantages de l'huile de ricin à
petites doses fréquemment répétées, comme remède antiphlogistique dans
les affections inflammatoires de la muqueuse gastro-intestinale.)

Sous la forme d'émulsion, l'huile de ricin semble perdre un peu de sa
Propriété purgative et se rapproche des médicaments simplement émol-
™ts ; aussi convient-elle alors particulièrement dans les bronchites aiguës,
«oela-fln des pneumonies, etc., surtout lorsqu'il existe en même temps une

.

tendance à la constipation.
Unile'de ricin devient, avec le temps, rance, irritante et drastique. Je

'"[fosouvent substitué, dans ma pratique rurale, le mélange extemporané
j'huile d'oeillette et d'huile de croton (1 goutte par 30 gr.) ou de celled'épurge
(«.8 gouttes).

Ce mélange de 1 partie d'huile de ricin et de 3 de collodion constitue le
M1°djon élastique employé dans les érysipèles, brûlures, etc., etc.

ws feuilles du ricin, que certains auteurs ont à tort regardées comme
acres et vénéneuses, ne sont qu'émollientes ; appliquées fraîches ou légère-

•

tel fc"1' df médecine de Toulouse, 1843.
î tSMlre de médecine et de chirurgie pratiques, t. XIV, p. 388.faSy iouln.-°f med-^ience, 1SU6.»l àmakt de thérapeutique, t. V, p. 233.
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ment fanées, elles calment, dit-on, les douleurs arthritiques; pilées et réduites
en cataplasmes, on les applique sur les yeux dans l'ophthalmie et sur les
inflammations locales des autres parties du corps ; macérées dans le vinaigre
on leur a attribué contre la gale, la teigne, les dartres, etc., une efficacité
que l'expérience n'a pas confirmée. Dans le but d'activer ou de provoquerle
travail de la lactation, alors que celle-ci se fait attendre ou se fait imparfai-
tement, William (1) conseille l'application de feuilles de ricin, sous forme
de cataplasme. D'après le médecin anglais, ce moyen serait tellement actif
qu'il servirait même à établir la lactation chez les personnes qui n'ont pas
eu d'enfants depuis longtemps, et même auprès de celles qui n'en ont
jamais eu.....?

•
(Gilfillan, chirurgien du Long Island Collège Hospital (TJ. S.), an-

nonce (2) qu'il a obtenu un résultat très-satisfaisant, dans quelques cas sem-blables, en substituant aux applications topiques l'administration à l'inté-
rieur de l'extrait de feuilles de ricin. Les doses employées ont été de i gr.environ, trois fois par jour.)

RIZ, Oryza sativa. L.
GRAMINÉES. — ORTZÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MOKOGTHIE. L.

[Le riz est originaire de l'Inde ; mais il est aujourd'hui cultivé dans diverses
parties du globe, même dans le midi de la France et spécialement dans la

Camargue.
Description. — Plante annuelle. — Racines grêles, fibreuses. — Chaume fistu-

leux. — Feuilles alternes, engainantes, avec ligule membraneuse, mince, glabre, bifide,

accompagnées de deux petits appendices falciformes, offrant au bord inférieur une ran-
gée de poils longs et soyeux. — Fleurs blanchâtres, apérianthées, disposées en épillets,

dont l'ensemble forme une panicule terminale; chaque épillet porte une glume à deus

valves, petites, convexes, carénées, lisses; la glumelle a également deux valves carénées,

linéaires, lancéolées, ponctuées, congénères, portant une arête droite. —
Deuxglumel-

lules glabres. — Six étamines à filets grêles. — Ovaire simple, ovoïde. — Deux styles

courts terminés par deux stigmates plumeux. — Fruit : caryopse comprimé, jaunâtre,

renfermé dans deux glumelles.
Parties usitées. — Les fruits, le chaume, les glumes ou balles.

' Récolte. — Les différentes parties du riz employées sont récoltées à la maturité

des fruits. Ceux-ci, que l'on désigne sous le nom de riz, sont d'une importanceconsi-

dérable pour l'alimentation de l'homme; plus des trois quarts des peuples s'en nour-

rissent : il doit cela à sa facile conservation, quoiqu'il soit souvent attaqué par un. cc-

léoptère du genre bruche; à ce qu'il n'a pas besoin d'être réduit en farine, qui ne

fournit pas de son, et qu'une simple coction à l'eau salée, suffit pour en faire un hop

aliment. Cependant on y ajoute souvent des corps gras pour augmenter sa valeur nutri-

tive, et des aromates pour en relever la fadeur.
Culture. — Le riz est cultivé dans les endroits marécageux ; on l'obtient par se-

mis; il y.aune espèce de riz qui peut être cultivée en terre sèche, aussi l'appelle-t-on

.riz sec. Les rizières sont souvent des causes d'insalubrité,par suite des miasmes qui s en

dégagent et qui deviennent la cause d'épidémies, de fièvres intermittentes.
Propriétés physiques et chimiques. — D'après Boussingault, je

riz du Piémont contient : gluten et albumine, 7.5; amidon et dextrme, 7b; nuut.

grasse, 0.5; ligneux et cellulose, 0.9; sels, 0.5; eau, 14.6. Braconnot n'y a trouve qj
3.60 de matière azotée; celle-ci est presque entièrement contenue dans le ëiu^\]'"'
lui-même, est renfermé dans l'embryon, qui est exovaire, de sorte qu'il est enlevé p

.les opérations que l'on fait subir au riz pour le priver de ses enveloppes.]
.

-
(Inutile de rappeler les usages de la paille de riz dans l'agriculture, dans imausm

des chapeaux de femme, etc.)

(1) The Lancet, 1852.
(2) Amer. med. Times et Gazette médicale de Paris, 1862, n° 24.
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(Le riz, employé comme céréale alimentaire presque exclusive dans beau-
coup d& pays, n'est en France qu'accessoire. Seul, il ne peut servir à la
panification. Arnal (i) a proposé un pain où il entrait 2 parties de riz cuit
dans 13 d'eau, pétries convenablement avec 2 parties de levain de pâte et
13 parties de froment, en ajoutant pendant le pétrissage un peu de sel et
de levure de bière.

Les convalescents se trouvent très-bien de l'usage du riz. Il est inutile que
nous énumérions les services qu'il rend à l'art culinaire. La farine de riz,
cuite dans le lait, fournit aux enfants nouvellement sevrés une nourriture de
facile digestion.

La décoction de riz, blanchâtre, louche, chargée de fécule en suspension,
est indiquée dans toutes les maladies inflammatoires comme tempérante et
légèrement nutritive. Son emploi est vulgairement recommandé, et à juste
titre, dans les diarrhées; c'est un adjuvant utile. Le riz calme l'irritation in-
testinale, sans être pour cela astringent,ni échauffant ou resserrant, comme le
vulgaire l'accuse de l'être. De plus, il nourrit sans laisser beaucoup de résidu.

Avant de soumettre le riz à l'ébullition, on le torréfie quelquefois légère-
ment. Cette décoction, employée en lavements, produit les mêmes effets
antiaiarrhéiques.

La poudre de riz, outre ses précieuses qualités cosmétiques, convient
comme absorbant dans les érythèmes, l'intertrigo, les inflammations cuta-
nées; .etc. Délayée dans le lait ou l'eau, elle fournit des cataplasmes émol-
lients qui ont sur ceux de farine de lin l'avantage d'aigrir moins rapide-
ment.).

.

' ROBINIER. Robinia pseudo-acacia. L.

.,
LiGUMWEDSE.s..— LOTÉES. Fam. nat. —DIADELPHIE DÉCANDRIE. L.

[Cet arbre, vulgairementappelé acacia, est originaire de la Virginie, mais
il est aujourd'hui naturalisé dans toute l'Europe.
Description. — Tige haute de 20 à 25 mètres, couverte d'une écorce ridée. —

Feuilles alternes, imparipennées, avec stipules ligneuses.— Fleurs blanches, odo-
rantes, disposées en grappes pendantes— Limbe campanule à cinq dents, presque bila-
bié.

— Corolle papilionacée. — Dix étamines diadelphes. — Ovaire simple, uniloculaire
etpluriovulé. — Style et stigmates simples. — Le fruit est une gousse comprimée,
jlalre, brune,, renfermant plusieurs graines arrondies. — Cette espèce présente un très-
Jtaninombre de variétés.
Parties usitées. — L'écorce, les racines, les fleurs.
Kéettlte. —' L'écorce et la racine doivent être récoltées au printemps ou à l'au-

lne; les fleurMorsque l'arbre est en pleine floraison.
Culture.

— Le faux acacia peut être multiplié par drageons, par semis ou enwWen terre, au printemps, des tronçons de racine ou bien encore par boutures ou
fWles nombreux rejets qu'il produit. Il vient dans tous les terrains.
Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs du robinier répan-

«une odeur suave; le parfum peut en être séparé par la méthode d'enfleurage, qui
consistea exprimer des couches superposées de fleurs et de flanelle imprégnéed'huile.LesÏJW^ l'écorce.renferment un principe acre très-irritant;] (le bois est dur et amer.

' ™é (2) à constaté dans les graines la présence de l'inosite.)

j,(Ees-fleurs du robinier ont été considérées comme antispasmodiques.
Jî°Jce et les racines, vu la présence du principe acre, jouissent de pro-
Pf «vomitives très-prononcées, quoi qu'en ait dit Gilibert qui rapprochait

racines de celles delà réglisse. Des chevaux ayant rongé de l'écorce de cet

P.

535M&at et DeIens> Supplément au Dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique,
(J)%r(oire

de pharmacie, août 1865, p. 60.



920 ROMARIN.

arbre éprouvèrent de violentes coliques. Un en mourut (1). Gendrin(2)
rap-porte que des enfants qui en avaient pris éprouvèrent, trois heures après

des malaises, des nausées, des vomissements et quelques-uns de légers mou-
vements convulsifs. Ne pourrait-on pas tirer parti de cette propriété vomi-
tive? C'est ce que se demande le médecin que nous venons de citer. Voilà

une plante à étudier.)

ROMARIN. Rosmarinus ofFicinalis. L.
Rosmarinushortensis, angustiore folio: C. BAUH., TOURN. — Rosmarimtm

coronarium. MATTH. — Libanotis. TRILL.

Romarin officinal, — romarin des troubadours, — encensier, — herbe aux couronnes.
LABIÉES. — MONARDÉES. Fam. nat. — DIANDRIE MONOGTNIE. L.

Cet arbuste croît en abondance sur les rochers et les plages maritimes
des contrées méridionales de l'Europe; il croît également dans nos dépar-

ements maritimes du Midi. On le cultive dans nos jardins.
Description. — Racine ligneuse, fibreuse, brune en dehors, blanche en dedans.

— Tige d'environ 1 mètre de hauteur, à rameaux nombreux, anguleux, articulés et
de couleur cendrée. — Feuilles opposées, sessiles, étroites, alternativementdisposées

en croix, d'un vert foncé en dessus, blanchâtres en dessous. — Fleurs d'un bleu pâle,

disposées en verticilles touffus au sommet des rameaux (mars-avril). Calice peu velu,

tubulé, à deux lèvres, dont l'intérieur bifide. —Corolle à deux lèvres, la supérieure re-
levée et bifide, l'inférieure trifide et réfléchie. — Deux étamines à filets longs et à an-

thères simples. — Un style à stigmate pointu. — Un ovaire quadrilobé. — Fruits:

Quatre akènes nus et ovales au fond du calice persistant.

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités fleuries. *

Récolte. — On récolte ses sommités quand elles sont fleuries. Les feuilles peu-

vent être récoltées en tout temps, parce que cet abrisseau reste toujours vert. On

les monde et on les fait sécher. Le romarin sauvage est plus actif que celui que l'on

cultive.
[Culture. — Cette plante exige une terre légère et sèche, et une exposition

chaude. On la propage de graines semées sur couche au printemps et on repique les

jeunes plants en juin. On peut encore la multiplier de boutures et d'éclats de pied,

opérés au printemps et placés à une exposition chaude, mais ombragée.]

Propriétés physiques et cltimiques. — Cette plante a une saveur

acre, chaude et légèrement astringente; son odeur est très-forte. Elle contient une

grande quantité d'huile essentielle incolore et d'une pesanteur spécifique de 0.88 lors-

qu'elle est rectifiée. (Kane lui a assigné la formule C40H36 + 2HO. L'acide sulfurfie

la noircit et cause la séparation d'une huile, d'une odeur alliacée, ayant la composition

de l'huile de térébenthine.)— Proust a retiré de cette plante 0.10 de camphre, un prin-

cipe résineux et un peu de tannin.
. ,(Le miel de Narbonne doit ses propriétés aromatiques à l'existence du romarin près

des ruches. On donne parfois le nom de miel de Narbonne à des produits de qualitein-

férieure, auxquels on a donné le parfum des miels du Midi en les coulant sur des ueuis

de romarin.)
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Infusion théiforme, de 5 à
15 et môme 60 gr. par kilogramme d'eau.

Eau distillée (1 sur h d'eau), de 30 à 100 gr.,
en potion.

Alcoolat (1 frais sur 3 d'alcool à 31 degrés
et 1 d'eau de romarin), 4 à 15 gr., en po-
tion.

Huile essentielle (1 sur 3 d'huile d'olive), de
5 à 25 centigr., en potion.

A L'EXTÉRIEUR. —Infusion, de «"W;
kilogramme d'eau, en lotion, fomentation,

gargarisme, bains, fumigations.
(Huile essentielle, en frictions oa dw

bain, comme excitant, de 2 à h g^lPP
l'article THYM.)

Le romarin est un des principal ingré-

dients de l'eau de la reine de Hongrie.

(1) Séance de la Société royale et centrale d'agriculture, juillet 1842.
(2) Annales cliniques de Montpellier, 1811, t. XXIV, p. 68.
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Le romarin est aromatique et stimulant; sa diffusibilité agit sur tout le
système nerveux d'une manière énergique. On l'a vanté contre la paralysie,
la dyspepsie, l'asthme, les catarrhes chroniques, les vomissements spasmo-
diques, les affections hystériques, l'aménorrhée, la leucorrhée, les engorge-
ments des viscères abdominaux, les scrofules, etc.

Lé romarin sauvage convient plus spécialement comme léger narcotique
dans quelques maladies convulsives et spasmodiques (asthme, coqueluche).

Campegius (Ghampier) pensait que le romarin pouvait très-bien remplacer
la cannelle. « Habent Indi suum cinnamomum, habent et Galli suum rosmari-

J'emploie le romarin pour aromatiser les vins médicinaux toniques. L'in-
fusion de sommités fleuries de cette plante m'a été fort utile dans divers-
cas de fièvres mucoso-adynamiques, que l'on désigne aujourd'hui par le
nom assez vague de fièvres typhoïdes, appliqué sans distinction à des va-
riétés que l'on est ensuite obligé de distinguer par le mot forme. Selon que
les symptômes muqueux, bilieux, adynamiques ou ataxiques prédominent,
on dit fièvre typhoïde forme muqueuse, bilieuse, etc., ce qui charge la no-
menclature sans rien ajouter à la science.

L'usagedu romarin dans les fièvres pernicieuses, adynamiqueset ataxiques
m'a été suggéré par une circonstancequi se rencontre souvent à la campagne,
savoir : la pénurie des moyens ordinairement employés. J'étais au village de
Verlincthun; on me prie de visiter un malheureux qui, me dit-on, est sur le
point de mourir. Je trouve, dans une chaumière située sur le bord d'un
marais, un homme de quarante ans environ, malade depuis huit heures,
couché sur une paillasse, occupant une place éclairée par un carreau fixé à
demeure, où l'air n'est jamais renouvelé, et dans laquelle deux personnes
nepeuvent se mouvoir sans se coudoyer. Un état complet d'immobilité, la
(ace décolorée, les yeux à demi ouverts, un délire taciturne, un pouls faible,
petit, concentré, mais peu fréquent, la langue dans son état 'naturel, la res-
piration courte, mais sans gêne, sont autant de symptômes qui me font
croire, chez ce malheureux, à l'existence d'un accès de fièvre intermittente
pernicieuse. Demander de l'ail pour appliquer, non à la plante des pieds
qui est dure et calleuse, mais sur les genoux ; aller dans le jardinet à la re-
cherche de quelque plante excitante, cueillir des sommités de romarin, en
préparer une infusion concentrée, en administrer immédiatement au ma-
lade, tout cela ne fut que l'affaire d'un instant : nécessitas medicinam invenit,
a/ferientiàperfecit(Baglivi).

.

J'avais annoncé que si l'on parvenait par ces moyens à se rendre maître
de l'accès, le malade serait beaucoup mieux ; mais qu'un second accès,
beaucoup plus dangereux, aurait lieu si on ne se hâtait de le prévenir par le
moyen du sulfate de quinine, que je promis de remettre à la personne qui
devait venir, le lendemain de bonne heure, me donner connaissance de
j'éfetdu malade. N'ayant vu personne, je le crus mort. Cependant, quatre
jours après on vint me dire qu'il allait beaucoup mieux; mais que l'inter-
valleque j'avais annoncé n'ayant pas eu lieu, on s'était contenté de continuer
usage de l'infusion de romarin. Je me transportai de suite près de ce ma-

lade, que je trouvai dans un état satisfaisant. Il avait recouvré son intelli-
gence, le pouls était mou, développé ; une chaleur balitueuse de la peau,
Wques instants de sommeil, une soif modérée, le jeu naturel et activé de

«
v?-les sécréti°ns, annonçaient le résultat d'une réaction salutaire et le

«aWissementprochain de la santé.
L ail avait produit une rubéfaction vive et quelques phlyctènes. Cette

révulsion avait ouvert la marche vers l'amélioration, l'infusion stimulante
>a continuée. On n'est pas étonné de cet effet quand on réfléchit que le

M Campegius, Hortus gallic.
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romarin contient un principe gommo-résineux, une huile volatile limpide
très-odorante, et du camphre en plus grande quantité que la plupart des
autres labiées.

Je regarde donc le romarin comme un des meilleurs stimulants anti-
spasmodiques que l'on puisse employer dans les fièvres typhoïdes. Je l'ai
adopté définitivement dans le traitement de ces fièvres, surtout lorsque les
symptômes ataxiques dominent. Je le joins quelquefois à la racine d'angé-
lique et à l'écorce de saule, dans les cas où l'adynamie, la putridité, carac-térisent la maladie.

Hulse, au rapport de Ray (1), employait contre les scrofules l'infusionde
romarin et de scolopendre, de chaque une poignée pour 2 kilogr. de vin
dont il faisait prendre 8 cuillerées deux fois par jour. On faisait en

même'

temps fomenter les engorgements glanduleux avec ce même vin.
Vandermonde (2) dit qu'un demi-gros (2 gr.) d'extrait de romarin, auquel

on ajoute 3 ou 4 gouttes d'huile essentielle de ce végétal, en réitérant plu-
sieurs fois cette dose, est un remède sûr et éprouvé contre le ver solitaire.

Les feuilles de romarin, cuites dans du vin, conviennent comme résolutif
dans les engorgements pâteux et indolents. Je les ai employéesainsi sur les

gonflements articulaires, à la suite des entorses. Heister a surtout obtenude

bons effets de leur application en topique sur des tumeurs scrofuleuses du

cou. D'autres les ont employées en sachets contrel'oedème. Elles conviennent

en gargarisme contre l'angine chronique, et en bains contre le rhumatisme
chronique, les scrofules, la chlorose, la débilité des enfants.

RONCE. Rubus fructicosus. L.
Rubus vulgaris, sive rubus fructu nigro. G. BAUH., TOURN. — Rièm

major. DOD. — Rubus magnus. DALECH.

Ronce des bois,— grande ronce,— ronce fructescente, — ronce des haies, — mûrier des haies,

roumi, — mûre sauvage.
ROSACÉES. — DRYADÉJES. Fam. nat. — ICOSANDKIE POLYGYNIE. L.

Cet arbrisseau est très-commun dans les haies, les bois, les buissons, etc.

Description. — Tiges anguleuses, flexibles, sarmenteuses, aiguillonnées, ayant

jusqu'à 3 mètres de longueur. — Feuilles quinées, déjetées et ternées, luisantes, (l'un

beau vert, pubescentes et tomenteuses en dessous, coriaces, persistantes. —
Fleurs ro-

sées ou blanches, en grappes terminales lâches, à cinq pétales étalés et cinq divisions

calicinales (juillet-septembre). — Fruit composé de drupes nombreuses, peu adhérentes

au réceptacle, sous forme de grains d'abord verts, ensuite rouges et enfin noirs, lui-

santes à leur maturité. On les appelle mûres sauvagesou de renard; amouros de Bartw

dans le midi de la France ; catins-mûrons dans le nord.
Parties usitées. — Les jeunes pousses, les feuilles, les fruits et les racines.

Récolte. — Les tiges tendres, les pousses et les feuilles se récoltent pendant toute

la belle saison ; les fruits, quand ils sont bien mûrs.
[Culture. — Ces plantes ne sont pas cultivées, on les propage par boutures et par

éclats de pied. Elles poussent dans tous les sols et à toutes les expositions.]

Propriétés physiques et chimiques; usages économique*
— Les feuilles et surtout les jeunes pousses ont une saveur astringente. Leur înrasioi

noircit par le sulfate de fer. Les fruits sont d'une saveur douce, un peu Mine, e

peuvent'remplacer les mûres. On peut en obtenir une espèce de vin, de l'eau-de-viee
du vinaigre. Ecrasés et mis en fermentation, ils fournissent, par l'addition dunece•
taine quantité d'eau-de-vie, une boisson qui ressemble beaucoup au vin de qualitéu
i'érieure et dont on pourrait faire usage dans les campagnes des départements au noi ;

(1) Catal. pi. angl.
(2j Dictionnaire.de santé, t. II, p. 475.
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où les ouvriers n'ont le plus souvent, pendant les chaleurs de l'été, que de l'eau pure
poE boisson. -

tes feuilles et les tiges tendres de la ronce sont astringentes. On se sert
tuigairement de leur décoction en gargarisme avec addition d'un peu de
iniel rosat ou de vinaigre miellé, dans les maux de gorge, dans l'engorge-
ment-des/gencives, les aphthes, la stomatite, etc. On l'emploie aussi dans la
diarrhée, la dysenterie, l'hématurie, les flueurs blanches, etc.

(Pïnel (fj en signale les bons effets dans les cas de dévoiements sympto-
matiques survenant souvent en automne durant les accès maniaques ou vers
leur déclin.)

Les fruits sont rafraîchissants et tempérants. On en fait un sirop et une
gelée fort agréables. Le premier peut remplacer le sirop de mûres.

LA ROÏÎCE BLEOE ou PETITE RONCE (rubus coesius, L.), dont le fruit est noir
et couvert d'une efflorescence bleuâtre, peut remplacer la ronce commune
ou'd'es haies.

(Les. Américains emploient comme astringent amer l'écorce du R. villo-
«; ils choisissent de préférence les petites racines, et ils ont soin de sépa-
rerle méditullium ligneux. Raisonnant par analogie, j'ai mis avec succès
en usage, dans les diarrhées atoniques, les catarrhes intestinaux, le décocté
(|ld 'gr. pour 500 gr. d'eau) d'écorces de la racine du R. fructicosus. Je m'en
suis aussi très-bien trouvé à l'extérieur en injection dans la leucorrhée, la
Mennorrhée et la sécrétion séro-muqueuse hémorrhoïdale.)

ROQUETTE CULTIVÉE. Brassica eruca. L.
Eruca latifolia alba sativ'a. G. BAUH., TOURN.

Choux roquette.

:
CRUCIFÈRES. — BRASSICÉES. Fam. nat. — TÉTRADYHAMIE SILIQUEUSE. L.

Cette plante annuelle (PI. XXXV) croît naturellement dans nos provinces
méridionales, où on la rencontre principalement dans les décombres, les
carrières, lès champs incultes. On la cultive dans les jardins potagers. Genre
raisin du chou.;
Description.

— Racine blanche, ligneuse. — Tige dressée, un peu velue, cylin-
?fue,hâute de 60 à 80 centimètres. — Feuilles longues, pétiolées, ailées ou lyrées,
vertes: et lisses. —Fleurs d'un blanc bleuâtre, veinées, disposées en grappes terminales
(nfe'uin),

— Calice à quatre folioles conniventes, allongées et renflées à la base. —Co-
™e;à quatre pétales en croix, longuement onguiculés. — Six étamines dont deux plus
Wes. —Fruits : siliques dressées, aplaties, bivalves et renfermant plusieurs graines

parties usitées. — L'herbe et la semence.
Récolte.

— Elle ne se sèche pas. Elle perdrait ses propriétés par la dessiccation.

,

[Culture.
— cette plante demande une exposition chaude; elle végète dans tous

s terrains pourvu qu'ils soient meubles; on la sème très-clair au printemps, et on con-
nue les semis pendant l'été, afin d'avoir toujours des feuilles fraîches. On arrose les:ws,onbineetonéclaircit.] '.•

•

amf>»0Pi'ié*és Physiques et chimiques. — La saveur de la roquette est
o^ e>acre> Piquante; son odeur, forte et peu agréable, surtout quand on la froisse.Si eS sdnt amères et presque aussi acres que celles de la moutarde. Elle sert
ana2!nxeinent' et on la mange en salade dans le Midi. Elle contient des principes

"gués a ceux des crucifères, telles que le cresson, le cochléaria, le raifort, etc.

es anciehs attribuaientà'ia roquette, le pouvoir d'exciter à l'amour. Dios-

raite complet du régime sanitaire des aliénés, p. 107. Paris, 1836.
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coride, Pline, Golumelle, Martial, Ovide, sont d'accord sur ce point (1), Se
fondant sur cette merveilleuse vertu, on a fait des élixirs, des électuaires

aphrodisiaques, où entrait la roquette. Une de ces compositionsportait le
nom d'électuaire de magnanimité (Electuarium magnanimitatis). Ainsi quetoutes les crucifères, la roquette est excitante, antiscorbutique, diuré-
tique, etc., et s'emploie dans les mêmes cas et de la même manière que le

cresson, le cochléaria, etc. Wauters (2) dit que la semence de cette plante
en infusion à la dose de 15 g., pour 1 kilogr. d'eau, procure assez ordinaire-
ment le vomissement; il la propose comme pouvant, dans certaines circon-
stances, remplacer l'ipécacuanha. Cette semence peut servir au besoin, étant
pulvérisée, pour rubéfier la peau.

ROQUETTE SAUVAGE ,
ROQUETTE FINE ,

ROQUETTE DE MURAILLE
, FAUSSE RO-

QUETTE, sisymbrium tenuifolium, L.; eruca tenuifolia perennis, G. Bauh.; eruca
sylvestris, Black., Ger.; brassicca erucastrum; eruca vulgatior, Park.

Cette plante vivace est très-commune dans les terrains incultes et sablon-

neux, le long des murailles.
Description. — Racine assez longue, coriace, épaisse, jaunâtre.

— Tige can-
nelée, cylindrique, velue, rameuse, de 30 à 60 centimètres de hauteur. — Feuilles
pinnatifides, d'un vert un peu glauque, à folioles terminales, longues et linéaires. -Fleurs jaunes, disposées en grappes terminales sur des pédoncules alternes et filiformes.

— Fruits : siliques longues, glabres et grêles, contenant quelques graines acres et un

peu amères.
Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur de cette roquette est

très-forte et se rapproche beaucoup de celle de la giroflée jaune (et de l'aubépine; écra-

sées entre les doigts, toutes les parties de la plante donnent une odeur forte, aroma-
tique, sui generis. Swan (3) a constaté qu'elle contient plus de soufre que les autres

crucifères employées en médecine ; sa saveur est encore plus acre que celle de la ro-
quette cultivée.) '

Cette espèce est plus énergique que la précédente. Cependant, on n'en

fait point usage en médecine, bien que l'on puisse l'employer avec plus

d'avantage que le cresson, le beccabunga, etc., comme stimulante et anti-

scorbutique. L'application au mollet gauche d'un cataplasme préparé awc
la graine pulvérisée de cette plante, et un peu d'eau, y a développé, au bout

de quatre heures une rougeur analogue à l'érythème et qui était accom-
pagnée d'un peu de cuisson. L'expérience répétée a donné les mêmes ré-

sultats. (Dubois, de Tournai.)»
(Moquin-Tandona fait préparer, avec les feuilles de cette crucifère, un

sirop antiscorbutique excellent plus actif et d'une saveur plus agréable que

celui du Codex. C'est un puissant dépuratif et un moyen excellent de faire

tolérer l'iodure de potassium, auquel on peut l'associer. Il trouve son indica-

tion dans toutes les altérations de nutrition. Scelles de Montdesert l'emploie

contre les rhumatismes.)
ROQUETTE MARITIME (Voyez CAKILE).

ROSAGES ou RHODODENDRONS.
ERICACÉES. — RnoDORÉEs. Fam. nat. — DÉCANDRIE MONOGYNIE.

ROSAGE CHRYSANTHB, ROSE DE SlBÉRIE
,

ROSE DE NEIGE DE SIBÉRIE, rhofo-

(1) Excitet ut Veneri tardos Eruca maritos.
(COLUMELLE.)

Venerem revocans Eruca morantem.
(MARTIAL.)

Nec minus Erucas aptum est vitare salaces.
(OVIDE.)

(2) Repert. remed., etc., p. 65.
(3) Répertoire de pharmacie, 1863, n° 9, p. 388.
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iidrumchrysanthum. Ce petit arbuste (PI. XXXV) croît naturellement dans
les lieux les plus froids de la Sibérie, de la Davourie, du Kamtschatka, etc. On
le cultive dans nos jardins. S.-G. Gmelin est le premier qui l'ait fait connaître,
sous le nom d'Andromeda.

Description. — Tiges rameuses, presque rampantes, diffuses, hautes de 30 à
50 centimètres. — Feuilles alternes, ovales-lancéolées, un peu pétiolées, entières, per-
sistantes, d'un vert foncé en dessus, pales et roussâtres en dessous. — Fleurs d'un
tan jaune pâle, disposées en corymbe à l'extrémité des rameaux (juin-juillet). — Calice
tourt à cinq découpures persistantes. — Corolle monopétale à cinq lobes évasés, presque
en roue. —

Dix étamines insérées sur le tube de la corolle. — Un ovaire supérieur, un
ilvle et un stigmate obtus. —Fruit: capsule ovale, presque anguleuse, à cinq loges,
eonlenant des semences nombreuses.

Parties usitées. — Les feuilles.

Culture, récolte. — Comme toutes les espèces du même genre, la rose de
Sibérie se multiplie de graine, qu'on sème clair, en terre de bruyère, sous châssis, au
Irais, à l'ombre. On presse un peu la terre avant de semer. On tamise dessus un peu
de cette terre. On arrose très-souvent avec un arrosoir très-fin, pour entretenir toujours
la fraîcheur, mais.peu à la fois. Lorsque la plante a 50 à 80 centimètres, on l'enlève en
motte et on la place dans le jardin, sans trop rechercher l'ombre, en terre de bruyère
terreautée. On entoure de mousse les jeunes troncs et on arrose. On les multiplie aussi
tn courbant peu à peu les branches des mères rosages, dans des petites fosses, qu'on
remplit de la même terre, à laquelle on mêle un tiers de terreau, et on fixe la marcotte
par un crochet. A mesure que les branches s'enracinent, on foule au pied un peu de

; terre pour les redresser. — Les feuilles peuvent être. récoltées pendant toute la belle
saison, mais de préférence un peu avant l'épanouissement des fleurs.

.

Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles de ce rhododen-
dron sont d'une saveur amère, austère, acre, même étant sèches, et leur odeur se rap-
proche un peu de celle de la rhubarbe. Elles paraissent contenir un principe stimulant
([narcotique, qui n'a point été, je crois, déterminé par l'analyse, mais qui semblerait

' rapprocher le rosage de la plupart des poisons acres.

Murray (d) rapporte qu'un chevreau, après avoir mangé quelques feuilles
de rosage, trépigna, donna de la tête contre terre, chancela, et enfin tomba

; sur les genoux. Cet état disparut au bout de quatre heures. Chez l'homme,

,

l'infusion concentrée de cette plante, ainsi que sa décoction, produit une
légère ivresse, une chaleur vive, la suspension des fonctions de l'entende-
ment, une foule de symptômes nerveux, tels que l'obscurcissement de la
TOe,"la constriction de l'oesophage, la dyspnée, un état de torpeur, et même
jes convulsions. Elle produit quelquefois le vomissement, d'autres fois des
taiations alvines ; dans certains cas, une abondante sécrétion d'urine, des
wurs, le prurit des yeux, du nez ou de quelque autre partie du corps, des
Meurs dans les membres, des fourmillements, un sentiment de brûlure ou
te piqûre dans différentes régions, des exanthèmes, etc. On a remarqué
»ila diminution de la fréquence du pouls, qu'elle rend parfois intermit-
wnt. Orflla regarde la décoction de ce rhododendron, prise à haute dose,
Mime, pouvant enflammer les tissus, et, par conséquent, comme très-

Toutefois, l'action de cette plante varie selon le sol qui lui a donné nais-
*e, selon l'époque à laquelle elle a été récoltée, selon le degré de sus-
«epubilité des individus qui en font usage, etc. Les habitants du nord de la
«ae se servent de l'infusion théiforme de ses feuilles pour réparer leursj^4 Pour combattre les douleurs rhumatismales et goutteuses. Koel-
J f) raPporte plusieurs cas de goutte traités avec succès par le moyen de
«regetal donné en infusion à la dose de 8 à 15 gr. dans 300 gr. d'eau,
Mmr.med.,t.vi.
™«EiT P.ra%Mes sur l'usage de la rose de neige de la Sibérie contre les douleurs
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chauffée toute la nuit, et qu'on prend le matin à jeun. Administré ainsi ilproduit souvent des vomissements, de nombreuses évacuations alvines des
vertiges, du délire, etc., accidents qui sont généralement de courte durée

On recommande, pour ne point exciter trop de vomissements, de ne pasboire après l'ingestion du médicament. Pallas (1) a ausM observé les bons
effets du rosage chrysanthe dans neuf cas d'arthrite; mais il donne de pré-
férence les feuilles en poudre depuis 50 centigr. jusqu'à 2 gr., deux ou trois
fois par jour, continués pendant des semaines et même des mois, s'il est
nécessaire, parce que, dit-il, de cette manière il y a moins d'inconvénient:
il a remarqué que les sueurs des malades qui en faisaient usage avaient uneodeur aromatique particulière. Methernich (2) administre avec succès cerhododendron dans le rhumatisme chronique. Charpentier, résident de
France à Saint-Pétersbourg (3), en a observé les bons effets dans la scia-
tique. On l'a employé contre les affections syphilitiques et dans les mala-
dies chroniques de la peau, comme succédané de la salsepareille, à la dose
de 4 à 8 gr., soit en infusion, soit "en décoction dans 1 kilogr. d'eau. En
France, où ce médicament n'est pas employé, on a proposé de le remplacer

par son congénère le rhododendrum ferrugineum, qui croît spontanément
dans nos hautes montagnes.

ROSAGE FERRUGINEUX, LAURIER-ROSE DES ALPES, rhododendrum ferrwji-

neum, L. — Cette espèce croît sur les hauteurs des Alpes et dans les mon-
tagnes des Pyrénées, des Vosges, du Jura, de l'Auvergne, etc. On la cultive

dans nos jardins.
Description. — Forme irrégulière et hauteur de 9 centimètres.

—
Feuilles

oblongues, entières et repliées sur le bord. — Fleurs rouges, en bouquet. — Variété ï
fleurs blanches.

Cet arbuste est vénéneux. Welsh (4) parle d'un repas qui devint funeste

aux convives pour avoir mangé d'un lièvre qui.s'était nourri de ses feuilles.

Villars (5) dit qu'il fait périr les chèvres et les brebis qui en mangent. Ce

botaniste l'a employé contre les dartres. Il paraît avoir les mêmes propriétés

que le précédent, et a de plus l'avantage d'être indigène.
(En Piémont, on prépare, par infusion des bourgeons, une huile préco-

nisée contre les douleurs articulaires, connue sous le nom d'huile de mar-

mottes. Cette appellation, comme celle qu'on a donnée à l'huile de brugnon,

doit être entachée d'erreur, à cause de la similitude du lieu de fabrication:,

on a confondu l'huile végétale qui nous occupe avec l'huile animale que l'on

extrayait autrefois du corps des marmottes.)
Il est à croire que le rhododendrum hirsutum, qui croît dans les mêmes,

lieux, se rapproche du rosage ferrugineux par ses propriétés.

ROSAGE A FEUILLES LARGES, rhododendrum maximum, L. — Cette belle

espèce, de l'Amérique septentrionale, où elle est presque un arbre, n'est;

qu'un buisson haut de 2 mètres dans nos jardins.
Description. — Feuilles ovales, obtuses, à bords roulés. — Fleurs roses en.

ombelles terminales (juillet); variété à fleurs blanches, très-belle, une paiiaclieeao

blanc, une de jaune, une de vert clair.
.:

Elle est vénéneuse comme ses congénères. Cependant, on l'a emPlo.F

aux Etats-Unis contre le rhumatisme chronique et la goutte. La Pou.

glanduleuse qui se trouve autour des pétioles et des semences est mise

(1) Act. des cur. de la nat. Berlin, 1775.
(2) Bibliothèque médicale, t. XXXIV, p. 415.
(3) Encyclopédie méthodique, t. VI, p. 265, art. BOTANIQUE.
(4) Orfila, Toxicologie générale, t. II.
(5) Flore du Dauphiné, t. m, p. 591.
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usage, suivant Coxe (1), comme sternutatoire. Michaux (2) dit qu'en Amé-
rique cette espèce fournit aux abeilles un miel délétère.

BOSA&E.POÉTIQUE ou DE PONT, rhododendrum ponticum, L.— Cet arbrisseau
: aété.introduit dans nos jardins par Tournefort (3), qui le trouva près de

Cérasonte, le long de la mer Noire, etc. C'est le rhododendros de Pline (4). Cet
auteur dit que le miel puisé sur ses fleurs, et qu'il nomme moenomenea,-rend
insensé.,Dioscoride parle aussi de ce miel vénéneux, qui est fourni aussi,

' comme nous l'avons dit plus haut d'après Michaux, par le rosage à feuilles
larges*. D'après Fourcroy et Vauquelin (5), le rhododendron pontique pré-
sente chez nous sur son réceptacle des grains d'une sorte de miel concret,

i assez
semblable pour l'aspect au sucre candi, mais qui est amer; il se fond

pendant la nuit par la fraîcheur de l'air. Ce sont, suivant Bosc (6), les pieds
plantés-en pots, à l'abri du soleil et de la rosée, qui en fournissent; ceux
qui sont très-vigoureux n'en fournissentpas.

Cetarbrisseau a été reconnu aussi vénéneux en France qu'en Perse.
Pépin (7) a rapporté à la Société royale d'horticulture que quatre chèvres
pi en avaient mangé furent empoisonnées et moururent au bout de quatre
jours dans des souffrances horribles; on trouva des traces d'inflammation
Jans l'estomac et les intestins. Une autre chèvre et un bouc, qui mangèrent
aussi de ces feuilles, n'en moururent pas, ayant bu du lait; ils furent huit

.

joufs'à se remettre.

ROSEAU A BALAIS. Arundo phragmites. L.
kmiomlgaris,, sive phragmites Dioscoridis. G- BAUH., TOURN. —Arundo

[vallàtoria. GER. — Arundo vulgaris palustris. J. BAUH.

'GRAMINÉES. — ARUHDINÉES. Fam. nat. — TRIANDRIE DIGYNIE. L.
Ce roseau croît dans les ruisseaux et les étangs. Son nom vient de ce

qu'on fait des balais avec ses panicules avant leur entier développement. On
fait des nattes avec ses tiges. Les chèvres et les chevaux mangent ses feuilles;
oiijeut les; substituer au foin dans les années de sécheresse. Elles fournissent
une'bpnne litière au bétail.
Description.

— Racine : rhizome jaunâtre, rampant, articulé, un peu fibreux.

.

-Tigesdroites, fortes^ fistuleuses, de 1 à 2 mètres de hauteur. — Feuilles alternes,
^longues, engainantes, étroites, finement striées, d'un vert glauque. — Fleurs rou-
îmes, très-nombreuses, disposées en un panicule très-ample composé de petits épis
fc;.filiformes (août-septembre). — Calice à deux> valves nues, l'intérieure beaucoup
pis .longue,

-r- Corolle également à deux valves garnies de poils persistants. — Trois
«lamines.

— Deux styles à stigmate simple. — Fruit : caryopse oblong à deux balles.

•
parties usitées.

— La racine ou rhizome.
,j§^!*ttûpe'

— Les roseaux demandent un sol humide. On les propagepar éclats de
j™. Onles cultive dans plusieurs localités pour les usages économiques.]
.SF.")P^étés: physiques et chimiques. — Les rhizomes ont des pousses
nuentes, sucrées. Les feuilles et les fleurs sont aussi sensiblement sucrées quand on

,"acné quelques instants. Toutes les parties de cette plante sont inodores. Proven-3 If? teit une notice sur Yarundo phragmites, y a trouvé de la silice, ce qui a lieu
:

»™r Plusieurs autres graminées. — Le panicule teint en vert.

I&w'c.-.disp.,
p.y526.

liiS®etbelens, Dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique, t.YÏ, p. 15.'
K:.?, cap. xm."B«2^A*fe*.«07,ttXin,p.l02.
ffl/n„„fdV{ns/,:fe/'31mai1824.

•

'•
;.

" «oies delà Société d'horticulture, juillet 1845, t..XXX, p. 410.
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La racine de roseau à balais est considérée comme sudorifique et diuré-
tique. Elle a été vantée contre les affections rhumatismales, la goutte là

syphilis. On a prétendu qu'elle faisait la base du fameux rob de Boivèau-

Laffecteur. Provenzale ( in Mérat et Delens ) la vante clans l'hydropisie. La-
borie (1) dit avoir guéri avec le suc de cette plante, à la dose de 15 gr. dans

une tasse d'eau tiède, une demoiselle de vingt-cinq ans, atteinte d'une pa-ralysie du membre supérieur droit, et de douleurs convulsives dans le
membre inférieur du même côté. «Il serait difficile, dit Roques, de citer

une observation bien faite, qui pût constaterl'action médicale de ce roseau-
mais il ne faut point le dédaigner, puisque ses chaumes servent à couvrir lé

toit sous lequel repose la vertu indigente. »

ROSEAU AROMATIQUE. Acorus calamus. L.

Acorus verus, sive calamus arornaticus officinarum. G. BAUH., TOURN.

Acorus virus. BLAZ.— Calamus arornaticus. GAEZ.

Acorum legilimum. TAB.

Acore vrai, — acorus aromatique,— roseau odorant, — calamus aromatique.

AROÏDÉES. — CALLACÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXXV) croît dans les fossés marécageux de

l'Alsace, de la Belgique, de la Bretagne, de la Normandie, des Vosges, etc.

Description. — Racine horizontale, noueuse, rampante, plus grosse que le

doigt, spongieuse, jaunâtre en dehors, blanche en dedans. — Tige : hampe un peu

comprimée, s'ouvrant sur les côtés pour donner passage à un spadice jaunâtre, allongé

et cylindrique. — Feuilles radicales, engainantes, étroites, ensiformes, longues de 50 à

70 centimètres. — Fleurs petites, hermaphrodites, axillaires, sessiles (juin-juillet).-
Calice persistant formé de six pièces courtes. — Point de corolle. — Six étamines. -
Un ovaire avec stigmate sessiles — Fruit : capsule triangulaire, entourée par le calice

persistant, contenant trois semences.
Parties usitées. — La racine.
Récolte. — Cette racine nous est ordinairement envoyée de la Belgique, de la

Hollande, de la Pologne, et même de la Tartarie, bien qu'on puisse la tirer de l'Alsace,

de la Bretagne et des Vosges, où elle est très-commune. On la récolte au printemps ou

à l'automne, et on la fait sécher. La dessiccation la rend beaucoup plus acre, piquante

et aromatique. Elle est sujette à être piquée des vers.
[Culture. — Le roseau aromatique exige un sol humide, il réussit bien dans les

terrains submergés et marécageux. On plante à l'automne et au printemps les éclats de

pieds à fleur de terre, sans cela ils seraient exposés à pourrir. Dans le nord de la France

il fleurit rarement, et il ne mûrit ses graines qu'autant qu'on lui donne de la chaleur

humide.]
Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur de cette racine est

forte, pénétrante et peu agréable, tant qu'elle est verte. Sèche, son odeur est agréable et

persistante; sa saveur est aromatique, un peu amère, piquante, acre, et laisse dansi

bouche l'odeur qui lui est propre. D'après Trommsdorlf (2) elle contient^une mat»
extraclive, de la gomme, une résine visqueuse, une matière analogue à l'inulme, une

huile volatile de saveur camphrée, du ligneux, quelques sels et de l'eau.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEOII. — Décoction ou infusion, de
8 à 15 gr. et au delà par kilogramme d'eau
ou de vin.

Poudre, de 1 à 4 gr. dans un véhicule appro-
prié, ou en électuaire, bols, etc.

Teinture, de 2 à 6 gr., en potion.

Extrait, de 1 à 4 gr.
Vin (5 sur 50 de vin), de 50 à 500 gr.

Eau distillée, de 30 à 60 gr. ,
L'acore entre dans la composition oe«

thériaque, del'opiat de Salomon, et Uauui»

préparations tombées en désuétude.

{1) Des maladies nerveuses, p. 210. Paris, 1830.
(2) Annales de chimie, 1812, t. LXXXI, p. 332.



ROSEAU AROMATIQUE. 929

L'action excitante du roseau aromatique l'a fait considérer comme sto-
machique, diaphorétique, emménagogue, expectorant, etc., suivant l'état
d'atonie de tel ou tel organe. C'est ainsi qu'elle est utile dans les affec-
tions exanthématiques lorsqu'il y a défaut d'action de la peau, comme on
l'observe chez les sujets faibles; dans l'aménorrhée, chez les femmes lym-
phatiques et prédisposées à la chlorose; dans la période d'atonie des affec-
tions catarrhales, clans les fièvres intermittentes exemptes d'irritation viscé-
rale et accompagnées de débilité, d'oedème, de cachexie, contre les affec-
tions vermineuses, etc. Chomel en a éprouvé les bons effets dans l'atonie de
l'estomac, la dyspepsie et le vomissement. Petochast la vante dans l'bydro-
pisie, et Most dans l'hystérie. Les Tartares la considèrent comme anti-
septique. Ces peuples, au rapport de Clusius, ne boivent jamais d'eau sans
avoir, au préalable, fait macérer de cette racine. Lebeau, médecin au Pont-
de-Bonvoisin, a préconisé ce médicament dans l'épistaxis et dans les hémor-
ragies qui suivent l'avortement; il dit que son père l'a souvent employé
avec succès dans différentes espèces d'hémorrhagies (1) ; mais il est évident
qu'elle ne peut convenir que lorsque ces hémorrhagies sont passives : les
excitants ne peuvent, dans les hémorrhagies actives ou avec pléthore locale,
qu'augmenter l'afflux qui les produit.

La propriété hémostatique de la racine d'acore avait été signalée par
Gr, Hortius. Cet auteur s'exprime en ces termes : Acorum nostrum decoctum
et epotum immodicum profluvium mensium sistit. — Idem cum vino et prunis
sykestribus, omnibus fluxionibus immodicis sanguinis medetur. — Je me suis
très-bien trouvé de la décoction de cette racine dans un cas de menstrues
lénorrhagiques avec chloro-anémie chez une femme de trente-deuxans. Cette
hémorrhagiepériodique datait de deux ans, durait ehaque fois de dix à quinze
jours, et avait résisté aux astringents employés en pareil cas. Il a suffi de
l'usage de la décoction d'acore pour en triompher en peu de temps.
Loisëleur-Deslongchamps administrait chaque jour 50 à 60 centigr. de

racine d'acore en poudre, dans les cas où il était nécessaire de rétablir les
fonctions faibles et languissantes des organes digestifs. Mappus (2) attribue
à l'acore vrai la faculté de provoquer le vomissement, donné à la dose de
4 gr. eh poudre; il a été rarement employé dans le but.de produire cet
effet, Dans la goutte chronique, les Allemands l'associent à la sabine dans
la proportion de 9 parties pour 6 de sabine; 6 gr. du mélange en infusion
dans 1 litre d'eau, par verrèes dans la journée.

Lecalàmus aromatique indigène peut très-bien remplacer celui qui nous
estapporté des Indes.

.

ROSEAU A QUENOUILLE ou CANNE DE PROVENCE. Arundo donax, L. ;
jtundo sativa qum donax Dioscoridis et Theophrasti, C. Bauh., Tourn. —
Cette graminée croît naturellement et abondamment dans le midi de la
France, près des rivières, des ruisseaux, autour des jardins potagers; dans
le grande partie du Roussillon il forme des haies autour des champs et
«vignes. On en fait des quenouilles, des lignes. Coupée et fendue, on en
«ique des nattes, des fonds de chaises, etc.
Description.

— Racine : rhizome allongé, difforme, poreux, d'un blanc jaunâtre.
jyp.Creuse, ligneuse, cylindrique, de 3 à 5 mètres de hauteur. — Feuilles sessiles,
J?8 60 centimètres environ, étroites, lancéolées, à nervures médianes longitudi-
Sf — fleurs disposées en un panicule terminal, composé d'épillets solitairesST

>

e^ ~ Calice extérieur triflore à deux balles; glume entourée de soies
«tantes; trois étamines; ovaire surmonté de deux styles.

ttrties usitées. — Le rhizome, improprementappelé racine.
«ecolte,

— Elle se récolte vers la fin de septembre. On doit la couper par
jlUflcien Journal de médecine, t. X, p. 373. '
v> ">« plant. alsatic.,w[,2.

59



930
.

ROSIERS.

tranches et la faire bien sécher; en cet état, elle est d'un blanc sale, cassante eu<>
conserve aisément en la privant du contact de l'air humide. '

[Culture. — La canne de Provence demande un terrain humide. Elle vient sur les

.
bords des rivières, des ruisseaux, des étangs. On la propage par éclats de pieds.]

Propriétés physiques et chimiques. — Cette racine a une saveurdouce et sucrée lorsqu'elle est jeune, et est insipide étant plus avancée, surtout lors-
qu'elle est sèche. Chevallier (1) en a retiré de l'extrait muqueux un peu amer, une sub-
stance résineuse, amère, aromatique, dont l'odeur se rapproche de celle de la vanille"

quoique la canne soit inodore; de l'acide malique, de l'huile volatile; une matière azotée'

du sucre, quand la racine n'est pas ancienne, tandis que jeune il y en a assez pourqu'on
s'en aperçoive à la saveur. — Elle ne contient pas de fécule, ce qui est fort remar-
quable.

(En Provence, on emploie le roseau à quenouille pour faire des lambris destinés à
servir de revêtement aux plafonds. Lorsque, sous l'influence de l'humidité, les cannes
sent le siège de fermentation, une poussière blanche prend naissance sur les feuilles

auprès des merithalles. Les. vanniers ou _cannissiers ont remarqué que le contact de

cette poussière détermine une maladie particulière, maladie des roseaux. Cette derma-
tose a été étudiée par Maurin) (2).

La décoction de racine de canne de Provence (30 à 60 gr. par kilogr,
d'eau) est légèrement diurétique et diaphorétique.Elle jouit dans le peuple
d'une grande réputation comme antilaiteuse. La plupart des médecins la

considèrent comme inerte, et n'attribuent qu'à l'eau les effets que l'on a

cru obtenir de, son usage chez les nouvelles accouchées qui ne veulent

ou ne peuvent nourrir, et chez les nourrices qui veulent sevrer.
— Les

anciens se servaient de cette plante à l'extérieur sur les plaies, en fomen-
tation.

ROSIERS. Rosoe.
ROSACÉES. — ROSÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE POLYGTKIE. L.

Le rosier, charmant arbrisseau dont le type et l'origine sont incertains,

a produit de nombreuses variétés plus ou moins belles, à la tête desquelles

se trouve la rose à cent pétales, vulgairement et improprementà cent feuilles.

chantée par les poètes, et qui fut consacrée, chez les Grecs, à l'Aurore, à

Vénus, aux Grâces. Dans les livres sacrés, la Sagesse éternelle est comparée

aux plantations de rosiers qu'on voyait près de Jéricho. C'est la reine des

fleurs :
Plebeii, cedite, flores;

Hortorum regina snos ostendit honores.
(RAPIN, Hort.)

La rose excite l'admiration par la perfection de ses formes, par la suavité

de son parfum, par sa couleur séduisante; et joignant l'utile à l'agréable,

elle fournit à la médecine, à la parfumerie, des ressources précieuses.

ROSIER DE PEOVÎNS, ROSIER GALLIQTJE, ROSIER DE FRANCE, ROSE ROUGE, ROSE

OFFICINALE. Rosa gallica, L. ; Rosa rubra multiplex, C. Bauh.; Rosaprom-
ciàlis rubra, Ray; Rosa rubra, Off., Murr. —Cet arbrisseau, cultivé dans

les jardins, croît dans les montagnesde l'Orléanais, de la Touraine,de l'Au-

vergne. Quoiqu'il soit cultivé dans toute la France, il l'est cependant pus

particulièrement à Provins, à Fontenay-aux-Roses, près de Paris, dans les

environs de Metz, etc.
Description. — Racines dures, ligneuses et fibreuses. — Tiges rameuses,dres-

sées ou étalées, vertes ou rougeâtres, munies d'aiguillons nombreux, souvent caducs
..

crochus. — Feuilles portées sur des pétioles épineux, aflernes, ailées, à cinq ou -q

folioles.dentées, dont quatre ou six opposées et une impaire. —Fleurs solitaires, peu»

(1) Journal de pharmacie, 1817, t. III, p. 244.
(2) Revue thérapeutique du Midi, 1859.
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mléès d'un beau rouge pourpre foncé (juin-juillet). — Calice ovoïde divisé en cinq
découpures alternativement pinnatifides. — Corolle à pétales cordiformes, légèrement
crénelées au nombre de cinq dans la fleur simple, en plus grand nombre dans les ès-
nèces

doubles. — Etamines nombreuses à filets courts, portant des anthères à trois
fees _-Ovaires nombreux renfermés dans le calice. — Fruits : akènes osseux, atta-
chés aux parois internes du tube calicinal, accru, arrondi, charnu et d'un rouge vif.

parties usitées. — Les pétales, les fruits, les galles, ou bédeguars.

[Culture. — Les rosiers de Provins et la rose à cent feuilles sont seuls cultivés
pourl'usage médical ou économique. Ils préfèrent une exposition chaude mais ombragée,

' une terre légère et fraîche. On les propage par boutures, marcottes, éclats. En racines
ils exigent Une taille ordinaire du jeune bois; les belles variétés se greffent sur franc-
de-piedou sur églantiers. Par semis, on en obtient de nouvelles.]
Récolte. — On récolte les roses de Provins au mois de juin, lorsque le bouton

est sur le point de s'ouvrir. Elles ont moins de propriétés lorsqu'elles sont épanouies.
On sépare lés pétales du calice, et on les fait sécher rapidement au grand soleil ou dans
an grenier bien aéré, à l'étuve; puis on les conserve dans des boîtes de bois fermées,
et dans un lieu sec. En les laissant sécher lentement à l'air, ils sont moins odorants et
moins actifs. Quand.ils sont bien préparés, ils sont d'un beau rouge velouté et leur
odeur,augmente par la dessiccation. Toutefois, en veillissant, ils se décolorent un peu
et perdent de leur odeur. Dans le commerce, on doit rejeter les pétales peu rouges,
peu odorants, peu amers et astringents. L'onglet, qui reste jaune, ne doit pas en
être séparé. — Les roses de Provins ne sont pas supérieures aux autres. — Le com-
merce les tire surtout des environs de Metz, où elles sont fort belles.
Propriétés physiques et chimiques. — Les pétales de la rose rouge

sont (l'une odeur faible, mais agréable, d'une saveur amère etstyptique. Ils contiennent,
d'après Cartier (1), une matière grasse, une huile essentielle, de l'acide gallique, une
matière colorante, de l'albumine, du tannin, des sels solubles à base de potasse, des
sels insolubles à base de chaux, de la silice, de l'oxyde de fer. chariot, de Saint-
Agnan (2), dit avoir observé sur les pétales de cette espèce une sorte de cristallisation.
-L'eau, l'alcool et le vinaigre s'emparent des principes actifs.

[D'après les recherches de Filhol (3), les roses rouges ou de Provins ne contiendraient
pas de tannin, proprement dit, comme on l'avait toujours cru, mais seulement du quer-
àm. Ce savant chimiste y a trouvé, en outre, du sucre interverti (20 pour 100), de la
Jj/anmé ou matière colorante bleue, une matière grasse soluble dans l'alcool à 85° C
touillant, et Une autre qui ne se dissout pas dans ce liquide.]
kMinces incompatibles. Les sulfates de fer, de zinc, la gélatine, l'eau de chaux, etc.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
Ai/iHTMtiEDR. — Infusion, de 8 à 15 gr. par

kilogramme d'eau.
Poudre, dé 2 à 8 gr. dans un véhicule appro-

prié.
Conserve, de 60 à 120 gr.
Swp.de 30 à 60 gr.
Miel rpsât, de 30 à 100 gr.
4 l'oeTJÉBiETO.

— Infusion, de 15 à 60 gr. parkilogramme d'eau, en lotion, collyre, etc.«iiisur 16 de vin rouge), en injection, lo-
tion, etc.

.Bel rosal;, en gargarisme, collutoire, etc.

Vinaigre rosat, 1 de pétales sur 12 dé vinai-
gre blanc.

(La pommade rosat ne se fait plus, d'aprÊs le
Codex de 1866 (page 578), avec les roses
rouges. Voici quelle est la nouvelle for-
mule : axonge, 1,000 gr.; racine d'orea-
nette, 30 gr.; cire blanche, 8 gr.; huile vo-
latile de roses, 2 gr.)
La rose de Provins entre dans le sucre ro-

sat, dans le sirop d'absinthe composé, le sirop
de consolide, la confection Hamech, le dias-
cordium, la thériaque.la confection alkermes,
l'opiat de Salomon, etc.

La rose rouge est astringente, tonique; elle convient dans les écou-
ements muqueux chroniques, les catarrhes, les diarrhées chroniques,

les leucorrhées, les hémorrhagies passives, l'ophthalmie chronique, etc.
beaucoup d'auteurs ont attribué à la conserve de rose une grande efficacité
contre la pjfithisie pulmonaire. S'il faut en croire Avicenne, Valériola, Fo-
«sfus,:Rivière,Murray, Buchan, Kruger, etc., on serait parvenu, au moyen

fi fe"8'ie Pharmacie, 1821, t. VII, p. 527.| M, 1832, t. XVIII, p. 6W.
m atrnete pharmaceutiquede Toulouse et Répertoire de pharmacie, mai 1863.
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de son usage longtemps continué, à suspendre la marche de cette maladie
et môme à la guérir. Ces auteurs administraient ce médicamenten grande
quantité; ils citent des malades qui en avaient pris jusqu'à vingt et trente
livres dans le cours de leur traitement. Cette conserve m'a été utile dans les

sueurs et les diarrhées des phthisiques.
L'infusion de roses rouges, légèrement sucrée et acidulée avec le suc de

citron, modère les pertes utérines des femmes délicates qui ne pourraient
supporter des remèdes plus énergiques. Voltelen (f) en a obtenu d'excel-
lents effets. Il dit qu'elle lui a également réussi dans les fièvres putrides
et malignes compliquées de diarrhées séreuses ou sanguinolentes. Il recom-
mande l'infusion de roses avec le sucre de lait dans les affecticns catarrhales
du poumon, avec une sorte de diathèse hectique, flans les ulcérations in-

ternes, etc. Roques a souvent eu recours à la conserve de roses de Provins
combinée avec le sirop de pavot blanc et le nitrate de potasse, pour arrêter

ou modifier les hémoptysies rebelles,.
L'infusion et le vin de roses rouges, le miel et le vinaigre rosats s'em-

ploient en lotions, injections, gargarismes, collyres, comme astringents,
toniques, résolutifs. On met fréquemment en usage, contre les ulcères ato-
niques blafards, les roses infusées pendant une demi-heure dans du vin

rouge bouillant (1 partie sur 16 de vin). On applique des fomentations, des

cataplasmes et des sachets de roses sur les tumeurs froides et indolentes,

sur les engorgements atoniques, oedémateux.
(Avant que Velpeau et Boinet aient préconisé la teinture d'iode et l'aient

fait préférer comme d'un usage plus sûr et moins douloureux, on injectait

l'infusion vineuse de roses rouges dans les cavités closes, et surtout dans la

tunique vaginale, siège d'bydrocèle, pour y déterminer soit une modifica-

tion de tissu, soit l'inflammation adhésive.)

ROSIER A CENT FEUILLES. Rosa centifolia, L. ; rosa multiplex média, C. Bauh,

— Haller et Linné prétendent que ce magnifique rosier dérive du rosa m-

nina. Ses belles fleurs sont moins odorantes que celles du rosier musqué,

dont nous allons parler. On en prépare une eau distillée très-employée

pour collyres astringents, soit seule, soit comme véhicule de substances

plus actives, telles que le sulfate de zinc, le sulfate de cuivre, l'acétatede

plomb, le nitrate d'argent.
ROSIER MUSQUÉ

, ROSIER DES QUATRE SAISONS , ROSE DE PUTEAUX
,

BOSE DE

DAMAS, ROSE MUSCADE OU MTJSCATE, ROSE MTJSCATELLE. Rosa moscata, Wikl,;

rosa damascena, Pharm. ; rosa semperflorens, Desf. ; rosa bifera, Persoon.

Ce rosier, originaire de l'Orient, est depuis longtemps naturalisé en France. On le

cultive dans les jardins, dans les bosquets ; mais il craint la rigueur des hivers, et sons

le climat de Paris il est nécessaire de le couvrir; ses fleurs répandent une odeur déli-

cieuse. C'est de cette espèce qu'on obtient l'essence ou huile essentielle de rose, em-

ployée principalement dans la parfumerie, et qui peut prendre la consistance du beurre

[beurre de rose).
[D'après Bilz les roses pâles renferment : essence de roses, quantité variable, taule

grasse 0.065, cire 2.050, résine 1.880, tannin 0.260, gomme 25.0, sucre mcnstal-

lisable 30.00, acide citrique 2.950, acide malique impur 7.760, fibre végétale 14.00,

épidermeû.552, eau et sel 13.483. ,,'..,,
L'essence de rose est un mélange de deux huiles essentielles, une solide jusqu'à 95 c..

et qui bout à 300° C, et qui est un carbure d'hydrogène; l'autre qui contient de 1 oxy-

gène et qui répand l'odeur de la rose; elle n'a pas été analysée.
.

',
On falsifie souvent l'essence de roses avec celle du géranium rosat (géraniumrosemh

celle-ci verdit par les vapeurs nitreuses, son odeur est altérée par l'acide sulfunque,eue

est colorée par l'iode; tandis que l'essence de roses n'est pas verdie par les vapeuis

nitreuses, n'est pas brunie par l'iode, mais l'acide sulfurique lui donne une mauvaise

odeur].

(1) Pharm. universa.
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La plupart des auteurs de matière médicale regardent plusieurs espèces
de roses, et surtout la_ rose musquée, comme purgatives. Les Allemands se
purgent av"ec la seule infusion des pétales de cette rose dans du petit-lait.
Venel dit qu'il a purgé une femme avec quinze pétales de cette rose en
infusion, et quatre fois ce purgatif lui a réussi. Amatus Luzitanus considère
cette rose comme un purgatif énergique. Dans le Languedoc et la Provence,
les pétales de trois ou quatre roses musquées suffisent, suivant Lémery,
pourpurger. Ce purgatif est, en effet, plus actif dans les pays chauds que
dans le Nord. L'eau distillée de rose musquée est également purgative à la
dose de 500 gr. Loiseleùr-Deslongchamps s'étonne qu'un médicament aussi
agréable soit tombé dans l'oubli, tandis que tous les jours les médecins
prescrivent, pour purger, des préparations dégoûtantes par leur couleur,
leur odeur et leur saveur. C'est avec les pétales de cette rose, rosa pallida
dès-officines (1), qu'on fait le sirop de rose pâle, si vanté par Guy-Patin, et
celui qu'on appelle Sirop de rose pâle composé. Le premier se prescrit comme
laxatif, à la dose de 38 à 60 gr., surtout aux enfants ; le second, dans lequel
entre le séné, comme purgatif. Toutes les roses appelées Pâles, à pause de
la couleur de leurs fleurs comparée avec celle de la rose rouge ou de Pro-
vins, ont des propriétés purgatives et peuvent être substituées les unes aux
autres.

IOSIER DE BENGALE. Rosa indica, L. ; Rosa Rengalensis, Hort.—Cette char-
mante espèce, à feuilles luisantes, fleurit toute l'année en pleine terre. Une
de ses nombreuses variétés a des pétales qui sentent le thé à s'y méprendre,
ce qui l'a fait appeler la rose-thé ou rosier à thé. Si on parvenait à fixer cette
odeur, on pourrait en faire usage à l'instar du thé.

ROSIER DE CHIEN, —
ÉGLANTIER A FLEURS BLANCHES OU ROSES. — Rosa ca-

niiw, — Ce rosier, à fleurs blanches ou d'un blanq rosé, champêtre, est
ainsi nommé parce qu'on a vanté sa racine contre la rage. Les dieux mêmes,
suivant Pline, avaient révélé en songe cette merveilleuse propriété à une
mère dont le fils avait été mordu par un chien atteint de cette terrible ma-
ladie. Ce prétendu antirabiquea été proposé par un particulier à l'Académie
de médecine de Paris (2), en citant à l'appui quarante cas de guérison par
cemoyen. Tout cela est bien oublié et mérite de l'être. Loiseleur-Deslong-

;
champs a obtenu plusieurs évacuations alvines au moyen des pétales do

' cette rose pulvérisés et donnés à la dose de 1 à 2 gr. 50 centigr. J'ai admi-
nistré cette poudre à la dose de 4 gr. ; elle a provoqué cinq selles, précé-
dées de légères coliques. Le fruit ou cynorrhodon, connu sous le nom de
jratte-cuï, à cause du prurit que les poils qu'il renferme causent à la peau,
sert à préparer la confection de cynorrhodon, qu'on emploie dans la diar-
rhée, surtout chez les phthisiques, dans la débilité des voies digestives. En
Allemagneon l'offre au dessert et on le mange avec les viandes. Celle qu'on
Wi Strasbourg et à Colmar est sucrée, légèrement acide et d'un goût fort
agréable. J'ai quelquefois mis en usage la décoction des fruits concassés du
tosier de chien (après en avoir enlevé les semences hérissées de poils), avec
une suffisante quantité de sucre, dans les diarrhées des enfants. Cette pré-
paration simple, et d'un goût agréable, tient lieu de sirop de coing là où il
«t pas toujours possible de se procurer ce dernier (3).

nn

rUVet des semences du cynorrhodon, appliqué sur la peau, y cause
;
^démangeaison insupportable suivie de douleur, d'un léger gonflement

g) topai de pharmacie, 1826, t. XII, p. m.
2 Séance du 24 avril 1832.

tHC[ n
S0™11030118 ont été analysés par Bilz (Journal de pharmacie de Tromensdorff,

Hllisshl»
î

,
y a trouvé une huile volatile, une huile grasse, du tannin, du sucre incris-

B»nme À» v
'* ,myricfae, une résine solide, une résine molle, de la fibrine, de l'albumine, de la

«iwiacide citrique, de l'acide malique, des sels, etc.



934 • RUE.

et de points rouges qui se dissipent spontanément dans l'espace d'une
heure. Ce duvet peut être employé à l'intérieur comme vermifuge. Il agitimmédiatement et mécaniquement sur les vers en les piquant à la manière
du poil à gratter (dolichospruriens, L.), que Chamberleine (1) a vanté commeanthelminthique. J'ai plusieurs fois employé ces poils à la dose de 15 à 30centigr., mêlés avec un peu de miel. Ce vermifuge, que les enfants prennent
avec facilité, tue les vers lombrics, et n'a aucun inconvénient. Ni les poils
du dolichos, ni ceux du cynorrhodon, ne produisent sur la muqueuse des
voies digestives l'irritation qu'ils déterminent à la peau; ils agissent exclu-
sivement sur les vers.

ROSIER SAUVAGE ou DES HAIES, ÉGLANTIER. — Arbrisseau formant un buis-

son épais, à fleurs d'un beau jaune. Une variété de cette espèce a les pétales
d'un rouge éclatant (rouge ponceau). Le nom d'Églantier s'applique aussi

au rosier de chien, dont nous venons de parler. Les propriétés du rosier

sauvage sont à peu près les mêmes que celles de ce dernier.
Il naît sur le fruit, la tige et la feuille des rosiers sauvages, par la piqûre

d'un insecte parasite (cynips rosce), une excroissance spongieuse (Fungusrosa-

ceus, Offic. ; Spongiola cynorrhodon,Pline), éponge d'églantier, connue dans
les anciennes pharmacopées sous le nom de Bédéguar, et à laquelle on at-
tribuait des propriétés astringentes, litbontriptiques, fondantes, etc. On la

croyait même propre à dissiper les goitres, à combattre les affections vermi-

neuses, les scrofules, l'hydrophobie, l'alopécie, la piqûre de la taren-
tule. Cette production a été, dit-on, employée avec succès pendant le cours
d'une épidémie de dysenterie en Sicile. Il est probable que l'analyse y ren-
contrerait des principes semblables à ceux qui entrent dans la composition
de la noix de galle, si l'on en juge par l'analogie d'origine. L'expérience a
fait justice de l'éloge exagéré des vertus du bédéguar, aujourd'hui tout à

fait inusité.

RUE. Ruta graveolens. L.
Ruta hortensis latifolia. G. BAUH., TOURN. — Ruta hortensis. MILL.

Ruta. OFF.

Rue fétide, — rue des jardins, — rue officinale,— rue commune, — herbe de grâce,
péganion, — ronda, — ruda.

RUTACÉES. Fam. nat. — DÉCANDRIE MONOGYME. L.

La rue, plante vivace (PL XXXV), croît spontanément dans les départe-

ments méridionaux de la France. On la rencontre aussi clans les environs

de Paris (coteaux de Beauté, parc de Vincennes). On l'appelle rue sauvage.

On la cultive dans les jardins.
Description. — Racine forte, fibreuse, blanchâtre, à radicules nombreuses,-

Tiges droites, dures, cylindriques, rameuses dès la base, d'environ 1 mètre de hauteur.

— Feuilles alternes, pétiolées, d'un vert glauque, à folioles ovales, épaisses, obtuses,

Récurrentes à la base. — Fleurs jaunes, pédonculées, disposées en corymbe terminai

(juin-juillet-août). — Calice étalé, à quatre ou cinq divisions aiguës. —Corolle a quaue

ou cinq pétales ovales, à bords relevés. — Huit ou dix étamines saillantes a anine e>

jaunes ; ovaire surmonté d'un style court et d'un stigmate simple. — Fruit : caPsu'eJ1.

buleuse, polysperme, à quatre ou cinq lobes obtus, contenant des graines renilormcs

s'ouvrant par la partie supérieure en autant de valves.
Parties usitées. — Les feuilles, les semences.
[Culture. — La rue, autrefois cultivée dans les jardins, l'est peu auÉul*u°j5

la cultive encore beaucoup à Naples et dans d'autres localités de l'Italie, wie exife
^bonne exposition et un terrain sec et même pierreux. On la propage de giain -,

•d'éclats de pieds.] ^_____
(1) A praetical treatise on the efficacy of slilo&obium or cowlage, etc. Londres, 1 -!•
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Récolte. — On doit récolter les tiges garnies de beaucoup de feuilles avant que
les fleurs soient épanouies. La dessiccation, faite avec soin, ne diminue en rien ses pro-
priétés. La rue sauvage est plus active que celle que l'on cultive.
Propriétés chimiques et économiques. — La rue a une odeur très-

forte, fétide et pénétrante; sa saveur est amère, acre, piquante. L'analyse y a fait re-
connaître : de l'huile volatile, de la chlorophylle, de l'albumine végétale, de l'extractif,
je la gomme, une matière azotée, de l'amidon et de l'inuline.

— L'huile volatile de rue
est d'un jaune verdâtre ou brunâtre; elle a une odeur forte et désagréable ; elle se fige

au
froid en cristaux réguliers; sa solubilité dans l'eau est plus grande que celle des

autres huiles essentielles.
L'essence de rue =C20H2002 bout à 228" C. Sa densité est 0.958, l'acide azotique

la transforme en acide caprique = C-°H20O4 et en acide pelargonique = ClsHt804.]
(Cahours et Gerhart.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

Ai'MtEMEDR.— Infusion, de 2 à 10 gr. par
kilogramme d'eau, à prendre par tasses avec
un sirop approprié.

Sirop (2 de teinture sur 7 d'eau distillée de
rue et 15 de sucre), de 15 à 30 gr.

Extrait alcoolique (1 sur 6 d'alcool à 60 de-
grés)i de 50 centigr. à 2 gr.

Extrait aqueux, par infusion (1 de feuilles
sèches sur 4 d'eau chaude), de 50 centigr.
à 2 gr.

fctrait aqueux, par décoction (1 sur 8 d'eau),
même dose.

Conserve (1 de rue fraîche sur 3 de sucre), de
là 5gF.

Huile essentielle, de 10 à 50 centigr.
Poudre, de 50 centigr. à 3 gr., en bols, pi-

lules, etc.

A L'EXTÉRIEUR. — Infusion, de 10 à 30 gr.
par kilogramme d'eau, pour lotions, fo-
mentations, fumigations, injections, lave-
ments, etc.

Poudre, pour saupoudrer les ulcères.
Huile (1 de rue sèche sur 10 d'huile d'olive,

faire digérer pendant huit heures au bain-
marie, passer et filtrer.)

La rue est tellement stimulante, qu'étant appliquée sur la peau elle y dé-
termine la rubéfaction ; introduite dans le canal digestif, elle y exerce une
me excitation, qui se transmet bientôt à tous les organes et donne lieu à
fars phénomènes consécutifs, dont la thérapeutique a su tirer parti. A
kute'dose, elle détermine l'inflammation des voies gastro-intestinales et
accélère le mouvement circulatoire. Elle a toujours été considérée, en outre,
ilès la plus haute antiquité, comme agissant puissamment sur le système
nerveux en général et sur l'utérus en particulier, ce qui l'a fait employer
contrel'épilepsie, la chorée, l'hystérie, et comme emménagogue dans l'amé-
norrhée et les désordres de la menstruation. Dans ces derniers cas, il est
Men essentiel d'apprécier l'état de la malade avant de lui administrer un tel
médicament. Si l'aménorrhée, par exemple, était due à un excès de sensi-
bilité de l'utérus, à un état de pléthore, soit locale, soit générale, il est bien
certain;que l'usage de la rue ne pourrait être que très-dangereux. J'ai vu
«ne métrorrhagie active, avec douleurs violentes à l'utérus, causée par
•emploi imprudent de cette plante, chez une jeune femme d'un tempéra-
ment sanguin avec prédominance utérine. Une forte saignée du bras, des
tons tièdes, des boissons nitreuses et émulsives, des lavements de décoc-
tion .de mauve et de laitue, suffirent pour dissiper ces accidents. Je suis
^H?0"quesi ^h&norrhagie n'avait pas eu lieu, l'inflammationde l'utérus
Wveté la funeste conséquence de l'ingestion de la rue.
.peau(i)ne partage pas les craintes répandues sur l'usage de la rue.-; pour

'VMst un agent spécial, excitant l'utérus comme le seigle ergoté. Il l'unit
cuvent à la sabine. Ce sont des toniques qui déterminent les contractionsde
'matrice en réveillant la tonicité des fibres de cet organe. Ils sont indiqués
Js le cas de métrorrhagie entretenue par un produit pathologique tel
Hn,fragment de placenta ou des débris de foetus. Dans l'état de vacuité

on
ni'larue Pourra aussi réussir dans les pertes de sang, compliquant

:

J^°ales règles, qui peuvent se rattacher à l'anémie.)
W Piton médicale, i™ semestre 1859, p. 100.
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L'influence que cette plante exerce sur la matrice se manifeste évidem-
ment par une congestion sanguine et une stimulationdes fibres musculaires'

de cet organe. Les observations recueillies par Hélie (1), et les faits assez

nombreux qui se sont présentés dans ma pratique, ne me laissent
au-

cun doute sur la propriété abortive qui lui a été attribuée. Les anciens
connaissaient cette propriété ; Pline en défend l'emploi aux femmes

en-ceintes. Les modernes la préconisent comme emménagogue; Desbois de
Rochefort,. employait, comme un des meilleurs médicaments de ce genrel'huile essentielle de rue à la dose de 12, 15 et 20 gouttes. '

•Comme antispasmodique, la rue a été recommandée contre l'hystérie et
l'épilepsie par Alexandre de Tralles, Valeriola, Boerhaave, Cullen, etc.
Haller la comparait à l'assa foetida et l'administrait en lavement dans l'hysté-
rie. Bodart l'a proposée comme succédanée de cette dernière substance.

La rue est un anthelminthique trop négligé. "Wauters propose, d'après
Cartheuser, de substituer sa semence au semen-contra. Je l'ai employée

avec succès dans trois cas d'affection vermineuse. Je suis parvenu, au moyen
de lavements de décoction de feuilles fraîches de rue, à détruire de nom-
breux ascarides vermiculaires qui causaient depuis dix ans un prurit anal
insupportable. L'huile d'olive, de noix ou d'oeillette, dans laquelle on fait
infuser les feuilles de rue, peut servir en embrocations sur le bas-ventre,

comme vermifuge chez les enfants. On emploie aussi de la môme manière
l'onguent de rue composé. (Voyez Préparationspharmaceutiques.)

Les propriétés antisyphilitiques attribuées à la rue n'ont pas été confir-
mées par l'expérience. Ses vertus antivénéneuses doivent être reléguées au

rang des fables, ainsi que tout ce qu'on a avancé sur son efficacité contre la

peste. Le fameux antidote de Mithridate, dont Pompée trouva la formule

dans la gazette de ce prince, était composé, dit-on, de vingt feuilles de rue
contuses, de deux noix sèches, de deux figues et d'un peu de sel. Quand on

se représente, dit Chaumont,. le roi de Pont avalant chaque matin un sem-
blable mélange, avec la ferme conviction d'être à l'abri de tout empoison-

nement pendant le jour, pourrait-on s'empêcher de rire, si l'on ne réflé-

chissait que l'ignorance et la crédulité figurent ' honorablement parmi les

nobles qualités des héros?
J'ai vu un curé de campagne employer le topique suivant contre la phthi-

sie et le catarrhe pulmonaire chronique : Prenez 2 poignées de rue fraîche-

ment cueillie, vers la fin de mai; faites-les bouillir dans 2 kilogr. d'eau

jusqu'à réduction de moitié; exprimez la rue et retirez-la; mettez 15gr.

d'aloès dans la décoction, et faites-y tremper une serviette de coton demi-

usée pendant vingt-quatre heures, puis faites-la sécher à l'ombre dans un

appartement. Cette serviette, pliée en huit, doit être pliée sur la poitrine et

portée jusqu'à ce qu'elle tombe en lambeaux. On m'a assuré qu'une seule

serviette avait souvent suffi pour opérer la guérison. On doit avoir deux ser-

viettes ainsi préparées, afin que l'on puisse se servir de l'une pendant qu on

fait sécher l'autre à l'ombre. Ce moyen populaire, qu'il est bon d'essayer, a

pu procurer quelque soulagement dans la phthisie pulmonaire et guérir des

catarrhes chroniques que l'on aura pris pour cette dernière maladie.
On a conseillé la rue dans une multitude d'autres maladies. Suivant

Martius, on la regarde en Russie comme un excellent remède contre la rage,

et on l'emploie aussi, à ce titre, en Autriche, en Westphalie et même

en Angleterre.L'expérience a fait justice de cette prétendue propriété.
(Le sirop de rue, quoique non officinal en Angleterre, se vend chez la plu-

part des droguistes; les nourrices le donnent souvent à la dose de l/-
2 cuillerées à café, dans les coliques flatulentes des enfants nouveaux-nes./

A l'extérieur, la rue pilée peut être employée comme rubéfiante et aetei-

(1) Bulletin de thérapeutique, t. XII, p. 77.
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sive. On a conseillé de l'appliquer en épicarpe contre les fièvres intermit-
tentes. Les lavements de rue peuvent être utiles comme stimulants, dans
beaucoup de cas, tels que l'inertie des intestins, la tympanite, la flatulence,
l'aménorrhée, etc. On en a fait usage pour déterger les ulcères atoniques et
sordides. (Dans la campagne d'Egypte (1), les plaies devenaient très-rapide-
ment couvertes des larves de la mouche bleue de Syrie; à chaque panse-
ment, on les détruisait à l'aide d'une forte décoction de sauge et de rue.)
Garidel traitait les taies de la cornée par la vapeur de la décoction de rue
dirigée sur l'oeil au moyen d'un entonnoir renversé. On s'en est servi aussi
contre la gale, la teigne, et pour tuer les poux. J'ai vu une femme de
soixante-cinq ans se débarrasser du phthiriasis, ou maladie pédiculaire, en
portant une chemise qu'on avait fait bouillir dans une décoction aqueuse de
rue. Le suc de cette plante, plus ou moins étendu dans l'eau et introduit
dans le conduit auditif, a été mis aussi en usage avec quelque appa-
rence de succès, dans la surdité causée par la diminution ou l'aberration
de la sensibilité acoustique. La décoction vineuse de rue, en gargarisme,
a été employée avec avantage dans l'engorgement et les ulcères scorbu-
tiques des gencives. Celse recommande dans les pertes séminales l'applica-
tion sur l'hypogastre et sur les aînés de cataplasmes de rue infusée dans le
vinaigre. '

Vitet combattait l'exostose scrofuleuse au moyen de bains locaux
(répétés trois ou quatre fois par jour, de la durée d'une demi-heure chaque
fois), faits avec une forte infusion à peine tiède de feuilles de rue, où l'on
avait fait dissoudre 15 gr. de sulfure de potasse sur 1 livre de liquide. On
maintenait entre chaque bain, sur la partie affectée, des compresses imbi-
hées de ce résolutif. J'ai employé le même moyen avec succès sur les en-
gorgements glanduleux, et notamment sur ceux des mamelles. Dans ce der-
nier cas, je faisais prendre le bain local au moyen d'un vase à ouverture
proportionnée à l'étendue du mal, la malade étant dans une position hori-
zontale. ;

SABINE. Juniperus sabina. L.
_Sabina folio cupressi. C. BAUH. — Sabina. C. BAUH., OFF.

Genévrier sabine, — savinier.
COHIFÈRES. — CUPRESSINEES. Fam. nat. — DIOÉCIE MONADELPHIE. L.

,

Cet arbrisseau (PI. XXXV) croît naturellement sur les montagnes de nos
départements méridionaux, dans les Alpes, aux lieux secs et pierreux de la
Provence et du Dauphiné.
Description.

— La sabine offre deux variétés que l'on nomme improprement
muMle et sabine femelle. — Première variété, sabine mâle. — Racine dure, li-

,

Ipe. — Tige de 3 à 4 mètres de hauteur, dressée, divisée en branches ascendantes,

.

^rameuses, à écorce rude, cendrée, un peu rougeâtre. — Feuilles très-petites, op-
posées, serrées contre les tiges, ressemblant à celles du cyprès. — Deuxième variété,

: «une femelle ou commune. — Tige moins élevée, à rameaux plus étalés. — Feuilles
m allongées, aiguës, lancéolées, petites, d'un vert foncé, persistantes. — Fleurs
woiques, les fleurs mâles formant un chaton conique, écailleux, portées sur un pédon-
ffliereçourbé.

— Trois étamines réunies en un seul corps par leurs filets. — Les fleurs
«uesitrois pistils, trois pétales fermes et aigus, d'un vert jaunâtre (avril). — Fruit:
wes; charnus ..ovoïdes, pisiformes, noirâtres, renfermant deux ou trois petites graines
•ligues et anguleuses.
toute*"™1*** ~ La sal5ine étant touJ°UI,s verte, ses feuilles peuvent être cueillies en

[Culture.
— La sabine, quoique très-rustique, préfère l'exposition du levant, et

9) Mudèsur Larrey; par Leroy-Dupré. Paris, 1860, p. 44.



938 SABINE.

une terre légère. On la reproduit de graines semées en place aussitôt après leur îminrite; on la multiplie de boutures faites à l'ombre en automne.]
Propriétés .physiques et chimiques. — La sabine est douée d'uni-

saveur acre, résineuse et amère, d'une odeur très-forte, désagréable, à la fois aromstique et fétide. — Elle contient de la résine, de l'acide gallique, de l'extractif delà
chlorophylle, une huile essentielle, abondante et très-âcre, qui, d'après Dumas'

renferme les mêmes principes que celles de genévrieret de térébenthine.
— L'eau et l'alcool

dissolvent les principes actifs.
[L'huile essentielle peut être représentée par la formule C20HlG. Dissoute dans l'acide

sulîurique et distillée ensuite avec un lait de chaux, elle donne une huile volatile oui
ressemble par son odeur et ses propriétés, à celle de thym.] 4

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'EXTÉRIEOR. —Infusion, de 1 à 8 gr. par
kilogramme d'eau bouillante à prendre par
petite quantité à la fois.

Poudre, de 25 centigr. à 1 gr. 30 centigr., en
bols, pilules ou dans un vébicule mucilagi-~
neux.

Teinture (1 sur 4 d'alcool à 32 degrés), de 1 à
4 gr., en potion.

Extrait alcoolique (1 de sabine sèche sur
6 d'alcool à 60 degrés), de 50 centigr. à
1 gr.

Extrait aqueux (1 sur 6 d'eau), de 50 centigr.
à 1 gr.

Huile volatile, de 4 à 10 gouttes, en potions,
pilules, oléo-sacchar.

Huile par infusion (6 de sabine sur 50 d'huile
d'olive), de 10 à 50 centigr.

A L'EXTÉRIEUR. — Pommade (2 parties de pou-dre sur 5 d'axonge ou de cérat), pour cata-
plasmes rubéfiant ou vésicant.

Poudre, comme cathérétique pour détruire les
excroissancesvénériennes sur les ulcèresde
mauvaise nature, sur les fongosités, les oscariés, les dents gâtées, pour calmer la
douleur odontalgique, etc.

Teinture, en frictions.
Décoction, en lotions antipsoriques.

La sabine est puissamment excitante. Jin contact prolonge avec la peau,

ses feuilles produisent l'irritation, la rubéfaction, l'inflammation : appliquée

sur une surface saignante ou ulcérée, la poudre de ces mêmes feuilles cause

une impression irritante et presque caustique. Orfila ayant saupoudré avec
8 gr. de cette poudre une plaie faite à la partie interne de la cuisse d'un

chien, y a vu survenir une inflammation violente, et l'animal est mort au
bout de vingt-quatre heures. Des traces d'inflammation et des taches livides

se remarquaient sur quelques parties du tube intestinal, le duodénum et le

rectum en particulier. Cet organe, de même que l'estomac, était sensible-

ment phlogosé dans d'autres chiens, morts douze ou seize heures après

avoir avalé, l'un 15 gr. et l'autre 24 gr. de sabine en poudre.
Les feuilles de sabine, administrées à haute dose, causent un sentiment

de chaleur à l'épigastre, des vomissements, des coliques, des déjections

sanguinolentes, le hoquet, l'inflammation de l'estomac. Bientôt cette irrita-

tion se transmet avec plus ou moins d'énergie au système circulatoire, aux

poumons, à l'utérus, etc., et produit l'hémoptysie, des hémorrhagies uté-

rines, des congestions sanguines sur divers points du corps. A dose mode-
.

rée, elles sont un excitant énergique, ayant une action spéciale sur l'utérus,

et dont l'emploi doit être dirigé avec beaucoup de circonspection, maigre

l'opinion de Dieu, qui n'attribue à la sabine, dans l'avortement quelle

provoque, d'autre action que celle de toute autre matière toxique.
Ce que j'ai dit de la rue, sous le rapport de son action toxique, comme

sous celui de son action spéciale, s'applique avec plus de raison encore a la

sabine. Cette plante, administrée à l'intérieur, peut déterminer l'inflamma-

tion ou des hémorrhagies redoutables de la matrice, provoquer l'expulsion

du foetus, et donner lieu à des accidents qui mettent la vie de la mère en

danger. Murray rapporte qu'une femme de trente ans, dans l'espoir de sau-

ver sa réputation, prit une infusion de cette plante, qui causa des vomisse-

ments affreux et continuels, suivis, au bout de quelques jours, de douleur

violentes et d'avortement avec hémorrhagieutérine mortelle. A 1 °Vve™j

du corps, on trouva la vésicule du fiel rompue, une effusion de nue <w -
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l'abdomen et l'inflammationdes intestins. Il est donc bien essentiel, comme
cour l'usage de la rue, de s'assurer de l'état de l'utérus avant d'administrer
la sabine comme emménagogue. On sait combien les causes de l'aménor-
rhée sont variées. Celle qui est caractérisée par l'atonie générale peut seule

en
indiquer l'emploi.

Bulliard conseille, contre la suppression des règles, la simple infusion des
feuilles de sabine dans le vin. La sabine et la rue, suivant Desbois, de Ro-
chefort, sont les deux médicaments les plus spécifiquement emménagogues.
Ce médecin donnait l'huile essentielle de sabine à la même dose que celle
de rue. Les lavements d'infusion de feuilles, administrés avec prudence,
sonttrès-efficacesdans l'aménorrhée atonique ou simplement spasmodique;
ils m'ont réussi dans plusieurs cas de suppression subite et accidentelle des
règles sans douleur ni pléthore locale.

Les femmes de la campagne pensent qu'il suffit d'introduire quelques
feuilles de sabine dans la chaussure des jeunes filles pour provoquer la
menstruation. Il serait à désirer que l'on se bornât à une pratique aussi
innocente. Malheureusement il n'en est pas ainsi. Nous avons vu administrer
cette plante par des sages-femmes ignorantes et cupides, dans l'intention
coupable de rappeler les règles lorsque leur suppression était plus que
suspecte.

Cependant, on a prescrit la sabine contre la métrorrhagie. Widekind (1)
et Gunter ont préconisé cette médication dans des cas où l'hémorrhagie
était due à l'atonie de l'utérus. Le dernier prescrit la poudre des feuilles à
la dose de 1 gr. 25 centigr. quatre fois par jour. Sauter (2) a arrêté des
pertes et prévenu l'avortement en donnant 7 à 10 décigr. de cette pou-
dre trois fois par jour. Aran (3) l'a aussi employée avec succès dans les
mêmes cas.

(Nous avons vu, à l'article RUE (page 935), que Beau associait les deux
agents, et le rôle important qu'il leur faisait jouer dans la guérison des
métrorrhagies essentielles.)

Metsch (i) a traité avec succès, par la sabine et le seigle ergoté, la dispo-
sition habituelle aux avortements. D'après ce médecin, cette disposition
dépendrait d'une atonie de l'utérus qui détermine souvent une stase san-
guine dans les vaisseaux utérins; de là la mort du foetus par apoplexie; ou
Ken d'une surexcitation de l'organe, qui provoque des contractions avant
9ue le foetus ait atteint son développement normal. Lorsque cette dispo-
sition dépend de tout autre cause que d'une pléthore locale ou générale, et
<[u'il n'existe ni éréthisme du système vasculaire, ni état fébrile quelconque,
l'auteurpréconise l'emploi de la sabine, dont l'action se fait surtout sentir
pendant la; grossesse, en provoquant des contractions de la matrice. C'est
dans l'intervalle des grossesses qu'il administre ce médicament. Il en com-
mence l'emploi à la fin d'une période menstruelle, et le continue jusqu'à la
disposition à l'avortement. 11 prescrit une infusion de sabine aussi fraîche
pe possible, à la dose de 4, 8 ou 15 gr. sur 190 gr. d'eau, qu'on laisse digé-
wpendant une heure, et à laquelle on ajoute un sirop agréable au goût;
Niait prendre matin et soir une cuillerée à bouche de cette infusion. Pen-
dant le traitement, qui dure un mois, rarement davantage, il est nécessaire
ne suivre un régime régulier, d'éviter soigneusement toute excitation des
organes sexuels, et de faire un peu d'exercice en plein air. Le repos absolu
e a position horizontale, généralement conseillés, sont inutiles, suivant
«tsofc Cependant si la disposition à l'avortement ne provient pas seule-
ment d une atonie de l'utérus, et qu'il y ait en même temps augmentation

.

[l&fiand'sJournal, îsio.
«stanga de chirurgie étrangère, t. I, p. 281.
™*efte médicale, 1844.

») «e Zeiischrift fur Geburtskunde et Gazette médicale, novembre 1851.
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de l'irritabilité et de la contractilité de cet organe, deux états qui ne s'ex-
cluent pas toujours, il conseille d'unir le seigle ergoté à la sabine, en l'ajou-
tant à l'infusion. Le seigle ergoté lui paraît indiqué pour régulariser les
contractions utérines, lorsque les avortements antérieurs ont eu lieu sansêtre précédés d'hémorrhagie. La dose de cette dernière substance est moi-
tié de celle de la sabine.

Lorsque les avortements ont été précédés par un état spasmodique des
voies urinaires, avec ténesme vésical et miction difficile et douloureuse
l'auteur ajoute à l'infusion 6 gouttes de teinture de cantharides. Quand
l'avortement qui a eu lieu a été précédé de dérangements dans les fonctions
digestives (anorexie, vomituritions, crampes d'estomac, diarrhée, etc.), il
donne l'ipécacuanha en substance, un seizième de grain par dose, en alter-
nant avec l'infusion de sabine.

Les faits rapportés par l'auteur ne laissent aucun doute sur l'action spé-
ciale de la sabine contre certaines dispositions abortives bien appréciées,et
méritent toute l'attention des praticiens.

On a employé avec quelque succès, dans la chute de l'utérus, la décoc-
tion de sabine (30 gr. pour 350 gr. réduits à moitié) en injection, à la dose
de 2 cuillerées toutes les deux heures. Comme nous l'avons vu plus liant,
l'usage de la sabine à l'intérieur peut avoir des résultats avantageux dans
le prolapsus utérin.

Hufeland prescrit la poudre de sabine, à la dose de 5 centigr. matin et
soir, dans la leucorrhée qui se rattache uniquement à la faiblesse locale. Ce

célèbre praticien pense que la sabine agit sur la matrice en vertu d'une
affinité spéciale.

La sabine a été employée contre les affections vermineuses et surtout
contre le tsenia. Elle a plutôt réussi contre les ascarides lombricoïdes que
contre le ver solitaire. Ray donnaitcomme anthelminthique le suc des feuilles

mêlé avec du lait et un peu de sucre. Bulliard prescrit les feuilles cuites

dans du lait. L'infusion aqueuse de ces feuilles, donnée en lavement (1 à

5 gr. pour 1 kilogr. d'eau, partagés en 4 lavements) est un anthelmin-
thique très-efficacè, mais dont il faut user avec prudence; car il peutirriter,

au point de déterminer une inflammation intestinale, surtout chez les en-
fants. Un cataplasme de son et de décoction de sabine, appliqué sur l'abdo-

men, m'a suffi chez un enfant de trois ans, pour obtenir l'expulsion de treize

lombrics dans l'espace de trois jours.
Bréra (1) a donné avec succès l'extrait de sabine dans le rhumatismechro-

nique. Hufeland (2) prétend avoir guéri, par la poudre de cette plante, à la

dose de 60 centigr. à 1 gr. 25 centigr. dans les vingt-quatre heures, ou par

l'huile essentielle, à la dose d'une goutte, des gouttes chroniques qui avaient

résisté aux remèdes les plus énergiques. Ratier (3) fait remarquer que, dans

ces cas, la guérison a pu être le résultat de la purgation, qui ne manque pas

d'avoir lieu quand ce médicament est employé à dose suffisante. Rave (4)

recommande la sabine à l'intérieur et à l'extérieur dans les cas où la goutte

chronique a produit des contractures des membres ou des paralysies. La

sabine est alors employée à l'extérieur sous forme de bains locaux, que Ion

prépare avec une infusion de cette plante, ou bien l'on fait subir des Inc-

tions avec l'essence de sabine sur les parties malades. A l'intérieur, l'auteur

recommande de triturer ensembleune demi-once (15 gr.) de sucre et autant

de feuilles fraîches de sabine, et de diviser le tout en douze parties. Un aa-

ministre toutes les heures une dose. La proportion de la sabine est trop

élevée : elle pourrait causer des accidents ; il serait prudent de la diminu

(1) Bulletin des sciences médicales de Fèrussac, t. VIII, p. 272.
(2) Journal de médecine, 1818.
(3) Dictionnaire de médecine et de chirurgiepratiques, t. XVI.
(4) Bulletin général de thérapeutique, t. XL1I, p. 276.
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aumoins de.moitié et de ne l'augmenter que graduellement, suivant la sus-
ceptibilité individuelle. Dans les cas de goutte compliquées de contractures
etdenodosités articulaires, Koppe (1) recommande à l'extérieur la com-
position suivante : Baume de copahu, baume du Pérou, de chaque 2 1/2
onces (75 gr.); huile essentielle de sabine, 1 drachme (4 gr.). Cette compo-
sition est appliquée au moyen de charpie, sur la partie malade.

Sauvan (2) a présenté à l'Académie un mémoire sur l'emploi de fa sabine
chez quelques malades atteints d'affections syphilitiques secondaires. Bien
eue le rapport de Cullerier devant cette société savante ait été peu fa-
vorable à l'auteur, nous croyons devoir faire connaître les formules
adoptéespar ce dernier : 1° En décoction : feuilles de sabine, 15 gr.; faites
bouillir dans SOO gr. d'eau pendant une demi-heure; passez et ajoutez 30 gr.
de sirop de cannelle; dose, 2 cuillerées à soupe, quatre fois par jour; —
2» en gargarisme, feuilles de sabine, 15 gr. ; faites bouillir pendant un quart
d'heure dans 500 gr. d'eau; passez et ajoutez : mucilage de gomme arabi-
que, 30 gr. ; miel rosat, 30 gr. : usage toutes les heures; — 3° à l'extérieur,
on en saupoudre les végétations.

D'après Dupuis (in Dieu), la sabine serait un remède très-efficace dans
la blennorrhagie sans douleur, accompagnée d'une sensation de froid aux
organes

génitaux, du défaut d'érection, de la flaccidité du scrotum, etc.
1 donne les feuilles en poudre à la dose de 2 1/2 centigr. à 20 centi-
grammes dans les vingt-quatre heures. J'ai employé deux fois ce remède
dans des cas de blennorrhagie exempte d'irritation, sans résultat apprécia-
ble. Il m'a réussi contre une blennorrhée qui avait résisté aux moyens ordi-
nairement employés, chez un sujet faible, lymphatique, et qui s'est trouvé
en même temps débarrassé de pertes séminales, contre lesquelles il avait
vainement mis en usage les bains froids, le quinquina, le fer, etc. Ce der-
nierrésultat est remarquable.

La sabine a été mise en usage dans diverses autres maladies. Gilibert dit
avoir guéri, au moyen de cette plante, des fièvres intermittentes qui avaient
résisté à beaucoup d'autres moyens. Rau (3) s'est bien trouvé de ce médi-
cament dans l'ischurie des femmes en couches. On a même proposé la
satine comme un remède prophylactique et curatif de la rage : on sait à
pi s'en tenir sur ce moyen, ainsi que sur tant d'autres annoncés comme

" infaillibles contre cette affection.
(En Angleterre, on emploie l'huile essentielle de sabine comme puissant

fcéplque et emménagogue.)
La poudré de sabine est employée à l'extérieur comme cathérétique. Elle

entre dans le caustique de Plenck (voyez Préparations et doses), avec lequel
onsaupoudre les chancres, les condylômes, les verrues et les chairs fon-
gueuses des ulcères. On se sert du mélange de poudre de sabine et de
sulfate de cuivre ou d'alun contre les végétations syphilitiques. On applique
lapommadepréparée avec cette plante pour produire la rubéfaction ou la

,

«cation, et comme détersive sur les ulcères. La décoction a été employée
«Motions contre la gale, et comme stimulante et détersive sur les ulcères
«ards, putrides, gangreneux. Boerhaave recommande comme très-effi-
wce contre la teigne un cataplasme composé de feuilles de sabine pilées,
"taule et de sel commun. (En Hongrie, la décoction concentrée de sabine
Wttn.moyen populaire contre les polypes nasaux. Cette même décoction

'!«
•

n. ^e très-beaux résultats, en injections, dans un cas de prolapsus
™, qui a été fort amélioré en moins de deux mois.)
Una prescrit l'huile volatile de cette plante, amenée à l'état de liniment,

MÏm'î?is';h~chirur9it>che Wochenschrift et Gazette des hôpitaux, février 1852.
3
2 îela Sociité royale de médecine, 1838.u Annales de .médecine de Montpellier, 1806.



942 SAFRAN.

dans les douleurs névralgiques, rhumatismales, arthritiques, etc. La teinture
est employée en frictions dans les mêmes cas. Hufeland dit que la sabine
en fomentations ou en bains produit des effets extraordinaires et vraiment
spécifiques dans les ulcères scorbutiques, même lorsqu'il y a carie. Ce mé-
decin conseille aussi des bains avec l'infusion de calamus arornaticus et de
sabine, outre le traitement général, dans les affections scrofuleuses la
carie, le psedarthrocace (coxalgie).

SAFRAN.
Crocus sativus. L., C. BAUH., TOURN.

Safran cultivé, — safran indigène, — safran officinal.

IRIDACÉES. Fam. nat. — TRIANDBIE MONOGYNIE. L.

Le safran (PL'XXXV), originaire de l'Asie, est cultivé en France, Son

introduction date du xiv* siècle. Aujourd'hui sa culture s'est étendue en
Gascogne, dans l'Angoumois, le Poitou, la Provence, la Normandie. Il offre

deux variétés, dont l'une fleurit au printemps (crocus vernalis) : c'est le

crocus des jardiniers; l'autre qui fleurit à l'automne (crocus auiumnalis,

crocus sativus, crocus ofjicinalis) : c'est celui qu'on emploie en médecine.

Description. — Racine bulbeuse, arrondie, blanchâtre et charnue en dedans,

brune, sèche et couverte à l'extérieur d'une pellicule un peu rude, munie de fibres

allongées et profondément enfoncée en terre. — Feuilles radicales, dressées, nom-
breuses, étroites, linéaires, aiguës et traversées par une nervure blanchâtre.

—
Fleurs

violettes ou d'un poupre clair, portées sur une hampe très-courte (septembre-octobre).

— Périanthe à long tube et à six divisions, dont les trois externes attachent les trois

étamines, un ovaire inférieur, un style filiforme portant trois stigmates de couleur jaune

et dépassant les étamines. — Fruit : capsule ovale à trois loges.

Parties usitées. — Les stigmates, désignés dans la droguerie sous le nom de

safran.
Culture, réeolte, conservation, choix, etc. — La culture de cetle

plante est du ressort de l'agriculture (1). On préfère celui qui provient des départements

de Seine-et-Marne, d'Eure-et-Loir, du Loiret, et particulièrement du Gàtinois. -le
safran du commerce est constitué par le stigmate bifurqué et tordu par la dessiccation.

Il se présente en filaments élastiques, d'un beau rouge orangé très-foncé, d'une odeur

très-suave et d'une saveur aromatique et amère. Il teint la salive en jaune. La poudre

est d'un jaune rutilant. Comme la lumière prive le safran de sa couleur et le rend

presque inerte, il faut le conserver dans des vases opaques et bien fermés. — Le safran

qui est vieux est presque inerte, ce qui explique les contradictions qu'on trouve dans

les auteurs relativement à ses effets.
— Dans le commerce il existe deux sortes ae

safran : l'un dont les filaments sont simplement entremêlés et d'une couleur orange

vive; l'autre qui a été pressé avant sa dessiccation et dont la couleur est orangetonec.

Le premier est plus répandu et plus estimé.
« Les falsifications ordinaires sont l'humidité, les fleurons du carthame, dus»,

les fleurs de grenadier hachées, des fibres musculaires desséchées, puis du saine,

plomb, etc. Une trop forte humidité se laisserait apercevoir au papier sans colle o»
lequel on presserait le safran. Les fleurons de carthame et ceux de souci, que i on «
contre moins souvent, seront reconnus à ce que ce sont de petites fleurs tunme

avec tous les organes sexuels, et qu'un examen attentif fera reconnaître. Cet ewui

sera facile si l'on fait macérer préalablement dans l'eau le safran suspecte; cai ^
les corolles tubuleuses des fleurons sont gonflées, et les autres organes sont aussi «

coup plus apparents. (Winckler et Gruner ont donné les caractères dillereiuieb i

présentent, avec le nitrate d'argent et le perchlorure de fer, les macères ae s,ui^,
carthame et de souci.) (2). —La viande musculaire desséchée donnerait unf ?"?"

itpilsagréable par la combustion. Le safran épuisé, pressé entre les doigts, ne les temu i
.

en jaune : il ne colorerait pas non plus la salive. Ensuite son odeur est tainie^o^

(1) Voyez Maison rustique du XIXe siècle, t. II, p. 84.
(2) Voyez Chevallier, Dictionnaire des falsifications, 3e édit., art. LA VIANDE.
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(randé le safran par une addition de curcuma lavé à l'eau (Fabre-Volpetière), d'éta-
ntes'te crocus teintés artificiellement en rouge (Guibourt) (1). »

mepuis quelques années, on a encore falsifié le safran avec des fleurs connues dans le
commerce sous lé nom de fuminella; on ne connaît pas l'origine de ces fleurs; on croit

me ce sont' des pétales coupés en lanières et teints en jaune. Guibourt a signalé une
antre fraude, qui consiste a ajouter aux stigmates qui constituent le safran des étamines
létales en jaune ; le safran ainsi sophistiqué étant mis sur l'eau, celle-là est fortement
colorée en jaune, et les étamines plongent dans l'eau, tandis que les stigmatesne co-
lorent pas le liquide et surnagent.]

Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques.
- D'après Bouillon-Lagrange et Vogel, le safran contient pour 100 gr. de cette sub-
stance, 10 gr. d'eau, 6.50 de gomme, 0.50 d'albumine, 65 de polychroïte, 0.50 de cire,
tO du débris végétal, et une quantité indéterminée d'huile volatile. — La polychroïte
n'est pas une matière colorante pure ; il s'y trouve un cinquième d'huile volatile.,
qu'Henry est parvenu à isoler. — L'huile volatile paraît être le véritable principe auquel
on doit rapporter l'action médicale. — Le principe colorant (polychroïte) peut être fixé

sur les étoffes et leur donner une couleur jaune brillante; mais les rayons solaires netant
pas à détruire cette couleur. — L'eau, l'alcool, le vinaigre, etc., dissolvent les

principes actifs du safran.

:
celte substance est d'ungrand usage dans les arts et l'économie domestique.Elle fournit

in beau principe colorant, mais peu stable. On l'emploie néanmoins dans les couleurs
' Unes, pour la peinture et la teinture des étoffes de prix. On ajoute du safran aux aliments
: pour en rehausser le goût, particulièrement dans le midi de l'Europe. En Espagne et

Sans quelques contrées de la France, on s'en sert pour colorer le pain, les gâteaux, le
riz, les sauces, les liqueurs, etc. En Allemagne et en Angleterre, on en met dans les
pâtisseries et dans beaucoup de ragoûts. En France, il est employé pour colorer le ver-
micelle, lés pâtes d'Italie et quelquefois le beurre. Il sert enfin à colorer les produits de
l'art du confiseur et du liquoriste.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET OOSES.

i L'INTÉMEOB.—Infusion(bonne préparation),
tomme stomachique, 50 centigr. à 1 gr.
par kilogramme d'eau; comme emména-
gogue, de 1 à 2 gr.

Pondre, comme emménagogue, 50 centigr. à
2 gr.; comme stomachique, de 20 à 30
centigr..

.Itintore (1 sur 10 d'alcool à 80 degrés), de 1
a 8 gr., en potion.

;
toit alcoolique (1 sur 8 d'alcool à 60 de-

grés), de 30 à 60 centigr., en pilules.
«lirait aqueux (i sur 16 d'eau), de 30 à 60

centigr., en pilules.

.

Wp (par infusion, 5 sur 60 d'eau bouillante
et 100 de sucre, ou 1 sur 5 de vin blanc et
JO desucre. (Le Codex de 1866 (page 480)
«une les proportions suivantes : safran,
atovin-dè Malaga, 440 gr.; sucre blanc,
«gf.; 20 grammes de ce sirop contiennent
^parties.solubles de 50 centigr. de sa-H<kl5à30gr., en potion.

A L'EXTÉRIEUR. — En infusion, pour lotions,
fomentations, collyres, etc.

Teinture, en frictions, fomentations, etc.
Poudre, en cataplasmes, pommade, fumiga-

tions, etc.
(Glycérolé de safran : extrait de safran, 1 gr.;

glycérolé d'amidon, 30 gr.
Mellite de safran (Barallier),mielblanc, 10 gr.;

safran pulvérisé, 25 à 50 centigr.)

Le safran entre dans les élixirs de proprié-
tés, de longue vie et de Garus; dans le lau-
danum liquide de Sydenham, la confection
d'hyacinthe, conservée dans le Codex de 1866
sous le nom d'électuaire de safran composé
(page 504), la confection Hamech, la théria-
que, l'hiérapicra, les pilules de rufus, celles
de cynoglosse, la confection aromatique de la
pharmacopée de Londres, les pilules de vie de
la pharmacopée allemande, les pilules tonico-
purgatives de Machiavel, etc.

les émanations du safran agissent si énergiquement sur le système ner-
;™ff, qufelles occasionnent des céphalalgies, des vertiges, des tremble-«, de l'accablement, et une sorte d'ivresse à ceux qui la récoltent.
Wli et d'autres observateurs rapportent des cas où elles ont occasionné
e eoma et même la mort à des individus qui s'étaient livrés au sommeil
«des chambres où il y avait beaucoup de safran, ou sur des sacs qui en
.Went remplis. Amatus Lusitanus et Koenig ont vu ces émanations causer
•jS^.PÇiodérés et sardoniques. Aussi quelques médecins ont-ils rangé le

«ran parmi les poisons narcotiques. Les-expériences d'Orfila, constatant
/JJvnest point délétère pour les chiens, ou du moins qu'il ne l'est qu'à

« DwïMlt, l'Officine, 6' édit., p. 1066.
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un degré très-faible, ne prouvent rien quant à ses effets sur l'homme
D'après Borelli et Friccius, le safran aurait une action singulière sur les
chevaux. « On m'a dit, rapporte Borelli, que les chevaux qu'on occupait autransport du safran mouraient presque tous d'un pissement de sang. » Frjc.
cius raconte qu'une petite quantité de safran, donnée au cheval le plus
vigoureux, lui cause une évacuation d'urine excessive, dont il meurt.

A petite dose, le safran excite l'estomac, augmente l'appétit et favorise la
digestion ; à la dose de 12 centigr. et plus, il rend le pouls plus fréquent
la transpiration cutanée, la sécrétion urinaire et d'autres sécrétionsplus
abondantes ; on éprouve du malaise, de la chaleur à l'épigastre, des nausées
des coliques. Quelquefois il survient des hémorrhagies, les règles paraissent
et une métrorrhagiepeut avoir lieu.

A haute dose, le safran porte à la tête et produit la gaîté, le développe-
ment des forces, des facultés morales, un sommeil inquiet, une sorte
d'ivresse ; il peut causer du délire, des vertiges, la pesanteur de tête, la
faiblesse musculaire, la somnolence, la pâleur de la face, le ralentissement
du pouls, et même la mort (1). Ces derniers résultats, toutefois, ne s'accor-
dent ni avec l'expérience d'Alexander (2) qui dit en avoir avalé 4 scrupules

sans en éprouver le plus léger effet, ni avec les essais de Cullen, dont le
scepticisme refuse même à cette substance les propriétés qu'on lui attribue,

ci Je l'ai donné à grandes doses, dit cet auteur, sans en éprouver d'effets
sensibles; à peine augmente-t-il la fréquence du pouls, et je ne me suis

guère aperçu qu'il agisse comme anodin ou antispasmodique. J'ai eu, dans

un cas ou deux, quelques raisons de croire qu'il jouissait d'une puissance
emménagogue; mais, dans beaucoup d'autres, il a absolument trompé mes
espérances, quoique réitéré à fortes doses. »

Si des résultats aussi contradictoiresportent à croire que l'on a beaucoup
exagéré les verlus du safran, on peut aussi admettre qu'ils peuvent tenir au

pays où cette plante a été cultivée, à l'époque de sa récolte, aux procédés

employés pour la cueillir et la dessécher, à son ancienneté, et surtoutà sa
falsification.

Quoi qu'il en soit, le safran passe avec raison pour stimulant, antispasmo-
dique et surtout emménagogue. Cette dernière propriété est la plus puis-

sante. Son usage, pour rappeler les règles, est tout à fait populaire; les

femmes y ont recours sans consulter le médecin, bien que cette coutume
puisse donner lieu à des inconvénients lorsque l'aménorrhéeest due à l'irri-

tation, à la phlegmasie ou à la pléthore, soit générale, soit locale. Quand

l'absence des menstrues tient à l'atonie, l'usage du safran les fait souvent

reparaître. Roques considère le safran associé au castoréum comme l'un des

meilleurs emménagogues que l'on puisse administrer aux femmes faibles,

nerveuses, et chez lesquelles la menstruation est lente et irrégulière. Un

médecin anglais, Ypey (3), conseille le safran pris en infusion avec du tbé aux

femmes dont la menstruation s'accompagne de douleur. Elles commencenta

prendre cette infusion un peu avant l'époque, et continuent pendant quel-

ques jours. On s'est servi aussi du safran pour faire couler les lochies; mais,

comme le plus souvent la suppression de ce flux est due à l'inflammation

de l'utérus ou à un point inflammatoirequelconque, son usage, dans ce cas,

devra être subordonné à l'examen sévère des causes efficientes de la mala-

die. Comme antispasmodique sédatif, le safran a été recommandé dans la

gastralgie, l'hypochondrie, la mélancolie, l'hystérie, les spasmes, 1 astnme,

la coqueluche, les névroses viscérales, les coliques nerveuses, l'ictère pro-

venant de spasme, etc. Mais il n'est rationnellement indiqué qu'aulant qui

(1) Ces symptômes sont ceux de l'empoisonnement par l'opium et exigent le niGine trai -

ment. (Voyez à l'art. OPIUM.)
(2) Expérimentalessays, etc.
(3) Journal des connaissances médico-chirurgicales,1851, p. 294.
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l'existé aucun caractère phlegmasique, et que ces diverses affections sont
purementspasmodiques ou nerveuses.

Roques a constaté la propriété aphrodisiaquedu safran, signalée par Dios-
coride; «Plusieurs malades, dit-il, à qui j'avais conseillé cette substance
pour

réveiller le ton de l'estomac, m'ont assuré que son action s'était pro-
pagée jusqu'aux organes reproducteurs; quelques-uns ont éprouvé de très-
forts désirs vénériens. »

A l'extérieur, il est employé comme résolutif et anodin; on en met sur
les cataplasmes pour dissiper les engorgements froids, les phlegmons, et
pour hâter la disparition des ecchymoses. On le fait entrer dans les collyres
calmants et résolutifs. On l'a quelquefois appliqué en sachet sur l'épigastre,
pour calmer les vomissements nerveux, pour prévenir et arrêter le mal de
mer. Larrey faisait usage, pour le pansement des brûlures, du cérat safrané
(2à4gr. par 32 gr. de cérat). J'ai employé aussi ce mélange contre les ger-
çures du sein, les excoriations, les vésicatoires ulcérés, l'intertrigo, et les
exsudations eczémateuses des enfants; il calme la douleur, dissipe l'inflam-
mation, modère la suppuration et amène une prompte cicatrisation. (J'em-
ploie fréquemment, comme cicatrisant, le glycérolé safranique.

Èninfusion ou en poudre, associé au sucre, au miel, à la glycérine, à
l'exemple des médecins américains, on se sert depuis quelque temps du
safran en frictions douces sur les gencives, dans le prurit de la première
dentition. On a aussi préconisé le sirop de safran, pris à l'intérieur dans ces
cas, comme sédatif, sous le nom de sirop de dentition.) (Kcapten, Delabarre.)

Velpeau emploie contre les affections cancéreuses ou cancroïdes de la
.

peau, une pâte à laquelle il a donné le nom de caustique sulfosafrané. Cette
pâte, cdmposée de deux parties de poudre de safran et d'une partie d'acide
sulfurique, s'étend sur le mal qu'on veut détruire, en couche d'une épaisseur
de 2 à 4 millimètres. Elle se sèche vite à l'air et forme une croûte dont l'ac-
tion ne s'étend pas aux tissus voisins.

SALICAIRE. Lythrum salicaria. L.
fysimachia spicatapurpurea. G. BAUH. — Salicaria vulgaris purpurea.

TOURN.

- Lysimachie rouge, — salicaire commune, — salicaire à épis, — salicaire officinale.
LYTHRACÊES. Fam. nat. — DOUECANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette plante (PI. XXXVI) est très-commune au bord des rivières et des
étangs, dans les endroits marécageux, où elle montre ses belles fleurs rouges.
Description.

— Racine ligneuse, grosse, pivotante. — Tiges de 60 centimètres

.

«smètfe, dressées, quadrangulaires, rameuses supérieurement. — Feuilles opposées,
:

^ement ternées, sessiles, lancéolées, légèrement pubescentes en dessous. — Fleurs
™ges,;verticillées, presque sessiles, rassemblées en épis terminaux sur des pédon-* commps, axillaires, très-courts (juin-juillet). — Calice tubuleux,- strié, de huit à
«ze divisions.

— Corolle à six pétales insérés au tube du calice. — Douze étamines,
jostjte'et un stigmate. — Fruit : capsule oblongue, biloculaire, contenant des se-«Mefnombreuses,

•Parties usitées. — La raGine, les feuilles et les sommités fleuries.
Jïjffife?.

— On doit les récolter en juin et juillet, par un temps sec, et les sécher
'«soleiletàl'étuve.

^mvH^?**' ~ Cette PIante se multiplie de drageons plantés en terre très-humide,
011s«r le bord des eaux, mais au soleil.]
J!J?P**é*és physiques et chimiques. — Cette plante est inodore; sa
mil ,rbacé?» mucilagineuse et légèrement astringente; les fleurs ont une saveur
™ i*u sucrée.

00
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Les propriétés chimiques et physiques de la salicaire révèlent à peine unelégère astringence. Cependant on l'a conseillée contre la diarrhée atonigue
la dysenterie chronique, la leucorrhée, l'hématuriepassive, etc. On la donne'

en décoction (30 à 60 gr. par kilogr. d'eau), ou en poudre (4 à 8 gr. et plus)
Dehaen (1) administrait cette plante en poudre, à la dose de 4 gr. deux

fois par jour, dans la diarrhée et la dysenterie. Blom (2), dans une épidémie
de dysenterie qui régna en Suisse, l'employaavec succès en décoction.Vicat
affirme avoir guéri, au moyen de son infusion théiforme, une

dvsenter'ie

qui avait résisté à une foule de moyens. Gardanne (3) s'en est bien trouvé
dans une épidémie de dysenterie qui régna à Lyon. Murray (op. cit.) l'a
vantée dans le flux lientérique. Hast et Stork en ont obtenu de bons effets
dans la diarrhée et la dysenterie. Sagar (4) l'a employéedans la leucorrhée,
le crachement de sang, etc. Quarin administrait dans la dysenterie le mé-
lange de 6 gr. de poudre de salicaire, de SOO gr. d'eau de coquelicot et
de 30 gr. de sirop de guimauve. Hufeland met la salicaire au nombre des
médicaments don t l'expérience a le mieux établi l'efficacité contre la
diarrhée habituelle ou chronique. Fouquet, dans un mémoire composé sur
cette plante en 1793, et publié depuis par Desgenettes, préconise cette
plante dans la diarrhée, la dysenterie et tous les flux immodérés; il l'admi-
nistrait en poudre à la dose de 15 à 30 grains (75 centigr. à I gr. 50 centigr.)'

ou en décoction, à celle d'une poignée ou deux pour une livre et demie
d'eau (750 gr.). D'autres médecins l'ont vantée dans les hémorrhagies pas-
sives, les écoulements muqueux.

Pin a employé la salicaire avec succès dans un grand nombre de cas de

diarrhée chez les pauvres. Les malades prenaient chaque jour un litre de

décoction concentrée, préparée avec 60 gr. de salicaire sèche ou 160 gr. de

la plante fraîche. Quatre ou huit jours de traitement ont suffi le plus ordi-

nairement dans les cas de diarrhée ancienne (5).
Les faits que je viens de rapporter m'ont engagé à essayer la salicaire

dans l'épidémie de dysenterie qui a régné à Boulogne en 1854. Je dois dire

que j'en ai retiré des avantages appréciables vers la fin de la maladie, lors-

qu'il se joignait à la débilité un état persistant d'irritation intestinalese

manifestant irrégulièrement et provoquant le retour de selles plus ou moins

abondantes. Je suis aujourd'hui moins prévenu contre cette plante, que je

ne l'étais lors de la publication de la première édition de cet ouvrage.

SALICORNE. Salicornia herbacea. L.

Passe-pierre,— criste marine des côtes de l'Océan.
CHÉNOPODIACÉES. Fam. nat. — MONANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette plante annuelle croît sur toutes les côtes de l'Océan et de la Médi-

terranée. On la rencontre sur la plage, surtout dans les endroits un peu

fangeux, au bord de la mer. Elle est très-abondanteau Havre, à Saint-va-

lery-sur-Somme, au Crotoy, à Etaples, etc. Elle est aussi très-répandue

dans les marais salés de la Lorraine, entre Dieuze et Moyenvic, à Bayonnc

et dans les Pyrénées-Orientales, le long de la côte. On la sème pour loii-

tenir en plus grande quantité. Les troupeaux la recherchentavec avidité.

II ne faut pas la confondre avec une autre plante, le chrithme maritime

(chrithmum maritimum, L.), qu'on nomme égalementpasse-pierre, etqmaP'
partient à la famille des ombellifères.

(1) .Rai. med., part, iv, p. 195.
(2) Murray, Opère citato, t. III, p. 512.
(3) Gazelle de santé, 1773.
(4) Dissert, de salicaria.
(5) Gazette des hôpitaux, 1857.
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Description. — Tige herbacée, charnue, étalée, de 25 à 30 centimètres, verte,
divisée en rameaux formant une suite d'articulations comme enfilées, un peu aplaties en
haut et échancrées au sommet. — Fleurs jaunâtresou d'un blanc rosé, point de corolle.

Calice ventru, légèrement tétragone, presque membraneux. — Une et très-souvent
eux étamines. — Style court. — Stigmate un peu bifide.

Parties usitées. — L'herbe.

[Culture. — Les salicornes ne sont pas cultivées. Celles qui viennent spontané-
ment dans les endroits marécageux, sur le bord de la mer, se propagent toutes seules

par graines.]

Récolte. — Se récolte pendant toute la belle saison, pour être mangée fraîche ou
«onservée confite au vinaigre, etc.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
-La salicorne a un goût salé, un peu piquant. On la brûle pour obtenir, par la lixivia-
tion de ses cendres, une espèce de soude appelée salicor. — Après avoir incinéré cette
plantesèche, et soumis les cendres obtenues au traitement généralement usité des chi-
mistes, J. Cadet de Gassicourt (1) a constaté que la salicorne contient une quantité no-
table de ce corps, qui remplit un rôle si important dans la thérapeutique actuelle.

Les rameaux tendres se mangent en salade dans tous les pays maritimes. On les confit
au sel et au vinaigre comme les cornichons. On en fait pour les marins des conserves
très-sainés et moins coûteuses que les autres conserves de légumes. Elle est un des ali-
merité les plus propres à conserver la santé des équipages et des passagers dans les
voyages de long cours. Le savant professeur de chimie de Rouen, maintenant doyen de
la Faculté des sciences de Lille, lui a donné le surnom de manne des grèves. Notre spi-
rituel romancier, Alphonse Karr, exprimait il y a une dizaine d'années, dans un feuil-
leton, sous le titre de Boutade utilitaire, le regret de voir les populations des rivages
maritimesdédaigner l'usage alimentaire de ce précieux végétal. «Et cependant, dit l'au-
teur, il n'y a qu'à se baisser pour en prendre, comme on dit vulgairement. Cet aliment,
Ires-sain et très-agréable, est en si abondante quantité, que l'on pourrait le récolter
avec une faux. J'ai entendu affirmer que rien que sur les plages qui avoisinent le Havre,
en pourrait recueillir de quoi nourrir pendant dix jours tout le département... Je ne
considère pas la criste marine (salicorne), ajoute plus loin Alphonse Karr, comme une
(enquête alimentaire du prix de la pomme de terre ; mais, je le répète, c'est un aliment
sain et agréable, et qui a sur ce tubercule l'avantage que ceux qui n'ont ni terre, ni
argent, n'ont qu'à le ramasser. »

Depuis dix ans et plus, M. Viau, propriétaire à Harfleur, fait préparer en grand des
conserves de salicornes. Dès l'année 1850, cette heureuse innovation alimentaire avait
déjà pris assez d'importance et d'extension pour mériter une médaille d'argent de la So-
ciété d'encouragement. La commission du Cercle de la marine au Havre ne lui fut pas
ioinsfavorable, et les capitaines au long cours ne tarissent pas d'éloges au sujet de
celte production. Aussi la conserve préparée d'après le procédé particulier de M. Vian
est déjà tellement répandue, qu'en 1852, au rapport de M. Cadet de Gassicourt (2), la
marine marchande avait, depuis quatre ans, consommé plus de 30,000 kilogr. de sali-
come. — Avis à la marine de l'Etat (3).

Au point de vue thérapeutique, la salicorne n'a pas moins d'avantages.
Elle est d'une grande efficacité contre le scorbut, tant comme moyen pro-
phylactique que comme agent curatif. Les habitants de nos côtes du Bou-
lonnais, qui la mangent confite dans le vinaigre comme assaisonnement, et
quelquefois à l'état frais, en salade, la considèrent comme propre à purifier
lé sang, à combattre l'air fiévreux, à donner de la force, à faciliter la diges-
tion. J'ai vu le seul usage du mélange de salicorne et de roquette maritime,
en salade, pendant l'été de 1855, guérir un marin atteint d'un scorbut ca-
ractérisé par l'infiltration avec ulcères aux jambes, par des taches ecchymo-
siformes nombreuses, le boursouflement et les ulcérations des gencives,

(1) Répertoire de pharmacie, 1852.
w Journal de pharmacie, 1852.

tiônalp!*z'e rapport des opérations de la quatrième section du jury de l'Exposition interna-
™ae pêche de Boulogne-sur-Mer, quatrième section; par le docteur H. Cazin.
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des hémorrhagies nasales, etc. Ces deux plantes croissant dans les mêmes
lieux, il était très-facile de se les procurer. (On sait que les acides associés
aux végétaux sont reconnus comme les meilleurs, sinon comme les seuls
antiscorbutiques vrais. L'État fait distribuer à ses marins, en cas de néces-
sité, des rations de suc de citron concentré. Ne serait-il pas possible de
faire de grandes économies et d'arriver au même but, en lui substituant
officiellement la criste marine confite dans le vinaigre?) La salicorne esttrès-utile comme fondante et diurétique dans les affections scrofuleuses les
infiltrations séreuses, les engorgements atoniques des viscères, et notam-
ment dans ceux de la rate, à la suite des fièvres intermittentes, etc. Dans

ces derniers cas, je l'associe avec avantage au pissenlit, à la chicorée sau-
vage, à la petite centaurée, à la chausse-trappe. Le suc est la meilleure pré-
paration.

SALSEPAREILLE D'EUROPE ou LISERON PIQUANT.

Smilax aspera. L.
LILIACÉES. — ASPARAGÉES. Fam. nat. — DIOÉCIE HEXANDME. L.

Cette plante croît en Espagne, en Italie et dans le midi de la France. Elle

est très-commune en Provence. On la trouve au milieu des buissons, le long

des haies, dans les bois, entre les rochers, etc. C'était le smilax aspera des

anciens (1), par opposition au liseron, qui était leur smilax Icevis.

Description. — Racine de la grosseur du doigt, blanche, noueuse, garnie de

radicules blanches et fort longues. — Tiges grêles, anguleuses, flexibles, grimpantes,
armées d'aiguillons épars. — Feuilles alternes, pétiolées, oblongues, très-aiguës, échan-

crées en coeur à leur base, lisses, nerveuses, vertes, ordinairement parsemées de taches

blanchâtres, garnies à leurs bords, ainsi qu'à leurs nervures postérieures, d'épines assez
nombreuses, raides et piquantes ; vrilles à la base des pétioles, au moyen desquelles

elles s'attachent aux corps voisins. — Fleurs agglomérées sur des grappes terminales,

à périgone petit, en étoile,. à six divisions étroites et ouvertes, — Fruits : baies sphé-

riques rouges ou noires, suivant la variété, à trois loges renfermant une ou deux se-

mences.
Parties usitées. — La racine.
[Culture. — Cette plante est assez abondante dans le Languedoc; elle croît dans

les lieux secs et rocailleux. 'On la multiplie par éclats de pieds.]
Récolte. — On récolte cette racine en automne, on la monde et on la fend comme

celle de salsepareille, à laquelle on a proposé de la substituer. On cultive pour cela celle

espèce dans le midi de l'Europe, et on la multiplie de drageons et de semences. M. Banon,

pharmacien de la marine à Toulon (2), a donné une notice où il assure que la racine de

cette plante, récoltée en France, a toutes les qualités de la salsepareille exotique, et que.

pouvant être employée fraîche ou du moins très-récente, elle lui serait supérieure pour

l'usage. Il affirme, d'après Prosper Alpin, qu'on la récolte dans les îles de la Grèce,

qu'on la met en bottes, et qu'on nous la donne pour vraie salsepareille dans le com-

merce. Il prétend aussi, avec Fordyce, que cette plante croît au Pérou, au Brésil, et que

nous recevons également, par cette voie, ses racines pour celles du smilaxsarmptm.
« Nous ne croyons pas, disent Mérat et Delens, qu'aucune de ces assertions soit prouvée,

et la dernière est totalement erronée. »

Suivant Mérat et Delens, il ne serait pas impossible que les propriétés

thérapeutiques du smilax aspera et du smilax sarsaparilla fussent identiques,

et alors, disent-ils, il faudrait préférer notre espèce indigène. Gaëger a sou-

tenu une thèse à Strasbourg, en 1813, où il présente huit observationsqui

prouvent les avantages du smilax aspera dans les affections syphilitiques.

(1) Dioscoride, lib. iv, cap. cxxxix.
(2) Journal de médecine de Leroux, Corvisart et Boyer, etc., t. XXXI, p. 371.
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SANICLE. Sanicula europgea. L.
Sanicula officinarum. C. BAUH., TOURN. — Sanicula mas. FUCHS.

Sanicula mas Fuchsii, sive diapensa. J. BAUH.

Saniclë d'Europe,—sanicle commune, — herbe de Saint-Laurent,— herbe du Deffaut.
OÎIBELLIFÈRES. — SANICDLÉES. Fam. nat. — PENTAWDRIE DIGYNIE. L.

Là sanicle, plante vivace (PL XXXVI), est commune dans les bois, les
laies, à l'ombre, dans les lieux humides.
Description. — Racine assez grosse, brune, noueuse et très-fibreuse. — Tige
A simple, peu rameuse, cannelée. — Feuilles radicales, longuement pétiolées,
glabreset luisantes en dessus, d'un vert moins foncé en dessous, diviséesen trois ou cinq
lobes, dentées ou incisées. — Fleurs blanches, petites, sessiles, la plupart hermaphro-
dites, disposées en ombellules arrondies sur quatre ou cinq rayons ternes, formant l'om-
belle entière (mai-juin-juillet). — Calice à cinq lobes foliacés. — Corolle à cinq pétales
réfléchis.—Cinq étamines un peu plus courtesque les pétales. —Les fleurs hermaphro-
dites ont un ovaire infère à deux loges uniovulées, couronné par un disque bilobé sur-
monté de.deux styles divergents. — Deux styles. — Fruit : diakène globuleux, courbé,
hérissé de pointes subulées, crochues, surmonté par les lobes persistants du calice et
portésur, un pédoncule fructifère légèrement accru.
Parties usitées. — Les feuilles.
Récolte. — On peut la récolter pendant une grande partie de la belle saison.
[Culture. — La sanicle n'est cultivée que dans les jardins botaniques. On les

propage par éclats de pieds faits à l'automne ou au printemps. Elle préfère les lieux om-
bragés, les bois humides.]

Propriétés physiques et chimiques. — La sanicle a un goût amer
et styptique,laissant dans l'arrière-bouche un sentiment d'acreté. Cette saveur est moins
forte dans la plante fraîche que lorsqu'elle est sèche. La décoction ou l'infusion noircit
par le sulfate de fer.

On regardait autrefois cette plante comme une panacée universelle (1).
Elle est surtout -employée comme vulnéraire, et, à ce titre, elle est restée
commeune des principales espèces dans les vulnéraires suisses ou Falltrank,
sorte de farrago dont l'infusion est d'un usage vulgaire dans les chutes et
dans beaucoup de maladies aussi différentes par leur nature que les plantes
pi composent ce mélange le sont par leurs propriétés. La confiance popu-
laire dans les vulnéraires a pour effet, comme tous les remèdes innocents,
d'empêcher de recourir à des moyens rationnellement indiqués et plus
efficaces.

Quoi qu'il en •soit, la sanicle, à cause de sa légère astringence, a été em-
ployée dans les hémorrhagies passives, la leucorrhée, la diarrhée, la dysen-
terie, l'hématurie, etc. On en donne le suc (SO à 100 gr.) ou l'infusion (30 à
wgr. par kilogr.). Les gens de la campagne broient une poignée de sa-
Mle, la font infuser à froid pendant une nuit dans un verre de vin blanc,
passent le tout par un linge, avec forte expression, et font avaler ce remède
ajeuii contre lès hémorrhagies et surtout contre le crachement de sang, les
tuarrhées et les dysenteries chroniques. On donne aussi, dans quelques can-
tons, sous le nom d'herbe de Deffaut, la sanicle aux vaches qui viennent de
raer, afin de favoriser l'expulsion deTanière-faix.

_w sanicle a été employée à l'extérieur comme tonique et détersive. Elle
est aujourd'hui presque inusitée, malgré ce distique de l'École de Salerne :

Qui a la bugle et la sanicle,
Fait aux chirurgiens la nique.

Cette plante n'est pas entièrement dépourvue de propriétés. Elle est sur

r
W Sanicitio dérive du verbe sanare; guérir.
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la même ligne, comme astringente, que l'aigremoine, la centinode, l'argen-
tine,, etc.

(Au Maryland, on emploie la racine de sanicula Marylandica, desséchée etpulvérisée, à la dose d'une cuillerée à thé, renouvelée trois fois par jour (1)
Labriski se loue de ce mode d'administration dans la chorée. J'ai vainement
tenté l'usage de notre sanicle, et, tout en engageant les expérimentateursà
voir par eux-mêmes, je puis affirmer qu'elle est bien loin de l'exotique, dont
l'action se ferait sentir en très-peu de jours.)

SANTOLINE BLANCHE. Santolina chamoecyparissus. L.

Chamoecyparissus. G. BAUH. — Abrotanum foemina vulgaris. Cuis.
Santolina cupressiformis. GÂTER. — Santolina foliis

leretibus. TOURN.-—Santolina incana. LAM.

Santoline faux cyprès, — aurone femelle, — petite citronelle, — garde-robe.
COMPOSÉES. — SENÉCIONIOÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L.

Cet arbuste croît spontanément dans les lieux secs et pierreux des dépar-
tements méridionaux de la France (le Languedoc, la Provence). On la cultive
dans les jardins. Cette jolie plante conserve sa verdure toute l'année.

Description. — Tiges ligneuses, rameuses,cylindriques,blanchâtres, de 60 cen-
timètres de haut, à rameaux dressés, grêles, tomenteux, blanchâtres. — Feuilles al-

ternes, sessiles, linéaires, allongées, cotonneuses, rassemblées par paquets, munies à

leurs bords de petites dentelures disposées sur quatre rangs. — Fleurs d'un jaune de

Soufre, disposées en gros capitules terminaux, solitaires, sur de longs pédicules, dont

l'ensemble forme des corymbes (juillet-août), involucre hémisphérique et pubescent.

— [Calice à cinq dents, fleure du centre hermaphrodites, corolle tubuleuse prolongée

à sa base et enveloppant le sommet de l'ovaire. — Cinq étamines à anthères soudées. -
Ovaire infère, uniovulé, style simple, stigmate bifide, — Fleurs de la circonférence fe-

melles.—Fruits: akènes,oblongs, tétragones, obtus, dépourvus d'aigrettes.]
Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs et le fruit.
Récolte. — On récolte les feuilles avant la floraison, les fleurs en juillet, elles

semences à la maturité.
[Culture. — La santoline faux cyprès se cultive comme la suivante.]

Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur aromatique, très-ex-

pansive de la santoline, et sa saveur amère décèlent la présence de principesactifs dont

la chimie ne s'est pas encore occupée.

Les propriétés physiques décèlent une propriété excitante qui a été rare-

ment mise à profit par les praticiens, et qui pourtant est très-énergique.
Cette plante est antispasmodique, emménagogue et vermifuge. Bagard,

au rapport de Coste et Wilmet, préférait la semence de santoline au semen-

contrà. Il la donnait à la même dose. Wauters propose de la substituera

ce dernier, et la regarde comme tout aussi efficace. Loiseleur-Deslong-

champs dit qu'elle a été employée avec avantage dans les affections hysté-

riques et contre les vers. Elle est utile dans les engorgements de la rate et

du foie, dans les fièvres intermittentes. D'après Mérat, l'huile essentielle de

santoline aurait été employée par les anciens contre le ténia. Deux faits

rapportés dans une notice des travaux de la Société de Médecine de Bor-

deaux (1827 et 1828) constatent les heureux effets de cette huile essentiel e

contre le ver solitaire, donnée à la dose de 10 à 15 gouttes. Le docteui

Pierquin (2) regarde ce remède comme un vermifuge immanquable, e

ployé à la dose de 2 à 4 gr. J'ai moi-même fréquemment employé la se-

mence de santoline en poudre à la dose de 1 à 2 gr. comme anthelminlûiq ,

(1) Labriski, in Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1849, t. XX, p. W-
(2) Journal des progrès des sciences médicales, t. XV.'
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elle m'a paru-tout aussi efficace que la semence de tanaisie, comme succé-
dané du semen-contrà. J'ai vu une petite fille de huit ans rendre vingt-cinq
vers

lombrics et un grand nombre d'ascarides vermiculaires, après avoir
pris pendant trois jours, chaque matin, 1 gr. SO centigr. de fruits de santo-
line en poudre mêlée avec du miel.

SANTOLINE DES JARDINS, ARMOISE SANTOLIQUE, CYPRÈS DES JARDINS. Arthe-
msia santonica. L. ; Absinthium santonicum gallicum. Tourn. — L'armoise
santonique (PI. XXXVI). est originaire de la Tartarie et de la Perse. Elle est
cultivée dans les jardins.
Description. — Racine ligneuse, un peu épaisse. — Tige à demi couchée, li-

meuse à la partie inférieure, haute de 60 centimètres à 1 mètre, à rameaux nombreux,
dressés, allongés, d'un vert blanchâtre, étalés en panicule. — Feuilles alternes, courtes,
à découpures nombreuses, sessiles, épaisses, cotonneuseset blanchâtres. — Fleurs pe-
lites, disposées en grappes nombreuses, entremêlées de folioles simples, petites et li-
néaires (juillet-août). — Calice cylindrique presque glabre. — Fleurons du centre nom-
breux, hermaphrodites, à cinq dents renfermant cinq étamines syngénèses..— Fleurons
de la circonférence grêles, femelles, peu nombreux et fertiles. — Fruits : akènes nus,
Ires-petits, sans aigrettes, placés sur un réceptacle nu.
Parties usitées. — Les fruits.
Récolte. — Les fruits se récoltent à leur maturité.
[Culture. — On emploie la santoline pour faire des bordures dans les jardins.

Elle demande une exposition chaude et abritée, une terre légère. On la propage de
graines ou de marcottes, et mieux de boutures faites à l'automne ou au printemps.]
Propriétés physiques et chimiques. — Les semences de cette plante

eshalent une odeur fragrante, analogue à celle de la camomille. Leur saveur est aro-
matique, amère et un peu acre. Elle contient un principe amer et une matière rési-
neuse, ce qui fait que l'extrait qu'elle fournit par l'alcool est plus acre que celui qu'on
en obtient par l'eau.

Cettesemenceest tonique, stimulante, anthelminthique,antispasmodique.
On l'a conseillée dans les engorgements froids et indolents des viscères
abdominaux, dans l'hystérie avec atonie des organes digestifs, etc. On la
rencontre quelquefois dans le semen-contrà, qu'elle peut remplacer comme
vermifuge. On l'administre en poudre (1 à 4 gr.), en bols, pilules, élec-
tuaires, etc., ou en infusion (2 à 8 gr.) dans l'eau, le lait, le vin, la bière ou
le cidre.

...... SAPONAIRE. Saponaria officinalis. L.
Supnaria major loevis. G. BAUH. — Saponaria vulgaris. BLAGJ., PARK.

Boctia vulgaris. NECK. — Lychnis officinalis. SCOP. — Lychnis
sylvestris, quoe saponaria vulgo. TOURN.

Saponière, — savonnière, — savonaire,—herbe à foulon.
CAHYOPHYLLÉES. — DIANTHÉES. Fam. nat. — DÉCAKDRIE DIGYNIE. L.

La saponaire (PI. XXXVI), plante vivace, croît dans presque toute la
«ance) sur le bord des rivières, des ruisseaux, des fossés et des champs;

,

«ansles bois, les buissons, les haies, etc.

Sn»
clriP*io,n' — Racines grêles, d'un blanc jaunâtre, allongées, rampantes el

ES'~7'Tise herI)acée, cylindrique, dure, peu rameuse, d'environ 60 centimètres de
trawls' ~ Féuilles glabres, lisses, entières, lancéolées, opposées, d'un vert tendre,
Wi Par tro's ner™res. — Fleurs blanches ou rosées, disposées en un corymbeS a?-z sePWable à une ombelle (juillet-août). — Calice Irès-glabre, cylin-
defoi Cm<1 divisions aiguës. — Corolle assez grande, à cinq pétales fendus, à onglets

et
wJflPeur du calice- —Dix étamines saillantes, à filets longs alternativement grêles

Blah»
*

vSoudés à la base. — Anthère jaune, rougeâtre. — Ovaire ovoïde, allongé,
et "sse, uniloculaire et multiovulé. — Deux styles. — Fruit : capsule uniloeu-
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laire, allongée, cylindrique, s'ouvrant au sommet en quatre parties. — Un récentarlc
libre et central, contenant des semences nombreuses. '

Parties usitées. — Les racines, les tiges et les sommités fleuries.

[Culture. — La saponaire, qui se multiplie facilement de graines semées en race
ou mieux de drageons replantés à l'automne, ne demande aucun soin particulieret elle

se multiplie d'elle-même. Elle vient dans tous les sols et dans toutes les expositions.]

Récolte. — On récolte les feuilles un peu avant la floraison, dans le mois de juin
Il est difficilede leur conserver leur couleur verte ; plus la couleur s'éloigne de la teinte'

verte, plus on doit croire qu'elles sont anciennes et mal séchées. Il faut beaucoup de
soins pour bien les dessécher. Les racines, mondées, coupées en petites parties sont
étendues sur des claies dans une étuve. Sèches, elles sont ridées et un peu plus colorées

que dans l'état frais.
Propriétés physiques et chimiques. — La saponaire est presque ino-

dore. La racine a une saveur amère, un peu acre, savonneuse, ainsique toute la plante.

Cette racine contient : résine, 8.25 ; substance particulière, blanche non azotée, transe

lucide, inodore, d'une saveur d'abord douceâtre, puis acre et brûlante, soluble dans

l'eau et insoluble dans l'alcool absolu, nommée saponine, 34; extractif, 0.25; gomme,
33 ; eau, 13. — L'eau s'empare de la saponine, devient mousseuse quand on l'agite, et

présente les propriétés physiques d'une dissolution de savon. La sayonine (ClsH13os),

qui se rencontre dans un grand nombre de plantes, (peut en être extraite par l'alcool,et

purifiée par des traitements successifs par ce dissolvant. L'action des acides et des alcalis

la transforme en acide saponique (G26H230,2).
On rencontre encore la saponine dans le mouron rouge,l'oeillet, l'arum maculât», les

racines de polygala et de salsepareille, dans les jeunes pousses de pommes de terre et

dans les nielles des blés où on lui a donné le nom de githagine ou agrostemmine.)
Osborne a reconnu que la racine de saponaire, recueillie avant la floraison de la

plante, fournit à l'évaporation une matière cristalline, amère, neutre, fusible, soluble

dans l'eau, l'alcool et l'éther, insoluble dans l'essence de térébenthine.
Les anciens usaient de la saponaire pour préparer les étoffes à la teinture. Elle est

employée avec avantage, en guise de savon, pour blanchir le linge et pour enlever les

taches des vêtements.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET nosEs.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction (tiges avec les
feuilles), 15 à 30 gr. par kilogramme d'eau.

Décoction de la racine, mêmes quantités.
Sirop (extrait alcoolique de racine de sapo-

naire, 1 ; eau, 2 ; sirop de sucre, 16).
Extrait par infusion (1 sur 8 d'eau bouillante),

2 à 8 gr., en pilules.

Extrait par décoction (1 sur 6 d'eau), même

dose.
Extrait alcoolique des racines (100 parties de

racines épuisées par l'alcool à 56 degrésont

fourni à M. Soubeiran 25 partiesd'extrait),

2 à 6 gr., en pilules.
Extrait alcoolique des feuilles, mêmes^ doses,

A L'EXTÉRIEUR.— Cataplasmes de feuilles.

Cette plante est tonique, apéritive, fondante, légèrement diaphonique,

On l'emploie dans les affections cutanées, chroniques, rhumatismales, gout-

teuses, syphilitiques; dans les engorgements des viscères abdominaux, sur-

tout ceux du foie ; dans l'ictère, l'asthme, la leucorrhée, la blennorrhée,etc.

Bergius et Peyrilhe vantent la saponaire dans le traitement de la goutte,

du rhumatisme, des affections vénériennes. Roques l'a employée avec succès

dans les obstructions viscérales, suites de fièvres intermittentes rebelles.

Rudius, Glaudini, Settela, Sennert, Bartholin, Colle, Wedelius, Septalius,

Zapata, etc., l'ont préconisée comme un remède antisyphilitique très-em-

cace. Stahl et Cartheuser la préfèrent à la salsepareille dans le traitement

des affections vénériennes. Jurine (1) a fait connaître deux cas de sypmii

secondaire qui, après avoir résisté au mercure et à la salsepareille, Jure

guéris parla décoction et l'extrait de saponaire.Callisen (2) prescrivait ceu

plante en décoction dans les ulcères syphilitiques de la gorge qui avaie

résisté au mercure. « Plusieurs auteurs, dit Alibert, donnent de gra

(1) Journal de médecine, chirurgie et pharmacie, mars 1786.
(2) System der neuen Wundarzneikunde, 1.1.
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tees à la saponaire, et je pense qu'elle en est digne. Il arrive souvent que
les maladies vénériennes résistent à l'administration du mercure : les sym-
ptômes;-loin de diminuer, semblent acquérir une nouvelle intensité. La sa-
ponaire, donnée dans ces circonstances, produit d'excellents effets. J'ai
souvent occasion de l'administrer dans le traitement des dartres furfuracées
etsquarnmeuses, et j'ai eu lieu de me convaincre, par un grand nombre
d'observations, que cette plante précieuse n'était pas assez employée par
les praticiens. »

_Je ne crois d'efficacité à la saponaire comme antisyphilitique, que lorsque
sou

administration a été précédée de celle des préparations mercurielles.
Quand je vois la liste des maladies dans lesquelles on a prescrit cette plante,
je me demande si les auteurs ont eu soin d'apprécier l'état pathologique
réel d'un viscère engorgé, obstrué; car il est bien évident que s'il existe,
awbïengorgement du foie, une phlegmasie de cet organe, la saponaire
sera

conlre-indiquée : il en sera de même si l'ictère n'est qu'un effet qui
dépend de causes diverses, contre lesquelles, par conséquent, un seul et
mêmemoyenne peut être rationnellement employé.

Bàrthez met la saponaire au premier rang des remèdes propres à com-
battre la diathèse goutteuse. « Elle est douée, dit-il, de principes savon-
neux et résolutifs, de vertus diaphorétiques et diurétiques manifestes. »
Fôuquet était grand partisan de ce végétal, qu'il administrait sous toutes les
formes, tantôt seul, tantôt mêlé à d'autres plantes apéritives, et notamment
à la chicorée sauvage, au pissenlit, à la racine de garance. Biet a souvent
mis en'usage comme tonique, fondant et dépuratif, le mélange suivant : si-
rop de saponaire, 360 gr. ; sirop de calamus arornaticus, 125 gr. ; bicarbo-
nate de soude, 8 gr. ; à prendre par cuillerées. Blache emploie comme dé-
puratif le sirop de saponaire auquel il ajoute, pour 250 gr. de sirop, 4 gr.
de sous-carbonate de soude, et qu'il administre à la dose d'une cuillerée à
bouché tous les matins aux enfants atteints d'affections cutanées et lympha-
tiques.;

Je me bornerai à considérer la saponaire, d'après les effets que j'en ai
observés, comme une plante excitante, tonique, dont l'action est propre à
provoquer-les sécrétions, à en augmenter l'activité, en stimulant nos or-
ganes. Sa propriété savonneuse l'a mise en réputation comme fondante et
apéritive.'Je l'ai employée avec succès dans les engorgements lymphatiques,
les cachexies Consécutives de fièvres intermittentes rebelles, les affections
catarrhales chroniques, les maladies cutanées anciennes, et surtout dans les
dartres squammeuses. Pour en éprouver de bons effets, il faut la donner à
grande dose. La décoction concentrée de ses racines (60 à 100 gr. pour
IMlog. d'eau) et le suc des feuilles (150 à 200 gr. le matin à jeun) sont les
deux préparations qui m'ont le mieux réussi.
;Al'extérieur, j'ai employé la saponaire comme résolutive et détersive, en

cataplasme et en fomentation, sur les engorgements lymphatiques, oedéma-
teux,; avec quelque succès. Les feuilles de saponaire ont été appliquées avec
avantage sur les cautères en place de celles de lierre.
|â SAPONBSE en poudre est fortement sternutatoire. Elle agit, à l'inté-

rieur, comme éméto-cathartique et diurétique ; mais n'a été que très-peu
epoyée jusqu'ici. Leboeuf l'a préconisée comme désinfectant en teinture

.,hA:SAiojsAfflE
ANGULEUSE ou BLÉ-DE-VACHE, Saponaria vaccaria (Decand.),

P croît dans les champs, que les bestiaux mangent avec avidité et dont les
ws sont roses (juin-juillet), partage les propriétés de l'espèce précédente.
esneraloué particulièrement la vertu de ses semences dans les affections
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SARRIETTE DES JARDINS. Satureia hortensis. L.

Satureia hortensis. G. BAUH.—Satureia sativa. J. BAUH., TOURN.—Satureia
oestiva hortensis, GER. — Satureia herbula. COESALP. — Hyssopvs

agrestis. BRUNF. — Tymbra vera. GESN.

Sarriette commune, — sauriette, — sadrée, — savouvée, — herbe de Saint-Julien
LABIÉES. — SATUREIÉES. Fam. nat. — DIDYKAMIE GYMNOSPEMIIE. L.

Cette plante vivace croît spontanément sur les collines sèches des dépar-
tements méridionaux de la France. On la cultive dans les jardins pour l'u-
sage culinaire. Le nom dé satureia vient, dit-on, de satyrus, des qualités
aphrodisiaques qu'on lui suppose, ainsi qu'à ses congénères.

Description. — Racine petite et dure. — Tiges d'environ 30 centimètres de
hauteur, dressées, raides, rameuses, pubescentes, d'un vert un peu rougeâtre. — Feuilles
opposées, lancéolées, linéaires, courtement pétiolées, les jeunes pubescentes.

— Fleurs
d'un blanc rosé ou ponctuées de rouge, assez petites, disposées à l'extrémité de pédon-
cules axillaires, au nombre de deux ou trois (juillet-août). — Calice tubuleux à cinq di-
visions. — Corolle bilabiéé, à lèvre supérieure droite et échancrée, la lèvre inférieure
étalée et trilobée. — Quatre étamines réunies par paires ; les deux inférieures plus lon-

gues. — Pistil composé de quatre carpelles uniovulés. — Un style à deux stigmates re-
courbés. — Fruit : quatre petits akènes arrondis au fond du calice.

Parties usitées. — Les feuilles et les sommités.
Récolte. — Elle ne présente rien de particulier.
[Culture. — Les sarriettes se propagent facilementpar graines semées en placeau

printemps. Elles se ressèment ensuite d'elles-mêmes, elles préfèrent les lieux arides,

pierreux et découverts.]
Propriétés physiques et chimiques. — La sarriette est d'une saveur

aromatique, chaude, acre, d'une odeur agréable, analogue h celle du thym, mais moins

forte. Elle contient une huile essentielle acre, cliaude, très-odorante. Elle communique

son odeur et peu de saveur à l'eau dans laquelle elle a infusé, mais l'alcool s'emparede

toute son énergie.

Les qualités physiques et chimiques annoncent des propriétés analogues
à celles du thym, du serpolet, du romarin, du pouliot, etc. Cette plante,

tout à fait tombée en désuétude sous le rapport de son usage médical, sans
doute à cause de son emploi dans l'office culinaire, a des propriétés dont on

peut tirer parti. On la considérait autrefois comme stomachique, expecto-

rante, carminative, antispasmodique, aphrodisiaque (1), vermifuge. Son in-

fusion vineuse a été recommandée dans l'asthme, dans le catarrhe muqueux,
la débilité d'estomac, et, en gargarisme, contre le relâchement de la luette

et l'engorgement des amygdales. C'est au camphre qu'elle contient et que

l'on observe quelquefois, suivant Ferrein, en corpuscules sur ses feuilles,

qu'elle doit sa propriété vulgairement connue de tuer les vers et de guenr
la gale. J'ai vu des femmes de la campagne donner avec succès à leurs en-

fants, comme anthelminthique, l'infusion de sarriette (4 à 8 gr. pour 250 gr.

d'eau). Cette même infusion très-concentrée a réussi, comme celle de

menthe et de la plupart des plantes aromatiques et acres, contre la gale.

J'ai vu, chez une jeune fille de dix-sept ans, cette dermatoseguérir dans

l'espace de huit jours, au moyen de lotions faites matin et soir avec une

forte infusion de sarriette.
•

• tte[Nous citerons encore, comme jouissant des mêmes propriétés, la sarnet

des montagnes (S. montana. L.), celle d'Espagne (S. capitata. L.) et celle

Crète (S. tkymbra. L.).]

(1) (Sunt qui proecipiant herbas, Satureia, noceutes
Sumere; judiciis ista venena meis.)

(OVIDE, l'Art d'aimer, liv. n.)
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'•' SAUGE OFFICINALE. Salvia officinalis. L.
SûtiH major, an sphacelus Theophrasti? — Salvia major. DOD. — Salvia

hortensis. —Salvia domestica. — Herba sacra. — Herba npbilis, etc.
Sauge de Catalogne, — grande sauge, — herbe sacrée, — sale, — thé de la Grèce.

LABIÉES. — SALVIÉES. Fam. nat. — DIANDRIE MONOGYNIE. L.
Cesoûs-abrisseau (PI. XXXVI) croît naturellement dans les départements

méridionaux de la France. On le cultive dans les jardins. — Les bestiaux
lenégligent, mais les abeilles recherchent ses feuilles. Salvia dérive de
îdlioe.'";

Description. — Racine : souche ligneuse, dure, fibreuse. — Tige à rameaux
dressés, nombreux, presque quadrangulaires, pubescents. — Feuilles opposées, ovales,
lancéolées, longuement pétiolées, épaisses, finementdenticulées sur les bords. — Fleurs
disposéesen un épi simple, réunies par verticilles, munies de bractées, caduques, cor-
Idrmes.(juin-juillet). — Calice tubuleux, quelquefois coloré, bilabié. — Corolle à deux
tores, d'un bleu rougeâtre ou violacé; la supérieure obtuse et échancrée, l'inférieure à
traislobes;-.celui du milieu plus grand. — Deux étamines à filet court à anthères sé-
parées;p'ar,un long connectif. — Un style très-long. — Un stigmate bifide. — Fruit :
quatre akènes nus au fond du calice.

Parties usitées. — Les feuilles et les fleurs.
Culture et récolte. — La sauge vient dans tous les terrains, mais surtout

quand ils sont légers et un peu chauds. On sème sa graine en plates-bandes ou dans des
planches bien préparées. On la multiplie ordinairement en éclatant les pieds, les ra-
meaux enracinés, de préférence au printemps, et en les replantant tout de suite dans
ai terrain bien labouré; on espace les nouveaux pieds à 45 centimètres les uns des
autres..(ta renouvelle la plante tous les deux, trois ou quatre ans, suivant qu'elle est
plus ou moins vigoureuse. — On récolte les feuilles un peu avant la floraison ou en au-
tomne, et même en toute saison, parcequ'elles sont toujours vertes. Si on les fait sécher,
c'est pour en faciliter le commerce. Ses propriétés ne perdent rien par la dessiccation.
tés fleurs se cueillent quand elles sont épanouies. La sauge des pays méridionaux (le
Languedoc, la Provence, etc.), et celle qui a crû dans les lieux secs et élevés, est plus
énergique que celle que l'on a cueillie dans les jardins. Il est bon de laver avec soin les
feuilles de cette plante avant d'en faire usage, la poussière et d'autres impuretés se.fat facilement entre les papilles qui en rendent la surface comme chagrinée.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

--L'odeur de la sauge est forte, aromatique et sa saveur chaude, piquante et un peu
:

amère..Elle contient un peu d'acidegallique, del'extractif et une grande quantité d'huile.
; essentielle de couleur verte, qui fournit 0.125 de camphre. L'eau et l'alcool s'emparent

tejrincipes.actifs de cetteplante.
[L'essence de sauge est formée d'un mélange de deux huiles essentielles : l'une qui est

ayarocarbbnée. et l'autre qui est oxygénée. Traitée par l'acide azotique bouillant, elle
esttransformëe en un camphre analogue à celui des laurinées= C20H16O2 (Rochelder).],

Hstances incompatibles. — Les sels de fer.
:

Remploie quelquefois la sauge comme condiment dans les ragoûts, surtout enPro-
wce. On en aromatise le vinaigre, le lard, les jambons, on en fume les feuilles comme
etanac. Dans certains pays on s'en sert en guise de thé, surtout en Orient, ce qui l'a

appeler m de la Grèce. Valmont de Bomare (1) assure que les Hollandais en portent
«ucoup à la Chine, et que les habitants la préfèrent à leur thé, à tel point qu'ils
wnent, dit-il, deux caisses de ce dernier pour une de la plante européenne. « Ceux de
J*ge. dît Montaigne, s'enorgueillissentdes eaux deLucques, et les Toscans ne font pas
«us fecas des eaux.de Spa. » Dans les contrées froides et humides de nos départe-5f ™-Nord, les habitants de la campagne font usage de la sauge au lieu de thé. Ils
Wnilent, avec raison, que cette boisson les préserve des fièvres.

; : V. ' PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
aô1^?™-.-Infusion théiforme de 15 à i«P."parkilogrammed'eau. 1

Eau distillée, de 30 à 100 gr., en potion.
Vin, de 60 à 100 gr.

W Wonnaire d'histoire naturelle.
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Huile essentielle, 10 à 20 centigr., en potion.
Extrait (1 sur 16 de vin rouge), de 1 à 5 gr.,

en bols, pilules, etc.
Conserve, de 1 à 5 gr., pilules, bols, etc.
Poudre, de 1 à 4 gr.
Suc, de 4 à 16 gr.

A L'EXTÉRIEUR.-De 15 à 60 gr. par kilo.
gramme d'eau

, pour lotions, fomenta.
tions, etc. *

Feuilles sèches, fumées dans une pipe ou mcigarettes.
Vin et infusion vineuse, pour lotions, etc.

Les vertus de la sauge ont été célébrées par Théophraste, Hippocrate
Dioscoride, etc. Les Latins la nommaient herba sacra. — Gur mohetur homo

cui salvia crescit in horto ? dit l'École de Salerne, qui ajoute qu'il n'y a pas de
meilleur remède contre la mort. Pour faire tomber les meilleures choses
dans le discrédit, il suffit d'en faire un éloge outré. Ainsi la sauge, grâce à
la sentence de l'École de Salerne, fut condamnée par le scepticisme à unoubli non mérité.

Cette plante, comme stimulant et tonique, réunit à un haut degré lespro-
priétés de la famille à laquelle elle appartient. Elle provoque de la chaleur
dans l'estomac, facilite la digestion^ excite la sécrétion urinaire, active les
fonctions circulatoires et cutanées, exerce une impression marquée surl'encéphale, et modifie le système nerveux à la manière des antispasmo-
diques diffusibles ou stimulants. On l'emploie dans l'atonie des voies diges-
tives, la dyspepsie, les vomissements spasmodiques, les diarrhées an-
ciennes, vers la fin des catarrhes aigus avec apyrexie, et dans les catarrhes
et les toux chroniques avec expectoration plus ou moins abondante; dans
les vertiges nerveux, le tremblement des membres, la paralysie, les fièvres

nerveuses et typhoïdes; contre la goutte atonique, le rhumatisme chronique,
les cachexies, les engorgements froids des viscères abdominaux, l'oedème,
l'hydropisie, etc.

La sauge a été fréquemment mise en usage dans l'atonie des voies di-

gestives.
Si, au lieu de romarin, j'avais trouvé de la sauge dans le jardin du ma-

lade dont j'ai rapporté l'histoire (p. 921), je l'aurais probablement employée

avec autant de succès.
Van Swieten prescrit l'infusion de cette plante pour arrêter la sécrétion

du lait chez les nourrices qui veulent sevrer ou qu'une galactirrhée affaiblit,

môme après l'allaitement. Ce médecin (1) employait le vin de sauge à la

dose de cinq à six cuillerées, pour arrêter les sueurs nocturnes et débili-

tantes qui surviennent après la convalescence des fièvres de longue durée.

Quand le vin était insuffisant, il avait recours à la teinture, à la dose de

deux cuillerées, répétée deux fois par jour. Hufeland regarde la sauge en

infusion aqueuse ou vineuse comme un remède dont l'expérience a établi

la spécialité contre l'éphidrose (sueurs excessives et continuelles). L'infu-

sion de cette plante, administrée à froid, m'a réussi pour diminuer les

sueurs des phthisiques.
La sauge s'est montrée très-efficace dans la diarrhée; Salvia siccaest,

alvum sistit, dit Hippocrate. Les succès que j'ai obtenus de l'infusion de cette

labiée, édulcorée avec le sirop de coing, dans les diarrhées abondantes et

épuisantes des enfants à la mamelle, confirmentpleinement cette propriété.

Dans nos campagnes, on a quelquefois employé avec succès la IJQDEUK M

SAU6E (30 gr. de feuilles de sauge macérées pendant huit jours dans SOU gr.

d'eau-de-vie), par cuillerées à bouche, pendant la période algide du choiera.

Aëtius a conseillé l'emploi de ce végétal pour combattre l'hémoptysie.

Dubois, de Tournai, rapporte deux observations qui en constatent_es™
effets dans cette affection; mais on conçoit que l'administration delà saug

doit être subordonnée à la nature de la maladie, à l'état du malade et a us-

lui des organes affectés. Une pléthore générale ou locale, un état pnieg

(1) Commentaires, t. II, p. 370.
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sioue aigu accompagnant l'hémorrhagie, contre-indiqueraient évidemment
l'usage des excitants. Le médecin que nous venons de citer (1) s'est bien
trouvé aussi de l'administration d'une forte infusion de sauge contre les
pertes utérines. Le vin de sauge m'a souvent réussi dans la leucorrhée ato-
mque. Quelques auteurs ont regardé la sauge comme emménagogue. Elle
peut avoir cette propriété, comme tous les excitants, lorsqu'un état d'inertie
de l'utérus s'oppose à l'écoulement des règles. Barbeyrac en recommandait
l'infusion dans la migraine et dans d'autres douleurs de tête qui provenaient
d'un vice de l'estomac. Decker la vantait contre la cardialgie.

Alibert employait avec avantage le vin de sauge dans le scorbut etl'hydro-
pisie, dans l'état de langueur qui accompagne fréquemment la convales-
cence des fièvres muqueuses, adynamiques et ataxiques. Trousseau et Pi-
doux regardent cette plante comme un médicament utile dans la forme mu-
queuse et adynamique des fièvres typhoïdes. Roques a éprouvé, dans quel-
les fièvres intermittentes, d'heureux effets de l'infusion suivante : feuilles
desauge, 60 gr. ; faites infuser à une douce température dans 1,500 gr.
d'eau et autant de vin rouge ou blanc de bonne qualité. Après douze heures
d'infusion, passez la liqueur. On donne deux ou trois verres de ce vin fébri-
fuge, une ou deux heures avant le paroxysme. Riolan considérait la sauge
comme très-efficace dans la fièvre quarte.

L'infusion de sauge, édulcorée avec du miel, soulage les asthmatiques et
convient à la lin des catarrhes, dans les toux humides avec défaut d'énergie
expultrice des poumons. Giacomini regrette que l'usage de cette plante ne
soit pas aussi répandu qu'il pourrait l'être; et c'est surtout dans le traite-
ment des fièvres rhumatiques, des affections éruptives aiguës, des bron-
chites aiguës et chroniques, qu'elle lui paraît offrir des avantages réels, si
on administre à haute dose. Ce médecin en prescrit jusqu'à 40 gr. en infu-
sion dans 500 gr. d'eau.

A l'extérieur, j'emploie quelquefois l'infusion vineuse de feuilles de sauge
dans les engorgements articulaires, suites d'entorse, dans l'oedème. Les
lotions chaudes, faites chaque soir pendant une demi-heure avec l'infusion
vineuse de sauge, à laquelle on ajoute une certaine quantité de sulfate d'alu-
mine et de potasse, m'ont réussi dans les engelures. Une forte infusion de
ces feuilles dans la lie de vin bouillante, saturée d'alun, est ce qu'il y a de
meilleur pour raffermir l'articulation à la suite de l'entorse ou de la luxa-
tion. C'est en général un excellent topique dans tous les cas où de puissants
résolutifs sont indiqués. Cette plante, en gargarisme avec le cochléaria et
«upeudemiel, convient dans les engorgements ulcéreux et scorbutiques
des gencives. Il suffit, disent Trousseau et Pidoux, de toucher les aphthes
des enfants et des femmes grosses, avec un pinceau trempé dans une décoc-
tion vineuse de sauge, pour les voir disparaître. J'emploie souvent en pareil
rastne forte infusion de sauge en collutoire. (Elle fait périr le champignon
du muguet.) Le thé de sauge avec un peu de vinaigre, est, suivant Mac-
We (2), un gargarisme efficace contre l'angine tonsillaire. Giacomini re-
commande l'infusion ou.le suc de sauge en lotion dans les contusions, les
blessures, les ulcères. Trousseau et Pidoux ont vu plusieurs fois les ulcères
.oniqûes dès jambes se fermer, se couvrir d'un tissu cutané nouveau, par

'application de compresses imbibées de vin cuit avec la sauge et le miel.
wrt de Lamballe emploie avec succès, dans le traitement des ulcères ato-
™P*eS et scrofuleux, une pommade préparée avec la sauge et le lierre ter-
*«tre.(sauge et lierre terrestre, de chaque 30 gr. ; axonge 250 gr. ; cire
manchets gr.); Les cicatrisants tombés dans le domaine de la médecine

!s! i^ïmlJe- médecine de Gand, septembre 1852.
:

v> '"««ton méthodique à la pratique, t. II, p. 198.
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populaire, dédaignés par la science, reprennent donc dans la matière mé-
dicale leur antique renommée?

Des bains préparés avec la sauge ont contribué, dit Loiseleur-DesW.
champs (1), à rendre le mouvement à des membres paralysés et à faire
cesser l'endurcissement du tissu cellulaire des enfants. Elle agit même assezfortementde cette manière pour qu'on ait vu un état fébrile résulter d'un
pareil bain. "Vitet recommande dans le rachitis les bains généraux d'infusion
de sauge, en augmentant par degrés la force de l'infusion et la durée du
bain, auquel on fait immédiatement succéder des lotions froides sur la co-lonne vertébrale, la poitrine, le bassin et les extrémités, avec une forte infu-
sion de sauge dans l'eau-de-vie. Appliquée seulement en sachets, la sauge
ne paraît pas avoir été tout à fait inutile pour dissiper des engorgements
oedémateux, et les tumeurs atoniques.

SAUGE DES BOIS. Voyez GERMANDRÉE DES BOIS (Teucrium prodonia)

p. 449.

(Les deux espèces suivantes sont aromatiques et possèdentà un faible de-

gré les propriétés de la sauge officinale.)

SAUGE DES PRÉS. Salvia pratensis. L.; Salvia pratensis foliis serralk
Tourn. — Se trouve dans les prairies sèches et sur les collines arides. Elle

répand une odeur désagréable, est négligée des bestiaux; sa fleur est recher-
chée par les abeilles.

Description. — Tige herbacée, dressée, haute de 30 à 60 centimètres. -Feuilles ovales, doublement crénelées, ridées, presque glabres en dessus et légèrement

velues en dessous ; les radicales très-amples, cordées, en rosette ; les caulinaires plus

petites, sessiles; bractées ovales, non colorées, et plus courtes que le calice. —Fleure

bleues, assez grandes, en épi terminal. — Calice à lèvre supérieure, dentée.
—

Corolle

beaucoup plus longue que le calice (mai-juillet). — Style plus long que la lèvre supé-

rieure.

SAUGE HORMIN. HORMIN. Salvia horminum. L. ; Horminum pratense foliis

serratis. C. Bauh. — Cette charmante espèce croît naturellement en Espagne

et dans les vallées du Piémont. On la cultive dans les jardins comme plante

d'ornement.
Description. — Tige ferme, droite, quadrangulaire, pubescente, de 60 centi-

mètres et plus de hauteur, divisée en rameaux nombreux, élancés. — Feuilles oblon-

gues, obtuses, crénelées, d'un beau vert, pétiolées, les supérieures sessiles. —
Fleure

verticillées, violettes ou d'un joli pourpre : chaque verticille composé de cinq ou sis

fleurs dont les calices sont réfléchis après la floraison. — Bractées colorées, nombreuses,
.ovales. — Odeur forte, un peu aromatique. — Infusée dans le vin ou dans la bière, elle

leur donne une qualité enivrante.

SAUGE SCLARÉE. SCLARÉE. ORVALE. TOUTE-BONNE. HERBE AUX PLAIES, i

Salvia sclarea. L. ; Horminum sciera dictum. C. Bauh.; Sclarea. Tab., Tourn.;

Orvala. Dod. — Cette espèce croît dans presque toute la France, surtout

vers le midi, dans les lieux rocailleux, au pied [des vieux murs, le long

des chemins, aux endroits les plus chauds. Je l'ai rencontrée dans les ter-

rains secs et sablonneux du Calaisis. On la trouve aussi en Belgique (envi-

rons de Verviers, de Tongres, de Saint-Trond), près de Paris (Montmorency,

Calvaire).
Description. — Tige quadrangulaire, articulée, rameuse, haute de 60à80(*

timètres. — Feuilles opposées, pétiolées, larges, cordiformes à leur base, pointues a eu

sommet, rugueuses, velues surtout en dessus, légèrementcrénelées. —Fleurs bleusiut,

en épis verticilles, à bractées larges, concaves, ovales-cordiformes, dont les super»

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. IV, p. 62.
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ont une couleur violette, plus longues que le calice dont les divisions sont terminéespar
une pointe acérée et dure.
Propriétés physiques et chimiques. — Cette plante exhale une

odeur forte, pénétrante., très-agréable, et qui semble avoir beaucoup de rapport avec
celle du baume de tolu. On assure (1) qu'elle contient des benzoates. Ettmuller affirme
p'infusée dans le vin blanc, elle lui donne une odeur de muscat et le rend très-enivrant.
C'est dit-on, un moyen de fraude employé par les marchands. En Autriche, on s'en
sert comme aromate pour l'office, et on trouve qu'elle donne l'odeur d'ananas aux ge-
lées de fruits où on l'ajoute. On pourrait en faire des liqueurs de table fort agréables.
Les brasseurs la substituent quelquefois au houblon dans la fabrication de la bière, à
laquelle elle donne, dit-on, une qualité enivrante.

Cette plante balsamique, stimulante, antispasmodique et résolutive, peut
remplacer la sauge officinale. Son infusion vineuse, administrée par cuille-
rées, relève le ton de l'estomac et des intestins. Son utilité dans les affections
hystériques l'a fait appeler matrisalvia. «Tragus, dit Roques, recommandait
cette plante aux femmes stériles comme un remède admirable, et l'on a osé
se moquer de ce botaniste à une époque où l'on apprenait au genre humain
l'art de procréer les sexes à volonté ! C'était vers la fin du dix-huitième
siècle. » Le crédule Matthiole dit qu'en Italie on se sert de l'orvale contre
les maladies' des yeux, d'où le nom de sclarea : on en met une semence
sur les yeux malades, et on ne l'ôte pas que la nébulosité ne soit passée. —
Elle est efficace comme détersive et balsamique sur les ulcères de mauvais
caractère, et en décoction appliquée sur les tissus relâchés et l'engorgement
oedémateux des jambes.

SAULE BLANC. Salix alba. L.
Mx vulgaris alba arborescens. G. BAUH., TOURN.—Salixprima velprocera.

.

DOD. — Salix Dioscoridis. LOB. — Salix maxima fragilis alba,
hirsuta. J. BAUH. — Salix arborea anguslifolia

alba vulgaris. PARK.

Saule commun, — osier blanc, — saux blanc.
SALICACÉES. Fam. nat. — DIOÉCIE DIANDRIE. L.

Le saule blanc est un arbre très-commun le long des routes, près des vil-
hgés, au bord des ruisseaux, des rivières, dans les terrains humides et

i marécageux.

.Description.
— Racine dure, ligneuse, blanchâtre. —Troncdroit, revêtu d'une

tara un peu cendrée, s'élevant de 15 à 20 mètres quand on le laisse croître, au lieu
je le tailler en boule. — Feuilles alternes, velues, blanchâtres, pétiolées, lancéolées,
ueptëes en scié, paraissant après la floraison. — Fleurs dioïques, en chatons écailleux,
ovoïdes; lès chatons mâles cylindriques, pédoncules, un peu velus, composés d'écaillés
jwhquées, ovales, renfermant chacune deux étamines ; les chatons femelles grêles, al-
temesiyécailles oblongues, aiguës, munies d'un ovaire, d'un style et de deux stigmates.j Fruit ; capsule uniloculaire, bivalve, polysperme, à graines munies d'une aigrettele et nacrée (mars-avril).
Parties usitées. — L'écorce.

i

J^*?lte'~ *' f^ut 1ue l'écorce de saule soit prise sur des branches de deux, trois
" fatJe ans, récoltées avant la floraison, desséchées promptementà l'étuve et con-
«veesâlabri du contact de l'air et de l'humidité. Cette écorce desséchée est roulée,
«épaisseur Variable, mais en général assez mince, d'un brun fauve.

JySV**!?" -r Le saule est très-répandu dans les bois. Il préfère les lieux humides,

nasnm
i'S euves'les bords des rivières et des ruisseaux, les marais; on ne le cultive

:
r P°ur I usage médical. On le propage par boutures, on coupe les pousses très-souvent

W Journal de pharmacie, 1820, t. VI, p. 306.
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pour faire des liens (S. babylonka) ou des échalas. Il en résulte que le sommet du tacprend un grand accroissement. C'est ce qu'on appelle cultiver en têtard.]
Propriétés physiques et chimiques. — L'écorce de saule est inodore

très-amère et un peu astringente. D'après Pelletier et Caventou, cette écorce contient
une matière brun-rougeâtre, solubledans l'alcool et peu soluble dans l'eau ; une matière
grasse verte, une matière tannante qui ne précipite pas par l'émétique, et par consénuent
différente de celle des quinquinas ; de la gomme et du ligneux. Us regardent la matière
colorante, jaune et amère, comme celle qui joue le plus grand rôle dans cette écorce
Le Roux, pharmacien à Vitry-le-Français, a découvert dans cette écorce un princine
immédiat qu'il a nommé Salicine, et dont Fontana, pharmacien à Lazzïa, près Vérone
Buchner et Regatelli avaient déjà signalé l'existence. Ce principe, retiré de l'écorce dé

plusieurs espèces de saule, est d'un aspect nacré, d'une saveur très-amère, un peu so-luble dans l'eau froide, très-soluble dans l'eau chaude, insoluble dans l'éther et dans
les huiles volatiles, soluble dans les acides sans se combiner avec eux.

La salicineest un produit extrêmement intéressant au point de vue chimique; elle peut
être représentée par C26H1S014; elle contient, en outre, six proportionsd'eau; elle fond
au-dessous de 100° C. ; à + 17 degrés, l'eau en dissout 6 pour 100. L'acide azotique i
chaud la transforme en acide benzoïque et en acide carbazotique (picrique); la synaptase
le dédouble en saligênine = C,4Hs04 et englycose. En effet :

c est par conséquent un giycosiae.
La salicine traitée par l'acide sulfurique étendu la transforme en saliréline = C,4HB0!,

et l'acide sulfurique concentré en rutillne (C2SH1204). Par l'acide sulfurique et le bi-
chromate de potasse, et à la distillation elle est transformée en essence de reine des

prés ou acide salycileux = Cl4H604. La salicineest l'analogue de la phloridzine du pom-
mier, et la populine du peuplier.

Substancesincompatibles. — La gélatine, les carbonates de potasse et d'ammoniaque,
l'eau de chaux, le sulfate de fer.

On fait avec les branches de saule des échalas, des cercles, du charbon pour la

poudre à canon, etc.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction, de 30 à 60 gr.
par kilogramme d'eau.

Poudre, de 8 à 30 gr., en pilules, électuaires,
ou dans du vin, de la bière, etc.

Teinture (1 sur U d'alcool), de 10 à 30 gr., en
potion.

Extrait par infusion (1 sur 10 d'eau); — par

décoction (1 sur 8 d'eau) ; — alcoolique (1

sur 5 d'alcool), de 1 à 2 gr., en pilules,

bols, ou dans du vin, etc.

A L'EXTÉRIEUR.— Décoction, pour lotions, fo-

mentations, injections, gargarismes, cata-

plasmes, etc.

L'écorcede cetarbre estun tonique énergiqueet un peu astringent, proposé

commeun bon succédané du quinquina ; on l'emploie avec succès contre les

fièvres intermittentes. Comme tonique, elle est très-utile dans l'atonie du

tube digestif, les névroses, les hémorrhagiespassives, les flux muqueuxato-

niques et surtout la leucorrhée ; on la donne aussi comme vermifuge. On en

fait des bains toniques contre la faiblesse des enfants, etc.
L'écorce de saule blanc doit être considérée comme l'un des toniques in-

digènes les plus énergiques. Un grand nombre d'expériences ne permettent

plus de douter de sa vertu fébrifuge; à cet égard, elle est, de toutes les

écorces des arbres d'Europe, celle qui se rapproche le plus du quinquina.

Dès 1694, Etner avait employé les feuilles de saule en décoction contre

la fièvre intermittente.
, :

Longtemps avant que les médecins eussent fait mention de l'écorce

saule comme fébrifuge, nos paysans l'employaient en décoction a9ueu?jL
vineuse. Elle est, dans quelques villages de ma circonscription pratiqui

d'un usage populaire et traditionnel.On la prend, en forte décoction,eri
fusion dans le vin, dans la bière ou dans le cidre, suivant les ressource
cales ou individuelles.
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:#ûs les-médecins savent que Stone, Gunzius, Gerhard, Mayer, Harth-
mành, Giiïbért, Wïlkinson, Coste et Wilmet, ont combattu avec succès des
fèvfes intermittentes de tous les types avec l'écorce dû saule blanc et de
quelques autres. espèces du môme genre. Koning (1) rapporte beaucoup
]^{ai(s en faveur de l'efficacité de cette écorce employée comme fébri-
fùgèiBnrtin, qui en a obtenu aussi beaucoup de succès, affirme qu'il l'a
^g quelqhefois réussir dans des cas où le quinquina avait échoué. Wau-
ters a administré l'écorce de saule à quarante-neuf malades atteints de
fièvres intermittentes de divers types; sur ce nombre, trente-deux guérirent
narïaïfemënt, onze furent soulagés, les six autres n'en éprouvèrent aucun
effet, Çlossiûs a retiré les mêmes avantages de cette écorce, non-seulement
dans les; fièvres intermittentes, mais encore dans d'autres maladies pério-
diques. B arrêta un vomissement pituiteuxpériodique, en administrantcette
substance, finement pulvérisée, à la dose de 24 gr. dans l'intermission.
Barbier,.d'Amiens, dit que de nombreuses observations justifient les éloges
qû'éji accorde à l'écorce de saule dans le traitement, des affections pério-
iigués.Dureau-Delamalle, de retour d'un voyage en Italie (1818), affirma,
en-présence de l'Académie des sciences, que les médecins de Sienne se ser-
vaienthabituellement de ce fébrifuge, de préférenceau quinquina. Planche (2)
assure que; n'ayant pu faire disparaître une fièvre tierce au moyen du quin-
quina, .il eut le plaisir de la voir céder à 60 gr. d'écorce de saule. Pour
éviter une rechute, une égale quantité fut administrée en quatre jours. De-
puis plus de vingt ans que j'emploie cette écorce, il m'arrive rarement d'a-
voirrecours au quinquina. Cependant, j'avouerai que, malgré l'observation
rapportée par Monier, médecin à Apt (3), constatant la guérison, parce
moyen, d'une fièvre intermittente pernicieuse cholérique, je n'ai pu encore
me décider à m'en tenir à l'emploi de l'écorce de saule dans les fièvres per-
nicieuses.Le danger imminent que présententces fièvres commande au pra-
ticien consciencieux de ne substituerau quinquina aucun autre médicament,
pique vanté qu'il ait été. Il ne pourrait être autorisé à une telle substitu-
tion qu'autant que l'écorce du Pérou-lui manquerait; celle de saule serait
alors le seul succédané qu'il pût choisir. Il faut, contre une fièvre perni-

.cieusêi une action prompte et sûre, telle que celle du sulfate de quinine. Si,
dans une fièvre intermittente ordinaire, l'accès ne disparaît pas après l'acl-
ministration des premières doses d'écorce de saule, ce qui arrive souvent,
onpeutj sans danger, attendre un résultat favorable de la continuation de
l'emploi;de cette écorce. Il n'en est pas de même de la fièvre intermittente
ou rémittente ataxique, qui, abandonnée à elle-même ou mollement com-^tlué,'peut emporter le malade au deuxième ou au troisième accès,
."tenerapporteraipoint les cas nombreux de guérison de fièvres intermit-
tentesque j'ai été à même de constater, ce serait grossir inutilement le ré-
|eHpire:'de;tous ceux que les auteurs citent et que les praticiens connaissent.
Isdiraiseulement que de tous les faits que j'ai observés, j'ai pu conclure
j^l'éporce de saule, administrée à grande dose (double ou triple de celle
gWrcédu Pérou), comple autant de succès que le quinquina dans les
iMsiatermittentes ordinaires; que, néanmoins, le type tierce cède plus
«îlement que le type quotidien et quarte, par. la raison que les fièvres
Wutaiiièfes guérissent plus tôt que les fièvres automnales. Dans les pre-
da' l' ^ m-e Su^t souvent de donner 8 gr. de poudre d'écorce de saule

ansi chaque-intèrmission pour obtenir la guérison au bout de trois ou quatre
lfUrs' ^A:^ précaution, comme pour l'emploi du quinquina, d'en contî-
;"yy'ûF§e Pendant huit à quinze jours, afin d'empêcher la récidive. Dans

^m-saiieisaib.
.

•:
wB^)de pharmacie, t. I, p. 36.

' m mrml de la Société de médecine, t. XXIV, p. 141.
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les quotidiennes et quartes automnales, je porte la dose à 30, 60 et mêm80 gr., divisée en quatre, cinq ou six prises pour chaque intervalle d'accès6

C'est à l'élévation des doses, selon les cas, que je dois les succès constants
que j'obtiens. La décoction et le vin que je fais préparer sont toujours trèsS

concentrés. Ainsi que le pratiquait Sydenham pour l'administration duquin"
quina, je fais reprendre l'usage de l'écorce de saule le huitième jour depuis
la dernière dose, et je reviens jusqu'à trois ou quatre fois à cet usage enlaissant toujours huit ou quinze jours d'intervalle; quelquefois je donne
alors le fébrifuge pendant trois ou quatre jours.

Dans les fièvres automnales rebelles, avec bouffissure, engorgementsplé-
nique, je me suis bien trouvé de l'addition de sel commun à l'écorce de
saule, dans la proportion de 1 gr. pour 5 ou 6 gr. de poudre de cette écorce
administrés trois ou quatre fois dans l'intermission. Je môle ce sel au vin
de saule dans les mêmes proportions pour chaque dose de vin, au moment
de son administration. J'emploie aussi, dans ces cas, le vin concentré de
saule et d'absinthe, avec addition de cendre de genêt ou de genévrier. La
teinture d'écorce de saule, celle d'absinthe et de semences d'angéliqueme
servent, mêlées, à composerun vin fébrifuge extemporané. J'ai mis en usage
avec succès la formule suivante d'après Bouillon-Lagrange

: écorce de saule
blanc et racine de benoile, de chaque 30 gr.; faites bouillir dans 1/2litre
d'eau et réduire à 400 gr. ; ajoutez : hydrochlorated'ammoniaque 1 à 2 gr,;sirop d'écorce d'orange 30 gr., à donner en deux fois au malade à uneheure de distance. Cette dose doit être répétée deux ou trois fois dans l'in-
tervalle des accès, suivant le type et l'intensité de la fièvre.

Dans les cas d'hydropisie accompagnant les fièvres intermittentes, j'ai
-associé avec avantage à l'écorce de saule la racine de raifort sauvage oucelle de bryoïie, à dose diurétique et légèrement laxalive, les baies de ge-

nièvre concassées et la semence de moutarde blanche infusées dans le vin

blanc, la bière ou le bon cidre.
J'ai employé l'écorce de saule avec un succès incontestable, comme

moyen de préserver des fièvres intermittentes les habitants qui, constam-
ment soumis aux influences marécageuses, en étaient, atteints chaque année.

Je pourrais citer vingt familles indigentes qui, par l'usage habituel, au prin-

temps et en automne, de la décoction ou de la simple infusion à froid d'é-

corce fraîche de saule, se sont délivrées de ce fléau périodique et de la mi-

sère qui en était la conséquence. Je citerai, comme le plus remarquable, le

fait suivant. La famille Pinchedé, composée du père, de la mère, et de huit

enfants, habitant la vallée humide de la Liane (où ces fièvres sont devenues

endémiques depuis l'établissement de fossés qui longent le chemin de fer),

et soumise, en outre, aux effets débilitants d'une position voisine de l'indi-

gence, était atteinte chaque année, depuis cinq ans, de fièvres d'accès de

divers types. Cette famille était littéralement ruinée par l'emploi réitéré du

sulfate de quinine. Il m'a suffi, durant le printemps de 1847, de la meltrea

l'usage d'une forte décoclion de saule, et de revenir dans le cours del'ele,

pendant deux ou trois jours, à cet usage, pour la préserver de l'intoxication

paludéenne. Le même moyen, réitéré en 1848, a également réussi. De tels

résultats, qu'il est d'autant plus facile d'obtenir que le saule croît en abon-

dance dans les lieux ou sévissent généralement les fièvres intermittentes,

sont de nature à fixer l'attention des philanthropes.
L'écorce. de saule peut être administrée comme tonique dans tous les ca

où l'emploi du quinquina est indiqué. J'ai fait cesser des diarrhées chroni-

ques, des hémorrhagies passives, des leucorrhées, des gastralgies, par
_seul usage de la décoction aqueuse, du vin, de la teinture ou de la_poufl.

d'écorce de cet arbre. Lorsque, dans les diarrhées chroniques, il existe\

grande susceptibilité des voies digestives jointe à la débilité, jassoci

corce de saule, en décoction,ou en teinture, au sirop diacode adminu
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petites-doses souvent répétées. Barbier dit qu'on s'est bien trouvé de l'em-
ploi de l'écorce de saule dans la dyspepsie, etc.
.«.L'infusion de l'écorce de cet arbre a guéri, dans six semaines, deux

ulcères internes, dont l'un à la poitrine, et l'autre au sein gauche, suite
d'abcèsqui avaient été ouverts et qui avaient déjà jeté le malade dans une
fièvre lente et clans le marasme (1). » "Welsh (In Murray) dit qu'on a employé
extrait des jeunes feuilles de saule blanc dans les ulcères du poumon.

Harthman et Luders ont préconisé l'écorce de saule comme un anthelmin-
thique puissant. Ils en ont surtout employé la décoction en lavement contre
lés ascarides vermiculaires. Je l'ai aussi administrée avec succès comme
vermifuge; mais on retire de bien plus grands avantages, sous ce rapport,
de l'écorce de saule à feuilles de laurier, vantée par Em. Harlhmann (2), ou-
bliée de.nos jours, et que j'ai employée comme anthelminlhique avec beau-
coup de succès depuis plus de vingt ans. On pourrait aussi l'utiliser comme
fébrifuge.; .,..';
,yA^extérieur, l'écorce de saule blanc est employée soit eu décoction, soit
ett:poudre,.contre les ulcères atoniques ou fongueux, contre la gangrèneet
lapourriture d'hôpital,. A. cet égard encore, elle se rapproche du quinquina
et agit de la même manière. In gangrena à decubitu, et bubonibus gangrenosis,
mànçs efjkacice esse usum externum decocii foliorum, aui corticis salicisalbse,
txrtènovi,AU, Stoll (3). J'ai fréquemment mis en usage celte écorce en dé-
coction comme antiseptique;-j'ai pu arrêter promptement la gangrène dans

.
micas d'.érysipèle phlegmoneux occupant toute la jambe gauche chez un
vieillard cacochyme;, âgé de soixante-neuf ans, cultivateur au village de
Besinghen, par cette seule décoction très-concentrée, employée en fomen-
tation sûr toute l'étendue du membre, et eu injection dans les sinuosités
causées, par .la fonte suppuratoire du tissu cellulaire et le décollement de la
peau,qui ont toujours lieu dans cette affection. Je me suis trouvé très-bien
de celte même décoction pour baigner les enfants scrofuleux ou ceux qui
sontatteints; de débilité des extrémités inférieures. Après chaque bain, je
.fais.pratiquer des frictions sur le rachis avec la teinture d'écorce de saule
et de sommités de romarin ou de sauge. Je crois que ces bains peuvent suf-
fire:chez lesenfa.nts pour guérir les fièvres intermittentes, quand l'état du
tuhe,digestif ou la répugnance du malade ne permet pas l'administration
.4eJ'éçorce de saule à l'intérieur.
ytes...chatons de saule en fleur exhalent une odeur agréable; suivant
-Gunziusj ,ils:sont calmants et hypnotiques, et l'on peut en_préparer une eau
distiltée.assezanalogue à celle des fleurs de tilleul.
Jioscoride dit que l'usage habituel des feuilles de saule en décoction

suffit pour-rendre les femmes stériles. C'est sans doute d'après cette asser-
tion.,que;Eltmuller et autres conseillent le suc de ces feuilles aux femmes

-tfi>i) ardentes.ou atteintes de nymphomanie : Commendanturcontra libidi-
Wmmprimismuliebrem arcendam, ad quam decoclum horum ami vino egregiè
Mfet(|). Bien que la vertu antiaphrodisiaque des feuilles de saule s'accorde
:peU':&vee lès. propriétés toniques bien reconnues de cet arbre, on n'en doit
..pasrmpin.sl.es ...soumettre à l'expérience. Les caractères physiques ne sont
.|asto'ujpursenrapport avec les propriétésthérapeutiques des substances,'et
•laichimje même est souvent impuissante pour en découvrir le principe actif
et spécial. J'offrirai pour exemple le seigle ergoté, qui est loin de laisser
'Soupçonner, par ses propriétés physiques et chimiques, l'énergie de son,ac-
«on.spéciale sur l'utérus. Peut-être existe-t-il dans les chatons de saule,'
.auxquels; on. a reconnu une propriété sédative, un principe analogue au lu-

I Robert,, Nouveaux éléments de médecinepratique, 2e partie, p. 842. Pori^, 18C&
;

k> F'MÇrt- de virluie salicis laureoe anlhelmint. Francfort, 1781.frnalwmedtndi,pars terlia, p. 229. Parisiis, 1787.
W uoecler, Cynosur. mal. med., t. III, p. 589.
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pulin. On a pu donner en même temps les feuilles et les chatons, et attri-buer aux premières un effet dû aux secondes.
Plusieurs autres espèces, telles que les salix fragilis (saule cassant) trian-

dra, pentandra (osierrouge), vitellina, purpurea, caprea (saule Marceau)',
hélix

viminalis, etc., ont été essayées et ont donné des résultats à peu près sem-blable.
C'est de l'osier blanc, ou osier franc, amarinier (S. viminalis), qu'on re-tire, dit-on, le plus de salicine.

SALICINE. — L'aclion de la salicine sur nos organes l'a fait considérer
comme un tonique puissant. Proposée comme succédanée du sulfate de
quinine, la salicine a été employée avec succès dans les fièvres intermit-
tentes et clans toutes les affections qui ont une marche périodique; mais

comme elle doit être administrée à plus forte dose, le prix en devient
presque aussi élevé en pharmacie que celui de ce dernier. On a administré
la salicine à la dose de 10, 15 et même de 100 décigr. dans de nombreux
cas de fièvres intermittentes, et les succès ont été nombreux, quoi qu'en
dise le professeur Trousseau. Si ce médecin révoque en doute la propriété
fébrifuge de la salicine, Magendie la considère comme jouissant d'autant
d'efficacité que la quinine et la cinchonine. Andral a administré la salicine
à douze fiévreux : chez six malades, l'accès a manqué après la première
dose du médicament; chez deux, il n'est revenu qu'une seule fois; le traite-
ment a échoué chez les quatre autres. Une foule d'autres médecins, tels que
Miqucl (1), Noble, médecin à Versailles, Lefebvre, etc., ont obtenu de la sali-
cine, administrée comme fébrifuge, les résultats les plus avantageux,

Serre a employé avec succès la salicine dans un cas de névralgie faciale

înlermitlente. Lenz (2) s'en est bien trouvé dans la toux chronique qui per-
siste à la suite des affections aiguës de la poitrine, et surtout dans celle qui

résulte de la grippe. La salicine a encore été utile dans les maladies chro-
niques avec paroxysmes fébriles périodiques, les flux muqueux atoniques,
les diarrhées colliquatives, en un mot, dans tous les cas où la quinine est

indiquée.
(Macari (3) a publié un beau travail sur la salicine. Voici quelques-unes

de ses conclusions : la dose doit être de 1 à 3 gr. donnés dans l'intervalle

d'un accès à un autre, et que l'on doit répéter une ou plusieurs fois. La

première dose diminue ordinairement d'une manière sensible l'intensité et

la durée de l'accès suivant, mais coupe rarement la fièvre d'emblée. La so-

lution est la préparation la plus efficace. L'expérience manque pour décider

si la salicine brute est plus active que le produit, purifié. Cet agent ne donne

lieu à aucun symptôme de perturbation et d'altération nerveuses, comme le

fait le sulfate de quinine; mais, dans les cas rebelles et dans les fièvres per-

nicieuses, il faudra toujours recourir à ce dernier. Nous pensons que, de-

vant l'enthousiasme des uns et les dénégations des autres, ces conclusions

répondent à la pensée de beaucoup de praticiens non prévenus.)
L'écorce de saule en poudre, en teinture, en extrait, etc., a été entre mes

mains bien plus efficace que la salicine, à laquelle j'ai rarement recours.

Cette dernière, principe amer isolé, ne possède pas exclusivement la pro-

priété fébrifuge, antipériodique qui, dans l'écorce, dépend de sa combi-

naison avec d'autres matières; le sulfate de quinine, lui-même, maigre son

énergie, n'est-il pas plus efficace lorsqu'on l'associe au tannin?Le quinquina

en substance m'a souvent réussi dans des fièvres quartes où le sullate

(1) Gazette médicale de Paris, janvier 1830.
(2) Journal de Hufeland, août 1833.

. ,
vvvjl

(3) Gazette médicale de Toscane citée par Journal de pharmacie et de chimie, t. '
p. 393. Paris, 1855.
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quinine avait été vainement employé. Je crois pouvoir avancer, d'après l'ex-
périence, que cet alcaloïde fait plus promptement disparaître la fièvre dans
la grande majorité des cas, mais que les récidives sont plus fréquentes que
lorsqu'on employait le quinquina en substance. Aussi, clans les cas où les
fébrifuges indigènes sont insuffisants, je commence par l'emploi du sulfate
de quinine, et je termine par l'usage du quinquina ou de l'écorce de saule,
continué pendant quelque temps et repris par intervalles hebdomadaires.
Cette pratique est constamment couronnée d'un succès durable.

SAXIFRAGE. Saxifraga granulata. L.
Saxifraga rotundifolia alba. G. BAUH., TOURN. — Saxifraga alba, radiée

granulosa. J. BAUH.

Saxifrage, blanche, — saxifrage granulée,— sanicle de montagne, — casse-pierre,
perce-pierre.

SAXIFRAGACÉES. Fam. nat. — DÉCANDRIE DIGYKIE. L.

Cette piaule vivace (PI. XXXYI) croît sur le bord des bois et dans les pâtu-
rages secs, aux endroits découverts des bois sablonneux, dans les fentes des
rochers. Le nom de saxifrage dérive de saxum frango, je romps la pierre.
Description. — Racines 'composées de fibres roussâtres, très-menues, à l'extré-

mité desquelles se trouvent un grand nombre de bulbes arrondis et rougeâtres, souvent
réunis par paquets, ressemblant à une grappe de groseille. — Tiges velues, rudes, peu
garnies de rameaux et de feuilles, hautes d'environ 30 centimètres. — Feuilles infé-
rieures ou radicales, réniformes, longuement pétiolées, légèrement pubescentes, large-
ment crénelées ; les supérieures presque sessiles, incisées, petites et presque palmées.
-Fleurs blanches, légèrement pédonculées (avril-mai). — Calice à cinq divisions, tanlôl
libre, tantôt adhérent avec l'ovaire. — Corolle à cinq pétales s'insérant sur le calice. —
Dix étamines. — Deux styles. — Fruit : capsule biloculaire, de forme variable, s'ouvrant
parle'sommet.

Parties Usitées. — Toute la plante, mais particulièrementla racine.
Réeolte. — Si on veut faire sécher celte plante, il faut lui conserver la racine,

pi est la partie la plus particulièrement recherchée. On l'emploie souvent fraîche.
[Culture.

— Cette plante n'est cultivée que dans les jardins botaniques ou d'agré-
ment, On la propage par éclats de pieds, ou par les granulations des racines.]
Propriétés physiques et chimiques. — Les tubercules qui garnissent

la racinesont d'abord d'une saveur herbacée, puis peu à peu âpres et amers. Cette amer-
lame existe aussi dans les fleurs; mais le reste de la plante est insipide ou faiblement
acerbe. Bergius a remarqué que la décoclion aqueuse de cette saxifrage noircit par l'ad-
dition du sulfate de fer, ce qui décèle un principe astringent.

Les anciens attribuaient à la saxifrage la vertu de dissoudre les calculs
nrinaires et d'en favoriser l'expulsion, sans doute à cause de la ressemblance
de ses racines tuberculeuses avec des calculs, ou plutôt parce que plusieurs
espèces croissent parmi les rochers, qu'elles divisent en se renflant; et par
•Mogieon en a conclu qu'elles étaient propres à briser les calculs urinaires.
Murray pense qu'elle n'a aucune action sur les voies urinaires, et que si les
Mines sont quelquefois sablonneuses pendant qu'on en fait usage, c'est à
'eau qui M sert de véhicule qu'il faut attribuer cet effet. Si, comme beau-
wp^autres'plantés légèrement amères et astringentes, elle peut, lorsqu'il
jaabsence d'irritation, provoquer la sécrétion de l'urine, elle est, sous cell^^dcssous de beaucoup de végétaux qui possèdent la même pro-
[., 0l1 l'administre en décoction (60 gr. par kilogr. d'eau); on peut aussi

donner en infusion dans une égale quantité de vin blanc.
SAXIFRAGE DE SIBÉRIE. Saxifraga crassifolia. Wild. — Cette espèce
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est cultivée dans nos jardins, où elle montre de bonne heure ses jolies (leurs
d'un rouge foncé. Elle est spontanée dans les montagnes de la Sibérie.

description. — Feuiiles grandes, ovales, obtuses, un peu dentelées, pétiolées
lisses, épaisses, d'un beau vert, formant une touffe d'où s'élève une lige cylindrique'
charnue, glabre, terminée par une grappe de fleurs nombreuses, d'une belle couleur
rose (avril-mai). Corolle grande, canipaniforme, composée de cinq pétales obtus, un peurétrécis a leur base.

Les feuilles de lierre, qui servent ordinairement pour le pansementdes
cautères, entretiennent une odeur extrêmementdésagréable; celles depoiréc
ou bette ont l'inconvénient de se dessécher promptement, de devenir fria-
bles, et adhérer ainsi aux bords de la plaie, itousscau (i) a conseillé de rem-placer ces plantes par les feuilles de saxifrage de Sibérie. Cette dernière
n'étant pas détruite par la gelée, peut servir.penclant toute l'année. Je l'ai
employée avec avantage pour le pansement des vésicatoires.

[Nous citerons encore la saxifrage triclactylc (S. tridactylites, L.) comme
jouissant des mêmes propriétés.]

SCABIËUSE. Scabiosa arvensis. L.
Scabiosa pratensis hirnita, quoi officinarum. C. BAUH-, TOURN. —Scabiosa

major vulgaris. GER, — Scabiosa major communior hirsuta,
laciniala, et non laciniata. J. BAUH.

Scabieuse des prés, — scabieuso des champs.
DIPSACÉES. — Fam. nat. — TÉTRANDRIE MOKOGYME. L.

La scabieuse des champs (PI. XXXVII), plante vivace, est très-commune,
On la rencontre partout, le long des chemins, dans les prés, etc. Elle est
cultivée comme fourrage dans quelques cantons des Cévenncs. Elle engraisse
et rafraîchit les bestiaux, particulièrement les moulons, qui en sont très-

friands. — Plusieurs jolies variétés de scabieuse sont cultivées dans les jar-

dins pour la beauté de leurs fleurs.
Description. — Racines courtes, peu fibreuses, presque simples, blanchâtres,

peu épaisses. — Tiges dressées, cylindriques, légèrement fisluleuses, velues, peu ra-
mifiées, hautes de 60 à 70 centimètres. — Feuilles pétiolées, opposées, plus ou moins

velues et ciliées; les radicales lancéolées, allongées, légèrement dentées à leur contour;

les caulinaires ailées ou pinnatifides. — Fleurs d'un bleu rougeâtre ou violacé, termi-

nales, portées sur de longs pédoncules simples et velus (juillet-octobre). — Galice com-

mun à folioles lancéolées, verdâlres et velues, placées sur un réceptacle hérissé de poils

ou d'écaillés. — Calice propre double. — Corolle tubulée, à quatre lobes inégaux. —

Quatre étamines attachées à la base du tube de la corolle. — Un ovaire surmonté a un

style filiforme et d'un stigmate échancré. — Fruit : akènes ovales, renfermées dans les

deux calices persistants et surmontés d'une aigrette.
Parties usitées. — La racine, l'herbe et les fleurs.
Récolte. — On la récolte en juin ou juillet.
[Culture. — Les scabieuses sont tellement répandues dans les prairies, les bois

et les champs qu'il est inutile de les cultiver; elles viennent dans tous les sols. Elles se

propagent très-rapidement, on les multiplie par semis de graines fait au printemps.]

Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les parties de celle

plante sont inodores et ont une légère amertume et un peu d'astringence. Du reste,
n'offre rien de remarquable sous le rapport de ses propriétés chimiques.

La scabieuse était autrefoisregardéecomme sudorifique, dépurative, e c,,

et employée dans les affections cutanées (2), la phthisie pulmonme^

(1) Journal de médecine et de chirurgie pratiques^ t. I, p. 189. lan(ei
(2) Le nom de scabiosa rappelle la propriété antipsorique attribuée longtemps a cent i

— Urbanus per se nescit prelium scabiosx, dit l'Ecole de Salerne.
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des
pleurésies et des pneumonies, l'empyème, les catarrhes chroniques, les

lueurs blanches, les fièvres malignes, les vertiges, la syphilis, et autres ma-
ladies aussi différentes par leur siège que par leur nature.

Malgré l'autorité de Boerhaave, qui accordait beaucoup d'avantages à la
décoction miellée de scabieuse dans le traitement des pleurésies et des
pneumonies parvenues à leur dernière période, je ne puis distinguer cette
plante d'une multitude d'autres végétaux analogues, et dont l'action est si
faible, les effets si peu appréciables, qu'on peutles employerdans les maladies
du caractère le plus opposé, avec la même apparence de succès. Les bains
préparés avec la scabieuse n'ont pas été plus efficaces que son usage à l'in-
térieur. Cependant cette plante, que l'on peut regarder comme un faible
tonique, est encore prescrite par quelques médecins. On la met principale-
nientenusagedans les maladies chroniques de la peau, telles que les dartres,
la teigne, la lèpre, etc. Biett prescrivait contre ces affections une tisane
composée de 500 gr. d'infusion de scabieuse, de 2 gr. d'acide sulfurique et
de 100 gr. de sirop de guimauve. Geoffroy vante la propriété antidartreuse
du sirop préparé avec le suc exprimé- de la plante fraîche.

SCABIEUSE SUCCISE. SUCCISE. SCABIEUSE TRONQUÉE. MOBS DU DIABLE. RÉ-
SOUS DO" DIABLE. Scabiosa succisa. L. ; Morsusdiaboli. Ger.; Morsus diabolivul-
fris flore purpureo. Park.; Succisa glàbra. C. Bauh. ; Scabiosa folio integro
fauta. Tourn. — Cette variété de scabieuse se rencontre dans les pâturages,
dans les prés un peu humides, les clairières des bois.
Description. — Racine verticale, très-courle, à fibres radicales, épaisses, avec

une échnnerure qui la fait paraître comme mordue, d'où le nom de mors du diable. —
Tiges de 60 centimètres à 1 mètre, droites, rougeâtres, rameuses eu liant, arrondies,
pubescentes.

— Feuillespétiolées, ovales-lancéolées, opposées, sessiles, entières, velues,
ferles en dessus, d'une teinte plus pâle en dessous. —Fleurs d'un pourpre bleuâtre, ra-
rement blanches, toutes égales," à corolle à quatre divisions, réunies en tête souvent au
nombre de trois sur un réceptacle garni de paillettes (juillet-octobre).

La succise-a les mêmes propriétés que la scabieuse dos champs, mais à
ira plus haut degré si l'on en juge par son astringence et son amerlume. Ce-
pendant elle a été bien moins employée.

LA SCABIEUSE DES BOIS (Scabiosa sylvatica. L.), dont les feuilles sont grandes,
dentées, d'un vert-brun, traversées par une nervure blanche, les fleurs ter-
minales d'un bleu rougeâtre, les semences velues, peut remplacer dans la
matière médicale la scabieuse des champs.

SCEAU DE NOTRE-DAME. Tamnus commimis. L.
Tamnus racemosa, flore minore luteo pallescente. TOURN.

Tarn commun, — tamisier, — racine vierge, — vigne sauvage, — vigne noire,
herbe aux femmes battues.

DIOSCORÉES. Fam. nat. — DIOECIE HEXANDRIE. L.
Cette plante vivace vient spontanément dans les bois, dans les haies et les

•sons du milieu et du midi de la France. On la trouve dans les environs
fleranstChelles, Montmorency, Saint-Cloud).
JJffWption.

— Racine simple, grosse, fusiforme, blanchâtre, cylindrique. —m longues, grêles, sarmenteuses, lisses, volubiles, de 25 à 30 centimètres de hau-
M'LT- feuilles alternes, luisantes, longuement pétiolées, cordées, acuminées. —
mâlM

r°lques' d'un Wanc Jaunfttre ou verdàlre, petites (mai-juin-juillet). — Les fleurs

verte
sp°?ées en grappes allongées, axillaires ; calice campanule à six divisions ou-

divi<L~
•

s femelles portées sur des pédoncules axillaires courts. — Calice à six
baies™ resSerrées e' adhérentes à l'ovaire. — Un style à trois stigmates. — Fruits :

rouges, ovoïdes, de la grosseur d'une petite cerise, à trois loges polyspermes.
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Parties usitées. — La racine, les pousses tendres.
Kéeolte. — Comme celle de bryone.
[Culture. — Cette plante est multipliée1 par division des racines. Elle pousse biendans les bois, dans les terres fraîches et un peu humides.]

Le tam est une plante purgative tout à fait oubliée, et qui cependantmé-rite une place dans l'officine du médecin de campagne. A petite dose elle
est apéritive et diurétique. Sa racine sèche, en poudre, purge à la dose de
2 à 4 gr. — L'odeur et la saveur de cette plante annoncent des propriétés
énergiques. Sa racine, remplie d'un suc visqueux, d'une saveur acre, d'une
odeur nauséabonde, a été considérée depuis longtemps comme catha'rtique

hydragogue et diurétique. Lobel la considère comme exerçant une action
spéciale sur l'appareil urinaire et utérin ; elle peut augmenter la sécrétion
des urines graveleuses et glaireuses, et favoriser les règles. — Les Guéris-

seurs de campagne font manger les premières pousses tendres de cette
plante, comme les asperges, pour diminuer la rate pendant ou après les
fièvres intermittentes. Ils appliquent la racine, après l'avoir pilée ouratissée,
sur les contusions et les ecchymoses; de là le nom d'herbe aux femmes bat-

tues. Elle est aussi résolutive que celle de bryone. Celse en conseille l'usage

pour détruire la vermine de la tête.
Je n'ai aucun fait particulier à citer en faveur de cette plante, que je me

propose d'essayer. Elle se rencontre assez rarement dans nos contrées du
nord.

SCEAU DE SALOMON. Convallaria polygouatum. L.

Polygonatum uniflorum. DESF. — Polygonatumlatifuliumvulgare. C. BAUH.,

TOURN.— Polygonatum vulgo sigillum Salomonis. J. BAUH.

Polygonatum vulgare. PARK.

Muguet anguleux, — gre;;ouillet,— signet, — herbe au panaris.

ASPARAGÉES. Fam. nat. — HEXAKDRIE MONOCÏME. L.

Le sceau de Salomon (PI. XXXVII), plante vivace, est très-commune dans

les bois, les lieux ombragés, le long des haies.
Description. — Racine : souche traçante, un peu fibreuse, grosse à peu près

comme le doigt, irrégulière. — Tiges simples, anguleuses, fermes à leur partie supé-

rieure, hautes d'environ 30 à 60 centimètres. — Feuilles alternes, ovales, oblougues,

sessiles, un peu amplexicaules, glabres, d'un verl glauque, marquées de quelques ner-

vures longitudinales. — Fleurs d'un blanc un peu verdàtre, portées sur des pédoncules

axillaires recourbés du côté opposé aux feuilles (avril-mai). — Point de calice. - Co-

rolle simple, tubuleuse, à six divisions étroites. — Six étamines à anthères oblongucs,

insérées sur le milieu du tube. — Un ovaire à trois carpelles. — Un style filiforme. -
Fruit : baies globuleuses, noirâtres, à trois loges monospermes.

Parties usitées. — La racine (rhyzome) et les semences.
Récolte. — La racine, étant vivace, peut se récolter en tout temps. On ne trouve

guère que sa racine dans l'herboristerie, où sa forme la fait facilement reconnaître.

[Culture.—Laplante spontanée suffit aux besoins de la médecine. Elle pousse

très-bien dans les jardins. On la multiplie par divisions des rhyzomes.]

La racine de sceau de Salomon, d'une saveur douceâtre, visqueuse, un

peu acre, est un astringent léger, agissant à peu près comme la grande coi •

soude. On en conseillait autrefois l'usage dans la goutte, la gravelle, Ja ic-
corrhée, les hémorrhagies, etc. Palmer recommandait comme un non -

mède antigoulteux l'infusion .de 15 à 30 gr. de cette racine, j"™!1"1 j

préconise aussi contre la goutte et les affections rhumatismales, fine

employée clans ces maladies par les habitants d'Irkutsk el du lac KaiKa,-
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rapport du docteur Rehmann (1). D'après Marlius (2), la racine des conval-
yiapolygonatumet multiflora, L., recueillie avant la floraison de la plante,
séchée et donnée en poudre à la dose de 36 grains (2 gr.), est un remède
populaire en Russie comme préservatif de la rage ! Les cultivateurs donnent
quelquefois ia racine de grenouillet, hachée dans de l'avoine, aux chevaux
atteints du farcin.

_

«
Quelques auteurs, dit Loiseleur-Deslongchamps (3) rapportent que

igr. de racine de celte plante, ou dix à quinze de ses fruits, provoquent le
.vomissement, ce qui ne s'accorde nullement avec ce que disent Linné et
Bergius. Selon ces auteurs, des paysans suédois, dans un temps de disette,
ont mêlé de ces racines avec de la farine de froment, et ils en ont fait une
sorte de pain d'une couleur brunâtre et d'une consistance visqueuse; mais
il n'est pas question que ce pain ait fait vomir. » Suivant Schroeder, c'est
surtout le fruit qui est vomitif. En effet, quinze fruits de celte plante, fraî-
chement cueillis, écrasés dans l'eau sucrée, m'ont produit trois vomisse-
ments après douze minutes de leur ingestion. Je n'ai que ce seul fait à ci-
ter enfaveur de la propriété vomitive de cette semence.

A l'extérieur, on appliquait la racine de sceau de Salomon sur les contu-
sions, les ecchymoses et contre les maladies de la peau. Les bonnes femmes,
en cela d'accord avec Chomel, pilent cette racine avec autant de celle de
grande consoude, pour appliquer sur les hernies des enfants, qu'un ban-
dage vient ensuite consolider. On donnait autrefois, en même temps, l'infu-
sion'vineuse dé la racine, 30 gr. dans 500 gr. de vin macérés vingt-quatre
heures et pris en trois fois. Dans quelques campagnes, on vante beaucoup
contre les panaris le calaplasme suivant : racine de sceau de Salomon 60 gr.,
saindoux 60 gr., eau commune, un verre. On fait cuire jusqu'à ce que la ra-
cine puisse s'écraser facilement; puis on fait prendre au doigt malade un
bain d'un quart d'heure dans ce mélange, et on applique ensuite la racine
en cataplasme. On renouvelle chaque jour le remède.

SCILLE. Scilla maritima. L.
Sâk vulgaris radiée rubra. G. BAUH. — Scilla officinalis. BLAK. — Scilla.

DOD. — Orniihogalum maritimum. LAM. — Ornithogalum
maritimum, seu scilla radiée rubra. TOURN.

Scille maritime, — scille officinale, — grande scille, — squille rouge, — oignon marin,
ornithogale marine, — cliarpentaire,— scipoule.

LILIACÉES. —
IIYACÎKTHÉES. Fam. nat. — HEXANDRIE MONOGYNIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXXVII) croît sur les plages sablonneuses de la
Méditerranée et de l'Océan; elle est abondante en Bretagne et en Nor-
mandie, et surtout à Quilleboeuf (Hanin). Elle est aussi et plus particulière-
ment spontanée en Barbarie, en Syrie, en Espagne, en Sicile.
Begcription.

— Racine : bulbe ovoïde, charnu, composé de plusieurs tuniques
psses, 'blanches ou rougecàtres, recouvert extérieurement d'une membrane mince,
'"".Wi-Mncé,quelquefois de la grosseur delà tête d'un enfant.—Hampe : antérieure
™x emlles, simple, cylindrique, droite et élancée, atteignant quelquefois 1 mètre 50 cen-
™tres',~Feuilles

: toutes radicales, amples, lisses, ovales-lancéolées, d'un vert foncé,
«guesde 25 à ZtO centimètres.—Fleurs : nombreuses, blanches, pédonculées, réunies
nuntong épi terminal, un peu conique, couvrant la moitié supérieure de la hampe,

temh
vê à leur base de nombreuses bractées linéaires et simulées (août-sep-S-' ~ Calice Pétaloïde à six divisions profondes, ouvertes en étoile. — Point de

___™»j- Six étamines de la longueur du calice, sur lequel elles sont insérées. — Un

"(s! R!'!?6"" J,owml de médecine, t. V, p. 200.MMtindes sciences médicales de Férussac, t. XIII, p. 33/i.
1 ' mi»nawe des sciences médicales, t. L, p. 134.
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ovaire supérieur arrondi. — Un style terminé par un stigmate simple. — Fruit : cansuletrigone, presque ovale, à trois loges et à trois valves, contenant quelques semences ar-rondies.
Parties usitées. — Le bulbe ou oignon.
Récolte. — On récolte le bulbe de scille en automne, époque où il est dans toute saforce, tandis qu'au printemps il est plus sucré. On en détache les écailles ou squames Lesplus extérieures,qui sont trop sèches, el les plus intérieures,qui sontmuqueuseset presqueinertes, sont rejetées. On ne conserve que les intermédiaires. Pour les sécher, il faut les

isoler, les enfiler dans une corde et les exposer au soleil ou à l'étuve. Lorquc la dessic-
cation est bien complète, on les serre dans des boîtes, dans un lieu sec: l'humidité les
fait moisir. Elles doivent être dessécliées promptement. Elles sont d'une couleur rosée
transparentes, fragiles, attirant l'humidité quand elles sont sèches. Aujourd'hui on tire
de Marseille la scille coupée en lanières et toute sèche, ce qui est préférable, dit-on à
cause de la grande chaleur de ce pays. Mais on peut partout la faire sécher à l'étuve.
On a conseillé de la pulvériser pour mieux la conserver; mais trop vieille, la poudre perd
aussi de ses propriétés. La poudre de scille n'est pas facile à préparer. Comme les

squames, elle devient aussi humide et s'altère si elle n'est pas conservée dans un lieu

sec. La dessiccation fait perdre à la scille son odeur piquante et irritante. Elle a moins
cl'àcreté; mais elle conserve toute son amertume. On distingue dans le commerce deux
variétés de scille : l'une, plus commune et plus usitée, a les écailles rouges et se nomme
scille mâle, scille d'Espagne (scilla radice rubrd. C. BAUH.); l'autre aies squames
blanches et est appelée scille femelle, scille d'Italie (scilla radice albâ. C. BAUH.), La

première est seule employée en France; en Angleterre, au contraire, on n'emploie que
la variété blanche, qui, dit-on, est moins active.

[Culture. — La scille n'est cultivée que dans les jardins botaniques ou d'agré-
ment. Elle préfère les terrains sablonneux; on la propage par semis faits au printemps,
et on repique les plantes en place en juin.]

.

Propriétés physiques et cliiisBitgues. — Le bulbe de scille exhale, lors-

qu'on le coupe par tranches b. l'état frais, une vapeur acre el subtile, analogue à celle de

l'oignon, qui irrite les yeux et le nez, et qui fait venir des ampoules aux doigts, si on le

manie trop longtemps. Sa saveur, d'abord mucilagineuse, devient bientôt amère et acre.

Le bulbe de scille contient, d'après Vogel (1) et Tilloy (2), un principe fugace, volatil,

acre, irritant; une matière amère, résinoïde, nommée scilliline, de la gomme, du tannin,
des sels, de la fibre, une matière grasse sucrée. — La scilliline est incrislallisablc, sa sa-

veur est amère et acre. Elle est soluble dans l'alcool, dans l'eau et dans l'alcool élhéré;
elle est insoluble dans l'élher pur. (Elle représente une grande partie des propriétés delà

scille, qui en contient 1 pour 100.
Marais a donné récemment une autre analyse : mucilage, 30; sucre, 15; tannin, 8;

matières colorantes, 12 ; matière grasse, 1 ; scilliline, 1 ; sels 5 et des traces d'iode.

Ce que cet auteur appelle scilliline est une matière crislallisnblc, à réaction alcaline,

Suivant Naudct, les propriétés vénéneuses de celte substance seraient dues à la shdèae,

corps particulier qu'on peut aussi en isoler.)
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.
•— Poudre, de 5 à 50 cenligr.,

en pilules, dans un véhicule liquide, etc.
Teinture (1 sur 5 d'alcool a 60 degrés, de 1 à

8 gr., en potion.
Vin (3 sur 50 de vin), de 15 à 60 gr.
Vinaigre (1 sur 12 de vinaigre blanc fort), de

5 à 10 gr., en potion.
Oxymel (1 de vinaigre scillitique sur /( de

miel), de 15 à 30 gr., en potion.
Mellite. (Voyez Codex de 1866, page 493.)
Extrait alcoolique (1 de scille sèche sur 8

d'alcool à 60 degrés), 5 à 10 centigr., en pi-
lules.

Extrait aqueux, par infusion (l de scille fraî-
che sur 4 d'eau), rarement employé, 5 à 20
centigr., en pilules.

A L'EXTÉRIEUR. — De 10 à 00 centigr., en fric-
tion ou par la méthode endermique.

Décoction, de 8 à 15 gr., en lavementde 3s0

gr. d'eau.
Teinture, de 10 à 15 gr., en frictions} 1 ny-

pogastre, à l'intérieur des cuisses, etc.

Vin, de 30 à 60 gr., en lotions.
Vinaigre, de 10 à 30 gr., en lotions.
Pulpe, en cataplasme, comme rubéfiant, ma-

turatif.
, ,Pommade (1 de poudre sur 2 d'axonge),««

à 15 gr., en frictions.
Oxymel, de 30 à 60 gr., en gargarisme.

La scille entre dans l'élixir pectoral de We-

del, la poudre composée de Stahl, les trocus-

ques d'Andromaque, le Iooch antiasthmauqns

de Mesué, et dans beaucoup d'autres prépara-

tions entièrement discréditées.

(1) Bulletin de pharmacie, t. IV, p. 538.
(2) Journal de pharmacie, t. XII, p. 635.
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A haute dose, la scille agit à la manière des poisons narcotico-âcrcs; elle
produit des nausées, des vomissements, de la cardialgie, des coliques, l'hé-
maturie, la strangurie, la superpurgation, l'inflammation et la gangrène de
l'estomac et des intestins, des mouvements convulsifs et la mort. C'est un
médicament qu'il faut employer avec prudence. Lange (1) dit qu'une femme
attaquée de tympanite, à laquelle un charlatan en fit prendre une trop grande
dose,.en mourut; on lui'trouva l'estomac enflammé. Orfila a constaté ces
dangereux effets de la scille sur des chiens, môme appliquée à l'extérieur
dans l'épaisseur des chairs. Elle est un poison pour plusieurs autres espèces
d'animaux, tels que les chats, les rats, etc.
; On combat l'empoisonnement par la scille au moyen de boissons adoucis-
santes prises en grande quantité, et surtout par les opiacés dans la période
nerveuse; on peut y joindre le camphre, qui a élé proposé comme contre-
poison de ce bulbe.

A'petite dose fréquemmment répétée, celte racine excite principalement
les reins et augmente la sécrétion urinaire. Elle a été considérée à juste
litre, par les anciens et les modernes, comme le plus puissant, des diuré-
tiques. Sous ce rapport, on l'a employée avec beaucoup de succès dans l'a-
MSàfque,. l'hydrothorax, les infiltrations séreuses en général. Cependant
elle ne. produit aucun effet clans l'hydropysie enkystée des ovaires, et réussit
rarement dans l'ascite. « Que peut celte plante, dit Alibert, conLre les squir-
rosités, les tubercules, les kystes, les concrétions ou autres altérations des
organes, qui produisent les épanchements hydropiques ? » Je réponds à cela
que lorsque l'hydropisie n'est pas le résultai d'une lésion organique incu-
rable, la guérison peut avoir lieu après l'écoulement des eaux, et que, dans
le cas contraire, on obtient toujours du soulagement, une guérison appa-
rente, qui fait gagner du temps et console le malade en le livrant aux douces
illusions de l'espérance.
" Dans les hydropisies de nature sthenique, telles que celles qui se déve-
loppent à la suite de la suppression de quelque flux sanguin, chez des per-
sonnes d'une forte complexion, ayant le ,pouls dur, la peau tendue et résis-
tant à la pression des doigts, la scille et fous les diurétiques stimulants sont
évidemment contre-indiqués. Ces cas réclament l'emploi des émissions san-
guines, des boissons délayantes et acidulés, du petit lait, des diurétiques
doux et sédatifs, de la digitale et du nitre. Les hydropisies compliquées de
phénomènes fébriles ou phlegmasiques repoussent aussi l'emploi de la
scille.

..(Hirlz (2) ne voit pas dans l'acuité de la maladie et la congestion rénale
une contre-indication à son administration dans l'albuminurie. Ce théra-
peutistedistingué, rassemblant plusieurs faits des plus concluants, a voulu
établir que l'anurie et l'hydropisie constituent un des dangers de la maladie
Çl,une des indications les plus pressantes. Par le raisonnement et par les
laits, il montre que les diurétiques ne peuvent exercer aucun des effets nui-
Mies que la théorie leur attribue. La scille enlève une des plus graves com-
plications, l'hydropisie, et, bien plus, en prolongeant la vie et le temps
Motion curative, en dégorgeant le rein et peut-être aussi en facilitant l'ab-
sorption,des médicaments entravée par l'ascite, elle prépare la guérison ra-

_

La -scille exerce une action très-marquée sur la muqueuse pulmonaire, et
évoque l'expectoration dans les affections de poitrine où des mucosités
«ces engouent les ramifications bronchiques; elle convient, à ce litre, à2fes pneumonies, dans certains catarrhes chroniques, dans l'asthme
uim«e, .l'infiltration pulmonaire, etc., lorsque, toutefois, il y a absence

tffifpmest.,
P. no.' "«Uetin de. thérapeutique, 29 février 1804, p. 155.
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d'irritation et de fièvre. On en a aussi recommandé l'usage dans certaines
maladies des voies urinaires exemptes de douleur et d'inflammation
telles que la néphrite calculeuse, l'albuminurie, le catarrhe chronique delà
vessie.

Giacomini (1) regarde la scille comme douée d'une vertu hyposthénisante
cardio-vasculaire, et, selon lui, les propriétés diurétiques et expecto-
rantes, etc., ne sont que des effets secondaires et subordonnés à son action
primitive.

Si la scille convient chez les sujets lymphatiques, d'une sensibilité obtuse
et lorqu'il n'y a plus de chaleur, d'irritation ni de fièvre, elle est évidem-
ment contre-indiquée chez les sujets irritables et très-nerveux, ou qui ont
une disposition imminenteaux phlegmasies, auxhémorrhagies, à la phlhisie
sèche ou nerveuse; dans les cas de lièvre, d'inflammation, d'excitation des
voies digestives, de douleurs vives, etc. Ce n'est pas seulement par une trop
forte dose que ce médicament peut être nuisible : il peut encore devenir
funeste, même à petite dose, soit par une disposition idiosyncrasique des

organes qui en reçoivent l'action, soit à l'occasion de l'état d'irritation mor-
bide-latente de ces mêmes organes. Quarin rapporte un cas où douze grains
de scille suffirent pour causer la mort. Roques dit qu'une once (30 gr.) de
vin scillitique a excité, chez un malade affecté d'oedème, une chaleur vive à

l'estomac, des coliques., des spasmes et des vomissements douloureux. Ce

malade avait oublié de mêler ce vin avec une tisane apéritive dont il faisait
habituellement usage. Ces symptômes cédèrent à quelques doses de sirop

diacode. 11 est donc prudent de ne commencer que par doses légères, qu'on

augmente graduellement; quand des nausées se manifestent, on doit les di-

minuer.
Il faut, de temps en temps, suspendre l'usage de la scille; car long-

temps continué, même en très-petite quantité, cet usage trouble les diges-

tions et produit une sorte de gastrite, ce qui arrive également par l'action
prolongée des amers sur la muqueuse gastro-intestinale.

Associée à la digitale, la scille est employée dans les maladies du coeur,

l'hydropéricarde, les palpitations, pour ralentir le pouls et produire en

même temps une diurèse abondante. Ce mélange convient surtout s'il y a

dyspnée, étouffement, etc., symptômes souvent dus à l'infiltration du (issu

pulmonaire. Unie au calomeî, cette racine devient plus diurétique et agi!

plus efficacement sur les absorbants. Bertrand la mêle à l'oxyde noir de fer

pour combattre les hydropisies atoniques. Dans la vue de diminuer son ac-

tion trop irritante, ou de modifier ses propriétés suivant l'indication.on
l'unit encore, à l'opium, à l'ipécacuanha, à la gomme ammoniaque, a la

scammonée, au vin d'Espagne, au savon, aux aromates, aux antispasmo-

diques, aux mucilagineux, etc.
Employée en frictions, la scille agit également comme diurétique. La

teinture est ordinairement préférée pour ce mode d'administration. On en

use depuis 4 gr. jusqu'à 8 chaque fois. Une plus grande quantité pourrait

causer des accidents analogues à ceux que produit le médicamentpris a

l'intérieur. On se sert souvent pour ces frictions de parties égales de tein-

ture de scille et de celle de digitale, auxquelles on ajoute quelquefois autant

d'huile essentielle de térébenthine. Je me suis très-bien trouvé de ce aer-

nier mélange en frictions sur la région lombaire, sur l'hypogastre et a -

térieur des cuisses, dans l'albuminurie chronique, la leucophlegmaue,inj-
drothorax, etc., surtout lorsque l'état des voies digestives s'opposaîta

sage intérieur de la scille et des autres diurétiques irritants. Les laveme
^de décoction de scille peuvent agir efficacement comme révulsas, sen

(1) Trad. de la pharmacologie,p.,182.



SCOLOPENDRE. 973

tker(l) les a conseillés dans les commotions cérébrales et dans les bles-
sures graves de la tête. Après les émissions sanguines et les aspersions
d'eau froide, où l'on ajoute du vinaigre et de l'hydrochlorate d'ammoniaque,
ces

lavements peuvent agir énergiquement et fort utilement sur le gros in-
testin. Larrey (2) appliquait des cataplasmes de bulbes de scille, cuits sous
la cendré, sur les bubons pestilentiels pour en hâter la suppuration.
Dom Manuel Serrano (3) a fait disparaître deux fois un hygroma chro-
nique, par l'emploi exclusif de fomentations de vin scillitique préparé avec
60 gr. de scille macérée pendant 48 heures dans 1,000 gr. devinbianc.il
suffit d'appliquer sur la tumeur des compresses trempées dans ce liquide et
très-souvent répétées, de les maintenirau moyen de quelques tours de bande
parement contentifs, sans qu'il soit nécessaireque le malade garde le repos.
C'est là un moyen de plus à ajouter à la liste des topiques (à la tête des-
quels se trouve la teinture d'iode), dont l'action suffit pour déterminer la
résorption du liquide contenu dans les bourses séreuses.

La SCILLITINE est très-vénéneuse; à la dose de 5 centigr., elle tue les
chiens; elle est en même temps purgative et vomitive ; secondairement elle
aune action légèrementnarcotique. Elle est inusitée, mais pourrait être em-
ployée de la même manière que la digitaline, mais avec une circonspection
plus grande encore.Mandet, pharmacienà Tarare (4), a composé avec la scil-
litine dépouillée de son élément irritant, associée à l'extrait hydro-alcoolique
de digitale, un sirop, des pilules et des granules, qui paraissent réunir tous
lés avantages d'une bonne médication diurétique et sédative, dans les cas
pathologiques qui réclament l'emploi combiné de la scille et de la digitale.
La dose de sirop de scillitine composé est de trois à cinq cuillerées à café
par jour; les pilules s'administrent à la dose de trois à cinq. La dose des
granules de scillitine simple, comme tonique expectorant, est de trois à six
par jour; comme tonique diurétique, dans certains cas d'hydropisie, de six
a douze par jour. Les granules contiennent chacun 1 milligr. de scillitine
privée de tout principe irritant.

,
SCOLOPENDRE. Asplenium scolopendrium. L.

Unguacervinaofficinarum. G. BAUH.— Scolopendrium offlcinarum. WELD.

Scolopendre officinale, — langue de cerf ou de boeuf, — herbe à la rate.
FOUGÈRES. — POLYPODÉES. Fam. nat. — GRYPTOGAMIE. L.

Cette plante vivace (PI. XXXVII) croît dans les fentes des rochers hu-
mides, les puits, les citernes, au bord des sources, etc.
.Description.—Kacines petites, brunes et fibreuses, donnant naissance à plu-

sieurs expansions membraneuses, ibliiformes, disposées en touffes, simples, longues de
«I 4 décimètres, larges d'environ 5 à 6 centimètres, vertes, un peu coriaces, aiguës,
««ancrées en coeur à leur base, portées sur des pétioles assez longs, très-souvent char-
8«s de poils ou d'écaillés roussâtres. — La fructification est placée sur le dos des ex-
pansions foliifornies, disposée par paquets nombreux, parallèles entre eux, linéaires
» Presque perpendiculaires à la nervure du milieu. Ces paquets se composent de cap-
?,f nniloculaires, très-petites, laissant échapper une poussière très-fine que l'on con-

sidère comme les-semences.

.
loties usitées. — Les expansions membraneuses, nommées improprement

^Béeolte.
— On emploie cette plante verte ou sèche. On la récolte au commence-

Wjfcerf.desciKa.
.fiwfn'f** ^rurgie. militaire.

I
»• •

" wedica et Journal de médecine de Bruxelles, 1851.
w-aanotre sur l'emploi thérapeutique de ta scillitine.
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•ment de l'automne pour la conserver. 11 suffit pour la sécher d'en étendre les exoansions membraneuses ou de les suspendre pendant quelques jours. Elles jaunissent
unpeu, mais sans perdre leurs propriétés médicinales-

[Culture.— La scolopendre est cultivée dans les jardins botaniques
ou d'agré-

ment. On la propage facilement d'éclats de pieds faits au printemps, en terre de bruyère"

On la plante sur les rochers humides et ombragés, clans les grottes, etc.]
-

'

.
Propriétés physiques et chimiques. — La plante fraîche a uneodeur herbacée et une saveur styptique. A l'état de dessiccation, elle exhale une odeur

aromatique agréable, mais faible. Elle contient du mucilage uni à un principeun peuastringent, qui noircit par le sulfate de fer.

On a considéré la scolopendre comme astringente, diurétique, béchique,
vulnéraire, résolutive, etc. Suivant Dioscoride, cette plante détruit les
obstructions du foie et de la rate, dissipe la jaunisse, etc. Galien vante sonefficacité dans la diarrhée et la dysenterie. Chomel, Lieutaud et beaucoup
d'autres auteurs l'ont placée parmi les plantes essentiellement hépatiques,
spléniques, apéritives et fondantes. Elle a été employée contre le calante
pulmonaire, la toux, l'hémoptysie, la gravelle, etc. On l'admettait dans
.toutes les tisanes diurétiques (30 à 60 gr. par kilogr. d'eau), dans les bouil-
lons médicamenteux; mais on y joignait le pissenlit, le cerfeuil, la chi-
corée, etc. Elle entre dans les vulnéraires suisses.

Ea scolopendre, aujourd'hui presque inusitée, ne mérite pas les éloges
qui lui ont été prodigués. Nous devons dire néanmoins qu'elle n'est pas
tout à fait inerte. Des essais récents m'ont démontré qu'elle se rapprochait
du cétérach, comme diurétique et un peu astringente. On peut en tirer
parti dans les cas où l'état des organes réclame une médication graduelle-
ment active.

SCORZONÈRE. Scorzonera hispanica. L.

Scorzonère d'Espagne, — scorzonère d'Europe, — salsifis noir, — salsifis d'Espagne.

COMPOSÉES. — CHICORACÉES.

[Description. — Plante vivace. — Racine simple, allongée, charnue, fusifomie,

noire en dehors, blanche en dedans. —Tige cylindrique, striée, glabre ou à peine pu-
bescente. — Feuilles alternes, sessiles, ovales, lancéolées. — Fleurs jaunes, liguléesen

capitules, réceptacle nu, involucre à folioles inégales, nombreuses, imbriquées sur plu-

sieurs rangs. — Fruits : akènes allongés, striés, blanchâtres, surmontés d'une aigrette

sessile, blanche, à rayons plumeux, à barbes entre-croisées.
Parties usitées. — Les jeunes pousses, les racines.
Récolte. — Les scorzonères sont une grande ressource pour l'hiver. On les arrache

au fur et à mesure des besoins, depuis le mois de décembre jusqu'en avril et mai.

Culture. — Cette plante est cultivée dans les jardins maraîchers comme plante

bisannuelle. Elle est propagée par semis.
Propriétés physiques et chimiques. — Les racines ont une saveur

légèrement sucrée, mucilagineuse. Elles sont très-riches en inuline.] (Elles contienneni

aussi de l'asparagine. Se basant sur l'emploi en Chine d'une plante analogue pour 1ali-

mentation des vers à soie, on a fait en France quelques essais (1), qui sont restes sans

résultat appréciable.)

(La racine de scorzonère, outre ses usages alimentaires, possède de fan*

propriétés mucilagineuses, adoucissantes, et, à cause de cela, on l'a préco-

nisée comme pectorale, sudorifique, calmante, diurétique, etc. On ne l e ;

ploie plus; mais autrefois on lui attribuait des vertus spéciales surlacm
des fonctions cutanées, et on la prescrivait pour hâter les éruptions Y

lique et rubéolique.
. .u(En Russie, on emploie usuellement une pommade antihcmorrlioi

faite avec l'axongc et la pulpe de salsifis sauvage.)
____—-——"

(1) Annales de la Société linnéenne de Lyon., 183G, p. 15.
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SCROFULAIRE AQUATIQUE. Scrophularia aquatica. L.
Scrojjfittto'm aquatica major. C. BAUH., Tovm. — Betonica aquatica. DOD.

Bétoine d'eau,— herbe du siège.

:PERSONÉES. — SCROFULARIÉES. Fam. liaf. •—DlDYNAMIE AKGIOSPERMIE. L.

La scrofulaire aquatique (PI. XXXYI1I), plante vivace, se trouve partout,
dans les lieux humides, les fossés remplis d'eau, les bois, etc.
Deseril»M°n' — Racines fibreuses, touffues, presque fasciculées. — Tiges dres-

sées, glabres, quadrangulaires, hautes d'environ 1 mètre. —Feuilles opposées, petio-
te, ovales-oblongues, presque cordiformes, crénelées, un peu obtuses à leur sommet.
-Fleurs d'un rouge tirant sur le brun, disposées en une petite grappe terminale gar-
nie de petites bradées opposées, lancéolées (juin-août). —Calice persistant, à cinq lobes
suborbiculaires. — Corolle presque globuleuse à cinq lobes, presque à deux lèvres, tube
court et renflé ; la lèvre supérieure orbiculaire et bilobée, l'inférieure à trois lobes, ce-
lidu milieu réfléchi. — Quatre élamines didynames inclinées sur la lèvre inférieure.
-Un style. —.

Fruit : capsule bivalve et biloculaire; les valves séparées par une double
cloison et contenant des semences petites et nombreuses.

Parties usitées. —La racine et les feuilles.

Récolte.. — On récolte l'herbe avant la floraison, et les racines à l'automne ou au
printemps.'

[Culture. —En général, les scrofulaires croissent dans les lieux humides et maré-
cageux, Onles-propage très-facilement par éclats de pied.]
Propriétés physiques et chimiques. — La scrofulaire aquatique

exhale,.lorsqu'on la froisse, une odeur fétide très-reponssanle. Sa saveur est amère, acre
et très-nauséeuse. On en a retiré à peu près en égales proportions un extrait aqueux
lier et un extrait alcoolique d'une amertume plus grande encore.

La scrofulaire est excitante, tonique, purgative, vermifuge, résolutive. Si
les succès qu'on attribue à la scrofulaire, et qui semblent lui avoir fait
donner le nom qu'elle porte, sont réels, c'est évidemment à l'excitation
qu'elle exerce sur les organes qu'ils sont dus. On a observé, en effet, qu'à

•
haute dose cette plante provoque la purgation et môme le vomissement:
c'est une propriété que j'ai constatée. Je ne conseillerai pas cependant de
l'employer comme vomitif ou comme purgatif, à cause de l'inconstance et
de l'irrégularité de ses effets sur la contractibilité du tube digestif.
- La décoction de racine de scrofulaire, à la close de 30 gr. dans 300 gr.
d'eau, aromatisée avec un peu de semence d'angélique et administrée à un
enfant de dix ans, très-sujet aux affections vermineuses, a provoqué deux
vomissements et déterminé quatre selles abondantes avec expulsion de
patreascarides lombricoïdes. Comme je n'ai que ce seul fait à citer sur les
propriétéspurgatives et anthelminthiquesde la scrofulaire, je me propose de
me livrer à de nouveaux essais sur l'emploi de cette plante, et je les ferai
avscd'autant plus d'intérêt que peu de médecins s'en sont occupés, et
.quelle est tombée dans une sorte d'oubli que je ne crois pas mérité.

Tragus;recommande -la graine de cette plante contre les vers, à la dose de
4gr, °

.

'
;..'.On faisait usage autrefois de la racine de scrofulaire en décoction, ou en
pouqreàia'flpse de 2 à 4 gr., contre les scrofules, les hémorrhoïdes, lar| !&dartres et autres maladies de la peau. Divers auteurs ont employé
Aaecoctipn.de scrofulaire en cataplasme, en fomentation, dans les mêmes
jetions et sur les ulcères atoniques ou gangreneux. On a même prétendu
Mie était extrêmement utile pour favoriser la cicatrisation des plaies. On
sôrie-'-ei1 effet' <ïue les chirurgiens, pendant le long siège de La Rochelle,

hu
Loïïls' "XIII, en faisaient un grand usage pour guérir toutes sortes de

rin,su,r?s> ce qui lui fit alors donner le nom d'herbe du siège. Mais si l'on
ecnit un instant que les plaies guérissentparfaitement et beaucoup plus
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promptementpar l'usage de l'eau simple que par tout autre moyen, on réduira à sa juste valeur la décoction de racine de scrofulaire considérée
comme vulnéraire. Disons cependant que l'action stimulante de cette plante
a pu modifier des plaies de mauvais caractère, tonifier les chairs, prévenir
ou combattre la tendance à la pourriture d'hôpital.

D'après le botaniste Marchand (1), j'ai employé les feuilles de scrofulaire
pour corriger la saveur désagréable du séné, en faisant infuser parties
égales des deux plantes. Le mauvais goût de ce dernier a été, en effet engrande partie enlevé sans en altérer en rien la vertu purgative. Ce fait estd'autant plus difficile à expliquer, que la scrofulaire a elle-même une odeur
fétide et nauséabonde, qui se trouve considérablement diminuée par cette
association.

SCROFULAIRE NOUEUSE, SCROFULAIRE DES BOIS, GRANDE SCROFULAIBE, HERBE

AUX UÉMORRUOÏDES, AUX ÉCROUELLES,^ Scrophularia nodosa. L, Scrophularia
no-

doscffoetida. C. Bauh., Tourn. — Cette espèce se trouve dans les lieux cham-
pêtres et frais, dans les bois humides, les fossés, etc.

Description.— Racines noueuses, rampantes. — Tige à angles obtus de 60 à
90 centimètres, rameuse en haut. — Feuilles dentées; les inférieures cordiformes,op-
posées, aiguës ; les supérieures oblongues, lancéolées, un peu moins grandes que celles

de l'espèce précédente, souvent alternes.
La scrofulaire noueuse a les mêmes propriétés que la scrofulaire aqua-

tique, seulement elle paraît être plus active. On l'a vantée contre les scro-
fules, en décoction (15 à 20 gr. par kilogr. d'eau), et contre les hémor-
rhoïdes, sans doute à cause, pour celle dernière maladie, d'une sorte de

signature fondée sur la forme des tubercules de ses racines. Pour ce qui

concerne ses propriétés contre les scrofules, nous ne pensons pas que ses
principes amers et acres puissent la rendre utile dans ces affections. Cepen-

dant Sère, de Muret (2), a recueilli une observation, dont l'heureux résultat,

semblant justifier le nom de la scrofulaire, est de nature à engager les pra-
ticiens à employer cette plante dans les affections strumeuses.

On dit que la scrofulaire en décoction guérit la gale, si on en lave les pus-
tules pendant plusieurs jours. Tragus mêlait son suc dans un onguent contre

cette dermatose, et recommandait son eau distillée contre les rousseurs du

visage.

SCUTELLAIRE. Scutellarïa galericulata. L.

Scutellaire commune,— toque, — centaurée bleue.
LABIÉES. — SCCTELLARIÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMXOSPERMIE, L,

Cette plante vivace croît le long des eaux et des fossés aquatiques, où elle

est assez commune. C'est de scutella, écuelle, vase, forme de la figure de

son calice, qui ressemble à une anse, que dérive son nom. Ce même calice

renversé présente la forme d'un casque avec la visière relevée, d'où lepi-

thète de galericulata, donnée à l'espèce qui est très-commune en France.

Description. — Tige dressée, presque simple, haute d'environ 30 centimètres,

létragone, un peu penchée au sommet. — Feuilles courtement pétiolées, un peu écran-

crées en coeur à la base, dentées, glabres ou seulement pubescentes en dessous, tou

oblongues-lancéolées,aiguës. — Fleurs d'un bleu tendre ou purpurin, axillaires, uni -

téralës, deux à deux, presque sessiles; lobe moyen de la lèvre inférieure (le la coiu

entier (juillet-août).
[Parties usitées. — Les feuilles.

(1) Mémoire de l'Académie des sciences, 1701.
(2) Revue thérapeutique du Midi, t..VI, p. 02.
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Kééoue>'"- On cueille les feuilles au moment de la floraison: elles perdent une
partie de-leurs propriétés par la dessiccation.
Culture.--Cette plante aime les lieux humides et marécageux. On la propage

paftelMs;dèpied.j

(Propriétés physiques et chimiques. — La scutellairc est amère, sent
fa}l.et rougit le papier bleu. Cadet-Gassicourt en a retiré une matière amère, la scutel-

.-Gette^piantéa été considérée comme stomachique, anthelminthique et fé-
brifuge. J. Bauhin rapporteque Turnerus l'appelait tertianaria, parce qu'elle

'guérit les fièvres intermittentes, d'où lui est venu aussi le nom de centaurée
ileue. Elle est encore employée vulgairement en Alsace pour couper la
ièvre,vaprès avoir fait vomir le malade (1). Camerarius l'a préconisée contre
l'angine. A Ternate, on la prescrit contre la dysurie et la gonorrhée (2). En
Sibérieeten Grimée, on l'a prônée contre la rage, d'après Marius (3). On
ne faitaujourd'hui que peu ou point usage de cette planté, bien qu'elle pa-
raisse:posséder quelques propriétés que de nouveaux essais pourront seuls
déterminer.

.
[Nous citerons encore la scuiellaire petite (S. minor, L.} et celle des Alpes

(S.atyinq, L.) qui jouissent des mêmes propriétés.]

: ; ' SEIGLE. Secale céréale. L.
SMeJiyiernumvelmajus.G. BATJH., TOURN. —Secale vulgatius. PARK.

GRAMINÉES. Fam. nat. — TRIANDRIE DIGYNIE. L.
Cette:plante fournit par la culture deux variétés. L'une est le seigle

d'hiver, qui s'élève davantage, et dont les épis sont plus longs, plus forts,
mieux'garnis;'l'autre est le seigle d'été, plus petit dans toutes ses parties;
ilnë se sème, guère qu'au printemps. Cette graminée vient dans les terres
légèpes, crayeuses, sèches, et même dans le sable pur.
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

-Lesgrains dé seigle contiennent moins de son et plus de farine que ceux de froment.
Wlés pràrTaciilè nitrique, ils donnent, suivant Chaptal, un tiers moins d'acide saccha-
rinque ceux-ci. Réduits en farine, ils contiennent, d'après Einhof (4) : albumine, 3.27;
Slitèii frais, 9.48; mucilage., 11.19; amidon, 61.09; matière saccharine, 3.27; li-
gneux, 6.38 ; perte, 5.42. — L'amidon est ici un peu moins abondant que dans le blé.
hfârine de seigle, d'après Taddei, transforme le sublimé en calomel, de même que le
gluten.,lien faut 600 parties sur 1 de ce sel pour opérer cette, transformation, tandis
fi! ne-faut que 25 parties de gluten frais et 13 de sec pour exécuter la même conver-
?W. Ejléest donc une sorte d'antidote du sublimé corrosif (5), pouvant être substitué
SMfepi,qu'où a rarement tout préparé. La farine de seigle forme un pain un peu bis,
*>£%) gras, assez savoureux, d'une odeur agréable, se gardant frais sept à huit
joars^aiis ïién perdre de sa saveur, avantage précieux pour les gens de la campagne.
1 mélange-:de;cetle farine avec celle de froment rend le pain de celui-ci plus frais et
j« agréable. Le pain d'épice est fabriqué avec la farine de seigle, le miel, la mé-
*e, etc. Dans quelques cantons, on mange comme les petits pois la semence de seigle
«emie un peu avant sa maturité et séchée. Le seigle, converti en gruau, fournit une
•"'tare-agréable au goût. On en fait des potages et des bouillies. On prépare avec le
WÇmùr,;sec;et rôti, une sorte de café au lait qui nourrit, rafraîchit et donne de
«onpQint, j>6ur cela, on le fait bouillir jusqu'à ce qu'il s'amollisse, sans cependant
'«laisser crever; on le fait sécher au soleil ou à l'étuve; on le brûle ensuite comme le

1 GnrUe médicale de Strasbourg, avril 1856.
,

2*** Journal de médecine, t. LXXXI, p. 144-
o Bttlelw des sciences médicales de Férussac, t. XIII, p. 356.fctfS ï'umnl< * v' P- «1-ii Dweun des sciences médicales de Férussac, t. I, p. 148.

62



978 SEIGLE.

café, et on le moud; quelquefois on y.ajoute un tiers de café, ce qui rend cette boissnn
plus agréable : on la sucre moins que le café ordinaire. (Il est alors connu sous le nomde poudre économique alimentaire de Hunt.)

Dans les pays du Nord, on retire du seigle, par la distillation, une sorte d'eau-de-vic
à laquelle on mêle quelquefois des baies de genévrier pour lui donner plus de force

"on

fait aussi une sorte de bière aven ce grain.
La paille de seigle, qui est longue et unie, sert à couvrir les toits des chaumières àfaire des liens, des nattes, des clayons, des paniers, des sièges de chaises, etc. On enfabrique des chapeaux légers, et on est même parvenu avec les pailles les plus minces

et les plus flexibles à composer des tissus presque aussi fins que ceux de lin et de soie
dont les daines font des coiffures de luxe. '

Le seigle est plus usité comme aliment que comme médicament. Il est
rafraîchissant, émollient et légèrement laxatif. Sa farine peut être employée

aux mêmes usages que celle du froment. Appliquée en cataplasme, elle est
émolliente et résolutive, mais elle- s'aigrit trop tôt et devient irritante. J'ai
employé avec avantage le seigle légèrement concassé en décoction (30 à
60 gr. et plus par kilogramme d'eau), contre la constipation, quand tons
les moyens ordinairement mis en usage contre cette affection avaient été

inutilement administrés. Cadet de Vaux prétend que ceux qui se nour-
rissent de pain de seigle sont rarement atteints d'apoplexie : on sait vulgai-

rement que la liberté du ventre dégage la tête, et diminue par conséquent
la tendance aux congestions cérébrales.

Le pain d'épices est laxatif etmaturatif. (Dans le Nord on emploie surtout

comme maturatif la pâte de pain d'épices, légèrement fermentée. Il est rare
d'être appelé près d'une femme affectée d'abcès du sein au début, sans

trouver le sein barbouillé de cette bouillie jaunâtre ! )
Wauters rapporte plusieurs observations sur l'efficacité du pain de seigle

fortement torréfié, contre les fièvres intermittentes. La plus remarquable

est celle d'une fièvre quarte qui durait depuis plus de deux ans, et avait

constamment résisté au quinquina. Il administrait ce remède en décoction

à la dose de'60 gr. dans 7S0 gr. d'eau, en deux fois, dans l'apyrexie, à la

manière du café. Il le donnait quelquefois en poudre (15 gr. en trois doses

dans l'apyrexie), avec la cascarille (2 à 4 gr.) et le sel de tartre (2 gr.)
Missoux, de Fournols (1), a fait connaître un moyen simple et assuré pour

guérir les hygromas. Ce moyen consiste dans l'application sur la tumeur

d'une tranche de pain de seigle sortant du four. Cette tranche doit être

munie de sa croûte (que l'on tourne du côté extérieur), et assujettie conve-

nablement au moyen d'une serviette ou d'un linge assez épais pour con-

tribuer à conserver aussi longtemps que possible la chaleur. Si c'eslle

genou qui est le siège de la tumeur, ce qui est le cas le plus fréquent, cette

partie étant très-exposée aux frottements et aux refroidissements, le malade

garde le lit et s'y tient vingt-quatre heures. Quelquefois, quand la tumeur

est récente, une seule application suffit; mais, le plus ordinairement, il tant

répéter ce moyen trois ou quatre fois, et autant que possible d'une manière

continue. L'auteur dit avoir obtenu ainsi de nombreux cas de guérison,

Comme presque toutes les graminées, le seigle est sujet à une maladie

particulière connue sous le nom vulgaire d'ERGOT. Il porte alors le nom oc

SEIGLE ERGOTÉ, dénomination que, par extension, on donne aussi à 1 ergot

de seigle lui-même dans le langage médical.

(1) Courrier médical, octobre 1850.
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SEIGLE (ERGOT DE). Secale cornutum. BALD.

Cknselaginis. LONIRER (1565).—Secalis mater. THALIUS (1588). — Secale
luxurians. BAUH. — Grana secalis degenerati. BRUNN. — Sclerotium

clavus. DECAND.—Sphacelia segetum. LÉVEILLÉ.
Smoedia- FRIES. — Ergotoecia aborti faciens. QUEKETT. — Sphacelidium

clavus. Fè&.—Hymenula clavus. CORDA.—Onygena coesitosa. MÉRAT.

Ergot,-argot,—seigle cornu, — seigle noir,— seigle malade,— seigle ergoté,—clou de seigle,
seigle à' éperon, — éperon court, — seigle corrompu, — seigle ivre, — faux seigle,

calcar, —ébrun,—chambucle (en patois lyonnais),—charbon du seigle,
blé rachitique, — blé farouche, — blé hâve, — blé avorté,

mère de seigle, — seigle utérin (Allemagne).

L'ergotde seigle (PI. XXXVIII) est une excroissance de forme allongée qui
se

développe sur l'ovaire du seigle, à la place de la graine de cette plante. Il
vieht.de préférence sur le seigle planté dans les terres humides et légères,
eisur le bord des chemins. On a quelquefois rarement l'occasion de le ren-
contrer; d'autres fois il est répandu, surtout dans les années pluvieuses, au
point de former dans certaines localités le quart de la récolte. Il est des
contrées où il est beaucoup plus commun..(Nous citerons en particulier la
Sologne.) Il se développe en même temps que les grains de seigle; (par des
arrosages exagérés, on peut le produire artificiellement).
Description. — L'ergot de seigle est en général allongé, recourbé, ayant une

«laine ressemblance avec l'ergot du coq. Il est presque quatre fois plus gros que le
grain de seigle, long de 14 à 18 millimètres, brun violacé et un peu poudreux à l'exté-
rieur, d'un blanc mat, légèrement nuancé de violet à l'intérieur, compacte, homogène.
(Il offre dans sa longueur trois angles mousses, séparés par autant de sillons plus ou
inoins apparents, dont le plus prononcé regarde en dehors de l'épi. Il est, en outre,
quelquefoisfendillé dans sa longueur, ou de travers, et laisse voir le tissu intérieur. Son
extrémité inférieure est conique, adhère au centre de la fleur à la place du hile du
grain, mais sans continuité de fibres; la supérieure est conique ou tronquée, et à l'état
(raisi surmontée d'un corps jaunâtre ou gris, de forme plus ou moins globuleuse, peu
adhérent à l'ergot, caduc, communément appelé sphacélie, qui manque presque tou-
jours sur le produit pharmaceutique.

l'ergot est d'une consistance assez ferme; si on cherche à le ployer, il fléchit très-
légèrement, puis casse net.)
Nature de l'ergot. — De nombreuses opinions ont régné dans la science sur

-lanalure de l'ergot. Elles peuvent se rapporter à trois principales :L L'ergot est une simple altération du grain. C'était l'idée autrefois admise. Pa-
wh(l) le considère comme un produit amorphe, essentiellement hydrogéné, sécrété
accidentellement par le pédoncule de l'épillet, et comparable au tissu mélanique de
l'homme et des animaux.
J. L'ergot reconnaît une origine animale.
D'après Martin Field, cette production serait une dégénérescence de l'ovaire des gra-

minées, une altération morbide causée par la piqûre d'un insecte du genre musca, qui
ï dépose une matière noirâtre. — Reproduisant l'opinion ancienne de Tillot, Read et
Duhamel, Debourges (2) l'a attribuée à un insecte de la famille des téléphores, lequel
va déposer une liqueur sur un grain de seigle et y produit l'ergot. D'où il suit qu'on
pentfaire naître l'ergot à volonté, en exprimant cette liqueur sur tous les grains de
W| qui ne sont ni trop près, ni trop éloignés de leur maturité. — Pour Raspail (3),
Wgqt est peut-être l'oeuvre de la piqûre et de la présence d'un vibrion susceptible de
ressusciter après son entière dessiccation.

«ma
'D.e Can(toMe est le premier qui ait attribué au développement d'un champignon la

FMuction du corps qui nous occupe. En effet, il a l'odeur des champignons et se com-
J*Jde la plupart des éléments chimiques trouvés dans ces derniers. Ce naturaliste
«""flevoirc'asserl'ergot dans le genre sclerotium.)

suivant Léveillé, l'apparition de l'ergot est précédée d'un suc mielleux qui constitue

1! $u°"5«Wcftesperimentali sullo sprone de' graminacei. Milan, 1844.
ni

DI
"? .e "A<Màèmie royale de médecine, t. H, p. 520.

W nysiokate végétale, 1837, t. Il, p. 605.
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un champignon de l'ordre des Gymnomycètes, et qu'il a nommé sphacelia semlum il
naît au sommet de l'ovaire; de sorte que l'ergot serait formé de l'ovaire altéré et non'fé

condë du seigle, surmonté du sphacelia, qui serait la seule partie active': privé dé cette
partie, l'ergot serait inerte. (Il est regrettable pour la théorie de ce savant que la pratique médicale démente chaque jour cette dernière assertion; car, nous l'avons dit plus
haut, la sphacélie ne subsiste qu'exceptionnellement dans les échantillons pharmaceu-
tiques, et l'effet attendu n'en est pas moins produit avec des ergots qui en sont totale-
ment privés.)

(Fée ne le considère comme une plante complète, qu'il appelle spliacelidium,
queréuni à la sphacélie ou sacculus, végétal dont l'ergot serait le pseudo-slroma formé parl'hypertrophie présumée de la graine, et que pour cela il nomme nosocarya.

L'ergot n'est pas un champignon parfait, comme l'ont avancé les auteurs que nous
venons de citer, et Philippart, Phoesus, GUibourt, etc., mais un organe transitoireou
mieux, préliminaire, de végétation. Celte altération des graines de< graminées se pré-
sente successivement sous trois formés différentes : 1° A la première phase de dévelop-

pement, ce n'est encore qu'un liquide visqueux, recouvrant l'ovaire entier et faisant

avorter la fleur; c'est à celte période que Léveillé l'a observé; c'est à ce moment que
s'applique le nom de sphacelia segelum 2° A la seconde phase, cette masse s'allonge;
c'est l'ergot proprement dit; il constitue un stroma, comme l'a démontré Tulasne, don-

nant dans des conditions assez rares naissance à de vraies spores. 3° Alors, c'est-à-dire
à la troisième période, naît le véritable champignon, le cbriiceps (ou clavkeps) f«ir-

purea, que l'on n'a qu'exceptionnellementl'occasion d'observer (Fries), et dont, nous le

répétons, l'ergot médicinal n'est que le stroma, c'est-à-dire un organe de Iransilion.
On trouvera dans le dictionnaire de Nysten (1), auquel nousempruntons ces détails, des

descriptions précises des différents états de ce cryptogame. On y lira aussi que la spha-
célie est un corps complexe constitué surtout par les restes des stigmates plumeux de

l'ovaire, par les anthères des étamines, par des filaments de mycélium et desconi-
dies.)

Récolte, conservation. —- (L'ergot a acquis toule son énergie d'action sixà

huit jours après sa maturité. C'est donc alors, et non au commencement de sa forma-

tion, qu'on doit le récolter.) Suivant la remarque de Kluge, de Berlin, l'ergot doil èlre

recueilli sur l'épi même du seigle et sur pieds ; quand on le ramasse dans l'aire de la

grange, il a déjà perdu de ses propriétés, d'autant plus qu'il absorhe l'iiumidilé de l'air.

Mais il n'est pas nécessaire qu'il soit muni de sa sphacélie, qui, d'ailleurs, se détachesi

vite que presque tous les ergots en sont dépourvus. L'ergot blanc, à l'intérieur, esl

aussi énergique que celui qui est violacé. L'ergot doit être conservé dans un lieu secel

rejeté au bout de deux années de vétusté. (En effet, il peut devenir fétide ou être la

proie d'un acarus, qui s établit à son centre et s'y creuse des galeries. Fée l'a reconnu

pour identique à celui qui attaque le fromage.)
On pulvérise ordinairement l'ergot au moment de s'en servir, parce que l'on pense

généralement qu'il se conserve moins longtemps à l'état pulvérulent. Cependant, pour

l'usage obstétrical, surtout à'la campagne, il serait à désirer que l'on pût te conserver

assez longtemps en pondre. On a proposé pour cela plusieurs procédés : 1° méthode

Appert; 2° procédé de Legripp : pulvériser l'ergot récent et bien séché; exposer ensuite

la poudre à une température de 45 à 50° C, afin de la sécher promplement et parfaite-

ment; ensuite la tasser, l'enfermer hermétiquement dans des vases de verre de la ca-

pacité de 1 hectogr. au plus, et enfin la soustraire à l'action de la lumière, soit en1 en-

fermant dans un lieu obscur, soit en recouvrant le vase de papier noir; procède de

Stanislas. Martin : dessécher la poudre d'ergot à l'éluve, le renfermer dans un flacon

bouché à l'émeri, après l'avoir humecté de 60 gr. d'alcool à hO degrés ou d'une quan-

tité égale d'éther suifurique pour 500 gr. d'ergot.
.Ces moyens, comme on le voit, ont pour but de préserver autant que possible 1 ergot

de l'action de la lumière, du contact de l'air et de l'humidité. Boins conseille, pour ie

conserver, de mellre un peu de mercure dans le flacon qui le renferme.

..
[En somme, cette .poudre se conserve assez mal; il vaut mieux la pulvériser ou a

moudre au moment du besoin. A Paris, dans les hôpitaux d'accouchement, on sesen

pour cela d'un petit moulin à café très-commode. J
, .Lorsque l'ergot de seigle fournit une infusion lacto-mucilagineuse, c est une pieu»,

d'après Ramshotham, que cet ergot est altéré. L'infusion reposée de cette suastani-e,

non altérée, doit être limpide et avoir une couleur de chair foncée.

(1) Page 529, lie édition.
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[L'ergot de froment se distingue de celui du seigle en ce qu'il est plus court, plusL pfus ridé, contrairement à. ce qu'a dit Grand-Clément dans sa thèse; d'après Gau-
thier-Laroze, il se conserve mieux; et selon.C. Le. Perdriel, qui a aussi fait une thèse
sur: ce champignon, il serait tout aussi actif et déterminerait tout aussi bien les con-
[nctionsulérines, sans être aussi vénéneux.

OD
distingue encore l'ergot du Diss (atnpe lenax, L.;.arundo.festucoïdes, Desf.;

inindo lenax, Wahl.-; d'onax tenax, Palissot (de Beauvais); arundo Maurilanica, Poir.),
qui nous vient d'Afrique, qui se distingue en ce qu'il est long de 2 à 4 centimètres,
menu,;

courbé en croissant; il paraît jouir des mêmes propriétés que ceux du seigle et
du blé,]:

(Propriétés physiques et chimiques.— L'ergot a une odeur vireuse
et une; saveur amère légèrement mordicante, plus marquée quand il est à l'état frais.
Vauqueliri est le premier qui se soit occupé de l'analyse de ce corps. Malgré son imper-
fection] elle a ouvert, la voie-aux recherches qui maintenant encore ont amené des résul-
tais trop contradictoires. En 1832, Wiggers publiait une monographie du seigle ergoté,
couronnée par .la Faculté de Goltingue (1).

L'analyse de Maas.(P.) (2) avait eu peu de retentissement ; celle de 'Wiggers fut bien-
lot'acceptéepar beaucoup de chimistes. D'après cet auteur, l'ergot contient :
' ' " Huilé grasse non saponifiable 35.00

Matière grasse cristallisable 1.05
Çérine '"• 0.70

''" ',•' Ërgotine ou ségaline 1.25
;"!i " "Osinâzôme 7.78;'/ Sucre cristallisable de nature particulière 1.55

;\ Sïâtière gommeuse extractive et colorante......... 2.23
r Albumine 1.46

''.'' Fungïne. .' 46.19
Phosphate de potasse 4.42

r Chaux..... 0.29
'.'", Silice. 0.14

Total 102.20
:Cequè Wiggers appelle ergoline, et qu'il croyait à tort être le principe actif théra-

peutique de l'ergot, est une substance pulvérulente, non cristallisée, insoluble dans
i'eauet l'éther, soluble dans l'alcool, d'un rouge-brun, d'une saveur amère et un peu
Scrc, ni acide, ni alcaline. On en retire environ 1.25 pour 100. Le sucre qu'il supposait
d'une nature particulière a été considéré par Liebig et par Pelouze comme de la man-
njle. Les travaux plus récents de Mitscherlich (3) établissent que c'est en effet une nou-
velle espèce de sucre, le sucre de seigle ergoté. Ce chimiste lui a imposé le nom de

;
JBJIÇÔÏC.

;
' .'.

En'1841} Bdnjean reprit ces études et publia dans son ouvrage (4), couronné par la
Société de pharmacie, l'analyse suivante :

"•* Huile fixe 37.50
Ërgotine 13.25
Résine brune 2.25

-:':",: Poudre rougeâtre inerte, insoluble dans l'alcool
•':: :

bouillant 0.63
' 5 Gomme 1.62.: Gluten 0.12

Albumine végétale 1.80
Fùngine 5.25

-
Matière colorante violette 0.40
Chlorure de sodium 1.12
Phosphate de potasse, de magnésie 0.75

": Sous-phosphate acide de chaux 3 ; 43
i .y Oxyde 'de fer. 0.31

_.,,. A reporter 73.93

âî l^î.p* Vallet- in Journal de pharmacie, 1832, t. XVIII, p. 525.mZ ,?mlyse iw se'S'e eraoté, in Kastner's Archiv,"X.Xin.iS-°.$' conWissances médico-pliarmaceuliquesSiOimWet 1858.
w "me Manque et pratique de l'ergot de seiglçfac, 1845.
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Report 73.93
Silice 0.87
Cuivre traces
Fibre ligneuse 24.35
Eau 9.25
Perte 2.60

Total 100.00
Si, dans leur ensemble, ces résultats diffèrent peu de ceux de 'Wiggers, dans les dé-

tails, il y a des opinions complètement différentes. Nous verrons, en traitant des phé-
nomènes physiologiques observés à la suite de l'ingestion de l'ergot ou des prépara-
tions qui en dérivent, que Bonjean reconnaît clans ce corps deux principes, un poison
énergique, l'huile d'ergot, et un remède salutaire, l'ergotine. Mais celte ërgotine, donl
le nom semble indiquer un principe immédiat, est une matière très-complexe; c'est un
extrait hydroalcoolique (dont nous donnons plus loin les caractères, aux Prépumliom
pharmaceutiques et doses) renfermant l'ergotine de Wiggers, mais n'ayant d'impor-
tance qu'au point de vue pharmacologique.

Parola (1), à la suite d'expériences nombreuses, a établi les conclusions suivantes:il
n'y a qu'une seule substance active, médicale et toxique, c'est la résine. On doit à une
modification de celte substance toutes les préparations qui jouissent d'une certaineac-
tion, et cette action est en raison de la quantité qu'elles en contiennent. Ainsi l'huile
d'ergot n'aurait d'action que par la résine, qu'elle tiendrait en dissolution. Cetle ré-
sine est d'une consistance semi-liquide, de couleur café foncé, d'une saveur très-nau-
séeuse, sui generis, un peu acre et amarescente; son odeur est fortement vireuse.

J. Forbes Royle et Fr. W. Headland (2) donnent comme la plus récente l'analysede

Winckler. Après avoir séparé, au moyen de l'éther, 34-4 pour 100 d'huile fixe dénuée
de pouvoir médicinal, cet auteur a trouvé dans le résidu deux principes, la sêciûiu,
substance basique volatile, analogue à la propylamine,répandant une odeur désagréable,

et Yërgotine de Wiggers, qu'il considère comme jouissant de propriétés acides. Ce der-

nier corps se combinerait dans l'ergot avec le premier, et formerait Yergotale de sien-
Une (?), représentant probablement l'activité médicinale de l'ergot lui-même. L'ergotate

de sécaline serait soluhle dans l'alcool et dans l'eau, insoluble dans l'éther.
Cette dernière hypothèse satisfait assez l'esprit; reste à savoir si les faits lui donnent

une valeur sérieuse. Devant tous ces travaux, dont aucun ne. concorde avec l'autre, et

qui offrent tons tant de vague, on sent le besoin de trouver quelque, chose de défini, de

plus précis.)
PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Poudre (on fait sécher l'ergot
à l'étuve, et on le pulvérise sans résidu),
50 centigr. à 2, 4, 6 et même 8 gr. —Comme, obstétrical : dans l'eau sucrée, le
bouillon, l'infusion de feuilles d'oranger, de
menthe, de tilleul; en potion, dans le pain
azyme, en avalant ensuite quelques cuille-
rées de liquide. — Dans les cas où l'on ne
veut pas produire un effet immédiat, on le
donne en moindre dose et en pilules. La
poudre très-fine peut aussi s'administrer en
lavement.

Infusion de la poudre, dans le cas où l'ergot
en poudre est mal supporté ou vomi. — On
peut aussi, dans cette dernière circonstance,
donner l'infusion en lavement.

Vin (1 sur 40 de vin), 10 à 100 gr. Plus ra-
rement vomi.

Teinture (ergot, 100 gr.; alcool, 250 gr.), 10 à
15 gr., eu potion.
Moutain, dans les cas où l'action de l'ergot

sur l'estomac est à craindre, fait sur le col
utérin, au moyen d'un siphon dont il est
l'inventeur, des injections d'eau tiède sur-
saturées de teinture d'ergot.

Sirop (1 sur 5 de sirop), 10 à 00 gr. par

jour.
Extrait aqueux (ërgotine Bonjean), 1 à 5 gr-,

en potions, pilules, etc.
(Extrait liquide (Pharmacopée anglaise).-

Cette préparation contient les principes so-

lubies dans l'éther (l'huile) et ceux sulublB

dans l'eau.)
. ,.Potion antihémnrruaidque et obstétricale (M-

vrat-Perroton) : eau de mélisse 100.00-, si-

rop de fleur d'oranger, 30 gr.; sirop de r«-

tanhia, 30 gr.; ergot de seigle, 2 à 4 0»,»
ërgotine 2 00. F. S. A. P. contre lesJ*

morrhagies, particulièrement dans la*»
chement, par cuillerées plus ou moins ré-

pétées, suivant la gravité de '^mor >tt*

Commeobstétricale, surtout chez les ferai»

lymphatiques, douées de pe» d energ'e.

Poudre contre les tranchées utérines (Wn

ner) : poudre d'ergot de seigle, 0 10, m
dre de cannelle, 0.25, pour une pme,

répéter tous les quarts d'heure. Hois

quatre suffisent le plus souvent.
Potion d'ergotine (Bonjean) : ergotm

•
H

eau commune, 75 ; sirop de fleur a ora B >

(1) Nuove rinerche sperimenlali sullo sprone de' graminacei, 1 vol. in-8°. Milan, 184S-

(2) Man. of'mat. med. and tlier. Fourth edit., p. 669.
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,/, m par cuillerées à bouche d'heure en
heoW'dans les hémorrhagies ordinaires.
Cette

potion s'sltere facilement, surtout en
été. Il ne faut la préparer qu'à mesure du
hgsoïff,

tatre
potion.d'ergotine (Trousseau) : ërgotine

Bonjean, 2 gr.; eau de mélisse, 100 gr.;
sirop d'écorce d'orange, 40 gr. Cette potion
s'altère aussi très-promptement.

pilules contre les pollutions nocturnes (Ro-
bert) : ergot de seigle, 0.10; camphre, 00.5 ;
pour une pilule, à prendre matin et soir.

Pilules d'ergotine : ërgotine, 5.00 ; poudre de
reglisse.'Q. S., pour 60 pilules; 6 à 10 par

• jour, dans les affections chroniques de l'u-
térus.

Pilules contre les ulcérations dartreuses du
col utérin (Arnal) : extrait aqueux d'ergot
de seigle, 0.30; iodure de soufre, 0.20.
Faites 3 pilules; en deux, puis en un jour.

Dragées'd'êrgotine de- Laurent. Ces dragées
réunissent les conditions les plus favorables
& l'administration de l'ergotine; laquelle
s'ytrottye à des. doses uniformes, et sim-
plement recouverte d'une couleur sucrée
qui assure à ce remède une conservation
indéfinie; on les avale facilement dans une
cuillerée d'eau, on les croque sans nul dé-
goût..Chaque dragée contient 15 centigr.
d'ergot|ue. La dose varie selon les cas, et
peut Varier de 2 à 12 drrgées dans les vingt-
quatre heures.

Pilules de ciguë et d'ergot (Arnal) : extrait
aqueux d'ergot de seigle,, 0.30; extrait de
ciguë, 0.20. Faites 4 pilules. Môme mode
d'administration dans les cas où l'ergot seul
cause des entéralgies.

Pilules d'ergot et d'iodure de fer (Arnal) :
iodure de fer, ergot, de chaque 0.20. Faites
4 pilules, à ^prendre dans la joun.ée. Chez
les femmes chlorotiques, lymphatiques ou
épuisées parle catarrhe utérin.

(Dragées de Grimaud, de Poitiers, au fer et à
l'eigot : limaille de fer porphyrisée, 25 cen-

tigr ; ergot de seigle en poudre, 3 centigr.;
sucre pour enveloppe, Q. S., pour une dra-
gée. De huit à dix matin et soir chez les
enfants de sept à dix ans )

[Huile ergotée. — Des recherches récentes ont
démontré que l'huile ergotée non résineuse
était une mauvaise préparation à peu près
inerte. Elle n'est plus employée.]

(L'huile résineuse ou oléo-résine (Parola) se
prescrit à la dose de 3 à 20 gouttes par
jour, avec addition d'un peu de sirop d'é-
ther, qui rend la résine plus absorbable et
plus énergique.

Teinture éthérée (préparation anglaise), pré-
conisée par Lever; d'après l'opinion de
Wruckler, elle ne contiendraitaucun prin-
cipe médicinal, puisqu'elle ne contient que
l'huile fixe.)

A L'EXTÉRIEUR. — Eau hémostatique : seigle
ergoté concassé, 100.00; eau bouillante,
500.00. Triturez par lixiviation; ajoutez à
la colature :

alcooiat de citron, 5.00.
Solution hémostatique (Bonjean): eau, 100.00;

ërgotine, 10.00. Faites dissoudre et filtrez,
appliquez des tampons imbibés de cette so-
lution.

Injection d'ergotine (Bonjean) : ërgotine, 4 gr.;
eau commune, 125 à 230 gr., suivant l'ur-
gence. Employée seule, ou concurremment
avec la polion, quand une métrorrhngie
présente de la gravité.

Lavement d'ergotine (Bonjean) : ergoline, 2
gr.; eau commune, 125 à 250 gr., suivant le
cas; dans les hémorrhagies rectales et hé-
morrhoïdales opiniâtres.

Suppositoire à l'ergotine (Arnal) : savon ordi-
naire, Q. S.; taillez en forme de cône, et
enduisez d'ergotine. Si le savon est dur, on
peut le remplacer par du suif ou du beurre
de cacao fondu à une douce chaleur et
coulé ensuite dans un petit cornet de pa-
pier. Dans les hémorrhagies recales et les
hémorrlioïdes rebelles aux préparations in-
ternes d'ergotine.

,
(De toutes les préparations ayant pour base l'ergot, la poudre est la plus usitée en

Franco, surtout pour l'usage obstétrical. On l'administre dans un peu d'eau pure su-
crée, d'éau rougie, ou dans une infusion aromatique, dans du vin blanc, d'eau addi-
tionnée d'esprit de cannelle. Il est bon de connaître tous ces petits moyens, car beau-
coup de femmes ne peuvent supporter le médicament et le vomissent à chaque prise,
^professeur Pajol a cru reconnaître qu'en réduisant le plus possible la quantité de
yebcntej'pn parvenait souvent à obtenir la tolérance. Nous verrons plus loin qu'on l'in-
pe;quelquefois dans le rectum. L'extrait hydroalcoolique dit ergoline Bonjean est
aossrtrès-employé. Voici quels sont ses principaux caraclères : C'est un extrait mou,
rouge-brun foncé quand il est en masse, et d'un rouge de sang quand il est en couches
*içes.Sa consistance est celle d'une pâle ferme; il a une odeur fort agréable de
viande rôtie, due à la présence de l'osmazôme, et une saveur un peu piquante et amère
prappelle celle du blé gâté. Il se dissout entièrement dans l'eau froide, et la dissolu-

uV
H' ]ï"Pide' transparente et d'un beau rouge. Un grand excès d'alcool le précipite

ue cettedissolution ; mais il ne doit plus en séparer de gomme ou toute autre matière2
m

Enf*m 1,ergotine Bonjean ne doit céder à l'éther aucune trace d'huile ni de2> e ei'g°tine qui ne présentera pas ces caraclères devra inspirer peu de con-

etr
"îu 16 seiB'le es* ranSé Par OrfJla parmi les poisons narcotico-âcres,

regardé avec raison comme un des fléaux de l'agriculture. Mais, ainsi que
a„

ÏC0UP d'autres substances toxiques, il est aujourd'hui reconnu comme
«mes agents thérapeutiques les plus utiles.
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PROPRIÉTÉS PHYSIOLOGIQUES ET TOXIQUES. — (Nous nous occupe-
rons d'abord de l'ergot de seigle lui-même, nous réservant ensuite l'étude"

des différents corps que la chimie pharmaceutique en a extraits. Nous con-
sacrerons un paragraphe spécial à l'analyse physiologique de ses effets élec-
tifs sûr la contractilité de la fibre utérine dans le chapitre particulièrement
affecté à la description de son usage en obstétrique.

Action sur les animaux. — Dès que l'action du seigle commence à se faire
sentir, abaissement du pouls, battements du coeur graduellement faibles
irréguliers, spasmodiques, respiration lente, profonde; puis, si l'usage est
continué, inappétence, maigreur, tremblements, démarche vacillante, tris-
tesse, hébétement, vertiges, mouvements convulsifs partiels ou généraux
extrémités froides, engorgées,couvertes de taches ecchymotiques, puis gan-
greneuses; la mort, précédée d'un grand état de prostration, arrive tran-
quillement, "sans que l'animal indique par ses cris qu'il est en proie à de
violentes douleurs. La mortification se manifeste dans les organes les plus
éloignés du coeur, et n'est pas précédée, comme les autres gangrènes, de

phénomènes inflammatoires. L'autopsie étant pratiquée après l'administra-
tion prolongée de l'ergot, on trouve des ramollissements de tous les or-
ganes, de tous les tissus, qui sont gorgés d'un sang sanieux, déliquescent,
d'un rouge violacé.

Action sur l'homme. — Les observations sont très-nombreuses, surtout

celles qu'ont fournies les habitants de pays où l'on se nourrit de pain de

seigle; d'abord par ignorance, ensuite par incurie, les paysans n'enlevant

de la récolte que les plus gros ergots, on a, surtout après les étés pluvieux,

vu des populations entières se nourrir de pain où l'ergot entrait dans des

proportions souvent considérables.) Ce pain est d'une couleur violacée ou

parsemée de petites taches brunâtres; il a une saveur très-désagréable de

pourri, qui laisse dans la gorge une âcreté plus persistante que celle de

l'ergot pulvérisé. Cependant il est reconnu que les propriétés toxiques de

l'ergot diminuent toujours sous l'influence de la chaleur et de la fermenta-

tion panaire. Le symptôme le plus commun qui se manifeste chez ceux qui

font usage de ce pain est un enivrement qu'on a, peut-être à tort, comparé

à celui que produisent les boissons alcooliques; mais cet état n'est jamais

suivi du dégoût et du malaise qui ont toujours lieu après l'abus des liqueurs

fermentées.
Cette intoxication est connue sous le nom d'ergotisme (Haphania, Linné).

Cette affection a régné épidémiquemènt dans diverses contrées, dans la

Hesse, le Voigtland, le canton de Fribourg, les environs de Berlin, la

Bohême, la Silésie; et, en France, à Monlargis et en Sologne. Les accidents

qui la caractérisent n'ont pu être attribués à d'autres causes, malgré l'opi-

nion contraire de quelques auteurs. Si des familles nombreusesont pu sans

danger faire usage du pain infecté d'ergot, des populations entières ont été

empoisonnées par cette substance. Cette différence dans les résultats trouve

son explication dans les remarques que Bonjean a consignées dans son ex-

cellent travail sur le seigle ergoté. « L'ergot, dit-il, est brun-violetà 1 exté-

rieur, quand il a été recueilli peu après son développement; et à l'intérieur,

il est tantôt d'un blanc sale, tantôt violacé; sa saveur rappelle celle des

amandes fraîches, et il n'est.point vénéneux; mais si, au lieu de le récolter

presque au moment de sa naissance, on le laisse mûrir pendant quelque

jours sur le seigle, il est moins grêle, moins violet, plus volumineux, pijj

nourri et plus brun ; il commence à présenter cette saveur désagréable

blé pourri qu'on lui a souvent reconnue, et qui ne se développe bien qu aï

le temps : c'est alors qu'il est vénéneux. » .Ces différences en apportent nécessairement dans les effets. Le vann g

du seigle, fait avec plus ou moins de précaution, expliquerait encore po



SEIGLE (ERGOT DE). 985

quoj certaines familles échappent à l'action délétère de cette substance.
On a décrit deux espèces d'ergotisme : le premier, caractérisé par des

vertiges, des douleurs, des convulsions et des contractions spasmodiques
des muscles, est appelé convulsif; le second, plus grave, par la gangrène ou
lesphacèle de quelque partie du corps, est nommé gangreneux. « La même
quantité d'ergot, dit Bonjean (1), peut également déterminer l'ergotisme
convulsif ouJ'ergotisme gangreneux, suivant qu'on aura mis plus ou moins
de. temps à la consommer. Ainsi, par exemple, 4 onces d'ergot, toujours en
pain, prises en peu de jours, peuvent donner lieu à des accidents nerveux
seulement, tandis que la même dose produirait très-probablement la gan-
grène, sinon; la mort, dans tous les cas, si elle avait été employée en petite
quantité pendant vingt à trente jours consécutifs. Voilà du moins ce que
l'observation semble avoir confirmé. »

(On est actuellement porté à admettre que ces deux formes ne sont
quedeux degrés différents, deux phases d'une même intoxication, l'ergo-
tisme. -

Pour ce qui concerne la description méthodique de l'ergotisme, l'histo-
rique détaillé de ses épidémies, le traitement, etc., nous renverrons aux ou-
vrages; classiques (2) et aux travaux spéciaux publiés sur ce sujet (3). Nous
ne ferons que donner une idée générale de l'ergotisme et fixer l'attention du
lecteur sur quelques points intéressants ou encore peu étudiés, dont nous
pourrons plus tard tirer quelques déductions.

Dans certaines épidémies, tantôt les accidents nerveux, tantôt les acci-
dents gangreneux prédominent ; mais il est avéré que, dans l'ergotisme con-
vulsif observé comme une espèce distincte, on constate parfois de légères
gangrènes, et, dans la gangrène par le seigle ergoté, on rencontre des phé-
nomènes nerveux. Ces derniers peuvent même être considérés comme con-
stituant la ^période prodromique de l'intoxication, caractérisée par une
ivresse plus ou moins durable, suivie d'hébétude, de vertiges, de troubles
delà vue et de l'ouïe; si l'alimentation vicieuse est continuée, les malades
éprouvent des mouvements d'abord intermittents, revenant par crises; la
vue esttéteinte, les pupilles dilatées, l'ouïe altérée; puis les malades tom-
bent dans le délire et le coma. Ces accès convulsifs, clans certaines condi-
tions (quantité énorme d'ergot ingéré, caractère de l'épidémie, etc.), ces
accès:peuventdevenir promptement mortels.

-
En même temps qu'ils se produisent, quelquefois un peu avant, les ma-

ladeséprouvent dans le membre qui sera plus tard frappé de mortification,
des picotements, un engourdissement marqué, des douleurs très-vives avec
chaleur intolérable aux orteils. Cette chaleur fait bientôt place à un froid
pinetarde pas à devenir glacial; avec lui apparaissent des troubles de la
6yo(fi|ité^(çontractures)et de la sensibilité (anesthésie souvent très-profonde
«Wrès-êtendue). C'est aux parties les plus éloignées des centres circula-
ftires-qir'apparaît le sphacèle. La peau rougit ou devient pâle et ridée; elle
*co,UYre" de taches violacées, puis noires. La gangrène affecte le plus sou-
wnt la;foi-me sèche. La circulation générale est ralentie, le pouls est lent,

M £??"é théorique et pratique du seigle ergoté, p. 139. Chambéry, 1845.
Poil! -'hVm§'um de chirurgie pratique, t. I, p. 255. — Traité de pathologie externe de

ifjf^tïfaitè du seigle ergoté, ses effets sur les animaux. Strasbourg, 1771.— Tessier,
&SeMrle-s maladies du seigle appelé ergoté. {Mémoires de la Société royale de médecine,
Ù/'VjI>P.:417; 1778, t. III, p. 387.) — Janson, Mémoire sur l'ergotisme gangreneux. {Mè-
j£r.chirurgie. Paris, 1844.) — Courhaut, Traité de l'ergot de seigle ou de ses effets sur
BM

T'>"''lmo/e- Chalon-sur-Saône, 1827. — Millet, de Tours, Du seigle ergoté sous le rap-
^ItyW'o'JWe, obstétrical et de l'hygiène publique. Paris, 1852, in-4°. — Barrier, De l'épi-

™6 «.fgotoie-gangreneux. {Gazette médicale de Lyon, mai 1855.) —Lassègne, Matériaux

-Pin i"'flm is,(m'e de l'ergotisme convulsif épidémique. {Archives de médecine, mai 1857.)
"°s. ies Traités de Parola et de Bonjean, déjà cités.
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petit. Dans le membre affecté, Courhaut et Bourdot ont noté la diminu-
tion et bientôt la disparition des battements, même dans de très-fortes
artères.

Gomme dans la gangrène spontanée, l'eschare s'élimine, et les parties
mortifiées se séparent des chairs vives.

Nous devons signaler l'influence de l'ingestion prolongée de l'ergot
sur

la sécrétion lactée, qu'il tarit; sur la nutrition du cristallin, où on l'a vudéterminer des cataractes (Meyer) (1), et son innocuité sur le produit de la
conception. Les opinions sont généralement d'accord pour refuserau seigle
ergoté pris dans ces conditions une action élective sur l'utérus. Il y a tolé-

rance, à cause de l'habitude on à cause du fractionnement des doses, et les

avortements ont été très-rarement observés dans les diverses épidémies
d'ergotisme (voyez p. 988), quoi qu!en ait dit Giacomini (2).

Quant au mode d'action intime de l'ergot clans cette intoxication, tout est
obscurité. Tout ce que l'on peut dire, c'est qu'il ralentit la circulation, in-

tercepte le cours du sang dans les troncs artériels que Courhaut a trouvés

« réduits aux seuls rapprochements de leurs tuniques, dont la couleur était

brune. L'introduction d'un stylet ne pouvait avoir lieu dans leur calibre,
»

On retrouve dans l'ergotisme gangreneux les lésions anatomiques éloignées

et les symptômes qui appartiennent à la gangrène spontanée, suite d'arté-

rite, avec quelques phénomènes généraux de plus, qui résultent de l'action

du seigle sur le système nerveux.
Il faut aussi observer qu'à l'époque où survenaient surtout ces épidémies,

alors que la presque totalité des populations se nourrissent de pain de

seigle, toutes les causes débilitantes s'unissaient pour laisser l'homme en

proie à l'empoisonnement progressif. L'insalubrité de l'air et des loge-

ments, la misère, la famine étaient, comme toujours, les auxiliaires de la

cause principale. Heureusement, par suite des progrès de la culture cl du

bien-être matériel qui commence à s'étendre à toutes les classes de la so-

ciété, l'usage du pain de seigle devient de plus en plus rare, la quantité

d'ergot qui entre dans sa composition est de moins en moins considérable,

en sorte que les accidents qu'il produisait autrefois n'apparaissent guère de

nos jours que dans des cas isolés.
Administré à dose élevée et non graduellement, l'ergot produit des phé-

nomènes particuliers qui consistent principalement dans un abaissement

assez prompt dans le nombre des pulsations artérielles, le pouls devient

filiforme et mou, la peau, les extrémités se refroidissent; le sujet de l'expé-

rience éprouve une lassitude générale du système musculaire, un sentiment

de brisure dans les membres, de l'engourdissement, des formicaiions, une

faiblesse intellectuelle tellement prononcée qu'il perd l'activité de la pen-

sée et l'énergie du mouvement volontaire; il se plaint de céphalalgies,de

nausées; plus rarement il présente de la stupeur complète ou du délire.

Tous ces phénomènes, auxquels il faut joindre une dilatation pupillaire ré-

voquée en doute par certains auteurs, annoncent un trouble particulierde

la circulation et de l'innervation qui présente quelque analogie avec ceux

que provoquent les substances stupéfiantes, les solanées vireuses, par

exemple.
En résumé, les phénomènes dominants sont ceux qui portent sur la cir-

culation, et la série des accidents observés, soit chez les animaux, sorten»

l'homme sain, paraissent se rapporter à une modification de cette grana

fonction, aux entraves apportées par le poison à son accomplissement no-

niai. ....
Voyons maintenant si les divers corps que la chimie (voyez page »oi;

(1) Archives générales de médecine,1863, t. 1^ p. 350.
(2) Traité philosophique, et expérimental de thérapeutique, p. 327.
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tenté d'extraire de l'ergot ont une action spéciale, ou si l'un d'eux repré-
sente d'une façon plus ou moins complète l'activité du corps composé.

>
Ërgotine de Wiggers. — Ce corps, considéré par les uns comme une matière

colorante résinoïde, est regardé par Wiggers comme vénéneux. 45 centigr.
administrés à un coq ont déterminé des accidents mortels; elle exerce une
action sédative sur la circulation. Giacomini la place dans les hyposthéni-
santsvasculaires; Parola lui reconnaît une action, mais faible et lente; il a
noté, après son administration, un ralentissement notable des battements du
pouls. Bonjean, lui, prétend qu'elle est totalement inerte, puisqu'il a pu
avaler, sans aucun accident, tout ce qu'il en a obtenu de 130 gr. de poudre
d'ergot. Son action sur l'utérus en travail n'est pas connue.

Ërgotine àe Bonjean. — Voyez plus loin (page 1005) un chapitre spéciale-
ment affecté à ce produit, que son inventeur appelle l'agent obstétrical, en
opposition avec l'agent toxique, dont nous allons nous occuper.
sSMe.

—
L'huile fixe, regardée par Bonjean comme un poison narco-

tique, 'considérée par Wright comme le seul principe actif, a été trouvée
presque inefficace par Parola quand elle est privée de résine. Bien plus,
Bertrand ne lui a reconnu aucune espèce d'action sur l'homme et sur les
animaux; et Kilian (de Bonn) a employé, avec le meilleur effet, l'ergot privé
ârbuileaumoyen de l'éther.

Mie résineuse. — Selon Parola, elle n'agit que par la résine qu'elle con-
tient.

-. ;

^lésine. -^-D'après ce dernier auteur, et conformément à l'opinion que
nous venons de citer, c'est, en dernière analyse, le principe véritablement
actif; la résine reproduirait toute l'énergie de l'ergot.

-Rayer et Magendie, à l'occasion d'un rapport sur cette substance, ont fait
auCollége de France des expériences dont les résultats concordent avec-
ceuxdumédecin italien.

Clnvoit,tout,ce que ces recherches ont encore d'incertain et de contra-
dictoire, jusqu'à présent, elles n'ont abouti qu'à très-peu d'applications
pratiques. La poudre d'ergot, l'infusion, l'extrait hydroalcoolique de Bon-
jean spnt les préparations les plus employées en France.

Quantaumode d'action intime de l'ergot ou des préparations qui en dé-
rivent, nous pensons qu'il sera plus profitable de toucher cette question, à
la tin de l'article, quand nous aurons passé en revue toutes les applications
de ce précieux agent.)
^ROPBÏÉTÉS THÉRAPEUTIQUES. — Les propriétés thérapeutiques de
l'ergot dé seigle comprennent, dans l'état actuel de la science, son action :
l'.cpmme/obstétrical; 2° dans diverses affections de l'utérus en dehors de
ïétâtpùèrpëràl; 3° comme hémostatique; 4° sur certains flux; 5° comme
aotiphlogi^tixiue et sédatif.

ACTION ÔBSTÉTEICALE. — Historique. — La connaissance des vertus obsté-
(THSles de l'ergot date de longtemps. Ce ne fut pas sans étonnement que
jappris qu'il était en usage depuis plus de soixante ans dans nos campagnes
eo^ie moyen de provoquer l'accouchement. (Adam Lonicer et Jean Tha-
»; au.xvie siècle, paraissent être les premiers qui l'aient employé en mé-
decine.) Dans certaines contrées de l'Allemagne, au rapport de J.-R. Came-
jjjnns- (1688), les matrones l'employaient pour hâter l'accouchement (1).
tcordeu nous apprend que de temps immémorial il est d'un usage vulgaire
«ans le Texin. Balardini rapporte la même assertion pour l'Italie. Ainsi, la
««naissance de la vertu excito-motrice spéciale de l'ergot était assez répan-

W M naf, cur. cent. e.



988 SEIGLE (ERGOT DE).

due traditionnellement, et ce n'est qu'en 1747 que, à notre connaissance il
fut employé méthodiquement par un médecin hollandais nommé Rathlaw
Peu après (1777), Desgranges, de Lyon (1), instruit par des matrones enconstatait, par de nombreuses expériences, les vertus obstétricales. Oni lit
dans l'Albert moderne, recueil imprimé en 1782, page 1, article ACCOUCHE-

MENT LABORIEUX, comme recette populaire, que, pour faire accoucher incon-
tinent, il faut prendre un dé à coudre de l'ergot qui se trouve sur les épis
du seigle.
-

Stearns, dans une lettre adressée à Akerley et insérée dans le Magasinée
médecine de New-York (1808), éveilla un des premiers l'attention des méde-
cins sur l'emploi de l'ergot de seigle pour déterminer des contractionsulik

rines et accélérer l'accouchement. Quelques années ensuite (1814), Olivier
Prescott (1) publia un mémoireintéressant sur l'emploi de cette substance,
dans l'inertie de la matrice, la leucorrhée, les pertes utérines (3). Après les
expériences négatives de Chaussier et de Mme Lachapelle, qui faillirent faire
bannir l'usage obstétrical de l'ergot, Goupil (4) et Villeneuve (S) publièrent

un mémoire où il résulte de l'analyse des travaux de leurs prédécesseurset
de l'exposition de leurs propres expériences, la preuve irréfragable de ce
qui avait clé dit jusqu'alors en faveur de ces mêmes vertus.

Nous devons signaler, comme le plus remarquable, l'ouvrage de Levrat-
Perroton (6), fondé sur une pratique d'environ six mille accouebements,
qu'il dit avoir faits dans une période de trente-quatre années.

(De la contraction utérine consécutive à l'emploi du seigle ergoté, ou contrac-
tion ergôtique. — L'administration du seigle paraît être sans effet sur l'uté-

rus non gravide, sauf lorsqu'il existe une métrorrhagie; mais alors il agit

comme pour les hémorrhagies ayant tout auire siège.
Pour que la contraction se produise, il suifit quelquefois que l'organe soit

distendu par un corps étranger (corps fibreux, môle, hydatide). On a rap-
porté plusieurs cas d'expulsion de polypes utérins par l'action du seigle

ergoté. (Voyez page 998.)
C'est spécialementsur l'utérus physiologiquementdéveloppé par la gros-

sesse, distendu par le produit de la conception, sur l'utérus gravide que
l'ergot porte son action spéciale. Cette action a t-elle lieu à toutes les épo-

ques de la grossesse? La question mérite d'être sérieusement examinée.

L'action a son summum d'intensité quand le travail de la parturition a com-
mencé spontanément; mais n'existe-t-elle pas aussi au début de la gesta-

tion? En un mot, l'ergot est-il abortif?
Il est généralement regardé en France comme ne pouvant provoquer l'ac-

couchement avant terme, ni l'avortement. Levrat-Perrotonen a quelquefois

donné de très-hautes doses dans des cas d'hémorrhagies par insertion du

placenta sur le col; jamais il n'a produit de contraction utérine expulsive.

D'un autre côté, Dezeimeris (7) a avancé que le seigle ergoté pouvait suf-

fire à provoquer l'expulsion de l'oeuf avant terme; mais les essais faits a la

Clinique obstétricale de Pavie par Bongiovanni (8) et Lovati (9), et ceux

tentés plus tard en Allemagne par Goetz et Ritgen. n'ont pas été heureux.

Duhamel rapporte, à l'appui de cette opinion, une observation très-instruc-

tive. Une femme enceinte affectée d'inertie de la vessie prit pendant long-

temps du seigle ergoté contre cette infirmité, sans que son emploi prolonge

(1) NouveauJournal- de médecine, 1.1, p. 54.
(2) Médical and phys. Journ., t. XXXII, p. 90.
(3) De la contraction utériiie consécutive à l'emploi du seigle ergoté.
(Uj Journal des progrès, t. III, p.i50.
(5) Mémoire sur l'emploi du seigle ergoté.-
(6) Traité sur l'emploi thérapeutiquedu-seiate ergoté, 2e édit., 1853.

_ , .,IBl,(7) Dictionnairede médecine en trente volumes, article ACCOUCHEMENT PHFHATCMÎ AIT»

(S) Arinali universa.i di medteina, vol. XXVII,
(0) Ibid., vol. XXIX.
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lait entravé la marche heureuse de la grossesse. Le professeur Tardieu assure
qu'il n'a « jamais rencontré un seul fait qui autorise à penser que cette
-action''(l'action abortive) soit réelle. » Millet exprime la même convic-
^(l)^Enfin, Ghailly, Stearns, Dower, Roche, Cazin père ont vu des
ifeinnies'faire usage du seigle ergoté dans un but coupable, et cela sans ré-
-sultat.^'=> - '"' \'
.«Gependànt, en Angleterre, on accorde une grande confiance à l'ergot
polir là production des contractions utérines avant leur moment d'appari-
tion normal.- Ramsbotham (2) en fait un usage habituel dans ce but; mais il
reconnaîtvson action funeste sur le produit de la conception. Le plus sôu-
wèùtiïJ'erhplôî&comine moyen préparatoire, et le fait suivre de la ponc-
tion dés membranes. Avec ce moyen d'opérer pour l'accouchement préma-
turé artificiel, il a un chiffre de morts-nés moins considérable.
slou'sîpensons qu'il faut demander à l'observation attentive et méthodique
jarâisoride ces divergences d'opinion. Il est évident que les efiets sont và-
•riaMés, selon les doses du médicament, les dispositions organiques indivi-
duelles; l'époque de la gestation.
.bParpla.insiste sur l'importance de ce dernier point. Danyau, dans son cé-
ièbrVi.rapport à l'Académie, en 1850, dit aussi : a Nous ne pensons pas que
ceseiglè puisse, sans aucun travail commencé, sans impulsion étrangère,
;SanS;rnano3iivre préalable, à lui seul mettre en jeu les contractions de l'uté-
îustos.la-première moitié de la grossesse, qui est celle pendant laquelle
'ièeriDie;d:'ayortement est le plus souvent commis. »

Parola va plus loin; il avoue, et ce fait demande confirmation, que, lors-
que le.seigle est employé au début, non-seulement il n'y a pas d'avorte-
mént, mais que le terme de la grossesse se trouve reculé, par suite du
ralentissement de la circulation utéro-placentaire consécutive à cet em-

'•ploiiib?/- .-;:'''
.

;
ihes'ëx'périences sur les animaux ont donné des faits peu probants pour

Td'nè où l'autre opinion. Il en est de même des observations relevées dans
les;épl'démiés d'ergotisme, où les rares avortements observés ont pu être
ft|ibdésà-'Ia débilité générale,1 etc.
^Danïîla^seconde moitié de la grossesse, l'effet est encore infidèle, il n'a
pyétè plus "souvent observé. Les modifications anatomiques de l'utérus,
(pi;préparent graduellement l'organe à sa fonction finale, rendent suffi-

-samnlént compte de la possibilité de cette action. Malgré ces conditions
organiques plus favorables, il est actuellement avéré que l'ergot n'a pasftnéaianière suffisante la propriété de provoquer l'accouchement arti-
tcielSiés'ràréssiiccès que l'on a publiés n'ont été obtenus qu'avec des
Jo^-te^élevées administrées plusieurs jours de suite. Dans ces cas, il est
loitfd'être inoffensif pour l'enfant et même pour la mère, à cause de la con-IWéties;contractions qu'il éveille. Mais où le seigle ergoté ne peut être
^erï;jéii,'comme agent exclusif, il est d'une grande utilité comme agent
ï»xiliiré;:ll'pèut.réussir à activer des douleurs trop lentes à' prendre leur
dévelé|pément;physiologique,quand déjà les autres moyens, l'éponge pré-
Pàré'ëjilàlaminaire, les douches utérines, la ponction des membranes, etc.,
?|ten;né'l'élan à ces douleurs.
'(.|!:Wtàblè%)ioment où le seigle ergoté trouve son indication et est ap-l^f^jMré':dé-grands services est, nous l'avons vu, l'état puerpéral. Le
ravaiHétànt-cômmencé, puis ralenti, le seigle ergoté sollicite les contrac-
«*fl«p;a^uës,ou seulement affaiblies.
u^^on'cornmeneeordinairement à se faire sentir dix à quinze minutes
apsvr^ngèstion; la durée de cette action varie d'une demi-heure à une

WÊ$Î^S*yfaadér™è
de médecine, 1854.VlMwml'Tms and Ga%eite..-Lonàon,1S5J, n" 2.

.
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heure et demie; elle s'affaiblit au bout d'une demi-heure, mais elle reprend
son intensité si on administre une nouvelle dose.

Les douleurs, au lieu d'être courtes et intermittentes, comme les dou-
leurs

.

physiologiques, sont vives, longues et plus ou moins permanentes'

Tantôt la contraction est continue, le globe utérin restant dur, resserrée!

ne présentant plus les alternatives de tension et de relâchement qui carac-
térisent le travail naturel. D'autres fois, comme la qualifie le professeur De-
paul, la contraction est rémittente. Dans tous les cas, le repos est perdu

pour la femme; elle s'agite, jette des cris accusant les plus violentes souf-
frances, devient impressionnable et irascible, le visage s'anime, les yeux
deviennent vifs et brillants, on observe quelquefois une légère dilatation des

pupilles, le pouls s'accélère, puis devient moins précipité et affaibli au bout
de quinze à trente minutes.

Ces phénomènes sont quelquefois accompagnés ou suivis, surtout lorsque
les doses ont été répétées, de céphalalgie, de vertige, d'engourdissement,
de tendance à l'assoupissement, de nausées, de vomissements, de déman-

geaisons, de fatigue des membres.
Au reste, la rapidité et l'intensité de tous ces effets varie beaucoup, sui-

vant la dose administrée et les conditions de susceptibilité organique de la

malade.
L'étude de la contraction ergotique sera complétée dans les chapitres

suivants, où nous jugerons son influence sur l'état général de la malade,

les indications et les contre-indications de son usage, les accusations dont

il a été l'objet, etc.)
Les circonstances puerpérales dans lesquelles l'ergot de seigle est em-

ployé sont les suivantes :

Inertie de la matrice, — La propriété spéciale, et la plus remarquabledu

seigle ergoté, est de solliciter, de réveiller les contractions de la matrice

dans les cas d'inertie de cet organe. On l'administre lorsque le travail com-
mencé languit, quand les douleurs ont cessé ou sont faibles. Il convertit les

douleurs lombaires en douleurs expultrices ; mais il faut, dans tous les cas,

que le col utérin soit suffisamment dilaté; que l'enfant ne soit pas d'un

volume disproportionné aux dimensions du bassin ; qu'il se présente dans

une position ne faisant pas obstacle à son expulsion; qu'il ait franchi le

détroit supérieur; en un mot, qu'il ne manque pour l'accouchementque des

contractions utérines suffisantes.
Il est des médecins qui ne regardent pas la dilatation préalable du col

utérin comme une condition indispensable pour l'emploi du seigle ergote.

Desgranges rapporte l'exemple d'une femme qui prit ce médicament avant

le commencement du travail, et qui accoucha une demi-heure après. Has-

tam obtint le même résultat dans un cas où l'orifice était très-peu ouvert,

Mais on sait que quelquefois le col utérin est souple, très-dilatable et cède

facilement aux premières contractions de la matrice, ce qui explique a

promptitude avec laquelle s'opèrent quelques accouchements naturels, et,

par conséquent, l'effet immédiat du seigle ergoté dans ces circonstances.

James Prowe, il est vrai, cite un autre fait où le col, qui était raidei et peu

dilaté, se ramollit et s'ouvrit après l'ingestion de 4 gr. d'ergot, et Chevrem

rapporte seize observations où 24 à 30 grains de cette substance deterrni*

nèrent la dilatation du col utérin et le travail de l'enfantement. Michel eue

aussi seize cas de non-dilatation de l'orifice du col, dans lesquels ce dernier,

par l'effet du seigle ergoté, s'ouvrit en quelques minutes plus qu'il n aurai

fait en quelques heures sans l'emploi de ce médicament. Ces faits P™uv

seulement, à mon avis, que la non-dilatation du col utérin n'empeenep
l'action obstétricale du seigle ergoté; mais cette action, quand le in™ni
si peu avancé et doit nécessairement se faire longtemps attendre, estime
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nestive et peut devenir dangereuse pour la mère par la nécessité de réitérer
les doses du. médicament, par la possibilité d'une rupture de l'organe ges-
tateur, et pour l'enfant, par la compression plus longue que l'utérus, con-
tracté sans relâche, lui fait subir.

Dans les cas où le col n'est pas suffisamment dilaté, les autres circon-
stances indiquant d'ailleurs l'emploi de l'ergot de seigle, on doit, une demi-
heure ou une heure avant d'administrer cette substance, appliquer l'extrait
de belladone autour de l'orifice externe de la matrice.

J'ai remarqué, dans le plus grand nombre des cas qui se sont offerts à
mon

observation, que les effets du seigle ergoté étaient d'autant plus pro-
noncés que l'inertie utérine était plus grande. Ceci paraît paradoxal ou tout
au moins inexplicable; mais c'est unfait, et, en médecine comme dans toutes
les sciences d'observation, un fait répété repousse brutalement toute théo-
rie qui tendrait à l'anéantir.

Lorsqu'il y a pléthore, pouls plein et dur, turgescence de la face, pesan-
teur de tête, on ne doit point administrer l'ergot, mais pratiquer une sai-
gnée copieuse.

Chez les femmes dont l'estomac est très-irritable, qui vomissent facile-
mentilfaut donner l'ergot en lavement, en augmentant la dose. (Dans ce
cas, il faut placer la poudre d'ergot dans la canule même de la seringue, de
manière qu'elle soit injectée à la première pression du piston.) Montain (1)
propose dans ce cas d'injecter l'ergot en poudre à la dose de deux cuille-
rées dans 120 gr. d'eau, dans l'utérus.

L'ergot de seigle serait très-nuisible aux femmes irritables qui ont eu des
convulsions pendant leur grossesse ou pendant des accouchements précé-
dents : ce médicament les jette dans une agitation nerveuse qui peut aller
jusqu'à la fureur. On ne le donnera pas non plus aux femmes dont la ma-
trice est le siège de douleurs habituelles, ou qui précédemment auraient été
affectées de métrite. On l'emploiera rarement et avec prudence chez les pri-
mipares, où l'accélération du travail peut causer la rupture du périnée.

Si l'ergot de seigle est imprudemment administré dans les cas de rigidité
du col utérin, de pléthore locale s'opposant par une sorte de torpeur aux
contractions utérines, ces contractions ne se développent que peu ou point

,
par l'action de ce médicament; mais il en résulte une excitation vasculaire
pouvant donner lieu à une métrite aiguë.
" J'ai observé un fait de cette nature chez la femme d'un épicier, âgée de
trente-six ans, d'un tempérament sanguin, d'une constitution forte et active.
Cettefémme, accouchant pour la quatrième fois, prit, par le conseil d'une

! sage-femme, une dose de seigle ergoté que je ne puis préciser, mais qui
nexcédait pas 2 gr. Le pouls s'accéléra, la face devint vultueuse, un état
d'anxiété inexprimable eut lieu, et cependant les contractions utérines
l'augmentèrent pas. L'orifice utérin avait 4 centimètres environ de dilata-
lion; maisril était épais et engorgé, sans trop de résistance. Je pratiquai une
saignée du bras de 500 gr., et prescrivis un bain tiède. Au bout de deux
«iresseulement, les contractions utérines revinrent graduellement; mais
laodomen était tellement sensible que la couverture même ne pouvait
«fe supportée. L'accouchement eut lieu naturellement au bout de huit
Mirés,; mais le bas-ventre resta sensible au toucher, le pouls plein, dur et
ppent. Une nouvelle saignée du bras fut pratiquée, des lavements émol-
«ents, des fomentations avec la décoction de graine de lin et de tête de
Pavot furent prescrits. Ce ne fut qu'après une troisième saignée, pratiquée
3S'^premières vingt-quatreheures qui suivirent l'accouchement, que les
•jmptomes s'apaisèrent, que les lochies parurent et que je pus espérer de

W Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1837, p. 13.
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sauver cette femme. Les suites de couches furent naturelles, et le rétablis-
sement complet au bout de huit à dix jours.

Une première dose de seigle ergoté- n'a-t-elle produit aucun effet on
peut en administrer une seconde au bout d'une heure. Mais si la première
dose avait produit assez d'effet pour faire descendre la tête, il vaudrait
mieux attendre encore quelque temps la terminaison de l'accouchement

par
les seuls efforts de la nature, en s'assurant toutefois de l'état de la circula-
tion foetale, dont le ralentissement nécessiterait, non l'emploi d'une seconde
dose d'ergot, mais l'applicationdu forceps. Il faut ici se régler principale-
ment sur les bruits du coeur du foetus. Si chez lui la circulation persiste, on
peut attendre; dans le cas contraire, il faut avoir recours au forceps ou à la

version.
Les propriétés obstétricales de l'ergot de seigle dans les cas d'inertie de

la matrice ne peuvent plus être révoquées en doute. Des faits nombreux et
incontestables les ont sanctionnées. Levrat-Perroton rapporte trente obser-

vations dans lesquelles il a employé cette substance. Sur ces trente cas se
trouvent deux enfants morts-nés. Le premier, qui mourut en naissant, s'é-

tait présenté par le siège; les eaux s'étaient écoulées presque dès les pre-
mières douleurs. Le second s'était présenté par la face, et un médecin avait

inutilement fait des tentatives d'application de forceps. 11 fut expulsé mort

deux heures après l'emploi de l'ergot. Levrat-Perroton pense qu'on eût

sauvé l'enfant en administrant plus tôt ce médicament; car, suivantcet au-

teur, c'est à son emploi tardif qu'on doit attribuer la mort du foetus.
D'après tous les faits publiés jusqu'en 1835, suivant Bayle(l), sur l,176cas

d'accouchements ralentis ou empêchés par l'inertie de la matrice, 1,051 ont

été plus ou moins promptement terminés par l'emploi du médicament;
dans 111 cas l'ergot a échoué, dans 14 le succès a été modéré.

Sur vingt cas dans lesquels Chrestien, de Montpellier (2), a employé l'er-

got de seigle, se trouvent dix- sept succès et trois 'cas dans lesquels l'enfant

a été expulsé ou retiré mort. Chrestien attribue ces insuccès à l'administra-

tion trop tardive de l'ergot. 'Vingt années de pratique comme médecin-

accoucheur dans une ville populeuse, m'ont mis à même d'apprécier les

services que ce précieux médicament rend
.

à l'humanité. Combien de

femmes qui, sans son administration, n'eussent pu accoucher que par l'ap-

plication du forceps IJe pourrais citer cent cas où cette médicationfut pour

moi d'une utilité incontestable; mais ces documents n'ajouteraient rien à ce

qui est ajourd'hui généralement connu.
Après avoir exposé tous les avantages de l'ergot dans le cas d'inertie delà

matrice, il nous reste à examiner si l'administration de cet agent énergique

est toujours sans danger pour la mère et pour l'enfant. Cette grave question

a été soumise, il y a peu de temps, à l'Académie de médecine de Pans.

Danyaù, rapporteur, en blâmant l'abus, a déclaré qu'on ne pouvait mé-

connaître les bons résultats d'un usage modéré et intelligent, et que si,

dans quelques, circonstances, le forceps peut être substitué, préféré même

à l'ergot, il n'en était pas de même de la version, qui est beaucoup plus

compromettante pour l'enfant. (Du côté de la mère, quand l'indicationest

bien saisie, il est rare qu'il arrive des accidents. L'intoxication a été signa-

lée, mais comme un fait exceptionnel; la rupture de l'utérus, memequan

l'agent avait été sagement prescrit, a été observée trois ou quatre lois, enti

autres par le professeur Depaul. On a aussi accusé l'ergot d'être la cause

ruptures du périnée.) Comme c'est pour le foetus que les dangers de ler0

sont les plus grands, et que ces dangers croissent en raison de laduree'_
la continuité et de la violence des contractions qu'il provoque, on ne oev

(1) Bibliothèque de thérapeutique, t. III, p. 534.
(2) Mémoire présenté à l'Académie de médecine.
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le-donner que lorsque la disposition des parties sera telle que l'accouche-
ment puisse se terminer en un temps très-court. Le travail précipité que
détermine l'ergot serait dangereux s'il se prolongeait outre-mesure. La dif-
ficulté et rnêmeTimpossibilitéde la circulation des vaisseaux qui rampent
entre les diverses couches musculaires de l'utérus trop vivement contracté,
la pression violente et permanente de cet organe sur le cordon ombilical et
sur le foetus lui-même, peuvent, en anéantissant les fonctions foeto-placen-
taireSj amener la mort de ce dernier. « Le seigle ergoté, dit Danyau (1),
quels que soient d'ailleurs les avantages attachés à ce précieux médicament,
.peut, quand il est imprudemmentadministré, déterminer la mort de l'enfant
et des lésions plus ou moins graves chez la mère. »

Dans les nombreux cas où j'ai eu l'occasion d'employer l'ergot pour acti-
ver ou déterminer les contractions utérines dans le travail de l'enfantement,
je n'en ai jamais observé de fâcheux résultats; mais j'ai eu plusieurs fois à
combattre des accidents que son administration intempestive avait détermi-
nés chez la mère, et à constater quelques cas de mort du foetus, attribués
avec raison à l'action violente et prolongée de doses réitérées de cette sub-
stance.L'ergot de seigle, dont les sages-femmes font abus, ne devrait être
délivréchez les pharmaciens que sur ordonnance de médecin.

.

(En résumé, l'emploi du seigle ergoté doit être soumis à des règles sé-
vères dont le praticien instruit ne pourra s'écarter que dans des cas excep-
tionnels. On peut le recommander : quand le col est dilaté ou dilatable, les
membranes sont rompues, la partie qui se présente est connue (cette partie-
est l'une ou l'autre des extrémités), le bassin est bien conformé, le foetus
n'est pas hydrocéphale ou ne présente aucune tumeur qui puisse entraver la
marche de l'accouchement, la femme (règle moins importante que les pré-
cédentes) n'est pas primipare.)

(Pendant l'usage des inhalations de chloroforme ayant pour but de sup-
primer les douleurs de l'enfantement, les femmes, que la souffrance n'ai-

,

guillonneplus, ne font aucun effort pour venir en aide à la contraction uté-
rine. Celle-ci, désormais seul agent d'expulsion, quoique non impressionnée
parl'anesthésiquei s'épuise à cette lutte sans secours. Il y a là une indica-
tion à donner le seigle ergoté, lorsqu'il n'existe antérieurement aucune
contre-indication générale ou spéciale à son emploi, Cette administration
simultanée est même recommandée pour activer la fin du travail, quand du
reste celui-ci marche régulièrement, dans la seule intention d'abréger le
temps de l'anesthésie) (2).

Mampsie.
— Les convulsions qui accompagnent le travail de l'enfante-

Jient ne sont pas une contre-indication absolue de l'ergot, lorsque l'état de
Intéras est d'ailleurs favorable à son administration. Waterhouse, Michell,
Juche, Brinkle, Godquin, Levrat-Perroton disent s'en être bien trouvés
«plusieurs circonstances. Levrat-Perroton en rapporte quatre cas, dans
fleux desquels il l'a employé en pleine éclampsie, et a ainsi provoqué de
ortes douleurs qui ont rapidement amené l'expulsion du foetus, en même
temps que les convulsions ont été arrêtées; dans les deux autres cas, il l'a
«ministre comme moyen préventif chez une femme qui avait eu de vio-

j.
^ïues d'éclampsie dans une première grossesse, et pour parer à

ll?Si explosions d'accidents dont les prodromes se montraient déjà,
sidé

? ient réussi dans les deux circonstances. L'ergot de seigle est con-j-p.f^es médecins qui le donnent dans les convulsions comme opérant
lorsm M

r^vulsion sur la matrice. « Ce n'est pas, dit Levrat-Perroton,
mi'pii

les douleurs sont vives que les convulsions surviennent, mais lors-
1 eues sont lentes et se prolongent indéfiniment; c'est alors qu'elles aga-
8 telàZA°a(l.émie-de médecine, 1850.H ^ultez Bulletin de thérapeutique, t. XLI, p. /.19.

63
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cent les nerfs et vont porter le trouble dans le système nerveux et menacerles jours de la malade. » J'ai été maintes fois à même de vérifier cette as-sertion. J'ai vu, chez une jeune Anglaise de vingt ans, des convulsionsper-sistant après la saignée et le bain tiède céder immédiatement après l'enfan-
tement accéléré au moyen de l'administration de l'ergot, qui, d'ailleurs*

était indiqué par la lenteur du travail et la dilatation du col utérin. Mérat
et Delens disent formellement qu'on ne doit point prescrire l'ergot d'ans

les
convulsions. Trousseau et Pidoux le trouvent contre-indiqué dans l'éclamn-
sie puerpérale, excepté lorsque de faibles efforts suffisent pour l'expulsion
du foetus, et même dans ce cas conseillent-ils de préférence l'emploi du for-

ceps. Cazeaux, dans les cas où il admet l'indication de terminer prompte-
ment l'accouchement, parle bien de la rupture des membranes, du forceps
de la version, mais non du seigle ergoté. Si, après l'administration de l'er-
got, l'enfantement se faisait trop attendre, il faudrait avoir promptement
recours à l'application du forceps-ou à la version.

Rétention du placenta.— Lorsque l'expulsion du placenta ne peut s'opérer

ou que sa présence détermine des hémorrhagies, qu'il y a inertie de l'uté-

rus manifestée par le défaut de contraction et l'absence du globe rassurant,
l'emploi de l'ergot de seigle est indiqué. (Mais l'inertie est la condition ski
quâ non de cet emploi; car, si l'utérus avait déjà quelque tendance à se con-
vulser,. celle-ci, augmentée par l'administration intempestive du médica-

ment, déterminerait la rétention et non pas l'expulsion du placenta.)Aux

observations recueillies par Bordot, Davis, Balardini, Duchateau et Morgan,

et qui ne laissent à ce sujet aucun doute, j'ajouterais inutilement les faits

très-nombreux où j'ai expérimenté avec succès l'action du seigle ergoté

pour remédier à l'inertie utérine après l'accouchement.
A l'aide de ce précieux agent, des portions de placenta restées dans la

matrice, et dont la présence donnait lieu à divers accidents, ont aussi été

expulsées plus ou moins longtemps après la parturition.
Caillots de la matrice. — L'ergot de seigle agit de la même manière pour

expulser les caillots considérables qui s'accumulent dans la matrice qui

tarde à se contracter. (Mais il faut reconnaître qu'alors le moyen est souvent

bien insuffisant, et qu'il faut en appeler à l'extraction, etc.)
Métrorrhagies puerpérales. — Nous rangeons sous ce titre les hémorrha-

gies survenant : 1° pendant la grossesse; 2° pendant le travail; 3" pendant

les suites de couches.
L'hémorrhagie qui survient dans les six premiers mois de la grossesseest

presque toujours le signe précurseur de l'avortement. Cependant on par-

vient quelquefois à prévenir celui-ci par l'emploi de la saignée et l'opium

administré à doses élevées, surtout en lavement. L'ergot serait ici non-seu-
-

lement inutile, mais nuisible, en activant des contractions que l'on doit

calmer au moyen des antiphlogistiques et des opiacés, afin de prévenir au- ;

tant que possible un avortement souvent rendu inévitable par la maladie

de l'oeuf. Mais si l'hémorrhagie devient abondante au point de compro-

mettre la vie de la mère, on aura recours à l'ergot de seigle à la dose de^

4 gr. Dans l'avortement qui survient à une époque peu avancée de la gro j

sesse, l'organisation musculaire de la matrice étant peu développée, erg

ne provoque pas toujours des contractions suffisantes ou même n en fi •

voque pas du tout. Il faut alors avoir recours au tamponnement, h erg

d'autant plus de prise sur l'utérus que l'on approche davantage de la

sixième mois de la grossesse, surtout s'il y a eu quelques conu'actl°Ij,'„ût

(Les avortements commencés sont diversement influencés par i 6 i

suivant les conditions dans lesquelles se trouve l'utérus, conditions qu
^ ^

presque impossible de préciser à l'avance; si, le plus souvent," r
les achever, il est des cas où il les conjure avec succès. Dans le août, j

pense pas qu'il faille s'abstenir, si la perte de sang est abondante.)



SEIGLE (ERGOT DE). 995

Le plus souvent l'hémorrhagie cesse après l'expulsion de l'oeuf; mais il
arrive quelquefois que le foetus seul est rendu; le placenta reste dans la ma-
trice et l'hémorrhagie continue. Le placenta décollé peut faire l'office de
tampon sur l'orifice interne du col et transformer la perte externe en une
perte interne d'autant plus grave que la grossesse est plus avancée. Ces hé-
morrhagies ne se déclarent parfois qu'au bout de quelques jours. L'ergot est
alors d'une grande efficacité pour expulser les caillots de sang, entraîner le
placenta et faire cesser la perte causée ou entretenue par la présence de ces
corps étrangers.
•

(Le cadre de notre travail ne nous permet pas de nous étendre longue-
mentsur les indications et les contre-indicationsdu seigle ergoté dans les ac-
cidents qui suivent ou accompagnent la délivrance dans les avortements.-
Nous renverrons aux traités classiques d'accouchementet, avant tout, au
remarquable mémoire publié par notre ami et ancien collègue des hôpi-
taux, Gueniot (1). Nous citerons pourtant une partie de son travail, à cause
de l'importance pratique des préceptes qu'il donne.

«
Malheureusement, cette action merveilleuse de l'ergot sur la matrice

peut entraîner une conséquence des plus fâcheuses : le resserrement tétanique
h col et l'emprisonnement complet du délivre. Quand il se produit, cet acci-
dent offre d'ordinaire une telle gravité que, si on pouvait le prévoir en
temps opportun, l'usage de la poudre serait par cela seul contre-indiqué.
Sans:doute, on parvient souvent à le combattre avec succès; les bains, les
énaollients et les narcotiques en liïomphent assez communément. Mais ces
remèdes ne sont pas toujours faciles à administrer. D'ailleurs, la contrac-
ture ergotique résiste parfois à tout, et persiste, quoi que l'on fasse, un temps
suffisant pour que la femme succombe à l'infection putride et à la métrite
gangreneuse..... Pour employer le seigle ergoté avec sécurité, il serait donc
nécessaire de bien connaître les circonstances qui favorisent ou détermi-
nent une telle complication; car il est difficile de proscrire un médicament
aussi utile que l'ergot, à cause de ces méfaits exceptionnels; et le mieux en
pareil cas est de rechercher dans quelles conditions cette poudre peut être
nuisible en portant son action plus spécialementsur le col utérin; puis de
distraire ces faits de ceux où ce médicament eonserve, au contraire, tous
sesavantages en agissant particulièrement sur le corps de la matrice

; Tout ce que je puis dire à cet égard, c'est que j'incline à croire, mais sans
pouvoir l'affirmer, que, dans la première moitié de la grossesse, l'ergot est
très-peu susceptible de contracturer le col et de clore ainsi étroitement la
cavité utérine..... D'une autre part, toute matrice épuisée par un long tra-
vail ou vivement irritée par une cause quelconque m'a semblé particulière-
ment sujette au tétanos ergotique.) »

Lorsque, dans les six derniers mois de la grossesse, une hémorrhagie a
-résisté à l'opium, ài'action du froid employé avec prudence, aux révulsifs

.

sur les extrémités supérieures, sur les mamelles, etc., on doit administrer
1 ergotàla<dose de 2 gr. en trois prises, à dix minutes d'intervalle. Si ce
mpyenichoue et que la vie de la femme soit menacée, il ne reste plus de
ressource que dans l'application du tampon ou dans l'accouchementartifi-
*l,prpvoqué par la rupture des eaux. Après l'emploi de ce dernier moyen,
«l^col est ramolli, peu résistant, disposé à une prompte dilatation, on
Wt donner utilement quelques doses de seigle ergoté, surtout lorsqu'un

mmençementde travail s'est ralenti.
€até'S ac'îoucuenient à terme, tant que la perte est légère et le col peu<]e3 °n. .doit s'abstenir de tout moyen provocateur. Plus tard, lorsque

-
°i utérin est ouvert, ramolli, dilatable, on rompt les membranes; et si,

MoctnwL"èlvorance dans l'avortement. (In Bulletin de thérapeutique, livraisons des 15,
ure et 15 novembre 1867.)
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après cette rupture, l'hémorrhagie continue, si le travail est lent il fdonner de l'ergot. ' Iaul

Si, pendant le travail de l'enfantement, une hémorrhagie grave a lieu nueles douleurs soient lentes et qu'il y ait danger extrême tant pour la
mire

que pour le foetus, il faut donner le seigle ergoté, alors même que l'orifice
de la matrice n'est ni dilaté ni dilatable; puis on rompt les membranes et
on applique le tampon. En cas d'insuffisance de ces moyens, si l'orifice estsuffisamment dilaté ou dilatable, il faut le plus promptement possible ter-miner l'accouchementpar le forceps ou la version.

L'ergot de seigle est d'une grande utilité comme moyen prophylactique
chez les femmes qui sont menacées de perte après l'accouchement (chez

.

celles qui ont eu beaucoup d'enfants et chez celles dont l'utérus a été dis-
tendu par une grande quantité de liquide amniotique.) « Je ne saurais trop
insister, dit Cazeaux, sur l'administration de 1 à 2 gr. de seigle ergoté,
toutes les fois qu'après la délivrance on constate une tendance à l'inertie de'

l'utérus. C'est un médicament toujours innocent, et qui, j'en suis con-vaincu, a souvent prévenu une perte. » Lorsque l'inertie delà matrice oudes pertes antérieures font craindre une hémorrhagie, j'administre toujours
l'ergot au moment des dernières douleurs de l'enfantement.

Ce médicament arrête presque toujours la perte qui suit l'accoucbement,

.

Quand l'hémorrhagie est foudroyante, il faut, en attendant l'effet de l'ergot,
comprimer l'aorte. Alors même que l'hémorrhagie est complètementarrê-
tée, on doit, dans tous les cas, pour en prévenir la récidive, donner encore.
quelques grammes de ce médicament.

Il est une inertie secondaire, sur laquelle Ramsbotham a, pour la pre-
mière fois, appelé l'attention, et qui peut donner lieu à une hémorrhagie,
Quelques heures, quelques jours même après la délivrance, l'utérus, qui

s'était maintenu jusque-là dans un état convenable de rétraction, se relâche

tout à coup, se ramollit et augmente de volume. En même temps la malade

pâlit, s'affaiblit, et cependant il ne s'est écoulé que peu de sang; mais si on

frictionne le ventre, si on le comprime, il s'en échappe un flot de sang coa-

gulé. Si on cesse la compression, la matrice se ramollit et se distend de

nouveau, pour se vider de même par une seconde compression. Une com-

pression permanente, au moyen d'un bandage de corps (qu'on devrait tou-

jours appliquer après tous les accouchements), est l'indication qui se pré-

sente naturellement pour maintenir l'utérus, s'opposer à son développement

et prévenir ainsi l'accumulation du sang dans sa cavité. Le seigle, donné en

même temps, triomphe ici comme dans tous les cas d'inertie utérine. Ca-

zeaux, qui a observé quelques faits de ce genre, en fait prendre 1 gr. une

fois,' puis 30 à 40 centigr. toutes les demi-heures ou toutes les heures, sui-

vant la tendance de l'utérus au relâchement.
Flux immodéré des lochies. — Le seigle ergoté a été employé avec succès

pour combattre les lochies sanguinolentes ou séreuses trop abondantes.

Cette propriété de l'ergot était connue depuis longtemps; Ray (1)1as|-

gnalée en ces termes : Per fréquentespluvias, grana spicarum inferiora ait-
cali per maluritatem in grana atropurpurea excrescunt, quee substantutff'-

nacece saporis malti noricis, Mutter-corn dicuntur, et singxdare prcestw®

ad compescendum lochiorum fluxum habentur. Cat. Altdorf. Ce passage, q

je n'ai vu cité nulle part, m'a paru curieux au point de vue de l'histoire

l'ergot considéré comme médicament, et surtout comme propre a arra

les métrorrhagies puerpérales.
Tranchées utérines après l'accouchement.— Il est d'observation qu

femmes auxquelles on a administré l'ergot pour terminer l'accoucne i

(1) Cat. plant, angl, p. 269. Londres, 1677.
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ont beaucoup moins de coliques après la délivrance. Cazeaux le donne en
cette circonstance immédiatement après l'accouchement. « J'ai l'habitude,
dit-il chez les femmes qui ont eu beaucoup de coliques après leurs accou-
chements antérieurs, d'administrer, immédiatement après la délivrance,
quelques grammes de seigle ergoté, en trois ou quatre doses. Ce médica-
ment m'a paru, dans beaucoup de cas, prévenir le retour des tranchées
utérines, ou du moins en diminuer la violence. Lorsque la matrice se ré-
tracte faiblement, il m'a semblé utile de joindre au seigle ergoté une com-
pression du globe utérin. »

(Prophylaxie de la fièvre puerpérale. — Guérin (1) attribue à l'administra-
tion de l'ergot, pendant ou après l'accouchement, le précieux avantage d'a-
mener l'occlusion rapide des orifices vasculaires béants, qui sont autant de
voies restées ouvertes à l'infection purulente. Cette opinion est sanctionnée
par ce passage de Trousseau (2) : «Si l'ergot a une action anti-hémorrha-
giquê par cela même qu'il détermine et maintient la contraction des fibres
musculaires des vaisseaux, pourquoi ne pas mettre à profit cette action con-
tractile pour arrêter la progression du pus dans les capillaires et son pas-
sage dans les sinus utérins. »)

ACTION'DE L'ERGOT DE SEIGLE DANS DIVERSES AFFECTIONS DE L'UTÉRUS EN
DEHORS DE L'ÉTAT PUERPÉRAL. — Métrorrhargies non puerpérales. — L'ergot
de seigle a été donné avec succès dans les hémorrhagies utérines autres que
celles qui surviennent pendant la grossesse ou dans l'état puerpéral. On lit
dans un ouvrage latin (3) du xvne siècle que l'on a employé avec succès
l'ergot de seigle dans les ménorrhagies. « Dans presque tous les cas, disent
Trousseau et Pidoux, dès les premières prises d'ergot de seigle, on a pu
remarquer des modifications sensibles dans la nature ou l'abondance de la
perte;.plusieurs fois même 12 grains (60 centigr.) ont suffi pour la suppri-
mer complètement. Cependant, dans quelques circonstances, nous avons
administré 36 et 48 grains (2 à 3 gr.) sans produire aucun effet appréciable,
les phénomènes ne commençant à paraître qu'à la quatrième, cinquième ou
sixième dose, et même une fois la perte a augmenté malgré l'ingestion de
4 gr. (1 gros) entiers d'ergot de seigle. Ce fait, quoique exceptionnel, est
cependant important en ce qu'il prouve: 1" que l'ergot ne doit pas être con-
sidéré comme impuissant par la seule raison que 60, 120 ou 180 centigr.
(12,24 pu 36 grains) n'ont produit aucun effet; 2° que, dans les cas urgents,
il ne faut pas compter aveuglément sur les effets d'une certaine dose de ce
médicament, mais bien surveiller son action, afin de redoubler prompte-
mentles doses, si les premières sont restées inaclives. »Levrat-Perroton rapporte plusieurs faits fort remarquables, parmi lés-
ais ilen est qui sont très-propres à faire ressortir les avantages de l'em-
PW de l'ergot de seigle dans certaines métrorrhagies avec engorgement de
i utérus..

Dans cinq cas où l'écoulement sanguin était symptomatique d'un cancer
j>e la matrice, Trousseau et Pidoux ont vu la perte s'arrêter en moins de
irente-six heures par l'effet de cette substance. J'ai obtenu de prompts etJ,*^ résultats de l'association de l'ergot au tannin contre le flux immo-
ndes règles, dans les pertes avec chloro-anémie, pendant la ménopause

rén • '

Morose ménorrhagique.La potion suivante m'a presque toujours
u!S1:.éau de-rose, ISO gr.; ergot de seigle ou ërgotine de Bonjean, 2 à
gr.;sirop.d'écorce d'orange, 30 gr.; à prendre par cuillerée plus ou moins

«PProchées, suivant les cas

2)cZLde V^decine et de chirurgie pratiques, 1863, p. 433.
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Ainsi que le font remarquer Trousseau et Pidoux, la rapidité d'action del'ergot de seigle est toujours à peu près la même, soit que les fibres de l'nté-
rus aient été détendues par des grossesses antérieures, anciennes ou ré-
centes, soit qu'elles n'aient jamais éprouvé de distension. Ainsi l'aptitude
de l'utérus à recevoir l'influence de l'ergot ne dépend pas, dans les circon-
stances extra-puerpérales, de l'état des fibres de l'organe. J'ai cru remar-
quer néanmoins, surtout dans la chlorose fnénorrhagique, que l'écoule-
ment sanguin s'arrêtait d'autant plus facilement par ce remède qu'il était
plus abondant et plus passif; aussi ai-je soin, pour l'administration de l'er-
got de seigle ou de l'ergotine Bonjean, de choisir le moment où la matrice
laisse plus facilement échapper le sang des orifices vasculaires inactifs de sacavité.

(Fibromes utérins. — Lorsque l'hémorrhagie se lie à la présence d'une tu-
meur fibreuse utérine interstitielle ou pédiculée, c'est encore à l'ergot de
seigle que l'on devra recourir avec le plus de chances de succès.

Nous avons avancé (page 988) que son action excito-motrice avait lieu sur
un utérus contenant un produit pathologique. On peut utiliser cette pro-priété et son emploi dans les fibromes interstitiels ayant pour but de pro-
voquer, dans certains cas, l'énucléation. « La crainte d'augmenter la dou-
leur, qui en fait rejeter l'usage par quelques médecins, n'est pas fondée:
d'abord parce que les douleurs ne sont pas habituellement intolérables, soit
qu'elles tiennent à la maladie, soif qu'elles proviennent du médicament;en
second lieu, parce qu'on peut les calmer par du laudanum en lavement,

sans perdre entièrement le bénéfice de l'action du seigle ergoté sur le dé-

veloppement de la contractilité utérine; troisièmement enfin, parce que
l'indication majeure est de réveiller les efforts expulsifs de l'utérus, seuls

capables d'énucléer un fibroïde interstitiel de l'épaisseur de la paroi uté-
rine et de le faire pédiculiser soit vers le péritoine, soit vers la cavité uté-
rine. Cette dernière terminaison est infiniment préférable à la première, car
elle permet d'achever l'extraction de la tumeur et d'amener une cure radi-

cale. Mais la première même est préférable à la persistance de l'état inters-
titiel du fibroïde; car cet état est le plus favorable au retour des hémorrha-
gies, à la persistance des douleurs, à l'accroissement indéfini de la tumeur.
Je prescris donc habituellement de une à six prises quotidiennes de 25 cen-
tigrammes chacune de seigle ergoté fraîchement pulvérisé; j'y substitue

quelquefois des pilules d'ergotine, et j'en continue l'usage pendant plu-

sieurs mois au besoin (1). »
Lorsque les fibromes interstitiels sont en voie de pédiculisation ou que

de prime abord on a affaire à un polype fibreux, sessile, contenu dans la

cavité utérine, le seigle ergoté « produit souvent le double effet de pédicu-

liser la tumeur et de la diriger avec force et continuité sur l'orifice interne

de la matrice par les contractions qu'il provoque dans le tissu propre de la

matrice, d'où la dilatation lente et graduelle du col par la pression même

de la tumeur, dilatation comparable à celle que détermine la pression delà

poche des eaux au moment de l'accouchement (2). »
L'usage du seigle ergoté a alors pour but de rendre le corps étranger,

corps fibreux ou polype, accessible aux moyens chirurgicaux.)

Abaissement et chute de matrice. — Boudin (3) a traité cette affeÇJJ.on jjel

puis le simple abaissement jusqu'à la chute plus ou moins complète, P

l'ergot à la dose de 1 gr. 50 centigr. dans 100 gr. d'eau tiède, soit pai

bouche, soit en injection dans le vagin.

(1) A. Courty, Traité pratique des maladies de l'utérus et de ses annexes, 1866, p. 82
•

(2) Ibid., p. 829.
(3) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1843.
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Métrite chronique, douleurs et engorgements utérins. — Spajrani (1) a tenté
de combattre les congestions utérines qui sont souvent le début des phleg-
masi.es chroniques de la matrice, en prescrivant l'ergot. Sur quatre femmes,
trois furent guéries, une n'éprouva aucun soulagement. Depuis, plusieurs
praticiens, et notamment Lisfranc (2), ont employé ce médicament avec
succès dans les engorgementsutérins. Il fait cesser, ou tout au moins diminuer
graduellement les tiraillements dans les lombes, presque constants dans ces
affections. Le praticien que nous venons de citer rapporte un cas de gros-
sesse avec des douleurs névralgiques, prise pour une affection grave du col
de la matrice, suivie de guérison et d'un accouchement heureux, après
l'emploi du seigle ergoté à la dose de 15 centigr. unis à 1 centigr. d'extrait
d'opium pour chaque soir. — Duparcque a appelé l'attention sur les engor-
gements spongieux de la matrice, comme source d'hémorrhagie, et sur les
avantages qu'on retire de l'ergot en dehors de ces dernières. Il existe, à
l'âge critique des femmes, alors que les règles ne fluent presque plus, une
tendance aux congestions ou engorgements, qui, en passant à l'état chro-
nique, peuvent devenir des maladies graves. L'ergot, dit Levrat-Perroton,
peut être utile dans ces circonstances.
"Arnal(3)- a donné, dans l'engorgement utérin, l'extrait aqueux d'ergot
de seigle (ërgotine Bonjean) à la dose de 30 centigr. à 1 gr. par jour, sui-
vant l'effet produit. Des douleurs lombaires ou des coliques assez analogues
àcelles qui précèdent quelquefois les règles annonçaient l'action du médi-
cament et, comme conséquence, la diminution de l'engorgement. Lorsque
les douleurs étaient trop vives, Arnal ajoutait à l'ergotine du camphre, de
la ciguë et de la jusquia«e. Chez les femmes chlorotiques, lymphatiques ou
épuisées, soit -par les progrès du mal, soit par les pertes sanguines abon-
dantes, il avait recours avec avantage à l'emploi simultané de l'ergotine et
de l'iodure de fer. Dans les cas d'ulcérations de nature dartreuse (circon-
stance plus fréquente qu'on ne le pense), il ajoutait l'iodure de soufre à
l'extrait d'ergot. Dans aucun cas, il ne s'est manifesté de symptômes graves,
nid-altération du sang, ni de ralentissement de la circulation. Au contraire,
les engorgements chroniques de l'utérus, les leucorrhées simples, les engor-
gements oedémateux qui accompagnent l'état chloro-anémique, ont été
avantageusementmodifiés.

leucorrhée.— Bazoni (4) a publié des observations sur l'utilité de l'ergot
de seigle contre la leucorrhée. Sur huit malades auxquelles il l'a adminis-
tré, sept furent guéries en très-peu de temps. La plupart de ces leucorrhées
étaient abondantes et existaient depuis plusieurs mois; l'une d'elles datait
de plusieurs années. Celle où l'on n'obtint que du soulagement était due à
«ne lésion organique de l'utérus. Marschall Hall (5) a aussi employé l'ergot
avec avantage dans le flux leucorrhéique. Levrat-Perroton rapporte un cas
de leucorrhée avec métrite dans lequel l'administration de l'ergot fut suivie
don plein succès. Mais il ajoute qu'il a échoué tant d'autres fois, que l'ergot
le^lui paraît devoir être placé qu'en dernière ligne dans le traitement de
cette affection. La leucorrhée tient à des causes si diverses que l'on peut
admettre que le seigle ergote a pu réussir dans certains cas et être nuisible
lans d'autres cas en apparence identiques. C'est à la recherche des causes
eincientes, du siège et de la nature des maladies, que le praticien doit s'at-
'acner, s'ilveut distinguer le symptôme de l'affection essentielle et arriver à
J68 lnQuctions thérapeutiques vraiment rationnelles : Ad primam mali cau-
m> "d e<msm çccasionem etprimordia deveniendum. (HIPP.)

fâl^l^niversali di medicina, t. LUI, 1830.
3 r„

??eVe utérus, 1836, p. 122.
4
E-

,
hôpitaux, juin 1843, n°« 67 et 73.

5
Z,,miwrsali di medicina. Omodéi, 1831.

11 mml analytique, 1829, p. p. 375.
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Aménorrhée. — Dysménorrhée. — L'ergot de seigle a été recommandé
dans l'aménorrhée par Biegelon, Thacher, Ronduck, Bergmann, Béclard
Chiniiock, Giacomini, Sacchero, etc. Prescott croit que ce médicament estcontre-indiqué dans ce genre de maladie, dont les causes et la nature four-
nissent d'ailleurs des indications curatives diverses, qu'un seul et même re-mède ne saurait remplir.

(Chez certaines jeunes filles tourmentées par la première apparition des
règles, qui se montre difficile, douloureuse, lorsque les autres préparations
ferrugineuses ont échoué, Millet, de Tours (1), réussit avec les dragées anti-
anémiques ,au fer et à l'ergot de Grimaud (voyez Préparations pharmaceu-
tiques et doses). Duclos, de Tours (2), a communiqué à la Société médicale
d'Indre-et-Loire un remarquable cas de succès par le même moyen.)

ACTION DE L'ERGOT DE SEIGLE DANS LES PARALYSIES. — Barbier, d'Amiens(3),
employa l'ergot de seigle dans la paraplégie, et observa des secousses dans
les jambes et les cuisses, et une émission d'urine par jet involontaire; mais
il n'-obtint aucun résultat dans d'autres paralysies, et il en conclut que cemédicament agissait primitivement dans la parturition sur le renflement
lombaire de la moelle épinière. D'autres médecins reprirent les expériences
de Barbier, et pensèrent comme ce dernierque l'ergot agissant sur la moelle
épinière d'une manière analogue à celle de la strychnine, on pouvait en tirer
parti dans les maladies de cet organe.

Paraplégie. — L'ergot a réussi dans les paraplégies sans altération pro-
fonde ni compressiontrop grande de la moelle. Ducros, de Marseille (4), rap-
porte plusieurs cas de guérison de paralysie des membres inférieurs par
l'emploi de l'ergot de seigle pris en guise de café, à la dose de 73 centigr, à

I gr. 50 centigr. par jour. Payan (5) a rapporté sept cas de paraplégie traités

avec succès par le même moyen : quatre étaient dus à une commotion de la

moelle, le cinquième dépendait d'une courbure exagérée du rachis chez un
vieillard, le sixième d'une ancienne maladie de Pott, le septième d'une

myélite chronique. Le docteur Ulo a raconté à la Société de médecine de

Marseille (6) l'histoire d'une demoiselle "de quarante-sept ans, forte, à tem-

pérament sanguin très-développé, qui, à la suite d'une forte attaque d'apo-

plexie, fut atteinte d'une paralysie complète des membres inférieurs. Le

vingtième jour de la maladie, la paralysie persistant, Ulo donna l'ergot de

seigle en pilules, à la close de 20 centigr. ; après douze jours de traitement,
il survint une légère amélioration. La dose de ce médicament fut portée à

30 centigr., et, au bout de deux mois et demi, la malade fut tout à fait guérie.

II est à remarquer que la dose d'ergot a été faible, mais longtemps conti-

nuée. — Girard, de Marseille (7) a guéri trois paraplégies et en a amélioré

un même nombre par l'emploi de l'ergot, commencé à la dose de 50cen-

tigr., et augmenté chaque jour de la même quantité jusqu'à ce qu'il fût ar-

rivé à celle de 2 à 3 gr. Le traitement a duré, sans interruption, deux, quatre

et même cinq mois. Mais Girard a échoué dans deux cas où la paralysie

siégeait aux membres supérieurs, ce qui indiquait une lésion d'une partie

très-élevée de la moelle épinière. Houston, en Angleterre; Saucerotte père

et Saucerotte fils, plus récemment (8), ont rapporté des cas de guérison oe

paraplégies qui avaient résisté aux moyens plus ou moins énergiques or -

(1) Bulletin de thérapeutique,1862, t. LXIII, p. 339.
(2) Recueil des travaux de la Société de médecine d'Indre-et-Loire, 1859, p. 06.
(3) Bayle, Bibliothèque de thérapeutique, t. III, p. 530.
(h) Gazette des hôpitaux, août 1835, p. 404.
(5) Bulletin de thérapeutique, 1841. .„,,,(6) Compte-rendu des travaux de cette Société pendant l'année médicale /M7-ws-
(7) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, t. I, p. 631.
(8) Bulletin général de thérapeutique, 15 janvier 1850.
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nairement employés dans les affections de la moelle épinière. L'ergot de
sei„le donné à la dose de 50 centigr. à 1 gr. produisit, dès les premiers
prs, un léger mieux, qui continua en progressant de telle sorte que, dans
un

cà's très-remarquable, la malade put quitter l'hôpital entièrement guérie
au bout de trois semaines. Debout (1) a publié deux observations sur l'effet
del'ergotde seigle dans la paraplégie essentielle de l'enfance. Ces observa-
lions, quoique fort incomplètes, ainsi que le reconnaît l'auteur lui-même,
sont néanmoins de nature à appeler l'attention sur l'emploi de ce médica-
ment dans une paralysie trop souvent abandonnée à elle-même, et qui trou-
verait peut-être dans ce moyen, sinon la guérison, au moins une amélio-
ration de quelque importance.

Inertie ou paralysie du rectum et de la vessie. — Payan (2) a rapporté un cas
dans lequel la paralysie de la vessie et celle du rectum, liées à la paraplégie,
ont été combattues avec succès par l'usage de l'ergot de seigle. Allier (3)
s'en est très-bien trouvé dans des cas où la vessie avait perdu sa contracti-
lité, par suite d'une distension excessive, produite par l'accumulation de
l'urine. Guersant fils (4), a signalé aux praticiensl'application qu'il a faite de
ce médicament pour faciliter l'expulsion des fragments de calculs après
l'opération de la lithotritie. (Tout récemment, nous sommes parvenus, le
docteur Filliette et moi, à faire rejeter de la vessie d'une petite fille de dix-
huitmois, à l'aide de la poudre d'ergot, un calcul du volume d'un haricot,
qui, depuis trois mois, occasionnait des douleurs atroces, de la dysurie et
de l'incontinence.) Duhamel (5) l'a vu remédier en quatre jours aune ré-
tention d'urine par inertie de la vessie, en en donnant 2 gr. par jour. Flo-
rentin, .de Corrèze (6), a guéri en peu de jours une paralysie de vessie
avec constipation opiniâtre, chez un homme de cinquante-huit ans, en lui
administrant d'abord 4 gr. d'ergot de seigle par jour, et ensuite l'ergotine à
la même dose dans une potion de 125 gr. à prendre par cuillerées toutes les
hèures;,Dâns un cas de rétention d'urine, chez un vieillard qui n'avait ni
rétrécissement de l'urèthre, ni engorgement de la prostate, avec rétention
d'urine se produisant sans cesse et nécessitant le cathétérisme trois fois par
jour, Eoss (7) administra 50 centigr. d'ergot de seigle dans un verre d'eau
chaque matin, en élevant progressivement la dose à 2 gr. 11 survint d'abord
des signes d'une vive irritation, et la vessie reprit bientôt sa contractilité.
- C'est surtout chez les vieillards, dont la vessie a si peu d'action, que l'er-

" got est'employé avec avantage.
Dans l'inertie ou la paralysie de la vessie, il y a incontinence ou rétention

d'urine. Dans ce dernier cas, on doit avoir recours à l'emploi réitéré de la
sonde, jusqu'à ce que l'action du seigle ergoté ait rendu à la vessie sa con-
tractilité.

ACTION HÉMOSTATIQUE DE L'ERGOT DE SEIGLE CONTRE LES HÉMORRHAGIES AUTRES
M CELLESIDE L'UTÉRUS. — La suppression de l'hémorrhagie utérine par l'ac-
tion de l'ergot de seigle sur la moelle épinière, et par suite sur la matrice,
dont il provoque les contractions ou augmentela contractilité, peut physio-
'ogiquement s'expliquer, même dans l'état de vacuité de cet organe. Mais
ojine conçoit pas son efficacité dans les hémorrhagies ayant leur siège dans
".autres parties du corps, à moins de lui accorder la faculté de modifier la
circulation. G. Hardy (8) a remarqué, après l'administration de l'ergot chez

IjBatoiB de thérapeutique, 15 janvier 1856.\i{f^oin sur l'ergot de seigle. Aix, 1841.
tournai des connaissances médicales, 1838.ihW d? Mmie médicale, juin 1839.

(I
f^m,meàicale, 25 décembre 1854.

8 n. n
$ ^decine et de chirurgie pratiques, t. XV, p. 100.

11 ">e uublin Journal et Gazette médicale, décembre 1845.
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la femme en travail, que la fréquence du pouls avait sensiblement diminué
au bout de quinze à trente minutes. La diminution des battements du foetus
était plus considérable encore, de manière qu'on pourrait attribuer à lapropriété stupéfiante de cet agent, le danger auquel, suivant quelques ac-coucheurs, le foetus est exposé pendant son action obstétricale; Ces faits
viennent à l'appui de l'opinion de Giacomini sur l'action physiologiquedel'ergot de seigle. Quoi qu'il en soit, la propriété hémostatique de l'ergot
pour être moins évidente ici que dans les métrorrhagies, n'en est pas moins
prouvée par des faits nombreux et incontestables. Spazzani, Pignaccaet Ca-
bini (1) rapportent quatre observations d'épistaxis, huit d'hémoptysie, deux
d'hématurie et une d'hématémèse, arrêtées après l'emploi de ce médica-
ment. Levrat-Perrotton cite six cas d'hémoptysie, trois cas de meloenaet
trois cas d'hématurie, où l'ergot a complètement réussi. P. Guersant a con-staté son efficacité dans un cas d'hématurie ; Martin-Solon, dans un casd'hémorrhagie, suite d'hémorrhoïdes. Garret, Cerésole, Hodel, Chevalley(2)

ont rapporté des cas d'hémoptysie, avec ou sans tubercules, et des cas d'hé-
matémèse, de flux de sang, où l'emploi du seigle a été d'une efficacité évi-
dente. Ross (3) a rapporté un cas de purpura hemorrhagica très-grave,où
l'ergot de seigle, administré de quatre heures en quatre heures, à la dose de
25 centigr. dans une once d'infusion de roses composée, eut un succès aussi

prompt qu'inespéré. — On a vanté contre l'hémoptysie le mélange de l'ergot
de seigle et de digitale (digitale pulvérisée, 3 centigr.; poudre d'ergot,
14 centigr. ; sirop simple, Q. S., pour une pilule, — six et huit paf jour sui-

vant l'intensité de la maladie). Cette formule, indiquée dans la Gazettemé-

dicale de Toulouse (décembre 1855) m'a complètement réussi dans deux cas
récents d'hémoptysie chez les tuberculeux. La promptitude d'action de ce
remède m'a fait croire à son efficacité.

D'un autre côté, Trousseau et Pidoux ayant essayé l'ergot de seigle pour
arrêter des hémorrhagies autres que celles de la matrice, n'ont pas obtenu

de succès, ou, s'ils en ont obtenu, ils n'ont pu l'attribuer au médicament.

« Il est en effet bien difficile, disent-ils, de juger de l'influence d'une médi-

cation sur une hémorrhagie, accident essentiellement temporaire et va-
riable. » Cependant, il est des cas d'hémorrhagie plus ou moins durable, où

l'on peut apprécier l'action hémostatique de l'ergot de seigle comme celle

de tout autre médicament. Les essais négatifs de Trousseau et Pidoux ne

peuvent infirmer d'une manière absolue les faits contraires recueillis par

des médecins éclairés, dignes de foi et doués comme ces derniers de l'es-

prit d'observation.

ACTION DE L'ERGOT SUR CERTAINS FLUX. — Les flux des muqueuses génito-

urinaires et intestinales ont été combattus par l'ergot avec plus ou moins

d'efficacité. (Voyez Leucorrhée, p. 999.)
Blennorrhagie chez l'homme. — Desruelles (4) assure avoir retiré d'excel-

lents effets de l'ergot associé au camphre, à la jusquiame et au nitre, dans

les cas d'uréthrite intense, siégeant dans la partie la plus reculée du canal;

dans tous les cas, ce remède a calmé les envies fréquentes d'uriner, la cha-

leur du col de la vessie et les érections. Mais on peut dans ce mélange re-

vendiquer la part de la jusquiame et celle du camphre, et révoquer même

en doute celle de l'ergot de seigle. — Muller et Dupuis (5) disent avoir on-

tenu de bons résultats du seigle ergoté dans la blennorrhagie chroniquequ

s'accompagne d'éréthisme, d'érections douloureuses, d'écoulementconnu

(1) Annali universali di medieina. Omodéi, 1831.
(2) Cités par Bonjean, Traité théorique et pratique de l'ergot de seigle.
(3) The Lancet, 1845, vol. II, p. 127.
(4) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, t. XIII, p. 303.
(5) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale,t. I, p. 648.
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séreux, peu abondant, souvent interrompu, de pollutionsnocturnes, de cha-
leur aux parties génitales, de rétraction au scrotum. On donne l'ergot à
doses croissantes, de 1 à 4 gr. toutes les trois ou quatre heures. Le malade
prend entre chaque dose une tasse de lait; il porte sur les parties génitales
des sachets aromatiques camphrés; le régime doit être adoucissant. La gué-
rison s'opère souvent dans l'espace de six ou sept jours. Une disposition op-
posée, c'est-à-dire le caractère atonique de l'affection, exige au contraire,
suivant Dupuis, l'emploi de la sabine. — Lazowski est d'un avis tout op-
posé : c'est dans l'état de blennorrhagies chroniques qu'il croit l'ergot in-
diqué. Dans un des numéros de la Revue thérapeutique du Midi de 1857, il
dit avoir triomphé d'un grand nombre d'écoulements réfractaires au moyen
de la formule suivante : seigle ergoté, récemment pulvérisé, 4.00; safran de

•mars
apéritif, 5.50; poudre de vanille, 0.25; camphre, 0.25; mêlez et di-

visez erfvingt paquets : un le matin, à jeun; l'autre le soir, en se couchant.
La durée moyenne du traitement est de dix à vingt jours, pendant lesquels
il est inutile de soumettre le malade à une diète trop rigoureuse, mais il
est

utile d'y associer une décoction légère de quinquina gris.
Sprmatorrhée. — Javowitz (1) donne l'ergot de seigle à la dose de 20 à

30'çéntigr;j répétés trois fois par jour, dans les pertes séminales dues à un
état d'atonie ou d'irritation locale, ce qui est irrationnel, ces deux états
étant opposés. Deslandes (2) reproche au seigle ergoté de pousser encore à
lasalacité. Il accorde, en conséquence, une grande efficacité à l'ergot dans
là spermatorrhée atonique; mais il le croit contre-indiqué dans celle par
irritation. Ce médicament a été, en effet, préconisé contre l'impuissance.
- Robert (3) a combattu avec efficacité les pollutions nocturnes par l'usage
de pilules composées de 10 centigr. d'ergot de seigle et de 50 centigr. de
camphre, prises matin et soir.

Diarrhée. — Boudin a employé l'ergot avec succès dans les diarrhées
chroniques avec atonie du rectum. Il fait prendre ce médicament à la dose
de 1 gr. 50 centigr. dans 100 gr. d'eau tiède. Il le prescrit aussi en injection
dans le rectum. Stout (4) l'a conseillé dans certaines diarrhées rebelles et
muqueuses. Massola, médecin militaire dans l'armée sarde (5), retira de
grands avantages de l'emploi de l'ergotine dans le traitement de la diarrhée
épidémique qui décimait les troupes en Orient pendant l'été de 1855. Malgré

_

l'énergie et le rationalisme des médicaments ordinairement employés, bien
des cas se montraient réfractaires. Guidé par l'analogie et l'induction, Mas-
sola crut devoir essayer l'ergotine dans ces hypersécrétions muqueuseset
séreuses de l'intestin, que l'on pourrait presque appeler des hémorrhagies
Wancb.es. Une vingtaine de malades atteints de diarrhées chroniques, pro-
uses, asthéniques, furent soumis à l'action de ce médicament, à la dose de
U2gr. dans 120 gr. d'eau gommée et édulcorée, à prendre par cuillerées
abouche de demi-heure en demi-heure. Cette prescription se fit à la visite
au matin, qui avait lieu à six heures. A la visite du soir, Massola put déjà
constaterune amélioration sensible chez tous les individus soumis à cette
médication; le nombre des selles, qui était auparavant de dix à quinze par
jour avait presque diminué de moitié. L'expérimentationfut poursuivie en
répétant la même dose d'ergotine à la visite du lendemain, et, le soir du
Mme jour, le nombre des déjections alvines était descendu à deux, trois
»u quatre au plus, chez le plus grand nombre des malades; chez cinq
ientreeux,l'eflux intestinal avait complètement cessé. L'état physique et

(1) fiewe de thérapeutique médico-chirurgicale, 1.1, p. 649.& l'onanisme, etc. Paris, 1835.
T „„„ .«rIf

•

et Delens' Dictionnairede matière médicale et de thérapeutique, t. I, p. 272.
m Bonjean, Traité*théorique et pratique de l'ergot de seigle, p. 282.
11 *îwotre de pharmacie, novembre 1856, t. XIII, p. 153.
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moral des sujets suivait l'amélioration locale; ainsi, la soif avait diminué lalangue devenait plus humide, moins rouge et moins pâle, le pouls moinsfréquent, les forces et l'appétit renaissaient. Il était impossible de ne pasattribuer à l'ergot cette rapide amélioration.
Dysenterie. —Les fièvres typhoïdes, qui ont régné en grand nombre à Ge-nève en 1853, ont été accompagnées de nombreuses dysenteries que l'ergo-

tine Bonjean a combattues avec succès. Billet et Lombard, médecins deshôpitaux civils, ont communiqué les heureux résultats qu'ils avaient obte-
nus dans ce cas à la Société de Genève. Fonteyral a publié (1) une série
d'observations remarquables de dysenteries chroniques guéries par cemoyen. « Si Ton veut bien ne pas oublier, dit-il, qu'avant de recourir àl'ergotine de Bonjean, j'ai, dans toutes les circonstances, demandé les se-
cours de la thérapeutique émolliente, astringente et narcotique, que ces
secours m'ont fait défaut dans la majeure partie des cas que j'ai cités, queles effets que j'en attendais ont été nuls, on sera dès lors aussi intimement
convaincu que je le suis moi-même de la supériorité relative de l'ergotine.

(INCONTINENCE NOCTURNE D'URINE. —Dans deux mémoires intéressants (2),
A. Millet, de Tours, a établi d'une façon indubitable l'action curative de
l'ergot associé au fer dans le traitement de cette pénible et rebelle affection
de l'enfance. Il a constaté que ce mode de traitement convenait principale-
ment aux sujets pâles, étiolés, anémiques. Il recommande de ne jamais sedécourager, mais au contraire montrer et déployer de la persistance et de
la ténacité quand on s'aperçoit que les premières tentatives ne sont pascouronnées de succès. Le mal cède quelquefois avec une ou deux boites de
dragées de Grimaud (voyez Préparations pharmaceutiques et doses); dans d'au-
tres circonstances, il faut en prescrire six, sept, huit et même neuf. Si le
mieux se prononce, il faut un certain temps d'arrêt et laisser reposer le ma-
lade pendant dix ou quinze jours; puis reprendre la médication et la conti-

nuer pendant une quinzaine. On laisse de nouveau reposer le malade pen-
dant vingt jours ou un mois, et enfin on ordonne soit une demi-boîte, soit

une boîte entière de dragées pour assurer la guérison. Jamais l'auteur que

nous citons n'a observé le moindre accident à la suite de cette médi-
cation.

Un de mes excellents confrères et amis, Filliette, m'a dit avoir guéri,

grâce à l'association du seigle ergoté avec le fer, dix-neuf enfants du sexe
féminin, faisant partie de l'Orphelinat tenu par les soeurs de la Visitation, a
Gex (Ain). Seulement, les pilules de Grimaud exigeant d'être prises en

nombre assez considérable (10 à 20 par jour), ce qui oifre une certaine dif-

ficulté chez quelques enfants, mon confrère a recours à des prises ainsi for-

mulées (limaille de fer, 1 gr.; seigle, 25 centigr., pour une dose), dont on

donnera une ou deux quelque temps avant l'heure de se mettre au lit.
La guérison a été obtenue très-rapidement, si rapidement que, à partir

de ce moment, les incontinences d'urine, que l'on ne traitait plus dansl Or-

phelinat en question, sont combattues par les soeurs elles-mêmes, qui ont

toujours la poudre composée à leur disposition.
J'ai moi-même par devers moi bon nombre de succès obtenus par ce

mode de traitement.)

ACTION ANTIPHLOGISTIQUE DE L'ERGOT. — Les médecins italiens, attribuant

tous les effets thérapeutiques de l'ergot de seigle à son action contre-stimu-

(1) Journal des sciences médico-pratiques de Montpellier, 1854, t. VI, p. 293; t. VII, p. J-
ct340. -,-./)«(2) Recueil des travaux de la Société médicale d'Indre-et-Loire,1859, p. 54 et suiyari fo, ^traitement de l'incontinence nocturne d'urine au moyen des dragées au fer « « ""»
seig'e. (In Bulletin de thérapeutique, t. LXIII, p. 337.)
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lante l'emploient comme auxiliaire de la saignée dans les phlegmasies ai-
suës.'On n'est pas aussi affirmatif en France, où néanmoins on a mis ce
médicament en usage avec quelque succès, ou tout au moins sans incon-
vénient, dans des affections utérines compliquées de phlegmasie chronique
ou

subaiguë. Mais on l'a toujours considéré comme dangereux dans la mé-
trite franchement inflammatoire.

Parola (1) le considère comme un des moyens les plus propres à arrêter
la marche de la phthisie pulmonaire. Il assure en avoir même procuré la
guérison. (Le même auteur cite deux cas de pleuropneumonie graves gué-
ris par l'huile résineuse d'ergot (6 gouttes dans un mucilage.). Sacchero (2),
Moscayde Turin (3), et quelques autres, ont obtenu d'excellents résultats
del'emploi de l'ergotine dans les bronchites aiguës et chroniques; d'où ils
ont conclu qu'elle a une action directe sur les muqueuses, lorsqu'elles sont
dans un état de surexcitation.

Mehlhausen (4) a donné l'ergot de seigle dans les fièvres intermittentes, à
la.do.se de 50 centigr. répétée trois fois dans les deux heures qui précèdent
l'accès. Festler, Backer et Dalton l'ont aussi employé comme fébrifuge.
Clutterburck l'a proposé contre le rhumatisme. On l'a aussi prescrit dans les
fièvres typhoïdes comme sédatif et antiphlogistique. C'est à ce même titre
qu'on la recommande dans certaines affections oculaires (5).

ACTION SÉDATIVE DE L'ERGOT. — Les phénomènes que l'ergot détermine té-
moignent de son action sédative sur le système sanguin. Ces effets physiolo-
giques ont pu fournir des inductions thérapeutiques plus ou moins fondées ;
mais elles n'expliquent point l'action de ce médicament dans certaines né-
vroses ou névralgies internes, contre lesquelles on dit l'avoir employé avec
succès. Lonicer s'en est bien trouvé dans l'hystérie. Nardo (6) le prescrit
contre l'hystérie à une dose qui ne dépasse pas î gr. 50 centigr. par jour. Il
laissé un peu de repos tous les trois ou quatre jours. Le cas le plus remar-
quable de guérison qu'il ait obtenu par ce traitement est celui d'une jeune
dame chez laquelle l'emploi de l'ergot de seigle guérit en même temps
l'hystérie et une stérilité qui en était la conséquence. Il y avait probable-
ment chez cette malade un état atonique de l'utérus joint au désordre du
système nerveux qui caractérise l'hystérie. Chaque malade, indépendam-
ment de la maladie, présente des indications curatives qui lui sont spé-
ciales.

(Gfiepènkeri ne compte pas moins de deux cents cas de coqueluche trai-
tés presque tous avec succès par le sirop de seigle ergoté. Il donne une
cuillerée à café toutes les deux heures pour un enfant de cinq à sept ans.
un dbitj pendant la durée du traitement, qui ne doit commencer qu'après
cessation de toute complication, éviter l'usage d'aliments contenant du
tannin) (7).

ËRGOTINE DE BONJEAN. — L'ergotine peut être employée : 1° comme
excitant spécial de l'utérus; 2° comme propre à combattre les hémorrhagies
utérines et les hémorrhagies autres que celles de l'utérus; 3° dans les flux
autres que des hémorrhagies (leucorrhée, lochies sanguinolentes, pertes
séminales, diarrhées, etc.); 4° dans les affections de la matrice (engorge-
ments, etc).

So! f/"Me de thérapeutique médico-chirurgicale, t. I, p. 649.
W-Hemoire sur l'action thérapeutique du seigle ergoté. {Annales de thérapeutique, t. II,

/! ^"$ean' Mémoire pratique sur l'emploi médical de l'ergotine, 1857.

s D i

des Pences médicales de Férussac, t. XX, p. 248.

Ifi
n*i

•

de thérapeutique. t. LVII, p. 94.
aw ^ médico-pratiques sur l'heureux emploi du seigle ergoté dans quelques espèa-s

W Répertoire de pharmacie, 1864, t. XX, p. 286.
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C'est dans l'ergotine, d'après les observations recueillies et les opinions
émises par Bonjean, que paraît résider la vertu hémostatique de l'ergot deseigle.

« En prouvant, dit Bonjean, que l'action hémostatique de l'ergot, lapro-priété qu'il possède d'agir particulièrement sur le système vasculalre
arté-riel, résident dans l'ergotine, principe très-soluble dans l'eau, je n'ai fait

que confirmer l'opinion de mes nombreux devanciers, qui plaçaient le seigle
ergoté au premier rang parmi les agents hémostatiques, et regardaient l'infu-
sion de ce mauvais grain commeunantihémorrhagiquetrès-puissant.Il en estrésulté cette conséquence importante pour la pratique médicale, que l'ergo-
tine, isolée du poison que le seigle ergoté renferme (1), peut être employée.
sous une forme à même volume plus active, doses que l'on peut en toute
sécurité proportionner à l'étendue et à l'usage du péril, sans aucun danger
pour les malades. » (2) — Plusieurs praticiens distingués de Chambéryet
d'Aix, tels que Chevalley, Garrat, Barion, Blanc, Revêt, employèrent l'ergo-
tine comme hémostatique chezd'homme, et obtinrent des résultats con-cluants en faveur de ce précieux médicament. Piédagnel et Sée (3) ont con-staté qu'il suffit de 10 à 20 centigr. d'ergotine pour obtenir une modification
notable dans l'abondance et la rapidité de l'écoulement, qu'on ait affaire à
des hémoptysies ou à d'autres hémorrhagies. Mais toutes les fois que l'hé-
morrhagie, au lieu d'être arrêtée dès les premières doses, est seulementdi-
minuée, les doses suivantes ne l'arrêtent pas complètement, et un suinte-
ment sanguin persiste, particulièrement dans les hémoptysies. Ces dernières
récidivent plus souvent que les autres hémorrhagies; mais la récidive ne
consiste jamais que dans une très-petite quantité de sang à la fois. Elle est
moins marquée, en général, quand la fluxion sanguine s'est éteinte peuàpeu,
plus marquée au contraire dans les hémorrhagies qui ne se sont modifiées

que tardivement, mais qui ont cessé dès la première modification. On ob-

serve constamment le ralentissement immédiat du pouls (variant de 6 à 36

pulsations) après l'emploi des premières doses d'ergotine (0.15 à 0.40), en
même temps que les battements du coeur se régularisent, lorsque auparavant
ils étaient irréguliers. Cet effet sur la circulation, observé dans un cas
d'hypertrophie du coeur, a fait penser que l'ergotine pourrait être employée

comme succédanée de.la digitale dans les affections du coeur : Piédagnel l'a

prescrite comme telle dans quatre cas qui se sont présentés dans son service.

Simon a soigné un grand nombre de scorbutiques, dont la plupartpré-

sentaient des taches pétéchiales sur le cou et un suintement sanguin sur

toute la superficie des gencives, avec plaie et odeur infecte. Après quarante-
huit heures de traitement, le suintement sanguin avait complètement dis-

paru; les gencives étaient plutôt sèches qu'humides, et les taches pété-

chiales, auparavant d'une teinte noire, étaient devenues roussâtres. La gué-

rison avait lieu du huitième au douzième jour de traitement; mais on pour-
suivait l'emploi de l'ergotine quelque temps encore après la cessation de la

maladie.

EMPLOI EXTERNE DE L'ERGOTINE COMME HÉMOSTATIQUE. — Les premières ex-

périences, faites par Bonjean, sur des poulets d'abord, puis successivement

sur des lapins, des chiens, des moutons et des chevaux, en opérant sur les

grosses artères de ces animaux, fournirent quelquefois des résultats dont la

chirurgie pouvait tirer parti. Sédillot, professeur à la Faculté de médecine

de Strasbourg (4), place la solution d'ergotine au premier rang parmi les

(1) Voyez page 987 la valeur de cette opinion.
(2) Bonjean, Mémoire pratique sur l'emploi médical de l'ergotine, 1857.
(3) Ga%elte médicale de Paris, 1846. "mutin(4) Mémoire présenté à l'Académie des sciences de Paris en i8ô%, sur l'action compm»'

des divers liquides hémostatiques connus.
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lipides hémostatiques qui ne coagulent pas le sang. L'ergotine est donc
essentiellement hémostatique et non hémoplastique; elle arrête le sang des
blessures tant artérielles que veineuses, mais sans le coaguler comme font
les acides, le perchlorure de fer, etc. Dans ce dernier cas, l'action de ces
agents est. à la fois, chimique sur le sang qu'ils coagulent, et physique sur
les tissus qu'ils resserrent ou altèrent, tandis que l'action de l'ergotine est
toute dynamique. Bonjean (1) a fait quelques essais sur l'action de ces divers
agents unis à l'ergotine, d'où il résulterait, sinon la disparition complète,
au moins une notable diminution dans les propriétés irritantes que certains
corps coagulants possèdent sur les tissus. — «Ce qui mérite de fixer l'atten-
tion sur l'action de l'ergotine dans les blessures artérielles, ditFlourens (2),
c!est le fait de l'arrêt du sang dans les vaisseaux divisés, sans qu'il y ait
oblitération de leur calibre, c'est la chose neuve et réellement importante
des communications de Bonjean. » — Sur le rapport d'une commission
cotnposee de Sacchero, de Michelis et Malinverni, et après une discussion à
laquelle prirent part Riberi, Cantu, Girola, Bertini, Battaglia, etc., les con-
clusions suivantes furent adoptées par l'Académie de Turin (séance du
22 janvier 1847) : 1° l'ergotine est un moyen hémostatique très-propre à
arrêter l'hémorrhagie artérielle, même des gros vaisseaux, en conservant
leur perméabilité; 2° des expériences démontrent que l'on peut obtenir la
cicatrisation des artères, et cela sans qu'il en résulte nécessairement l'occlu-
sion du canal, comme les anciens le pensaient généralement, et comme le
pensent encore aujourd'hui beaucoup de praticiens (3).

Voici la manière d'employer l'ergotine : — On imbibe d'une solution plus
ôù;moins concentrée de cet extrait, de la charpie et des compresses que

.l'on applique sur la plaie, en comprimant quelque temps d'une façon mo-
dérée, et l'on panse comme d'habitude. Si l'hémorrhagie provient de la lé-
sion dé quelque vaisseau important, la charpie, une fois appliquée sur la
plaje, est arrosée de temps à autre avec la dissolution d'ergotine, pour rem-
placer celle qui se trouve entraînée par le sang de la blessure dans les pre-
miers;moments de l'application du tampon, et pour entretenir un contact
immédiat entre le liquide cicatrisant et les lèvres de la plaie. La compres-
sion exercée sur la charpie doit être suffisante pour empêcher tout écoule-
ment sanguin, mais non assez forte pour intercepter la circulation dans le
vaisseau lésé. — Lorsque le tampon, n'étant plus arrosé depuis quelque
temps, commence à se dessécher, que l'on a pu, sans causer le retour de
r^émorrhagie, diminuer insensiblement la pression jusqu'àpouvoir la sup-
primer entièrement, bien que momentanément, on peut croire que le caillot
obturateur est formé; alors, maintenant la compression d'une main, et pre-
nantloçtes les précautions possibles pour éviter la moindre secousse à la
partie blessée, on recouvre la première charpie d'un nouveau plumasseau,
M?.urs imbibé d'ergotine, et on fixe le tout à l'aide d'une bandelette de
Me] qu'on' peut enlever au bout de deux, trois ou quatre jours, suivant la
circonstance. Là plaie est ensuite pansée comme dans la pratique ordinaire,
wvaisseaux se cicatrisent ainsi, et il n'y a presque pas d'inflammation ni
de suppuration.

,

Dans des cas urgents, on peut faciliter l'arrêt du sang en ajoutant à la
°1?.sW10h d'ergotine quelques gouttes de perchlorure de fer à 30 degrés,
Pbâtera la formation du caillot sans irriter les tissus; la cicatrisation de
11 plaie se fera ensuite sous l'influence seule de l'ergotine.

«i (M!!*^Ca(iansdes propriétés irritantes du perchlorure de fer par son union avec l'ergo-
(21
Efe P^enti à l'Acad.imie de médecine de Paris.)

3
PZP« frfMS ^l'Académie des sciences de Paris, 27 avril 3846.

tltonsia™» le tycoperdon ou vesse-de-loup, champignon signalé et adopté jadis avec en-
ftsirS000?6 ttém°statique, et dont j'ai pu constater les bons effets, a-t-il une manière

analogue à celle de l'ergot de seigle?... (Voyez l'article LYCOPERDON, p. 603.)
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ACTION CICATRISANTE ET ANTIPUTRIDE DE, L'ERGOTINE. — Bonjean, Chevallev
et Besson ont toujours été frappés de ce fait, que la cicatrisationdes plaies
sur lesquelles on avait appliqué l'ergotine s'opérait avec promptitude et

•
d'une manière remarquable, lors même que les tissus avaient été divisés etlacérés à plusieurs reprises.

Cette singulière propriété de l'ergotine, que quelques chirurgiens attri-buent au ralentissement qu'elle imprime à la circulation, avait été entrevue
depuis bien longtemps par les anciens, qui regardaient l'infusion d'ergot de
.seigle comme un moyen efficace de pansement des ulcères de mauvaise
nature. Ces effets ont été confirmés par plusieurs praticiens, et notamment

'dans les campagnes de.L'armée sarde en 1848 et 1849 en Lombardie.
Bonjean cite plusieurs faits tendant à établir que l'ergotine s'est montrée

très-efficace pour favoriser la cicatrisation d'ulcères atoniques et rebelles
de nature scrofuleuse, scorbutique ou variqueuse, qui avaient résisté à tous
les agents ordinaires. Cette substance n'a pas été moins utile dans les plaies
saignantes et gangreneuses, dans'les ulcères sordides et chroniques, dansla
suppuration fétide des moignons, et autres cas analogues. Comme cicatri-
sante, l'ergotine s'emploie en dissolution plus faible que pour les hémor-
rhagies traumatiques. La formule suivante peut servir de règle, en modifiant
la dose suivant qu'on a besoin d'un résultat plus prompt et plus actif: ër-
gotine, 2 gr.; eau 100 gr. — Cette dissolution, comme toutes celles de même
nature, s'altère facilement, et doit être renouvelée chaque jour.

(Tout ce que dit Bonjean de l'extrait hydro-alcoolique, dénommé par lui

ërgotine, est trop beau pour n'être pas exagéré. Si des praticiens d'un haut
mérite se sont plu à reconnaître à ce produit des propriétés remarquables,
il n'en est pas moins vrai que ce même produit est trop souvent entre nos
mains inefficace. Il est bon que les praticiens soient éclairés sur sa valeur

réelle, sans quoi ils s'exposeraient à dix mécomptes sur la foi d'un succès.)

(MODE D'ACTION DE L'ERGOT DE SEIGLE. — Nous avons relégué cette ques-
tion délicate à la fin de l'article, parce que chacun des chapitres apporte à

son élucidation son contingent de données. On ne peut rien saisir de l'in-

terprétation des faits que lorsque la totalité et les détails de ces faits sont

parfaitement connus. Deux opinions principales régnent dans la science.

Nous ne ferons que les rappeler, car plusieurs fois déjà nous nous sommes
étendus sur ce sujet, dont l'élucidation complète demande le génie patient

et investigateur d'un Claude Bernard.
L'école française considère l'ergot comme un excitant portant son acti-

vité sur la moelle épinière (guérison des paraplégies) et exerçant sur la fibre

utérine une action excitatrice spéciale; certains auteurs admettent en outre

que la contractilité des fibres cellules des vaisseaux est aussi mise enjeu, et

que le rétrécissement de calibre qui en est la conséquence amène 1 arrêt

des hémorrhagies et fait cesser les congestions, etc. L'école italienne ne

voit dans les phénomènes consécutifs à l'ingestion du corps qui nous occupe

qu'un fait d'hyposthénisation cardio-vasculaire (emploi dans les phlegiM-

sies, propriétés antiphlogistiques, ralentissement du pouls, de la circulation

utéro-placentaire, etc.). L'action spécifique n'existe plus, et l'accoucbemen

n'est favorisé que parce que l'ergot, par ses effets généraux ou dynamique*,

fait cesser la congestion utérine excessive qui entravait le jeu normal

fonctions de l'organe.
. . .Sans nous prononcer d'une façon péremptoire entre les deux 0Pim.0!\ls

présence, nous ne pouvons nier que l'école italienne a pour e»e rJL
grande quantité de faits, et que son interprétation s'adapte à 1 explic

de tous ces faits.)

(Jusque dans ces derniers temps, la médecine vétérinaire n'avait mis q
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raf'ëm'énf le1 s'eîgte ergoté en usage comme agent obstétrical. Il agit chez les'
âiiiffia'ui^'pêu'près comme chez' les femmes. Il peut s'administrer à là dose
de^àUfr.-'toutes-les demi-heures dans 1/2 litre d'infusion d'absinthe pour
ies';krànaes

fêniéU'ès (vache, jument), jusqu'à ce que l'utérus manifeste des
iionfeyns,;7sdutëriùës.' La dose peut être portée jusqu'à 32 gr. Pour les
pteSféfeelîes (brebis, truie), la dose initiale est de 1 à 2 gr., et la dose
totale 8 gr. environ, Pour les chiennes,.il faut proportionner le médicament
àlWllë'dér'àhlmàU et varier entre 2 gr. et 2 décigr.)

- <<•>-SELIN DES MARAIS. Selinum palustre.
","'''['

,.
Persil des marais, — encens d'eau.

i, 1, '„';,..",'
.

QMBELLIIÎÈRES. Fam. nat.—PENTANDRIE DYGINIE. L.

Le selin des marais croît dans les prairies humides des bois.
'D,êycrijp'*i6ii.'— Racine épaisse, subfusitbrme. — Tige droite, cylindrique, flne-
Ént'striëé.'Tfàniëusé' supérieurement, haute d'environ un mètre. -— Feuilles longue-
mentpétiolées, aiguës, d'un vert tendre, les radicales quelquefois tripemiées; folioles
sfssiles,fà:découpures fines él étroites, pianes, linéaires et souvent obluses, — Fleurs
u'urifblariç jaunâtre, régulières; terminales, disposées en ombelles (juin-juillet-août). —
Liyoiuç^e

là: folioles réfléchies. — Fruit : semences ovales, un peu comprimées, ellipli-
qpetitrjées'.sur lg dos.

•

Parties usitées. — L'herbe et la racine.

Récolte.— La récolte n'exigé rien de particulier.

Culture, --r Cette plante n'est cultivée que dans les jardins botaniques. On peut la
pjàgêrpar semis faits au printemps dans les endroits marécageux.]

Propriétés physiques et chimiques. — Cette plante contient un suc.
Mieuxîlanc,' acre; caustique, qui la distingue de la plupart des ombellifères. D'après
Pèsehiei; (1), là racine contient un acide auquel il a donné le nom d'acide sélinique.

La-râcihéde selin des marais a été recommandée comme cmménagogue,
carminative, diurétique; mais on l'a rarement employée, à cause de son ac-
tivité, qui, dit-on, va jusqu'à la causticité. Elle a été donnée en Courlande
contre l'épilepsie, d'après Trinius (2). Schmutziger (3). la prescrit, dans la
même maladie, à la dose de 75 centigr. à 1 gr. toutes les cinq heures, si,

'toutefois^ i] .n'y a pas d'excitation dans les voies digestives; il la recom-
mande aussi contre la coqueluche et les contractions spasmodiques de l'u-
térus.

Th. Herpin (4) a expérimenté de nouveau le selin des marais dans l'épilep-
sie, ila prescrit la poudre de la racine à la dose quotidienne de 2.00 à 1.6.00,
en deux, trois ou quatre prises. Il a guéri par celte plante cinq malades,
toth-pis;prit -rechuté.'

(Voici, du resté, d'après un travail ultérieur de ce praticien (5), les dosestt|i| d'administration du médicament :
«La-dose initiale hebdomadaire doit être de 30 gr., partagée en vingt

fnj#i''bri'âdnliiiistre trois prises par jour, une heure avant chaque repas,
oulâ'dèrniè're au;moment du coucher.
,(|;3.i'le'patient éprouve de la colique ou de la diarrhée, on réduit, pour

Çe]oùr-là,'le nombre des prises à deux et même à une seule; presque tou-
jours le lendemain, on peut revenir aux trois prises.

8 L accroissementhebdomadaire doit être de 15 gr., et il sera poursuivi

M Bulletin des sciences chimiques, t. VIII, p. 270.YJ.^ul général dé littérature étrangère, t. XIX, p. 55.
? mielin des sciences médicales de Férussac, t. XII, p. '147.
h

i.M?'?.BM',c^ du traitement curalif de l'épilepsie, p. 59/i et sm-. Pr.- :. 1852.
M « llulktin de thérapeutique, t. LVI, p. 353, 403.
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jusqu'à ce qu'on parvienne à 120 gr., dose qui sera atteinte à la septième
semaine, s'il n'y a pas eu d'arrêt dans la progression. Pour le huitième
septénaire, on portera la dose à 125 gr., nombre rond. Si, pendant la pé-riode ascendante, les malaisesgastro-intestinaux se renouvelaient plus d'une
fois par semaine, on réitérerait la même dose le septénaire suivant; cela estrarement nécessaire. Il est bien plus rare encore qu'on soit forcé, parlapersistance des incommodités, de redescendre de 15 gr.

« La dose maximum sera poursuivie pendant six semaines dans un traite-
ment normal, où l'on aura ainsi employé, en trois mois, 1,275 gr. de poudre
de selin. Nous indiquerons plus loin la conduite à tenir ultérieurement.

« Dans la seconde enfance, de sept à treize ans environ, on débutera parla dose hebdomadaire de 20 gr., et l'accroissement sera de 10 gr. par se-maine; on atteindra ainsi, en neuf septénaires, la dose de 100 gr., et, en la
poursuivant pendant cinq semaines, on aura administré en trois mois
940 gr.

« Pour les enfants plus jeunes, guidé par l'analogie, je propose 10 gr,
comme dose initiale, 5 gr. comme progression, 50 comme maximum; d'où
résulterait l'emploi de -4 à 500 gr. en un trimestre.

« Lorsqu'après trois ou quatre mois de l'usage du selin, les accès conti-
nuent, mais à des intervalles de plus en plus éloignés ou avec une atténua-
tion évidente dans leur intensité (ce qui est plus rare), il faut continuerla
médication, tant que l'amélioration va croissant. On changera de remède
quand la marche restera stationnaire.

« En cas de succès, le meilleur moyen de prévenir les rechutes, c'est

de continuer, après la suppression des attaques, la médication à la dose

maximum, pendant un temps aussi long que celui qui a été nécessaire pour
obtenir ce résultat. On emploiera ainsi, pour la consolidation, une quantité
supérieure à celle qui a été nécessaire pour supprimer les attaques. Il ne faut

jamais terminer la cure, ni à doses décroissantes, ni d'une manière intermit-

tente, si l'on veut éviter les récidives.) »
Boerhaave assure que le suc laiteux de l'herbe a la vertu purgative delà

scammonée et peut lui être substitué.

SÉNEÇON. Senecio vulgaris. L.
Senecio minor vulgaris. C. BAUH., TOURN. — Senecio vulgaris

sive érigerai. J. BAUH.

Erigeron des anciens, — herbe aux charpentiers.

SVNANTHÉRÉES. — SÉNÉciONiDÉES. Fam. nat. — SYKGÉNÉSIE POLYGAMIESUPERFLUE.L.

Cette plante annuelle croît abondamment dans les lieux cultivés, les jar-

dins, le long des murailles, etc. Les vaches, les chèvres et les cochons la

mangent, mais les moutons n'en veulent pas. Les lapins en sont au contraire

très-avides. Les chardonnerets et les serins sont très-friands de cette plante.

Description. — Racine petite, blanche. — Tige tendre, fistuleuse, rameuse,

striée, haute de 30 centimètres environ. — Feuilles alternes, molles, épaisses, emnras-

santes, ailées, un peu velues en dessous. — Fleurs flosculeuses, jaunâtres, somaire,

disposées en corymbes, réunies dans un involucre à un seul rang de folioles noira ,

entouré de quelques bractées à sa base (tout l'été). — Fleurons courls, n°iuf'eu*'I,'
maphrodiles, à cinq divisions. — Cinq étamines. — Un style. — Huit akènes o\< -.
longs, bruns, couronnés d'une aigrette simple, molle, sessile.

[Parties usitées. — Toute la plante.
Culture. — Le séneçon n'est cultivé que dans les jardins botaniques. On le P1"-

page de graines. 11 vient dans fous les terrains.]
Propriétés physiques et chimiques. — Le séneçon est inodore, s»
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«pur est fade et herbacée. Il a cependant quelque chose d'acide et même d'acre, si
mîle mâche longtemps. Nous ne possédons pas d'analyse de ce végétal.

Lei séneçon est émollient, adoucissant et un peu résolutif. On le consi-
dérait autrefois comme apéritif, et on en conseillait la décoction dans la
jaunisse et les maladies du foie. En Angleterre, au rapport de Ray, on don-
nait le suc de séneçon aux chevaux qui étaient tourmentés par des vers.
«

C'est peut-être d'après cela, dit Loiseleur-Deslongchamps, que quelques
médecins ont recommandé ce suc à la dose de 60 gr. contre les vers intes-
tinaux de l'homme. » Fenazzi prétend que le suc de séneçon récent, à la
dose d'une cuillerée à bouche, deux ou trois fois par jour, fait cesser avec
la rapidité de l'éclair les convulsions les plus violentes, surtout celles dont
la cause est inconnue !..... (1) et cela, sans tenir compte de la diversité des
causés de l'affection, et par conséquent de celle des indications curatives.
u'ést (le l'empirisme tout pur. Schroeder et plusieurs autres médecins as-
surent que ce suc mêlé avec de la bière, et la décoction de la plante, mêlée
avec le miel et les raisins de Corinthe, font vomir, et que ce remède est utile
dans la jaunisse, les maladies du foie, les flueurs blanches, et même dans le
vomissement et le crachement de sang. L'eau distillée passait pour guérir
lés flùeûfs blanches.
.,C'était principalement à l'extérieur qu'on faisait usage du séneçon. Boer-
haàvè employait le mélange d'oxycrat et de suc de cette plante dans les
maux de gorge inflammatoires. On l'a conseillée cuite dans l'eau ou le lait,
eteouvërtie en cataplasme contre l'engorgement laiteux des mamelles, les
hémorrboïdes douloureuses, les phlegmons, les croûtes de lait, la rétention
d'urine, etc. Frite avec du beurre frais, elle forme un topique maturatif que
j'ai'vu employeravec avantage par les paysans. Ces derniers mettent presque
toujours une poignée de séneçon dans les lavements qu'ils préparent avec
la mauve et lô son pour combattre la constipation et calmer les douleurs
intestinales. Ils font un grand usage de cette plante dans la médecine vété-
rinaire.;

SERPOLET. Thymus serpillum. L.
Serpillum vulgare minus. C. BAUH., TOURN. — Serpillum vulgare.

J. BAUH., GER., VAILL.
—

Serpillum. FUCHS.

Thym serpolet, — serpolet, — thym sauvage, — serpoule, — pilolet, — poleur, — pouliet.
; LABIÉES. Fam; nat. — DIDYHAMIE GYMNOSPERMIE. L.

te serpolet, parmi les plantes aromatiques, est une des plus communes.
11 croît partout, sur les pelouses sèches, les collines, le long des chemins,
ttsles terrains arides, etc. Les animaux ne le mangent guère; les lapins
nJ touchent jamais, quoique l'on prétende qu'il leur donne un fumet
agréable, non plus que les moutons. Les abeilles se nourrissent volontiers
lu suc de ses fleurs.
*'scriptioii.

— Racines rougeâtres,dures, grêles, chevelues, ligneuses. — Tiges
2™™ses> couchées sur la terre, rameuses, diffuses, un peu rougeâtres, de 8 à 15 cen-tra de hauteur- — Feuilles opposées, petites, planes, peu péliolées, dures, ovales,.coï 'lancéolées. —Fleurs purpurines, quelquefois blanches, réunies en épis très-
àÈ"~',souvent en têtes terminales au sommet des rameaux (juin-septembre). — Calice
|.Saent?.a|g"ês, d'un pourpre violacéou un peu rougeâtre. —Corolle courte, bilabiée;
--0m!S"Pief,ie"replane' écnancrée; l'inférieure un peu plus longue, à trois lobes obtus.
Un slvip .

l"es didynames, tantôt plus longues, tantôt plus courtes que la corolle. —
fond du

r" unstiSmale aiSu» bifide. — Fruit : quatre petites semences situées au

(1) Fmmuhire éclectique, 1839^ ~
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SISON.

Parties usitées.— Les sommités fleuries.

Récolte. — Ne présente rien dé particulier.
[Culture. — Le serpolet est multiplié par éclats de pieds faits au printemps

enterre légère et exposé au soleil.]
Propriétés physiques et chimiques. — Le serpolet a une odeur

agréable et une saveur amère légèrement camphrée et un peu acre. On retire parla
distillation de cette plante une huile essentielle très-fragrante, caustique, qui dépose du
camphre : 15 kilogr. en fournissent 2 gr. — Les fleurs, analysées par Herberger(l)
contiennent de la chlorophylle, une matière grasse, de l'huile volatile, du tannin verdis-
sant par le fer ; et, dans les cendres, du carbonate de potasse et du sulfate de potasse el
de chaux; les feuillles ont donné des produits plus nombreux.

Cette plante, d'une saveur amère et d'une odeur agréable, est aromatique,
excitante, tonique, carminative, etc. On l'emploie dans la dyspepsie, les
flatuosités, l'aménorrhée par atonie. Je l'ai vu donner avec avantage en in-
fusion aqueuse miellée dans l'asthme humide, les catarrhes chroniques, la

coqueluche, comme l'hyssope, le lierre terrestre et autres plantes du même

genre. Capuron (2) conseille cette infusion contre la coqueluche.
(Joset (3) a renouvelé ce mode de traitement avec tant de succès qu'il est

tout près de considérer cette labiée comme le spécifique des affections
spasmodiques et convulsives des voies aériennes.)

J'ai souvent mis en usage le serpolet comme plante aromatique, qu'il est

facile de se procurer. J'ai vu des gastralgies se dissiper par la seule infusion

de cette plante prise en guise de thé. Elle convient dans tous les cas où il y

a relâchement, débilité, nécessité de solliciter l'action de la peau, d'aug-

menter les sécrétions; c'est un remède populaire contre les flueurs blanches.

On donne le serpolet en infusion (12 à 15 gr. par kilogr. d'eau), et en poudre

(2 à 4 gr.), suspendue dans du vin ou mêlée au miel.
Linné attribue au serpolet donné en infusion la propriété de dissiper

l'ivresse et la céphalalgie qu'elle cause. Campegius compare cette plante au

musc, et en recommande le suc contre l'hémoptysie et la décoction pour

tuer les vers et exciter les règles. Son huile essentielle est excitante, anti-

spasmodique, emménagogue (6 à 10 gouttes). Les bains préparés avec celle

plante, comme avec toutes les plantes aromatiques; sont utiles dans la fai-

blesse générale, les rhumatismes chroniques, les scrofules, le rachitis, la

paralysie, etc. Sa décoction est employée en lotion contre la gale, et réussit

comme celle de menthe, de sarriette, et en fomentations sur l'oedème, les

infiltrations séreuses, les ecchymoses.
Martineng, de la Seyne, vit, étant médecin à l'armée d'Italie en 1793,

l'aumônier d'un hôpital arrêter une hémorrhagie nasale qui avait résisté aux

moyens ordinaires, chez une jeune malade de quinze ans, en introduisant

dans le nez de la poudre de serpolet. Ce remède, secret de famille, disait le

bon ecclésiastique qui n'en faisait pas un mystère, s'était montré tout aussi

efficace, pris à l'intérieur, contre les hémorrhagies utérines (4).

SISON. Sison àmomum. L.

Faux amome.
OMBELLIFÈRES. — AMMINÉES. Fam. n'at.

— PENTANDRIE MGTKIE. L.

[Description. — Plante bisannuelle. — Tige striée, glabre, très-rameuse. -
Feuilles alternes, pennatiséquées. — Fleurs blanches, en ombelles, à rayons înegao*.-"

Involucre et involucelle à folioles peu nombreuses. — Calice adhérent à limbe presq

(1) Bulletin des sciences médicales de Férussac, t. XXV, p. 210.
(2) Manuel des dames de charité, p. 39.
(3) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, février 1862.
(4) Gazette de santé, Ier décembre 1808.
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mil, —
Corolle à cinq pétales bifides. — Cinq étamines saillantes. — Ovaire infère, sur-

monté de deux styles divergents. — Le fruit est un diakène composé de deux carpelles,
obfon^AvqlngçôtésJiliformes.

parties usitées. — Les fruits, improprement appelés semences.
Bécoltë.— On cueille les fruits avant leur maturité parfaite; on les fait sécher à

«eidbvlce température et à l'abri de la lumière.

Culture. — On propage le sison amôme par semis des fruits, en place et au prin-
leinpfci w 'i''.".-"':' •''

Propriétés physiques et chimiques.— L'odeur forte aromatique, la
weiir'bffilante et âbre que' possèdent les fruits du sison sont dues à la présence d'une
huile essentielle assez abondante.]

(Les fruits; classés jadis parmi les quatre semences carminatives, sont
stomachiques, carminatifs, diurétiques; leur eau distillée faisait autrefois
partie, à la dose de 60 à 90 gr., des potions cordiales et stimulantes.)

^'•>;. SOLDANELLE. ConvoJvulus soldanella. L.
Mànelïaljkaritima minor. C. BAUH. — Soldanella. DOD. — Convolvulus

,.ili:
maritimus nostras rotundifolius. TOURN. — Soldanella

ï;,,;,,).,.'.,
.... seu brassica marina. OFFIC.

" i Liseron soldanelle, — chou marin.
'-'''"1*" 'CONVOLVULACÉES. Fani. nat. — PENTANDIUE MOKOGYNIE. L.
Çette;plante,yiyace^Pl. XXXVIII) croît sur les bords de la mer, dans les

sablés?|.aepiiis Bayonne jusqu'à Dunkerque, et depuis Antibes jusqu'à Per-
pignan." Je l'ai souvent récoltée sur les sables maritimes du Boulonnais
(Ambleteuse, Wimereux, etc).
Description. — Racines minces, allongées, blanchâtres. — Tiges rameuses,

étalées, couchées.sur,la terre, pliantes, longues de 20 à 25 centimètres. — Feuilles al-
ternes,longuement pétiolées, rériiformes, un peu épaisses, échancrées à la base, d'un

•

yer.t;\|n,peii.^onç,é,.,-r:fFleurs;grandes, solitaires, rosées, rayées de blanc, un peu foncées,
portées sur dé longs pédoncules axillaires (mai-juin). — Calice à cinq divisions pro-
fondes, ovales, arrondies: — Corolle tubulée, à limbe ouvert légèrement denté. — Cinq
élamines plusicourtesque1la corolle, à anthères allongées et aplaties. — Un style fili-

-
'orme A, stigmate bifide. — Fruit : capsule biloculaire à quatre semences arrondies.
Partiesusitées.— Les feuilles, la racine, et la résine qu'on en retire.
Béeolte. — La racine doit être séchée avec précaution.

,|CùMuré.-^-La soldanelle demande une terre légère et sablonneuse.On la propage
graines semées'en place.]

-..^P^iéités 'physiques et chimiques. — Les parties herbacées de ce
Wm contiennent un suc lactescent un peu acre, amer et salé. La racine contient,
j|aprèsPlanche (1), de la résine, de l'extrait gommeux, de l'amidon, des sels, de la si-
lice, etc,

.

'-Vf. K'ii'-ji ;-.(. :
.-PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

\7?„EfEBS-^Décoction des feuilles sèches,
Fwli

'
*'**igr- Rar ?0« S1-- d'ea«-'rge^ol;dre,delà/i.gr.,eubolS,pi-

Racine en poudre, de. 2 à 4- gr., en bols, pi-

,
;,; Iules,:suspension liquide, etc.
Résine, de 75 centigr. à 2 gr., dissoute dans

:
l'alcool.

,

,.
pOWanelle était employée autrefois comme purgatif drastique contre

ra ûydropisies passives, les engorgements atoniques des viscères abdomi-

M
'(tvC?nstiPation par inertie des intestins, etc.

«ttùiole employait la décoction de celte plante avec la rhubarbe comme
® hunalde pharmacie, mi,.
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•un remède excellent contre l'hydropisiei Forestus (1), Gabriel Fallone
•Ferriel (2) la considéraient aussi comme un bon hydragogue. Elle était trèemployée en Hollande, du temps de Boerhaave : Apud Batavos maritimos kbetur pro divino medicamento, dit cet illustre médecin (3). Lieutaud ennarlê
,.oomme:d'un purgatif hydragogue peu usité. Ce n'est donc pas à Loiseleur-
Deslongchamps, comme le disent Trousseau et Pidoux, que l'on doit d'avoir"

introduit cette plante dans la matière médicale.
Les feuilles en décoction ont un effet infidèle. On doit employer la poudre

des feuilles ou des racines, ou mieux la résine, qui est un purgatif insipide
et qui, dans tous les cas, peut remplacer le jalap, la scammonée. Les habi-
tants des bords de la mer se purgent avec le suc de cette plante, qu'ils pren-nent à la dose d'une cuillerée à café à une cuillerée à bouche, suivant l'âge
dans un bouillon ou dans une tasse d'eau miellée. Buchoz (4) dit qu'en Pro-

.vence on se purge avec un bouillon fait avec un collet de mouton et unepoignée et demie de feuilles de soldanelle. Ferrein regarde cette plante

comme un bon anthelminthique.
La soldanelle ne mérite pas l'oubli dans lequel elle est tombée. Loiseleur-

Deslongchampsa mis hors de doute sa propriété purgative. Sur quatre ma-
lades auxquels il donna les feuilles sèches en décoction, deux ont été très-
bien purges; les deux autres n'ont éprouvé aucun effet. La racine en poudre
(50 à 60 centigr.) ayant été ensuite administrée par le même praticien à

vingt-quatre malades, ils eurent depuis une jusqu'à douze évacuations
alvines. Treize malades ont pris la teinture (24 à 30 gr.) et dix la résine de

soldanelle (75 centigr. à 1 gr. 20 centigr.); tous ont éprouvé des effets sem-
blables à ceux des meilleurs purgatifs.
" J'ai fait un fréquent usage, comme purgatif, de la teinture de soldanelle;
elle m'a tout aussi bien réussi que l'eau-de-vie allemande ou teinture de

jalap composée du Codex.

SORBIER DES OISELEURS. Sorbus aucuparia. L,

Sorbas sylvestris foliis domesticoe similis. C. BAUH. — Sorbus ornus. PAM.

Cochène, — arbre à grives, — sorbier des oiseaux.

ROSACÉES. — POMACÉES. Fam. nat. — ICOSANDRIE TRIGYNIE. L.

Cet arbre se rencontre dans les bois montueux, figure agréablementdans

les jardins paysagers et dans les plantations d'ornement, par son port gra-

cieux, par son feuillage léger, élégant, par ses fleurs blanchâtres, et enfin

par ses fruits d'un rouge de corail, recherchés, à l'entrée de l'hiver, par

les grives, les merles, les coqs de bruyère, etc. — Le sorbier des oiseam

jouaitun rôle importantdans les mystères religieux des druides; on en trouve

encore des traces dans les montagnes de l'Ecosse, où on fait passer les mon-

tons, au premier de mai, par un cerceau fait du bois de cet arbre, pour les

préserver d'accidents et de maladies.
Description. — Racine ligneuse et branchue. — Tige droite à branches longues,

à rameaux quelquefois pendants. — Feuilles alternes, ailées avec impaire, composées

folioles sessiles, ovales, lancéolées, dentées en scie, au nombre de Ireize, qmn-

même plus. — Fleurs d'un blanc sale, disposées sur des pédoncules velus, enW1
},

touffus, axillaires et terminaux (mai-juin). — Calice un peu campanule, Pufiesce' _
cinq divisions aiguës. — Corolle à cinq pétales concaves, arrondis et ouverts en m<

^
vingt étamines courtes et à anthères arrondies. — Un ovaire. — Trois siyies

(1) Observations médicales, p. 162.
(2) Universa medicina, p. 256. Genève, in-folio, 1680.
3) Tract, de virib. mediram., p. 318. Paris, in-12, 3 740.

(4) Dictionnaire universel des plantes, t. III, p. 301.
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nar un stigmate. — Fruit : baie pulpeuse, arrondie, ombiliquée, d'un rouge brillant,
contenant le plus souvent trois semences obiongues et cartilagineuses.

parties usitées. — Les fruits;Técorce et le bois dans l'économie domestique.

RéeoHe. — On récolte les fruits quand ils sont mûrs, et on les fait sécher avec
soin, pu on les emploie à l'état frais.

[Culture- — Les sorbiers viennent à peu près dans tous les terrains, quoique le
sorbier hybride se trouve plus spécialement dans le Nord et que la culture appartienne
surtout aux régions tempérées et méridionales. Il préfère les plaines et les vallées abri-
tées. On le propage de graines et de drageons.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

-les fruits du sorbier des oiseleurs contiennent, suivant Lassaigne, de l'acide malique
(sorbique), du bimalate de chaux et du glucose. La grande acidité de ces fruits ne
permet pas d'y supposer l'existence d'un sucre identique avec celui de canne. En les
écrasant, on en retire un jus qui entre bientôt en fermentation et qui produit une li-
queurvineuse d'un goût d'ailleurs très-acide et peu agréable, remplaçant le cidre dans
certains pays. On en fabrique même de I'eau-de-vie. Cette dernière est d'autant meil-
leure et d'autant plus abondante que les fruits sont plus mûrs, et l'on retire même trois
lois plus d'alcool de ceux qui ont été gelés.

En cherchant à obtenir de l'acide succinique par l'action prolongée de l'air sur le jus
des fruits du sorbier des oiseaux, Pelouze (1) y a trouvé une matière faiblement sucrée
qu'il propose d'appeler sorbine. (Elle est non fermentescible, cristallisable, dexlrogyre,
réduisant le tartrate cupro-potassique. Sa formule = (C"Hl!0's + 2HO). Wertheim
«rencontré dans ces fruits de la propylamine)

On mange les fruits dans certains" pays quand ils sont bien mûrs. En Allemagne, on
les fait macérer dans l'eau miellée pour les rendre plus délicats et plus salubres. Les
pépins des. fruits sont émulsifs à l'état frais, et l'on peut en tirer de l'huile lorsqu'ils sont
secs; fécorcé peut servir au tannage des cuirs et à la teinture en noir, et le bois est em-
ployé par les tourneurs, les graveurs et les ébénistes.

Ray dit que. les fruits du sorbier des. oiseleurs sont purgatifs et même
éfflétiques, ce qui est peu d'accord avec l'opinion de Bergius, qui assure
qu'ils sont astringents à l'état de dessiccation. Leur suc, cuit en consistance
derob, apaise, dit-on, les hémorrhoïdes. Les Gallois s'en servent contre le
scorbut, où il paraît être d'une utilité réelle.

SOKBIER DOMESTIQUE. — GORMIKR. — (Sorbus domestica, L; Sorbus
satka., C. Bauh.). —Cet arbre croît également dans nos bois, mais plus
particulièrement dans ceux du midi de la France, en Alsace, et même aux
environs de Paris. On peut en former de belles avenues.
Description.

— Tronc droit, assez élevé, ayant jusqu'à 2 et même 3 mètres de
circonférence;branchesformant une tête pyramidale assez régulière. — Feuilles alternes,
péliolées, ailées, composées d'environ quinze folioles ovales, dentées, un peu obtuses,
vertes en dessus, blanchâtres et cotonneuses en dessous. — Fleurs blanches, petites,
nombreuses, disposées en corymbe à l'extrémité des rameaux (mai). — Fruits pyrifor-
ws de la grosseur d'un oeuf de pigeon, d'un rouge jaunâtre, contenant trois à cinq se-
mences obiongues, membraneuses.
Parties usitées. — Les fruits; — Técorce, le bois dans l'économie domestique.

m*r?oMe'~ Les ftu'ts ou c0™es se récoltent en octobre. On les laisse ordinaire-
ment dans le fruitier, sur de la paille, où elles se ^amollissent1, deviennent blettes
«rame lès nèfles, dont elles se rapprochent alors par le goût.

.

[Culture.
— Comme le précédent.)

''«•iwiétés physiques et chimiques; usages économiques.
canw

HT cormes tombent de l'arbre, elles sont âpres, acides, non mangeables'à

On f-t
astrinSence> due, suivant Laugier (2), à l'acide sorbique.

iait avec ces fruits mûrs, mais non ramollis, une sorte de boisson analogue au

(2)
fS-'"''",""6' du 23 luin 1852 et Revue scientifique.

VI «moires in Muséum, t. IV, p. 139. ,:.._.
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cidre. Il suffit de les mettre dans un tonneau remplid'eau à moitié ou au liera elde Ilaisser fermenter pendant quelques jours. On laisse le tonneau débouché, et ioi-saue f
fermentation tumultueuse a cessé, on le ferme avec la bonde. Au bout d'e

dix jours Iliqueur, d'un goût acidulé, est potable. Bue avec modération, elle n'est pas nuisible '
L'écorce de sorbier, d'une odeur faible, d'une saveur amère, est astringente Elle n'ajamais été employée en médecine. Le bois, très-dur, très-serré, est recherché par lesmenuisiers, les tourneurs, les armuriers, les machinistes.
L'âstringehce des fruits du sorbier domestique est si prononcée avantleur maturité, qu'ils resserrent les lèvres1 lorsqu'on les goûte. « On 's'est

quelquefois servi de leur décoction, dit Roques, pour réparer les outrâees
du temps, ou pour effacer les. tracés d'une première faiblesse. Ces fruits ont
une action analogue à cèlle;des coings. Ils sont un remède populaire dans le
midi de là FrànCe1pour arrêter les diarrhées causées en automne par'l'usagfe
Immodéré du raisin. Ils conviennent vers la fin des diarrhées et des dysen-
teries ëh'rbhiques, bu Ton.ne doit néanmoins le donner, comme tous les
astringents, qu'avec prudeiice ef d'après des indications bien précises.

[Le sorbier,de Laponie ou hybride {S- hybrida, L.) est regardé comme unhybride du sorbier des oiseleurs et de Tallouehier ; il croît parfaitement
dans le nordêcla France.]

SOUCHET LONG. Gyperus longus. L.
Cyperus odoratus radice longâ officinarum. G. BAUH.

,. ' Souchet,— souchet odorant.
CTPÊRACÉES. — CVPERÊES. Fam. nat. — TRIANDRIE MONOGYKIE. L.

Le souchet long, plante vivace qui doit son nom à la forme ligneuse de

ses racines (petite souche), croît le long des ruisseaux, dans les lieux hu-

mides, marécageux, sur le bord des étangs, des canaux, etc.
Description. — Racine longue, rampante, tortueuse, brune en dehors, d'un

blanc jaunâtre intérieurement, où son tissu est ligneux et creux au point renflé,ra-

meuse, de la grosseur1
du petit doigt.— Tiges dressées, simples, triangulaires,nues. -

Feuilles très-longues, engainantes, à gaîne non fendue, glabres, étroites, aiguës, d'un

vert un peu glauque, planes ou à peine carénées. — Fleurs luisantes, d'un brun ron-

geâtre, disposées en épillets terminaux sur des pédoncules au nombre de 5 ou 6, el

assez semblables aux rayons d'une ombelle (juillet-septembre). — Calice de forme ovale,

à écailles imbriquées. Pointée corolle. — Trois étamines à anthères oblongues.-
Ovaire uniovulé surmonté d'un style mince à trois stigmates capillaires. —Fruit:
akène nue, au fond du calice.

.
.parties,usitées., p^. La.raçine ou.rhizome.
Récolte. — On récolte cette racine au printemps ou en automne.
[CTttlturë. — Les souchéts;court ou officinal et le comestible sont originairesdes

bords'de la Méditerranée; lfe long ou odorant se trouve dans la plus grande parue ce

l'Europe; lécbméstible est cultivé dans les jardins potagers. On les multiplie les uns ei

les autres par les rhizomes.]
Propriétés physiques et chimiques. — La racine de souchetlong»

une odeur agréable qui se rapproche de celle de la'violette; sa saveur est amère, cnaw,

piquante; La partie herbacée de la plante.est à peu près insipide et inodore, tue™»

tient un principe gommo-résineux^ de la fécule et un peu d'buile volatile; Survamw-

theuser, l'extrait aqueux est inodore, un peu acre ; l'extrait alcoolique, faiblement.ou

rant, d'un goût aromatique, mêlé d'amertume. — Les parfumeursemploient queiqu™

cette racine dans leurs sachets odorants.
.PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A t'iNTÉRiEBH. — Infusion à vase fermé, 30 à
60 gr. par kilogramme d'eau.

Poudre, 1 à 4 gr. dans le vin, en électuaire,
en pilules.

Extrait aqueux, marnes doses.
,

Le souchet odorant entrait dais lcau

nérale, l'eau impériale, l'onguent moaine

tif, etc.
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On considérait autrefois la racine de souchet long comme stomachique,
suforituTue, emménagogue. Elle est presque inusitée de nos jours. « C'est à
tortTdït Roques, qu'on a renoncé à l'usage de cette racine aromatique,
dont l'action stimulante est très-marquée. Nous employons tous les jours
des amers, des stomachiques beaucoup moins efficaces. » — Fallope dit que
la semence dë'èëttè:platlte est enivrante, ce qui suppose une action sur le
syMMéiineryétix dont l'étude peut offrir quelque intérêt sous le rapport
thérapeutique.

SPfGHBT GOMESTIBLK. —AMANDE DE TERRE.—(Cyperus esculentus.)—
Gettë iplânte

,

croît spontanément dans les lieux humides de l'Inde, de
l'Afrique, de l'Egypte, etc. Desfontaines l'a trouvée sur les côtes de Barbarie.
%iyrouve. en Italie et dans le midi de la France, où elle est presque natu-

iajfèlç'rijjiti'oh. f- Racines menues, fibreuses, chargées de tubercules arrondis,
dMë'côulëur brune en dehors, delà grosseur d'une noisette, remplis d'une substance
ïian'çhfej'-telrïdre,'féculente. —- Tige nue; triangulaire, haute de Z|5 centimètres en-
yjfjjj. tUi.-Feuilles radicales, longues, étroites, pointues, carénées, un peu rudes sur
leufs'b'dr'tis^'d'ûn vertglauque.— Fleurs disposées en corymbe terminal ou en ombelle
*fa; p'èu'^étalée. —' Epilelsiinéaires, roussâtres, sessiles et ramassés sur un pédon-
crJé'côfflniun'auNombre de cinq à douze, munis d'écaillés imbriquées sur deux rangs.
Parties usitées^ — La racine ou rhizome.
Culture, récolte. — La culture de cette plante est facile. Dans un sol préparé,

âÊéiibli 'et; clïâud, onfait des trous de 15 centimètresde profondeur, où l'on place quel-
ques tubercules;'pulsion les recouvre de terre. On arrache la plante en automne pour
réWeillif ]6S;WbêrcUlës!, que1fort conserve comme les pommes de terre.
''Propriétés physiques et'chimiques;."usages économiques.

|^,'0es!'t4(^^^çpî'.fltf•^Ii.,aDRpjBUéi".^wiowrf^*'d« terre, ont une saveur douce, agréable, sem-
blable'çijC^liéi'àë là bhàtàîg'ne: Elles contiennentde la fécule, de la gomme, de l'albumine,
ejiun'tbut'ce qui constitue un aliment substantiel et de facile digestion. D'après Birolli,
ônyreticbhtre.beaucoûp d'huile et d'amidon. La fécule que fournit le souchet comesti-
•Mepèut'êtfé'cbmparéeàcelle de la pomme de terre, au sagou, an salep, à l'arrowroot.
On en fait des bouillies et des crèmes très-nourrissantes. Dans quelques pays on tor-
iripejfe.lUjbeipules^on les pulvérise, et l'on en prépare une sorte de café indigène dont
'e^:est,|dit-on, assez agréable. On en retire également de l'huile fixé en assez grande
-WRlfcm

,

'
<y[Da$;,différentes villes d'Espagne,, et plus particulièrement à Madrid, on vend dans
;l.esJru|Sjuniejèspèce :dë sirop d'orgeat nommé chufa, et qui est préparé avec les tuber-
culesr4§jsji$}et comestible.]

-iiswU05fiîj.#QNp. ~r-,(Çyperusrotundus; cyperus rotundus orienialis major.
:CdiBâuhi).;^iLe;souchetrond croît en Egypte et en Syrie. On le rencontre
également dans le midi de la France, dans les environs de Montpellier. La
!|3r9usie.l'a.trouvé dans les Pyrénées-Orientales, à Prades, à Villefranche.
•i^fflÇ^tfressemblè beaucoup au souchet comestible par sa tige, ses feuilles et sesISj ^!8,.if, en. diffère par ses racines, dont les fibres sont plus fortes, munies de
Sft$ 14'41#ancè'de tubercules ovoïdes, d'une couleur fauve et d'une saveur amère,
unjeuàc,re, résineuse, aromatique, camphrée.
;.U.racine du souchet rond possède à un degré plus marqué les qualités
Sloiiçhetlohg; aussi est-elle préférée pour l'usage médical. Elle faisait
Wy'»n,frand nombre de compositions pharmaceutiques, telles que les
ïS-^W^'6-générale, impériale, prophylactique, les trochisques cyceos,tff^^iScorpiqn, etc. Dans l'Inde, d'après le major Harwich (in Mérat et
le

if û' °* W^garÀe .comme un excellent stomachique; on la donne dans
wùp.lé.ra,rlësirritatio'ns'intestinales, etc. Les Grecs et les Egyptiens en'fai-
".S-W-fréquent usage; la médecine moderne s'en sert rarement, parce
H" eue a sous la main une foule de substances toniques dont l'action est
m'eax connue.



1018 SOUCI DES JARDINS.

La fécule de cette racine, séparée du principe amer et résineux par des
lavages répétés, pourrait servir d'aliment comme celle du souchet cornes
tible.

SOUCI DES JARDINS. Calendula officinalis. L.
Caltha vulgaris. G. BATJH.,TOTJRN.

—
Verrucaria. TRILL. — Chrysunthemm,

LOB. — Calendula. BRUNF.

COMPOSÉES. — CALENDULÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE NÉCESSAIRE, L.

Le souci commun, plante vivace cultivée dans les jardins, croît naturel-
lement dans nos départements méridionaux.

Description. — Racine blanche, fusiforme, un peu chevelue. — Tiges assez
fortes, dressées, épaisses, rameuses, striées et velues, longues de 30 à 35 cenlimètres.

— Feuilles allernes, sessiles, glabres, charnues, amplexicaules, pubescentes, verdâtres-
celles du bas assez grandes, en forme de spatule, les supérieures plus petites et presque
lancéolées. — Fleurs d'un jaune orangé, grandes, solitaires, terminales, et portées sur
de longs pédoncules (juin-septembre). — Calice commun, velu. — Fleurons du centre

.
quinquéfides, mâles et stériles; les moyens hermaphroditeset fertiles; demi-fleurons de

.
la circonférence femelles et fertiles. — Cinq étamines syngénèses. — Un style à deux

.stigmates. — Fruits : membraneux, aigus, irréguliers, courbés en anneaux, concaves en
dedans, brièvement apiculés, à dos chargé de parties pointues.

Parties usitées. — Toute la plante.
Récolte. — On récolte les fleurs pendant tout l'été, et la plante pendant toute la

belle saison. En séchant, le souci devient extrêmement léger, fragile; son odeur et sa

saveur se perdent. Cependant, en l'écrasant entre les doigts, on y retrouve une odeur

aromatique faible, qui n'est pas désagréable. On y distingue aussi, en le mâchant, une
légère amertume. Bien qu'on le trouve sec dans le commerce, on ne devra l'employer

qu'à l'état frais, la dessiccation lui faisant perdre presque toutes ses propriétés. — On

falsifie quelquefois le safran avec ses fleurs. On s'en sert aussi pour colorer le beurre,

-
[Culture. — Quoique le souci soit originaire du midi de l'Europe, il s'est natura-

lisé à peu pies partout Le souci des vignes est très-commun dans les terres cultivées.

On les propage l'un et l'autre par graines ou par éclats de pieds.]

Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs répandent une

odeur forte particulière, un peu vireuse, désagréable. Les feuilles sont insipides, les

fleurs un peu acerbes, et la racine a une saveur aromatique, acre, et qui déplaît généra-

lement. L'infusion des feuilles fraîches (8 à 15 gr. pour 500 gr. d'eau) présente une

odeur tirant sur celle du vin. Les feuilles jetées dur du charbon ardent frisentcomme du

nitre. Les fleurs donnent à l'analyse un principe éthéré très-subtil, et une matière gom-

mo-résineuse. Geiger (1) a retiré du sduci un principe particulier jaunâtre, transparent,

friable, très-soluble dans l'alcool, dans les alcalis, d'où le précipitent les acides, et au-

' quel il a donné le nom de calenduline, et que l'on croit être le principe actif de la

plante.

Le souci, dont la médecine moderne fait à peine usage, et auquel les gens

de la campagne accordent par tradition mille propriétés plus merveilleuses

les unes que les autres, a été considéré comme stimulant, antispasmodique,

sudoriflque, emménagogue, fébrifuge, fondant, etc. Peyrilhe le regarde

comme un peu narcotique. On l'a employé dans l'aménorrhée astbemque,

l'hystérie, la chlorose, l'ictère, les engorgements chroniques des viscer

abdominaux, les scrofules, les fièvres intermittentes. J'ai vu mettre en nsag

avec succès, contre les affections scrofuleuses, la décoction de houblon et

feuilles fraîches de souci. On administrait en môme temps le suc de sou

mêlé avec autant de vin blanc : le malade prenait de ce mélange enaqu

matin, à la dose de 120 à 180 gr., deux heures avant le déjeuner.
Muhsbeck (2) a donné avec succès l'extrait de souci à ladose^dejuj^

(1) Dissert, de calendula offiein. Heidelberg, 1818.
(2) Bibliothèque médicale, t. XXVIII, p. 233.
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ligr,, cinq fois par jour, à une fille de vingt-deux ans, dans un vomissement
chronique qui datait de quatre mois ; il réussit également, chez une autre
femme de quarante-deux ans, à supprimer un vomissement ancien, et en-
raya même chez celle-ci un ulcère commençant de la matrice. Carter (1) a
également réussi à arrêter par le même moyen des vomissements opiniâtres.
Le souci a été aussi employé contre le cancer (2), et son extrait, donné à la
dose de 15 centigr., toutes les trois heures, a été utile dans un cas de pyrosis
accompagné de vomissement (3).

J'ai vuTànâsàrqùe, suite de fièvre intermittente prolongée, chez une
femme de trente-neuf ans, habitant une chaumière dans les marais des en-
virons d'Ardres, guérir en quinze jours, au moyen de la seule infusion

•(20. gr, pour 1 litre d'eau) de fleurs fraîches de souci, prise à la dose d'un
litre par jour... Ce remède a produit une abondante diurèse, et a fait dispa-
raître.en même temps un engorgementconsidérable de la rate. La décoction
de fleurs fraîches de souci et de genêt (une poignée do chaque dans un litre

:d'èàu) prise à la dose d'un verre tous les jours, le matin à jeun, a été em-
ployée avec succès contre l'hydropisie, la jaunisse, les engorgements des
viscères abdominaux, la cachexie paludéenne, etc. Je l'ai fréquemment em-
ployée:dans ces cas, et presque toujours j'ai eu à m'en louer. "Vitet recom-
mande l'infusionde ces fleurs dans l'aménorrhée, et Schroeder les croit aussi
efficaces, dans ce cas, que le safran : Imo in omnibus crocum imitatur.

On emploie vulgairement la décoction concentrée d'armoise et de souci
en fumigation dans le vagin, pour rappeler les règles. Chrestien, de Mont-
pellier, mettait en usage l'infusion de souci en injection dans les engorge-
ments du col utérin.

J'ai appliqué avec succès cette plante réduite en pulpe sur les tumeurs
;5crofuleuses ulcérées; elle m'a été utile sur les ulcères calleux; les callosités
sont manifestement ramollies par son action. Je l'ai aussi mise en usage,
d'après une pratique populaire, dans les ophthalmies chroniques ; elle y pro-
duit un bon effet quand elle n'est pas contre-indiquée par une irritation
trop vive de la conjonctive; elle m'a surtout réussi dans les cas de palpé-
kite-chronique et d'ulcération scrofuleuse des paupières.

Suivant Hecquet, les feuilles fraîches de cette plante, écrasées sur les
verruesyfont disparaître ces excroissances. Les fleurs macérées dans le vi-
naigre ont pour cela une action plus énergique. Dubois, de Tournai, les a
viiesréussirune fois chez un jeune enfant qui avait de nombreuses verrues aufront,
j

Si;les anciens ont exagéré les vertus du souci, les modernes les ont trop
dépréciées. '

'. SOUCI DES CHAMPS. — Souci BE VIGNE. — Souci SAUVAGE. (Calendula ar-
wiuij..)' — Cette plante croît dans les lieux cultivés, dans les vignes, dans
les champs; ses fleurs s'ouvrent vers neuf heures du matin et se ferment vers
trois heures.
^Description.

— Elle a beaucoup de ressemblance avec le souci des jardins. —
nge moins élevée. — Feuilles lancéolées et non spatulées comme celles de ce dernier.
"WHfsimoins grandes, moins nombreuses, d'un jaune moins foncé (juillet-septembre).
J-fruits du milieu arqués, creusés en nacelle d'un côté, hérissés d'aspérités sur le dos,

mnf-
és dans des esPèces de capsules membraneuses et convexes : ceux de la cir-

«werence plus longs, et souvent prolongés en pointe bifide.
s»^ ProPriétés de cette espèce sont analogues à celles du souci des jardins,
«s fleurs passent pour cordiales, sudoriflques, antiscrofuleuses, emména-

'
lil n)*'1* médicale, janvier 1831.
a

,tf°ihTre médicale, t. LIX, p. 396.
W 'Mi, t. RI, p. 122
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gogues et fondantes. « On regarde, dit Hévin (1), comme un moyen sûrd'entretenir la fonte suppuratoire ides ulcères scrofuleux, la tisane de soucides'vignes et l'usage de l'extrait de ciguë. » (En Allemagne, on l'emploie
encore communément dans ces mêmes cas.)

SPILANTHE. Spilanthes oleracea. JACQ;

COMPOSÉES, —SÉNÉCIONIDÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE ÉGALE. L,

[Descriptiop». — Cette, plante,,originaire du Brésil, est acclimatée partout. Elle
est connue sous le nom de cresson de Para. Elle est petite, annuelle, à feuilles opposées

pétiolées, ovales, cordiformès. — Fleurs en capitulé conique, solitaires, longuement pé-
donculées. —Involucre formé de follioles alternant sur deux rangs. — Calice adhérent
à cinq dents. — Corolle tubuleuse. — Cinq étâmines. — Ovaire infère uniovulé. -Style simple. — Stigmate à pinceau. — Fruit : akènes comprimés, ciliés, noirâtres sansaigrette. l i

Le spilanthe brun, ou cresson du Brésil, n'est très-probablement qu'une variété du
précédent.

Parties visitées. — Les feuilles et les inflorescences.
Récolte. — On récolle le spilanthe alors que les capitules sont bien formés.

Culture.
—- Le spilanthe exige une exposition chaude; il croit dans tous les sols,

mais il préfère une térre: sablonneuse -et légère. On le sème en place au printemps, ou

sous cloche, lorsqu'on veut hâter la récolte. On repique les jeunes plants lorsqu'ils sont

assez forts. 11 faut arroser fréquemment; Il se resème souvent lui-même, lorsqu'il trouve

un sol convenable.
Propriétés physiques et chimiques. — Le cresson de Para est ino-

dore; mais lorsqu'on le froisse, il tép'ând une odeur fort aromatique; sa saveur est très-

acre. D'après Lassaigne, il contient une huile volatile acre, une matière gommeuse, de

l'extractif, de la cire, une matière colorante jaune et divers sels.]
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES.

Les feuilles s'emploient vertes ; sèches, elles
ont peu d'action. L'alcoolé se prépare avec
les fleurs récentes que l'on fait macérer dans

de l'alcool à 33 degrés ; l'alcoolatest obtenu

par la macération et la distillationde l'alcool

à 32 degrés sur les sommités fleuries.

(Le cresson de Para est excitant, antiscorbutique; il peut être employé

seul ou mêlé avec le cresson de fontaine, le cochléaria, le beccabunga. Les

fleurs sont les parties les plus actives de la plante; elles sont sialagognes,

comme le pyrèlhre. C'est sur cette seule propriété qu'a été basée la réputa-

tion .d'une préparation du rspilanthe exploitée par le charlatanismecontre

l'odontalgie, sous le nom de Paraguay-Roux. Une seule goutte d'alcoole

portée dans la bouche détermine une abondante sécrétion de salive. En rai-

son de. son action, le spilanthe trouve son indication dans le scorbut, sur-

tout lorsque les manifestations de cette diathèse se portent plus spéciale-

ment sur la muqueuse buccale.)

; :
STAPHYSAIGRE. Dëlphinium staphysagria. L.

:
•
Delphimm platani folio. — Staphysagria dictum. TOURN. — Herm

pedicularis. CORD. — Pëdicularia.
Delphinette staphysaigre, —; pied d'alouette staphysaigre, —

dauphineUe staphysaigre,

herbe aux poux, — mort aux poux, — herbe pédïculaire.
herbe à là pituite.

RENONCULACÉES. — HELLÉBORÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE TRIGYKIR L

Cette plante annuelle (PI. XXXVIII) croît naturellement dans les lieux sa-

(1) Pathologiechirurgicale, t. II, p. 266.
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Mônneuxet maritimes du midi de la France. On la trouve dans les environs
de-Montpellier

Deiêription. — Racine pivotante. — Tiges dressées, un peu rameuses, velues
et

'arrônuieW^Fëûillesalternes, grandes, pétiolées, incisées en lobes divergents, lan-
céolées; aiguës. -^ Meurs grandes, d'un bleu plus ou moins foncé, disposées en grappes
terminales, fâches, 'quelquefoismême un peu rameuses (juin-juillet). — Galice pubescent
à cinq sépales pétaliformes, velus, inégaux, le supérieur terminé à sa base par un éperon
court et recourbé. — Corolle à quatre pétales irréguliers, dont deux éperonnés —
Quinze.àlïvingt étamines, souvent plus. — Trois ovaires. — Trois styles à stigmate
simple;' •*-

Fruit composé de trois follicules contenant chacune plusieurs graines lenti-
culaires; trigones, irrégulières, rugueuses, chagrinées, d'un brun rougeâtre, et tellement
comprjinées,entre.ellesqu'elles semblent n'en former qu'une.
Parties-usitées. — La semence, connue sous le nom de graine de capucin.
Récolte*— Ces graines se récoltent à leur maturité. On les trouve dans le com-

merce; ellesisont ridées, brunes, anguleuses, rudes au toucher, courbées.

[Culture. — La staphysaigre, quoique originaire des régions méridionales de l'Eu-
rope, vient à peu près partout. On ne la cultive que dans les jardins botaniques. On la
sème en terre très-légère dans des pots ou dans des terrines aussitôt après la maturité
ta graines; on repique au printemps.]
Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur de la semence de cette

plante est- désagréable, sa saveur amère, très-àcre et brûlante. Elle contient, d'après
lisçàigne.etFeneulle, un principe amer brun, une huile volatile, une huile grasse, de
l'albumine, une matière animalisée, du muco-sucré, une substance alcaline organique
nouvelle qu'ils ont nommée delphine ou delphinine, un principe amer jaune, des sels
minéraux,:Hçfschaiger a découvert dans cette semence un acide volatil; il est blanc,
cÉallis'é, irritant, et, sans doute, analogue à la matière acre commune aux renoncu-
làcéeï (acide anérnonique).

Uielphine (C"H19 AzOs), principe actif de la semence de staphysaigre, est une sub-
stance blanche, inodore, d'une saveur d'abord amère, puis acre (pulvérulente, cristal-
lisant difficilement, à peine soluble dans l'eau, se dissolvant dans l'alcool et l'éther.
Cowèrlee.a étudié sous le nom de staphysain le résidu de la préparation de la delphine).

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

i L'INTÉRIEUR. — Poudre, 60 centigr. à 1 gr.,
comme vomi-purgatif et anthelminthique
(dangereux).

K l'ffiTÉmEOK.
— Lotion (poudre de staphy-

saigre, 16 à 32 gr.; eau, 1 kilogr. Faites
bouillir et passez). ,, '

.Teinture (staphysaigre,1 = alcool à 80 degrés,
3t° Cart. 2), en frictions.

Pommaaé,(poudre, 1 ; axonge, 3. Faites digé-
rer ai) bain-marie, passez avec expression,
séparez les fèces après le refroidissement),
en frictions. '

Autre (poudre, 1 ; cérat simple ou axonge, 24),
en frictions.

DELPHINE. — A L'INTÉRIEUR. — 2 milligr. à
7 centigr. progressivement, en pilules.

Teinture, 50 centigr. à 1 gr. 50 centigr., dans
une potion.

A L'EXTÉRIEUR. — Teinture et huile, en fric-
tions.

Pommade (20 centigr. par 30 gr. d'axonge),
en onctions.

iWsemenpgjde, staphysaigre est un poison violent. Elle produit, quand on
'Jmâche,::un: sentiment de cuisson dans la bouche, suivi d'une abondante
sécrétion dé saliye. Ingérée à dose élevée dans l'estomac, elle détermine
une irritation locale, est absorbée et porte son action sur le système ner-
veux. Lètfaitement de cet empoisonnement est le même que celui indiqué
5 ' article BRYONE.
.Malgi-éla violence de son action, cette semence a été conseillée à l'inté-

rieur comme éméto-cathartiqueet anthelminthique, à la dose de 50 centigr.
«'l'gr.A plus forte dose, elle peut produire une inflammation assez violente
Pour occasionner la mort. On ne doit l'employer qu'avec une extrême cir-
conspection,

.Son usage le plus ordinaire est, à l'extérieur, dans la maladie pédiculaire,
'a gale; on en compose quelques emplâtres vésicaloires. Pour détruire les
Poux de la tête, on y répand de la poudre de ces semences, on bien on se
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sert en onction d'une pommade. (Voyez Préparations et doses.) Banque (1)
dit avoir employé avec le plus grand succès, sur six cents galeux, des lotions
pratiquées avec la décoction de staphysaigre, à laquelle il ajoutait20 centigr
d-'opium. J'ai employé cette même décoction avec avantage dans le phtM-.
riasis ou maladie pédiculaire. La teinture de staphysaigre a été prescrite enfrictions sur le front dans quelques cas d'amaurose et d'iritis, à la dose de4'à6gr.

La DELPHINE est un poison violent. (Administrée à des chiens à la dose de
40 centigr., elle détermine des nausées, des vomissements et des selles
abondantes; puis secondairement de l'anxiété, de l'agitation, des vertiges
suivis de faiblesse, des mouvements convulsifs plus ou moins marqués. Si
la dose est portée plus loin, ou si le poison est introduit par la voie hypo-
dermique, l'état convulsif se dessine davantage, il se manifeste une anesthé-
sie profonde sans trouble des fonctions cérébrales; les nerfs du mouvement
et les nerfs sensitifs sont également paralysés (Van Praag); la mort arrive

par asphyxie. A l'autopsie, on rencontre de la congestion dans tous les or-
ganes splanchniques.

A dose thérapeutique, la delphine, dont les effets peuvent être rappro-
chés de ceux de la vératrine, a sur ce dernier corps l'avantage de ne pas
occasionner de vomissements. Les phénomènes de non-tolérance se tradui-
sent le plus souvent par une diarrhée d'intensité variable. La sécrétion ré-

nale est presque toujours augmentée. A l'extérieur, elle produit de la cha-
leur (plus que la vératrine), de la rougeur assez intense, du fourmillement
et des frémissements se prolongeant quelques heures après l'application.)
On l'a administrée à la dose de 2 milligr. à 7 centigr. en pilules, et en tein-

ture à celle de 50 centigr. à 1 gr. 50 centigr. dans une potion, contre cer-
taines névroses, dans les névralgies, la paralysie, le rhumatisme, la goutte,

les tumeurs glandulaires, l'anasarque, et principalement contre l'amaurose
récente, l'iritis, l'opacité de la cornée, la cataracte capsulaire, l'otite, l'otor-

rhée, la paracousie, la surdité, l'otalgie, l'odontalgie. A l'extérieur, on em-

ploie la teinture et l'huile en frictions; on en fait aussi une pommade (voyez

Préparations et doses) dont on se sert en onctions clans les mêmes cas que la

vératrine (Turnbull) (2).

STATICE. Statice monopetala. L.
PLOMBAGINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE PENTAGYNIE. L.

[Description. — Plante vivace, sous-pubescente, à feuillesalternes, presqueses-

siles, pblongues ou lancéolées, linéaires. — Fleurs roses en épillets, munies de bractées

étroites. — Calice tubuleux, à cinq divisions. — Corolle en coupe longue, munie a sa

base d'un anneau glanduleux. — Cinq étamines. — Ovaire uniovulé, surmontéde cinq

styles soudés dans leur partie inférieure et terminés par autant de slymates filiformes.

— Le fruit est un utricule membraneux, monosperme, entouré par le calice persislant.

Nous citerons encore le statice liminium, qui pousse dans l'ouest de l'Europe, et

statices, de Tartarie (S. Tartarica, L. ; Giriolicium larturicum, Boiss.), maritime (b.«-
riliuia, Sm., Armeria mantima, Willd.), à larges feuilles, ou behen rouge, quiesiori-

ginaire du Caucase (S. lalifolia, Smith.), comme jouissant des mêmes propriétés.

Parties usitées. — Les racines, les feuilles.
Récolte. — Les racines sont récoltées à l'automne; les feuilles pendant la flo-

raison.
' Culture.— Les statices ne sont cultivées que dans les jardins botaniques ou d'agro-

ment. On les propage de graines ou d'éclats de pied.
Propriétés physiques et ehimicjues. — Les racines des statices pos-

(1) Journal de Corvisart, Leroux et Boyer, t. XX, p. 503.
(2) On the médical proporlies of renmwulaeeoe.
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sèdent une saveur amère, astringente. Elles sont riches en tannin. Les feuilles le sont
moins..,] .*::.;'.'-..
,(i,es:sfatices, peu employées, conviennent dans tous les cas où l'on a be-

soin d'avoir recours aux astringents modérés. Ebers (1) regarde le S. arme-
ntcomme un diurétique puissant, à la dose de 30 gr. en décoction dans
Sû^a-eàu.)

STRAMOINE. Datura stramonium.
Sénm pommo spinoso rotundo, longo flore. G. BAUH. — Stramonium

'fmtuspinoso oblongo, flore albo simplici. TOURN. — Stramonium
foetidum. SCOP. — Stramonium peregrinum. LOB.

', Stramonia. DOD. — Stramonium sive
datura. OFF.

Pomme épineuse, — datura, — dature à fruit épineux, — pomme du diable, — herbe
aux sorciers, — endormie, — chasse-taupe, — herbe des magiciens,

herbe des démoniaques, — estramon.
SOLANACÉES. — DATURÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYNIE. L.

La stramoine(PI. XXXVIII), plante annuelle, cultivée dans les jardins
del'Europe, et que l'on croit originaire de l'Amérique, s'est semée d'elle-
même, naturalisée et propagée partout. On la trouve sur les bords des che-
mins, près des habitations, dans les champs, les lieux sablonneux, les dé-
combres; etc.
Description. — Racine rameuse, fibreuse et blanchâtre. — Tigeherbacée, forte,

fessée, cylindrique, creuse, verte, très-rameuse, diffuse, un peu pubescente à sa partie
supérieure, de la hauteur d'un mètre et plus. — Feuilles grandes, alternes, pétiolées,
ovales, à sinus anguleux, inégaux, saillants et aigus, d'un vert foncé en dessus, blan-
châtres en dessous. — Fleurs blanches ou violettes, très-grandes, exlra-axillaires, soli-
taires, portées sur de courts pédoncules pubescents (juin-septembre).—Calice long, tu-
bnlëùxj un peu renflé à sa partie inférieure, caduc, marqué de cinq côtes très-saillantes,
aboutissant supérieurement à cinq dents pointues, inégales. Corolle infundibuliforme,
presque double, de la longueur du calice, à cinq plis se prolongeant sur le limbe, ter-
minés chacun par un lobe court, acuminé. — Cinq étamines incluses, plus courtes que
lacorolleauhautdu tube de laquelle ils sont insérés. — Anthères jaunes, oblongs. —

-
0,aire presquepyramidal, couvert de petites pointes, à quatre loges ; ovules nombreux,
attachés à quatre' trophospermes saillants, parlant de la cloison moyenne. — Style
cylindrique, filiforme, de la longueur des étamines, élargi à sa partie supérieure. — Stig-
Wesen fer à cheval, étroit, glanduleux, marqué d'un léger sillon sur toute sa face su-
périeure.

— Fruit : capsule grosse comme un oeuf de pigeon, ovoïde, presque pyrami-
dale, chargée de pointes fortes, aiguës, piquantes (pomme épineuse), marquée de
grésillons à la base et de deux au sommet, indiquant quatre loges incomplètes, com-
muniquant entre elles deux à deux, et contenant des semences noires, réniformes, com-pta surface chagrinée.
Pwlies usitées. — Les feuilles, les fleurs et les semences.

I

y^°«e.
— On récolte les feuilles au mois de juillet pour en préparer l'extrait ou

siL sécner- La dessiccation enlève à cette plante son odeur et sa saveur sans nuire
«* propriétés. Si on voulait la cuitiver, il suffirait de la semer une fois dans une terre
Xe' cna"de et substantielle, à l'exposition du midi. Elle se resème ensuite d'elle-

«.SS^****"™^^-
— La stramoine croît dans tous les terrains. On la propage de graines«es en place au printemps.]

rt»L0,!riétés Physiques et chimiques. — La stramoine a une odeur
nit/ir uséabonde

! sa saveur est acre et amère. Les feuilles, analysées par Prom-
'. «H ont fourni : gomme, 58; matière extractive, 6; fécule, 6à; albumine, 15; re-

Wfowe médicale, 1837, p. 268.
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sine, 12; sels, 23. Brandes, en analysant cette plante, a trouvé dans les feuilles et sur-
tout dans les semences un principe actif alcaloïde combiné avec l'acide malique, auquel
il a donné le nom de daturine, et qui se rapproche beaucoup de l'atropine, il y

'a
trouvj

en outré delà gomme, une matière butyracée, de Textractifiorangé, du malâte
neutre

et acide dé daturine, plusieurs sels à base de chaux et de potasse, de la silice, etc. -On obtient la daturine en prismes brillants, incolores, groupés, en traitant les semences
de stramoine pulvérisées par l'alcool faible à la chaleur de l'ébullition, et en faisant di-
gérer la liqueur avec 15.0 de magnésie par 500.0 de semences employées; le liquide
traité par le charbon, filtré et réduit de moitié, abandonne des cristaux de daturine!
(simes.)

La daturine, un peu volatile, est soluble dans l'alcool, moins dans l'éther, seulement
dans 280 parties d'eau froide, et dans 72 parties d'eau bouillant.

[La daturine,comme l'atropine, péut'êlrereprësentéeiparG3*H?3Az06.D'aprèsGeiger,
Hesse et Mein, ces deux alcaloïdes seraient identiques par leur composition ; maïs ils

se distinguent un peu par leurs propriétés physiologiques. De plus la daturine n'est pas
précipitée par le chlorure de platine, et le précipité qu'elle forme avec le chlorure d'or

est blanc; tandis que l'atropine précipite en jaune par le chlorure d'or, et en Isabelle

par le chlorure de -platine.],.
(On a signalé dans le stramonium un autre principe, la slramonine, qui n'a pas été

suffisamment étudié.)
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR,— Infusion et décoction, 20 à
.50 centigr. pour 125 gr. d'eau.

Poudre de feuilles, 5 à 30 centigr. dans les
vingt-quatre heures. On peut aller progres-
sivement, suivant les cas, jusqu'à 1 gr. —Peu usitée.

Suc exprimé, 30 centigr. à 1 gr., en potion, à
prendre dans les vingt-quatre heures.

Alcoolature.— Teinture alcoolique de feuilles
fraîches (feuilles récentes, alcool à 90° âà),
de 10 centigr. â 1 gr., en potion.

Teinture de feuilles sèches (l de feuilles sèches
sur 5 d'alcool à 21 degrés), mêmes doses;

Teinture avec le suc (i de suc filtré àur 1 d'al-
cool à 35 degrés), mômes dosés.:

Teinture éthérée (1 de semence sur 4 d'éther
sulfurique), mêmes doses.

Vin de semences (2 sur 8 de vin de Malaga et
1 d'alcool rectifié à 35 degrés), 25 centigr.
à 1 gr. Bonne préparation (Pharmacopée
batave).

(Extrait avec le suc des feuilles à l'époque de
la floraison.) (Codex de 1866, p. 437.)

Extrait alcoolique (1 de feuilles sèches sur
6 d'alcool à 60 degrés), 2 à 60 centigr. pro-
gressivement.

(Extrait alcoolique de semences (1 de semences
sur 6d'alcool à 90 degrés (Codex de 1866,
p. 446, de 1 à 5 centigr.)

Extrait féculent, 2 centigr. à 2 gr. progressi-
vement.

(Sirop (teinture, 75 gr.; sirop de sucre, 1000

gr.), par cuillerées à café.
Cigarettes de stramoine ( Codex de 1866,

p. 655) : elles contiennent 1 gr. de feuilles

sèches.)

A L'EXTÉRIEUR. — Extrait, fréquemmentem-
ployé par la méthode endermique, 20 cen-
tigr. à 1 gr.

Pommade (1 sur 4 d'axonge), en onctions, sur
un vésicatoire, etc.

Poudre (2 gr. par 500 gr. d'infusion aroma-
tique), pour frictions, fumigations, injec-

tions, etc.
Teinture éthérée, en frictions.
Huile (feuilles fraîches, 1 partie; huile d'olive,

2 parties).
Suc, quelques gouttes dans les collyres cal-

mants.
Emplâtre (9 parties d'extraitalcoolique, 2 par-

ties de résine élémi et 1 partie de cire

blanche).
Décoction, en lotions, fomentations, tans,

cataplasmes, etc.
Feuilles, en fumée, en cigarettes.

La stramoine entre dans le baume tran-

quille.
OBSERVATIONS. — On emploie ordinairement l'extrait ou la teinture. La préparation de 1 es-

trait exige beaucoup de soin pour conserver le principe actif de la plante; l'extrait ^'f-
menées est plus énergique que celui des feuilles. 11 peut encore varier suivant le cllJiat'1^"
bitat ou certaines causes inexplicables,et qu'il faut se contenter d'admettrecomme d™°'""r

par l'expérience. Ainsi, Greding rapporte que l'extrait de Vienne, que lui avait envoyé More,

exigeait une dose trois fois plus forte que celui de Leipzig pour produire le même effet.

La stramoine est un poison dont l'action est analogue à celle de la bella-

done, mais plus violente encore que cette dernière.
.

A faible dose (5 à 15 centigr. par jour), cette substance n'a qu'une action

à peine sensible sur l'organisme, où elle ne produit que de légers verti^

et une propension au sommeil, une diminution dans les fonctions mus

laires et dans la sensibilité, un léger trouble de la vue, un peu de secùer

à la gorge. — A. plus forte dose, elle cause de l'ardeur à la gorge, de la sty
des coliques avec diarrhée ou constipation, de l'irrégularité flans le p *'
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des sueurs ou un flux d'urine abondant, quand il n'y a pas diarrhée, une
congestion sanguine vers la tête : dès lors, rougeur de la face, vivacité des
veux,

perversion de l'action des organes des sens, aberrations dans les per-
ceptions, idées fantastiques, dilatation des pupilles, engourdissement de
tous les muscles soumis à la volonté, agitation. — A plus forte dose encore,
elle détermine une soif ardente, un sentimentde strangulation, des douleurs
cardiàlgiques, la tuméfaction de l'abdomen, une sorte d'ivresse, un délire
furieux ou des gesticulations bizarres, des convulsions ou le coma, quelque-
fois la paralysie des membres, la perte de la voix, la petitesse et la vitesse
du pouls, des sueurs froides, et la mort. On trouve l'estomac rouge et le
cerveau fortement injecté, contenant des grumeaux de sang.

Quand le malade a pu résister à l'action du poison, après douze, quinze
ou vingt' heures de durée, les symptômes se dissipent peu à peu; mais il
en est qui persistent plus ou moins longtemps, tels que la dilatation des
pupilles et l'obscurcissement de la vue, la perte de la mémoire ; l'aliéna-
tion mentale, la paralysie des paupières, la faiblesse et le tremblement
des extrémités inférieures se prolongent souvent des mois et même des
années.

Il est difficile de préciser la dose à laquelle la stramoine peut produire
l'empoisonnement. Orfila (1) dit avoir vu 1 décigr. d'extrait de cette plante
produire cet effet, tandis que moitié de cette dose était sans action, même
physiologique. Pour donner une idée des symptômes graves que peut pro-
duire ce poison, même à petite dose, nous mentionnerons l'observation re-
cueillie par Devergie (2).

Chez les adultes, on provoque en général du délire, des vertiges et des
kllucinations avec 20 à 40 centigr. d'extrait ou 2 à 3 gr. de feuilles en in-
fusion aqueuse. Pour amener la mort, il ne faudrait pas moins de 2 à-3 gr.
d'extrait, ou de 30 à 60 gr. de la plante en infusion. Chez les enfants, 1 cen-
tigr. d'extrait, ou l'infusion de 30 centigr. de feuilles fraîches suffit pour
produire un délire considérable. Toutefois, il ne faut jamais perdre de vue
l'effet relatif des stupéfiants. Chez certains individus, la dose la plus faible
peut causer les accidents les plus graves, tandis que chez d'autres cette
mêmedose suffit à peine pour produire une légère somnolence (3).

Les vieillards et les enfants,-.ainsi que nous l'avons dit en parlant de
l'opium, supportent moins facilement l'action de ces agents. En voici un

.
oeemplepour ce qui concerne ces derniers :

Je fus'appelé, au mois de mai 1839, pour voir une petite fille atteinte de
hcoqueluehe, à laquelle un jeune médecin avait fait prendre un sirop con-
tenant dé l'extrait de stramonium. Cette enfant, âgée de vingt mois, avait les
yeux immobiles, les pupilles dilatées et la tête agitée d'un mouvement latéral
vu" et continuel; le pouls était petit et concentré, les membres tremblants.
Je lui/fis prendre assez difficilement de l'eau tiède sucrée et émétisée
(5 cetitigr.) en assez grande quantité pour produire le vomissement. Quel-
teiavementsacidulés avec le vinaigre, le sirop de limon, le suc de citron
etendji dans l'eau, pour boisson, complétèrent le traitement. Les principaux
ttdeûts se dissipèrent dans la journée; mais le mouvement latéral de la

m

luMePenaant avait diminué, persista encore pendant près de deux
«s.Ge petit malade n'avait pris, au rapport du médecin traitant, que 3 ou

centigr. d'extrait de stramonium dans les vingt-quatre heures. C'était trop
-

Poitun.début.
. - .

1) iQurnal général de médecine, 2" série, t. IX, p. 358.
3

S''"
16 Ugal-e' 2° édit-< '• m' P- °5°-

kupér'ampt '!ai'.cot'(lue a ulle action modificatricequi lui est propre : j'ai vu des femmes d'un
Wuverto î

mnemment nerveux ne pouvoir pas supporter deux gouttes de laudanum sans
''"WordinV symPtomos du narcotisme, se trouver très-bien de l'usage de la jusquiame à

03
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Donné en lavement, le stramonium agit plus rapidement que lorsqu'il
estpris par la bouche. Appliqué sur la peau dénudée, et même sur l'épidenne

il produit des effets toxiques plus ou moins prononcés, selon la suscepti-bilité des individus. Un pharmacien (1), en faisant des préparations de cetteplante, eut une cécité qui dura deux jours.
L'usage longtemps continué du stramonium occasionne quelquefoisdes

douleurs dans les membres, du prurit à la peau, le:hoquet, la somnolence
ou un sommeil très-agité; il rend parfois les malades comme stupideset
produit plusieurs anomalies de la vue.

Les prétendus «sorciers se servaient de la stramoine pour produire des
hallucinations et faire assister au sabbat les gens crédules, ou procurer auxamants des jouissances imaginaires. Les endormeurs mêlaient la poudre de

semences de cette plante dans le tabac, qu'ils offraient fréquemment
aux

gens qu'ils voulaient jeter dans le sommeil pour les dépouiller; ou bien ils
la faisaient prendre en teinture dans l'alcool, à la dose de quelques gouttes
dans du vin, de la bière, du café,~etc, pour commettre des larcins ou des
viols. Garidel raconte qu'on brûla à Aix une vieille femme qui, au moyen
des semences de stramoine, avait troublé la raison de plusieurs demoiselles
de bonne famille, et profité de leur délire pour les livrer à des libertins,
On a même rapporté que des jeunes filles furent ainsi rendues mères à leur
insu.

La stramoine a été considérée comme un puissant aphrodisiaque. Faber (2)

dit que les Indiens, les Arabes et les Turcs préparent des philtres amoureux
avec cette plante. « Ce qu'il y a de certain, dit Michea, c'est que, chez en-
viron dix aliénés auxquels j'ai fait prendre depuis 5 jusqu'à 25 centigr. d'ex-

trait de datura par jour, j'ai observé deux fois que ce moyen produisait une
disposition extrême aux jouissances vénériennes (3).

Le traitement de l'empoisonnement par la stramoine est le même que
celui indiqué à l'article' BELLADONE (p. 136).

(La question de l'antagonisme entre l'opium et la belladone, sur laquelle

nous nous sommes étendu (pages 137 et suivantes, et pages 797-801), existe

pour la stramoine et le premier de ces agents. J'ai fait sur les animaux des

expériences comparatives et réciproques qui ne me laissent aucun doute à

ce sujet. L'opposition d'action a été constatée chez l'homme. Un homme el

deux femmes ayant bu une macération alcoolique de graines de stramo-

nium, Lee, après avoir vidé l'estomac à l'aide de la pompe aspirante, admi-

nistra 40 gouttes de laudanum tous les quarts d'heure, puis la solution de

morphine de Màgendie. En deux heures, les accidents étaient conjurés)(4).

Storck est le premier médecin qui ait employé la stramoine à l'intérieur,

comme médicament. Il l'administra, en 1763, dans l'épilepsie, les convul-

sions et les aliénations, mentales. Ses essais, trop peu nombreux pour mé-

riter une grande confiance, furent répétés peu de tempsaprès par Odhélius,

et ensuite par Bergius, Greding, Durande, Wedenberg, Maret, etc. Depuis

lors, d'autres médecins ont employé ce remède contre le tétanos, la mélan-

colie, la manie, les hallucinations, l'hystérie, la chorée, et autres névroses;

les névralgies, l'asthme, le, rhumatisme, etc.
Greding n'a réussi que dans un seul cas d'épilepsie avec Je stramo-

nium. Sur quatorze épileptiques traités par Odhélius avec l'extl?

cette plante, huit, dit-on, ont été guéris, cinq soulagés. Les malades epr "

vaient, pendant le traitement, une céphalalgie légère, des étourdisseme• <

l'obscurcissement de la vue, etc.; mais ces accidents se dissipaient

(1) Bulletin des sciences médicales de Férussac, 1827, t. XI.
'(2) Slrychnomania, p. 33.
(3) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, 1853, t. I, p. 36.
(A) Dublin médical Press, 1861, n° 117.
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peu,
Greding fait observer (1) que les malades d'Odhélius étant prompte-

inent sortis de l'hôpital, il était impossible de rien affirmer sur la guérison
d'une maladie dont les accès laissaient quelquefois entre eux un grand in-
tervalle. Il résulte des diverses observations rapportées par les auteurs que,
dans un certain nombre de cas d'épilepsie où il n'y a pas eu guérison, la
maladie a été avantageusement modifiée : les accès étaient remplacés par
une espèce de syncope légère et périodique, ou par un sentiment de formica-
tion incommode et revenant aussi périodiquement.

Toutefois, les succès obtenus par la belladone, dont l'action diffère peu
de celle de la stramoine, portent à accorderune certaine confiance aux asser-
vons d'Odhélius.

James Begbie (2) a combattu une fois le tétanos avec succès au moyen du
stramonium, qui agit, dans-cette redoutable affection, de la même manière
que

là belladone. On a employé cette plante dans les convulsions. Cependant
Stork vit les mouvements convulsifs d'un enfant de neuf ans augmenter par
l'usage de l'extrait de stramoine. Odhélius rapporte qu'un ouvrier fut guéri
de convulsions intermittentes par l'usage de pilules faites avec cet extrait.

On a souvent eu recours au datura stramonium contre l'aliénation men-
tale. Storck rapporte deux cas de folie guéris par cette plante.

Depuis, un grand nombre de faits sont venus confirmer les observations
de Storck sur l'efficacité de la stramoine dans les aliénations mentales.

Sur cinquante-cinq cas rapportés par Storck, Schmalz, Hagstroem, Reef.
Meyer, Odhélius, Durande, Maret, Bergius, Greding, Schneider, Bernard et
imelung, vingt et un ont été terminés par la guérison, dix ont été suivis
fun changement favorable, vingt-quatre ont opiniâtrement résisté (3).

Moreau, de Tours (4), se fondant sur ce que le datura cause des halluci-
nations, et que la manie avec hallucinations devait être guérie par cette
plante, d'après la médication substitutive, l'administra à dix hallucinés qui
se trouvaient dans des conditions très-fâcheuses. Le résultat justifia l'hypo-
thèse; sept malades furent guéris; les trois autres n'en obtinrent aucun
soulagement. Michea (S) dit que le datura stramonium guérit la folie dans
un quart des cas, et améliore dans environ la moitié. Dans l'ouvrage essen-
tiellement pratique que nous venons de citer, Michea démontre, par de
nombreux faits bien observés, l'efficacité de la médication stupéfiante dans
l'aliénation mentale (6).

(i) Mémoires de l'Académie de Stockholm.
--(2) Jransact. of the medieo-ehirurgicalSociety of Edinburg, t. I, p. 285.

(3) Bayle, Bibliothèque de thérapeutique.
(4) Gmtte, médicale, octobre 1840.
(5) De la médication stupéfiante dans le traitement de l'aliénation mentale. Paris, 1857.
(6) Voici les conclusions auxquelles il est arrivé, et que nous sommes heureux de pouvoir

«poser comme résumé de ce que la science offre de plus certain sur les effets des stupéfiants
ps l'aliénation mentale :lrles principaux narcotiques (opium et ses principes, jusquiame, datura stramonium, bel-
',™Ç et mandragore), considérés en masse, guérissent environ la moitié des individus atteints
«e folie curable, et se bornent à produire une guérison passagère ou une simple amélioration?,, l?***» à Peu Près> «tes cas-.2 Lopium.et Hes principes sont les substances narcotiques qui, comparativement, ont le
Plis de puissance curative : elles guérissent dans les deux tiers des cas environ, et dans un
™™e elles procurent de l'amélioration ou une guérison passagère.

3 la jusquiame vient après. Elle guérit dans un peu plus de moitié des cas, et dans un™taeelle produit de l'amélioration.

. *. belladone a un peu moins de puissance que la jusquiame : elle guérit dans un peu*ns de moitié des cas; mais, en revanche, elle amène de l'amélioration dans un quart en-
J° ** datura stramonium et la mandragore marchent sur la même ligne : ils guérissent dans
quart des caS) et amé]iorent dans envjron ]a moitié.

cmirt
^l'ÙMo.e et le datura stramonium guérissent au bout d'un intervalle un peu plus

»m que.l'opium, le chlorhydrate de morphine et la belladone.
«s narcotiques considérés en masse guérissent dans les sept huitièmes des cas de délire
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L'emploi des feuilles de stramonium en fumigation contre l'asthme est de-
venu populaire. On les fume en guise de tabac. «L'incontestable efficacitédê

ce médicament dans l'asthme, disentTrousseau et Pidoux, le place au rang de
ceux sur lesquels la thérapeutique peut le mieux compter. » Ces médecins
ont employé le datura avec un succès très-remarquable dans deux casd'asthme essentiellement nerveux, intermittent et d'une extrême intensité,
« C'est donc dans cette forme particulière de l'asthme que le datura réussit
le mieux; mais il s'en faut qu'il guérisse toujours, même dans ce cas; nous
avons souvent réussi, mais aussi nous avons souvent échoué, et quelquefois
aussi, dans l'asthme spasmodique non intermittent qui cède en général
moins bien au datura, nous avons vu ce médicament calmer les accidents
avec autant de rapidité que dans l'asthme nocturne. Ce moyen est encoreemployé avec avantage pour calmer la toux et la dyspnée des phthisiques,
des malades atteints de catarrhe et de maladie de coeur, lorsqu'ils éprouvent
de temps en temps de l'oppression,que l'on doit rapporter à une modification
nerveuse plutôt qu'aux lésions organiques graves que l'on a pu constater chez

eux Les inspirations de vapeur d'eau chaude chargée de datura stramo-
nium conviennent aussi, mais sont loin d'être.aussi actives; elles ne peuvent
d'ailleurs être employées quand la suffocation est extrême, car elles aug-
mentent momentanément les accidents dyspnéiques Quant à l'admi-
nistration interne de ce médicament, dans le cas de dyspnée, nous n'avons
jamais eu à nous en louer. »

.

Les bons effets du datura stramonium dans l'asthme ne font plus doute.
English rapporte (i) que, sujet à des accès d'asthme extrêmement violents

que rien ne soulageait, il fut guéri immédiatementenfumant du datura stra-
monium. Krimer (2) cite cinq cas d'asthme guéris. Meyer (3) l'a employé

avec le même succès. Christie, Reid, Ripton, ont également publié des faits

favorables à l'emploi de ce médicament. Laënnec en faisait usage dans les

dypsnées. Martin-Solon, Andral, Cruveilher, se louent aussi des bons effets

qu'ils en ont obtenus en s'en servant de la même manière.
M. T., dit Lefebvre (4), qui a expérimenté cette plante sur lui-même, ne

saurait lui donner trop d'éloges ; il fume les feuilles de stramonium sous
forme de cigarettes, et il dit que c'est au moment où on éprouve une sorte

de vertige que le soulagement commence à se manifester; l'influence de cet

agent se borne à modifier l'accès contre lequel on l'emploie, il n'a aucune
action sur le paroxysme suivant, qui, dit-il, n'en arrive pas moins avec toute

' son intensité. Le temps n'a fait que confirmer à mon confrère M. T. les avan-

tages qu'il lui avait reconnus pour arrêter instantanément le développement

général et dans un peu plus du tiers des cas de délire partiel. Les narcotiques considérés en

particulier, du moins l'opium et ses principes, la jusquiame et la belladone, se comportent, a

peu de chose près, de la même manière.
_ .8° Sous le rapport des doses à administrer, l'opium, le chlorhydrate de morphine et le sa-

tura stramonium marchent à peu près sur la même ligne.
.Pour produire les mêmes effets curatifs, il faut donner la jusquiame et la belladone à ces

doses doubles, et la mandragore à des doses triples.
. ,9° Les doses doivent être en général graduellement élevées jusqu'à ce qu'il survienne ces

phénomènes psychiques d'intoxication, caria guérison ou l'amélioration ne survient, tons i

majorité des cas, que sous l'influence de ces phénomènes. Dès qu'on voit le délire redouD

ou tendre à se généraliser, il faut alors suspendre l'emploi de la médication, sauf a y rêve»

ultérieurement, si l'influence favorable de l'intoxication n'a point eu lieu du premier coup.
^10° Les phénomènes psychiques d'intoxication sont plus facilement produits par1 opn
^chlorhydrate de morphine et le datura stramonium que par la jusquiame, la faelladonie ^mandragore ; et ceux que déterminent ces trois derniers narcotiques influent moins q

premiers sur la guérison ou l'amélioration plus ou moins durable.
(1) Edinb. med. andsurg. Journ., 1811, t. VII.
(2) Journal complémentaire du Dictionnaire des sciences médicales, t. X, p. 375.
(3) Journal de Hufeland, avril 1827. pal.js

.

(4) De l'asthme, mémoire couronné par la Société royale de médecine de Toulouse.
1847, p. 108 et 180.
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des accès d'asthme; seulement il l'emploie pur et sans mélange avec le tabac.
Uu autre médecin de mes amis, qui est asthmatique depuis plus de quarante
ans ne s'est décidé à y recourir que dans ces dernières années, et il le vante
avec

enthousiasme La meilleure manière de l'administrer consiste à
hacher les feuilles comme on fait du tabac, à en charger des pipes ordi-
naires, ou mieux encore à ea faire des cigarettes en papier, à la manière
espagnole. On doit se borner d'abord à une ou deux pipes ou cigarettes,
pour augmenter plus ou moins vite, suivant le résultat. Il est rare que le
soulagement ne se manifeste pas très-promptement. Quelques asthmatiques
se bornent à fumer le stramonium lorsqu'ils ressentent les avant-coureurs
d'un accès, qu'ils parviennent ainsi à enrayer... Plusieurs médecins conseil-
lent de ne prescrire ce médicament qu'après s'être assuré qu'il n'existe
aucune phlogose pulmonaire. »

(Les malades se plaignent souvent de l'abondante fumée que dégage le
stramonium; on peut facilement y remédier en arrosant 1 kilogr. de feuilles,
par exemple, avec une solution de 100 gr. de nitrate de potasse.)

Meyer recommande de commencer par une demi-pipe, surtout pour les
personnes non habituées à la fumée de tabac, les femmes surtout, et de
cesser au bout de quinze jours si ce moyen ne soulage pas. On peut aug-
menter graduellement jusqu'à deux pipes par jour, ou jusqu'à produire le
vertige.

(Dans ces derniers temps, on a proposé plusieurs papiers, cigarettes,
taies, etc., antiasthmatiques, où la partie active était toujours la stramoine,
seule ou jointe aux autres solanées vireuses.)

L'efficacité de la belladone dans la coqueluche et les toux nerveuses a fait
présumer avec raison celle du stramonium. On a en effet employé ce der-
nieravec avantage dans la période non inflammatoire de la coqueluche et
dans les toux nerveuses accompagnées ou non de lésions organiques du
larynx ou des poumons. Dans ces cas, le datura s'administre à l'intérieur
sous forme d'extrait, de teinture ou d'infusion, ou bien en fumée, comme
pour l'asthme, ou en fumigations de vapeur inspirée au moyen d'un appareil
particulier. Ward (d) pense qu'on pourrait donner avec avantage la teinture
de stramoine dans le catarrhe pulmonaire. Mérat et Delens disent l'avoir
employée avec beaucoup de succès dans un cas de catarrhe chronique.
Bucros jeune (2) a employé le datura avec succès dans un cas d'angine de
"poitrine.

(Généralisant aux autres solanées l'emploi de la belladone dans l'inconti-
nence nocturne d'urine, spécialement observée chez les enfants, j'ai mis en
usage, avec succès, l'extrait de stramonium à la dose graduelle de 1/2 à 2
ou3 centigrammes tous les soirs. Comme la belladone, cet agent diminue
1 irritabilité excessive des fibres musculaires vésicules, contre lesquelles le
sphincter.est impuissant à lutter. Ici, la stramoine comme la belladone agit
sur l'ensemble du plan musculaire du corps de l'organe, et non spécifique-
ment sur le seul sphincter. Par la mise en oeuvre de ses effets physiologi-
ques, constatés expérimentalement pour la belladone par Commailles, elle
Menue l'excitabilité des fibres.)

Une douleur quelconque peut être combattue par l'usage interne du stra-
foonnim comme par celui de la belladone, mais avec plus d'activité.

Cest surtout dans les névralgies que le stramonium triomphe. Lentin (3)
M que le seul remède dont il ait eu à se louer dans le traitement de ces
actions, est la teinture de stramonium administrée à l'intérieur à la dose
6 4 ou 5 gouttes toutes les trois ou quatre heures. James Begbie donnait

ri ù!Ae3"e médicale, t. LX, p. 271.
i u ,

,es hôpitaux, 10 janvier 1837.WlwrnaldeHufelandït.
IX.
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avec succès, clans les mêmes affections, l'extrait de cette plante à la dose de
1 centigr. 1/2, et jusqu'à 10 centigr., toutes les trois ou quatre heures. Hu-feland donnait, comme antinévralgiques, l'extrait à la dose de S millier à"

2 centigr., et la teinture vineuse des semences à celle de 10 gouttes toutes
les trois heures, dans une infusion de mélisse. Vaidy (1) a rapporté deux casde névralgie faciale où il a employé avec succès la stramoine. Dans le pre-mier, il donna 2 centigr. 1/2 d'extrait de semences par jour, et quatre prises
suffirent pour assurer la guérison du malade; dans le second, il prescrivit
5 centigr. d'extrait des capsules, et, après en avoir pris 40 centigr., la ma-lade (c'était une femme) fut tellement soulagée qu'il ne jugea pas à proposde continuer. Pendant l'usage de ce remède, il y avait des étourdissements
des vertiges, de la sécheresse au gosier, accidents qui cessèrent en discon-
tinuant l'emploi du médicament. Rirckhoff (2) rapporte quatre cas de né-
vralgies (la plus récente durait depuis neuf mois) qui avaientleur siège dans
différentes régions, et dont il obtint la guérison au moyen de frictions faites

sur le trajet douloureux avec la teinture de feuilles de stramonium. Ces
frictions doivent être continuées quelque temps après la guérison de la ma-
ladie. Marcet (3) a donné avec un succès complet 1 centigr. 1/2 à 2 cen-
tigr. 1/2 par jour d'extrait de semences de cette plante dans deux sciatiques
et plusieurs tics douloureux de la face qui avaient résisté aux autres re-
mèdes. Les faits rapportés par Wendestadt de Henfeld (4) ne sont pas moins
concluants. Orfila (S) a vu une céphalalgie se dissiperpar l'emploi de 10 cen-
tigr. d'extrait de stramonium, qui causa d'abord un aarcotisme effrayant.
Au Brésil, au rapport deMartius (6), on emploie la décoction de stramonium

en gargarisme contre les douleurs dentaires et le gonflement des gencives.
Trousseau et Pidoux ont fréquemment employé cette plante dans les né-

vralgies superficielles, surtout dans celles de la face, du cou et du cuir che-

velu. C'est un des médicaments qui leur ont le mieux réussi. Ils l'emploient
moins à l'intérieur qu'extérieurement sous forme d'emplâtre, de teinture,
de pommade, etc. (parties égales de cérat et d'extrait alcoolique); ils ont

également eu recours à l'application de l'extrait de datura sur le derme dé-

nudé, et ils en ont obtenu des résultats extrêmement satisfaisants, surtout

dans les névralgies profondes; mais quelquefois ils ont été forcés de re-

noncer à ce moyen, à cause de la douleur que causait le contact de ce mé-

dicament avec le chorion.
On a retiré de grands avantages du stramonium, soit à l'intérieur soit à

l'extérieur dans le rhumatisme chronique et même dans le rhumatismeaigu,

Zollickoffer (7) l'a mis en usage de l'une et l'autre manière dans le rhumatisme

chronique. Il se sert : 1° d'une teinture composée de 30 gr. de semences sur

250 gr. d'alcool, dont la dose est de 8 à 12 gouttes par jour, en augmentant

progressivement jusqu'à ce qu'il survienne du malaise et des étourdisse-

ments ; 2° d'une pommade composée de deux parties d'axonge sur une de

feuilles de'stramonium, qu'on fait cuire à un feu modéré. Lorsque la tête se

perd par l'effet de la teinture, on cesse l'usage de cette dernière pour se

borner à des frictions sur la partie douloureuse avec cette pommade. L au-

teur rapporte un grand nombre de cas de guérison par ce double moyen.

Van Nuffel (8) guérit un manouvrier atteint depuis longtemps de douleun

intolérables à l'épaule droite, en lui administrant par cuillerées d'heure en

(1) Journal complémentaire des sciences médicales, t. VIII, p. 18, et t. XI, p. 176.

(2) Bulletin des sciences médicales de Férussac, t. XI, p. 197. m:.
(3) Médico-chirurgical trans. of London, 1816, t. VIII, et Journal universel des sciences

dicales, t. XVI, p. 107.
(4) Bulletin de thérapeutique, 1837.
(5) Nouveau Journal de médecine, décembre 1819.
(6) Journal de chimie médicale, 1827, t. III, p. 550.
(7) Revue médicale, t. XI, p. 469.
(8) Nouvelle bibliothèque médicale, t. II, p. 451.
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heure le mélange de 10 centigr. d'extrait de stramonium dans 250 gr. d'eau
distillée; on frictionna en même temps la partie douloureuse avec un Uni-
ment composé de 2 gr. du même extrait et de 125 gr. d'huile d'olive: en
moins de huit jours la douleur avait disparu. Il prit en tout 14 décigr. d'ex-
trait à l'intérieur et 12 gr. en frictions. « De tous les remèdes que j'ai em-
ployés pour combattre le rhumatisme chronique, je n'en ai point trouvé de
plus efficace, dit Rirckhoff (1), que la pomme épineuse, dont je ne cesse de-
puis plusieurs années d'obtenir les meilleurs effets. Je l'administre, à l'inté-
rieur, sous forme d'extrait préparé avec les feuilles, en commençant par un
grain (S centigr.) pour vingt-quatre heures, dose que j'augmente journelle-
ment et par gradation jusqu'à ce qu'il se manifeste de la sécheresse à la
gorge, des vertiges et la dilatationde la pupille. J'emploie également à l'ex-
térieur, sur les parties douloureuses, de légères frictions avec la teinture de
stramoine, ou bien les feuilles de cette plante en cataplasme et dans les
bains chauds. A. Lebreton, de Paris, a préconisé la méthode suivante dans
les rhumatismes articulaires ou interarticulaires aigus : il donne l'extrait de
semence à la dose de 1 centigr. toutes les trois heures, jusqu'à ce qu'il se
manifeste du délire. Le délire obtenu, il diminue la dose de manière à laisser
persister ce symptôme pendant trois ou quatre jours; puis il suspend tout
à coup l'emploi du datura. Par cette médication, Lebreton prétend guérir
en peu de jours les rhumatismes synoviaux, fébriles et généraux. Marcet,
Amelung, Read (2), Angelhart (3), ont eu à se louer de l'emploi du stramo-
nium dans le traitement du rhumatisme.

Dans les rhumatismes interarticulaires ej dans les rhumatismes articu-
laires chroniques, aussi bien que dans les sciatiques chroniques, Trousseau
etPidouxse sont bien trouvés de l'administration de pilules composées de
bmilligr. (1 dixième de grain) d'extrait de stramoine et d'opium, à prendre
de 2 à 10 par jour, jusqu'à ce que la vue soit notablement troublée. On en
continue l'emploi pendant quinze jours ou un mois, même après l'entière
disparition de l'a douleur.

Marcet(4) a employé le stramonium avec avantage dans le cancer et l'as-
cite. Elletore et Bréra, à Pavie, ont communiqué à Harles (5) des faits en
faveur de l'usage de cette plante dans l'hydrophobie. D'après Maly (6), le
datura ferait disparaître les accidents spasmodiques les plus graves des or-
ganes sexuels, ce qui ne s'accorde point avec les propriétés aphrodisiaques

-de (fette substance. 11 prétend avoir guéri en très-peu de temps plusieurs
cas de nymphomanie, en donnant, de deux en deux heures, dans un liquide
approprié, 5 gouttes de teinture alcoolique de stramoine.

(Dans plusieurs cas d'éclampsie puerpérale, Salter (7) a obtenu de beaux
résultats de l'usage de la teinture de stramonium à la dose totale de
1/2 once.)

Bretonneau, de Tours, prescrit ce qui suit contre la constipation compil-
ant la dyspepsie. Faites préparer un certain nombre de pilules d'extrait
ne datura de 1 centigr.; pendant trois jours, donnez-en une; pendant cinq
j*s, deux, et, si le ventre ne devient pas un peu plus libre, on arrivera à
nus pilules. Chacune de ces doses quotidiennes doit être prise tout en-
u™>le matin, au début du premier repas (8).

Al extérieur, on se sert de la stramoine en décoction, fomentation, bain,

1) Journal complémentaire des sciences médicales, t. XXVII, p. 191.

3 /r J
medico-chir.

S\UA- ,?' de àatura stramonio, etc. Utreclit, 1823.iS'"-<™r-trans. of Lond., 1816, t. VIII.
'M in-s»

l'hydrophobie et de l'efficacité du stramonium dans cette maladie. Franc

7

feî de thérapeutique médico-chirurgicale, t. I, p. 38.
(8

D™fes,medicales de la Flandre occidentale, 1859, n° il.
i mvue de thérapeutique médico-chirurgicale,janvier 1857.
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cataplasme, etc., sur les ulcères cancéreux,, les chancres, les brûlures le<
hémorrhoïdes douloureuses, les engorgements laiteux des mamelles avecdouleurs vives, certaines tumeurs inflammatoires très-douloureuses, telles
que l'orchite, le panaris, où elle procure, comme la belladone et la jus-
quiame, un prompt soulagement, et quelquefois même l'avortement de l'in-
flammation. Mais ces applications ne sont pas sans danger, lorsque, comme
dans les brûlures, le derme est mis à nu. Le suc de stramoine entre à la
dose de quelques gouttes dans les collyres; il n'est pas moins efficace quela belladone pour faire cesser la contraction de la pupille, pour calmer
l'excessive sensibilité et les douleurs de l'oeil, pour combattre l'ophthalmie
la photophobie, etc.

(La DATURINE est beaucoup moins employée que l'atropine, dont elle par-
tage les propriétés physiologiques et thérapeutiques (voyez p. 142 et 182.
Jobert de Lamballe (1) la préfère comme agent mydriatique.Les principales
raisons de cette préférence sont pour le collyre de daturine l'absence de
douleur à son contact avec la conjonctive et l'action perturbatrice moins
grande sur la vision. On a employé la daturine en injection hypodermique
à la dose de 1 trentième de grain pour 4 gouttes d'eau. Il y a pour ce mode
d'introduction des médicaments un engouement très-naturel, mais qu'il ne
faudrait pas, nous le pensons, porter trop loin. Nous hésiterions beaucoup à

tenter des essais de ce genre avec l'alcaloïde qui nous occupe.)

SUMAC VÉNÉNEUX. Riras toxicodeudron. L.

Toxicodendrum triphyllum glabrum. C. BAUH., TOURN.—-Rhus radicans.L.
Rhus toxicodendron.— Toxicodendron.

Arbre à la gale, — herbe à la puce, — porte-poison.

TÉRÉBINTHACÉES. — PISTACIÉES. Fam. nat. — PENTAKDRIE TRIGÏHIE. L.

Le sumac vénéneux ou rhus toxicodendron (PI. XXXIX), arbuste de l'Amé-

rique du Nord, est cultivé en France dans les jardins, où il se multiplie avec

la plus grande facilité. Les deux espèces désignées par Linné sous les noms
de rhus radicans et rhus toxicodendron, n'en forment qu'une seule dans les

auteurs modernes. Seulement, il y a cette différence que dans la première

les folioles sont glabres et entières, tandis qu'elles sont incisées et pubes-

centes en dessous dans la seconde.
(Bosc, ancien consul aux États-Unis, a constaté l'identité complète du

rhus radicans et du rhus toxicodendron. Ce sont deux états différents d'un

même individu. Dans sa jeunesse, ce végétal rampe sur terre, et ses feuilles

sont toujours dentelées ou sinuées, toujours velues : il est toxicodendron;

mais aussitôt que sa tige rencontre un arbre, il s'y cramponne par des su-

çoirs radiciformes, et s'élève graduellement contre son tronc : il devient

radicans.)
Description. — Racines latérales, nombreuses, se fixant sur les arbres par de

petits suçoirs. — Tiges rampantes et divisées en rameaux nombreux et grimpants, pa-

venant quelquefois jusqu'au sommet des arbres. — Feuilles alternes, longuementpe-

tiolées, à trois folioles pédicellées, minces, ovales, dont deux latérales à courtpeuoie ei

une impaire. —- Fleurs d'un vert blanchâtre, dioïques, disposées \ers l'extrémiiicus.

rameaux, en grappes courtes, latérales, axillaires, glabres, peu ramifiées (ju"leH°u.1''

— Fleurs mâles plus grandes que les femelles et sur des pieds différents, coml)0r°

d'un calice très-petit à cinq divisions. — Corolle à cinq pétales allonges', obtus, IM
étamines courtes et saillantes à anthères très-petites. — Fleurs femelles : un ou
uniloculaire sui monté d'un style court à trois stigmates. — Fruit : petite drupe îtm

mant un noyau dans lequel se trouve une petite graine globuleuse et osseuse.^^

(1) Annales d'oculistique, septembre et octobre 1861.
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parties usitées. — Les feuilles.

[Culture. — Le sumac vénéneux est originaire de l'Amérique du Nord et plus
particulièrement de la Virginie et du Canada. Il croît en pleine terre dans nos climats.
Tous les sumacs peuvent être propagés par semis en pépinière que l'on repique plus
tard par drageons^ par boutures, et par éclats de racines. On les trouve dans les jar-
dtns'botaniques et d'agrément.]

(Récolte. —• Pour que ce végétal qui nous occupe jouisse de toute son activité, on
doit le recueillir dans le mois d'août, et surtout en automne. Il faut le choisir de préfé-
rence dans un lieu humide exposé au midi.)
Propriétés physiques et chimiques. — La saveur et l'odeur du rhus

toxicodendron sont peu remarquables. Il existe autour de cette plante une atmosphère
malfaisante formée par les effluves qui s'en dégagent ; elle s'étend dans un rayon de 5 à
6 mètres, et produit, sans contact de l'arbre, des accidents divers. Les produits de
l'exhalation naturelle de la plante, recueillis en plein jour, sont du gaz azote et une eau
insipide, tous les deux fort innocents; au contraire, le gaz que l'on recueille après le
coucher du soleil est de l'hydrogène carboné mêlé à un principe acre particulier. Séchées
où seulement fanées, les feuilles de cet arbrisseau ne fournissent plus d'émanations nui-
sibles; la coction produit le même effet.

Lebois de cet arbuste est rempli d'un suc jaunâtre, gluant, laiteux, abondant lors de
la floraison, et qui disparaît à la maturité des fruits.

Van Mons, qui s'est particulièrement occupé de l'analyse du rhus radicans, y a
trouvé du.tannin, de l'acide acétique, un peu de gomme, un peu de résine, de la chlo-
rophylle, un principe hydrocarboné. La matière hydrocarbonée serait, suivant cet obser-
vateur, là partie acre et vénéneuse de la plante. Van Mons ne parle pas de la matière
qui existe dans les feuilles, qui devient noire à l'air, et que l'acide nitrique ou le chlore
fait égalementpasser au noir. Le suc exprimé se couvre à l'air de pellicules formées par
la même altération, résultat d'une véritable oxydation. Il paraît que cet effet cesse de se
manifester dans la plante sèche. (Ce suc, qui se dessèche et noircit aux points de sec-
lion des branches, est luisant, rappelle la fausse gomme copale, produit d'une espèce
américaine (rhus copallinum), et pourrait être utilisé de même, en ayant soin de l'ex-
traire en novembre, époque où le suc n'est plus vénéneux.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'IHTÉHIEOU.—Infusion, 1 à 2 gr. par 150

d'eau bouillante.
Estait aqueux, de 30 centigr. à 1 gr., trois

ou quatre fois par jour, et progressivement
de 4 et 8 gr. chaque fois. (Cette prépara-
tion doit être faite avec la plante fraîche.)

-Sirop (2, de teinture sur 7 d'eau et 25 de su-
cre), de 15 à 30 gr., en potion.

Teinture, 4 à io gouttes dans 60 gr. d'eau

distillée, à prendre par cuillerées à thé plu-
sieurs fois par jour, progressivement jus-
qu'à 30 gouttes.

(Alcoolature : doses moitié moindres que la
teinture ; car, faite avec parties égales d'al-
cool et de feuilles fraîches triturées, elle
contient un principe acre, mais fugace.)

Poudre, 6 décigr. par jour en plusieurs prises.
(Bréra.)

Le résultat de l'absorption des émanations du sumac a lieu au bout de peu
dheures, et parfois après plusieurs jours seulement; il consiste en déman-
geaisons,gonflement, rougeur, douleur et pustulesplus ou moins vésiculeuses
surlarégionqui a été en contact avec les parties du végétal, et même, comme
"pus l'avons déjà dit, sur celles où il n'y a eu nul attouchement, comme le
Wage, le scrotum, les paupières, etc. Cet état est ordinairement accompa-
?T de fièvre, de malaise, d'oppression. Fontana ayant touché, à trois re-
prises différentes, quoique à plusieurs jours d'intervalle, les feuilles du rhus
tsicodendron, éprouva quatre à six jours après un érysipèle à la face, sur
la.mam, qui dura quinze jours. On cite un cas mortel (1) par suite d'attou-
™ePient des parties sexuelles, après avoir manié des rameaux de ce végé-
W- Cependant, Double (2), ainsi que d'autres médecins, s'est frotté les poi-
Wsetles bras avec le suc de rhus radicans sans en éprouver le moindre

laise- Versé sur la peau, le suc des feuilles la noircit comme le ferait un

g) Bibliothèque médicale, t. XXXVI, p. 395.
1 ' mml & médecine et de chirurgie pratiques, t. III, p. 278.
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caustique, mais sans causer d'autre accident. Fontana (1) a vu ce suc neproduire aucun effet sur le tissu cellulaire de plusieurs animaux, ni même
en le leur faisant avaler, et Boulon (in Alibert) se l'est inoculé impunément
Bulliard (2) dit en avoir mâché sans inconvénient.

(Du reste, les inégalités d'action du sumac tiennent au moment de l'an-
née où on observe et aussi aux dispositions individuelles inconnues où setrouvent les organismes sur lesquels ce poison agit.)

D'après Orflla (3), la plante ingérée enflamme le tissu de l'estomac unchien est mort vingt-neuf heures après avoir avalé 16 gr. de son extrait
aqueux; on trouva l'estomac enflammé : 12 gr. de poudre sèche n'avaient
produit aucun effet.

Les observations de Fontana, Gouan, Amoureux, Van Mons, et les expé-
riences d'Orflla, tendent à prouver : 1° que. la partie la plus active du rhus
toxicodendron est celle qui se dégage à l'état de gaz lorsqu'il ne reçoit pas
les rayons directs du soleil; 2° qu'elle agit comme les poisons acres; 3°que
l'extrait aqueux de cette plante, administré à l'intérieur ou appliqué sur le
tissu cellulaire, détermine une irritation locale suivie d'une inflammation
plus ou moins intense, et qu'il exerce une action stupéfiante sur le système

nerveux après avoir été absorbé; 4° qu'il paraît agir de la même manière
quand il a été injecté dans la veine jugulaire.

(A dose thérapeutique, l'estomac est très-légèrement excité, les urines et
la transpiration deviennent un peu plus abondantes. Dufresnoy a observé

que les malades, après un certain temps de l'usage des préparations de su-

mac, étaient plus gais, plus satisfaits des autres et d'eux-mêmes.)
Selon Trousseau et Pidoux, il ne résulte de son administration aucun in-

convénient; les fonctions digestives ne sont pas troublées, et elles acquiè-

rent au contraire plus d'activité. Ils ajoutent qu'il ne se manifeste aucun
phénomène nerveux, si ce n'est quelquefois un spasme de la vessie, qui fait

éprouver aux malades un besoin fréquent d'uriner, une sorte de ténesme

vésical; mais cet inconvénient cède promptement à l'emploi de lavements

et de bains généraux. Toutefois, il ne faut jamais, sans précaution, ainsi que
le fait judicieusement remarquer Giacomini, se permettre de prescrire une
forte dose d'extrait tiré d'une plante vénéneuse, malgré l'inefficacité des

closes ordinaires indiquées dans les bons traités de thérapeutique.
Dufresnoy, professeur de botanique à Valenciennes, publia en 1788 des

guérisons de paralysies, soit récentes, soit anciennes, par l'usage de cette

plante. Depuis cette époque, Van Baerlen, Rumpel, à Bruxelles; Poutingon

et Gouan, à Montpellier; Alderson, Kellie et Duncan, en Angleterre, ont

employé ce végétal avec succès, surtout dans le traitement de la paralysie

des membres inférieurs. Givesius (4) dit avoir guéri par ce moyen quatre

malades sur cinq. Il est à remarquer que c'est particulièrement dans les cas

où cette maladie est due à la débilité générale, au rhumatisme ou à la

goutte, et non lorsqu'elle est le résultat d'une lésion cérébrale apoplec-

tique.
Bretonneau (S) assure avoir retiré de bons résultats de l'emploi du rhus

radicans dans les paralysies consécutives à des commotions traumaliquesde

la moelle épinière ou à des affections n'entraînant pas de lésion organique.

Ce médecin se sert de l'extrait préparé avec le suc non dépuré de la plante.

On met les feuilles mondées dans un mortier de marbre, et on les pue avec

un pilon de bois, en y ajoutant une petite quantité d'eau. On exprime et ion

évapore le suc en couches minces sur des assiettes, à la chaleur de l'étuve. i

(1) Traité du venin de la vipère, t. II, p. 160.
(2) Plantes vénéneuses, p. 334.
(3) Traité de toxicologie, 5e édit., t. II, p. 132.
(4) Bulletin des sciences médicales de Férussac, 1825, t. VI, p. 98.
(5) Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, t. I, p. 91.
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mélangé de S gr. de cet extrait avec quantité suffisante de poudre inerte,
est divisé en vingt-cinqpilules. On commence par une et on augmente d'une
nouvelle tous les jours, jusqu'à ce qu'on soit arrivé à seize. Chez l'enfant on
commence par une pilule de 5 centigr. d'extrait, et on ne dépasse pas la
dose de 50 centigr. par jour. Il paraît réussir spécialement dans la paraplégie
des enfants.

(Millon, dans un mémoire remarquable sur ce sujet (1), rapporte de nom-
breux succès de paralysies guéries par cet agent." D'après l'analyse de ses
observations et celle des auteurs qui l'ont précédé, ce praticien pense que
iaJplante qui nous occupe réussit mieux dans le traitement des paraly-
sies par cause externe que dans celles qui proviennent d'une cause inté-
rieure.

Dufresnoy a combattu les dartres rebelles par l'usage externe des feuilles
ou des préparations de sumac; l'action se rapproche de celle des vésica-
toires, comme le fait remarquer Millon; c'est en irritant et en substituant
un état aigu à un état chronique qu'elles amènent la guérison.)

Là né se borne pas le bilan thérapeutique du sumac; on assure aussi avoir
quelquefois guéri l'ambliopie et l'amaurose par l'usage de cette plante.
Lichtentels dit avoir combattu, avec le suc de sumac vénéneux, des ophthal-
mies herpétiques et scrofuleuses qui avaient résisté à une foule d'autres re-
mèdes, Ammon et Grunner prescrivent, dans les mêmes affections, la tein-
ture à îa dose de dix gouttes dans 60 gr. d'eau distillée, à prendre par cuil-
lerées à thé, plusieurs fois dans la journée. Elsholz (2) a employé, chez un
enfant âgé de quatre ans, atteint d'une ophthalmie scrofuleuse rebelle, la
teinture de rhus toxicodendron, qu'il fit prendre à la dose de. 4 gouttes dans
deux onces d'eau (une cuillerée à dessert trois fois par jour). Il augmenta
insensiblement la dose jusqu'à 8, 16 et 32 gouttes sur la même quantité
d'eau. Le succès fut surprenant.

Baudelocque (3) a employé sans succès, contre la même affection, la tein-
ture de sumac vénéneux, d'après l'indication de la pharmacopée de Saxe
(suc récemment exprimé et alcool, parties égales, filtrés après plusieurs
jours d'infusion).

Duera préconisé cette teinture contre le diabète et l'incontinence d'urine.
(Descôtes, qui ignorait le fait précédent (4), a mis en usage l'extrait à la

dose de 5 centigr. par jour chez une jeune fille de douze ans affectée de
" cette dernière infirmité. L'amélioration ne se fit pas attendre; mais des ver-

tiges consécutifs à l'emploi de cet agent en ayant nécessité la suspension,
lesaccidents reparurent, mais cédèrent à la reprise du même moyen. La
dose d'extrait absorbé pendant toute la durée du traitement s'est élevée à
2 gr.) *

L'extrait est la forme la plus ordinairement usitée. Des médecins le croient
vénéneux, tandis que d'autres lui refusent toutes propriétés, ce qui tient
sans doute au-mode de préparation. Souvent la manière de confectionner
les extraits leur fait perdre leurs qualités, surtout si elles résident dans un
principe volatil.

SUMAC DES CORROYEURS. — ROURE ou ROUX DES CORROYETJRS. — VINAI-
GSiîR.--(Rhus coriaria. L. ; rhus folio ulmi. C. Bauh., Tourn.) — Cet arbris-
seau croît aux lieux secs et pierreux, et sur les collines du midi de la France.
unie cultive dans les jardins paysagers.
Description.

— Arbrisseau de 3 mètres. — Feuilles ailées. — Fleurs en pani-

1863
n" l°urMl de médecine, chirurgie et pharmacie de Toulouse, 1862, p. 335 et 374, et

fl ^eyclographie des sciences médicales.
; mrnal de médecine et de chirurgie pratiques, t. VIII, p. 28.

m compte-rendu de la Société médicale de Chambéry.
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cules. — Fruit : baie munie d'une petite chevelure rougeâlre, d'une substance facile;
rompre, contenant un noyau très-petit, avec une cicatrice d'un côté, très-difficile

à
rompre.

Parties usitées. — L'écorce, les feuilles, les fleurs et les fruits.
Propriétés physiques et chimiques ; usages économiques

— Ce sumac contient une grande quantité de tannin (de 16 50 à 13 pour îooi'
(Wagner.) ''

(Suivant Stenhouse, ce tannin est le même que celui des galles, mais diffère de eelui
du chêne rouvre. D'après Wagner (1), au contraire, le tannin du sumac est identiqueàcelui du hôtre, du chêne, etc., il le nomme tannin physiologique,parce qu'il se trouve
à l'état normal dans la plante. Mais la plante qui nous occupe peut aussi êlre piquée
par un cynips et porter des galles, qui alors fournissent le tannin qu'il appelle patholo-
gique, et qui diffère chimiquement du précédent. De plus, le tannin physiologique seul
forme du cuir pouvant résister à la putréfaction.)

Les feuilles, qui sont amères, acides au goût, servaient au tannage des cuirs chez les
anciens, et sont encore employées à cet usage dans la Grèce, dans le Levant, en Pro-
vence, etc. En Espagne et en Portugal, on coupe tous les ans les rejetons; on les fait
sécher, et on les réduit en poudre, au moyen d'une meule verticale, pour la tannerie el
la teinture. La couleur que ce végétal donne est d'un jaune un peu verdàtre. Il colore les
étoffes de coton, passées à un mordant tel que l'acétate d'alumine, en jaune très-solide.
Les Egyptiens mettaient les graines de sumac dans les sauces pour les aciduler, ainsi que
cela se pratique encore en Turquie, ce qui a valu à cet arbrisseau le nom de Vinuigrur.
Au pays des Ottawey, en Amérique, on ajoute des feuilles de sumac au tabac, pour lui
donner une odeur agréable.

Ce sumac est un tonique astringent. La décoction de ses feuilles ou de ses
fruits est employée dans les diarrhées et les dysenteries chroniques, les hé-
morrhagies passives, le scorbut. L'extrait aqueux des fruits, à la dose de 8à
15 gr., est plus actif. Pellicot -(in Mérat et Delens) a donné la poudre des
feuilles comme fébrifuge, depuis 15 jusqu'à 24 gr. par jour, dans sept cas
de fièvres intermittentes, et pour toutes avec succès. Un tel résultat m'A en-
gagé à employer ce moyen. A la dose de 15 gr., il a produit des nausées,
des efforts de vomissement, sans résultat appréciable, dans deux cas de

fièvre tierce. Prise dans une forte infusion de feuilles de calcitrape et de ra-
cine d'angélique, la poudre de feuilles de sumac m'a réussi dans trois cas de

fièvre tierce, sans produire ni nausées ni vomissements. Chez les trois ma-
lades, l'accès a disparu complètement après la deuxième ou la-troisième
dose du médicament, portée pour l'un d'eux à 24 gr. à cause de la plus grande

intensité des symptômes.
A l'extérieur, la décoction des feuilles ou des fruits est employée en gar-

garisme dans l'angine lonsillaire, le gonflement et l'ulcération scorbutique
des gencives, la stomatite, etc.

SUMAC FUSTET. — FUSTET, FUSTEC. (Rhus colinus. L.) — Cet arbrisseau
du midi de la France est cultivé dans les jardins pour la beauté de ses feuilles

et surtout pour l'élégance de ses fleurs.
Description.

—- Tige rameuse, de h mètres, formant buisson. —Feuilles presque

rondes. — Fleurs verdâtres, petites, en panicule, en l'orme de perruque. —Fruit ovale,

avec lignes longitudinales, mais interrompues d'un côté, aux deux tiers supérieurs, par

une petite cicatrice, très-petit et d'une substance cartilagineuse très-dure, contenant

une graine. Les feuilles froissées ont une odeur de citron et une saveur amère-résmeuse.

Dans l'Asie-Mineure on en teint les peaux en jaune maroquin, et non en rouge comme

on l'a dit dans le Journal de pharmacie (2).
On a employé l'écorce du fustet contre les fièvres intermittentes. J Zsol-

dos (3) s'est assuré que l'écorce peut remplacer le quinquina; on la fait se-

(1) Journal de médecine, de chirurgie et de pharmacologiede Bruxelles, août 1867.
(2) Tome XVII, 1831.
(3) Journal de la littérature étrangère, t. XI, p. 222.
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cher à l'ombre après en avoir séparé la partie blanche. On l'emploie comme
fébrifuge en Hongrie, en Servie, etc.

Onassureque des panicules de cet arbrisseau, tenues dans la main, ont
suffi pour l'engourdir et y causer des vésicules.

SUREAU. Sambucus rtigra. L.
Sambucus fructuin umbellâ nigro. C. BAUH. — Sambucus. DOD.

Sureau noir, — sureau commun, — séu, — saoil.
;CAPRIFOLIACÉES. — SAMBUCÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE TRIGYNIE. L.

Cet arbre croît naturellement dans les haies. Il se plaît dans les terrains
gras et frais, etc., où il peut s'élever jusqu'à la hauteur de 6 à 9 mètres. Sa
culture comme ornement a produit des variétés à feuilles découpées (S. la-
(mata, Mill.), panachées, à fruits verts, blancs, etc. Nous citerons encore
le sureau à grappes (5. racemosa). L'ombrage du sureau est, dit-on, nui-
sible à cause de son odeur forte. On dit que les baies tuent les poules, et que
les fleurs sont funestes aux dindons. Les bestiaux ne mangentpas les feuilles
decet arbre; les chenilles ne les attaquent pas non plus; aussi a-t-on con-
seillé, pour en préserver les fruits et les plantes oléracées qu'elles dévorent,
déplacer autour de ces productions des rameaux de sureau chargés de leurs
feuilles et de leurs fleurs. Ces dernières, mises dans les hardes de laine, les
préservent des teignes.
Description. — Racine d'un blanc jannàtre. — Tiges droites, cylindriques, de

3 à « mètres et. quelquefois plus, à écorce de couleur cendrée, à rameaux verdâtres,
fistuleux, remplis d'une moelle tres-blanche. — Feuilles pétiolées, opposées, d'un beau
vert foncé, ailées avec une impaire, à cinq on sept folioles, ovales-lancéolées et dentées
en scie. — Fleurs petites, blanchâtres, très-nombreuses, odorantes, disposées en co-
rymbes terminaux et ombelliformes (juin-juillet). — Calice petit, glabre, à cinq décou-
pures.'

— Corolle monopétale à cinq lobes concaves, obtus. — Cinq étamines alternant
avec les lobes de la corolle et terminées chacune par une anthère jaune. — Trois stig-
matessessilés. — Fruits : baies succulentes, presque globuleuses, rouges d'abord, puis
noires a la maturité, contenant trois ou quatre petites graines allongées, friables.
Parties usitées. — Les fleurs, les feuilles, les baies, l'écorce intérieure des

branches et celle de la racine.
; -

Récolte.—Les fleurs doivent être récoltées vers la fin de juin, lorsqu'elles sont bien
épanouies, il faut, les sécher promptement, et les placer à l'abri de l'humidité, afin
qu'elles soient d'un beau blanc avec une légère teinte jaune. Quand elles sont séchées
top lentement ou exposées à l'humidité, elles contractent une couleur brune qui en
diminue la qualité. Les baies se récoltent eu automne, la seconde écorce un peu avant la
"raison. On obtient celle-ci en raclant légèrement avec un couteau l'épiderme gris, puis
«i enlevant par lambeaux l'écorce verte qui est dessous. Il faut l'employer fraîche, car
il dessiccation lui fait perdre ses propriétés. Pour la seconde écorce de la racine, onP» les racines de 11/2 à 2 centimètres 1/2 de diamètre, comme plus succulentes; on
«dépouille au tissu cellulaire extérieur et de l'épiderme, en les frottant avec un linge
™.i on enlève ensuite toute la partie charnue pour la piler et en retirer,le suc. Celte
«ne brunit par la dessiccation. Son odeur est à peu près celle de la racine de réglisse,
'«veurdopceàtre.
desii"1**1*6*

— Le sureau commun pousse partout. On s'en sert souvent pour faire
«aies. On le propage de boutures, d'éclats de pied ou de drageons.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

àtolT?» feuilles de sureau, lorsqu'on les froisse, est très-désagréable; les fleurs
/""ita I état frais une odeur nauséeuse et comme fétide pouvant incommoder les
2"?,? qui'y estent longtemps exposées. A l'état sec, leur odeur est plus faible et
lïZl»

i

gréable; leur saveur est amère. Elles contiennent, d'après Eliason (1), de
"ue volatile, du soufre, du gluten, de l'albumine végélale, de la résine, un principe

« feues Journal der Pharmacie.
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astringent, de l'extractif azoté, de l'extractif oxydé, quelques sels de chaux et de
tasse. Suivant Gleitzmann, l'eau de fleurs de sureau contient beaucoup d'ammonianue

Melle précipite abondamment le bichlorure de mercure et l'acétate de plomb. Ces fleuri
fermentées avec le vin, donnent à ce dernier une odeur de muscat très-agréable' k
marchands de vin s'en servent pour fabriquer du vin de Frontignan. On s'en sert aussipour-parfumer le vinaigre.

Les baies de sureau, appelées grana actes par les anciens, renferment un suc d'un
rouge noir, d'un goût acidulé sucré qui colore la salive, et qui, frais, teint le papier en
rouge violet. Ce papier teint, exposé à la vapeur de matières animales en putréfaction
se colore en bleu, d'après Chevallier; il revient à la couleur rouge qui se nuance sui-
vant les acides auxquels on le soumet, ce qui permet "de les distinguer. En Angleterre
on prépare une sorte de vin avec les baies de sureau, que Thomson (1) dit être épais ei

narcotique, et dont on.retire près du dixième d'alcool. Ces baies servent à la teinture des

peaux en violet; on en teint les cheveux, ce que l'on faisait déjà du temps de Pline, les
oiseleurs tirent un grand parti de ces baies, pour attirer et prendre dans des filets les
oiseaux, qui en sont très-friands.

Les semences du sureau contiennent de l'huile grasse, que l'on peut extraire par
ébullition dans l'eau, à la surface de laquelle on la recueille.

La seconde écorce de sureau, qui est la partie usitée en médecine, a d'abord une sa-
veur douceâtre, puis acre et nauséeuse. Kramer (2) a trouvé dans cette écorce : de
l'acide valérianique, des traces d'une huile volatile, de l'albumine végétale, une résine,

un corps gras acide contenant du soufre, de la cire, de la chlorophylle, de l'acide tan-
nique, du sucre de raisin, de la gomme, une matière extractive, de l'amidon, delà
pectine, du matate de potasse, du sulfate de potasse, du chlorure de potassium, du
phosphate de chaux, de la magnésie, de l'acide silicique et de l'oxyde de fer.

Le bois du sureau est cassant, creux dans les jeunes liges, qui sont remplies d'une
moelle légère, blanche, spongieuse, appelée méduiline-, le pied et les parties dures ser-
vent à faire des peignes, des boîtes, etc., qui ont la couleur et presque la dureté des

ouvrages en bois de buis.
Substances incompatibles. — Le deutochlorure de mercure, l'acétate de plomb.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction comme purgatif
(20 à 30 gr. de liber, de baies ou de feuilles
par 500 gr. d'eau), à prendre à jeun en
deux ou trois fois à, une demi-heure ou une
heure d'intervalle.

Suc de l'écorce moyenne, 15 à 100 gr., seul
ou mêlé à du vin blanc.

Vin (150 gr. d'écorce intérieure pour 1 kilogr.
de vin blanc, vingt-quatre à quarante-huit
heures d'infusion)', 60 à 100 gr. et plus.

Infusion théiforme des fleurs sèches, comme
sudorifique (2 à 10 gr., et plus, par kilo-
gramme d'eau)

,
à prendre par tasses

chaudes.
Eau distillée des fleurs, de 50 à 150 gr., en

potion et comme véhicule de médicaments
analogues.

Extrait ou rob, 10 à 60 gr., comme sudori-

fique, quelquefois comme laxatif.

A L'EXTÉRIEUR. — Fleurs en infusion, pour
fomentations, lotions, etc., ou en sachet»;

décoction de l'écorce ou des feuilles comme

résolutif, etc.
Les différentes parties du sureau entraient

dans la compositionde plusieurs médicaments

' officinaux : les fleurs dans l'eau générale, les

i feuilles dans l'onguent martial, les baies dans

I l'eau hystérique, etc., préparations tombées

' dans un oubli mérité.

Les propriétés thérapeutiques du sureau sont analogues à celles de

Fhièble.
La seconde écorce de sureau est la partie de la plante qui a le plus

d'énergie à l'état frais. Son action sur les voies digestives se manifeste quel-

quelois par des vomissements, ordinairement par des selles abondantes. On

a vu la violence de cette action, après l'ingestion d'une forte dose, produire

des accidents et surtout un état de débilité et de somnolence qu'on a attribue

à la vertu narcotique de cette plante, et qu'on peut regarder aussi comme

l'effet de la concentration de la vitalité sur le tube gastro-intestinal.
,La propriété purgative de cette écorce est vulgairement connue depuis

longtemps. Tragus l'employait en décoction dans le vin. Dodoens et Fetr-
Forestus parlent des propriétés hydragogues de son suc. Suivant Boernaai,

(1) Botanique du droguiste, p. 371.
(2) Journal de pharmacie du Midi.
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lesuc de l'écorce moyenne de sureau, surtout celui de la racine, administré
lia dose de 4 à. 15 gr., est le meilleur de tous les hydragogues. Gaubius le
préconise aussi contre les épanchements séreux. Sydenham donnait cette
écorce en décoction dans l'eau et le lait (Voyez ci-dessus : Préparationsphar-
mcevtiqy.es). Mais il avertit que ce remède ne guérit l'hydropisie qu'en pur-
seant par haut et par bas, et non point par une vertu spécifique. Martin
Solon (1) donnait le suc exprimé de l'-écorce de la racine à la dose de 13 à
60gr. chaque jour, jusqu'à l'évacuation entière des eaux de l'abdomen. Ce
médicament procure des selles liquides, faciles, et dont l'effet est terminé,
dit-il, au bout de huit à dix heures sans vomissement ni fatigue. Il a vu des
cas

non-équivoques d'ascite guéris par ce moyen, qu'il préférait aux autres
hydragogues. Toutefois, il ne peut convenir que lorsqu'il n'existe aucune
irritation phlegmasique des viscères abdominaux. D'autres médecins, tels
que

Révéillé-Parise, Berge, Hospital, Mallet, ont employé le suc de l'écorce
de la racine de sureau et en ont obtenu de bons résultats. Les donneurs de
recettes, dans nos villages, conseillent contre l'hydropisie30 à 90 gr. de suc
de l'écorce intérieure du sureau, sur lequel ils font traire une pareille quan-
tité de lait de vache, en rapprochant l'animal le plus près possible du ma-
lade, afin qu'il puisse avaler ce mélange immédiatement et encore chaud.
On met deux jours d'intervalle entre chaque dose, qui, en effet, est assez
élevée pour exiger ce ménagement. J'administre ordinairement 32 gr.
d'écorce moyenne fraîche de sureau en décoction dans un 1/2 litre d'eau, à
laquelle j'ajoute autant de lait; le malade prend cette dose le matin en trois
ouqùatre fois. Le vin de sureau m'a réussi dans un grand nombrede cas d'hy-
dropisie. Je le donne à la dose de 60 gr. le premier jour, et j'augmente gra-
duellement jusqu'à 300 gr., en consultant toutefois l'état de l'estomac. Ces
moyénsm'ont réussi dansl'anasarque.Les premiers effets se manifestent par
la diurèse; les évacuations alvines n'ont lieu que lorsqu'on est arrivé à une
dose assez élevée. J'ai vu employer aussi avec avantage le suc de l'écorce
moyenne de sureau mêlé avec le vin blanc. La décoction Vandeherg, pré-
parée avec cette écorce, les baies et le rob de genévrier, m'a été utile comme
puissant diurétique, dans les infiltrations séreuses qui suivent les fièvres in-
termittentes et dans l'anasarque.

Borgetti d'Ivrée (2) a employé la seconde écorce de sureau dans l'épilepsie,
d'après lé récit de quelques heureux succès obtenus par une personne

^étrangère à la médecine. On prend 30 gr. de la seconde écorce des branches
d'un ou de deux ans; on verse dessus 130 gr. d'eau commune, chaude
ou froide; on laisse infuser quarante-huit heures, on passe à travers un
linge, en exprimant légèrement; à prendre à jeun par moitié, à un quart
d'heure d'intervalle. On revient au même médicament tous les six, ou, au
plus, tous les huit jours, et cela dans l'espace de deux mois. Si alors les
accès d'épilepsie sont aussi intenses et aussi fréquents, il y a lieu de croire,
dit Borgetti, qu'ils sont sympathiques d'une autre affection, ou entretenus
par quelque vice organique congénital ou acquis. Ce médicamentproduit, du
reste, ses effets ordinaires chez les malades : vomissements, évacuations al-
vines répétées, vertiges; mais ces symptômes n'ont jamais entravé la conti-
nuationdu traitement.

•
La seconde écorce de sureau a été employée en décoction et en cata-

plasme comme résolutif et détersif. Une religieuse m'a assuré avoir toujours
raté la teigne avec succès au moyen d'une pommade faite avec cette écorce
'niché pilée et bouillie dans l'axonge. Elle étendait cette pommade sur des
ternies de hardane qu'elle appliquait tous les matins sur la tête après avoir
nus à nu le cuir- chevelu au moyen de cataplasmes émollients, et regardait

(1) Dictionnaire des dictionnaires de médecine, t. VII, 330.
W oss, mei, Sarda et Bulletin général de thérapeutique, 185/|.
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comme très-important le soin de préserver de l'action de l'air les narfaffectées. p uies

La seconde écorce de sureau bouillie dans l'huile d'olive avec un ned'eau, jusqu'à consomption de cette dernière, en mêlant à la colature quanU

tité suffisante de cire, forme un onguent qui, appliqué sur les vésicatoires"

en calme promptement l'irritation et la douleur. Ce topique m'a constam-
ment réussi : il entretient doucement la suppuration, et convient chez les"

personnes irritables. On en favorise l'effet au moyen du taffetas gommé placé
entre deux linges.

Les feuilles de sureau ont des propriétés analogues à celles de la seconde
écorce. Elles sont laxatives, purgatives et diurétiques quand elles sont
fraîches. Hippocrate en faisait usage dans l'hydropisie. Wauters dit que les

paysans flamands emploient souvent, pour se purger, une décoctionpré-
parée avec le lait de beurre et les feuilles tendres de sureau. Selon Burtin (I)

on les mange en salade dans les campagnes des environs de Bruxelles, pourobtenir le même effet. Radcliff, au rapport de Haller, se servait souvent de
la décoction des jeunes tiges de sureau pour combattre l'hydropisie (32 gr,
par kilogr. d'eau, avec addition d'un peu de semence de carotte).

Les feuilles fraîches et les jeunes pousses du sureau, frites dans du beurre
frais ou broyées avec du miel, sont vulgairement employées comme laxa-
tives dans la constipation; c'est un excellent moyen, il m'a réussi chez les
vieillards atteints de constipation par inertie des intestins. Ces mêmes som-
mités de sureau, infusées dans du petit-lait bouillant, agissent comme diu-
rétiques, et conviennent dans les hydropisies, certains ictères, les engorge-
ments atoniques des viscères abdominaux, la néphrite chronique, la gra-
velle, etc.

J'ai vu employer avec succès, contre les diarrhées et les dysenteries chro-

niques, les feuilles de sureau récoltées au commencement delà floraison,
séchées à l'ombre, pulvérisées, et infusées à la dose de 1 à 2 gr. pendant
douze à quinze heures dans 120 gr. de vin blanc, que l'on administrait
chaque matin jusqu'à guérison. Ce remède, que je tiens d'une dame chari-

table, m'a réussi dans trois cas de diarrhée chronique, dont l'un durait de-

puis six mois et avait résisté à l'emploi de tous les moyens rationnellement
indiqués. La poudre de feuilles de sureau, donnée à petite dose, aurait-elle

sur la muqueuse gastro-intestinale une action analogue à celle de Fipéca-

cuanha?
Les feuilles fraîches passent pour avoir la propriété de calmer les dou-

leurs des hémorrhoïdes sur lesquelles on les applique. J'ai vu des paysans
les employer en suppositoire,-broyées avec l'huile d'olive ou d'oeillette, et

en éprouver du soulagement. Rudolphi cite un exemple de succès dans un

cas semblable. Je les ai employées une fois en pareil cas, sans en retirer un

avantageappréciable : la décoctiondejusquiamedans le laitm'a mieux réussi,

Valiez a publié, dans le Journal de médecine de Bruxelles, une note sur la

composition d'un onguent destiné à arrêter le flux de sang trop abondant

fourni par les veines hémorrhoïdales. Ayant eu plusieurs fois, dit-il, occa-

sion de mettre en usage l'onguent résultant de la combinaison ci-dessous

décrite, chez des personnes atteintes d'hémorrhoïdes fluentes, nous avons

toujours observé que. son application avait les résultats les plus heureux.

Voici la formule : Extrait de feuilles de sureau, 4 gr. ; alun calciné, 2 gr.;

onguent populeum, 16 gr. ; mêlez. On doit en oindre l'anus quatre fois par

jour, à trois heures d'intervalle, avec gros comme une noisette chaque lois.

S'il y a de la constipation, il est prudent d'ordonner un léger purgati'

préalablement. Par ce moyen, la spongiosité du tissu muqueux, le gran

nombre de vaisseaux sanguins qui sillonnent en tous sens la face interne

(1) Mémoire couronné en 1183 par l'Acad. des sciences de Bruxelles, p. 107. Bruxelles,
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rectum, se densifient, se resserrent, et les ouvertures qui livraient passage
à la perte de sang se cicatrisent si immédiatement qu'elles résistent dans la
suite aux efforts de la défécation. (Mais, ici, la plus grande part diction ne
revient-elle pas à l'alun.)

Lorsqu'il est question de tumeurs hémorrhoïdales, c'est-à-dire d'hémor-
rhoïdes sèches, on se trouve très-bien, suivant Valiez, d'un topique composé
de feuilles de sureau et de persil à demi cuit en application immédiate; si
ces tumeurs passent à l'état d'hémorrhoïdes fluentes, on aura recours au
moyen précité.

Le praticien prudent appréciera les cas où l'on peut, sans danger, em-
ployer les moyens proposés par Valiez; il n'oubliera pas que les hémor-
rhoïdes sont au nombre des maladies qu'il est souvent dangereux de guérir.

Les fleurs de sureau fraîches ont jusqu'à un certain point la vertu purga-
tive de l'écorce moyenne et des feuilles. Sèches, elles sont diaphorétiques,
etleur action sur le système cutané est indépendante de la température de
l'eau qui leur sert de véhicule; elle agissent à froid, mais l'infusion chaude
favorise cet effet. J'en fais un grand usage dans le rhumatisme, les affections
catarrhalês,

•
et lorsque, dans la variole et la rougeole, l'éruption languit

par atonie, ainsi que dans les cas de rétrocession subite de ces exanthèmes.
Une forte infusion de sureau et un pédiluve chaud ont rappelé, chez un en-
fant de dix ans, l'éruption d'une rougeole dont la rétrocession, causée par
l'eaufroide en boisson, avait donné lieu à une oppression alarmante. J'ai vu
des campagnardsfaire avorter la bronchite, l'angine, la pleurésie et même
la pneumonie, par une transpiration provoquée au moyen d'une forte in-
fusion de fleurs de sureau prise abondamment. Lorsque, dans la dernière
période des phlegmasies muqueuses, le pouls devient mou, la peau souple, la
diaphorèse, favorisée par l'infusion de fleurs de sureau, est très-avantageuse.

Lorsque j'étais attaché, en 1806, comme chirurgien sous-aide à l'hôpital
militaire n° 3 de Boulogne, je suivais le service des fiévreux, partagé entre
les docteurs Liénard et Demont. Le premier, médecin de l'ancienne Fa-
culté, traitait les fièvres qu'il qualifiait de putrides, de putrides-malignes,
par quelques laxatifs au début, et l'infusion de fleurs de sureau nitrée et aci-
dulée prise en abondance pendant tout le cours de la maladie. Le second,
médecin de l'école de Pinel, donnaitdans la première période de ces fièvres,
qu'il désignait sous les dénominations d'adynamiques, d'ataxo-adynamiques,
le vomitif et les laxatifs acidulés et stibiés; dans la période caractérisant
l'adynamie et l'ataxie, l'eau vineuse, la décoction de quinquina, la potion
antiseptique de la pharmacopée des hôpitaux (décoction de quinquina,
128gr.; teinture alcoolique de cannelle, 8gr.; acétate d'ammoniaque, 8 gr.;
sirop d'oeillet, 32 gr.), et les vésicatoires successivement appliqués et entre-
tenus à la nuque, aux jambes et aux cuisses. La mortalité n'était pas plus
grande d'un côté que de l'autre, et les deux médecins attribuaient leurs
succès à la médication, sans se douter le moins du monde des efforts de.
cette bonne nature, qui guérit souvent quand même...
.Hévin (1) faisait usage de vapeur chaude de vinaigre de sureau pour favo-

jser la résolution de l'amygdalite, après avoir calmé la véhémence de l'in-
"ammation. Lorsque, dans la phthisie pulmonaire, les crachats sont très-
"squeux et difficiles à détacher, on fait respirer, dit Hufeland, des vapeurs
"e fleurs de sureau bouillies dans l'eau et le vinaigre.

Je fais un fréquent emploi de l'infusion de fleurs de sureau sèches dans
ery.sipèlej que je couvre de compresses imbibées de cette infusion tiède.

Woi qu'en disent les partisans des onctions d'onguent mercuriel, des vési-
woires, du collodium, etc., je me trouve fort bien de ces fomentations ; en

mant les douleurs et l'ardeur qui caractérisent cette affection, elles en,

M Pathologie et thérapeutique chirurgicales, t. I, p. 124.
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favorisent graduellement la résolution. On sait d'ailleurs, que l'érysïpèle
est

presque toujours sous la dépendanced'un état inflammatoireou biiieux
Qu'ilfaut avant tout combattre par les moyensappropriés. Je dois faire remarquer

que l'infusion de fleurs de sureau fraîches est trop active, appliquée
surl'érysipèle; elle peut augmenter l'inflammation au lieu de la diminuer

• maiselle convient beaucoup mieux contre les engorgements oedémateux l'es
fu-

meurs froides, etc. En y ajoutant un peu d'acétate de plomb liquidé
on enfait un excellent résolutif. J'emploie alors indifféremment les feuilles ou les

fleurs récemment cueillies. Canquoin m'a dit avoir toujours employé avecsuccès, après les amputations et les ablations de tumeurs, pour prévenir
l'érysipèle traumatique, l'infusion de fleurs de sureau aluminée (30 à 45 grd'alun sur 1 litre d'infusion). Les fleurs de sureau ont été considérées
comme antiseptiques. « Le savant naturaliste et chirurgien Hoffmann de
Maestricht, dit Burtin, m'a assuré les avoir employées plus de cent-fois
contre la gangrène avec le succès le plus heureux et avec un effet beaucoup
plus certain que celui du quinquina même, en les faisant infuser pendant
quelque temps dans de la forte bière brune presque bouillante, et en enve-loppant, aussi chaudement que possible, toute la partie malade d'un bon

pouce d'épaisseur. Burtin ajoute que ce remède s'est également montré
efficace entre ses mains, dans deux cas de gangrène que le quinquina et le
cataplasme de la pharmacopée de Vienne n'avaient pu guérir (1).

Les baies de sureau sont purgatives. Hippocrate les employait comme
drastiques dans l'hydropisie. Les campagnardsles prennent en teinture dans

du genièvre (60 à 100 gr. fraîches par litre), à la dose de 45 à 30 gr. trois
fois par jour, comme diurétique et purgatif, contre le même état patholo-
gique. Les médecins emploient le rob qu'on en prépare comme sudorilique,
dans le rhumatisme, dans les rétrocessions exanthémateuses, la syphilis
constitutionnelle. 11 faut, pour en obtenir des effets marqués, le donner à

grande dose. Les semences sont regardées comme laxatives; l'huile qu'elles

fournissent est, suivant Ettmuller, un éméto-cathartique excellent, à la dose

de quelques gouttes à 4 gr.

TABAC. Nicotiana tabacum. L.
Nicotiana major latifolia. C. BAUH. — Hyosciamus Peruvianus. DOD.

Tabacum latifolium. BESL. — Nicotiana. OFFIC.

Tabac commun, — tabac vrai-nicotiane, — petun, —jusquiame du Pérou, — herbe de la reine,

Catherinaire, — herbe du grand-prieur,— herbe de l'ambassadeur,— herbe sainte,
herbe sacrée,—herbe de Sainte-Croix,—panacée antarctique,—tarnabonne,

herbe de Ternabon, — toubac, — herbe à tous maux.
SOLANACÉES. — NICOTIANÉES.Fam. nat. — PENTANDRIE MONOGYKIE. L.

Cette plante annuelle (PI. XXXIX), originaire du Mexique, est abondam-

ment cultivée dans toute l'Europe. Jean Nicot, ambassadeur de François 11

en Portugal, en envoya, dit-on, les premières graines en France en lo60, et

en lit connaître les propriétés (2).
Description. — Racine rameuse et blanchâtre. — Tiges cylindriques, fortes,

rameuses, légèrement pubescentes, un peu fistuleuses, hautes de 1 mètre 50 cent -

mètres à 2 mètres. — Feuilles grandes, amples, ovales-lancéolées, alternes, sessne,

(1) Mémoire couronné par l'Académie de Bruxelles, 1783, p. 108.
er.(2) (L'origine des différents noms qu'on a donnés à la plante qui nous occupe onre im

tain intérêt. Les Indiens lui donnaient le nom de petum. Tabac, vient de 1 île « »
(Mexique), où les Espagnols l'ont d'abord découverte. Ce que nous avons dit plus nauio P i^
suffisamment l'appellation de nicotiane, que lui donna le duc de Guise. Le présent q

„utres
en fit à Catherine de Médicis lui valut celle d'herbe à la reine, do Catherinaire. °™portu.

noms historiques lui vinrent de ce que le cardinal de Sainte-Croix, nonce du pape e

gai, et Nicolas de Tornabon, légat en France, introduisirent la plante en Italie.)
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«labres ou un peu glutineuses. — Fleurs rosées ou purpurines, disposées en panicules
terminales (juillet-août). — Calice ovale, velu, persistant, à cinq divisions. — Corolle
jnfondjhuliiorme, velue en dehors, à tube renflé, une fois plus long que le calice et à
limbe divisé en cinq lobes aigus. — Cinq étamines à anthères allongées. — Un ovaire
supérieur. — Un style à stigmate échancré. — Fruits : capsules ovales, biloculaires, à
deux valves, s'ouvrant au sommet, contenant des semences nombreuses.

(Il existe plusieurs espèces de tabac cultivé en France. On ne met en usage que le
précédentet le tabac rustique (nicotiana rustica), ou tabac femelle, dont les feuilles sont
pétiolées ou ovales, les fleurs en panicules plus serrés et de couleur verdâtre. Cette va-
riété donne le tabac de Corse.)

Parties usitées. — Les feuilles, rarement les graines.

Culture et récolte. — La culture et la récolte du tabac, soumis au monopole
et surveillés par l'administration des contributions indirectes, est du domaine de l'agri-
culture (1).

Propriétés physiques et chimiques. — Le tabac est peu odorant tant
qu'il est vert; ses feuilles ont une saveur amère et acre. A l'état de dessiccation, son
odeur est très-pénétrante, et agréable pour certaines personnes; d'après l'analyse de
Tauquelin, les feuilles de tabac renferment de l'albumine, du malate acide de chaux, de
l'acide acétique, du chlorure de potassium, du chlorydrate d'ammoniaque, un principe
acre volatile nommé depuis nicotine, et qu'on prépare en distillant les feuilles de tabac
avec la potasse ou la soude. Les feuilles fraîches de tabac contiennent, d'après Posselt
eiReimann, une base alcaline végétale (nicotine), une huile volatile particulière (nicotia-
fline), de l'extractif, de la gomme, de la chlorophylle, de l'albumine végétale, du gluten,
de l'amidon, de l'acide malique, du chlorhydrate d'ammoniaque, du chlorure de potas-
sium, du nitrate de potasse et quelques autres sels.

[Lanicotine =Ci!0H14Az2, étudiée depuis par Boutron et Henry, Barrai, Melsens,
Scbloesing, T. Wertheim, Wurtz, Kékulé et Planta, Raewsky, etc., est un alcali orga-
nipe, liquide, incolore, brunissant à l'air, d'une odeur dont l'acreté est exagérée par
l'élévation de la température, d'une saveur brûlante, soluble dans l'eau, l'alcool et
l'éther, formant avec les acides des combinaisons définies et quelquefois cristallisables
(lardâtes, oxalates).]

Elle a été trouvée dans les feuilles de tabac fermentées ou non, et dans les racines de
la plante. Le tabac fermenté en contient moins, quoiqu'il soit plus odorant. Cela tient à
ce que l'ammoniaque développé par la fermentation met l'alcaloïde en liberté. Elle est
à l'état de combinaison (probablement malate de nicotine) dans la plante dans la pro-
portion de 3.21 (Alsace, 3.21) à 8 (Lot, 7.96) pour 100.

(La nicotianine est une huile essentielle solide, amère, répandant une forte odeur de
tabac, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther et la potasse. Barrai a signalé
tos le tabac un acide particulier, l'A. nicotianique.)

Les semences de tabac contiennent, d'après Parmenlier (2), une huile grasse, douce,
siccative et comestible : 500 gr. contiennent 105 gr. d'huile; et, comme ces graines
sont excessivement nombreuses, puisque Linné a calculé qu'un seul pied pouvait en
fournir 40,320 par an, on pourrait peut-être tirer quelque parti de ce produit, qui est
ordinairementsans emploi.

On emploie ordinairement en médecine les feuilles de tabac (fraîches ou sèches) telles
fié la plante les produit.

(On met aussi en usage le tabac préparé, ou tabac de régie ; mais ce dernier, en rai-
son des, opérations qu'il a subies pour le rendre odorant, et par la mise en liberté de
alcaloïde qui est la conséquence de ces opérations, contient moins de nicotine que les

nies sèches non travaillées.

Imm ii
de la'ré§ie> dont les manipulations ne sauraient être reproduites ici, et pour

lesquelles nous renvoyons aux ouvrages spéciaux, se divise en tabac à fumer gros et fin,
«cigares, en tabac à priser et enfin en tabac à chiquer.Jrls devons signaler le danger d'enfermer le tabac à priser dans des sacs doubles de
jyf'.^.P'onib, comme on le fait beaucoup en Allemagne. Mayer (3) cite cinq cas

intoxication et de paralysie saturnines produites par l'usage de ce tabac. Il résulte

ti?J9,îezJteon Rustique du XIX" siècle, t. II, p. 47, la plupart des ouvrages d'agricul-
tailitrt •'« médicale du XIX" siècle, de Réveil et Dupuis, 1865, où l'on trouve dos dé-

ffl
S «,saants sur la culture et la manutention du tabac, la fabrication des cigares, etc.H AOifb de la Société phil., t. I, p. 18.

1 'uie Par '» Gazette hebdomadaire de médecine, 31 juillet 1857.
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des expérience de Mondet qu'il se forme dans cette circonstance, sur la couche de mé
tal, du sous-acétate de plomb, qui se mêle à la poudre de tabac.

Pendant l'acte de fumer, une partie de la nicotine est brûlée; l'autre est entraînée
avec la fumée. Ce fait a été constaté de la façon la plus précise par Melsens, qui aurait
obtenu environ 30 gr. de nicotine, en livrant à la combustion k kilogr. 5oo de tabac
préparé.

Pendant la combustion du tabac, surtout lorsqu'il est humide, il se dépose une huile
empyreumatique ; c'est cette huile qui constitue en grande partie ce que l'on nomme
vulgairement le jus de culot de la pipe. Le cigare imbibé de salive, lorsqu'il est terni
directement entre les dents, en produit aussi souvent. D'après Richard, cette huile em-
pyreumatique serait produite par la décomposition de quelques principes de la plante.

En résumé, la fumée de tabac telle qu'elle sort de la pipe est un mélange d'air, d'a-
cide carbonique, d'oxyde de carbone et de particules de matières carbonisées, dans le-
quel on retrouve une quantité notable de nicotine (environ 7 pour 100), avec des traces
d'huile empyreumatique et d'ammoniaque, lorsque le tabac est humide.)

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Infusion, 75 centigr. à 2 gr.
par 500 gr. d'eau bouillante, comme éméto-
cathartique (rarement employé).

Vin (1 de feuilles sur 12 de vin), de 25 cen-
tigr. à 2 gr.

Sirop (8 de sucre sur 6 d'hydromel, 1 d'oxy-
mel et 12 de sucre, ou 1 de tabac sur 12
d'eau, 2 de.réglisse, 24 d'eau et 16 de miel),
de 10 à 30 gr., comme purgatif et vermi-
fuge.

Extrait, de 3 à 20 centigr., comme altérant;
de 10 à 50 centigr., comme émétique.

Teinture de Fowler (32 gr. de feuilles pour
500 gr. d'eau en macération au bain-marie;
à 120 gr. de cette infusion, ajoutez 60 gr.
d'alcool), de 40 à 200 gouttes progressive-
ment.

A L'EXTÉRIEUR.— Décoction, de 10 à 30 gr.
par kilogramme d'eau, pour lotions, fomen-
tations, etc.; feuilles en cataplasme.

Suc (1 sur 3 d'axonge), pour pommade, etc.

Poudre (2 gr. pour 30 gr. d'axonge), en fric-
tions.

Fumée de tabac, en injections dans le rec-
tum (1) ou dirigée sur des parties affectées
de névralgie, de rhumatisme, de goutte.

(NICOTINE. — A L'INTÉRIEUR. - De 1 13
gouttes dans un véhicule approprié, par
jour, à doses fractionnées et graduellement.
Rarement employée et demandant une
grande circonspection. Voj'ez page 1061.)

A L'EXTÉRIEUR. — De 10 à 30 gouttes, en in-

jection dans la vessie.
Teinture de nicotine : nicotine, 1 gr.; alcool

faible, 30 gr. On en imbibe des com-

presses qu'on applique sur les parties dou-

loureuses.
Le tabac entre dans la composition du

baume tranquille, dans le sirop de Querce-

tan et autres préparations aujourd'hui inu-

sitées.
(1) On a inventé un grand nombre d'appareils fumigatoires pour introduire la fumée de ta-

bac dans le rectum. Le plus simple de tous et le meilleur est celui de Gaubius. Il consiste

dans un soufflet de cuisine dont le tuyau est garni de cuir pour ne pas blesser l'intestin, et à

l'âme duquel on adapte un entonnoir. La fumée, reçue dans ce dernier et introduite dans le

soufflet, est pressée ensuite doucement dans le rectum.

(Les exemples d'empoisonnement par le tabac et ses préparations four-

millent dans les ouvrages classiques et les recueils périodiques.
Les émanations du tabac peuvent suffire pour produire des douleurs de

tête intenses, des vertiges, des tremblements, des vomissements opiniâtres.

Ramazzini cite le fait d'une jeune fille qui eut tous les symptômes initiaux

de cet empoisonnement pour s'être reposée sur des paquets de tabac en

carde. Fourcroy, dans la traduction de l'ouvrage de ce dernier auteur, rap-

porte le cas de la petite fille d'un marchand de tabac qui mourut dans des

convulsions affreuses pour avoir couché dans un endroitoù on en avait râpe

une grande quantité.
r' Introduit dans l'estomac, son effet primitif ou direct est de déterminer

de l'irritation, des nausées, des vomissements, des coliques violentes, ne

déjections alvines abondantes, l'inflammation du tube digestif. Lorsqu îtoe

absorbé, il agit sur le système nerveux et produit des vertiges, du trouD

de la vue, une 'céphalalgie persistante et un état profond de Prostr,

accompagné de sueurs froides, alternant avec un état convulsif ou des tr
blements de tout le corps. Quelquefois il augmente l'action des rei"jL
celle de la peau, et provoque une diurèse douloureuse ou des sueurs a

dantes. S'il a été pris en assez grande quantité et que la mort s ensu ,
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celle-ci'est précédée d'un moment de calme trompeur, mais le malade pâ-
lit, s'anémie profondément, s'affaisse insensiblement et s'éteint. A l'autop-
sie on trouve des traces d'inflammation sur les parties avec lesquelles le
poison a été mis en contact. (Voyez NICOTINE p. 1060.)

Les effets que nous venons de décrire et dont l'étude physiologique sera
complétée dans le courant de l'article, et au paragraphe traitant de la nico-
tine, sont également produits par le tabac en substance, par sa décoction,
par son extrait aqueux, par son huile empyreumatique, par sa fumée, mais
avec des degrés divers d'intensité; ils ont également lieu, soit qu'il soit in-
troduit dans l'estomac ou dans le rectum (dans ce dernier cas, une dose
moindre suffit), soit qu'il soit appliqué sur des surfaces dénudées ou sim-
plement sur la peau excoriée. Murray rapporte l'histoire de trois enfants
qui moururent en vingt-quatre heures, au milieu des convulsions, pour
avoir eu la tête frictionnée avec un Uniment composé de tabac, dans l'in-
tention de les guérir de la teigne. L'Abeille médicale (mai 1858) rapporte un
fait analogue, terminé par le retour à la santé, où l'huile empyreumatique
de tabac employée en frictions sur un herpès tonsurans avait déterminé les
plus graves accidents. Fourcroy a noté des symptômes d'empoisonnement
uausê par l'usage de la décoction de tabac en lotions contre la gale.)

Le traitement de l'empoisonnement par le tabac est à peu près le même
que celui que nous avons indiqué à l'article BELLADONE, p. 136. Toutefois le
principe irritant de la niçotiane produit souvent une angiothénie, avec état
pléthorique général ou local qui nécessite impérieusement l'emploi de la
saignée et des anliphlogistiques. Les vomissementsviolents et opiniâtres, plus
particuliers à l'action de cette solanée, et dispensant de l'administration des
vomitifs, réclament l'emploi de l'opium quand la congestion cérébrale n'en
contre-indiquepas l'usage, ou lorsque celle-ci a été combattue par les émis-
sions sanguines. Si, après la disparition des symptômes nerveux, une vive
réaction donne lieu à une inflammation plus ou moins intense, on devra
la combattre par les saignées locales, les boissons mucilagineuses et abon-
dantes, les bains, etc. Ici, comme toujours, la nature des effets produits
peut seule diriger le médecin dans l'emploi des ressources que lui offre la
thérapeutique.

(Sans contredit, l'action nuisible du tabac ne se manifeste jamais plus
souvent que lorsque cet agent est introduit dans l'économie par une habi-
tude volontairementcontractée.

L'usage du tabac est tellement répandu dans nos campagnes et parmi la

.

classe indigente des villes, que le malheureux supporte plutôt la privation
nu pain que celle de cette plante, qu'il mâche, fume ou prise. L'ouvrier
prend sur son salaire de quoi satisfaire une habitude qui lui fait perdre
beaucoup de temps et le rend lourd, moins apte à se livrer au travail.
Ms priseurs. — Le tabac à priser, quelquefois conseillé comme moyen
thérapeutique, appliqué sur la muqueuse olfactive, y détermine un senti-
ment de titillation et de picotement suivi d'une sécrétion plus abondante,
non-seulement des glandes de la pituitaire, mais aussi des glandes voisines,
a moins que les parties ne soient accoutumées à son action par un long
"sage. Le plus souvent, en effet, l'habitude de priser devient une servitude,
îff -M-0"1 imPérieux; mais l'irritation répétée que cause le tabac en poudre
anaibht l'odorat, l'hyperémie qu'il produit prédispose aux affections ulcé-
ratives ou hyperplasiques (polypes). Puis, lorsque l'usage a produit l'émous-
«ement, le priseur doit aspirer fortement le tabac pour le faire monter à la
Pa™.s«périeure des fosses nasales, ou la pituitaire conserve encore quelque

laV
î De là' Par suite de la descente des mucosités, une partie de ce

wnac tombe dans le pharynx, dans l'oesophage et finalement dans l'estomac.„2 ^.organes, il agit à la fois comme irritant et comme poison acre, et
Produit l'inflammation.
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(Les effets secondaires de l'habitude de priser sont des vertiges, des mauxde tête, des tremblements et même l'apoplexie.)
Monpère futappelé au mois de novembre 18S8 au pensionnatdeM.Taverne

de Boulogne-sur-Mer, pour secourir un jeune Anglais âgé de dix ans, atteint
de violents vomissements, de défaillances, d'anxiété précordiale avec peti-
tesse du pouls, pâleur de la face, crampes, etc., symptômes déterminés

parl'action de deux prises de tabac successivement introduites dans le nez ettombées dans l'arrière-bouche. Cet état alarmant n'a cédé peu à peu, dans
l'espace de quinze heures, qu'à l'usage très-abondant d'une décoctionde

graine de lin et de tête de pavot. Le malade est resté faible, chancelant
comme après l'ivresse pendant près de huit jours.

J. Lanzoni (1) rapporte l'histoire d'un soldat qui avait contracté une telle
habitude de prendre du tabac, qu'il en consommaitjusqu'à trois onces parjour; à l'âge de trente-deux ans, il commença à être atteint de vertiges
bientôt suivis d'une apoplexie violente qui l'emporta. Le même auteur cite

encore le cas d'une personne que l'usage immodéré du tabac d'Espagne
rendit aveugle et ensuite paralytique. Les grands priseurs tombent quelque-
fois dans une espèce d'imbécillité. « J'ai connu, dit Mérat(2), de ces pri-

seurs intrépides qui étaient dans une sorte d'abattement continuel, qui, la
bouche béante et les narines étoupées d'une croûte noire de cette poudre,

ne savaient que fouiller sans cesse dans leur tabatière, et conservaienttout
juste assez d'instinct pour cette action machinale.

(Aux incrédules qui nieraient l'absorption du poison et ses effets délétères

sur l'économie qu'elle empoisonne graduellement, nous pourrions encore
citer le cas si remarquable de paralysie observée sur un médecin dont la

disparition ou la réapparition était due à la suppression ou à la reprise de

l'habitude; en dernier ressort, on leur mettrait sous les yeux les résultats

remarquables des analyses minutieuses de Morin (de Rouen), qui a trouvé

dans les organes (foie et poumons), d'un vieux priseur invétéré des quantités

notables de nicotine (3).

Les chiqueurs. — Ceux qui mâchent le tabac, et, si l'on en excepte la po-
pulation maritime, c'est le petit nombre, n'éprouventpas souvent de mau-

vais effets de leur sale habitude, par la raison qu'ils rejettent la salive; s'ils

en faisaient autrement et l'avalaient, ils éprouveraient les mêmes effets que

ceux qui ingèrent l'infusion de la plante. L'absorption est à peu près nulle

dans la muqueuse buccale, surtout lorsqu'elle est intacte. Malheureusement

l'usage prolongé de la chique l'irrite souvent, et il peut alors se produire

des phénomènes d'intoxication. Ils ont été très-rarementnotés. W. Scott a

publié (4) un cas d'empoisonnement par cette voie, suivi de mort après sept

jours. Marchai (de Calvi) a signalé un cas de paralysis agitans auquel il nat-

tribuait pas d'autre cause.
D'après une statistique de (Bergeron, citée par L. Figuier (S), le cancer

de l'estomac est plus fréquent chez l'homme que chez la femme, et il faut

en chercher la cause dans les funestes effets de la chique. Il ne faudrait

pourtant pas oublier que les hommes boivent plus que la femme.

Les fumeurs. — Les effets du tabac sont surtout très-manifesteschez les

fumeurs inexpérimentés ou chez ceux qui, pour la première fois, sont en-

veloppés d'une atmosphère chargée de fumée de tabac. Les accidents sont

plus fréquents dans ce cas que dans l'acte de priser parce que, ainsi que

(1) Journal d'Allemagne, 1730, p. 179.
(2) Dictionnaire des sciences médicales, t. LIV.

. .. „„ u.
(3) Recueil des travaux de l'Académie de Rouen et Gazette hebdomadaire de memmh

cembrel861.
, r(4) Medic. mirror, cité par le Journal de médecine et de chirurgie pratiques, iw-

(5) Année scientifique, dixième année, 1866, p. 257.
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fait remarquer Bichat dans son Cours manuel de matière médicale, le poison
passe avec l'air dans les voies aériennes. Ce poison, lorsqu'on n'en a pas
l'habitude, peut produire les phénomènes les plus divers, depuis l'indispo-
sition la plus légère jusqu'à l'intoxication aiguë et la mort.

De la langueur, un malaise général, de la sécheresse à la gorge, un trouble
dans les idées se produisent plus ou moins rapidement. Surviennent ensuite
de la pesanteur à la tête, des vertiges, des tintements d'oreille, des défail-
lances; puis le sujet est pris de tremblements nerveux; sa face décolorée se
couvre d'une sueur froide et visqueuse ; il se produit de fréquentes envies
d'uriner, des nausées, des douleurs gastralgiques. Ces phénomènes sont les
avant-coureurs du vomissement, qui rarement amène du soulagement. Le

•pouls est petit, fréquent, serré et intermittent; la respiration est laborieuse
et suspirieuse ; puis des coliques aiguës déchirent les entrailles et se termi-
nent par des évacuations alvines abondantes et fétides. Le calme revient
alors, mais la faiblesse subsiste; le sommeil se produit, et le réveil amène
un soulagement qui n'est troublé que par une céphalalgie sus-orbitaire plus
ou.moins intense.

Les symptômes ne s'arrêtent pas toujours là; il se produit des symptômes
plus graves de congestion cérébrale dont la paralysie est le résultat. Ces
phénomènes peuvent amener la mort. On connaît le fait relatif aux deux
frères dont parle Helwig, qui moururent dans un état léthargique pour avoir
vidé, en fumant, l'un dix-sept et l'autre dix-huit pipes de tabac. Marshall
Hall rapporte qu'un jeune homme fut pris de crampes et de convulsions
pour avoir fumé dix pipes. Ce sont là des faits exceptionnels, et comme
excès'et comme effets produits. Le tabac n'est réellement nuisible que lors-
que l'habitude est invétérée. On observe chez les fumeurs de profession des
altérations locales de la muqueuse buccale et des symptômes généraux, qui
frappent les appareils de la digestion, de la circulation, de la respiration
et de l'innervation.

Le fumeur éprouve une sensation continuelle de chaleur dans la bouche
et dans la gorge qui pousse à la soif. Ses lèvres et ses gencives sont enflam-
mées, ses dents deviennent jaunes, et prennent une teinte enfumée, leur
émail s'altère; le frottement du tuyau de la pipe arrive même à user com-
plètement les canines. Son contact, surtout lorsqu'on use de la pipe dite
kûle-gueule et l'huile empyreumatique qui en sort produisent sur la mu-
queuse de l'érythème ou même des aphthes et des ulcérations; il s'ensuit
aussi quelquefois une altération de l'épithélium, qui devient épais et blan-
châtre, puis passe à l'état d'épithelioma grave. Le brûle-gueule est en effet
reconnu comme une des causes les mieux établies du développement du
cancer épithélial papilliforme. D'après une statistique due à Leroy, le can-
croïde des lèvres figure à peine pour un centième chez la femme, tandis
que chez l'homme la proportion monte à plus d'un vingt-sixième. Le can-
cer de la langue pourrait, comme ce dernier, mériter le nom de cancer des
fumeurs.

Cette action irritante locale a engagé Diday à prohiber formellement le
tabac dans la syphilis, car il entretient les plaques muqueuses par cette
irritation constante. Bien plus, il propage le virus, car un tuyau de pipe
Peut le colporter et le transmettre (1).

La sécrétion des glandes buccales et celle des glandes salivaires est aug-
mentée; l'expuition fréquente qui en est la conséquence est repoussante et
finit par épuiser.

L'haleinecontracteune odeur caractéristique des plus répugnantes que l'on
parvient à peine à neutraliser par la racine d'iris, les tablettes de cachou, etc.
>es fonctions digestives sont troublées; si la fumée de tabac est quelque-

(1) Histoire naturelle de la syphilis, leçons professées à l'Ecole pratique, 1863.
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fois un léger excitant de la digestion, par l'abondance de la sécrétion
sastrique, qui paraît sympathiquement liée à celle de la salive (Cl. Bernard) \\

est patent que l'habitude qui nous occupe détermine de la lenteur dans les
digestions, delà dyspepsie flatulente ou acide; on l'a aussi accusé d'être
une des causes efficientes du cancer de l'estomac.

L'usage prolongé du tabac a sur les mouvementsdu coeur une action qui
.pouf n'être pas constante, n'en est pas moins manifeste. Le pouls est dés-
ordonné et affecte le type cérébral. Il résulte des observations d'Emile De-
caisne (1), que, sur quatre-vingt-huit fumeurs incorrigibles, il s'est rencon-tré vingt et un cas d'intermittence du pouls, indépendante de toute lésion
organique. Cet auteur pense que l'abus du tabac à fumer peut produire surcertains sujets cet état d'intermittence qu'il propose d'appeler narcotim
du coeur.

D'après Edward Smith (2), le danger devient réel lorsque l'organe central
de la circulation est le siège d'une affection plus ou moins grave. Dansées

cas, l'usage du tabac précipite le maFet rapproche beaucoup le terme fatal (3),

La circulation .capillaire se trouve aussi impressionnée, les joues sont

rouges et les conjonctives congestionnées; il n'est pas rare d'observer des
apoplexies qui n'ont pas d'autre cause.

Du côté des organes de la respiration, il se rencontre peu de modifica-
tions. Beau a rassemblé un certain nombre de faits tendant à prouver l'in-

fluence de la pipe et du cigare sur la production de l'angine de poitrine,

Ces faits, dont l'interprétation est peut-être un peu hasardée, demande-
raient à être étayés par de nouvelles observations.

C'est sans contredit sur le système nerveux que l'on accuse le tabac de

porter avec le plus d'intensité son action délétère. 11 n'est pas d'imprécations

que l'on n'ait proférées contre lui à ce sujet. Jolly, dans une très-intéressante
communication à l'Académie de médecine, a résumé tous les griefs et lui a

fait son procès en forme (4). Selon cet éloquent académicien, outre l'état

d'hébétude momentanée, dans laquelle se plonge, s'absorbe le fumeur, ce

dernier, en obéissant à sa funeste passion, irait au-devant des affections

cérébrales les plus graves : congestion, vertiges, affaiblissement nerveux,
paralysie des extrémités inférieures. Les statistiques médicales ont établi

que les affections des centres nerveux, les maladies mentales, les paralysies

générales et progressives, et les ramollissements du cerveau et de la moelle

augmentent dans une proportion vraiment effrayante. Guislain avait déjà si-

gnalé l'influence du tabac sur le développement des paralysies générales,

D'accord avec la physiologie (voyez NICOTINE), qui enseigne que la nico-

tine porte surtout son activité sur la fibre motrice, Jolly a trouvé que les

paralysies étaient surtout musculaires. Nous pourrions multiplier les exem-

ples et parler des cas d'épilepsie publiés par Ch. Bastings, d'ataxie lo-

comotrice cités par Michea, qui n'avaient d'autre point de départ que 1 abus

de la nicotiane. Le tabac se contente souvent de favoriser le développement

du nervosisme.
Sans vouloir accepter la véracité complète de ce tableau, dont les cou-

leurs sont si sombres, il faut bien reconnaître que l'usage immodéré de

cette solanée engourdit l'intelligence et diminue manifestement l'excitation

des facultés d'expression orale et mimique. Bertillon (5) a demandé a la sta-

(1) Cité par Garnier, Dictionnaire annuel des progrès des sciences et instructions meèëes,

1864, p. lo7.
(2) In Bulletin de thérapeutique,30 avril 1864, p. 380. , p..:,
(3) Math. Pageret, Du tabac, son influence sur la circulation et l'innervation,tht.se ae >.

1867, n° 139, p. 28. , ... ,/ W.
(4) Bulletin de l'Académie impériale de médecine, février 1865; Eludes hygiéniques u

dicales sur le tabac, publiées par l'Union médicale, même année, et analysées avto
L. Figuier. {Année scientifique, 1866, p. 250-264.)

(5) Union médicale, 1866, n° 29.
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tislique la preuve de l'incompatibilité de l'intelligence et du tabac. 11 a
montré que, dans les classements qui ont lieu trois fois l'an à l'Ecole poly-
technique; les fumeurs occupaient toujours les places les moins bonnes.
Dans la première série de vingt élèves, à peine un tiers ou un quart sont
adonnés au tabac; dans les suivantes, au nombre de six, qui comptent cent
vingt élèves, il y en a les trois quarts ; dans la dernière les quatre cin-
quièmes.

L'ensemble des phénomènes constituant l'intoxication chronique par le
tabac, phénomènes portant tantôt sur la digestion, la circulation, l'inner-
vation, ou sur toutes ces fonctions en même temps, a reçu le nom de nico-
misme. (Marchai, de Calvi.)

Parent-Duchâtelet avait déjà signalé chez les fumeurs une diminution
dans l'énergie des instincts génésiques. On est actuellement porté à ad-
mettre que le tabac, non content d'attenter à la conservation de l'individu,
porte une atteinte profonde à la reproduction de l'espèce.

Pour en finir avec toutes les invectives publiées contre la plante qui nous
occupe, citions la production de l'amaurose, signalée par Mackensie dans
son Traité des maladies des yeux, puis par Sichel (1), Hutchinson (2), Word-
sworth (3), et d'une otite spéciale amenant à sa suite une intense sur-
dité (4)..

,Toutefois les dangers de l'abus du tabac sont moindres chez les sujets
lymphatiques ayant de l'embonpoint que chez les gens nerveux, bilieux,
délicats, d'une constitution sèche; chez les personnes qui habitent les pays
humides, bas, froids, marécageux, que chez celles qui reçoivent l'action
vivifiante des régions sèches, élevées ou chaudes.

Mais, comme le dit le Dictionnaire de Nysfen dans l'excellent résumé qu'il
consacre à cette question, le tabac n'est véritablement utile que pour les
hommes livrés aux travaux manuels pénibles, en diminuant les sensations
de fatigue et d'ennui; il le devient surtout lorsque ces travaux s'exécutent
dans dès atmosphères humides, miasmatiques, etc. (marins, mineurs, dé-
bardeurs, égôuttiers, charpentiers, couvreurs, etc.).

Tous les moyens moraux dirigés contre l'habitude de fumer (5) doivent
désormais être abandonnés, vu l'inanité des tentatives antérieures. Les
moyens coërcitifs n'ont jamais réussi; ils seraient du reste en opposition
avec les intérêts du gouvernement, qui fabrique, patronne et vend le poi-
son. Il est alors nécessaire de rechercher le mode de fumer le moins perni-
cieux.

H est évident que la pipe turque et la pipe hollandaise sont moins dan-
gereuses que le cigare, où il y a contact immédiat. Comme on sait que la
fumée est chargée de nicotine, on a essayé de retenir cette dernière au
moyen d'un appareil dispose dans le tuyau, et d'un agent y déposé, destiné
a la neutralisation du poison. Latour du Pin a conseillé une boulette de co-
ton imbibé d'une solution de tannin et d'acide citrique; d'autres auteurs,
Wec une solution de tannin seul. Les fumeurs connaisseurs refusent ces
Pe™cti°nnements,parce que, le poison disparaissant, le parfum et l'effet
stupéfiant disparaissent en partie. Malapert (6) conseille de ne pas fumer de
«bac trop humide, et de ne fumer la pipe ou le cigare qu'à moitié. Jolly

fHWllernèdicale,w mai 1863, p. 148.
W Archives générales de médecine, 1864, t. I.

:
ft1:médical Press, 1863.

.1863.
medica/e, 10 mai 1863, et Journal de médecine et de chirurgie pratiques, avril

^ellemiw
^Ut pas cesser Drustluement de se livrer à cette habitude; il faut diminuer gra-

aoeiflpntcli nombre des pipes ou des cigares. La suspension subite a quelquefois amené des
(JwT.Plus ou moins graves.
W mon médicale, 6 janvier 1853, t. VII, p. 8.
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croit qu'il vaudrait mieux éclairer les populations sur le choix des tabacs
qui contiennent le moins de principes actifs.

Nous ne pouvons nous empêcher de le dire, malgré les efforts de toute na-ture que l'on essaiera de tenter pour diminuer les funestes effets du tabac
l'habitude est invétérée, enracinée, et les raisons, même les plus convain-
cantes, les menaces les plus effrayantes, viendront toujours échouer contreles éternels triomphateurs, le plaisir, la routine et l'oisiveté.

Influence des émanations nicotiques sur les ouvriers des manufactures de takc
— Les ouvriers qui débutent sont presque tous, surtout les femmes et les
enfants, pris de céphalalgie plus ou moins intense, de vertiges, de cardial-
gies, de crampes d'estomac, de nausées et même de vomissements. Il y a
en même temps sentiment profond de lassitude et inappétence. L'ensemble
de ces phénomènes, qui durent de un à huit jours, se termine généralement

par des évacuations abondantes; puis la santé rentre dans le calme.
Ces symptômes sont peu marqués, si le sujet ne s'expose pas à absorber

pendant trop longtemps les émanations nicotiques sur la peau et les pou-
mons. (Parent-Duchâtelet.)

L'opération la plus dangereuse serait, dans la fabrication du tabac, à pri-

ser, celle du transvasement des cases.
Suivant plusieurs auteurs, et à leur tête nous citerons Melier et Loiseleur-

Deslongchamps (1), l'action nocive ne s'arrêterait pas là. Il se développe-
rait une intoxication chronique, qui imprime à la constitution un cachet
particulier, un changement profond tout spécial. Il consiste particulière-
ment dans une altération du teint. « Ce n'est pas une décoloration simple,

une pâleur ordinaire, c'est un aspect gris avec quelque chose de terne, une

nuance mixte qui lient de la chlorose et de certaines cachexies (2). »

" Comme dans la chloro-anémie, le sang contiendraitmoins de globules et

recouvrerait sa composition normale par l'usage du fer.
Mais l'existence de cette anémie spéciale n'est rien moins que prouvée, et

la fabrication du tabac ne doit peut-être pas être plus incriminée que toute

autre fabrication qui astreint les ouvriersà une existence sédentairedans un

milieu mal aéré. Berruti, professeur à l'Université de Turin, a publié un

travail complet sur les maladies du personnel employé dans les deux grandes

manufactures des États sardes, et il affirme que le fait d'un empoisonne-

ment chronique lui paraît une erreur d'observation. Igônin, médecin de la

manufacture de tabac de Lyon, vient tout récemment de reproduire la même

opinion étayée sur un grand nombre de faits (3).
Pendant mon séjour à l'École de médecine de Lille, j'ai fait des recher-

ches dans le même sens. La fabrication des cigares employait alors m
grande quantité de jeunes filles. Sur toutes celles qui entraientà l'hôpital,

et dont la plupart travaillaient le tabac depuis plusieurs années, je n ai ja-

mais rencontré que des chloro-anémies communes, dont le développement

se rattachait aux conditions étiologiques ordinaires, et qui ne pouvaient en

rien être rattachéesà l'insalubrité de leur profession.

THÉRAPEUTIQUE. — L'introduction de la fumée de tabac a été recomman-

dée depuis longtemps dans l'asphyxie, et surtout dans celle qui est.pro-

duite par la submersion. Pia, pharmacien philanthrope et échevin de rai-,

a mis ces fumigations en vogue, et Cullen, Stoll, Tissot, Desgrange»,

Louis, etc., en ont constaté les bons effets. ,..
•

Suivant Portai, les lavements de fumée de tabac sont non-seulementu
tiles, mais presque toujours dangereux. Trousseau et Pidouxpartagen^

(1) Bulletin de l'Académie de médecine, t. X, p. 569.
(2) Dictionnaire de Nysten, 11e édition, p. 1387.
(3) Comptes-rendus de la Société de médecine de Lyon, mars 1864.
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avis. Malgré ces opinions que la physiologie vient corroborer, on continue
de nos jours l'usage pernicieux des lavements de tabac contre l'asphyxie par
submersion. (Ou ils sont inefficaces, si l'absorption n'a pas lieu; ou ils sont
très-nuisibles, si elle se produit; car l'action de la nicotine (Voyez p. 1058)
ne peut qu'aider à l'anéantissement de la fonction respiratoire et s'opposer
à son retour.)

Sydenham et Mertens conseillent les lavements de fumée de tabac dans
l'iléus. Hufeland prescrit dans ce cas la décoction de 12 gr. de feuilles de
tabac dans 250 gr. d'eau de fontaine, réduits à 200 gr., à la dose d'une demi-
tasse toutes les heures, ou bien des lavements de 15 gr. d'infusion de tabac.
Ces moyens exercent quelquefois sur les nerfs une action narcotique si pro-
noncée; dit l'auteur, que le malade tombe en défaillance; mais les déjec-
tions alvines ont lieu pendant la syncope. De tels effets ne sauraient être ap-
préciés d'avance ; le point qui sépare ici le remède du poison ne pouvant
être fixé, le médecin consciencieux et prudent ne s'exposera point à perdre
son malade pour le guérir, surtout s'il a à sa disposition des moyens moins
dangereux et tout aussi efficaces. La belladone, administrée par la bouche
et en friction sur l'abdomen, réussit souvent en pareil cas et est bien préfé-
rable; Ge n'est pas à dire qu'il ne faille jamais employer les lavements de
tabac dans l'iléus; mais il ne faut administrer ce remède qu'à des doses
telles qu'elles ne puissent jamais produire des accidents semblables à ceux
nue signale Hufeland comme moyen de guérison. Il ne faut pas toujours de
grandes doses de cette substance pour causer la mort. Une femme périt en
quelques heures des suites d'un lavement préparé avec 4 gr. seulement. J'ai
eu à combattre les accidents les plus graves causés par un quart de lave-
ment, contenant seulement 2 gr. de tabac en décoction, qui avait été donné
contre les oxyures vermiculaires à une femme de 42 ans. Elle éprouva de vio-
lentsvomissements, de la cardialgie, avec tremblement suivi d'engourdisse-
ment, de crampes dans les membres et d'insomnie qui durèrent pendant
plusieurs jours. « Bouchardat critique avec raison, dit Martin-Lauzer (1),
la dose de 30 gr. de feuilles de tabac pour lavement, indiquée par le For-
mulaire des hôpitaux. Mais celle de 5 gr. qu'il leur substitue, est encore trop
forte des 4 cinquièmes pour la généralité des cas. Si de pareilles doses ont
été quelquefois employées impunément, c'est que les lavements n'ont pas
été gardés. »

.(Les inégalités d'action des lavements de tabac tiennent, si nous mettons
dé côté les susceptibilités individuelles, à la matière employée. Il existe des
proportions différentes de nicotine dans tous les tabacs, dans les feuilles
sèches ou dans le tabac préparé; il serait bon .de choisir une matière type.
Serres voudrait qu'on fît usage du tabac dit tabac de caporal, parce que nos
manufactures se préoccupent de lui donner toujours la même force par des
mélangés calculés sur les données de l'analyse (2). Cet auteur recommande
aussi l'infusion de préférence à la décoction, dont on ne peut mesurer la
torcé de concentration.)

Schoeffer et Dehaen recommandent les lavements de fumée de tabac dans
la hernie étranglée. Pott donnait en lavement l'infusion des feuilles à la dose
de 4;gf. pour 500 gr. d'eau. La plupart des auteurs du siècle dernier ont
considéré le tabac comme très-utile dans ce cas; ils le donnaient en vue de
produire un effet purgatif, afin de dégager la portion étranglée du tube in-
testinal en accélérant le mouvement péristaltique de cet organe. Les avan-
ces qu'offrent la belladone et la stramoine comme stupéfiants et anti-
spasmodiques ont fait renoncer presque entièrement au tabac, dont l'action
est toujours plus ou moins redoutable.

•

ir fc? ^thérapeutique médico-chirurgicale, t. III, p. 158.
\ i -tournai de médecine et de chirurgie pratiques, 1858, p. 78.
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On a aussi attaqué la colique de plomb par le tabac. Gravelle (1) s'en estservi en topique dans cette maladie. Il appliquait sur le ventre des fomenta-
tions faites avec une décoction de tabac, qu'on laissait jusqu'à production
d'évacuationsalvines, et il donnait alors des purgatifs drastiques. O'Bierne
de Dublin (2), dit avoir retiré de bons effets de ces mêmes fomentations dans
la dysenterie. Il est à remarquer, à cette occasion, que le tabac appliqué surl'épigastre produit ordinairement le vomissement, tandis que sur l'abdomen
il provoque des selles. La constipation peut être combattue par la fumée de
tabac. Il est des personnes qui, en fumant une pipe et en buvant quelques
verres de bière, dissipent facilement cette indisposition. Le tabac a pu être
employé avec avantage dans les constipations opiniâtres causées par la pa-ralysie".

« J'ai connu, dit Mérat (3), un médecin de la Faculté de Paris, para-lytique dans les sept ou huit dernières années de sa vie, qui, tous les dix oudouze jours, n'allait à la garde-robe qu'au moyen d'un lavement de décoc-
tion de tabac; tout autre moyen était insuffisant pour le faire évacuer.

»
Le tabac a été employé comme vermifuge en lavement, en potion ou enapplication sur le ventre. Je ferai remarquer à ce sujet que Fouquet (4) a vu

le tabac mouillé, appliqué sur le ventre, causer non-seulement des vomisse-
ments, mais une sorte de choléra-morbus. Introduit en fumigation dans le

rectum en petite quantité à la fois, il m'a réussi chez un cultivateurâgé de

trente-cinq ans, qui n'avait pu, par aucun autre moyen, se débarrasser
de nombreux ascarides vermiculaires dont il était atteint depuis plus de

cinq ans.
(Il arrive souvent en Afrique que des soldats ou des indigènes avalent, en

même temps que l'eau, des sangsues qui s'implantent dans le pharynx et

peuvent déterminer des accidents plus ou moins sérieux. Dans un cas sem-
blable, Villars (5), médecin de l'hôpital de Saint-Denis-du-Seg, a parfaite-

ment réussi à faire rejeter la sangsue, en ordonnant au malade de fumer un

cigare, en ayant soin d'avaler la fumée. Dans un cas analogue, il fallut avoir

recours à l'insufflation de fumée de tabac) (6).
On a mis en usage le tabac en cataplasme (30 gr.) sur l'épigastre pour pro-

voquer le vomissement, ou en frictions (pommade) sur l'abdomen pour pro-

voquer des évacuations alvines. Lieutaud (7) employait comme purgatif

60 à 80 gr. de feuilles de tabac pilées avec de l'eau-de-vie et du vinaigre, en

cataplasme sur le nombril. Il vaut mieux, pour produire le même effet, em-

ployer comme exempts des inconvénients du principe narcotique du tabac,

la pommade ou la teinture de coloquinte en frictions. Barton a appliqué les

feuilles de tabac fraîches pour faire vomir, surtout dans le cas d'empoison-

nement par l'opium.
Le tabac, fumé comme la stramoine, s'est montré aussi utile que cette

dernière contre l'asthme, chez les personnes qui n'y sont point accoutumées

par l'usage habituel. P. Hanin dit avoir vu employer fréquemment contre

cette affection, par un médecin de sa connaissance, quatre à cinq cuillerées

par jour d'une infusion vineuse préparéeavec 32 gr. de tabac pour 1 bw-
de vin liquoreux. Gesner, Hufeland, Stoll, ont employé le tabac avec succès

dans la coqueluche. Pitshaft (8) en faisait prendre l'infusion (1 gr. 20 cen-

tigr. pour 180 gr. d'eau bouillante) à la dose d'une cuillerée à café, aux en-

fants d'un à deux ans toutes les heures; il en donnait une cuillerée a nouw

aux enfants plus âgés. Cette dose est trop forte. On rapporte dans leJoum

(1) Journal de chimie médicale, 1828, t. IV, p. 140.
(2) Gazette de santé, août 1826.
(3) Dictionnaire des sciences médicales, t. LIV, p. 201.
(4) Mémoires de la Société royale Je médecine, 1777, p. 209.
(5) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 1862, p. 27.
(6) Idem, p. 70.
(7) Matière médicale, t. II, p. 284.
(8) Journal de Hufeland, 1832.
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amlvtiquè (décembre 1828, p. 436) un cas de croup spasmodique (pseudo-
croup) guéri par la fumée de tabac. La belladone, dont l'efficacité dans la
période spasmodique de cette maladie est mieux connue, peut, je crois, dis-
penser d'avoir recours au tabac.

(Lès Italiens considèrent le tabac comme un antiphlogistique puissant.
Berruti, que nous avons déjà cité, avance que dans les fabriques où l'on
prépare cette plante, les maladies inflammatoires sont moins graves et
moins fréquentes que dans les manufactures d'un autre genre, placées pour-
tant dans des conditions hygiéniques et climatériques identiques.)

Robert Page (1) rapporte plusieurs observations de pneumonies guéries
par

l'emploi du tabac dans des circonstances graves où le traitement anti-
phlogistique avait été insuffisant. 11 s'est servi, dans ces cas, du lavement
suivant, qu'il n'a pas eu besoin, dit-il, d'administrer plus d'une fois : feuilles
de tabac, 1 gr. 75 centigr. ; eau bouillante, 360 gr. ; faites infuser pendant
une demi-heure et administrez. Szerlecki s'est bien trouvé de ce moyen
dans les mêmes circonstances. Dans ces cas, le tabac à dose un peu élevée
parait avoir agi à la manière du tartre stibié. Comme ce dernier, à cause de
l'inflammation des organes respiratoires, il a produit des effets caractérisés
parrhyposthénie, au lieu de déterminer des vomissements comme dans l'état
désanté. Szerlecki et Bauer ont observé les plus heureux effets du tabac, et
surtout.de la teinture de ce végétal, contre l'hémoptysie active. Dans les
catarrhes pulmonaires chroniques et dans certaines affections asthéniques
des voies respiratoires, le tabac soulage les malades en favorisant l'expecto-
ration. Le sirop. de tabac, de Quercetan, autrefois en grande réputation,
était souvent mis en usage dans ces affections pour calmer la toux et débar-
rasser les bronches des mucosités qui les obstruent.

(Benavente (2) a obtenu des lavements de tabac des effets remarquables
dans un cas de pleurésie grave et de péricardite intense.)

On.a conseillé le tabac dans la paralysie de la vessie, l'ischurie, la dysurie,
la rétention d'urine. On employait anciennement, contre ces maladies, les
applications de cette plante sur le bas-ventre. Fowler en a vanté la teinture
àîintérieur contre la dysurie calculeuse. Henri Larle et Shaw ont guéri la
rétention d'urine et le spasme de l'urètre par les lavements de fumée ou de
décoction de nicotiane. Larle employait aussi, dans ce cas, des suppositoires
dans la composition desquels entrait pour une grande partie l'extrait de la
même plante. La belladone et le datura stramonium sont aujourd'hui re-
connus comm,e-beaucoup plus efficaces en pareil cas.

Zacutus Luzitanus, Rivière et Hannesner disent avoir employé le tabac
avec succès dans l'épilepsie. On doit s'assurer par de nouvelles expériences
si, en effet, cette plante, par son action à la fois perturbatrice et stupéfiante,
peut s'opposer à la concentration nerveuse, subite, convulsive qui caracté-
rise les accès de cette terrible maladie. Les résultats obtenus de l'usage de
h belladone et du stramonium portent à croire, par analogie, à l'efficacité
du tabac. On l'a aussi recommandé à l'intérieur dans l'hystérie et la manie.

_

Aux Antilles, on administre les bains d'infusion de tabac contre le té-
tanos. Thomas et Anderson (3) employaient cette plante avec succès dans
cette maladie. Le premier faisait administrer des lavements de fumée de

u i

^ secon<^ appliquait cette plante fraîche aux parties antérieures et la-
térales du cou, et en même temps, en décoction ou en cataplasme sur la
P™e dans le tétanos traumatique.

(UBeirn(4) a obtenu de grands avantages du tabac intus et extra dans« dernières circonstances.) (Voyez NICOTINE, p. 1060.)

W humai de médecine d'Edimbourg, t. XVIII, p. 351.Stjio medico, 1859, n° 320.L {ZPttliïEdim°ourg, t. VII, p. i98.' m Uuarlerly Journal et Gazette des hôpitaux, 28 février 1863, p. 99.
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Boerhaave conseillait les applications de feuilles fraîches de tabac sur lefront pour calmer les douleurs névralgiques. L'application de la décoction
ou de l'extrait de cette plante calme, d'après Trousseau et Pidoux lesdouleurs de la goutte et du rhumatisme, quand elles sont superficielle?
Wetch (1) s'est bien trouvé de l'infusion de tabac (4 gr. pour 500 gr. d'eaùi
à l'extérieur dans différentes phlegmasies goutteuses et rhumatismales
Tourlet, au rapport de Roques s'est guéri d'un rhumatisme qui l'avait
rendu comme perclus, par l'application des feuilles fraîches de tabac. Ré-veillé-Parise (2) a eu à se louer de l'application extérieure de cette piante

sur les tumeurs goutteuses. L'abbé Girard (3) a proposé l'emploi des fumiga-
tions de tabac dans le traitement de la goutte. On jette du tabac sur

dés

charbons ardents, et on expose la partie malade à la fumée. Ces fumigations
doivent être répétées deux ou trois fois dans les vingt-quatre heures. Ce

moyen a également réussi entre les mains des docteurs Caglia U) et Hi-
nard (5).

« Dans la goutte aiguë, plutôt pour prévenirque pour calmer les attaques,
quelques empiriques conseillentla médication suivante : Tous les mois, pen-dant une semaine, le malade prend un bain de pieds préparé avec l'infusion
de 30 gr. de tabac à priser, en poudre. Puis, après avoir bien essuyé les
pieds, il les expose pendant dix minutes à la fumée de feuilles de tabac à fu-

mer, que l'on brûle sur un réchaud. Quand les pieds sont bien secs, on les

recouvre d'un bas de laine bien sec, dans lequel on a également introduitde

la fumée de tabac. Nous avons été témoins de cette médication, que nous
n'avions pas conseillée, disent Trousseau et Pidoux; et dans quelques cas

nous avons eu à nous louer de l'avoir suivie chez quelques-uns de nos
malades. » Le tabac sec, en application extérieure, a fréquemment réussi

entre les mains de Dubois, de Tournai, pour combattre le lumbago et la

pleurodynie. On applique sur la partie malade des compresses trempées
dans une teinture préparée avec une pincée de tabac à fumer pour 30 gr.
d'eau-de-vie. L'eau-de-vie camphrée, à laquelle on ajoute du tabac, parait

encore plus efficace. Cette même teinture a été utile dans des affections où

la douleur était le symptôme dominant. J'ai tout récemment constaté l'effi-

cacité de ce topique dans un lumbago très-douloureux. Berthelot (6) a vu

améliorer et même guérir des sciatiques au moyen des émanations de tabac

ou de son application topique. On a remarqué que les ouvriers employés aux

manufactures de tabac guérissaient promptement du rhumatisme, ce qui a

été aussi observé par Heurtaux, médecin de la manufacture de Paris.
Le tabac a été employé comme puissant diurétique. Fowler (7) en a pré-

conisé l'usage dans l'hydropisie. Il employait surtout la teinture à la dose,

deux fois par jour, de 40 gouttes dans un véhicule approprié, augmentant

de 5 à 10 gouttes tous les jours, jusqu'à 200 gouttes, sans jamais aller au-

delà. Les effets diurétiques du tabac ne se manifestent que lorsqu'il y a des

nausées et quelques vertiges. Fowler éloignait, diminuait ou même suspen-

dait les doses quand ces effets étaient trop prononcés, et surtout lorsqu'i

observait du trouble dans les idées. Sur trente et un malades, dix-huit fu-

rent guéris, dix furent soulagés, trois seulement n'en éprouvèrent aucun

effet. Les résultats obtenus par ce médecin pourraient être considères

comme très-heureux si l'on ne savait que l'hydropisie, étant la plupart du

temps produite parune lésion organique plus ou moins grave, les prétendues

(1) Bulletin des sciences médicales de Férussac.
(2) Guide pratique des goutteux et des rhumatisants.
(3) Sentinelle du Jura, mars 1826.
(4) Annuli universali di medicina.

.(5) Bulletin général de thérapeutique, 1843.
(6) Bulletin de l'Académie royale de médecine, t. X, p. 604.
(7) Med. reports on the eff. of lobacco, etc. London, 1783.
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auérisons obtenues par l'évacuation de la sérosité ne sont le plus souvent^'apparentes
: ja source subsistant, l'eau revient.

Thomas Bartholin (1) rapporte en ces termes l'histoire très-curieuse d'une
hvdropisie ascite guérie par le tabac fumé : « Vir quidam in urbe nostra ex
kiemisp1:CB9ressceinjur^s er sedentaria vila asciten contrax.it, abdomine in in-lntem,moîem elevato : pedibus tumidis., scroto et proeputio valde distentis .: circa
lètitium.oestivum, forte tabaci fumum cum amic.is per fistulam. hausit. Exinde
mcessit vomïtus, soluta alvus : sérum copiose per aliquot dies expurgatum sen-
simue et abdomen detumuitetpedes, scrotumque ad pristinum statum rediere. »

Des frictions faites sur la peau avec la teinture de tabac ont une action
diurétique accompagnée de symptômes qui prouvent l'absorption des prin-
cipes de cette plante : les malades en ont l'odeur dans la bouche. La décoc-
tion de tabac a été recommandéedans l'anasarque comme propre à dissiper
cette affection. A petites doses, elle agit comme diurétique; à doses élevées,
elle produit de nombreuses évacuations et agit alors comme hydragogue.

On a remarqué au Havre, où on prépare beaucoup de tabac, que les fièvres
intermittentes sont plus rares parmi les ouvriers qui travaillent à sa fabrica-
tion que parmi les autres artisans (2). On a vu des fièvres quartes rebelles
enlevées par quelques grains de tabac délayés "dans du vin. Ce moyen doit
êtreemployé avec beaucoup de prudence. -1

.Letabac, employé à l'extérieur, a eu le plus grand succès dans le traite-
ment de la gale. Boerhaave, Dodoens, Lémery ont vanté les vertus antipso-
rique.s du tabac. Coste, médecin des armées, employait, il y a plus de
soixante-dix ans, l'infusion vineuse de cette plante pour guérir les galeux
confiés à ses soins à i'hôpital militaire de Calais. Bécu avait recours, à l'hô-
pital militaire de Lille, en 1786, à la décoction aqueuse, bien plus écono-
mique et tout aussi efficace. Voici le procédé qui fut adopté alors pour les
hôpitaux militaires, et que j'ai encore vu mettre en usage au premier camp
deBoulogne : on prend 1 kilogr. du meilleur tabac haché, on le fait infuser
dans 8 kilogr. d'eau bouillante, ou bien on le fait bouillir légèrement dans
Dkilogr. qu'on réduit à 6. On fait dissoudre dans l'eau, avant d'y avoir mis
letabac, 30,gr. de sel ammoniac ou 60 gr. de sel marin; 150 ou 160 gr. de
cette infusion, employée chaude en deux ou trois lotions, suffisent pour un
jour. Ces lotions doivent durer huit à dix minutes, et n'être pratiquées
qu'après:;la digestion, de crainte de nausées et de vomissements. Par ce
moyen, la guérison a souvent lieu au bout de huit jours en été ; mais, l'hiver,
elle se fait souvent attendre quinze jours. Les sujets irritables éprouvent des
lassitudes.dans les membres, des coliques, des vertiges, des vomissements,
mifforçent de. suspendre le traitement. Il faut donc être très-circonspect
dans,l'administration de ce remède et ne pas l'employer indistinctement
cheztpus les sujets, surtout que nous disposons de traitements plus expé-
ditifsiet moins dangereux.

Le,prurigo, la teigne, les dartres, le phthyriasis, les poux de la tête et du
pis, sont aussi avantageusement combattus par le même traitement ouWWponamade de tabac. J'ai vu, en 1847, une femme de soixante-dix anssÇidébarrasser d'une maladie pédiculaire contre laquelle elle avait inutile-
ment employé plusieurs remèdes, en employant pendant huit jours des lo-
uottSde tabac et de sel marin (13 gr. pour 1 kilogr. d'eau); ces lotions pro-voquèrent quelques selles avec coliques et de légers vertiges.

Un médecin américain, Stephenson, appelle l'attention de ses confrèresp emPloi du tabac pour la cure de l'érysipèle. Il affirme, dit le Médicalj*s' .1ue ce moyen est de ceux sur lesquels on peut compter avec le plus
certitude pour se rendre maître de l'inflammation érysipélateuse. Il re-

ts! ?nn,™n>cenL
VI-

VI U. tjhmqwjiwx 1829.,
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couvre la surface enflammée avec des feuilles de tabac humides et les rserve appliquées sur la partie, jusqu'à ce que les malades éprouvent de
fort""

nausées (1). ™s

On s'est bien trouvé de l'infusion de tabac dans l'ophthalmie purulente etdans la conjonctivite scrofuleuse. On prépare à cet effet un collyre avpr2 gr. de tabac pour 500 gr. d'eau. J. Gnaham (2) a guéri en peu de murs aumoyen de l'onguent de tabac, des bubons qui avaient résisté à une foule'
deremèdes. On lit dans le journal de Leroux (3) que l'on est parvenu à dissiner

une tumeur abdominale très-considérable par l'application de feuilles frai.
ches de tabac tsempées dans le vinaigre. J'ai employé ce topique avec succès
sur des engorgements lymphatiques, comme résolutif. Lyman Spaldine (4)

a fait résoudre un engorgement considérable du sein, survenu à la suite del'accouchement, au moyen de frictions pratiquées sur la partie malade avec
un mélange d'une cuillerée à café de tabac en poudre, macéré dans un verred'huile et d'eau-de-vie, en y laissant la nuit une flanelle imbibée de cette li-

queur. Le malade éprouvaquelques nausées, signe de l'absorption du tabac
mais le matin du jour suivant il n'y avait plus de tumeur. Lyman Spalding
s'est servi de ce remède pour résoudre plusieurs autres engorgements ana-logues et quelques autres de nature différente, toujours avec succès.

On a recommandé le tabac comme excitant pour déterger des ulcères ato-
niques, sanieux, putrides, cancéreux. J'ai vu la décoction de tabac aiguisée
de sel marin, ou coupée avec de la lessive, produire d'excellents effets enfomentation sur les engorgements articulaires chroniques, les tumeurs
blanches, les ulcères anciens et rebelles. L'eau-de-vie dans laquelle on a fait

infuser du tabac s'est montrée efficace en topique sur les ulcères putrides et
les plaies gangreneuses. Mais il ne faut pas perdre de vue que, dans ces cas,
l'absorption du médicament peut donner lieu à des accidents graves et
même à des empoisonnements.

L'usage du tabac à priser peut être utile à quelques personnes pour faci-

liter la respiration par le nez en augmentant les sécrétions nasales; dans

certaines céphalalgies, et particulièrement à celles dont la cause peut être

attribuée à l'état de sécheresse de la membrane pituitaire; contre le lar-

moiement qui tient à l'endurcissement du mucus de la partie inférieuredu

canal nasal. « C'est de cette manière, disent Trousseau et Pidoux, qu'il faut

entendre ce proverbe, que le tabac éclaircit la vue. Le médecin doit encore
conseiller cette médication comme moyen révulsif utile dans certaines

ophthalmies chroniques. Le mal est à côté du bien; car chez les gens que la

poudre de tabac irrite trop, il peut survenir des maladies des fosses nasales,

qui, se communiquant aux voies lacrymales, finissent par amener des tu-

meurs ou des fistules. » Les catarrhes de la trompe d'Eustache et ceux du

tambour, suivant les auteurs que nous venons de citer, sont quelquefois

avantageusement modifiés par la fumée de tabac. Le malade remplit la

bouche et le pharynxd'une grande quantité de fumée ; puis, fermant le nez et

la bouche, et faisant un grand effort d'expiration, il chasse à plusieurs reprises

la fumée dans l'intérieur de l'oreille. Rivière (5) conseille contre l'odontatae

de mâcher du tabac jusqu'à produire le vomissement. Il indique aussi la

cendre de tabac pour nettoyer et blanchir les dents : ce moyen est devenu

d'un usage populaire. Chevallier (6) indique la pommade suivante pour em-

pêcher la chute des cheveux : on prend 20 gr. de tabac en poudre (soit au

tabac de la régie, soit des feuilles de nicotiane pulvérisées); on les place

(1) Annales médicales de la Flandre occidentale, n° 13.
(2) Journal analytique de médecine, mars 1828.
(3) Tome XXV, p. 286.
(4) Nouveau Journal de médecine, t. III, p, 1811.
(5) Prax. med., cap. n.
(6) Journal de la Société des sciences médicales de Bruxelles, vol. X, p. 362.
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dans un vase et l'on verse dessus une certaine quantité d'eau bouillante pour
bien imbiber la poudre; on laisse macérer pendant dix heures, on retire
l'infusion avec expression, on décante le liquide. On concentre ensuite ce
liquide à l'aide de la vapeur, et lorsqu'il ne reste plus que S à 7 gr. de solu-
tion on l'incorpore, soit dans 64 gr. de pommade ordinaire, soit dans
gOgr. de moelle de boeuf purifiée, qu'on aromatise à volonté; on introduit
dans un pot et l'on conserve pour l'usage. Chevallier a la conviction que,
cette pommade empêche la chute des cheveux.

«
Après avoir observé l'anéantissement, la subite et profonde prostration

qui suivent l'emploi du tabac fumé ou chiqué chez un individu qui n'en a
point l'habitude, il y a lieu d'être surpris, dit Londe (1), qu'on n'ait jamais
pensé à employer l'une ou l'autre de ces pratiques, préférablement à la sai-
gnée; dans les cas où il s'agit de paralyser sur-le-champ les forces muscu-
laires d'un sujet, dans la réduction de certaines luxations, par exemple. Ce
moyen; dans ce cas, atteindrait mieux et plus rapidement que tout autre le
butqu'on se propose. » Lorsque Londe s'exprimait ainsi sur les propriétés
aaesthésiques du tabac, la chloroformisalion n'était pas connue.

La médecine vétérinaire emploie le tabac dans un assez grand nombre de
cas, surtout en pommade ou en lotion concentrée (1 partie pour 8 d'eau),
contre les affections cutanées, les insectes qui attaquent la peau des ani-
maux, etc. Plusieurspersonnes m'ont assuré qu'une pincée de tabac à priser,
mêlée avec une suffisante quantité de beurre pour en former une pilule, et
administrée chaque matin aux jeunes chiens, les préservaitde la maladie, qui
leur est si funeste. (C'est par le vomissement qu'elle agit alors.

Il faut ménager ces moyens : le tabac en poudre est en effet émétique
chez les carnivores; mais son usage prolongé peut amener des accidents lo-
caux et généraux graves qui doivent lui faire préférer les-vomitifs ordi-
naires..

•

On conseille des lavements de décoction de tabac (16 à 30 gr. pour
Mitres d'eau) contre les constipations opiniâtres, pour favoriser le part,
contre les affections comateuses.

Dans plusieurs contrées de la France, on assure que les maquignons qui
veulent mettre en vente un cheval très-méchant lui administrent du tabac
en suspension dans l'alcool, afin de le plonger dans un état d'ivresse et de
somnolence qui masque momentanément ses vices.)

(NICOTINE,—ACTION PHYSIOLOGIQUE. — A. Sur les animaux. — La NICOTINE
estun; des poisons les plus violents qui existent. Brodie (2) avait déjà fait
remarquer qu'une goutte appliquée sur la langue d'un citât amène la mort
en deux minutes. Berzelius constata qu'une seule goutte tue un chien. Les
oiseaux,, en raison de l'activité plus grande de leur circulation, succombent
ps promptement encore.

L'action toxique a lieu sur quelque point que l'on dépose le poison avec
»ne:rapidité proportionnée à la faculté d'absorption dont jouit l'organe im-
pressionné. A la peau, cette absorption doit être favorisée par des frictions,
jetlet local considéré comme caustique, comme irritant par Stas et Albers,
®t nul, si l'on en croit L. Van Praag (3). L'effet secondaire se porte sur le
cerveau et Sur la moelle; il se traduit par une incitation puissante des cen-
tres nerveux, amenant à sa suite les phénomènes multiples que nous allons

trfmu,animaux soumis à l'influence de la nicotine sont aussitôt pris d'un
«mniement de tout le corps; ils tombent en poussant un cri. Tout leur
'1 pfi^e ,de médecine et de chirurgie pratiques, t. XV, p. 2W.3)^Zflï,,l?vanmeUons,

1811, p. 178.
'««es toxtcol. et pharmacodyn. sur la nicotine. {Gazette médicale de Paris, 1856.)

•

(37
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être est agité de convulsions violentes; leur tête, fortement ramenée enrière, exprime la souffrance; la respiration s'embarrasse; la cage thoraciouè

est agitée de mouvements désordonnés et violents; le coeur accélère ses bat
tements. Cet ensemble de phénomènes se rattache, suivant Vulpian (i) à"

urt état convulsif spécial, caractérisé par des contractions irrégulières dis-

séminées dans tout le système musculaire. Bientôt les convulsions cessent"

après la période d'excitation spasmodique survient une période de calme'
caractérisée par une paralysie généralisée, quelquefois précédée de trem-
blements particuliers.

« On dirait que le système nerveux, violemment surexcité par le poison
dépense en quelques instants tout son pouvoir d'impulsion ; puis, désarmé'

laisse la mort achever son oeuvre (2).».
.

'

Etudions maintenant analytiquement l'effet de la nicotine sur les diffé-
rents systèmes.

Le système musculaire, nous venons de le voir, est un des premiers im-
pressionnés. Nous avons décrit la manière dont ses fonctions étaient trou-
blées ; les fibres musculaires restent dans un état de contraction comme
tétanique; elles ne sont pas affectées de paralysie, leur faculté contractile
n'est pas anéantie; mais, maîtrisées par l'excitation puissante que le poison

exerce sur la moelle et sur la moelle allongée, elles ne répondentplus aux
influences qui les mettent ordinairement en jeu. Dans la seconde période,
lorsque le relâchement se produit, la motricité nerveuse diminue peu à peu
pendant que l'irritabilité musculaire subsiste (Vulpian).

La fonction respiratoire reçoit de la nicotine une modificationcaractéris-
tique; la respiration s'accélère; les phénomènes mécaniques augmentent
d'énergie; les phénomènes chimiques sont au contraire entravés dans leur

manifestation; la rapidité des mouvements thoraciques est accompagnée

d'un bruit particulier, comme râlant, que Van Praag attribue à un rétrécis-

sement des voies aériennes, et que Cl. Bernard (3) rapporte à des contrac-

tions précipitées du diaphragme. Ce dernier phénomène s'observe surtout

avec netteté quand on a expérimenté avec des doses très-faibles. A l'ap-

proche de la mort, la respiration se ralentit. L'auteur que nous venons de

citer n'a constaté cet effet que deux fois. Van Praag l'a souvent vu se mon-

trer très-tard.
Quant au système vasculaire, la nicotine agit sur le coeur, dont elle accé-

lère les battements, qui deviennent aussi tumultueux et plus énergiques sur

les gros vaisseaux, qu'elle contracte; sur les capillaires, qu'elle fait resser-

rer. Lorsqu'on place sous le microscope la membrane interdigitale d'une

grenouille soumise au poison, on voit se produire une déplétion des petites

artères, qui se rétrécissent au point de se vider complètement. Cependant

le coeur continue à battre avec énergie, ce qui prouve, ainsi que l'a avancé

Cl. Bernard, et contrairement à l'opinion de Vulpian, que dans les petits

vaisseaux est l'obstacle.
,,Cette contraction des fibres-cellules des vaisseaux est l'analogue de ceiie

que la nicotine détermine dans le système musculaire; elle est le resuit

de l'excitation transmise aux nerfs vaso-moteurs.
,.

Après la mort, le coeur continue à battre. Ce fait, déjà signalé par Brome,

est admis de tous les physiologistes. Rouget (4) a démontré que chez rc

grenouilles empoisonnées par l'agent qui nous occupe les pulsawn

coeur persistent longtemps après que toute trace d'excitabihte a aisp

(1) Comptes-rendus de la Société de biologie, 1859.
. )hi„ inaugn-

(2) Math. Fageret, Du tabac, son influence sur la respiration et la circulation, -

raie de Paris, 1867, n» 139.
. ,M7 „ 3S7 et

(3) Leçons sur les effets des substances toxiques et médicamenteuses. laris, wi !•

suivantes.
(4) Journal de physiologie, 1860.
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dans les muscles locomoteurs;, il a aussi trouvé que, lorsque ces battements
deviennent plus faibles et plus rares, l'action directe de la nicotine les ra-
nime instantanément.

Les sécrétions sont sensiblement modifiées. Sur neuf expériences, Van
Praag a constaté quatre fois un flux abondant de salive; il n'a rencontré
d'augmentation dans les selles et des vomissements que dans les cas ter-
minés par la guérison. La sécrétion urinaire n'a présenté aucun changement
appréciable.

Quelle action' la nicotine exerce-t-elle sur la pupille? A priori, et en rai-
sonnant par induction, son action sur les nerfs vaso-moteurs, action oppo-
sée! celle de la belladone, fait supposer qu'elle est antimycliïatique.

Jusque dans ces derniers temps, les opinions étaient très-contradictoires.
Orflla, Cl. Bernard, Van den Corput ont signalé la dilatation de la pupille
comme s'étant montrée chez des mammifères soumis à l'action du poison.
Van Praag dit que tout d'abord la pupille se dilate, puis se rétrécit. Reil
avait observé la succession inverse des phénomènes. Braun enfin avait con-
stamment rencontré l'atrésie.

La plupart de ces observations avaient été faites concurremment avec
d'autres, portant sur l'ensemble des symptômes d'intoxication. S'appliquant
à résoudre la question en litige, Hirschmann (1) a institué un grand nombre
d'expériences spéciales.Le résultat de ces recherches peut se résumer ainsi :
rétrécissement constant, soit que l'agent ait été appliqué directement sur
l'oeil, soit qu'il ait été introduit dans l'économie par une autre voie. Ce ré-
trécissement atteint rapidement son maximum d'intensité et diminue légè-
rement quelque temps après; il reste ensuite stationnaire, puis s'efface gra-
duellement.

Quand on a obtenu par ce moyen le myosis, et qu'on instille de l'atropine
dans l'oeil, l'ouverture pupillaire reprend ses dimensions moyennes; elle
reste/dans cet état le temps ordinaire de l'atrésie nicotinique, puis survient,
par suite de l'action plus persistante de l'atropine, une mydiïase d'une as-
sez longue durée. Si on fait agir la nicotine sur une pupille préalablement
dilatée par la belladone, le même phénomène se produit.

On peut comparer les effets antimydriatiques à ceux obtenus avec la mor-
phine, et plutôt encore à ceux résultant de l'instillation de la solution d'ex-
trait de fève de Calabar.

Lorsque l'empoisonnement par la nicotine est mortel, on trouve le sang
artériel noir; les poumons, parsemés de taches livides, présentent à la
coupe un tissu dense et résistant, d'où il découle un sang noirâtre et non
aéré. Les gros vaisseaux, les cavités cardiaques, hormis le ventricule gau-
che, sont gorgés de sang demi-fluide. Le sang chassé par la contraction
énergique dés petits vaisseaux s'est porté en masse vers les centres. Orfila a
signalé dans le cerveau et ses enveloppes une injection d'une étendue va-
riable.
.On"a avancé, mais à tort, que le poison agissait comme destructeur des

éléments'delà substance nerveuse; on aurait trouvé des déchirements des
cellules de la moelle et une coloration pigmentaire brune de ces cellules.

En-résumé; la nicotine est un agent fortement excitant du cerveau et
spécialement de la moelle et de la moelle allongée. Sous son influence,
«mes les fibres contractiles sont mises en mouvement avec une extrême
énergie

: fibres contractiles du système locomoteur, fibres contractiles des
M?Ux' flbre? contractiles des bronches, etc.
Malgré sa parenté botanique avec la belladone et les autres solanées, on

n^peut en rien assimiler l'action de la nicotine à celle de ces dernières,w avons affaire ici à un mode d'action spécial.

W Anhiv fûrAnatomie, Physiologie und wissenschaftlkheMedicin, 1803, 3« livraison.
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B. Chez l'homme.—Ici l'empoisonnement par la nicotine (de 6 à 8 goutte-peuvent amener la mort) s'accompagne de symptômes semblablesà ceux
que nous venons de décrire chez les animaux. Il reproduit avec une ranidite d'évolution en rapport avec l'énergie plus grande de l'agent le tableau"

de l'intoxicationpar le tabac. (Voyez page 1044.) Le traitement est le même
mais le temps laissé à l'action thérapeutique est bien court. '

Chez certains individus ayant succombé, on a trouvé des altérations des
premières voies. Dans d'autres cas, il n'a pas été rencontré de lésion
locale. Ainsi, chez le jeune^ G. Fougnies, empoisonné par Bocarmé (i) la
langue était cautérisée, tuméfiée et d'un gris noirâtre, le pharynx rouge'

et
injecté, l'oesophage et l'estomac présentaient peu d'altérations, à raison de
la promptitude de la mort. Dans un cas plus récent (2), observé par Fonssa-
grives et Besnon, à l'hôpital militaire de Cherbourg, chez un individu qui
s'était suicidé, les voies digestives ont été trouvées intactes dans toute leur
étendue. Nous avons vu que pour les animaux il y avait aussi des opinions
diamétralement opposées. Pour rendre compte de ces inégalités d'observa-
tion, il faut admettre des différences dans l'agent ou des modes différents
d'introduction du poison, avec ou sans violence, ou enfin un contact plus

ou moins prolongé.
La toxicologie a étudié avec soin la recherche médico-légale du poison.

On trouvera dans les ouvrages spéciaux des renseignements sur ce sujet que
le cadre de notre travail ne nous permet pas d'aborder.

THÉBAPEIJTIQUE. — On comprend qu'un agent d'une si redoutable énergie

ait été peu employé. A l'extérieur, on l'a recommandé en teinture (voyez

Préparations pharmaceutiques et doses) contre les douleurs névralgiques,
Pavesi Ta employé (3) avec succès en injections dans un cas de paralysie de

la vessie, rebelle jusque-là à tout autre traitement. Voici la formule de ce
praticien : nicotine, 3.60; eau distillée, 360 gr.; mucilage, 30 gr. Pour deux

injections par jour. Comme le fait observer Réveil (4), la dose prescrite est

trop élevée. On sait que la muqueuse vésicale est douée d'une faculté très-

peu marquée d'absorption; malgré cela, l'absorption se fait, et des acci-

dents des plus graves pourraient survenir.à la suite de ces injections.
On a publié (S) plusieurs observations de tétanos avantageusement modi-

fiés ou guéris par la nicotine.
Un succès de l'emploi du tabac dans un cas d'empoisonnementpar la

strychnine a été le point de départ de cette innovation. La ressemblance

symptomatologique entre l'intoxication strychnique et le tétanos a inspiré

cette pensée à des praticiens américains et anglais, Haughton et 0'Beirne,

entre autres.
Après la description détaillée que nous venons de donner des effets phy-

siologiques de la nicotine, on a peine à admettre la réalité de cet antago-

nisme et l'efficacité de ce mode de traitement; mais des faits authentiques

doivent passer avant tous les raisonnements. Chevers (6) admet et explique

l'antagonisme; la strychnine déterminant l'afflux du sang dans la moelle, et

la nicotine produisant la contraction vasculaire et diminuant ainsi 1 accu-

mulation de ce liquide dans le centre nerveux. Ce sont des faits à contrôler

sérieusement. Dans le cas bien rare où on aurait à prescrire la nicotine

(lv- Annales d'hygiène et de médecine légale, 1851, t. LYI.
(2) Ibid., avril 1861. «fll,
(3) Journal de la Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles, IBM) '
{U) Formulaire des médicaments nouveaux, p. 516.

, , , , miiaat<
(5) Bulletin de thérapeutique, 30 novembre 1862, p. Wh; Archives 9e!'erfey;JL

jan-
novembre 1862-, Journal de médecine, de chirurgie et de pharmacologie de ^'S"LrW
vier 1863, p. 59; Dublin Quarterly Journal, cité par la Gazette des hôpitaux, 28 ievi«

p. 99.
(6) Indian Annah of med. science, 186T.
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l'intérieur, il faudrait débuter par des doses très-petites. Van Praag a avancé
que 2. centigr. 1/2 n'étaient jamais mortels chez l'homme. Haughton avait
prescrit 3 gouttes dans la journée, à quelques heures d'intervalle.

Ce médicament d'un maniement si difficile réclame une surveillance in-
finie, et nous nous demandons même si l'extrême gravité des cas autorise
suffisamment à en recommander l'emploi. Il faudrait des succès bien établis
etplus nombreux pour justifier une thérapeutique aussi aventureuse.)

TAMARISQUE ou TAMARIS. Tamarix gallica. L.
Tamariscns Narbonensis. LOB.

Tamarisc.
TAMARISCINÉES. Fam. nat. — PENTANDRIE DIGYNIE. L.

Cet arbrisseau croît dans les départements méridionaux de la France
(Dauphiné, Languedoc, etc.), le long des fleuves, au bord de la mer, dans
les prairies.

Description. — Tige haute de 3 à à mètres, se divisant en rameaux grêles,
flexibles, touffus, étalés, d'un brun rougeàtre. — Feuilles imitant celles des cyprès ou
te bruyères, alternes, petites, courtes, pointues, trèstrapprochées, d'un beau vert. —
Fleurs blanches, teintes de pourpre, munies de petites bractées, et disposées en grappes
terminales. — Calice à cinq divisions obtuses. — Corolle à cinq pétales ouverts, con-
caves. — Trois étamines saillantes hors de la corolle. — Style à deux ou trois stigmates.
-Capsules triangulaires, égales à la longueur du calice.
Parties usitées. — Écorce et feuilles.
Récolte. — L'écorce se récolte au printemps ; les feuilles pendant toute la belle

saison.

Culture. — On le cultive dans les bosquets d'agrément, mais il craint les hivers
tons les pays septentrionaux. Il se plaît dans les terrains sablonneux et humides. On le
propage-de drageons, de boutures et de. graines que l'on sème au printemps dans un
terreau mélangé avec du sable.
Propriétés physiques et chimiques5 usages économiques.

-Lécorce, mince, d'un brun cendré, est d'une saveur amère, un peu acerbe. Sa com-
bustion donne une assez grande quantité de sulfate de soude, ce qui, d'après la re-
marque de Decandolle, est commun aux arbres qui croissent au bord de la mer, tandis
pe^ceux qui viennent dans les terres en ont à peine. La décoction de cette écorce pré-
cipite en noir la dissolution de sulfate de fer. Les Danois remplacent le houblon par les
railles et les rameaux du tamarisque, dans la fabrication de la bière. Les galles de la
variété orientalis du tamarix qallica servent à la teinture en noir, d'après ce que rap-
porte. Clot-Bey (1).

L écorce de tamarisque passe pour tonique, diurétique, sudorifique et
•/1l'Ve' ^erne'> Sehnert, Boerhaave avaient reconnu et signalé les pro-

priétés de cette écorce, aujourd'hui presque entièrement oubliée, du moins
en France.

« Quoi qu'il en soit, dit Roques (2), son amertume et sa qualité
acerbe la placent, dans l'ordre thérapeutique, à côté des saules, delà be-
noîte et de la tormentille. Ainsi que ces végétaux toniques et astringents, elle
«t propre à relever le ton des organes, à réprimer les flux chroniques desI*™? muqueuses, les diarrhées entretenuespar l'atonie des intestins. »« bénédictin Alexandre (3) lui trouve les mêmes propriétés que celles de
'écorce de frêne. «On prend ordinairement, dit-il, six onces d'écorce de
«ois de tamaris et de la racine de frêne ou de tamaris qu'on fait cuire dans

pintes d'eau commune jusqu'à la consomption de la moitié; et cette.de-

'[» fcf" ^enèml sur l'Egypte, t. II, p. 82.
3

hS"'eS celles, t. I, p. 418.
V

.1 mmonnaire botanique et pharmaceutique, p. 571.
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coction bue seule, ou avec du vin, est fort estimée contre les affections
ca-tarrheuses, la goutte et l'hydropisie. » L'écorce de tamarisque se donne
enpoudre (2 à 4 gr.) dans du vin ou du bouillon; en décoction aqueuse ou vi-

neuse (15 à 30 gr. pour un kilogr. d'eau).
Le bois de cet arbrisseau a été regardé comme pouvant remplacer le

gayac,

TAMARISQUE D'ALLEMAGNE. (Tamarix germanica. L.) — Cette espèce qui

a beaucoup de rapport avec la précédente, croît en Allemagne, dans le Pié-
mont et dans plusieurs de nos départements méridionaux. On la trouve sur
les rives du Rhin, du Danube, du Rhône, de l'Isère, dans les vallées sablon-

neuses et non loin des torrents. On la cultive comme le tamarisquede France
dont elle partage les propriétés.

Description. — Feuilles plus longues, moins rapprochées, et d'un vert glauque,

— Fleurs naissant à l'extrémité des tiges-et des rameaux, en grappes droites, deux fois

plus grandes. — Dix étamines plus courtes que la corolle. — Un stigmate simple, orbi-
culaire.

[Nous citerons encore le tamarisque à manne (T. mannifera, Ehrenb.).]

TANAISIE. Tanacetum vulgare. L.

Tanacetum vulgare luteum. C. BAUH., TOURN. — Tanacetum flore luteo.

J. BAUH.

Tanaiaie commune, — herbe aux vers, — herbe Saint-Marc, — barbotine indigène,
herbe amère.

COMPOSÉES. — SÉNÉCIONÏDÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE supEnFME, L.

Cette plante vivace (PL XXXLX) croît spontanément en France dans les

prairies, le long des chemins, dans les terrains incultes et un peu humides.

On la cultive dans les jardins comme plante d'ornement et pour l'usage

pharmaceutique. Elle produit une bellejvariété à feuilles presque frisées.

Description. — Racines ligneuses, rameuses, longues. — Tiges dressées, fortes,

glabres, assez nombreuses, striées, cylindriques, rameuses, à rameaux panicules. -
Feuilles alternes, amples, pétiolées, planes, glabres, incisées et dentées à folioles décur-

rentes et pinnatifides. — Fleurs d'un beau jaune, nombreuses, hémisphériques, dispo-

sées en corymbes terminaux très-compactes (juillet-septembre). — Galice imbriqué,

hémisphérique, d'un vert un peu jaunâtre. — Corolle à peine plus longue que le calice.

— Fleurons du disque hermaphrodites, tubuleux, quinquéfides, à cinq étamines synan-

thères; fleurons de la circonférence femelles, à trois lobes. — Fruits : akènes couronnes

par un rebord membraneux.
Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs et les fruits.

Récolte. — Les fleurs se récoltent au mois d'août; les graines en septembre et

octobre. On fait ordinairement sécher les fleurs, sans les racines ni même les tiges,

dessiccation ne lui fait rien perdre de ses qualités.
[Culture. — La tanaisie demande une exposition chaude, une terre 1^}*'*

blonneuse et fraîche. On la sème en place au printemps, ou en pépinière à 1 autom .

Le plus souvent on la multiplie d'éclats de pied faits vers la fin de l'hiver. Elle se pin

page seule et très-rapidement.]
Propriétés physiques et chimiques. — Toutes les.parties de la ta-

naisie exhalent une odeur forte, pénétrante; leur saveur est aromatique, tres-^i
nauséeuse. L'infusion des feuilles noircit le sulfate de fer. L'analyse des «e™s "
feuilles réunies, faite par Peschier (1), y a démontré : une huile volatile, une nuireg'
une résine, une matière tenant le milieu entre la cire et la stéarine, de la cnioiop'j .

(1) Journal analytique de médecine, t. II, p. 132.
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je la gomme, un principe colorant jaune, et de l'extractif. Les feuilles isolées offrent en
outre de l'acide gallique et du tannin; les fleurs (une substance non azotée, cristalli-
sal)]e d'une amertume intense, que Leroy a nommée tanacétine), un acide particulier,
crislallisable (acide tanacétiquej et du phosphate de chaux. L'eau, le vin et l'alcool
s'emparent des principes actifs de cette plante. En Allemagne et dans quelques autres
contrées de l'Europe, on substitue quelquefois la tanaisie au houblon dans la préparation
de la bière. Les habitants du Nord emploient ses semences comme condiment, en aro-
matisent leurs gâteaux, et en tirent, dit-on, une couleur verte.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INIÉRIEBII.—Infusion, de 15 à. 30 gr. par
kilogramme d'eau bouillante.

Eau distillée (1 sur h d'eau), de 30 à 100 gr-1

en potion.
Vin(1 sur 16 de vin blanc), 60 à 100 gr.
Sirop, de 15 à 60 gr., en potion.
Poudre, de 2 à 8 gr., en bols, pilules, ou en

suspension dans un liquide.
Estait aqueux (1 sur 6 d'eau), de 30 centigr.

à 1 gr., en bols, pilules, etc.

Extrait alcoolique (1 sur 4 d'alcool et 1
d'eau), de 30 centigr. à 1 gr., en bols; pi-
lules, etc.

Huile essentielle, de 20 à 50 centigr., en po-tion, oléo-saccliarum, etc.
A L'EXTÉRIEUR.— Décoction en lavement (50

centigr. à 1 gr. par kilogramme d'eau), fo-
mentations

,
lotions, etc. ; infusée dans

l'huile, en liniment, embrocation, etc.
Teinture, en frictions.

La tanaisie est tonique, excitante, anthelminthique, emménagogue. Elle
convient dans l'atonie des voies digestives, les fièvres intermittentes, la
chlorose, l'aménorrhée avec asthénie, la leucorrhée, l'hystérie, les affections
vermineuses.

Congénère en. vertus à l'absinthe, la tanaisie peut être employée dans tous
les cas où cette dernière est indiquée. Elle convient, par conséquent, dans
toutes lès maladies caractérisées par l'atonie des organes ; mais c'est sur-
tout comme vermifuge que la tanaisie a été plus particulièrement signalée
et répandue traditionnellement dans la médecine populaire. Je l'ai souvent
employée à l'intérieur et en lavement contre les lombrics et les ascarides
vermiculaires. Les semences sont pour moi aussi précieuses que le semen-
contrà; elles produisenttout autant d'effet que ce dernier, soit en décoction,
soit en poudre, mêlées avec le sirop simple, avec du miel, ou délayées dans
un peu de vin. Un vieillard, au rapport de Dubois, de Tournai, s'est dé-
barrassé d'un ténia long de plusieurs mètres, en mangeant une espèce de
salade préparée avec de l'huile d'oeillette et les feuilles encore tendres de
tanaisie, cueillies au commencement du printemps. Ce remède lui avait été
conseillé par une femme de la campagne, qui prétendait l'avoir employé
avec succès sur elle-même et sur d'autres personnes.

Goste etWilmet affirment que la semence de tanaisie, dont ils vantent les
propriétés anthelminIniques, se vend, dans les pharmacies de la Lorraine,
pour le semen-contrà. Wauters la préfère à ce dernier, qui, le plus souvent,
contient diverses substances avec lesquelles on le falsifie.
,Dans les campagnes, on emploie fréquemment la tanaisie infusée dans le

™, la bière ou le cidre, pour combattre les fièvres intermittentes, contre
lesquelles elle a la même efficacité que l'absinthe, la camomille, la petite
centaurée, etc. Gésalpin préconise le vin de tanaisie comme fébrifuge et
surtout comme emménagogue. Je le donne par cuillerées aux enfants lym-
phatiques, à ceux qui sont tourmentés par les vers, aux chlorotiques, et
™s les cas de dysménorrhée atonique ou nerveuse, de menstruation irré-

L'odeur repoussante de cette plante l'a fait employer dans les affections
l'eyfUSe-S' ™vstérié,les vertiges, la gastrodynie, les coliques spasmodiques,
dsnt in!le'x/a cHorée' etc- Suivant Simon-Pauli, les fleurs sont très-utiles
RouftPi

y >• Clerk et Bradley ont attribué à la tanaisie une vertu anti-L ,e 1u'°n ne peut rationnellement rapporter qu'à ses propriétés to-
nnes, lorsque ces affections sont accompagnées de débilité. On en a fait
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aussi usage dans l'hydropisie. Payer (1) rapporte qu'un soldat atteint decette maladie, ayant pris de la décoction de tanaisie au lieu de celle d'absinthe, rendit une si grande quantité d'urine que son anasarque se
dissinî

promptement. ''
À l'extérieur, la tanaisie est employée en cataplasme sur le bas-ventre

comme vermifuge. Geoffroy, médecin de l'Hôtel-Dieu (2), rapporte qu'avantfait appliquer de la tanaisie sur le ventre d'un sujet affecté de maladie
grave, il évacua trente-deux vers lombrics. Ce cataplasme m'a souventréussi chez les enfants ; j'y ajoute quelquefois de l'ail, des feuilles de pêcherd'absinthe, d'tiièble, de gratiole, etc. ' '

En fomentations ou en cataplasmes préparés avec l'eau ou le vin, la ta-naisie est résolutive, détersive et antiseptique. Elle s'est montrée utile dans
les entorses, les contusions, le rhumatisme chronique, les engorgementslymphatiques, les ulcères atoniques, sordides, vermineux ou gangreneux,
Elle a, comme antiseptique, la même énergie que l'absinthe. ïournefort
dit qu'on emploie en'lotions, contre le rhumatisme, un esprit préparé avecla tanaisie et l'alcool. Hercule Saxonia se servait du suc de cette plante pourguérir les gerçures des mains. « Je connais une dame, dit Dubois, de Tour-
nai, qui prétend s'être guérie d'une carie très-ancienne au cubitus, en pre-nant des bains locaux préparés avec la décoction de tanaisie, »

TÉRÈBINTHE. Pistacia terebinthns. L.
TÉRÉBINTHACÉES. — PlSTACIÉES. Fam. nat. — DlOECIE PENTANDME.L.

[Description. — Arbrisseau à feuilles alternes, imparipennées, à sept ou neuf

folioles. — Fleurs dioïques, petites, rouge pourpre, groupées en panicules terminales,

— Calice à trois divisions linéaires, profondes, dépourvues de corolle; les fleurs mâles

sont accompagnées d'écaillés chargées de poils et roussâlres, et ont cinq étamines; les

femelles à ovaire uniloculaire et uniovulé, surmonté de trois stigmates épais,-le
fruit est une petite drupe sèche, violette et presque globuleuse.

Parties usitées. — Les écorces, le suc résineux ou térébenthine de Cliio, les

galles.
Récolte. — La térébenthine de Chio que fournit cette plante s'en écoule sponta-

nément; mais on l'obtient plus facilement en pratiquant des incisions sur le tronc. Un

arbre n'en fournit pas plus de 3 à £00 gr. par an; aussi est-elle très-rare.]

(Culture. — On trouve le térébinthe sur tout le pourtour du bassin méditerra-

néen. Il croît dans les lieux arides, les sols pierreux. On le propage de graines eue
marcottes, qu'on place en couche chaude couverte d'un cbâssis. On lient le jeune plant

en pot pendant les premières années, et on le rentre en orangerie pendant 1 hiver.

Adulte, il pousse en pleine terre sous le climat de Paris; mais on doit le couvrirdurant

la saison froide.)
[Propriétés physiques et chimiques.— La térébenthine de Chio, que

l'on récolte aussi, mais en petite quantité, sur les côtes de Provence, est, comme wme

ses congénères, une dissolution de résine dans une huile essentielle hydrocarnonee.

est très-consistante, en masse jaunâtre, presque solide; elle possède une otiem •

prononcée de fenouil ou de résine élémi. Sa saveur est parfumée sans âcrele; ei

soluble dans l'éther, et laisse dans l'alcool un résidu glutineux.
. ,La galle du térébinthe est le résultat de la piqûre d'un puceron, la/«F0"";

Elle se forme sur les feuilles; elle est de la grosseur d'une noisette, puis noirami
geâtre, et pleine d'un suc résineux; c'est la pomme de Sodome de quelques auteu .j

(La térébenthine de Chio, très-souvent falsifiée avec celle de Venue, i£
quelle on ajoute un peu d'essence de citron, est, à cause de sa rarett,
placée par la térébenthine du pin, du mélèze; elles ont toutes les

(1) Ephémérides d'Allemagne, dec. 2, an. II.
, , ,(2) Mérat et Delens, Dictionnaire de thérapeutique et de matière meateme.
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propriétés excitantes, diurétiques, et exercent sur les sécrétions une action
modificatrice spéciale. (Voyez TÉRÉBENTHINE, p. 842.)

Hoffmann Sthal, de Vienne, a proposé pour le traitement de l'asthme et
autres affections de poitrine la décoction des galles de térébinthe.)

THALICTRON. Sisymbrium sophia. L.
Sophia chkurgorum. LOB. — Sisymbrium annuum absinthii minons

folio. TOURN.

Sagesse ou science des chirurgiens,— sisymbrion,—sagesse.
CRUCIFÈRES. — SISYMBRIÉES. Fam. nat. — TÉTRADYNAMIE SILIQUEDSE. L.

On trouve cette plante dans les lieux stériles, sur les murs, dans les dé-
combres, au bord des chemins.
Description. — Tige dressée, rameuse à sa partie supérieure, cylindrique, pu-

liesçente. — Feuilles blanchâtres, finement découpées, un peu velues, à segments li-
néaires, entiers ou incisés. — Fleurs jaunes, très-petites, naissant au sommet de la tige,
présentant tous les caractères génériques des crucifères (avril-octobre). — Pétales très-
courts, souvent avortés. Six étamines, dont deux plus petites. — Un ovaire à deux loges
pluriovulées, surmonté d'un style simple. — Fruits : siliques grêles, ascendantes, sou-
tenues par des pédoncules filiformes.

Parties usitées. — L'herbe et les graines.
Récolte. — On emploie les feuilles fraîches. Comme celles de toutes les crucifères,

elles perdent leurs vertus par la dessiceation ou par leur décoction. La graine, que l'on
récolte quand elle est mûre, peut se conserver comme celle de moutarde.
[Culture. -^- Cette plante n'est cultivée que dans les jardins botaniques. On la

propage de graines semées en place au printemps.]
Propriétés physiques et chimiques. — Les feuilles ont une saveur

analogue à celles des autres crucifères. Les semences ont une saveur chaude, acre, ana-
logue à celle de la graine de moutarde.

La réputation de cette plante, comme vulnéraire, l'a fait appeler sagesse
fechirurgiens. On appliquait ses feuilles confuses sur les plaies simples,
qui guérissent d'elles-mêmes beaucoup plus facilement quand on a la pré-
caution d'en rapprocher les bords au moyen de bandelettes agglutinatives
et d'un bandage convenable. Le suc ou la pulpe de ces feuilles ont pu être
utiles sur les ulcères atoniques. On donnait la décoction dans la diarrhée, le
crachement de sang, la leucorrhée, etc. On employait aussi les graines
commevermifuges, antinéphrétiques et fébrifuges. Cette plante, aujourd'hui
inusitée en médecine, est encore employée par tradition dans nos campa-
gnes. Ses propriétés sont analogues à celles de la bourse à pasteur ; sa graine,
partie la plus active, rubéfie légèrement la peau.

THUYA. Thuya occidentalis. L.
Arbre de vie, — thuya du Canada, — thuya de Virginie.

CONIFÈRES.
— CDPRESSINÉES. Fam. nat. — MONOECIE MONADELPHIE. L.

Cet arbre, qui vient du Canada, de Virginie, et cultivé dans nos jardins,
Bt considéré maintenant comme indigène.
..^««•iptiom.

— Tige pyramidale, s'élevant quelquefois à 15 mètres; rameaux
«aies et pendants.

— Feuilles imbriquées, d'un vert blond, ayant une vésicule remplie
resme liquide sur le dos, ce qui le distingue du thuya orientalis, qui n'en offre pas.

tonm7S en mai. — Fruits : cône ovoïde, élargi au sommet, à écailles intérieures
pees, bossues en dessous et recouvrant des graines ailées.

Parties usitées. — Les feuilles et le bois.
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Récolte. — On les récolte pendant toute la belle saison.

[Culture. — Le thuya se multiplie de graines en terre de bruyère et de boutures
Il croît partout, mais mieux en lieux frais ombragés. 11 orne les bosquets d'hiver

on enfait des palissades. Il ne craint pas le froid. Les thuyas plantés dans les jardins dVré-
ment sont rarement employés en médecine.] ° "

Propriétés physiques et chimiques. — Bonastre (1) a retiré parla
distillation des feuilles de ce thuya une huile essentielle, une sorte d'essence de téré-
benthine transparente, légère, très-fluide, de couleur jaune-clair, couleur qui se perd
par une seconde distillation ; elle offre une odeur forte, qui se rapproche de celle de la
tanaisie ; sa saveur est un peu camphrée, légèrement acre ; elle se dissout bien dans l'al-
cool et l'éther.

Le bois du thuya de Virginie a une odeur désagréable ; on le dit presque incor-
ruptible.

Les feuilles et le bois du thuya occidentalis ont été jadis employés à l'in-
térieur et à l'extérieur comme sudorifiques, diurétiques et expectorants. On

les donnait dans les affections rhumatismales chroniques, la goutte, la
syphilis, etc.; mais depuis ils étaient oubliés, lorsqu'en 1828 plusieurs mé-
decins d'Edimbourg et de Berlin recommandèrent l'huile essentielle de la

plante. Plus tard, un médecin polonais vanta cette huile comme un moyen
topique des plus efficaces contre les condylômes rebelles. L'emploi delà
teinture alcoolique des feuilles a donné à Mohnike, de Berlin, de très-bons
résultats dans ces affections. E. Brecher (2), assure s'être parfaitement trouvé

de l'emploi externe du thuya occidentalis, d'après la méthode de Léo, dans

le traitement des excroissances vénériennes rebelles, même de celles qui

avaient résisté à l'action du mercure, des cautérisations et de l'excision, La

teinture de Léo consiste à faire digérer trois parties de feuilles sur six d'al-

cool rectifié. On applique cette teinture, de temps en temps, à l'aide d'un

pinceau, sur les excroissances, qui, après peu de jours, pâlissent, diminuent

de volume et se flétrissent d'une manière remarquable. La guérison radicale

s'obtient généralement au. bout de quinze jours.
[Le thuya d'Orient (T. Orientalis, L.), confondu avec le précédent sous le

nom d'arbre de vie, est quelquefois employé. Quant au thuya articulé (T.

articulata, Desf.; Callitris quadrivalvus, Vent.), qui produit la sandaraque,il

habite les montagnes de l'Algérie.]

THYM. Thymus vulgaris. L.
_Thymus vulgaris. C. BAUH. — Thymus durius. DOD. — Thymus stf/iw

TOTJRN. — Caudicans odoratus.
Thym commun, —: thym des jardins, — tin, — frigoule, — pote.

LABIÉES. — SATÏÏRÉÏÉES. Fam. nat. — DIDYNAMIE GYMNOSPEMIIE.L,

Le thym, plante vivace, croît spontanément dans les départements mé-

ridionaux, aux environs de Narbonne et de Montpellier. On le cultive dans

les jardins pour son odeur et pour son emploi culinaire. 11 est tort r •

cherché des abeilles. Les anciens considéraient comme excellent le nue

que ces animaux puisent sur cette plante; ils vantaient surtout celui

mont Hymette. Nos miels de Narbonne, de Langrasse, de Perpignan,

sont pas moins exquis.
Fervet opus redolentque thymo fragrantia mella.

(VIBG., Géorg.) ^^_^
(1) Journal de pharmacie, 1825, t. XI, p. 156. , Snciété de
(2) Ungarische Zeitschrift et Journal de médecine et de chirurgie, publie par m au

sciences médicales et naturelles de Bruxelles, 1855, t. XX, p. 59.
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Description. —Racines dures, tortueuses, ligneuses, ramifiées. — Tiges droites,
cylindriques, cendrées-ou d'un brun rougeâtre, légèrement velues, chargées de rameaux
nombreux, grêles, opposés et redressés. — Feuilles opposées, sessiles, fort petites,
ovales, un peu étroites, d'un,vert cendré en dessus, légèrement pubescenles. — Fleurs
réunies en verticilles disposés en têtes ou en épis au sommet des rameaux (juin-juillet).
-Calicetabulé, velu, strié, à cinq dents inégales. — Corolle petite, blanchâtre ou lé-
gèrement purpurine. — Quatre étamines didynames. — Un style, un stigmate aigu, bi-
§e_ pruit : quatre petits akènes au fond du calice.

Parties usitées» — Les feuilles et les sommités fleuries.

Récolte. — Elle doit se faire en pleine floraison ; après avoir mondé la plante, on
la dispose en guirlande et on la porte au séchoir.

[Culture. — On trouve souvent le thym planté en bordure chez les maraîchers.
Il préfère une terre légère et chaude, l'exposition au midi. On le propage par éclats de
touffes en mars. On tond les bordures après la floraison ; on les renouvelle tous les
trois ou quatre ans. Le serpolet se cultive de même.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

-Le thym jouit d'une odeur forte, aromatique et agréable, plus suave dans l'état frais
qu'après la dessiccation; sa saveur est amère, acre et chaude. Son infusion aqueuse
devient brune par l'addition du sulfate de fer, ce qui y décèle une certaine quantité de
tannin. Elle contient en outre une assez forte proportion d'huile volatile jaunâtre très-
odorante, acre, et une certaine quantité de camphre.

On se sert du thym comme condiment pour relever la saveur des chairs fades, des
herbes potagères, pour aromatiser les sauces, les jambons, les préparations de charcu-
terie,les ligues, les dattes,. les. raisins, les pruneaux et autres fruits secs qu'on veut
conserver longtemps. On le place parmi les harcles, dans les garde-robes, pour empê-
cher l'abord des insectes, masquer les mauvaises odeurs, etc.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQOES ET DOSES.

A L'UJEÉMBUR.— Infusion, de 10 à 15 gr. par
kilogramme d'eau bouillante.

Eau distillée, de, 50 à 100 gr., en potion.
Huile essentielle, de 10 à 20 centigr.
Poudre, t à 8 gr., en électuaire ou dans un

véhicule, liquide.

A L'EXTÉRIECR.—Infusion ou décoction, 30 à
100 gr. par kilogramme d'eau ou de vin,
pour lotions, fomentations, bains, injec-
tions, etc.

Huile essentielle pure, ou à la dose de 50 cen-
tigr. à 2 gr., dans un grand bain tiède.

Cette plante, peu employée en médecine quoique possédant les mêmes
vertus que les autres aromates, est un stimulant dont les propriétés sont
analogues à celles du serpolet ou thym sauvage; on le conseille dans l'atonie
fa voies digestives, les flatuosités, l'aménorrhée asthénique, les catarrhes
chroniques, la leucorrhée atonique, etc.

JanSwieten employait la vapeur de l'infusion de thym contre le lumbago;
il dirigeait cette vapeur sur la partie douloureuse, pendant une demi-heure,
an moyen d'un tube, et frictionnaitensuite fortementavec des linges chauds
pendant un quart d'heure. Cazenave (1) a employé avec avantage, contre la
pie, les lotions composées d'infusion de thym (60 gr. pour 1 kilogr. d'eau
souillante) et de vinaigre (280 gr.), trois lotions par jour; durée moyenne
1" traitement, douze jours. On sait que la sarriette, la menthe et d'autres

p.
! aromatiques sont aussi antipsoriques.

b infusion aqueuse ou vineuse de thym a été employée sur les ulcères
atoniques; lès sommités de cette plante sont appliquées sur les engorgements
Piteux et indolents. On fait avec le thym, comme avec toutes les plantes
«omatiques, des fumigations, des bains fortifiants, qui conviennent surtout
T, eFfants lymphatiques, scroftileux, rachitiques ; dans les rhumatismes
uiromques qui attaquent les vieillards, les sujets faibles; dans les para-lm la goutte atonique, etc.
mi;

i
e, essenlielle, introduite à l'aide de coton dans les dents cariées,

aPMse la douleur.

W Bulletin général de thérapeutique, t. XX, p. 112.
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L'essence de thym, de même que celle de serpolet et de lavande mêlédirectement à l'eau au fond d'une baignoire d'adulte, à des doses variant/
50 centigr. à 2 gr., ou préalablement dissoute dans un peu d'alcool'c0m
munique à cette eau des propriétés excitantes qui se manifestent sensible-
ment sur la peau.

P. Topinard a mis ces propriétés en lumière et les a étudiées avec soinLaissons parler ce distingué confrère (1) :

« Les bains fortement aromatiques qui en résultent ont une action to-pique identique à celle des bains Pennés, et comparable à celle des bains
de moutarde; ils ont sur eux, entre autres avantages, celui d'être faciles àdoser dans leur action

« Je ne dirai rien des circonstances dans lesquelles les bains à l'es-

sence de romarin, de thym, etc., sont appelés à rendre des services; ce sont
celles où l'on prescrit ordinairement les bains sinapisés, les bains de Pen-
nés, l'hydrothérapie, les bains de vapeur, les fumigations aromatiques,
c'est-à-dire lorsqu'on veut exercer une puissante dérivation, réveiller les
fonctions cutanées, relever l'organisme. Us sont particulièrementindiqués
dans les cas chroniques, et réussiront quelquefois là où auront échoué les
bains sulfureux. Dans les maladies aiguës, ils peuvent être d'un grand se-
cours pour amener une réaction inespérée. Je ne veux ici parler que de
leurs effets physiologiques, de leurs doses, de leur mode d'administra-
tion

« Les essences de romarin, de thym, de serpolet ont à peu près la même
action. Voici la série des phénomènes auxquels l'une ou l'autre donne nais-

sance à la dose de 2 gr., chez les sujets sensibles à leurs effets.
« Au moment de l'immersion du corps, rien de particulier, sauf, par

exception, une sensation de cuisson au scrotum, qui disparaît en quelques
instants. Cinq ou dix minutes après, sensation de chaleur fort agréable par
tout le corps. Vers la quinzième minute, picotements aux reins, aux flancs

et au creux poplité, comme pour les bains de Pennés. Vers la trentième, les

picotements se multiplient, sont déjà insupportables; chaque piqûre est

bien distincte. A quarante-cinq minutes environ, les picotements devien-

nent comme confluents; on dirait, aux reins et aux flancs, que c'est un
vésicatoire qui prend; la cuisson est moins vive aux bras, au faîte du

dos, etc. Je n'ai pas été au delà, ni ceux qui ont répété ces expériences

après moi.
« Au sortir du bain, les papilles sont toutes hérissées, la surface de la

peau est chagrinée, d'une sensibilité extrême; là où se promène la main

naît une sensation vive de brûlure. Aux flancs, aux reins et ailleurs se voient

des taches grandes, irrégulières d'érythème, dix, vingt, trente. Un de mes

sujets d'expériences m'a assuré que sur lui quelques-unes de ces taches

étaient saillantes et démangeaient comme de l'urticaire. Ces taches, cette

hyperesthésie cutanée vont en diminuant et persistent une heure; tout a

disparu au bout d'une heure et demie. Quelquefois, comme peur le bain de

Pennés, on éprouve des horripilations, une certaine excitation fébrile ou du

malaise.
. ,. ..

« Entre l'action du romarin et celle du thym ou du serpolet, je n ai sais

que de faibles différences. Les picotements viennent moins rapidement pou

le romarin; ils sont plus supportables; mais en revanche l'hyperestnes

dure davantage«près le bain....;
fps

-
« Les huiles essentielles tirées de la famille des labiées ne sont pas «^

les seuls agents qui puissent être employés en bains excitants; d autres,

de la famille des ombellifères ou des synanthérées, l'huile de croton,

sence de moutarde, etc., sont très-susceptibles de les remplaceras^

(1) Gazette des hôpitaux, 14 février 1867, p. 75.
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dont il vient d'être question se recommandent particulièrementpar leur
odeur très-agréable, par l'innocuité de leurs émanations sur les yeux et la
fisure et par, la fugacité de leurs effets immédiats sur le reste du corps »

Nous rapprocherons ces extraits du travail de Topinard de ce que nous
avons dit de l'essence de térébenthine employée de la même façon. (Voyez
page 848,).

THYM DES ALPES. (Thymus Alpinus. L.). — Espèce charmante qu'on
trouve sur les Alpes, en Suisse, en Allemagne et dans le midi de la France.
On la cultive dans quelques jardins. Elle a les mêmes propriétés que la pré-
cédente.

Description.— Tiges droites, anguleuses, velues, ramifiées. — Feuilles ovales,
pointues, assez grandes, entières ou légèrement dentées. — Fleurs violettes ou bleues,
grandes, axillaires, verticillées, portées sur des pédoncules velus. — Calice renflé, hé-
rissé de poils, muni de stries saillantes.

TILLEUL. Tilia Europoea. L.
Tilts fxmina folio majore. C. BAUH., TOURN. — Tilia platyphyttos. SCOP.

Tilia vulgaris platyphyllos. J. BAUH. — Tilia foemina. GER.

Tilleul d'Europe, — tilleul commun, — tillot, — thé d'Europe.
TILIACÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE MOHOGYKIE. L.

Ce bel arbre croît naturellementdans les forêts, et est cultivé dans les
parcs, les jardins, les promenades publiques, dont il fait l'ornement.
Description.— Racines fortes, ligneuses. — Tige d'environ 15 à 18 mètres, à

toree épaisse, crevassée, à rameaux glabres, nombreux. — Feuilles fermes, pétiolées,
alternes, un peu arrondies, échancrées en coeur à la base, aiguës au sommet, glabres en
dessus, pubescentes en dessous, à dentelures mucronées. — Fleurs odorantes, axillaires,
d'un blanc sale, disposées en un petit corymbe vers le milieu d'une bractée membra-
neuse, étroite, allongée, lancéolée, d'un blanc jaunâtre (juillet-août).— Calice caduc à
cinq divisions profondes. — Corolle à cinq pétales alternant avec les divisions du calice.
-Etamines nombreuses insérées sur le réceptacle. — Fruits petits, presque globuleux,
an peu pubescents, munis de cinq côtes peu sensibles. — Capsule supérieure, coriace,
globuleuse, indéhiscente.
Parties usitées. — Les fleurs, l'écorce. Toutes les parties de ce précieux végé-

tal sont utiles aux arts et à l'économie domestique.
Récolte.

— On récolte les fleurs de tilleul dans le mois de juillet. On les conserve
presque toujours avec leurs bractées, ce qui est un tort, ces dernières ne jouissant paste mêmes propriétés, et ajoutant inutilement au volume et au poids. On doit donc en
séparer les fleurs et les faire sécher à l'étuve et au soleil, pour les conserver belles et
odorantes. Leur odeur, qui se fait sentir à plusieurs mètres de distance quand elles sont
'«nés, diminue par la dessiccation.
[Culture.

— Les tilleuls aiment une terre légère, sablonneuse, humide. On peuta propager de graines ; mais le plus souvent on les multiplie de boutures.]
Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

-wniiision de fleurs de tilleul, qui est d'abord claire, devient rouge si l'eau versée
«niantey séjourne longtemps (vingt-quatre heures); elle est alors moins agréable a
kl *

Ro.u*> pharmacien à Nîmes, en a séparé cette partie colorante. Les fleurs de til-
w contiennentune huile volatile odorante, du tannin colorant les sels de fer, du sucre,
flpm,°U.p de g°mme, de la chlorophylle. Brossarl(1) a préparé l'huile volatile de ces2» fet ,effet> il a retiré> de Plu~s de 50 kilogr. de fleurs de tilleul à peine déve-
torm»' 40,kiIoër- d'une eau chargée d'un principe balsamique analogue à celui des
enrn?»

•

PeuPlier- En redistillant celle-ci sur 50 nouveaux kilogrammes de fleurs
DénZ.S01?8 déveloPPées, il a obtenu 20 kilogr. d'un liquide chargé d'un arôme très-
!_^™eUrès-suave, comme le baume du Pérou noir; il surnageait des globules

W humai de pharmacie, 1820, t. VI, p. 390.
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d'huile volatile d'un jaune doré. Cette eau, placée à la cave, était, au mois deiamw
suivant, transformée en une liqueur épaisse, aromatique. Brossart éprouva aurès pavoir bu, une sorte d'ivresse joviale mêlée d'accablement, de sommeil, et une'excitatinn

toute particulière. C'est à ce principe que l'eau distillée et l'infusion de fleurs de lilki
doivent leurs propriétés antispasmodiques.

Les fleurs et l'écorce, soumises à la macération, fournissent un muchVe épais
l'on a employé comme adoucissant. Missa (1) a découvert qu'en triturant tes

fruits du

.

tilleul avec quelques-unes de ses fleurs et du sucre, on en obtenait une sorte de chocolat'
mais la qualité huileuse a paru trop faible à Margrave pour substituer ce composé à ce-lui fait avec le cacao.

.
La sève du tilleul contient une assez grande quantité de sucre qu'on pourrait extraire

avec avantage. Huit tilleuls ont fourni, dans l'espace de sept jours, à Dahlinaîm(21

quatre-vingt-quatorzepots suédois de sève ou de liquide, qui, soumis à l'ébnllition
pen-dant quelques heures, ont donné 3 livres 1/2 de sucre brun, une 1/2 livre de sirop onmoscouade, et h onces de sucre en poudre.

Le bois du tilleul, tendre et léger, facile à travailler, sert aux sculpteurs, aux layeliers

aux tourneurs, etc. Son charbon est recherché par les peintres, pour esquisser. Il est
aussi employé en médecine. Après avoir été macérée dans l'eau et convenablement pré-
parée, l'écorce sert dans quelques pays à fabriquer des cordes, des câbles, des nattes et
des toiles d'emballage.

(Après ébullition dans l'eau, cette écorce devient molle, souple, et, comme la jatte-
percha, susceptible de prendre toutes les formes, qu'elle conserve en séchant. La chi-

rurgie économique pourrait utiliser cette propriété.) En Suède, on en a mis dans le '
pain (3).

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEOR. — Infusion des fleurs, de 3 à
1-0 gr. par kilogramme d'eau bouillante.

Eau distillée, de 50 à 100 gr.
Sirop, de 50 à 100 gr., en potion. I

Conserve (1 sur 3 de sucre), de 10 à 30 gr.
A L'EXTÉRIEUR. — Infusion et décoction des

fleurs, de l'écorce ou des feuilles, en bains,

fomentations, etc.

Les fleurs de tilleul sont antispasmodiques, légèrement diaphorétiques,
On les administre souvent dans les affections nerveuses, l'hystérie, l'hypo-

chondrie, la migraine, la cardialgie, les vomissements nerveux, les indiges-

tions. Dans ce dernier cas, elles n'irritent pas comme le thé, et doivent toit
jours lui être préférées, mêmepour l'usage journalier, à cause de leur arôme

doux et agréable. L'eau distillée de ces fleurs est fréquemment employée en

potion comme excipient de médicaments antispasmodiques plus actifs. Les

bourgeons des feuilles à peine développées et les feuilles naissantes jouis-

sent, dit-on, des mêmes propriétés que les fleurs. J'ai remarqué que lorsque

les bractées étaient administrées avec les fleurs, il en résultait une action

plus prononcée sur les voies urinaires que sur la peau, et qu'elles étaient

moins antispasmodiques.
Comme aromatique et diaphorétique, l'infusion chaude de fleurs de til-

leul est utile dans la diarrhée séreuse, le refroidissement, la courbature,

les coliques, les frissons fébriles. Elle produit toujours un bien-être résul-

tant de la sédation du système nerveux. Plusieurs auteurs ont vante ces

fleurs contre l'épilepsie. Les observateurs rigoureux savent à quoi s'en tenir

sur ce remède comme sur tant d'autres, malheureusement tout aussi peu

efficaces contre cette affection. Toutefois, on devrait essayer l'emploi an

principe actif obtenu par Brossart (Voyez Propriétésphysiques et chmqwh

dont l'action physiologique sur.cet expérimentateur lui-même s'est montr

énergique et très-remarquable.
. , „u

Rostan (4) a mis en usage leshains d'infusionde fleurs de tilleul Pro1™» j;

pendant plusieurs heures (d'abord deux, puis trois, quatre heures et n

(1) Ventenat, Monographie des tilleuls. (Mémoires de l'Institut, sciencesphysiques et ««

relies, 1801, t. IV.)
(2) Flore médicale, 1818, t. VI, p. 252.

. . „(3) Quellemalz, Programma de pane succedaneo ex cortice tilice inlenort, 17»'.
(Il) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, t. XVI, p. 299.
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nlus), contre les névroses et particulièrement l'hystérie caractérisée par un
spasme général, un sentiment de strangulation, etc. Ce moyen agit d'autant
mieux que le bain est supporté pendant un temps plus long.

Le mucilage épais des fleurs et de l'écorce, qui est émollient et adoucis-
sant, a été préconisé par F. Hoffmann contre la brûlure et les douleurs de
la goutté. J'ai employé ce mucilage avec succès dans la diarrhée et les gas-
tro-entérites chroniques. Les paysans le mettent souvent en usage contre les
inflammations externes, les plaies enflammées et douloureuses, le ténesme,
les brûlures; ils font une décoction d'écorce de tilleul, et s'en servent,
dans ces différents cas, en fomentations en lotions, en injections, etc.
J'ai=vu cesser une diarrhée chronique qui avait résisté aux moyens ra-
tionnellement indiqués, par le seul usage de la tisane mucilagineuse d'é-
corce et de fleurs de tilleul, et de la même décoction plus concentrée en
demi-lavements répétés chaque jour. A cette occasion, je ne puis m'em-
pêcher-de faire remarquer que beaucoup de diarrhées chroniques, contre
lesquelles on emploie inutilement les astringents, cèdent à l'usage des mu-
cilagineux continué avec persévérance : c'est que très-souvent ces affections
sont dues à une irritation de la muqueuse, contre laquelle les astringents ne
réussissent pas toujours, bien qu'ils aient une action manifeste contre cer-
taines phlegmasies chroniques.

Les feuilles et les fruits peuvent être employés comme l'écorce. L'amande
légèrement oléagineuse du fruit, pulvérisée et prise comme du tabac, a été
regardée comme propre à arrêter les hémorrhagies nasales.

Le charbon de bois de tilleul, qui est très-léger, a été indiqué comme
fébrifuge (1). On s'en sert ainsi que du peuplier (Voyez page 824), pour la
préparation de la poudre de charbon de Belloc.

(Sous cette forme, on en a obtenu de bons effets, en lavements dans la
dysenterie avec putridité des matières excrétées) (2).

Seidel (3) recommande l'application de la'poudre de charbon de tilleul
dans le pansementdes brûlures : on vide les phlictènes, on saupoudre d'une
couche de charbon pulvérisé, de 5 millimètres d'épaisseur, que l'on fixe par
une bande. Si cette dernière s'humecteaprès quelques heures, on renouvelle
l'appareil.

[Le tilleul d'Europe présente plusieurs variétés que quelques auteurs ont
élevéesaurang d'espèces; ce sont le tilleul de Hollande ou à grandes feuilles
(ï.platyphyllos, Scop.; T. grandifolia, Ehrb.; T. pauciflora, Hayn.), le
tilleul sauvage, à petites feuilles (T. microphylla, Wild.; T. parvifolia,
Ehrh.j.

TORMENTILLE. Tormentilla erecta. L.
ïormentitta sylvestris. C. BAUH., TOTJRN. — Tormentilla vulgaris. PARK.

ïentaphyllum tormentilla dictum. MORIS. — Potentilla tormentilla
:'mcta. SCOP. — Fragaria tormentilla officinarum. GRANTZ.

,
: Consolida rubra. TAB. — Heptaphyllon. FUCHS.

'•-•' Tormentille droite, — tormentille tubéreuse, — tourmentille, — blodrot.
"ROSACÉES. —' DRYADÉES. Fam. nat. — ISOCANDRIE POLYGYNIE. L.

,.

Gette plante vivace (PI. XXXIX) se rencontre partout, dans les bois, les
"eux frais, le long des haies, les pâturages ombragés.
Description.

— Racine : souche épaisse, courte, tuherculée, ronde vers la
partie supérieure, presque ligneuse, à écorce inégale, d'un brun foncé en dehors, rou-

fs! fei1 de. Pharmacie, 1819, t. V, p. 321.
i h, ,

Senéralde thérapeutique, 1862, t. LXIII.
w mimai des connaissances utiles, 1844, p. 304.
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geàtre en dedans, un peu chevelue à sa partie inférieure. — Tiges nombreuses dressée
ramifiées. — Feuilles sessiles, à trois ou cinq folioles ovales, allongées, dentées en se»légèrement pubescentes, d'un vert plus foncé à la surface supérieure. — Fleurs petites
d'un jaune vif, solitaires, sur des pédoncules axillaires (juin-juillet). — Calice à liuitdi'
visions, dont quatre pour le calicule et quatre pour le calice. — Corolle à quatre pétales
cordiformes et unguiculés. — Étamines nombreuses, à styles filiformes.

— Fruits
•akènes nus et lisses, insérés sur le réceptacle convexe persistant.

Parties usitées. — La racine.

Récolte. — On peut l'employer fraîche toute l'année. C'est dans la belle saison
qu'il faut récolter cette racine pour la sécher et la conserver. Celle qui se trouve dans
les bois et les pâturages secs est préférable. On doit choisir les plus grosses et les dé-
barrasser de toutes les tiges et radicules.

[Culture. — La tormentille est très-commune ; elle demande dans les jardins une
bonne terre à demi ombragée. On la propage par drageons.]

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques,
— L'odeur de cette racine, comme de toute la plante, est nulle ; sa saveur est styptiqne

et un peu aromatique. Elle contient, d'après Meissner (1), près d'un cinquième de tannin,

trois dixièmes à peu près de gomme, de la myricine, de la cérine, du rouge de tormen-
tille, de l'extrait gommeux, de l'extractif, des traces d'huile volatile, de la fibre ligneuse,

de l'eau.
Dausse (2) a fait l'analyse comparée des racines de ratanhia et des racines de tormen-

tille, cette dernière étant présentée comme succédanés de la précédente. Voici le résumé

de ces intéressantes recherches, tel que le présente ce chimiste distingué :
1° L'éther démontre dans le ratanhia et la tormentille une substance résinoïde, inso-

luble clans l'eau, mais soluble dans l'alcool à 36 degrés. C'est à cette substance plus on

moins introduite dans l'extrait qu'il faut attribuer le trouble des dissolutions faites par

l'eau. 2° Le ratanhia choisi et la racine de tormentille fournissent le plus d'extrait quand

on les a traités par l'alcool à 21 degrés ou par l'eau bouillante. 3° Ces substancesfour-

nissent un extrait entièrement soluble si l'on ne les traite que par l'eau froide; mais par

ce moyen on est loin de leur avoir enlevé tout le principe astringent. 4° L'extraitde

tormentille hydro-alcoolique ou par l'eau bouillante contient un cinquième en moins de

tannin que les deux mêmes extraits de ratanhia choisi : ainsi, pour remplacer entière-

ment le ratanhia, il faudra employer 5 gr. d'extrait de tormentille pour k gr. de ratanhia.

5° Le sirop de sucre et l'alcool sont les meilleurs dissolvants de ces deux extraits.

6° Toutes les fois qu'on voudra dissoudre un de ces deux extraits dans un sirop, il est

inutile de se servir de l'eau : la solution se fait beaucoup mieux à l'aide de la chaleur

dans le sirop seul. 7° Toutes les fois qu'une solution dans l'eau est trouble, on peut la

rendre liquide en y ajoutant une certaine quantité d'alcool. 8° Déjà, par suite de la ra-

reté du ratanhia, les falsificateurs se sont mis à l'oeuvre ; on m'a déjà montré deiK pré-

tendus extraits de ratanhia faits de toutes pièces et sans ratanhia. Un moyen sûr te

couper court à toutes ces falsifications, c'est de prescrire, à la place de l'extrait de ra-

tanhia, l'extrait de tormentille qui, par son prix des deux tiers au-dessous de celui du

ratanhia, n'offrira plus aucun avantage aux falsificateurs et permettra aux pharmaciens

de fournir aux malades peu aisés un médicament moins coûteux et aussi actif que celui

fait avec le ratanhia. 9° Les préparations de tormentille se distinguent par une odeur

légère de rose.
La grande quantité de tannin qui existe dans cette racine l'a fait employer au tan-

nage, surtout dans le nord de l'Europe, et particulièrement aux îles Feroê, aux ro-

cades, etc. On lit dans les mémoires de l'Académie de Berlin (3), qu'une livre et demie

de poudre de tormentille équivaut à 7 livres de tan, pour cette opération; aussi flerinsta»

propose-t-il de la recueillir avec soin pour l'employer à la préparation des peaux. t>

couleur rouge, qui est si abondante, la rend utile en teinture, surtout pour les cuirs,

Laponie. On en fait aussi de l'encre. La gomme, qui fait plus du quart de ses principe

constituants, montre qu'on pourrait encore se servir de cette racine inodore comme a

ment, en la dépouillant de ses principes styptiques et un peu aromatiques.

(1) Journal de chimie médicale, 1830, t. VI, p. 537.
(2) Bulletin général de thérapeutique, t. XLII, p. 237.
(3) Annales de chimie, an XIII, t. LIV, p. 219.
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PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

i L'IKTÉIUEUH. —
Décoction, de 15 à 30 gr.

nar kilogramme d'eau.
Teinture (1 sur 8 d'alcool), de 5 à 10 gr., en
Poudre"de2

à 12 gr., en bols, pilules ou dans
du vin généreux,

Estraitfl sur 8 d'eau), de 1 à 4 gr, et plus,
dans du vin, en pilules, bols, etc.

Vin (1 sur 16 de vin), 60 a 100 gr.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction (30 à 60 gr. parkilogramme d'eau), pour lotions, fomenta-
tions, etc.

Poudre, quantité suffisante pour cataplasme.
Pommade (1 de poudre sur 5 à 16 d'axonge.

La racine de tormentille est énergiquement astringente; comme la bistorte,
elle est employée dans les flux et écoulements muqueux atoniques, les hé-
morrhagies passives, les fièvres intermittentes, etc. Haller la préférait a
toutes les autres plantes astringentes. « La tormentille, disent Mérat et
Delens (1), est un des meilleurs astringents indigènes connus; c'est une
plante trop négligée, et sa racine, sous le seul rapport économique, devrait
être recueillie avec soin et employée plus qu'on ne fait. »

La tormentille et la bistorte peuvent remplacer, dans la médecine»furale,
le ratanhia. Je leur ai constamment trouvé la môme efficacité. Comme tous
les autres astringents, la racine de tormentille ne doit être employée dans
la dysenterie, la diarrhée, etc., que lorque la période d'irritation est passée.
loiseleur-Deslongchampset Marquis (2) disent que c'est uniquement à son
emploi intempestifqu'il faut attribuer la diminution de sa réputation dans
les dysenteries et les fièvres intermittentes, et non à son défaut d'énergie;
et ils ajoutent que si quelquefois elle a été nuisible, il est probable que ce
n'a été qu'entre des mains inexpérimentées.

Cullen a éprouvé de bons effets delà racine de cette plante dans certaines
lièvres intermittentes, en l'unissant à la gentiane; ce mélange m'a réussi
dansja leucorrhée atonique. Gilibert dit avoir vu un phthisique guérir par
le seul usage d'un gros (4 gr.) de tormentille en poudre, administrée tous
les matins, pendant un mois, par le conseil d'un paysan. Cette phthisie était
consécutive de fréquents crachements de sang avec langueur d'estomac. Il
est probable qu'il n'existait chez ce malade qu'une grande débilité causée
par de fréquents crachements de sang, et que les poumons n'eussent offert,
à l'exploration, aucune lésion semblable à celles que l'on trouve chez les
phthisiques.
-Ala campagne, on utilise la décoction de racine de tormentille contre

l'hématurie des bestiaux.
A l'extérieur, cette plante est employée en décoction aqueuse ou vineuse

dans les cas de ramollissement des gencives, pour résoudre les contusions,
les ecchymoses, pour exciter les ulcères atoniques, blafards, etc.
.(DeDuben (3) rapporte" qu'il a traité avec succès plusieurs cas de pro-

lapsus du rectum par des lavements de décoction de tormentille.)
Morin,deRouen(4),a recommandé le remède suivant contre le panaris :

on fait sécher au four la racine de tormentille, on la pulvérise, et, au moyen
dun jaune d'oeuf, on lui donne une consistance pâteuse; on étend sur un
lingeune ou deux lignes d'épaisseur de cette pâte, et on en enveloppe la
Partie malade; on doit de plus avoir la précaution de recouvrir le tout d'un
Cataplasmeordinaire, afin de retarder la dessiccation de la pâte par la cha-'» delà partie malade; ce remède réussit aussi contre le furoncle. Quel
% dans ces cas, sa manière d'agir ?

fil fjetionnaire de matière médicale et de thérapeutique, t. V, p. 491.
W Dictionnaire des sciences médicales, t. XLIV, p. 383.fIfWpfiir.Kinderltranltheiten,1862.
•" mlem de thérapeutique, novembre 1839.

63
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TROENE.

TROENE. Ligustrum vulgare. L.

Ligustrum Germanicum. C. BAUH. — Ligustrum. J. BAUH,, GEU., BLACK

OLEINÉES. — OLÉES. Fam. nat. — DIANDRIE MONOGYKIE. L.

Cet arbrisseau, d'un aspect agréable, croît naturellement dans les haies etdans les bois. Les vaches, les chèvres, les moutons mangent les feuilles, Les
perdrix, les grives, les merles se nourrissent des fruits. Les morilles se niai-
sent au pied du troène. Cet arbrisseau est vulgairement connu dans nos dé-
partements sous le nom de truffetier.

lïeseription. — Tiges de 2 à 3 mètres, à rameaux opposés, cylindriques, flesj-
bles, d'une couleur cendrée. — Feuilles ovales, lancéolées, glabres, entières, d'un vert
gai, courtement pétiolées, persistantes dans les hivers doux. —Fleurs blanches, petites
odorantes, disposées en panicules ou en thyrse à l'extrémité des rameaux (juin-juillet)'

— Calice, court, urcéolé. — Corolle tubulée, divisée à son limbe en quatre lobes ovales!

— Fruils: baies mûrissant en automne, se colorant d'un pourpre noir, et restant surl'arbrisseau une partie de l'hiver.
Parties «usitées. — Les feuilles, les fleurs et les fruits.
Kéeolte. — On récolle les feuilles et les fleurs pendant l'été; les fruits en automne.

Ces fruits sont souvent mêlés par fraude à ceux de nerprun. (Voyez l'article NERPKUS,

p. 679.)
Culture. — On le propage de marcottes, de boutures, de graines ou de pieds en-

racinés pour en faire des haies, des palissades, des bordures, etc.; il figure dans les

bosquets d'automne.
Propriétés physiques et eliâuBiques; usages économiques,

— Les fleurs sont odorantes; les feuilles ont une saveur acerbe et légèrement piquante.

Leur décoction noircit par l'addition du sulfate de fer. Les baies fournissent une couleur

.
noire et un bleu turquin, dont on fait usage pour les enluminures et pour colorer le

vin; elle sert aussi à faire l'encre des chapeliers.
(Ces baies contiennent de l'eau, du ligneux, du glucose, une matière cireuse et une

matière colorante d'un beau cramoisi, soluble dans l'eau et dans l'alcool, insoluble dans

l'éther, parfaitement distincte des matières colorantes connues, ne renfermantque du

carbone, de l'hydrogène et de l'oxygène, à laquelle Nicklès (1) a donné, pour la diffé-

rencier, le nom de liguline. Ce chimiste a appliqué cette substance à l'analyse des eaux

potables, où elle paraît appelée à. rendre des services.)
Les branches les plus flexibles de cet arbrisseau sont employées à faire des liens cl

des ouvrages de vannerie. Son bois, inattaquableaux insectes, peut servir d'échalas^

(Polex a découvert dans l'écorce une substance amère qu'il nomme UguslriM; "si

une masse jaune, extractiforme, hygrométrique, soluble dans l'alcool et l'eau, insoluble

dans l'éther. Ce n'est pas un alcaloïde) (2).

Les feuilles et les fleurs de troëne passent pour astringentes, détersives,

vulnéraires. Leur décoction est usitée dans les maux de gorge, les aphte,
la stomatite, les ulcères scorbutiques de la bouche, le relâchement de la

luette, l'engorgement chronique des amygdales. La décoction des feuilles

avec addition de quelques gouttes d'acide sulfurique ou chlorhydrique, et

une suffisante quantité de miel rosat, m'a plusieurs fois été utile en garga-

risme dans les affections dont je viens de parler. J'ai vu des paysans se guenr

de diarrhées chroniques au moyen du suc des feuilles et des fleurs de troène

pris à la dose d'un demi-verre chaque matin. Une femme âgée de quarilIjj;*

cinq ans, d'un tempérament lymphatique, affaibliepar des pertes mÇnsu['

abondantes, a été débarrassée de ces dernières par le même remède admi-

nistré chaque jour pendant vingt jours.
, ,Le troëne, tout à fait inusité de" nos jours, peut s'ajouter aux nombreuse

(1) Journal de pharmacie et de. chimie, mai 1859.
(2) Journal de chimie, médicale, 1839, 2e série, t. V, p. 171.
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ressources dont le médecin de campagne peut disposer en faveur des ma-
lades indigents.

TULIPIER. Liriodendrum tulipifera. L.
Tulipe en arbre, — tulipe de Virginie.

MASNOLIACÉES. — MAGNOLIÉES. Fam. nat. — POLYANDRIE POLTGYNIE. L.

-
Cet arbre, de l'Amérique septentrionale, est cultivé chez nous en pleine

terre et peut prendre rang aujourd'hui parmi nos arbres indigènes. D'une
beauté rare et d'un port magnifique, il est un des plus beaux ornements de
nos jardins paysagers.
Description. — Arbre qui, dans un terrain et sous un ciel favorable, s'élève

jusqu'à 30 mètres, et dont le tronc a jusqu'à 10 mètres de circonférence ; tête vaste et
touffue, rameaux d'un brun cendré. —Feuilles imitant la forme d'une lyre, d'un vert
soyeux, très-agréable à l'oeil, alternes, pétiolées, grandes, divisées en trois lobes, dont
le moyen est tronqué au sommet. — Fleurs semblables aux tulipes par leur forme et
leur volume, s'évasant en cloche et se nuançant de vert et de jaune (juin-juillet). —
Fruit comme en cône, formé par une réunion de samares ligneuses, à styles endurcis,
se détachant à la maturité de l'épi, qui, lui seul, est persistant.
Parties usitées. — L'écorce, surtout celle de la racine ; quelquefois les fruits,

les feuilles.
.

Culture. — On le multiplie de graines, au printemps, qu'on ressème en terrines,
eh terre dé bruyère. On recouvre à peine de terreau mêlé de bruyère. Pendant l'accrois-
sement, on entretient l'ombre avec des paillassons. On repique en pépinière, et lorsque
le tulipier a environ 1 mètre 1/2, on le met à demeure dans une terre franche et fraîche;
il vient mieux s'il est isolé.
Récolte. — C'est pendant la floraison que l'on doit récolter l'écorce, parce qu'elle

jouit alors de toutes ses forces.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.
- Celte écorce exhale une odeur aromatique imitant celle du cédrat. D'après Troms-
dorlfetCarminati, elle réunit les principes amer et gommeuxau tannin. Bouchardat (1)
y a trouvé de l'huile essentielle, du piperin, du tannin, une résine molle, un alcali vé-
gétal, etc. Emmer y a constaté la présence d'un principe à la fois amer et aromatique,
auquel il ta donné le nom de liriodendrine, et qui paraît contenir les propriétés de ce
végétal.

'. Les habitants du Canada emploient la racine du tulipier pour adoucir l'amertume de
la bière de sàpinette; l'écorce sert à parfumer les liqueurs des lies. Bosc a vu préparer
une liqueur de table très-agréable avec la racine.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.
A L'INTÉRIEUR.

— Poudre, 8 à"l5 gr., et plus,
en bols, pilules, électuaire ou dans du vin.

Extrait alcoolique, 1 à 4 gr., en potion, pi-
lules, etc.

Vin (écorce et alcool, 1 sur 7 de vin), de 100 à
150 gr. (Bouchardat), préférable.

Tonique, amer, astringent et aromatique, le tulipier est considéré avec
raison comme un des meilleurs succédanés du quinquina dans le traitement
te fièvres intermittentes. Schoeff(2), Chapman, Barton, Young (3), Rusch,
'Garminati, ont substitué l'écorce de cet arbre à celle du quinquina, et dans
«mêmes cas, avec succès. Sur six cas de fièvres intermittentes où Hilden-
orand l'a prescrite, il en a guéri cinq. De tels résultats sont de nature à en-
gager les praticiens à avoir recours à l'écorce de cet arbre, devenu commun
«aFrance,-'et dont la culture pourrait prendre une extension à la fois utile
e* agréable.

W Recherches sur l'écorce du tulipier. {Annuaire, 1841, p. 75.)
f) Madère médicale américaine.

I») American Muséum, t. XII.
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Cette écorce a été employée dans diverses maladies. Burton affirme qu'il
n'y a pas dans toute la matière médicale de meilleur remède pour guérir
l'hystérie que l'écorce de tulipier unie à une petite quantité de laudanum
Il la donne aussi dans la phthisie pulmonaire, les affections vermineuses'
Tatonie de l'estomac, dans la dernière période des dysenteries, contre là

goutte et le rhumatisme. A Philadelphie, c'est un remède vulgaire dans
cesdeux dernières affections ; mais il est évident qu'il ne peut convenir commeantigoutteux que chez les sujets faibles, énervés, cachectiques. Les feuilles

de cet arbre ont été regardées comme propres à guérir les maux de tête
écrasées et appliquées sur le front. Les semences sont, dit-on, apéritives. '

TUSSILAGE. Tussilago farfara. L.
Tussilagovulgaris. C. BAUH., TOURN.— Tussilago.CLUS.—Farfara.COESALP.

Bechium sive farfara. DOD. — Ungula caballina. TRAG.
Béchion (1). DIOSCOR. — Filius ante patrem.

Tussilage commun, — pas-d'âne, — pas-de-clieval, —herbe de Saint-Gudrin,
taconnet, — procheton.

COMPOSÉES. — EUPATORIÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE POLYGAMIE SUPERFLUE.L
Le tussilage (PI. XXXIX), plante vivace, se trouve aux bords des ruis-

seaux, des fontaines, des fossés, dans les terrains argileux, sur les coleaux
humides et gras. Le nom de filius ante patrem, qui lui a été donné au moyen-
âge, vient de ce que les fleurs paraissent avant les feuilles. Celui de pas-
d'âne vient de la forme de ses feuilles, et celui de tussilage, de son emploi

contre la toux.
Description.— Racines longues, grêles, traçantes, blanchâtres.

— Tiges: hampes

droites, simples, uniflores, fîstuleuses, longues de 10 à 15 centimètres, garniesd'écaillés
membraneuses iancéolées.

— Feuilles : toutes radicales, péliolées, arrondies,cordiformes,
lisses, dentées, d'un vert gai en dessus, blanchâtres et cotonneuses en dessous. -Fleurs radiées, solitaires, d'un beau jaune de soufre, formées par la réunion d'une mul-

titude de petites fleurs paraissantavant les feuilles (avril-mai). — Calice commun, à plu-

sieurs folioles glabres, linéaires, disposées sur un seul rang, accompagnéesà leur base

de petites bractées à bords cotonneux. — Fleurons tantôt tous hermaphrodites, tantôt

femelles, fertiles vers la circonférence, hermaphrodites dans le centre. — Cinq étamines

syngénèses. — Un style. — Deux stigmates. — Fruits : akènes, oblongs, cylindriques,

un peu striés, couronnés par des aigrettes simples et sessiles, quelquefois pédicellées.

Parties usitées. — Les feuilles, les fleurs, rarement les racines.

Récolte. — On récolte les fleurs en février, mars, avril
;

les feuilles en été, les

racines en automne ou au printemps, avant la floraison. Après avoir fait sécher les fleurs

à 1 étuve, il faut bien s'assurer si elles sont complètement sèches, car elles conservent

souvent un fond d'humidité qui les détruit promptement.
[Culture. — Le tussilage croît sur les talus, clans les endroits humides. On ne le

cultive que dans les jardins botaniques. On le propage par semis; il se ressème lui-

même.]
Propriétés physiques et chimiques. — Les fleurs ont une odeur forte,

agréable, et une saveur douce .et aromatique. (Analysées par Nayle (2), elles ont donne

de la gomme, de Vinuline, des acides gallique et pectique, de l'extractif amer, de la ré-

sine, de t'huile fixe et des matières colorantes verte et jaune.) Les feuilles sont an»
et mucilagineuses. Le sulfate de fer donne à la décoction de celte plante une coi»
noire qui décèle la présence du tannin. Elle contient en outre un principe extractit,

La racine de tussilage, concassée et desséchée, prend feu comme de l'amadou, su-

vant Murray.

(1) Béchion, à cause de la propriété que cette, plante a de calmer la toux, f'^PÎ'Jj^
dernes ont fait dériver l'expression béchique, appliqué à tous les médicaments qui j«
également de propriétés calmantes et expectorantes.

(2) Journal of the Marylands collège of pharmacy, t. II, p. 73.
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PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A
-L'INTÉBIBOH.—Infusionthéiforme des fleurs,
50 à 30 gr. par kilogramme d'eau bouil-
lâ!ît6.

Sirop des fleurs {1 sur 2 d'eau bouillante et
5 dé sucre), 30 à 100 gr.

Suc des feuilles ou des fleurs, 30 à 60 gr., et
plus.

Extrait des feuilles ou des fleurs, 5 à 10 gr.,
et plus.

Loocli de farfara (pharmacopée de \V urtem-
berg), racine de tussilage décoctée dans

1 eau, pulpée, passée au crible, cuite enconsistance de bouillie avec le double de
miel.

A L'EXTÉRIEUR. — Décoction des feuilles, 50 à
100 gr., et plus, par kilogramme d'eau,
pour fomentations, lotions, injections, fu-
migations.

Feuilles pilées en cataplasme.
Feuilles sfeclies fumées comme du tabac.

Les fleurs entrent dans les espèces pecto
raies.

Les fleurs de tussilage ont toujours été placées en pharmacie parmi les
espèces pectorales, telles que celles de mauve, de pied-de-chat, de bouillon
blanc, de violette, etc. Les feuilles et les racines, dont les anciens faisaient
usage, n'étaient plus usitées, lorsque Fuller (1) les recommanda comme un
remède précieux contre les affections scrofuleuses.

Rïppocrate employait la racine de tussilage associée au lait et au miel
contre les ulcérations du poumon. Dioscoride, Galieu et Pline parlent de la
fumée des feuilles contre la toux et l'asthme, usage que Linné a retrouvé
en Suède, où l'on fume ces feuilles en guise de tabac quand on a de la toux.
Boylë (2) rendait ces fumigations plus actives contre la phthisie en ajoutant
au tussilage de la fleur de soufre et du succin : Herbce cum flore sulphuris et
sucinoitipùlverem cotnminuto mixtoe fumus ore hauslus instar nicotianoe phthi-
ûmdliquando sanavit (3). Haller prétend avoir guéri plusieurs phthisiques
par le seul emploi de celte plante.

(D'après Albrecht (4), on emploie le tussilago farfara au Japon contre
cette même maladie.)

Fuller considérait la décoction des feuilles de tussilage comme pouvant
seule guérir la phthisie scrofuleuse. Peyrilhe vante cette décoction concen-
trée ou le suc contre la môme maladie, et le sceptique Cullen (S) dit que
l'emploi de ces préparations a produit de bons effets flans les ulcères sero-
fnleux. Il avoue, toutefois, que ce moyen n'a pas toujours répondu à ses
espérances..Meyer rapporte trois cas de scrofules guéris par ce végétal : le
premier est relatif à un asthme avec toux, le second à un ulcère scrofuleux,
le troisième à un exanthème également scrofuleux avec psorophthalmie,
contre laquelle on lavait en même temps l'oeil avec une décoction de tussi-
lage. Allen (6) dit aussi que la décoction des feuilles de tussilage l'emporte
sur tous les remèdes qu'on a connus jusqu'ici pour guérir les écrouelles.
Mart a recueilli, à l'hôpital Sainte-Claire de Pise, en Toscane, « une
preuve sans réplique, de son efficacité dans l'atonie du système capillaire
sanguin et lymphatique, qui constitue essentiellement la diathèse dite scro-
Ineuse.v Cette preuve consiste dans une observation fort intéressante.

A son retour en France, Bodart s'est livré à de nouvelles expériences qui
ont confirmé les heureux effets du tussilage dans le traitement des affections
scrofuleuses. Les nombreux faits qui lui sont particuliers, et ceux que lui
^communiqués plusieurs praticiens, et notamment Gaultier de Claubry
etMenuret, sont consignés dans son Essai sur les propriétés du tussilage (Pa-
"s, 1809). Cette plante possède à un haut degré, suivant Bodart, des pro-

ft! f^ffe gymnastique, p. 93.mb»r' phllos- naL' traduction latine publiée à Londres en 1692, de son ouvrage : Some

ctlu72
touching the usefulness of expérimental nat. philosopha, etc. Oxford

, 1633

f,3! R»y, Calai, plant, p. 297.
5

il r médicale. 1863, t. XVIII, p. 485.tnm légale, t. II, p. ,,82.(6) Roques, Plantes usuelle!,
t. II, p 345.



1078 TUSSILAGE.

priétés toniques, incisjves, résolutives et légèrement purgatives,selon les di-
verses manières de l'administrer.

Hufeland (1), et après lui Tourtelle (2), vantent les propriétés.du tussilage
contre les affections lymphatiques et scrofuleuses.

Le dernier auteur en aiguisait la décoction avec la potasse ou la soude.
Baumes (3) dit que le tussilage est un très-bon remède contre les engorge-
ments des glandes, les éruptions cutanées, et surtout contre les toux scrofu-
leuses et les affections des. poumons.Il réussit très-bien, suivant lui, chez les
enfants qui ont les poumons faibles, môme lorsque la fièvre acommencéà
s'établir. Il prescrit.le suc frais des feuilles à la dosç de 30 à 120 gr. dans la
journée, ou la décoction des feuilles sèches lorsqu'on ne peut se procurer la
plante fraîche. Alibert, sous les yeux duquel cette plante a été administrée
dans diverses affections scrofuleuses, dit n'en avoir obtenu aucun résultat.
Mérat et Delens la croient utile pour faciliter l'expectoration, sur la fin des

catarrhes aigus. Femel avait dit du tussilage : lnspirato fumo,pulmonestam
Mande expurganl,'ut sine noxa omnes thoracis abcessus rumpere credanlur (4).

Trousseau et Pidoux ne mentionnent le tussilage que comme plante sim-

plement émolliente, et le placent à côté de la mauve, de la guimauve, de
la bourrache, etc. C'est ne tenir aucun cas des recherches et des observa-
tions de nos devanciers sur cette plante. Pour moi, j'avoue que les faits

nombreux rapportés par des auteurs dignes de foi, et surtout les assertions
du célèbre praticien Hufeland, ont ébranlé mon incrédulité, malgré deux

essais infructueux. J'ai de nouveau employé le tussilage, et je m'en suis bien

trouvé. J'ai pu me convaincre de l'efficacité de cette plante dans plusieurs

cas d'affections scrofuleuses, où les traitements généralement connus et

employés avaient échoué. Je citerai les suivants :

Premier cas. — La fille du sieur Bernard, de Boulogne, âgée de onze ans,
d'une faible constitution', avait eu, pendant les premières années de son en-
fance, de l'impétigo, de fréquentes ophthalmies et des engorgementsglan-

duleux au cou. On me la présenta en juillet 1854. Elle était alors atteinte

d'une ophthalmie photophobique double; les paupières étaient très-bour-
soufflées et érysipélateuses à leurs bords; elle avait un engorgementglandu-

leux considérable des deux côtés du cou, sans changement de couleur a la

peau. On avait inutilement employé contre cet état, qui datait d'environ six

mois, l'infusion de houblon coupé avec du vin, le sirop de gentiane, l'huile

de foie de morue et un régime tonique. Je mis immédiatement la malade à

l'usage du suc de tussilage, à la dose de 60 gr., que j'augmentai graduelle-

ment jusqu'à celle de 180 gr. par jour. Dès le cinquième jour, il y avait

amélioration, la malade commençait à ouvrir les yeux et supportait mieux

la lumière. 11 est vrai qu'une infusion de jusquiame, que je faisais appliquer

sur les paupières, pouvait produire seule cette amélioration; mais au quin-

zième jour du traitement, les glandes engorgées étaient diminuées de moi-

tié, l'ophthalmie presque entièrement dissipée. Au bout de six semaines, la

malade était complètement débarrassée et dans un état de santé des pins

satisfaisants.
Deuxième cas. — M1Ie D***, de Samer, âgée de quinze ans, d'une consti-.

tution grêle, d'un tempérament lymphatique, irrégulièrement mais anon-

damment menstruée, ayant eu des scrofuleux dans sa famille, était attei
^depuis près de huit mois, et à des degrés variables, d'une ophthalmie en -

nique de l'oeil droit, avec photophobie. Elle avait, en outre, au'de,ss0"L.

l'oreille droite, une tumeur glanduleuse de la grosseur d'un oeuf, des

(1) Traité de la maladie scrofuleuse, traduit par Bousquet, p. 273.
(2) In A. Lorentz, Dissertation sur les maladies scrofuleuses, p. 20.
(3) Du vice scrofuleux, etc., p. 296.
(4) Univ. med., lib. v, cap. xxi, p. 265. Genevoe, 1680,
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rations crustacées dans les narines, avec gonflement et rougeur des ailes du
nez et de la lèVre supérieure. Cet état, contre lequel on n'avait employé que
l'huile de foie de morue à la dose d'une cuillerée à bouche par jour, mêlée
à pareille quantité de sirop antiscorbutique, durait depuis près d'un an,
lorsque dans les premiers jours de juin 1857 1a malade fut confiée à mes
soins. Je prescrivis une forte décoction de feuilles fraîches de tussilage à
prendre en quatre fois dans la journée. Au bout de dix jours de ce traite-
ment, l'amélioration était sensible. On se bornait contre l'ophthalmie à l'ap-
plication de la pommade anliophthalmique de Desault. Le trentième jour,
l'ophthalmieet les ulcérations nasales étaient guéries; la tumeur du cou était
diminuée de moitié. On continua la décoction de tussilage, et l'on fit
prendre en outre, chaque matin, un verre (environ 100 gr.) de suc de la
même plante. Sous l'influence de cette médication, la tumeur diminua gra-
duellementde volume dans l'espace d'un mois, et vers le 15 août, la réso-
lution était complète. Depuis six mois, la guérison ne s'est point démentie.

Troisième cas. — Renaud, âgé de vingt ans, tempérament lymphatique,
habitant le village marécageux de Nesles, était atteint depuis près de deux
ans d'engorgements glanduleux au cou, qui, en s'abeédant successivement,
avaient donné lieu à des ulcères sanieux, fongueux, avec décollement de la
peau. Ces ulcères, de l'étendue d'une pièce de 2 fr. à celle de 5 fr., blafards,
Ibordscuivreux et décollés, étaient, au nombre de six lorsque je vis le ma-
lade pour la première fois, le 10 mai 1857. Le malade avait pris, très-irré-
gulièrement, il est vrai, l'huile de foie de morue, l'iodure de potassium et
la décoction de feuilles de noyer. Après avoir cautérisé, ravivé les ulcères
par le nitrate d'argent, et détruit au moyen du caustique de Vienne les par-
ties de la peau non susceptibles d'adhérence et de cicatrisation, je mis le
malade à l'usage du suc de tussilage, d'abord à la dose de 60 gr. chaque
matin, et de la décoction de feuilles sèches de la même plante (50 gr. pour
1 kilogr. d'eau) pour boisson dans la journée. La dose du suc fut graduelle-
ment augmentée jusqu'à celle de 100 gr., à laquelle on était arrivé au quin-
zième jour du traitement, dont l'effet était déjà très-prononcé. Les ulcères,
qui avaient changé d'aspect dès les huit premiers jours, marchaient vers la
cicatrisation. Au bout de deux mois, il ne restait plus que quelques engor-
gements cellulaires, qui ont cédé à la continuation du traitement, complété
d'ailleurs par l'emploi du vin de gentiane et de feuilles de noyer. Je dois
faire remarquer, à cette occasion, que l'action antiscrofuleuse du tussilage se
manifeste beaucoup plus promptement que celle des feuilles de noyer et du
brou de noix, mais que celle-ci, pour se faire attendre, n'en est pas moins
efficace. Ces deux végétaux combinés, employés simultanément ou succes-
sivementdans les mêmes cas, offrent de grandes ressources aux praticiens
des campagnes dans le traitement des affections scrofuleuses. Les médecins
de nos cités craindront de vulgariser la médecine par l'emploi de remèdes
si simples; ils préféreront toujours, ainsi que leurs malades, les prépara-
tions d'iode, celles d'or, de baryum, etc., élégamment arrangées dans l'offi-
cine du pharmacien.

•

A l'extérieur, on s'est servi des feuilles fraîches de tussilage en cataplasme
comme ^légèrement résolutif et maturatif. Hippocrate recommandait l'em-
P'oi delà décoction vineuse sur les plaies tendant à se transformer en ul-

,,
es. La fumée de la plante desséchée a été recommandée contre l'odon-

talgie. Bodart employait la teinture alcoolique de tussilage en frictions ; la
Pdre «es feuilles, comme du tabac, dans le coryza ou pour dessécher
es ulcères; le décoctum vineux ou aqueux, ou le suc exprimé pour fomen-
™on sur les engorgements et les ulcères scrofuleux ; les feuilles crues ou
j-unes, pilées en cataplasme avec du miel, à la manière des anciens; la so-

10n de l'extrait dans l'huile en Uniment. Ces topiques paraissent, assez m-
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signifiants et p.uvent être avantageusement remplacés par d'autres niénergiques.
-

- 1 us

TUSSILAGE PËTAS1TE.
— PÉTASITE. — HERBE AUX TEIGNEUX, AUX cm-

PEAUX. — GRAND BONNET. (Tussilago petasites, L. ; pelasites major et vuharis
G. Bauh., Tourn. ; petasites vulgaris rubens rotundiore folio. J. Bauh.) "Ceflp
plante vivace, incomplètement dioïque,' croît dans une grande partie de hFrance, aux lieux humides, aux bords des fossés, des ruisseaux, des torrents
Les feuilles fraîches un peu écrasées plaisent aux bestiaux, les abeilles

re-cherchent les fleurs.
Description. — Racines très-épaisses, longues, charnues, blanchâtres intérieu-

rement, noirâtres en dehors. — Tiges de 20 à 50 centimètres, herbacées, pubescenles
simples, droites, épaisses, cotonneuses, garnies de squames ou écailles rougeâtres, -Feuilles radicales en rosette, longuement péliolées, amples, ovales, cordiformes inéga-

lement dentées, d'un vert foncé en dessus, pubescenles et blanchâtres en dessous. -Fleurs purpurines disposées en tbyrse au sommet des liges (mars-avril); involucreàun
ou deux rangs de folioles; réceptacle plan, demi-fleurons tubuleux, nombreux, tous fe-
melles, à l'exception de quelques mâles placés au centre, ou tous mâles, sauf quelques-
uns femelles à la circonférence; stigmates des fleurs stériles, courls, obtus.

L'odeur et la saveur de celte plante sont plus développées que dans l'espèce précé-
dente. La racine est amère, un peu aromatique et acre.

La racine de pétasite est regardée comme vermifuge, sudorifique, astrin-
gente. On a employé son infusion (10 à 15 gr. par 500 gr. d'eau) dans les

fièvres miliaires, la scarlatine, la rougeole, les affections catarrhales pulmo-
naires, l'asthme humide, contre les vers, etc. Elle paraît plus active que
celle du tussilage pas-d'âne, et pourrait être employée aux mômes usages.
Les fleurs sont réputées pectorales. Les feuilles ont été appliquées sur les

gonflements goutteux pour en calmer les douleurs; écrasées, en topique,

pour résoudre les tumeurs, déterger les ulcères, etc.

TUSSILAGE ODORANT. — HÉLIOTROPE D'HIVER. (Tussilagofragram.Yi-
lars.j

— Originaire des Basses-Alpes, cette plante est cultivée dans les jar-

dins. J'en ai entouré une pièce d'eau à ma campagne.
Description. — Racine noueuse et traçante. — Tige droite, striée, velue, de

30 centimètres environ. —Feuilles arrondies, échancrées en coeur à leur base, grandes,

finement dentées à leur contour, molles, d'un beau vert en dessus, pubescenles et plus

pâles en dessous ; pétioles dont la base est la tige. — Fleurs purpurines, réunies en

Ihyrse, offrant l'odeur suave de l'héliotrope du Pérou.

VALÉRIANE. Valeriana officinalis. L.

Valeriana sylvestris (et palustris) major. C. BAUH., TOURN., GER.

Valeriana sylvestris magna aquatica. J. BAUH.

Valeriana sylvestris. DOD.— Valeriana sylvestris prima. CLUS.

Phu Germanicum. FUCHS. — Pliu parvum. MATTH.

Valériane, officinale, — valériane sauvage, — herbe aux chats, — herbe à la meurtrie,

herbe SaintrGeorges.
VALÊRIANACÉES. Fam. nat. — TRIANDRIE MOKOGTNIE. L.

Cette plante bisannuelle (XL) se trouve sur le bord des rivières, aux lieux

un peu humides, dans les bois.
Description. - Racines fibreuses, jaunâtres à l'extérieur, blanchâtres à Inté-

rieur, légèrement amères. — Tiges dressées, fistuleuses, cannelées, glabres oui itg

ment pubescentes, hautes de 1 mètre à 1 mètre 50 centimètres. — F.eu"les,ïï"eji
pétiolées, ailées, avec une impaire, à folioles sessiles, lancéolées, aiguës, iaci

dentées sur leurs bords. — Fleurs d'un blanc rougeàtre disposées en cymes.w>i
formes, axillaires, formant un panicule très-étalé, composé de rameaux oppose.-,
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à la base de bractées linéaires (juin-octobre). — Calice roulé en dedans pendant la flo-
raison et formant une aigrette à la maturité. — Corolle tubulée, infundibuliforme, ren-
flée vers la base, divisée en cinq lobes presque égaux. — Un ovaire infère. — Trois éta-
mines saillantes. .— Un style grêle à deux stigmates trifides. — Fruit : akène ovoïde,
couronné par une aigrette plumeuse.

Parties usitées. — La racine.

Récolte. — On récolte par habitude cette racine en automne. Celle qui croît dans
les lieux secs ou sur les montagnes doit être préférée, comme ayant une odeur, une
sayeur,.etconséquemment des propriétés plus développées. Il faut la choisir grosse, bien
nourrie. Après l'avoir bien mondée, on la porte à l'étuve. Elle acquiert une odeur plus
prononcée par la dessiccation. (Il résulte des recherches de Pierlot (1) que 100 gr. de ra-
cines fraîches récoltées en automne donnent environ 37 gr. de racines sèches, tandis
que la même quantité récoltée, dans les mêmes conditions, au printemps suivant, n'en
fournit plus que 25 gr.)

[Culture. — La valériane qui croît spontanément doit être préférée à celle qui
serait cultivée, car la culture ne ferait qu'en diminuer les propriétés. Elle croît, d'ail-
leurs, dans tous les sols, et elle se propage facilement, soit par graines semées en place,
soitpar.éclals de pied pratiqués au printemps ou à l'automne.]
Propriétés physiques et chimiques. — Cette racine est d'une odeur

forte, nauséeuse, désagréable. Sa saveur est acre et amère. Elle contient : Huile essen-
tielle, 20 centigr.; acide valérianique, 1 gr. ; acide malique, 20 centigr.; matière amy-
lacée, 9 gr.; matière extraclive, k gr. 20 cenligr.; albumine, 30 centigr.; chaux,
10centigr.;'cellulose, 21 gr.; eau, 6à gr. —Total, 100 gr. (Pierlot.)

L'huile volatile contribue puissamment aux propriétés de la valériane. Simplement
préparée par les procédés ordinaires, elle contient : 1° une huile volatile d'odeur cam-
phrée, ayant la même composition que l'essence de térébenthine (c'est un hydrogène
carboné nommé valérène = C20H16, isomérique avec le bornéène de Gerhardt); 2° un
peu .d'un stéraoptène (bornéol), d'odeur de camphre et de poivre qui se produit par
ia fixation de l'eau sur la première essence. C'est la même matière qui constitue le
camphre de Bornéo, fourni par le plerygrium leres-, elle est transformée en camphre
ordinaire par l'acide nitrique ; 3° une huile volatile oxygénée d'une odeur de foin, le
nlerol on aldéhyde valérique = C^H10©'. Elle s'oxyde à l'air et s'y transforme en
acide valérique, et en même temps se résinifie toujours. — L'acide VALÉRIQUE ou VALÉ-
HUNIQUE, découvert par Grole, existe toujours en petite quantité dans l'essence de va-
lériane récente. D'après Gerhardt, l'essence récente n'en contient pas. Sa proportion
augmente à mesure qu'elle a eu le contact de l'air. Cet acide est de la nature des
acides gras volatils ; il est liquide, oléagineux, d'une odeur particulière repoussante, qui
a beaucoup d'analogie avec celle de la valériane; il se dissout dans 30 parties d'eau, et
il est soluble en toutes proportions dans l'alcool et dans l'éther. — L'acide valérianique
se combine aux bases, et l'oxygène de la base, dans les valérianates, est le tiers de l'oxy-
gène de l'acide.

[L'acide valérianique,dit aussi valérique, amylique, viburnique,phocénique= C °H' °0*.
Il dérive de l'alcool amylique, ou essence de pommes de terre. En effet

on 1 a encore trouvé dans la graisse de phoque et dans les fruits de la boule de
Mge (viburnum opulus ou V. obier), d'où lui viennent les noms d'acide phocénique et
nkrmque qu'il porte.
.La résine de valériane est presque noire; elle a une odeur de cuir bien caractérisée
«unesaveur acre; l'extractif aqueux conserve Cette même odeur de cuir, qu'il doit
«s doute à un peu de résine. Quant au principe particulier de Tromsdorff, il a besoin

eire Plus attentivement examiné (Soubeiran).
|JtLÉr™ATE D'AMMONIAQUE.

— Laboureur et Fontaine (2) ont obtenu ce produit à
iemtsolide et cristallisé, pur et à composition constante. Leur procédé consiste dans la

nami •

à rélal de Pureté de I,aoide valérianique monohydraté et du gaz ammo-
"lue, puis dans la réunion de ces deux corps. A mesure que la combinaison s'opère,

SS* la. valériane et sur l'analyse de la racine, etc. Paris, 1862.
1 ' MUhn gênerai de thérapeutique, 1857, t. LU, p. 312.
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ce sel cristallise sous une apparence confuse ; mais au microscope, on dislin»ue trkbien des prismes à quatre pans terminés, soit par des pyramides, soit par des^biseaus"

Ce produit ainsi obtenu est du valérianale pur. (Il est très-hygroscopique et
déu'auet

cent, volatil et décomposable par la chaleur, insoluble dans l'eau, l'alcool et l'éther Sa
saveur est sucrée et son odeur participe de celle de ses deux corps constituants L
commerce en fournit des produits très-impurs, où l'on remplace les valérianales

par desbutyrates.
On trouve dans les pharmacies, sous le nom de valérianate d'ammoniaque Pierht lemélange suivant : eau distillée, 95 gr. ; acide valérianique, 3 gr. ; sous-carbonate d'am-

moniaque, Q. S., jusqu'à saturation; extrait alcoolique de valériane, 2 gr. Cemélaw
se présente sous fa forme d'une liqueur limpide d'une coloration brune caractéristicfue
et exhalant une odeur franche de valériane. 10 gr. de cette préparation équivalentà
30 gr. de racine fraîche. La même dose contient 30 centigr. d'acide valérianique etl'ammoniaque y figure pour 1 centième.) '

VALÉRIANATE D'ATROPINE. — (Voyez BELLADONE.)

(VALÉRIANATE DE BISMUTH. — Produit découvert par G. P.ighini, se présentant sousl'aspect d'une poudre blanche qui doit être conservée à l'abri de l'air et de la lumière) (i),

VALÉRIANATE DE QUININE. — Ce produit, découvert par Louis-Lucien Bonaparte,est-
blanc, cristallisé, soluble dans l'eau, les huiles et surtout l'alcool, l'eau bouillante; les
acides le décomposent.

VALÉRIANATE DE ZINC. — Le valérianate de zinc est sous forme de paillettes bril-
lantes, légères, nacrées ; il est neutre, soluble dans 50 parties d'eau froide et dans

kO parties d'eau chaude. Il se dissout aussi bien dans l'alcool et moins bien dans 1'étlier,

Son odeur est caractéristique; la chaleur le fait fondre et le décompose; il brûle avec
flamme. Sa dissolution aqueuse se décompose, à l'ébullilion, en acide valérianique qui

se volatilise, et en valérianate basique qui reste dans la liqueur.
(VALÉRIANATE DE FER. — Corps pulvérulent rouge brique tirant sur le brun, d'une

odeur forte caractéristique, d'une saveur douceâtre, insoluble dans l'eau froide, soluble

dans l'alcool.
(Citons encore le valérianate de manganèse et le valérianate de soude; ce dernier,

peu employé comme antispasmodique, est utilisé surtout pour la préparation des autres

valérianates.
PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR.— Décoctionou intusion à vase
clos, de 15 à 60 gr. par kilogramme d'eau.

Poudre, de 2 à 30 gr., et plus, en bols, pi-
lules ou dans du vin.

Teinture (1 sur ti d'alcool à 21 degrés ou d'é-
therj, de 2 à 30 gr., en polion.

(Teinture éthérée : poudre de racines, 1 par-
tie; éther sulfurique, U parties. On opère
par la méthode de déplacement, de 50 cen-
tigr. à 4 gr. dans un véhicule approprié.)

Extrait alcoolique (2 sur 7 d'alcool à 21 de-
grés), de 1 à 10 gr., en bols, pilules, etc.

Sirop (1 sur 10 de sirop), de 30 à 60 gr., en
potion. (Voyez Codex de 1866.)

Huile essentielle, de 20 à 50 centigr. on potion.
(Eau distillée, 60 gr.; essence de valériane
(de 6 à 10 gouttes), 30 à 50 centigr.; huile
d'amandes douces, Q. S. ; sirop 25 gr.
A prendre par cuillerée à soupe toutes les
demi-heures.) (Baraltier.)

Eau distillée (rarement employée), de 60 à
100 gr., en potion.

Valérianate d'atropine (Michea), par milli-
gramme, en granules ou en potions.

Valérianate de quinine, 1 décigr. par jour, en
poudre, potions et surtout pilules.

Valérianate do zinc, 10 à 30 et plus rarement

50 centigr. par jour, on poudre, potionse!

surtout pilules.
Valérianated'ammoniaque, de 5 à 50 centigr.,

en pilules ou en potion.
Liquide de Pierlot, de une à trois cuillerées i

café dans un peu d'eau sucrée, dans la jour-

née. — Peut aussi, et avec avantage, être

administré en lavement. Pour les enfants,

la dose ne doit pas dépasser un quart on

une demi-cuillerée à café matin et soir.

(Valérianate de fer, de 10 à 50 centigr..m

jour, en pilules, a cause de son insolubilité

dans l'eau.
. ,Valérianate de bismuth : en pilules, (le l s

10 centigr.; deux à six fois par jour.)

A L'INTÉRIEUR. — Décoction, de 30 àlOOgr.

par kilogramme d'eau, pour bains, lave-

ments, fomentations.
Huile et teinture, en frictions.
Poudre, en introduction dans le nez, comme

errhin.

(L'extrait de valériane entre pour un tiers

dans les pilules de Méglin.)

(Le nom d'herbe aux chats a été acquis à la valériane par le goûf^ta

(1) Journal de chimie'médicale, juin 184G.
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de ces animaux pour l'odeur de cette plante. Ils accourent dans les jardins
où elle se trouve, se roulent sur elle et l'arrosent de leur urine. Elle paraît
exercer-sur eux une action enivrante; elle les étourdit et leur occasionne des
espèces de vertiges. Ces phénomènes observés sur les animaux font pressen-
tir ceux que son ingestion développe chez l'homme.)

La racine de valériane sauvage, à haute dose, est un excitant énergique
dont l'action se porté sur le système nerveux et plus particulièrement sur le
cerveau; elle accélère le pouls, cause de l'agitation, des éblouissements,
ries congestions vers la tête, des mouvements convulsifs, des douleurs va-
gues, un sentiment de constriction vers la poitrine; elle provoque la sueur,
les urines, les règles; mais elle ne produit presque jamais ni vomissements,
ni purgation, quoique son amertume et son odeur désagréable lui aient fait
attribuer ces effets

A petite dose, la valériane augmente l'action des organes digestifs sans
en troubler les fonctions, même à dose assez élevée, ainsi que l'ont con-
staté Tissot, Bergius, Yaidy, et récemment Trousseau et Pidoux, qui en ont
pris eux-mêmes de hautes doses, tant en infusion qu'en substance, sans
éprouver, le moindre dérangement clans les fonctions de la vie organique.
Elle leur a causé seulement un peu de céphalalgie, de l'incertitude et de la
susceptibilité dans l'ouïe, la vue et la myotilité. C'est donc uniquement, di-
sent-ils, sur le système cérébro-spinal qu'agit cette substance, qu'ils rangent
parmi les antispasmodiques purs. Giacomini (i) prétend que la valériane
produit un état d'hyposthénie et non d'excitation. Tissot avait déjà fait re-
marquer, en effet, qu'à haute dose elle produisait un malaise général, de la
faiblesse dans les membres, phénomènes qu'on pouvait prévenir en y asso-
ciantfdu macis, qui est une substance hypersthénisante.

(J.-P. Franck à vu survenir des plaques ortiées après l'ingestion de la va-
lériane.)

;L'action de la valériane sur le cerveau et le système nerveux est constatée
par l'observation ; aussi a-t-elle été de tous temps administrée dans les ma-
ladies nerveuses. Depuis l'heureux emploi que Fabio Colonna (2) en a fait
sur lui-même contre l'épilepsie, un grand nombre d'observateurs, parmi
lesquels je citerai Panaroli (3), Scopoli, Rivière, Tissot, Haller, Gilibert,
Sauvages,'Macartan (4), Marchant (5), Bouteille (6), etc., ont constaté son
efficacité dans cette fâcheuse névrose, soit chez les enfants, soit chez les
adultes, surtout quand l'affection était purement nerveuse et produite par la
peur, la colère, l'onanisme, etc. Citons les faits :

«Lavalériane, dit Esquirol (7), est un des médicaments dont la vertu
antiépiîeptiqùe a été le plus généralement constatée. » Chauffard père d'Avi-
gnon(8) a rapporte trois observationsde guérison de cette maladieau moyen
je la valériane administrée à grandes doses. 11 n'y avait point eu de réci-
TO. dix ans après (9). Gibert (10) a employé avec succès, dans les mêmes
cas, l'extrait de cette racine à haute dose. Gairdner (11) a aussi préconisé
jette plante comme.antiépiîeptiqùe. J. Franck dit qu'elle occupe comme
™ la première place. Dhuc a présenté en 1838, à l'Académie de méde-
cine de Paris, un mémoire où sont consignées sept observations d'épilepsie,

S / ! de matière médicale, de thérapeutique et de pharmacologie, p. 579.

,
^"wwravoî, sive plantarum. aliquol hisloria, etc., p. 97.

W Wrologtsmorum, seu medicinalium observ., etc. Rome, 1652, in-4". ,
1.1, obs. xxx.ni.

W Journal général de médecine, t. XXV, p. 20.fi 1m}n de l'Académie des sciences, 1706.
,

Sffîen Journal de. médecine, t. XLVIII.
s r„

,aire des sciences médicales, t. XXII, p. 535.

o
ft

-
aeneralde médecine, juin 1823.

do
i 4' m&ra 1828. P- 299.

Il
Zvu%médicale, 1835.

i ij ine Edmb. med. and surg. Jonrn., 1828.
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dont six militent en faveur de la valériane. Beaucoup d'autres praticiens
tels que Hill, Quarin, Thilenius, Schumann, Grugerius, Comparetti,Fother'
gill, Fischer, etc., ont eu également à se louer de l'emploi de la valériane
dans le traitement de l'épilepsie.

Dans le grand nombre de guérisons d'épilepsie rapportéespar les auteurs
on a pu prendre des attaques épileptiformes, surtout chez les femmes hysté-
riques, pour de véritables épilepsies, et attribuer à la valériane les succèsobtenus. Toutefois, il est certain que les bons observateurs n'ont nu setromper tous sur le véritable caractère de la maladie. Donc on doit regarder
comme bien constatée la guérison de l'épilepsie dans certains cas, par l'ac-
tion éminemment antispasmodique de la valériane.

(Evidemment, dans certains cas où la guérison n'est pas obtenue, il y a
une action perturbatrice; les accès sont éloignés et deviennent quelquefois
seulement nocturnes; mais ce qu'on gagne quant à la fréquence, on le perd
souvent quant à l'intensité; les accès sont tellement violents, qu'ils peuvent
devenir mortels.)

Ainsi que nous venons de le dire, on a souvent vu réussir la valériane
dans l'épilepsie essentiellement nerveuse. Je l'ai employée avec succès dans
deux cas où la maladie pouvait être attribuée à une cause efficiente de cette
nature; ces deux observations méritent d'être connues.

Première observation. — Boucher, voiturier à Saint-Pierre-lès-Calais,âgé

de vingt ans, d'un tempérament sanguin, d'une forte constitution, fut pris

pour la première fois, et sans cause connue, d'un accès d'épilepsie dans le

courant du mois de juin 1829. Vingt-cinq jours après, un second accès eut

lieu Un troisième survint, et ils se succédèrent à des intervalles plus on
moins rapprochés, et avec tous les caractères de cette névrose portée à un
haut degré d'intensité. La maladie existait depuis six mois lorsque je fus

appelé. Je pratiquai une ample saignée du bras (800 gr.) et je mis le malade

au régime végétal. Les accès se ralentirent et devinrent, moins violents. Des

sangsues, appliquées à l'anus, saignèrent abondamment.
Malgré ce traitement et le régime continué pendant deux à trois mois, les

accès d'épilepsie persistaient d'une manière variable, soit sous le rapport

de l'intervalle qu'ils laissaient entre eux, soit sous celui de leur durée et de

leur violence. Je me décidai à administrer la valériane en poudre, d'abord

à la dose de 2 gr., en augmentant tous les trois jours de 1 gr. J'arrivai ainsi

à la dose de 12 gr. que je faisais prendre en trois fois dans la journée. Après

quinze jours de ce traitement, un accès eut lieu; mais il fut moins violent

et était revenu après un intervalle plus grand. Huit jours après, le malade

ne fut que légèrement atteint et ne perdit pas connaissance. La dose de va-

lériane était.alors portée à2o gr. chaque jour, administrés en cinq fois. De-

puis ce dernier et léger accès, aucun symptôme de l'affection ne reparu).

J'ai revu Boucher dix ans après sa guérison, il n'avait éprouvé aucune réci-

dive : mais comme il était très-sanguin, il se faisait fréquemment saigner.

J'ai appris qu'il était mort en 1846 d'une apoplexie foudroyante.
Deuxième-observation. — Fourrier, menuisier à Htibersent, âgé de trenc

ans, d'un tempérament lymphatique (cheveux blonds, teint pâle, tauie

moyenne, constitution grêle), célibataire, adonné à la mastupralionde-
puis l'âge de puberté, fut pris, pour la première fois, d'un accès dep-
lepsie dans le courant du mois d'août 1836, sans cause déterminante, u
accès, dans lequel le malade perdit complètement connaissance, lut su

d'un autre plus violent huit jours après. Ils se rapprochèrentensuite aupo

qu'il n'y avait plus entre eux qu'un intervalle d'un, de deux ou de trois jou .

Quand je fus consulté, la maladie datait de huit mois. Je prescrivis une ap-

plication de sangsues à l'anus comme dérivative, des pédiluves sinapise.,
légers laxatifs, l'abstinence de la mastupration, et une alimentation
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naire Après huit jours de l'emploi de ces moyens préparatoires, j'adminis-
trai

là racine de valériane en poudre à la dose de 4 gr. chaque matin. Cette
dose fut-prise pendant dix jours, sans changement appréciable dans l'état
àmalade. Je portai de suite la close à 8 gr. Après dix jours, il y eut dimi-
nution dans la violence des accès. On donna 10 gr. de la même poudre, et
l'on augmenta de 1 gr. tous les cinq jours. J'arrivai ainsi à 20 gr., que le
malade avalait en quatre prises dans les vingt-quatre heures. Dès lors, non-
seulement les accès furent moins violents, mais il y eut aussi entre eux de
plus grands intervalles. Le malade n'éprouvait plus d'attaque que tous les
miinzeià vingtjours. Je continuai l'usage du médicament à la dose de 20 gr.
pendant près de deux mois.

Auprintemps de 1837, les accès ne revenaient plus qu'à des intervalles
d'un à deux mois ; mais leur intensité ne diminuait pas dans la même pro-
portion. Cependant le malade, vivement impressionné par la crainte de l'in-
curabilité de son mal, ne se livrait plus à la mastupration. Afin de soustraire
l'action de la valériane à l'empire de l'habitude, je crus devoir en suspendre
l'usage. Le malade fut près d'un mois sans en prendre. Pendant cet inter-
valle je lui fis administrer, à deux reprises, le sirop de nerprun, qui provoqua
chaque fois un vomissement et six à huit évacuations alvines.

Les accès ne furent ni plus violents ni plus fréquents. Je repris l'usage de
la valériane en poudre, en commençant de suite à la dose de 10 gr. en deux
fois, le matin à jeun, et augmentant de 1 gr. de huit jours en huit jours. Les
accès étaient devenus beaucoup plus rares, et ne duraient que quelques se-
condes, sans perte totale de connaissance. Je fis continuer l'emploi du mé-
dicament, bien que le malade éprouvât quelque peu de pesanteur de tête et
d'éblouissement,effets bien connus de la valériane administréeà haute dose.

Après dix-huit mois de ce traitement, le malade était complètementguéri.
Il a toujours joui depuis de la meilleure santé.

Trois choses sont à remarquer dans cette observation : 1° la cause de la
maladie, que l'on peut attribuer à la funeste habitude de,l'onanisme; 2° les
doses- élevées auxquelles la valériane a été administrée et qui ont produit
des étourdissements et. une pesanteur de tête, dont l'effet a peut-être con-
tribué révulsivement, ou comme modificateur de la sensibilité cérébrale, à
amener la guérison; 3° la longue durée du traitement et la persévérance
dans l'emploi varié du même moyen curatif.

Je dois avouer que, dans d'autres cas d'épilepsie, et ils sont au nombre
de huit, je n'ai obtenu, clans les uns aucun effet, dans les autres seulement.
une amélioration plus ou moins prononcée, malgré l'usage continué pendant
longtemps de la racine de valériane.

J'ai souvent employé la valériane dans la chorée; elle en a presque tou-
jours calmé les symptômes après l'usage des moyens généraux antiphlo-
gistiques, des bains, etc. Mais, dans des essais comparatifs que j'ai faits,
j'ai été convaincu que, quel que soit le traitement, sans traitement même,
celte névrose a toujours à peu près la même durée et se dissipe souvent
delle-même, surtout lorsqu'elle a lieu, ainsi que cela arrive ordinairement,
al'àg&dê puberté. Je n'ai pas eu souvent l'occasion d'employer la valériane,
contre d'autres névroses dans ma pratique rurale : grâce à une civilisation
arriérée,: ces affections sont rares à la campagne. Mais je l'ai mise en usage
?vec succès dans ma pratique urbaine contre une foule d'affections nerveuses
indéterminées, et qui se rapportent plus ou moins à l'hystérie ou à l'hypo-
condrie. Quelques-unesde ces affections sont vaguement désignées, surtout
%z les femmes, sous les noms de vapeurs, de spasmes, de vertiges, de maux^
te nerfs, de céphalalgie nerveuse, de migraine, de susceptibilité, d'irritabilité
excesske du système nerveux, de crispations, d'agacements, de flatuositês,!** précordiales, de terreurs paniques, etc. « Or, la valériane, disent
Rousseau et Pidoux, réussit assez bien à calmer ces nombreux phénomènes,
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cl, chose étonnante, elle y réussit d'autant mieux qu'ils s'éloignent divantage par leur forme et par leur intensité du véritable accès d'iivstérip
Quant à celui-ci, la valériane peut en éloigner les retours, en diminuer là

violence; mais elle modifie d'autant plus avantageusement l'hystérie
m»ses formes sont plus incomplètes et plus bizarres. »

'^
Dans la plupart des affections nerveuses, je me suis bien trouvé du nié-lange de poudre de valériane et de feuilles d'oranger.
La valériane a été recommandée dans l'asthme, la catalepsie, les convul-sions, etc. L'extrait de cette racine (1 gr.) ou la poudre (2 à 8 gr. dans

100 gr. d'eau) en lavement, a réussi dans les convulsions essentiellesdesenfants. Les bains d'infusion de racine de valériane se sont montrés efficaces
dans les convulsions des nouveaux-nés. Je les ai employés une fois

avec-succès chez un enfant né au terme de sept mois, et très-faible
: deux bains

de vingt-cinq minutes ont suffi pour faire cesser l'affection couvulshe. Lachaleur, en pareil cas, est l'auxiliaire indispensable : l'enfant, enveloppé
dans du coton, a vécu.

Guibert (1) ajoute à la série des maladies dont nous venons de parler,
beaucoup d'autres affections nerveuses traitées par lui avec efficacité par

la'

valériane, telles que la contraction spasmodique des muscles, les douleurs
thoraciques, la dyspnée nerveuse, l'affaiblissement des sens, le tremblement
des membres, le hoquet opiniâtre, le vomissement nerveux, la gastralgie,
les vésanies, etc.; quelques auteurs ajoutent l'amaurose, où Fordyce(2) et
Strandberg la disent souveraine, et jusqu'à l'hydrophobie, dont Bouteille (3)

cite un ou deux cas où il croit qu'elle a été utile.
(Dans toutes les affections qui réclament l'emploi des antispasmodiques,

Beau, dans son service à la Charité, a obtenu des résultats très-satisfaisants
de bains dans lesquels on ajoute un infusé de valériane (3 litres pour 500gr,
de racines) (4).

La vertu vermifuge de cette plante ne fait plus de doute. Marchant (5)l'a
surtout employée avec succès. La racine de valériane fait la base d'un re-
mède contre le taenia, acheté par le gouvernement prussien (6). J'administre
la racine dans les' cas d'affections nerveuses sympathiques produitesparla
présence des vers intestinaux. Elle satisfait ainsi à deux indications à la fois.

Il m'est souvent arrivé de la donner dans la seule intention de traiter une
névrose que je croyais idiopathique, et de découvrir, par l'expulsionde plu-

sieurs vers lombricoïdes qui mettaient un terme à la maladie, la véritable

cause de cette dernière. Ces résultats inattendus m'ont engagé, dans descir-

constances embarrassantes et après avoir inutilement employé une médica-

tion rationnellement indiquée, à avoir recours aux anthelminthiques pour
m'assurer, au point de vue de l'étiologie, de l'existence ou de la non-exis-

tence de vers intestinaux. C'est une pierre de touche qui m'a révélé, comme

cause unique, l'irritation sympathique provoquée par ces derniers dans trois

cas de chorée et dans deux cas d'épilepsie : A juvantibus et loedentibus hdi-

catio. L'incertitude de nos connaissances et la faiblesse de mes lumières

m'ont plus d'une fois obligé, dans le cours d'une longue pratique, d appli-

quer avec prudence ce principe regardé comme une source d'indications,

et dont les anciens faisaient grand usage.
J'emploie fréquemment, à l'exemple de Pringle, de Junker, de Pincl, de

Franck, de Vaidy, et de la plupart des médecins militaires du premier em-

pire, la valériane clans les fièvres adynamiques ou putrides, dans les fièvres

(1) Revue médicale, 1827, t. IV, p. 376.
(2) De hemicraniâ, p. 417.
(3) Ancien Journal de médecine, t. XLIX, p. 105.
(4) Journal de médecine et. de chirurgie pratiques, 1862, p. 350.
(5) Journal général de médecine, t. XXV, p. 26.

r , . ,,
' (G) Journal complémentaire du Dictionnaire des sciences médicales, t. XXXIII, p. i-
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ataxiques : c'est ma serpentaire de Virginie. Dans certains cas, dontj'ai parlé
(Voyez ANGÉLIQUE), je l'ai associée avec avantage à l'arnica et à la racine
d'angélique.

C'est surtout dans les lièvres intermittentes que la valériane s'est montrée
efficace. Grùnwald (1) en a le premier conseillé l'usage dans ces affections,
qu'il regardait comme essentiellementnerveuses. Desparanches, de Blois (2),
d'après une suite d'observations recueillies par lui-même en 1811 et 1812,
considère la valériane comme un des meilleurs succédanés du quinquina.
On doit à ¥aidy (3), médecin militaire dont j'ai été à même d'apprécier le
mérite, seize observations sur l'emploi de la valériane à forte dose contre
les fièvres intermittentes de tous les types. Il résulte de ces observations
que des sujet affaiblis, cachectiques et même infiltrés, ont été guéris à la
fois de la fièvre et de ses complications.

,.
(En Espagne, la poudre de valériane en épithème à la plante des pieds

est d'un usage vulgaire dans les fièvres paludéennes. Ce moyen a été re-
connu efficace par Poujadas) (4).

Ces faits et beaucoup d'autres ne laissent aucun doute sur la possibilité,
dans certains cas, de substituer la valériane au quinquina. Je l'ai associée

.
avec avantage, dans ce but, à la gentiane ou à l'écorce de saule. Ce mélange
m'a réussi dans trois cas, dont deux de fièvres tierces, ayant deux mois de
durée, et qui ont cédé à la troisième prise (25 gr. chaque dans une forte
décoction d'écorce de saule), et un de fièvre quotidienne automnale, deux
fois coupée par le sulfate de quinine non-suffisamment continué, et que
quatre doses du mélange ci-dessus ont dissipée.

.

Rayer s'est bien trouvé de l'emploi de la valériane dans la polydipsie avec
polyurie. Un jeune garçon, dévoré par une soif inextinguible, urinait eu
proportion.de l'énorme quantité de boissons qu'il prenait. Ses urines étaient
très-légères, presque comme de l'eau, inodores, incolores, insipides et exces-
sivementabondantes. Ce petit malade ne maigrissait pas, du reste, mangeait
beaucoup et jouissait, à part cela, d'une parfaite santé. Cette affection, pro-
bablement,produite par un état morbide particulier du système nerveux, -
n'avait, avec le diabète, d'autre point de ressemblance que l'abondance de
la sécrétion urinaire. Plusieurs médications, et celle par l'opium en parti-
culier-,.-avaient complètement échoué. La poudre de valériane, employée
déjà avec succès par Rayer dans des cas analogues, a fait diminuer tout à la
fois la polydipsie et la polyurie dans l'espace dé trois semaines à un mois.
Trousseau et Pidoux (5) ont obtenu un succès analogue chez une femme
hystérique. L'hystérie, comme on le sait, offre souvent pendant les accès la
polyurie, avecurines limpides, incolores, semblables à l'eau distillée.

Trousseau a traité en 1854, dans le service de la clinique de l'Hôlel-Dieu,
jin malade âgé de trente ans, qui déjà depuis longtemps était atteint do po-
Ppsie avec polyurie. Il buvait chaque jour jusqu'à 32 litres de tisane et
"Pnaiten conséquence. L'urine, analysée par Bouchardat, n'offrit jamais la
moindre trace de glucose. La peau du visage, chose remarquable, était sou-
vent le siège d'un érythème extrêmement intense, sans mouvement fébrile,
P coïncidait avec l'augmentation de la soif et de la sécrétion urinaire, et
?U disparaissait au bout de deux ou trois jours, pour reparaître peu après.
Lasanté était d'ailleurs assez bonne. L'extrait de valériane, porté graduelle-
,™nt jusqu'à l'énorme dose de 30 gr. par jour, fit diminuer en même temps
«enfin cesser, après quatre mois de traitement, la soif, la sécrétion un-
airf"et ^rythème. La guérison fut complète.

Il <r!Se"e, salut"ire de Bouillon ; Coste et Wilmet, Matière médicale indigène, p. 7/i.

M
tlM\ 9J™ral de médecine, t. XLIV, p. 289.

a W i
de. me^cine de Leroux, Corvisart et Boyer, t. XVIII, p. 335.

51
S, ,s,Martin' in Bulleiin de thérapeutique, t. LX, p. 206.

I5) humai de médecine, mai 18M.
.
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Un homme âgé de cinquante ans, sujet à de fréquentes rétentions d'urine
m'a assuré s'en être toujours promptement débarrassé au moyen d'une'

forte décoction, à vase clos, de racine de valériane sauvage, ou de la poudre
de la même racine à la dose de 10 à 20 gr. Ce remède agit-il ici en faisant

cesser le spasme vésical, cause présumée de l'affection ?.... Mes recherches
sur cette propriété de la valériane m'ont fait trouver le passage suivant dans
Grégor. Horstius (1) : Pulvis valérianes contra stranguriam militer bibitur. De-

coctum valerianck in vino epotum idé)n facit.
On a préconisé la poudre de racine de valériane, prise comme du tabac

contre l'affaiblissement amaurotique de la vue. Je l'ai employée avec avan-tage dans ce cas : elle agit comme sternutatoire. Je me' suis bien trouvé
chez une religieuse âgée de soixante-cinq ans, atteinte d'ambliopie de
l'usage du mélange de parties égales de valériane et de fleurs d'arnica pul-
vérisées, pris de la même manière. Je crois que tout autre errhin aurait
également réussi. Les feuilles de valériane sont détersives. Dodoens (2) enemployait la décoction en gargarisme dans les ulcérations enflammées
de la bouche. Dubois, de Tournai, rapporte qu'un praticien très-répandu
lui a raconté qu'il avait vu guérir, par le seul usage des feuilles de celle
plante écrasées, un ulcère à la jambe qui durait depuis plusieurs années, et
avait résisté à beaucoup de remèdes locaux. Une pommade composée de

racines de valériane finement pulvérisées et d'axonge lui a réussi au delà de

tout espoir, chez deux individus affectés depuis longtemps d'ulcères atoni-

ques aux jambes.
[On peut citer encore les valérianes grande ou des jardins (V. ph, L.],

dioïque ou aquatique (V. dioïca, L.), celtique (V. celtica, L.), indienne (F in-

dica) ou nard indien (nardata jatamansi), couchée (V. supina, L.). Quant à la

valériane rouge ou grecque des jardins, autrefois appelée valeriana gneca,
elle est attribuée au centranthus ruber, D. C. La V. locusta, mâche, valéria-
neïïe, doucette, est classée dans le genre Fcdia olitoria.]

(L'HUILE ESSENTIELLE DE VALÉRIANE, étudiée au point de vue de ses effets

physiologiques par Pierlot et ensuite Barallier, donne lieu aux phénomènes

suivants : abaissement des pulsations artérielles dans les premiers temps de

l'action, et plus tard élévation dans le. plus grand nombre de cas, augmen-
tation de la chaleur cutanée, avec exsudation à odeur de valériane; cépha-

lalgie frontale plus ou moins intense, accompagnée ou non de pression au

niveau des tempes; paresse intellectuelle et musculaire; tendance au som-

meil et quelquefois sommeil profond; urines abondantes, colorées, à odeur

de valériane. Outre ces symptômes, on observe parfois des nausées, de

la salivation et du dégoût pour les aliments, si la dose dépasse 30 à

50 centigr. (3). -
Hufeland (4) s'est très-bien trouvé dans l'épilepsie d'ajouter à l'action de

la valériane celle de l'huile essentielle, à la dose de 2 gouttes pour 2 gr.,

trois fois par jour. Weicot la recommandait comme anthelminthique (5).

L'usage méthodique de cette essence en thérapeutique ne remonte guère

qu'à quelques années. Leausure (6) a eu beaucoup à se louer de l'emploi de

l'huile essentielle de valériane clans la fièvre typhoïde. Il présente cettebuie

comme jouissant d'une propriété éminemment régularisatrice. Suivant lu,

clic ranime les forces, elle relève la chaleur animale et l'appétit; cllecaim

(1) Opéra omnia, t. III, p. 299.
(2) Slirp. hist., p. 350.
(3) Bulletin général de thérapeutique, 1860, t. LIX, p. 211.
(/l) Manuel de médecine pratique, traduction française, p. 247.
(5) Bulletin des sciences médicales de Férussac, t. IV, p. 82.

. , , co0
(6) Annales médicales de la Flandre occidentale, 1857, et Journal de médecine ut

des. sciences médicales de Bruxelles, vol. XXIV, p. 162.
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les vomissements et la diarrhée, en excitant des sueurs abondantes et d'une
odeur désagréable; elle modifie très-sensiblement les symptômes céré-
braux; jamais elle ne cause de délire; loin de là, elle a calmé, dans un cas,

'celui du delirium tremens. La dose est d'une goutte toutes les heures dans
les cas graves, toutes les deux ou trois heures dans ceux qui le sont le
moins.

. . .Barallier, qui ne parait pas avoir eu connaissance de ces tentatives, a mo-
difié, par l'administration de ce médicament, d'une manière prompte, les
éléments, stupeur, somnolence, coma de cause adynamique, qui compli-
quent les fièvres graves. Certains états nerveux, tels que vertiges, hysteri-
eisme, asthme essentiel, sont aussi améliorés par le même moyen.)

Le VALÉRIANATE D'AMMONIAQUE s'est montré efficace dans tous les cas où
la valériane est employée, tels que les troubles nerveux, les accidents pro-
téifofmes de l'hystérie, les vertiges, les spasmes divers. Des névralgies re-
belles, même symptomatiques (I), ont cédé à son usage. Moreau (de Tours),
Lelut,Foville, Baillarger, Delasiauve, etc. (2), ont obtenu quelques avantages
de ce valérianate dans l'épilepsie. (C'est spécialement du valérianate d'am-
moniaque Pierlot que se sont servis ces observateurs. Ce médicament n'est
pas un produit chimique isolé, mais une forme médicamenteuse plus stable
que le valérianate pur (si tant est que les officines le fournissent tel), per-
mettant d'administrer les principes actifs de la valériane à haute dose et
dans des proportions constantes et déterminées) (3).

VALÉRIANATED'ATROPINE. (Voyez BELLADONE, page 183.)

LE VALÉRIANATE DE QUININE jouit des mêmes propriétés que le sulfate de
quinine et se donne à la dose de 1 décigr. par jour. On l'a plus particulière-
ment employé dans les névralgies et les accidents nerveux périodiques.
«La chose est bien trouvée, disent Trousseau et Pidoux. Pourquoi, d'ail-
leurs, le valérianate de quinine ne guérirait-il pas aussi bien une névralgie
périodique que le sulfate de quinine?.... »

(Devay le recommande spécialement dans les fièvres de mauvais caractère
(atoniques, malignes). Castiglione l'a mis en usage dans le traitement de
l'épilepsie, du rhumatisme et surtout de l'hémicrânie.)

Le VALÉRIANATE DE ZINC. L'oxyde de zinc jouit d'une réputation qu'flerpin,
(de Genève) (4), a sanctionnée par l'expérimentation. La valériane est, à
juste titre, considérée comme un des meilleurs antispasmodiques. Le valé-
rianate de zinc ne pouvait donc manquer d'être favorablement accueilli.
Aussi fut-il annoncé comme le meilleur remède à opposer aux névralgies,
aux névroses, et surtout à l'épilepsie. On l'administre à la dose de 1 décigr.
par jour en poudre, en potion et surtout en pilules. Devay (5) prescrit contre
les névralgies la formule suivante : valérianate de zinc, 60 centigr.; sucre'anc pulvérisé, 5 gr. ; divisez en vingt-quatre doses; une à quatre par jour.

(uelioux de Savignac classe le valérianate de zinc au premier rang parmi
les moyens thérapeutiques que l'on peut diriger contre le vertige nerveux
°n essentiel (6). Dans un cas de hoquet accompagné d'étouffements

,
de

spasmes, de syncopes, de plaintes, puis de cris et de hurlements, avec pouls
P™t, puis plus tard intermittent, réduit à la fin à trente-quatre pulsations,
Pbendmènes qui duraient depuis douze jours, l'amélioration a été instanta-
né par l'administration de 5 centigr. de valérianate de zinc. Une deuxième

tî! »"»eî-n de thérapeutique, t. LI, p. 364.
f. vuUMm.de thérapeutique, t. LI, p. 378.
w consultez Pierlot, Note sur la valériane, sur l'analyse de sa racine, etc. Paris, 1862.
! "^Fonoshc et du traitement de l'épilepsie. Paris, 1852.
G

Tiir e thérapeutique, septembre 1852, t. XLIII, p. 285.
11 uuuetin de thérapeutique, 1802, t. LX1II, p. 5 et 39.

69
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et une troisième pilule achevèrent la guérison, qui ne s'est pas démentie (il
« Les praticiens, qui, par des raisons d'économie (le valérianate de

zmrest d'un prix excessif), ne croiront pas devoir administrer le nouveau sel antispasmodique, pourront continuer à leurs malades la poudre de valériane
associée à l'oxyde de zinc. » (Trousseau et Pidoux.)

(Du reste, les pilules de Méglin, si répandues, rappellent par leur com-position les cléments qui, combinés, forment le corps qui nous occupe,)

-
(Le VALÉRIANATE DE FER a été proposé, comme réunissant l'action d'un re-constituant et d'un antispasmodique, à la dose de 10 à 60 centigr. par jour

en pilules, dans la chlorose compliquée d'accidents nerveux bystériformes
mais, comme action, le fer domine dans ce composé. '

Le VALÉRIANATE DE BISMUTH a été préconisé par Rhigini comme antiné-
vralgique. Depuis, on l'a employé, mais rarement, dans les affections ner-
veuses de l'estomac comme succédané du sous-azotate et du sous-carbonate;
il trouverait son indication dans les gastrodynies, les gastralgies chroni-

ques; on l'a aussi mis en usage contre les palpitations chroniques du coeur,)

VAREC VÉSICLÏLEUX. Fucus vesiculosus. L.
Qiiercas marina. •— Lacluca marina des anciens.

Chêne marin, — varech commun.
ALGUES. — PHYCÉES. Lam. Fam. nat. — ORYPTOGAWE. L.

Le varec (ou varech) vésiculeux croît sur les rochers, aux bords de l'Océan

et de la Méditerranée. Il est très-commun sur nos côtes. C'est le fucus le

plus volumineux de tous ceux de notre continent.
Description. — Grande espèce de fucus (de 60 centimètres environ), de cou-

leur verdâtre à Fétat frais, noir violacé à l'état sec, tenant aux rochers par une hase

cylindrique; pédicule s'élargissant en une feuille plane, munie d'une côte longitudinale,

entière sur les bords, plusieurs fois bifurqnée; parsemée de vésicules globuleuses,

placées à l'aisselle des bifurcations ou le long de la feuille, tantôt solitaires, tantôt

réunies deux ou trois ensemble, pleines d'air, traversées de quelques poils très-fins

presque articulés et blanchâtres. — L'extrémité de la fronde se renfle, et forme une

espèce de gousse tantôt simple, tantôt à deux ou trois divisions, où l'on trouve m
foule de tubercules qui viennent aboutir à la surface; chacun de ces tubercules, vu nu

microscope, contient plusieurs globules ovoïdes qui renferment eux-mêmes les graines

noyées clans une matière visqueuse.
Parties usitées. — Toute la plante.
Récolte. — En France,'on la coupe deux fois l'an pour en faire de la soude et

pour fumer les terres. Il sert aussi à couvrir les toits rustiques. Pour l'usage médical

on doit le cueillir vers le mois de juillet, temps où les vésicules sont remplies de suc.

' [Culture. — On trouve le varec vésiculeux sur les rochers au bord de la mer,

sur lesquels il s'attache par une sorte d'empâtementradiciforme.]
Propriétés physiques et chimiques. — Ce varec répand une odeur

marine désagréable, surtout en se desséchant ; sa saveur est nauséeuse et saumalre.

L'analyse chimique faite par Stackbouse y démontre, sur 500 parties : eau, 138; ammo-

niaque, 90 ; charbon, 86; huile empyreumatique, 5Zi; soude, 18.5; magnésie, la; si-

lice, 1.5; fer, 0.3; acide nitrique, 6.5; acide sulf'urique, h.5; soufre, A-5;™eS'
bontque, 60 ; oxygène, 13 ; hydrogène carboné, 2; azote, 3; perte, 4.2. H, F. 0*
de Claubry a donné une nouvelle analyse des fucus, plus détaillée et ou liguie no i

corps simple métalloïde que Courtois, salpêlrierde Paris, a découvert en 1811, eni CM

rimentant sur les eaux mères de soude du varec vésiculeux et du varec _saccimm.

corps existe à l'état d'iodure de potassium dans un grand nombre de veg», "_
plus grande abondance dans les fucacées, d'où l'on retire tout l'iode du comme .

(Voyez GOÉMONS et LAMINAIRE.)
.

mlI.j|a»i-
(Pipson, puis après lui, Henley ont extrait de l'alcool de toutes les parties niw z

neuses des algues marines et spécialement du varec vésiculeux.) _______^^-^
(1) Bulletin de thérapeutique, t. LXIII, p. 413.
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PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

[à l'wTÉiuEDB.— Décoction, 10 à 20 gr. par
litre d'eau.

Poudre, 1 gr. par jour.
Extrait hydro-alcoolique, sous forme pilu-

laire, de 5 à, 50 centigr. (.et, graduellement,
jusqu'à 3 et 4 gr. par jour.
On a aussi proposé une teinture ou élixir

de fucus vesiculosus, etc.)

Pline (1) parle du varec vésiculeux SOUS le nom de quercus marina, et lui
attribue une propriété antigoutteuse, et aussi celle de calmer les douleurs
inflammatoires. Gambier, Basters et d'autres auteurs, le recommandent
comme fondant dans les scrofules, les engorgements glanduleux, le
squirrhe, etc. Steller indique sa décoction comme pouvant combattre la
diarrhée. Russel se servait de cette même décoction pour frictionner les
tumeurs scrofuleuses. Il donnait à l'intérieur une gelée faite avec parties
égales de ce fucus et d'eau de mer, laissés en macération pendant
quinze jours et acquérant la consistance du miel coulant. On donnait aussi
le varec vésiculeuxséché et en poudre à l'intérieurà la dose de 4 gr. comme
fondant. Je l'ai employé en décoction à l'intérieur, en fomentation et en
cataplasme dans les engorgements lymphatiques, glandulaires ou oedé-
mateux, chez des individus habitant les bords delà mer. Réduit en charbon
(sthiops végétal), il a été donné avec succès, ainsi que l'éponge brûlée,
contre le goitre et les affections scrofuleuses, longtemps avant la découverte
de l'iode, dont les nombreuses préparations offrent aujourd'hui à la théra-
peutique de si précieuses ressources.

(Voulant essayer l'efficacité du fucus vesiculosus dans les affections squam-
meuses, Duchesne-Duparc (2) n'obtint pas le résultat qu'il en espérait, mais
observa un effet sur lequel il ne comptait pas : les malades soumis au traite-
ment tombaient souvent, sans aucun malaise et très-rapidement, dans un
état d'amaigrissement marqué. Cette remarque amena cet observateur à
recommander les préparations de varec vésiculeux contre l'obésité. L'em-
ploi du fucus ne réclame, comme régime, que l'abstention des farineux,
de la bière; la vie ne doit pas être sédentaire. Il se produit tout d'a-
bord une surexcitation légère des fonctions digestives sans que le système
nerveux soit le moins du monde ébranlé. Au bout de deux à trois septé-
naires, les urines deviennent plus abondantes et offrent à leur- surface une
pellicule noirâtre, et dès lors l'amaigrissementcommence, tantôt général,
tantôt partiel, c'est-à-dire se limitant à certaines régions. Cette propriété
fondante a fait récommander l'usage du chêne marin dans les dégénéres-
cences graisseuses du foie et du coeur, dans les lipomes. Je ne sache pas que
ces dernières tentatives aient été couronnées de succès.
[On peut citer comme jouissant des mêmes propriétés le varec dentelé

(F. serratus, L.), le varec polymorphe (F. polymorphus, L.), etc.]
[Le cadre de notre travail ne nous permet pas de traiter de l'iode; nous

renverrons pour cela aux traités classiqueset aux ouvrages de Dorvault, Iodo-
posie ou monographie chimique, médicale et pharmaceutique des iodiques, etc.;
in-8o 1850, et de Boinet, Iodothérapie, etc., I85S, in-8°.]

VÉLAR. Erysimum officinale. L.
Erysimum vulgare. C. BAUH., TOURN. — Sisymbrium officinale. SCOP.

Vérbena mas. FUCHS.—Erysimum. OFFIC.
Sisymbre officinal, — herbe au chantre, — érysime officinal, — tortelle, — moutarde dos haies,

sinapi.
CRUCIFÈRES..

— SISYMBRIÉES. Fam. nat. — TETRADYNAMIE SILIQUEUSE. L.
Levélar (PI. XL), plante annuelle, se rencontre partout sous nos pas,

dans les chemins, le long des haies, des murs, etc.
!!! J*-.™, cap. xxv.
V) Bulletin de l'Académie de médecine, juillet 1859.
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Description. — Racine divisée en plusieurs fibres longues et menues
— TI

de 30 à 80 centimètres, dressée, s'élevant en se tordant sans régularité, rude-veln?

rameuse supérieurement; rameaux étalés. — Feuilles pétiolées, d'un vert sombre
comme bleuâtre : les radicales et inférieures roncinées-pinnatiparlites, à 5-11 \0u',
oblongs, dentés, le terminal plus ample; les supérieures bastées, à lobes'étroits

le
te/

minai oblong-allongé.— Fleurs jaunes, extrêmement petites, disposées en épis grêles le
long des rameaux (mai-septembre). — Quatre sépales. — Quatre pétales cruciformes
plus longs que le calice. — Six étamines dont deux plus courtes. — Fruits

: silinijcs
allongées, hispides, en forme d'alêne,' serrées contre les rameaux. '

Parties' usitées. — Les feuilles fraîches, les graines.
Récolte. — On récolte le vélar en mai et juin pour l'employer frais connue

toutes les crucifères. Mais comme il est moins succulent que la plupart de ces dernières
il ne perd pas autant de ses propriétés par la dessiccation. Quand on veut le conserver'

il faut le cueillir le plus tard possible. '

[Culture. — Le vélar n'est cultivé que dans les jardins botaniques. Il est propa°é
par semis faits en place au printemps.] -

°

Propriétés physiques et chimiques. — L'érysimum est inodore, tes
feuilles, et surtout les rameaux fleuris et les semences, ont une saveur acre et piquante,
il paraît contenir des principes analogues à ceux des crucifères en général. On ne l'a
point analysé.

PRÉPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'iNTÉRiEur..— Infusion, de 30 à 60 gr. par
kilogramme d'eau bouillante.

Suc, de 15 à 30 gr.
Sirop simple de vtlar (1 sur 12 d'eau bouil-

lante et 24 de sucre), de 30 à 100 gr., en
potion ou seul.

Sirop d'érysimum du Codex {ou composé),
mêmes doses.

Conserve (1 sur 2 de sucre), de 15 à 30 gr.
Poudre, de 2 k li gr., en éioctuairc, bols, pi-

lules, etc.
A L'EXTÉKIEUR.— Décoction, suc, pondre,etc.

Les feuilles de vélar sont stimulantes et expectorantes. Elles agissent sur

nos organes à peu près comme celles de l'alliaire, sa congénère. On les a em-
ployées avec avantage dans le catarrhe pulmonaire chronique, et surtout
dans l'enrouement et l'aphonie résultant d'un exercice forcé des organes
respiratoires. Rondelet, qui, dit-on, les a employées le premier, s'en est

bien trouvé chez plusieurs chantres qui avaient presque entièrement la vois

éteinte. Lobèl (1) faisait le plus grand éloge du sirop d'érysimum contre l'en-

rouement. Vicat (2) préconise aussi le sirop simple de cette plante. Il dit

avoir guéri par son usage un enrouement qui était survenu chez un prédi-

cateur, et contre lequel on avait inutilement employé une foule de remèdes,

Dans ses lettres à Boileau, Racine s'exprime ainsi sur cette plante :
«Le

sirop d'érysimum, dit-il, n'est point assurément une vision. M. Dodart, à

qui j'en parlai il y a trois jours, me dit et m'assura en conscience que

M. Morin, qui m'a parlé de ce remède, est sans cloute le plus habile mé-

decin qui soit dans Paris et le moins charlatan. Ce médecin m'a assuré que

si les eaux de Bourbonne ne vous guérissent pas (de votre extinctionde

voix), il vous guérirait infailliblement. Il m'a cité l'exemple d'un chantre de

Notre-Dame, à qui un rhume avait fait perdre entièrement la voix depuis

six mois, et il était prêt à se retirer. Ce médecin l'entreprit, et avec une ti-

sane d'une herbe qu'on appelle, je crois, erysimum, il le tira d'affaireen

telle sorte, que non-seulement il parle, mais il chante, et a la voix aussi

forte qu'il l'ait jamais eue. J'ai conté la chose aux médecins de la cour; ils

avouent que cette plante d'érysimum est très-bonne pour la poitrine. »

Le sirop d'érysimum, où il entre d'autres plantes, mais dont le principal

ingrédient-est le vélàr, était encore très-employé dans le siècle dernier, un

l'a abandonné dans la médecine urbaine, comme tant d'autres préparations

utiles, pour le remplacer par de moins efficaces et d'un prix beaucoup pu

(il Slirp. advers. nov., p. 09.
(2) Matière médicale de Haller, t. I, p. 138.
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élevé. Ne vaudrait-ilpas beaucoup mieux, en effet, lui rendre sa place dans
nos officines que d'y perpétuer les dépôts coûteux des sirops de Lamouroux,
dèFlon, de nafé d'Arabie, des pâtes de Regnault, et de tant d'autres pro-
ductions accréditées par les annonces de l'industrialisme, que la crédulité
accueille toujours avec empressement, et dont on fait ensuite usage autant
par habitude que par conviction?

J'ai souvent employé, à la campagne, l'infusion miellée et surtout le suc
devélardans les affections catarrhales pulmonaires chroniques, et je m'en
suis toujours très-bien trouvé. Je mêlais le suc comme celui de cresson,
avec le lait ou le petit-lait.

La semence de vélar est rubéfiante à la manière de celle de la moutarde,
mais avec moins d'activité que celte dernière. Elle est antiscorbutique.
Décoctée dans l'eau et le vin, elle peut être employée en gargarisme dans
les stomacaces, l'amygdalite chronique, etc.

Les anciens employaient un onguent d'érysimum contre les tumeurs squir-
rheùses et les cancers. Ils pilaient la plante dans un mortier de plomb avec
du miel, en consistance de pommade. Un peu d'oxyde de plomb, se mêlant
àl'onguent, lui donnait une couleur grise. Ce remède, que je n'ai jamais
employé, peut être utile contre certains ulcères sordides, et, comme réso-
lutif, dans les engorgements lymphatiques et scrofuleux. Pour l'usage
externe, je préfère l'alliaire, dont j'ai.retiré de grands avantages. (Voyez
ALLIAIHE.)

[Nous citerons encore, comme jouissant à peu près des mêmes proprié-
tés, le vélar barbarée (E. barbarea, L. ; Barbarea vulgaris, R. Br.) (voyez
BAHBARÉE), le vélar précoce (E. proecox, D. C; Barbarea patula, Fries; B.
fOEcox, R. Br.);]

VERGE D'OR. Solidago virga aurea. L.
Yirga aurea vulgaris latifolia. J. BAUH., TOURN. — Virga aurea. GER.

Virga aurea vulgaris. PARK.
SrsAHTHÉRjÉES. — ASTÉRÉES. Fam. nat. — SVKGÉNESIE POLYGAMIE SUPERFLUE. L.

Celte plante vivace (PI. XL) embellit les bois-et les pâturages secs par ses
belles grappes de fleurs d'un jaune brillant. Elle est aussi commune dans
nos vallons que dans nos bois montagneux. Tous les bestiaux mangent vo-
lontiers la verge d'or lorsqu'elle est fraîche.
Description.

— Racine traçante, brune, fibreuse. — Tiges droites, dures, can-
nelées, anguleuses, plus ou moins flexueuses, d'un brun rougeâtre inférieurement,
vertes et pubescenles vers le sommet. — Feuilles pointues, dentées, d'un vert foncé en
dessus, blanchâtres et pubescentes en dessous, les intérieures pétiolées, ovales-lan-
céolées, les -supérieures sessiles, lancéolées. — Fleurs jaunes, en grappes paniculées,
rates, rapprochées, plus ou moins allongées (août-septembre). — [Cinq anthères syn-
pèses. — Ovaire infère. — Style simple. — Stygmate bifide. — Fruit : akènes cylin-
driques, striés avec aigrette simple à soies capillaires, courtes et blanchâtres.]
Parties usitées. — L'herbe et les sommités fleuries..
Rceolte.

— Ne présente rien de particulier.
Itulture.

— La verge d'or n'est cultivée que dans les jardins botaniques. On la
propage.par graines et elle se ressème toute seule.]
™?,'0PHétés Physiques et chimiques. — La verge d'or a une saveurI nu peu astl'ingenle ; elle est inodore ; elle paraît contenir du tannin. L eau, le'
«net 1 alcool s'emparent de ses principes actifs.

Cette plante a été regardée de tout temps comme astringente, diurétique
la

ni
i. -aire- Conseillée jadis dans les hémorrhagiesutérines, la dysenterie,

* nepnnte calculeuse chronique, lagravelle, le catarrhe vésical, les obstrue-



103/i VÉRONIQUE.

tions des viscères, l'hydropisie, etc., elle est presque inusitée aujourd'hui
bien qu'elle ne soit pas dépourvue de propriétés. Suivant Chomel, Geoffroy'
Linné, Haller, Vogel, etc., c'est un des végétaux les plus utiles. Arnault dé

Villeneuve dit qu'un gros de poudre de verge d'or, infusé du soir au malin
dans un petit verre de vin blanc, et continué douze ou quinze jours brise
la pierre dans la vessie!.... L'oubli dans lequel est tombée cette plante
s'explique par de telles exagérations.

L'expérience a démontré l'action diurétique de la verge d'or. Elle a été
utile dans les affections chroniques des reins et de la vessie. L'usage de la
décoction de cette plante (60 gr. par kilogr. d'eau), dans un cas d'anasarque
avec albuminurie, suite de scarlatine, chez un jeune homme de seize ansm'a suffi pour produire une diurèse très-abondante et amener la guérison
dans l'espace de quinze jours.

A l'extérieur, la verge d'or est détersive. Arnaud de Villeneuve prétend

que ses feuilles et ses fleurs, appliquées sur les vieux ulcères des jambes,

les ont guéris en neuf jours d'application, les renouvelant soir et malin!.,.,
La verge d'or entre dans la composition du Faltrank ou vulnéraire suisse,

VÉRONIQUE. Veronica officinalis. L.
Veronica massupina et vulgatissima. C. BAUH.,TOURN.—-Yeronkavuhjalw

folio rotundiore. J. BAUH. — Veronica vera et major. GER.

Veronica mas vulgaris supina. PARK.

Véronique officinale, — véronique mâle, — thé d'Europe, — herbe aux ladres.

PERSONNÉES. — VÉRONICÉES. Fam. nat. — DIAKDRIE MONOCYNIE. L.

La véronique (PI. XL), plante vivace, se trouve dans toute la France; elle

croît dans les bois sablonneux, sur les coteaux arides, dans les bruyères.
Les chevaux, les vaches, les moutons la broutent.

Description. — Racine longue, rampante, fibreuse, naissant sur la souche ou

des parties de la tige qui rampent sur le sol, ce qui donne à la véronique tous les carac-

tères d'une plante traçante. — Tiges souvent rampantes, quelquefois dressées, dures,

cylindriques, velues, longues d'environ 2 décimètres, divisées vers la hase en-rameaux
semblables aux tiges. — Feuilles opposées, médiocrement péliolées, ovales ou un peu

aiguës, dentées en scie à leurs bords. — Fleurs petites, d'un bleu pâle, disposées le

plus souvent en deux grappes latérales, axillaires, pubescenles, droites, longues de 8 à

12 centimètres (juin-août). — Calice à quatre lobes inégaux. — Deux étamines. -Un
style. — Fruit : capsule ovale, comprimée, échancrée en coeur au sommet, à deux loges

renfermant plusieurs semences arrondies.
Parties usitées.— Toute la plante, et notamment les feuilles et les sommités

fleuries.

Récolte. — La récolte se fait pendant tout le temps de la floraison, et même en-

core un peu après. On récolte la plante entière avec la racine, si l'on veut faire usa„e

de cette dernière. On doit rejeter toutes les feuilles rouges ou noires. La dessiccationne

lui fait rien perdre de ses propriétés.
[Culture. — Les véroniques ne sont cultivées que dans les jardins botaniques.On

les multiplie par graines ou par boutures.]
Propriétés physiques et chimiques; usages cconomiq»'*

— La véronique est inodore, d'une saveur amère, un peu chaude et styptique. son

distillée est très-faiblement aromatique. Cette plante paraît contenir de 1 estractii e

tannin; mais ce dernier principe y est en petite quantité. Cependant, suivaiit.'WJ^
son infusion, qui est jaune et rougeâtre, noircit par le sulfate de fer. L'eau et la -

chargent également de ses principes actifs. Son extrait alcoolique est beaucoup j_[é

amer que son extrait aqueux. Cette remarque, due à Cartheuser, décèle une pi y

tonique dont la médecine usuelle peut tirer parti.
^^_1_____

(1) Plantes usuelles, t. III, p. 39.
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La véronique est légèrement tonique et excitante. Elle a été employée
dans les catarrhes pulmonaires chroniques, la dyspepsie, les flatuosités, etc.
Elle provoque, dit-on, la sécrétion de l'urine et facilite l'expectoration.

Frédéric Hoffmann (1) a proposé de remplacer le thé par cette plante. Le
conseil' de ce célèbre médecin eut du retentissement, et l'on s'empressa
dans toute l'Allemagne de répandre l'usage du thé d'Europe. L'infusion
théiforme de véronique, un peu âpre, a pu charmer les palais allemands;
nous n'y avons pas trouvé en France cette astriction aromatique, ce parfum
spécial qui, dans le thé, flatte si agréablement le goût. Roques a proposé
comme plus agréable le thé indigène suivant : Feuilles de véronique, 60 gr.;
feuilles de mélisse et sommités de botrys, de chaque 30 gr. Ces plantes,
cueillies dans leur floraison, au moment où le soleil a entièrement dissipé
la rosée du.matin, sont hachées bien menu, bien séchées à un soleil vif, et,
après dessiccation parfaite, enfermées dans une boîte au thé. L'infusion
théiforme de ce mélange, édulcorée avec du sucre, favorise la sécrétion ré-
nale, stimule les voies digestives, provoque la transpiration, et peut, suivant
Bogues, remplacer le thé de la Chine et du Japon, sinon dans les soirées,
du moins au lit du malade.

La véronique doit être mise au nombre de ces plantes auxquelles on a
attribué une foule de vertus contradictoires. Fr. Hoffman la recommande
dans la phthisie, qu'il assure avoir vu guérir par l'usage prolongé de cette
planté en décoction dans le lait, le catarrhe pulmonaire chronique, l'en-
gouementdes.bronches, l'asthme humide. Si l'on en croit Johan Franke (2),
auteur aussi prodigieux d'érudition que dépourvu de goût et de jugement,
cette plante peut suffire seule à toutes les indications et guérir toutes les
maladies.

J'ai assez fréquemment employé la véronique comme léger tonique dans
la convalescence des fièvres muqueuses, dans tous les cas où il faut arriver
graduellementà des stimulants plus énergiques. L'infusion concentrée de
cette plante m'a paru favoriser l'expectoration dans les bronchites et
l'asthme.

On a mis en usage à l'extérieur la décoction ou l'eau distillée de véro-
nique contre la gale, la gratelle (prurigo, lichen), les ulcères des jambes, et
même contre le cancer. Çesalpin, Fuchsius etLiébaut assurent qu'un roi de
France fut guéri de sa lèpre par des fomentations préparées avec cette

•plante. Il ne faut pas moins se défier des panégyristes des médicaments que
de ceux des héros, dit le judicieux Haller. Les éloges pompeux prodigués à
des plantes inertes ou dont on a exagéré les vertus n'ont pas peu contribué
a discréditer là thérapeutique végétale. Si on se fût renfermé dans les li-
mites d'un riasonnement fondé sur la rigoureuse observation des faits, la
pénurie où nous croyons être à cet égard, et qui nous porte à payer chère-
ment les secours de l'étranger, n'eût jamais existé que pour un petit nombre
de substances.

VÉRONIQTJK
TETIT CHÊNE. (Veronica chamoedrys. L. ; chamoedrys spuria minor

rotmdifolia. C. Bauh.; chamoedrys spuria latifolia sive foemina. J. Bauh.; cha-
wwrys sylvestris. Ger. ; chamoedrys spuria sylvestris. Park.) — Cette jolie
Plante, qu'il ne faut pas confondre avec le teucrium chamoedrys, se trouve au
printemps dans les haies, les prés, les bois.
tofCr!iP*ioM' ~ Racmes comme sarmenleuses. — Tiges de 20 à 25 centimètres,

wes, grêles, cylindriques, simples ou rameuses, distinguées par leurs poils constam-
ornmJangeS e,n deux h'ênes opposées qui descendent d'une feuille à. l'autre. — Feuilles
Fleimfw' ovales> corditbrmes, dentées, ridées, un peu velues à leurs deux faces. —_J^eues, assez grandes, disposées en grappes latérales et axillaires. — Calice à fo-

2
Pnu'Je "/",s- veronicai efficacia preferendoz iheoe. Haloe, 1693.

1 ' ^Whrestaherba veronica. TJlma:, 1094.
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lioles pubescentes, lancéolées et presque égales entre elles. —Capsule comprimée cl
courte que le calice, partagée à son sommet en deux lobes arrondis. ' '

VÉRONIQUE A ÉPI. (Veronica spicata. L. ; veronica spicata minor. C. Bauh
•veronica spicata recta minor. J. Bauh. ; veronica assurgcns sive spicata. Ger'

veronica mas erecta. Park.) — Cette jolie espè'ce orne les pâturages et les
bois.

Description. — Tige un peu couchée à sa base, puis ascendante, très-simple lé-
gèrement velue. — Feuilles oblongues, obtuses, crénelées, d'un vert pâle, beaucoup
plus petites à la partie supérieure de la tige. —Fleurs ordinairement bleues',

quelque-
fois blanches, réunies en épi terminal, accompagnées à leur base de petites bractées
lancéolées, de la longueur du calice. — Capsules ovales, en coeur, comprimées, un peuciliées.

VÉRONIQUE GERMANDRÉE.—VÉRONIQUE TEUCRIETTE. (Veronica tcucrium. [„
veronica supina, fade teucrii pratensis. Lob., Tourn.)— Elle est commune'

sur les pelouses et au bord des bois, où elle croît en touifes.
Description. — Tige de 20 à 25 centimètres, un peu couchée, cylindrique,

simple ou rameuse, un peu velue, d'un vert blanchâtre. — Feuilles opposées, ovales'

pointues, quelquefois obtuses, sessiles, profondément dentées en leurs bords, d'un vert
foncé en dessus, blanchâtres et un peu velues en dessous. — Fleurs grandes, d'une belle
couleur bleue, un peu veinées de rouge, disposées en grappes axillaires sur des pédon-
cules pubescents.

—-
Calice légèrement velu, à quatre découpures étroites, inégales, -Capsules un peu renflées, échancrées au sommet en deux lobes courts et arrondis.

Cette espèce, qui a un peu plus d'amerlume que les autres véroniques,
auxquelles elle peut être substituée dans les pays où elle abonde, a été em-
ployée.avec quelque succès dans les fièvres intermittentes simples.

[Nous citerons encore les véroniques mouron (V. anagallis L.) et à feuilles

de lierre (V. hedcroefolia L.]

VERVEINE. Verbena officinalis. L.
Verbena communis, flore coeruleo. C. BAUH. ,TOURN.—Herbasacra. ANGUILL.

Verbena. OFFIC. — Verbena mas seu recta, et vulgaris. PARK.

Verbena communis. GER.

Verveine commune, — herbe sacrée, — herbe de sang, — herbe du foie.

VERBENACÉES. — VERBENÉES. Fam. nat. — DIANDRIE MONOCÏME. L.

La verveine est très-commune sur le bord des chemins, des haies, dans

les lieux incultes. L'étymologie du mot verveine, composé des mots latins

herba Veneris, rappelle les propriétés que les anciens attribuaientà cette

plante; ils la croyaient propre à rallumer un amour près de s'éteindre,

C'était avec elle que les prêtres nettoyaient les autels pour les sacrifices,

d'où vient le nom d'herbe sacrée (herba sacra). Les druides la faisaient

entrer dans l'eau lustrale, et s'en servaient pour prédire l'avenir.

Description. — Racine fibrée, oblongue, blanchâtre. — Tiges dressées, télra-

gones, striées, légèrement purpurines, cannelées, simples ou munies vers leur somma

de quelques rameaux opposés. — Feuilles pétiolées, opposées, ovales, oblongues, ou

vert sombre, profondément découpées en lobes inégaux, le terminal beaucoup F
grand. — Fleurs petites, sessiles, d'un blanc violacé, disposées en épis longs et in-

formes, accompagnées de bradées courtes et aiguës (jnin-juillet-août). — Calice pu
_cent à cinq dents. — Corolle courbée, ini'undibulil'orme, à cinq lobes arrondls;-ïïnK

étamines didynames. — Un style. — Un stigmate obtus. — Fruit : quatre aie

obiongs recouverts d'un tissu utriculaire un peu charnu.
Parties usitées. — Les feuilles et les sommités.
Récolte. — Il faut cueillir la verveine avant la floraison,choisir les tiges bien g'i-

nies de feuilles, el, afin que celles-ci restent vertes, les sécher promptement.
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rç(,iture.— La verveine officinale est très-commune. On ne la cultive que dans
les jardins botaniques. On la propage de graines.]
Propriétés physiques e4 chimiques.—Celle plante n'a aucun arôme;

elle est seulement uri peu amère. Elle contient un principe amer et un peu de tannin
colorant en gris verdâtre les sels de fer.

On a vanté la verveine comme antispasmodique, diaphorétique, résolu-
tive, astringente, vulnéraire, etc. Autrefois, cette plante guérissait les
fièvres intermittentes, l'hydropisie, l'ictère, la pierre, la chlorose, les co-
liques,/lesmaux de gorge quelconques, les vapeurs, les ulcères, l'ophthalmie,
la pleurésie,.la céphalalgie; elle augmentait le lait des nourrices, et sa dé-
coction prévenait favortem'ent quand on y avait fait bouillir des écrevisses.
Wadel, Riedelin, ïournefort, Boerhaave, Linné, Haller et Chomel ont parlé
de la propriété fébrifuge de la verveine. Moltet (1) dit que c'est un remède
populaire à Limoges et dans les environs contre les fièvres intermittentes,
elquesa décoction, administrée soit en tisane, soit en lavement, lui a réussi
dans les fièvres automnales. Il est d'aulant plus à regretter que Mottet n'ait
point donné quelques faits à l'appui de cette assertion, que les vertus attri-
buées à. la"verveine ne reposent, de l'aveu des médecins de nos campagnes,
que sur des faits douteux, de fausses observations ou des préjugés.

,

(En Allemagne, on .en prépare un extrait employé comme adjuvant des
préparations de quinquina. C'est cet extrait, à la dose de 2 gr. ou une dé-
coction de 15 gr. de feuilles -dans 60 gr. d'eau, qu'à l'exemple de Rivière,
Gavini a de nouveau préconisé contre les migraines liées à la dyménorrhée,
et même dans les migraines- idiopathiques (2). Cet observateur ayant cru
remarquer que la verveine agissait moins sur l'accès que sur la périodicité,
en recommande l'administration dans l'intervalle des paroxysmes.)

A l'extérieur, on a employé cette plante dans la pleurodynie, les rhuma-
tismes, les douleurs nerveuses, etc. On enfait surtoutusage contre la céphalal-
gie et la pleurodynie. Forestus, Plater, Dehaen, Vicat, et beaucoup d'autres
médecins l'appliquaient sur la tête dans les céphalalgies rebelles. Itard (3)
s'est servi, dans la névralgie de l'oreille, d'un cataplasme préparé avec les
tiges de verveineécrasées, cuites dans du lait, et liées au moyen de la farine
de graine de lin. Dubois, de Tournai (4), s'est bien trouvé, dans quatre cas
de douleurs rhumatismales ou névralgiques de la tête, de cataplasmes pré-
parés avec les feuilles de verveine cuites dans du vinaigre et écrasées. L'ex-
citation causée par le véhicule n'a-l-elle pas été aussi pour quelque chose
dans les résultats obtenus? Quoi qu'il en soit, on peut essayer ce topique,
puisqu'il a procuré du soulagement. Dans nos villages, on y à la plus grande
confiance contre les points pleurétiqucs. Le suc rougeâtre de la plante, qui
teint le linge, est pris pour du sang attiré par la force du médicament, et
considéré comme la preuve du succès. « On trouve chez les apolhicaires, dit
ueutaud (S), une eau distillée de v'erveine, que l'on vante beaucoup pour la
gaérison des fluxions, des inflammations et des ulcères de l'oeil, mais qui
parait avoir perdu aujourd'hui de sa réputation. »

•

VERVEINE A mois FEUILLES. — ALOYSE CITHONÉE ou CITRONELLE. — VERVEINE
OpôtoHTE. (Verbena triphylla. Lhérit. ; aloijsia citriodora. Ortega; zapamia
modova, Lara.) —Joli arbuste, originaire du Chili, naturalisé en Italie où
"vient en pleine terre, cultivé en France.

WrfJal,de,a seetion de médecine pratique de Montpellier, décembre 18/i7.
«mbre 1860

me"K0 di Romai octobre 1805, cité par le Bulletin de thérapeutique, 15 dé-
fi ^Oullno S-?"son' Paih°l°gie médico-chirurgicale, kc édit., t. II, p. 186.
H»,„JW« nie, p. 412.vimieremeaieaktt.il

p 191
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Description. — Racine rameuse, ligneuse.- — Tige de 1 mètre 1/2 à 2 mètres de
haut, droite, rameuse, rameaux diffus, verticillés, ternes ou qualernés, étalés rudes-
jeunes tiges hexagones. — Feuilles ordinairement ternées, lancéolées, pointues rudes'
glabres, entières ou légèrement dentées, nerveuses, d'un vert gai en dessus, plus pâles
à leur face inférieure. — Fleurs petites, nombreuses, d'un violet tendre, disposées

enpanicules terminales par de pelites grappes opposées trois à trois ou axillaires.
— Co-

rolle à cinq lobes courts, obtus et égaux (juillet-août). — Calice à quatre divisions
ou-

vertes et arrondies.
Parties usitées. — Feuilles et sommités.

Culture, récolte. — On cultive l'aloyse en pleine terre, avec la précaution de
l'abriter des venls du nord et de la couvrir pendant les gelées. On la multiplie de se-
mences,-de drageons et de boutures, il lui faut une bonne terre et de fréquents arrose-
ments en été. On la récolte pendant toute la belle saison, mais de préférence au mo-
ment de la floraison.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques,
— Toute la plante est douée d'une odeur pénétrante, difïusible, analogue à celle de

citron, et qui se développe surtout par le froissement. Sa saveur est amère, un peu pi-
quante et aromatique. Elle n'a point encore été analysée. — Ruffo (1) a proposé ses
feuilles en guise de thé, pour préparer le punch, comme aromate pour les crèmes, elc.

La verveine citronelle est excitante, stomachique, antispasmodique.Elle

convient dans les flatuosités, l'indigestion, la dyspepsie, la gastralgie, les

névroses, etc. Elle agit à la manière de la menthe, de la mélisse, des feuilles

d'oranger, des fleurs de tilleul, etc. On l'administre en infusion théiforme
(5 à 10 gr. pour SOO gr. d'eau). Celte infusion est très-agréable; sucrée et

blanchie avec du lait, elle peut remplacer le, thé. Elle excite légèrement
l'estomac et favorise les fonctions de la peau.

VIGNE. Vitis vinifera. L.
Vitis vinifera. C. BAUH. •— Vitis apyrena seu Corinihiaca. J. BAUH.

AMPELIDÉES. Fam. nat. — PENTANDKIE MOKOGYNIE. L.

La vigne cultivée, originaire de l'Asie, mais acclimatée depuis plus de

vingt siècles dans toutes les contrées chaudes ou tempérées de l'Europe,

est connue de tout le monde. Les Phéniciens en introduisirent la culture

dans les îles de l'Archipel, dans la Grèce, dans la Sicile, et successivement

en Italie et dans le territoire de Marseille, d'où elle se répandit peu à peu

dans toutes les Gaules. Elle a produit des variétés innombrables. Bosc en

avait réuni, dit-on, plus de quatorze cents dans les pépinières du Luxem-

bourg.
Parties usitées. — Les feuilles, la sève, le bois, les fruits.

Récolte. — Les feuilles de vigne se cueillent pendant toute la belle saison et

n'exigent rien de particulier pour leur dessiccation. Les raisins que Ton veut conserver

doivent être cueillis un peu avant leur complète maturité par un temps sec et cliaua,

mis sur la paille dans des greniers, ou mieux suspendus à des ficelles, après les avoir

divisés en grappes de moyenne grosseur, pas trop serrées, en ayant soin de les a»
dans les temps doux. On tes conserve parfois jusqu'à Pâques, et même au delà dans e

bonnes années. Dans les ménages, on se sert souvent de sacs de papier ou de crin pora

conserver aux grappes toute la fraîcheur du raisin fraîchement cueilli, pour es desscii*

de l'hiver. La récolte des raisins destinés à la cave est du ressort de l'agriculture.

Propriétés physiques et chimiques; usages économiques.

— Les FEUILLES de vigne ont une saveur astringente. Elles contiennent du tannin., je
vrilles sont acidulés. La SÈVE, qui coule abondamment des rameaux tailles en au m
mai, est aqueuse, transparente, inodore et insipide. Suivant Deyeux, elle conneni. u

matière végéto-animale, qui est dissoute par de l'acide acétique, et de l'acétate deciwu-

(1) Mérat et Delens, Dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique, t. VI, P- 8
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Elle se
putréfie facilement au contact de l'air. — Le Bois (sarment) donne par sa com-

bustion des cendres très-alcalines. Ces cendres sont employées en médecine comme
celles de genêt, de genévrier, etc. — Le FRUIT ou RAISIN (uvd) avant sa maturité porte
le nom de VERJUS [omphacium); sa saveur est alors fortement acide et astringente. Son
sucsert d'assaisonnementculinaire, et remplacepour certainsmets le citron et le vinaigre.
On en prépare aussi un sirop rafraîchissant. A sa maturité, le raisin contient une pulpe
délicieusement succulente, douce, sucrée, légèrementacidulé, quelquefois même accompa-
»née d'un arôme très-suave ; il contient (1) beaucoup d'eau, du mucilage, du sucre, de la
gelée, de l'albumine, du gluten, du tannin, du bitartrate de potasse, du tartrale de
chaux, du phosphatede magnésie, du chlorure de sodium, du sodium, du sulfate de po-
tasse, et des acides tartrique, citrique ec malique. — Le suc extrait des raisins mûrs ou
îlonr est très-sucré et nutritif. On obtient par l'évaporation du moût une sorte de con-
fiture qui porte le nom de raisiné; elle est saine, précieuse pour l'habitant des cam-
pagnes, pour la classe ouvrière des villes. Dans les campagnes, lorsqu'on a peu de moût
de raisin, on augmente la masse du raisiné en y ajoutant des poires à chair ferme, telles
quelemessire-jean, le martin-sec, le bon chrétien d'hiver, le rousselet, le catillac, le
coing, que l'on coupe par tranches. On y met quelquefois aussi des quartiers de
pommes, de carottes, de potiron, de melon, de betteraves. Les pots de raisiné remplis,
on les met dans le four après la cuisson du pain, deux ou trois fois de suite. Il se forme
une croûte à la surface du pot, ce qui conserve parfaitement cette confiture. Lorsqu'il
est bien préparé, le raisiné est doux et moelleux, un peu grenu et un peu acide. — Pen-
dant le blocus continental, le sucre de canne étant à un prix très-élevé, le sirop de raisin,
oblenupaï évaporalion du suc, servait de matière sucrante.

On sèche le raisin à l'aide du calorique pour le conserver. On prépare pour l'usage
médical les GROS RAISINS SECS ou GROS RAISINS DE CAISSE (passuloe seu uvoe majores),
que l'on distingue ensuite en RAISINS DE SMYRNE OU de DAMAS quand ils sont gros
comme de petites prunes, allongés, ridés, d'un jaune-brunâtre ; en RAISINS DE FRANCE,
de MARSEILLE OU d'EsPAGNE lorsqu'ils sont plus petits et brunâtres. Les RAISINS DE
CORINTHE (passuloe sive uvoe minores) sont gros comme des lentilles, noirs, très-ridés,
Sans pépins apparents.

Les semences de raisins (pépins) donnent 10 à 11 pour 100 d'une huile bonne pour
l'usage alimentaireet pour l'éclairage (2).
le VIN est le produit de la fermentation alcoolique des principes du suc ou moût de

raisin. Soutiré dans des tonneaux, le vin fermente encore pendant plusieurs mois. A
mesure qu'il s'alcoolise, il laisse précipiter son tartre et se purifie complètement, ce qui
donne Heu à un dépôt qu'on appelle LIE. Cette dernière est un mélange des sels de vin,
Afferment, de matière colorante et de débris atténués du fruit. On s'en sert en méde-
cine sous forme de bains, de fomentations, etc. On en fait aussi usage dans la chapel-
lerie. Lorsque le vin est bien dépouillé de sa lie, on le colle au moyen du blanc d'oeuf,
de la colle de poisson ou delà gélatine dissoute. L'une ou l'autre de ces substances,
coagulée par.l'alcool ou le tannin, entraîne, en se précipitant, toutes les matières en sus-
pension dans le vin. Telle est la préparation des vins ordinaires rouges ou blancs. Us
sont rouges lorsqu'on emploie du raisin noir avec l'enveloppe des fruits, et d'un blanc
plus ou moins jaune lorsqu'on emploie du raisin blanc ou même du raisin noir, pourvu
qu on ne laisse pas le moût fermenter sur l'enveloppe de celui-ci. L'odeur et la saveur de
ces vins varient beaucoup et ne sont pas en rapport avec la quantité d'alcool qu'ils con-sent. Le vin de Bourgogne, par exemple, n'est guère plus spiritueux que celui de
oroenes ; cependant il est d'une qualité bien supérieure. En général, les vins des pays
cnauds ont plus de bouquet; ceux des pays froids sont âpres et souvent môme très-

Les VINS SUCRÉS ou DE LIQUEUR se préparent dans les pays chauds, en Espagne, en
"ane, et même dans le midi de la France. Pour les obtenir, on arrête la fermentation
tinnnT fcrasé- Dans quelques contrées, pour augmenter encore la quantité propor-
"Jnneiteduisucre dans-le raisin, on tord la grappe et on la laisse quelque temps en cet
etLT Cep' afln 3ue le soleil concentre la pulpe intérieure en la privant d'une

corn™
Pai'lle de 1,eau 1u'elle contient. Dans d'autres pays, on fait subir au moût un

lageux
C6ment d,évaPoration sur le fel1 (vin cuit) ; mais ce moyen n'est pas aussi avan-

« ViNS BLANCS MOUSSEUX ou de CHAMPAGNE s'obtiennent en mettant dans des bou-

'
(2)

t'!ZSO,alBotaniiuedu droguiste, p. 360.W Journal de chimie médicale?1827, t. 111, p. 66.
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teilles, que l'on a soin de bien ficeler, le moût de raisin qui a déjà subi un commet,™
ment de fermentation. L'acide carbonique s'y accumule en raison de la pression m'ïsubit. Aujourd'hui on champagnise les vins blancs de Bourgogne commme ceux

I
coteaux d'Aï et de Sillery en Champagne. Presque toujours on met dans ces vins un mde sucre candi pour augmenter leur, richesse en acide carbonique et en alcool.

Tous les vins donnent à l'analyse chimique à peu près les mêmes produits savoir.
beaucoup d'eau, de l'alcool, un peu de sucre indécomposé, de mucilage, de

tannin'

d'acide malique et acétique, de tartrale acide de potasse, de lartrale et de nialatedé
chaux, de sulfate de potasse, de chlorure de calcium, une matière colorante jaune et
dans les vins rouges une matière colorante bleue; enfin un principe huileux très-fu»»
qu'on nomme bouquet du vin, que Liebig et Pe'louze sont parvenus à isoler, et auquel
ils ont donné le nom d'élher cenanthique. Cette huile, qui est toujours en faible propor-
tion, paraît se former pendant la fermentation et le travail qui suit. Fauré suppose qu'il
provient de la pellicule du raisin complètement mûr.

Fauré a trouvé du tartrate de fer dans les vins de la Gironde.
C'est à la présence de l'alcool que les vins doivent principalementleurs propriétés sti-

mulantes, diffusibles et enivrantes. Ceux qui en contiennent plus de 11 pour 100 se
nomment vins généreux. Le tableau suivant indique les proportions d'alcool contenues
dans les principales espèces de vin.

-

QUANTITÉ D'ALCOOL PUR CONTENUE DANS 100 PARTIES DE VIN EN VOLUME.

Vin de Lissa 25.12
— de Marsala 25.09
— de Madère 20.48
— de Collioure 21T62

— de Constance blanc 18.17
— de Roussillon 16.67
— de l'Hermiiage blanc 16.03
— de Malaga 15.87
— de Bordeaux blanc 15.00
— de Lunel 14.27
— de Bourgogne 13.40

Vin de Sauterne 130a

— de Champagne 13,09

•— de Grave 12.30

— — mousseux 11,00

— de Frontignan lue
— de Côte-Rôtie 11.45

•— de l'Hcrmitage rouge 11.38

— du Rhin 11,11

— de Bordeaux rouge 11.00

— de Tokay 9.08

Des auteurs ont dressé des tableaux analogues où les proportions varient sur celles-ci

de 1 à 2 volumes, quelquefois en moins et très souvent en plus. (Dorvaull.)
[La détermination de la proportion d'alcool dans les vins se fait par distillationdans

le petit appareil de Salleron. On prend un volume de vin, soit 1 décilitre; on le distille

pour obtenir 1/2 décilitre. On ajoute à l'alcool obtenu quantité suffisante d'eau distillée

pour compléter 1 décilitre. On plonge dans le liquide un alcoomètre centésimal et un

thermomètre : le premier marque le degré alcoométrique, le second la température qui

sert à faire la correction.
La proportion d'alcool est extrêmement variable dans les vins, nous l'avons vu; tou-

tefois celui-ci ne doit pas dépasser 7 à 8 pour 100 pour le vin de consommationpari-

sienne ordinaire; il faut de plus qu'un bon vin naturel laisse, par l'évaporation, un ré-

sidu sec de 1.90 à 2.2 pour 100; au-dessous de ces chiffres, il est probable que le vin

serait additionné d'eau ; et au-dessus, il pourrait êlre mêlé h du cidre ou du poiré, qui

laissent jusqu'à 30 et 35 de résidu sec pour 1000.]
CRÈME DE TARTRE ou TARTRATE ACIDULÉ DE POTASSE. — Le tartre ou tartrate de

potasse contenu dans le vin se dépose, avec le temps, au fond des tonneaux, mêle avec

un peu de tartrate de chaux et une matière à laquelle chaque espèce de vin doit la cou-

leur qui lui est particulière. Il y a trois sortes de tartre : 1» le tartre rouge; 2° le »
blanc, que les vins déposent, et qui ne diffère du précédent que par sa couleur; J°

tartre purifié ou crème de tartre, qu'on obtient en faisant dissoudre et cristalliser e

tartre ordinaire ; il est sous la forme d'aiguilles assez dures sous la dent, d'une saveur

aigrelette, agréable, inodore, inaltérable â l'air, insoluble dans l'alcool; il se disw

dans 15 parties d'eau bouillante et dans 60 d'eau froide ; mais on peut le rendre w-
coup plus soluble, au point de n'exiger pour se dissoudre que son poids d eau ironie

la moitié seulement de ce liquide bouillant, en le faisant bouillir avec une ceiiaw

quantité d'acide borique ou de borax (crème de tartre, k; acide borique, 1; eau>*l

Cette préparation porte le nom de crème de tartre soluble (tartre borate, tariro-i)
de potasse ou tartrale borico-polassique). La dissolution aqueuse se décompose m> .

ment au contact de l'air.
Substances incompatibles.— Les sels de chaux, de plomb, les acides forts.

VINS MÉDICINAUX ou OENOLÉS. —
Préparations pharmaceutiques dont le vin es;

cipient. Les vins médicinaux sont faits tantôt avec les vins rouges, tantôt aw
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blancs'suivant la nature des principes à extraire et celle des indications à remplir. Ces
vins

doiventêtre de première qualité, sans être trop vieux, car ils tendraient à la dé-
composition. Les vins alcooliques, comme ceux de Madère, de Malaga, de Xérès (les
seuls employés en Angleterre, dans ce cas), etc., fournissent des produits de plus longue
durée que ceux de France. On ajoute de l'alcool à ces derniers lorsqu'on ne peut pas se
procurer les premiers.

(Les substances qui entrent dans la composition des vins médicinaux doivent être
sèches, excepté les plantes dont les propriétés se perdent par la dessiccation, telles que
le cresson, le cochléaria, etc.; mais alors il faut ajouter un peu d'alcool au vin. La pré-
paration consiste, en général, dans la macération plus ou moins prolongée, puis dans la
(Illratipn et la conservation à la cave, dans des bouteilles bien bouchées. Un vin médi-
cinal, si bien préparé qu'il soit, tend toujours à se décomposer; il ne se conserve pas
plus d'un an, même dans des vases bien clos et dans une cave bien fraîche. 11 se dé-
compose d'autant plus facilement qu'il est plus composé. Toute bouteille entamée se
corrompt avec une promptitude extrême, ce qui oblige à la mettre dans des vases gra-
duellement plus petits, chose d'une difficile et minutieuse exécution. Je me contente,
lorsque le vin médicinal est fait, de le partager en deux demi-litres et de l'employer le
plus tôt possible. — Le procédé de Parmentier, qui consiste à mettre dans le vin la
teinture alcoolique des substances, donne un produit moins susceptible de s'altérer ;
mais il ne contient pas les mêmes principes que celui qui est préparé par le vin, puis-
qu'il est privé de ceux que l'eau de celui-ci peut retirer. Le procédé'adopté par le
Codex réunit tous les avantages; il consiste à mouiller préalablement les substances
avecune suffisante quantité d'alcool, à ajouter le vin, et à prolonger convenablement la
macération.

(Beral a proposé de donner le nom à'oenolatnres aux préparations dont nous venons
de parler, où les substances macérées ne cèdent au vin que les parties extraclives, tan-
dis qu'il réserve celui d'cenolé au médicament que l'on obtient en dissolvant directe-
ment et .en totalité dans le vin un sel ou l'un des principes immédiats des végétaux.)

ALCOOL. — L'alcool (C4H°02) est un liquide blanc qu'on obtient par la fermentation
de toute substance végétale sucrée (carottes, fruits sucrés, sucre, etc.) ou susceptible de
se transformer en glucose. Presque tout l'alcool du commerce est tiré du vin, de la bet-
terave ou de la fécule de pomme de terre. L'alcool résultant de la distillation du vin, où
ilse trouve tout formé, est le seul admis par le Codex français, et celui-qu'on doit pré-
férer pour l'usage médical.

l'alcool est, ainsi que l'indique sa formule, composé d'oxygène, d'hydrogène et de

.

carbone; et cela, eu des proportions telles que ses éléments peuvent être représentés
par des volumes égaux de vapeur d'eau et d'hydrogène carboné. H dissout le phosphore,
le soufre, l'iode, les résines, les huiles volatiles, la presque totalité des acides, le tan-
nin, les alcalis végétaux, le sucre de raisin : il dissout aussi les corps gras, mais en
petites proportions, surtout à la température ordinaire; il ne dissout ni la gomme, ni
amidon, ni l'albumine végétale. La quantité d'eau qui est mêlée à l'alcool influe d'ail-

leurs sur ses propriétés dissolvantes; ainsi, quand il n'est pas concentré, il dissout le
wcre de canne, les matières extractives et les gommes-résines.

(La moindre quantité d'alcool peut être révélée dans un liquide par une solution de
bichromate de potasse (réactif de Masing) (1). Anstie a montré que '/aoo de g''ain d'al~
cool colorait en vert émeraude 1 centimètre cube de ce réactif.) (2)

On distingue dans le commerce, à proprement parler, trois sortes d'alcool :
1 Les liqueurs qui renferment de 50 à 55 pour 100 d'alcool en volume constituent

leau-de-vie. Elles marquent de 16 à 22 degrés à l'alcoomètre de Carlier, et 50 à 55 à*i de Gay-Lussac.
2" Celles qui s'élèvent à un plus haut chiffre s'appellent des esprits; il est nécessaire

oe.les couper pour les boire. Celui qui nous vient de Montpellier a reçu le nom de
rois-»; c'est le point de départ de la fabrication des eaux-de-vie usuelles; ce nom de
r?i"Six "wique que, pour obtenir cette eau-de-vie, il faut mélanger 3 volumes d'eau à
"ouïmes desprit, pour arriver à marquer 19° à l'al-oomètre Cartier.)

etnn
?" !rUt Puriflei' l'esprit de Montpellier, on le met dans le bain-marie d'un alambic,

9Jr ie distille. Il porte alors le nom à'esprit de vin ou iTalcool rectifié, et marque
ctmn'

aux> G'est un liquide blanc et diaphane comme de l'eau, mais plus fluide
™wns pesant que celte dernière, s'évaporant très-facilement à l'air libre, s'enflam-

21
4,^aii0nihus spiritus vini in corpus inqesli. Scrips. R. Masing, Dorpati, 1854.

wumuianls andnareotics; by Fr. S. Anstie. London, 1864.
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mant à l'approche d'une lumière et brûlant avec une flamme bleuâtre, sans fumée
sans laisser de résidu. Il est d'une odeur vive et aromatique, d'une saveur

acre et hrf
lante. Il entre en ébullition à 70° centésimaux. Mais quand il contient de l'eau I

terme de son ébullition est retardé à proportion de la quantité de cette dernière '
(3° L'alcool absolu, entièrement privé d'eau, ou anhydre.)
Pour se procurer de l'alcool très-concentré, on le distille avec des corps qui nonrêtre propres à cet usage, doivent réunir à la condition d'une affinité assez grande

Lr
l'eau celle de ne pouvoir faire éprouver d'altération à l'alcool. Ainsi, on obtient de
l'alcool à 95° centésimaux en redistillant l'alcool rectifié sur de l'acétate de potasse
dans les proportions de k du premier sur 1 du second ; de l'alcool absolu ou anhydre à
100° centésimaux, en distillant l'alcool à 95° centésimaux sur de la chaux.

L'alcool rectifié par simple distillation suffit aux besoins de la pharmacie. Il est le seul
dont on puisse se servir avec avantage pour la préparation des liqueurs suaves. Quand

on prescrit l'alcool ou qu'on veut se procurer des dissolutions alcooliques, il faut s'as-

surer du degré de pureté et de concentration, soit avec un alcoomètre, soit par tout
autre procédé connu, ou bien enfin en le goûtant.

ALCOOLATS. — Les alcoolats, esprits, baumes, gouttes, essences, eaux spirituel»,
sont des préparations résultant de la distillation de l'alcool sur une (alcoolats simples)

ou plusieurs (alcoolats composés) substances médicamenteuses. Ils contiennent tous les

principes qui peuvent se volatiliseren même temps que l'alcool. L'essence est le prin-
cipe immédiat qui y domine. Les alcoolats diffèrent des teintures, non-seulement par
leur mode de préparation, mais encore parce qu'ils ne contiennent que les principes
volatils des substances employées, et principalement leur huile volatile, tandis que les

teintures contiennent en outre les principes fixes solubles dans l'alcool. Il faut, pour te
alcoolats, que les substances soient convenablement divisées, puis macérées avant la

distillation dans l'alcool, et distillées au bain-marie.
(On emploie l'alcool à 80° centésimaux pour les alcoolats simples; quelquefois on se

sert de celui à 60° pour les alcoolats faibles, comme le vulnéraire, ou à 90° pour un
plus fort, l'eau de Cologne, par exemple.)

On peut faire les alcoolats au moyen d'une simple solution des huiles volatiles dans

l'alcool; mais ils ne valent pas ceux que l'on obtient avec la plante elle-même. -Les
alcoolats se conservent bien et gagnent même, avec le temps, sous le rapport de l'a-

rôme. — Beaucoup d'alcoolats peuvent être transformés en liqueurs de table par une

addition de sucre. Les alcoolats médicamenteux,si l'on en excepte celui de mélisse, sont

plus souvent employés à l'extérieur qu'à l'intérieur.
ALCOOLATURES. — L'alcool chargé par macération des principes solubles des plantes

dans leur état frais constitue l'alcoolature, ou teinture avec les plantes fraîches du

Codex. Hahnemann les avait mises en usage lorsque Béral les introduisit dans la phar-

macie allopathique. Les teintures mères des homoeopathes ne sont, en effet, autre chose

que des alcoolalures. — Il y a deux moyens généraux de les préparer : l'un consisteà

extraire le suc des plantes, à le mêler sans le clarifier à l'alcool à 89° centésimaux,et à

filtrer après quelques jours pour séparer les matières insolubles. L'autre consisteà faire

agir l'alcool sur la plante elle-même contuse. Cette méthode est généralementpréférée

parce qu'elle donne des produits toujours plus semblables et qui représentent miens

la substance employée.
.Les alcoolatures sont simples et préparées avec des piaules actives ou celles qui

perdent en partie ou en totalité leurs propriétés par la dessiccation. Les proportions et la

préparation sont les suivantes : parties égales déplantes fraîches et d'alcool; après

quinze jours de macération, passer avec expression et filtrer. Bien que les alcoolatures

soient peu altérables, il est bon cependant de les soustraire à l'action de la lumière.

Les alcoolatures jusqu'ici usitées sont celles de :

Aconit (feuilles).
— (racines).

Belladone.
Bryone.
Ciguë.

Colchique (bulbes).
Cresson de Para.
Digitale.
Jusquiame.
Laitue vireuse.

Morelte.
Nicotiane.
Rhus radicans.
Seigle ergoté.
Stramoine.

ALCOOLÉS. — Teintures alcooliques médicinales. — Les teintures alcooiqne

des dissolutions de diverses substances dans l'alcool. Ces substances doivent elieb .jg

pulvérisées ou concassées, et en quantité suffisante pour saturer autant que
^

l'alcool. Les teintures-sont simples ou composées, suivant qu'elles contiennen^
plusieurs médicaments. Dans ce dernier cas, on doit mettre en contactée' ^
d'abord les substances des plus dures, ensuile celles qui se dissolvent îacuei
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force de l'alcool varie suivant la nature des substances à dissoudre. On doit employer
l'alcool le plus pur possible, et le ramener ensuite, par l'addition de l'eau distillée
simple, au degré le plus convenable pour chaque teinture. Lorsque l'alcool doit agir sui-
des matières insolubles dans l'eau, il a besoin d'être plus concentré; si, au contraire, on
désire le charger de principes solubles en même temps dans l'eau et l'alcool; ou solubles
dans l'eau et insolubles dans l'alcool rectifié, il faut se servir d'alcool plus ou moins
étendu. Le Codex a réduit à trois les degrés de l'alcool destiné aux teintures médici-
nales ;.

l'alcool à 60° centésimaux; l'alcool à 80° centésimaux ; l'alcool à 90° centésimaux.
Le premier est pour les matières qui sont plutôt de nature éxtractive; le deuxième,

pour les substances plus riches en principes résineux et en huile volatile ; le troisième'
est réservé pour les résines pures et les substances chargées de matières grasses peu so-
lubles. -r Le plus grand nombre de substances nécessitent 5 parties d'alcool pour être
épuisées. Les teintures se préparent par simple solution, lorsque les matières que l'on
emploie sont solubles entièrement dans l'alcool : tels sont le camphre, l'iode, les téré-
benthines, etc. L'opération se fait dans un matras de verre, et l'on opère par macéra-
tion ou par digestion. La chaleur dissout plus promptement les corps; la macération
économise les frais de chauffage, mais elle exige plus de temps. A chaud, on bouche le

.Vase avec un. parchemin percé de trous d'épingle ; à froid, on ferme exactement pour
empêcherune déperdition d'alcool, après avoir simplement trituré la matière avec l'alcool
dans un mortier, ou mis le tout dans un flacon en l'agitant.

„
Les teintures sont des médicaments précieux, et qui se conservent très-longtemps.

L'alcool agit, non-seulement comme dissolvant et comme conservateur, mais aussi en
ajoutant ses propriétés à celles de la substance médicamenteuse. On ne devrait donc, en
général, admettre pour ces préparations que des médicaments dont le mode d'action est
analogue à celui de. l'alcool, tels que l'opium, les substances aromatiques, l'ammo-
niaque, etc. Les substances très-actives font exception à cette règle, à cause du peu
d'action de l'alcool à petite dose, comparée à celle du médicament : telle est la teinture
de digitale, plante sédative opposée à l'alcool, qui est stimulant.

VINAIGRE ou ACIDE 'ACÉTIQUE IMPUR. — Le vinaigre est le résultat de la fermen-
tation acide des liqueurs alcooliques, telles que le vin, le cidre, la bière, etc. Le vi-
naigre de vin est le seul qui soit employé en pharmacie. Le vinaigre blanc est préféré au
rouge. Ce dernier peut se décolorer par le charbon animal. Le lait écrémé peut aussi
le décolorer en partie. Le vinaigre de vin a la même composition que le vin; mais
l'alcool y est remplacé par l'acide acétique. 11 doit avoir une odeur agréable, une saveur
acide et piquante, être limpide. Frotté sur la main, il ne laisse pas de mauvaise odeur.
(Il est constitué par un mélange d'eau, d'acide acétique, de surtartrate et sulfate de po-
tasse, d'acide malique, de tartrate de chaux et d'une matière colorante.) Il doit ren-
fermer environ 2 gr. 1/2 de tartre par litre, se troubler peu par le nitrate de baryte,
Poxalate d'ammoniaque et le nitrate d'argent.
"Le vinaigre est souvent falsifié par l'eau, par des acides étrangers ou des matières
actes, ou par des vinaigres de qualité inférieure.
.VINAIGRES MÉDICINAUX. — Le vinaigre peut dissoudre à peu près les mêmes prin-

cipes que le vin, mais il a la propriété d'en modifier quelques-uns. Il corrige, dit-on,
lâcreté de la scille et du colchique; il diminue Faction vireuse de l'opium. Il s'empare
plus facilement des alcaloïdes, quand il est en contact avec les plantes qui en contiennent,
tes vinaigres médicinaux, comme les vins, se préparent par macération et de la même
Manière, c'est-à-dire que les substances doivent être sèches et convenablement divisées.
Us sont simples- ou composés. Les premiers ne se font qu'avec une seule substance,
comme le vinaigre framboise, le vinaigre scillitique, le vinaigre colchique, etc., lesquels
servent à composer le sirop de vinaigre framboise, l'oxymel scillilique, l'oxymel col-
ique. Les vinaigres composés sont ceux dans lesquels il entre plusieurs substances,
comme le vinaigre antiseptique ou sel des Qualre-Voleurs. On doit choisir, pour la pré-
paration, des .vinaigres médicinaux, un vinaigre fort, très-odorant et le plus déflegmé
possible. '-.-.-

Certains vinaigres médicinaux se préparent par distillation. Ces derniers portent les
noms de vinaigres distillés, à'oxéolats ou à'acélolats. Ils ne contiennent que les prin-
cipes volatils des substances.

Dans les préparations pharmaceutiques on se sert ordinairement du vinaigre distillé.
,J®}f ACÉTIQUE CONCENTRÉ ou VINAIGRE RADICAL (C'H'O3). — H se rencontre toutZr s le rè8ne organique, surtout dans un grand nombre de fruits, dans la sève, etc.,
™m on peut l'obtenir par la distillation. On le tire ordinairement du vinaigre et de
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l'acétate de cuivre neutre, à l'aide de la distillation. Il est. d'une odeur forte et piquante
d'une saveur acre et brûlante, soluble dans l'eau, solidifiable sous forme cristalline li

dissout les résines, l'albumine, la fibrine. '

Substances incompatibles. — Le tartrate de potasse, de soude et d'ammoniaque les
alcalis, les oxydes métalliques. '

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A L'INTÉRIEUR. — Décoction des feuilles de
vigne, 30 à 60 gr. par kilogramme d'eau.

Suc de feuilles de vigne, 60 à 100 gr.
Poudre de feuilles de vigne, 4 à 5 gr. dans un

véhicule approprié, en pilules, etc.
Extrait de vigne (se prépare eu évaporant le

suc exprimé des jeunes bourgeons de la vi-
gne, reprenant l'extrait par l'alcool et fai-
sant évaporer de nouveau),- l à k gr.

(Raisins, en nature, de 1/2 à 4 kilogr. par jour.
A L'EXTÉRIEUR. — Moût de raisin, comme dé-

tersif, bains de marc.
Pommade au raisin : suc de raisin ajouté à

la pommade rosat) (1).

VIN. — A L'INTÉRIEUR. — A doses différentes,
suivant l'espèce de vin et les indications
curatives.ou hygiéniques.

A L'EXTÉRIEUR. — En fomentations, lotions,
bains, injections, etc.

(Lie de vin, dans un bain général ou local; en
applications résolutives et toniques.)

CRÈME DE TARTRE ou TARTRATE ACI-
DULE DE POTASSE. — A L'INTÉRIEUR. —
8 à 15 gr. dans 500 gr. d'eau édulcorée,
comme tempérant, par tasses; 4 a 15 gr.
en électnaire, ou 30 gr. (soluble) dans 180 à
250 gr. d'eau comme purgatif.

Limonade purgative : crème de tartre solu-
ble, 45 gr.; zestes de citron, une pincée;
eau bouillante, 2 kilogr.; à prendre par
verres de demi-heure on demi-heure ou
d'heure en heure.

ALCOOL. — A L'INTÉRIEUR. — Etendu en
boisson, 4 à 60 gr. par kilogramme d'eau.

(En potion (Behier), 80 à 120 gr. d'eau-dc-
vie ordinaire, dans 120 gr. environ d'eau
édulcorée; une cuillerée à potage toutes les
deux heures. On peut quelquefois élever la
dose jusqu'à 200 et même 300 gr.

Mixture alcoolique : eau-do-vie, 96 gr.; eau

de cannelle, 96 ; jaunes d'oeuf n° 2' sucre15 gr.; teinture de cannelle, 80 cent»'
doses, de 10 à 50 gr., comme léger exci-
tant.

Liqueur contre les vomissements
: alcool i

85 degrés, 90 gr.; eau distillée de laurier-
cerise, 8 gr.; eau pure, 120 gr.; sucre, 60

gr., par demi et par verres à liqueur.)

A L'EXTÉRIEUR. — Concentré, 15 à 60 t.
comme irritant et rubéfiant en frictions.—
Etendu d'eau (1 sur 30 d'eau), 30 à 100 gr.
en lotions, fomentations, bains, comme to-
nique, astringent et réfrigérant.

VINAIGRE (acide acétique impur ou dilué).

— A L'INTÉRIEUR. — 15 à 60 gr. par kilo-

gramme d'eau.
Sirop (8 sur 15 do sirop), 30 à 60 gr., en po-

tion.
Oxymel (l sur 3 de miel), 15 à 50 gr., en po-

tion.
A L'EXTÉRIEUR.— 30 à 100 gr. pour 200 gr.

d'eau et de miel pour lavement,
— de 4 à

10 gr. par 100 gr. d'eau et do miel pour
gargarisme. — Q. S. en vapeurs, lotions,

fomentations.

VINAIGRE RADICAL ( acide acélique con-

centré). — A L'INTÉRIEUR. — 1 gr. par ki-

logramme de véhicule, comme antiplilogis-

tique.
A L'EXTÉRIEUR. — Comme rubéfiant et vési-

cant. On en humecte la surface gomnA

d'un morceau de taffetas d'Angleterre, de

papier brouillard ou d'ouate, et on l'appli-

que sur la peau.
(Le vinaigre est la base des vinaigres mé-

dicinaux dont le Codex donne la formule.

Nous citerons les vinaigres anglais, antisep-

tique, aromatique, camphré, de colchique,

framboise, des Quatre-Voleurs, rosat, scilli-

tique, de sureau, etc.)

Les FEUILLES de vigne sont astringentes. On les a employées clans la dysen-

terie, la diarrhée chronique, les hémorrhagies passives. Flamant (2), mé-

decin peu connu, recommande contre les pertes utérines la feuille de vigne

blanche séchée à l'ombre, pulvérisée et administrée à la close de 2 à 4 gr.

dans un demi-verre de vin rouge. G. G. Fenuglio, de Turin (3), rapporte

trois cas de ménorrhagie dans lesquels l'usage des feuilles de vigne de rainn

muscat noir, séchées à l'ombre et pulvérisées, à la dose de_4 gr. par jour, a

été couronné de succès. 11 cite aussi un cas d'hémorrhagie nasale chez un

jeune.homme d'une constitution très-robuste, dont la vie était en danger

pour avoir perdu une grande quantité de sang; il fut instantanément débar-

rassé de cet écoulement au moyen de la poudre de feuilles de vigne prise

en guise de tabac.

(1) Pierlot, in Bulletin de thérapeutique, t. LV, p. 544-
(2) Le Vèrilal'le médecin. Paris, 10/(9, r. 2/i5.
(3) Journal universel des sciences médicales, octobre 1822, t. XXVIII.
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Fenuglio dit qu'il a vu réussir ce remède dans les cas d'excitation comme
dans ceux d'atonie. « Il doit en être ainsi, dit-il, puisque le tannin exerce
son

action sur les tissus surexcités, comme sur ceux qui sont atteints de
faiblesse. » Il ne laisse, suivant lui, aucun trouble dans les parties sur les-
quelles il agit; il les plonge, au contraire, dans un calme que les malades
n'eussent jamais espéré. On l'administre dans du bouillon, dans du vin ou
dans de l'eau.
j'ai employé deux fois la poudre de feuilles de vigne contre l'hémorrhagie

utérine, avec débilité et anémie; elle m'a complètement réussi, bien qu'elle
n'eût point agi avec la promptitude signalée par Fenuglio, qui l'a employée
dans un climat où toutes les plantes sont beaucoup plus énergiques que
dans le Nord. Disons, toutefois, qu'il en est de ce moyen comme de tous les
astringents, qu'on ne doit employer que lorsqu'il n'existe ni pléthore ni état
inflammatoire. Tous les praticiens savent qu'il est des hémorrhagies néces-
saires, et que l'on se garde bien d'arrêter avant qu'elles aient amené le sou-
lagement et l'atonie des organes.

L'extrait de vigne (extractum pampinorum vitis) est astringent et peut être
employé dans les mêmes cas que la poudre et le suc des feuilles. Dans cer-
taines contrées, on le considère, en outre, comme diurétique, nervin et an-
tispasmodique; on s'en sert aussi contre les taches de rousseur.

Bredel (1), indique les feuilles de vigne comme pouvant servir à faire des
moxas tout aussi efficaces que ceux que l'on obtient avec le duvet extrait
kYartemisia chinensis. On les prépare de cette manière : « A la fin de l'au-
tomne, lorsque déjà les gelées ont provoqué la chute des feuilles des tiges
sarmenteuses, et qu'elles sont passablement dépouillées de l'humidité
qu'elles pouvaient encore contenir, on les prend et on les jette à plusieurs
reprises dans un four modérément chauffé. Lorsqu'elles sont bien dessé-
chées, on les pile dans un mortier en fonte, jusqu'à ce qu'elles forment une
masse mollette et bien cotonneuse. Pour conserver le duvet qui résulte de
cette simple opération, on les renferme dans des boîtes de carton ou de
bois, exposées dans un lieu sec et chaud.

Les-vrilles de la vigne sont acidulés et un peu astringentes.
La SÈVE limpide qui découle au printemps des incisions faites aux ra-

meaux dé la vigne, quoique vantée par les commères comme propre à
guérir les ophlhalmies, les dartres, en l'employant en lotion, et comme
diurétique administrée à l'intérieur, paraît tout à fait inerte.

La cendre de sarments est diurétique, et peut être employée comme celle
de genêt, de genévrier, d'écorce de fèves, etc. A l'extérieur elle est utile,
en lessive, dans tous les cas où les bains alcalins sont indiqués.

Les RAISINS frais et mûrs ont une saveur délicieuse et sont nourrissants,
rafraîchissants, légèrement laxatifs; ils conviennent aux personnes d'une
constitution sèche et irritable, aux tempéraments sanguins ou bilieux, dans
les maladies inflammatoires, les fièvres bilieuses, les exanthèmes, les phleg-
masies chroniques des viscères, la phthisie, etc. Mangés abondamment, les
raisinsont guéri des engorgementsdes viscères abdominaux, des hydropisies,
nesmaladies cutanées chroniques, le scorbut. On en a vu d'heureux effets
™s l'hypochondrie, l'hystérie, les affections des voies urinaires avec irrita-
tion, la diarrhée, la dysenterie, les hémorrhagies, etc! Pris avec excès, ils
peuvent produire des coliques, la diarrhée, la dysenterie, etc.

•Pesbois, de Rochefort, a vu des fièvres intermittentes vernales qui se
prolongeaient dans l'été, avec jaunisse et engorgement des viscères du bas-
ventre,guérir par le raisin pris en grande quantité. « Ce fruit, dit cet au-
ieur> n'agit alors que comme savonneux et fondant, et non comme fébri-
luge.»

.

m Journal de médecine et de chirurgie pratiques; t. VII, p. 353.
70
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(Vers le milieu du mois d'août, plusieurs centaines de malades vont nasser six semaines environ dans diverses localités d'Allemagne (surtout
àDurkheim, en Bavière) ou de Suisse (Vevey), et y faire la cure aux raisins

La quantité de raisins qu'il convient de manger varie de 1/2 à 4 kilogr
parjour, pris en trois, quatre ou cinq fois, autant que possible pendant la pro-menade, et en cueillant soi-même le fruit. Il se produit un effet purgatif etdiurétique assez marqué; comme sa réaction est alcaline, la cure est utile

dans toutes les affections qui réclament l'emploi des alcalins. Les graveleux
les goutteux se trouvent très-bien du traitement par les raisins; mais il faut
évidemment tenir compte de l'exercice obligatoire, de l'alimentation

con-comitante et de l'air pur qu'on respire dans les localités où se fait la cure.
On trouvera sur ce sujet tous les renseignements nécessaires clans le mé-
moire de Carrière (1) et le livre d'Herpin, de Metz) (2).

Le suc de raisin encore vert (VERJUS) est fortement acide et astringent.
On en prépare une boisson tempérante (100 à 200 gr. par kilogr. d'eau) qui
convient dans les maladies inflammatoires, les fièvres bilieuses, les irrita-
tions gastro-intestinales, les diarrhées légères, etc. On l'emploie aussi dans
les gargarismes contre le ramollissementdes gencives, le relâchement de la
luette, et au début ou à la fin des angines.

Dans les cantons où croît la vigne sauvage, les pauvres font, avec ses
raisins fermentes dans l'eau, une boisson acidulé agréable. «C'est, dit
Thore (3), notre tisane populaire dans les fièvres ardentes et autres qui
exigent l'emploi des acides. »

Le suc exprimé des raisins mûrs ou MOÛT contient beaucoup de sucre; il

est nourrissant. C'est un laxatif agréable, mais il dérange souvent les fonc-

tions digestives, et ne convient pas aux personnes sujettes aux flatuosités.
Soumis à l'ébullition, ce vin doux prend la dénomination générique devin
cuit, et présente des différences suivant le degré de coction qu'il a subi. 11

est nutritif, pectoral, adoucissant, mais peu facile à digérer. Réduit à la

consistance de sirop, de rob, de gelée, le moût peut, dans beaucoup de

cas, remplacer le sucre, et servir à édulcorer les préparations pharmaceu-
tiques.

Le MARC (ou râpe passée) qui reste après l'expression des raisins, et qui

acquiert souvent une température de 30 degrés ou plus, est stimulant, aro-
matique. On l'emploie en bains, en y plongeant la partie malade pendant

une heure ou deux, contre les douleurs rhumatismales, les engorgements
arthritiques, l'ankylose, les rétractions musculaires, la sciatique, la paralysie,

(surtout celle qui ne reconnaît pas pour cause une altération cérébrale et ré-

sulte de l'influence du rhumatisme), la faiblesse des membres. Ces bains

agissent non-seulement par l'humidité et la chaleur, mais aussi par les va-

peurs alcooliques et le gaz acide carbonique qui s'en dégagent, et produisent

une excitation à laquelle on peut principalement attribuer les avantages ob-

tenus par ce moyen.
,.(Il est certaines précautions à prendre avant et pendant le bain. Avant, il

faut, en entrant avec une lumière dans l'endroit où il doit avoh lieu, voira

elle continue à brûler, ce qui prouverait qu'il n'est pas rempli d'émanations

de gaz acide carbonique. Il faut ensuite s'assurer que la température nu

marc n'est pas trop élevée. Pendant, afin d'éviter l'ivresse et même la syn-

cope, il faut tourner la face du malade vers le côté d'où vient 1 air, o

même faciliter vers lui l'accès de l'oxygène, en l'éventant assez fortement.

(1) Les cures du petit-lait et du raisin en Allemagne et en Suisse dans le imtemen

maladies chroniques. Paris, 1860.
. .

AmP 1̂1"

(2) Du raisin et de ses applications thérapeutiques, études sur la cure aux raisinsou

thérapie. Paris, 1865.
(3) Flore des Landes.
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11 est bien entendu qu'un état inflammatoire ou fébrile est une contrej
indication absolue à l'usage de ces immersions.)

Les raisins secs, plus sucrés que les raisins frais, sont béchiques, émol-
lienls, relâchants. On les prescrit en décoction dans les affections catarrhales
et les phlegmasies des organes de la respiration; ils entrent, ainsi que les
ligues, clans la plupart des tisanes et des boissons que l'on emploie dans ces
cas (30 à 60 gr. par kilogr. d'eau). Par leur fermentation dans l'eau, on ob-
tientun vin léger et agréable.

Le VIN est une liqueur plus ou moins excitante, tonique, astringente et
nourrissante, selon qu'elle contient plus ou moins d'alcool, de tannin ou de
matière sucrée.

Les vins rouges foncés sont astringentset ont une action plus durable que
les vins blancs, qui excitentplus particulièrement les reins et sont employés
comme diurétiques. Les vins doux sont très-nourrissants.Les vins spiritueux
agissent plus particulièrement sur le système nerveux, et enivrent plus faci-
lement. Ceux qui sont acidulés, chargés d'acide carbonique, mousseux, pro-
duisent un effet fugace, une ivresse passagère.

A dose modérée, le vin augmente l'action de tous les organes; il excile
surtout la circulation et les fonctions cérébrales, produit la gaîté, éclaircit
les idées, dispose à la confiance, à l'expansion, donne de la valeur et de la
jactance, exalte, en un mot, toutes les facultés.
•

Pris en grande quantité, surtout quand on n'en a pas l'habitude, le vin
produit une forte excitation, une joie turbulente et déraisonnable, l'affai-
blissement des sens, des vertiges, la vacillation, la perte de l'équilibre, la
suspension delà digestion, des vomissements, la somnolence, l'ivresse
enfin, qui peut amener le délire furieux, le sommeil profond ou coma, et
même l'apoplexie et la mort.

Quand l'ivresse se renouvelle fréquemment et devient habituelle, l'esto-
mac perd sa sensibilité, l'appétit se détruit, l'intelligence s'engourdit, les
affections du coeur s'éteignent, l'action musculaire s'affaiblit. Quelquefois
surviennent la fièvre, des douleurs intestinales, une vive irritation du cer-^
veau, la chaleur de la peau, une sueur fétide, le delirium treinens. Dans cet
état, le sang est noir, extrêmementpoisseux, et moins propre àla circulation.
Enfin, l'abus continuel du vin peut produire la goutte, l'apoplexie, des in-
flammations et des engorgements chroniques des viscères abdominaux, des
hydropisies incurables.

Chez les femmes, cet abus est encore plus dangereuxque chez les hommes.
Il rend la peau rude, bourgeonnée, couperosée, dérange la menstruation et
produit la stérilité; il abrutit, fait oublier la modestie et la pudeur, détruit
la sensibilité et jusqu'aux liens du sang et de la nature. Il altère le lait des
nourrices, et en fait une sorte de poison pour l'enfant.

L'usage du vin est en général nuisible aux enfants. Il les dispose aux affec-
tions cérébrales, aux phlegmasies gastro-intestinales, à la phthisie pulmo-
naire, à l'hémoptysie, au croup, etc. Pris modérément, il convient aux
vieillards, aux mélancoliques, aux tempéraments lymphatiques, aux per-
sonnesqui se nourrissent d'aliments grossiers et peu nutritifs, accablées
sous le poids des chagrins, des soucis, de la misère, habitant des lieux in-
salubres et humides, surtout dans les saisons pluvieuses et brumeuses ; à
ceux qui fréquentent les hôpitaux et les prisons, ou qui sont exposés à l'ac-
tion du principe contagieux ou épidémique de certaines maladies, telles que
'etyphus, les fièvres typhoïdes, le choléra asiatique, etc.

Le vin ne convient pas aux sujets maigres et irritables, aux tempéraments
sanguins-,et bilieux, aux personnes sujettes aux congestions sanguines du
cerveau, des poumons ou du coeur ; à ceux qui sont disposés aux affections de
'a peau, à la phthisie pulmonaire, à l'hémoptysie, aux irritations phlegma-
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siques de l'estomac et des intestins, aux rétentions d'urine, etc., ou qui sont
héréditairementprédisposés aux affections goutteuses.

Le vin est un médicament précieux contre une foule de maladies, surtout
pour les personnes qui n'en usentpas habituellement.Le citadin n'en éprouve
pas les mêmes effets que le paysan. J'ai vu guérir, dans nos campagnes du
Nord, des fièvres intermittentes rebelles, la chlorose, le scorbut, les scro-
fules, par le seul usage inaccoutumé du vin vieux de Bordeaux. 11 convient
dans toutes les maladies où la faiblesse est évidente et essentielle, indépen-
dante de tout point central d'irritation. C'est ainsi qu'on l'emploie avec
avantage après de grandes évacuations, un allaitement trop prolongé, des
pertes séminales trop fréquentes, une longue salivation, une abstinence'pro-
longée, une leucorrhée ou blennorrhée abondante. Dans ces cas, on le
donne souvent avec le bouillon, ou mêlé avec le jaune d'oeuf. Les convales-

cences réclament aussi l'usage du vin.
Dans la période adynamique des fièvres typhoïdes, dans les fièvres mucoso-

vermineuses et putrides, le vin produit de bons effets. 11 s'oppose à cet af-
faissement, à cette prostration des forces qui caractérisent ces maladies, et
qu'on ne peut attribuer, quoi qu'en disent les partisans de la doctrine dite
physiologique, à l'existence d'une gastro-entérite spéciale et sourde, dont le
développementest aujourd'hui considéré, avec plus de raison, comme coïnci-
dence ou comme effet de l'altération primitive du sang. J'ai vu, pendant plu-
sieurs années, administrer avec avantage l'eau vineuse ou le vin de Bor-
deaux pur,'suivant la dépression plus ou moins grande des forces, dans
toutes les fièvres adynamiques et adynamico-ataxiques qui régnaient dans
les hôpitaux militaires du premier camp de Boulogne. Ma conviction à cet
égard n'a point été ébranlée : j'ai continué le même traitement dans ma
pratique civile, et je m'en suis toujours bien trouvé. Lorsque la prostra-
tion augmente, je fais même prendre le vin de Malaga, d'Alicantc ou de

Madère pur, par cuillerées souvent répétées, et je parviens ainsi à maintenir
les forces, à activer les sécrétions, à provoquer par des crises favorables
l'élimination du principe morbifique. J'ai observé des cas où le sujet n'au-
rait pu supporter en santé le tiers delà quantité de vin que je lui faisais

prendre, sans obtenir d'autre résultat qu'un peu d'élévation dans le pouls,

la distribution plus égale d'un reste de forces, une tendance à la solu-

tion heureuse que je tâchais d'obtenir, et que souvent la persévérance
réalisait.

Petit administrait aussi le vin avec succès dans la fièvre typhoïde, quand

cette affection s'accompagnait d'un état de faiblesse très-prononcé et de

coma. Pinel employait, dans ce cas, le vin de Malaga par cuillerées fré-

quemment répétées.
L'usage du vin de Bordeaux, généreux et pur, est quelquefois nécessaire

dès le début de certaines fièvres, parce que les signes d'adynamie, d'ataxie,
de décomposition sont si rapides et si évidents, que la seule indication est

de relever le système nerveux, de ranimer le mouvement artériel. De pareils

cas se sont présentés dans ma pratique rurale, chez des sujets soumis a

l'influence destructive d'une saison froide humide, d'une habitation mal-

saine, de miasmes délétères, d'une mauvaise nourriture, du chagrin, de»
misère, elc. Nous ayons vu, dans ces malheureuses circonstances, des mé-

decins, séduits par une doctrine aussi facile en théorie que simple dans

l'application, poursuivre comme cause efficiente une irritation chimé-

rique, perdre rapidement leurs malades, et regretter de n'avoir pas appliq™

un plus grand nombre de sangsues !

Toutefois, hâtons-nous de le dire, le médecin qui, dans certains cas ap-

préciés par l'homme de l'art exempt de toute prévention, ne traite que tes

symptômes typhoïdes, sans jamais prendre en considération I altération
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organique interne,' lors même qu'elle est portée au plus haut degré d'inten-
sité, nous paraît aussi aveugle que celui qui s'attache exclusivement à
combattre par les antiphlogistiquesla phlrgmasie intestinale, dont les carac-
tères non identiques diffèrent ici essentiellement de l'inflammation franche.
Nous avouerons qu'il n'est pas toujours facile de concilier des indications
contradictoires, ni de déterminer quel est le genre de traitement qui con-
vient le mieux. Placé entre une susceptibilité viscérale irritative ou inflam-
matoire, et la diminution ou l'absence de réaction générale avec désordre
du système nerveux, on est parfois très-embarrassé. Dans ces circonstances
délicates et équivoques, le praticien exercé agit avec circonspeclion, s'arrête
à propos, et n'attaque vigoureusement qu'après s'être assuré de sa position
et de ses avantages.

(Bébier, Monneret, cité par Bricheteau (1), emploient aussi le vin à doses
généreuses dans les fièvres typhoïdes, mais ne paraissent pas en spécialiser
l'usage clans la période adynamique.)

.

Tissot, Borsieri, Neumann, Burdel et beaucoup d'autres auteurs considè-
rent le bon vin, pris à fortes doses, comme le meilleur remède contre les
fièvres intermittentes, rebelles au quinquina.J'en ai observé les bons effets en
pareils cas; lorsqu'il y avait cachexie, engorgementsplénique ou hépatique,
oedème, je donnais de préférence le vin blanc. (Voyez l'article ALCOOL,

page 1125.)
J'ai employé souvent le vin de Champagne mousseux, comme la potion

de Rivière, contre les vomissements par irritation nerveuse, surtout chez les
femmes enceintes. Il s'est montré utile dans l'épidémie de fièvre jaune de
1819, à la Nouvelle-Orléans (2).

(On l'a mis en usage dans les affections typhiques. Navier a publié sur ce
sujet un travail ayant pour titre : Question agitée dans les Ecoles de la Fa-
culté de médecine de Reims, le 14 mars 1777, sur l'usage du vin de Champagne
mousseux^contre les fièvres typhoïdes et autres maladies de même nature. Pa-
ris, 1778. Le vin dont nous venons de parler est aussi très-efficace pour
combattre les dyspepsies légères résultant de l'atonie de l'estomac.)

Arétée conseillait le vin, à doses faibles, mais répétées, dans la pneumonie
dés;vieillards. Moscati, Laënnec el Chomel disent en avoir obtenu de bons
effets dans la même maladie. SuivantPinel et Franck, certaines pneumonies
épidé'miques ou adynamiques, où les saignées sont meurtrières, se modi-
fient avantageusement par l'emploi des toniques et en particulier par celui
du vin généreux.
' (C'est le traitement par excellence d'une certaine forme de la pneumonie
des vieillards, que, eu égard à ce traitement électif, on a proposé d'appeler
pneumonie à vin. Chez les buveurs, il est très-important de traiter la phleg-
niasie pulmonaire, si promptement accompagnée de délire (alcoolisme con-
comitant), par le vin ou les spiritueux à haute dose (Chomel). Nous ver-
rons, en traitant de l'alcool, que, dans ces derniers temps, on a été plus
loin d'ans cette voie.)
; le vin chaud est souvent employé à la campagne pour provoquer la
sueur et faire avorter une fluxion ue poitrine. Ce remède a quelquefois
réussi; mais le plus souventc'estjouer à quitte ou double que de l'employer,
surtout chez les sujets vigoureux et sanguins.

(Lé danger existe ici surtout parce que la dose est excessive et prise en
une seule fois. Les Anglais usent largement du Port wine (Porto) dans les
pneumonies; mais ils soumettent son administration à des règles précises
Ç[uien modifient avantageusement l'action. Pour tout ce qui concerne les

(1) Journal des connaissances médico-chirurgicales, 1862, p. 485.
1820

pport lait au nom de la Société de médecine de cette ville, p. 11. Nouvelle-Orléans,
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travaux modernes sur l'emploi du vin dans les affections fébriles aiguës

nous renverrons à l'article ALCOOL, OÙ cette question est résumée.) '

.
Le vin chaud a souvent rappelé immédiatement les règles supprimées parl'immersion des mains dans l'eau froide, par la suppression de la transpi-

ration, etc., surtout chez les femmes d'une constitution délicate et d'un
tempérament lymphatique. lia quelquefois été utile dans les exanthèmes
aigus (rougeole, scarlatine, variole), où l'éruption languit par le défaut
d'énergie du sujet, et quand il y a dyspnée avec pouls petit, concentré
pâleur, etc., ce qui se rencontre assez fréquemment chez les enfantsané-
miques des pauvres qui habitent des lieux bas, marécageux, peu aérés.

.
J'ai vu le choléra asiatique céder, à son début, à une abondante transpira-

tion provoquée au moyen d'une bouteille de vin chaud, prise par tasses fré-
quemment répétées. Ce même vin, pris chaque soir et provoquant de la

sueur pendant la nuit, a guéri des diarrhées chroniques qui avaient résisté

aux remèdes ordinairement employés. Tous les praticiens savent combien
il est difficile de combattre avantageusement les diarrhées rebelles. Souvent
les astringents sont nuisibles ou n'ont qu'un effet momentané, et les muci-
lagineux sont impuissants, surtout quand le malade, conservant l'appétit,
surcharge l'estomac et fatigue les organes digestifs par le travail pénible et
irritant de la digestion. Dans ces cas, le traitement qui m'a le mieux réussi
consiste à administrer chaque matin un tiers de lavement de vin rouge,
d'abord tiède et ensuite froid, dans lequel je fais quelquefois délayer un ou
deuxjaunes d'oeufs, et à mettre le malade à l'usagedes oeufs, avalés crus et
entiers, pour toute nourriture, au nombre de deux le premier jour, trois le

second, ainsi de suite en augmentant graduellement, selon l'effet obtenu.
J'arrive ainsi quelquefois à faire prendre dix à douze oeufs dans les vingt-

quatre heures. Le malade s'abstient de toute boisson. Ce traitement, à la

fois alimentaire et médicamenteux, produit un effet prompt et durable;
mais ordinairement, dans les diarrhées anciennes, je le fais continuer pen-
dant vingt, trente et même quarante jours. Je ne reviens que peu à peu aux
aliments ordinaires, en commençant par les plus faciles à digérer.

Cette médication, que j'ai exposée en 1850 dans la première édition de cet

ouvrage (p. 567), a été adoptée par Aran (1), professeur agrégé à la Faculté

de médecine de Paris. Ce médecin en a retiré les plus grands avantages,

non-seulement dans la diarrhée chronique, mais aussi dans la chlorose,

dans la dyspepsie, dans les cachexies tuberculeuseet paludéenne, dans la

convalescence des maladies graves, la phthisie, etc.
« L'emploi des lavements médicamenteux, dit Aran, remonte à une

époque très-reculée; mais on chercherait vainement dans les auteurs des

traces de l'administration du vin par la voie rectale. Hoffmann est, à ma

connaissance, le seul auteur qui en fasse mention, et qui conseille ces la-

vements chez les sujets dont les forces sont languissantes, en associantau

vin le baume qui porte son nom. Ce n'est cependant pas à cet illustre mé-

decin que je dois l'idée de l'application des lavements de vin au traitement

de diverses maladies. J'avais lu dans ce journal et dans le Traité des plantes

médicinales indigènes de M. Cazin, l'exposition d'un traitement recommande

par ce médecin dans la diarrhée chronique, traitement qui consiste dans

l'emploi des lavements de vin et dans l'administration des oeufs crus pour

nourriture exclusive. J'avais précisément à cette époque, dans le service

dont j'étais chargé à l'Hôtel-Dieu, une femme de trente-cinq ans, aûectee

depuis treize semaines d'un dévoiement que rien ne pouvait arrêter, etqu

présentait, avec un état anémique des plus prononcés, un oedème cie

jambes, sans affection du coeur ni urines albumineuses. Trois lavements

vin furent administrés tous les jours à cette malade, et, sans être îmmemat

(1) Bulletin général de thérapeutique, 1855, t. XLVIII, p. 11 et 54.
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ni complet, le résultat de ce traitement fut des plus remarquables : le
nombre des selles diminua, mais surtout les forces revinrent, l'oedème dis-
parut, la face prit une coloration plus naturelle, et la malade put être oc-
cupée dans la salle comme infirmière.

«
J'avais été frappé surtout chez cette malade de l'influence exercée par

ces lavements sur l'état général, et je me demandai si, dans la convales-
cence des maladies graves, alors que les fonctions digestives sont encore
languissantes, on ne pourrait pas abréger la convalescence par ce moyen; si
même, dans les cas où l'estomac ne pourrait pas tolérer des aliments et en-
core moins des toniques, il ne serait pas possible de soutenir momentané-
ment et de relever les forces des malades à l'aide de ces lavements. L'occa-
sion se présenta bientôt de vérifier cette prévision, et l'événement vint me
montrer que je ne m'étais pas trompé.

« .....
Je n'ai jamais hésité, depuis cette époque, à recourir aux lave-

ments de vin dans la convalescence de toutes les maladies graves, lorsque
la convalescence marchait avec lenteur, et surtout lorsque les fonctions di-
gestives conservaient une susceptibilité morbide qui mettait obstacle à la
nutrition. J'y ai eu recours avec non moins de succès dans des cas où une
diarrhée persistante compromettaitgravement la nutrition pendant la con-
valescence; et, dans la fièvre typhoïde en particulier, j'ai vu, à la fin de la
maladie, les lavements de vin, continués pendant plusieurs jours, triompher
définitivement de la diarrhée, et ramener très-rapidement à une convales-
cence parfaite des malades dont la vie semblait compromise.

« Mais une des maladies dans lesquelles j'ai observé des effets bien re-
marquables et bien inattendus des lavements de vin, c'est la phthisie pul-
monaire. En employant les lavements chez les phthisiques, j'avais seulement
pour but de faire cesser la diarrhée. Le hasard voulut que ces premiers
essais fussent suivis de bons résultats'sous ce rapport. Mais, en même temps
que la diarrhée se suspendait, les malades éprouvaient, dans leur étal gé-
néral surtout, une amélioration inespérée.

« Dans une période moins avancée de la maladie, ces lavements as-
sociés à d'autres moyens, à l'huile de foie de morue ou de pied de boeuf, à
l'emploi du tartre stibié, à doses fractionnées, ' m'ont paru exercer une in-
fluence favorable sur la marche de la maladie, et je n'hésite pas à les re-
commander comme une précieuse ressource à l'attention de mes confrères.

« La dyspepsie, cette maladie, ou plutôt ce groupe de maladies carac-
térisé par des troubles variés des fonctions digestives, nous a fourni, dans
quelques-unes de ses formes, l'occasion de nous servir avec avantage des
lavements de vin. Ainsi, il est une forme de dyspepsie qui a reçu avec raison
le nom de gastralgie, parce que c'est la douleur qui est le phénomène pré-
dominant. Chez beaucoup de gastralgiques, chez lesquels d'ailleurs l'état
général de faiblesse semblerait indiquer l'emploi des toniques, le vin ne
peut être supporté, même à faible dose, et peu à peu beaucoup de ces gas-
tralgiques, surtout parmi les femmes, arrivent à renoncer complètementà
lusage du vin, qui leur occasionne, disent-ils, une sensation de brûlure in-
tolérable. Plusieurs de ces malades, que nous avons soumis à l'emploi des
lavements de vin, ont repris rapidementdes forces, et, en très-peu de temps,
* sensibilité exaltée de l'estomac s'est calmée chez quelques-uns, au point de
eur Permettre de faireun usage modéré du vin à leur repas. Mais ici se place

une remarque qui s'applique, du reste, à tout ce qui précède comme à tout
ce qui va suivre, c'est qu'il y a d'autant plus à attendre des lavements de
t'a' *îiUe 'es. Personnes qui sont soumises à ce traitement ont moinsThâbi-

sn iv
lDoissons vineuses et alcooliques. Aussi les effets de ces lavements

met !
plus mar(ïués cnez les femmes, dont les habitudes sont générale-

aus h •

pérantes' 1ue chez les hommes,' qui sont trop souvent adonnés
ooissons spirilueuses, et dont la constitution est habituée et en quelque



1H2 VIGNE..

sorte blasée relativement à ces boissons; chez ks jeunes filles que chez hrfemmes, dont quelques-unes ont des habitudes qui se rapprochent souventde celles des hommes. Je tiens encore de l'habile rédacteur en chef de cejournal, Debout, qui a expérimenté ces lavements dans une contrée de laPicardie où l'usage du vin est tout à fait inconnu, que les effets de ce trai-tement se sont montrés bien autrement puissants chez les campagnards queparmi les malades de Paris auxquels il a eu l'occasion de le prescrire.
.« Une autre forme de dyspepsie, qui me paraît également susceptibled'être modifiée avantageusement par les lavements de vin, c'est celle quiest caractérisée par des vomissements, surtout par des vomissements de ma-tières alimentaires. J'ai vu des malades que ces vomissements avaient con-sidérablement affaiblis, et qui, traités à la fois par les moyens propres àcombattre la dyspepsie, et par les lavements de vin, ont repris, avec la

plus grande rapidité', leurs forces et leur embonpoint. Mais la maladie dans
laquelle les effets des lavements de vin m'ont le plus grandement surpris,
surtout avec les idées et les préceptes thérapeutiques qui ont généralement
cours aujourd'hui parmi les médecins, c'est la chlorose.

« Combien de personnes professent, en effet, que le fer est le seul traite-
ment spécifique de la chlorose, et que, sans les préparations ferrugineuses,
la guérison de cette maladie serait impossible à une période avancée ! Et ce-pendant, qu'y aurait-il donc d'étonnant à ce que l'introduction journalière
et répétée d'une assez grande quantité d'un tonique aussi vivifiant que le
vin, pût amener dans l'économie une modification de nature à assurer la
guérison de cette maladie? A quelque point de vue qu'on se place, que la
chlorose soit due à une sanguification imparfaite, à la diminution du
nombre des globules de sang que les belles recherches d'Andral et Garniet
ont mise hors de doute, voire même à la diminution dans la proportion du
fer, à une déferrugination du sang, comme l'ont pensé quelques chimistes,
opinion dont les expériences de Réveil ont fait justice dans ces derniers
temps, ou bien que celte altération du flux sanguin dépende d'un trouble
dans les fonctions de l'innervation, du non-rétablissement d'une fonction
importante telle que la menstruation : n'est-il pas évident que ce que l'ona
à combattre dans la chloros'e, c'est l'état de,faiblesse générale, c'est la lan-

gueur de toutes les fonctions, et qu'à ce titre les stimulants de toute nature,

..ceux qui s'adressent surtout à l'ensemble, à la généralité de l'organisme,
auront beaucoup de chances de réussir? C'est ce qui explique les succès de

.l'insolation, du séjour à la campagne, des bains de mer et de l'hydrothé-
rapie ; c'est ce qui explique également les effets avantageux des lavements
de vin dans cette affection.

« J'avais d'abord fait marcher parallèlement l'administration des lave-

ments de vin et celle des ferrugineux, dans le but de hâter la guérison,

toujours assez lente, de la chlorose, quel que soit, d'ailleurs, le traitement
qu'on emploie. Bientôt je voulus savoir à quoi m'en tenir, et, supprimant
les préparations ferrugineuses, je soumis simplement les malades à un trai-

tement composé de lavements de vin, de frictions générales stimulantes,

avec un Uniment composé de :

Alcoolat camphré. j d d ties égales.
Ammoniaque liquide ) H L

Et de poudres antigaslralgiques, composées comme il suit :

.

Sous-nitrate de bismuth à grammes.
Poudre de rhubarbe 1 ~ 50 cenijgrammes.Poudre de valériane )

Kl, dans quelques cas :

Poudre de safran 50 centigrammes.
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« Je ne fus pas peu surpris de voir que la guérison s'opérait avec autant
de facilité, et presque de la même manière qu'au moyen des préparations
ferrugineuses. En quelques jours, les forces reparaissaient, l'oedème et la
bouffissure disparaissaient, les palpitations et l'essoufflementne se mon-
traient plus qu'après un exercice un peu violent, l'appétit devenait meilleur,
les maux d'estomac et la sensation de défaillance faisaient place à un senti-
ment de force et de bien-être; puis la coloration devenait meilleure, les
bruits de souffle vasculaire cessaient d'être continus, et le bruit de souffle
intermittent perdait beaucoup de son intensité; aucune trace de bruit de
souffle, cardiaque ; bref, les malades, qui se trouvaient rentrées clans les con-
ditions normales de la santé, sortaient de l'hôpital dans un état au moins
aussi bon.que si elles eussent été soumises à un traitement par les ferru-
gineux.

«Voilà maintenant trois années que j'ai entièrement renoncé à l'emploi
des ferrugineux dans la chlorose; et, bien que j'aie rencontré des cas de
chlorose très-intense, il ne m'est pas arrivé une seule fois d'être obligé de
renoncer à ce traitement, et de donner les ferrugineux pour hâter ou ter-
miner la guérison. Mais je tiens à répondre à une objection qui ne manquera
pas de se produire : les malades, dira-t-on, n'étaient pas guéries, car elles
conservaient encore, lors de leur sortie de l'hôpital, un bruit de souflle in-
termittent dans les gros vaisseaux. En bien! indépendamment de ce que
cette objection est plus spécieuse que solide (car la présence d'un léger
bruit de souffle intermittent dans les vaisseaux du cou est une chose très-
commune et presque indifférente, comme je l'ai montré il y a longtemps), -
cette objection pourrait certainement être retournée contre les ferrugineux
eux-mêmes. Je ne me souviens pas avoir jamais vu entièrement disparaître
le irait de souffle intermittent chez les chlorotiques après l'emploi du fer,
pas plus chez les malades des hôpitaux que chez les malades de la ville; et,
si j'ai pu constater plus tard cette disparitiondu bruit de souffle, c'a été par
le fait des conditions nouvelles dans lesquelles les malades convalescentes
avaientété placées : insolation, séjour à la campagne, bains de mer, etc.

« Ne semble-t-il pas, en effet, à entendre les partisans exclusifs des ferru-
gineux, que cette médication soit toujours efficace, toujours certaine dans
ses résultats? Il ne faut pas cependant une bien longue expérience pour se
convaincre du contraire. Les chlorotiques pourraient même, au point de vue
du traitement par les ferrugineux, être divisées en trois catégories : la pre-
mière, et la plus nombreuse, je le reconnais, dans laquelle les ferrugineux,
administrés convenablement, amènent une guérison durable, ou du moins
qui se prolonge quelques années; la deuxième catégorie, dans laquelle les fer-
rugineux produisent une amélioration très-rapide, suivie d'une rechute dès
qu'on cesse le traitement, qui en triomphe de nouveau, ainsi de suite pen-
dant des années (nous connaissons des femmes qui prennent, depuis dix,
quinze et. vingt années, des ferrugineux, sans être parvenues à se débar-
rasser entièrement de leur chlorose) ; la troisième, qui comprend les cas, et
us ne sont pas rares, dans lesquels les ferrugineux échouent complètement,
ou dans lesquels l'amélioration qu'ils produisent n'est que momentanée, et
M s élève jamais au niveau d'une guérison.

" Mais lorsqu'une chlorose récidive d'une manière incessante, lorsque
surtout une chlorose se montre, depuis longtemps, rebelle à l'action des
^rugueux, pourquoi ne pas avoir recours à l'emploi des lavements de vin?f qm sait si ces lavements ne triompheraient pas définilivement des acci-
dents chlorotiques !....
der-Pe[>S(ïnne ne me Prêtera> je l'espère; la pensée de conseiller aux mé-
epins I abandon des préparations ferrugineuses dans la chlorose en général.
^er, est un médicament justement estimé, et qui rend de trop grands

1 "ces pour qu'on puisse songer à le rayer de la thérapeutique. Aussi bien,
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il n'y aura jamais de comparaison à établir entre un traitement simule
facile, consistant dans l'administration de -quelques paquets de poudre nde quelques pilules, comme le traitement ferrugineux, et un traitement
compliqué, dont beaucoup de pratiques qui le composent doivent répugner
au malade, comme celui que j'ai exposé plus haut. Je ne me fais aucuneillusion sur les difficultés que ce traitement doit rencontrer ailleurs nuedans les hôpitaux, et si, depuis trois années, je n'en ai pas employé d'autre
dans la pratique hospitalière, c'est que je tenais à bien m'édifrer sur la va-leur et la portée de ce traitement.

« Les lavements de vin déterminent, dans les premiers jours de leur
emploi, lorsque la personne qui y est soumise n'y est pas encore habituée
des phénomènes particuliers qui varient suivant la dose de vin qui a été in-
jectée, et suivant la susceptibilité individuelle. Ces phénomènes sont ceuxde l'ivresse, mais d'une ivresse dont les suites sont bien différentes de celles
produites par l'ingestion des alcooliques dans l'estomac. Huit ou dix mi-
nutes après le lavement, lourdeur de tête, besoin de dormir, face animée
yeux brillants, pupilles dilatées, peau moite, accélération des battements
artériels, et quelquefois un peu d'excitation ou même de délire gai; mais

ces derniers phénomènes ne se montrent que chez les malades qui sont res-tés debout et qui ont continué à causer avec les personnes qui les entou-
rent. Les malades qui se couchent après l'injection du vin s'endorment, en
général, profondément; et, si le lavement a été donné le soir, comme je le
fais ordinairement, les malades se réveillent, le lendemain matin, frais et
dispos, sans conserver aucun reste de leur ivresse de la veille, sans présen-
ter aucun trouble dans leurs fonctions digestives. Au contraire, leur appétit
est meilleur et leurs forces plus grandes. Ce qui m'a frappé également dans

ces effets des lavements de vin, c'est l'impression plus grande produite sur
le système nerveux par une dose de vin qui resterait presque sans effet gé-

néral, si elle était ingérée dans l'estomac. Il y a donc lieu de penser que
l'introduction des médicaments par la voie rectale produiraitpeut-être, dans
beaucoup de cas, des effets fort différents de ceux qui résultent de leur in-

troduction dans l'estomac; et il serait bien à désirer que des recherches
fussent faites à cet égard, car elles, conduiraient probablement à la décou-

verte de plusieurs faits utiles à la pratique.
« Comme on le comprend, la quantité de vin à injecter dans le rectum

n'est pas chose indifférente; elle varie, du reste, suivant l'effet que l'on veut

obtenir. Un quart de lavement de vin ou 150 gr. de ce liquide suffisentsou-

vent pour amener une stimulation convenable dans les cas légers et chez les

personnes impressionnables. Il faut souvent aller jusqu'à 250 et 350 gr., ad-

ministrés en une seule fois, dans les cas graves et rebelles; mais la dose

peut être moindre si, au lieu de faire prendre un seul lavement de vin, on

en administre deux, un le matin et un le soir. Celte stimulation, répétée

deux fois dans les vingt-quatre heures, nous a paru avoir une influence très-

heureuse, surtout chez les chlorotiques, et accélérer de beaucoup la guérison.

Cette pratique a principalementdes avantages en hiver, où l'on est prive de

la stimulation que l'on peut demander à la promenade au grand air, à 1 in-

solation, etc. En général, cependant, un lavement de vin suffit, et la dose de

liquide varie entre 150 et 250 gr. de vin rouge de bonne qualité. Si le vin

est trop riche, il faut souvent le couper d'eau; et, en ville, il convient d ha-

bituer les malades par des quarts ou des demi-lavements d'eau vineuse, que

l'on charge tous les jours davantage.
, ,

« Il est encore quelques précautions à prendre pour assurer le succès «

cette médication. La première, c'est de vider préalablement le rectum avec

un lavement tiède, et de faire suivre immédiatement l'évacuation dupre-

mier lavement de l'injection du second ou du lavement médicamenteux,
celui-ci doit toujours être à une douce température, afin de ne pas prov
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diier la contraction brusque de l'intestin. Enfin, le malade doit faire effort
Jour garder le lavement, et pour cela il doit se coucher, ce qui prévient en
même temps la manifestation des phénomènes d'excitation. Mais celte pré-
caution n'est pas indispensable chez les personnes qui sont habituées à ce
traitement; elles finissent par garder sans difficulté les lavements et par
n'en être que très-légèrementinfluencées.

«
Je n'insisterai pas sur le mode d'action de ces lavements, mode d'action

qui ne diffère pas au fond de celui des alcooliques. C'est évidemment sur le
système nerveux qu'ils portent leur influence, et cette influence consiste en
une

stimulation momentanée, d'autant plus précieuse, que ses effets s'effa-
cent très-rapidement. Mais ce qui nous échappe, et ce qui nous échappera
probablement toujours, c'est le mécanisme en vertu duquel cette stimula-
lion, portée sur le système nerveux, réagit sur l'ensemble des fonctions, et
les restaure dans les conditions normales. Heureusement, le fait pratique
reste avec son utilité, et je serais heureux si ce mémoire avait porté dans
l'esprit du lecteur cette conviction :

« 1° Que les lavements de vin constituent une précieuse ressource dans
plusieurs maladies, caractérisées par un état de .débilité primitive ou consé-
cutive, et, en particulier, dans la chlorose, clans la dyspepsie, dans certaines
cachexies, telles que la cachexie tuberculeuse, paludéenne, etc., ainsi que
dans la convalescence des maladies graves;
"« 2° Que ces lavements, administrés à close convenable, et répétés suffi-
samment, relèvent les forces, rétablissent l'harmonie des fonctions, et peu-
vent, soit amener la guérison, soit permettre aux malades de résister plus
ou moins longtemps aux conséquences graves et terribles qu'entraînent
quelques-unes de ces maladies. »

Dans-un cas de convalescence d'une fièvre grave, avec symptômes de
gastro-entérite et de péritonite, et affaiblissement extrême, Herpain (1)
prescrivit un quart de lavement, de vieux vin de Bordeaux, renouvelé trois
fois par jour. Mais ces lavements réussirent mal pendant deux jours, furent
rejetés et firent même succéder de la diarrhée à la constipation. On ajouta
alors 60 gr. de sirop simple aux 100 gr. de vin qui composaient les trois
petits lavements. Dès lors ils ne furent plus rejetés, et la diarrhée ne tarda
pas à s'arrêter. Une seconde convalescence s'établit, et la guérison s'en-
suivit.

Tout ce que nous venons de rapporter sur les heureux effets du vin admi-
nistré en lavement me dispense de parler des nombreux cas où j'ai eu à me
louer dé ce puissant moyen. Leur complète analogie avec ceux qu'Aran a
«posés, n'offrirait d'ailleurs qu'une répétition de faits dont la narration
dépasserait inutilement les limites, peut-être trop souvent franchies, des
Mlicles de cet ouvrage. Je me contenterai de faire remarquer que, dans les
c.f QÏ les lavements de vin pur n'étaient pas tolérés, l'addition du jaune
uoeuf me procurait le même avantage que le sucre dont s'est servi Herpain.

(Les hémorrhagies et surtout les métrorrhagies succédant aux fausses
couches et aux accouchements, et qui sont le résultat de l'inertie utérine,
sont heureusement modifiées par les lavements de vin (2).

employé sous cette forme, il est probable que le vin n'agit pas seulement

adm H
propPétés stimulantes générales; et le professeur Béhier est porté à

citp'i ^qu'alors il exerce encore sur l'utérus une action réflexe qui solli-

surl
'* des contractions de cet organe, et en ce sens son application

J^uqueuse rectale serait beaucoup plus et plus directement utile dans

p.

i[ mrnal de médecine de Bruxelles et Revue de thérapeutique médico-chirurgicale, 1857,

%U8M1triLWilliams'BriUsh med- Journ., septembre 1858: Debout,'Bulletin de thérapeu-
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le cas d'hémorrhagie utérine que ne peut l'être l'usage du môme moyenadministré par la voie de l'estomac.) *

Dehaen, Welse, Strambio ont trouvé le vin très-efficace, même à forte
dose

, pour calmer et guérir les accidents dont l'ensemble constitue la
colique saturnine. On peut même le donner en lavement dans cette affec-
tion. Guersant l'a vanté contre l'incontinence d'urine chez les enfants. Il estaussi très-utile dans les affections gangreneuses, les hémorrhagiespassives
le purpura hemorrhagica (1), dans la dysménorrhée qui dépend de l'atonie'

de l'inerlie de l'utérus, etc. Bryson (2) a vu sur les rives de la Plata l'armée'

anglaise ravagée par le scorbut, tandis que l'armée française, qui coopérai!

avec elle au blocus de Buenos-Ayres, n'avait presque pas de scorbutiques et
les deux armées étaient dans les mêmes conditions hygiéniques; mais
l'armée anglaise recevait chaque jour une petite ration de rhum, tandis quel'armée française recevait une ration de vin rouge astringent, d'où Brysona
conclu que les alcooliques n'ont pas de propriétés prophylactiques contre
le scorbut, et qu'ils nuisent à là santé des hommes qui ne reçoiventpas
d'aliments végétaux, tandis que le vin rouge préserve de l'influence scorbu-
tique.

Le vin a aussi été regardé comme anthelminthique. On a remarqué que
les enfants auxquels on en faisait prendre avaient plus rarement des vers
intestinaux que ceux qui n'en faisaient point usage. Pris à jeun, il m'a réussi

chez les habitants des marais, ne vivant que de légumes et de laitage, pour
prévenir le retour des affections vermineuses, en combattant la débilité des

vois digestives qui en favorisait le développement. On m'a rapporté que,
dans une fièvre vermineuse épidémique qui enlevait la plupart des malades,

aucun prêtre n'avait été atteint de la maladie. On attribua cette heureuse
exemption au vin pur pris à jeun en disant la messe. '

Le gros vin rouge, en -injection dans l'urèthre, suspend la gonorrhée dès

son début, et la fait avorter sans inconvénient, si l'on en continue l'usage

quatre à huit fois par jour.
On se sert pour ces injections d'un mélange de gros vin rouge et d'eau.

Au bout de quelques jours, on augmente la quantité du vin, et l'on ne met

plus ensuite que du vin pur, que l'on est même quelquefois obligé d'aigui-

ser, vers la fin du traitement, avec un sixième ou un cinquième d'eau-de-

vie. On laisse séjourner le liquide trois ou quatre minutes, en bouchant

l'orifice de l'urèthre avec le pouce gauche. Chaque injection se fait en trois

fois, c'est-à-dire par tiers, et l'on réitère d'autant plus souvent que l'écoule-

ment est plus récent (quatre à huit fois par jour). Il faut employer ces injec-

tions le plus tôt possible, sans avoir égard à l'inflammation et à la douleur

qui se manifestent au début de l'affection. Pour obtenir l'effet désiré, il faut

que ces injections soient douloureuses; elles produisent une cuisson vive

dans le gland et quelquefois jusqu'au col de la vessie. S'il y a absence ou

diminution de douleur, on augmente la force du liquide. L'écoulement

cesse du deuxième au cinquième jour; mais il n'en faut pas moins conti-

nuer les injections pendant un mois et même six semaines après la cessa-

lion de l'écoulement, en en diminuant graduellement le nombre, de ma-

nière à n'en plus faire que trois et même deux par jour à la fin du trai-

tement.
|Ce moyen simple, qu'on peut employer partout et à l'insu de toutie

monde, ne coûte rien et ne cause aucun accident. Ces avantages, queMe,

a signalés il y a quarante ans, m'ont été démontrés dans de nombreux'
de blennorrhagie, contre lesquelsje n'ai employé que les injections vmcu

(1) Voyez l'observationtrès-intéressante publiée par Faure dans le n° 120 de la G«« «

hôpitaux, 1861, p. 178.
(2) Bouchardat, Annuaire de thérapeutique, 1851, p. 45.
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«lus ou moins fortes et continuées plus ou moins longtemps, suivant les cir-
constances.

. . . • i , , • •Lès;ihjèctiôns vineuses conviennent aussi dans les plaies sinueuses, dans
les conduits relâchés, dans le vagin contre la leucorrhée, dans la tunique
vaginale pour la cure radicale de l'hydrocèle, en y ajoutant de l'eau-de-vie.
Le vin chaud, pur ou miellé, appliqué sur les plaies, leur donne du ton, les
avive, les déterge et hâte la cicatrisation. Le vin rouge alcoolisé est encore
employé comme résolutif sur les contusions, les infiltrations cellulaires, les
engorgements articulaires suites d'entorses, etc. On l'a aussi employé en lo-
tion et même en bain comme fortifiant chez les enfants faibles, scrofuleux
ourachitiques.

(La lie de vin est d'un emploi populaire comme rubéfiant, tonique, réso-
lutif; on la mel en usage contre les lésions traumatiques que nous venons
de citer. Bouvier (1) conseille d'en frictionner les enfants affectés de rachi-
tismè,clè déviation de la colonne vertébrale.)

Payan, médecin de l'hôpital d'Aix (2), a retiré les plus grands avantages
decataplasmes vineux contre la gangrène ou pourriture d'hôpital. Ces cata-
plasmes-,-d'après les faits rapportéspar ce médecin, produisent une prompte
amélioration et bientôt une guérison qui ne laisse aucun doute sur leur effi-
cacité comme moyen curalif de cette terrible complication des plaies. Voici
comment Payan prépare ses cataplasmes : du pain commun est dépecé dans
un poêlon, et par-dessus on verse du vin ordinaire. Quand le pain est bien
imbibé de ce liquide, on expose le poêlon au feu pour faire bouillir le mé-
lange pendant quelques instants. On agit alors avec la spatule pour faire une
sorte de.pâte. Deux cataplasmes par jour suffisent. On doit continuer leur
applicationjusqu'à ce que la cicatrisation soit complète.

LeTÀfiTRATE ACIDULÉ DE POTASSE ou CRÈME DE TARTRE a une action variable
suivant la dose à laquelle on l'administre. A petite dose, elle est absorbée
et agit Comme antiphlogistique,et comme (elle elle est utile dans les em-
barras gastriques, les fièvres bilieuses et inflammatoires, les fièvres putrides,
l'ictère, etc. A. dose plus élevée, elle porte principalement son'action sur le
tube intestinal et provoque des évacuations alvines, surtout lorsqu'elle est
tonnée en poudre. Sa saveur, moins désagréable que celle des sulfates de
magnésie et de soude, et des autres sels neutres, la fait préférer comme
purgatif doux. Je l'ai toujours employéeen cette qualité comme succédanée
mi tamarin, substance exotique trop coûteuse pour les ouvriers et les indi-
gents, étdûnt les propriétés, d'ailleurs, sont principalement dues au tartrate
»dè de potasse qu'elle contient. La crème de tartre .soluble à la dose de
30à4S gr., dissoute dans 1 kilogr. d'eau bouillante et édulcorée, a un effet
plus certain et coûte beaucoup moins que le citrate de magnésie. C'est sous
cette formé que je l'emploie toujours avec succès dans la première période
te fièvres bilieuses et typhoïdes; elle purge sans effort, modère l'ardeur
wile, rétablit le cours des urines et dissipe le météorisme. Triturée avec
tëjâlap, même à faible dose (60 centigr. par 2 gr.), elle en favorise la divi-
sion, le rend facile à suspendre dans une potion et en augmente l'effet pur-
m. On la donne souvent dans du bouillon aux herbes, de l'eau de veau,
«e la tisane de chicorée ou de pissenlit, du petit-lait, etc. On la donne quel-
quefois en poudre, que l'on incorpore dans du miel.
.w crème de tartre a aussi une action diurétique très-prononcée, ce qui

«rend très:efficace dans le traitement des hydropisies, des engorgements
,

.romques des viscères, dans la jaunisse avec irritation phlegmasique du
01e>etc. C'était, à la dose de 12 à 15 gr., un des remèdes favoris d'Ali-

21

'îTttS ?l™lQues sur les maladies de l'appareil locomoteur. Paris, 1858.
»1 wurml de médecine et de chirurgie pratiques, t. XXVI, p. 533.
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bert (1) contre l'hydrothorax idiopathique. Je me suis presque toujours bien
trouvé de l'usage de la crème de tartre soluble à la dose de 15 gr. dans dei
verres d'eau, pris chaque matin, contre l'anasarque et notamment danskv
cas où cette affection est accompagnée d'angioténie ou de pléthore sanguine1"

Son action a lieu non-seulement sur les reins, mais aussi sur les vaisseaux
lymphatiques, sur les membranes séreuses, ce qui la faisait considérer nar
nos prédécesseurs comme apéritive et désobstruante. Meyer (2) la prescri-
vait alternativementavec le carbonate de magnésie, par cuillerées à café
contre le taenia, l'acide carbonique qui s'en dégage dans l'estomac étant'

dit-on, anthelminthique.Un malade ainsi traité rendit le troisième jour uneportion de toenia, et en rendait de nouveau chaque fois que recommençait
le traitement, qui consistait à prendre ces sels, l'un immédiatement après
l'autre, par cuillerées à café d'heure en heure.

(DE L'ALCOOL. — Nous aurions peut-être dû donner à ce paragraphe le
titre de : les alcooliques, que certains passages eussent rendu légitime, et
réunir en une seule description l'action des spiritueux sous quelque forme
qu'on les emploie. Pour la clarté de l'exposition, nous avons préféré scinder
la question. Le vin, lequel a, du reste, des effets particuliers et des indica-
tions spéciales, a d'abord été étudié. Nous allons maintenant traiter de
l'alcool proprement dit, sans cependant nous attacher à ce point d'une
façon exclusive, et en ne négligeant aucune occasion de nous occuper en
passant des alcooliques en général.

ACTION PHYSIOLOGIQUE. — L'alcool concentré agit sur les tissus comme un
irritant, produisant, après une impression passagère de froid due à l'évapo-

ration, une sensation de brûlure plus ou moins intense. A l'intérieur, on n'a

guère à observer les effets de l'alcool absolu que dans les cas d'empoisonne-

ment (3). 11 agit comme un corrosif violent; il amène dans le tube digestif

tous les désordres d'une vive inflammation; il dessèche, raccornit la mu-

queuse (Jacobi) (4), et produit secondairement les phénomènes généraux

dont nous nous occuperons plus loin, mais qui prennent ici une rapidité

d'évolution en rapport avec l'énergie de. l'agent producteur.
L'alcool additionné d'eau, l'eau-de-vie, à dose modérée, cause une cha-

leur plus ou moins vive à l'épigastre, stimule le système nerveux, accélère

la circulation et produit, en un mot, une excitation générale. A plus forte

dose, il cause l'ivresse. A l'excitation générale, à la gaîté succèdent rabat-

tement, l'hébétude, le défaut de coordination du mouvement, quelquefois

même des convulsions, le délire, l'immobilité, l'insensibilité, l'assoupisse-

ment, la dilatation des pupilles, de la dyspnée, la congestion de l'encéphale,

et à la suite un état apoplectique qui se dissipe souvent au bout de quelques

heures, mais qui, aussi, devient quelquefois mortel. Quand on sort de cet

état, les idées sont confuses, la marche hésitante, l'appétit nul, la soif vive,

la parole embarrassée. Peu à peu les choses rentrent clans leur cours nor-

mal, et il ne reste plus de l'ébriété de la veille qu'un peu de dégoût pour

les aliments et un peu de pesanteur de tête, La répétition de pareils ébran-

lements donnés à l'économie ne tarde pas à nuire à la santé. Si, pour cer-

tains buveurs, les ivresses renouvelées sont innocentes, l'usage habituel ae

l'eau-de-vie amène des- désordres nombreux. Ce ne sont plus les effetsphysio-

logiques, mais les effets pathologiques, ou plutôt pathogéniques delalcooi,

qu'on désigne sous le nom à'alcoolisme. Ce n'est plus la surexcitation passa-

gère, qui suit l'ivresse; des phénomènes morbides se déclarent etameneu-
.

à leur suite des modifications plus persistantes.

(1) Nosologie naturelle, t. I, p. 395.
(2) Dictionnaire des sciences médicales, t. LIV-, p. 247.

„
(3) Barrion, Sur l'empoisonnement par l'alcool, thèse de Montpellier, 18J7, n M-

(4) Deutsche Klinik,1857, n°s 22, 26 et suivants.
;
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Sans amener toujours ces perturbations aussi profondes, l'usage habituel
u*es spiritueux donne à l'individu qui se livre à leur abus, un état physique
et fonctionnel particulier; il le prédispose à la perte de l'appétit, aux vomisr-
sements surtout matutinaux, à l'hypersécrétion particulièrementacide de la
muqueuse stomacale, aux gastralgies, à la dyspepsie. Ces troubles de l'esto-
mac s'expliquent facilement. Si Claude Bernard (1) a reconnu qu'à la dose de
5à6 centimètres cubes, étendus de moitié d'eau, l'alcool facilite la diges-
tion, en augmentant la sécrétiondu suc gastrique, celles du suc pancréatique
etdes glandes intestinales, il a aussi démontré que, pris seul, et à des closes
assez élevées, il arrête l'action de l'estomac, tarit les sécrétions et'cause une
sorte d'indigestion.Dans les deux cas, l'usage immodéré peut être nuisible;
car, d!un côté, l'alcool stimule les sécrétions et les force à une hypercrinie
quotidienne; de l'autre, il entrave la production du travail digestif. L'état
général de l'homme adonné à la brutale passion de l'ivrognerie a été bien
décrit par Magnus Huss (3). Laissons parler cet auteur :

« Une personne qui a fait abus d'alcooliques commence à avoir des
tremblements des mains, surtout le matin. Au commencement, ces trem-
blements cessent après l'ingestion de stimulants; plus tard, le tremblement
tend à continuer l'après-midi. Il peut devenir semblable aune espèce de
chorée, — Sentiment particulier de faiblesse dans les bras et les jambes, ou
plutôt diminution générale de la tonicité musculaire, surtout le matin.
Fourmillements dans les jambes; éblouissements; dilatation des pupilles le-
matin.

....
« Au réveil, sensation de pesanteur du corps et de l'esprit ; mauvaise hu-

meur; sécheresse de la gorge; quelquefois vomiturition. Souvent alors
tremblement vermiculaire de la la'ngue, difficulté de parler. — Ordinai-
rement, un peu d'embonpoint. Souvent augmentation de volume du foie.
Bonnes digestions; tendance à la constipation. Selon la manière de vivre,
ces symptômes peuvent augmenter, ou diminuer, ou varier. — Ils augmen-
tent rapidement à la suite d'une affection intercurrente qui affaiblit l'orga-
nisme pu,qui oblige à suspendre l'usage de l'alcool.

« Ainsi, l'usage continu de l'alcool, ou la suspension de cet usage, donne
lieu à des.manifestations semblables du côté du système nerveux. »

Revenons à l'alcoolisme, expression proposée par Magnus Huss, mais dont
le sens a été depuis fort étendu. Il comprend tous les troubles graves con-
sécutifs à l'abus des spiritueux.

Sous le nom d'alcoolisme aigu, on entend tous les troubles de l'intelli-
gence, dii sentiment, du mouvement et des fonctions organiques, qui écla-
tent rapidement.'ont une durée courte et ne sauraient persister longtemps
dans leur exagération sans amener la perte du malade. Si nous spécifions-
seulémentlesmanifestationsqui ontle système nerveux pour siège, on trouve
leaejirjiwitremens et la folie ou manie alcoolique aiguë (3).
^'alcoolisme chronique représente tous les accidents qui suivent à longue
échéance l'abus des spiritueux; dans ces cas, la continuation actuelle des
excès n'est plus nécessaire pour la production des symptômes morbides. Ce
sonllà des effets secondaires dont l'évolution se poursuit comme celle d'une
uiathèse, en l'absence même de l'agent provocateur.

On comprend que les limites de notre travail ne nous permettent que
"éniîmérer les altérations que présentent les différents systèmes orga-
niques. ..-.''

Gastrite chronique, ulcère simple (Cruveilhier) (4), diarrhées chroniques,

ftl C,Tlletrendusdes séances de la Société de biologie, 1856, t. VIII, p. 30.
liiL imolismus ehronieus. Stockholm, 1852. —

Ch'ronische Alcohols-Krankeit, traductionSiipn £ ,Van dem Busch- LeiPziS> 1832-
A

rf-u a'c°otisnie, thèse de concours pour l'agrégation, 1860, p. 56.
w umsuitez aussi Leudet, de Rouen, Des ulcères de l'estomac à la suite des abus alcooli-

«""• Congvès médical de Kouen, 1863.
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voilà pour le tube digestif. De plus, l'excitation chronique de l'estomac peutréveiller une susceptibilité individuelle et jouer le rôle de cause efficiente
dans le développement du cancer de l'estomac.

Du côté du foie, chaque excès est l'origine d'une fluxion passagère, d'une
hypercrinie momentanée dont la répétition incessante développe un état de
congestion habituel de l'organe. Il s'ensuit quelquefois un ictère particulier
(ictère des buveurs; Michel Lévy); la cirrhose peut aussi en être la consé-
quence.

La voix du buveur est rude, rauqué et caverneuse (voix de rogomme), la
respiration est souvent courte. Les Anglais ont décrit une forme spéciale de
dyspnée produite par la cause qui nous occupe.

L'alcool favorise le développement des maladies pulmonaires, surtout ce-
lui du catarrhe et de l'emphysème. On a même décrit une pneumonie alcoo-
lique. Magnus Huss note comme très-fréquentesdes indurations pulmonaires
résultant des phlegmasies chroniques dues à son influence. Les spiritueux,
quoi qu'on en ait dit, loin d'arrêter la solution des tubercules pulmonaires,
prédisposent à leur développement, en favorisent la dispersion, en accélè-

rent la marche. Il paraît même que la phthisie revêt assez souvent chez les

buveurs la forme granuleuse galopante (1).
Le système circulatoire offre des troubles variés : palpitation, hypertro-

phie graduelle du coeur, artérites, dilatations vasculaires, couperose, trou-
blés menstruels. Le sang présente des altérations dyscrasiques véritables;
elles porteraient sur le nombre des globules et la quantité de la fibrine, et
constitueraient une forme particulière d'anémie, l'anémie des buveurs.
Qu'on examine au microscope le sangd'.un alcoolise : il présente une multi-

tude infinie de globules graisseux ; on a affaire à une véritable piarrhèmie.
Ces globules sont déposés par le liquide nourricier dans tous les organes;
aussi observe-t-on la stéalose du foie (Peters, de New-York), dont les cel-

lules sont infiltrées de graisse (Frerichs), des reins (albuminurie des buveurs),

des muscles, du coeur, etc.
En ce qui concerne les altérations du système nerveux, Magnus Huss a

décrit cinq formes d'alcoolisme, ou folie alcoolique chronique; 1° les formes

paralytique ou parésique; 2° anesthésique; 3° hyperesthésique; i° convul-

sive;'5° épileptique.
Nous venons d'envisager d'une façon générale les effets les plus apparents

des alcooliques, qu'ils soient primitifs ou qu'ils soient secondaires, pro-

chains ou éloignés. Nous n'avons pu qu'ébaucher cette question dont la

connaissance intéresse plus la pathologie que la thérapeutique.
Nous renvoyons à la thèse de Racle, et aux travaux récents sur la ma-

tière, pour l'étude plus complète de l'alcoolismeet pour celle des variations

des effets de l'alcool, suivant les différentes conditions où se trouve l'orga-

nisme, suivant les climats et les races, selon les conditions sociales, etc.

Nous allons actuellement entrer plus avant dans la connaissance du rôle

de l'alcool, recherchant son mode d'entrée dans l'organisme, commentn

s'y comporte, comment il en sort, en un mot son mode d'action intime:

Absorption de l'alcool. — L'estomac est la voix ordinaire de l'absorption

de l'alcool; on observe pourtant des phénomènes d'ébriété chez les per-

sonnes qui respirent un air chargé de vapeurs alcooliques; la physioiogj

expérimentale s'est assurée que l'absorption se fait par les séreuses, par

tissu cellulaire, etc.
, ,nL'absorption, qu'Orfila avait niée, rapportant toute l'action à un pneno-

(1) Davis, Report of the influence of ahoholie drinks on the developmerU and thcF«g
of pulmonary luberculosis. [Transacl. of Amer. med. assoc, vol. XIII, P- ^b:i-l *' 3m:l0
médicale, 1862, 2e série, t. XIV, p. 592. — Alfred Fournicr, article ALCOOLISME U

Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques, t. I, p. 666.



YIGNE, 1121

mène de contact sur les extrémités nerveuses, et se propageant de là au
centre cérébro-spinal, l'absorption, dis-je, est actuellement hors de doute.
Elle est nulle par les chylifères (1), et se fait exclusivement par les
veines ("2), particulièrement par celles de l'estomac. Mais cette absorption se
fait-elle sans que l'alcool soit modifié dans sa constitution, ou a-t-il préala-
blement subi une transformation, celle en acide acétique par exemple (Leu-
retetLassaigne)?Non, l'alcool, est absorbé en nature, et on le retrouve dans
lcsang de la veine-porte, puis dans le foie, puis dans le poumon, dans tous
les organes enfin (3). La substance nerveuse paraît avoir pour le corps qui
nous occupe une affinité toute spéciale; elle s'en imprègne, et le cerveau
des sujets ayant succombé pendant l'ivresse exhale ordinairement une
odeur fortement alcoolique (4).

Lallemand, Perrin et Duroy (5) ont démontré d'une façon précise que
l'alcool tend à s'accumuler dans le sang d'abord, qu'il ne coagule pas, dont
il ne change pas la coloration, dont il n'altère pas la constitution des glo-
bules, puis dans le foie et dans l'axe cérébro-spinal.

Flourens (6) a de plus avancé que le cervelet était le point des centres
nerveux qui semble exercer sur le liquide qui nous occupe une attraction
particulière. Bôcker (7), qui n'est pas aussi exclusif, pense que, d'une façon
générale, l'alcool agit sur les parties postérieures et inférieures du cerveau.

Le séjour de l'alcool dans l'économie se prolonge assez longtemps. Ainsi
l'air expiré ne cesse d'en contenir qu'au bout de huit heures, l'urine au bout
de seize.

L'élimination se fait par les reins, les poumons et la peau. Cette élimi-
nation a lieu quand bien même il n'y aurait pas eu excès, et par le fait même
de l'ingestion d'une petite quantité du liquide. On retrouve l'alcool dans
l'urine, dans la sueur (8), dans les produits de l'expiration pulmonaire.
Mais tout l'alcool ingéré n'est pas éliminé. Que devient le reste? Cette
question trouvera sa solution dans le chapitre que nous allons aborder.

Ce que devient l'alcool dans l'organisme; ses effets sur la nutrition générale.
-Nous distinguerons, avec Maurice Perrin (9), deux cas :

A.— Les boissons sont prises à doses immodérées, ou pathogéniques.
Use développe alors les troubles fonctionnels, qui marquent les phases pro-
gressives de l'intoxication alcoolique, sur lesquels nous nous sommes étendu
plus haut, et dont l'ensemble fait classer l'alcool dans la classe des poisons
stupéfiants.

i- -r Les boissons alcooliques, employées avec discernement et dans des
proportions sages, réveillent les forces, agissent comme stimulant de tous
les ressorts de la vie, et procurent un sentiment de mieux être que tout le
monde connaît. Pris dans ces conditions, l'alcool agit comme un excitant
de toutes les fonctions vitales.

Ces symptômes, vivacité de l'intelligence, accélération et ampleur du

M.fle ladigeslion des boissons alcooliques et de leur rôle dans la nutrition. (In Annalesde
Wmvt de physique, 1847, 3e série, t. XXI, p. 449.)

P) Miigendie, Précis élémentaire de physiologie, 4" édit., t. II, p. 285. — Segalas, Le sang
?«

»
e C(iuse de maladies? mémoire lu à l'Académie des sciences, 1825.

..H) Recherches physiologiques et chimiques pour servir à l'histoire de la digestion, p. 200.
pj-v^ston,Phenomena of the more advanced stages of alcokolie intoxication, (lu The
MWta'jft med. .and surg. Journ., 1842.) —

Tardieu', Observations médico-légales sur l'état'
i?resse considéré comme complication des blessures et comme cause de mort prompte ou su-

fii fl
"f,es d'nygiène publique et de médecine légale, 1848.)

m » i
rfe L'alcool et des anesthésiques dans l'organisme.

,
w fleeftereftes expérimentales sur les propriétés et les fondions du système nerveux dans lesmm vertébrés; par P. Flourens.'(J^&^jènérdlesde médecine, 1849, t. XX, p. 375.

•ft
-™? ' ln.Jour™l of Society of arts, 1861.&T i^re eAc,JdoPédiaue des sciences médicales, t. II, p. 584. — De l'influence de

15 "Coliques prises à doses modérées sur la nutrition. Paris, 1864, in-8». '
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pouls, chaleur de la peau, vivacité du regard, reproduisent ceux d'une fièvre
passagère.

C'est là l'effet perceptible, direct, immédiat, temporaire, des alcooliques
Mais quel est leur rôle dans la nutrition? [ ""'

L'alcool a été classé par Liebig parmi les aliments respiratoires c'est-à-
dire que, réductible par la combustion pulmonaire et générale en acidecarbonique et en eau, il fournit des matériaux à la production de la chaleur
animale.

Avant d'arriver à cette réduction finale, l'alcool passerait par des trans-
formations intermédiaires dues à son extrême avidité pour l'oxygène. Ainsi
Duchek (1) pense qu'il est immédiatement transformé en aldéhyde à sonentrée dans les vaisseaux; d'autres ont cru observer sa transformation
transitoire en acide acétique; d'autres en acide oxalique.

Cette théorie de l'alcool aliment respiratoire régnait sans conteste dans la
science, lorsque les minutieuses et ingénieuses recherches de LudgerLalle-
mand, Maurice Perrin, et Duroy vinrent l'ébranler très-profondément.

Se basant sur la conservation de la coloration rouge du sang, sur l'abaisse-
ment de la températureanimaleà la suite de l'ingestion de l'alcool (2), la dimi-
nution manifeste de l'acide carbonique exhalé par les poumons, et celle de
la vapeur d'eau, ces observateurs ont pu avancer que l'alcool n'est pas éli-
miné par la respiration après s'être dédoublé en acide carbonique et en
eau, et qu'en un mot l'alcool n'est pas brûlé, qu'il n'est pas un aliment
respiratoire.

Allant plus loin, ils ont cherché à prouver qu'il ne subit aucune modifi-
cation dans l'organisme, qu'il reste inaltérable pendant son séjour dans les

organes, où il s'accumule, d'où il est ensuite éliminé en nature et en tota-
lité par l'exhalation pulmonaire et cutanée, par la bile, par les reins; il ne
l'ait donc que traverser le corps sans y subir de modification appréciable(3).

Les expériences dont nous donnons le résumé ont une grande valeur;
mais, comme nous l'avons dit plus haut, on n'extrait pas des voies d'élimi-
nation une dose d'alcool égale à celle ingérée. Bien plus, il résulte des re-
cherches de Strauch(4), deE. Baudot (5) et de Schulinus(6) que la quantité

éliminée par les urines, etc., est plus faible que celle qui reste clans l'orga-

nisme ou disparaît par une autre voie, inaccessible à nos moyens d'obser-
vation, ou sous une forme qui n'est plus la forme primitive.

Je veux bien que l'alcool ne subisse pas dans l'économie la transformation
signalée par Duchek, celle indiquée par Bouchardat et Sandras, etc.; mais

qui sait, ainsi que le dit Ginjeot (7), s'il ne subit pas une autre transforma-
tion inconnue? La question certaine, c'est qu'il n'est pas éliminé en totalité,

Qu'est devenue la portion qu'on ne peut retrouver?
Il est permis de penser qu'une partie de l'alcool fournil à la combustion

intra-vasculaire et supplée par sa propre combustion à celle de nos tissus,

et que l'autre, de beaucoup la moins considérable, est éliminée en nature

par les voies que nous avons signalées.
L'action utilisable de l'alcool ne se borne donc pas à l'excitation dyna-

(1) Ueber das Verhalten des Alkohols im thierischen Organismus. (In Vurleljahressclmjifn'

die praklische Heilkunde in Prag, t. XXXIX, orig., p. 104.)
. . , . i.(2) Dumeril et Demarquay, Recherches expérimentales sur les modifications imprimées a

température, etc., 1848. — Sydney Ringer et Walter Rickard, The influence of alcolwl <mi>

temperatuie of noufebrile and fébrile persans. (In The Lancet, 1866.)
.(3) Hammond, The physiological effects of alkohol and tobacco upon Ihe human sysia

(American Journ. and med. sciences, octobre 1856.)
(4) De démonstration spirilus vini in corpus ingesli. Dorpati, 1862.
(5) Union médicale, 1865, t. XXVI.) . . ,, m
(6) Untersuchungen ùber die Verlheilung des Weingistes in thierischen Urgamsmm. \

Archiv der Heilkunde, t. II, 1866.) ... ;,,*/.#
(7) Essai sur l'emploi thérapeutique de l'alcool ehe* les enfants et en gênerai m te

cet agent dans le traitement des maladies aiguës fébriles. Paris, 1867.
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inique du système nerveux; mais, ainsi que le dit Jaccoud (1), à cet effet
s'ajoute une modification matérielle des combustions nutritives.

L'alcool sans contredit entretientla vie plus longtemps qu'elle ne durerait
en l'absence de tout secours extérieur. Inmann (2) et Anstie (3) ont cité des
individus qui ont subsisté pendant longtemps en ne prenant que des spiri-
tueux. Allant plus loin que Liebig, Tocld (4) avance que l'alcool pourrait
servir à la réparation des tissus et constituerait l'aliment le plus approprié
à la nutrition directe du système nerveux.

Gardner (5) avance qu'il facilite l'assimilation des aliments proprement
dits.

Pour L. Lallemand, Perrin et Duroy, son action n'est pas réellement
réparatrice, ses propriétés réconfortantes ne sont dues qu'à la stimulation
momentanée qu'il exerce sur le système nerveux.

Déplus, ces auteurs ne sont pas éloignés de se rattacher aux idées de
ceux qui, récemment, ont attribué à l'alcool la propriété de ralentir les phé-
nomènes chimiques dont l'ensemble constitue la désassimilation. Si l'abais-
sement de la température, la réduction des excrétions et le maintien relatif
non-seulement des forces, mais du poids des sujets (6), n'établissent pas les
qualités alibiles de l'alcool, on peut, avec ces données, affirmer qu'il joue
unrôle antiperditeur. Cette entrave à la dénutrition (Boëker) est la théorie
la plus satisfaisante.

Quoiqu'il en soit de ces questions d'une haute importance (nous n'a-
vons fait que les effleurer et pour plus amples détails nous renverrons aux
publications récentes sur ce sujet), que l'alcool soit aliment direct ou in-
direct, qu'il ne soit ni l'un ni l'autre (7), il n'en est pas moins avéré que
l'usage méthodique et modéré de l'alcool dilué augmente l'énergie fonc-
tionnelle du système nerveux, et que, par un mécanisme non encore suffi-
samment déterminé, peut-être en fournissant au malade un aliment émi-
nemment combustible, à décomposition très-rapide, dont la combustion
limite nécessairement la dépense de l'organisme (Jaccoud), il relève les
forces quand elles sont déprimées.

TiffiRArEUTiQUE. — C'est du laboratoire des alchimistes, c'est de l'officine
des apothicaires qu'est sorti l'alcool pour devenir d'un usage général. lia
perdu de son prestige comme médicamenten descendant au rang de boisson
journalière. La pharmacie a continué de l'employer, mais presque exclusi-
vement comme excipient. Par un heureux retour aux choses du passé, une
forte tendance se manifeste actuellementpour le faire rentrer, sans l'associer
à d'autres substances, au nombre des agents les plus précieux de la théra-
peutique!

A l'état de dilution et à doses modérées, l'alcool est généralement considéré
comme stimulant.

A ce titre, son emploi est indiqué dans les affections asthéniques, dans le
typhus, dans la période adynamique des fièvres typhoïdes, dans les conva-
lescences des maladies graves.)

J'emploie souvent une boisson composée d'un litre d'eau de fontaine, de

M iepons cliniques professées à l'hôpital de la Charité, 1867.
*['*"kohol food. (In The British med. Journ., 1862.)Jf\ "'"muante and narcolics, tlieir mulual relations, with spécial researches on the action of

moiojMker alui ehloroform on the vital organism. London and Cambr., 1864.
RVri™

,
^turcs on certain acute diseases. London, 1860.fiscal observations delivered on the Glascoiv royal infirmary. (In The Lancet, 1866.)

imnVi
1?PBltioloqical elfecls of alcohol and tobacco upon the human syslem; by W. Ham-

(71R i A
Amer- JourrL ofmed. se, 1856.)

Jom.»r\o dëficiency of vital Power in disease and on support. (In The British médical
ùncel i86i3v*~E' Smith> 0n i,ie m°deof action of alcohol in the irealment of disease. (In The
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60 gr. de miel et de 30 gr. d'alcool rectifié ou de bonne eau-de-vie Cette
boisson, que je conseille aux moissonneurspour apaiser la soif et maintenir
les forces, m'a été utile chez les pauvres dans la cachexie paludéenne lesconvalescences pénibles, les fièvres putrides, et pour boisson ordinaire dans
les convalescences. Dans ces derniers cas, je me sers quelquefois d'infusion
de houblon ou de racine d'angélique, au lieu d'eau, pour la préparationde
cette boisson.

(C'est en continuant une stimulation devenue nécessaire par l'habitude
que l'eau-de-vie fait disparaître le tremblement alcoolique); j'ai vu beaucoup
d'ivrognes dont les mains tremblaient chaque matin jusqu'à ce qu'une cer-taine quantité d'eau-de-vie fût ingérée dans l'estomac, et qui ensuite avaient
les mains fermes.D'autres fois, les alcooliques arriventà modifier les delirim
tremens observés dans le cours d'une affection grave. Dans ces cas, suivant
l'heureuse comparaison de Hirtz (1), l'alcool, semblable à la lance d'Achille
devient le remède des maux qu'il avait causés.

Nous renverrons à l'article VIN, pour tout ce qui concerne l'usage des
spiritueux dans les débilités générales, dans les hémorrhagies.

La stimulation locale produite par l'ingestion modérée de l'alcool potable
dans l'estomac, si bien étudiée par Cl. Bernard, a été le point de départ
d'applications thérapeutiquesplus ou moins heureuses. Lanzoni le recom-mandait déjà contre les vomissements des femmes enceintes. Tripier (2) apréconisé le même mode de traitement contre les vomissements si pénibles
qui fatiguent les phthisiques. Forster, répondant à des vues théoriquesdif-
férentes, a recommandé les spiritueux unis à l'usage de la viande crue,
dans les cas de diathèse tuberculeuse.

C'est sans doute en considérant aussi l'alcool comme aliment respiratoire
et pour suppléer dans l'économie la perte du sucre, que Guntzler (3) a
essayé l'alcool clans le diabète. Les résultats pratiques, en faisant constater

une augmentation considérable de la glycosurie, ont mis la théorie en
défaut.

Signalons pour mémoire l'emploi de l'alcool contre les empoisonnements

par l'acide arsénieux (4).

Alcooliques à hautes doses.—L'action anesthésiquede l'ivresse a étéutilisée

dans certaines affections spasmodiques graves; la résolution musculaire
qu'elle amène a été, par exemple, sollicitée clans le but de contre-balancer
la contraction tonique du tétanos. — Les observations (5) publiées sont on

ne peut plus favorables à ce mode de traitement, facile à conduire et n'offrant

pas de danger, quoiqu'il ait souvent fallu porter l'ivresse jusqu'à ses der-

nières limites. Les succès obtenus par l'inhalation du chloroforme et de

l'éther donnent à ces faits une valeur incontestable.
On a conseillé l'ivresse pour réduire les luxations. Mon père a vu Percy

employer avec succès-ce moyen, dans des luxations de l'humérus et de la

hanche, chez les militaires fortement constitués et offrant une grande résis-

(1) Nouveau Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques, t. I, p. 614-
(2) De l'eau-de-vie dans la phthisie. (In Bulletin général de thérapeutique, 1804, t. Lvin,

p. 27 et suivantes.
(3) L; Canmtalt'i, 1856. ., ,
(4) Delarue, Empoisonnements dus à l'acide arsénieux et traités avec succès par lemitie-

vie. (In Revue de Ihèraptutiaue mêdico-ehtruryivaie, 18C7, t. V, p. 453.)
„

(5) Baldwin, in The American Journ. ofmecl. science. (Extrait in Gaulle médicale aej>
ris, 1833, p. 628. — Wilson, in The Lancet. 1845. — J.-W. Stapleton, On the adnnmstmm
of intoxicaling doses of alcohol in iraumatic tétanos. (In The Lancet, 1845, t. i<.V,il:Li
Guérison d'un tétanos traumalique par l'ivresse. (In Annales médico-phijsiolotju}ues,i>
t. XI, p. 450. — Amerte. med. Times, 26 janvier 1861. — Collis et Wilmott, in Wim» •

Press, 1862. — W. Hutchinson, Cure of tétanos by large quanlilies of alcohol. (in w(f™ " '

Press, 1862, 2e série, t. V, p. 308. — Indications bibliographiquesextraites de 1 ex<*"-'. é.
ticle ALCOOL (thérapeutique), inséré par le professeur Béhier dans le Dictionnave emji i

digue des sciences médicales, t. II, p. 601 et 610.
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tance aux moyens de réduction ordinaires. C'est un moyen auquel on pour-
rait encore avoir recours dans le cas où l'on n'aurait pas de chloroforme à
sa

disposition.
Certains praticiens ont proposé de réveiller le travail de l'accouchement

et d'en atténuer les douleurs en plongeant les femmes dans l'ivresse. Ce
moyen, outre ce qu'il peut avoir de dégradant pour la femme qui le suit et
le médecin qui le conseille, ne nous paraît pas exempt de danger.

En Afrique et en Amérique, l'usage des spiritueux à hautes doses est
communément connu contre les morsures des reptiles venimeux (cro-
tale, etc.). Nous ne rappelons ces faits que pour donner à nos compatriotes
la pensée de conseiller le même traitement dans le cas, moins grave sans
doute, mais cependant assez sérieux, de morsures de vipère.

L'action perturbatrice des spiritueuxà hautes doses a été préconisée pour
couper le stade algide de la fièvre intermittente (1). Ce mode de traitement
al'avantage de trouver son indication pendant l'accès même; dans la fièvre
pernicieuse algide, par exemple, il trouble l'accès, il atténue son intensité
et permet d'attendre que l'on ait pu se procurer du sulfate de quinine.

Les alcooliques ont été au même titre préconisés dans la période algide
du choléra..Il est certain qu'on en a obtenu d'excellents résultats; mais il
faut savoir s'arrêter à temps, et nous répéterons ici ce que nous disions à
propos de l'opium, il faut songer à l'intensité probable de la période réac-
tionnelle. Si les spiritueux réussissent dans le choléra déclaré, nous pou-
vons affirmer qu'ils sont très-nuisibles comme moyen préventif. Trop sou-
vent, dans l'épidémie de 1866, nous avons vu abuser du rhum, pour se don-
ner du ton. L'usage inaccoutumé de ce stimulant mettait l'économie dans des
alternatives d'excitation et de prostration qui donnaient prise au mal et qui,
par la dépression secondaire, prédisposaient ces organisations rendues ma-
ladives à l'irruption des phénomènes graves de l'épidémie.

C'est encore comme agent perturbateur que l'eau-de-vie à hautes doses a
été proposée pour empêcher les accès d'asthme (Hyde Salter) (2).

Alcooliques à doses méthodiques, fractionnées. — Jusque dans ces derniers
temps l'alcool était considéré comme un excitant dont nous avons indiqué
les indications; l'état phlegmasique des organes, et l'état fébrile général,
constituaientpour son administration une contre-indication absolue.

L'école anglaise moderne, qui a à sa tête Todd (Robert Bertley), par
une innovation qui surprend au premier abord, considère l'alcool comme le
remède capital des affections aiguës, fébriles. Les données de la physio-
logie viennent rendre compte jusqu'àun certain point de l'efficacitéde cette
méthode.

L'indication la plus générale en thérapeutique est de soutenir les forces
du patient jusqu'à ce que la maladie ait accompli une évolution spontanée :
«11 faut, de la partde l'économie, un certain degré de force pour résoudre
une inflammation (3). » Eh bien ! qu'on admette l'une ou l'autre des théo-
ries sur son mode intime d'action, qu'on le considère comme excitant arti-

J}'La.n?oniiBe viribus aq. vitoe,mEphem. nat. cura, dec. S, an. X, p. 221. —Meza, De effi-
wwspirttMs vint ac succi citri in tertiana debellanda. (In Act. R. Soc. med. Havn., 1792,y!'P-,382. —J.-P. Albrecht, in Ephem. nat. cur., dec. 2, an. .VIII, p. 405. — J. Guyot,
ei emploi de l'alcool comme méthode abortive des fièvres d'accès. (In Union médicale,1860,

Mî,,rf
t,i?' p- 465-)-— Burdel, De l'emploi dis spiritueux dans le traitement des fièvres

Itai.V *"•' P- 578-) - Leriche, De l'emploi de l'alcool à SS degrés comme méthode abor-
hmtrsJ1?^ mtermittentes. (In Gazette médicale de Lyon, 1861, n° 4, p. 80.) — Herard, De
foiu• io«

bmmis alcooliques au début des accès de fièvre intermittente. (In Gazette deshopi-
in Si2

'• n° 88< P- 349.) — Constantinides, De l'emploi des alcooliques dans le traitementUZVnt?mittenies> thèse de Paris,1863, n° 143.m,Tn tmmt °f ihe astllmatie paroxysm by full doses of alcohol. (In The Lancet,

' Kaltenbrunner, cité parBéhier et Hardy, Traité de pathologie interne, 1864, t. II.
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ficiel du système nerveux, comme combattant son collapsus, ou comme
agent d'épargne, suppléant par sa propre combustion à celle des tissus l'al-
cool donne le temps de guérir; il élève aussi (Ginjeot) (1) le niveau'de

la
résistance; il modifie les tendances morbides et change parfois heureuse-
ment le cours d'un processus pathologique. Il nous est impossible de ren-
trer ici dans tous les intéressants détails que nécessiterait l'étude complète
de la méthode qui-nous occupe; nous renverrons, à ce sujet, au traité de
Todd (2), aux excellentes leçons (3) et à l'article déjà cité du professeur
Béhier, à la bibliographie qui suit ledit article, au travail de Legras (4), et

en dernier lieu à la thèse très-bien faite de mon ancien collègue et ami
Ginjeot, à laquelle j'ai fait plus d'un emprunt.

Il est cependant nécessaire que nous entrions clans quelques détails sur ce
sujet qu'aucun praticien ne peut ignorer aujourd'hui.

Le mode d'administration joue un rôle important; l'alcool doit-être
donné par petites doses plus ou moins fréquemment répétées, cil y aune
différence énorme, entre soutenir l'économie épuisée d'un malade, avec de

faibles doses d'alcool administrées toutes les heures et les demi-heures, et le

plonger dans une ivresse partielle trois ou quatre fois par jour (S). »

Dans la majorité des cas, afin d'éviter l'action directe sur la muqueuse
stomacale, on administre l'alcool dans un excipient. Ce dernier varie. (Voyez

Préparations pharmaceutiques et doses.)
« L'alcool peut être employé dans toutes les maladies où existe une ten-

dance à la dépression des forces vitales; et il n'est point de maladie aiguë

où cette dépression fasse défaut » (Todd) (6).
C'est spécialement dans les fièvres typhoïdes, le typhus, la pneumonie, le

rhumatisme articulaire, l'érysipèle, qu'il trouve son application. L'auteur

que nous citons pense que l'on peut l'administrer dès le début de laphleg-

masie, opinion vivement combattue, même par plusieurs de ses compa-
triotes, qui veulent laisser passer la période d'érélhisme avant d'en com-

mencer l'usage.
L'alcool^ administré à doses fractionnées dans les maladies aiguës fé-

briles, paraît avoir la même action thérapeutique aux différents âges de la

vie, même pendant l'enfance. Dans ce dernier cas, il ne présente pas plus

de dangers (Ginjeot). Administré de cette façon et dans les limites que nous

avons prescrites, l'alcool calme le système nerveux, provoque en général un

sommeil calme et conjure le délire. — Voici quels sont les effets physiolo-

giques de cet agent dans les maladies aiguës fébriles, d'après le résume

que Ginjeot a tracé d'après les nombreux auteurs qui se sont occupes de a

question. La langue reste humide; elle acquiert souvent de l'humidité si elle

était sèche, elle se nettoie si elle était sale; les troubles digestifs sebornen

à une légère stimulation de l'estomac; le pouls devient moins fréquent et

plus fort, les capillaires ne' sont le siège d'aucune congestion; la tempéra-

ture peut s'élever ou s'abaisser selon qu'elle était au-dessous ou au-dessus

de la normale; la tendance à l'inflammation n'est pas accrue, ni 1 inflamma-

tion préexistante; la respiration, loin de s'accélérer, devient au contrair

moins fréquente; l'air expiré n exhale point l'odeur d'alcool. L'alcool name

pas de céphalalgie; il produit le sommeil, relève les forces, diminue rten-

dance aux mouvements convulsifs, prévient ou fait cesser le délire eus
tation; et, fait remarquable, ne produit jamais l'ivresse, quaml^Kiau^

(1) Essai sur l'emploi thérapeutique de l'alcool chez les enfants et en général sur lent
cet agent dans le traitement des maladies aiguës fébriles, p. 117.

(2) Clinieal lectures on certain acute diseases. London, 1860. iVitu!ilPt
(3) Conférences de clinique médicale, 1864, p. 357 et suivantes. — Noie si» luiy

de l'alcool. (In Bulletin de thérapeutique, 1865.)
(4) Contribution à l'emploi thérapeutique de l'alcool. Paris, 1867.

.
(5) On the treatment of the fever; by William Brinton. (In The Lancet, lt>M-J

(6) Clinieal lectures on certain acute diseases. Londres, 1800.



VIGNE. 1127

nistré d'une façon méthodique. L'action de la peau est augmentée; elle
devient le siège d'abondantes transpirations. La nutrition reçoit le contre-
coup de ces heureux effets, l'émaciation est ralentie, et la convalescence
marche plus rapidement.

Il est un point sur lequel nous voulons insister : c'est la tolérance pro-
duite par l'état fébrile à l'égard des alcooliques. Ainsi que le fait remarquer
Anstie (1), un malade peut ingérer sans tomber dans l'ivresse et même
acquérir l'haleine alcoolique, des doses d'eau-de-vie susceptibles d'amener
des désordres graves chez l'homme sain. On verra à l'article VIN que mon
père connaissait déjà cette tolérance.

Dès que cette propriété cesse, l'haleine exhale l'odeur caractéristique de
l'eau-de-vie. C'est là, suivant les Anglais, un indice qu'il faut en suspendre,
en diminuer ou en éloigner les doses.

Bien des exagérations ont été commises par les élèves et les imitateurs
de Todd; sans se laisser entraîner par des idées préconçues, sans s'écarter de
l'observation rigoureuse des faits, le professeur Béhier a le premier en
France expérimenté cliniquement la méthode anglaise. Le premier il,en a
publié une judicieuse critique, le premier il en a fait ressortir les avantages
et les dangers. Aussi ne pensons-nous mieux faire en teiminant ce para-
graphe que dé citer textuellement les conclusions de son remarquable
article (2). « Les préparations alcooliques, méthodiquement administrées,
sont d'un usage beaucoup moins dangereux, beaucoup plus facile et beau-
coup plus innocent que l'on n'est généralement porté à l'admettre; elles
constituent un premier moyen de relever et de consolider les forces de
l'économie et enfin on peut les employer à doses plus larges qu'on n'a l'habi-
tude de le faire assez ordinairement dans ce pays, pourvu que les doses
restent fractionnées.

Nous renverrons aussi à l'excellente leçon professée par Jaccoud, à l'hô-
pital de la Charité, sur la médication tonique dans le traitement de la pneu-
monie. Le professeur y a bien fait ressortir combien on se méprenait en
étendant à toutes les pneumonies le traitement par l'alcool, comme le
voulait Todd :

« Que l'alcool puisse être donné sans danger dans des pneumonies qui
n'en réclament pas impérieusement l'emploi, cela est parfaitement vrai, et
la connaissance de ce fait est d'une importance réelle; niais en thérapeu-
tique, autre chose est de ne pas nuire, autre chose est d'être utile. Or, pour
que l'alcool soit utile, pour que, d'agent toléré, il devienne agent thérapeu-
tique, il faut que l'administration en soit dirigée par des indications rigou-
reuses. Pour moi, l'indication est unique, c'est l'adynamie vraie; mais
celle-là est formelle, et il est juste d'ajouter que, dans ces conditions, l'al-
cootest le remède par excellence, c'est votre plus précieuse ressource (3). »

Usage externe. —L'alcool, employé à l'extérieur, est stimulant, irritant,
réfrigérant ou rubéfiant, suivant ses degrés de concentration ou la sensibilité
plusoumoins grande des tissus avec lesquels on le met en contact. D'après
Nelaton, l'alcool concentré est un des plus puissants résolutifs que possède
la médecine; il le met en usage dans une foule de circonstances-, et notam-
ment dans le but de faire avorter les furoncles. Ce moyen, longtemps con-
tinué eh topique, a aussi opéré la résolution des kystes du poignet.

(Le même professeur, et après lui un de ses internes, mon ancien collègue
« ami Chedevergne (4), recommandentde mélanger l'alcool du commerce à

SI The alcohol question. (In London médical Review, 1862.)
- uichonnaire encyclopédique des sciences médicales, t. II„ p. 610.
(il

n
P*BS-fe eliniaue médicale faites à l'hôpital de la Charité, 1867, p. 73, in-8».

MlLi jf-ent des Ploies chirurgicales et traumatiques par les pansements à l'alcool (in
iwitfe thérapeutique, 1864, t. LXVII, p. 249, 302, 346. — Consultez sur le môme sujet :

0 lauiejac, Des pansements des plaiespar l'alcool, thèse de Paris, 1864, n" 108; J. Lecoeur,
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85° centésimaux avec un ou deux tiers d'eau, et d'appliquer ce mélange enlotions et en fomentations sur les plaies. Les plaies, sous l'influence de cetopique, se détergent, deviennent moins douloureuses, perdent toute mau-vaise odeur et marchent plus rapidement à la cicatrisation. Lès phlébites
consécutives s'observent plus rarement. Chedevergne tient aussi compte del'absorption de l'agent sur la surface des plaies, et de son heureux effet surl'état général du malade. Cet emploi n'est pas nouveau. Lanzoni (1), en 1692
et Koppenhagen(2), en 1745, avaient déjà donné à ce sujet les meilleurs pré-
ceptes. L'alcool dilué a été employé en injections substitutives dans l'hydro-
cèle et même dans l'ascite, et avec succès (Jobert) (3).

Je ne veux pas omettre l'emploi vulgaire de l'alcool introduit dans la
bouche, pour engourdir les gencives, dans l'odontalgie. C'est à cette pro-priété qu'est due la vogue de toutes les liqueurs antiodontalgiques, où l'a-
gent qui nous occupe, présenté seulement comme excipient, joue le plus
souvent le rôle principal.

La grande affinité qu'a l'alcool pour l'eau fait que, lorsqu'on le mêle avec
ce liquide, il se dégage de la chaleur; si, au contraire, on le mêle avec de
la neige ou de la glace pilée, il se produit du froid. Lorsqu'on mêle de
l'alcool anhydre à 0 degré, avec de la neige à la même température, la tem-
pérature peut s'abaisser jusqu'à 37 degrés, quand la quantité de neige excède
celle que l'alcool peut fondre (4). Ces simples notions peuvent trouver une
application dans le traitement de certaines maladies qui réclament l'emploi
du froid.

Le VINAIGRE
,

quoique tiré du vin, a une action dynamique opposée à
celle du vin et de l'alcool. Il est, en effet, reconnu comme un des meilleurs
remèdes contre l'ivresse, qu'il dissipe promptement. 11 a été de tout temps
considéré aussi comme un excellent antidote de l'opium. Son action est

donc contro-stimulante, analogue à celle de la saignée.
Etendu dans l'eau au point de ne conserver qu'une légère acidité, le vi-

naigre est rafraîchissant, il excite l'appétit, favorise la digestion, augmente
la sécrétion urinaire, et, suivant Van Swieten et Haller, la diaphorèse. Pris

trop peu étendu ou à doses trop répétées, il peut produire des lésions

graves, amener Témaciation. P. Desault (5) cite l'exemple d'une demoi-

selle qui se fit maigrir par son usage et devint phthisique. Mérat et De-

lens (6) ont vu des jeunes personnes contracter ainsi des irritations gastri-

ques qui ont failli devenir mortelles, ou qui même l'ont été. Haller rapporte

l'observation d'un homme excessivement gras, qui se mit au vinaigre pour
boisson ordinaire, et qui, au bout de quelques mois, était horriblement

maigre ; il fut ainsi la proie d'une mort prématurée, après laquelle on trouva

la trachée-artère, le poumon, l'oesophage, l'estomac, le canal intestinal et

les autres viscères, indurés, squirreux, épais et très-rétrécis.
Pelletan (7) a vu, dit-on, chez un enfant l'abus du vinaigre produire l'a-

mincissement des membranes de l'estomac. Les chlorotiques, les femmes

enceintes sont souvent portées, par la dépravation du goût, à boire abon-

damment clu vinaigre. J'ai connu une demoiselle d'une beauté remarquable,

Des pansements à l'aide de l'alcool et des teintures alcooliques, in-8°. Caen, 1864. — Gu *
consacré à cette question un article spécial dans ses commentaires thérapeutiques sur
dex medicamentarius, 1 vol. in-8°, 1868.

(1) De vulnere aquoe viloe curato, in Ephem. nat. cur., dec. 2, an. X, p. 225.
(2) De insigni usu spiritus vini in sanandis vulneribus. Altorfii, in-4".
(3) Gazette des hôpitaux, 1833, n° 73, p. 277.
(4) Berzélius, Chimie, t. VI.
(5) Dissertation sur la phthisie. Bordeaux, 1733.
(6) Dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique, t. I, p. 78. ^
(7) In Mérat et Delens, Dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique, i. h v
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qui, pour combattre un embonpoint qu'elle redoutait, s'était réduite au
dernier degré de marasme par l'usage journalier du vinaigre et du suc de
citron : elle a succombé à une lésion organique de l'estomac. Comme cet
empoisonnement lent n'a rien de particulier, on doit le combattre par la
suppression de la cause qui le produit et par le traitement approprié aux
gastrites chroniques. Ce traitement est toujours long et difficile.

Etendu dans l'eau (6 sur 50 d'eau), le vinaigre forme l'oxycrat, qui est
tempérant, diurétique, antiseptique. Hippocrate en faisait un grand usage
comme remède antiphlogistique dans les fièvres, pour étancher la soif et
apaiser les inflammations, combattre la putridité, etc. L'addition du miel
au vinaigre constitue l'oxymel simple, employé dans les mêmes cas et dans
les affections bronchiques, pour faciliter l'expectoration. Le sirop de vi-
naigre est très en usage, surtout le sirop de vinaigre framboise.

Desbois, deRochefort, à l'exemple deDioscoride et de beaucoup d'autres
médecins, cite le vinaigre comme le contre-poison de l'opium, de la ciguë,
des champignons et autres végétaux vénéneux. Mais Nysten et Orfila révo-
quent en doute son utilité dans la plupart de ces cas. Cet acide ne peut que
nuire dans les premiers instants de l'empoisonnement par l'opium, en dis-
solvant le poison et en en rendant ainsi l'absorption plus facile. Plus tard,
au contraire, il paraîtutile contre l'action hypersthénisante de ce poison. Le
vinaigre a été proposé et est communément employé pour neutraliser le prin-
cipe des champignons vénéneuxqui pourraient se trouver mêlés avec les co-
mestibles. (Voy. ORONGE [FAUSSE]). Le vinaigre étendu d'eau (125 gr. pour 1 ki-
logr. d'eau) est donné avec avantage dans l'empoisonnement par les moules.
Je me suis très-bien trouvé en pareil cas d'un mélange d'eau-de-vie et de
vinaigre pris par cuillerées à bouche. Dans la dernière des Dissertationes et
jucestiones medicoe magis célèbres, publiées à Lucques en 1757 par Benvenuti,
il est question de l'usage du vinaigre contre la rage. Pline parle de guéri-
sons de la rage obtenues par une macération de nids d'hirondelles dans du
vinaigre. Cet acide paraît avoir réussi entre les mains de Léonessa, de Pa-
doue. Baumes raconta le fait suivant, il y a plus de cinquante ans, à la So-
ciété de médecine pratique de Montpellier : Une truie ayant été mordue par
un chien devint enragée. Le propriétaire la fit enfermer dans sa loge, et lui
fit servir, par un trou fait au plancher, du son pétri avec du vinaigre. La
truie s'en nourrit et fut guérie. S'il faut en croire Giacomini, le vinaigre,
donné à très-forte dose (1/2 kilogr. dans l'eau en vingt-quatre heures), a
guéri plusieurs cas d'hydrophobie canine bien déclarée. Mais d'autres prati-
ciens l'ont inutilement employé dans cette funeste maladie, contre laquelle
tant d'autres moyens proposés comme efficaces ont échoué. Peut-être, dit-
on, dans ces dernierscas, le vinaigre n'a-t-il pas été donné à dose assez forte,
m pendant assez longtemps. Audouard (1) propose de soumettre ce moyen
a de nouvelles expériences; mais, à cause de la répugnance que la vue d'un
liquide inspire aux hydrophobes, il conseillede donner le vinaigre sous forme
solide et alimentaire. Or, le moyen d'administration le plus simple, c'est du
pamimbibé de vinaigre.— « Si le virus de la rage, disent Mérat et Delens (2),
est un,poison septique, comme le veut Orfila, pourquoi les acides ne pour-
raient-ils pas en neutraliser les effets? » L'hydrophobie canine étant évi-
demment une maladie à fond hypersthénique, disent les partisans de la
doctrine italienne, l'action hyposthénisante du vinaigre, donné à grande
fose, peut l'anéantir. Voilà deux théories bien différentes pour expliquer
«pnon l'effet d'un médicament et en justifier l'emploi. La vérité en méde-
cine est dans les faits bien observés, rationnellement coordonnés, liés par
•analogie et. résumés en principes généraux.

fï fadémie. des sciences, séance du 26 juillet 1852.(2) Tome I, page 28.
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En Allemagne, le vinaigre a été donné avec avantage, à la dose de 92 arplusieurs fois par jour, contre la folie aiguë (Giacomini). Fodéré (1) ditl'avoir essayé plusieurs fois dans cette maladie sans aucun avantage
Gar'

nault (2) a traité le choléra épidémique par l'emploi de la limonade très-vinaigrée ou du vinaigre pur. Sur seize malades, ce médecin a obtenu par
ce moyen douze guérisons. Il faisait continuer l'usage du vinaigre jusqu'à

cequ'il n'y eût plus de danger. Tous les symptômes du choléra asiatique
setrouvaient reunis chez ses malades, à l'exception cependant de la cyanosequi a manqué chez la plupart d'entre eux. Les faits rapportés par Garnault

ne sont ni assez nombreux ni assez graves pour que l'on puisse attribuer à
sa médication les résultats observés.

(Ce mode de traitement a, dans ces derniers temps, trouvé son analogue:
dans l'épidémie de 1865-66, Worms a préconiséhautement la limonade sul-
furique comme traitement prophylactique et curatif.)

Papon (3) assure que, dans le Levant, le vinaigre est employé à l'intérieur
et en lotions comme désinfectant, dans le traitement de la peste. Il est fré-
quemment employé comme antiseptique dans les fièvres putrides, pété-
chiales, les petites véroles de mauvais caractère. Tronchin en faisait faire
des lotions générales dans les varioles gangreneuses, pétéchiales, hémor-
rhagiques; il le donnait en même temps à l'intérieur avec le quinquina et le
diascordium. Dans les fièvres graves, on fait souvent laver et frictionner
avec du vinaigre la peau des malades, que l'on a soin de vêtir ensuite bien
chaudement. Il peut aussi être utile dans le purpura hemorrhagica, dans
les hémorrhagies scorbutiques, dans la diarrhée passive qui accompagne les
fièvres typhoïdes, dans les hémorrhagies intestinales et la dysenterie pu-
tride : dans ces cas, on le fait entrer pour un quart dans les lavements.

(Guérard a constamment arrêté les hémorrhagies intestinales graves chez

les sujets typhoïques, à l'aide d'un lavement de vinaigre et d'eau.)
Maldonado (in Mérat etDelens) l'a employé avec succès en boisson et en

lavement, dans une épidémie de fièvre scarlatine avec tendance à la putri-

dité. On l'a prescrit comme vermifuge, surtout dans les fièvres putrides ver-
mineuses; car lorsque les vers existent sans fièvre, il ne réussit pas aussi

bien. Une cuillerée de vinaigre, suivant Desbois, de Rochefort, arrête les

vomissements nerveux et les hoquets spasmodiques. La seule odeur de cette

liqueur suffit souvent pour faire cesser une syncope. Les aspersions, les lo-

tions et les frictions de vinaigre sont utiles dans l'asphyxie, surtout dans

celle qui est causée par la vapeur du charbon.
On a pu arrêter l'épistaxis en appliquant des linges trempés dans le vinaigre

sur les tempes et sur le front, et en introduisant dans les narines un bour-

donnet de charpie imbibé de cet acide. Des compresses imbibées du même

liquide et appliquées sur le scrotum ont produit le même effet. On a aussi

•recours au vinaigre dans les pertes utérines qui accompagnent l'avortement,

en tamponnant le vagin avec de l'étoupe trempée dans l'oxycrat, et dans

celles qui suivent l'accouchement, en appliquant des compresses imbibées

de ce liquide et en en injectant clans la matrice. Un mélange de vinaigre et

d'eau-de-vie, injecté dans l'utérus, m'a souvent réussi après l'accouchement,

pour faire cesser l'inertie de cet organe et la métrorrhagie qui en était

conséquence. Les injections d'eau vinaigrée froide, dans le cordon om

lical, ont été conseillées par Mojon, et depuis par plusieurs accoucheur.,

soit pour hâter le décollement du placenta et la délivrance, soit P°,ur'a'"|

cesser une métrorrhagie. Ce moyen m'a promptement et completen

(1) Dictionnaire des sciences médicales, t. LVI1I, p. 135.
(2) Journal de médecine et de chirurgie pratiques, t. VIII, p. 432, note. ^
(3) In Mérat et Delens, Dictionnaire de matière médicale et de thérapeutique, t, i, y
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réussi'deux fois, dans un cas de métrorrhagie et dans celui d'adhérence du
placenta.

Le vinaigre est utile à l'extérieur dans les stomacaces, les fongosités des
gencives, le relâchement de la luette, les inflammations des amygdales, etc.

Tabès, chirurgien à Toulouse (1), a retiré de grands avantages, dans les
cas de pollutions nocturnes et de pertes séminales involontaires, suites de
masturbation, de l'application au périnée d'une éponge trempée dans du
vinaigre. ...Barber (2) emploie avec avantage le vinaigre pour le pansement des ul-
cères. H suffit de baigner chaque matin le membre où siège l'ulcère dans de
l'eau chaude ou froide; on le lave ensuite avec du vinaigre commun, et en-
finl'ony applique un morceau de linge imbibé de ce liquide; le tout est
maintenu par un bandage roulé. Sous l'influencede ce pansement régulière-
ment continué, on voit la suppuration diminuer peu à peu et les bourgeons
charnus prendre un bon aspect.

Le mélange, à parties égales, de vinaigre et d'eau-de-vie, que l'on peut
se procurer instantanément, m'a constamment réussi, en lotions conti-
nuelles, dans les brûlures. En enlevant le calorique, il calme promptement
la douleur et prévient l'inflammation et la vésication. J'ai vu maintes fois des
enfants atteints de larges brûlures s'endormir sous l'influence bienfaisante
de ces lotions. On applique sur la partie des compresses imbibées du même
mélange et tenues constamment humides. Quand l'épiderme s'enlève ou que
les eschares se détachent, je panse avec le cérat safrané (Voyez SAFRAN).
J'emploie comme résolutif, dans les contusions, l'entorse, l'oedème, etc., le
mélange d'eau-de-vie ou d'alcool, de vinaigre et de sel commun (alcool et
vinaigre, de chaque 180 gr., sel commun 90 gr.). Cette fomentation écono-
mique, que l'on peut toujours facilement et promptement se procurer,
remplace toutes celles que fournit la pharmacie, et dont l'usage, continué
plus ou moins longtemps, devient très-dispendieux.

(Le bain de Smucker, autrefois très-vanté contre les lésions traumatiques,
est tout simplement de l'eau vinaigrée additionnée de quelques sels à action
résolutive.)

•

Hévih (3) employait contre les ecchymoses, les contusions, et pour main-
tenir les articulations à la suite des luxations, prévenir l'engorgement, etc.,
le blanc d'oeuf battu avec de l'alun et le vinaigre, dont il enduisait de
l'étoupe qu'il appliquait sur la partie malade.

Lecoeur, professeur à l'Ecole de médecine de Caen, a employé avec succès
contre la gale, les frictions de vinaigre, pratiquées trois fois par jour au
moyen d'une éponge un peu rude. La moyenne du traitement est de cinq
jours.

-.On ajoute quelquefois du vinaigre dans les pédiluves qu'on veut rendre
un peu révulsifs. Les cataplasmes vinaigrés sont recommandés dans cer-
taines phlegmasies des organes parenchymateux. A. Maldonado (4) les a
employés avec le plus grand succès sur la région du foie, contre les maladies
chroniques de ce viscère.

.

On recommande de frictionner avec du vinaigre le point de la peau où
'on veut appliquer un vésicatoire; l'action de ce dernier est rendue plus
Prompte. Dans les sinapismes, l'adjonction de vinaigre retarde, au contraire,

Le vinaigre, réduit à l'état de vapeur, est résolutif. Cette vapeur, que
uahen employait contre les maladies de la matrice, dirigée sur des tumeurs
'ymphatiques, des engorgements oedémateux, articulaires, etc., au moyen

fl}%lrn.al,3énéralde médecine, t. III, p. 304.
.3 p„n i

îet et c'a*etle médicale, 1849.
niiologle et thérapeutique chirurgicales, t. I, p. 182." own<" de la science medico-chirurgicale de Cadix, 1822, t. III.
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d'un appareil convenable, les a très-souvent dissipés. J'ai vu un engorgement
du testicule, suite d'orchite, céder à l'action de la vapeur du vinaigre versé
sur des cailloux chauffés au rouge. Butzke (1) a obtenu le succès le plus ines-
péré de l'usage des vapeurs de vinaigre dans un cas de tumeur blanche du
genou, qui datait de neuf ans. On plaçait le membreaffecté sur une baignoire
plus profonde que large, au fond de laquelle était un vase rempli de vinaigre
On plongeait dans ce dernier un fer rouge qui en vaporisait une grande quan-tité, et on recouvrait aussitôtla baignoire avec des tapis; la vapeur, frappant
le membre affecté, y occasionnait une transpiration très-abondante. Après
trois semaines de l'emploi de ce moyen, le malade pouvait déjà marcher
librement et fléchir le genou avec facilité. L'action de cette môme vapeur
sur tout le corps, placé dans une baignoire bien recouverte, dissipe promp-
tement l'anasarque, et soulage beaucouples malades atteints de rhumatisme
articulaire chronique. Les fumigations de vinaigre, employées dans la
chambre des malades pour masquer les émanations fétides, ne les détrui-
sent point. Il faut pour cela avoir recours au chlore, aux chlorures de chaux

ou de soude, etc.
Le vinaigre pur, appliqué sur la peau, la rend plus souple, plus douce et

peut remédier aux gerçures causées par le froid. C'est à cette propriété
qu'est due la vogue des vinaigresaromatiques, dits de Bully, hygiénique, etc.

.
L'ACIDE ACÉTIQUE CONCENTRÉ, dit aussi VINAIGRE DE WESTENDORP, VINAIGRE

RADICAL ou CRISTAIXISABLE, n'est point employé intérieurement à l'état de

concentration, son action étant caustique. C'est un poison dont le mode
d'action parait être asthénique comme celui des autres acides. Aussi le dé-
laie-t-on dans beaucoup d'eau ou de tisane (1 gr. pour 1 kilogr. de véhicule).

Il est alors un puissant antiphlogistique; il apaise la fièvre, favorise la

transpiration et la sécrétion urinaire, abaisse la vitalité comme la saignée et

les autres hyposthénisants. Il est employé, de même que le vinaigre, pour
stimuler la membrane pituitaire dans les cas de syncope ou d'asphyxie;

mais il faut l'approcher avec précaution des narines, car, mis en contact

avec les tissus délicats, il les irrite, les enflamme et peut déterminer la vé-

sication; aussi est-on dans l'usage, pour prévenir ces accidents, d'en impré-

gner seulement des cristaux de sulfate de potasse, que l'on renferme dans

des flacons : c'est ce qu'on nomme improprementSel de vinaigre, Sel d'An-

gleterre.
A l'extérieur, l'acide acétique concentré est rubéfiant et vésicant. Bon-

voisin (2) a le premier signalé l'action vésicante de cet acide, qu'il a en

outre recommandé contre les aphthes, les chancres et la gangrène. On peut

s'en servir comme vésicant lorsqu'on craint l'action des cantharides sur la

vessie. Pour cela on humecte avec cet acide la surface gommée d'un mor-

ceau de taffetas d'Angleterre ou mieux un morceau de papier brouillard,

qu'on applique sur la peau. Cloquet (3) détruit les verrues en les touchant

avec de l'acide acétique pur.
(L'action est ici basée sur le pouvoir dissolvant de cet acide pour les sub-

stances épidermiques. C'est à cette propriété qu'est due la guérison des

cors par l'application quotidienne d'une petite quantité d'acide acétique

cristallisable. Neucourt a publié dans le Journal de Malgaigne (mai 1846) un

remarquable travail sur le mode de traitement des excroissances verru-

queuses; il recommande d'appliquer sur les parties malades des compresses

vinaigrées, constamment renouvelées, et d'exciser matin et soir les parties

ramollies et non douloureuses, puis de cautériser avec l'acide acétique pur.

La guérison est obtenue au bout de quinze jours environ. Le mêmetraij

(1) Rust's Magazine et Journal de chimie médicale, 1842.
(2) Mémoires de l'Académie de Turin, t. IV, p. 380.
(3) In Médecin de la maison, 15 novembre 1853.
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ment guérit aussi les ulcérations qui se produisent à côté ou à la place des
verrues. Il en est de même des végétations syphilitiques.) (Blachez.)
'Wigan (1) a proposé l'emploi de l'acide acétique dans le traitement de la

teigne. Voici l'exposé qui a été fait de ce traitement dans les Annales des ma-
kiiesde la peau, t. I, p. 352. Cette méthode consiste d'abord à raser la tête
en laissant subsister un cercle de cheveux, si toutefois ils n'offrent pas des
traces évidentes d'altération. On emploie ensuite, comme moyen explora-
teur, l'acide acétique concentré, étendu de trois parties d'eau; cette pre-
mière application a pour effet de rougir la peau dans les endroits malades,
même dans ceux qui, au premier abord, paraissent parfaitement sains.
Chacun de ces endroits, ainsi devenus rouges, est humecté au moyen d'une
petite éponge fixée au bout d'une baguette et imbibée d'acide acétique con-
centré pur. A la suite de ces cautérisations, il se forme une eschare; cette
eschare augmente de volume, et dès qu'elle est complètement desséchée,
on peut la détacher, en ayant soin cependant de ne pas l'enlever lorsque la
peau sous-jacente est encore à vif. Les cheveux poussent ensuite. Si cepen-
dant ce résultat n'était pas obtenu, on devrait réitérer les mêmes applica-
tions, quoiqu'il y ait des inconvénients à les employer trop souvent.

On s'est servi avec succès de l'acide acétique concentré pour cautériser les
chancres vénériens. Henrotay (2), élève de Ricord, a longtemps cru, avec
son maître, qu'un chancre cautérisé de bonne heure, puis pansé avec le vin
aromatique amer, était généralement guéri au bout de huit ou dix jours;
mais il a.reconnu depuis lors qu'en réalité la cicatrisation, dans la plupart
des cas, n'était complète qu'au bout d'un mois, et qu'il était nécessaire,
pendant cet intervalle, de réitérer trois ou quatre fois la cautérisation, afin
d'empêcher le chancre de reprendre ses propriétés contagieuses, un mo-
ment endormies par la cautérisation. Enfin, cautérisés profondément et à
plusieurs reprises, les chancres s'indurent constamment, annoncent la
syphilis constitutionnelle et nécessitent un traitement mercuriel. On écar-
terait ces graves inconvénients, en substituant l'acide acétique au nitrate
d'argent. Cet acide, que Henrotay et plusieurs autres chirurgiens belges ont
employé avec un grand succès, est regardé par Ricord comme ayant la pro-
priété de neutraliser le virus syphilitique. On doit l'appliquer avec un pin-
ceau, comme tout autre caustique liquide. Cette application, renouvelée un
plus ou moins grand nombre de fois, suivant les circonstances, produit un
effet tel, que l'ulcère change bientôt d'aspect et se cicatrise.

(Je me suis très-bien trouvé de ces applications de solution acétique con-
centrée sur les épithéliomas de la lèvre. Dans ces affections, si on n'obtient
pas toujours une guérison, elles améliorent la maladie et soulagent le ma-
lade. Tillaux (3) a publié une intéressante observation où la solution au
cinquième a amené un arrêt dans le développement d'un grave cancroïde
delà joue. Broadbent (4), s'appuyant sur ce que cet acide ne coagule pas
'albuminé et peut ainsi étendre son action par l'innocuité de sa pénétration
dans les voies circulatoires, se rappelant sa propriété dissolvante connue, sur
«parois et les noyaux des cellules, et en dernier lieu son emploi antérieur
contre les cancers, pensa que l'effet dissolvant se produirait sur les cellules
nés tissus vivants, comme sur celles des tissus morts placés sur le champ
^microscope. Le Bulletin Je thérapeutique (15 décembre 1866) cite quatre
nervations où on a retiré de bons effets d'une solution concentrée d'acide
acétique (1 partie sur 2 ou 3 d'eau) en injection sous-cutanée, au milieu de
™m.eu_rs cancéreuses; le contact du liquide, douloureux dans les tissus sains,
csMndolore dans les tissus de nouvelle formation. On trouvera dans le jour-

(21
jfm\ fûr Kinderkrankheilen, mars 1844.I,!*? des connaissancesmédico-chirurgicales, 1852, p. 380.

4
ri de ihé™peulique, 30 novembre 1867, t. LXXIII, p. 463.

1 ' mmr< « new method of trealment; par W. H. Broadbent. London, Churchill, 1866.
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nal que nous venons de citer des détails dans lesquels nous ne saurions en-trer sans sortir du cadre de notre travail.
Disons seulement que les résultats cliniques, en France du moins, n'ont

pas confirmé les brillantes espérances du chirurgien anglais, et qu'il n'est
que trop évident que nous n'avons encore aucun moyen topique ou interne
de guérir le cancer et le cancroïde.)

VIOLETTE ODORANTE. Viola odorata. L.

Viola martia purpurea, flore simplici odoro. C. BAUH., TOURN.
— Vxok

martia. BRUMF. — Viola martia purpurea. GER. — Viola simpla
martia. PARK. — Viola purpurea. PLIN.

Violette de mars, — violette de carême,— fleur de carême, — violier commun.
VIOLACÉES. Fam. nat. — SYNGÉNÉSIE MONOGAMIE. L.

La violette croît dans les bois, le long des haies et dans les lieux un
peu couverts. La culture rend la violette double aux dépens des étamines
qui deviennent des pétales. On trouve dans les bois une variété à fleurs
blanches.

Description.— Racines composées de fibres touffues, nombreuses. — Tiges tra-
çantes, sortant du collet de la racine. — Feuilles toutes radicales, cordiformes, longue-

ment pétiolées, crénelées, vertes, glabres, légèrement pubescentes. — Fleurs radicales

portées sur de longs pédoncules très-simples, glabres, uniflores, munies de quelques

bractées lancéolées (avril-mai). — Calice persistant à cinq divisions. — Corolle à cinq

pétales inégaux, le supérieur plus grand, terminé en éperon à la base. — Cinq étamines

adhérentes par leurs anthères. —Un .ovaire supérieur. — Un style. —Un stigmate aigu.

— Fruit : capsule trigone, uniloculaire, s'ouvrant en trois valves concaves, ovales, con-
tenant des semences nombreuses, petites, arrondies et blanchâtres.

Parties usitées. — La racine, les feuilles, les fleurs et les fruits.

Récolte. — On cueille les fleurs de violette au mois de mars, lorsque le temps

est sec. La violette simple et odorante des bois doit être préférée à celle des jardinspour

l'usage médical. Suivant Guibourt, on remplace presque toujours dans le commerce la

fleur de la violette odorante par celle de pensée sauvage (viola tricolor) récoltée dans le

Midi. Celle-ci est, dans l'état sec, jaune, bleue et blanche ; la première est d'un bien

uniforme. Selon Soubeiran, la violette du commerce proviendrait de deux espèces de

violettes de montagne, les viola suditica et calcarata. Dorvault se. range plutôt à celte

dernière opinion. On mélange quelquefois, par fraude, aux fleurs de violettes, celles de

mauve, de vipérine, etc. ; mais cette falsification est fort innocente, tandis que celle par

les fleurs d'ancolie aromatisées avec l'iris, dont parle Bergius, peut présenter du danger,

ainsi que le sirop de violette qu'on en prépare.
Pour sécher les violettes, on sépare les pétales du calice, on les monde de leurs on-

glets, et on les fait sécher rapidement dans un grenier ou à l'étuve. On peut aussi les

exposer au soleil, sur des tamis, couvertes d'un papier. Afin qu'elles conservent leur

couleur, il faut, suivant le conseil de Save, les enfermer, pendant qu'elles sont encore

chaudes et friables, dans des flacons que l'on a laissés à l'étuve pour être certain qui s

soient bien secs; on les bouche, on les goudronne de suite, et on les place à 1 abri ne

la lumière et de l'humidité.
Les racines de violette doivent être récoltées en automne.
[Culture. — La violette odorante est cultivée dans les jardins en bordures. On la

propage par éclats de pieds. Elle aime une bonne terre et l'ombre.]

; Propriétés physiques et chimiques. — L'odeur des fleurs de violette

est douce, suave, mais fragrante et se répandant au loin, surtout le soir et la nU1;-

feuilles sont inodores, fades, un peu mucilagineuses. Les racines ont uneosav(jM'.(|U[Cs

séeuse qui les rapproche de celle de l'ipécacuanha. Boulay a retiré, en 1823, ?e
...

les parties de cette plante, un alcaloïde analogue à l'éméline, et qu'il a nomme e »w_

indigène ou violine. La violine pure est une. poudre blanche, d'une saveur acie e^ •

séeuse, à peine soluble dans l'alcool, soluble dans l'eau, insoluble dans l'éther, les

fixes et volatiles; elle se combine aux acides, mais sans donner de sels bien c



VIOLETTE ODORANTE. 1135

risés Ce principe, déjà entrevu par Pelletier et Caventou, se rencontre plus abondam-
ment dans les racines; il est uni à l'acide malique dans la violette, au lieu de l'être à
vacide gallique comme dans l'ipécacuanha.
: Paretti (1) a analysé les fleurs de violette dans un autre but; il y a trouvé deux sortes
d'acide un rouge et un blanc, cristallisables, qu'il croit aussi exister dans l'indigo. Il y
a

constaté la présence du sucre, de la cire, d'une résine, de l'acide chlorhydrique, de
la chaux, du fer: Les pétales renferment un principe colorant, très-soluble à l'eau, d'un
reflet très-riche, mais fugace.

•
On connaît l'usage du sirop de violette comme réactif pour découvrir la présence des

alcalis et des acides.

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES ET DOSES.

A I'MTÉMEOR. — Décoction de la racine
comme émétique, 8 à 12 gr. par 300 gr.
d'eau, réduits à 100 gr. (la racine doit être
coupée menu, cuite légèrement et long-
temps), édulcorée avec du sucre blanc, à
prendre en une dose.

Pondre de la racine, 1 à 4 gr. comme émé-
tique, dans l'eau sucrée ou la décoction lé-
gère de feuilles de la môme plante.

Infusion théiforme des fleurs, 2 à 10 gr. \
par kilogramme d'eau. I g

Eau distillée, 60 à 100 gr., en potion, / .5*
seule ou comme véhicule. ( [g

Sirop (1 sur 3 d'eau, 5 de sucre),15 à 60 gr. [ ^
Conserve (1 sur 3 de sucre), 15 à 30 gr. il
Fleurs candies, comme bonbon pectoral. | 1
Miel violât (1 sur 2 de miel), 15 à 00 gr. / °
A L'INTÉRIEUR. —Décoction des feuilles en la-

vement, fomentation, cataplasme, etc.

L'arôme de la violette odorante, concentré dans un appartement fermé,
peut donner lieu à divers accidents, tels que la céphalalgie, la syncope et
même l'asphyxie. Triller rapporte l'histoire d'une dame cpui mourut apo-
plectique pour avoir conservé la nuit un pot de violettes près de son lit. Ce-
pendant Dioscoride, et d'autres anciens médecins, ont dit que ces émana-
tions odorantes avaient été utiles dans l'épilepsie des enfants. Baglivi affirme
qu'elles sont efficaces dans les affections nerveuses ou convulsives.

Les PLEURS sont émollientes, anodines, béchiques et légèrement diapho-
réticjues. On les prescrit en infusion dans les bronchites aiguës, les catarrhes
chroniques, les angines, les fièvres éruptives, les phlegmasies des organes
digestifs, des reins, de la vessie. On édulcore cette infusion avec le sucre ou
le miel. Les fleurs fraîches donnent un suc qui est laxatif comme la manne.
Le sirop de violette est généralement employé dans les rhumes, les affec-
tions aiguës de la poitrine, la coqueluche.

Les FEUILLES fraîches sont mucilagineuses, émollientes, légèrement laxa-
tives. Lé suc qu'on en exprime purge légèrement à la dose de 60 gr. On
s'en sert en cataplasmes, en fomentation sur les parties irritées, enflammées,
et en lavement dans les irritations intestinales.

Linné et Hoffmann considéraient la SEMENCE de violette comme vomitive.
D après Bichat (2), l'émulsion de cette semence (12 à 15 gr. pour 150 gr.
o.eau édulcorée) serait un purgatif doux et agréable. Il est surtout conve-
nable pour les enfants. Schroeder (3) avait indiqué cette émulsion purgative.
1ai fait prendre plusieurs fois la semence de violette pilée avec du miel aux
enfants constipés : elle a constamment lâché le ventre à la dose de 6 à
jOgr., suivant l'âge. On la regardait autrefois comme diurétique et lithon-
tnptique. Schulz rapporte que son emploi fît expulser une grande quantité
<te calculs rénaux ou de graviers à l'empereur Maximilien, et Laurem-
™rg(4) dit avoir retiré du péril, par l'administration de cette semence, une
lemme qui n'avait pas uriné depuis sept jours.
La RACINE jouit d'une propriété vomitive. Boerhaave (5) l'a signalée

(2) Mlelin des sciences médicales de Férussac, t. XVIII, p. 127.u oours manuscrit de matière médicale.^^M,Catal.pl.,p.3o5.-
J\Dmert. de calcula,

p. 31.
W But. phmt. etc.
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comme possédant cette propriété, et Linné l'a indiquée comme succédanée
de l'ipécacuanha. Les expériences de Bretonneau (1) ont démontré que la
poudre de racine de violette, appliquée sur la peau dénudée et sur les
membranes muqueuses, donnait lieu exactement aux mêmes accidents quecelle d'ipécacuanha.

Coste et Wilmet ont administré la racine de violette odorante, séchée
alcoolisée et pulvérisée, comme éméto-cathartique.Mêlée à la dose de 2 gr!

dans une tasse de décoction légère de feuilles de la même plante, édulcorée
avec une cuillerée de sirop violât, elle a provoqué un vomissement et trois
petites selles. A la dose de 2 gr. 50 centigr. à 4 gr., cette racine a produit
trois ou quatre vomissements et cinq selles copieuses. Quand on répugne à
une aussi grande dose, on en donne 8 à 12 gr. en décoction (Voyez Prépa-
rations et doses). La racine sèche et alcoolisée peut être portée à 5 gr., et en
décoction jusqu'à celle de 12 gr.

Gilibert a obtenu les mêmes effets que Coste et Wilmet. n Nous avons
donné nous-même ce remède à la campagne, dit Roques, et chaque fois il

a provoqué des évacuations plus ou moins abondantes. Une forte pincée de
racine fraîche (deux ou trois gros) bouillie pendant un quart d'heure dans

un verre d'eau, a fait vomir quatre fois un jardinier atteint d'une affection
bilieuse, et l'a ensuise purgé trois fois copieusement. La même décoction,
donnée trois jours après, a produit les mêmes résultats; après ces évacua-
tions, la maladie a pris un cours régulier, et elle s'est terminée vers le
dixième jour. Dans la même campagne (au château d'Hellenvilliers, dépar-
tement de Loir-et-Cher), un jeune ouvrier éprouvaitdepuis environ huitjours

un fort dévoiement accompagné de fièvre, de nausées fréquentes et de

la perte totale de l'appétit. Une décoction préparée avec les feuilles et les

racines de la même plante excita des vomissements et des évacuationsin-

testinales. La diarrhée, l'inappétence, la fièvre disparurent, et, dix jours

après, ce jeune homme avait déjà repris son travail. Ces observations prou-
vent l'efficacité de nos violettes indigènes, et leur analogie d'action avec les

violettes exotiques, avec l'ipécacuanhablanc et autres racines vomitives (2).»

Dans la plupart des maladies qui réclament l'emploi des vomitifs, je mets

en usage le tartrate de potasse antimonié (émétique), que l'on manie avec
précision, et dont le prix est tellement bas qu'il n'y aurait aucun avantagea
lui substituer d'autres substances moins certaines, d'ailleurs, dans leurs

effets. Cependant, il est des cas où l'ipécacuanha est spécialement indiqué,

et dans lesquels la racine de violette peut être administrée avec avantage

comme succédanée de la racine exotique. C'est surtout chez les enfants et

les sujets délicats, dont l'estomac est très-irritable, dans les fièvres mu-

queuses et la dysenterie sporadique ou épidémique sévissant sur la classe

indigente de nos campagnes, que notre racine indigène trouve sa place pour

cette substitution. Je l'ai souvent employée en poudre et en infusion dans

ces circonstances, et je puis affirmer qu'elle m'a toujours aussi bien réussi

que la racine du Brésil. Je l'ai aussi mise en usage à dose nauséeuse comme

l'arum, l'asaret et la bryone, dans la coqueluche, l'asthme humide, le ca-

tarrhe pulmonaire chronique, etc. Lorsqu'un long emploi de l'ipécacuanha

est nécessaire, il devient ..trop coûteux pour la thérapeutique du pauvre, ai

la pratique urbaine donne au médecin la facilité de puiser, à l'aide des bu-

reaux de bienfaisance, dans l'officine du pharmacien, il n'en est pas ainsi de

la pratique rurale; ici le praticien emploie, le plus souvent, ce que la nature

lui offre avec cette générosité et cette profusion émanée d'une bonté provi-

dentielle qui a voulu mettre à la portée de tout le monde ce qui est vrai-

ment et généralement utile.

(1) In Trousseau et Pidoux, Traité de thérapeutique, 8e édition, 1.1, p. 747.
(2J Plantes usuelles, 1.1, p. 380.
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VIOLETTE DE CHIEN. — VIOLETTE SAUVAGE. — VIOLETTE RAMEUSE. — VIOLETTE

iKODOBE.
(Viola canina, L. ; viola martia inodora sylvestris, G. Bauh., Tourn. ;

violaramosa, 'Gâter. ; viola martia canina, Besl.) — Cette espèce croît dans
lés bois, dans les buissons, au bord des bruyères, et varie clans son port sui-
vant son âge.
Description.'— Racine ramifiée, un peu ligneuse. — Tige grêle, couchée, qui

se redresse en vieillissant. — Feuilles alternes, cordiformes, crénelées, à pétioles iné-
gaux fort longs, munis à leur base de stipules linéaires.

-—
Fleurs penchées, bleues,

Inodores de la grandeur de celles de la violette odorante. — Calice à cinq folioles
.étantes,'pointues.— Capsules glabres et trivalves.

Coste et Wilmet ont obtenu de la racine de cette espèce, administrée
l)a -même dose que la violette odorante, un vomissement et sept évacua^
fionsalvinës. Niemeyer (1), qui soumit cette racine à de nouveaux essais,
observa qu'elle agit plutôt comme purgatif que comme émétique. 11 résulte
des observations comparatives de Hanin sur la violette odorante, la vio-
lette de chien et la violette hérissée, que la poudre des racines de la violette
odorante, a la dose de.2 gr. 50 centigr., fait constammentvomir; que celle
delà violette canine provoque le vomissement à la dose de 1 gr. et même à
celle.de 50 centigr. quand la poudre est très-fine et récemment préparée.
Suivant cet auteur, la poudre de violette est plus vomitive que purgative,
l'infusion et la décoction plus purgatives qu'éméliques. J'ai constaté cette
différence d'effet suivant l'un ou l'autre de ces deux modes d'administration.

' VIORNE. Viburnum laiitana. L.
Viorne cotonneuse,—maneienne,—bardeau.

CAPRIFOLIACÉES. — SAMBUCÉES. Fam. nat. — PENTARDRIE DIGYNIE. L.

[Description. — Arbrisseau h écorce grisâtre, à feuilles opposées, péliolées,
ovales, oblongues, dentées. — Fleurs blanches en corymbes rameux, terminaux. — Ca-
lice 4 tube.adhérent, à limbe divisé en cinq lobes. — Corolle rosacée à cinq divisions. —Cinqétamines insérées sur ie tube de la corolle. — Ovaire infère. — Trois loges unio-
vuléesj?— Trois styles sessiles. — Le fruit est une baie comprimée, uniloculaire, mo-
Dosperme par avortement, couronnée par le limbe calicinal persistant.

Leviorrie>obiér (V.opulus, L.) est connu sous le nom de Boule de neige; le viorne tin
(K: J&is; L.) ou laurier-tin se distingue par ses feuilles persistantes, ses fleurs roses et
ses fruits noir" bleuâtre.

:
loties usitées. — L'écorce des fruits.
Récolte. — On récolte l'écorce à l'automne et les fruits à leur maturité.
Culture.

— Les viornes sont fréquemment cultivés dans les jardins d'agrément.
On les multiplie, par boutures ou par éclats de pieds.

c
,'£W!P«-étés physiques et eliiiuiques. — L'écorce de viorne renferme

un principe acre qui peut produire la vésication. Elle contient en outre une substance
visqueuse, gluante; aussi, d'après Bulliard, s'en sert-on pour faire de la glu. Les fruits
renferment de: l'acide vibumique, que nous avons vu être identique à l'acide valéria-
niquevfVoirVÀLÉBiANE).] '^

(Les baies sont regardées comme astringentes et employées dans nos
campagnes dans la dysenterie; les feuilles ont les mêmes usages; nous
avons vu que l'écorce est rubéfiante et même vésicante, propriété dont on
pourra^avantageusement tirer parti. La décoction de toutes les parties de la
plante sert aux gargarismes astringents.)

(l)-I>!MMt. de violai canines in medteina usu, 1785.
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VIPERINE. Echinai vulgarë. L.
Echium vulgare. G. BAUH., .T. BAUH., PARK., GER., TOURN.

Vipérine commune, — herbe aux vipères.
BORRAGINÉES. — BORRAGÉES. Fam. nat. — PERTANDRIE MONOGYNIE.

dette plante bisannuelle abonde dans les champs, dans les bois, au bord
dès chemins.
description. — Racine de la grosseur du pouce, épaisse, dure, pivotante. -Tige de âO à 60 centimètres, dressée, dure, cylindrique, d'un brun rougeâlre, chargéede

poils raides, blancs, portés sur des tubercules noirâtres. — Feuilles longues, ovales
oblongues, pointues ; les radicales plus grandes, atténuées en pétiole, munies de poils
rudes, étalées en rosette sur la terre ; les caulinaires étroites, sessiïes, semi-amplexi-
caules. — Fleurs d'une belle couleur bleue, en grappes recourbées, foliacées, formant
dans leur ensemble une panicule feuilléé (juin-septembre). — Calice hérissé de poils, à
cinq divisions étroites. — Corolle à tube court, dont la gorge est dépourvue d'appendice;
limbe à cinq lobes inégaux. — Cinq étamines dépassant la corolle. — Style à stigmate'

bifide. — Quatre akènes nus, renfermés dans le calice durci.

iGette plante, qui contient beaucoup de nitre, peut être employée, ainsi

que la lycopside (Voyez LYCOPSIDE, page 607) comme succédanée de la bour-
rache et de la buglose, dans les lieux où.celles-ci sont plus rares. (Voyez

BaimRACHE, page 210, et BUGLOSE, page 222.)

VULVA1RE. Chenopodium vulvaria. L.
Atriptex foeticla. G. BAUH. —- Chenopodium foetidum. TOURN. — Atripkx

olida. BLACK. — Atriplex canina. — Atriplex olida Mreina. LOB.

Arroche fétide, — ansérine fétide, —'arroche puante, — herbe de bouc.

CHÉNOPODIACÉES. Fam. nat. — POLYGAMIE MONOÉCIE. L.

La vulvaire, plante annuelle (PI. XL), croît en abondance dans les lieux

•OBiltivés, dans les jardins négligés, au pied des murs, sur le bord des che-.
m'ins. On la dit nuisible aux porcs.

Description. — Racine menue, fibrée. — Tige de 2 à 5 décimètres, couchée,

rameuse, diffuse. — Feuilles pétiolées, ovales, rhomboïdales, couvertes d'une poussière

farineuse leur donnant un aspect blanchâtre. — Fleurs verdâtres, pulvérulentes, en

grappes axillaires et terminales, dressées, rapprochées en un panicule compacte au

sommet de chaque rameau (juillet-octobre). — Calice à cinq sépales, enveloppant le

fruit. — Cinq étamines ; deux styles sessiïes. — Fruit : capsule formée par le calice,

renfermant une seule graine menue, lisse, noirâtre.
Parties visitées. — L'herbe.
ICealtMre. — N'est cultivée que, dans les jardins botaniques. On la propage par

-graines semées au printemps.]
Kceolté. — Elle s'emploie à l'état frais. La dessiccation la rend inerte.

Propriétés physiques et eliintlques. — Cette plante, écrasée entre les

doigts, exhale une odeur très-durable de marée ou de poisson putréfié. (Elle contient!»

d'après Chevallier (1) de l'albumine, de l'osmazôme, une résine aromatique, (lumtlr
dépotasse. Cet auteur a cru reconnaître qu'elle dégage de l'ammoniaqueliW.u
sait aujourd'hui, grâce aux travaux de Dessâignes (2), que ce prétendu ammoniacn

autre chose que de la propylamine. Cette ammoniaque composée (Voyez page H-, 1

ticle AUBÉPIHE.) (3) est un liquide incolore, transparent, d'une odeur forte, a sa

(1) Ann. des sciences naturelles, t. 1, p. 144.
('/) Comptes-rendus de l'Académie des sciences, t. XXXIII, p. 358.

. 1. te
(3) Selon les auteurs et les idées théoriques qu'ils se sont faites de la constitution^

_corps, il a été appelé propylamine, propijliaque, azoture de trilyle, tritylammontaque,
mine, èlhylamine, méiacélamine.
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saline prononcée, soluble dans l'eau distillée, à réaction alcaline, saturant les acides et
formant avec eux des sels cristallisables. Sa formule = C6 II9 Az.

Dans les plantes où l'on rencontre la propylamine, il faut bien distinguer celles qui
l'empruntent à des terrains fumés avec certains engrais, je citerai la betterave, la vi-
me etc., et celles qui l'élaborent spontanément, comme la vulvaire. Mike (1) croit
même que l'alcaloïde exsude constamment des feuilles; il a reconnu des glandes qu'il
considère comme en étant les organes de sécrétion, et s'est livré à une série d'expé-
riences tendant à prouver ce dégagement, qui constituerait un fait absolument nouveau
dans la science.)

La vulvaire, aujourd'hui presque inusitée, est antispasmodique. Elle a été
conseillée dans l'hystérie, l'hystéralgie, la dysménorrhée, et dans les né-
vrosés en général. G. Needham, médecin anglais (2), qu'il ne faut pas con-
fondre avec Needham, si célèbre par ses observations microscopiques, et
que Voltaire couvrit de ridicule, regardait la conserve de vulvaire comme
très-utile dans l'hystérie. Houlton (3) la dit très en vogue en Angleterre, chez
les gens du peuple, dans les affections chroniques de l'utérus; il a vu lui-
même deux cas dans lesquels son emploi a été couronné de succès. Ha-
nin s'en est bien trouvé dans l'hystérie et les affections vaporeuses, en
lavements ou en fomentations. Je l'ai employée quelquefois en infusion
dans les névroses de l'estomac et des" intestins; mais la répugnance qu'elle
causemel'afait'abandonner ; je ne la donne qu'en lavement. Sous cette forme,
elle a'été .mise en usage comme anthelminthique. Roques lui reconnaît
cette vertu. Les paysans s'en servent en décoction, pour appliquer sur les
ulcères putrides et vermineux des bêtes à cornes, en y ajoutant un peu
d'eau-de-vie ou de vinaigre. Tragus a conseillé ce moyen dans les mêmes
cas. Boerhaâve faisait appliquer les feuilles extérieurementpour exciter la
suppuration.

(PROPYLAMINE. — Guibert (-4) a étudié le premier sur lui-même l'ac-
tion physiologique de. la propylamine. Voici le résumé de ces recherches :
Sur la peau, action nulle; elle décrasse seulement en saponifiant l'enduit
sébacé; sur les muqueuses, action caustique, sensation de fraîcheur suivie
de chaleur.

A l'intérieur> prise en solution dans l'eau distillée, elle ne détermine à la
dosé dé 20 gouttes à trois cuillerées à café, ni transpiration, ni flux uri-
.naire, ni coliques, ni selles; mais on observe toujours un abaissement mar-
qué clans le nombre des pulsations artérielles. C'est donc un hyposthénisant
de la circulation.

L'alcalinité de la propylamine la désignait de suite comme pouvant être
utile dans les rhumatisrnes. Awenarius, de Saint-Pétersbourg (5), l'a em-
ployée avec succès dans les cas simples ou compliqués, et dans toutes les
affections qui reconnaissent le rhumatisme pour cause ou se rattachent à la
diàthèse rhumatismale.

La propylamine a été considérée comme emménagogue. '
A. l'extérieur, Guibert propose de l'employer dans le muguet; je m'en

suis très-bien trouvé dans deux cas d'angine couenneuse chez des enfants.
Les fausses membranes, et surtout les points de la muqueuse où celles-ci
avaient pris naissance, se sont promptement modifiées.

hauteur que nous venons de citer conseille aussi de tenter la solution
Puis ou moins concentrée en injections dans les vaginites et les blennor-
ragies.) J D

1) Union pharmaceutique, 1863, p. 180.I«/» Ray, Catal.pl., p. 33.
s frr-' md- Soc- ofLond., p. 10.
ffi ,!st,0'r.e naturelle et médicale des nouveaux médicaments, p. 300 et suiv
1 ' "'edimische Zeiiung Russland's, 1858.
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ZOSTÈRE. Zostera marina, oceanica. L.
Alga marina. LAM. — Zostera maril'ima. GOERTNER.

Algue, — algue marine commune ou des verriers, — foin de mer, — zostère marine.
JNAÏADÉES. — ZOSTÉRÉES. Fam. nat. — MOROECIE MONANDRIE. L.

Cette plante vivace, qui ressemble à l'algue, croît au fond de la mer et
se trouve jetée sur nos côtes. Je l'ai fréquemment rencontrée sur les bords
de la mer, à Calais, à Boulogne, à Etaples, à Saint-Valéry, etc.

(Description.—Racines très-grêles.— Souche cylindrique, noueuse, produisant
à chaque noeud des fibres radicales et une tige rampante qui porte des feuilles linéaires
rubanées, allongées, engainantes à leur base, obtuses à leur extrémité.

— Fleurs mo-
noïques, protégées par la base d'une spathe formée de la base d'une feuille qui s'ouvre
longitudinalement et se prolonge ensuite en lame. Ces fleurs très-ténues sont portées

sur un axe comprimé, aplani, membraneux, chargé sur son côté antérieur d'étamines et
de pistils alternes sur deux rangs. — "Anthère oblongue, uniloculaire portée sur un
très-court filet, s'ouvrant longitudinalement et renfermant un pollen en forme de fila-

ments confervoïdes, pistils à ovaire uniloculaire, uniovulé, fini par son clos et près du som-
met.— Style subulé persistant.— Deux stigmates capillaires.)—Lespoils abondants et
déliés de la base de la tige, entremêlés, feutrés par l'action des vagues, forment avec le

posidoniamediterranea, ce qu'on appelle les pelotes de mer, Pila seu splioera marina, et
improprement cegragropiles de mer. On les trouve sur les plages.

Propriétés pHysiques et chimiques; usages économiques.
— En-Hollande et en d'autres lieux où la zostère se trouve en abondance, on s'en

sert sous le nom de wier pour faire des digues, pour fumer les terres, pour en obtenir
de la soude, et souvent pour emballer les objets très-fragiles, comme les verreries.

Dans le nord, on en couvre les toits rustiques. On en fait aujourd'hui dans tous les pays
des coussins et des matelas dits hygiéniques, qui sont préférables à ceux de crin, de

paille ou de foin. Cette plante est éminemment souple, élastique, peu résistante. On

peut la remuer sans la casser, et il suffit de l'agiter en faisant le lit pour lui rendre

toute sa souplesse. La zostère ne contracte jamais la moindre odeur; l'eau glissant pour
ainsi dire à la surface, les sueurs abondantes et les urines passent à travers sans qu'il

se puisse établir de corruption. L'eau douce qu'on jette dessus fait disparaître jusqu'aux

moindres traces et prévient toute altération, car il suffit d'étendre la zostère comme une

litière pour qu'elle sèche en peu d'heures sans occasionner la moindre odeur. Lesin-

sectes ne s'établissentjamais dans les matelas de zostère, et il paraît même qu'elle a

l'avantage d'éloigner les souris. Ces matelas sont en outre d'un prix fort peu élevé.

La zostère contient de l'iode, ainsi que les pelotes de mer (1).

La zostère peut être employée dans les mêmes cas que le varec vésicu-

leux. Les pelotes de mer, torréfiées et réduites en poudre, ont été con-

seillées contre les affections scrofuleuses et le goitre. (C'est à la présence de

l'iode qu'il faut rapporter ces propriétés.)

(1) De Candolle, Essai sur les propriétés 7nédicales des plantes, p. 279.



CLASSIFICATION THÉRAPEUTIQUE

DES

PLANTES

E5I0LLIENTS ET ADOUCISSANTS.

Abricotier (gomme).
Acanthe, feuilles.
Alcée ouprime-rose,feuilles.
Amandier, amandes.
Arroche ou bonne - dame,

feuilles.
Avoine, semence.
Bette ou betterave, feuilles.
Bon-Henri, feuilles.
Bouillon-blanc, fleurs, feuill.
Bourrache, feuilles, fleurs.
Buglosse,feuilles, fleurs.
Carotte, racine.
Caroubier.

Carragaheen.
Chanvre, graines.
Chiendent, racine.
Citrouille, graines, pulpe.
Coignas8ier,'sém<roce.
Cynoglosse, feuilles.
Douce-amère, feuilles.
Fenu-grec, feuilles.

Airelle, fruit.
Alléluia, piaule enlière.
Cassis, fruit.
Cerisier, fruit.
Ci.lronnier,

-

Aigremoine, feuilles.
Afchimille, pied-de-lion,

piaule enlière.
Anthyllide, feuilles et som-

més.
Argentine,feuilles.

Figuier, fruit.
Froment, farine, son, ami-

don.
Gnaphalie, herbe à coton,

feuilles.
Grande consolide, racine.
Gremil, semence.
Guimauve, racine.
Jacinthe des bois, bulbe,

gomme.
Jujubes.
Laitue cultivée, feuilles, suc.
Lin, semence.
Linaire, feuilles.
Lis, oignon ou bulbe.
Lycopside, feuilles, fleurs.
Maïs, semence.
Mauve, fleurs, feuilles.
Mélilot, sommités fleuries.
Mercurialeannuelle, feuilles.
Navette, semence, huile.
Noisetier, amande.

TEMPERANTS.

Epine-vinelte, fruit.
Fraisier, fruit.
Framboisier, fruit.
Grenadier, fruit.
Groseillier, fruit.

TONIQUES ASTRINGENTS.

Aspérule.
Aune, écorce, feuilles.
Benoîte, racine.
Bistorle, racine.
Bcurse-à-pasteur.
Brunejle.

Noyer, huile de noix.
Olivier, huile, feuilles.
Orchis, tubercules, salep.
Orge, semence.
Pariétaire, feuilles.
Pavot, huile d!oeillette.
Pied-de-chat, capitules.
Pois, semence.
Pomme de terre, feuilles,

tubercule, fécule.
Potiron, semence, pulpe.
Pourpier, plante sans racine.
Pulicaires, semence.
Pulmonaire, feuilles.
Réglisse, racine.
Seigle, semence, farine.
Séneçon, feuilles et tiges.
Tussilage, fleurs.
Vigne, raisins secs.
Vipérine, feuilles, fleurs.
Violette, feuilles, fleurs.

Mûrier, fruit.
Oranger, fruit.
Oseille, feuilles.
Pommier,fruit.
Ronce, fruit.

Bugle.
Busserole, feuilles.
Chêne

,
écorce ,

glands ,feuilles, tannin.
Chèvre-feuille, fleurs, feuill.
Coignassier, fruit.

eh»»' ie classification ne peut donner qu'une faible idée des services que les plantes mdi-
Ble» A>•

m médecine et à la chirurgie. Beaucoup d'entre elles ont une action com-prit,? ont des effets sur la nature desquels les auteurs ne sont pas d'accord. On ne.

SMCP rt i
nettement ]es classer, et il faut recourir au texte même pour acquérir la connais-

sant,.rJeu-rs-propriété?. Nous en dirons aulant de presque tous les principes extraits des«s, et a utilisés dans ces derniers temps.)
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Cornouiller, écorce.
Crapaudiae.
Cyprès, galbules ou fruits.
Euphraise.
Fraisier, racine, feuilles.
Filipendule, racine.
Frêne, écorce, feuilles.
Fustet, écorce, feuilles.
Géranion-Robert.
Grenadier, écorce du fruit.
Hêtre,, écorce.
Joubarbe, feuilles.
Lamier blanc, fleurs, feuill.
Marronnier d'Inde, écorce.
MillefeuiMe, feuilles, fleurs.
Myrte, feuilles.
Néflier, feuilles, fruits.
Noyer, feuilles, brou, cha-

tons.
Nummulaire.
Orpin, feuilles.

Orme, écorce.
Ortie, fleurs.
Pâquerette.
Patience, racine.
Parnassie.
Pervenche, feuilles.
Peuplier blanc

, écorce ,feuilles.
Peuplier tremble

,
écorce

,feuilles.
Peuplier noir, écorce.
Piloselle.
Platane, écorce.
Plantain.
Poirier.
Pommie*, écorce.
Prêle.
Prunellier, écorce.
Putiet, écorce.
Pyrole.
Quintefeuille.

Renouée.
Rhapontic, racine.
Ronce, feuilles, sommités.
Rosier, roses rouijes, pétales
Rosier sauvage, fruit.
Salicaire, feuilles, fleurs

racines. '

Sanicle.
Saule, écorce.
Sceau de Salomon, racine.
Scolopendre, feuilles.
Sorbier, fruits.
Sumac des corroyeurs,

écorce, fruits, feuilles.
Tamavisc, écorce.
Tormentille, racine.
Troène, feuilles.
Verge d'or, sommités fleuries.
Vigne, feuilles, vin rmge,

vinaigre.

TONIQUES AMERS (névrostliéniques).

Amandier, amandei ambres.
Artichaut, feuilles.
Aunée, racine.
Aunée dysentérique.
Carline, racine.
Centaurée (grande), racine.
Centaurée (petite), sommités

fleuries.
Chardon bénit, feuilles.
Chardon-marié, feuilles.
Chausse - trappe, feuilles,

fleurs.
Chicorée sauvage , racine

,feuilles.
Epine-vinette, écorces de la

racine et de la tige.

Eupatoire, feuilles.
Frêne, écorce, feuilles.
Fumeterre,sommitésfleuries.
Gentiane, racine.
Germandrée, sommités.
Hêtre, écorce.
Houblon, cônes.
Houx, feuilles.
Lichen à Islande.
Lichen pulmonaire.
Lilas, capsules, feuilles.
Lycope.
Marrube blanc, feuilles, som-

mités.

Noyer, feuilles, brou.
Patience sauvage, racine.
Peuplier blanc

,
écorce.,

feuilles.
Peuplier tremble, écorce,

feuilles.
Polygala amer, racine.
Putiet, écorce.
Saule, écorce.
Scrofulaire aquatique,racine,

feuilles.
Trèfle d'eau, feuilles.
Tussilage, feuilles.
Variolairc.

EXCITANTS GENERAUX.

Absinthe, feuilles, sommités
fleuries.

Ache, feuilles, semence.
Ail, bulbe.
Agripaume, sommités.
Alliaire.
Ambroisie, feuilles, som-

mités.
Anctli, semence.
Angélique, racine, tige, se-

mence.
Anis, semence.
Aristoloches, racines.
Armoise, sommités fleuries.
Arnica

,
fleurs, racine

,feuilles.
Aurone, feuilles, semence.
Ballore, sommités fleuries.

Balsamile, fleurs, feuilles,
semence.

Barbarée, feuilles.
Beccabunga.
Berce, feuilles, semence, ra-

cine.
Berle.
Réloine, racine, sommités.
Botrys.
Calament, sommités.
Camomille fétide, feuilles et

fleurs.
Camomille romaine, capi-

tules.
Camphrée

,
feuilles, som-

mités.
Capucine, feuilles.
Cardamine.

Carvi, semence.
Cataire, feuilles, scmrnlà

fleuries.
Citronnier, écorce ou m

du fruit.
Cochléaria, feuilles.
Coriandre, semence.
Coronope.
Cresson de fontaine, fentes,

tige-
. .„

Cresson de Para, fum
fleurs.

Cumin, semence.
Cymbalaire.

.
Diclame de Crète, sominw.

Doronic, racine.
Fenouil, semence.
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Frasinelle, écorce de la ra-

Genévrier, baies, bois, feuill.
Gei'inandrées, feuilles, som-

mités fleuries.
Hvsope,'sommités fleuries.
opératoire ,: racine , se-

mence.
Julienne.
Lavande, sommités fleuries.
Laurier d'Apollon, feuilles,

Lierre terrestre, feuilles et
sommités.

Livéche, racine, feuilles.
Marjolaine, sommités.

Maram, feuilles, sommités.
Marrubeblanc, feuilles, som-

mités.
Malricaire,sommitésfleuries.
Matricaire-camomille, som-

mités fleuries.
Mélèze, térébentjiine.
Mélisse, sommités fleuries-
Menthes, sommités fleuries.
Meum, racine.
llillefeuille, sommités fleu-

ries.
Millepertuis, fleurs, feuilles.
Monarde, sommités.
Moutarde, semence.
Nigelle, semence.
Oignon, bulbe.
Oranger, écorce du fruit.

Origan, sommités fleuries.
Osmonde, racine.
Passerage.
Pastel, feuilles.
Perce-pierre.
Persil, feuilles, racine, se-

mence.
Peuplierbaumier, bourgeons.
Peuplier noir, bourgeons.
Piment annuel, fruits.
Pins et sapins, bourgeons,

térébenthine, etc.
Poireau.
Polygala vulgaire, racine.
Radis, racine.
Raifort, racine.
Romarin, sommités.
Roquette, feuilles.
Santoline blanche, feuilles,

fleurs, semence.
Santoline des jardins, se-

mence.
Sarriette.
Sauge, feuilles.
Sauge sclarée, feuilles.
Sauge des prés

,
feuilles

,sommités.
Scrofulaire, racine, feuilles.
Serpolet, sommités.
Sisymbre Sophie, feuilles,

semence.
Souchet long, racine.
Souchel rond, racine.

Souci officinal, fleurs, feuill.
Tanaisie, fleurs

,
feuilles,

semence.
Thym, sommités.
Velar, feuilles. •
Véronique, feuilles.

Parmi les ASTRINGENTS,,
les AMERS el les EXCITANTS
GÉNÉRAUXse trouvent : 1° les
principaux FÉBRIFUGES tels
que Yabsinlhe, les amandes
amères, la benoîte, la camo-
mille romaine, la centaurée
(petite), la centaurée calci-
Irappe, le chêne, le frêne
commun, la gentiane

,
le

houx, le lycope d'Europe,
le marronnier dinde, le mé-
nyanthe ou trèfle d'eau, l'oli-
vier, le persil, le prunellier.
le putiet ou merisier h
grappes, le saule blanc, le
tulipier, etc; 2° les ANTIS-
CORBUTIQUES : le beçca-
bunga, la berle, la capucine,
la cardamine, le cochléaria,
le cresson, la moutarde, la
passerage, le pastel, le rai-
fort, etc. ; 3° les ANTISCRO-
FULEUX : le frêne, Haute,.le
noyer, la gentiane, le tussi-
lage, la plupart des amers et
dès antiscorhitiques.

ANTISPASMODIQUES.

Ambroisie, feuill., sommités.
Armoise, sommités, racine.
Aspérule.
Ballote, feuilles, fleurs.
Bolet odorant.
Botrys, sommités.
Caille-lait jaune, sommités

fleuries.
Caille-lait blanc, sommités

fleuries.
Clièvre-feuille, fleurs.

Gui, écorce.
Lavande steechas, sommités

fleuries.
Ledon des marais.
Matricaire,sommités fleuries.
Mélisse, feuilles.
Millefeuille, fleurs.
Moscalelline.
Muguet ou lis des vallées,

fleurs, baies.
Oranger, fleurs, feuilles.

Pivoine, racine, fleurs.
Primevère,fleurs, feuilles.
Romarin, sommités fleuries.
Sauge, sommités fleuries.
Saule, fleurs.
Souci des jardins, feuilles,

fleiirs.
Tilleul, fleurs.
Valériane, racine.
Vulvaire, sommités.

SUDORIFIQUES, DEPURATIFS.

Aconit, feuilles.
Astragale sans lige, racine.
«dane, racine, feuilles.
ms, bois, feuilles.
Mndoine (dose altérante],

même, feuilles.
Douce-amère, tiges.
Fumelerre.
Genévrier, bois.
Gratiole (dose altérante).
Hièble, fleurs.
Houblon, racines, cônes.

Laiche des sables, racine.
Lampourde, racine.
Lobélie syphilitique.
Mezéréon (dose altérante),

écorce.
Orme, écorce.
Patience sauvage, racine.
Patience aquatique, racine.
Pensée sauvage, herbe.
Persicaire amphibie, racine.
Pins et sapins, bourgeons,

goudron, etc.

Rosage, feuilles, fleurs.
Roseau à balai, racine.
Salsepareille de France, ra-

cine.
Saponaire, feuilles, lige, ra-

cine.
Scabieuse.
Souchel long, racine.
Sureau, fleurs, fruits.
Trèfle d'eau, feuilles.
Vincetoxicum (dose alté-

rante), racine.
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Ache, racine.
Ail, bulbe.
Alliaire.
Alkékenge, baies.
Arrèle-boeuf, racine.

>

Artichaut.
Asperge, racine, titrions.
Avoine, semence.
Bardane, semence.
Bouleau, sève.
Bruyère.
Busserolle, feuilles.
Bryûne (dose diurétique).
Carotte-, semence.
Cerfeuil, herbe.
Cerisier, pédoncules ou

queues.
Cétérach.
Chardon-roland, racine.
Chausse-trappe, racine, se-

mence.
Ghélidoine (dose altérante),

racine, feuilles.

DIURETIQUES.

Cliiendent, racine.
Colchique, bulbe, semence.
Digitale, feuilles, semence.
Epine-vinette,racine.
Fenouil, racine.
Fève, cendre des tiges et des

gousses.
Frêne, écorce de la racine.
Fraisier, racine.
Fiïtillaire.
Genêt, pousses fleuries, se-

mence, cendre.
Genévrier, fruits, sommités.
Géranion-Robert.
Grateron, herbe, semence.
Gremil, feuilles, semence.
Hépatique des fontaines.
Herniaire.
I-lièble, baies, racine.
Houx (petit) ou fragon, ra-

cine.
Millepertuis, sommités.

Moutarde, semence.
Pariétaire, herbe.
Persil, racine.
Pimprenelle, sommités.
Pins et sapins, bourgeons,

goudron, etc.
Pissenlit, racine, feuilles.
Plantain d'eau, racine.
Prèle, tige, feuilles.
Raifort, racine.
Reine-cles-prés,racine, som-

mités.
Roquettesauvage.
Saponaire.
Saxifrage, racine.
Scourgeon, semence.
Scille, bulbe.
Sureau (dose, diurétique),

écorce intérieure, tes,
feuilles.

Verge d'or, sommités, feuill.

EXPECTORANTS.

Ache, feuilles.
Ail, bulbe.
Arum, racine.
Aunée, racine.
Bolet odorant.
Capillaire de Monlpellier.
Capucine, feuilles.
Carragalieen.
Chou rouge, feuilles.
Colchique, bulbe.
Doradille.

Genévrier
,

tige
,

feuilles ,baies.
Hysope, sommités fleuries.
Lierre terrestre, sommités.
Lichen d'Islande.
Lichen pulmonaire.
Marrube blanc, sommités

fleuries.
Millepertuis, sommités.
Navet, racine.
Oignon, bulbe.

Phellandre aquatique, se-

mence.
Pins et sapins, bourgeons,

goudron, etc.
Polygala vulgaire, sommités,

racine.
Pouliot, sommités fleuries.
Pulmonaire, sommités fleu-

ries.
Scille, bulbe, semence.
Tussilage, feuilles, fleurs.

EMMENAGOGUES.

Absinthe, sommités. -
Armoise, sommités.
Aristoloches.
Busserole (obstétrical).
Cataire, sommités fleuries.

Digitale (action spéciale, an-
tihémorrhagique).

Malricaire, sommités, feuill.
Nielle cultivée, semence.
Nielle des champs, semence.

Pol) trie.
Rue (aborlif).
Safran.
Sabine (aborlif).
Ergot de seigle (obstétrical).

Vulvaire (propylamine). (?)

STERNUTATOIRES OU ERRHINS.

Aromatiques (plantes) telles
que la marjolaine, la-
vande, sauge, thym en
poudre.

Arnica, fleurs, feuilles.
Asarum, feuilles.

Bétoine, feuilles.
Euphorbes.
Ellébore noir.
Muguet ou Lis des vallées,

Jleurs.
Plarmique.

Saponine.
Sucre et autres substances,

inertes.
VéraVe

ou Ellébore blanc.

SIALAGOGUES OU MASTICATOIRES.

Angélique, racine.
Bidens, racine, feuilles.
Cresson de Para.
Impéraloire, racine.
Mezéréon, racine, feuilles.

Moutarde, semence.
Passerage.
Persicaire acre, semence.
Pied d'alouette, semence.

Piment annuel, semence.

Pyrèlhrc, racine.
Raifort, racine.
Tabac, feuilles sèches.
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APHRODISIAQUES.

Ail, bulbe.
Bolet odorant.
Céleri.

Chanvre
Gratiole (en lavement).
Oronge.

Safran.
Sarriette.
Sauge honnin.

ANTIAPHRODISIAQUES.

Belladone?
Digitale?
Grande ciguë.

Lupulin.
Les cucurbilacées, les aci-

dulés, les mucilagineux.
—

On regardaitautrefois comme
- anliaphrodisiaques Vagnus
- caslus et le nénuphar.

TÉTANIQUES OU. EXCITATEURS DE LA MOELLE ÉPINIÈRE ET DU CERVEAU.

Arnica, racine, fleurs. 1

Ergot de seigle. (?) |
Redoul.(?)
Robinier.

I Sumac vénéneux.

ALTÉRANTS, FONDANTS.

Aconit, feuilles.
Chélidoine, feuilles,racine.
Ciguë, feuilles, semence, ra-

cine.
Clématite, feuilles.
Frêne, feuilles.

Garou, écorce.
Gratiole, herbe fleurie, ra-

cine.
Mézéréum, écorce.
Mousse de Corse.
Orme, écorce.

Pulsatille, feuilles.
Sédon acre.
Varec vésiculeux.
Vincetoxicum, racine.
Zostère.

NARCOTIQUES ET SÉDATIFS.

Aconit, feuilles, racine.
Belladone, feuilles, racine.
Ciguë (grande), feuilles, ra-

cine, semence.
Ciguë (petite), feuilles.
Copelicot, fleurs, capsule.
Cynoglosse, racine, feuilles.
Digitale,feuilles, semence.
Douce-amère, tiges.
Jusquiame, feuilles.

Laitue cultivée, feuilles.
Laitue vireuse, suc épaissi.
Laurier-cerise, feuilles.
Laurier-rose, feuilles.
Mandragore.
Morelle, rameauxpourvus de

fruit.
Mouron rouge.
Oronge (Fausse).
Parisette, feuilles, racine.

Pavot somnifère, capsules,
opium indigène.

Pavot cornu, feuilles, tiges.
Pêcher, feuilles, amandes du

fruit.
Phellandre aquatique, se-

mence.
Slramoine, feuilles,semence.
Tabac, feuilles.

VOMITIFS OU ÉMÉTIQUES.

Arrache, semence.
Asaret, racine, feuilles.
Bryorie, racine.
Colchique, bulbe, semence.
Fusain, fruit.
Genêt à balai, sommités,

fleurs, semence.
Genêt d'Espagne, sommités,

fleurs, semence.

Genêt des teinturiers, som-
mités, semence.

Joubarbe (petite).
Lierre grimpant, baies.
Moutarde, semence.
Muguet, fleurs.
Narcisse des poètes, bulbe,

fleurs.
Narcisse des prés, bulbe,

fleurs.

Parisette, racine.
Patience sauvage, racinepul-

vérisée.
Perce-neige, bulbe.
Raifort, racine.
Hoquette, semence.
Scille, bulbe.
Violette odorante.
Violette de chien.

PURGATIFS (laxatifs, catliarliques, drastiques).

Actée, racine.
Agaric blanc.

•
Anagyre, feuilles. '
«Waudier./êuiHes.-
KMle-de-nuit, racine.
«ourgène, écorce intérieure.
°ryone, racine.
Camelée.
Garlhame, (leurs.
<*quiute, fruit.

Coronille, feuilles.
Cynanique de Montpellier.
Ellébore noir, racine.
Ellébore blanc, racine.
Ellébore vert, racine.
Ellébore fétide

,
racine

,feuilles.
Eupatoire d'Avicenne, ra-

cine.

Euphorbe cyparisse,semc)ice,
feuilles, racine.

Euphorbe réveille-matin, se-
mence, feuilles, racine.

Euphorbe des marais, se-
mence, feuilles, racine-

Euphorbe nummulaire, se-
mence, feuilles, racine.

Euphorbe épurge, semence.
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Faux ébénier, pousses, se-
mence.

Frêne, feuilles.
Fusain, fruits.
Genêt à balai, feuilles, fleurs

et fruits.
Genêt des teinturiers, feuil-

les, fleurs et fruits.
Genêt d'Espagne, feuilles,

fleurs et. fruits.
Globulaire lurbith, feuilles.
Gratiole, herbe fleurie.
Hièbie, racine,écorce,fleurs.
ïïoux, baies.

Iris des marais, racine.
Iris fétide, racine.
Iris gemanique, racine.
Laserà largesfeuilles, racine.
Lierre grimpant, baies,

feuilles.
Lin purgatif, herbe.
Liseron des champs, feuilles,

racine.
Liseron des haies, feuilles,

racine.
Mercuriale annuelle, herbe.
Momordique, fruit, racine.
Moutarde blanche, semence.

Moutarde noire, huile doue.
de la semence.

Nerprun, fruits.
Noyer cendré, écorce.
Pêcher, fleurs, feuilles.
Pigamon, racine.
Polypode, souche.
Prunier, pruneaux.
Rhapontic, racine.
Ricin, fruits, huile.
Soldanelle.
Sureau, écorce intérieure.
Tarn.
Velvote.

ABSORBANTS EXTERNES ET HEMOSTATIQUES SPECIAUX.

Amidon.
Duvet de la semence de peu-

plier du Canada.

Bolet amadoûvier.
Colophane.
Lycoperdon.

Lycopode.
Son.

Ail, bulbe.
Ailanthe, écorce-
Alliaire, feuilles.
Anémone, feuilles, racine.
Anémone pulsatille, feuilles.
Arum, racine, feuilles.
Bryone, racine.
Camelée.
Chélidoine.
Clématite, tiges, feuilles.
Denlelaire.
Ellébores, racines.

RUBEFIANTS ET VESICANTS.

Euphorbes, feuilles.
Garou, écorce.
Mézéréon, écorce, fruit.
Moutarde, semence.
Nénuphar, racine fraîclîe.
Noyer, écorce de la racine.
Ortie brûlante.
Ortie dioïque.
Piment annuel, semence.
Plantain aquatique.
Raifort sauvage.
Renoncules.

Roquette sauvage.
Rue.
Sabine.
Velar.
Vermioulaire brûlante,

Pour Moxas.
Agaric de chêne ou bolet

amadoûvier.
Arraoise,feuillesAsommilés.

Byssus des caves.
Vigne, feuilles.

VERMIFUGES OU ANTHELMINTHIQUES.

Absinthe, sommités.
Absinthe marine, herbe.
Ail, bulbe.
Ailanthe, écorce.
Alliaire, feuilles.
Ambroisie, sommités:
Amandes amères.
Ansérineanthelminthique.
Artichaut, feuilles.
Aunée, racine.
Aurone.
Balsamite, fleurs, semence.
Belvédère.
Bourgène, écorce.
Bryone, racine.
Camomille, fleurs.
Carotte, racine crue.
Chélidoine, racine, feuilles.
Colchique, bulbe.
Coloquinte, fruit.
Coriandre, semence.
Cyclame, racine.
Ellébore noir, racine.

Ellébore fétide, racine.
Eupatoire cl'Avicenne.
Eupatoire de Mésué.
Fougère mâle, racine.
Fusain, fruit.
Genévrier, huile de cade.
Gentiane, racine.
Gratiole, feuilles.
Grenadier, écorce de la ra-

cine.
Lin cultivé, huile.
Lin purgatif.
Liseron, feuilles, racine.
Millepertuis, sernence,fleurs,

huile essentielle.
Mousse de Corse.
Moutarde, huile douce.
Mûrier, écorce de la racine.
Nielle ou Nigelle, semence.
Noyer, brou-de-noix, huile.
Oignon, bulbe.
Olivier, écorce, huile.
Osmonde, racine.

Pêcher, feuilles.
Pied d'alouette.
Persicaire brûlante, feuilles,

semence.
Ricin, huile de la semence.

Rue, semence.
Sabine.
Santoline blanche, fleurs,

semence.
Santoline des jardins, fleurs,

semence.
Sapins et Pins, térébenthine,

huile essentielle de téré-

benthine.
Sarriette.

.Saule à feuilles de launei,

écorce.
Serpolet.
Staphysaigre, semence.
Tabac, feuilles.
Tanaisie.
Valériane.
Toutes les plantes amèios.
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NOTIONS GENERALES

SUR

LA RÉCOLTE, LA DESSICCATION

"....... ET-

:

.LA".CONSERVATION DES PLANTES

Les plantes qui doivent être employées fraîches seront récoltées par un temps serein
plutôt que nébuleux ou pluvieux.

Les racines se récoltent au printemps et.en automne. Nous préférons en général l'au-
tomne pour les racines annuelles et bisannuelles, et le printemps pour celles qui durent
plus de deux annés. Il est des racines qui, essentiellement ligneuses, peuvent être récol-
tées eniout temps. Il en est qu'il ne faut arracher de terre que lorsque la partie ligneuse
et solide est déjà formée : telles sont celles dont on n'emploie que l'écorce, comme les
racines de cynOglossôj de bardane, de quinte-feuille, etc. Il faut, en effet, que cette
écoïce soit devenue assez épaisse pour qu'on puisse la détacher facilement du corps
ligneux.

. .Pour conserver les racines, on doit, autant que possible, s'abstenir de les laver; l'eau
en retarde et en rend la dessiccation plus difficile, surtout pour celles qui sont mucilagi-
nenses. Hvaut mieux les étendre à l'air pendant un jour ou deux, et les ratisser ensuite
légèrement, lès brosser, ou les agiter fortement clans un sac de grosse toile pour en
séparer la-terre et loutes les parties étrangères, les filaments, etc. Cette opération est
facile pour les racines un peu fortes, qui ne sont pas composées de plusieurs branches.
Dans le cas contraire, on est obligé de les laver. On les coupe ensuite en tranches d'au-
tant plus, minces qu'elles sont plus charnues et plus difficiles à sécher. Les racines
chargées de mucilage, comme celles de guimauve, d'aunée, de grande gentiane, de bar-
dane, de grande consoude, etc., se dessèchent difficilement et se moisissent. Leur dessic-
cation doit être opérée à l'étuve, on mieux au four, après qu'on en a retiré le pain ;
mais alors :il faut les surveiller, parce qu'elles peuvent se griller, si l'on dépasse le point

.

nécessaire. Les racines fibreuses et ligneuses se dessèchent facilement. Il suffit souvent
de. les placer sur des claies ou de les enfiler dans une corde et de les exposer à un cou-

,

rant d'air dans un grenier.
Les racines se conservent en raison directe de leur état de siccité. Il en est cependant,

comme celles de bardane, qui sont, dès la seconde année, attaquées .par les vers, et
d'autres qui se conservent en bon état au-delà de cinq ans. Il est à remarquer que la
racine d'angélique que l'on récolte au printemps est bientôt attaquée par les vers, tandis
que celle qui est arrachée en automne se conserve plusieurs années ; ce qui indique
ïu'en général, ainsi que nous l'avons dit plus haut, on doit récolter de préférence les
racinesen automne.

,

On doit placer les racines dans des boîtes bien fermées ou dans un local bien sec, les
visiter souvent, et si les vers les attaquent, qu'elles se ramollissent ou moisissent, les
nettoyer, les passer à l'étuve ou dans un four modérément chauffé.

Il est des racines que l'on veut conserver pleines de leurs sucs le plus longtemps pos-
an e, parce que leur énergie diminue beaucoup par la dessiccation : telles sont celles du
raitort, du pied-de-veau, de l'iris, de la bryone, etc., que l'on conserve en les enfouis-
sant dans le sable sec.

Les bulbes/ les oignons, comme ceux de scille, par exemple, doivent être séchés et
«serves de la manière suivante : Après avoir enlevé les tuniques et la tige centrale," ta,c;lie toutes les autres squames, à l'exception des plus voisines du centre; onS™re lc»8itudmalenient en plusieurs pièces, et après les avoir enfilées dans une
ïï?'-°n les suspend dans une étuve dont la température est très-élevée jusqu à ce
Pelles soient bien sèches.
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Les feuilles et les tiges herbacées doivent être choisies sur des végétaux sains et exposésautant que possible au midi, cueillies à l'époque de la floraison de la plante, par mtemps sec, après le lever du soleil et lorsque la rosée est dissipée. On ne doit pas leslaisser en tas ni les presser les unes contre les autres, parce qu'elles s'échauffent bientôt
et se détériorent. On les étend sur des draps de toile, sur des claies recouvertes d'un
tissu à larges mailles,.exposées aux rayons du soleil, ou dans une étuve dont la chaleur
de 25 degrés d'abord, e'sl graduellement élevée jusqu'à 36 et même plus. Un grenier
exposé au midi et suffisamment chauffé par le soleil peut remplacer l'étuve. On les
remue de temps en temps afin que la dessiccations'opère d'une manière égale, et on les
retire lorsqu'elles se brisent entre les doigts. On les laisse alors au contact de'l'air

pen-dant quelques heures, et, dès qu'elles ont repris un peu de souplesse, on les enferme
dans des boîtes que l'on place dans un lieu sec. Les feuilles ainsi préparées conserventleur couleur et une partie de leur arôme. Les feuilles séchées lentement et à l'ombre
perdent quelquefois leur odeur et contractent une couleur fauve ou noire ; dans cet état
elles sont dépourvues de propriétés.

Les bourgeons doivent se récolter au moment où le mouvement d'ascensionde la sève
commence, un peu avant leur épanouissement.

Les fleurs se cueillent, pour la plupart, avant leur entier épanouissement. Il en est
même plusieurs qu'on récolte quand le calice ne fait à peine que s'entr'oiivrir. La rosede Provins est dans ce cas. 11 en est cependant quelques-unes, comme les violettes, les
pensées, etc., qu'on ne doit cueillir qu'après leur entier épanouissement, mais il faut
que cet épanouissement se soit opéré depuis peu. Les fleurs des labiées, telles que celles
de romarin, de lavande, de sauge, de thym, doivent être cueillies «t séchées avec leur
calice, parce que c'est, là que réside principalement leur odeur. Celles dont l'odeur réside
spécialement dans les pétales sont ordinairement séparées du calice pour la dessiccation;
cependant, Baume a observé qu'on les conservait bien mieux lorsqu'on les faisait sécher

•avec leur calice.
Il y a des fleurs qui, étant trop petites pour être conservées séparément, doivent être

cueillies avec les sommités de la plante ; telles sont celles de l'absinthe, de la petite cen-
taurée de l'hyssope, de la fumelerre, du caille-lait, etc. Après les avoir l'ail sécher en
petites bottes, en bouquets, on les enveloppe dans des sacs de papier.

Pour conserver le plus possible la couleur et l'odeur des fleurs, on doit les faire sécher
promptement au soleil, à une étuve, ou comme pour les feuilles, dans un grenier dont
le toit est suffisamment chauffé par la chaleur atmosphérique, en les plaçant sur des
papiers soigneusement rangés eux-mêmes sur des claies. On les remue de temps en
temps, et lorsqu'elles sont sèches au point d'être réduites en poudre, on les retire pour
les placer dans des boîtes ou des bocaux à l'abri de Yhumidité. Il est essentiel que la

partie épaisse des fleurs soit également sèche, sinon elles se décolorent et se détériorent
promptement.

Il est des fleurs, surtout celles qui sont bleues, qui perdent bientôt leur couleur.
Cependant celles de mauve restent colorées jusqu'à trois années. La lumière solaire con-
tribuant à leur décoloration, nous conseillons de les sécher à l'étuve ou dans un grenier,
et de les conserver dans des boîtes garnies de papier, bien fermées et placées dans un
lieu sec. Les violettes exigent des soins particuliers : après avoir enlevé les calices et les

étamines, on fait sécher les corolles entre deux papiers, dans une étuve chauffée à

30° Réaumur, et on les conserve ensuite à l'abri du contact de l'air, de la lumière et de

l'humidité. Il ne faut pas mettre trop d'importance à la conservation de la couleur des

fleurs médicinales; ce n'est point là que résident leurs propriétés.

Les fruits qu'on veut employer.frais doivent être choisis bien mûrs et pleins de sucs ;

mais si l'on se propose de les faire sécher,,il faut les cueillir un peu avant leur maturité
parfaite, et par un temps sec. En général, pour la dessiccation des fruits on doit suivre
la même marche que pour les feuilles, les fleurs, les racines, etc. Les fruits pulpeux, tels

que la figue, la prune et le fruit du rosier sauvage, ne doivent jamais être sèches MI

point de devenir tout à fait durs ; il suffit d'en faire évaporer l'excès d'humidité, ce qu on
obtient en Les exposant à une chaleur d'abord très-douce, qu'on élève ensuitepeu a peu,
jusqu'à ce qu'ils soient arrivés au degré de mollesse convenable. Les semences emui-
sives, les farineuseset toutes les autres, récoltées parfaitementmûres, se placent sur oes

toiles de chanvre dans des greniers, à un libre courant d'air, ou dans une eluve mé-
diocrement échauffée. On a soin de les remuer souvent, pour renouveler les surlaces
contact avec l'air.
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Les écorces résineuses doivent être récoltées au printemps, quand les arbres com-
mencent à être en sève ; les non-résineuses, ordinairement en automne. Il faut choisir
les écorces produites par des arbres vigoureux, sains, dans la force de l'âge, sur des
branches de deux ou trois ans. Après les avoir séparées de l'aubier qui pourrait y adhérer,
ainsi que des mousses qui, couvrent l'épiderme, on les coupe en morceaux d'autant plus
petits qu'ils contiennent plus d'eau de végétation ; on les fait sécher au soleil ou dans
Une étuve, et on les conserve à l'abri de l'air, de l'humidité et de la poussière. Bien pré-
parées, les écorces se conservent- en bon état pendant plusieurs années.

.Les:bois indigènes usités en médecine, tels que ceux de genévrier, de buis, de gui de
chêne, doivent être récoltés avant le développement des bourgeons ou après la chute des
feuilles. On doit choisir les grosses branches, et, à l'exception de celui de genévrier, on
laisse l'écorce et l'aubier. Il suffit, pour la dessiccation, de les exposer au soleil ou à l'air,
à l'abri de la pluie et de l'humidité..

— Nous ne terminerons pas sans dire qu'il faut, autant que possible, renouveler les
plantes chaque année, et apporter à leur récolte tous les soins que nous venons do
recommander. La négligence, à cet égard, en diminuant ou anéantissant le, principe
médicamenteux des plantes indigènes, a puissamment contribué à les faire tomber clans
le discrédit. A chaque article, on trouvera du reste le mode de récolle et de dessicca-
tion qui convient à la plante dont il traite et les soins spéciaux qui président à son
choix et à sa conservation.

(—Les procédés dont nous venons de nous occuper d'une façon générale s'appliquent
surtout à des quantités restreintes de produits. En outre, la dessiccation amène, à sa
suite, des altérations sur la nature desquelles L. Schoonbroodt (1) a jeté quelque jour.
Les plantes subissent leurs genres d'altérations ; le premier, bien connu, est l'évapora-
lion d'une partie des principes volatils; le second, que l'auteur que nous venons de citer
a spécialement étudié, est l'oxygénation de la plupart des principes fixes et de la partie
restante des principes volatils. Pour obvier à cet inconvénient, qui fait souvent rejeter
des plantes récoltées depuis peu, on peut avoir recours à un procédé dont l'industrie a
déjà reconnu les avantages pratiques. En Angleterre, en Allemagne et en France, on
soumet les houblons à la presse après dessiccation. On réunit ainsi, sous un petit volume,
des quantités considérables de produits, tout à fait à l'abri de l'action oxydante de l'air.
Ce procédé est probablement d'origine américaine, car c'est en paquets, fortement com-
primés, que nous arrive la lobelia inflata. A l'Exposition universelle de Londres (1851),
Dorvàult dit-avoir vu de nombreux spécimens de plantes indigènes séchées promple-
ment et comprimées de manière à acquérir presque la densité du bois. Nous pensons
qu'il serait à désirer que ce mode de conservation se vulgarisât.)

\\) Do Kr.fluence de'-la dessiccation sur les principes actifs des plantes. {In Journal de
médecine de Bruxelles, décembre 1867 et janvier 1868.)
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ou

INDICATION DE LA RÉCOLTE DES PLANTES

MOIS PAR MOIS (1)

Janvier.
Pulmonaire de chêne.
Noix de cyprès.
Champignons médicinaux.
Quelques plantes antiscorbu-

tiques.
Les raisins secs, les jujubes

-• et les figues nouvellesnous
arrivent.

Février.
Le mois de février ne nous

fournit aucune plante indi-
gène; seulement, sur la fin,
lorsque l'hiver a élé fort
doux, on peut quelquefois se
procurer des violettes culti-
vées, mais elles ne paraissent
généralement que dans le
mois suivant.

Mars.
Bourgeons de peuplier (aussi

en avril).
Bourgeons de sapin.
Renoncule ficaire.
Fleurs de giroflée jaune; \

— dépêcher; i

— de pervenche ;
I^

— de primevère; V'g

— de tussilage; (*
— de violettes; l»-
— de narcisse des ]

prés. /

Avril.
Bolet cle l'églantier ou bé-

déguar.
Feuilles d'asarum.

Feuilles cle renoncule bul-
beuse.

— de narcisse des prés.
— d'ortie blanche.
— de pied-de-chat.
— de mandragore.

.
Mai.

Absinthe, lr0 récolte.
Aclée en épi.
Anémone pulsalille ou co-

quelourde (et avril).
Alliaire.
Beccabunga.
Benoile.
Cochléaria, 1" récolte.
Cresson. (Dans les grandes

villes, on s'en procure
toute l'année.)

Eupatoire.
Lierre terrestre (et juin).
Pimprenelle (petite).
Pivoine.
Pulmonaire officinale.
Fleurs de muguet.

— de pensée cultivée.
Grande ciguë.
Raifort, lro récolte.

Roses pâles; j^^'fifdu
Roses rouges;

i^J^
Chalons de noyer.

Juin.

FEUILLES ET SOMMITÉS.

Ache.
Alléluia.
Anelh.
Angélique (juillet).

Armoise.
Aurone.
Asarum.
Bardane.
Belladone, 1™ récolte.
Bétoine.
Bourrache.
Bugle.
Buglosse.
Caille-lait.
Capillaire de Montpellier.

— polytric.
Cardamine.
Centaurée (grande), juillet.

— Jacée.
Chamoedrys; ")

Chamoepitys; [ juillet.
Chardon bénit. J

— étoile.

— marie.
Chicorée.
Digitale, première coupe. On

en fait une deuxième en

septembre; mais la pre-
mière vaut mieux.

Ëpithyme.
Épurge.
Érysimum.
Euphraise.
Fenouil.
Filipendule.
Fumeterre.
Gallium jaune (juillet)-.

Géranium bec-de-gme.
Germandrée.
Guimauve.
Joubarbe.
Jusquiame.
Laitue vireuse.
Laurier-cerise.
Marrube blanc.

(1) Ce tableau renferme la plupart des plantée. — Le moment de la récolte de celles <i

sont omises se trouve dans le corps de l'ouvrage à l'article qui la concerne.
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îiummulaire.
Pariétaire.
Pervenche.
pissenlit.
Plantain.
Polygala amer.
Ronce.
Saponaire.,
Scabieuse.
Véronique.
Verveine.

FLEURS.

Buglosse.
Coquelicot.
Camomille vulgaire.
Genêt.

_
Lis blanc,
Matricaire.
Nénuphar.
Oranger (juillet).
Pied-de-chat.
Plarmique, herbe à éternuer.
Rose pâle.'

— nïuscate.

— rouge.
Sureau:-
Souci'cultivé.
Tilleul. "

-

FRUITS.-

Cerises ; V

Framboises;
(

. .„ ,Fraises; JullleL

Groseilles, j
Petites noix.

Juillet.
FEUILLES ET SOMMITÉS.

Absinthe, 2M coupe.
Aigremoine.
Argentine.
Ballotte.
Basilic.
Bon-Henri.
Calament.
Cataire.
Clématite brûlante.
Centaurée (petite).
Chélidoine (grande).
Cuscute.
We. (petite).
&nle (ronde).
Eupatoire.
Gratiole.
Hyssope (août).
Marjolaine.
Marom.
Mauve.
Mélisse.

Mélilot.
Menthe crépue.
Menthe poivrée.

.Menthe pouliot.
Millefeuille.
Millepertuis.
Origan.
Orpin.
Orvale.
Passerage.
Pied-de-lion.
Persicaire.
Renoncule acre.
Romarin.
Rossolis.
Rue.
Sabine.
Salicaire.
Sanicle.
Sauge.
Scolopendre.
Scordium.
Scorodone ou sauge des bois.
Scrofulaire.
Sedum acre ou vcrmiculaire.
Serpolet.
Séneçon.
Sumac.
Tabac.
Tanaisie.
Thym.
Ulmaire.
Vulvaire.

FLEURS.

Bluet.
Bourrache.
Garthame.
Chèvrefeuille.
Lavande.
Mauve.
OEillet.
Pivoine.
Orlie blanche. ,Scabieuse.
Souci.
Tilleul.
Verge-d'or.

FRUITS ET SEMENCES.

Cassis.
Cerises.
Daucus ordinaire.
Framboises.
Fraises.
Groseilles.
Lupin.
Merises.
Noix vertes.
Orobe.
Pavot-blanc.
Pavot noir.

Persil.
Psyllium.
Thlapsi, bourse à pasteur.
Violette.

Août.
ÉCORCES.

Écorce du sureau. *

FEUILLES ET SOMMITÉS.

Ansérines.
Belladone, 2e récolle.
Cresson de Para.
Menyanthe.
Morelle.
Noyer.
Rue.
Stramonium.
Turquelte.

FLEURS.

Bouillon blanc.
Grenadier.
Guimauve.
Cônes de houblon.

FRUITS ET SEMEJÎCES.

Ammi.
Carvi.
Coriandre.
Concombre (et septembre).

— sauvage.
Daucus.
Jusquiame blanche.
Melon.
Mûres.
Noix vertes.

Septembre.
Feuilles de mercuriale.

FRUITS ET SEMENCES.

Airelle.
Alkekenge (octobre).
Berberis.
Cynorrhodons (et octobre).
Nerprun.
Noisettes.
Potiron.
Ricin.
Sureau.
Yèble.

RACINES.

Acore.
Angélique.
Aristoloches diverses.
Arrête-boeuf.
Arum.
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Asarum.
Asclépia'de.
Asperge.
Bistorte.
Bugrane.
Roseau aromatique.
Canne.
Chélidoine.
Chicorée.
Chiendent gros et polit.
Douce-amère.
Ellébore blanc.
Ellébore,noir.
Fenouil.
Filipendule.
Fougère mâle.
Fragon.
Guimauve.
Iris.
Nénuphar.
Orchis.
Oseille.
Pain de pourceau.
Patience.
Persil.
Pelit houx.
Pivoine.
Polypode.
Pomme cle terre.
Quintefeuille.
Raifort sauvage.
Réglisse.

Saxifrage blanche. .,Scrofulaire.
Tormentille.
Valériane.'

Octobre.
Chou rouge.
Gui de chêne.
Bois de genévrier.
Pissenlit.

ÉCORCES ET FRUITS.

Chêne.
Garou.
Marronnier.
Orme.
Genièvre.
Coings.
Faînes.
Noix.
Pivoine.
Pommes.
Raisins.
Ricins.

RACINES.

Aunée.
Bardane.
Bryone.
Chardon-Roland.
Chausse-trappe.

Consolide.
Cynoglosse.
Fraisier.
Garance.
lmpératoire.
Rhaponlic.
Rhubarbe.

Kovemljre et Décembre.

La végétation est à sa fin;
les feuilles et les tiges se des-
sèchent et tombent de plus

en plus ; il ne faut pas atten-
dre cette époquepour récol-
ler les racines dans la cam-
pagne, car rien n'indiquerait
plus leur place. D'ailleurs,
l'hiver peut se manifesterde
bonne heure, et la gelée ou
la neige rendrait leur re-
cherche difficile ou impos-
sible. On trouve encore des

coings et des baies de geniè-

vre dans la première quin-

zaine de novembre ; mais, au-
tant que possible, il ne faut

pas attendre si tard pour les

récolter.
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A.

ABAISSEMENT DE LA MATRICE. Sabine,
seigle ergoté.

ABCÈS DES POUMONS. Ail, térébenthine.
7- FROIDS. Arum, asclépiade blanche,
berce, patience, rhapontic.
- MAMMAIRES. Amadou.

ACCOUCHEMENTS. Belladone, cannabine,
opium, seigle argoté.

AClfORE. Géranion. (Voy. Croûtes de lait.)
ACRODYNIE.Oseille.
ADHÉRENCE DE L'IRIS. Belladone.
ADÏNAMIE. Alcool, vin.
AFFECTIONS ATONIQUES DU TUBE DI-

GESTIF. Ménianthe, méum, patience.
(Voy. Atonie de l'estomac, des voies di-
ges&ves.)

- BRONCHIQUES. Euphorbe épurge
(usage externe), hyssope, pin, tannin.
(Voy. Bronchite.)

- CANCÉREUSES. Belladone, petite jou-
barbe, opium, raisin d'Amérique. (Voy.
Cancer.)

- CATARRHALES. Bryone, camphrée,
cataire, ciste héliantlième, cynoglosse,
uouce-anière, genévrier, lamier, lichen
d Islande, millefeuitle, millepertuis, nar-
cisse des prés, nigelle, pavot, peuplier
baumier, pin, pulicaire, réglisse, roseau
aromatique, rosier, sureau, tamarisc,
tussilage, vélar.

-COMATEUSES. Ail, momordique,
moutarde. (Voy. Affections soporcuses.)- CUTANÉES CHRONIQUES. Amandes
ameres, argemone, asaret, aunée, buis,
cneliooine, chicorée sauvage, daphné,
ttouce-amère, ellébore blanc, eupatoire,
umeterre, genévrier, houblon, laiteron,
rainer-cerise, lin, lupin, lycopode, orme,

patience, patience des Alpes, pensée sau-
vage, pin, saponaire, solanine. (Voy.
Dartre, Eczéma chron., etc.)

AFFECTIONS DARTREUSES. Asclépiade
blanche, chélidoine, daphné, ményan-
the, orme, patience. (Voy. Dartres, Af-
fecl. herpét.)

— DES ORGANES RESPIRATOIRES.
Arum, concombre, orge (malt). fVoy.
Catarrhepulmonaire, Bronchite, etc.)

— DYSPEPSIQUES.Moutarde. (Voy. Dys-
pepsie.)

—
ÉRUPTIVES AIGUËS. Aconit, amandes

amères, bourrache, digitale.

— GOUTTEUSES. Absinthe, aconit, aga-
ric de chêne, benoite, colchique, ellé-
bore blanc. (Voy. Goutte, Arthrite.)

— HERPÉTIQUES. Ciguë, douce-amère,
ellébore noir, ményanthe, noyer. (Voy.
Affeclions cutanées chronieiues.)

—
HYSTÉRIQUES. Agripaume, basilic,

méum, romarin, santoline, sauge sclarée.

— LENTES DU FOIE. Grande centaurée,
piloselle. (Voy. Hépatite chronique, En-
gorgement hépatique, etc.)

— MENTALES. Coloquinte, digitale, ellé-
bore noir. (Voy. Aliénation mentale,
Folie, Manie.)

— MUQUEUSES. Béloine, patience des
Alpes.

— NERVEUSES. Ambroisie, caille-lait,
ciguë, ' lavande, millefeuille, moscalel-
line, opium, phellandre, valériane, véra-
trine, violetle. (Voy. Névr., Névralg.)

— NERVEUSES TRAUMATIQUES.
Opium.

-r- NÉVRALGIQUES. Camomille romaine.
(Voy. Névralgies.)'

— OCULAIRES. Argemone, atropine, bel-
73
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ladone, daphné (usage externe), injec-
tions sous-cutanées, jusquiame, mor-
phine.

AFFECTIONS RHUMATISMALES. Poly-
gala. (Voy. Rhumatisme.)

— RHUMATISMALES CHRONIQUES.
Agaric cle chêne (usage externe), arum,
bénoile, bigarade, bouleau, buis, douce-
amère, houx, millefeuille, moutarde,
opium, poix de Bourgogne, roseau à ba-
lais, sceau de Salomon. (Voy. Rhuma-
tisme.)

— SCORBUTIQUES. Acide pyroligneux,
airelle, chardon bénit, cochléaria, cres-
son alénois, cresson de fontaine, cresson
de Para, crithme maritime, fumelerre,
julienne, menyanthe, moutarde, navet,
oignon : AHTISCORBUTIQUES. (Voy.Scorb.)

— SCRUPULEUSES. Absinthe^ absinthe
marine, aconit, arnica, asclépiade
blanche

,
caldle, chélidoine

,
chêne

,daphné, digitale, ellébore blanc, frêne,
fumelerre, gentiane, houblon, iodure
d'amidon, julienne, lierre grimpant, mo-
mordique, osmonde, salicorne, tussilage,
varec vésiculeux, zostère. (Voy. Scro-
fules.)

— SÉCRÉTANTES DE LA PEAU. Gené-
vrier oxycèdre, tannin. (Voy. Eczéma,
Dartres, etc.)

— SOPOREUSES. Agaric blanc, colo-
quinte, menthe poivrée, pulsatille. (Voy.
Affecions comateuses.)

— SPASMODIQUES. Belladone, parisette,
solanine, valériane. (Voy. Convulsions,
Spasmes.)

— SQUIRRHEUSES.Ellébore blanc. (Voy.
Squirrhe.)

— STRUMEUSES. (Voy. Affections scro-
fuleuses, Scrofules.)

— SYPHILITIQUES. Asclépiade blanche,
bardane,buis,chélidoine,daphné, douce-
amère, laiche des sables, noyer, sabine,
salsepareille d'Europe, saponaire. (Voy.
Syphilis.)

— TUBERCULEUSES. Jusquiame. (Voy.
Phthisie pulmonaire, Tubercules.)

— UTÉRINES. Massettc.

—
VÉNÉRIENNES.(Voy. Affectionssyphi-

lîtîQît-6S ^

— VERMINEUSES. Acide cyanhydrique,
ail, camomilleromaine, petite centaurée,
ciguë, ellébore noir, ellébore fétide, gra-
tiole, houblon, momordique,mousse de
Corse, noyer, roseau aromatique, rue,
Sabine, tulipier : VERMIFUGES.(Voy. Asca-
rides lombricoïdes, Ascarides vermicu-
laires, Ténia, Vers, Ver solitaire.)

AGALACTIE. (Voy. Lait.)
ALBUMINURIE. Ail, alkékenge, arrête-

boeuf, bruyère, busserole, colchique,
euphorbe ôpurge, genêt à balai, gené-

vrier, julienne, moutarde, raifort sauvage, scille, tannin.
ALBUMINURIEAIGUË. Digitale. (Voy mphrile albumineuse.)
ALCOOLISME. Asarum, cannabine
ALIÉNATION MENTALE. Jusquiame man-dragore, opium, straoeoitie. (Voy. Affec-

tions mentales, Folie, Manie )
ALOPÉCIE. Ellébore blanc, tabac.
AMAUROSE. Arnica, belladone, delphinc

pulsatille, vératrine. '
AMÉNORRHÉE. Absinthe, aconit. Angé-

lique, aristoloche, armoise, aunée, bo-
trys, camomille romaine, carliue,'

ca-taire, chélidoine, cumin, eupatoire,
iraxinelle, germandrée, germandrée

aquatique, germandrée maritime, giro-
flée jaune, bysope, laurier d'Apollon,
livèche, marrube, matricaire, menyan-
the, momordique, origan, persil, peuce-dan, pulsatille, romarin, rue, sabine,
seigle ergoté, serpolet, souci de jardins:
EMMÉNAGOGUES.

AMYGDALITE. Hysope, noyer, pommier.
vélar. (Voy. Angine, Engorgement te
amygdales.)

— CHRONIQUE. Ptarmique. (Voy. En-
gorgement des amyqdales.)

ANAPHRODISIE. Gratiole, moutarde,ortie,
APHRODISIAQUES.

ANASARQUE.Absinthe, acide gallique, ail,

alkékenge, argentine, arrête-boeuf,asclé-

piade blanche, aunée, bruyère, cam-
phrée, carthame, chardon-roland,chêne,

cochléaria, colchique, cresson de fon-

taine, cresson alénois, delphine, digitale,

genêtà balai,genévrier,germandréeaqua-

tique, germandrée sauge des bois, gre-

mil, hépatique des fontaines, herniaire,

hièble, iris commun, iris jaune, ju-

lienne, laitue, laitue vircuse, mille-

pertuis, momordique, moutarde, mou-

tarde blanche, oignon, olivier, orge, orge

(drèche), persicaireacre, persil,pissenlit,

raifort sauvage, reine des prés, scille,

souci des jardins, tartre (crème de),

térébenthine (essence de), vinaigre :

DIURÉTIQUES,DRASTIQUES. (Voy. Epn-
pisie.

ANGINE. Aconit, aigremoine, alalerne,

alléluia, belladone, brunelle, chêne,

épine-vinette, fraisier, framboisier, géra-

nion, groseillier, guimauve, laurier-ce-

rise, moutarde blanche, nerprun, oreille

de Judas, persicaire acre, pliMjree,

romarin, violette.

— COUENNEUSE. Ail, citronnier.

— DE POITRINE. Bignone catalpa,Mu-

tine, laitue vireuse, opium.

—
GANGRENEUSE. Citronnier.

—
LARYNGÉE. Opium.

— OEDÉMATEUSE. Moutarde.
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ANGINE PULTACÉE. Quinte-feuille.
1 TONSrLLAIRE. Joubarbe, moutarde
blanche, noyer, sauge officinale, sumac
des corroyeurs.

ANOREXIE. Angélique, aristoloche, car-
' line chardon bénit, citronnier,clématite,

moutarde. (Voy.Inappétence, Dyspepsie.)

ANTHRAX. Lis blanc. (Voy. Furoncle.)
APHONIE. Abricotier, ache, belladone,

vélar.

APHTHES. Acide acétique, bislorte, fenu-
grec, joubarbe, lysimache vulgaire, né-
flier, noyer, persicaire acre, ronce,
sauge officinale, troène.

APOPLEXIE. Camelée, coloquinte, ellé-
bore Roir, gratiole, moutarde, nerprun,
ortie, térébenthine (essence de).

- SÉREUSE. Euphorbe épurge : PURGA-

TIFS, RUBÉFIANTS.

ARTHRITE. Belladone, chou, ellébore
blanc, hièble, dôuce-amère. (Voy. En-
gorgement articulaire, Goutte, Rhuma-
tismearticulaire.)

ASCARIDES LOMBRICOÏDES. Absinthe,
ail, germandrée aquatique, hièble, hy-
sope, polypode, tanaisie, térébenthine
(essence de) : VERMIFUGES. (Voy. Oxyu-
res).

- VERMIGULAIRES. Absinthe,ail, bette-
rave (noire), gentiane, gratiole, hièble,
houblon, lin, momordique, rue, tanaisie,

.
térébenthine : VERMIFUGES.

ASCITE. Daphné, euphorbe épurge, genêt
d'Espagne, iris commun, iris jaune,
laitue vireuse, olivier, sureau.
- AIGUË. Belladone, pommier : DIURÉ-

TIQUES. (Voy. Hydropisie.)
ASPHYXIE. Euphorbe épurge, menthe

poivrée.
.- PAR SUBMERSION. Tabac.

ASTHME. Ache, agaric, agaric blanc, ail,
alcool, ambroisie, aristoloche clématite,
arnica, arum, bignone citalpa, bella-
done, botrys, calament, camphrée, ca-
rotte, cochléaria, épiaire, genévrier,
germandrée aquatique, goudron, hys-
sope, impératoire, iris commun, ivette,
julienne, lavande, lichen d'Islande, lierre
terrestre,- marrube blanc, menthe poi-
vrée,menthepouliot,méum,millefeuille,
millepertuis, narcisse des prés, navet,
ingan petite passerage, phellandre,

.

«gala, sève de pin maritime, térében-
inine (essence de), violette."f^Ep; ou SPASMODIQUE. Aco-
nit, belladone,bignone catalpa, cicutine,
aouce-amere) gui! jusquiame; laitue vi_
euse, laurier-cerise, lin (papier), mé-

1
sh7m°pium',oranSer> safran> solanine,stramome, valériane.

ATONIE GÉNÉRALE. Angélique, chardon
bénit, genévrier, houblon : TONIQUES
AMERS.

— DES VOIES DIGESTIVES. Absinthe,
aunée, camomille, petite centaurée, char-
don bénit, chicorée sauvage, ciste hé-
lianthème, coignassier, coriandre, fe-
nouil, gentiane, germandrée ivette, men-
the poivrée, ményanlhe, rhapontic,
rhubarbe, roseau aromatique, sauge
officinale, saule blanc, tulipier : TONI-
QUES AMERS.

— DES ORGANES GÉNITO-URINAIRES.
Arnica, térébenthine (essence de). (Voy.
Anaphrodisie.)

AVORTEMENÏS (pour prévenir les). Bel-
ladone

,
ergot de seigle, millefeuille,

ppium.,

B.

BLENNORRHAGIE AIGUË. Belladone,
berce, chanvre, citrouille, jusquiame,
lin, onoporde, opium, oranger, parié-
taire, pavot.

— CHRONIQUE. Busserole, chêne, douce-
amère, genévrier, goudron, persil, pin et
sapin, tannin, térébenthine : ASTRIN-
GENTS. (Voy. Chaude-pisse.)

BLENNORRHÉE. Buis, chêne, digitale, ge-
névrier, goudron, orgenum, persil, pyro-
thonide, rhaponlic, sabine, lannate de
bismuth, cle zinc, tannin, térébenthine.

— ANALE. Millefeuille.
BLÉPIIAROSPASME. Belladone.
BOUFFISSURES. Aristoloche clématite.

(Voy. OEdème.)
BOURSOUFLEMENT DES GENCIVES. Coi-.

gnassier, salicorne. (Voy. Engorgement
des gencives.)

BOUTONS. Bouleau, oignon. (Voy. Affec-
tions cutanées .chroniques.)

BRONCHITE. Amandes douces, ancolie,
caroubier, cicutine, coignassier (se-
mence), hyosciamine, jujubier, opium,
pistachier, violette : ADOUCISSANTS. (Voy.
Catarrhe pulm.)

— CHRONIQUE. Agripaume, alcool, asa-
ret, capucine, chou, codéine, douce-
amère, opium, petite passerage, térében-
thine, sauge : EXPECTORANTS. (Voyez
Catarrhe pulmonaire chronique.)

BRONCHORRI1ÉE. Arum, aunée, bryone,
genévrier, laurier d'Apollon, marrube
blanc, térébenthine.

BRULURES. Belladone, cameline,citrouille,
coignassier, cynoglosse, ergotine Bon-
jean, groseillier rouge, houx (glu), jou-
barbe, laurier-cerise,lentille d'eau,lierre
terrestre, lin, lis blanc, massette, melon,
millepertuis androsème, oignon, olive
(huile d'), opium, orme, ortie, peuplier
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noir, poireau, pomme de terre, safran,

.

stramoine, tannatc de plomb, tilleul.

C.

CACHEXIE ET CACHEXIE PALUDÉENNE.
Absinthe, ache, agaric blanc, aigre-
moine, alkékenge, arrête-boeuf, arum,
barbarée, bénoite, cakile, câprier, capu-
cine, petite cenlaurée, chélidoine, chêne,
cochléaria, cresson de fontaine, gené-
vrier, germandrée aquatique, german-
drée sauge des bois, gratiole, houblon,
julienne, ményanlhe, moutarde, mou-

1
tarde blanche, pissenlit, prèle, raifort
sauvage, reine des prés, saponaire, sauge

' officinale, souci des jardins, vigne (vin^
CALCULS BILIAIRES. Chiendent, citron-

nier, essence de térébenthine, ricin.

— ENGAGÉ DANS LE CANAL DE L'U-
RÈTRE. Belladone.

— URINAIRES. Busserole, chou, cochléa-
ria, cresson de fonlaine, ergot de seigle,
pêcher, saxifrage : DIURÉTIQUES.

CANCER. Acide acétique (injections sous-
cutanées)

,
morphine (injections sous-

cutanées1.

— DU SEIN. Acide cyanhydrique, agaric
de chêne

,
belladone, carotle, chou,

ciguë, (grande), impératoire, lampourde,
" laurier-cerise, morelle, mouron rouge,
' opium, tannin.

— CUTANÉ. Lycopode.

—
ENCÉPIIALOÏDE. Tannin.

— DE L'UTÉRUS. Acide cyanhydrique,
charbon végétal, ciguë (grande), mor-
phine.

— DES TESTICULES. Acide cyanhydri-
que, grande ciguë.

CANCROÏDE. Acide acétique (usage ex-
-

terne).
— CARDIALGIE. Agripaume, carvi, mé-

lisse, millefeuille, oranger, sauge offici-

.
nale. tilleul : ANTISPASMODIQUES.

CARIE DENTAIRE. Créosote, lentisque
(mastic).

— SCUOFULEUSE. Agaric de chêne

..
(moxa), citron.

CARREAU. Chêne, houblon, lierre grim-

.
pant, lin, osmonde royale, rhubarbe.
(Voy. Scrofules.)

CATALEPSIE. Essence de térébenthine,

,

valériane : ANTISPASMODIQUES.
CATARACTE. Belladone, delphine, jus-

quiame, pulsatille, vératrine.
CATARRHE PULMONAIRE AIGU. Aconit,
! avoine, bouillon blanc, bourrache, co-

.
quelicot, digitale, figuier, guimauve, mé-
zereum, orpin, pomme de terre, pulmo-
naire, son, violette : ADOUCISSANTS,
ÉMOLLIENTS.

— PULMONAIRE CHRONIQUE. Ache,

acide cyanhydrique, actée, ail mbroisie anis, arnica, arum, as'arom

aunee, bardane, bénoite, bétoine bo'

-
trys, boucage, buis, busserole 'cala-

ment, cataire, chardon bénit chou
rouge, chervi, ciguè, cochléaria. cres-
son de fontaine, digitale, doradille
douce-amère, épiaire, eupatoire m.léopside,germandrée, germandréeaqua-
tique, germandrée maritime, goudron
grande centaurée, houblon, houx, im-
pératoire,julienne, laitue vireuse, laurier
d'Apollon, lavande, lentisque (mastic)
lichen d'Islande, lichen pixidé, lichen
pulmonaire, lierre terrestre, marrube
blanc, mélisse, millepertuis, moutarde
blanche, moutarde noire, oignon,origan,
peucedan, peuplier, phellandre, poix dé

Bourgogne, polygala, raifort sauvage,
romarin, rosier, rue, sauge officinale,
scolopendre, scille, labac, térébenthine,
vélar. (Voy. Bronchite, Bronchorrhêe.)
EXPECTORANTS.

CATARRHE DE LA VESSIE. Ambroisie,
arrête-boeuf, aunée, bruyère, busserole,
cassis, chanvre, ciguë, doratille, gou-
dron, herniaire, if, lupulin, millepertuis,
opium, pêcher (feuilles), persicaireacre,
peuplier baumier, pin et sapin, scille, té-

rébenthine (essence de).-

— UTÉRIN. Pavot, pomme de terre,
tannin. (Voy. Leucorrhée.)

CÉPHALALGIES. Agaric blanc, angélique,

anis, basilic, ivraie, lentille d'eau, ma-
tricaire, ményanlhe, muguet, stramoine,

tabac : STERTUNATOIRES.

— FÉBRILE,Joubarbe.

— NERVEUSE. Aconit, ellébore noir,

jusquiame, menthe poivrée, oranger.

— OPINIATRE. Iris jaune.
CÉPHALÉES. Arum, asaret : STERNUM-

TOIRES.
CHANCRE. (Voy. Cancer.)
CHAUDE-PISSE CORDÉE. Jusquiame, lu-

pulin
,

opium.
CHLOROSE. Absinthe, agaric blanc, angé-

lique, armoise, arrête-boeuf, asclépiade

blanche, aunée, camomille romaine, câ-

prier, cataire, coloquinte, eupatoire,

fraxinelle, garance, genévrier, gentiane,

germandrée aquatique, germandrée ma-

ritime, hysope, impératoire, petite jou-

barbe, laurier d'Apollon, livèclie, mar-

rube blanc, ményanlhe, moutarue,

oranger, origan, raifort sauvage, riia-

pontic, tannin, tilleul, vigne (vin) : IO-

NIQUES AMERS.

—
MÉNORRHAGIQUE. Seigle ergote.

CHOLÉRA ASIATIQUE. Ail, ai"*, ar-

nica, belladone, chanvre, menthe po-

vrée, moutarde, opium, ortie, P

(poiré), salicylile de potasse, souffl»
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rond, térébenthine (essence de), vigne
(vin) : EXCITANTS GÉNÉRAUX.

CHORÉE.-Aconit, ambroisie, armoise, ar-
nica, atropine, caille-lait, cardamine,
colchique, ellébore noir, joubarbe, pe-
tite joubarbe, opium, oranger, rue, stra-
moine, tanaisie, valérianale d'atropine,
valériane.

_ MERCURIELLE. Opium.
CHOROIDITE CHRONIQUE. Belladone, es-

sence de térébenthine.
CHUTES. Arnica, osmonde royale, pâque-

rette.

- DE MATRICE. Coignassier. (Voyez
Abaissement de matrice.)

- DU RECTUM. Chêne, ciguë, coignas-
sier, cyprès, grenadier, millefeuille,
myrte, vin : TONIQUES ASTRINGENTS.
(Voy. Prolapsus du rectum.)

COLIQUES. Alises, amandes douces, angé-
lique, mélilot, olivier, ricin, tilleul.

- FLATULENTE ou VENTEUSE. Aneth,
angélique, anis, camomille romaine,
çarvi, chêne, cumin, hyssope, impéra-
loire, mélilot, millefeuille, rue : ANTI-
SPASMODIQUES.

- HÉPATIQUE. Belladone, laitue vi-
reuse, opium, térébenthine (essence de).

- NÉPHRÉTIQUE. Belladone, busserole,
opium : NARCOTIQUES.

-NERVEUSE. Belladone, caille-lait,
matrieaire, menthe poivrée, moscatel-
Iine, oranger, pavot, safran, tilleul.
(Voy. Entéralgie.) ANTISPASMODIQUES.

-SATURNINE ou DE PLOMB. Bella-
done, coloquinte, euphorbe épurge, lin,
moutarde, narcisse, opium, tabac.
- SPASMODIQUE. Anis, camomille ro-
maine, millefeuille, tanaisie.
- UTÉRINE. Menthe poivrée : ANTISPA-
ÏODIQUES.

COMMOTION CÉRÉBRALE. Arnica, pâ-
querette, scille.

CONGESTION. Moutarde : RUBÉFIANTS.

- CÉRÉBRALE. Coloquinte, moutarde,
nerprun : PURGATIFS DRASTIQUES (en la-
vement), RUBÉFIANTS.- DES TONS1LLES. Noyer.

CONSTIPATION. Amandes douces (huile),
belladone, bette, cameline, coloquinte,
çyclame, ellébore bl., euphorbe épurge,

: m, mauve,mercuriale,moutarde,mou-
tarde blanche, olivier (huile),, ricin, ta-
bac : PURGATIFS.

CONSTRICTIONSSPASMODIQUES DE L'A-
HUS, DE L'URÈTHRE, DE L'ANNEAU
INGUINAL) DU COL DE L'UTÉRUS, etc.
Madone.

CONTRACTIONS SPASMODIQUES. Bella-
mN°wValériane

: ANTISPASMODIQUES,

I

J.D,SI0NS- Ache> arnica> balsamite,
wuadone, bugle, hièble, houblon, jus-

quiame, laurier-cerise, morelle, mor-
phine (injections sous-cutanées), pavot
cornu, persil, sauge officinale, sceau de
Notre-Dame, sceau cle Salomon, tormen-
tille.

CONVALESCENCE. Aunée, vin : TONIQUES
AMERS.

CONVULSIONS. Amandes douces, armoise,
belladone, douce-amère,gui, millefeuille,
muguet, oranger, pivoine

,
séneçon,

stramoine, térébenthine (essence de),
tilleul, valériane (Voy. Affections convul-
sives.) ANTISPASMODIQUES.

COQUELUCHE.Acide acétique, aconit, acide
gallique, acide cyanhydrique, amandes
amères, ambroisie, asaret, belladone,
bénoite, bryone, camphrée, chêne, cicu-
tine, ciguë, coquelicot, douce-amère,
gui, iris commun, jusquiame, lacluca-
rium, menthe pouliot, narcisse des prés,
navet, opium, parisette, pêcher, phel-
landre, phloridzine, pivoine, pulsatille,
safran, seigle (ergot de), serpolet, sola-
nine, stramoine, tabac, térébenthine, va-
lérianate d'atropine.

CORS. Acide acétique, anémone des bois,
joubarbe, lierre, vermiculaire.

CORYZA. Acide acétique (à l'extérieur),
anémone des bois, opium, sureau, tussi-
lage.

— CHRONIQUE. Genévrier (baies en fu-
migation), moutarde, tannin.

COUPEROSE. Acide cyanhydrique, bou-
leau.

CRÉPITATIONDOULOUREUSE DES TEN-
DONS. Moutarde.

CREVASSES HÉMORRHOÏDALES. Bella-
done.

CROUP. Ail, belladone, digitale, oseille,
polygala, tannin.

CROUTE DE LAIT, Ancolie, bette, chou,
mercuriale, pensée sauvage, séneçon.

CYSTITE AIGUË. Citrouille, figuier, lin,
mauve, opium, orchis mâle, orge, parié-
taire, térébenthine.

— CHRONIQUE. Aconit, arrête - boeuf,
busserole, essence de térébenthine.

D.

DARTRES. Amidon, asclépiade blanche,
aunée, bardane, belladone, bouleau,
buis, camphrée, carline, chanvre, chêne,
tannin, chou, ciguë, citronnier, daphné,
douce-amère, ellébore noir, fumeterre,
genévrier oxycëdre, goudron, hièble,
houblon, huile de cade, joubarbe, lam-
pourde, lin, morelle, moutarde, noyer,
orme, oseille, patience, pensée sau-
vage, pissenlit, plantain, pulsatille,
raisin d'Amérique, ricin, saponaire,
scabieuse, scrofulaire, sumac vénéneux,
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vin : DÉPURATIFS. (Voy. Affections dar-
treuses, Affections herpétiques.)

DÉBILITÉ GÉNÉRALE, (Voy. Atonie gé-
nérale.)

— DE L'ESTOMAC ET DES ORGANES
DIGESTIFS. Anis, carvi, cataire, char-
don bénit, cresson, fumeterre, laurier
d'Apollon, lavande, lichen d'Islande,
monarde, moutarde blanche, myrlhe,
oranger, origan, pissenlit, sarriette :
EXCITANTS GÉNÉRAUX, TONIQUES AMERS.
(Voy. Atonie de l'estomac, Atonie des
voies digestives.)

DÉLIRE DES BLESSÉS. Opium.
DELIRIUM TREMENS. Asarum, belladone,

digitale,gratiole, impéraloire,jusquiame,
opium, piment annuel.

DÉMENCE. Ellébore blanc. (Voy. Aliénation
mentale, Manie, Folie.)

DENTITION. Belladone,daphné, guimauve,
safran.

DERMATOSES. Bardane, douce-amère.
(Voy. Affections cutanées chroni([ues,
Affections herpétiques, Dartres, etc.)

— SYPHILITIQUES. Douce-amère, mé-
zéréum. (Voy. Syphilidcs.)

DIABÈTE. Betterave, citronnier, créosote,
cresson, gluten, opium, orge, ortie,
sumac vénéneux, térébenthine (essence
de).

DIARRHÉE. Abricotier, absinthe, airelle,
alises, amidon, argentine, arnica, arti-
chaut, asaret, aubépine, aunée, aunée
dysentérique, bénoite, historié, bouillon
blanc, bourse-à-pasleur, brunelle, bus-
serole

,
camomille romaine, camphrée,

cassis, petite centaurée, chêne, coignas-
sier, grande consoude, créosote, cyno-
glosse, cyprès, doradille, ergot cle seigle,
fenugrec, fôvecommune, filipendule,frai-
sier, Irène, gentiane, grenadier, houblon,
iris jaune, joubarbe, lamier blanc, lentis-
que, lichen d'Islande, lin, lycopode, mil-
lefeuille noire, millet, myrte, narcissedes
prés, néflier, noyer, nummulaire, opium
(diascordium), orchis mâle, orlie dioïque,
parnassie,patienceaquatique, pavot,per-
sicaire douce, pervenche, peuplier bau-
mier, pied-de-chat, pigamon, piloselle,
prunellier, pulicaire, pyrole, reine des
prés, renouée, rhaponlic, rhubarbe,
ricin, riz, ronce ,

rosier, salicaire,
sanicle, saule blanc, sauge officinale,
sorbier domestique, sorbier des oise-
leurs, sumac des corroyeurs, sureau,
tannate de bismuth, tannin, tilleul, té-
rébenthine, vigne (vin), vinaigre : ADOU-
CISSANTS, ASTRINGENTS.

DOULEUR. Aconit, belladone, ciguë, jus-
quiame, morphine, opium, stramoine.

DOULEURSARTHRITIQUES.Arnica, chou,
houblon^ moutarde, vigne (vin).

DOULEURS DE L'OEIL. Ciguë.

— D'ESTOMAC. (Voy. Gustralqie.)

— DU CANCER. Opium. (Voy.' Chancres
douloureux.)

— GASTRALGIQUES. (Voy. Gastralgie)

— HÉPATIQUES. Amandes amères

— HÈMORRHOIDALES.Belladone,bouil-
lon blanc, houblon, opium, pavot cornu

— NÉPHRÉTIQUES. Amandes douces'

amandes amères, belladone, hépatique
des fontaines, olivier,, opium, pêcher
(feuilles), plantain d'eau.

— NERVEUSES. NARCOTIQUES. (Voy.ffi.
vralgies.)

— OSTÉOCOPES. Aconit,daphné, douce-
turoère Pcislcl.

— RHUMATISMALES. Menlhe poivrée,

orme, pâquerette. (Voy. Rhumatisme.)
DYSCRASIE. Cresson, (Voy. Cachexie.)
DYSENTERIE. Acanthe, aconit, agaric

blanc, airelle, argentine, arnica, aubé-
pine, aunée dysentérique, belladone, bé-
noite, betterave, bistorte, bouillon blanc,
bourse-à-pasteur, brunelle, bryone,
bugle, camomille puante, camphrée,
charbon de sucre, chêne, cbervi, ciste
hélianthème, citronnier, coignassier,
grande consoude, coquelicot, épine-vi-
nelte, ergotine, fenugrec, filipendule,
fraisier, frêne, grenadier, iris jaune,
joubarbe, lactucarium, lin, lycopode,
millefeuille, millefeuille noire, narcisse

des prés, noyer, nummulaire, opium,

opium (diascordium), oranger, orchis

mâle, orge, ortie dioïque, patience aqua-
tique, peuplier baumier, platane, puli-

caire, reine des près, rhubarbe, ricin,

sanicle, sorbier domestique, sumac des

corroyeurs, sureau, tannin, lormenlille,

vinaigre, violette, viorne : ASTBISCESTS,

MUCILAGINEUX, NARCOTIQUES,VOMITIFS,

.

suivant les indications.
DYSMÉNORRHÉE.Ache, apiol, belladone,

botrys, camomille puante, ergot de

seigle, joubarbe, laitue, matrieaire,

menthe poivrée, opium, tanaisie: Asn-

SPASMODIQUES, NARCOTIQUES.

DYSPEPSIE NERVEUSE ou PAR DÉ-

BILITÉ DE L'ESTOMAC. Absinthe,

alises, aspérule, bénoite, botrys, camo-

mille romaine, charbon végétal, char-

don bénit, dextrine, fenouil, gentiane,

oranger, orge (malt), piment, pHlo-

ridzine,' sauge officinale, saule blanc.

tannin, tilleul,véronique, verveine, vigne

(vin).

— A CRAPULA. Asaret.
DYSPNÉE. Acide hydrocyanique,ail,ange-

.
lique, anis, belladone, bolet odorant,

digitale, pied d'alouette, valériane : SÉ-

DATIFS. (Voy. Asthme.)
DYSURIE. Arrête-boeuf, hépatique des ion
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taines, oenanthe fisluleuse, oranger, pa-
riétaire, peuplier baumier, tabac.

E.
ECCHYMOSE. Anis, arnica,chêne, hyssope,

menthe poivrée, moutarde, pervenche,
safran, tormenlille, vigne vierge ou tam
(alcool, vinaigre) : ASTRINGENTS. (Voy.
Contusions.)

ECLÀMPSIE DES ENFANTS. Pivoine, valé-
riane. (Voy. Convulsions.)

- PUERPERALE. Ergot de seigle.
ECOULEMENTS ATONIQUES. Millefeuille

noire : ASTRINGENTS.

- CHRONIQUES MUQUEUX. Aigre-
moine/genévrier,grenadier, lycope, pin,
rosier : ASTRINGENTS.

ECZÉMA CHRONIQUE. Bouleau, tannin.
-AIGU. Joubarbe.

- DES BOURSES ET DES SEINS. Lyco-
pode.

ELEPHANTIASIS. Ellébore blanc, ellébore
noir, fumeterre, orme.

EpARRASGASTRIQUE.Citronnier,crème
dé tartre, émétine indigène, oseille.

EMPATEMENT DES VISCÈRES ABDOMI-
NAUX. Petite joubarbe, marrube blanc,
pivoine. (Voy. Engorgement des viscères
abdominaux.)

EMPHYSÈME PULMONAIRE. Opium. (Voy.

* '
ÂSlllTHB ^

EMPOISONNEMENT PAR DES SUBSTAN-
CES ACRES ET CORROSIVES. Glu-
ten,.guimauve, olivier, ricin.
- PAR LA NOIX VOMIQUE. Opium, pa-
risette.

- PAR LES CHAMPIGNONS. Acide acé-
tique, poirier.

EMPïÈMÈ. Cresson de fontaine.
ENCHD7RÈNEMENT. Tabac.
ENGELURES. Acide gallique, belladone,

cyclame, jusquiame, lis blanc, moutarde,
navet, orme, pyrothonide, raifort cul-
tivé, sauge officinale.

ENGORGEMENTS ARTICULAIRES. Bella-
done, ciguë, grenadier, orge (drèche

,sauge officinale, tabac, vin.- ATONIQUES. Ache, cochléaria, colo-
quinte,moutarde, rosier. (Voy. OEdème.)

-ATONIQUES ABDOMINAUX. Berle,
«neidome, houx frelon, momordique,
«eille, patience, pissenlit, sauge offici-
nale. (J0y.

-
Engorgement des viscères

mominaux.)
--DE LA PROSTATE. Arrête-boeuf, bus-
serole, térébenthine.

.~~J® J^RATE. Absinthe, arnica,
arête-boeuf, asaret, aspérule, bardane,5 bux™, cresson de fontaine, eu-&' ë?1,mandrée, osmonde royale,
santoline. (Voy. Engorgementsplénique.)

ENGORGEMENTS DE L'UTÉRUS. Ciguë,
ergotine, seigle ergoté, souci des jar-
dins.

— DES AMYGDALES. Aigremoine, his-
torié, moutarde, noyer, sarriette des jar-
dins, troëne.

— DES GLANDES CERVICALES. Ciguë.

— DES GLANDES MÉSENTÉRIQUES.
Cyclame, genêt à balai, osmonde royale.

— DES JAMBES. Sauge sclarée.
— DES MAMELLES. Ache, anis, aunée,
belladone, cerfeuil, ciguë, cumin, douce-
amère, fenouil, géranion, menthe poi-
vrée.

— DES TESTICULES. Arrête-boeuf,ciguë,
cumin, vinaigre.

— DES VISCÈRES ABDOMINAUX.Aigre,
moine, artichaut, barbarée, bénoite-
boucage, chardon-roland, chicorée sau-
vage, coloquinte, crème de lartre, cres-
son alénois, cuscute, douce-amère,
fumeterre, genévrier, laitue vireuse, mé-
nyanthe, pâquerette, persicaire acre,
persil, pivoine, pulsatille, salicorne,
souci des jardins, sureau, vigne (raisins).

— DU FOIE ou HÉPATIQUES. Absinthe,
arrête-boeuf, asaret, asclépiade, eupa-
toire, pissenlit, rhubarbe, santoline, sa-
ponaire.

— FROIDS. Genévrier, gratiole, menthe
poivrée.

— LAITEUX DES MAMELLES. Ache,
airelle, belladone, chanvre, ciguë, genêt
à balai, lapsane, laurier-cerise, persil,
pervenche, séneçon, stramoine. (Voy.
Mammile.)

— LYMPHATIQUES. Hièble, julienne,
jusquiame, noyer, saponaire.

— OEDÉMATEUX, Bouleau, hièble, hou-
blon, marrube blanc, moutarde, persi-
caire acre, sauge officinale, vinaigre.
(Voy. OEdème.)

— SCORBUTIQUES DES GENCIVES. Co-
chléaria, ortie, ronce, sauge officinale :
ANTISCORBUTIQUES.

— SCROFULEUX. Absinthe marine, bel-
ladone, mouron rouge, noyer, persil,
vélar : TONIQUES AMERS. (Voy. Affections
scrofuleuses, Engorgementsglanduleux.)

— ULCÉREUX DES GENCIVES. Sauge
officinale.

ENGOUEMENT STERCORAL DES INTES-
TINS. Lin, olivier.

ENROUEMENT. Chou, pommier, vélar.
ENTÉRALGIE. Belladone, camomille

puante, opium, opium (thériaque).
ENTÉRITE. Caroubier, groseillier rouge,

laurier-cerise, lin.
ENTORSES. Hièble, jusquiame, sauge offi-

cinale, tanaisie, vinaigre.
EPIIELIDES. Pulsatille.
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EPHIDROSE (SUEURS EXCESSIVES). Agaric,
blanc, sauge officinale.

EPIDIDYMITE BLENNORRHAGIQUE. Bel-
ladone, ciguë, jusquiame, opium. (Voy.
Orchile.)

EPILEPSIE. Aconit, agaric blanc, alké-
kenge, armoise, atropine, belladone,
bryone, caille-lait, cardamine, ciguë, di-
gitale, ellébore blanc, ellébore noir, gui,
hièble, joubarbe, petite joubarbe, jus-
quiame, lycopode, millefeuille, mouron
rouge, muguet, narcisse des prés, noise-
tier, nombril de Vénus, oenanthe,
oenanthe fistuleuse, oléandrine, opium,
oranger, parisette, peucédan, pivoine,
rue, selin des marais, stramoine, su-
reau, tabac, tanaisie, tilleul, valérianate
d'ammoniaque

,
valérianate d'atropine

,valérianate de zinc, valériane.
-

EPISTAXIS. Digitale, ortie, roseau aroma-
tique, tannin, vinaigre. (Voy. Hémorrhu-
gie nasale.)

ERÉTHISME GÉNITAL ET ÉRECTIONS
DOULOUREUSES. Digitale, lupulin.

ERYSIPÈLE. Acide gallique, aconit, bella-
done, cerfeuil, ciguë, colchique, con-
combre, créosote, froment, jusquiame,
laitue, lycopode, moutarde, pomme de
terre, sureau.

ERYTHÈME. Amidon, argentine, con-
combre, huile d'argemone, lycopode,
mauve, riz, son.

ESCHARE GANGRENEUSE. Tannin.
ETRANGLEMENTHERNIAIRE. Belladone,

coloquinte, euphorbe épurge, tabac, té-
rébenthine. (Voy. Hernie étranglée.)

EXANTHÈMES. Bardane, ciguë, hyssope,
moutarde, orme, vigne (raisins).

EXOSTOSES. Daphné.
— SCROFULEUSES. Rue. (Voy. Affec-

tions scrofuleuses.)
EXTRAVASIONS SANGUINES. Arnica.

(Voy. Ecchymoses.)

F.
FAIBLESSE DES ENFANTS. Saule blanc.
FARCIN. Aconit.
FÉTIDITÉ DE L'HALEINE. Oranger, peu-

plier ou tilleul (charbon de).
FIBROMES DE L'UTÉRUS. Belladone, ergot

de seigle;
FIÈVRES ADYNAMIQUES. Angélique, ar-

nica, aunée, berbérine, impératoire,
camomille romaine, sauge officinale

,vigne (vin). (Voy. Fièvres typhoïde,
putride, alaxique, elc.)

— ATAXIQUES. Aunée, menthe poivrée,
camomille. romaine, sauge officinale.
(Voy. Fièvres typhoïdes.)

— CONTINUES. Belladone, camomille ro-
maine, germandrée.

FIÈVRES BILIEUSES. Airelle, bourrache
chiendent, citrouille, crème de tartre'
épine-vinette, framboisier, grenadier'
groseille rouge, joubarbe, oranger pis!
senlit, pommier. '

— ÉRUPTIVES. Aconit, cassis, chardon
bénit, coquelicot, olivier (huile), opium
ortie, pavot (Voy. Rougeole, Scarialke,
Variole, etc.)

— HECTIQUES. Laurier-cerise, orchis
mâle, orge.

— INFLAMMATOIRES. Airelle, bour-
rache, crème de tartre, épine-vinette,
framboisier, grenadier, groseillierrouge,
joubarbe, mûrier noir, oranger : TESIPÉ-

BANTS.

— INTERMITTENTES. Absinthe, ache,
aconit, aconitine, agaric blanc, ail, alké-
kenge, amandes douces, amandes
amères, anémone des bois, apiol, ar-
gentine, aristoloche clématite, armoise,
arnica, artichaut, arum, asaret, aurone,
belladone, bénoite, berbérine, berle,
historié, buis, buxine, camomille des

champs, camomille puante, •
camomille

romaine, petite centaurée, cétrarine,
chanvre, chardon bénit, chausse-trappe,
chélidoine, chêne (tannin), chèvrefeuille,

chicorée sauvage, citronnier, cnicin,

cochléaria, corydaline, cyprès, drosère,

ellébore noir, esculine, fraxinelle,frêne,

gentiane, gentianin, germandrée, globu-

laire, hêtre, houx, ilicine, impéra-

toire, joubarbe, petite joubarbe, laitue

vireuse, laurier-rose, lichen du hêtre,

lierre grimpant, lilas, lin purgatif, lu-

pulin, lupinine, lycopode, marronnier

(écorce), marrube blanc, matrieaire,

menthe crépue, ményanlhe, mercuriale,

méum, millefeuille, moutarde, mou-

tardeblanche, muguet, narcissedes prés,

nénuphar, noyer, olivier, oranger, orme,.

oseille, oxyacànthine, parisette, passe-

rage des décombres, pastel, patience,

pavot, pêcher, persil, pervenche, peu-

plier blanc, phellandre, phillyrme, plu-

lyrine (sulfate de), pigamon, pissenlit,

plantain, pommier (phloridzine), pru-

nellier, quintefeuille, salicine, sauge ot-

ficinale, saule blanc, scutellaire, seigle,

seigle ergoté, sulfate de narcoline, su-

mac des corroyeurs, sumac fusté, tanai-

sie, tannatede quinine, térébenthine (es-

sence de),tormenlille,tulipier,valériane,

verveine, vigne (raisins), vigne (vinj.

AMERS, ASTRINGENTS, FÉBRIFUGES.

FIÈVRE JAUNE. Citronnier.

_ MUCOSO-VERMINEUSE. Chêne, mou-

tarde, orge (levure de bière), ricin, vigne

(vin).
. ](i

— MUQUEUSE. Angélique, a™lca'V

noite, bourrache, bryone, camonni»
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romaine, petite centaurée, chicorée sau-
vage, citronnier, germandrée, german-
drée aquatique, marrube blanc, sauge
officinale, violette.

FIÈVRE PÉTÉCHIALE. Ancolie, bénoite,
chardonbénit.

_ PUERPÉRALE.Aconit,arnica,digitale,
ergot de seigle, essence de térébenthine,
millefeuille, ricin. (Voy. Péritonite puer-
pale.)

- PUTRIDE. Alcool, arnica, aurone, bé-
noite, camomille romaine, citronnier,
crème de tartre, grenadier, groseillier
rouge, moutarde, orge, oseille, pommier,
valériane, vinaigre. (Voy. Fièvre ty-
plwïde.)

. - SCARLATINE. Aconit, belladone, vi-
naigre. (Voy. Scarlaline.)

- TYPHOÏDE. Alcool, ail, angélique,
arnica, avoine, betterave, petite centau-
rée, citronnier, digitale, épine-vinette,

' germandrée aquatique, menthe poivrée,
moutarde, opium, oranger, ortie, roma-
rin, sauge officinale, seigle (ergot cle),
valériane, vigne (vin), vinaigre. (Voy.
Fièvres putride, atoxique.)

- URÉTIIRALE. Aconit.

- VERMINEUSE. Bryone, levure de bière,
marrube blanc.

FISSURES A L'ANUS. Belladone, bislorte,
opium, peupliernoir.
- AU MAMELON. Grande consoude, mo-
relle, peuplier.

FISTULES. Citronnier (suc de citron), la-
minaire-digitée, pédiculaire.

FLATUOSITÉS. Absinthe, anis, camomille
romaine, carline, cataire, chardon bénit,
gentiane, laurier d'Apollon, menthe
poivrée, moseatelline, moutarde blan-
che, oranger, rue.

MEURS BLANCHES. Amandes amères,
ammi, anis, argentine, chêne, grena-
dier, impératoire, lamier blanc, mille-
feuille, myrte, patience aquatique, per-
sicaire douce, pervenche, pomme de
terre, serpolet, vinaigre. (Voy. Leucor-
rhée.) K '

MJX. HÉMORRHOÏDAUX. Coignassier,
ycoperdon, melon, millefeuille, pédicu-

laire.

-IMMODÉRÉ DES LOCHIES. Bourse-à-
pasteur, millefeuille, seigle ergoté : AS-
TRINGENTS.

-- MUQUEUX. Aigremoine, bénoite, bis-
Fte, chêne, cyprès, lentisque, mille-
feuille, saule .blanc.

Fnrref1?- Bénoile, millefeuille.
ni '-.i ladone, stramoine, vinaigre.
(Voy. Manie.)

FACTURES Bouleau (écorce), froment
lamidon, dextrine), lin (papier, carton),

morphine (injections sous-cutanées),
mousse commune, tilleul.

FURONCLE. Alcool, goudron, lis blanc,
morelle, orge, poireau.

G.
GALACTORRHÉE. Aune, chanvre (chè-

nevis), noyer, opium.
GALE. Absinthe, ache, acide acétique,

aigremoine, aunée, buis, carline, créo-
sote, chèvrefeuille, fusain, impératoire,
laurier-rose, lavande, lierre grimpant,
menthe poivrée, moutarde, noyer,
oenanthe,' olivier, patience, persicaire
acre, pied d'alouette, raisin d'Amérique,
ricin, sarriette des jardins, scrofulaire
aquatique, staphysaigre, tabac, thym,
véronique, vinaigre.

GANGLION. Amadou.
GANGRÈNE. Absinthe, ail, aurone, chêne,

créosote, esculine, germandrée aqua-
tique, marrube blanc, ortie, persicaire
acre

,
persicaire douce

,
persil, saule

blanc, térébenthine (essence de), vin.
— DE POTT. Opium.

— SÉNILE. Opium.
GASTRALGIE. Amandes amères, aneth,

anis, belladone, bénoite, caille-lait, ca-
momille puante, cassis, cataire, codéine,
fenouil, hysope

,
jusquiame, lactuca-

rium, laitue, marrube blanc, millefeuille
noire, monarde, moseatelline, opium,
rhapontic, safran, saule blanc, serpolet,-
tannin, Ihériaque, tilleul, valériane, ver-
veine.

GASTRITE ou GASTRO-ENTÉRITE. Allé-
luia (acide oxalique), amandes douces,
fenugrec, fraisier, groseillier rouge, gui-
mauve, lin, tilleul.

GERÇURES. Chardon à carder, orme, vi-
naigre.

— DES LÈVRES. Coignassier, fenugrec.

— DES MAINS. Tanaisie, vinaigre.

— DES SEINS. Coignassier, grande con-
soude

,
fenugrec, lis blanc, peuplier

noir, safran, tannate de plomb.
GOITRE. Elléboreblanc, lampourde, varec

vésiculeux, zostère.
GONFLEMENT INDOLENT DES GEN-

CIVES. Menthe poivrée. (Voy. Engorge-
ment des gencives.)

— ATONTQUE DES AMYGDALES. Gre-
nadier, pyrèthre : ASTRINGENTS.

— RHUMATISMAL CHRONIQUE. Ciguë,
.tussilage pétasite.

GOUTTE. Agaric blanc, alkékenge, aristo-
loche clématite, ballotte cotonneuse,
bardane, belladone, buis, camomille ro-
maine, cannabine, chanvre, chélidoine,
chèvrefeuille, chou, ciguë, colchique,
coloquinte, cuscute, delphine, douce-
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amère, ellébore blanc, ellébore noir, fou-
gère mâle, genêt à balai, genévrier, ger-
mandrée, germandrée ivette, gratiole,
houblon, ivette musquée,jusquiame, lac-

.

tucarium, lentisque, maïs, matrieaire,
mélilot, mélisse, menthe poivrée, men-
the pouliot, morphine, mouron rouge,
moutarde, nerprun, olivier, opium, per-
sicaire douce, peuplier baumier, piment,

' polypode, primevère, sceau de Salomon,
solanine, tabac, tamarisc, térébenthine
(essence de), tulipier, vératrine.

GOUTTE ATONIQUE. Petite centaurée,
frêne, gentiane, sauge officinale, thym.

- — CHRONIQUE. Sabine.
— VAGUE. Pin.

GRAVELLE. Ache, alkékenge, arrête-boeuf,
aspérule, barbarée, bruyère, busserole,
cassis, cerisier, chardon roland, chausse-
trappe, chélidoine, doradille, fève com-
mune, giroflée jaune, gremil, hépatique
des fontaines, herniaire, houx, houx-
frelon, if, impératoire, julienne, lam-
pourde, maïs, mouron rouge, néflier,
oenanthe fistuleuse, oignon, ortie, oseille,
osmonde royale, pâquerette, persicaire
acre, persil, pied d'alouette, poireau,
pois chiche, pomme de terre, pyrole,
raifort sauvage, sureau : DIURÉTIQUES.

GRIPPE. Aconit. (Voy. Affection catar-
rhale, Bronchite.)

H.
HÉMATÉMÈSE. Acide gallique, belladone,

lycoperdon, orlie, seigle ergoté (ergotine
Bonjean).

HÉMATURIE. Aigremoine, amandes
douces, bourse-à-pasteur, chervi, frai-
sier, grande consoude,millepertuis, num-
mulaire, pêcher (feuilles), pervenche,
prêle, sanicle, seigle ergoté (ergotine
Bonjean).

HÉMOPTYSIE. Airelle, avoine, belladone,
bourse-à-pasleur, bouillon blanc, bru-
nelle, buis, chêne, chervi, coignassier,
grande consoude, digitale, doradille,
jusquiame, lenlisque, lin, millefeuille,
millepertuis, nummulaire, opium, orchis
mâle, orge, ortie, phellandre, prêle,
pulicaire, pyrole, reine des prés, renouée,
sauge officinale, seigle ergoté (ergotine
Bonjean), serpolet, labac.

HÉMORRHAGIES. Acide gallique, agaric
de chêne, aigremoine, alchimille, ar-
gentine, aunée dysentérique, belladone,
bénoite, historié, bourse-à-pasteur, bru-
nelle, bugle, busserole, chardon-marie,
chêne, cyprès, digitale, ergotine, escu-
line, essence de térébenthine, frêne, jus-
quiame, lamier blanc, lycope, lin, lichen
d'Islande, millefeuille, millepertuis an-
drosème, mouron rouge, moutarde,

myrte, opium, ortie, pédiculaire persi-
caire douce, quintelèuille, roseau aro-matique, rosier, salicaire, saule blanc
seigle ergoté, tannin, tormentille, vin:
ADOUCISSANTS, ASTRINGENTS, TEMPÉ-
RANTS ,

suivant la nature de l'iiémor-
rhagie.

HÉMORRHAGIE NASALE. Joubarbe, lyco-
perdon, serpolet, tilleul, vin.

— PASSIVE DU RECTUM. Millefeuille

— TRAUMATIQUES. Digitale, lycoper-
don.

— UTÉRINE. Acide gallique, bénoite,
chêne, citronnier, digitale, massette,
millefeuille,noyer, orlie, patience aqua-
tique, pyrothonide, seigle ergoté, tan-
nin, vigne, vin. (Voy. Métrorrhagie.)

HÉMORRIIOÎDES. Acanthe, acide gallique,
belladone, brunelle, cameline, cerfeuil,
ellébore noir, jusquiame, liège, lin,
millefeuille, morelle, nummulaire,
oenanthe fistuleuse

,
oignon, patience

aquatique, persil, piment, raisin d'Amé-
rique, reine des prés, renoncule, scor-
zonère, scrofulaire aquatique, scrofulaire

noueuse, sorbier des oiseleurs, sureau.

— DOULOUREUSES. Belladone, douce-

amère, jusquiame, linaire,
.

opium,

pomme de terre, stramoine.

— ENFLAMMÉES. Argentine, belladone,

jusquiame.
IIÉPATALGIE ESSENTIELLE. Opium :

NARCOTIQUES. (Voy. Colique hépatique.)

HÉPATITE. Cerfeuil, citrouille, moutarde

blanche, pissenlit. (Voy. hjlammtàim
du foie.)

HERNIE DE L'IRIS. Belladone.

— ÉTRANGLÉE. Atropine. (Voy. ÉtrtOr

glement herniaire.)
HERPÈS. Chélidoine.

— TONSURANT. Huile de cade, tannin.

HOQUET. Belladone, chèvrefeuille, ergo-

tine, menthe poivrée, valériane.
HYDARTHROSE. Bryone, chêne, ciguë,

persil.
HYDROCÈLE. Arrête-boeuf, chêne, digi-

tale, roses rouges, vin.
HYDROCÉPHALE. Arnica, digitale.

HYDROPÉRICARDE. Alkékenge, scille.

(Voy. Hydropisie.)
HYDROPHOBIE. Amandes amères, cicu-

tine, opium, valériane, vinaigre. (Voy.

Rage. )
,

HYDROPISIE. Absinthe, ache, acide gal-

lique, aconit, ail, alkékenge,arrele-hoeui,

artichaut, arum, asaret, asperge, aspé-

rule, avoine, ballotte cotonneuse, -

barée, belle de nuit, bryone, came»,

camphrée, cassis, petite centaurée, ce -

feuil, cerisier, chardon-marie chm
roland, chausse - trappe, chélidoine,
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citronnier, clématite des haies, co-
chléaria,colchique, coloquinte,coronille,
cresson alénois, daphné, digitale, douce-
amère, drosère, ellébore blanc, ellébore
noir, épine-vinette, eupatoire, euphorbe
épurge, fève commune, filipendule, fri-
tillaire, genêt à balai, genêt des teintu-
riers, genévrier, gentiane, globulaire,
grateron, gratiole, gremil, hépatique des
fontaines, hièble, houblon, houx frelon,
impératoire, iris fétide, ivette musquée,
petite joubarbe, julienne, laitue vireuse,
laurier d'Apollon, lentille, lin purgatif,
mercuriale, momordique, mouron rouge,
moutarde, nerprun, oignon, olivier, or-
tie, osmonde royale, pâquerette, passe-
rage, petite passerage, patience, persi-
caire acre,persil,piedd'alouette, piment,
pissenlit, prêle, raifort sauvage, reine
des prés, roseau aromatique, sauge offi-
cinale, scille, soldanelle, souci des jar-

.

dins, sureau, tabac, tamarisc, tanaisie,
véiatrine, vigne (raisins).

[1YDROTHORAX. Aunée, colchique, coro-
nille, digitale, germandrée maritime,
grateron, passerage, polygala, scille.
(Voy. Hydropisie.)

HÏDROSARCOCÈLE.Arrête-boeuf.
HÏGROMA Arum, ciguë, colchique, cres-

son de fontaine, oseille, scille, seigle.
HYPERCOUSIE. Aconiline.
HYPERTROPHIE DU COEUR. Ciguë, col-

chique, digitale, ergotine, petite passe-
rage.

IIYPOCHONDRÎE. Camomille romaine, câ-
prier, chêne, ellébore blanc, ellébore
noir, germandrée,germandrée maritime,
gratiole,jusquiame,laitue, laurierd'Apol-
lon, laurier-cerise, mélisse, menthe poi-
vrée, millefeuille, oranger, passerage,
peucedan, polypode, rhapontic, rhu-
barbe, rue, safran, sumac vénéneux,
vigne (raisins).

HYPOPION. Belladone.
HïSTÈRALGIE. Belladone, euphorbe

épurge, matrieaire, opium.
HYSTÉRIE. Agaric blanc, angélique, ar-

moise, belladone, berce, botrys, caille-
lait, camomille romaine, camomille
puante, câprier, cardamine, cataire,
-terj' colcnilîue. gui, impératoire, iris
êtide jusquiame, laitue, laurier d'Apol-

lon, laurier-cerise, matrieaire, menthe
poivrée, millefeuille, narcisse des prés,
opium, oranger, passerage, rue, safran,
seigle ergoté, stramoine, tabac, tanaisie,
""eut, valérianate d'ammoniaque, valé-
rianate d'atropine, valériane, vigne (rai-

I.^k Acné/ aigremoine, arnica, arrête-
™«i, -artichaut, asclépiade blanche,

asperge, aspérule, cataire, cerfeuil, ce-risier, chanvre, chardon bénit, chardon-
marie, chardon-roland, chélidoine, chi-
corée sauvage, chiendent, citronnier,
douce - amère

,
eupatoire

,
euphorbe

épurge, fumeterre, garance, gentiane,
germandrée, houblon, houx frelon, pe-
tite joubarbe, laitue, laitue vireuse, li-
vèche, marrube blanc, noyer, ortie, pà-
quereLle, persil, pois chiches, raifort
sauvage, saponaire, séneçon, souci des
jardins, sureau. (Par irritation phlegma-
sique, spasme, engorgement hépatique,
calculs, etc. ; de là les indications.)

ICTHYOSE. Orme.
IDIOTISME. Ellébore blanc.
ILÉUS. Belladone, opium, ricin, tabac.
IMPÉTIGO. Tannin.
IMPUISSANCE. Seigle ergoté : APHRODI-

SIAQUES, TONIQUES.
INAPPÉTENCE. Centaurée (petite), chi-

corée, hyssope, impératoire, mélisse,
menthe, oranger. (Voy. Anorexie.)

INCONTINENCE NOCTURNE D'URINE.
Aconit, belladone, busserole, chêne, er-
got de seigle, narcotine, ortie, sumac
vénéneux, tannin.

— DES MATIÈRES FÉCALES. Belladone.
INDIGESTIONS. Camomille, mélisse,

oranger, tilleul, véronique.
INDURATION DU TISSU CELLULAIRE.

Arnica, sauge. (Voy. Endurcissement du
tissu cellulaire, Sclérème.)

INERTIE DES INTESTINS. Rue. (Voy.
Constipation.)

— DE LA MATRICE. Busserole, col-
chique, digitale, ergot de froment, mille-
pertuis, seigle ergoté. (Voy. Accouche-
ment.)

INFECTION PURULENTE. Aconit, camo-
mille romaine.

INFILTRATION CACHECTIQUE. Arrête-
boeuf. (Voy. Cachexie.)

— SÉREUSE. Alkékenge, capucine, mar-
rube blanc, pâquerette, salicorne, scille :
DIURÉTIQUES

,
PURGATIFS

,
TONIQUES

AMERS. (Voy. Anasarque, Hydropisie.)

INFLAMMATIONS AIGUËS ET CHRO-
NIQUES. Airelle, belladone, cynoglosse,
digitale, jusquiame, laitue vireuse:
ADOUCISSANTS, EMOLLIENTS, TEMPÉ-

RANTS.

— CHRONIQUESDE LA GORGE. Tannin :
ASTRINGENTS.

— CHRONIQUES DU FOIE. Arnica, pis-
senlit : DIURÉTIQUES, FONDANTS.

— CHRONIQUES DE LA MUQUEUSE
BUCCALE. Tannin : ASTRINGENTS.

— DES BRONCHES. Acide cyanhydri-

que : EMOLLIENTS, EXPECTORANTS, SÉ-

DATIFS, suivant les cas. ;
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INFLAMMATIONS DES VISCÈRES ABDO-
MINAUX. Amandes douces, amidon,
bouillon blanc, citronnier, maïs, mauve,
mélilot, pavot : ADOUCISSANTS

,
EMOL-

LIENTS.

— DES VOIES URINAIRESET GÉNITO-
URINAIRES. Amandes douces, chanvre
(chénevis), chiendent, guimauve, lin,
mauve, pariétaire : ADOUCISSANTS, EMOL-
LIENTS, SÉDATIFS, suivant les indica-
tions.

-— INTERNES. Amandes douces, bouillon
blanc, lin, mauve, pavot, pêcher : EMOL-

LIENTS, TEMPÉRANTS.

— DES OVAIRES. Alléluia (oxalate de
potasse).

— SUPERFICIELLES EXTERNES. Bella-
done, citrouille, guimauve, joubarbe,
laitue, laurier-cerise, lentille d'eau.

— TRAUMATIQUES. Citrouille, jus-
quiame, laurier-cerise, opium.

INSOMNIE NERVEUSE. Cynoglosse, jus-
quiame, opium : NARCOTIQUES, SÉDA-
TIFS.

INTERTRIGO. Argentine, concombre,
pomme de terre, riz, safran,

INVAGINATION INTESTINALE. Olivier
(huile d'olive), (Voy. Iléus, Volvulus.)

IRIDALGIE. Aconitine.
IRITIS. Alropine, belladone, hysociamine.
IRRITATIONS DE POITRINE. Laitue vi-

reuse, melon, orchis mâle.
— DE L'ANUS. Belladone, pavot cornu.
— DE LA PEAU. Amandier (amandes
amères, amandes douces), froment (son,
farine, amidon), guimauve, joubarbe,
jusquiame, morelle.

— DES VOIES DIGESTIVES. Cameline,
carotte, chiendent, coignassier (se-
mences), laitue, melon (semences),
oranger (fruit), opium, orchis, salicaire,
son, souchet rond, vigne (verjus) : ADOU-
CISSANTS, TEMPÉRANTS.

— DES VOIES URINAIRES. Bette, coi-
gnassier (semences), melon (semences),
oranger : ADOUCISSANTS, EMOLLIENTS.

— HÉPATIQUES. Citronnier : ADOUCIS-
SANTS, SÉDATIFS LÉGERS, TEMPÉRANTS.

ISCHURIE. Arrête-boeuf, busserole, citron-
nier, lin, millepertuis, sabine, tabac :
(Voy. Dysurie, Rétention d'urine.)

TVRESSE. Serpolet (pour la dissiper), vigne
(vinaigre).

J.
JAUNISSE. (Voy. Ictère.)

K.
KÉRATITE. Belladone.
KYSTE. Scille.
— OVARIQUE. Digitale, oignon.

L.

LAIT. (Pour en augmenter la sécrétion]
Anis, campanules, fenouil, laileron
nielle, (pour en tarir la sécrétion) aune'
belladone, bryone, canne de Provence'

noyer, menthe, persil. (Pour en arrêter
l'écoulement, voy. Galactorrhée.)

LANGUEURS D'ESTOMAC. Camomille ro-maine : EXCITANTS GÉNÉRAUX, TONI-

QUES AMERS. (Voy. Atonie de l'estomac,
Dyspepsie, Flatuositês.)

LÈPRE VULGAIRE. Chou rouge, clématite
des baies, ellébore blanc, ellébore noir,
fumeterre

,
goudron, oenanthe, orme'

scabieuse : ALTÉRANTS
,

DÉPURATIFS!

(Voy. Darlres.)
LÉSIONS ORGANIQUES DE L'ESTOMAC.

Laituevireuse: NARCOTIQUES, SÉDATIFS.

(Voy. Ulcère simple de Vestomac.)

— TRAUMATIQUES DE L'OEIL. Bella-

done.
LÉTHARGIE. Coloquinte, ellébore blanc,

ellébore noir, moutarde, ortie, pyrètlirc,
térébenthine : PURGATIFS DRASTIQUES,

en lavement.
LEUCOPHLEGMATIE. (Voy. Anasaqu,

Hydropisie.)
LEUCORRHÉE. Absinthe, agaric blanc,

alchimille, angélique
,

argentine, ar-
moise, arnica, bénoite, historié, bugle,

buis, busserole, petite centaurée, char-

don-marie, chardon végétal, chausse-

trappe, chêne, citronnier, cochléaria,

coignassier, colchique, cumin, cymba-

laire, douce-amère, fraxinelle, lamier

blanc, marrube blanc, masselte, matri-

eaire, millefeuille, millepertuis,momor-
dique, morelle, nummulaire, oenanthe

fistuleuse, ortie dioïque, persil, peuplier

baumier, pin (térébenthine), pyrole, py-

rotbonide, raifort sauvage, rliaponlic,

rosier, salicaire, sauge officinale, saule

blanc, seigle ergoté, térébenthine (es-

sence de), thalictron, lormenlille, vigne

(vin) : TONIQUES AMERS ou ASTEIB-

GENTS. (Voy. Flueurs blanches, Catarrhe

utérin.)
L1ENTÉRIE. Citronnier, menthe crépue,

salicaire : TONIQUES AMERS.

LUMBAGO. Avoine, ciguë vireuse, essence

de térébenthine, morphine, moutarde,

tabac, thym.
LUXATIONS. Alcool, houblon, lin, mor-

phine (injections sous-cutanées), sauge

officinale.

M.

MAL DE MER. Absinthe.
MALADIE DE BRIGHT. Digitale. W'

Albuminurie, Néphrite aMmueuse.)
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MALADIES ATONIQUES DE L'ESTOMAC.
' Moutarde blanche : EXCITANTS GÉNÉ-

RAUX, TONIQUES AMERS.

_ CALCliLEUSES. Cochléaria, hyssope.

(Voy. Gravelle.)

- CHRONIQUES DE LA PEAU. Bella-

,
dc-ne, cochléaria, coloquinte, genévrier,
hépatique des fontaines, lupin, mé-
nyanthe,- momordique, orlie, rosage,

•
scabieuse : DÉPURATIFS. (Voy. Affections
cutanées chroniques, Affections herpéti-

mes, Dartres.)

- CONVULSIVES. Coquelicot, joubarbe.
(Voy. Affections convulsives.)

-INFLAMMATOIRES. Aconit, figuier,
vigne (raisins, verjus) : ADOUCISSANTS,

EMOLLIENTS et TEMPÉRANTS. (Voy. In-

•
flammalions.)

- PÉD1CULAIRES. (Voy. Phthiriasis.)

- SGROFULEUSES. Aunée. (Voy. Affec-
tions scrofuleuses, Scrofules.)

-VÉNÉRIENNES. Buis, clématite des
haies, douce-amère. (Voy. Affections
syphilitiques, Affections vénériennes,
Syphilidcs, Syphilis.)

- VÉRMhNEUSES. (Voyez Affections
vermineuses, Ascarides lombricoïdes,

.

Yers, etc.)
-DU FOIE. Aigremoine, coloquinte,
dlébore blanc, genêt à balais, séneçon.
(Voy. Engorgement hépatique, Obstruc-
imdv, foie, etc.)

-DUSYSTÈME OSSEUX. Daphné.

- DES VOIES URINAIRES. (Voy. Re-
lions des voiesurinaires.)

MAMMITE. Ache, jusquiame : ADOUCIS-

.
SANTS, EMOLLIENTS, SÉDATIFS.

MANIE. Belladone, coloquinte, digitale,

.

ellébore blanc, gratiole, jusquiame,
opium, stramoine. (Voy. Aliénation men-
tale, Folie, Hallucinations, Vésa-
«s, etc.)

MARASME. Chêne (glands.)
MAUXDE GORGE. (Voy. Angine.)
MÉLSNA. Chêne, lycoperdon, seigle er-

goté : TONIQUES ASTRINGENTS. (Voy.
.Gastrorrhagie, Hémorrhagie intestinale.)
MELANCOLIE. Coloquinte, ellébore blanc,

laitue, laurier-cerise, mélisse, opium,
safran. (Voy. Aliénation mentale.)

MÉNINGITEAIGÙE. Belladone, ivraie, jus-
- <Pame, lentille d'eau.
-- CÉRÉBRO-SPINALE. Opium.- TUBERCULEUSE. Belladone, chlorhy-
' urate double de morphine et de codéine,

opium.
MENORRHAGIE.Aconit, bourse-à-pasteur,

mène, filipendule,.néflier,nummulaire,
ouïe, pyrole, roseau aromatique, seigle

tv
"Vannin> «gne : ASTRINGENTS.

tvoy. Métrorrhagie, Perte utérine.)

MENSTRUATION DIFFICILE. Alléluia
(oxalate de potasse), chardon bénit.
(Voy. Dysménorrhée.)

— SUPPRIMÉE. Camphrée. (Voy. Amé-
norrhée, Suppression des règles.)

MÉTASTASE GOUTTEUSE ou RHUMA-
TISMALE. Camphrée : RUBÉFIANTS.

MÉTÉORISME. Camomille romaine. (Voy.
Flatulence, Flatuosilés, Pneumatose.)

MÉTRITE CHRONIQUE. Alléluia (oxalale
dépotasse),morelle, seigle ergoté : NAR-
COTIQUES, SÉDATIFS.

MÈTROPÉRITONITE PUERPÉRALE. Allé-
luia (oxalate de potasse), essence de
térébenthine. (Voy. Péritonite puerpé-
rale. Fièvre puerpérale.)

MÉTRORRHAGIE. Belladone, busserole,
chardon bénit, chêne, coignassier,
grande consoude, digitale, nummulaire,
oranger, ortie, pamassie, prêle, rosier,
rue, sabine, sauge officinale, seigle ei-
goté, tannin, vinaigre : ASTRINGENTS,
NARCOTIQUES ou TEMPÉRANTS,suivant la
nature cle la maladie. (Voy. Perles uté-
rines, Ménorrhagie.)

— PUERPÉRALE. Digitale, seigle er-
goté.

MIGRAINE. Aconit, amandes amères, ba-
silic, belladone, jusquiame, matrieaire,
mélisse, muguet : ANTISPASMODIQUES,
SÉDATIFS.

M1LIAIRE. Aconit, bourrache. (Voy. Fiè-
vres éruplives.)

MOLE HYDATIQUE. Seigle ergoté.
MUGUET. Joubarbe, raifort, sauge.

N.

NiEVI MATERNI. Tannin.
NÉPHRITE. Amandes douces, cerisier, ci-

trouille
,

doradille
,

figuier
,

genévrier,
impératoire, lycopode, mauve, oranger,
orchis mâle, orge, pariétaire.

— ALBUM1NEUSE. Digitale, genêt à ba-
lais, momordique, raifort sauvage, téré-
benthine (essence de). (Voy. Albuminu-
rie, Maladie de Bright.)

— CALCULEUSE. Arnica,belladone,cres-
son de fontaine, genévrier, géranion,
laitue, millepertuis, pêcher (feuilles),
prêle. (Voy. Gravelle.)

— CHRONIQUE. Sureau.
NÉVRALGIES. Aconit, aconitine, armoise,

artichaut, atropine, belladone, camo-
mille romaine, cannabine, cicutine, ci-
guë, codéine, colchique, coloquinte, del-
phine,jusquiame,laurier-cerise,morelle,
morphine (méthode endermique, inocu-
lations, injections sous-cutanées), mou-
tarde, opium, orge (drèche), passerage,
stramoine, tabac, térébenthine (essence
de), valérianate d'ammoniaque,valéria-



1166 TABLE DES MATIÈRES PATHOLOGIQUES ET THÉRAPEUTIQUES.

nate de quinine, valérianate de zinc,
vératrine, verveine : NARCOTIQUES, SÉ-
DATIFS.

NÉVRALGIE DENTAIRE. Cataire, créo-
sote, cresson de Para. (Voy. Odontalgie.)

.-^ FACIALE. Aconit, belladone, codéine,
daphné, laurier-cerise, opium, salicine.
(Voy. Névralqïes.)

'— SCIATIQUÉ. (Voy. Névralgies, Scia-
tique. )

NÉVROSES. Aconit, angélique, atropine,
ballote, balsamile, basilic, belladone,
camomille fétide, delphine, fraxinelle,
jusquiame, laitue vireuse, mélisse, mille-
feuille, opium, oranger, rue, saule blanc,
stramoine, tilleul, valérianate d'atropine,
valérianale de zinc, vaiériane, vulvaire,:
ANTISPASMODIQUES, SÉDATIFS.

— ABDOMINALES ou VISCÉRALES.
Menthepoivrée : ANTISPASMODIQUES,SÉ-

DATIFS.

— ACOUSTIQUES. Aconit (aconitine),
coriandre, delphine.

— DU COEUR. Aconit.
NYCTALOPIE.- Belladone.
NYMPHOMANIE. Nénuphar, stramoine.

O.

OBSTRUCTIONS. (Voy. Engorgements.)
ODONTALGIE.Aconit, buis, cicutine, del-

phine
,

dentelaire
,

impératoire
,

jus-
quiame, millefeuille, morphine, mouron
rouge ,

nielle des champs
,

noisetier,
opium, origan, persicaire acre, pyrèthre,
stramoine, tabac, tébérenthine (huile es-
sentielle de), tussilage. (Voy. Douleurs
de dents, Névralgie dentaire.)

OEDÈME. Absinthe, alkékenge, arnica, au-
rone, belle-de-nuit, berce, cyclame, ge-
nêt à balais, gentiane, germandrée sauge
des bois, grenadier, houblon, moutarde,
orge (drèche), sauge officinale, vigne

.
(vin), vinaigre : APÉRITIFS, DIURÉTIQUES,
TONIQUES AMERS. (Voy. Anasarque, Hy-
dropisie, Infiltration.)

— DU POUMON. Cochléaria, raifort sau-
vage.

ONANISME. Digitale, lupulin. (Voy. Pertes
séminales.)

OPACITÉ DE LA CORNÉE. Belladone,
delphine, vératrine. (Voy. Taies de la
cornée.)

OPHTHALMIE. Aconitine,belladone,Muet,
cerfeuil, chardon à carder, citronnier,
citrouille, coignassier, cynoglosse, fenu-
grec, géranion, joubarbe, laitue, lentille
d'eau, lis blanc, mauve, mélilot, pied
d'alouette, plantain, pommier, pulicaire,
ricin, rosier, safran, souci, stramoine,
tabac, vigne.

-— CATARRHALE.Ail, tannin.

OPHTHALMIE CHRONIQUE. Garou pYrothomde, souci des jardins, tabac, tannin
— PHOTOPHOBIQUE. Belladone

2
gnone catalpa, ciguë, jusquiame'stra-
moine, tabac.

— PURULENTE. Tabac.
— PURULENTE DES NOUVEAU-NÉS
Belladone, chélidoine, noyer, persil.

— SCROFULEUSE. Bignone catalpa ché-
lidoine, cicutine, ciguë, citronnier ga-
rou, genévrier oxycèdre, huile de c'ade

jusquiame, noyer, sumac vénéneux. '

ORCHITE. Belladone, jusquiame, lentille
d'eau, opium, stramoine. (Voy. Epiii-
dymite.)

OTALGIE. Absinthe, delphine, tabac, vé-
ratrine.

OTITE. Aunée,delphine, opium,vératrine.
OTORRHÉE. Aunée, delphine, pin (gou-

dron).
OXYURES. Betterave (sucre). (Voy. Asca-

rides vermiculaires.)
OZÈNE. Rue, tannin.

P.
PALES COULEURS. (Voy. Chlorose.)
PALPÉBRITE. Lentille d'eau.

— GLANDULEUSE.Chélidoine. (VoyJ/e-
pharite, Ophlhalmie.)

PALPITATIONS DE COEUR. Acide cyanhy-

drique, agripaume, amandier (amandes

amères), belladone, citronnier, digitale,

laurier-cerise, mélisse, oranger, scille.

(Sont nerveuses, par irritation vascu-
laire, par hypertrophie, etc.; de là indi-

cation des ANTISPASMODIQUES, des An-

TIPHLOGISTIQUES OU des SÉDATIFS dU

système circulatoire,) (Voy. Hypertro-

phie du coeur.)
PANARIS Beccabunga, belladone, jus-

quiame, lis blanc, morelle, morphine

(injectionssons-cutanées), oignon, opium,

pavot cornu, sceau de Salomon, stra-

moine, tormentille.
PARACOUSIE. Aconitine, delphine, véra-

trine.
PARALYSIE.Aconit, agaric blanc, ail.ans-

toloche clématite, arnica, basilic, bella-

done, bétoine, bryone, camelée, câprier,

cochléaria, coloquinte, delphine, ellé-

bore noir, giroflée jaune, gui, ivette

musquée, jasmin, laurier d'Apollon,mé-

lisse, menthe poivrée, moutarde, ner-

prun, olivier, orge (drèche), ortie, pa-

tience aquatique,peucedan, piment, pul-

satille, pyrèthre, roseau à balais, sauDe,

seigle ergoté, sumac vénéneux, vera-;

trine, vigne (marc de raisin).
_

— DE LA LANGUE. Impératoire,.mou-

tarde, ptarmique, pyrèthre : MASTI-

CATOIRES ou SIALAGOGUES.
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PARALYSIE DU RECTUM; DE LA VES-
' SIE. Busserole, seigle ergoté, tabac.

__
GÉNÉRALE. Digitale.

PAIAPHIMOSIS. Belladone, jusquiame.
PARAPLÉGIE..Momordique, seigle ergoté,

sumac vénéneux.
PÉRIPNEUMONIE.(Voy. Pneumonie.)
PÉRIPNEUMONIE CATARRHALE. If, pa-

vot. (Voy. Pneumonie, Catarrhe pulmo-
naire.)

PÉRITONITE. Alléluia (oxalate dépotasse),
lin, morphine (injections sous-cutânées),
opium, ricin, térébenthine (à l'exté-
rieur), térébenthine (essence de)..

- PUERPÉRALE. Aconit, digitale,opium,
ricin (huile), térébenthine (huile essen-
tielle).

- SUBAIGUE. Ciguë.
PERTES SÉMINALES. Bénoite, digitale, Iu-

pulin, vinaigre.
-UTÉRINES. (Voy. Ménorrhagie, Mé-
trorrhagie.)

PETITE VÉROLE. (Voy. Variole.)
PHARYNGITE GRANULEUSE. Aigremoine.
PHIMOSIS. Belladone, jusquiame, lupulin.
PHLEGMASIES. Citrouille, guimauve, jus-

quiame, laitue, lichen d'Islande, mauve,
opium, oranger, pomme de terre, seigle
ergoté : ADOUCISSANTS, EMOLLIENTS.
(Voy. Inflammations.)
- ALBA DOLENS. Jusquiame.
- CÉRÉBRALES. Colchique.

- CUTANÉES. Amandes douces, mauve,
opium. (Voy. Affections cutanées.)
- ÉRÎTHÉMATEUSES

ET ÉRYSIPÉLA-
TEUSES. Cerfeuil. (Voy. Érysipèle.)
- RHUMATISMALES.Tabac. (Voy.K/iw-
mtisme.)

.
- DÉS MEMBRANES SÉREUSES. Bella-

.

done. (Voy. Péritonite, Pleurésie.)
-DESVISCÈRESABDOMINAUX.Avoine,
chanvre, groseillier rouge, laitue vireuse,
opium, pyrothonide, vigne (raisins), vio-
lette. (Voy. Gastrite, Inflammation des
nies digestives.)
-DES,VOIES RESPIRATOIRES.Mauve,

.
vigne;(raisins secs).

-DESVOIES URINAIRES.Avoine,chien-
dent, groseilles rouges, violette. (Voy.
wtarrhe de la vessie.)

--DESYEUX. Belladone.
fHLEGMON. Fenugrec, jusquiame, lis

hlanc, mauve, morelle, oignon, safran.
•-DIFFUS GANGRENEUX. Absinthe,»e blanc. (Voy. Érysipèle phlegmo-

PHLOGOSE.Digitale. (Voy. Inflammation.)
•-•CUTANÉE. Amandes douces, carotte.

onn
Affectionis cutanées.)1W0BIE- Stramoine. (Voy. Ophthal-

' *evhotopliobique.)

PHOTOPHOBIE SCROFULEUSE. Bella-
done, cerfeuil, ciguë.-(Voy. Ophlhalmie
scrofuleuse.)

PHTH1RIAS1S. Fenouil, pied d'alouette,
rue, staphysaigre, tabac,

PHTHISIE PULMONAIRE. Acide cyanhy-
drique, aconit, agaric blanc, amandes
douces, ancolie, bétoine, bolet odorant,
botrys, bouillon-blanc, busserole, cala-
ment, carotte, chanvre, chêne, chervi,
chou, chou rouge, ciguë, ciste hélian-
thème, créosote, cresson de fontaine,
cuscute, digitale, douce-amère, drosère,
essence de térébenthine, goémons, gou-dron, hépatique des fontaines, iris com-
mun, jusquiame, laitue vireuse, lentis-
que, lichen d'Islande, lichen pulmonaire,
lichen pyxidé, lichen de Chien, lierre
terrestre, maïs, melon, millefeuille,mille-
pertuis, mouron rouge, narcéine, orchis
mâle, orge (malt), peuplier noir, phel-
landre, poix de Bourgogne, pomme de
terre (huile essentielle), pulmonaire,
rosier, scille, seigle ergoté, sève de pin
maritime, sumac vénéneux, térében-
thine, tulipier.

—- SCROFULEUSE. Tussilage.
PIERRE. Herniaire, petite passerage, pom-

mier (cidre), seigle ergoté. (Voy. Cal-
culs, Affections calculeuses.)

PIQURES D'ABEILLES ET DE GUÊPES.
Pavot.

PITYRIASIS. Citronnier, ellébore blanc.
PLACENTA. (Pour en faciliter l'expulsion).

Busserole, seigle ergoté.
PLAIES. Balsamite, cornouiller, ergotine

Bonjean, opium, pavot cornu, pulsatille,
romarin, térébenthine, vin.

— DOULOUREUSES. Laurier-cerise, lin,
melon.

PLAIES ENTRETENUES PAR L'ABONT
DANCE DE LA SUPPURATION. Absin-
the, camomille, térébenthine.

— GANGRENEUSES Acide phonique,
charbon végétal, chêne, citron, créo-
sote, cynoglosse, joubarbe (grande), jou-
barbe (petite), pédiculaires, rue, safran :
DÉSINFECTANTS, STIMULANTS GÉNÉRAUX,

TONIQUES AMERS, TONIQUES ASTRIN-
GENTS.

PLÉTHORE SANGUINE. Crème de tartre.
PLEURÉSIE. Amandes, amères, buis, char-

don bénit, coquelicot, digitale, douce-
amère, figuier, lin, millefeuille noire,
morphine (injections sous-cutanées),
moutarde, opium, pâquerette, patience
aquatique, térébenthine.

— AVEC ÉPANCIIEMENT. Digitale, lai-
tue vireuse.

— CHRONIQUE. Acide cyanhydrique,

.
marrube blanc, millepertuis.

PLEURODYNIE. Morphine (injections sous-
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cutanées), moutarde, poix de Bourgo-
gne, tabac.

PLIQUE POLONAISE. Berce.
PNEUiMATOSES. Camomille puante. (Voy.

Flatuosités. Gastralgies, Vents, etc.)
PNEUMONIE. Acide hydrocyanique,

amandes amères, belladone, bourrache,
bryone, colchique, douce-amère, figuier,
laurier-cerise, lin, marrube blanc, mille-
feuille noire, opium, térébenthine, véra-
trine.

POINT DE COTÉ. (Voy. Pleurésie, Pleu-
rodynie.)

POLLUTIONS NOCTURNES.Digitale, seigle
-

ergoté, vinaigre. (Voy. Pertes sémi-
nales.)

POLYDIPSIE AVEC POLYURIE. Valériane.
POLYPE DE L'UTÉRUS. Belladone, ergot

de seigle, tannin.
— DU NEZ. Germandrée maritime,
opium, rué, sabine, tannin.

POLYURIE. Opium. (Voy. Diabète insi-
pide.)

POURRITURE D'HOPITAL. Absinthe, ail,
chêne

,
germandrée aquatique

, orge,
saule blanc, scrofulaire aquatique, téré-
benthine (essence de), vigne (vin en to-
pique). (Voy. Ganqrène.)

PROLAPSUS DU RECTUM. Cyprès, mille-
feuille : ASTRINGENTS.

PRURIGO. Goudron, laurier-cerise, tabac.
— PUDENDI. Acide cyanhydrique, aco-
nit, amandes amères, colchique, con-
combre, ellébore blanc, goudron, jou-
barbe, tabac.

PRURIT VULVAIRE. (Voy. Prurigo pu-
dendi.)

PSORIASIS. Goudron.
PTYALISME MERCURIEL.Belladone, mar-

rube blanc, opium.
PUPILLE. (Pour la dilater et rendre

plus facile l'opération de la cataracte,
explorer le cristallin, combattre diverses
affections de l'oeil, etc.). Belladone.

PURPURA ITEMORRHAGICA. Groseillier
rouge, oseille, seigle ergoté, térében-
thine (huile essentielle de) : ASTRIN-
GENTS.

PUSTULE MALIGNE. Noyer.

— CORNÉE. Oronge.
— SYPHILITIQUE. Opium.

R.
BACHIALGIE. Jusquiame.
RACHITIS. Angélique, chêne, fougère

mâle, -gentiane, houblon, if, lierre,
osmonde, pavot (huille d'oeillette), sauge
officinale, serpolet : ANTISCORBUTIQUES,
ANTISCROFULEUX,TONIQUES AMERS. (Voy.
Scrofules.)

RAGE. Asperge, belladone, bétoine, cam-
panule, genêt des teinturiers, iris com-

• mun, lycopode, mouron rouge, pariseiieplantain d'eau. '
RELACHEMENT DES GENCIVES ET HPLA LUETTE. Grenadier, myrte, quinte-feuille, troëne, vigne (verjus), vinaine

— DE L'UTÉRUS. Ortie : ASTRINGENTS

A L'EXTÉRIEUR. (Voy. Abaissement del'urérus.)
— DES ORGANES GÉNITAUX, DUVV-
GIN. Alchimille, coignassier, grenadier
myrte. - '

RÉPERCUSSIONS ou RÉTROCESSIONS
EXANTHÉMATEUSES.Moutarde, orlie
sureau.

RÉSORPTION PURULENTE. (Voy. Infec-
tion purulente.)

RÉTENTION DE CALCULS DANS LES CA-
NAUX BILIAIRES. Belladone, essence
de térébenthine, ricin. (Voy. Calculs
biliaires.)

— DU MÉCONIUM. Pêcher, ricin.

— DU PLACENTA. (Voy. Placenta.)

— D'URINE. Alkékenge, arnica, bella-
done, lycopode, mélilot, oignon, opium,
plantain d'eau, seigle ergoté (par inertie
de la vessie), valériane : DIBRÉTIQCES.

(Voy. Dysurie, Isclmrie, Slrangnrie.)
RÉTINTTE. Belladone.
RÉTRACTIONS MUSCULAIRES. Orge (drè-

che), vigne (marc de raisin,)
RÉTRÉCISSEMENT SPASMODIQLE DE

LA PUPILLE. Belladone, jusquiame.

— DE L'URÈTHRE. Belladone.
RHUMATISME.Aconitine, ail (huile essen-

tiel d'), arnica, ballote cotonneuse, bar-

dane. (Voy. Rhumatisme articulaire.)

— ARTICULAIRE. Acide cyanhydrique,
aconit, artichaut, belladone, bourrache,

bryone, buis, camomille romaine, can-
nabine, carline, chou, ciguë, ciguë vi-

reuse, citronnier, colchique, cuscute,

delphine, digitale, douce-amère, ellébore

noir
,

frêne
,

genévrier, germandréc-

ivette, hyssope, if, ivette musquée, jus-

quiame, laclucarium, Iilas, lycopode,

marrube blanc, mélilot, morphine (in-

jections sous-cutanées),moutarde, mou-

tarde blanche, opium, orge, passerage,

persicaire douce, peuplier baunner,

pomme de terre, pulsatille,roquette sau-

.
vage, saponaire, stramoine, sureau, ta-

bac, térébenthine (essence de), tulipiei,

vératrine, vigne (marc), vinaigre.
^

— CHRONIQUE. Aconit, artichaut, hcuc-

de-nuit, bryone, camphrée, chanvie,

cochléaria, colchique, coloquinte, aojct-

amère, genêt à balais, gratiole, li<«

.
laurier d'Apollon, ményanlhe, oh ici,

origan, ortie, patience, pensée sauva»*,.

• raifort sauvage, raisin d'Amérique.

marin, sabine, sauge officinale, seipoiu.
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stramoine, tanaisie, térébenthine, thym,
vératrine.

.RHUMATISME GOUTTEUX. Aconit, col-
chique.

,
• •'

RHUME. (Voy. Catarrhepulmonaire, Bron-

RIGIDITÉ DU COIi DE L'UTÉRUS. Bella-
done. '",

ROUGEOLE. Aconit, ancohe, bardane,
bourrache, bryone, cbardon-bénit, co-
quelicot, digitale, figuier, groseillier
rouge, opium, sureau, tussilage pétasite,
violette.

S.
SAIGNEMENT DE NEZ. Ortie. (Voy. Épis-

taxis* )

; SALIVATION MERCURIELLE. Belladone,
essence de térébenthine, marrube blanc,
opium.

SARCOCÈLE. Arrête-boeuf.
SCARLATINE. Aconit, ancolie, bardane,

belladone, bourrache, digitale, figuier,
groseillier rouge, tussilage pétasile.

SCIATIQUE. Aconit, asaret, atropine, bel-
ladone, ciguë vireuse, coloquinte, eu-
phorbe épurge, genêt à balais, mou-
tarde, opium (codéine), opium (mor-
phine), passerage, poix de Bourgogne,
renoncule bulbeuse, renoncule scélé-
rate, tabac, térébenthine (essence de),
vératrine, vigne (marc).

SCLÉROTITE. Belladone, colchique.
SCORBUT. Absinthe, ail, angélique, arti-

chaut, beccabunga, betterave, cakile,
capucine, cardamine, chèvrefeuille, ci-
tronnier, cochléaria, cresson, douce-
amère, épine-vinette, eupatoire, fougère
maie, framboisier, frêne, genévrier,
gentiane, germandrée, germandrée ma-
ritime, germandrée sauge des bois, gro-seillier rouge, houblon, if, petite jou-
barbe, marrube blanc, massette, mé-
nyimthe,moutarde,nummulaire, oignon,
oranger, orge, orme, oseille, passerage,
patience, patience aquatique, persicaire
douce/ pissenlit, pomme de terre, pom
nuer, pourpier, raifort cultivé, roquette,
salicorne, sapin et pin, sauge officinale,
seigle.ergoté (ergotine), vigne (raisins et

SCROFULES. Absinthe, angélique, aunée,
nelladone, camomille puante, capucine,
carotte, chélidoine, cicutine, ciguë, clé-

\maWe des haies, cochléaria, cresson,aapnné, douce-amère, garance, genêt à-«lais, gentiane, germandrée, houblon,
«, ms commun, iris fétide, iris jaune,
marrube blanc, ményanthe, noyer,

• WP, orge, orme, passerage, pavot(hmiedcaillette), pensée sauvage, pin,
.'omarm, sabine, scrofulaire aquatique,

scrofulaire noueuse, serpolet, souci, va-
rec vésiculeux, vigne (vin), zostère.

SCBOFULIDES MALIGNES. Créosote.
SPASMES DE LA GORGE ET DU LARYNX,

Belladone, oranger, valérianate d'ammo-
niaque : ANTISPASMODIQUES-,(Voy. Con-
vulsions.)

— DE LA VESSIE ET DE L'URÈTRE.
Belladone, pomme de terre, tabac.

— IIÉMORRHOÏDAUX. Acide cyanhy-
drique.

SPERMATORRHÉE. Belladone, seigle er-
goté, vinaigre. (Voy. Perles séminales.)

SQUIRRHE. Belladone, ciguë, jusquiame,
mousse de Corse, scille, varec vésicu-
leux.

STAPHYLOME DE LA CORNÉE ET DE LA
SCLÉROTIQUE. Belladone.

STERNALGIE. Belladone. ^-^~~
STOMACACE. Chêne,..nio-iïfarde, ortie, vé-

lar, vinaigre.
STOMATITE. Alléluia, figuier, goudron,

quintefeuille, sumac des corroyeurs,
troène.

STRANGURIE. Amandes douces, bella-
done, chervi, lin, lycopode, morelle,
olivier, pariétaire, sorbier des oiseleurs,
valériane. (Voy. Dysurie, Ischurie, Ré-
tention d'urine.)

SUEURS DE PHTHISIQUES. Agaric blanc,
rosier, sauge officinale.

SUPPRESSION DES IIÉMORRHOÏDES
Oignon.

— DES RÈGLES. Arnica, asclépiade blan-
che, camphrée, ellébore blanc, mille-
feuille. (Voy. Aménorrhée.)

SUPPURATION FÉTIDE. Camomille, ergo-
tine Bonjean.

SURDITÉ. Aconitine, delpliine, oignon, vé-
ratrine.

SYPIIILIDES. Aconit, daphné, douce-
amère, opium, persicaire amphibie, pin.

SYPHILIS. Aconit, bardane, chèvre-feuille,
daphnés, genévrier,, gratiole, laurier-

•
cerise, laurier-rose, lobélie, opium, pa-
tience, persicaire amphibie, persil, po-
lygala, saponaire, sauge des bois, sureau.

— CONSÉCUTIVE. Pulsatille. (Voy. Af-
fections syphilitiques.)

— CONSTITUTIONNELLE. Coloquinte,
douce-amère, solanine.

— REBELLE. Thuya.
— SECONDAIRE. Daphné, frêne, laiche
des sables. (Voy. Syphilis.)

T.
T/ENIA. Absinthe, ail, ailanthe, citron-

nier, citrouille, colchique, euphorbe
épurge, fougère mâle, fusain, gratiole,
grenadier, matrieaire, mûrier, noyer,
olivier, réséda, tanaisie, tartre (crème

7k
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de), térébenthine (essence de), valé-
riane : VERMIFUGES. (Voy. Vers.)

TAIES DE LA CORNÉE. Belladone, chéli-
doine, pulsatille, rue.

TEIGNE. Acide acétique, anémone des
bois, bardane, chélidoine, chou. Ciguë,
créosote, cresson cle fontaine, euphorbe
épurge, genévrier, géranion, goudron,
petite joubarbe, lierre grimpant, mou-
tarde, noyer, oronge, pensée sauvage,
raisin d'Amérique

,
renoncules, ricin,

sabine, sureau, tannin.
TÉNESME. Acanthe, ambroisie, belladone,

chervi, lactucarium, son, vinaigre.
TÉTANOS. Belladone, cicutine, jusquiame,

morphine, narcisse des prés, nicotine,
opium, stramonium, tabac, térébenthine
fGSSGflCG de).

TIC DOULOUREUX. Belladone, opium, té-
rébenthine (essence de) : TONIQUES
AMERS, TONIQUES ASTRINGENTS

TORTICOLIS. Origan.
TOUX. Ail, airelle, amandes douces,

aunée, bouillon blanc, carotte, chou,
guimauve, navet. (Voy. Bronchite.)

— NERVEUSE, SPASMODIQUE OU CON-
VULSIVE. Acide cyanhydrique, amandes
amères, belladone, ciguë, cynoglosse,
douce-amère, jusquiame, lactucarium,
laitue, narcisse des prés, opium, oran-
ger, pavot, pivoine, pomme de terre,
solanine.

— PÉRIODIQUE DES ENFANTS. Bella-
done.

— REBELLE CHRONIQUE. Garance, if,
marrube blanc, oronge, poix de Bour-
gogne, polypode, sauge officinale. (Voy.
Catarrhe pulmonaire chronique.)

' —
SÈCHE. Avoine, cynoglosse, douce-

amère, mauve, olivier : ADOUCISSANTS.
TRACHÉITE. Opium.
TRANCHÉESDES ENFANTS. Anis, coque-

licot, rue.
_

— UTÉRINES. Amandes amères, seigle
ergoté, opium.

TREMBLEMENT DES MEMBRES. Angé-
lique, arnica, aunée, sauge officinale.

— ALCOOLIQUE. Alcool.

— MERCURIEL.,Opium.
— NERVEUX. Belladone, menthe
poivrée.

TUBERCULES DES POUMONS. (Voy. Phthi-
sie pulmonaire.)

TUMEURS BLANCHES. Agaric de chêne,
belladone, genêt à balais, noyer.

— CANCÉREUSES. Belladone, carotte,
ciguë.

— ÉRECTILE. Agaric de chêne. (Voy.
Noevi malerni.)

— FROIDES. Chanvre, cumin, houblon,
jusquiame, noyer, rosier, sureau, tabac,
vinaigre.

TUMEURS GLANDULAIRES. Ciguë, cres-
son de fontaine, delphine, oronge'

— GOMMEUSES. Daphné.
— GOUTTEUSES. Momordique, tabac,

— HÉMORRHOÏDALES. Arnica, cyprès
millefeuille. (Voy. Hémorrhoïdes) '

— HYPERTROPHIQUES. Ciguë.

— INFLAMMATOIRES. Figuier, mélilot
stramoine. (Voy. Inflammations.) '

— INDOLENTES. Ciguë, cumin.
— LYMPHATIQUES. Ciguë, vinaigre.

(Voy. Tumeurs froides.)
— MÉSENTÉRIQUES. Ciguè.

— SCROFULEUSES. Arum, chélidoine,
ciguë,, cresson de fontaine, cyclame!

mandragore, oseille, renoncule ficaire,
souci des jardins : TONIQUES AJIEHS,
(Voy. Affectionsscrofuleuses, Scrofules.]

— SQU1RRHEUSES. Belladone, ciguë. '

— DE L'UTÉRUS. Ciguë.

— DES MAMELLES. Ciguë.
— DES TESTICULES. Ciguë.

— DU SEIN. Ciguë, petite joubarbe.
TYMPANITE. Cumin, mélilot, menthe

poivrée, rue, tabac.
TYPHUS. Ail, alcool, betterave, citronnier,

U.
ULCÉRATIONS. Noyer.
ULCÈRE SIMPLE DE L'ESTOMAC. Carotte,

laitue vireuse.

— CHRONIQUESDES PAUPIÈRES. Ché-

lidoine.

— DES GENCIVES. Chêne, rue, sauge,

sumac des corroyeurs : ANTISPASMODI-

QUES, ASTRINGENTS.

— DES REINS. Busserole.

— DU PHARYNX ET DES FOSSESNA-

SALES. Persicaire acre.

— SCORBUTIQUESDE LA BOUCHE. An-

colie : ANTISCORBUTIQUES,ASTKINGESTS.

(Voy. Affections scorbutiques.)
ULCÈRES. Aconit, belladone, bénoite,

bugle, chélidoine, chou, douce-amère,

fraisier, lierre terrestre, lin, noyer, pa-

tience, pavot (opium), peuplierbaumier,

poireau, sauge officinale, sauge sclaree,

velvote, vigne (vinaigre).

— ANCIENS. Aunée, ciguë, fusai».

iodure d'amidon, mousse, orme.

— ATONIQUES. Absinthe, alchunilÇ,

aunée, bénoite, chardon bénit, clieii-

doine, cochléaria, créosote, ergotine

Bonjean, essence de térébenthine, gené-

vrier, germandrée aquatique, lau r

d'Apollon, lierre grimpant, menthe P»;

vrée, ménvanthe, millefeuille, no
,

pédiculaire; persicaire acre, peupnu

baumier, renoncules, rosier, sauge o »

cinale, scrofulaire aquatique, tabac, u

naisie, thalictron, thym, lormentillc
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ULCÈRES CALLEUX. Souci.

- CANCÉREUX. Belladone, carotte,
ciguë, chardon-bénit, créosote, petite
joubarbe,orme,oronge,pêcher (feuilles),
stramoine,

- CHANCREUX. Onoporde.

_ DE MAUVAISE NATURE. Petite jou-
barbe, mouron rouge, orge.

- DE LA CORNÉE. Atropine, chélidoine,
opium, tannin.-

- DOULOUREUX. Belladone, ciguë, mo-
relle, mouron rouge, opium.

- FÉTIDES. Acide phénique, carotte,
créosote, oranger;

- FISTULEUX. Chélidoine, ciguë, petite
joubarbe.

-.GANGRENEUX.Aconit, arnica, bident,
chardon bénit, créosote

,
houblon

,
oseille, persil, saule blanc, tanaisie, tan-
nate de plomb.

- INTERNES. Rosier, saule blanc.

- PHAGÉDÉNIQUES. Aconit.

- PUTRIDES. Aurone, citronnier, créo-
sote, ortie, oseille, tabac.

- SANIEUX. Aigremoine, citronnier,
créosote, tabac.

- SCORBUTIQUES.Absinthe, cochléaria,
créosote, cresson de fontaine, genévrier,
ményanthe, noyer, patience aquatique,
troène. (Voy. Affections scorbutiques,
Scorbut.)'.

- SCROFULEUX. Absinthe, ancolie,
chêne, ciguë, créosote, cresson de fon-
taine, fusain, ményanthe, noyer, persi-
caire acre, pin (goudron), renoncules,
sauge officinale, tussilage : TONIQUES
AMERS, ANTISCnOPULEUX.

- SERPIG1NEUX. Daphné, joubarbe,
lycopode;

,
- SORDIDES. Aristoloche clématite,
arnica, bénoite, bident, cresson de fon-
taine, ergotine Bonjean, joubarbe, lau-

.

lier d'Apollon, marrube blanc, mille-
feuille, noyer, opium, persicaire acre,

; pin, soucf des jardins.
- SYPHILITIQUES.Ciguë, opium.
-'UTÉRINS. Lichen d'Islande, noyer.
-VERMINEUX. Absinthe, ail, aurone,
tanaisie.

;1)RETHRITE. Persil, propylamine, seigle

ergoté. (Voy. Blennorrhagie, Gonor-
rhée.)

URTICAIRE. Aconit.

V.
VAPEURS. (Voy. Hystérie, Spasmes.)
VARIOLE.Aconit, ancolie, bardane, bour-

rache, bryone, chardon bénit, figuier,
houx, lentille, salicylite de potasse, vin.

— CONFLUENTE. Opium, sureau, thé-
riaque.

VENTS. (Voy. Flaluosités.)
VARICES. Arnica, chêne.

— DES FEMMES ENCEINTES. Arnica.

— ANÉVRYSMALES. Agaric de chêne.
VER SOLITAIRE. Absinthe, belle-de-nuit,

romarin : ANTHELMINTHIQUES. (Voyez
Toenia.)

VERS INTESTINAUX.Abricotier,absinthe,
absinthe maritime, ail, amandes douces,
cade, carotte, citronnier, crambé mari-
time, essence de citron, lupin, olivier,
pêcher (feuilles),, réséda, santoline
blanche, sarriette des jardins, séneçon,
vin : ANTHELMINTHIQUES. (Voy. Asca-
rides.)

VERRUES. Argemone, chélidoine, chou,
euphorbe cyparisse, souci des jardins.

VERTIGES. Anis, gui, mélisse, muguet,
pouliot, valérianate d'ammoniaque.

VÉSANLES. (Voy. Aliénation mentale,
Folie, Manie.)

VÉSICATOIRES (pour les former). Acide
acétique, arum, clématite des haies,
daphné, dentaire, persicaire acre, re-
noncule : VÉSICANTS.

— ULCÉRÉS (pour les panser). Bella-
done, chou, lierre, poirée, saxifrage de
Sibérie.

VOLVULUS. Amandes douces, olivier.
(Voy. Iléus.)

VOMISSEMENTS.Angélique, belladone, ci-
tronnier, menthe poivrée, opium, poi-
rier (poiré), safran, sauge officinale,
saule blanc, seigle ergoté (ergotine), vi-
gne (vin de Champagne) : ANTISPASMO-

DIQUES, NARCOTIQUES.

Z.
ZONA. Amidon (pour calmer la douleur),

belladone, jusquiame, pavot (morphine).
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nymies en caractères ordinaires.

A.
* Abricotier. 1
* Absin menu. 1
Absinthe. 1
Absinthe commune. 1
Absinthe (Grande). 1
Absinthe maritime. S
Absinthe officinale. 1
Absinthe (Petite). 8
Absinthe politique. 8
Absinthe romaine. 8
* ABSINTHINE. 2
* Acacia d'Allemagne. 879
Acacia (Faux). 019
* Acacia nostras. 879
Acanthe. 9
* Acanthe épineuse. 9
* Acétolats. 1103
Ache. 9
Aclie d'eau. 191
Ache de montagne. 598
Ache des chiens. 317
Ache persil. 814
¥ Achillée. 638
* Achillée naine. 044
Achillée ptarmique. 881
Achillée visqueuse. 424
ACHILLÉINE. 638
ACIDE ACÉTIQUE CONCEN-

TRÉ. 1103, 1132
ACIDE ACÉTIQUE IMPUR.

1103, 1128
* ACIDE AMYUQUE. 1081
* ACIDE ANÉMONIQUE. 66,

884, 903
* ACIDE ANSÉLICIQUE. 69
* ACIDE ANTHÉMIQUE. 240
* ACIDE ANTIRRHINIQBÈ. 375
* ACIDE ASPARITIQUE. 106
* ACIDE CALCITIUPIQUE. 277
* ACIDE CARTHAMIQUE. 257
* ACIDE CHÉLIDONIQUE. 279
* ACIDE CHRYSINIQUE. 823
* ACIDE CIIRYSOPHANIQUE. 911
ACIDE CITRIQUE. 320, 321

* ACIDE CUJIINIQDE. 385
* ACIDE CYANHYDRIQUE. 570
* ACIDE DIGITALIQUE. 375
* ACIDE DIGITOLÉIQUE. 375
* ACIDE ÉQUISÉTIQUE. 877
* ACIDE FICARIQUE. 905
* ACIDE FILICIQUE. 439
* ACIDE FILIXOÎDE. 439
* ACIDE FCMARIQUE. 458
ACIDE GALLIQUE. 294
ACIDE HYDROCYANIQUE. 570
* ACIDE LEDUMIQUE. 576
* ACIDE LICHÉNIQUE. 579
* ACIDE LICHÉNOSTÉARIQUE. 579
* ACIDE MAÎALIQCE. 670
ACIDE MALIQUE. 872
* ACIDE MÉLILOTIQUE. 624
* ACIDE MYRONIQUE. 658
* ACIDE NICOTIANIQUE. 1043
* ACIDE OLIVIQUE. 701
ACIDE OXALIQUE. 51
* ACIDE PAPAVÉRIQCE. 349
* ACIDE PÉLARGONIQUE.

478, 935
* ACIDE PIIÉNIQUE (chi-

mie). 840
— — (thérapeu-

tique). 854
* ACIDE PICRIQUE. 840
* ACIDE PIMARIQCE. 840, 842
* ACIDE PINIQCE. 842
* ACIDE POMMIQUE. 872
* ACIDE RHÉADIQUE. 349
* ACIDE RICINIQUE. 915
* ACIDE RICINOLÉIQUE. 915
* ACIDE SALICYLEUX. 900
* ACIDE SAPONIQUE. 952
* ACIDE SÉLINIQUE. 1009
* ACIDE SORBIQUE. 1015
* ACIDE SPIROÏLEUX. 900
* ACIDE SCBÉRIQUE. 295
* ACIDE SYLVIQUE. 840, 842
ACIDE VALÉRIANIQUE. 1081
ACIDE VALÉBIQUE. 1081
ACIDE VIBURNIQUE. 1081, 1137
* ACONELLINE. 12

Aconit naprl. n
* Aconit (Variétés). 12
ACONITINE (chimie). 12

— (thérapeutique). 27
Acore adultérin. 530
Acore aromatique. 928
Acore vrai. 928
Actée. 29
Actée dos Alpes. 29
* Actée en épi. 29
* Actée (Variétés). .30
Adiante. 245
iEscui.iNE. 613,615
^Ethuse à feuilles capil-

laires. 637
* AFFICM. 749

Agaloussé. 518

Agaric amadoûvier. 32

Agaric aux mouches. 718

Agaric blanc. 30

Agaric «le chêne. 32

Agaric des chirurgiens. 32

Agaric du mélèze. 30

Agaric mouche. 718

Agaric moucheté. 7)8

Agaric purgatif. M

Agnus castus. _3S

Agrefous. 518

Agrimoine. 36

* Agrimoine odorante. 3?

Agrimoine sauvage. '6

Agrion. 51?

Agripaume. 35

* AGROSTEMJIIiVE. 952

Aiaut. 6'3
* Aiglantine. »«

* Aigrelie. «'
Aigremoine. *
Aigrette. »
* AIL (ESSENCE D'). J3'

* AU oignon. <f
Ailanthe. ,??

Aillaud. 6.

Airelle.
Airelle ponctuée, "'
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* AUNTINE. 114
* Alaterne. 681
AÎcée. J5
Alcée rose. 4J
AlehinriUe. 46
ALCOOL. :

,1101,1104
—

Action physiolo-
gique. 1118

_ — thérapeu-
,tique. 1123

* ALCOOL AMYLIQBE. 870
* ALCOOL D'ASPHODÈLE. 109
ALCOOLATS, 1102
ALCOOLATORES.

.

1102
ALCOOLÉS. 1102
Algue. 1140
Algue commune.

.

255.
•Algae marine, commune

ou des verriers., 1140
Aliez. 673
* ALISES.

.

47
* Alisier. 47
Alisma. 861
* ALISMINE,

._
861

* ALIZARINE. 463
Alléluia. 51
Alliaire. 53
Alkékenge. 47
Aloise citronnée. 1097
* Alouchier. 47
* ALTHQEINE. 46, 347
Aluine. 1
* Alvuine, 1
AMADOU. 33
Amande de terre. 1017
Amandes amères. 57
Amandes douces. 55
Amandier. 54
'Amanite bulbeuse.

,

721
* Amanite orange. 718
* AJIAMTINE.(chimie). 718

— (physique). 721
-.* Amarante.. 894
Ambroisie. ' 61
* Ambrosie sauvage. 353
AMIDON. 453
AMIDON (IODURE D'). 454
.* Ammi. 63
* Ammi inodore. ' .63
* Ammi lancéolé. 63
* Ammi .visnage. 63
Amourdche.

.
243

Amouros de Bartas. 922
Ampoulaoù. 700
* AMÏGDALINE. 57

'.'AlITLÈMEi
.

870
* AMÏLIQUE (ALCOOL). 870fnaflye. 63
Anagyre fétide. 63Ancolie. 64Aridrosème. 646
Anémone. 66,883Anémone des bois. 66
Anémonedes prés. ' " ' 884

Anémone pulsatille. 883
ANEMONE PULSATILLE (GAJI-

ÎHUE D'V 884Anémone 'Sylvie. '. 66
,

ANEMONINE. 66, 884, 903
ANEHONIQUE(ACIDE). 66,'

Aaeth. 88*'9^

* Aneth des moissons. 68
Aneth doux. 433
Aneth odorant. 67
* ANGÉLICIQUE (ACIDE). 69
Angélique. 68
Angélique à feuilles d'a-

che. 598
Angélique cultivée. 68
Angélique des bois. 71
Angélique officinale.

.
68

Angélique sauvage. 71
* Angure de lin. 359
Anis. 71
Anis boucage. 71
Anis doux. 433
Anis vert. 71
Anois. 112
Ansérine anthelmin-

thiqne. 74
Ansérine bon Henri. 202
Ansérine botrys. 202
Ansérine du Mexique. 61
Ansérine fétide. 1138
Ansérine sagittée. 202
Ansérine vermifuge. 74
Anthémide puante. 243
.* ANTHÉMINE. 240
* AKTHÉMIQUE (ACIDE). 240
Anthyllide. 75
Anthyllide vulnéraire. 75
* ANTIRRHININE. 595
* ANTIRRHINIQUE (ACIDE). 375
Aparine. 489
* Apérinette. 107
* APIINE. 814
* APIOL (chimie). 814

— (thérapeutique). 816
* Arabette. 75
*. Arabette des sables. 75
* Arabette hérissée. 75
Aradah. 44
Aragone. . 542
Arbousier. 228
* Arbousier. 232
Arbousier traînant. 228
Arbre à la gale. 1032
Arbre à vessie. 121
Arbre de la sagesse. 206
Arbre de vie. 1066
.* Arbre du ciel. 43
Arbres à grives. 43,1014
* ARBUTINE. 229
* ARBUVINE. 229
* ARCANSON. 839
Archangélique. 68,561
* Argel, arguel ou arghel. 363
* Argemone. 76
Argentine. 76
Argot. 979
Aristoloche cléma-

tite. 78
Aristoloche commune. 78

.

Aristoloche crénelée. 81
Aristoloche longue. 80
Aristoloche pistolo-

che. 81
Aristoloche ronde. 80
* ARISTOLOCHINE. 78
Armoise. 81
Armoise absinthe. 1
Armoise amère. 1
Armoise citronnelle. 117

Armoise commune. 81
Armoise des jardins. 117
Armoise mâle. 117
Armoise santolique. 951
Armoise vulgaire. 81
ARNICINE. 84
Arnique de montagne. 84
Arnique ou arnica. 84
* Aroufle. 576
* Arousse. 576
Arrête-boeuf. 92
Arroche. 94
Arrache fétide. 1138
Arroche puante. 1138
* ARTHANITINE. 360, 879
Artichaut. 95
Artichaut sauvage. 274
Artichaut sauvage. 536
Artichaut sauvage. 704
Arum. 97
Arum commun. 97
Asaret. loi
Asaret d'Europe. loi
* ASARITE. 102
* ASARONE. 102
* ASARUM (CAMPHRE D'). 102
Asclépiade blanche. 104
* ASCLÉPIADINE. 104
ASPARAGINE. 106, 347, 869
* AsrAiiiTiQUE (ACIDE). 106
Asperge. 105
Asperge à l'esquinancie. 108
Asperge commune. 105
Asperge officinale. 105
Aspérule odorante. 107
Asphodèle. 108
* ASPHODÈLE (ALCOOL D'). 109
Asphodèle blanc. 108
* Asphodèle jaune. 109
Asphodèle rariieux. 108
Aspic. 574
Aspide fougère mâle. 437
Astragale. 109
Astragale réglissier. 109
Astragale sans tige. 110
Athainante de Crète. 110
Athamante des cerfs. 112
Athamante oréosé-

line. 111
ATROPINE (chimie). 132

— (thérapeutique). 182
* ATROPINE (SULFATE D')

(chimie). 132

— (thérapeutique). 183
ATROPINE (VALÉRIANATE D')

(chimie). 132

— (thérapeutique). 183
* Aubépine. 112
Aubervigne. 328
Aubifoin. 201
Aubours. 431
Aune ou aulne. 112
Aune commun. 112
* Aune noir. 208
Aunée ou aulnée. 114
AUNÉE (CAMPHRE D'). 114
Aunée commune. 114
Aunée des prés. 117
Aunée dysentérique. 117
Aunée officinale. 114
Aunet. 112
AURADE. ' 706
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* AuRADlNE. 706
* AURANTIN. 706
* AURANTINE. 706
Aurone. 117
Aurone femelle. 950
Aurone mâle. 117
Aviculaire. 906
Avoine. 118

B.
Bacile. 356
Bacinet. 902
Bacinet. blanc. 66
Bacinet purpurin. 66
Baguenaudier. 121
Baguenaudierarborescent. 121
BALAUSTES.' 498
* Balisier. 122
Ballote cotonneuse. 123
Ballotc noire. 122
Ballote odorante. 123
Balsamitc. 123
Balsamite annuelle. 124
Balsamite odorante. 123
* BAN'DOLIHE. 882
Baratte. 678
Barbarée. 125
Barbarée officinale. 125
Barbe de capucin. 681
Barbe de chèvre. 899
Barbeau. 201
Barbotine indigène. 1062
Bardane.' 125
Bardane officinale. 125
* Bardeau. 1137
* BARRAS. 838
Basilic. 129
Basilic officinal. 129
* Basilic (Petit). 130
* Bassinet. 902
* Bassinetblanc. 66
Bassinet purpurin. 66
* BASSORINE. 710
* Baudrier de Neptune. 562
Baume coq. 123
Baume sauvage. 484
Baume vert. 625
Baumier. 625
Bec de grue. 477
Bec d'oie. 76
Bcccabnnga. 130
Beccabunga (Petit). 131
* BEDEGUAR. 933
* Behen rouge. 1022
Belladone. 131
Belladone baccifère. 131
Belle-dame. 131
Belle-de-nuit. 185
Belle-de-nuit à lon-

gues fflcurx. 185
Bellc-de-nuit dïcho-

tome. • 185Belvédère. 74Bénoite. 185
Bénoite aquatique. 189
Bénoite des montagnes. 190
Bénoite officinale. 185
BEBBÉRWE. 420, 421
Berbéris. 419Berce. 190
* Berceà feuilles simples. 191

* Berce des Alpes. 191
* Berce gommifëre. 191
Berceau de la Vierge. 328
* Bergamote. 325
* BERGAMOTE (ESSENCE DE) 325
* BERGAPTÈNE. 325
Berle. 191
* Berle chervi. 192
Bétoine. 192
Bétoine d'eau. 875
Bétoine de montagne. 84
Bétoine des Vosges. 84
Bétoine officinale. 192
Bétoine pourpre. 192
Bette blanche.

• 194
Bette ou pbirée. 194
Betterave. 195
* BEURRE DE ROSES. 932
* Bidenscornu oupenché. 199
Bident ou Bidens. 198
* BIÈRE. 712
* Bigarade. 706, 709
* Bigaradier. 709
* Bignone catalpa. 199
* BlMÉCONATE DE M0KPHINE.788
Biole. 206
Bistorte. 199
Blanc-bois. 822
Blanc-d'eau. 678
* Blanc de Hollande. 822
Blanche. 751
* Blanche épine. 112
Blavéole. 201
* Blé. 452
Blé avorté. 979

- * Blé
.

d'Egypte. 712
Blé d'Espagne. 609
* Blé de mai. 712
* Blé d'Inde. 609
Blé de Turquie. 609
* Blé de vache. 953
Blé 'farouche. 979
Blé hâve. 979
Blé rachitique. 979
Blodrot. • 1071
Bluet. 201
Bluet des moissons. 201
Bois de garou. 365
Bois d'oreille. 366
Bois franc. 518
Bois gentil. 366
Bois néphrétique d'Eu-

rope. 206
Bois puant. 63
Bois puant. 267
Bolet amadoûvier. 32
Bolet du mélèze. 30
Bolet du saule. 201
Bolet odorant. 201
Bon-Henri. 202
Bonhomme. 204
Bonne-Dame. 94
* Bonnet carré. 460
Bonnet de prêtre. 460
Bonnette. 214
Botride. 202
Botrys. 202
Botrys du Mexique. 61
Boucage. • 71, 203
Boucage à feuilles de berle. 204
Boucageàgrandesfeuilles 204
Boucage saxifrage. 204

Boucellaou. ^Bougrane.
92Bougrande. g,Bouillard. 20e

Bouillon ailé. 204Bouillon blanc. 204Bouillon mâle. 204
* Bouillon noir. ioo
Bouillot. '-243
Boule.

206Boule de cire. 297
Bouleau. 206Bouleau blanc. 206
Bouleau vergue. 112Bourgène. 208
Bourg-épine. 679Bourrache. 210
Bourracheà fleurs bleues. 210
Bourrache officinale. 210
Bourse-à-berger. 212Bourse-à-pasteur. 212
Boursette. 212
Bousserole. 228
Boutaillon. 700
Bouteillon. 700
Bouton d'or. 901
Boviste. 603
* BRAI GRAS. 839
* BRAI SEC. 839, 840
Branc-ursine. 9
Branc-ursine des Alle-

mands. 190
Branche-ursine. 9
Brembelle. 44
Brembollier. 44
Brunelle. 214
* Brunelle à grandes

feuilles. 215
Brunelle vulgaire. 214

Bruyère. 215

Bruyère commune. 215

Bruyère herbacée. 216

Bruyère pourpre. 210Bryônc. 217

Bryone, dioïque. 217

Bryone officinale. 217

* BRYONIKTB. 218,221
Bugle. 222

Buglose. 222

Buglose à larges feuilles. 210

Buglose des boutiques. 222

Buglose d'Italie. 222,223
Buglosse. 222

Bugtosse toujoursverte. 223

Bugrane. f
* Bugrave. ^
Buis. l"
Buis à bordures. 227

Buis arborescent. 223

Buis bénit. 223

Buis de Mahon. *f
Buis des Baléares. «»
Buis nain.

_

-f
Buis ordinaire. j"
Buis (Petit). \ 8

Buis toujours vert. ">
Buplèvre. ff
Buplèvre salciforme. *-'
Busserole. *-
Huiomc. ?'
Butôme en ombelle. w
Buxerole.
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t BUXINE. 224, 227
* Boiras (SULFATE DE). 227 <

(lyssus des caves. 233 l

" c. i

Cabaret.
-,

.

"1 (

Cadc. ' 472
Cm (HiiiLE DE). 472
Cadran. ' ?1° J

CAFÉ DE-GLANDS DOUX. 285
Café français. ; 864 <

Cagarelle. ' G34
Caille-lait. 233 <

Caille-laii blanc. 235
Caille-lait croisette.

,
357 (

Caille-laitgrateron. 489 (
Caille-lait jaune.

.
233, 235

Caille-lait officinal. 233 (
* Cakile maritime. 236 (

Calament. 237 (
Calâmus aromatique. 928 (
Calcàr. 979 «

» CALCITRAPIQUE (ACIDE). 277 S

CALENDRIER FLORAL. 1150 (
CALENDOLINE. 1018 *

Gamelée. 237 *

Cnmellne. 238 "

1 Camomeh. 238 i
Camomillecommune. 244, 621 (
Camomille cotule. 243 (
Camomille d'Aile- <

magne. 244 *
Camomille des champs. 243 "

Camomille des tein- *

turicrs. 244 *

Camomille fétide. 243 <

Camomille noble. 239 *

Camomille odorante. ' 239 (
Camomille ordinaire. 621 (
Camomille puante. 243 (
Camomille pyrèthre. ' 887 <

Camomilleromaine. 239
Camomille vraie. 621 <

Campane..
..

'

. ,
673 "

Campanejaune. 673 (
Campanette. 598 (
'Campanule gantelée. 244 ("Campanules.' 244. <

".CAMPHOBATE
DE JIOR- ,. <

' MISE. " ' '
.

788 (
CAMPHRE D'ANÉMONE PUL- (

«TILLE. 884
CAMPHRE D'ASARUM.

.
102 I

CAMPHRE D'AUNÉE. 114 *Camphrée. 244 ICamphrée de Montpèl-tiF-'"'.' 244 (
UMPHÏLENE. ' 840 (

* CANNAEÈNE (chimie). 269 <

— (thérapeu-
I

,,, tique). 271 <

UMABINE (chimie). 269 <

— (thérapeu- l

, h tique).' 270* Canne d'Inde. 12i iCanne de Provence. ' 92« iÇannelierge.
45 lUPHOPICRlTÈ, ' " ' QH

iCapillaire.
245CapiUaireàfeuUles

: ?e coriandre. 245 1

Capillaire deMontpellier. 245
Capillaire noire. 399
Capille à teigneux. 489
Câprier. 246
Capsetle. 212
* CAPSICINE. 835
Capsique. 835
Gapuce. 11
Capuchon de moine. 11
Capucine. 248
* Capuçon. 11
Caquenlit. 634
* Caquillier. ' 236
Cardaminc. 250
* Cardamine amère. 250
Cardère. 276
Cardiaire. 35
* Cardiale ou Cordiale (?) 35
Cardiaque. 35
Cardiasise officinale. 35
Cardinale bleue. 599
Carex des sables 553
Carline. 251
Carotte. 252
Carotte sauvage. 254
* CAROTTINE. 252
* Caroubier. 255
* CAROUGES. 255
Carragahcen. 255
Carrageen. 255
Carthame. 256
Carthame laineux. 257
* CAnTHAMINE. ' 257
* CARTHAMIQUE (ACIDE). 257
* CARVACnOL. 258
* CARVENE. 258
Carvi. 258
* CAUVOL. ' 258
Caryophyllée. 186
Casse-lunettes. 201
Casse-pierre. 733, 965
Cassis ou Grosseil-

lier noir. 259
Cataire. 260
* Catalpa commun. ' 199
Catherinaire. 1042
Catins-mûrons. 922
Caveron sauvage. 879
CÉDRAT. 325
Cédratier. 325
Cèdre (Petit). 472
Ceinture de la Saint-

Jean. 81
Céleri odorant. 9
* Céleri rave. 10
Céleri sauvage ou des

Marais. 9
Centaurée bénite. 272
Centaurée bleue. 976
Centaurée chausse-trape. 276
Centaurée commune. 261
Centaurée étoiléé. 276
Centaurée (Grande). 216
Centaurée jaune ou du

solstice. 262
Centaurée noire. 262
Centaurée (Petite). 262
Centaurée sudorifique. 272
Centauretle. 262
* CENTAURINE. ' 262
* CENTADRI-BÉTINE. 262
Centauroïde. 492

Centinode. 906
* CÉHASINE. 266
* CEnÉALINE. 456
Cerfeuil. 264
Cerfeuil anisé. 265
Cerfeuil bulbeux. 266
Cerfeuil commun^ 264
Cerfeuil cultivé. 264Cerfeuil musqué. 265
* Cerfeuil noueux. 265
Cerfeuil odorant. 265
Cerfeuil sauvage. 265
* Cerfeuil tacheté. 265
Cerise d'hiver ou de juif. 47
Cerisier. 266
Cerisier à grappes. 267
Cerisier des oiseaux. 267
Cerisier laurier-cerise. 567
Cerisier noir. 267
Cétéracti. 399
Cétérach officinal. 399
Cétérach vrai. 399
CÉTRARIN,CÉTRARINE. 579
* Chamaedris. 478
Chamaras. 489
Chambucle. 979
Champignon de saule. 201
* Chandelle d'eau. 618
Chandelle de, la Passion. 618
Chanvre. 268
Chanvre aquatique. 198
Chanvre des marais. 198
Charbon du seigle. 979
* Charbon végétal. 824
Chardon acanthin. 704
Chardon à bonnetiers. 276
Chardon à carder. 276
Chardon à cent têtes. 275
Chardon à foulon. 276
Chardon à quenouille des

Anglais. 257
Chardon argenté. 274
Chardon barbe de chèvre. 275
* Chardon bénit. 272
Chardon bénit des Amé-

ricains. 76
Chardon bénit des Pari-

risiens. 257, 272
Chardon de Notre-Dame. 274
Chardon étoile. 276
Chardon-Marie. 274
Chardon-Boland. 275
Chardon-Rouland. 275
Chardonnette. 251
Chardousse. 251
Charpentaire. 969
Chasse-bosse. 608
Chasse-diable. 544
Chasse-fièvre. 478
Chasse-loupe. 1023
Chasse-querelle des An-

glais. 608
Chasse-rage. 738
Châtaigne chevaline. 612
Châtaigne de cheval. 612
Châtaignier. 612
Chataire. -

260
Chaupoint. ' 92
Chausse-trappe. 276
* CHELERYTIIRINE.279,284,803
Chélidoine. 278
Chélidoine (Petite). 902
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* ClIÉLIDONINE. 279, 284, 803
* CJIIÉLIDONIQUE (ACIDE). 279.
* CllÉLIDOXANTHIKE. 279
Chenarde. 334
Cliênc. 284
* Chêne à kermès. 295
* Chènc-Iiégc. 295
Chêne mâle. 184
Chêne marin. 1090
Chêne rouvre. 284
Chenette. 478
*. ClIÈNEVlS. 268
Chervi. 295
Chervi (Grand). 731
Cheveux de Vénus. 245, 682
Cheveux de Vénus. 359
Chêvrcft-uille. 296
Chèvrefeuille de la

Caroline. 297
Chèvrefeuille des

Alpes. 297
Chèvrefeuille des

buissons. 297
Chicorée sauvage. 298
Chiche. 864
Chicotin. 341
Chiendent. 300
Chiendent rouge. 553
Chiole. 634
Chironée. 262
* Chironis. 295
CHLORHYDRATE DOUBLE DE

MORPHINE ET DE CO-
DÉINE. 788

Chou. 302
* Chou de mer. 353
* Chou marin. 1013
* Chou marin. 353
Chou roquette. 923
* Chou rouge. 302
Choux gras. 742
* Christophorienne. 29
* CHRYSINIQUE (ACIDE). 823
* CHRYSOPHANIQUE (ACIDE). 911
* ClIRYSORHAJINlNE. 680
* Cicérole. 864
Cicutaire aquatique. 318
* Cicutaire maculée. 319
Cicutaïie odorante. 265
* CICUTINE. 305, 316
CIDRE. 873
Cierge de Notre-Dame. 204
Ciguë. 304
Ciguë aquatique. 825
Ciguë commune. 304
Ciguë d'eau. 318
Ciguë des jardins. 317
Ciguë (Grande). 304
Ciguë officinale. 304
Ciguë (Petite). 317
Ciguë phellandre. 825
Ciguë tachetée. 304
Ciguë vireuse. 318
* Ciste, à feuilles de laurier.320
* Ciste à feuilles larges. 320
* Ciste blanchâtre: 320
* Ciste ladanifère. 320
* Ciste de Crète. 320
Ciste hélianthèmc. 319
* Ciste pourpre. 320
* CITRATE DE MORPHINE. 988
CITRIQUE (ACIDE). 321, 325

CITRON (HUILE VOLATILE).
32, 325

Citronade. 625
Citronnelle. 117, 625, 950
Citronnier. 320
Citrouille. 326
Clair-bassin. 902
* Clandestine. 564
Clématite brûlante. 328
Clématitedes haies. 328
Clochette. 597
Clochette des bois. 673
Clou de seigle. 979
CNICIN, CNISIN oit CNI-

CINE. 261, 272, 274, 277
Cnicus bénit. 272
Cochêne. 1014
Cochléaria. 330
* COCHLÉARINE. 330
* Cocusseau." 875
CODÉINE. 748, 751, 793, 794
Coignassier. 332
* CoLCIIICÉINE. 334
COLCHICINE. 334, 340
* COLCHICINE (TANNATE Dli).

341
Colchique. 334
Colchique d'automne. 334
COLOCYNTHINE. 341,345
COLOPHANE. 839, 840, 852
* COLOPHÈNE. 840
Coloquinte. 345
* Colsat. 341
Colubrine. 217
* Columbine. 64
Colutier. 121
Colza. 345'
* Concombre. 345
Concombre d'âne. 647
* Concombre vert. 341
* CONÉINE. 305
* CONHYDRINE. 305
CONICINE. 305
* CoNIINE. 305
* CoMiSE. 305
CONSERVATION DES

PLANTES. 1147
Consoude. 346,831
Consoude moyenne. 221
Consoude officinale. 346
Consoude (Petite). 221
Conyse des prés. 117
Conyse moyenne. 117
Conjzc squarreuse. 348
Conyze vulgaire. 348
Coq des jardins. 123
Coquelicot. 348
Coquelourde. 883
Coqueluchon. 11
Coquerelle. 47
Coqueret. 47
Corail des jardins. 834
* CORIAMYRTINE. 897
Coriandre. 350
Coriandre cultivée. 350
Coriandre officinale. 350
* CORIARINE. 897
Cormier. 1015
Corne de cerf. 353
Corneille. 608
* Cornichon. 346
Cornouiller. 351

Cornouiller femelle.
35.Cornouiller fleuri.
351Cornouiller mâle. 351Cornouiller sanguin. 351Cornuet
19„Coronillc. 35,Coronillc bigarrée. 352

* Coronillc changeante. 352
* Coronillc couronnée. 352
* Coronille glauque. 355
* Coronillc junciforme. 352Coronille panachée. 352Coronope. 353.
Corroie Saint-Jean. 585
Con-oyère. 896
Corroyère à feuilles de

myrte. 890
* CORYDALISE. 459
Coucou 878Coudrier. ($2
Couleuvrée. 21T
* COUMARINE.

108, 235, 432, 435, 024
Couronne de la Saint-

Jean. 81
Couronne de terre. 585
Couronne des blés. 681
Couronne impériale. 451
Courtrai. 526
Cousinier. 44
* Crambé maritime. 353
Cran de Bretagne.. 89'
Cranquillier. 328
Crar.son. 891

Cranson officinal. 3301

Crapaudinc. 353

CRÈME DE TARTRE. 1100, HIT
CRÉOSOTE. 840, 852

Cresson. 354

Cresson alénois. 740

Cressoil de fontaines. 354

Cresson de Para. 102»

Cresson de rivière. 353

Cresson de terre. 12»

Cresson des jardins. 740

Cresson des prés. 250

Cresson des ruines. 739

Cresson d'Inde. 248-

Cresson du Mexique. 248

Cresson du Pérou. 245

Cresson élégant. 250

CRESSON (HUILE ESSEN-
TIELLE). 3^

Cresson sauvage. 250

* Crète marine. ^
Crève chien. "51

Crithmc maritime. 3a6

Criste marine. •jj'jj

Criste marine. jjj
* Crocus des jardiniers. W
Croiscttc. 357

Croisette velue. *j'
Cruchon. ?*
Crumen. ™*

Crumièvre. °"
Cumin. *»
Cumin des près.
CUMIN (HUILE ESSES-

TIELI.E DE)

CUMINIQCE (ACIDE). *£
CUMINOL. ,JJ
CUMYI.E.
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Curage; îl?,
Cuscute. ài>y
Cuscute à fruits serrés. 359
Cuscute épilinum. 359
Cuscute (Grande).

-
359

Cuscute (Petite). 359
CïABHÏDRlQUE (ACIDE). 570
'CïANIlé. 031
CTclamc. 360
Cyclame d'Europe. 360
CïCLAMINE. '. 360, 362, 879
* CïDONIN. 333
Cjmlialaire. 362
Cynanque de Mont-

pellier. 362
* Cjnarine. 95
* CïNODINE. 300
Cynoglosse. 363
CïifORRHODONS. 932
Cjprès. 364
Cyprès des jardins. 951
Cytise aubours. ' 431
Cytise des Alpes. • 431
* CUISINE.

.

431

D.
Daphné Aïpina. 366
Daphné cneorum. 366
Daphné laurcolc. 366
Daphné panicule. 365
Daphné mézèréum. 366
Daphné tarton-raire. 366
Daphné Thymelée. 366
Daphnés. 365' DAPHUINE. 367
•"Datnra.

. .
1023

•Daturàà fruitsépineux. 1023
*DATOIUNE. 102*4,1032
Daucns de Crète. 110, 252
Danpfihielle des

Mes. 831
Dauphinèlle staphysai-

gre. 1020
Dé de Notre Dame. 314
DELPHINE OÙ DELPHININE.

1021, 1022
Delphinette staphysaigre. 1020
Dendelion, ' 855
KM de lion.

.

855Dçntélaire. 371
Déssiccdtipn des plantes. 1147
DHTBINE. 434
DiAsconwDM. 782
DlASTASE. ' 712
Dictante blanc. 372, 445Dictante de Crète. 372
Digitale à petites fleurs. 399
Digitale jaune. 374, 399
Digitale penchée. 399Digitale pourprée. 373

:

DlCITALÉINE. 375
* Dir.iTALÉniTiNE.' 375

DlGITALICRINE. 375
DlCITALIDE. 375
DlMIALlS. 375

DIGITALISE. 375 398
DlGITALIQDE'(AciDB). 375

o
DlGITALOSE. ' " 375DtGHOLÉiQUE (ACIDE).

Vn:„ m . ,
375. 385Diss (Ergot duL ' g81

Dogue. 125
Dogue. 741
Doigtier. 874
Dompte noir. 104
Dompte venin. 104
Dorade. 399,718
»oradiIIe. 399
Doradille noire. 399
Doradille pblytric. 399
Ooroniç. 400
Doronic d'Allemagne. 84
Doronic plantagin. 401
Douce-amère. 401
Dragon. 421
DRÈCHE. 712
Drienne. 585
* Drosère. 407
* Drouillier. 47
* DRUPOSE. 863
DULCAMARINE. 402

E.
EAU DES CARMES. 625
Ebénier des Alpes. 431
Ebrun. 979
Eclaire. 278
Eglantier. 278, 934
Eglantinc a fleurs

blanchesouroses. 933
* ELAÏNE. 701
ELATÉRINE. 648, 649
Elatérion. 647
Elatérium. 648
ELATINE. 648
Ellébore à' fleurs roses. 414
Ellébore blanc. 408
Ellébore fétide. 417
Ellébore noir. 414
Ellébore vert. 418
EMÉTINE INDIGÈNE. 1134
* EJIODINE. 911
* EMULSINE. 54
Encens d'eau. 1009
Enconsier. 920
* Endormie. 1023
* Endove. 637
* Endroguez. 718
Enule tonique. 114
Epeautre. 711
Eperon court. 979
* Epervière. 833
Epiairo. ' 419
* Epilinum. 359
* Epinardd'Amérique. 894
Epinard- de muraille. 733
Epinard des Indes. 894
Epinard sauvage. 202
* Epinards immortels. 742
* Epinards rouges. 94
Epine blanche. 112
Epine de cerf. 679
Epine noire. 879
Epinc-vïnctte. 419
Epurge.

_

424
* EQUISÉTIQÙE (ACIDE). 876
Ergot. 979
* Ergot de froment. 457
Ergot de seigle. 979
* Ergot du diss. 981
ERGOT (HUILE D'). 981,982, 987
EnGOTATE DE SÉCALINE. 982

ERGOTINE. 981, 982, 987
ERGOTINE DE BONJEAN.

981, 983, 987, 1005
* Erodium. 478
* ERUCINE. 668
Erygeron des anciens. 1010
Erysimum alliaire. 53
Erysimum officinal. 1091
* ERYTHRO-CENTAURINE. 262
ESCULINE. 613, 615
Espargoule. 733
Espargoutte. 619
* ESPRIT DE COCHLÉARIA

ou ESPRIT ARDENT. 332
ESSENCE D'AMANDES AMÈRES. 57
ESSENCE D'ANIS. 72
* ESSENCE DE RERGAMOTE. 325
* ESSENCE DE CAPUCINE. 248
ESSENCE DE CITRON. 321
ESSENCE DE CRESSON. 354
* ESSENCE DE MALT. 712
* ESSENCE DE POMMES DE

TERRE. 870
* ESSENCE DE REINE DES

PRÉS. 900
ESSENCE DE ROSES. 932
ESSENCE DE TÉRÉDEN-

THINE. 839, 844
ESSENCE DE VALÉRIANE.

1081, 1088
* Estragon. 421
Estramon. 1023
Ésule (Petite). 428
Ethuse. 317
Etrangle-loup. 734
Eupatoire. 422
Eupatoire à feuilles de

chanvre. 422
Eupatoire commune. 422
Eupatoire d'Avicenne. 422
Eupatoire de Mésué. 424
Eupatoire des Arabes. 422
Eupatoire des Grecs. 36
* EUPATORINE. 422
Euphorbe à feuilles de'

cyprès. 428
Euphorbe à feuilles li-

néaires. 428
Euphorbe catapuce. 424
Euphorbe cyparissc. 428
Euphorbe de Gérard. 429
Euphorbe des bois. 429
Euphorbe des marais. 429
Euphorbe épurge. 424
Euphorbe ésule. 429
Euphorbe lathyrienne. 424
Euphorbe révcillc-

matin. 428
Euphraiseofficinale. 430
* EVONYMINE. 460

F.
* FAGINE. 509
* FAÎNES. ' 509
* Fargon. 421
FARINE. «52
Fau. 509
Faucille. 3;>2

Fausseanémonedes forêts. 66
Fausse branc-ursine. 190
FAUSSE ORONGE. 718



1178 TABLE ALPHABÉTIQUE DES PLANTES.

Fausse rhubarbe. 832
Fausse roquette. 924
Fausse sénile. 906
* Faux acacia. 919
*Fauxamome. 102
Faux baguenaudier. 352
Faux ébénier. 431
Faux ellébore noir. 29
Faux garou. 366
Faux jalap. 185
Faux narcisse. 673
Faux nard. 574
Faux persil. 317
Faux rhapontic. 745
* Faux sapin. 838
Faux scordium. 484
Faux seigle. 979
Faux séné. 121, 352
* Faaix vernis. 43
Fayard. 509
* FÉCULE. 870
* FÉCULE (SIROP DE). 870
Felougène. 278
Felougne. 278
FENOUIL. '433
Fenouil aquatique. 825
Fenouil bâtard. 67
Fenouil commun. 433
Fenouil d'eau. 825
Fenouil de mer. 356
Fenouil de porc. 820
Fenouil des Alpes. 637
Fenouil d'ours. 637
Fenouil doux. 433
Fenouil marin. 356
Fenouil puant. 67
Fenu-gree. 434
Fer-à-cheval. 812
Feu ardent. 217
Fève, commune. 435
Fève de loup. 11
Fève des marais. 435
Ficaire. 902
* FICARINE. 905
* FICARIQUE (ACIDE). 905
Fiel-de-terre.

,
• 262

Fiel-de-terre. 457
Figuier. 436
* FlLIClNE. 439
* FILICIQUE (ACIDE). 439
Filipendule. 437
Filipendule aquatique. 697
* FILIXOÏDE (ACIDE). 439
* Fique'où'diable. 76
Flambe. 526
Flamme. 526
Flamme bâtarde. 530
Flamme d'eau. 530
Flamme nue. 334
* Flamme (Petite). 902
Flamminette. 902
Fleur de carême. 1134
Fleur de coucou. 673
Fleur de la Trinité. ' 808
Fleur de Mallet. 657
Fleur de Pâques. • 883
Fleur de Saint-Jeau. ' 733
Fleur du soleil. 319
Fleur du vent. 883
Floribn d'or. 855
* Fluteau à feuilles de

plantain. 860

Fluteau plantaginé. ' 860
Fluteau trigone. 860
* Foin de mer. 1140
Foirande. 634
Foirolle. 634
Foirotte. 634
Follette. 94
Fougère aquatique. 730
Fougère commune. 442
Fougère femelle. 442
Fougère fleurie. 730
Fougère mâle. 437
Fougère musquée. 265
Fougère royale. 730
Fourdinier. 879
Foyard. 509
Fragon. 820
Fraisier. 442
Framboisier. 445
Fraxinelle. 445
FRAXININE. 447
* FRAXINITE. 447
Frêne. 446
Frêne commun. 446
Frêne élevé. 446
Frêne (Grand). 446
Frêne nudiflore. 446
Frigoule. 1066
Fritillaire. 451
Fritillaire impériale. 451
Froment. 452
Froment rampant. 300
Fucus helminthocorton. 657
* FUMARINE. 458
* FUMARIQUE (ACIDE).. 458
Fumeterre. 457
Fumeterrebulbeuse. 459
Fumeterre officinale. 457
Fumeterre vulgaire. 457
* Fuminella. 943
Fusain. 461
Fusain d'Europe. 461
* FUSEL OÏL. 870, 872
* Fustec. • 1036
* Fustet. 1036

G.
Gaillet. 23o
Galantine de neige. 809
Galéga. 461
Gâléga commun. • 461
Galéopside. 462
Galiote. 186
GALIPOT. 838, 839
* GALLES. 285, 286
GALLIQUE (ACIDE). 294
Gandio. 374
Gant de-Notre-Dame. 64
Gant de Notre-Dame. 374
Gantelée. 374
Gantelet. 374
Gantellier. 374
Garance. 462
* Garance (Petite). 107
Garde-robe. 950
Gariot. 186
Garou. ' 365
Garoupe. 237
Garrus. 518
Garvance. 884
Gatilier. 34

Gaudc.
609 908Gaugmer.

68i

,
£EINE-

180* GEMME. 838 839Genêt à balai. JJJGenêt commun. 454Genêt d'Espagne.
/JJJGenêt des teintu-riers, je,Genêt griot. ^jGenêt purgatif. 458Génetlier.
454Genévrier.
45gGenévrier commun. 468Genévrieroxycèdre. 472

Genévrier sabine; 337
* Genibre. 468
Genièvre. 468
Génipi blanc.

• 644
Génipi noir. 643
* Génipi vrai. 043
Génistrolle. 40Gentiane. 474
Gentiane blanche. 564
Gentiane centaurée. 262
Gentiane (Grande). 474
Gentiane jaune. 474
GENTIANIN. 475, 477
GENTIANINE. 475
* GENTISIN. 475
Géraine Bobertin. 477
* GÉRANIINE. 478
Géranion. 477
Germandrée. 478
Germandrée aqua-

tique. - 479

Germandréeà fleurs
en tête. 485

Germandréebotrys. 484

Germandrée cotonneuse. 484

Germandrée d'eau. - 470

Germandrée de montagne. 485

Germandrée femelle. 484

Germandrée ivette. 484

Germandrée officinale. 478

Germandrée mari-
time. 4"

Germandrée marum. 482

Germandrée polium. 485

Germandrée sauge
des bois. W

Germandrée sauvage. 484,858

Gérolle. 2M

* Gesse. I™

Gillon. 50

Girard. «J
Giroflée de muraille. 486

Giroflée jaune. W»

Giroflée musquée. 542

Giroflier jaune. «»J

* Girolès. f.\
* GITHAGINE. if
Glaïeul bleu. »:?

Glaïeul des marais. M»

Glaïeul (Petit). j"»

Glaïeul puant. "
Glaïeul sauvage. 3'
Glaucier jaune. *

* GLAUCINE. ...
* GLAUCOPICRINB. °

Glécome bédéracé. »»»

Glécome lierre.
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Globulaire. 487
Globulaire turbith. 487
Globulaire vulgaire. 488
Glouterofl. 125
* GLU. -

520
GLOTEI». 455
* GLDTINE. ' 712
» Glycaratus. 897
' GLÏCÉRINE. 701
« GLÏCIBKHIZINE.

..
-867, 898

* GWCODBBPOSE. 862
Gpaphalic. 488
Gnapnalie germanique. 488
•GOEMISE. 489
Goémons. 489
Goguer. 684
Galante. 647
'GOMME DE PAYS. 1, 881
* GOMME D'OLIVIER. 701
* GOMME HÉDÉRÉE. 583, 584
' GOMMÉ LECCA. 701
GOODBON. 849
Gouot., 97
Gouet commun. 97
Goutte de lin. 359
GràcédeDieu. 492
' GBAKATIKE. • 498
Grand baume.-' 123
* Grand bonnet.

.
1080

Grand chardon aux ânes. 704
Grand chervi. 731
Grand frêne. 446
Grand houx. 518
Grand liseron. 597
Grand-nénuphar. 678
Grand origan. 612
Grand origan. ' . 715
Grand pardon." 518
Grand plantain.

• • 859
Grand raifort .sauvage. 891
Grande absinthe. ' l
Grande centaurée. 261
Grande, chélidoine. 278
Grande ciguë.

.
304

Grande consoude. 346
"Grande digitale. 374
Grandeéclaire. 278
Grande ésule;

•
•" - 424

Grande fougère femelle. 442
Grande gentiane. 474Gronde joubarbe; 536
Prandomarguerite. 733
Grandemauve. 622Grande passerage. 737
wande patience. 741
Grande potentille. 899
wande pulmonaire.

• 883
Wande ronce. ' 922
Grande sauge; 955«««de scille. 969.wnde-scrofulaire.

.
976grande tanaisie. 123'&?* •' rto

.ïTStaron. ^9$«**
490

%4ier. g?.

%nottiUet
•

5
«umei. fl68

Grenouillette. 901
Grenouillette d'eau. 902
Gréou. 518
Griffe de loup. 605
Gringande.

•
673

Grion. 518
Gros millet des Indes. 609
* Groseillierà maquereaux. 502
* Groseillierépineux. 502
Groseillier noir. 259
Groseillier rouge. 501
Grosse orge. 711
* GHOSSULINE. 501
GilDAU. 711
* Guède. 741
Gueule de lion noir. 44
Gui. 502
Gui blanc. 502
Gui commun. 502
Gui parasite. 502
Guigne de côte. 131
Guimauve. 505

H.
Halicacabum. 47
Hannebanne. 543
* HÉBÉRÉE (GOMME). 583, 584
* HÉDÉRINE. 583
HÉLENINE. 114
HéHanthème vulgaire. 320
* Héliotrope d'hiver. 1080
Hellébores (V. Ellébores).

408, 414, 417, 418
Hépatique. 5.81
Hépatique blanche. 737
Hépatique des bois. 107
Hépatique des fon-

taines. 507
Hépatique étoilée. 107
Hépatique înarchan-

téc. 509
Hépatique officinale. 507
Hépatique pour la rage. 582
Hépatique variée. 507
Herbe à bonhomme. 204
Herbe à cent noeuds. 906
Herbe à cent maladies. 608
Herbe à cent maux. 608, 693
Herbe à chiron. 262
Herbe à cinq feuilles. 889
* Herbe à cloques. 47
Herbe à coton. 488
* Herbe à couteau. 531, 553
Herbe à deux bouts. 300
Herbe à écurer. 877
Herbe à éternuer. 84, 881
* Herbe à fève. 721
Herbe à foulon. 951
* Herbb à jaunir. 467, 908
* Herbe aiguillée ou à l'ai-
.

guillette. 264
Herbe à la capucine. 819
Herbe à la carte. 401
* Herbe à la clavelée. 808
Herbe à la lièvre. 262, 401, 492
* Herbe à la gale. 651
'* Herbe à la matrice. 564
* Herbe à la meurtrie. 1080
* Herbe à la pituite. 1020
* Herbe à la plique. 605
'Herbe à la puce. 1032

* Herbe à la rate. 973
Herbe à la reine. 1042
* Herbe à la rosée. 406
* Herbe à la tache. 91
Herbe à la teigne. 605
* Herbe à la Vierge. 673
Herbeàl'esquinancie.108, 477
Herbe à l'ophthalmie. 430
Herbe amère. 1062
Herbe à millepertuis. 644
* Herbe à omelette. 123
Herbe à pain. 97
Herbe à Paris. 734
Herbe à pauvre homme. 492
Herbe à printemps. 202
Herbe à reprise. 721
Herbe à Robert. 477
Herbe arthritique. 878
* Herbe à séton. 418
Herbe à teigne. 543
* Herbe à tous maux. 1042
Herbe à tuer les moutons. 693
Herbe au ce.nlaure. 262
Herbe au chantre. 1091
* Herbe au cocher. 637
* Herbe au coq. 123
* Herbe au fi. 417
Herbe au lait. 864
Herbe au lait de Notre-

Dame. 883
* Herbe au panaris. 968
Herbe au scorbut. 330
Herbe au vent. 883
* Herbe au verre. 733
* Herbe aux abeilles. 899
* Herbe aux ânes. 92
Herbe aux aulx. 53
Herbe aux boeufs. 417
Herbe aux cancers. 371
* Herbe aux chapeaux. 1080
Herbe aux charpentiers. 125
Herbe aux charpentiers. 214
Herbe aux charpentiers. 346
Herbe aux charpentiers. 637
Herbe aux charpentiers. 721
Herbe aux charpentiers. 745
Herbe aux charpentiers. 1010
Herbe aux chats. 260
Herbe aux chats. 481
Herbe aux chats. 1080
Herbe aux chutes. 84
Herbe aux corneilles. 608
Herbe aux cors. 536, 721
Herbe aux coupures. 346,

637, 721
Herbe aux couronnes. 920
Herbe aux cuillers. 330
Herbe aux cure-dents. 63
Herbe aux écrouelles. 503, 976
Herbe aux écus. 693
Herbe aux engelures. 543
Herbe aux femmes bat-

tues. 967
Herbe aux goutteux. 406
Herbe aux gueux. 328
Herbe aux hanches. 683
Herbe aux hémorrhoïdes. 902
Herbe aux hémorrhoïdes. 976
Herbe aux hernies. 508
Herbe aux ladres. 1094
Herbe aux magiciens. 651
* Herbe aux mamelle3. 56S
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Herbe aux militaires. 637
* Herbe aux mouches. 348
Herbe aux perles. 496
* Herbe aux piqûres. 644
* Herbe aux plaies. 958
Herbe aux plateaux. 678
Herbe aux pouilleux. 125
Herbe aux poumons. 507, 581
Herbe aux poumons. 883
Herbe aux poux. 29
Herbe aux poux. 1020
Herbe aux prêcheurs. 84
Herbe aux puces. 630, 860, 881
* Herbe aux racheux. 371
Herbe aux sorciers. 1023
Herbe aux tanneurs. 896
Herbe aux teigneux. 125,1080
Herbe aux tonneliers. 35
Herbe aux vers. 1,1062
Herbe aux vipères. 1138
Herbe aux voituriers. 637
Herbe bénite. 186
Herbe britannique. 744
Herbe cachée. 564
Herbe chaste. 877
Herbe d'amour. 907
Herbe d'Antal. 363
Herbe de bouc. 1138
Herbe de citron. 625
Herbe de coeur. 883
Herbe de crû. 417
Herbe de feu. 81, 414, 902
Herbe de grâce. 934
Herbe de Hallot. 507
Herbe des Islandais. 579
Herbe de l'ambassadeur. 1042
Herbe de la panlysie. 877
Herbe de la reine. 1042
Herbe de la Saint-Jean. 81
Herbe de montagne. 579
Herbe d'enfer. 678
Herbe de nonne. 733
Herbe de Notre-Dame. 733
Herbe dentaire. 278
Herbe de pâturage. 407
Herbe de pourceau. 906
Herbe de Saint-Benoît. 185
Herbe de Saint-Christophe. 29
Herbe de Sainte-Barbe. 125
Herbe de Sainte-Croix. 1042
Herbe de Sainte-Cuné-

gonde. 422
Herbe de Sainte-Rose. 857
Herbe de Saint-Fiacre. 204
Herbe de Saint-Georges. 1080
Herbe de Saint-Guérin. 1076
Herbe de Saiut-Jean. 528,

585, 644
Herbe de Saint-Julien. 955
Herbe de Saint-Laurent.

221,630,949
Herbe de Saint-Marc. 1062
Herbe de Saint-Philippe. 740
Herbe de Saint-Pierre. 356
Herbe de Saint-Roch. 117
Herbe de sang. 1096
Herbe des démoniaques. 1023
Herbe des Islandais. 579
Herbe des magiciens. 1023
Herbe des murailles. 733
Herbe des philosophes. 555
Herbe des sages. 555

Herbe des Saints-Inno-
cents. 810, 906

Herbe de Siméon. 45
Herbe de tac. 883
Herbe de ternabon. 1042
Herbe d'Hermès. 634
Herbe d'birondelle. 278
Herbe d'ivrogne. 531
Herbe dorée. 399
Herbe dragonne. 97, 421
Herbe du cardinal. 831
* Herbe du Deffaut. 949
* Herbe du foie. 1096
Herbe du grand-prieur. 1042
Herbe du mort. 630
Herbe du Saint-Esprit. 68
Herbe du siège. 975
Herbe du turc. 508
Herbe empoisonnée. 131
Herbe maure. 651
Herbe musquée. 653
Herbe pédiculaire. 1020
Herbe royale. 117
Herbe sacrée. 955
Herbe sacrée. 3042
Herbe sacrée. 1096
Herbe sainte. 1
Herbe sainte. 1042
Herbe sardonique. 902
Herbe sarrazine. 881
Herbe terrible. 487
Herbe velue. 488
Herbe vierge. 618
Herbe vivace. 882
Herniaire. 508
Herniole. 508
Herniole. 906
Herpette des murs. 582
Hespéride des jardins. 542
* HESPÉRIBINE. 321, 706
Hêtre. 509
Hièble. 511
" HonmhNE. 712
Hormin. 958
Houblon. 513
Houblon à la bière. 513
Houblon grimpant. 513
Houblon vulgaire. 513
* Housson. 518, 820
Doux. 518
Houx épineux. 518
Houx frfilon. 820
Houx (Grand). 518
HUILE'DE CADE. 472
' HUILE DE COLZA. 345
* HUILE DE MARMOTTE. 1,926
HUILE DE NAVETTE. 677
HUILE D'ÉPURGE. 424
* HUILE D'ERGOT. 981, 982
HUILE DE SAPIN. 852
' HUILE DE TÉRÉBENTHINE. 844
HUILE DE VALÉRIANE. 1081,1088
HUILE D'OEILI.ETTE.748, 749,752
HUILE D'OLIVE. 700
HUILE DOUCE DE MOUTARDE. 668
* HUILE ESSENTIELLE DE

FEUILLES DE PIN. 841
' HUILE QEGIRINE. 823
* HUILE VOLATILE DE CI-

TnoN. 321
* HYDRATE DE PIIÉNYLE. 854
' HYDRURE DE SALYC1LE. 900

HYOSCIAMINE. 544, 545, 553Hyssope.
52,

* HYSSOPINE. 5^

I-

Ièble.
511"• 522

™,CT- 518. KO
Illécébra. 53g
Immortelle dioïque. 488Impératoire.

525
* Impératoire commune. 525
* Impératoire des Alpes. 515
* Impératoire des mon-

tagnes. 525
* IMPÉRATORINE. 525
Inérine. 9
* Infernale. 76
* Ingremoine. 36
* INOSITE. 855,863
Inule aunée. 114
Inule campagne. 114
Inule conysière. 117
Inule dysentérique. 117
Inule héleniaire. 114
Inule odorante. 117
* Inule tonique. 11"
INULINE. 109,114
* IODE. 255, 562, 056,1091
IODUllE D'AMIDON. 454

Ipécacuanha européen. 217

Ipécacuanha indigène. 217

Iris commun. 526

* Iris de Florence. 528

Iris des jardins. 526

Iris des marais. 530

Iris faux acore. 530

Iris fétide. 520

Iris flambe. 526

Iris germanique. 526

Iris gigot. 539

Iris glaïeul. 530

Iris jaune. 530

* Iris officinal. 528

* ISOTÉRÉBENTIIÈNE. 840

Ivette. W
Ivette commune. 484

Ivette musquée. 484

Ivette (Petite). 484

Ivraie. J31

Ivrogne. jjj

Ivroie. M1

J.
T. .

26!Jacee. -,KJacinthe de mars. "
Jacinthe des bois. 5

Jalap à fleuis pourpres.
Jalap aux belles fleura.

Jalap d'Europe. J„
Jalap indigène. jL
Jansonna. .^
* Jarosse. ï.^
Jaseron. ^
* Jasmin.

j18
* Jaune d'oeuf.

s01
Jauneau. 0
Jeannette. tjj
* JERVINE. 536
Jombarbe.
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jonc *uri. 232
Joubarbe brûlante. 538
Joubarbe des toits. 536
joubarbe des vignes 721
joubarbe (Grande). 536
joubarbe (Petite). 538
* JOCLUi.DISE. «85
* Jujube. 542
•JDJOBÊS. 5*2
Julienne. 53
Julienne. 542
Julienne des dames. 542
Juniesse. 462
Jusquiame. 543
Jusquiame blanche. 553
Jusquiame commune. 543
Jusquiame dorée. 558
Jusquiame du Pérou. 1042
Jusquiame noire. 543

L.

Lacques, 894
LACTÙCAMUM. 555,557
* ÛciiiciNE. 555, 558
* LADANDM. 320
Ladies mantle des An-

glais. 46
Laiche des sables. 553
' Laiteron. 554
Laitier; 804
* Laitron. 554
Laitue. 551
Laitue de chien. 300
Laitue vireuse. 558
Lamier blanc. 561' Laminaire digitée. 562
Latnion. 561
Lampée. '

,

742
Lamp'ourde. 563
Lampourdeau. 618
LampNané. 563
•Langue de boeuf. .97
Langue de boeuf. 222, 973
Langue de cerf.

.
973

.
Languerde chien.: 363
Langue de nassercau. 906
Langue de "vache. 346
Lapsarie. 563

.

Laser à larges feuilles. 564
Laser de Chiron.

. . . 114
•*LASEEPITINE.

.
564' Latlirée. 564

'LAUHAJIE. 565
Laùréple. ' 366
Lauréole femelle. 366
Lauréole gentille.

.
366

Laurier amandier. 567
Laurier au lait. 567laurier-cerise. 567laurier d'Apollon. 565
Laurier de Trébizonde. 567'Laurier franc.. 565.
Laurier ordinaire. 565Laurier-rose. 571jaurier-rose des Alpes. 926Launer-sauce. 565Laurier-tarte. 567Laurier-tin.

.
: 1137

LAORINE.
565HT-

•
-- «7

LAWOSTEARINE. 565

I.avandc. 574 '.

Lavande aspic. 574
Lavande commune. 575 ;

Lavande cultivée. 575
Lavande des jardins. 575
Lavande en épis. 574
Lavande mâle. 574
* lavande officinale. 575
Lavande Stoechas. 575
Lavanèse. 461
Lûdon des marais. 575
* Ledum. 575
* LEDUM (CAMPHRE DE). 576
* LEDDMIQUE (ACIDE). 576
Lenticule des marais. 577
* Lentille. 576
Lentille d'eau. 577
* Lentisque. 578
* LEPIDINE. 739
* LEVURE DE BIÈRE. 712, 713
Lichen d'arbres. 579
Lichen de chien. 582
Lichen des mu-railles. 582
Lichen de terre. 582
Lichen d'Irlande. 255
Lichen d'Islande. 579
Lichen du hêtre. 382
Lichen pulmonaire. 581
Lichen pyxîdé. 581
* LICHENINE. 579
* LICHENIQUE(ACIDE). 579
* LLCHENOSTÉARIQUE (ACIDE).

579
* LIÉOE. 295
* Liège (€hène-) 294
Lierre à cautère. 583
Lierre commun. 583
Lierre des poètes. 583
Lierre en arbre. 583
Lierre grimpant. 585
Lierre terrestre. 585

•* LIGOLINE. 1074
* LlGUSTRINE. 1074
* LILACINE. 587
Lilas. 587
* LIMONE. 706
* LIMONINE. 321, 706
Lin. 589
Lin cathartique. 593
Lin de montagne. 593
Lin purgatif. 593
Lin sauvage. 593
Lin sauvage. 594'
Linairc. 594
Linaire auriculée oubâtarde. 595
Linaire des moissons. 594
Linairc ordinaire. 594

,

Linet. 593
* LININE. 589
* LININE. 593
Liondont. 855
* Lionne. 114
* Lirguo. 526
* LIRIODENDRINE. 1075
Lis blanc. 596
Lis d'eau. 678
Lis des étangs. 678
Lis des vallées. 670
Lis vert. 334
Liseron des haies. 597

Liseron à feuilles de gui-
mauve. 598

Liseron de mai. 670
Liseron des champs. 598
Liseron (Grand). 597
Liseron (Petit). 598
Liseron piquant. 948
Liseron soldanelle. 1013
Liset. 597
Livèche. 598
Livèche commune. 598
Lobélie. 599
Lobélie antisyphilitique. 599
Lobélie brûlante. 600
* LOBÉLINE. 601
* LOLIINE. 532
Loque. 251
Lotier odorant. 625
Luue d'eau. 678
* Lupin. 601
* LUPINS. 601
* LUPININE. 602
LUPULIN. 513, 516
LUPULINE. 513,516
* LUPULITE. 513
* LUTÉOLÉINE. 908
* LuTÉOLiriE. 908
Lycope. 002
Lycope des marais. 602
Lycope d'Europe. 602
Lycoperdon. 603
Lycoperdon gigantesque. 603
Lycopode. 605
Lycopode en massue. 605
Lycopode selagc. 607
Lycopside. 607Lycopside des

champs. 607
Lysimachie. 608
Lysimachie rouge. 945
Lysimaque vulgaire. 608

M.
* Mâche. 1088
* Madftite. 564
Madrielets. 11
* MAGNÉSIE NOIRE. 824
Mahon. 348
* MAÏALINE. 670
* MAÏALIQUE (ACIDE). 670
Maïs. 609
Malette. 712
Malette à berger. 212
Malherbe. 371
MAUCORIUM. 497
MALIQUE (ACIDE). 872
MALT. 712,714
Manchette de la Vierge. 597
Mansienne. 1137
* Mandegloire. 611
* mandragore. 611
Mandragore baccifère. 131
* MANNE DE BRIANÇON. 838
* Manne des grèves. 945
* MANNITE. 447, 855, 981
* Manteau des Dames.

>
46

* MARC DE RAISIN. 1106
* Marchantieétoilée. 507
* Marchantie polymorphe. 507
Marfourrée. 417
Marguerite bleue.. 488
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Marguerite (Grande). 733
Marguerite (Petite).

.
732

Marjolaine.. 612
Marjolaine, bâtarde. 715
Marjolaine d'Angleterre. 612
Marjolaine d'Angleterre. 715
Marjolaine des jardins. 612
Marjolaine sauvage. 715
* MARMOTTES (HUILE DE). 1,926
Maroute. 243
* Marrochemin. 616
Marronnier d'Inde. 612
Marrube. 616
Marrube .blanc. 616
Marrube commun.. 616
Marrube d'eau. 602
Marrube. fétide. 122
Marrube noir.

.
122

Marrube puant.
.

122
Marrubier noir. 122
* MARRUBINE.

.

616
Marum. 482
Masclou. 508
Masse au bedeau. 618
Masse d'eau. 618
Mas«ctte. 618
Massette à feuilles.étroites. 619
Massette a larges

feuilles. 618
* MASTIC 578
* MASTICINE.

.
578

Matrieaire. 619
.Matrieaire camomille. 621
Matrieaire odorante. 621
Matrieaire officinale. 619
Matrieaire vulgaire. 619
Mau. 622
Maude. 622
Mauve. 622
Mauve à feu'llcs

rondes. 623
Mauve commune. 622
Mauve crépue. 623
Mauve musquée. 623
Mechoacan du Canada. 894
Mélèze. 838
Mélilot. 623
Mélilot à lïcurs

bleues. 625
Mélilot blanc. 624
Mélilot élevé. 624
* MÉLILOTIQUE (ACIDE). 624
Mélisse. 625

:
Mélisse bâtarde. 626-
Mélisse citronelle. 625
Mélisse des bois .ou des

montagnes. 626
Mélisse officinale. 625
Mélisse puante. 626
Mélisse sauvage. 626
Melon. 626
Menthe à feuilles étroites.. 630
Menthe anglaise. 627
Menthe aquatique. 630

,
Menthe coq. 123
Menthe crépue ou

,
frisée. 630

Menthe de.chat. 260
Menthe 4e Notre-Dame. 123
Menthe de Notre-Dame. 630

.

Menthe élégante. 631

,
Menthe gentille. 631

Menthe poivrée. 627
Menthe pouliot. 630
Menthe romaine. 630
Menthe sauvage. 630
Menthe,verte. 630
Menthe vulgaire. 630
Ményanthe. 632
Ményanthe à feuilles ter-

nées.. 632
Ményanthe trifoliée. 632
* MÉNYANTHIN. 632
* MÉNYANTI1INE. 632
Mercuriale. 633
Mercuriale annuelle. 633
* Mercuriale bisan-

nuelle. 636
* MERCURIALINE. 633
Mère de seigle.. .979
Merisier. 267
Merisier à grappes. 267
Merlilot. 623
Merlion.

.
366

Merveille du Pérou. 185
MÉTANAPIITALINE. 840
MÉTATÉRÉBENTHÈNE. 840
* MÉTIIYLCICUTINE. 305
Méum.. 637
Méum athamantique. 637
Mézéréon. 366
Mignonnette. 907
* Mil. 647
Millefeuille. 637
Millefeuille à feuilles de

coriandre. 825
Millefeuille aquatique. 825
Millefeuille commune. 637
Millefeuille des pharma-

ciens. 637
Millefeuille en deuil. 643
Millefeuillemusquée. 644
Millefeuille naine. 644
Millefeuille noble. 637
Millefeuille noire. 643
Millepertuis.

.
644

Millepertuis anilro-
sème. 646

Millepertuis commun. 644
Millepertuis officinal. 644
Millepertuis télra-

gone. 646
Millet. 647
Millet à grappes. 647
Millet à panicule. 647
Millet des oiseaux. 647
Millet en épis. 647
Molène. 204
Molette. 212
Momordique. 647
Momordique élastique. 647
Momordiquepiquante. 647
Momordique purgative. 647
Monardc. 650
Monarde de Pensylvan'e. 658
Monnoyère. 963
Morelle. 651
Morelle à quatre feuilles. 734
Morelle furieuse.. 131
Morelle grimpante.. 401
Morelle noire.. 651
Morelle officinale. 651
Morelle parmentière.. 869
Morelle tubéreuse. 869

Moret.
,,Morette. 6j?

MORPHINE. 349, 748,

„ , ,. „ 751,785,787
Mors du diable. %7Mort aux chiens.

334Mort aux panthères. 400Mort aux poules. 543Mort aux poux. 1020Mort aux vaches. 902Moscatelle.
553Moseatelline.
553

Moseatellineà feuilles de
fumeterre bulbeuse. 653

Mouraon. 700
Mourelle. 651
Mouron mâle. 654Mouron ronge. 654
Mouron rouge des champs. 654Mousse commune. 656
Mousse de chien. 582Mousse de Corse. 656
Mousse d'Irlande. 255
Mousse d'Islande. 579
Mousse perlée. 255
Mousse terrestre. 603
Moutarde anglaise. 668
Moutarde blanche. 668
Moutarde de Mitliridate. 212
Moutarde des Allemands. 891
Moutarde des Anglais. 668,737
Moutarde des capucins. 891
Moutarde des haies. 1091
Moutarde noire. 658
Moutarde sauvage. 212

Moutarde sauvage. 669

Moutardelle. 891

Moutardin. 668

Muflier auriculé. 595

Muflier linaire. 594

Muguet. 070

Muguet anguleux. 968

Muguet de mai. 670

Muguet des bois. 107

Muguet des bois. 670

Muguet (Petit). 233

Mûre sauvage. 922

* Mûres de renard. 822

* Mûrier blanc. 672

Mûrier des haies. 922

Mûrier noir. 671

* Muron. 9,22

Musc VÉGÉTAL.
.

6s3

* MYCOSE. 9?J

* MÏRONIQUE (ACIDE). 658

* MYROSINE.
.

65S

Myrte. f
Myrte bâtard. ™
Myrte commun. »'-

Myrte de Brabant. 673

Myrtedes pays froids. 673

Myrte sauvagedes anciens. 82»

* MYRTEDANUM. mi

Myrtelle.
* MYRTELLE. ""

N.

„, - 1
571Naïades.

• flNapel.
j2

* NAPELI.INE. j25Napolier.
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* NAHCéiNE.. 748, 751, 795, 796
Narcisse d'automne. 334
Narcisse des prés. 673
» Narcisse (Faux). 673
* Narcisse odorant. 377

,* Narcisse sauvage. 673
Narcisse tnzette. 677
«NARCISSINE. 674
' NAUCITINE. 674
NAKCOTINE. 748,797
Nard(Faux). 574
Nard sauvage. 101
Nasitort. 740
Navet. 677
Navet dii diable. 217
Navet galant. 217
Navette d'été. 677
Navette d'hiver.. 677
Néflier. 677
Nénuphar. 678
Nephrode fougère mâle. 437
Nérion. 571
Nérion laurier-rose. 571
NénoLi. 706
Nerprun. 679
* Nerprun alatcrne. 681
Nerprun bourdaine. ' 208
Nerprun boudainier. 208
Nerprun cathartique. 679
Nerprun officinal... 679
Nerprun purgatif. ' 679
Nicotiane.

..
1042

NICOTIAMNE.' 1043
NICOTIAMQUE (ACIDE). 1043
NICOTINE. 1043, 1044, 1057
* Nielle cultivée. 681
Nielle de Crète. ' 681
Nielle de Damas. 682
Nielle de l'Archipel. 681
IVlelfc des champs. 682
Nielle romaine. 681
Nigelle cultivée. 681
•NlCELLINE. 681
Nom DE FUMÉE. 839
Ndirprun. ' 679Noisetier. 682Nombril de Vénus. 083
Nostoch commun. 684J°yer. 684
Noyer commun. 684
Noyer cultivé. 684%er royal.' 684Nummulaire. 693Vtage des jardins.. 185
«yctage du Péroui 185Nymphe.

678

°-
oeçmwE (HUILE). 823
OEil de boeuf... 244'(«il «le b0uc.

g**
JM de cheval.

.
114JEU de soleil. 619

* lct rouge. 694^"(HUILES').
748,752

•«JMtta à feuilles de
Persil.

09_oenautUc fistnleuse. 697oenanthe phelhmdre.
.

825

OEnanthepimpinelloides. 697 C
OEnanthe safranée. 695 C
OENANTIIIQUE (ETHER). 1100 *
* OENOLATURES. 1101 *
" OENOLÉS. 1100 (
Oignon. 698 C

Oignon blanc. 698 <
Oignon commun. 698 <
Oignon marin. 969 *

* OLÉANDRINE. 571, 574 *
* Oleastcr. 701 *
* OLEASTERIUJI. 701 (
* OLÉINE. 701 *
* OLIETTE. 748 *

* OLIVETTE. 748 (
Olivier et ses va. *

riétés. 700 <

Olivier cultivé. 700 (
Olivier d'Europe. 700 (
Olivier franc.

.

700 "
* OLIVIER (RÉSINE D'). 701 *

* OLIVILE. 701 *

* OuyiNE. 701 *

* OLIVIQUE (ACIDE).
.

701 *

* ONONÉTINE.
.

93 (
* ONONINE. 93 '
Onoporde. 704 '
Onoporde acanthin. 704 <

Onoporde a feuilles d'à- *

canthe. 70'4 I
Onopordon acanthin. 704 l
* OPIANINE.

« 747 (

OPIUM. 747, 750, 753, 784 <

* OPIUM (ALCALOÏDES DE L') I

748, 784 <Oranger. 705 I

* Oranger des savetiers. 129 iOrchis mâle. 707 I

* Oreille d'abbé. 683 i

Oreille d'âne. 346 i

* Oreille de boeuf. 244 <

* Oreille de bouc. 887 :

Oreille d'homme. 101
Oreille de Judas. 711 '
Oreille de lièvre. 228 i

Oreille d'ours. 878
Oreille de souris ou de (

rat. 228 l
Oreille de souris ou de

rat. 833 i

i Oreillette. 101 ;

Orge. 711
.

* Orge carrée nue.
.

712
l * Orge céleste. 712
i Orge commune.. 711 '.

! Orge cultivée. 711 '

Orge de printemps ou
d'hiver. 711

* Orge (Grosse).
.

711
I * Orge grue.

.
712

i
Orge hexastique. 712

' * Orge mondé. 712
[ * Orge nue à six rangs. 712
I * Orge perlé. 712
i * Orge (Petite). 712
1 Origan. 715
! Origan commun.

.
715

i * Origan des marais. 422
* Origan (Grand). 612, 715

i Orme. 716
1 Orme champêtre. 716
i Orme commun. 716

Orme des champs. 716
Orme pyramidal. 716
* Ormiëre. 899
* Ornière. 899
Ornithogale marine. 969
Oronge. 718Oronge (Fausse). 718Orpin.

.
721

* Orpin acre. 538
* Orpin à larges feuilles.

,

721
* Orpin blanc. 721
Orpin brûlant. 538
* Orpin cepée.

.
721

* Orpin réfléchi. 721
Orpin reprise, 721
* Orpin rose. 721Ortie. 722
Ortie bâtarde. 634
Ortie blanche. 561
* Ortie brûlante.

,
722

* Orlie commune. 722
* Ortie dioïque. 722
* Ortie grièclie. 722
* Ortie (Grande), 722
Ortie mort". 561
* Ortie (Petite). 722
* Ortie puante.. 722
Ortie puante. 419
* Ortie vivace. 722
Orvale. 958
Oseille à feuilles rondes. 727
Oseille aquatique.

.

744
Oseille à trois feuilles. 50
Oseille commune. 727
Oseille de bûcheron. 50
Oseille de Pâques. 50
Oseille des près. 727
Oseille domestique. 727
Oseille rouge. 745
Osier blanc. 959
Osmonde royale. 730
* Ostruche. 525
* Ostrute. 525
* Oumegal. 718
OXALATE DE POTASSE.

51, 52, 53, 727
Oxalide. 50
OXALIQUE (ACIDE). 51, 52, 53
* OXÉOLATS. 1103
OXYACANTHINE. 420, 421
* OXYDE HYDRATÉD'AMYLE. 870

P.
PAIN DE FROMENT. 454
Pain de seigle. 978
Pain de coucou. 50
Pain de crapaud. 860
Pain de grenouille. 860
Pain d'oiseau. • 538
Pain do pourceau. 360
Panacée antarctique. 1042
Panacée des fièvres

quartes. 101
Panais cultivé. 731
* Panatage. 733
* Panic. 647
Panicaut. 275
Panicaut maritime. 275
Panis d'Italie. 647
* PAPAVÉIUNE. 748, 797
¥ PAPAVÉMQUE (ACIDE). 349
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PAPIER. 592
* PAPIERS ANTIASTHMATIQUES.

157
* PAPIERS ATROPINES ET

BELLADONES. 133
Pâquerette. 732
* Pâquerette annuelle. 733
* Pâquerette sauvage. 733
Pâquerette vivace. 732
* PARAFFINE. 840
* PARAGUAY ROUX. 1020
Parelle. 741
Parelle d'eau. 744
Parelle des marais. 744
Parelle des murs. 582
* PARIDINE. 735
Pariétaire. 733
Pariétaire officinale. 733
* PARINE. 735
Parisette. 734
Parisette à quatre feuilles. 734
Parménie. 417
Parmentière. 869
Parnassie. 737
Parote. 61
Pas d'âne. 1076
Pas de cheval. 1076
Pas de loup. 417
Passe-fleur. 883
Passe-pierre. 356
Passe-pierre. 946
Passerage. 740
Passerage àlarges feuilles. 737
Passerage des dé-

comhres. 739
Passerage (Grande). 737
Passerage ibéride. 738
* Passerage (Petite). 738
Passerage sauvage. " 250
Passe-rose. 45
Pastel. 740
PASTEL. 741
Pastel des teinturiers. 740
Pastenade. 731
Pastenaille. 731
Pasti. 123
* PÂTE DE TÉRÉBENTHINE. 839
Patience. 741
Patience acide. 727
Patience à feuilles aiguës. 742
Patience à feuilles obtuses. 742
Patience aquatique. 744
Patience commune. 741
Patience crépue. 742
Patience des Alpes. 745
Patience des jardins. 741
Patience (Grande). 741
Patience officinale. 741
Patience sanguine. 745
Patience sauvage. 742
Patte d'araignée. 682
Patte de loup. 605
Patte de loup. 709
Patte de loup. 900
Pattes d'ours. 417
Pavot. 746
Pavot blanc. 746
Payot coquelicot. 348
Pavot cornu. 802
Pavot des champs. 348
Pavot des jardins. 746
Pavot d'opium. 746

Pavot d'Orient. 746
Pavot douteux. 803
Pavot du Mexique. 76
Pavot épineux. 76
Pavot noir. 746
Pavot oriental. 746
Pavot ponceau. 34S
Pavot pourpre. 746
Pavot rouge. 348, 746
Pavot somnifère. 746
PAVOT (TÊTES DE). 747, 751
Pêcher. 804
Pédiculaircs. 807
* Pédiculaire à bec. 807
* Pédiculaire des bois. 807
* Pédiculaireverticillée. 807
Pégamion. 934
* PÉLARGONIQUE (AciDE).

478, 935
* Pelargoniums. 478
Peltigère canine. 582
Pensacre. 093
Pensée des jardins. 809
Pensée sauvage. 808
Pentaphylloïdes. 76
Pentaphvllon. 889
Péohe. " 857
Perce-feuille. 228
Perce-mousse. 808
Perce-neige. 809
Perce-pierre. 356
Perce-pierre. D65
Permenton. 131
Persicaire acide. 812
Persicaire acre. 810
Persicaire amphibie. 812
Persicaire douce. 812
Persicaire tachetée. 812
* Persicaire (Vraie). 812
Persil. 814
Persil commun. 814
Persil d'âne. 265
Persil des fous. 825
Persil des marais. 9
Persil des marais. 697
Persil des marais. 1009
Persil des montagnes. 111
Persil des montagnes. 598
Persin. 814
Pervenche. 819
Pervenche (Petite). 819
Pesette. 864
Pet d'âne. 704
Pëtasite. ' 1080
Petit boucage. 203
Petit buis. 228
* Petit cèdre. 472
Petit chêne. 478
Petit glaïeul. 529
Petit glouteron. 563
Petithoux. 820
Petit liseron. 598
Petit liset. 598
* Petit mil. 647
Petit muguet. 107
Petit muguet. 233
Petit poivre. 34
Petit sorcier. 819
Petit sureau. 511
Petite absinthe. 8
Petite bardane. 563
Petite buglosso. 607

Petite centaurée. 262Petite chélidoine. 902Petite ciguë. 315Petite citronelle. 950Petite consoude. 221Petite digitale. 4JJ2

Petite douve. 502Petite ésule. 428Petite flamme. 902
* Petite garance. 168Petite ivette. 484
Petite jacée. 808
* Petite joubarbe. 538
Petite marguerite. 732
Petite mauve. 623
Petite oseille. 727
Petite passerage. 738
Petite pervenche. 819
* Petite ronce. 923
Pétron. 468
Pétrot. 468
Petun. 1042
Pcucedan. 820
Peucedan des Allemands. 821
PeucodanSilaûs. 821
Peucedane. 820
* PEUCEDANIN. 821
* PEUCEDANINE. 821
* PEUCÉDANITE. 821
Peuplier baumier. 821

Peuplier blanc. 822
Peuplier commun. 823

Peuplier franc. 823

Peuplier noir. 823

Peuplier tremble. 824

Peupliers. 821

Phcllandre. 825

Phellandrie. 825

* PIIELLANDRWE. 826

* PHÉNATES ALCALINS. 854

* PHÉNIQUE (ACIDE). 840,854
* PHÉNIQUE (ALCOOL).840,854

* PHÉNOL. 840,854
* PHÉNOL SODIQUE. 854

* PHILLYUÉNINE. 831

* Phillyrée. 830

* PHILLYIUNE. 831

* PlULLYRINE (SULMTE M) 831

* PuLOODAPIlÉNE. 861

* PHLORÉTINE. 8'3
* PHLORIDZÉINE. 8'3
PllLORIDZINE OU PlILOORD-

ZINE. 260, 873, 874

* PlIYSALlNE. 'l8

Physiale. «'

* PllïTEUMACOI.. 1"
Pnytolacque à dix éta-

mines. " '
Phytolacque à huit éta-

mines. 8™

* Phytolacque dioïque. »»
Pichaulit. °™

* PICRIQUE (ACIDE. »»"

* PlCIIOLICHEMNE. 5H

Pied d'alouette des
champs. ul

Pied d'alouette staphy-

saigre. "8

* Pied de bouc. °£
Pied de chat.

,

»

* Pied de chien. J'
Pied de coq.
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pied de corbin. 902 P

Pied de géline. f> J
Pied de griffon.

.
417 F

Pied de lin. «•' \
pied de lion. 40 t
Pied de loup. 602 1

Pieddeloup. 60o I
Pied de milan. 832 l
Pied de poule. 902 I
pied de veau. 95
Pigamon. 832 f
pigamon à feuilles d'an- ï

colie. 833 '
* pigamon des rochers.

_

833 1

* Pigamonfaux caille-lait. 833 I
* pigamon fétide. 833 I
* Pigamonfeuillesétroites. 833 *
pignerolle. 270 1

Piket. 468 I
Pilingre. 812 I
Pilolet. 1011 ]
Pilogelle. 833 1

•PIIIARIQUE (ACIDE).. 840 I
Piment. 202 1

Piment annuel. 834 1

Piment aquatique. 673 I
* Piment cerise. 836 ]
Piment curage. 835 ]
Piment d'eau'. 810 ]
Piment des jardins. 834 1

Piment des ruches.
.

625 <

* Piment enragé. 836 ]
* Piment frutescent. 836 1

Piment rouge. 834 '
Piment royal. 673 1

Pimpanetto. 857 ]

Pimprenelle. 836 ]

Pimprenell.e anis. 71 :
Tin à pignons.

.

836 ]

Pin commun. 837 :

Pin cultivé. 836 :

Pin de Bordeaux. 837
Pin de Briançon. 838 ;
Pin de Genève. 837 ;

Pin d'Italie. 836

.
Pin de pierre. 836
Pin de Russie. 837
* Pin (Feuilles de). 840
Pin maritime. 837
Pin mélèze. 838
Pin mugho. 838
Pinpinier. 836
Pin sauvage. 837
Piii (Branches 'et bour-

,
geons de). 841,' PIN (SÈVE DE). 840

™8' 836
Pméastre.- 837".PmiQDE (ACIDE). 842
£'.one- " '857
iPionerose.

8572?eau-
889««senlit.

. 855Pissenlit officinal. 855'PISTACHES.

.
856'.Pistachier.
856Pistolets. '
Sf,

«votoe femelle.
857avoine officinale. 857

-.
ft'mne mâle. ' 8„
Antain à larges feuilles. 859

Plantain aquatique. 860 PPiantain d'eau. 860 î
Plantain des Alpes. 84 P
Plantain des chiens. 882 P
Plantain des sables. 860 I
Plantain des sables. 881 f
Plantain lancéolé. 860 I
Plantain moyen. 860 I
Plantain ordinaire. 859 I
* Plantain psyllion. 860 *
Plantain pucier. 882 *
Plante royale. 129 1
Platane. 861 *
Poireau. 862 I
Poirée à cardes. 194 *

Poirée blanche. 194
* Poirier. 862 *
Pois. 863 I
Pois chiche. 862 I
Poivre d'eau. 810 1
Poivre d'Espagne. 834 *

Poivre de Guinée. 834 I
Poivre d'Inde. 834 *

Poivre de moine. 34 *

Poivre de muraille. 538 *

Poivre de Portugal. 834 *

Poivre de Turquie. 834 1

Poivre long. 834 1

Poivre sauvage. 34 *

Poivrette commune. 682 1

* Poix BLANCHE. 839, 851 )

Poix DE BOURGOGNE. 851 1

Poix NOIRE. 839, 840, 851 1

* POIX SÈCHE. 851 1

Polcur. 1011 1

Polygala. 864 1

Potygala amer. 865 1

Polygalon. 864 1

Polygone.persicaire. 812 1

Polygone poivre d'eau. 812 1

Polypode. 867 1

Polypode commun. 867 1

Pulypode de chêne. 867 '
Polypore amadoûvier. 32 !

* Polypore ongulé. 34 1

Polytric. 868 '
Pomme de merveille. 647 '
Pomme de terre. 869 1

* POMME DE TERRE (ESSENCE 1

DE). 870 !

* Pomme du diable. 1023 1

* Pomme épineuse. 1023
Pommelée. 417
Pommier. 872
* POMMIQUE (ACIDE). 872 :

Ponceau. 348 '

Ponchirade. 625
* Populagc. 875
* POPULINE. 824
Porcelet. 543
Poiillon. 673
* PORPHYROXINE. 747
Porte-aigle. 442
* Porte-poison. 1032
Pote. 1066
* Potelée. 543
Potelet. 535
Potentille ansérine. 76
* Potentille (Grande) 899
Potentille rampante. 889
Pouliet. 1011
Ppurcelaine.

,
875

Pourcellane. 875Pourpier. 875
Pourpier commun. 875
Préau. 822Proie. 876Prèle d'hiver. 876Prèle drs bois. 877Prèle des neuves. 877Prêle des marais. 877
* Prèle des moissons. 877
* Prèle des tourneurs. 877Primevère. 878
* PRIMULINE. 879
Procheton. 1076
* PROPVLAMINE. 112, 683,1015,

1138, 1139
* Pruneautier. 881
Prunelle. 214
PRUNELLE. 879Prunellier. 879
* Prunier domestique. 881
Prunier enté. 881
* PRUNIKE. 881
* PSEUDOMORPHINE. 747
* PSEUDOTOXIN. 132
* Psyllium (Vrai). 882Ptarminuc. 881
Ptéride. 442
* Pucher. 742
Puette. 730
Pulicaire annuelle. 882
Pulicaire des sables. S81
Pulicaire vivace. 882Pulicaires. 881Pulmonaire. 883
Pulmonaire de chêne. 581
Pulmonaire des bois. 883
Pulmonaire officinale. 883
Pulmonette canine. 582Pulsatille. 883
Pulsatille commune. 883
Pulsatille noire. 884
* PUNICINE. ' 498
Putiet. 276Pyrèthre. 887
* PïnETHRINE. 887
* PYRODIGITALINE. 375
Pyrole. 888
Pyrole à ombelle. 889
Pyroto. 670
PïROTHOXIDE. 592

Q.
* QUERCÉTINE. 285
* QUERCINE. 285
* QUERCITE. 285
* QUERCITRÉINE. 285
* QuERCITlUNE. 285
* QUERCITRON. 285
Quesne.. 284
Queue de cheval. 876
Queue de pourceau. 826
Queue de renard. 870
Quinquina d'Europe. 440
* Quinquina des pauvres. 84
Quinquina français. 287
Quintcfeuille. 889

R.

!
Racine amidonnière. 97

15
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Racine de giroflée. 186
Racine douce. 897
* Racine salivairo. 887
Racine sucrée. 295
Racine vierge. 217
Racine vierge. 967
Radis cultivé. 890
Radis de cheval. 891
* Radis noir. 890
* Radis sauvage. 891
Raifort cultivé. 890
Raifort des Parisiens. 890
Raifort (Grand).

•
891

Raifort officinal. 330
Raifort sauvage. 891
* Raiponce. 444
* Raiponce (Fausse). 908
Raisin d'Amérique. 894
Raisin de loup. 651
Raisin d'ours. 228
Raisin de renard. 734
Raisin des bois.- 44
RAISINÉ. 1099
RAISINS. 1090,1105
* Ravanelle. 891
Rave de Saint-Antoine. 902
Rave sauvage. 891
Récise. 186
* Redon. 896
* Redoul. 896
Réglisse. 897
Réglisse bâtarde. 109
Réglisse des boutiques. 897
Réglisse glabre. 897
* Réglisse hérissée. 899
* Réglisse liispide. 899
* Réglisse rude. 899
Réglisse sauvage. 109
* Réglisse velue. 899
Réglisse vulgaire. 109, 897
Reine des bois. 899
Reine des prés. 899
Remords du diable. 967
Renoncule acre. 901
Renoncule aqua-

tique. 906
Renoncule bulbeuse. 902
Renoncule des bois. 66
* Renoncule-des champs. 906
Renoncule dos marais. 902
Renoncule des prés. 901
Renoncule ficaire. 902
Rcnonctilcflammulc. 902
* Renoncule rampante. 906
Renonculescélérate. 902
* Renoncule thore. 906
Renoncules. 901
Renouée. 906
Renouée acre ou brûlante. 810
Renouéo bislorte. 199
Renouée des oiseaux.

•
906

Reprise. 721
* Réséda. 907
* Réséda blanc. 908
* Réséda (Grand). 908
* Réséda jaune. 908
* Réséda odorant. 907
* RÉSINAPHTE. 840
RÉSINE. 701
* RÉSINE D'ERCOT DE SEI-

GLE. 982, 987
'. * RÉSINE D'OLIVIER. 701

* RÉSINE JAUNE. 839
* RÉSINÉINE. 849
* RÉSINÉONE. 840
* RÉSINOLE. 840
* RÉSINONE. 840,-849
* RÉSINYLE. 840
* RHABARBARIN. 911
* RHABARBAIUNE. 911
* RHAMNÉINE. 680
* RlIAMNINE. 680
Rhapontic; 908
Rhapontic commun. 745
Rhapontic faux. 745
* RHÉADIQUE (ACIDE). 349
Rhododendron de Pline. 571
Rhododendrons. 924
RHUBARBARIN. 911
Rhubarbe anglaise. 912
Rhubarbe à poudings. 913
Rhubarbe compacte. 909
* Rhubarbe- de France. 908
* Rhubarbe de Moscovie. 910
* Rhubarbe de Pline. 511
Rhubarbe des capucins. 908
Rhubarbe des moines. 908
Rhubarbe des pauvres. 832
Rhubarbe des paysans. 428
* Rhubarbe (Fausse). 832
* Rhubarbe indigène. 909
Rhubarbe officinale. 910
Rhubarbe ondulée

ou de Moscovie. 910
Rhnbarlic palmée. 910
Rhubarbes.

-
909

Rhubarbes exoti-
ques. 909

Ricin. 914
* RICININE. 914
* RICINIQUE (ACIDE}. 914
* RlCINOLAMIDE. 915
* RICINOLÉIQUE (ACIDE). 915
Hièble. 489
Rimberge. 634
Riz. 918
* Robinier. 919
Roi des forêts. 284
Romarin. 920
Romarin des troubadours. 920
Romarin officinal. 920
Romarin sauvage. 575
Ronce.

-
922

Ronce bleue. 923
Ronce des bois. 922
Ronce des haies. 922
Ronce frutescente. 922
* Ronce (Grande). 922
* Ronce (Petite). 923
Ronda. 934
Rondelette.

•
585

Rondelle. 101
Rondette. 585
Roquette cultivée. 923
* Roquette de mer. 236
Roquette des marais. 125
Roquette des murailles. 924' Roquette (Fausse), 924
Roquette fine. 924
Roquette maritime. 236
Roquette sauvage. 924
Rosagc. 924
Rosagc à feuilles

larges. 920

Rosage chrysantlie.
g3jRosugc fcrruginim. 955Rosagc pontique. 9Ô7

Rose d cent feuilles. 939Rose bénite. g^
Rose de Damas.

930Rose de neige ou de Si-
bérie. 9,4Rose de Noël. 414

Rose de Notre-Dame. 857
Rose d'outremer. 45-
Rose de Puteaux. 932
Rose muscade ou muscate. 932
Ro<' mnscatelle. 932
Rose officinale. 930
Rose pione. 857
Rose rouge. 930
* Rose royale. 857
* Rose sainte. 857
Rose trémière. 45
* ROSES (BEURRE DE). 932
* Rosis (ESSENCE DE). 952
R»sc:iu à balais. 927
Roseauà qut-nouillc. 929
Roseau aromatique. 928
Rosoau de la Passion. 619
Roseau des étangs. 619
Roseau odorant. 928
* Rosée du soleil. 407

Rosier a cent feuilles. 932

Rosier de chien. 933

Rosier de France. 930
Rosier de Profins. 930

* Rosier des haies. 9!4
Rosier des quatre-saisons. 932

Rosier du Bengale. 933

Rosier gallique. 930

Rosier musqué. 932

Rosier sauvage, 934

Rosiers. 930

* Rossolis. 407

* Roudon. 896

Roumi. »22

* Roux des corroyeurs. 1035

Roussin. 1M

Rouvre. 2M

Roux des corroyeurs. 1035

* RURIALINE. 463

* RlHlIANE. A03

Rubiole. m
Roda. '

»
Rue. W
Rue commune. ™

Rue de chèvre. Ml

Rue des jardins. ™
* Rue des murailles. 399

Rue des prés. jjfj

Rue fétide. » «

Rue officinale. ™
* RUMICINE. '!:
* RUTILINE. ' w

S.

Sabine. ?"

* Sabine femelle. JJj

* Sabine mâle. T.,
* Sable épuré. JJ:

* SACCIAROLÉS.
g5J

Sadrée.
IJJ2

SAI'nAN. ,aj
Safran bâtard.
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Satan bâtard. 334
Safran cultivé. 942
Safran d'Allemagne. 256
Safran d'automne.

.

334
' Safran des prés. ..

334
Safran indigène.

.

942
Safran officinal. 942
Safran sauvage. 334
Safraimm. 256
Sagesse. 1065

'Sagesse des chirurgiens. 1065
Sainbois. 365
Sainte neige. 300
Sale. ' 955
SALBP FRANÇAIS. 709
Salicaire. 945
Salicaire à épis. ' 945
Salicaire commune. 945
Salicaire officinale.' 945
SALICME. 822', 960, 964
* Salicor. 942
Salicorne. 942
* SALIGÏHINE. 960
* SAUBETINE. 960
Salsepareille d'Allemagne. 553
Salsepareille d'Eu-

rope. 948
Salsepareille des pauvres. 553
'SAUCYLE (HYBRURÉ DE). 900
* SALICYLEUX (ACIDE). 900
' SALICÏLITE DE POTASSE. 900
* SALICÏLITE DE SOUDE. 900
' SalsiBs d'Espagne. 975
* Salsifis noir. ' 975
Sang^dragori. 745
* Sanguignon. 351
Sanguinaire. ' 906
•Sanguine. 351
Sanicle. ' 949
Sanicle commune.

.
949

Sanicle d'Europe. 949
Sanicle de montagne. 186
Sanicle de montagne. 965
'Santé du corps. 354
Santoline blanche. 950

-Santoline des jardins. 951
Santoline faux cyprès.

.
950

VSaoii 1037
Sapin argenté. 838
Sapin commun. 838
Sapin élevé.

.
838

Sapin épicéa ou épicia. 838
Sapin (Taux). 838

...Mpiapesse. 838
fP">s- 836,838
saponaire. 951Saponaire anguleuse. 952
Sapomere.

• 951'SAPOSKE.
959

SAPONIQDE (ACIDE). 952
'•mette, commune.- 95/,Swnette de Crète. 9?A
Sametted'ESpagne.

- 954WP^"?*» Jardins. 954fc^mon^.
* de .Jérusalem.

.
g83

^(Grande).'
.

955

Sauge hormin. 958
Sauge officinale. 955
Sauge sclarée. 958
Saule blanc. 959
Saule commun. 959
Sauriette. 954
Sauve-vie. 399
Saux blanc. 959
Savinier. 937
Savonaire. 951
Savonière. 951
Savourée. 954
Saxifrage. 965
Saxifrage blanche. 965
Saxifrage des Anglais. 821
Saxifrage de Sibérie. 965
Saxifrage granulée. 965
* Saxifrage tridactyle. 966
Scabieuse. 966
* Scabieuse des bois. 967
Scabieuse des champs. 966
Scabieuse des prés. 966
Scabieuse succise. 967
Scabieuse tronquée. 967
Scammonée de Montpel- !

lier. 362
Sceau de Notre-Dame.

967
Sceau de Salomon. 968 i

Sceptre des maîtres d'é-
cole. 206

Scille. 969 i

* Scille d'Espagne. 970 !

* Scille d'Italie. 970
* Scille femelle. 970
* Scille (Grande). 966
* Scille mâle. 970 '

Scille maritime. 969 !

Scille officinale. 969 I

Scille penchée. 535
SCILLITINE. 970, 973 !

Scipoule. 969 !

Sclarée. 958 !

Scolopendre. 399 !

Scolopendre. 573
Scolopendre officinale. 973 1

SCOPARINE. 464, 466 )
* SCORDININE. 481
Scordium. 480 !

* Scorzonere. 975 '
* Scorzonere d'Espagne. 975 '
* Scorzonere d'Europe. 975 7

Scourgeon. 711 i
Scrofulaire aquati- !

que. 975 !
Scrofulaire des bois. 976 i
Scrofulaire (Grande). 976 !

Scrofulaire noueuse. 976 '
Scutcllaire. 976 '
Scutellaire commune. 976 '
Scutellaire des Alpes. 977 '
Scutellaire (Petite). 977 ;

* SÉCALIN'E. 981, 982 :

Sedon acre. ' 538 !

Sedon brûlant. ' 538 !

Sedon télépha. " 721 1

* SÉGALINE. * .981
Seigle. 977 !

Seigle à éperon. 979 !

* Seigle (Charbon du). 979 !

Seigle commun. 977
* Seigle cornu. 979

Seigle corrompu. 979Seigle (Ergot de). 979
Seigle ergoté. 979
* Seigle (Faux). 979
Seigle ivre. 979
* Seigle malade. 979
* Seigle (Mèrq de). 979
Seigle noir. 977
Seigle utérin. 979
* SEL DE GRECORY. 788
SEL D'OSEILLE. 51
Selagine. 607
Selin des.marais. 1009
SELINIQUE (ACIDE). 1009
Séné bâtard. 121
Séné bâtard. 352
Séné des prés. 492
Séné d'Europe. 121
Séné vésiculeux. 121
Senebière coronope. 353
Séneçon. 1010
Senegré. 434
* Sénevé blanc. 668
* Serpentine. 421
Serpolet. 1011
Serpoule. '1011
* Sésame d'Allemagne. 236
Séséli. 598
Sève. 1037
* SÈVE DE PIN. 840, 848
Siche. 864
Signet. 968
Sinapi.

,
1091

* SINAPINE. 658
* SINAPISME. 658
* SINAPOLINE.. 668
* Sison. 1012
Sisymbre officinal. 1091
Sisymbrium.

,
1065

* SKULÉINE. 970
Socrion. 711
SOLANINE. 402, 406, 651, 869
Soldanelle. 1013
SON. 456
* Sorbier de Laponie. 106
Sorbier des oiseaux. 1014
Sorbier des oise-

leurs. 1014
Sorbier domestique. 1015
* Sorbier hybride. 1016
* SORBINE. 1015
* SORBIQUE (ACIDE). 1015
Souchet.' 1016
Souchet comestible. 1017
Souchet long. 1016
Souchet odorant. 1016
Souchet rond. 1017
* Souci d'eau. 875
* Souci des champs. 1019
* Souci des jardins. 1018
* Souci des marais. 875
* Souci de vigne. 1019
* Souci sauvage. 1019
Soufre végétal. ' 605
Sourcil de Vénus. 837
Spargelle. 467
* SPARTÉINE. 464, 466
Spartier à balais. ' 464
Spartier purgatif. 468
Spatule. 529
Spic. 574
* Spilànthe. 1020
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Spirée ornière. 899
Spirée ulmaire. 839
* SPIRÉINE. 899
* Spiritus. 841
* SPIROÏLEUX (ACIDE). 900
Squille rouge. 841
* Stachide droit. 353
Stachys des bois. 419
Staithysaigre. 1020
* STAPIIYSAIN. 1021
* Statice. 1022.
* Statice à larges feuilles. 1022
* Statice de Tartarie. 1022
* Statice maritime. 1022
* STÉARINE. 701
Stoecade. 575
Stoechas. 575
Stoechas arabique. 575
Stramoine. 1023
* STRAMONINE. 1024
Stramoniuni. 1023
* SUBÉRINE. 295
* SUBÉRIQUE (AEIDE). 295
Succise. 967
SUCRE. 195
Sucrion. 711
* SULFATE D'ATROPÏNE.132,183
* SULFATE DE MORPHINE. 788
* SULFOSINAPISINE. 668
Sumac des corroyeurs.

1035
Sumac Fustet. 1036
Sumac vénéneux. 1032
Sureau. 1037
Sureau commun. 1037
Sureau en herbe.- 510
Sureau noir. 1037
* Sureau (Petit). 510
Surelle. 727
Sylvie. 66
* SYLVIQUE (ACIDE). 840
Symphoricarpe. 297
Symphorine à grappes. 297
* SYNAPTASE. 54
* SYRINGINE. 588

T.
Tabac. 1042
Tabac commun. 1042
* Tabac de Corse. 1043
Tabac des montagnes. 84
Tabac des Savoyards. 84
Tabac des "Vosges. 84
* Tabac femelle. 1043
* Tabac rustique. 1042
Tabac vrai nicotiane. 1042
Tabouret. 212
Taconnet. 1076
* Tagete. 694
Tam commun. 967
Tamaris. 1061
Tamarisc. 1061
Tainarisque. 1061
Tamisier. 967
TAN. 285
Tanaisie. 1062
* Tanaisie banmière. 123
Tanaisie commune. 1062
* TANNATE D'ALUMINE. 294
* TANNATE DE BISMUTH. 294
* TANNATE DE COLCHICINE. 341

* TANNATE DE PLOMB.' 294
* TANNATE DE QUININE. 294
* TANNATE DE ZINC. 294
TANNIN.

.
285, 290, 1036

* TAHAXACINE. 855
Tarnabonne. 1042
TARTRATE ACIDULÉ DE- PO-

TASSE. -1100,1117
* Teigne-oeuf. 883
TEINTURES ALCOOLIQUES. 1102
Tenon. 92
* TÉREBDÈNE.

• 840
* TÉREBÈNE. 840
* TÉRÉBENTHINE. 840
* TÉRÉBENTHINEAU CITRON. 842
* TÉRÉBENTHINE CITRIO -

DORE. 842
* TÉRÉBENTHINED'ALSACE. 842
* TÉRÉBENTHINE DE BOR-

DEAUX. 838, 842
* TÉRÉBENTHINEDE BRIAN-

.ÇON. 838, 842
* TÉRÉBENTHINEDE CHEVAL. 842
* TÉRÉBENTHINE DE CHIO. 1064
* TÉRÉBENTHINE DE SAPIN

COMMUN. 842
* TÉRÉBENTHINE DE STRAS-

BOURG. 838
* TÉRÉBENTHINE DE SUISSE. 842
* TÉRÉBENTHINE DE VE-

NISE. 838
* TÉRÉBENTHINE DU MÉ-

LÈZE. 842
* TÉRÉBENTHINE (ESSENCE

DE).
.

839
* TÉRÉBENTHINE (PATE DE). 839
* Térébinthc. ' 1064
Terrette. 585
Testicule de chien. 709
* THALICTRINE. 833
Thalictron. 832, 1063
Thalictron jaunâtre. 833
Thé d'Europe. 1069
Thé d'Europe. 1088
Thé de la Grèce. 955
Thé d'Oswégo. 650
Thé des forets. 581
Thé des Vosges. 581

: Thé du Mexique. 61
! * THÉBAÏNE. 748, 797
i Thériaque. 782
:

* THIOSINNAMINE. 659
i

Thlaspi. 212
i Thore. 11
i THRIDACE. 557
! Thuya. 1065
I * Thuya d'Orient. 1066
I Thuya de Virginie. 1065
i Thuya du Canada. 1005
l Thym. • 1066
' Thym commun. 1066

.
Thym des Alpes. 1069

.
Thym des jardins. 1066

.
Thym sauvage. 1011

' Thym serpolet. 1011
i * Thymelée. • 366
! Tilleul. 1069
î Tilleul commun. 1069
I Tilleul d'Europe. 1069
i * Tilleul- de Hollande. 1071
i * Tilleul sauvage. 1071

.

[ Tillot. - 1069

T^e-gorct. ™
Tithymalo dos marais. mTithymale épurge. «j

10I.U1NE. o„Toque. ™.
Torche-pin. 8jsTormentille. io7j
Tormentille droite. 1071Tormentille tubéreuse. 1071Torlelle. imiToubac. jQjj,
* Tourmentille. 107Î

Toute bonne. 399
Toute bonne. ijsï
Toute bonne. ggy
Toute-épice. 550
Toute-saine. 646
Traînasse. 900
Trame. goo
* Tranuge. 300
Trascalan perforé. Gai
Trèfle aigre. 51
* Trèfle à la fièvre. 632
Trèlle aquatique. 632
Trèfle d'eau. 632
Trèfle de cheval. 623
Trèfle musqué. 625
* Tremble. 824
* Trentanel. 366
Trigonelle. 434
* TrintanelleMalherbe. S6K

Triolet jaune. 75

* Trique-madame. 721

Troène. 1074

Trucheron jaune. 644

Truffetier. 1074

* TRYMÉTIIYLAMINE. 883

Tue-chien. 334

Tue-loup bleu. H
Tulipe de Virginie. 1075

Tulipe en arbre. 1055

Tulipier. 1075

Turbith bâtard. 504,

Turbith des montagnes. 504:

Turquetté. 508

Tussilage. 1076'

Tussilage commun. 1076

Tussilage odorant. 1080

Tussilage pétasite. 1080

* Ulmaire (Petite). 899

* DLMINE. ''jj
Uva ursi. ' 2*

v..
Vaciet. '

f,;

Vagon. ,Vaillantie. °

* VALÉRÉNE. 1081

VALÉRIANATE I'*"»**
' QUE. im '
VALÉRIANATE D'ATROI-MJ-

133, 183, 1081. 1»»'

* VALÉRIANATE DE BISM™^

* VALÉRIANATE DE ^^
VALÉRIANATE DE JIAWA- ^

HÉSE.
., osa

,

VALÉRIANATE DÉ QOOT* $
1 * VALÉRIANATE*DE SOIDE- IW-
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YALBBIANATEDEZ1NC.1082, 1089
Valériane. 1080
* Valériane aquatique. 1088
* Valériane dioïque. 1088
Valériane des jardins. 1088
VALÉMANE (ESSENCE DE).

1081, 1088
Valériane (Grande). 1088
Valériane officinale. 1080
Valériane sauvage. 1080
* Valérianelle. 1088
* VALÉRIANIQUE (ACIDE). 1081
* VALÉRIQUE (ACIDE). 1081
* VALHIOL. 915
Vaquette. 97
Varaire. 408
Varasco. 408
* Varec dentelé. 1091
Varec helminthocorton. 656
* Varec polymorphe. 1091
Tarée vésieuieux. 1090
Varech commun. 1096
Variolaire amère. 382
* VAIUOLARINE. 582
Veilleuse.- 334
Veillotte. 334
Vélar. 1091
Vélar alliaire. 53
Velvote. 595
Véïâtre blanc. 408
VÈRATIUNE. 408, 409, 411
VEBBASCINE. 205
Verge d'or. 1093
Vergne. 112
VERJUS. 1090, 1106
Vermiculaire. 538
Yermiculaire brûlante. 538
Vernis de Chine. 43
Vernis du Japon. 43
Véronique. 1094
Véronique à épis.

.
1096

* Véronique à feuilles de
lierre. 1096

Véronique aquatique. 130
Véronique cressonnée. 130
Véronique femelle. 595
Véronique germandrée. 1096
Véronique mâle. 1094
Véronique officinale. 1094
Véronique petit chêne. 1095
Véronique teucriette. 1096
Verquet. 502
Verveine. 1096
Verveine à trois feuilles. 1997
Verveine commune. 1096
* Verveine odorante. 1097
Vesse-loup des bouviers. 603
Vesse-loup géante. 603
VIBURNIQUE (ACIDE). 1081,1137
Vigne. 1098
Vigne blanche. 217
Vigne blanche. 328
* Vigne de Judée. 401
Vigne de Salomon. 328
Vigne du diable. 217
Vigne du Nord. 513
Vigne noire. 967
Vigne sauvage. 967
Vigne vignette. 899
VIN. 1099,1104,1107
VINS MÉDICINAUX. 1100
VINAIGRE. 1103, 1104, 1128
VINAIGRE DISTILLÉ. 1103
VINAIGRE RADICAL.

1103,1104,1122
VINAIGRES MÉDICINAUX. 1103
Vinaigrier. 1035
Vinette. 727
Vinettier. 419
Violette de carême. 1134
Violette de chien. 1137
Violette de mars. 1134
Violette des champs. 808
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PLANCHE I.

Absinthe.

Acanthe.

Ache..'
.

Aconit.

Aclée.

PL. II.

Agnus caslus.
Agripaume..

Aigremoine.

Airelle myrtille.
..

Alchimille.

PL. III.
Alkékenge.

Alléluia.

Alliaire.

Alcée.
.

Angélique.

PL. IV.

Anagyre.

Anémone.

Aneth.

Ancolie.

Argentine.

PL. V.

Aristoloche ronde.
Aristoloche clématite.
Armoise.

Arnica.

Arrête-boeuf.

.PL. VI.

Arum.

Asaret.

Asclépiade blanche.
Astragale.

Aunée.

PL. VIL
Aurone.

Baguenaudier.

Msamite.

Barbarée.
-

Bardane.

PL. Vltf^V-
Beccabunga. | ^ '^C--.
Belladone. I ^ ';';;'',:;

Bénoite. \K''' -**>&'
Berce. -V/i/V
Berle. N«*»L1.

PL. IX.

Bétoine.
Bistorle.
Botrys.
Bouillon blanc.
Bourrache.

PL. X.

Bourse-à-pasteur.
Bryone.
Bugle.
Buglosse.
Busserole.

PL. XI.

Caille-lait.
Camelée.
Camomille romaine.
Camphrée.
Capillaire.

PL. XII.
Câprier épineux.
Cardamine.
Carline.
Carthame.
Carvi.

PL. XIII.

Cataire.
Centaurée (grande).
Centaurée (petite).
Chardon-bénit.
Cbardon-roland.

PL. XIV.

Chausse-trappe.
Chélidoine.
Chicorée sauvage.
Ciguë (grande).

I Ciguë (petite).

' ,'^.NPL. XV.
.-jtâguër-Vlr^use.

;Clëmcuïtei
^0chl|Ma.
"^olcbMie.
^^tîquinte.

PL. XVI.

Consoude (grande).
Coriandre.
Coronille.
Cyclame.
Cynoglosse.

PL. XVII.

Dentelaire.
Digitale pourprée.
Doradille.
Douce-amère.
Ellébore blanc.

PL. XVIII.
Ellébore noir.
Eupatoire.
Euphorbe épurge.
Fenu-grec.
Filipendule.

PL. XIX..

Fougère mâle.
Fraxinelle.
Fumeterre.
Garou.
Grande gentiane.

PL. XX.

Géranion-Robert.
Germandrée aquatique.
Germandrée maritime.
Germandrée petit-chene.
Globulaire.

PL. XXI..

Grateron.
Gratiole.
Herniaire.
Hièble.
Hysopc.



PL. XXII.

Impératoire.
Ivraie.
Joubarbe (grande).
Joubarbe (petite).
Jusquiame noire.

PL. XXIII.

Laiche des sables.
Laitue vireuse.
Lierre terrestre.
Lin calharfique.
Linaire.

PL. XXIV.

Livèche.
Lobélie.
Lycopode.
Marrube blanc.
Matrieaire.

PL. XXV.

Mélilot.
Mélisse.
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Menthe poivrée.
Menthe pouliot.

PL. XXVI.

Ményanthe.
Mercuriale.
Millefeuille.
Millepertuis.
Morelle.

PL. XXVII.
Moseatelline.
Mouron rouge.
Nénuphar.
Nerprun.
Nigelle de Damas.

PL. XXVIII.

Nummulaire.
CEhanthe.
Orchis.
Origan.
Orpin.

PL. XXIX,

Osmonde.
Pariétaire.
Parisette.
Passerage.
Patience.

PL. XXX.

Pavot blanc.
Pavot cornu.
Persicaire.
Petit houx.
Phellandrie.

PL. XXXI.

Pied d'alouette.
Pigamon.
Piloselle.
Polygala.
Polypode.

PL. XXXII.

Polytric.
Prèle.
Pulmonaire.
Pulsatille.
Pyrèthre.

PL. XXXIII.

Pyrole.
Quinte-feuille.
Raifort.
Raisin d'Amérique.
Reine des prés.

PL. XXXIV.

Renoncule acre.
Renoncule bulbeuse.
Renoncule scélérate.
Rhapontic.
Ricin.

PL. XXXV.

Roquette.
Rosage.
Roseau aromatique.
Rue.
Sabine.

PL. XXXVI.

Safran.
Salicaire.
Sanicle.
Saponaire.
Sauge.

PL. XXXVII.

Saxifrage.
Scahieuse.
Sceau de Salomon.
Scille.
Scolopendre.

PL. XXXVIII.

Scrofulaire.
Seigle ergoté.
Soldanelle.
Staphisaigre.
Stramonium.

PL. XXXIX.

Sumac vénéneux.
Tabac.
Tanaisie.
Tormentille.
Tussilage.

PL. XL.

Valériane.
Vélar.
Verge d'or.^•*J*~*ai*ax
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	* Aneth des moissons.
	Aneth doux.
	Aneth odorant.
	* ANGELICIQUE (ACIDE).
	Angélique.
	Angélique à feuilles d'ache.
	Angélique cultivée.
	Angélique des bois.
	Angélique officinale.
	Angélique sauvage.
	* Angure de lin.
	Anis.
	Anis boucage.
	Anis doux.
	Anis vert.
	Anois.
	Ansérine anthelminthique.
	Ansérine bon Henri.
	Ansérine botrys.
	Ansérine du Mexique.
	Ansérine fétide.
	Ansérine sagittée.
	Ansérine vermifuge.
	Anthémide puante.
	* ANTHEMINE.
	* ANTHEMIQUE (ACIDE).
	Anthyllide.
	Anthyllide vulnéraire.
	* ANTIRRHININE.
	* ANTIRRHINIQUE (ACIDE).
	Aparine.
	* Apérinette.
	* APIINE.
	* APIOL (chimie).
	* APIOL (thérapeutique).
	* Arabette.
	* Arabette des sables.
	* Arabette hérissée.
	Aradah.
	Aragone.
	Arbousier.
	* Arbousier.
	Arbousier traînant.
	Arbre à la gale.
	Arbre à vessie.
	Arbre de la sagesse.
	Arbre de vie.
	* Arbre du ciel.
	Arbres à grives.
	* ARBUTINE.
	* ARBUVINE.
	* ARCANSON.
	Archangélique.
	* Argel, arguel ou arghel.
	* Argémone.
	Argentine.
	Argot.
	Aristoloche clématite.
	Aristoloche commune.
	Aristoloche crénelée.
	Aristoloche longue.
	Aristoloche pistoloche.
	Aristoloche ronde.
	* ARISTOLOCHINE.
	Armoise.
	Armoise absinthe.
	Armoise amère.
	Armoise citronnelle.
	Armoise commune.
	Armoise des jardins.
	Armoise mâle.
	Armoise santolique.
	Armoise vulgaire.
	ARNICINE.
	Arnique de montagne.
	Arnique ou arnica.
	* Aroufle.
	* Arousse.
	Arrête-boeuf.
	Arroche.
	Arroche fétide.
	Arroche puante.
	* ARTHANITINE.
	Artichaut.
	Artichaut sauvage.
	Artichaut sauvage.
	Artichaut sauvage.
	Arum.
	Arum commun.
	Asaret.
	Asaret d'Europe.
	* ASARITE.
	* ASARONE.
	* ASARUM (CAMPHRE D').
	Asclépiade blanche.
	* ASCLEPIADINE.
	ASPARAGINE.
	* ASPARITIQUE (ACIDE).
	Asperge.
	Asperge à l'esquinancie.
	Asperge commune.
	Asperge officinale.
	Aspérule odorante.
	Asphodèle.
	* ASPHODELE (ALCOOL D').
	Asphodèle blanc.
	* Asphodèle jaune.
	Asphodèle rameux.
	Aspic.
	Aspide fougère mâle.
	Astragale.
	Astragale réglissier.
	Astragale sans tige.
	Athamante de Crète.
	Athamante des cerfs.
	Athamante oréoséline.
	ATROPINE (chimie).
	ATROPINE (thérapeutique).
	* ATROPINE (SULFATE D') (chimie).
	* ATROPINE (SULFATE D') (thérapeutique).
	ATROPINE (VALERIANATE D') (chimie).
	ATROPINE (VALERIANATE D') (thérapeutique).
	* Aubépine.
	Aubervigne.
	Aubifoin.
	Aubours.
	Aune ou aulne.
	Aune commun.
	* Aune noir.
	Aunée ou aulnée.
	AUNEE (CAMPHRE D').
	Aunée commune.
	Aunée des prés.
	Aunée dysentérique.
	Aunée officinale.
	Aunet.
	AURADE.
	* AURADINE.
	* AURANTIN.
	* AURANTINE.
	Aurone.
	Aurone femelle.
	Aurone mâle.
	Aviculaire.
	Avoine.
	Bacile.
	Bacinet.
	Bacinet blanc.
	Bacinet purpurin.
	Baguenaudier.
	Baguenaudier arborescent.
	BALAUSTES.
	* Balisier.
	Ballote cotonneuse.
	Ballote noire.
	Ballote odorante.
	Balsamite.
	Balsamite annuelle.
	Balsamite odorante.
	* BANDOLINE.
	Baratte.
	Barbarée.
	Barbarée officinale.
	Barbe de capucin.
	Barbe de chèvre.
	Barbeau.
	Barbotine indigène.
	Bardane.
	Bardane officinale.
	* Bardeau.
	* BARRAS.
	Basilic.
	Basilic officinal.
	* Basilic (Petit).
	* Bassinet.
	* Bassinet blanc.
	Bassinet purpurin.
	* BASSORINE.
	* Baudrier de Neptune.
	Baume coq.
	Baume sauvage.
	Baume vert.
	Baumier.
	Bec de grue.
	Bec d'oie.
	Beccabunga.
	Beccabunga (Petit).
	* BEDEGUAR.
	* Behen rouge.
	Belladone.
	Belladone baccifère.
	Belle-dame.
	Belle-de-nuit.
	Belle-de-nuit à longues fleurs.
	Belle-de-nuit dichotome.
	Belvédère.
	Bénoite.
	Bénoite aquatique.
	Bénoite des montagnes.
	Bénoite officinale.
	BERBERINE.
	Berbéris.
	Berce.
	* Berce à feuilles simples.
	* Berce des Alpes.
	* Berce gommifère.
	Berceau de la Vierge.
	* Bergamote.
	* BERGAMOTE (ESSENCE DE)
	* BERGAPTENE.
	Berle.
	* Berle chervi.
	Bétoine.
	Bétoine d'eau.
	Bétoine de montagne.
	Bétoine des Vosges.
	Bétoine officinale.
	Bétoine pourpre.
	Bette blanche.
	Bette ou poirée.
	Betterave.
	* BEURRE DE ROSES.
	* Bidens cornu ou penché.
	Bident ou Bidens.
	* BIERE.
	* Bigarade.
	* Bigaradier.
	* Bignone catalpa.
	* BIMECONATE DE MORPHINE.
	Biole.
	Bistorte.
	Blanc-bois.
	Blanc-d'eau.
	* Blanc de Hollande.
	Blanche.
	* Blanche épine.
	Blavéole.
	* Blé.
	Blé avorté.
	* Blé d'Egypte.
	Blé d'Espagne.
	* Blé de mai.
	* Blé d'Inde.
	Blé de Turquie.
	* Blé de vache.
	Blé farouche.
	Blé have.
	Blé rachitique.
	Blodrot.
	Bluet.
	Bluet des moissons.
	Bois de garou.
	Bois d'oreille.
	Bois franc.
	Bois gentil.
	Bois néphrétique d'Europe.
	Bois puant.
	Bois puant.
	Bolet amadouvier.
	Bolet du mélèze.
	Bolet du saule.
	Bolet odorant.
	Bon-Henri.
	Bonhomme.
	Bonne-Dame.
	* Bonnet carré.
	Bonnet de prêtre.
	Bonnette.
	Botride.
	Botrys.
	Botrys du Mexique.
	Boucage.
	Boucage à feuilles de berle.
	Boucage à grandes feuilles
	Boucage saxifrage.
	Boucellaou.
	Bougrane.
	Bougrande.
	Bouillard.
	Bouillon ailé.
	Bouillon blanc.
	Bouillon mâle.
	* Bouillon noir.
	Bouillot.
	Boule.
	Boule de cire.
	Bouleau.
	Bouleau blanc.
	Bouleau vergne.
	Bourgène.
	Bourg-épine.
	Bourrache.
	Bourrache à fleurs bleues.
	Bourrache officinale.
	Bourse-à-berger.
	Bourse-à-pasteur.
	Boursette.
	Bousserole.
	Boutaillon.
	Bouteillon.
	Bouton d'or.
	Boviste.
	* BRAI GRAS.
	* BRAI SEC.
	Branc-ursine.
	Branc-ursine des Allemands.
	Branche-ursine.
	Brembelle.
	Brembollier.
	Brunelle.
	* Brunelle à grandes feuilles.
	Brunelle vulgaire.
	Bruyère.
	Bruyère commune.
	Bruyère herbacée.
	Bruyère pourpre.
	Bryone.
	Bryone dioique.
	Bryone officinale.
	* BRYONINE.
	Bugle.
	Buglose.
	Buglose à larges feuilles.
	Buglose des boutiques.
	Buglose d'Italie.
	Buglosse.
	Buglosse toujours verte.
	Bugrane.
	* Bugrave.
	Buis.
	Buis à bordures.
	Buis arborescent.
	Buis bénit.
	Buis de Mahon.
	Buis des Baléares.
	Buis nain.
	Buis ordinaire.
	Buis (Petit).
	Buis toujours vert.
	Buplèvre.
	Buplèvre salciforme.
	Busserole.
	Butôme.
	Butôme en ombelle.
	Buxerole.
	* BUXINE.
	* BUXINE (SULFATE DE).
	Byssus des caves.
	Cabaret.
	* Cade.
	CADE (HUILE DE).
	Cadran.
	CAFE DE GLANDS DOUX.
	Café français.
	Cagarelle.
	Caille-lait.
	Caille-lait blanc.
	Caille-lait croisette.
	Caille-lait grateron.
	Caille-lait jaune.
	Caille-lait officinal.
	* Cakile maritime.
	Calament.
	Calamus aromatique.
	Calcar.
	* CALCITRAPIQUE (ACIDE).
	CALENDRIER FLORAL.
	CALENDULINE.
	Camelée.
	Cameline.
	* Camomen.
	Camomille commune.
	Camomille cotule.
	Camomille d'Allemagne.
	Camomille des champs.
	Camomille des teinturiers.
	Camomille fétide.
	Camomille noble.
	Camomille odorante.
	Camomille ordinaire.
	Camomille puante.
	Camomille pyrèthre.
	Camomille romaine.
	Camomille vraie.
	Campane.
	Campane jaune.
	Campanette.
	* Campanule gantelée.
	* Campanules.
	* CAMPHORATE DE MORPHINE.
	CAMPHRE D'ANEMONE PULSATILLE.
	CAMPHRE D'ASARUM.
	CAMPHRE D'AUNEE.
	Camphrée.
	Camphrée de Montpellier.
	* CAMPHYLENE.
	* CANNABENE (chimie).
	* CANNABENE (thérapeutique).
	* CANNABINE (chimie).
	* CANNABINE (thérapeutique).
	* Canne d'Inde.
	Canne de Provence.
	Canneberge.
	* CAPHOPICRITE.
	Capillaire.
	Capillaire à feuilles de coriandre.
	Capillaire de Montpellier.
	Capillaire noire.
	Capille à teigneux.
	Câprier.
	Capselle.
	* CAPSICINE.
	Capsique.
	Capuce.
	Capuchon de moine.
	Capucine.
	* Capuçon.
	Caquenlit.
	* Caquillier.
	Cardamine.
	* Cardamine amère.
	Cardère.
	Cardiaire.
	* Cardiale ou Cordiale (?)
	Cardiaque.
	Cardiasise officinale.
	Cardinale bleue.
	Carex des sables
	Carline.
	Carotte.
	Carotte sauvage.
	* CAROTTINE.
	* Caroubier.
	* CAROUGES.
	Carragaheen.
	Carrageen.
	Carthame.
	Carthame laineux.
	* CARTHAMINE.
	* CARTHAMIQUE (ACIDE).
	* CARVACROL.
	* CARVENE.
	Carvi.
	* CARVOL.
	Caryophyllée.
	Casse-lunettes.
	Casse-pierre.
	Cassis ou Grosseillier noir.
	Cataire.
	* Catalpa commun.
	Catherinaire.
	Catins-mûrons.
	Caveron sauvage.
	CEDRAT.
	Cédratier.
	Cèdre (Petit).
	Ceinture de la Saint-Jean.
	Céleri odorant.
	* Céleri rave.
	Céleri sauvage ou des Marais.
	Centaurée bénite.
	Centaurée bleue.
	Centaurée chausse-trape.
	Centaurée commune.
	Centaurée étoilée.
	Centaurée (Grande).
	Centaurée jaune ou du solstice.
	Centaurée noire.
	Centaurée (Petite).
	Centaurée sudorifique.
	Centaurelle.
	* CENTAURINE.
	* CENTAURI-RETINE.
	Centauroïde.
	Centinode.
	* CERASINE.
	* CEREALINE.
	Cerfeuil.
	Cerfeuil anisé.
	Cerfeuil bulbeux.
	Cerfeuil commun.
	Cerfeuil cultivé.
	Cerfeuil musqué.
	* Cerfeuil noueux.
	Cerfeuil odorant.
	Cerfeuil sauvage.
	* Cerfeuil tacheté.
	Cerise d'hiver ou de juif.
	Cerisier.
	Cerisier à grappes.
	Cerisier des oiseaux.
	Cerisier laurier-cerise.
	Cerisier noir.
	Cétérach.
	Cétérach officinal.
	Cétérach vrai.
	CETRARIN, CETRARINE.
	* Chamaedris.
	Chamaras.
	Chambucle.
	Champignon de saule.
	* Chandelle d'eau.
	Chandelle de la Passion.
	Chanvre.
	Chanvre aquatique.
	Chanvre des marais.
	Charbon du seigle.
	* Charbon végétal.
	Chardon acanthin.
	Chardon à bonnetiers.
	Chardon à carder.
	Chardon à cent têtes.
	Chardon à foulon.
	Chardon à quenouille des Anglais.
	Chardon argenté.
	Chardon barbe de chèvre.
	* Chardon bénit.
	Chardon bénit des Américains.
	Chardon bénit des Paririsiens.
	Chardon de Notre-Dame.
	Chardon étoilé.
	Chardon-Marie.
	Chardon-Roland.
	Chardon-Rouland.
	Chardonnette.
	Chardousse.
	Charpentaire.
	Chasse-bosse.
	Chasse-diable.
	Chasse-fièvre.
	Chasse-loupe.
	Chasse-querelle des Anglais.
	Chasse-rage.
	Châtaigne chevaline.
	Châtaigne de cheval.
	Châtaignier.
	Chataire.
	Chaupoint.
	Chausse-trappe.
	* CHELERYTHRINE.
	Chélidoine.
	Chélidoine (Petite).
	* CHELIDONINE.
	* CHELIDONIQUE (ACIDE).
	* CHELIDOXANTHINE.
	Chenarde.
	Chêne.
	* Chêne à kermès.
	* Chêne-liége.
	Chêne mâle.
	Chêne marin.
	Chêne rouvre.
	Chenette.
	* CHENEVIS.
	Chervi.
	Chervi (Grand).
	Cheveux de Vénus.
	Cheveux de Vénus.
	Chêvrefeuille.
	Chèvrefeuille de la Caroline.
	Chèvrefeuille des Alpes.
	Chèvrefeuille des buissons.
	Chicorée sauvage.
	Chiche.
	Chicotin.
	Chiendent.
	Chiendent rouge.
	Chiole.
	Chironée.
	* Chironis.
	CHLORHYDRATE DOUBLE DE MORPHINE ET DE CODEINE.
	Chou.
	* Chou de mer.
	* Chou marin.
	* Chou marin.
	Chou roquette.
	* Chou rouge.
	Choux gras.
	* Christophorienne.
	* CHRYSINIQUE (ACIDE).
	* CHRYSOPHANIQUE (ACIDE).
	* CHRYSORHAMNINE.
	* Cicérole.
	Cicutaire aquatique.
	* Cicutaire maculée.
	Cicutaire odorante.
	* CICUTINE.
	CIDRE.
	Cierge de Notre-Dame.
	Ciguë.
	Ciguë aquatique.
	Ciguë commune.
	Ciguë d'eau.
	Ciguë des jardins.
	Ciguë (Grande).
	Ciguë officinale.
	Ciguë (Petite).
	Ciguë phellandre.
	Ciguë tachetée.
	Ciguë vireuse.
	* Ciste à feuilles de laurier.
	* Ciste à feuilles larges.
	* Ciste blanchâtre.
	* Ciste ladanifère.
	* Ciste de Crète.
	Ciste hélianthème.
	* Ciste pourpre.
	* CITRATE DE MORPHINE.
	CITRIQUE (ACIDE).
	CITRON (HUILE VOLATILE).
	Citronade.
	Citronnelle.
	Citronnier.
	Citrouille.
	Clair-bassin.
	* Clandestine.
	Clématite brûlante.
	Clématite des haies.
	Clochette.
	Clochette des bois.
	Clou de seigle.
	CNICIN, CNISIN ou CNICINE.
	Cnicus bénit.
	Cochêne.
	Cochléaria.
	* COCHLEARINE.
	* Cocusseau.
	CODEINE.
	Coignassier.
	* COLCHICEINE.
	COLCHICINE.
	* COLCHICINE (TANNATE DE).
	Colchique.
	Colchique d'automne.
	COLOCYNTHINE.
	COLOPHANE.
	* COLOPHENE.
	Coloquinte.
	* Colsat.
	Colubrine.
	* Columbine.
	Colutier.
	Colza.
	* Concombre.
	Concombre d'âne.
	* Concombre vert.
	* CONEINE.
	* CONHYDRINE.
	CONICINE.
	* CONIINE.
	* CONINE.
	CONSERVATION DES PLANTES.
	Consoude.
	Consoude moyenne.
	Consoude officinale.
	Consoude (Petite).
	Conyse des prés.
	Conyse moyenne.
	Conyze squarreuse.
	Conyze vulgaire.
	Coq des jardins.
	Coquelicot.
	Coquelourde.
	Coqueluchon.
	Coquerelle.
	Coqueret.
	Corail des jardins.
	* CORIAMYRTINE.
	Coriandre.
	Coriandre cultivée.
	Coriandre officinale.
	* CORIARINE.
	Cormier.
	Corne de cerf.
	Corneille.
	* Cornichon.
	Cornouiller.
	Cornouiller femelle.
	Cornouiller fleuri.
	Cornouiller mâle.
	Cornouiller sanguin.
	Cornuet.
	Coronille.
	Coronille bigarrée.
	* Coronille changeante.
	* Coronille couronnée.
	* Coronille glauque.
	* Coronille junciforme.
	Coronille panachée.
	Coronope.
	Corroie Saint-Jean.
	Corroyère.
	Corroyère à feuilles de myrte.
	* CORYDALINE.
	Coucou
	Coudrier.
	Couleuvrée.
	* COUMARINE.
	Couronne de la Saint-Jean.
	Couronne de terre.
	Couronne des blés.
	Couronne impériale.
	Courtrai.
	Cousinier.
	* Crambé maritime.
	Cran de Bretagne.
	Cranquillier.
	Cranson.
	Cranson officinal.
	Crapaudine.
	CREME DE TARTRE.
	CREOSOTE.
	Cresson.
	Cresson alénois.
	Cresson de fontaines.
	Cresson de Para.
	Cresson de rivière.
	Cresson de terre.
	Cresson des jardins.
	Cresson des prés.
	Cresson des ruines.
	Cresson d'Inde.
	Cresson du Mexique.
	Cresson du Pérou.
	Cresson élégant.
	CRESSON (HUILE ESSENTIELLE).
	Cresson sauvage.
	* Crète marine.
	Crève chien.
	Crithme maritime.
	Criste marine.
	Criste marine.
	* Crocus des jardiniers.
	Croisette.
	Croisette velue.
	Cruchon.
	Crumen.
	Crumièvre.
	Cumin.
	Cumin des prés.
	CUMIN (HUILE ESSENTIELLE DE)
	CUMINIQUE (ACIDE).
	CUMINOL.
	CUMYLE.
	Curage.
	Cuscute.
	Cuscute à fruits serrés.
	Cuscute épilinum.
	Cuscute (Grande).
	Cuscute (Petite).
	CYANHYDRIQUE (ACIDE).
	* CYANINE.
	Cyclame.
	Cyclame d'Europe.
	CYCLAMINE.
	* CYDONIN.
	Cymbalaire.
	Cynanque de Mont-pellier.
	* Cynarine.
	* CYNODINE.
	Cynoglosse.
	CYNORRHODONS.
	Cyprès.
	Cyprès des jardins.
	Cytise aubours.
	Cytise des Alpes.
	* CYTISINE.
	Daphné Alpina.
	Daphne cneorum.
	Daphné lauréole.
	Daphné paniculé.
	Daphné mézéréum.
	Daphné tarton-raire.
	Daphné Thymelée.
	Daphnés.
	* DAPHNINE.
	* Datura.
	* Datura à fruits épineux.
	* DATURINE.
	Daucus de Crète.
	Dauphinelle des blés.
	Dauphinelle staphysaigre.
	Dé de Notre-Dame.
	DELPHINE ou DELPHININE.
	Delphinette staphysaigre.
	Dendelion.
	Dent de lion.
	Dentelaire.
	Dessiccation des plantes.
	DEXTRINE.
	DIASCORDIUM.
	DIASTASE.
	Dictame blanc.
	Dictame de Crète.
	Digitale à petites fleurs.
	Digitale jaune.
	Digitale penchée.
	Digitale pourprée.
	* DIGITALEINE.
	* DIGITALERITINE.
	* DIGITALICRINE.
	* DIGITALIDE.
	* DIGITALIN.
	DIGITALINE.
	* DIGITALIQUE (ACIDE).
	* DIGITALOSE.
	* DIGITOLEIQUE (ACIDE).
	* Diss (Ergot du).
	Dogue.
	Dogue.
	Doigtier.
	Dompte noir.
	Dompte venin.
	Dorade.
	Doradille.
	Doradille noire.
	Doradille polytric.
	Doronic.
	Doronic d'Allemagne.
	Doronic plantagin.
	Douce-amère.
	Dragon.
	DRECHE.
	Drienne.
	* Drosère.
	* Drouillier.
	* DRUPOSE.
	DULCAMARINE.
	EAU DES CARMES.
	Ebénier des Alpes.
	Ebrun.
	Eclaire.
	Eglantier.
	Eglantine à fleurs blanches ou roses.
	* ELAINE.
	ELATERINE.
	Elatérion.
	Elatérium.
	ELATINE.
	Ellébore à fleurs roses.
	Ellébore blanc.
	Ellébore fétide.
	Ellébore noir.
	Ellébore vert.
	EMETINE INDIGENE.
	* EMODINE.
	* EMULSINE.
	Encens d'eau.
	Encensier.
	* Endormie.
	* Endove.
	* Endroguez.
	Enule tonique.
	Epeautre.
	Eperon court.
	* Epervière.
	Epiaire.
	* Epilinum.
	* Epinard d'Amérique.
	Epinard de muraille.
	Epinard des Indes.
	Epinard sauvage.
	* Epinards immortels.
	* Epinards rouges.
	Epine blanche.
	Epine de cerf.
	Epine noire.
	Epine-vinette.
	Epurge.
	* EQUISETIQUE (ACIDE).
	Ergot.
	* Ergot de froment.
	Ergot de seigle.
	* Ergot du diss.
	ERGOT (HUILE D').
	ERGOTATE DE SECALINE.
	ERGOTINE.
	ERGOTINE DE BONJEAN.
	* Erodium.
	* ERUCINE.
	Erygeron des anciens.
	Erysimum alliaire.
	Erysimum officinal.
	* ERYTHRO-CENTAURINE.
	ESCULINE.
	Espargoule.
	Espargoutte.
	* ESPRIT DE COCHLEARIA ou ESPRIT ARDENT.
	ESSENCE D'AMANDES AMERES.
	ESSENCE D'ANIS.
	* ESSENCE DE BERGAMOTE.
	* ESSENCE DE CAPUCINE.
	ESSENCE DE CITRON.
	ESSENCE DE CRESSON.
	* ESSENCE DE MALT.
	* ESSENCE DE POMMES DE TERRE.
	* ESSENCE DE REINE DES PRES.
	ESSENCE DE ROSES.
	ESSENCE DE TEREBENTHINE.
	ESSENCE DE VALERIANE.
	* Estragon.
	Estramon.
	Esule (Petite).
	Ethuse.
	Etrangle-loup.
	Eupatoire.
	Eupatoire à feuilles de chanvre.
	Eupatoire commune.
	Eupatoire d'Avicenne.
	Eupatoire de Mésué.
	Eupatoire des Arabes.
	Eupatoire des Grecs.
	* EUPATORINE.
	Euphorbe à feuilles de cyprès.
	Euphorbe à feuilles linéaires.
	Euphorbe catapuce.
	Euphorbe cyparisse.
	Euphorbe de Gérard.
	Euphorbe des bois.
	Euphorbe des marais.
	Euphorbe épurge.
	Euphorbe ésule.
	Euphorbe lathyrienne.
	Euphorbe réveille-matin.
	Euphraise officinale.
	* EVONYMINE.
	* FAGINE.
	* FAINES.
	* Fargon.
	FARINE.
	Fau.
	Faucille.
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	* PHLORETINE.
	* PHLORIDZEINE.
	PHLORIDZINE ou PHLOORDZINE.
	* PHYSALINE.
	Physiale.
	* PHYTEUMACOL.
	Phytolacque à dix étamines.
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	Pignerolle.
	Piket.
	Pilingre.
	Pilolet.
	Piloselle.
	* PIMARIQUE (ACIDE).
	Piment.
	Piment annuel.
	Piment aquatique.
	* Piment cerise.
	Piment curage.
	Piment d'eau.
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	Plantain aquatique.
	Plantain d'eau.
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	Plantain des chiens.
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	Poivre d'Inde.
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	Poivre sauvage.
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	POIX DE BOURGOGNE.
	POIX NOIRE.
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	Poleur.
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	Polygone poivre d'eau.
	Polypode.
	Polypode commun.
	Polypode de chêne.
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	Pomme de merveille.
	Pomme de terre.
	* POMME DE TERRE (ESSENCE DE).
	* Pomme du diable.
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	Pommelée.
	Pommier.
	* POMMIQUE (ACIDE).
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	Ptéride.
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	* PYRODIGITALINE.
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	PYROTHONIDE.
	* QUERCETINE.
	* QUERCINE.
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	* QUERCITREINE.
	* QUERCITRINE.
	* QUERCITRON.
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	Queue de pourceau.
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	Quinquina d'Europe.
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	Quinquina français.
	Quintefeuille.
	Racine amidonnière.
	Racine de giroflée.
	Racine douce.
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	Racine sucrée.
	Racine vierge.
	Racine vierge.
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	Radis de cheval.
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	Raifort cultivé.
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	Raifort (Grand).
	Raifort officinal.
	Raifort sauvage.
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	Raisin d'Amérique.
	Raisin de loup.
	Raisin d'ours.
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	RAISINE.
	RAISINS.
	* Ravanelle.
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	Récise.
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	Réglisse glabre.
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	Reine des prés.
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	Renoncule aquatique.
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	Renoncule des marais.
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	RESINE.
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	* RESINE JAUNE.
	* RESINEINE.
	* RESINEONE.
	* RESINOLE.
	* RESINONE.
	* RESINYLE.
	* RHABARBARIN.
	* RHABARBARINE.
	* RHAMNEINE.
	* RHAMNINE.
	Rhapontic.
	Rhapontic commun.
	Rhapontic faux.
	* RHEADIQUE (ACIDE).
	Rhododendron de Pline.
	Rhododendrons.
	RHUBARBARIN.
	Rhubarbe anglaise.
	Rhubarbe à poudings.
	Rhubarbe compacte.
	* Rhubarbe de France.
	* Rhubarbe de Moscovie.
	* Rhubarbe de Pline.
	Rhubarbe des capucins.
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	Rhubarbe des pauvres.
	Rhubarbe des paysans.
	* Rhubarbe (Fausse).
	* Rhubarbe indigène.
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	Ricin.
	* RICININE.
	* RICINIQUE (ACIDE).
	* RICINOLAMIDE.
	* RICINOLEIQUE (ACIDE).
	Rièble.
	Rimberge.
	Riz.
	* Robinier.
	Roi des forêts.
	Romarin.
	Romarin des troubadours.
	Romarin officinal.
	Romarin sauvage.
	Ronce.
	Ronce bleue.
	Ronce des bois.
	Ronce des haies.
	Ronce frutescente.
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	* Ronce (Petite).
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	Rondelette.
	Rondelle.
	Rondette.
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	Rosage à feuilles larges.
	Rosage chrysanthe.
	Rosage ferrugineux.
	Rosage pontique.
	Rose à cent feuilles.
	Rose bénite.
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	* ROSES (ESSENCE DE).
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	Rosiers.
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	* Roudon.
	Roumi.
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	Roussin.
	Rouvre.
	Roux des corroyeurs.
	* RUBIALINE.
	* RUBIANE.
	Rubiole.
	Ruda.
	Rue.
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	Rue de chèvre.
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	Rue fétide.
	Rue officinale.
	* RUMICINE.
	* RUTILINE.
	Sabine.
	* Sabine femelle.
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	* Sable épuré.
	* SACCHAROLES.
	Sadrée.
	SAFRAN.
	Safran bâtard.
	Safran bâtard.
	Safran cultivé.
	Safran d'Allemagne.
	Safran d'automne.
	Safran des prés.
	Safran indigène.
	Safran officinal.
	Safran sauvage.
	Safranum.
	Sagesse.
	Sagesse des chirurgiens.
	Sainbois.
	Sainte neige.
	Sale.
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	Salicaire commune.
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	SALICINE.
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	* SALIGENINE.
	* SALIRETINE.
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	Salsepareille des pauvres.
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	* SALICYLITE DE POTASSE.
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